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IIOUSE OF ASSEMBLY,
MONDAY, 1st. December 1828.

Resolved, That the Public Accounts of the Province,
for the year 1827, transmitted this day by Message,
from His Excellency the Adminištrator ofthe Govern-
ment, be referred to a Committee of Seven Members,
to examine the same and report thereon, with all con-
venient speed, with power to send for persons, papers
and records.

Ordered, ThatMr. Cuvillier, Mr. leney, Mr. Leslie,
Mr. Neilson, Mr. Quesnel, Mr. Bourdages and Mr.
Young, do compose the said Committee.

Attest.

WM. B. LINDSAY,
Depy. Clk. H. of Assbly.

Wednesday, 17th. December 1828.

Ordered, That the Message of His Excellency the
Administrator of the Government, delivered to the
iouse, this day, and the papers and documents ac-
corppanying the sane, be referred to the said Committee.

Attest.

WM. B. LINDSAY,
Depy. Clk. H. of Assbly. -

Wednesday, 24th December 1828.

Ordered, That the Message 'of His Excellency the
Administrator of the Government, and the papers ac-
companying the same, laid beibre the House, this day,
be referred to the said Committee.

Attest.

WM. B. LINDSAY,
Depy. CILk. H. of Ass'y.

Saturday, 10th January, 1829.

Ordered, That the said Committee have leave to
report from time to time.

Attest.

W. B. LINDSAY,
Depy. Clk. H. of Ass'y.

Saturday, 81st Januarj 1829.

Ordered, That the Public Accounts for -the year
1828, laid before this House, on the 27th inst. be re-
ferred to the said Committee.

Ordered, That the Messages of His Excellency the
Administrator of the Government of the 27th and 28th
instant, with the 'Statement of certain Expenses of
the Civil Government, still unpaid, and the Estimate
of the Civil Expenditure of the Government for the
year 1829, be referred to the said Committee.

Attest.

Wy3r. 1B. LINDSAY,
Depy. Clk H. ofAss'y.

3pndix
(A A.)

Mercredi, 17 Décembre 1828.

Ordonné, Que le Message de Son Excellence l'ad-
ministrateur du Gouvernement, délivré à la Chambre
ce jour, et les Papiers et Documens qui l'accompagnent
soient référés au dit Comité.

Attesté.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Asst.

Mercredi, 24 Décembre 1828.

Ordonné, Quele Message de*Son Excellence l'admi-
nistrateur du Gouvernement, et les Papiers qui l'ac-
compagnent, mis devant cette Chambre ce jour, soient
référés au dit Comité

Attesté.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Asst.

Samedi, 10 Janvier 1829.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de faire
rapport de tems à autre.

Attesté.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Asst.

'Samedi, 81 Janvier 1829.

Ordonné, Que les Comptes Publics pour l'année
1828, mis devant cette Chambre le 2' du courant,
soient référés au dit Comité.

Ordonné, Que les Messages.de Son Excellence 1'ad.
nministrateur du Gouvernement, du 27 et du 28 du
courant, avec un Etat de certaines Dépenses du Gou-
vernement Civil qui ne sont pas encore payées, et l'Es.
imation de la Dépense Civile du Gouvernement pour

l'année 829, soient 'référé au dit Comité.

Attesté.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Asut.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
LUNDI, 1er. Décembre 1828.

Résolu, Que les Comptes Publics de la Province
pour l'année 1827, transmis ce jour par Message de
Son Excellence l'administrateur du Gouvernement,
soient référés à un Comité de sept Membres, pour les
examiner et en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer querir personnes, pa.
piers et records.

Ordonné, Que Mr. Cuvillier, Mr. Heney, Mr. Leslie,
Mr. Neilson, Mr. Quesnel, Mr. Bourdages et Mr.
Young composent le dit Comité.

Attesté.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Asst.

Appendice
(AA.)
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SECOND REPORT.

T RE Special Committee to whom were referred
the Public Accounts for the year 1827 ; Ils Ex-

celiency's Message of the, 7th December last, accom-
panied by various documents requested by the Ad-
dress of the House of the 5th December last, and also
His Excellency's Message of the 24th December last,
relating to the Honorable John Caldwell, late Receiver
General, and the papers accompanying the said Mes-
sage, with power to report from time to time, have
agreed to the following Report in part:

Your Committee in their first Report confined them-
selves to the consideration of the last of the references
of your Honorable House, as requiring distinct and
immediate attention ; They now submit their Second
Report. Your Committec have proceeded to consider
the other matters referred to them, and in order to a
distinct and separate consideration of the different
subjects (REVENUE and EXPENDITURE,) they have cho-
sen the first of these heads for their second, leaving
the last for their third, Report.

With a view to fulfil their duty in a manner in which
it can be useful to the Hlouse, your Conmittee have
thought it necessary to call for information on this
head, and on several matters connected therewiîthx,
which they submit to the House, as contained in the
minutes of Evidence hereunto annexed.

That part of the reference which relates to the Col-
lection of the Revenue has occupied much of tli time
and attention of your Committee, and as that object,
forns a prominent feature in the Accounts submitted
to their consideration, they have deemed it of primary
importance to enquire minutely into the system in
operation at the several Ports within the Province, and
into other Departments.

On the several matters which are embraced in this,
investigation, they have considered it necessary to
call before them the Collector and Comptroller and
other Otihcers of the Customs at Quebec, from whom
they have derived much valuable and ample informa-
tion, to which they beg leave to refer theflouse, un-
der its proper head in the Appendix. The system of
collection adopted at the Port of Quebec being foun-.
ded on the practice and experience of the Mother
Country, appears to your'Committee to afford a suffi-
cient security to the public for the faithful receipt and
payment into the Public Treasury of this branch of
Revenue; yet it could not escape your Committee
that the colfection, being authorized under Imperial as
well as under Provincial Acts, and regulated by in-'
structions from the Lords of His Majesty's Treasury
and by the Commissioners of the Customs in Enzgland,
must necessarily lead to inconvenience and confusion,
and in some instances lead to abuses, which it will be
the duty of your Committee to point out.

In this Province, the establishment of the Customs
is coeval with the existence of alRevenue. In its o-ri-
gin the duties of the Collector were confinéd to collec-
tions of the. old French Duties.which existed at the
time of the Conquest, and to the-collection of the
Revenue undervarious old Acts of Parliament; some
ofwhich are still in force. The former of ,these *ere,
abolished by the Act 14th Geo. II. Cap..88, and
others substituted, vestixng the collection of, hem in
the Officers of the 'Customs at the Port of Quebec.
The duties of thel Collector of the Revenueat that

early,

SECOND RAPPORT.

L E Comité Spécial auquel ont été renvoyés lesComptes Publics pour l'année mil huit cent vingt-
sept ; le Message de Son Excellence du dix-sept Dé-
cembre dernier, accompagné de divers documens, de-
mandés par une adresse de cette Chambre du cinq
Décembre dernier ; et aussi le Message de Son Excel-
lence du vingt-quatre Décembre dernier, relatif à
l'Honorable John Caldwell, ci-devant Receveur-Géné-
rai, et les papiers accompagnant le (lit Message, avec
pouvoir de faire rapport de temps aà autre: a consenti
au rapport partiel qui suit:

Votre Comité, dans son premier rapport, s'est borné
à la considération du dernier des renvois de votre hono-
rable Chambre ; vu qu'il demandait une attention dis-
tincte et immédiate. Il soumet aujourd'hui un second
rapport. Votre Comité a procédé à la considération
des autres matières à lui renvovées, et afin de faire de
chaque sujet différent l'objet d'une considération sepa.
rée, et laissant le dernier dle ces chapitres pour son
troisième rapport, il a choisi pour son second le premier
d'entre eux, (REVENUS ET DEPENSES.)

Votre Comité, dans la vue de s'acquitter de ses
devoirs d'une manière à ce qu'ils puissent être
utiles à la Chambre, a cru nécessaire de pren-
dre des renseignemens sur ce sujet, et sulr les di-
verses matières qui lui sont collatérales; et il les soumet
à la Chambre tels qu'ils sont contenus dans l'enquête
ci-annexée.

La partie du renvoi relative à la perception des Re-
venus a pris beaucoup de temps et d'attention à votre
Comité, et cet objet formant un des traits les plus sail-
lans dans les comptes soumis à sa considération, il a
cru qu'il était d'importance majeure dle s'enquérir dans
le plus grand détail à l'égard du système en opération,
aux diflérens ports de la Province et dans.les autres
départemens.

Sur les différentes matières qu'embrasse cette inves-
tigation, il a cru nécessaire d'appeler devant lui le Col-
lecteur, le Contrôleur et autres Officiers de la Douane
à Québec, dont il a obtenu beaucoup de renseignemens
amples et précieux, auxquels il prend la liberté de ren-
voyerlaChambre, sous le titre propre, dans l'appendice.
Le système de perception adopté au port de Québec
étant fondé sur la pratique et l'expérience de la Mère-
Patrie, parait à votre Comité pésenter une garantie
suffisante au public à l'égard de la fidélité dans la ré-
ception et dans le payement de cette branche des re-
venus entre les mains du Receveur Général. Cepen-
dant il ne pouvait échapper à votre Comité, que la per-
ception, autorisée par des actes du parlement impérial
et par des statuts provinciaux, et réglée par des instruc-
tions de la part des lords de la trésorerie de Sa Majesté,
et par les commissaires des douanes en Angleterre, ne'
peut qu'être exposée à beaucoup d'inconvênient et
le confusion, et souvent donner entrée à des abus qu'il
était du devoir de votre Comité de faire remarquer.

Dans cette Province l'établissement de la Douane
date du jour qu'il a commencé d'exister un reve nu.
Dans les premiers temps les devoirs du Collecteur ou
Percepteur se bornaient à la collecte ou perception des
anciens impôts français,-qui existaient au tems de la
conquête, et à la perception des revenus perçus -en
vertu d'anciens actes duparlement, dont quelques-uns
sont encore en force. Les premiers impôts furent abolis
par l'acte de la 14e. Geo. III. chap. 88, et il leur en'
fut substitùés d'autr-es, de la perception desquels furent
chargés les Officiers de la Douane a'u Port de Québec.

Appendice
(40 )
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early period were comparatively small, and their Sala-
ries and Emolunients inconsiderable To the Sa lary,
ait that time granted by the Lords Commissioners of
lis M ajesty's Treasury in England, an addition was

made of an allowance o' Five per cent on the aumouint
of the Collections under the Act of 1774i above men-
tioned. Thie dutties of the Collector and Comuptroller
do not appear to have much increased or varied lfor a
considerable time. The aimount of Salaries to these
Oflicers were paid outoftlhe i\lonies arising fromthelRe-
venue of' the old Acts already nentioned, and the ail-
lowance of a per centage on the Aet of' 177t 1was retain-
ed by theni previous to its beinig paid into the Trea-
sury here. Ihese Salaries and allowances granted by
the Lords of' the Treasurv in Eng/nd. and in which
the House bave foi' a coisiderable time app)a'rently
a' quiesced, seemed to be a fair remiuneration to these
Oflicers. Your Comiitte aire lot aware that any' coin-
plaints were at tliat time made as to tlhe insiflicie ncy of
this remnilîeratioi, and allhouh the alaries were fixed,
yet thle allmvances augmented ili proportion as the du-
ties of, the Otlice îicircased. Wicn compared with the
Salaries aid l'moluiincits of otier Public Oflicers at
thbat timle, it muust lhave been considered an adequate
r'ecomupense. As thle waits of the Provin.ce encreased,
new IReveue Laws were founid necessary, and accord-
ingly the Acts .'1d Geo. III. Cap. 8, 3.5th Geo. III.
Cap. 3. 41st Geo. 111. Cap. 18 14, .53d Geo. 111.
Cap. 11, 55th Geo. Ill. Cap. 2, and 55th Geo. III.
Cap. 3, were successively passed.

Your Conmittee consider it to b thceir duty to ob-
serve, that the Provincial Statute :3d Gco. 111. Cp.
8, is the only one which grants specifically a Coninus-
sion, or ainy allowance to the Collector or Comptroller
fbr their trouble and responsibility in oflice. By the
Act 153d Geo. 111. Cap. I1, it is expressly provided that
the Collector or Comptrolleri shall not " claim, nor have,
"nor retain any Fece, P'rofit, o- Emolumiient for the col-
"lection of the Dities by this A ct imposed." The other
Revenue Acts aire altogether silent on this head ; yet,
your Committee, on referring to the Accounts of for-
mer years, find that a Commission of TFhree pr cent
has been allowed and paid to these Otlicers, on the
Ainount of Duities collected by them utnder the wchole
of the Provincial Acts, (with the exception ofthe ta-
tute last mnentioiied) n pon the recommendation and
Report of a Comnittee ofthe whîole Couincil, approved
by the Gove'no'. Tis allowance of per centage to
the Collector antd Comptroller, it appears was fixeld by%
His Majesty's Executive Coumcil f'orthe Province, so
long ago as the year 1796, and lhas invariablybeen paid
to thei since that period until the year Bee. On the
)7th April of' that year, a Special Commhittee of the
Executtive Coumncil reported, (which Report was con-
cumrred in by the wliole Council, andi approved by the
Governor oi thie 6th June tollowing,) thmat - in th'e ab-

sence of Legislative Amhority for paymeit of' any
Commission to the Collector and Comptroller foi
the collecting of any Duties in virtie of* the Pro-
vincal Statuites, with the sole exception of those

" impo'ed by the 33d Geo. III. Cap. 8, this Com-
" mittee feel it thmeir bounden duty to state to vour

Excellency, that, in their opinion, the principle laid
" donvi by tihe Order in Council of the 9th Septein-

ber 1796, caniot be longer acted upon, and thtat no
allowaice of Commission utpon any ofthe Duties le-

" vied in virtue of the Provincial Statutes, except Three
«. per cent iupon tle amount of' those received under
'' the 83d Geo. III. Cap. 8, as aforesaid, can be paid

to the Collector and :omptroller of -lis xvajesty's
Customs at the Port of Quebec, until the Legislature
shall have provided specific Funds foi' that purpose."
I The Comnmittee further beg leave to state, that the

" saine reasoning and objections also apply to the
" Collectors and other superior Officers at the Ports of
" St. John's, Cotrau du 1,jc and Chateauguayi, against,

their receiving any Commission upon the Duties
"by

Appendia
A cette période reculée, étaient peu de chose cotmparés à (A A
ce qu'ils sont aujourd'hui ; leurs salaires et émolumens ,
étaient aussi peu considérables. Au salaire qui fut 81i J1al,
alloué dans le temps, par les Lords Commissaires de la
Trésorerie de Sa calesté en lng/lrre, il fut ajouté
une commission de cinq par cent sur le montant des
revenus levés cin vertu de l'acte de 1774, ci dessus
mentionné. Pendant un temps assez considérable, les
devoirs du Collecteur et du Contrôleur ne paraissent
pas avoir beaucoup augmenté ni varié. Le montant des
salaires de ces olliciers se payaient sur les deniers prove-
nant ii revenu des anciens actes ci-dessus mentionnés,
et ils retenaient la commission sur le revenu de l'acte le
de 1774, avant qu'ils le versasspnt dans la caisse pro-
vinciale. Ces salaires et ces commissions alloués par
les lords de la Trésorerie en ngleierre et auxquels
cette Chambre a semblé acquiescer, durant un temps
considérable, paraissent n'étre qu'une rémunération
juste pour les services (le ces officiers. Votre Comité
inore qu'il ait été alors fait aucune plainte sur l'inisuf1-

lisance de cette remuînération, et quoique les salaires
fussent fixes, cependant les honoraires ou commissions
autentaient à proportion que les devoirs de leur otlice
s'accroissaient. Si on les a comparés aux salaires et
traitemens des autres Officiers publics, dans le
temps, ils ont du paraître une récompense suiffisante.
A niesure que les besoins de la Province se sont accrus,
de nouvelles lois de subside sont devenues nécessaires,
et cn conséquence l'on a patssé successivement les actes
de laS83e. Geo. 1II. chap. S; ,35c. Geo. 111. chap. 8;
41e. Geo. 111. Chap. 13 et 14, 53e. Geo. 111. Chap.
11, 55e. Geo. 111. chap. . et 1 .55e. Geo. 111. chap.8.

Votre Comité croit devoir observer que le Statut
Provincial de 33e. George 1Il. Chap. 8, est le seul
qui alloue une commission ou des honoraires au Coi-
lecteur et au Contrôleur, en considération dle leur trou-
ble et de la responsabilité de leur charge. L'acte de la
.58e. Georc Il. Chap. 11, contient une disposition
expresse, à ce que le Collecteur ni le Contrôleur "lne
" demandent, n'aient ni ne retiennent aucun honoraire,
" profit ni émolument pour la perception des droits im-
i posés pour cet acte." Les autres actes dle subside

gardent le silence sur ce sujet. Cependant en recou-
rant aux comptes des années préc( dentes, Votre Comité
trouve qu'il a été alloué et payé, à ces officiers, une
comission die cinq par cent, sur le montant des droits
par eux levés, en vertu ie tous les Actes provinciaux,
(à l'exception du ,tatut mentionné en dernier lieu.)
sur la recommandation et le rapport d'un Comité de
tout le Conseil, approuvé par le Gouverneur. Cette
commission (le tant par cent, ai profit du Collecteur et
du Contrôleur, parait avoir étu fixt e par le Conseil
Exý cuttif de Sa Majesté en cette Province, dès l'Ann, e
1796, et leur,a été regulièreinent payée depuis cette épo-
que jusqu'à 'Anie 182Q. Le 27 d'Avril de cette
Année,t in Comité pt cial du Conseil Exécutif rap-
porta, (lequel r'apport tut agreé par tout le Conseil, et
approuvé par le Gouverneur, le 6 Juin suivant,) que

dans l'absence de l'autorité 1égislative à l'égard du
payement d'une Commission au Collecteur et au Con-
trôleuirpouîr la perception des droits levés en vertu des
actes provinciaux, à l'exception unique de ceux impo-
ses par la 33e. George 111. Chap. 8, ce comite' se croit
absolument obligé de déclarer à Votre Excellence
ique, dans son opinion, on ne peut agirplus longtemps

sur le principeposé et avance par l'ordre en Conseil
du 29 Septemb'e 1796. et qu'on ne peut payer au
Collecteur ni au Contrôleur (les Douanes de Sa Ma-

"jesté ait port (le Québec, aucune commission sur aucun
des droits levés en vertu (les Statuts provinciaux, si

"ce n'est trois par cent sur le montant ce ceux perçus
"en vertu de la 33e. George II. Chap, 8 comme ýsus:

dit, jusqu'à ce que la législature ait affecté un fonds
spécial à cet objet.

Le Comité demande de plus qu'illui soit permis' de
dire queles mêmes raisons et les mêmes objections

" s'appliquent également aux Collecteurs et autres' Of-
' ficiers Supérieurs aux ports de St.'Jean, du Côteau du
Lac et de 'hatcauguay, et s'opposent à ce qu'ils re-

çoivent

*10 G eo. 1IV.
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A,ýppend(ix

.1 I.tJafly.

"On the Imperial Statutes 8d Geo. IV. cap.)
"44, and 45. a sum which cannot be (Jmoi
"ascertained, for the reasons herein-after(
"given.

On the Imperial Statute, Sd Geo. IV.
" cap. 119, £348 19 0 sterling equal .387 14
"in Currency, to

£470818

"lUpon thes, several Items of the several sumsi
" tained by the Collector, the, Committee are huml

" of opinion
" st. That the Collector is' entitled to retain the su

"of £172 7s. 2d.,-upon the amount levièd under a
in virtue of theProvincial Statutes 88d Geo. I
cap. 8, instead of the above-mentioned sum of £1
12s. 8d.; because the StaSte (8d Geo. III. c

ýbec te,(93d'

" by them respectively co!lected, under the 59th Geo.
" 111. cap. 4, as that Statute makes no provision what-

ever, for such purpose."

Thus your Comnittee flind, that in the absence of
any Legisiative authority for the remuneration of the
Officers ofthe Customs, I-lis Majesty's Executive Cotin-
cil for the Province, witlh the approbation of the Go-
vernor for the time being, have fbrmerly thought it
expedient to make an allowance to the Collector and
Comptroller of the Custons, of the nature of a per
centage on their collections under Provincial andother
Acts, thereby imposing a heavy burthen on the people,
without their consent or approbation signified by their
Representatives.

Your Conmittee, however, are prepared to state,
that since the aforesaid period, the Executive Council,
acting- in the capacity of Auditors of' Public Accounts,
have cliscountenanced every charge made by the Col-
lector and Comptroller of the Customs at the Port of
Quebec, of' a per centage on their collections under
Provincial Acts, with the exception of that authorised
by the Act 33d. Geo. 111. cap. 8, and, accordingly, a
Committee of that Body, upon an Account rendered
by the Collector of the Customs at Quebee, reported
in the month of February 1826, that " upon the total

amount of the Duties levied between the 10th Oc-
tober, 1822 and the 5th July 1825, under and by

" virtue of the following Provincial Statutes, viz : 33d
Geo. III. cap. 8. 85th Geo. III. cap. 3, 41st. Geo.
III. cap. 14, 53d. Geo. 111. cap. 11, 55th Geo. III.
cap. 2, and 55th Geo. 1II.cap.3, and the fbllowing

" Statutes of the Imperial Parliament, viz : 3d Geo.
- IV. cap. 44, 3d Geo. IV. cap. 45, and 3d Geo. IV.
" cap. 119, the Collector lias retained a per centage,
" (at the rate of 2 per cent,) and that the whole ofthe
" per centage has been, by the Collector, taken out of
"9 the Duties levied in the Quarter ending the 5th

July 1825, except the amount lie may have detained
for the Duties levied under the Imperial Acts, 3d

" Geo IV. cap. 44 and 45, and 3d Geo. IV. cap. 1j9
previous to that Quarter, which was deducted from

" former Accounts.
- The sums which have been thus retained, and con-
stitute the amount of his per centage, are, in refer-
ence to the above-mentioned Statutes respectively,
as follows, viz :

Retained on the Provincial Statute
"33d Geo. III. cap. 8, £143 12 S

do. on the53d Geo. 111 cap. 11, and
"55th Geo. III. cap, 2, 1331 13 5½

"do. on the 35th Geo. III. cap.3, 1793 17 3
"do.,on the 41st Geo. III. cap. 14&

"55th Geo. III. cap. 3, 1052 ' 03

£4321 7

"1Surles Statuts Impériaux de la)
"re. Se Geo.IV. Chaps. 44 et 45, une

Somme dont.on n'a pi consta- þMémoire.
" ter le montant, pour les raisons
" ci-après données,

Sur le Statut Impérial de la Se Geo.
5 IV. Chap. 119, £348 19 0 Sterling,

égal, en courant, à £87 14

1 £4707 18 1

re- ccA l'égard des divers articles des sommes diverses
bly que le Collecteur a ainsi retenues, le Comité est d'avis:

urn " o. Que le Collecteur a droit de prélever la som.
nd me de £17!2 î 2 sur le Montant perçu en vertu du
II. " Statut Provincial de la 88e Geo. III. Chap. 8, au
4à " lieu de la Somme ci.-dessus mentionnée de £143 12 8,
ap. ". parce que le Statut33e Geo III. Chap. 8,) a statué
8, que

. Ap pendice
"çoivent aucune commission sur les droits qu'ils perçoi- (A A)
"vent respectivement, cn vertu de l'acte 59 George a
"III. Chap. 4, éttendu que ce Statut ne renerme 81 g

aucune disposition à cet égard."
Ainsi Votre Comité trouve que dans l'absence de

toute autorité législative, à l'égard de la rémunération
des Officiers des D>ouanes, le Conseil Exécutif' de Sa
Majesté en cette Province, a autrefois, avec l'approba-
tion du Gouverneur pour le temps d'alors, été d'avis
qu'il était expédient d'accorder, au Collecteur et au
Contrôleur des Douanes, une remunération, en forme
de commission sur le montant de leurs perceptions,
fites en vertu d'actes provinciaux et autres, imposant
par là, sur le peuple, une charge pesante, sans son con-
sentement ni son approbation signifiee par ses représen.
ta n s.

Cependant votre comit- est prét à dire, que depuis
l'< poque susdite 'le Conseil Ex cutif, agissant dans sa
capacité d'Auditeur des Compte publics, a désalloué
les articles portés, par le Collecteur et le Contrôleur des
Douanes au port de Québec,pour une commission sur le
montant des revenus par eux perçus en vertu des actes
provinciaux, à l'except.on de celle autorisée par l'acte
de la 3.e. Geo. III. Chap. 8, et en conséquence un co-
mité de ce corps, chargé d'examiner un compte rendu
par le Collecteur et le Contrôleur des Douanes à Qué-
bec, rapporta, en Janvier 1826 " que sur le montant

total des droits perçus, depuis le 10 Octohre 1822
"jusqu'au 5 Juillet 1825, par l'autorité et en vertu
" des actes provinciaux suivans, savoir : 83e. Geo. III.

Chap. 8, 35, Geo. III. Chap. 3, 41e. Geo. III.
Cliap. 14, 53e. Geo. III. Chap. 11. 55e. Geo. III.

"Chap. 2, et .55e. G'n. III. Chap. 3; et des Statuts
suivans du Parlement Impérial, savoir: 3e. Geo.
IV. Chap. 44 ; 3e. Geo. IV. Chap. 45, et. 3 eo.
IV. Chap. 119, le Collecteur a retenu une commis-
sion de e2 par cent, et que le montant entier de
cette coinnssion a êté par lui (le Collecteur) pris
sur les droits perçus dans le trimestre qui finit le 5
Juillet I 825, excepté le montant qu'il peut avoir re-

"tenu pour la perception des droits levés en vertu des
Actes Impériaux de la .3e. Geo. IV. Chaps. 44 et

"45, et de la 3e. Geo. IV. Chap. 119, antérieurement à
"ce trimestre, lequel fut déduit des comptes précédens.

" Les sommes qui ont été ainsi retenues, et qui
forment le montant de sa Commission, sont respective-
ment en rapport avec les Actes ci-dessus mentionnés,
comme suit, savoir

Retenn sur le Statut Provincial de la
-l88e Geo. III. Chap. 8, £143 12 8

Do. sur la 53e Geo. III. Chap. 1i et
"155e Geo. III. Chap. 2, 1831 13 5q

Do. sur la 35e. Geo. III. Chap. 8, 1793 17 3.
" o. sur la 41e Geo. IU. Chap, 14 et

55e. Geo. III. Chap. 3, 1052 ' 0 8

£4321 8 7j
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(Ap) " 8,) lias enacted, ' that the Duties thereby levied,
shall be paid by the Collector, to the Receiver Ge.

S1st Jan. " neral, deducting therefron for levying, &c. threc
" pCr cent,' and the deduction has been made by the

Collector, at the rate of Lý per cent only.

That the Collector is not entitled to retain the sum
" of £1831 13. 5-L upon the amount levied under the

Provincial Statutes, 53d Geo. III. capl, 11, and 5 th
",Geo. III. cap. 2, becaiuse those Statutes have ex-
:,pressly enacted, ' that the Collector shall not claim
« nor have, nor retain, any Fee, Profit or emolument,

for the collection ofthe Duties by these Acts impos-
" cd.'

"1That the Collector is not entitled to retain the sum
of £1052 Os. 3d. upon the amount levied under the
Provincial Statutes, 41st Geo. III. cap. 14,and 55th
Geo. III. cap. 3, because those Statutes have not
authorized any deduction from the amiount levied
under their authority ; but on the contrary are en-

"«tirely silent on the subject.
"l5nd. That the Collector is not entitled to retain
the sum' of £1793 17s. Sd. upon the anount levied
by the 35th Geo. III. cap. 3, because that Statute,
(Sec. 16,) has expressly enacted, 'that the monies
which shall arise bv the rates and duties thereby im-
posed, shail be paid at the end of every Quarter,
into the hands of the Receiver General, without
deduction.'
"1That the Collector is not entitled to retain anv sin

«'whatever upon the monies levied under the Ibritish
Statutes, 3( Geo. IV. cap. 44 and 45 ; because, by
the Letters of the Commissioners of the Customs of'
the 9th April 1S25, to the Collector, lie is directed

". to repav any monies he may have received under the
" Acts 3d Geo. IV. cap. 44 and 45 ; and the Treasury

Letter of the 80th March 1825, informs the Com-
" missioners of the Customs, that the directions of the

Board (i e of'the Treasury) were intended to apply
" the Dutiescollected uinder the Act Sd Geo. IV. cap.

119, a direction which the Conimittee beg lea to
observe, perfectly coincides with the opinion the
Committee havejust now expressed, upon the claim
of the Collector, to a percentage on the amount levied
by the Provincial Statutes, 41stGeo III. cap. 14, and
55th Geo. III. cap.3. Inasmuch as the Statute 3d Geo.
IV. cap. 119,upon which theTreasuryhas allowed the
"' ,per cent, has, bytlhe Uth Section, expressly authoriz.
ed, ' the deduction of the necessary charges of raising,
collecting, levying, recovering, answering, paying
and accounting, for the Duties thereby levied,' while
the Statutes 3d Geo. IV. cap. 44 and 45, upon which
the Treasury have not allowed any per centage, and
ordered the Collector to refund, contain no such

" authority, but on the contrary are entirely silent on
the subject.

" The Committee have to add, that it has not been
in their power to ascertain the amount of the sum
retained by the Collector, out of the proceeds of the
British Acts, 3d. Geo. IV. cap. 44 and 45, as no
account of the sum levied, or of the deductions made
under these Statutes, has been rendered by the
Collector to His Majesty's Provincial Government ;
but they have deemed it necessary to submit to the
consideration of Your Excellency, ihe observations
which they have made upon the Collector's right to
retain a per centage out of the proceeds of these

" Statutes, because it is evident, from the directions
to refund which he -has received from the Commis-
sioners of the Customs, that a per centage of some
description has been by him. deducted, and is yet
retained by him.

The Committee is fnrther of opinion, that the Col-
lector is.not entitled to retain any sum whatever
upon the amount of any Duties imposed by any Pro-
vincial Statute, which las been continued or re-
vied by the 28thor any otheç Section ofthe Imperial

Statute

que toutes les monnaies qui pourront provenir des
dits droits seront payés par le Collecteur entre les
mains du Recever-Général, déduisant d'icelles
pour leur peine de lever, &c. trois par cent," et la
déduction n'a été faite par le Collecteur qu'à raison
de 21 par cent.

Que le Collecteur n'a pas droit de retenir la soir-
me de £1331 13 5ý, sur le Montant perçu en vertu
des Statuts Provinciaux 53e Geo. Ill. Chap. 11, et
et 55e Geo. 11I, Chap. 2, parce que ces Statuts ont
une disposition expresse à l'effet " que le Collecteur
ou Contrôleur ne pourra prétendre, ni avoir, ni re-
tenir aucun honoraire, profit ou émolument pour la
perception des Droits imposés par le présent Acte."
" Que le Collecteur n'a pas droit de retenir la soin-
me £1052 0 3. sur le montant perçi ci vertu
des Statuts Provinciaux 4te Geo. III. chap. 14 et
55e Geo. III. chap. 8, parce que ces Statuts n'ont
autorisé aucune déduction du montant perçu en vertu
de ses dispositions, mais qu'au contraire ils gardent
le silence à cet égard.
" 2o. Que le Collecteur n'a pas droit de retenir la
somme de £1793 17 3, sur le montant perçu en ver-
tu de la 35e Geo. 111. chap. 3, parce que ce Statut
(Sect. 16) renfermîe une disposition expresse à l'effet
que "toutes telles monnaies seront payées h la fin
(de chaque Quartier entre les mains du Recevour-Gé.
néral, &c. sans déduction.

" Que le Collecteur n'a droit de prélever aucune
somme quelconque sur les deniers pelçus en vertu
des Statuts Britanniques de la 3e. (Go. IV. chaps.
44 et 45 ; parce que les Luttres les Commissaires
des Douanes, en date du 9 Avril 1825, lui ordon-
nent (au Collecteur) de reniourser tous les deniers
qu'il peut avoir reçus sur la perception des droits
levés en vertu des Actes de la Se. Geo. IV. chaps.
44 et -5; et la lettre de la Trésorie, en date du io
Mars 1825, informe les Commissaires les Douanes
que les ordres du Bureau (c'est-à-dire de la Tréso-
rerie,) avaient été donnés dans la vue de les appli.
quer aux droits perçus en vertu de l'Acte 3e Ge>.
IV. chap. 119; et le Comité prend la liberté le faire
observer la coïncidence qui existe entre cet ordre et
l'opinion que le Comité a (déjà émise sur la préten.
tion du Collecteur à ue Commission sur le montant
perçu en vertu des actes provinciaux le la 41e Geo.
Ill. chap. 14, et de la 55e Geo. III. chap. 3-d'au-
tant plus que le Statut de la 3e Geo. IV. 119, sur
lequel la Trésorerie a alloué une Commission de e2.
par cent a expressément autorisé, par la 9e Section,
la déduction des frais nécessaires de levée, percep-
tion, collection, recouvrement, payement et reddi-
tion de compte d'iceux," tandis que les Statuts Se
Geo. IV. chaps. 44 et 45, sur lequel la Trésorerie n'a
alloué aucune commission, le Collecteur ayant eu au
contraire injonction de rembourser, ne renferme au-
cune disposition semblable, et garde un profond si-
lence à cet égard. Le Comité doit ajouter qu'il a
été hors de son pouvoir de constater le montant de
la somme retenue par le Collecteur sur les Revenus
dçs Actes britanniques 3e Geo. IV. chaps. 44 et 45,
le Collecteur n'ayant rendu au Gouvernement Pro-
vincial de Sa Majesté aucun compte des sommes
perçues, non plus que des prélèvemens faits sur les
Revenus de ces Actes; mais il a cru nécessaire de
de soumettre à la considération de Votre Excellence
les observations qu'il a fàites sur le droit qu'a le Col-
lecteur de prélever ou retenir une commission sur
les Revenus de ces Statuts, parce qu'il est évident,
par les injonctions qu'il a reçues de rembourser de la
part des Commissaires des Douanes, qu'il a déduit
une Commission de quelque espèce, et qu':il la re-
tient encore.
" Le Comité est d'avis en outre que le Collecteur
n'a droit de retenir aucune somme d'argent quel-
conque sur le montant d'aucuns droits imposés par
quelqu'un des Actes Provinciaux qui ont été con-
tinués ou remis en fbrce par la 28e, ou par toute

autre
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" Statute, 3d Geo. IV. cap. 119, because the Provinci-
" al Statuite thereby revived and continued do iot for
" the reasons liercinafier given, authorize the deduc-

tion of any per centage ; and the Imperial Statute,
" 3d Geo. IV. cap. 119, iii the 28th Section, lias cx-
'' pressly cnacted; thati these Duties shall be payable,
" and shall be levied according to theI provisions con-

tained in the Provincial Acts, by vhicli they were
imposed.
" That the Collector, according to the Treasury Mi-
mite of the 80th March 1825 (out of the sum of
£348 19s. Od. sterl., whiclh lie has withield as his
per centage on the Statutes Srd Geo. IV. cap. 119)
is entitled to retain the sum of £235 9s. l-d, sterl.,
and no more, that sum being at the rate of 2I per
cent, being all lie can claim upon the amount of the
new Diities as before stated, being the only Duties
leviedi under that Statute, uipon which, for the per-

" sons before given, the Collector is entitled to any
"centage.

Frorn the preceding statement it follows :
Tliat in the opinion of this Committee the Collec-

toir without any legal or suflicient authority lias taken
out of the Public Monies, and still retains the sui
of £4274 17s. 11d. currency, and further the suin
whicli lie inay have received upoin the Duties of the
3rd Geo. IV.~cap. 44 and 45, and the Committee are
himbly of' opinion that the Collector should be or-
dered to refind this sum, and to pay the amount
into the hands of the Receiver General immedi-
ately.
S'flhe Committee are also humbly of opinion that
the Collector shoild be ordered to render forthwith

" a particular and detailed account of the total amount
" of the suîms levied and received by him under the
"above-ientioncd Statutes of the 3rd Geo. IV. cap.

14 and 45, and of the per centage which lie has re-
" tained.

-' The Committee in Justice to themselves decin it.
proper to add, that the Collector wis by the Coin
mittee twice required to attend thein upon his Ac-
counts, and they woildl have been happy to have
stated any grounds which lie might have offired to
them in justification of his conduct in retaining the
sunm stated, but as lie did not in either instance sec
fit to attend, they have nothing to offer on this sub-
ject."

Your Committee have further to remark, that not-
vitlhstandling the Committee of the whole Council, by

their Report of the 27th April 1822, which Report
was approved by the then Governor in Chief, declared
that no Legislative authority existed for the paynent
of any commission to the Collector at the Port of St.
John, yet they find that the accounts of that officer,
containing a charge of2' per cent for Commission on
his Collections at that Port, have continued to be al-
lowed by that Borly, and that the system of making
allowances to Public oflicers as a compensation for ser-
vices-rendered in the absence ofany Legislative provi-
sion for that purpose, is still adhered to and acted upon
with the like effect but too frequently on other occa-
sions.

In the course of their investigations on this subject,
your Conmmittee find that by another Report ofthe
Executive Council of the 1st May 1823, objections
were taken to a. charge made by the Collector in his
account ending 5th January ] 823, of a Commission of
2i per cent on his Collections unier the Imperial Act
8rd Geo. IV.' cap. 119, because- there did not appear
by the Act, any- direct or-constructive authority to
warrant the charge.

The Committeee of the Executive Council, never-
theless, in their Report of 1st Februa.y 1826, recom-
mend .that the allowance of a, Commission of 2 per
cent to the Collector upon the new Duties imposed by
thatAct, for which the Collector lias produced the
authority of the Lords of His Majesty's Treasury-in

England

Appendiceautre Section du Statut Impérial Se Geo. III. chap. AA.)
119, parce que les Statuts Provinciaux, que cet
Acte britannique continue ou fait revivre, n'auto- 10Jan%.

" risent pas, pour les raisons ci-haut données, la dé-
c duction d'aucune Commission ; et que la 28e Sec-
' tion de cet Acte Impérial déclare expressément que

ces droits seront payables, et perçu3 en conformité
des dispositions conttenues dans les Actes Provin-
ciaux qui les imposent.
« Que le Collecteur, en conformité de-la minute de
la Trésorerie (du 30 Mars 1825, (sur la somme de
£348 19 O- sterling qu'il a prélevée, comme sa
commission sur les revenus du Statut Se Geo. III.
chap. 119) a droit de retenir la somme de £235 9
8ý- sterling et pas d'avantage, cette somme étant sur
le pied de 2½ par.cent, et formant tout ce qu'il peut
réclamer sur le montant des nouveaux droits, comme
ci-dessus mentionné, lesquels droits sont,. de tous
ceux perçus en vertu de cet Acte, les seuls sur les-
quels, pour les raisons ci-haut données, le Collec-
teur.ait droit à une commission, (per centage).

Il l s'ensuit des faits ci-dessus énoncés, dans
l'opinion de ce Comité, que le Collecteur,:sans au-
torité légale ni suffisante, a retenu et retient en-
corc, sur les deniers publics, la somme de £4274,

" 17 11 courant ; et de plus la somme qu'il peut avoir
reçue sur les Droits de la Se Geo. IV. Chaps. 44. et
35, et le Comité est humblement d'opinion que le
Collecteur devrait recevoir injonction.de restituer

" cette somme, et d'en payer immédiatement le mon-
' entreles mains du Receveur-Général.

Le Comité est aussi humblement d'opinion que
le Collecteur devrait recevoir ordre de rendre im-
médiatement un Compte particulier et détaillé du
montant intégral des sommes par lui perçues et re-
çues, en vertu ces Statuts ci-dessus mentionnés de
la Se Geo. IV. chapitres 4l et 45, et de la Commis-
sion qu'il a retenue.
& Le Comité, en justice pour lui-même, croit de-
voir ajouter, qu'à deux reprises le Collecteur a été
requis de se rendre devant lui pour répondre sur ses
Comptes,~et il auriait été bien aise d'avoir entendu
les raisons qu'il aurait pu offrir en justification de sa
conduite dans le prélèvement deJla somme mention-.
née, mais cet Offcier n'ayant pasjugé à propos de

" venir levant le Comité, dans l'un ni l'autre cas,
" celui-ci n'a rien à offrir sur ce sujet."

Votre Comité a de plus à remarquer que, malgré la
déclaration du Comité .du Conseil, dans son rapport
du 27 Avril 1822, qui fut approuvé par le Gouverneur
en Chef d'alors,. qu'il n'existait aucune disposition lé-
gislative, pour autoriser le payement de quelque com-
mission que ce soit au Collecteur du Port de St. Jean,
il se trouve cependant que ce corps n'en a pas moins
depuis alloué les Comptes de cet Officier, contenant un
article de 2Q- par cent de commission sur ses percep-
tions à ce Port,et que dans ce cas l'on a adopté et suivi
le système d'accorder des Emolumens aux Officiers pu-
blics en considération de.services rendus, sans qu'il-y
ait pour cet objet aucune disposition législative, et il
craint qu'on.n'en ait agi de même que trop fréquement
en d'autres occasions.

Dans le cours de ses recherches sur ce sujet, votre
Comité a trouvé par un autre Rapport du Conseil Exé-
cutif du 1er. Mai ,1823, qu'on fit objection à un article
porté par le Collecteur\dans son Compte, finissantle5
Janvier 1823, pour une commission de 2i par' cent sur
ses perceptions en vertu de l'ActeImpérial Se. Geo.
IV. chapitre 119, car ni la lettre de cetActeen termes
exprès, ni l'interprétation qu'on en pourrait faire ne
paraissent justifier 'l'allocation de cet article. Néan-
moins, le Comité du Conseil Exécutif, dans:son.Rap-
port du 1er. Février 1826, recommande de continuer à
allouer une commission de 2- par, cent, au Collecteur,
sur, les nouveaux Droits imposés par cet:Acte, à Pappui
de quoi leCollecteur a produit l'autorité des Lords 'de
la Trésorerie de Sa Majesté en Angleterre. Votre Co-

B gltri.V treGo
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Appendix England, be continued. ·Your Coimittee are at a loss
(AA.) to explain the right thus assumed by the Lords of the

Treasury to apportion any part of the Revenue raised
on the people of thus Province, to any officer withm
or without the Colony, vithout the sanction of its Le-
gislature, and thcy are of opinion that such an allow-
ance is illegal anid unconstitutional, and therefore re-
coinmend that sucli sums as mliay have been retained by
the Collector for per centage unider that Act should be
refinded.

The researches of your Committee have enabled
them to point out to your Honorable House, ain abuse
which they are of opinion ought to be corrected. Sci-
zures to a considerable anount have been made at the
Port of Quebec, and at other places within the Pro.
vince, under the Provisions of the Imperial Act 6th
Geo. IV. cap. 114, and others, and that the produce of
these seizures lias been distributed in the usual propor-
tions ;-one-third to Hisiljesty, one-third to the Col-
lector, and one-third to the seizing oficer; the pro-
portion accruing to His Majesty has been remitted to
the Cominissioners of the Customs under the 68th sec-
tion ofsaid Act. Although the law seemus to favour
suchi a course ofproceeding, yet your Committee are
of opinion that it could not have been the intention of
the Imperial Legislature to grant to the King, a Reve-
nue arising from any forfeitures within the Colony, but
that the proportion of such foifeitures accruing to His
Majesty, oughtlike ail other forfeitures here, to have been
applied to the Public uses of the Province under the
direction of its Legislature. In this opinion your Com.
mîittee are confirmed by the fact, that the Duties raised
under the Act 14th Geo. III. cap. 88, sec. 5, for the
use of His Majesty, and those under Provincial Acts
payable also to lis Majesty, and ail fines and other
forfeitures within the Colony have hitherto, under the
authority of the Legislature, and under the direction of
His Majesty's Government in England, been invariably
applied to the public tises therein. The Oflicers of the
Revenue at the Ports of St. John and Coteau du Lac
have paid bis Majcsty's proportion of similar seizures
into the hands of the Receiver General, and accounîted
for to the Province. Therefore your Committee would
humbly suggest the adoption of such measures as to
your Honorable House may seemmeet to secure to the
Province this source of Revenue.

Upon . the abolishnent of Fees to the Customî
Ilouse Officers at the Port of Quebec, and the adop-
tion of Salaries in lieu thereof, ain Establishment was
formned for that Port and transintted to the proper au-
thorities here, by the Commissioners of the Customs
in England, a List of whichbEstablishnent forms part
of the Appendix (B) to this 'Report. Your Commit-
tee find that an augmentation to that Establishment
was subsecquently made upoi the application of the
Collector at Quebec, and accordingly the Comnmissi-
oners of Custons state that they will reconmend to
the Lords of the.Treasury the placing of four Clerks
on the Establishment, at the collective rate of £850
sterling per annum, and, in the interin, they allow
the Collector to take credit for the sanie, fromn the
5ti January 1820, untilfhrther orders.

The Warehousekeeper likewise upon, his own ap-
plication, obtained the appointment of a Locker at
the rate of 4s. per diem.

The Survevor of the Customs at Quebec, also, on
his own application, obtained tle appointment of a
Clerk in his office, at a salary of £100 per annum.

A Messenger lias also been appointed on the recoin-
mendation of the Surveyor General, Mr. Woodhouse,
at the rate of 4s. per day, to be employed only when
absolutely necessary.

It does not appear that the Lords of tlhe Treasury
have ever approved ofrecommendation of the Commis.

sioners

. , .Appendicd
mité ne sait comment expliquer le droit que se sont ar- (AA.Jrogé les Lords de la Trésorerie de distribuer ainsi, à
des Officiers dans la Colonie et au dehors, une portion 31 Jant.
quelconque des Revenus levés sur le peuple de cette
Province, sans l'assentiment dc la Législature, et il est
d'opinion qu'une semblable autorisation est illégale et
inconstitutionnelle, et il recommande en conséquence
de faire rembourser les sommes qui peuvent avoir été
prélevées et retenues par le Collecteur, en forme de
commission, sur les Droits perçus en vertu de cet Acte.

Les recherches, qu'a faites votre Comité, l'ont mis en
état le faire remarquer, à votre honorable Chambre,
un abus qui, selon lui, doit être corrigé. On a fait
au Port de Québec et en d'autres endroits dans la Pro-
vince, des saisies d'une valeur considérable, en vertu
des dispositions de l'Acte Impérial ·Ge. George IV.
chapitre 114 et d'autres, et l'on a distribué le produit
de ces saisies dans les proportions ordinaires, savoir par
tiers entre Sa. Majesté, entre le Collecteur et entre
fOflicier saisissant; la part revenant à Sa 1jesté
a été remise entre les mains des Conmmissaires des
Douanes, en vertu de la 68e. Section du dit Acte.
Quoique la lo senlle autoriser une pareille manière
le procéder, votre Comité est néanmoins d'opinion,
que Fintention de la Législature Impériale n'a pu
être d'accorder au Roi un Revenu, provenant les
conriscations faites dans la Colonie, mais que telles
confiscations au profit de Sa Majesté, auraient dû,
comnie toutes les autres confiscations qui ont lien
dans la Province, être appliquées aux usages pu-
blies d'icelle, sous le contrôle de la Législature.
Votre Comité est d'autant plus confirmé dans cette
opinion, que les Droits levés en vertu le la 14e.
Ceo.Ill. chapitre 88, Section 5, pour l'usage de Sa
Majesté, de même que ceux perçus en vertu des
Actes Provinciaux aussi payables à Sa Majrsté, et
que toutes les amendes et autres confiscations im-
posés dans la Colonie, ont été jusqu'ici appli-
qués invariablement aux usages publics d'icelle,
sous l'autorité de la Législature et la surveillance
du Gouveriement de Sa Majesté en Angle/erre. Les
Oliciers de Douane an Port de St. Jean et au ,Cteau
du Lac ont aussi payé la part de Sa Majesté, dans de
semblables saisies, entre les mains (lu-Receveur-
Général, et en ont rendu compte à la Province.
C'est pourquoi votre Comité suggérerait humble-
ment l'adoption de telles mesures, que votre Hono-
rable Chambre trouvera convenable, pour assurer
à la Province cette source de Revenu.

Lors de l'abolition des émolumens de Douane et de
l'adoption de traitemens fixes en leur lieu, >pour les
Oficiers de Douane au Port de Québec, il fut formé
pour ce port un établissement qui fut transmis aux au-
torités propres ici, pai les Commissaires des Douanes
en Angleterre, et la liste de cet établisement fait partie
de 'Appendice (B) annexé à ce rapport. Votre Comité
trouve: que sur la demande du Collecteur de Québec, il
fut fit subséquemment une augmentation à cet étab-
lissement, et en conséquence les Commissaires des
Douanes disent qu'ils vont recommander aux Lords de
la Trésorerie de placer dans l'établissement quatre
Commis, à raison pour tous de dS50 sterling par an,
et dans l'intervalle, ils.font au Collecteur un crédit d'au-
tant, à commencer au.5 Janvier 1826, jusqu'à nouvel
ordre.

Le Gardien des Magasins publics a aussi demandé et
obtenu la nomination d'un Commis dans son Bureau,
avec un salaire de £100 par an.

Le Visiteur des Douanes à Québec, a aussi sur sa de-
mande, obtenu la nomination d'un Commis dans son
Bureau, à raison d'un salaire de 2100 par an.

On a aussi nommé, sur la recommandation du Visiteur
Général, M. Woodhouse, à raison del4s. par jour, un
Messager, qui ne doit être employé que dans un besoin
absolu.

Il ne parait pas que les. Lords de la Trésorerie ont
approuvé la ;recommendation des Commissaires des

Douanes,
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Appendix sioners of the Customs to place four Clerks on the Es-
(AA.) tablishment of the Customs of Quebec.

These details and observations are made only with
'31st Janj.a view oflaying open to the House the system adopted

by the Officers of the Customs in the Province of seek-
ing and obtaining a reward for their services from the
authorities in England, and that reward retained by
them out of the Funds of the Province, without consult-
ing or applying to the proper constitutional authori-
ties within it, and thereby affording to the Authorities
in England, a temptation of disposing the T]unds of the
Province without consulting its Legislature.

Your Committee have further to report, that the Col-
lector at the Port of Quebec has, in virtue of Instruc-
tions from the Lords of His Majesty's Treasury in Eng-
land, signified by the Commissioncrs of the Customs,
retained in his hands the Sum of £8321 10 9 Curren-
cy, out of the Revenue arising froni the Imperial Acts
3d Geo. IV. Cap. 119, 6th Geo. IV. Cap. 114, in
the Quarters ending 5th January, 5th April, 5th July
and lOtlh October 1827, and5th January 1828, and pre-
viously, and likewise, the Sum of £480, out of the Re-
venue arising from the Provincial Acts 53d & 55th Geo.
III, Cap. 2, and 55th Geo. Cap. 3, which, as lie alledges,
is to be by hin applied towards the payment of the Sa-
laries of the Officers on the Establishment of the Cus-
toms at the Ports of Quebec, Gaspé and New-Carlislc.

Your Committee beg leave to remark on this head,
that they know of no Laiv, to which the Legislature
of this Province has consented, which authorized the
Lords of His Majesty's Treasury in England, or any
other branch of His Majesty's Government there, to
impose on the people of this Province, a Tax of this na-
ture. ,Your Committee have always considered that the
Act of 1778, and that under which this House is con-
stituted and assembled, were a sufficient protection
against the appropriation of the Monies of the People
without their consent, and vet they find, that notwith-
witlstanding these solemn pledges, a principle of taxa-
tion altogether new lias been adopted, which is de-
structive of the rights and privileges of the people of
this Province.

Your Committee would but ill discharge their duty
to the House if they did not urge, in the most earnest
nanner, the early consideration of this subject, to the
end that the necessary measures be taken to remove
this deliberate, palpable and unconstitutional interfer-
ence -of His Majesty Ministers with the fiscal regula-
tions of this Province.

INLAND PORTS.

The information which your Committee have been
able to obtain on this head, is lot of a very satisfactory
nature, either as regards the Establishments themselves
or the responsibility of, or controul over, theWOfficers at
the head.ofthem respectively. These are all of Provin-
cial Appointment accountable to the Executive Go-
vernment here, superintended and controlled by the
Departments to which all Provincial Offlcers are ac-
countable. It does not appear that any of the Inland
Collectors or any ofthe Officers under them, have given
any security ; and as it is desirable that in this respect1
they should be placed upon the saine footing. as similar
Offlicers are on the Establishment of'the Customs at the
Port of Quebec, they recommendtîhat measures be ta-
ken to obtainWthis additional Security to the public.

The Revenueé collected at these Ports, particularly
St. Joh and Coteazu du Lac, bas increased considerably
within these last few years, and promises to become of

rowving importance. Therecdoes not, howeverppear
to exist any adquate or suf ciencheck upon the col-
lection of' those Revenues, andlin that respect, com-
pared with the securities againstabuse and malversa-
tionvhich existsunder the .systern adopitd by the
B3oard ofCommissionersofthe Customsiand followd
at'the.Port oôzQuéebé; the other -Provincial Establish-*

ments,

Douanes, pour placer qatre Commis dans l'établisse-
ment des Douanes à Québec.

Ces détails et ces observations n'ont été faites que
dans la vue de faire appercevoir à la Chambre la pra-
tique qu'ont suivie les Officiers de Douane en cette Pro-
vince, de demander et d'obtenir des récompenses pour
leurs services de la part des autorités en Angleterre; et
de prélever ces récompenses sur les fonds provinciaux,
sans consulter les autorités propres et constitutionnelles
dans la Colonie; et d'exposer ainsi les autorités en An-
gleterre à la tentation de disposer des deniers de la Pro-
vince sans en consulter la Législature.

Votre Comité a de plus à rapporter que le Collecteur
au Port de Québec a retenu entre ses mains, sous l'au-
torité des instructions des Lords de la Trésorerie de sa
Majesté en Angleterre, signifiées par les Commissaires
des Douanes, la somme de £8321 10s. 9d. courant, sur
les revenus provenant des actes impériaux Se Geo. IV,
chap.'119; 6e Geo. IV, chaq. 144; dans les trimes-
tres finissant le 5 Janvier, le 5 Avril, le 5 Juillet et le
10 Octobre 1827, et le 5 Janvier 1828 et précédem-
ment, et aussi la somme de £480, sur les revenus pro-
venant des actes provinciaux 58e et 55 Geo. III. chap.
2; et 55e Geo. III, chap. 8, qu'il doit appliquer, al-
lègue-t-il, au payement des appointemens des Offciers
dans l'établissement des Douanes aux Ports de Québec,
de Gaspé, de New Carlisle, &c. &c.

Votre Comité demande qu'il lui soit permis de re-
marquer sur cet article, qu'il ne connait aucune loi à
laquelle ait consenti la Législature de cette Province,
pour autoriser les Lords de la Trésorerie de sa Majesté
ou toute autre branche du gouvernement de sa Majesté
en Angleterre, à imposer sur le peuple de cette Pro-
vince une taxe de: cette nature. Votre Comité a tou-
jours considéré l'acte de 1778, l'acte sous l'autorité du-
quel cette Chambre est constituée et assemblée, comme
une barrière suffisante contre l'affectation des deniers
du peuple sans son consentement, cependant il voit
que malgré ces assurances solennelles, on a adopté un
principe tout-à-fait nouveau de taxation, subversif des
droits et des privilèges du peuple de cette Province.

Votre Comité manquerait à ce, qu'il doit à cette
Chambre s'il ne pressait pas le plus instamment la
prompte considération de cet objet, afin qu'il soit pris
des mesures nécessaires pour mettre un terme à cette
intervention réfléchie, palpable et inconstitutionnelle
des Ministres de sa Majesté dans les rélemens fiscaux
de cette Province.

PORTS INTERIEURS.

Les renseignemcns que votre Comité a pu se procu-
rer sur ce chapitre, ne sont pas d'une nature bien satis-
faisante, tant en ce qui regarde les établissemens eux-
mêmes, que la responsabilité à laquelle sont sujets les
Officiersil la tête de ces établissenens respectivement,
et le contrôle qui est exercé sur. eux. Ils sont tous de
nomination provinciale, comptables au gouvernement
exécutif de la Colonie sous la surveillance et le con-
trôle des départemens auxquels sont comptables tous
les Officiers Provinciaux. Il ne parait pas qu'aucun
des Collecteurs Intérieurs, non plus qu'aucun (les Of-
ficiers qui sont sous eux, aient donné aucun cautionne-
ment ; et comme il serait à, désirer que sous ce rapport
ils fussent placés sur le même pied que le sont les 0f-
ficiers semblables dans;l'établissement de la Douane au
Port deQuébec, il recommande qu'il soit pris des me-
sures pour assurer au public cette garantie additionnelle.

Les reyenus perçus à ces Ports, s.rtout à St. Jean
et au Côteau du Lac, se sont accrus considérablement
depuis ces années derniières, et promettent de' dèvenir
d'uneimpor.tance croissante. Cependant, il ne parait
pas exister uncontrôle suffisant sur la perception de
ces revenus; etsons ce rapport sion les coinpare avec
les garanties qui existent, contre les abus et la nalversa-
tion, *sous le système adopté par le Bureau des Com-
inissaires des Douanes, et suivi au Port de Québec,
les autres établisseensprovinciaux de la même nature

sont

Appendice
(AA.)
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Appenlix nments of the sane nature are extremely deficiet.-
Your Committee consider tlis suject as nvitg en,_

31s Ja .quiry, but they conceive it would take upP more time
than their owN iparliaientary continuance, as a Coni
mitee, will admit of.

Theli have nievertlcless framed certain directions
and instructions lor the guidance of those Oilicers
respectively, in the dischargc of their duties, which'it
mnight be proper to recomniend to be adopted as a pro-
visionary measure, to a more perfect system to be
adopted hereafter.

The proposed Instructiocns form part of the Appen.
dix (R) to this Report.

STERLING DUTIES.

Your Comiúttec have had occasion to enquire parti-
cularly into the practice heretofore had oF paying the
Sterling )uties.to the PReceiver General atthe rate and
value or5s Gd the Ounce in Silver.

It appears that Instructions fromn the Coimmissioners
of the Customs established at Boslon, were transmitted
to Quebec, directincg the Collector to remit the Mo-
nies accruing fromi Duties levied under authority of
the Plantation Laws then iii force, in Silver, at the rate
of 5s (6d the Ounce, or in Gold at the fou Sterlin
ainount ; and that upon the Revenue Act 14th Geo.
11L .Cap. 88, coming into force, the same system Vas
continued, and a Table of the average veiglt and value
of' panish Dollars vas forwarded to the Collector
by the Board of Commissioners.

The Collector receiving from the Merchant or lii-
porter, tche fDuties in British Sterling, tlIe diflfercnce
between the anount so received, and the money paid
to the Receiver General, constituted an Eniolument of'
Office, vhich, togetlier with the Comptroller, lie en-
joyed until the year 1814.

In the year 1810, a representation was made, by the
Inspectorc General of Accounts, suggesting that the
fCil Sterling amount ought to be paid in, unless the
Collector reccived aind accounted for the Duties in
Silver Btullion ; this was referred for the consideration
of His M\Lajesty's Executive Council, who confirmed
the systen previously followed, of mwaking Ite pay-
ments to the iReceiver General, in Spaniish Dollars, by
weight, as appears by a Report, dated 24th April 1810,
of'which a copy was furnisled your Coinmittee, by
the Collector at Quebec, and forms part of the Ap.
pendix (M.) to this Report.

In 181-1, the thcn iRecciver General stated in his
receipts, that the Collector had paid the monies levied
mder the Act ot 1774., in A rmy Bills, andi had re-
duced the amount, by a calculation from the Table
above-mentioned, as if eli had actually paid Spanish
Dollars. The Executive Conneil in their R1eport, dated
1 '3th January 1814, recommended that the difibrence
between the amiount of Duties in Sterling mnoney, and
the sum pai iin Army Bills, taken at their nominal
value, shod be made goodi by the Collector, unless
he ld made a deduction from the Duties paid by the
Merchant or Importer, and lie i consequence sur.
charged himself with the deficiency upon the Reveue
collected and paid in Army Bills.

Your Cornmittee have, upon this point, come to the
fbl[owing conclusions :

1st. That the.practice of payi the monies airising
froni Duties inposed by Acts of Parlianient, in Spanish
Dollars by weight, instead of at their current value,
originated with the Comminissioners, of the Custouis at
Boston, anId was confirmed by the Governor in Coun-,
cil.

2nd. That in cases where the Duties were col-
lected and paid to the Receiver General, in Arrny
Bills, the Collector was not entitled to the advantage
he derived from accounting for the Duties in Silver,
by weight.

It is in evidence befbre your Comniittee, that the
Collectors at the lnland Ports of St. John's and Coteau.
du-Lac, have, upon their own responsibility, adopted

sinice

sont bien défectueux. Votre Comité croit que ce su-
jet demanderait une enquête, mais il conçoit qu'il lui
faudrait plus de temps que lui ci donnera son existence
parlementaire, comme Comité.

Néanmoins il a dressé, pour guider les Ofliciers res-
pectivemlenît dans l'exercice de leurs devoirs, certaines
injonctions et instructions, qu'il pourrait être convena-
ble d'adopter, comme mesure provisionnelle, en atten-
dant l'adoption d'un système plus parfait.

Les instructions proposées font partie de P Appen-
dice (B) de ce rapport.

D1,OITS STERLING.

Votre Comité a ci occasion de s'enquérir d'une ma-
nière particulière sur la pratique ci-devant en usage de
payer au Receveur-Général les droits sterling, au taux
et à la valeur de 5s. 6d. l'once d'argent.

Il parait qu'il a été transmis à Québec, dela part des
Comnissaircs des Douanes étabiis à Boston, des in.
structions qui ordonnaient au Collecteur de remettre

C les deniers provenant des droits levés sous l'autorité
des Lois des Plantations, alors en force, cn argent,
au taux de 5s. G(d. l'once, ou en or au montant sterling;
et qu'après que l'acte de subside de la 14e ueo. Iii.
chap. 8S, fût devenu cin force, le même système fut
continué, et le Bureau des Commissaires fit transmettre
au Collecteur une table du poids et de la valeur com-
mune des piastres d'Espagne.

Le Collecteur recevant les droits du Marchand ou Im-
porteur ci argent sterling, la dîiférence entre le mon-
tant ainsi recu et la somme payée au Receveur Général,
formait un émolument d'otlice dont iljouit avec le Con-
trôleur jusqu'à l'année 1814.

Dans l'année IS10, l'Inspecteur Général des
Comptes fit une représentation suggérant que le mon-
tant entier sterling devait être payé à la caisse pu-
blique, à moins que le Collecteur ne reçût les droits et
ne les payât en lingots d'argent; cela fût renvoyé à la
considération dlu Conseil Exécutif de sa Majesté, qui
confirma le système suivi jusque là de faire les paye-
mens au Receveur Général en piastres d'Espagne, au
poids, comme cela appert par un rapport en date du
24 Avril 1810, dont le Collecteur à Québec a fourni
copie à votre Comité, et qui fLit partie (le l'Appendice
(M) de ce rapport.

En 1814, le Receveur Général d'alors mentionna
dans son chapitre de recette que le Collecteur'avait
[ayé les deniers perçus en vertu de l'acte de 1774, en
billets d'armée, et en avait déduit le montant par un
calcul tfait d'après la table ci-dessus Mentionnée, comme
s'il eût eflfectiveient payé en piastres d'Espagne. Le
Conseil Exécutif dans son rapport en date du 13 Jan-
vier 1814, recommanda de faire faire bon au Collecteur
de la différence entre le montant des droits en argent
sterling et la soimmie payée en billets d'armée, qui
avaient été pris à leur valeur nominale, à moins qu'il
n'eût llit une déduction sur.les droits payés par le
Marchand ou Inspecteur, et qu'en conséquence il ne se
fiât chargé du déficit dans les revenus perçus et payés en
billets d'armée,

Votre Comité en est, sur ce point, venue aux con-
clusions suivantes :

1. Que la pratique de payer les deniers provenant
des droits imposés par actes du Parlement, en piastres
d'Espagne, au poids au heu de leur valeur courante,
est venue des Commissaires des Douanes à Boston, et
et a été confirmée par le Gouverneur en Conseil.

2. Que dans les cas où les droits ont été perçus et
payés au Receveur-Général en billets d'armée, le Col
leeteur n'avait pas droit au profit qu'il tirait en endant
compte des droits en argent à raison du poids.

On voit consigné dans l'enquête prisë devant Votre
Comité, que les Collecteurs aux ports intérie urs de
St. Jean et du Côteau du Lac, ont, sur leur propre res-

ponsabilité,

31 Janw.
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A1 pendix Appendice
(A A.) since 1825 a system of paying the Duties collected ponsabilité, adopté, depuis 1825, dans le payenient dës (A a.)

under the Acts of Parliament, 3d Geo. IV. cap. 119, droits, levés en vertu desactes du parle nent Se. Geo.
sist Tan. and 6th Geo. IV. cap. 114, to the Receiver General, IJV. chap.-119, et 6e. ceo. IV. chap. 11u, au Rece. 31 Jan.

whereby they derive the sanie advantage and cause veur-Général, un sysièmie, par lequel ils tirentt un pofit
a similar loss to the Revenue, as if they had been au- semblable, et qui ca-s au revenu une perie de même
thorised to pay in the monies collected in foreign silver, nature, comme s'ils avaient été auttorisés a payer les
by weight, and had actually done so. deniers percus en monnaie étrangre, au poids, et l'a-

vaient déjà fait.
In referring to the answers of the Inspector General En recourant aux réponses de l'Inspecteur-Général

of Public Provincial Accounts, and of the Collector's des Comptes publics provinciaux, et à celles des Agens
Agents, your Honorable House will pereeive, that it des Collecteurs, votre honorable Chambre s'apperce-
lias been customary to make payments to tle Reéeiver vra qu'il a été d'usage de faire les payemens au Re-
General in drafts upon the Branch of.the Montreal ceveur-Général en lons sur la branche de la Banque
Bank established at Quebec, in drafts drawn by the de .. ontréal établie à Québec, en lettres de change
Agents upon their principals, and sometîmes in re- tirées par les Agens sur leurs commettans, et quelque-
ceipts fron the Cashier of the Bank, fbr the amount fois par des reçus du caissier de la Barique pour le mon-
to be placed to the credit of the Receiver General's tant pour lequel la Banque devait créditer le Receveur
Account with the Bank; and that the Receiver Ge- Général; et qu'en retour le Receveur-Général recon-
neral in returi, acknowledged the receip ofSpanish iiaissait avoir reçu des piastres d'Eslpagne, et en mar-
Dollars, and statcd their number and weiht. quait le nombre et le poids.

Prior to the year 1816, the rate ofthe silver coinage Avant l'année 1816, le taux de la monnaie anglaise
in Englanci, being 5s. Qd.,- it was immaterial wlethtr étant de 5s f2d, il importait peu que les droifs fussent
the Duties were paid in Silver Bullion or in Spanish .payés en lingots d'argent ou en piastres d'Espagne,' vi
Dollars, as the loss to the Revenue was nearly the sane que dans Pui'et l'autre cas la perte en était à peu près
in either case, but when the rate of coinage was altered la même pour les Revenus, mais lorsque le taux de la
to 5s. 6d., and no change made in the table of the monnaie fut porté à 5s-6d,'et qu'il nefult fait aciun
value of Spanish Dollars, the proportion between an changementdans la table de la valeur des piastres
ounce of Standard Silver Bullion and a Spanish Dollar, d'Espagne, il n'y eut plus la miême proportion entre un
vas no longer the saine; and the practice of receiving once d'argent,-au titre &'alors, et une piastre d'Espa.

Foreign Silvér of an inferiorassay by weight, instead gne; et ]on aurait dû discontinuer à l'instant la pra-
of at its current value, ought to have been immediatély tique de. recevoir la monnaie étrangèr e inférieure à
discontitÎued, as causing a serious loss to the Revenue, Pessai, non pas^à sa valeur coura1te mais au poids, vu
which would not have occurred had the provisions of que cela causait une perte sérieuse aux Revenus publics;
the Law been put iii force. . qui ne l'auraient pas éprouvée si l'on avait exécuté les

dispositions de la loi.
As therefore there was every reason, so early as the C'est pourquoi, comme il y a eu, dès l'année 1816,

year 1816, to discontinue the practice which had been toute raison de discoitinuer la pratique que le Collec.
followed by the Collector at Quebec, for upwards of teur de Québec avait suivie pendant plus de cinquante
fifty years, there could be noplea on behalf ofthe In- années, les Collecteurs Intérienrs ne peuvent offir
land Collectors adopting such a system in theyear8 ac jstiction leu 1825
supposing that they had really paid in Spanish Dollars; adopté un pareil système, en supposant même q'ils
but, as they made their payments to the Receiver Ge- aient réellemnent payé en piastres d'Espagne mais
neral in paper, they must, under any:circumstances, ayant fait leurs payemens au Receveu-Général 'en
have been called upon for the deficiency inthe ijo- papier, ils auraient dû, dan tous les c 's, être appelé
nies ,collected by them, had not the Receiver Genieral à remplir le déficit dans les deniers'par eux perçus, si
given receipts for Spanish Dollars; whereby he con le Receveur-Général n'avaiit pas donné ses reçus:pour
veyed to the Officers connected with the Audit ofthe des piastres d'Espgne; donnant'à entendre par là
Public Accounts intimation that the payments had not aux officiers liés avec l'anditiondes coinptes publics
beeni made in contravention vith the decision of the que les payemen s n'avaient pas été faits en contraren-

,Governor in Council, in 1814. ' 'tion à la décision du Gouverneur en Conseil, en '1824.
It also appears, that the Accounts ofthe Collector Il parait aussi que les Comptes du Collecteur de St.

at St. Joln's, wherein he first adopted the practice of Jean, dans lesquels il a pour la première'fois adopté
paying at the rate of 5s. 6d. the ounce iii silver, were la pratique de payer au taux de 5s-6d. l'once d'argent,
passed, without remarks, by the Officers whose duty it' furent' passés sans remarque, par l'officier dont le de-
was to Audit and Inspect the Accounts of the Province, voir était d'ouir et d'examiner les Comptes de la Pro-
rnd that the present'Inspectoris not aware ofthe man- vince, et que lInspecteur actuel ignore de quelle
ner in which these Collectors obtained the table of manière ces Collecteurs ont obtenu la "Table des
Dollars in use at the Port ,of Quebec, to enable them to Piastres," en usage au port de Québec, pore t
make their calen:ations. en état de faire leurs calculs.'

Your Committee, in consequence, recom end, that En conséquence votre Comité recommande de pren-
measures be taken to compel the Collectors at St. dre des mesures pour forcerles Collecteursde St. Jean
John's and Coteau du Lac, to refund the difference' et du Côteau du Lac à rembourser la différence entre
between the Duties collected and the monies paid to les droits percus et les sommes payées au 'Receveur-
the Receiver General, ex'cept in such cases as they can Général, en exceptant les cas 'où ils pourront prouver
prove that a-deduction was made to the Merchant or qu'au temps de la perception des droits il a été fait une
Importer at thie timne the Duties were' collected. déduction au marchand ou"importeur'

It also appears to your Comnittee, that if proper il semble aussi à votre Comité que'si l'on avait fait
regulations, had been made for the control 'ofthe-Re- des réglemens cnvenables pour la surveillance du-Re-
ceiver General in -the execution of his adiv, this ceveùr:Généralidans1'exécutioii de son' devoir,cet
Officer would 'nothave. hadVan opportunityof giving officier n'aurait-pu avoir occasion de donner des recon-
receipts 'for coins which ihe did not receive, they are naissances pour de la inonnaie qu'il ne recevait>pas.
of opinion, that itwould facilitate the remedy to such Il est d'avis que le tnoyen d'amener la correction d'un
an abuse, were it ascertained ivhether any instruction pareil abus serait de constaer s'il a été reçu, depuis la'
or proposed plans; for the regulation and control ofthe nomination d'un Receveur-Général, des instruc-
operations ofthe Receive'r Genera's Office, have ben tions ou quelques' plans' proposés -pour ,le régle-
received since 'the' appointment of6,thepresent officer, ment et la surveillance nécessaires à Pégard de cette
and they recommend that an humble Addréss be charge, et il recommande-de présenter' une adresse à
presented to bis Excellency, the Administrator ofthe Son Excellence l'Administrateur du Gouvernement,

Government lui
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Government, praying communication of the sane, if
any are to be found in the Civil S6crctary's Office.

The systern adopted by the Collectors' of the Re-
venue of retaining a part of their collection for the
purpose of paying Incidents, or for other purposes,is
objectionable on inany grounds, and your Committee
cannot better express their opinion on this subject, than
by qnoting the Message of Lord DvrcWester, of 29th
April 1794, " the truc measure of the burthen laid
& upon the people of any tax or duty, beimg the gross
" sum taken out of the pocket of the subject on that
" account, this gross sum' should fully appear ; the
" aid given thereby to the State, is the Balance which
1 remains in the public coffers, after ail the expenses
" occasioned in the collection arc paid. More effectu-

ally to prevent any abuse from connecting itsel with'
the receipt, the Governor recommends that no part
ofthe burthen be suffered to lie concealed under the
name of Fes, Perquisites, Gratuities, &c. but that
the whole ofthe monies drawn fron the subjeet,,be
lodged in the Public Coffers, and proper copeisa-
tion for the collection, be openly issued therefroin
by Warrant, under the signature of the Governor or
person Administering the Government."
Thus at the outset oF, the Constitution it vas wise-

ly recommended that nothing of this nature should re-
main concealed, and your Cominittee lament that this
salutary recommendation has not been fully adhered to.

Your Committee have called for and obtained a Re.
turn of the unexpended monies raised by virtue of'the
Act 48th Geo. III. Cap.19, intituled, " An Act to pro.
"vide a permanent Fund for the improvement of the

Inland Navigation of the River St. Lazerence," which
Return is appended to this ,Report. The Sum unex-
pended anounts to £6639 is 31- Currency, and the
last payment out of that Fund was in the year 1822,
to " Commissioners for improving the navigation above
Montreal." (See Answer to 270th Question.)

The opening and construction of the navigable
Canal between Montreal and Lachine seems to have
obviated the necessity of any further improvement of
the Rapids immediately above that City, Your Coin-
mitee can in no other ianner account for the non-
application of the Monies raised under the said
Act; and as the immediate object for which the Money
was, and is still levied, seems no longer to exist, they
recommend the application of those Funds to remove
some other obstruction in the River St. Larcnce, up-
on some other point between the City of Montreal and
Lake St. Fr'ancis-The clearing the Raipids of St.
Anne, and the opening of a Steam Boat Navigation
between the St. Lawrence and the OItaowa, at that point
seemrs to be, under present circumstances, highly desi-
rable.

CAS UAL & TERRITORIAL REVENUE.

Owing to several causes, this branch of the Public
Incomle is not' so productive as it is susceptible of.
One of thein however may be noticed :-it is the ne-
glect of the Notaries to furnish their Abstracts to the
Receiver General according to Law, and the Penal-
ties for that neglect not being euforced ; and an-
other, the comparative expense uncler the present
system, of recovering small Sumns due, 'which has pro-
bably induced the Crown not to prosecute. It is
worthy of remark, howeyer, that many of the prose-
entions which the Crown has thought proper to insti-
tute against its Debtors, have resulted, in 'many in-
stances, in drawing from the unfortunate, at a
great public, expense, probably their last pittance,
to place into the hands of public.officers, 'here
the money has,.been finally lost, or is iii danger of be-
ing so, from want of adequate security.

An Abstract of the Sums in arrears on this lead
of Income, as furnished by the Inspector General of
the King's Domain, is annexed to this Report, and

amount

lui en demandant communication, s'il s'en trouve dans
le bureau du Secr'étaire Civil.

Il y a 'plusieurrobjections contre le système, adopté
parles Collecteurs des Revenus, de retenir une partie
dc létir perception pour les dépenses casuelles et pour
d'autres objets,.et votre Comité ne >Leut nieux~expri-
mer son opinion-là-dessus qu'en"ci-ta emesage de
Lord Dorchestoedu 29 avril,179e-:. " La vraie mesure

cle I'igip n' ou de la chargeiinposée sur le peuple,
"pàitla: eévcé- des taxes,dotg#iiêswntl
"6niene entière qui sort, par cthnlhp de la'bourse
dF'sujtt, c'fte sommé entièW doit paraitre pleire-

"..niint;)Paid"qu'ê; retire l'état est la balance qui
r5-6ste dans la caisse'publique, après qu'ont étélpnyés
tous les frais -d' perception. Pour prévenir plus
efficacement l'introduction' de tout abus' ans la
recette des impositions, le Gouverneur recommande
de ne laisser célêe aucune partie (le l'imnosition,
sous le nom d'émolunens; honoraires, gratifications,
&c. mais qu'on verse dans les coffres publics la
somme entière levée sur le sujet, et qu'on, en tire

" ouvertement par brevet signé du Gouverneur, ou
" de la personne administrant le Gouvérïiement,.la
" juste compensation des frais de collecte."

C'est ainsi que dans les premiers jours de la consti-
tution on recommanda sagement de ne laisser caché
aucune chose de cette nature, et votre Comité déplore'
qu'on n'ait pas entièrement adhéré à une recommanda-
tion si salutaire.

Votre Comité a demandé et obtenu n état des de-
niers non dépensés, levés en vertu de l'acte 4Se. Geo.
III, chap. 19, intitulé "Acte pour pourvoir à un fond

permanent pour l'amélioration de la navigation in-
térieure du fleuve Saint-Laurent," lequel état est

annexé à ce rapport. La somme non dépensée se
monte à £6639 1 31-courant, et le dernier payement
fait sur ce fond le fut en 1822,'aux " Commissaires

pour l'amélioration de la navigation au dessus de
Montréal." (Voyez la Réponse à la 270e. Question.)

L'ouverture et la construction d'un canal navigable
entre Montréal et Lachine paraissent avoir obvié à la
nécessité d'améliorations ultérieures dans les rapides
immédiatement au-dessus de cette ville. Votre Comité
ne peut, d'une autre manière, se rendre raison de la
non-application des deniers levés en vertu du dit acte ;
et comme l'objet immédiat pour lequel l'argent était
etest encore levé-ne parait plus exister, il recommande
d'affecter ces fonds à ôter quelques autres obstructions
qui se trouvent dans le fleuve St. Laurent, sur d'autres
points, entre la ville de Montréal et le lac St. François.
Il serait fortement à désirer, sous les circonstances ac-
tuelles, qu'on nettoyât les rapides de Ste. Anne et qu'on
ouvrît à ce point la navigation des Barques à vapeurs
entre le St. Laurentet la rivière de Outaouais.

REvENUs CASUELS ET TERRITORIAUX.

Plusieurs causes ont empêchécettebranche des revenus
publics d'être aussi productive qu'elle est susceptible
de l'être. On peut cependant en mentionner une : c'est
la' négligence des Notaires à fournir leurs extraits au
Receveur Général; selon que la loi les y oblige, et la
négligence à faire payer la pénalité imposée pour omis-
sion semblable. Une autre, sont les frais énormes qu'en.
trane, sous' le système administratif' actuel, le re-
couvrement des petites dettesce qui 'probablement
empêéhe la Couronné de poursuivre. Il mérite)d'être
remarqué, cependant, que plusieurs poursuites que la
Couronne a cru à propos d'intenter, conte 'débi-
teurs, n'ont abouti, ,dans bien de cas, et' àgrandfrais,
qu'a arracherà l'indigent, peut-être, son dernier sou,
pour le mettre entrelles mains des Officiers publics, où'
l'argent à fini par se perdre, et s'ilne l'est pas encore,'
oú il coursrisqiue d'être pierdu, 'à cause duinanque de
s rét f tisans

eitýý des arrierages dans ce Chapitre de Reve-
nu; t par l'Inspecteur-Général des Do-

ame R e rouve annexé à ce rapport, et le' rion-
" ""'~tant,
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1 pendix
(A A.) amounts to £16,296 16 9Z. (See answer to 120th

question.)
1st Jan. It appears to your Comnnittee that.tbe present sys-

tem Of communicalion between theInspector Gëäeral
of the King's Domain, and othér'-ublic Officers, in
relation to the affairs of his',Office, -i.s elefective, and
some regulation ouglit to be established; vhereby a,
kno'wledge of all transactions connected .*ith the col-,
lection of this branch of the Rievenite; slibuld be mu-
tually communicated by the respéctive officers con-
cerned therein.

Your Committee cannot however p*s ovyer this op.
portunity of expressing their concurrhdé i4. the sen-
timents contained in the Report of the Cor mittee of
the House of Commons on the AffairsbC Ganada, al-
though not applied direct!y to these Seiýi1îd Dues,
as forming a partof the Public Revenue, that 'thev en-

tertain nodoubtof the inexpediency of retaing Seig-
niorial Rights of the Crown, in the hope ofidleriving
a profit f rom them. The sacrifice on the part of
lie Crown would be trifling, and would bear no
proportion to the benefit that would result to the
Colony from such a concession,'"

tant en est de £16,296 16 9. (Voyez la Réponse à la
120e. Question.)

Il parait à Votre Comité qu'il existe du vice dans le
système actuel de communication entre l'inspecteur-
Général des Domaines du Roi et les autres Officiers
publics, à l'égard des affaires de cette charge, et qu'il
devrait être fait des réglemens pour obliger les Iivers
officiers, qui ysont attachés, de se communiquer' m utuel-
lement la connaissance de toutes transactions relatives à
la perception de cette branche des Revenus.

Votre Comité ne peut cependant négliger cette oc-
casion pour déclarer son plein et entier concours dans
les sentimens que renferme le Rapport du Comité de la
Chambre des Communes, sur les %affaires dur Canada,
quoiqu'ils ne s'appliquent pas diiectement à ces droits
seigneuriaux, comme formant partie des Revenus pu-
blies,' " qùil croit fermement qu'il n'y a aucun avantage

à retenir les droits Seigneuriaux de la Couronne, dans
" la vue d'en former un revenu. Le sacrifice qu'en fe-

rait la CQuronne' serait bien peu (le chose, comparé à
vantage que retir'ei-ait la Colonie d'une pareille con-

"cessioh."

TRINITYHOUSE. BUIREAU, D.LA ÈI TE

Upon this head your Comrnittee have, extended Sur ce Chapitre, Votre Comifé aàpoussé ses recherches
their enquiries beyond wlhat it has hitherto been usual au delà de ce qu'il avatété d'sd e,d le faire à l'égard
relative to the affairs of that Corporation. 'Although des affaires de cette Corporation'.Qu.oique placée sous la
placed~by Law, underàthe supervision of theLéiegsia- surveillance de la législture,J orÿanisation seiblait
tnre, its organization seemed to afiord, under.the Wise offrir, par suite de dispositions'l6icl4ty.e sags et sa-
and salutary.provisions of its enactment, sufficient se- lutaires, unegarantiesuffisantercóntrbl'introd uctidn d'au .
curity agains.t any manifest abu'se, and therefore tiiere cun abus manifeste, et"pour ces' raisos.iine påairassit'e
appeared less reason for any very strict exanjinatio*n pas nécessaire d'entrer dans un exmeie bien stlidtl'à.
into the application of its Funds. Its useful orgaiza- l'égard de l'aipplication de ses fonds. jon organisàion n
tion of asystem of protectioi to the Slhipping aiViuall' utile offrant un système protecteur pour les val èanx,.
resorting to the Ports of this Province-the well Ifo*un- qui abordent annuellement aux porte de la Proiimree%
ded hope of its future usèfclness in the improve ent l'espérance bién fondée qu'elle contribuerait pa'»- ai
of the navigation of the River St. Lawrence (an óbject suite à améliorer la navigation di? fleuve St. Laúeh,
of such prinary importance to thewell being and pros- (objet d'une importance si majeure pbur le jbien.être et
perityof the Colony,and which has been of sucli sohei- la prospérité de.la Colonie, et qui a attiré toute la sol-
tudeto itsLegislature)allseemed to placethe Fuîdsof licitude de sa Législature,) tout cela semblait mettre
tihis Corporation above any attempt at their misappli- les fonds de cette. corporat0in hors d toutetentàtive
oàtion, or of any improper aimiiiution thereuf; ye.t, même de mzésapiticatiûi et ce diminution irrégulière.
notwithstanding allt the imjied pledges, youi- Cô. Cependant malgré toiltes ces garanties natuírelles,'
imittee regcret to find that they havé not escaped til Votre Comité a le déplaisir de. trouvr 4u'ilsn'ontpas
baneful effects cf.that system of profusion which ha. échappés aux funestes effets de ce système deprofusion,
unfortunately extended'itself to almost every Depn-, quim maIlheureusenent s'est introduit dans presque tous
ment of the Goernment. Accordingly they find tht*. les'départemens dit Gouvernèment. Illv'oit donc qu'on
a Salary of £250 perannum, has latterly been granted a dernièrement alloué un ,salaire de £250 par an,
to the Mastér of that Board, with arrears, since 26tl* au Maître de ce Bureau; avec des arrérages depuis le
August 1t824, which your Committee are of opinion, 26 .Août 1824,'ce qui, selon Votre Comité, n'est pas au-
is not authorized by tie Act. The manner of granting torisé par l'acte. Votre Comité s'est enquis sur cette
this Salary to an Office hitlierto filledgratuitously, mnière d'accorder ce salaije pour un emploi; qui jur-
bas been the subject of inquiry for your Commnittee, 'qâe là avait été rempli gratuitement, et il a trouvé qu'il
and .thy find by,,a Letter froi Mr. S ecretary Cochran e9t'dit, dans une lettre de M.le Secrétaire Cochran, en
of 16th January 1827. addressed to the Attorney Ge- .d te'du 16 Janvier 1827, adressée au Procureur-Géné-
neral, it is state that, " liis Excellcncy the Gover- ria Son Excellence, le Gouverneur en Chef, désirant

nor in Chief being desirous of granting a Salary ";ccorder un salaire au Maître du Bureau de la Tri-
" to the Master of tie Trinity House as a just remu- "fnité, comme juste réñinunération pour son assiduité et
- neration for his attendance andservicesat that Board, "ses services dans ce Bureau, j'ai reçu ordre de Son

I an directed by His Excellency to request your "'Excellence de demander votre opinion, pour savoir si
opinion whether the 45th Geo. Il. Cap. 12, under "lä 45e. Geo. IIL Chap. 12, en vertu de laquelle est
"whicl ti Corporation of1 te Trinity Hlouse is con- "adntituéleBureaudela Trinité,autoriseleGouverneur
stituted, authorizes the Governor to grant a Salary "a accorper, sur les fonds qui en proviennent, un sa-
o eut cf the Funds, raised thereby, either te that offi- "laire.tant à cet Officier q'aux 'ares Officiers, si cela
cer 'or to the other officers, if necessary to the'- " est néssaire à l'exécution des dispositions de l'acte, et
execution of the previsions cf that Act, and who "'qui onétéju squ'ici payés sur les deniers provenant

" have hithertoý been -paid outeof the Monies levied " decet acte, ou s'il' st nécessaire de s'adresser à la lé-
" under'the Act, or whether it is. necessary toapply " gisture'pour ces salaires."

to th Legislature for such Salaries."
Upon an application for the opinioncf the Attor- Votre Comité ayant demandé l'opinion du'Procureur

ney 'Gencral on- tIc, saidreference,your Committee' Général sur le dit renvoi, il a obtenu de M.le Secrétaire
obtained from Mr. Secretary Yor, te followin an- onsesuivante, qui fut communiquéè par or-
swer..which. was ommunicated by order of His Excel- dre de Son jxcellence: " Le Procureur-Général donna
lency:-"An opinion was given by, the AttorneyGe- "une op.iaion en faveur ,;du droit légal qu'il' avait
" neral in favor ofthe Jegal right of a, Salarybeing " d'accordr'.un salaire au' Maître du Bureau de la

granted to the Master f the ,TrinityHouse, on he ,"Trinité,. sr la recommandation de 'la Corporation,
sr" recom- i reommndtio, " approuvée

'i

½
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Appendfix
(AA.) " recommendation of the Corporation, approved by

?We " the Governor, and under a Warrant from His Ex-
cellency."
The Extracts frum the Register of that Board which

the Committee have procured, and which are included
in the Minutes of Evidence, will shew that the pro
ceedings had between the Governor and the Attorney
General relative to the salary in question, were un-
known to that Board, until they were " conmanded"
by His Excellency the late Governorin Chief, through
his Secretary, to recomnend the quantum of Salary to
be thus granted; and accordingly they find that the
Board did, upon the signification of ils Excellency's
pleasure thus communicated, recommend the sum of
£250 to be annually granted, to commence on the
2Gth August 1824.

Although your Conmittee conceive that there can.
not be any doight as to the illegality of' granting a
Salary to the Master of the Trinity House in virtue
cf the Act, yet if there had been any doubt on that
head, as the Legislature was in Session at' the time
such a desire was expressed by the Governor in Chief,
it shows a manifest want of respect for the constitu-
ted authorities of th- country to attenpt, under such
circumstances, to apply any part of the monies of that
Institution without consulting them.

Equally blaneable and cEnsurable is the increase
ofSalary to other oticers of that Corporation under
the like author:ty, as aiso of placing some of its su-
perannuated officers, and the widow cf one of them,
on its funds as Pensioners.

Pensions on the funds (f the Province are annually
provided for by the Legislature, on an Estimate laid
bcfore the House by th Governor, and it is to be
presunied that?the services far which these Pensions
are granted. have been as important to the country as
those of the Pensioners now placed on the Trinity
Fund ; and it is to be presuined also that the Legisla-
ture would not have been insensible to the claims Of
those individ uals, if well founded, and ihat provision
would have been made for them ini like munner; but
your Conuittee cannot but express its strong disap-
probationOf any attenpt to nultify this Iouse in oue
of its Most essential attributes.

Should vour LUonorable House be of opinion w'ith
your Conmittee that there dues not exist any legal
provision for a Salary to the NLaster of that Insti-
tution, nor for placing aîy of its Ofiicers as Pensioners
on its Funds, it is hunibiy submitted that an Address
be presented to Hlis Exceilency the Adtministrator of,
the Governmient, praying that the Salary and allow-
a necs in qu estion be ditscoutinued uutil the Legislature
shall have nde provision therefor.

Your Conmmittc:e have judgcd it necessary to make
up a Stateinent orf the Revenue and Expenditure of
this Corporaui s.ne its establishment, the better to
enable the Ueuse to judge of the progressive increase
of its îesurces, and of the charges applicable to them,
T aiie d Stement is aunexed to the Appendix (S)
to11 ti hRepo

They hve further to remark, that there appears to
exist no check on the collections of the Superintendant
of the Cul-de-Sac, as vell as on those of the Naval
Officer and Registrar, other than their Accounts
sworn to befbre the Master of that Board.

There does not appear any necessity for including in
the incidentail expenses of that Establishment, the.
Salaries of a Wharfinger and a Messenger.-If these are
necessary to the operations of the Corporation, they
ought to appear in the list of the Officers of that Es-
tablishment.

As intimately connected with,. the Revenue, your
Committee have proceeded to enquire into the opera-
tion of the Act 6th Geo.IV. intituled, " An Act for the

better ascertaining the Duties on Teas imported in.
thii Province, direct f rom China,n and for other pur-
poses thereunto relating," they find that the custody

and charge of the Teas is taken from the Customs,
upon the Agents of the Honorable East India Coin-

pany

Appendice
oapprouvée par le Gouverneur, et sous un brevet de (A A)

"Son Excellence."
si Jan.

Les extraits du Régistre de ce Bureau que le Comité
s'est procurés, et qui sont inclus dans-l'Enquête, feront,
voir que les communications entre le Gouverneur et le
Procureur-Général, relatives au salaire en question, fti-
rent ignorées de ce Bureau, jusqu'à ce qu'il eût "1reçu
ordre" de Son Excellence le-ci-devant Gouverneur en
chef, par l'entremise de Son Secrétaire, de recomman-
der le quantum du salaire à être ainsi accordé ; et en
conséquence de la signification du plaisir de Son Ex-
cellence ainsi communiqué, il trouve que le Bureau re-
commanda d'accorder annuellement la somme de £250,
, commencer le 26 Août 1824.

Quoique Votre Comité soit d'avis qu'il ne peut y
avoir de doute quant à l'illégalité d'accorder un salaire
au Maître de la Trinité, en vertu- de cet acte, si cepen-
dant il existait quelque doute sur ce point, vu que la
législature était en Session, lorque le Gouverneur en
chef manifesta un semblable désir, c'est montrer palpa-
blement un manque de respect pour les autorités cons-
titutées du pays que d'essayer, sous de pareilles circons-
tances, à appliquer une partie des fonds de cette institu-
tion sansles consulter.

On a le même blâme et la même censure à jeter sur
l'augmentation des salaires des autres Officiers de la
Corporation, sous la même autorité, aussi bien que
pour avoir pensionné sur ses fonds des officiers âgés, et
la veuve d'un d'entr'eux.

La Législature accorde annuellement des pensions
sur les fonds de la Province, sur une estimation que le
Gouverneur met devant la Chambre, et il est à suppo-
ser que les services, pour lesquels on accorde ces pen-
sions, ont été aussi importantpour le pays, que ceux des
pensionnaires actuels de la Trinité ; et il est aussi à pré-
suner que la législature n'aurait pas été insensible aux
demandes de ces individus, si elles avaient été bien fon-
dées, et qu'elle leur aurait, de même, alloué certaines ré-
tributions; mais Votre Comité ne peut trop fortement
manifester combien il désapprouve toute mesure atten-
tatoire à l'existence de cette Chambre dans une de ses
attributions les plus essentielles.

Si, de concert avec Votre Comité, Votre Honora-
ble Chambre est d'opinion, qu'il n'existe aucune dispo-
sition législative, pour accorder un salaire au Maître de
cette Institution, non plus que pouïr en appliquer les
fonds à en pensionner les Officiers, il soumet humble-
ment qu'il soit présenté à Son Excellence, l'Adminis-
trateur du Gouvernment, une adresse la priant de dis-
continuer le salaire et les retributions en question, jus-
qu'à ce que la Législature y ait pourvu.

Votre Comité a jugé nécessaire de dresser un tableau
des revenus et des dépenses de cette corporation, de-
puis so établissement, afin, de mettre la Chambre en
état de juger plus facilement de l'accroissement pro-
gressif de ses ressources, et des dépenses dont elles
peuvent être chargées. Ce tableau fait partie de l'Ap-
pendice (S) de ce rapport.

Votre.-Comité doit remarquer en outre qu'il ne parait
exister aucun contrôle sur les perceptions du Surinten-
dant (lu Cul-de-Sac, non plus que sur celles de l'Officier
Maritime et du Régistraire, si ce n'est l'affirmation de
ses comptes devant le Maître du Bureau.

Il ne parait pas qu'il soit du tout nécessaire d'inclure
dans les dépenses contingentes de cet établiasement les,
salaires d'un Gardien du Quai et d'un Messager. S'ils
sont nécessaires aux opératioïnse de la corporation, ils
doivent être portés dans la liste des Officiers de cet éta-
blissement.

Vu son rapport intime avec s revenus-votre Comité
s'est enquis sur l'opérationde l'Acte 6e Geo. IV, inti-
tulé " Acte pour miex constater les drits sur le Thé

" iporté directement de La Chine en celteProvince,
et pour d'autres objets qui y ont rapport;" et il troue

que la gardeet la charge du Thé n'est pas confiée à la
Douane, mais aux* Agens 'de .l'Honorable Compagnie
des Indes Orientales, qui donnent un billet pour les

droits
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tppendciix
.) pany, giving Bond for the Duties, wh'ich Bondi
Slirited to any period for the fi.»al payment, byN

1 Jany. means an indefinitc credit is given, while othe
porters obtain a Credit of only Eight Mdonths, lu
sequence of the indefiiite credit thus given, mu
convenience arisesat the Custom i.House, inasnu
tic Books of Account ofthe several importing
reiain open and cannot bc broughlt to a close, ti
wcakening the proper- check and controul of the
toms, on the punctual and faithfu1 paynent o
Duties, already rendered almost nugatory by piacin
Goods, upon which the Duties are payable, iholl
of their charge, bcfbre the net animount is ascert
and paid or secured, and which, under the present
only becone due as Sales are made.-Tlere woul
scem to have becn any reail necessity for inrod
the monopoly of the East India Company int
Colony, as had been done by ihe Act ii que
Thiat Body could not require to inake its import
upon iore flvourable ternis than other Meruhant
graged in the Trade of tie Province, nor the fu
rig'ht hvIich is also recognized of not paying Duty
such quantities as may, from time to timle, become d
edor daiaged, during the in definite periodthat ihe
mnay remain in the custocly of' the Imiporters.-
furtier enquiry, your Conmittee find, that Tea
ported direct fironiudia, mna be warelhoused,
the inporters availed thiemselves of tihat system,
and correct aczount Vould be taken before they
put into the Public Warehouses, and the aniou
ltuty finally to be paid thereon, would then bei

tained, the payment of the fult amount ofwiéhlx i
be. limited to two years, from the date of import
It appears, iowever, that the system of eight ni
credit established by the ohi Law, would be pr<
able, a' the Importers would gét immediate posse
and disposal of their Goods at the tiare oflaiding
the Province would receive the 1h1i anounxt of D
due upon the importation, 'itlin the *aine pèria
similar Duties are now payable by other Merclaiit

Your Committee have further asceriained byi
torn obtained from the .Custom House, and v
foris part of the Appendix (C.)to this ' Report,
"1the Duties now outstainding, on Teas ~inipoi't

the Agents of the said East india Comîpnny, am
to £3i,950 1s. -d. currency, and will only fail
should the existing Law be contimied; within i
lays after the perio of' each sale, as it mnay

pen to be made; and, judging from ihe qu
" already solId within the four years sinice the firs
portation, lot amnitinîg to one half of ih

"importation1 it. is reasonable to suppose thiat a
lar period will elapse, before the stock now on
can be got rid of."

Tlie Act before-mentioned, authorizes a dedu
of three per cIentn»z on the amnount of Duties ace
and payable to the Collectori of thé Customs at Qh
which' allowance, in hme spiritofthe A ct, 85th
.1II. cap.9, was to cover any loss to the importer
might be oecasioned by reason of any leakage or
age previous to disposal. The mode of ascert
the Duties by thé Act, being upon thé quantit
there did fnot seem 'to exist any necessity for àn
ance of sucia nature to the Agents of the Eas
Company. The dedtuction alluded to, ainbunts t
sumn of917 9s. 6d. upon the Duties paid ii 'àndi
Miount to the usîîmof£1965 19s 6d ipon thé
quantity imported, whiih suins árë los to th
venue, and a rofiti the šidmCnîpany.

AUDIT0F PUBLIC ACCOUNTS
irder this'1head- your n itfeiav trë

that th 1sytërn of pIIi'inary Andit, is ,réulat
Instructions frainedby His Majesty's Executive,%

is not droits, pour le payement final desquels il n'estimité al-
which can terme, ce par quoi il est donié un crédit indéfini,
tr Em. tandis que les autres-importeurs n'obtiennent que huit
i cou- mois de crédit. Il résulte à la Douane beaucoup d'in.
ch in. conivéniens de ce 'crédit indéfini ainsi donné, en autant
ch as que les livres'de comptes (les divers vaisseaux importeurs
Ships, restent ouverts et ne peuvent être clos, ce qui diminue
ereby la surveillance et le contrôle de la Douane à l'égard du
Cus- payement fidèle et régulier des droits, lequel contrôle

f the est déjà devenu presque illusoire, en plaçant les mar-
îg the chandises sur lesquelles il est dû des droits, tout-à-fait
y out hors de sa charge, avant que le montant clair en ait été
lined constaté et payé ou garanti, et qui, sous l'opération de
Law, la loi actuelle ne deviennent payables qu'à mesure que
d not les ventes se font. Il ne paraitrait pas y avoir eua ucune
ucing nécessité réelle d'introduire, en cette Colonie, le mîo-
o this nopole de la Compagnie des Indes Orientales, conime
stion. l'a fait l'acte en question. Ce corps rie pourrait deman-
afionis der de faire ses importations à des termes plus fàvorable
ts en- 9ue les autres marchands engagés dans le commerce de
:rther cette Province, ion plus que le privilège, qui est aussi
upon reconnu, de ne point payer de droits sur telles quantités
.ecay- de Thé qui, de teins à autre, deviennent avariées ou en-
Teas dormagées durant la période (le tems indéterninée que

Upon les: Thés pourront demeurer sous la garde des Impor.
s ji- teurs. Après des rechierchies ultérieures, votre Comité
anidif a trouvé que les Thés importés directement de La
a ful Chine peuvent être ei magasinés, et si les Importeûrs
were se prévalaient de ce système, il en serait pris un état

nt of certain et correct avant qu'ils fissent mis dans les maga..
ascer, sIs publics, et le montlant des droits à être finalement
vould payé serait alors constaté, et le parfait payement de ces
ation, droits serait limités à deux années de la date de l'in-
onîths .portation. Il parait cependant que le système de hut
efera- mois de crédit établi par les.anciennes lois, serait pré.
ession férable, vu que les Importeurs pourraient avoir la pos.
, and session et la disposition de leurs marchandises au mo-
uîties ment même dûx débarquement ; et la Province recevrait

ci, as le montant entier des droits dûs si- l'importation ldals
la même période, selon que les marchiands payent actu-
è'llement des droits semblables.

a R- Votre Coniité a auss constaté par un Rapport
îwhjnih obtenu delaDouane et qui fitt partie'de 'L'Appen-
thát dice (C.) de ce Rapport, qute " les Droits encore

ed by " dûs, sur les thés importés, par les Agens de
lount " la dite Conipagnie les Indes Orientales, se
dtie, " mnonteiit à £34,950 1 8courant1 et ne selont

tlhirty " exigi bles, si la loi actuelle continue d'exister,
hap' que dans les trente jours après celui le chaque

mntity ' vente, suivant que ces ventes auront lieu, et à en
t im. " juger d'après la qudntité vendue déjà dans les
wliole " quatreannés quiont suivi la première importa-
simi.. " tion~ laquelle ne fait pas plus le la moitié de
hand " toutesles importations, on peut supposer:raison

'nablemnt que la êniie période s'écoulera avant
qu'on n'ait pu disposer de ce qui est encore en

" main."
ction L'Acte ci-devant mentionné :autorise une dédte-
ruing tionle trois par cent sur le:montant des Droits eh
uce, provenant et payables au Collecteur.des Douanes
Geo. à Québec, laquelle concession était, dans l'esprit de

whiêh l'Acte 35e. Geo. III. chapitre 9, une compensation
wast- des pertes que pouvait éprouver î'iinporteur par
âiining lecoulage ou autres détériorations et deiunmages,:a-

sold vant d'avoir disposé de sesanarchandises. Le mode
illo que donne l'Acte, pour constater le inontant des
Tndi Droits, se réglant sur la quantité vendue, il ne pa-
to the roissait yaoni-,au'cue nécèàéitê dè:faireiuxl'gens
vilIa de la Chpagfii'edes ideO nta eïune concession

h' de éte nature.La d ionti enqiestion näoteèa
e 'È- la somitne de 9179 6 sûr lesroits déjà pay

etioni-a a s mes d 1965119 %s ui toutela
quantîité il qportée, lêËiélIe sômmie5sdrtiune
peite þôur les Reveñnis etûnu 6söé dtÊipar'ne.po iýàîS,'fn prèË,î pour',a dite C-in-»

AUDIT~ION DES /COMPTES. UBLICS.
,arc, ,%uý ce håpiNevtre Cômité doit iää ue
ed by que le système d'Audition préliminaire est 'igl
Couhè' par des instràctions dressées par le Conseil Exécu-

cil D tif

Appendice;
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cil for the Province, approvecd by the Governor, and
executed by an Auditor and Inspector appointed, the
one by a Commission under the Great Seal of the Pro-
vince, the other by Commissioniunder the Seal at Arms
of Ihe Governor, both under date, 3d July 1826.

The Inspector General of Publie Provincial Ac-
counts is required by his Instructions, to cali upon
Public Accountants, to examine their Accouits, re-
mark on them if found neccssarv, and transmit them
to the Auditor General, who, by his Instructions is to
report thereon to the Comimittee of the whole Execu-
tive Council. The Iuspector General islikevise re-
quired to make out ait Statemeints of Public Ac-
counts for the Legislature, and Public Departmcnts,
subject to the revision of the Auditor General, if
thereunto required. The final Audit, and upun which
Warrants arc issued by the Goverrior, is vested, by
virtue of Royal Instructions, in the Executive Council.
As nearly as the year 1817, it was found "imprac-

ticable, vithout disadvantage to the Provincial Re-
venue and Expenses, to Audit the Public Accounts
agreeably to the Instructions and Orders of lis
"Majesty's Governnent, by the Members of theEx-
ecutive Council, collectively, being composed

principally, if not altogether, cf accouitable Officers,
whose accounts, not few in iinumiiber, nor inconsidera-
ble in amount, were to be Audited by themselves, and
after fuill consideration ofthe subject it was proposed
to, and adopted by, the Lords Commissioners of Ris
Majesty's Treasury, sanctioned by lis Majesty's Go-
vernment, that a Conimittee of the Executive Council
should be appointed for that particular service, with
a Chairman, upon whom the duty and responsibility
vould chiefly fall, and to whom a Salary anid alow-

ances were assigned by the Treasury, vith out consult-
ing the Collonial Legisiature.

It was not to be expected that any systemu of Audit
however improved, not sanctioned by the Legis(ature,
would meet with the favorable consideration of your
Honorable liouse, and accordingly your CouI nittee
find, that the Hlouse has uùniform1ly rcfused to ac-
knowledge and provide trsuch an Estabilishment.

The disapprobation of the House, so unequivocally
eNpressed, was not followed by any change in the
system, but your Commrnittee find that it was perseve-
ringly continlued in until the year 182G, whei a new
office, unconnected with ihe Executive Council, was
created, with an officer at its head, under the title of
Auditor General of Public Accounts, leaving the ori-
ginal inconvenience and disadvantage of final audit in
the Executive Council under its anornalous cha-
racter.

In vesting the Audit of the Public Accounts in the
Executive Council for the Province, lis Majesty's
Government in England could not be aware that the
MNlembers composing the said Council were principally
themselves accountable Officers, and that in the dis-
charge of their duty as Councillors, they mutiially
audited and finally recommended the issuing of War-
rants for the payment of their own accounts.

Your Conmittee apprehend that the forma irecog-
nition on the part of the Provincial Government, con-
firmed by the Lords Conumissioners of lis Majesty's
Treasury, of the disadvantagcs resulting fron such an
audit of the Public Accounts, would alone havejusti-
fied themu to recommend to your Honorable Hlouse to
adopt means to remove such an abuse, if they had not
to add thereto the testimony of their own experience,
and. that of the several Public Officers whom they
have thought necessary to call before themu for that
purpose.

Faire

tif de Sa Majesté en cette Province, lesquelles
furent approuvées par le Gouverneur, et cette au-
dition se fait par t Auditeur et un lispecteur
nommés, l'un par commission sous le Grand Sceau
de la Province, et Fartre par commission sous le
Seeau d'Armes du Gouverneur, toutes deux en daie
du 3 Juillet 1826.

Les instructions de UInspecteir Généal des
Comptes publies provinciaux luii enjoignenilt de s'a-
dresser aux Comptables Publics, i examiner leurs
Comuptes,d'y faire des remrques, s'il est neussairt ,
et de les transmettre à l'Auditeur Général, qui,
selon ses instruetions, doit Cn ifalirerapport au C-
mité de tout le Conseil Excuif. il est parei]e-
uent enjoint à l'Inspecteur Général de dresser,, pour
la Législature et les Départemens pubiles, tous les
Etats des Comptes publies, sujets a la révision de
de [.Auditeur Gênéral, sil en est rqcyuis. UL'A udi-
tion finale, et sur la ,uelle le GoJverneur expe-
die ses brevets, appartient, en vertu d'nstruetions
Royales au Conseil Exécutif. Dés 'année 1817,
" les menmbes du Conseil Exéuniif, colleileent,
" ont trouvé qu'on ne pouvait, sans préjudice pour
" les lievenus et tes Dé2penses piniales, ouïr les
" Comptes pupblies, en conformité des instrucetions
" et ordres du Gouvernemxîent do Sa Makjest," car
le Conseil Exécutif est composé, en grande partie,
.sinon en entier d'O eiers coilptables, dont les
Comptes, très-considérables et va inombre et en
montant, devaien t passer il'Audlition devant eux-
mêmes ; et après mûre cnsidération t Sujet, on
proposa, et les Lords Coimnissaires de la Trésore-
rie de SaNhjesté, sous laSanction du Gouvernement
de Sa Majesté, adoptèrent la nomination d'lni Ci-
mité di Conseil Exécutif, chargé de ce devoir, avec
un Président sur qui retomberait principalement
la charge et la responsabilité, et à qui il fut assigné
un Salaire par la Trésorerie, sans consulter la Lé-
gislature Coloniale.

On ne devait pas s'attendre à ce que votre Hono-
rable Chambre accueillît favorablemrent un systèie
d'Audition, qui, quelque amélioré qu'il fût, n'avait
pas reçu la Sanction de la Législature; aussi votre
Comité roit-il que la Chambre a constamment refit-
sé de recun)naître un pareil établissement et d'y
pourvoir.

La désapprobation de la Chambre, manifestée
d'une manière st peu équivoque. nDe fut suivie d'au-
cuin chaugement dans le système ; au contraire votre
Comité voit qu'on y a persév-éré jusqu'en l'année
1826, époque à laquelle il fXut créé un nouvel Omflee,
nullement lié avec le Conseil Exécttif, ar v Un o-li
eier à sa tête, sous le titre d'Auditeur-Général des
Comptes Publies, sans qu'on fit par cela cesser i
convénient, le désavantage et Flanomalie q'ily avait
à faire résider dans le Conseil Exécutif l'Audition
Générale dles Comptes Publics.

En confiant tl'Auditiou des Comptes Publies au
Conseil Exécutif de la Province, le Gouvernement
de Sa Majesté en Aingleferre ne pouvait savoir que
les mîeubres de ce Conseil étaent eux-mémes pour
la plupart les Oliciers comptables, et que dans
l'exécution de leurs devoirs de Conseillers ifs exa-
minaient mutuelenenct leurs comptes, et recoi-
mendaient en définitive l'expédition des brevets
pour le payement de letirs demandes respectives.

Votre Comité pense qu'il lui aurait suffit dc la re-
connaissance formelle de la part au gouvernement
provinciale, confirmée par les Lords Commissaires
de la Trésorerie de sak Majesté, des désavantages
qui résultaient d'une pareille audition des conptes
publics, pour justifier la recommandation de sa part
à votre honorable Chambre, de prendre des mesures
pour la correction d'un tel abus, quand nême il
n'aurait pas eu à ajouter le témoignhage de sa propre
expérience et celle de plusieurs oeficiers publie,
qu'il a cru nécessaire de faire venir devant lui pour
cet objet

AppenJa
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Ap To point out any defect in the existing system, is
the least difficult part of the labours of your Coin-

S1st Jany. Committee : to point ont the remedy is a task, under
presentcircumstances,and in the present unsettledstate
of Finances ofthe country, of more difficult accom plish-
ment, but they will not shrink fron their duty to the
House in suggesting such remnedies as they conceive
will be conducive to the correction of this or any
other abuse. With that view they humbly recommend
that one office, under proper regulations and under the
control of the Legislature would be sufficient for the,
due Inspection and Audit of all Provincial Accounts of
Revenue and Expenditure, thereby vesting the re-1
sponsability in one Department instead of dividing it
anmng several as it now is.

The present cumbrous systen of inspection, preli-
minary and final Audit, and the apparent want of effi-
cient check;--the delay occasioncd by referring fron
one office to another, and the want o f an uniformn sys-
tem of operation throughout the whole, is liable to
much abuse and nmakes the plan
suggested. by your Committee highly desirable. In
refèrence to this want of uniformity, your Committee
beg leave to refer to two Reports of Council, the one
dated 27th April 1822, and the other 4thII May 1825,
and to two other Reports of 4thi and 3Ist December
last.

As connected with this branch of their enquiry, your
Commnittee have ascertained, that the Inspector Go-
neral of Public Provincial Accounts is enployed as a
Clerk in the Office of tie Receiver General, and as-
sists with others in keeping his books, and that the
same person is also the Agent of tlie Collector at Co-
teaue du Lac. The incomnpatibility of such situations
inust appear evident, and your Committee therefore
recommend that whatever changes should be mad in
this Department, such an anomaly should.· cease to
exist as totally-inconsistent with an impartial and
upright Audit of Public Accounts.

The indulgence which ith Law gives to le Impor-
ter of certain dutiable Goods, for the paymlent of the,
Duties, necessitates thetaking of Bonds, which it ap-
pears to your Connittee are kept by the Collectors
at the several Ports where they are taken*; and as
there does not appear to exist any safe place of depo-
sit for those documents at those places respectively,
and as the Revenue night suffer fi-rn the destruction
of those Bonds by fire or otherwise, it isrecommended
that ail Bonds to be taken in future by the several
Collectors of the Province, conditioned upon the pay-
ment of any Duty or Duties arising on the Importa-
tion of dutiable Articles be taken in duplicate, one of
which to remain in the hands of the said Collectors
respectively, the other to be deposited in the Archives
of the severa Districts within which such Colletors
of Customîs are established.

Your Committee cannot dismiss this branch of their
enquiry without adverting to the inconvenience and
confusion which result froin the collection of the Re-,
venud of the Cqstoins, iu consequence of th varlous
Acts, both Provincial and iîperial, under which it
is levied, and they most earnestly reconmend a conso-
lidation of these Duties, as soon as this neasure can
be carried into execution.

n conclusion ,your Conmittee are of opinion:

1 That His Majesty's Executive Council fdr the
Province, with the approbation of the Governor for the
time being,'have fromi the year 1793 te the year 182,
in the absence of any Legislative-Authority to thatf e
feet, granted to:certain Officers ofthle Customns within
this Province, allowances toaconsiderable annnal
'amount on the Collection of tue Revenue under cer-
tain Provincial Acts, and have tler-eby assurned a Le-'
gislative-power unjustified by the Constitution.

-Appendice
Faire remarquer les vices du système, ëst la par- (A A)

tic la plus facile des travaux de votre Comitét; mais ý
d'indiquer un remède, c'est une tâche Ibien rude, -St Jany.
sous les circonstances actuelles et dans létat de
confusion où ci sont aujourd'hui les fnances de ce
pays; cependant la conscience dle son devoir enveils
cette branche lui donnera le courage de suggréier lés
remèdes, qu'il croit les plus propres, à guérir ce mal
et beaucoup d'autres en mème temps. Dans cette
vue, il est d'avis qu'il suffirait d' un seul office,
réglé d'une manière convenable et sons le conitrôe
de la Législature, pour la due inspection et a;ndi-
tion le tous les comptes ls revenus et des dépenss
provinciales; un pareil système jetterait la responsa-
bilité sur un seul département, au lieu de la diviser
entre plusieurs' connue c'est naintenant le cas.

Le système embarrassant actuel d'inspection, et d'ad-
dition préliminaire et finale, et l'absence apparente de
contrôle suffisant ; les délais occasionnés én recourant
d'un bureau à un autre, et le manque d'tinifbrmité
dans l'opération entière du système, donnent lieu à
une multitude d'abus et d'inconvéniens, et font désirer
fortement le plan suggéré par votre Comité. A l'égard
de ce manque d'unitirmité votre Comité prend la li.
berté (le renvoyer à deux Rapport du Conseil, l'un en
date du27avril 182e, l'antre du 4 nai 1825, et à deux
autres Rapports du 4 et du S1 de décembre dernier.

Comme matière liée avec cette branche d'enquête,
votre Comité a constaté que l'Inspecteur-G< néral des
Comptes Publics Provinciaux est employe, en qualité
de Commis dans le Bureau du Receveur-Général et
travaille avec d'autre à la tenue de ses livres, et que la.
même personne est aussi l'Agent du Collecteur au -
Ieau du Lac. L'incompatibilité de pareilles situations
doit paraître évidente; et votre Comité recommande,
en conséquence,que, quelque soient les changeiens
qui seront opérés dans ce département, on fasse cesser
l'existence d'une pareille anomalie, entièrement in-
compatible avec une audition juste et inpartiale des
comptes publics.

L'indulgence de la loi en fiveur de l'importeur de cer-
taines marchandises sujettes aux:droits, à 'égard du
payement de ces droits, oblige de prendre des billets
qui, comme il parait à Votre Comité, sont. gardés par
les Collecteurs aux différens Ports où il sont pris; et
comme il ne parait exister aucune place sûre pour dépo-
ser ces pièces, à ces diffèrens endroits respectivement,
et comme les Revenus, pourraient souff-ir de la des-
truction de ces billets parle feu ou autrement,, le Co-
mité recommande qu'il soit pris un duplicaita de tous les
billets qui seront par là suite reçus par les divers Collec-
teurs de haProvince, pour le payement de droits perçus
sur l'importation ; et l'un de ces deux doublesrestera
entre les iMains des dits Collecteurs respectivement, et
l'autre sera d posé dans les Archives.,des divers Dis:
tricts, dans lesqiuels sont établis tels Collecteurs de
Douane.

Votre Comité nle peut laisser cette branche de ses re-
cherches sans mentionner les inconvéniens et lconfu-
sion qui résultent de la perception des Revenus de
Douane, par suite des divers actes,'tant Impériaux que
Provinciaux, en vertu desquels ils sont perçus ;et il re-
commande instamment de consolider ces droits aussitôt
qu'une pareille mesure pourra être irise à effet.

Pour conclusion, votre Comit est d'opinion:

1.' Que le, Conseil Exécùtif de sa Majesté en cte 
Province, avec Papprobation du Gouverneuren Chef.
pour le temps d'alors, a, depuis Ianne 796, jsquà:
P'anïéè 1822,p dans l'absence de toute autrité.egsla-
tive à,cet effet, accordé certains Officiers de la'
Douane en 'cette Provincede émolurnens à'un moîW
tant annuel orsidérblè, surla perception döresvenus,

n vetu' de certains actes provinciaux, et pi'ilestpär'
là arrogé une autorité 'Ji gislative 'ue réprouve la Con-
stitution.

. l
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A} pendixc
(AI pe.) . That this practice is still partially followed in

the case of the Collectors at St. John, Coteau du Lac,
S1st .Tan. Sherbrooke, and? Nouvelle Beauce, and ought to be dis-

continued.
3. Tiat the Collector of the Customs for the Port of

Qucbec, retains the Sum of £64.24 14s 4d Currency,
which he claims as being the amount of per centage on
the Collection of the Revenue at the Port of Quebec,
from January 1S2'2 to January 1826, under certain
1rovineial and other Acts, which claim lias been dis-
allowed by a Report ofCouncil, and is not founded in
Lav except in as flar as is specifically provided for by
the Act 33d Gco. III. Cap. 8.

4. That the said Collector should be ordered to re-
fund the said Sum of £6424 14s 4d Currencv, and
to pay the amount into the hands of the Receiver Ge-
neral without delay.

5. That the said Collector should be ordered to ren
der forthwith, a particular and detailed Account of'
the total Amount of the Sumns levied and reccived by
him under the British Acts 3d Geo. IV. Cap. 14 and
45, and 6th Geo. IV. Cap. 114, that the same may
be audited, and also of the per centage whiclh lie has
retained upon then ail.

6. That the said Collector should be ordered to re-
fund, as e lias already been required to do by the
Commissioners ofthe Customs in Lngland, the amount
of the per centage so retained by him under the Acts
3d Geo. IV. Cap. 44 and 45, and pay the same
into the hands of the Receiver General without de-
lay.

7. That the said Collectorshouldbe ordered to refund
and to pay forthpvith into the hands ofthe Receiver Ge-
neral, ail such Suins as he may have retained in his bands,
arising fron a per centage on his Collections at the Port
of Quebec, under the Aet 3d Geo. IV. Cap. 119.

8. That the allowances for Clerks hitherto made to
the Collector, to the amount of £250 per annum, and
included in his accounts of Incidents, ouglit to have
ceased on the 5th January 1823, when the present
Establishment of Salaries commenced, and if any such
allowances have been retained by him, it is recommend-
ed that lie be ordered to refund, and to pay the same
forthwith into the hands of the Rleceiver General.

9. That ail other allowances whatever to any of the
Ollicers employed in the Customs at the Por t of Que-
bec, beyond their Salaries, ought to be discontinued for
the future.

10. That the Lords Commissioners of 1lis Majesty's
Treasury have, without any apparent legal authority,
dirccted the Collector of the Customs at Quebec to re-
tain out ofthe Duties collected under the Act 3rd Geo.
IV. cap. 119, a Commission of 24 per cent, 'which the
said Collector has acted upon, and lias so retained and
still retains.

11. That lis Majesty's proportion of Seizures under
certain Acts of the Imperial Parliament have been re-
mitted to England contrary to former practice, and
contrary to the intent and meaning of the Act .6th
Geo. IV. cap. 114.

2le. That the Lords Commissioners of.His Majesty's
Treasury, by allowing Salaries to the Officers of the
Customs in this Province, and authorizing, them to re-
tain the amount out, of the Revenues arising in the
Colony, without the consent ofthe Legislature, have
imposed a heavy permanent and grievous annual bur-
then upon the people cf the Province, which already,
betweerí the 5th January 1826 and theSth January 1828
lias amounted to £188074s.- Od. and, that immediate
and pressing remonstrances ought to be made on this
subject.

18. That as the office of.Naval Officer at the Port of
'uebec, has been abolished by His Majesty's Govern.
ment, the whole of the uties assignedito that Officer,
under Pr.ovincial Acts might, with' advantage to the
public, service, be transferred to the Customs and
with that view, .hey 'would: recommend the existing
Laws to be ameânded to that effect.

Que cette pratique est encore en partie suivie à l'é-
gard des Collecteurs établis à St. Jean, au Côtean du
Lac, à Sherbrooke et à la Nouvelle Beauce, et doit
être discontinuée.

3. Que le Collecteur des Douanes aù Port de Québec
retient la somme de ±64%2- 14s. 4d. courant, qu'il ré-
clame, comme étant le montant d'une commission sur
la perception des revenus perçus au Port de Québec,
depuis le mois de Janvier 182 jusqu'ai méme mois de
l'année 1S26, en vertu de certains actes provinciaux et
autres ; laquelle réclamation a été désallotrée par un
rapport du Conseil, et n'est nullement fondée en loi,
excepté en autant qu'il y est spécialement pourvu par
l'acte 33e Geo. 111, chap. 8.

4. Qu'il devrait étre enjoint au dit Collecteur (le rem-
boturser la dite somme de £6424 1,1 4 courant, et d'en
payer sans délai le montant entre les mains du Rece-
veur Général.

5. Qu'il devrait être enjoint au dit Collecteur de
rendre le suite un compte particulier et détaillé du
montant total des sommes pair lui levées et reçues en
vertu des actes britanniques Se Ge(. IV, chaps. 44 et
45, et 6 Geo. IV, chap. 144, afin qu'il passe à l'au-
dition, et en méine temps de la comniission qu'il a re-
tenue sur icelles.

6. Qu'il soit enjoint a1 dit Collecteur, comme il en
a déjà reçu l'ordre des Commissaires des Douanes en
Angleterre, de rembourser le montant de la commission
ainsi par lui retenue su.i le produit les actes 3 Geo. IV,
chaps. 44 et 4.5, et le le payer sans eélai entre les mains
du Receveur-Général.

7. Qu'il soit enjoint au dit Collecteur de rembourser
et de payer le suite entre les mains du. Receveur-Gé-
néral, toutes telles sonmmes qu'il peut avoir retenu en
tre ses mains, et provenant d'une commission sur ses
perceptions au Port le Québec, en vertu de l'acte Se
Geo. IV, chap. 19.

8. Que toutes les sommes jusqu'ici allouées au Col-
lecteur pour des Comis,au montant annuel de £250,et
portées dans les comptes des contingences, auraient dû
cesser de l'étre depuis le 5 Janvier 1i2, où a commencé
l'établissement actuel les salaires; et si ces sommes ont
été par lui retenues, recommandé qu'il lui soit enjoint
de les rembourser et dle les payer de suite entre les
mains du Receveur Général.

9. Qu'on doit discontinuer à l'avenir d'accorder, à
aucun Officier employé à la Douane au Port de Québec,
d'autres' rétributions que son salaire.

10. Que les Lords Commissaires de la Trésorerie de
Sa Majesté ont, sans aucune autorité légale apparente,
ordonné au Collecteur des Douanes à Québec de retenir
une commission de 24- par cent sur les droits levés en
vertu de l'acte 3e. Gý o. IV. Chap. 119, ce qu'a fait le
dit Collecteur, qui a retenu et retient encore la dite
Commission.

11. Que la part, revenant à Sa Majesté, dans les sai-
sies faites sous l'autorité de certains. Actes du Parlement
Impérial, a été transmise en Angleterre, contre la pra-
tique antérieurenentsuivie, et en contravention au sens
et à l'esprit de l'Acte 6e. Geo5'Chap. 114.

12. Que les Lords Commissaires de la Trésorerie de
Sa Majesté, en accordant-des salaires aux Oficiers de
la Douane en cette Province, et en les- autorisant à
en retenir le montant sur les revenus levés dans la Colo.
nie, sans le consentement de la Législature, ont inpo-
sé sur le peuple de cette Province une charge pesante,
annuelle et permanente qui. dejà, entre le .5 Janvier
1826 et le 5 Janvier 1828 a monté à la somme de
£138074 0 et qu'il "faut fhire sur ce sujet des représen-
tations immédiates et pressantes.

13. Que le Gouvernement de Sa Majesté ayant aboli
l'Office d'Officier Maritime au Port de Québc , on pour-
rait avantageusement pour le service public transférer à
laDouane tous. les devoirs dont les Actes provinciaux..
avaient chargé cet Officier, et dans cette vue il recom-
manderait d'amender les lois existantes à cet égard

Appcn<liee
(A k.)

31 JaIL,
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14. 'That the Officers employed in the Collection of
the Revenue, at the several Inland Ports, within this
Province, have not given security for the due and faith-
ful discharge of the duties of their Offices, and that it
is expedient that they should be called upon to give
sufficient security therefor.

15. That there does not appear any sufficient or ade-
quate control on the operations of the said several,
Officers, and that directions and instructions, sinilar to
those framed by this Committee, should be furnished
to them for their guidance in the discharge of their
duties respectively.

16. That the practice adopted by the Collectors at'
St. John's and Coteau du Lac, since 1825, of paying
the Sterling Duties levied by them respectively, at the
rate of5s. 6d.the ounce insilver, is an abuse, and ought
to be corrected; that they should be called upon to
refund the difference between the Duties collected, and
the monies paid to the Receiver General, except in
such cases as they can prove that a deduction was made
to the Merchant or Importer, at the time the Duties
were collected.

Ordered, That the Chairman do leave the Chair, and
make this, their Second Report.

The whole nevertheless humbly submitted.

AUSTIN CUVILLIER,
Chairman.

Saturday, 31st January 1829. Samedi, 81 Janvier 1829.

Appendice
(Aa.)

51 Janv.

AUSTIN CUVILLIER,
Président.

14. Que les Officiers employés à la perception des
Revenus aux différens ports intérieurs de la Province
n'ont pas donné de cautionnement pour la due et fidèle
exécution des devoirs de leur charge, et qu'il est expé-
dient de les obliger à fournir des sûretés suffisantes à
cet effet.

15. Qu'il ne parait exister aucun contrôle suffisant
sur les opérations de ces divers officiers, et qu'il fàu-
drait leur transmettre, pour les guider dans l'exécution
de leurs devoirs respectifs, des ordres et des instruc-
tions semblables à celles qu'à dressées ce Comité.

16. Que la pratique adoptée par les Collecteurs éta-
blis à St. Jean et au Côteau du Lac, depuis 1825, de
payer les droits sterling par eux perçus respectivement
au taux de 5s-6d. l'once d'argent, est un abus et doit
être corrigée; qu'on doit leurordonner de rembour-
ser la différence entre les droits perçus et les deniers
payés au Receveur-Général, excepté dans les cas où
ils pourront prouver qu'il a été fait, lors de la percep-
tion, une réduction au marchand ou à l'importeur.

Ordonné, Que le Président laisse le fauteuil et fasse
ce Second Rapport.

Le tout néanmoins très humblement soumis.
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Appendix

HOUSE OF ASSEMBLY.
COMMITTEE ROOM,

Tltursday, 4tk December, 1828.
In Committee on the annexed Order of Reference.

PREsENT.-.MeSSrS. Young, H-eney, Leslie, Cuvillier, and Bourdages.

Mr. Cuvillier called to the Chair.

Rcad the Order of Reference.
Rcad His Excellency's Message.

Ordered, That the Chairman do move the House for Addresses to His Excellency the Administrator of thd
Government, for Instructions which have reference to the Finances of the Province since 1825, and to the ways
and means ofi paying the expenses of Government during the years 1826, 1827 and 1828, also for instructions for
the regulating the office of Receiver General, and the audit of the Accounts of tie Province, or which relate to
the offices ofAuditor and Inspector of Accounts, also copies of the Commissions of the Receiver General, Audi-
tor General, and Inspector Gencral of Public Provincial Accounts, and instructions given to them respectively
for their gui dance ; also for Reports of the Executive Council since 1825, upon the systen adopted for the
Audit of Public Accounts ; also for opinions vhich nay have. been given by, the Law Otlicers of the Crown on
thc legal respoonsabilities of H is Majesty's Receiver General, and how far the laws of Great Britain extend to
Officers in the Colony appointed by the Lords Commissioners of the Treasury and accountable to them.

Adjourned to the call of the Chair.

Monday, 15th December, 1828.

PREsENT.-Messrs. Cuvillier, Neilson, Young, Heney, Leslie, Quesnel, and Bourdages.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Ordered, That Joseph Cary, Esquire, Inspector General of Public Provincial Accounts, be requested ta attend
before the Commnittee to-morrow at ten o'clock in the forenoon.

Adjourned till to-norrow, at Ten o'clock, A. M.

Tuesday, 161th Decenber, 1828.

PRESENT.-MSSrS. iHeney, Young, Leslie, Cuvillier, Bourdages, Quesnel and Neilson.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Joseph Cary, Esq. Inspector General of Public Provincial Accounts, called in and examined

Q. 1. You are Inspector General of Public Provincial Accounts ?
A. I am.

Q. 2. As Inspector General do you not inspect all the Public Accounts of the Province?
A. Yes.

Q3. To whom do Public Accountants transmit their Accounts ?
A. To the Inspector General of Public Accounts.

Q. 4. Whose duty is it to call upon Public Accountants -when their accounts are in arrear?
A. It is part of the duty of my office, and it lias been the practice when any Accountant has been in arrear to

report the circumstance to the Civil Secretary of the Governor.

Q. 5. Arc there anv accounts in arrear at present, if so, state the names of the Accountants and Offices?
A. The only Accountants of-which I have any official knowledge of their being in arrear, are, Frederick East,

late Naval Officer,:who owes a balance of 4459 13s. id. currency, and I understand ajudgment of the Court of
King's Bench has been obtained against him.-Joseph Fenwick, late superintendant of-the Cul de Suc, who owes
a balance of about £80 currency. The Collector at Sherbrooke has not yet rendered his accounts to the 10ti of
October last, but bas been called upon so tO do. There arc several of the Accountants who have received monies
on Letters of credit and accountable Warrants, as stâted in the returns laid before the Legislature in 1826, who
have not yet finally accounted for the expenditure thereof.

Q. 6. Do youi hold at present any and what situation in the office of the Receiver General ?
A. I have no.appointnent from Government, but I assist with others in keeping the ReceiverGenerars books.

Q. 7. In the absence of the Receiver General, who is authorized topày Warrants ?
A. The Recciver General's son, Mr. Richard Hale.

Q. . The individual who nets for the Receiver General may draw for any sum he sees fit?
A. Only in payment of such Warrants as may be presented orpayment, the numbers of every Warrant being

stated in the check. A Q*9
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Q.. .Are the Recciver Gencral's Accounts sent to the nspector General's Olice for inspection in the first
instance ?

A. Yes.

Q. 10. Wliat check do you conceive exists upon the operations of the Cullectors at the Inland Ports of the
Province ?

A. Noue but their Quarterly Accounts sworn to.

Q. 11. Arc vou informued upon what data the ad vualorum duty is collected at those ports, and vhat security is
there bv .1aw agrainst anyv attemlpt at anl under valniation?

A. 1~ ntio information on this suject, but I presume it is under theprovisions of the Imperial Act, 6th Geo.
IV. cap. 114, sec. 21 & 22.

Q. 12. What are the remarks which yon say you ]have made on the account furnished by the Collector at Co-
teau du Lac for the quarter endig 1ith (Otober i 1827

A. The original renarks an ithe answers ofthe Accountants are annexed to the Auditor General's Report of
5th November last, now before tIis Commîittece.

Q. 1. The receipt of the Receiver General to the Account last iientioned, purports to be " on account of
the within duties ;" have vou any information to give to the Commiittee on that subject ?

A. I presumiie that the Recciver General, perceiving that it w'as not the fuill amount of dutics accounted for
that was paid, but the balance after deducting per centage and incidental expences, thouglit proper to give his
receipt foIr so much on account.

Q. 14. Has the Collector been rcquired to refund the unauthorized charges against which you have ob-
jected ?

A. I understand that lie las been called upon to rcfund.

Q. 1.5. To what period are his Accounts inspected and audited ?
A. His Accotunts have been finally audited to 10th October 1Si7. Those for the quarters ending 5th January

and ,th April 18-28, have been examined by me, and remarks transnitted. Those of the 5th July and lti
October 18ý2S, have not yet been inspected.

Q. 16. Have vou reason to believe that the Duties collected at Cotcau du Lac, or at any other inland Port,
under the Imiperial Acts, have been paid by the Importers, in silver at 5s. 6dI. Sterling the ounce, or in other
noney at its current value ?

A."It is provided by the Imuperial Acts that the Duties " may be paid and taken according to the proportion
and value of 5s. Gd. the ounce in silver."

Q. 17. Are they not invariably paid into the hands of the Receiver General at the rate of 5s. Gd. Sterling per
ounce?

A. Up to the 5)th January 1 82S they were paid at that rate.

Q. 1S. At what rate are they now reccived ?
A. In Sterling, the Dollar 4-s. 6d.

Q. 19. Cai you explain the reason of the delay between the date of the Accouuts of the Collector at Coteau
du Lac and their final inspection and audit ?

A. The delay was occasioncd from the want of answers of the Accountant to the remarks on the Accounts of
18-26, and after recciving the Accotuits fbr 1827, they were examned, and those for both years were transmitted
to the Auditor General ou 'ite 14th Julv 1828.

Q. 20. Did the Accounts of the Collector of Coteau du Lac, which appears to have been audited only on the
5th November 1828, and which purports to be Duties collected in the years 1826 and 1827 form part of those
suhmitted to the Legislature in the $ession of 1-27?

A. Thie Collections of the year 1S96 were included in the Accounts for that year, and submitted to the
Legislature in 1S27.

Q. Qi. Are the Receiver General's reccipts annexed to the Accounts of the Collector of Coteau du Lac for
the year ending 10th October 1S28 ?

A. Yes.

Q. 22. Is it the usual practice in your office to make up the Public Accounts for the Legislature, from the
Accounts of Collectors and others, previous to ticir inspection and audit ?

A. It is ofnecessity, the practice with respect to the Incone Accounts, particularly the last quarter's collection,
which generally cones in at the moment they are required to be included in the Public Statements, but since
1824, only hv1en the amount has been paid into the Receiver General. There would be no difference in the
amount, even, if tlhcy were finally audited, as any corrections in consequence, are only made in the subsequent
Account. It is not the 'practice with respect to the Expenditure which is only charged after the Warrants
are:issue.

Q. 23. Where are the Bonds taken by the CoUector at Coteau du Lac deposited, and are there any outstand-
ing at present ?

A. I do not know where the Bonds are deposited ; there were none outstanding on the 10th October 1828.

Q. 24. Do the Collectors at any of the inland Ports give security for the true and fàithfdl discharge of their
duties, and if so, to what amount respectively ?

A. I cannot ascertain that any security is given.
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Q. 25. Do the Collector aind Comptroller at the Port of Quebec give security ? Apendix
A. I am inforned that security isgiven for what is called the Crown Duties.

Q. 26. In the Account No. 3, purporting to be the Trinity House Fund, there appears to be an item for
Salary to the Master of the Trinity louse, fron 26th August 18- to3ist Deccinber 1827, at £250 per annun,
can you explain vhy that charge is made ?

A. The charge was made because it was an authorized paymnent, allowed on the recommendation of the Trinity
Board.

Q. 27. Is it not your duty to remark upon any charge made in the Public Accounts which are not autho.
rized bv Law, and have you done so in this instance, and to whom i

A. When I an aware that any paynent is made contrary to La, I conceîve it my duty to represcnt the case,
but I did not consider it to be so in this case.

Q. 28. ]By what authority is an additional Harbour Master at Montreal appointed ?
A. On the recommcndation of the Trinity Board.

Q. 29. By what authority is an additional Water Bailiffappointed at Montreal ?
A. On the recommendation of the Trinity Board.

Q. 30. The rent of the Naval Office is a new charge in this Account, can you explain it ?
A. The office of Naval Officer was done away with by the late regulations respecting Custoni Houses. It

became necessary to appoint, in consequence, a Provincial Naval Officer to carry into effect the Provisions of the
Act 4i5th Geo. III. Cap. 12, and the Collection of the Duties under that Act being the only duty of that Officer,
the rent of that Office became a necessary expense of Collection.

Q. 31. Why is the Amount of the Salary of the Clerk of the Trinity Flouse at Montreal augmcented to £30
Currency per annum?

A. -On the recommendation of the Trinity Board.

Q. 32. Why is the Amount collected by Fredericc Easi, Naval Officer, in the year 1822, not credited until the
year 18Q7 ?

A. The Accounts of that Officer were in arrear for several years, and I do not find that any account of the
Duties on Steam Boats for the year 1822 had reached the Office of the Inspiector General of 'Accounts, and it was
only in 1827, vhen an enquiry was made of me by the Registrar of the Trinity House respecting those Duties (an
accotint of which had been rendered to that Board) that, on comparing the amotints paid by the Naval Oflicer to
the Receiver General, vith such Accounts as I found recorded ini mv Office, I discovered the amount of those
Duties had been paid in. The Receiver General, from January 1822 to August 1823, had given credit for the
mones paid by the Naval Oflicer, as suns paid on account, without specif'ying for what period or for wlat parti-
cular duties.

Q. 33. Why is the Poundage to the Superintendant of the Culde Sac five per cent in the years 1825 and 1826,
and only 2j per cent in 1827 ?

A. This is erroneonsly stated 21- per cent instead of 5 per cent in the accounts for 1827, and will be correct-
ed in the next Accounts.

Q. Si. Why are there no Accounts rendered of the Cuil de Sac dues in the quarters ending 5th January, thî
April and 5th July 1827 ?

A. The late Superinterniant of the Cui de Sac did not furnish regular Accounts. In a Stateient rendered by
him. le states the amoiunt of those quarters to be £185 I2 0 Currency, but has not paid the Amount to the
Receiver General. His Salary, as Assistant 1-larbor Master for twelve inonths, has been stopped, and lie bas not
been paid his Commission on his Collections.

Q. 35. Has the late Superintendant of the Cul de Sac given any security of Office ?
A. I cannot find that. e has.

Q. 36. Has the present Incumbent given any ?
A. He has to the amount of Five huadred Pouind8.

Q. 37. No fines appear to have been received by the Registrar of the Trinity House in the year 1827, can
you give any information on that subject?

A. The Registrar ofthe Trinity louse, in February 1828, paid to the Receiver General £7 4s. Od. for Fines
received in 1827, whiclh will be credited in the Accounts for 1828.

Q. 38. What check is there on the Superintendant of the Cuil de Sac inb is Collections, as vell as on those of
the Naval Oflicer and Registrar ?

A. None-but their Accounts sworn to before the Master of the Trinity House.

Q. 89. What is the Tonnage ofthe Vessel built by the Trinity ,House?
A. Seventy seven 24-94 Tons.

Q. 40. Are there any other Sums due to the Corporation of the Trinity louse by any ofits present orformer
Servants and Officers, besides those which you have stated in your answers?

A. Noue that I ar at present awareof.

Thomas A. Young, Esquire, Auditor General of Public Accounts, and a Member of yourCommittee, waà
examined:

Q. 41. You are Auditor General of Public Accounts
A. I amn.
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Appendix Q. 42. How long have you been so ?
A. Since Ju!y 1826.

Q. 43. What are the duties of your Office?
A. Letters Patent appointting me Audior General, authorize andi enpower me to examine, audit and state

ail Accouiits whatcVer relating to the Revenue and expenditure of the Province, and report tiereon to the
GSovernor, preparatively to a final audit by the Executive Council; to m oake ut all Statenats of Accounts
wlheher for flic Legisiature or,I the Civil Government. Bv Instructions which I subsequent(y received, I amn
directed merely to report to a Committee of the whole of the Executive Council, upon such Accounts oly as
shall be sent to the Auditor Generai's Oflice by the Inspector General of Publie Provincial Accounts.

Q. 44. What Salary is attached to your Ollice, and are there any and wiat allowances besides ?
A. Four hundred pounds sterling per anunn, ani one hundred pounds sterling for contingencies and allow-

ance for a Clerk. Owing to the illness of the gentleman who acted as Clerk, an Assistant hîas been employed,
vhio is paid by Warrant.

Q. 45. What checki is there on your part over the operations of the inspector Genr-al of Accounts ?
A. None.

Q. 46. Can vou devise any means whey the Inspection and Audit of Public Accoijnts iay b cefected by
imtual cheeks,and do you concei\vc that the filal Audit by the Executive Council is the best under present

circumnstances ?

A. I an of opinion that the offices of Auditor General aud Inspcctor General shouldi be unitcd in one ; that
the Auditor General should bu at the head of the omf ce fi-m tie tenor of his present Commission, and that the
Inspector General shold act under his directions ; that al accounts shouli be sent to thle Auditor General, who
ought to berendered espons:ble il' any Accountants neglect to fnrnish their accounts mp to the specified pe-
riods, or otherwise tfll into arrear ; that it should bc his duty inmediately to caIll upon the Inspector General to
insdpect the accounts whout delay. 'Tle Auditor General shuid aso report upon, and finally audit, aill accounts
where ne 0new or extraordinarV charges are made ; his reports shiuild be addressedto the Governor, ad Warrants
:hotld issue for the aucunt reconnuended by him, without any reference te the Executive Council. li extraor-

dinary cases, or where new charges are made, he should report the efact to the Governor, and submit the case to
hi.s considcration ; ah Warrants should pass through his ocLbe and be countersigted by hhn, andini every case
where a Warrant is sent te him for entrv, and where ayI particular circumstance comles to his knîowledge which
might render it inlexped net that the warrant should issue, le ought, before counîtcrsigning it, to subimlit ail the
intrmation Of which he meight be possessed to the consideration ef the Governor, and take his special coinands
thereon ; in fet, every particlar relatig to the Revenue and Expenditure of the Province shoull pass tlhrough
Lis hands, and lie be rendered responsable for every thing that might bu done contrary to law or left undone. It
is nunaterialether the officer at the head of the department be styled Auditor Gencral or ispector' General
but it is absoitely necess'ary that every record relatiug to the Accounts slhould be in one and the saie oflice, and
under the control of the officer at the head of the department.

Q. 47. Would the system you have pointed out, sinlpify thlîe audit of Public Accounts, and do you couccive
that any' saving would accrue to the Province by adopt.ing it?

A. I conceive it wouid siIplify the audit of Accounts, as responsability would then rest -with one individual
irstead1 of being divided among several depar'tients as it now is ; it would also enable the responsable person to
ascertain at ail times, without any material delay, the actual state of the lublic Revenue and Expenditure without
being comnpelled to go from oke to ottee te examine papers and documents 'with wlich lie cannot be supposed
toe 1)2conversant, to enter into long and inticate calculations, and, in fâct, to audit anew ail the Accounts inctuded
in the period for which the statemnent is to be matie up. 1 aIm also of opinion, that the Auditor General ini such
case would be enabled to keep open accounts with ail intlividuals entrusted with public mwonies, and thereby be
enabled to give theim a stateincut of their accouts wlhenever they might 'require it. As regards the expences, I
conceive that the establishient should consist of an Auditor General, an Inspector or First Clerk, and one Clerk;
these would be enabled to perform all the duties required, excepit pcrhaps on extraordinary occasions when addi-
tionai copies of papers imight be required.

Q. 4S. Then you are of opinion that one offilce under proper regulations within the Province would be adequate
to the due inspection and audit of ail Public Accounts, and that there would exist suflicient checks to ail efilient
and useful purposes previoNs to the final audit by the Treasury in England

A. I an.

Q. '49. Do you cor.ceive yourself authorized at present to resist the passing of any Account for any part of the
public expenditure which is not authorized by law ?

A. I conceive myselfauthorized to submit to the Governor any objections that nay occur to the Accounts on
which I report.

Q. 50. Do you not conceive yourself obliged to conformn yourself inI the audit of Public Accounts to the deci-
sion and pleasure of the Governor, on points for which the law does not provide for ?

A. In cases where the Law does net authorize any particular expense or charge, and where there has been
no decision thercon by the Governor in Council, I suspend the amount claiied and submnit the case to the con-
sideration of the Council. I do not consider myself bound to recommend any particular charge u on the
pleasure of the Governor, for if the Governor directs it to be paid, I have nothing to do vith it.

Q. 51. Does the decision of the Council on those points serve as a precedent or authority for you i your
future operations ?

A. The decision of the Council, when approved of by the Governor in Council, serves as a precedent for the
future.

Q. 52. Do you not consider that the decision of the Governor in Council is superior to the laws of the Pro.
vinee?

A. I conceive that the Governor and Council are not in the habit of deciding contrary to the laWs of the Pro.
vinee.
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Q. 53. You 3dmit that the Governor in Council occasiohally do decide contrary to the Laws of the Province? Apen
A. I an not a Lawyer.

Q. 54. What check is there under the present system upon the issuing of any Warrant for any Expenditure
not authorized by Law?

A. I do not know wlhat Warrants are issued, they do not pass through my bands, and .I am in no way responsa-
ble for thei.

Q. 55. lMay not Warrants issue, under the present system, for any Expenses of Government, which are not
the result ofany recommendation either froin your office or that of the Inspector General ?

A. Warrants may and do issue without any recommendation from the Auditor General, but none can issue
without the knowledge of the Inspector General, whose duty it is to enter them, and I conceive that lie ought to
submit any objection that lie rnay have, to the issuing of a Warrant, to the Governor, previous to transmitting
the same for signature. I know of no power in the country which can prevent the Governor from issuing a
Money Warrant, if lie sees fit to do so, subject always to the responsability of so doing.

Q. 56. Will you produce to the Committee the Record Book of Remarks of your Office ?
A. As ny Reports are only preliminary for the information of the Executive Government, and liable to be

approved or disapproved, as the case may be, I do not consider myself authorized to produce the Record Book
to the Committee.

Q. 57. Has not the Inspector General of Public Provincial Accounts free access to the Records ofyour office,
and may you not be called upon by other officers for the like purpose, and by whom ?

A. The Inspector General has free access, as well as the Committee of the whole of the Executive Council ;
persons interested are entitled to extracts from Reports upon their Accounts ; no other public Officer isentitled
to communication of Reports except by special directions from the Governor.

Q. 58. Are not all Public Accountants entitled to a communication of such parts of your Record Book as
relates to thrm, ànd do you not invariably communicate such information when thereunto required ?

A. They are entitled, and I am directed by my Instructions to communicate the sane to thein vhenever
required.

h Iwas then
Ordered, That the Chairman do move the House for an Address to His Excellency the Administrator ofthe

Government, for communicatioa of the Record Book of Reports of the Auditor General of Public Accounts.

Ordered, That the Honorable AL H. Perceval, Collector, and G. A. Gore, Esquire, Comptroller, be requested
to attend before the Committee on Friday next.

Adjourned. to the call of the Chair.

Friday, 19th December 1828.

PRE SENT :-Messrs. Hleney, Neilson, Leslie, Quesnel, Cuvillier, Bourdages and Young.

Mr. Cuvillier in the Chair.

George A. Gore, Esquire, called in and examined

Q. 59. You are Comptroller of the Customs at Quebec ?
A. 1lam.

Q. 60. Have you given any and -what security on entering into Office?
A. Yes; myself and two securities in the sum of Two thousand pounds sterling.

1Q. 61. Are the whole of the Duties collected at the Port of Quiebec under British or Imperial Acts and under
Provincial Statutes, paid into the hands of' the Receiver General ?

A. The whole of the Dities collected at the Port of Quebec, whether under Acts ofthe Imperial Parliament
or urder the Provincial Statutes w'hich have been revived and rendered permanent by thelimperial Act 8d Geo.
IV. Cap. 119. are payable to the Rcceiver General of the Province, except those collected under the Imperial
Acts 6th Geo. II. Cap.18, 4th Geo. III. Cap. 15, and 6th Geo. III. Cap. 52.

Q. 62. What is your present Salary, and are there any fees and enoluments attached to your Office?.
A. One thousand pounds sterling, and one-third ofan allowance'of Two hundred pounds currency granted to

the Collector and Comptroller by the Provincial Government in 1814.

Q. >6S. Since what period has your present Salary commenced ?
A. Since .th January 1826.

Q. 64. What description of'Revenue is remitted to England, and what is its average annual amount?
A. The Revenue collected under the Acts 6th Geo. II. Cap. 13, 4th Geo. III. Cap. 15, and 6th Geo. III.

Cap. 522; the average annual amount remitted to Engand has been One thousand one hundred and seventy-eight
pounds Sterling.

Q. 65. Will yon ay before the Committee a Statement of such Revenue since 1828?
A. I now produce the saine. (see Appendix A.) Q.66.

B '
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Appendix Q. 66. What is the present establishment of the Custons in Canada, independent of Provincial appointments,
the duties and salaries of each otlicer respectively ?

A. A Statement of the Establishment of the Customs is now produced. (sec Appendix B.)

Q. 67. Will you ilay )eforethe Commnittee a Return of the quantity of Teas and other articles imported direct
fron China, the anount of duty paid, and the quantity destroyed, if any ?

A. I now produce the saie. (see Appendix C.)

Q. 6S. Does any inconvenience result from the present mode of entering such Teas, and does any check exist
on the punctual and faiithfil payment ofthe Duties thereon ?

A. By the present mode of, entering Teas, the custody and charge of the Teas is taken altogether from the
Customs, upon the Agents of the Honorable East India Conpan.y giving bond for the duties, which bond is not
limited to any period for final paynent, by which means an indefinite credit is given, while other Importers obtain
a credit of only eight months ; in coisequence of the indefinite credit thus given, much inconvenience arises at'
the Custom Hoise, inasunch as the books of account of the several importing ships remain open and cannot be
brought to a close, thereby weakening the proper check and control ofthe Officers of the Customs on the punctual
and f'aithful paynent of the Luties, aliready rendered alnost nugatory by placing the Goods upon which the Duties
are payable wholly out oftheir charge beoîre the net amtiount is ascertaimed and paid or secured, and which, under
the present law, only becomes due as sales are made. There would not seen to have been any real necessity
for introducing the monopoly of the Easl Jndia Company into this Colonv as has been done by the Act in question;
that body could not require to iake its importations upon more favourable terms than other merchants engaged in
the trade of the Province, nor the f»rther right which is also recognized of' not payng Duty uIpon such quantities
as nay from tine to time becone dccayed or damaged, during the indefinite period that the Teas may remain in
the custody of the Importers.

Q. 69. Could suic 'Teas be warehoused on importation under the existing lawvs?
A. Yes ; and if the Inmporters availed themuselves of that system, a fitl and correct account would bc taken of

the Teas befobre they were warehoused, and the anount of Dutv finally to be paid thereon would then be ascer-
tained, the pavment of the ttil amou t of which wouild be limnited to two ycars fi-omî the date of importation ; it
appears to us, however, that the system of eight months credit established by the old law would be preferable, as
the inporters would get iumediate possession and dispose of their Goods at the time oflanding, and the Govern-
ment would receive the full amount of Duties due upon the importation within the saine period, as similar Duties
are now payable by other nerchants.

Q. 70. Are there any Duties now due by the Agents of the East I2dia Conpany, and if so, what is the
amnount ?

A. The dluties now outstandiing on Teas imported by the Agents of the East India Company amount to
£3.,95) is 8d. currency, and will only fllh due, should the existing law be continued, vithin thirty days after
the period of each sale, as it nmay happen to be maide, and, judging from the quantity already sold within the
four vears since the first importation, not amounting to one half' of the whole importations, it is reasonable to
suppose, tiat a similar period will elapse before the stock now on hand can be got rid of; it is however under.
stood that no ship is expected from Chiiina next season.

Q.71. Under what authority do the Collector and Comptroller of theCustoms at the Port of Quebec retain in
their hands any part ofithe revenue in payient of their salaries ?

A. Under orders from the Honorable Comnmissioners of His Majesty's Customs, dated 12th December 1825,
and 15th May 1826, as notified to thei by the Lords Commissioners of Ris Majesty's Treasury.

Q. 72. Is there any part of the Revenue under Provincial Acts retained by them for that purpose, and by what
authority ?

A. Yes, under the authority above stated, as forming a part of the " Custon Duties" of the Colony ; the Du-
tics originally imposed by the Provincial Legishiture being now either revived, rendered permanent by and col-
lected under the Imperial Act 3rd Geo. IV. cap. 119, are considered equally liable for that purpose. I produce Cor-
respondence hiad upon this subject with the Honorable Conmissioners, and with the Pr6vincial Government. (See
Appendix D.)

Q. 73. Are the means now in operation of securing the due and faithftl collection of tlie Duties at the Lower
Ports within the Province effectual, and is there a suflicient check over the Officers at those Ports under the pre-
sent systen?

A. They appear to be as effectual as the local circunstances of these stations, and the amount of the Revenue
collected, will admit ; the small amount of Duties collected would not at present warrant an increase of these
establishments so as to afford the check of a Comptroller, and out-door Officers to cadi; it is therefore left to
the Head Department to which they account, to control and check the accounts rendered, and which has hitherto
appeared to be sufliciently effectual for that purpose.

Q. 74. Will you state the gross amount of Duties collected under the Acts of Parliament 14th Geo. III. ca 88,
Srd Geo.IV. cap. 119, and 6th Geo.IV. cap. 114, during the quarters ending 5th January, th July, and'1OthOcto-
ber 1827, and 5th January 1828; the actual amount received; the deductions made, vhether for commission,
incidents, or return of Duties, distinguishing the amount under cadi Act, and shewing the sum paid, undereach,
to the Receiver Gencral.

A. I now produce a Statement shewing the particulars required; and also copies of Correspondence had vith
the Honorable Conmmissioners and with the Provincial Government- (se Appendix E, iF, G.)

Adjourned till To-.morrow, at Ton o'clock, A. M.

Saturday,
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Saturday, 201h December 1828. ppend

PRESENT: Messrs. Young, Heney, Cuvillier, Quesnel, Leslie, Neilson and Bourdages.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Joseph Cary, Esquire, Inspector General of Public Provincial Accounts, again calledin and
examined:

Q. 75. You stated in .your last examination that the individual who acted for the Receiver General during
his absence last summer, had the command of all the money for the purpose of paying Warrants cnly,-will you
explain to the Committee what check there vas to prevent him employing the Money to other purposes ?

A. I was appointed by the Receiver General to examine each check, and. ascertain that a Warrant vas pro-
duced and acquitted for the amount, and I countersigned the Check as having examined it.

Q. 76. Is it not custonary for the Recciver General to keep an Account at each of the Banks of this City?
A. It is.

Q. 77. During his absence, who lias authority to sign Checks authorizing the payment 9f Money so
deposited?

A. See my answer to the saine question. (No. 7.)

Q. 78. Can you state whose Bonds are outstanding which have been sent for prosecution ?
A. Mr.; W. Stevenson, of the amount £181 19s Od is paid and credited in the Collector's Account to 5th July

1828, and I an informed that the Balance bas been paid in full, and will be credited in Account Current to
Sth January next.

Q. 79. Does the Statement (No.I.) purporting to be an Account of the Ordinary Revenues and Extraordinary
Resources of the Province, exhibit the total amount of Duties levied on the people of the Province, if not, will
you state what part is kept back, and how it occurs ?

A. It does, as far as it comes to my.knowledge from the Accounts furnished by the different Collectors,
except some Duties which I understand are collected at the Port of Quebec, of which no Accounts are ren-
dered to the Provincial Government, and the amount of which is remitted home.

Q. 80. Do the Agents for the Collectors at Si. John and Côteau du Lac, pay into the Receiver General's
Chest the amount of Sterling Duties in Dollars, or do the Banks give credit for the amount of their Drafts
in favor of the Collectors, without paying in Specie ?

A. In general it is through the Banks, who give credit for the amount to the Receiver General.

Q. Si. Who are the Agents for the Collectors, referred to in the previous question?
A. Thomas Douglas, Esquire, is Agent for the Collector at St. John, and myself-for Coteau du Lac.

Q. 82. In your last èxamination you stated that the charge of Salary to the :Master of theTrinity House
is an aut/horized payment allowed on the recommendation of the Trinity Board, will you state how you con-
ceive the payment to be authorized?

A. By the directions of the Governorin Chief conveyed in the Letter of his Secretary to the Clerk of the
Executive Council to make out the Warrant.

Q 83. Do you:conceive that the saine authority applies to the other new charges against the Trinitylouse
Fund,?

A. Yes.

Q. 84. Does the Receiver General give Receipts for Dollars when the payment of Duties are made through
the Banks and not in Specie?

A. From the arrangement entered into by the Receiver General with the Banks for paying his Checks pre-
vious to his making any deposits, lie is frequently indebted to the Banks, and for any remittance made by
Drafts on the Banks he granted his Receipts for the Dollars, without giving the Agents the trouble to make
the payments to hirmself in Specie, and afterwards to pay it'back again to the Banks.

Q. 85. Do you conceive there is any authority invested by Law in the Master and Wardens of the Trinity
flouse to dispose of the Funds of that Corporation in the shape of Pensions or superannuated allowances?

A. I do not consider iyself competent to interpret the Law.

Q. 86. Can you devise any means whereby the Inspection and Audit of Public Accounts -may be effected
by mutual checks, and do you conceive that the final audit by the Executive Council, composed as it is,
the best under present circumnstances?

A. Under present circumstances, I consider the present system of audit fully efficient.. Were the fliancial
difficulties now unfortunately existing, brought to a termination, and the particular Funds determined by Le-
gislative Enactments or otherwise, out of which the several branches of the Public Expenditure were to be
defrayed, then the system, in my opinion, might be simplified. A responsable Officer might be appointed
cither as Auditor or inspector General wNith the requisite assistance, who, under proper Instructions and bound
by clearly defined authorities for every branch of the Public Expenditure,; might be empowered to examine and
determine ail ordinary caims against the Public, for which there were Funds, egally appropriated, and cóming
strictly within the established authorities, and upon the recomniendation and responsability of that Officer pay-
ments might be nade to the Claimants. Any items of charge upon'whieh he imay'entertain any doubt, or
which h e did not consider as coming strictly .within the regulated authorities, should be suspended and referred
to the determination of the Executive Council; as, by the existing Instructions of'His Majesty totheGovernor,
of the Province, the final Audit of' aIl Accounts must rest with the Fxecutive Council, the Auditor of In,
spector should be required, at stated periods, to 'ender to the Govergor and Council, for approval, a fui and

particuilar
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endix particular Report of each Account exanined by hin, stating what deductions, if any, he has made, his rea-
sons therefor, and the amountwhich hlie has recoimended for payaient; and in a distiict Report the particu -

lars ýof all such charges as he nay have suspended or reserved for want of due authority, or frnom other
causes, for the decision of the Council thereon. rhe Accounts of all Collectors of Rlevenues to be also
exaineicd by him, with such means of checking as may be deteriinel or required, and also reported on as
above. At the close of cach year that Ollicer is to make up clear and distinct Statements of the Inome and
Expenditure of the past vear, distinzuishing thei amount under aci head of appropriation, to be subnitted
to the Legislature, with Copics of his several Reports before ientioned, and the decisions of the Council
on the particular cases submitted to them, accompanied by all the original Accouits and Vouchers for the
revision or examination cf' a Committee cf the House of Assembly, if deeced necessary.

Q. 87. The Committec perceive by your Instructions that voi countersign ail Warrants, do .you feel
yourself authorized to resist the couintersigning any WVarranît Ior any part of the Public Expenditure not
authorized by Law ?

A. I consider nyself bound by miy Instructions to countersign, as entered, all Warrants directed to be
issued by th-e Governor, or Person administering the Government. If I ama aw-are in any case that it is con-
trary to Law, I conceive it tu be ny duty to represent the particular state of the case.

Q. 88. lave vou any means of ascertaining the correctness of the amount of any Warrant issued for the
payment of any Account for Public Services, and if so, state to the Comnmittee what thev arc?

A. I have ; when the Warrant is sent to nie for examination and entry, by the Clerk of the Execitive
Counîcil, it is accompanied by the Reports of the Executive Council, and of the Auditor General, and I have
reference to the minutes I keep of the exanination of the Account by myseif.

Q. 89. May not 'Warrants issue under hIe prescrit systeni for anv expenses of Government which are not
the resuilt of any reconiiendation cither fronm your Ottice or that of the Auditor General ?

A. Yes.

Q. 90. Do yoi ever countersign 'Warrants for the Aniount of Accounts that exceed the sum for which you
had previously passed theni ?

A. Certainly not; if a Warrant, by clerical error, or otherwise, be made out for a wrong sun, I get
it corrected.

Q. 91. Do you keep a Register of the remîarks you occasionally make on the Accounts subnitted to,
your inspection ?

A. I do·not keep any other Register of my remarks than ithe rough minutes made in the course of examina-
tion of an account. I have access to the renarks and the Accountant's answers on all occasions in tle Audi-
tor General's Office.

Q. 92. Can you furnislh the Commxittee with a Statenient of the mounies still outstrtnding, advanced on letters
of credit and accountable Warrants, or in any other way, stating the lates of such advances, thecparties to
whomî the advances were actually made, and the steps, if any, taken to compel a settienient?

A. I can furnish the Statenient required, but not immediately, as it vill take some time te prepare it; and
several of the accounts of tlh expenditure of part of those suins are now before the Council and may be ex-
pected to be reported on shortly.

Q. 93. What check is there on-the persons wlîo receive ioney for Licenses in different parts ofthe Province
to secure a regular and faithftl account and payient of the monies they receive flor the public?

A. The Secretarv of the Province is responsable for his Agents in different parts of the Province, and it is
tlhat oficer who accounts for tlhe whole of the Licences issued. The check is provided for by the Provincial
Act 7th Geo. IV. cap. 5, which enacts, tiat the person authorized to fix the scal at ainus of the Governor, &c.
to the Licenses, shall deliver them te the Secretary of theProvince, taking receipts in duplicate for tlie iumber
delivered, one of vhich receipts shall be lodged with lie Inspector General of Public Provincial Accounts.
The Quarterly Accounts of the Provincial Secretary are examiined withi those receipts, and of the nunber of
Licenses renaining cach quarter, an accourt is kept.

Q. 94. Are you acquainted with any existing check to secure a regular account and faithful payment of mo-
nies received as fines levied throughout the Province by scitence of' Justices of the Peace ?

A. I know of none, except under the provisions of the Provincial Act 4th Geo. IV. cap. 19.

Q. 95. What is the amount that the Collector of Coteau du Lac is called upon to refund as stated in answer te
the 14th question?

A. It is the amount stated, in. the Auditor General's Report of5th November last, now before the Coninittee.

Q. 96. Is there any particular reason for the apparent delay in inspecting the two last Quarterly Accounts of
the Collector of Coteau du Lac, referred to in answer to the 15th question?

A. The press of business just now in my office, in preparifxg the Public Accounts foi fthe last two years, and
the Contingent Accounts ofthe several offices corning in all about the saine time, which I examine in the first
instance, as the individuals are generally pressing f or their moncy, for which reason I am under the necessity
of deferring the examination of' those and many other accounts.

Q. 97. Are the Recciver General's Receipts annexed to tlie Accounts of the Collector of Coteau du Lae
referred to in answer to the 21st question receipts in fullP

A. For the balance, after bis deductions for commission and incidental allowances.

Q. 98. Do you think that there would be any inconvenience if the Officers of thé Custéms were chargcd with
the duty under the Provincial Act 45th Geo. 111. cap. 12, refée-red ta by you in your answer to the 30th ques-
tion?

A. I am of opinion it would facilitate the collection; it was for that purpose that the Collector W as aþpointed
Naval Officer; but it would bc requisite that some of the provisions of the Act should be amended. Q.
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Q. 99. Can you state the reason why a Commission is charged by the Registrar of the Trinity House, on his Appendix

disbursements in the year 1826 and 1827, and no such charge appears in that of 1825 ?
A. On reference to the copy ofthe Account Current of the Registrar for the year 1825, I find that there is a

charge of £37 16s. 9d. for commission on his disbursenents for that year.

Q. 100. Can you account for the irregularity which appears to exist in the reccipt ofsone part of the Casual
and Territorial Revenue ?

A. Not otherwise than the individuals are backward in making'payments.

Q. 101. Do you think vourself' authorized to notice the circumstance, and do you report it and to whom ?
A. I have stated in the Public Accounîts, laid before the Legislature, the amount received and to what period,

and where, in sone cases, nothing lias been received it is mentioned.

Q. 102. Can you account why the rent of trie Forges of St. JMiaurice lias not been paid, and can you state from
what period it is now in arrear?

A. The lessee has been called upon; and, upon reference to the Receiver General, I fmid that lie has lately
paid £1000 on that account, being the rentup to lst July 1827.

Q. 103. Are there any other rents of public property now outstanding, if so, state the aiount and by whoxn
due ?

A. The rent of part of the King's Wharf, leased to Messrs. Irvine, Iacnaught 'S' Co. is in arrear since lst
Noveinber 1825 at £26 lis. Currency per annuwn. The last year's rent of another part of the sanie property,
Icased to the late John JlIre, Esq. (and silice his death paid by Messrs. Gillespie, inlay 'S' Co.) is due up to
1st inst. at £325 pier annum.

Q. 104. Do you conceive that the mode of applying to the Commissioners of the Cuistoms, in England; for a
remission of any part of the Duties levied itder Imperial Acts, which may have been paid to the Collector of the
Customs through error or through a misinterpretation of the law, is liable to inconvenfience, inasmuch as they can.
not be sufficiently inforimed of the pecùliar circumstances of thîe case, to do perfect justice to the parties concerned,
and do not you conceive that such application might more properly be made to comipeteit authority within the
Colony?

A. Application in] some cases has been made to the authorities vithin the Colony; but I ain inforned that in
many instances the application must necessarily be made to the Commissioners of the Customs in England, as the
error or nmisinterpretation of the law are the acts of the Officers of the Custoims at the Ports of the Lower Pro.
vinces, over whom the authorities of this Province have no controul.

Q. 105. Can youi devise any plan whereby a proper check would be established over the operations of the
Collector and other Officers of the Customs at the Port of Quebec, if so, please fhvour the Connittee with your
opinion on the subject ?

A. It vwould:require more than the very Iilhted time now allowed me, to inform nmyself of what precise neans
of check nmight be had in addition to those already furnished. The checks now furnished are the returns and
different accounts kept by the respective officers superintending the landing of the several articles forming. the
cargo ofeacli vessel, and as fàr as respects the articles on whiclh specifie Duties are imposed, I consider thîem suf-
ficiently complete. It is for the articles on whichl ad valorem Duties are imposed, that sonie check appears neces-
sary ; as the accounts of those Duties are now rendered, trust must be given to the control of the Conptroller of
the Customs, as that officer signs and swears to the accounts as being correct.

Q. 106. In your capacity of Agent to the Collector of Coteau du Lac, have you paid any sterling Duties on his
account to the Recciver General?

A. I have.

Q. 107, Did you make such payments in Spanish Dollars or other coin ? describe. the mariner in which the
payments are made?

A. The remittances made by the Collector werc generally by drafts on the Branch.of the M11ontreal Bank in
Quebec. I enquired of the Receiver General wlhether le required me to procure Dollars for such sums as the
Sterling Duties anounted to, his aiiswer was, that lie required money in the Bank to answer for the amounts lie
lad drawn for, and that it would save trouble to take the receipt of the Cashiier of the Bank for the anount, and
le, the Receiver Gencral, gave his receipts on the several accounts accordingly. It would scarcelybe practicable
for.tie Collectors above to iake their remittances otherwise, as it would be attended with considerable expense
to send down tie specie, indeed it w ould require that a person should be sent in charge with it ; even aitisnow
done, it is attended vitl expenseto the Collectors. rle Collector at St. John lately made a charge, supported
by vouchers, for tle reimbursement of £12 4s. 5d., being one-eighth per cent paid by him for the Bank drafts
to remit part of the Duties in1827 and 1828, which was not alowed hm.

Q. 108. Did you make any payments on account of the Duties collected between 10th October 182,5 and 5th
January 1828 ?

A. I did.

Q. 109. In whîat coin ivere they made ?
A. I refer to my answer, (No.107.)

Q. 110. Were the Banks concerned in the payment,:if so, did the Receiver General merely obtain credit in
his account with the Bank, or did the Bank lodge, in the Receiver General's Chest, Spaish Dollars to the amount
of Duties?

A refer to my answer, (No. 10

Q. 111. I the Account, (No.,) pur-poting to be a statement of the deductions made from ti Public Reve-
nue, there pears a charge of £240 agamnst the Ats ofthe&and 55th andtt likeSum against't t of the
55th Geo. III.cap. >3, can you account for, tlhis charge, and how, and by what authority it is nade?

A. For an answer to tbis question, I beg leaveto refer to my remarks on the Custom House Accounts at Que-
béc, for the Quarter ended 5th July 1827, Wnow before this Committec. C
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Appendix It was then
Ordered, That the Inspector of the King's Domain, the Deputy Postmaster General, .nd I-homas Douglass,

Esquire, be desired to attend before the Commrnittee on Monday next, at Ten o'clock in the Forenoon.

Adjourned till Monday next, at Ten o'clock, A. M.

Monda, 22d December, 1828.

PIEsENT.-Mssrs. Cuvillier,Heney, Young, Bourdages, Neilson, Quesnel, and Leslie,

Mr. Cuvillier in the Chair.

Thomas A. Stayner, Esquire, called in and examined :

Q. 112. You are Deputy Post Master Gencral of British North 4merica ?
A. I an.

Q. 113. What may be the annual amount of Postages for the Civil Governnent of Lowcer-Canada ?
A. Between Eighthundred and One thousand Pounds, as nearly as I can judge without reference to the books

in the Office.

Q. 114. How do you distinguish the Postages of the Civil Government froin those of the Military Service ?
A. Letters froin the Civil Secretary's Office bear generally the initials of the nane of the Secretary in the cor-

ner, wheni such arc îmarked " paid," the Postages are charged to the account of the Civil Government. Letters
to the Civil Secretary are charged in the saine manner. There is no more danger of the Civil and Military Letters
being blended together than the Accounts against two individuals ; they are kept perfectly distinct.

Q. 115. Is not the postage of packets or letters addressed to the Governor General or Commander in Chief,
charged against the Civil Govern ment?

A. Ail letters addressed to the Governor General, either in his civil or nilitary capacity, coming from ng-
land, or addressed to the Public Departmnents in England. whether by way of HIaliax or the United States, pay
no Provincial Postage ; but when they come through the Uaited States they pay postage to that Governrent,
which is collected by the Postmasters in Canada, and remitted to the Postmaster General of the United States.

Q. 116. Can you inform the Committee what.may be the annual amount of Postages for the Military Depart-
ment ini the Canadas ?

A. Between Six hundred and Seven hundred Pounds per quarter; I think about the latter Sum.

Q. 117. Do not individualseunconnected with the Civil Secretary's Departnent or any other Public Office,
receive their letters free, the Postage being charged to the Civil Secretary; such as the Clergy of the Churcli of
England ?

A. I do not consider the Postmaster would be authorized to, or do I believe he does, charge letters to the
Civil Government, addressed to individuals, unless they bear the Initials of the Civil Secretary.

The Honorable Francis WVard Prinrose called in and examined

Q. 11S. You are the Inspector General of the King's Domain ?
A. I amn.

Q. 119. Can you account for the irregularity which appears to exist in the receipt of the Casual and Ter-
ritorial Revenue?

A. If by irregularity, as alluded to in this question, is to be understood the deficiency in the receipt compared
with what that receipt ocught to be, it may be attributed to various causes, of which the following appear the most
prominent

1st. The lenity of Government in not enforcing the rights of the Crown.

2d. The consequent determination of the greater part of those indebted to the Crown not to pay the
dues or even exhibit their Titles to have them regulated, without being compelled by legal process
so to do.

3d. The neglect of the Notaries to furnish their Abstracts to the Receiver General, according to Law,
and the Penalties for that neglect not being enforced.

4th. The not compelling those known to possess Property within the King's Domain to exhibit their
Titles.

5th'.The great comparative expense under the present system of recovering small Sums due, which has
probably practically induced the Crown not to prosecute, and has thereby caused a belielithat they
will never be sued fbr.

6th. The not enforcing tie rights of the Crown within a reasonable tirne after the mutations lias taken
place.
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7tlh. The not having formed a Papier Terrier of the King's Domain, by which alone the amount of the Appendix
Arrears can be effectually ascertained.

N. B.-A Papier Terrier being now in progress, this defect will be reiedied.

Q. 120. Are tiere any and what Sums in arrear due to Ilis Majesty, froin his Casual and Territorial Re
venue ?

A. There are large Arrears due to His Majesty, from his Casual and Territorial Revenue. The amount it is
impossible even to calculate as respects Titles never exhibited, but I have prepared a Statemcnt of the Amount
due as ascertained upon Titles actually regulated since 1803, and upon Judgments and Suits pending..Tlhe follow-
ing is an Abstract thereof:

ABSTRACT of Arrears of Quints and Lods et Fentes due, as regulated iii the Office of the Inspector General of
the King's Domain, fron 1803 to the 3lst December 1828.

Duc from 1803 to 1826, during the time of the late J. Planté, Esqr. £8016 12 o
Do. from 1826 to 5th January 1828, during the tinie of L. Plamondon, Esquire,

deceased, - - - - - - - - - 180.5

Do. regulated in 1828, - - - - - - - 2109 6 8
In the hands of P. A. De Gaspé, Esquire, on Judgments honologatcd, as admitted by

him as Shériff, - - - - - - - - 559 1 6
In the hands of ditto not yet admitted, - - - - - - 731
Old cases pending in the time of P. A. De Gaspé, Esquire, and where distribu-

tions have not been made, - - - - - - 730
Judgments unexecuted previous to my entry upon Office, - 384 147
Money in the hands of T. l. Young, Esquire, late Sheriff, on Judgments homo-

logated, not paid over to the Receiver-Gencral. - - - - 1191
Judgmients inl 12S, unexecuted, - - - - - - 129
Oppositions pending, >71

£G96 89

Errors exceptec1.
F. W. PRIiOSE,

I. G. D; Il.

X. B.-A-Papier Terrier being now ini progress at Qzoebec andi ThrecRiverýs,7anci a I'roclamitioin having issiled
calling upon al]i Seioeniors to render fibaty and bornage to 1-is Majesty, it is probable that during, the course of
this ycar, a great part of the Arrears flot at present knowil will bc ascertained.

Q.121. L.ook at theAccouint (No.2,), ivichi purports to be a Statement of the Casual and Territorial Rêvetit'e,
andsa i threar ohersorcs f' ha dsciption of'Revenue accraingr to the Crown flot mientioncd th erein ?

A. s far'asrny office is concerined, I amrn ioaware of other sources of'Catsuaýl and Terriitorial -reventie ac-
craingr to the Crown, tlîan are to be fotind in the Stateanent (ýNo. 12,), nov shiewn to me, except as làr respects the
Di-cit d'Azibain.

Q.21 , > Does not the Di oit dl'Autbain 'formn a part of the King's R evenue lu, this Proviince, and lhave, any
accrLICd to your kuioN'iedge P

A. 1 conceive that the Droit d'..4bain does exiast l this Cooiny,, but the oniy instance I arn aware of, 'vhereit
lias produced a Revenue, ivas iti.tteyear 1811, wit1î refèrence to the succession F'ranwhezvi :..

Q.123. Do you record "in your Office tlie Judgmffenits obtatinet- at the suit ofthe Crown àgainst persions
indebtèd fior, Lod.ç et Venîtes orQintis, andcl 1uit steps dIo yoi take towarids their recoveèry-?

A. Thiere is no Register kept in iny Office of» .Judcrnents obtained at the siiit of the Crown against persons
indebteci for Lods et Ventes and Quinis, but siiice 1 I;hve' been Inspeetor General of the King's Domain, 1 have
k e pt a Memorandum of ail such Judgmients r-cndered by the Court of King,7s Bech, for the DistrictÈ of QUc/kZcI,
and I hiavcpeirsonally .connunicatcd with the Receiver, General aýnti the Sheriff of thiat Dirstrict-at ýthe end of
ecdi Terni, in order toascertain that the Arnouint wvas duly'paidi ovee., It is my ci ty,îlu respect-to Sherifs'
Sales, toinstruct the Attornev General an fr ii u with .the necessary documients in formiig Ail Oppositionis

inrespect to such Sales. With regard to ojriial Sui ts, it îg ni dnity.'to cali the attention, cf Governmcnt
to îlhos'e -eher in 'àrrear or iyho wil1 inot exhibit theirrfjtles',and it.is f»or'GovernrneÈnt't'oorderci what'stetys shali

betaýe.An Abstract of 'ail TitlisexibitetiduJ eguilated -'is fiurished rom ny ivOffice îôto theReceivèr Ge.
nerat1 every. six., months,, anti is Abstract of-Monies received necessarily gi'vès the- infbrmatiioti ofwýhat rerniains
due. . The Report whiich,, I ae 1 repared for flis Excellenicy the Amnsrtrof thée- Govèruruent, and l ôF
mic h the -Riper laid before the Conmittee in answer, to 1 te lQth Question is. an, Abstra.ct,, is intended to
bring.,more direct1ly uucier bis view ,the present "sittuation' f that Revenue, ýas it ýreýspèctis >the ýArrears due,
to enable Government ýto decide N'Vlat,course to pursue towards the,ir recovery.

Q. 1'24. Do not yrou conceive it *ould 'be an improveinent of the present system to register tiie Judgînents so
obtainied'in 3your Office.

A.* I.,tlink -it wold, beaanoste the public service to hliave the Jtïdgnents, so bfieristcred, in
niOffice.1Ioùght to state that this suibjcct eaiyattratctecithie attention of' His Exceley the Adintisti-ator'

of the Goverunent,-n who i%,is'pleaised to iniforn nie that, previotés to the ensutiing Term.n lie' voild cauise ci new
systernof coiïmmunication bet-ween the Putblic Depairtnieutsto be adopted on-this heaci, ýhich shiould 'elibrace' a-

ation,siins fbr its -bject- -at is-poit-d-i;9by9t7is0e6tion.

Q. L5.
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-pl Q. 125. )o you know if the sus mentioned under the head of Lods et Ventes, in theStatement already shewn
toyou, compreiehend any sums for cost of suit in any action at Law, or do any such costs form part of the Reve-
nues under that head ?

A. There do not appear to be any sums for costs of suit included in the account now shewn to me. It is an
account merely of Lods et Ventes. There does not appear to be any sum received in this Account on Judg.
ments.

Thomas Douglass, Esq., called in and examined:

Q. 126. Are you one of the Assistajts in the Civil Secretary's Office?
A. Iam.

Q. 127. Are you authorized to frank Letters from the Civil Secretary's Office?
A.I am.

Q. 128. Do you not frequently frank Letters unconnected vith the Office or any other Public Department?
A. Sometimes; when I am ordered so to do.

Q. 129. Are not the Letters of the Grand Voyer for the District of Quebec franked in the Civil Secretary's
Office?

A. Occasionally, since Mr. Antrobus has been in Office.

Q.130. Are there any Letters franked by you, or others in the Office, from the Office of the Adjutant General
of Militia?

A. None.

Q. 131. Are you Agent for the Collector at St. John's ?
A. Iam.

Q. 182. How long have you been such Agent ?
A. Since six years personally.

Q. 133. Did you pay to the Receiver General any Monies on account of Duties levied at St. John, under
authority of the Act of the Imperial Parliarnent 6th Geo, IV. cap. 114, during the Quarters ending the 5th
January, 5th April, 5th July, lOth October 1827 and 5th January 1828 ?

A. If any money was collected, in all probability I made the payrnents.

Q. 134. Was the amount paid in Spanish Dollars or in any other current Coin by-tale, or in Drafts on either
of the Banks, or in Silver by weight?

A. It was paid cither in drafts drawn by the Collector on me, or by me drawn' upon him, and for which I ob.
tained the Receiver General's receipts upon the Collector's Accounts.

Q. 185. Look at the Account of Duties for the Quarter ending 5th July 1827, and say if the paynent was
made in the manner stated in the Receiver General's receipt?

A. Al that I can say about it, there is the Receiver General's Receipt.

Q. The Committee wish to ascertain the fact, whether you actually paid, into the hands of the Receiver Gene-
ral, Dollars by weight, or in what other manner ?

A. 136. I did not pay it in Dollars by weight.

Q. 137. Are the quarterly Accounts of the St. John's Custom House sent up to you at the time the remittance
is made to pay the Duties, if not, how is the Receipt at the foot of the Account obtained ?

A. For the last year or two, the Accounts have not been sent to me; the Receiver General's Receipt has
been obtained when the Money was paid.

Q. 138. By whom is the Receipt obtained ?
A. The Signature to the Receipt is obtained by me.

Q. 139. The Receipt is annexed to the Accounts, from 'whom do you obtain the Account that you are
enabled to get the Signature of the Receiver General to the Receipt ?

A. Latterly the Collector bas sent down his Account to the Inspector General of Public Provincial Ac-
counts, without the Receiver General's signature to the Receipt, and when the Money is paid, the Receiver
General signs the Receipt. I obtain the Accounts from the Inspector General, in order to get the Receiver
General's Receipt thereto.

Q. 140. Is there any check in the Receiver General's Office on the Postmaster, for Letters charged to
that Office?

A. No ; it was found impracticable to do so.

Adjourned to the cal of the Chair.

T7uesday,
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.Tuesday, 23d. December 1828. Appendi

PRESENT :-Messrs. Cuvillier, Ileney, Leslie, Quesnel, Neilson, Bourdages and Young.(Y

Mr. Cuvillier in the Chair.

Ordered, That John Sinpson. Esquire, Collector at Côteau du Lac, Mr. John Bignell, Post Master at Que.
bec, and the Inspector geineral of Public Provincial Accounts be requested to attend before the Committee, to-
morrow morning, at ten o'clock.

Ordered, That the Chairman do address a Letter to the Civil Secretary, for a copy of the opinion given by the
Attorney General, on the reference made to him by Mr. Secrctary Cochran on the sixteenth January, eighteen
hundred and twenty-seven, relative to a proposed salary to the Master of the Trinity House ; also copy of any
opinion or opinions which nay have been given by the Law Officers of the Crown on the legal responsabilities of
His Majesty's Receiver General in this Province, and liow far the laws of Great-Britain, in regard to officers of
His Majesty's Treasury, extend to officers holding commissions firon his Majesty's Governinent in England, for
the receipt of His Majesty's Public Revenues in this Province, to be accounted for to the Lords Commissioners of
His Majesty's Treasury ; also, copy ofsuch arrangement as may have been entered into by His Majesty's Govern-
ment and Mr. Caldwell, the late Receiver General, for the final liquidation of the sum ofwhich lie is in arrear.

Adjourned till to-morrow at ten o'clock, A. M.

Vednesday, 24th December 1828.

PRESENT :-Messrs. Cutillier, ienef, Bourdages, Quesnel, Leslie, Foung and Neilson.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Joseph Car, Esquire, Inspector General of Public Provincial Accounts, again called in and examnined:

Q. 141. Upon whatground have vou recommended, in your Report to the Committee of the Executive
Council, that the over-expenditure by the Adjutant-General of Militia in his Department, in the year 18c4,
should be made good out of the appropriations for the same Department, by the Act of 1825 ?

A. No other grounds than those wvhich appear in the Report.

Q. 142. What law directs the payment of fines, received by the Clerks of the Peace, to the Sheriff?
A. Iknow oftno law ; it is done under a Report of Council.

Q. 143. Can you inform the Comittee under wlhat authority the Executive Council acted when they formed
the Tariffof Fees fbr legal services ?

A. I cannot.

Q. 141. Do you know of any existing Law or Instruction which authorizes the Executive Council to establish
any Tariff of Fees ?

A. I know of no law or instruction.

Q. 145. Do the Tariffs, established by the Executive Council, regulate the fees of any and which of the offi-
cers ofthe Courts ofJustice ?

A. The two Tariffs, that I know of, regulate the fees of the Crown Law Officers and of the Clerks of the Peace.

Q. 146. Under what authority is the Commission of 2 per cent charged on the collections made at St. John
and Côleau du Lac ?

A. Under a Report of the Executive Council.

Q. 147. What is the nature of the incidental expenses incurred in the collection of Provincial Duties at Que-
ber, in the quarters ending 5th January, 5th April, 5ti July and 10th October 1827, and 5th January 1828?

A. For the quarter ended 5th January 1827, under Acts 33d. 35th and 41st. Geo. IIl[.

6( months' rent of office, £10 0 0
Stationery 90s..Firewood 100s. 9 10 0
6 months'allovance for a boat, 20 16 8
6 inonths' salary to the clerk, 25 0 0
Boarding Bils, Quebec, 88 10 O

Ditto ditto Montreal, 21 15 0
Guage Bills, Quebec, 74 4 3

)itto Montreal, I 5 10
C. G. Stewart, annual allowance, 60 o o
W. Wilson, ditto 60 O0
T. L. Edwards, ditto 600, 0.

Ditto for Sthtionery, 30 O O
W. Hal, annual'allowance 60 0 0
J. H Ker ditto 60 0o

D)itto. for Stationery 24 15 1
). McConnell, annuial allowance 7 10 0

H. MeDonald, ditto 50 OO0
W. Saunders, ditto 50,0 0

DCarrie4d,7cr., :,£712 0, 7
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T. Cary & Co. for printing, per account,
T. lint, for Dollar Bags,
Cartage of money,
Allowance to Collector and Coiptroller,

Brought over,

Under 53rd. Geo. III, cap. 11.
T. Cary & Co. for printing,

Under 55th Geo. III, cap. 3.
T. Cary & Co. for printing,

For the quarter ended 5th July 1827, under all Provincial Acts,

6 inonths' rent of Office,
Stationery 90s. Firewood 100s.
6 months'allowance for boat,
6 months' salary to the Clerk,
Guage Bill, Quebec,

Ditto Montreal,
Boarding Bills, Quebec,

Ditto Montreal,
Postages for last 6 nonths,
Wmn. Gay, for salt tubs, Montreal,
F. Protin, do Quebec,
Attorney General for draught of Bond per 33d. Geo. III,

Ditto for ditto 35th Geo. III,
Ditto for ditto 41st. Geo. III,
Ditto for opinion on expenses at wreck of Mary Jane,

Allowance to Collector lor two last quarters,

For the quarter ending 10 October 1827, under the saie Acts;

Guage Bill, Quebec,
Ditto Montreal,

Boarding Bills, Quebec,
Ditto Montreal,

Potages,
Allowance per quarter to Collector,

For the quarter ended 6th January 1828, under all Provincial Acts:

6 montis' rent of Office,
Stationery 90s. Firewood 100s.
6 months' allowance for boat,

Ditto for Clerk,
Boarding Bills, Quebec,

Ditto Moitreal,
Guage Bills, Quebec,

Ditto Montreal,
C. G. Stewart, annual allowance,
,Wm. Wilson ditto
T. L. Edwards ditto
Ditto & W. Hall, Office rent and Stationery,
' Wm. Hall, anuial allowance,
J. il. Kerr, ditto
J. D. M'Connell, ditto
HT ugh. M'Donald, ditto
W. Saunders, ditto,
Post Office Bill,
T. Cary & Co. for printing, per account,
Altowance per quarter for Collector and Comptroller,

Appendix

£10 0 0
9 10 0

20 16 8
25 0 0

164 8 4
15 3 1

21l 0 0
66 10 0

9 12 6
1 15 0
2 5 0
2 0 0
2 0 0
2 0 0
2 0 0

100 0 0
-- ££G 0 7

£97 12 6
19 16 il

172 5 0
32 5 0

5 13 2
50 0 0

.-- £877 12 7

£10 0 0
9 10 0

20 16 8
25 0 0
83 5 0
19 15 O
40 16 8

6 1 0 ,
60 0 0
60 0 0
52 15 4
30 0 0
60 0 0
60 0 0
7 10 0

50 O 0
50 0 0

44 13 6
50 0 0

-- 693 4 2

Q. 148. Do not you conceive that much inconvenience and confusion arises from the present mode of keeping
the Accounts in Sterling mouey, and also in the currency of the province ?

A. I do.

Q. 149. What would you recommend to renedy the inconvenience ?
A. I cannot recommend any renedy, but that of altering the duties imposed by Provincial Acts froin Cur-

rency to Sterling, which would probably cause as great inconveniences as those proposed to be remedied?

Q. 150.In the Statement(No.6,)purporting to be a General Account ofIncome and Expenditure for the year
1827, there appears to be a surplus of Income over the Expenditure of certain funds alleged to be at the disposal
of the Crown, what is donc with that surplus ? and do you conceive that, according to the ternis of the Act of
1774, it is competent to any authority short of that of the .British Parliament to make any application of that sur-
plus'?

A. The surplus is to be applied to the payment of some arrears of expenditure authorized by the Treasury War-

712 0 7
11 8 0
5 2 0
2 6

50 0 0
-£780 14 1

19 9 0

13 18 8

£814 1 9

( )
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Appendixrants, not yet paid. As these funds have hitherto fallen short of the payrnent of the whole'expenses of'the Admi--
nistration of Justice and ofthe support of'the Civil Governrment, there is consequently no surplus. The surplus
stated in the account No. 6,-being that over and above the expenditure which was actually incurred, up to the
date thereof.

Q. 151. What means the pension paid to the widow of R. R. Livingston, late Captain in the Indian Depart-
ment ?

A. This pension is directed to be paid by the King's Warrant under the Royal Sign Manual, dated 28th Fe-
bruary 1828.

Q. 152. Do you exact the production of life certificates for the pensions on the establishment of thò Province,
previous to your co mtersigning Warrants as Inspector General of Public Provincial Accounts ?

A. It has not hitherto been required, except fiom nion-residents.

Q. 153. Why do you not require those of such who reside within the Province ?
A. Because it is generally known that the person is in existence'.

Q. 14. Would it not tend to prevent abuses in that Department, if life certificates were required to be pro-
duced on all occasions ?

A. Yes.

Q. 155. Arc like ccrtificates ofwoiunded and disabled militia men produced to you by the Adjutant Gencral
of Militia, with his accounts for your inspection ?

A, They are not.

Q. 156. H-lave you reported upon that circimstance, and have any steps been taken to correct this error ?
A. Some years back, remarks werc niade to that effect.

Q. 157. Do you not conceive that it woukl be more conducive to a correct administration of the funds placed
by law at the disposal of the Adjutant General of Militia, if life certificates were produced to you along with his
Accounts ?

A. 1 do.

Q. 158. What are the official documents which are stated to have been translated by Mr. D'Estinautille, for
whîich a charge of £45 is inade ?

A. i an inforied generally that they are official documents connected with the public service, speeches
anong others.

Q. 159. In your answer to question No. 107, you state the remittances made by the Collector at Côteau du
Lac, were in general by drafts on the Branch Bank of the Montreal Bank in Quebec, and tiat the Receiver Ge-
neral took the receipt of the Cashier ofthe Bank for the ainount, and gave his own receipts on the several ac-
counts accordingly ; do voi mean by this, that, having as Agent for the Collector at Cô/e.';u du Lac, paid mo.
nies on account of duties collected at that port, in the quarters ending 5th January, 5th April, 5th Julv and 1Oth
October 1827, and 5th Jauiuary 1828, under authority ofthe Act of Parliament Gth Geo. IV, cap. i14, to the ite-
ceiver General, in drafts on the Montreal Bank, or in receipts of the Cashier of the Bank, he gave you the follov-
ing receipts:For the quarter ended 5th January 1827.

Paid the Rcceiver General, 2624 Spanish Dollars, weighing 2277 oz. 3 dwts. & 20 grains, which, at
5s. & 6d. the ounce is £626 4s. 5d. Sterling."

Received from John Simp.mon, Esquire, Collector at Côteau du Lac, two thousand, six hundred and twenty-
four Spanish Dollars, for duties as per above account.

Quebec, 10th Decemnber 1827.

JOHN HALE,
Receiver General."

For the quarter ending 5th April 1827.

Paid the Receiver General, Seventy-seven Spanish Dollars, weighing sixty-six ounces and twenty-three
grs. vhich, at 5s. &S6d. the ounce, is £18 3s. 9d. Sterling."

" Received from John Simpson, Esquire, Collector at Cóteau du Lac, Seventy-seven Spanish Dollars, as per
"forego ing account."

Quebec, 10th December 1827.

JOHN HALE
Receter Genra."

Por the July quarter 1827.

Paid the Receiver General, Eleven thousand and sixty Spanish Dollars, weighing 9599 oz. 13 dwts. and 12
grs. which, at 5s.6d. per ounce, is £2639 18s Od. Sterling.

" Received from John Simpson, Esquire, Collector at cctea, u ev thua nd sixty Sparuh
" Dollars, as pe foregomg account."

Qucbec, loth December 1827

-,JOHN HALE,
Receiver Genera
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Appendix For the October quarter, 1827.

" IReccived from John Sinpson, Esquire, Collector at Côteau du Lac, One thousand and ninety-seven oz.
" seven pennyweighîts and eleven grs. of silver, in one thousand two hundred and sixty-ive Spanisli Dollars, on
"'account of t..e within duties."

Quebec, February 12th 1S2S.

"«JOHN HALE,
Receiver Gencral."

For the January quarter, 1828.
" Quebec, 231 August 1828.

Received fron John Sinmpson, Esquire, Cellector of the Custons at Côteau( dit Lac, two thousand five
hundred and forty-three dollars, weighing 2207 oz. 9 dwts. 15 grs. which, at 5s. 6(d. per ouince, aniounts to
the suin of Six hundred and seven pounds and tei shillings, Sterling, for duties collected as stated in the ac-
count annexed.

" JOHN HALE,
Receiver General."

Q. These are the Accounts and Receipts, will you examine theni before you answer ?

A. I believe they are.

Q. 100. Has the Inspector or Auditor Gencral any means ofascertaining the description of money paid te
the Receiver General, except fron that officer's receipts or half yearly accounts?

A. None.

Q. 161. Had the Rcceiver Generals Reccipts cxpressed the amount paid by you, as Mr. Simpson's Agent, in
pounds, shillings and pence,.would not the Collector have been surcharged vith the difference between the gross
amount of duties, as stated in his accounts, and the sum paid in by you as his Agent ?

A. I refer to my answer to No. 163.

Q. 162. What is the amount of the loss sustained by the Revenue in consequence of its being stated tiat the
Collectors at Côteau du Lac and St. .John paid the duties in Spanish dollars by weight at 5s. 6d per ounce ? state
the rate per cent ?

A. There is no loss that I know of in consequence of its being stated that the Col!ector paid in Spanish dollars
at 5s. 6d. per ounce ; my answer to No. 163 vill further explain this.

Q. 163. In the account ofthe Collector at CJóleau du Lac, for the January quarter 1828, the arnount collected
under the Imperial Act, 6th Geo. 4, cap. 114, is stated at £607 Os. 10d. Sterling. It is stated by the Receiver
Genera!, in his receipt, that lie received 2543 dollars, weighing 2207 oz. 9 dwts. 15 grs. whieh, at 5s. 6d. per
olînce, aIounts to £607 0 10 Sterling ; ifthe Receiver General, instead of* entering into this detail, had
given a receipt for £635 15s. Od. Currency, the amount actually paid by you, vould not the Collector have
been surcharged by you, as Inspector Gencral, with the sun of £38 14s. 10d. Currency, the difference between
£607 Os. 10d. Sterling and £635 15s. Od. Currency ?

A. On reference to Section 12, of the Inperial Act Gth Geo. 4, cap.1i14, I perceive that the Collectors are em-
powered to receive the duties tinder that Act, according to the proportion and value of5s. (id. t!e oince in sil-
ver. By Section 13, of the saie Statute, it is enacted, " that the-e duties shall be paid by the Ccllector of the
',Customs into the hands of the Treasurer or Receiver General of the Colony," &c. " to be applied," &c. and
if does not appear that the Collector is thereby required to pay the amonit so received by hini to the Receiver
General in silver, or in any specific coin, or-in any particular manner ; therefore, I conceive that a Collector, at
a distance of upwards of200 miles fron the office ofthe Receiver General, is filly justified in remitting iis d-
tics to that office, by drafts, or any other safe conveyance,the responsability of conveying the amount to the Rc-
ceiver General being thrown entirely on the Collector. T'he Collector at Cteau du Lac accounts for duties re-
ceived by hin in the .January quarter, 1828, to the amount of £607 1Os. Od. Sterling, at the rate of5s. 6d. the
ounce in silver, which on comparing with the Tablefòr the calculation qfSilver per ounce, (under which the du-
tics under British Acts have been received in this colony for upwards of 50 years,) I find that, at that rate, the
suni so received aiounts to £6 5 15s. Od. Currency, for vhich amount the Receiver General havinge granted
his receipt. the Collector could not, upon anyjust grounds, have been surcharged by me. as Inspector General,
with the sun of £38 14s. 1Od. Currency, secing that lie hadpaid in the anount'of his duties in fulI.

Mr. John Big nell, called in and examiied.

Q. 161. Are you Postmaster at Quebec ?
A. I arn.

Q. 165. What may bethe annual amount of postages for the Civil Government of Lower-Canada?
A. Fron the time thaï I have been Postnaster at Qucbec, I should suppose between £800 and £1000.

Q. 166. What rneanshave you of distinguishing the postages for the Civil Government from those for the Mi-
litarS Departments?

A. They are generally brought to me in Tregsury Boxes, locked, bothx Military and Civil; everyBoxis known
rom. the marks and seals thereon.

Q. 167. Is not the postage of packets and letters addressed to the Governor General or Commander in Chief,
charged against the Civil Government ?

A. No postage is charged thereon, except when they come through the United States, and that charge is
made by the United States.

Q. 168.



Q. 168. How is the inland postage through the United States, for the Public departments in this Province,
collected iwithin the Province, and are not such postages charged to the Civil Government, or liow?

A. The Account is sent from Mr. Moore, British Agent at Yew- York, and is charged to the Civil Government.
1 do not believe that any mixture does take place between the civil and military Letters. The military Letters
generally come by the way of Hai/fax, and nopostageis charged thereon.

Q. 169. Do not individualsunconnected with the Civil Secretary's Department,or any other public office, re-
ceive their Letters free, the postage being charged to the Civil Secretary ; such as the Clergy of the Churcli of
England ?

A. There are, occasionally, Letters of thatdescription sent to the Civil Secretary's Office ; ailLetters from that
Office not bearing the name ofthe Civil Secretary, are rated in My Office and charged to the individuals to whom
they may be addressed.

Q. 170. Can you ascertain or estimate the aninal amount of such ?
A. As far as I can estimate, for the period I have been in Quebec, it may average Twenty pounds per an-

Q. 171. Letters put into the Post office at Quebec, franked by the Civil Secretary, are charged to the Depart-
ment; Letters arriving at Quebec addressed to the Civil Secretary are also charged to the Department; can you
say whether anyLetters, addressed to individuals, arriving at Quebec, are also charged to the Civil Secretary, if so,
naine the individuals?

A. Occasionally, Letters are received for the Lord Bishop ofQuebec, the Arclideacon of Quebec, and the Reverend
Dr. Mills.

Adjourned to the call of the Chair.

Monday, 29th. December 1828.

PREsENT ;-Messrs. Cuvillier, Bourdag6e, Quesnel, Leslie and Young.

Mr. Cuvillier in the Chair.

John Bruce, Esquire, called ii and examined.

Q. 172. What Office do you il on the Establishnent ofthe Customs aât Quebec?
A. The office of First Clerk.

Q. 173.What was your situation previous to the abolition ofFees?
A. The saine, but then only as Clerk to the Collcctor.

Q. .174. What is your present salary, and are there any emoluments attached to your office ?
A. £800 Sterling, and no enoluments.

Q. 175.'What was it previous to tle last appoiiïtnient ?
A. £800 Currency with an emoluinent anounting to nearly £100 Currency, per annu

Q. 176. What was the sum allowed to the Collector out of the Provincial Funds towards paying your salary,
and by wlhom and when was that allowanne made.?

A. The sum of £50 Curièency,'per annum, vàs allowed to the Collector for a Clerk, by the Governor in Council,
.underan authority dated 2d.IDecember 1796.

Q. 177. Can you lay before the Committee a copy of the Establishm]ent, of the Customs at Quebec,
mitted by the Commissioners of the Custons i London, with theirLetter of the l2th December 1825?

A. I produce the same. (see Appendix H.),

Q. 178. Will you produce any subsequent augmentation of that.Establishment since the original one before
imentioned?

A. I produce the saine. (see Appendix 1.)

Q. 179. By the Instructions given by the Conmissioners of the Customs in their Letter of.12th Dec.1825, it
is stated that the, Collector and Comptroller of the Customs may' apply so' much of the produce of te Duties
which they nmay receive under the Acts 6th Geo. 4, cap. 78 & 114, as may be necessary to defra the charges of
the Establishment, andinthéevent oftheir proving insufficient for thatpurpose, todraw on the Receiver Gene-
ral ofthe Customnsin England for any deficiency;havethese Duties proved at any time insufficient, and if so, state
the amount retained by them, the amount drawn for, an'd the mear taken subsequently to re'place thé sumi so

drawx'fpr àr << ý7ih-- A.$The annual amount of Duties received under tlie6th Geo; 4, cap. 78 &:1 14, (cap. 78is repealed by 7th Geo. 4;
cap.'48,)1haviidg be'en:insufficient to defray the charges of-the Establishment, Bills weredrawn on: the Receiver
General ofthe Customs in .England,in the quarters endipg5th Aþril and5thJuly i826, forthe sum ofi1,298
18s. 6d. Sterlig ; this sumi was, byorder of the Acting SurveyoraGener Woodhouse, subsequen remitted to
the .Receiver'General of. His Majts Customs,- .London(inthe .quarter èndingloth Octobe 186i, añdchèrg-
ed against the duties collected unde 6th Geo. 4, cap.' 114, i thatquarter.

-Idf t h r &d -, r c

Q. 180. Have there been any seizures at Quebec under any of the Imperial Acts, andif so, how are they ac:.
counted for, and to whom?

Appendix

9Geo. IV. -Aýppen4ix,
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pd A. Yes, and accounted for to the Commissioners cf the Customs i dne third of the nett proceeds is remitted
to the Receiver General of the Customs in England, one third is paid to the Governor, and one third to the

( ) seizing Officer.

Q. 191. By what authority is the one third of such seizures remitted to the Receiver General ofthe Customs
li>Eglaindl

A. Under the several Acts of the i operial Parliament under which the seizures are made.

Q. 182. What nay have been the average annual amount? Give in a Statement of the same to the Cnom-
mittee?

A. A Stateient of the average annual anount is produced. (see Appendix K.)

Q. 183. Can you informu the Coinittce to wlhat purposes these seizures are applied in England ?
A. For the uses of -Is Majesty

Q. 184. In the Schedule (A.) referred to by the Comiptroller of the Custorns, it is stated that certain pay-
Ments are mlade out of the Revenue unldTr hie old Actstherein-mentioned, cau you state to the Committee what
these paynents are, and by vhose authority sanctioncd?

A. Prior to the present Estabýl'hnent, in payient of salaries to officers and other incidental allowances, and
since that period, incidental allowances only ; the whole paid under authority of the Comnmisioners of the Cus-
tons in England.

Q. 185. Is any part of it applied to the paynent of the salaries ofthe present establishment ?
A. No.

Q. 186. What are the Incidents ou this collection, which absorbs so large a portion ofthis revenue?
A. A statement of the Incidents is produced. (sec Appendix L.)

Q. 187. From thenature ofyour duties, are you not acquiainted with the rate at which the sterling duties collect-
edlby authority of the Acts,14th Geo.IV. cap. S8, 3rd. Geo. IV.Cap. 119. and Oth G-cu.V. Cap.114. are received?

A. Yes.

Q. 1i8. t the several lawsunder authority of which these Duties are collected, is it not declared that the said
Duties shall be decmed sterling moneyof Great Britain ?

A. Yes.

Q. 189. Prior to the 5thi January 18,27, vere the Dtuties collected, recovered and paid to the amount ofthe
value which sueh nominal sums bear in Great Britain, or were the monies received and taken according to the
proportion aud value of5s. 6d. the ounce in silver?

A. According to the proportion and value of5s. (d. the ounce in silver.

Q. 190. Is there any difference in the amount collected when the ionies arc received at the rate and value
of5s. 6d. the ounce in silver, froin that collected when the Duties are taken at the full sterling anouiit, if so, state
the rate per cent, in favor or against the revenûe, as the case may be?

A. When the Duties are received at the rate of 5s. 6d. the ounce in silver, there is a difference of about 5 iper
cent against the Revenue.

Q. 191. Suppose the duties collected at Quebec, in any one quarter, prior to the 5th January 1827, by au-
thority of the Act of Parliaient, 6th Geo. IV. cap. 114, amounted to £607 Os 10Od., sterling, and that this
amount had been received, and was to be paid to the Receiver General, at the rate of 5s, Gd. the ounce in silver,
will you state to the Conmittee, what Vould bethe actual sun lu lBritish sterling paid il, the loss to the Revenue
in consequence ofpaying at that rate, in what coin, according tö the established practice, is the money paid to
the Receiver General, and vhat description of receipt is required fron that oflicer, to enable the Collector to
obtain credit for the total smin of-£607 Os. -loci. sterling, froin the Inspector General in England?

A. The actual surm paid iin, in British sterling, would have been £572 3s. 6d. ; the loss to the Revenue, in
consequenc eof paying at the rate of 5s. 6d. the ounce in silver, would have been £34 17s. 4d. sterling. The
practice at the port of Qucbec, is to pay the sterling Duties to the Receiver General, in Spanish dolars, and if
a payment was nade that officer, to the anount stated in' this question, lie would have acknowledged, by his
receipt, to have received 2543 Spanish dollars, veighing 2207 oz. 8 dwts and 1 grs. ; wich at 5s. 6d;.the ounce,
would amountto £607 Os. 10d. sterling.

Q. 192. las it not been the practice at the port of Quebec, when the amount of sterling duties, collected in
anny oe quarter, prior to the 5th January 1827, consistcd partly of mônies received at the rate of 5s,, 6d. the
ounce in silver, and partly at the fdlu sterling amount, to pay the sane in the samne way to the Receiver General,
aud take two receipts, one stating the number of dollars, with their veight, &c. for that portion paid at the rate
of s. 6d., and another stating the nunmber of pounds, shillings and pence for such portion as was paid at the full
sterling anount ?

A. Yes:

Q. 193. Will you state the practice observed at the Custom House of Quebec, in respect to the payment of
the sterling Duties to the Receiver General, when the monies were paid in Army Bils instead of Spanish dollars:
was the anount paid at a.nd af;er the rate and value of o s. 6d.:the ounce in. silver; as if actually paid in Spanish
dollars ; what was the ultimate depision of the Governor in Council relative to payments inade i Arinmy Bils;
was not the Collector surchargee with the loss te the Revenue arising from his having paid Army Bills as
silver?

A. See Correspondence produced. (see Appendix M.)

Q. 194-. Siice when has the Office ot Surveyor of the Customs at Quebec been appointed, under and by what
authority, and wlhat arehis duties ?

A.
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A. I produce Communication from the Surveyor. (sec Appendix N.) --Appendi

Q. 195. Does the present Incumbent discharge the duties of his Office in person or by Deputy ?
-A. Saine answer.

Q. 196. What are the duties of the Clerk to the Surveyor?
A. Saine answer.

Q. 197. What are the duties of the Ware-house keeper and Locker, at Quebec ?
A. I produce the answer of the ware-house keeper :-The duty of the Ware-house keeper, is to have charge

and keep an account of all goods bonded at Quebec, under an Act of the Imperial Parliament; to issue orders
for the delivery of such goods fron the ware-house, upon payment of the Duties, if for home consumption, or
upon the production of a certificate of Bond having been given for the due exportation thereof, and occasionally
to inspect the ware-houses, to sec that they answer the purpose intended. The Locker's duty is to attend at
the Bonding ware-houses when required, to receive the goods when entered, as well as to attend the delivery
therelrom; and, after the business of the day, carefully to lock the ware-houses on the part of the Crown, for
the security of the Revenue.

Q. 198. What are the duties of the Tide Surveyors and Waiters, at Quebec and Montreal? and since wlhén,
and by whom have they been appointed ?

A. i produce the answer of the Tide Surveyor at Quebec:-The duties of the Tide Surveyor at Montreal, are
simnilar to those of thie Tide Waiter at Quebec, to be ready to board ail vessels upon their first entrance into port.
When Tides-men are placed on board, to give them a strict caution to prevent the illegal unshipping of goods
or any other frauid. To keep a Report book, containing an account of the .arrival of all vessels, shewing their
names, nane of thei master, fron what port, lier cargo, naine of the Tide Waiter, (if any appointed,) and such
an account to be kept of all vessels sailing fron the Port; which book is to be delivered to the Collector and
Comptroller every morning, for their information. Carefully to examine ail vessels' holds, cabins and all
suspicious places. and in the event of discovering any prohibited goods, the same to be detained and reported
to the Collector and Conptroller. To ascertain that Tide Waiters renain on board their respective vessels,
agrecable to orders; nightly visitations are made, at least twice a week, and a Report made to the Collector
and ComCptroller, of al absentees and irregularities. Frequently, and at uncertain periods, to visit ail vessels so
long as the Tidc Waiter remains on board, and see they are attentive to their duty, and do not leave the vessel
úntiL the cargo is discharged. To observe that every article whatever cleared as stores, be not; unshipped, with-
out payment of Duties. In daily visitations occasionally to rummage the vessel during delivery, to observe that
there are nounnecessary delay in their unloading, to make a Report to the Collector and Comptroller of any
vessel that may be longer in discharging lier cargo than is allowed by law. When vessels have discharged all
their cargoes, to search carefully and rummage ail suspicous places, in order to discover:any concealed goods;
should any such be found, to detain the sane, and report to the Collector and Comptroller; all vessels cleared,
the saine to be certified in writing to the Collector and Comptroller, commonly called a "Jerque Note." To
keep a book coûtaining an account of the Boarding of all Tide Vaiters, distinguishing the established Tide
Waiters from the extra inen, the time vhen they% were boarded and cleared, and the amount of their day pay,
from which bills are nade out comprehending all these particulars, to enable such Tide Waiters to obtain pay-
ment in-the Col]ector's office, and, at the end of' each quarter, to deliver to the Collector and Comptroller, an
extract certified from said book, specifying the amount ofeach Tide Waiter's pay, with the time and ship's name
on which they have been respectively employed.

Tide Waiters, for the safety of the Revenue, are placed on board of all vessels wherein are dutiable Goods,
and not to suffer any article whatsoever to be landed without a Permit, signed by the Landing Waitei. The
Tide Waiters are ihmràished 'with a book wherein an accout is kept ofevery mark and nûnber of every package
on board said vessel, which book is signed and delivered to thé LÏmding Waitei-, vhëi the vessel is cléared.

The Tide Surveyor, at Quebec, -vas appointed the 1Sth Noveinber 1826, and côfirmed by the Lords Commnis-
sioners of His M1ajesty's Treasury.

The Tide Waiter, at M1lontreal, Vas appointed in 1828.
Hugh McDonald, Tide Waiter, at Quebec, was appointed the 8th August 1804, by Sir R. S. Milnes.
Alexander Patterson, also Tide Waiter at Quebec, was appoiñted the7th July 128, by Earl Dalihousie

Q. 199. Since wihen has a Messenger been attached tothe . Establishment at Quebec, and is it one of those
offices.recomnended by the Commissionersof the Customs in EÉglan.d?

A. A Messenger was attached to the establishment ini 1828, uï1der år á,tli#ity froùx the Commisioners of
the Customs,,a copy ofhich is annexed to the statement imarked (L) läid beforeë he Comiiiitt in answer
to the 17Sth question.

Q. 200. There is a public Warehouse at the port of Montreal, how is it kept and locked?
A. The Warehouse is kept and locked as a temporary measure under the charge of the Surveyor and Waiter

and Searcher at 1Uoi1treal I produce a correspondence on the subject. (Sec Appendix O.

Q .20L. Has the present establishment of the Customs as detailed in the paper marked (B.,) delivered to the
Committee by the Comptroller, been approved of and sanctioned by the Commissioners ofthe Customs?

A. Yes.

Q ! 202 Hae th Officers upon the establishment received their Salariesxespectively since 5th January1826,
or since when?

A. Thé Officers 'who were upon the Establishment on the 5h January 1826, havé rcéived-thleir Salaries from
that date, and those subsequently appointed, from the time they entered upon their respective offices.

Q. 203. The Committee understand that these Salaries are-in lieu ofail Fees, Perquisites, Gratuities or Re-
wards whatever, on account of, or relating to, their respective ofiices or employments ; do any of the officers
mentioned ini the list above-mentioned, receive any Provincial or what other allowances besides their ,Salaries
respectively, ifso, state fully their natureand extent?

A. The Officers against whose names Provincial allowances are inserted in the list referred to, are the only
Officers who receive allowances other than their Salaries. Q.
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Appendix Q 204. What is the amount of the per centage charged by the Collector, on the Provincial Duties, from
1822, until 5th January 1826, wbich lias been challenged by the Executive Council, and vhich is stated as being
lodgd iii the King's Chest, awaiting a decisionthereon ?

A. The amount of per centage charged by the Collector and Comptroller, froin January 1822 to January
1826, pursuant to the Order ofthe Lords ofthe Treasury, dated 29th March 1825, and of the Cominmissioners
of the Customs, dated 5th April 1825, and noiv lodged in the King's chest, by order of Lord Dalhousie, is
£6424 14s. 4d. currency. (Sec Appendix G. 5.)

Adjourned to the call of the Chair.

Saturday, $d Janzary, 1S29.

PRESENT :-Messrs. Cuvillier, Leslie, Yooung, Neilson, Bourdages anid Quesnel.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Ordered, That flm. Lindsay, Joseli Cary, Robert Paterson, John Leather and John Bruce, Esquires, be
desired to appear before this Committee, on Monday next, at ten o'clock in the forenoon.

The Chairman laid before the Comittee Lt. Col. Yorke's answer to his Letter of the 23d ult. and the same is
as followeth

Castle of St. Lewis,
24!lt.December, 1828.

Sir,

Having had the lionor of submitting to His Excellency Sir James Kempt, your letter of yesterday's
date, containing a request that the Coimittee of Accounts of the 1House of Assembly should be furnished vith
copies of several documents therein-rnentioned, I am directed to transmit to you the following replies:

Copy of the opinion given by the Attorney General,
on the reference made to him by Mr. Secretary Coch-
ran, on 16th January 1827, relative to a proposed
Salary to the Master ofthe Trinity House.

Copies of any opinions given by the Law Officers
of the Crown, on the legal responsabilities of His Ma-
jesty's Receiver General in this Province, and how far'
the Laws of Great Britain in regard to Officers of
His Majesty's Treasury extend to Officers holding
Commissions from His Majesty's Government in Eng-
land, for the receipt of His Majesty's Public Revenues
in this Province, to be accounted for to the Lords of
the Treasury.

Copy of such arrangement as may have been enter-
ed into by His Majesty's Government and Mr. Caldwell,
the late Receiver General, for the final liquidation of
the sum of which he is in arrear.

An opinion was given by the Attorney General, in
fàvor of the legal right of a Salary being granted to the
Master of the Trinity louse, on the reconmendation
of the Corporation, approved by the Governor and
under a Warrant from His Excellency ; but His Ex-
cellency must decline furnishing the Conmmittee with a
copy ofthe Report ofthe Attorney General, suchReports
being intended only for the information and guidance
ofthe Executive Government, and the practice of'giv-
ing copies of them might be attended with inconveni-
ence, besides being unusual.

No such opinions have been furnished to this Go-
vernment, but if any such had been received, His
Excellency would not have felt at liberty to have given
copies ofthem, for the reasons stated in the reply to the
preceeding request.

His Excellency purposes, and hadc always' intended
to have communicated to the Legislature, by a Mes-
sage, the state of the proceedings in this case.

I have the honor to be

Sir,

Your most obedient

HumblW Servant,

C. YORKE,
Seçy.

Austin Cuvillier, ,Esquire, M. P. P.
&c. &c.&c.

Adjourned till Monday, at ten oelock, A. M.
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AppendxM1onday, 5th January, 1829.

PRESENT :-Messrs. Cuvillier, Bozurdages, Leslie, Quesndl, Hency and Young.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Robert Paterson, Esquire, called in and examined

Q. 205. You are one ofthe Wardens of the'Trinity House?
A. Iam.

Q. 206. How long have you been so ?
A. Nearly four years.

Q. 207. Is there a Salary attached to your office?
A. No.

Q. 208. Is there a Salary a ttached to that of Master of the Corporation, if so, what is its aniount; since
ývhen has it been granted, and by what authority ?

A. There is a Salary of £250 attached to that situation. It was granted from the date of1 the appointment
of the present Master, the 26th August 1824, upon recominendation of the Wardens to His Excellency, dur-
ing the absence of the Master at Montreal.

Q 209. There was no Salary attached to the office previousto the time recommended by the Board?
A. None.

Q. ,210. What are the duties which the Master ofihatBôi-d is callëd :upon:todisehái-ge, apafto'fihéreg-
larsittings of the Board ?

A. I amnmotsavare ofsany.

Q. e211. Arethe proceedings of the Board reltive to their iéconnienidationf 6 Saläry-td'thepréit'Master
of the- Corporation, registered in the Books ofthe Bôatd ?

,A. I believe they·are.

Q. 212. Did the Board recommend the appointment of a second Harbour Master, at Montreal, and, an
additional WaterBailiff at thatiPort, if so, ýWhàatWasfthe réason ?

A. Application wasniade by the Waidens, at*Montreal, for the' áþi it iéets 'f "a lecôiid Harbâr Master
and1Water îBailiff, inconsequence oftheadvan6edage-arid iifirinities of the thenîinemnuïeits, 'd'theBoard
Sat-Quebecrecommended the sanie1to 1is Excellency-the Govénór'in Chiëf.

Q. 213. Do you consider that'the'sperannuated- Harbour Master at Montreal canbe.placed'as a Pensioônr
on the Funds of that Corporation'?

A. I think that in case of old age andinfirmity, he should.

Q. 214. Thereisan addition to the Salary-ofthe Clerk of the Montreal Branch of the Trinity House, can
you account for that circumstance ?

A. It was recommended by the Board,- at Quebec, to His Excellency the Governor in Chief, upon applica-
tion from the Board at Montreal.

WillianLindsay, Esquire, called:in and examined

Q. 215. Tou are Registrar to the Trinity bouse, and' the Committee undérstaid since its first institution ?
A. I an Registrar; ivas appointed a few months after its institution.

Q. 216. The Masters ofthat Corporation'have, previôusto the appointmeñt of its present Master, served
ratuitouly?
A. They have so served. I have occasionally heard the late John Young, Esquire, vhen Master, say;

that Sir James Ienry Craig had instructions to pay him £500 per annuni, but Sir James H. Craig never did
authorize the payment to be made.

Q. 217. Were théypersons engaged in commercial pursuits?
'A. They were, generally.

Q. 218. Do you know if the Board recommended the 'resent Master for a Salary
A. The Board did recommend the amount of Salary to e ranted to the present Master.

Q. 219. Are there any minutes on the Books of the Corporation relative to the Salary ofità Master?
A. There are letters and other entries on the subject,.from Mr. Secretary Cochran.
Q.' 220.'"Wereiheany1 opinibiis'given by an of the Law Offcers ofthe CroWn, as to th légal right of the

Governor to grant -a'Salùay the'M štëi-f the rinity House?
A. I heard that there was an opinion given on the subject, by th'e Attornëy Generai;

Q. 221. Then that opinion forms no part of the Records of your Board?
A. Itdoesnot

Q. 222. Had a recommendation been made,'by the Wardens of the Trinity House, tothe Goy«rnor-to äiit
a Salary to the Mat~r, -in'thw'wg inwhieh such a recoiiméidatioii côàld be offiëialy inadé, you must live
known of it as its Registrar?

A. Yes.
F Q. 2f•~
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Ipe Q. 223. What arethe duties whiclh the Master of that Board is called upon to discharge, apart of the regular
sittings of the Board ?

A. le has to consuit the Person Administering the Government, as to carrying into effect the ncasures
recommended by the Board, and to sec that thcy are attended to by the Officers charged with carrying them
into effect.

Q. 224. Did the Board recoiinmend the appointment of a second Ilarbour Master nt M.ontreal, and an ad-
ditional Water Bailiff at that Port, if so, what vas the reason ?

A. They did ; it vas upon application by the Board of Mlontreal, the then uicumbents not being efficient.

Q. 225. Do you consider that the superannuatcd Officers of your Institution canbe placed as Pensioners on
its Funds ?

A. It vas donc with the approbation of the Governor.

Q. 226. There is an addition to the Salary of the Clerk to the Montreal Branch of the Trinity House, can
von account for that circumstance ?

A. It vas done upon representation of the Clerk that his Salary was insufficient.

Q. 227. Do you conceive that the duty now performed by the Naval Officer under the Act, 35th Geo. IH.
cap. 12., could be transferred to the Collector of the Customs at the Port of Quebec, vith a view to greater
facility in making the Collections under that Act, and to greater economy ?
A. I do.

Joseph Cary, Esquire, again called in and examined

Q. 228. Will vyou look at the Return made by the Collector at Quebec, of the amount collected by authority of
the Act of Parliament, 14 Geo. 3, cap. 88, during the quarters ending the 5th January,,,5th July, loth October,
1827, and 5th January 1828, and state the reason of your return of the gross receipt and amount paid to the
Recciver General being about £4000 less than that returned by the Collector ?

A. On looking over the Returns made by the Collector at Quebec, I perceive that the gross amount stated by
him as received in those quarters, is in the nominal Sterling, at the rate of 5s. 6d. the ounce in silver, whiclh a-
mount computed by the Tablefor the Calculation of Silver per ounce, in use for many years past, makes the gross
amount as stated by me in Currency ; there is no difference.

Q. 229. As Inspector General, you are guided by Reports of Council approved by the Governor ?
A. I am, as far as they come to my knowledge. Since the additional Instructions to the Inspector, bearing date

2Oth December 1826, I am bound to have a knowledge of them, as Reports since that date, on all matters of
Account, are kept in a separate book by the Clerk of the Council, to which I have free access ; but, previous to
that date, the Reports of the Exectutive Council on accounts were kept in the same book as those on matters of
State, therefore the Inspector had no knowledge ofthe m unless particularly communicated to him.

Q. 230. Are you aware of a Report of Council, dated 24th April 1810, upon a representation from the then
Inspector General, wherein lie maintained that the Duties under the 14tli Geo. 3, cap. 88, ought to be paid at the
fui] Sterling amount, if not paid in silver bullion, and in which Report the Council decided that tic Collector
might pay in Spanish Dollars at that rate ?

A. I was not aware of such a Report, none such being among the records of my office.

Q. 231. Are you acquainted with another Report of Council, dated 18th January IS14, vherein it was re-'
commended that the Collector should pay in the difference between the full Sterling armount of Duties and the a-
inount in current Sterling, paid by him to the Recciver General in Army Bills, as if they had been Spanish Dol-
lars at therate and value of 5s. 6d. the ounce in silver ?

A. Same answer.

Q. 232. Are Montreal Bank Notes, by Law, upon the same footing as Army Bills,-that is; would a tendèr o
Montreul Bank Notes stay execution or discharge a Capias ?

A. I believe rot.

Q. 233. Who held the office of Inspector General in 1810 and 1814?
A. John laie, Esquire.

Q. 23. By whonm arc the Accounts of the Receiver General and the different Collectors finally audited in
this country ?

A. By the Executive Council.

Q. 235. Are the present Receiver General and the Collector at Quebec, Members of that body-?
A. I believe they are.

Q. 236. Then the Receiver General inust have had an opportunity of informing the Council that he bad given
receipts to the Collector at St. John and Côtcau du Lac for Spanish Dollars by ,weight,, when inrruth lie had re-
ceived paper, which by Law was not a legal tender ?

A. He might; but I have reason to believe the Receiver General does not set at the Council 3Bèaid, when his
own Accounts are under consideration.

Q. 237. In the Receiver General's halfyearly accounts, does he state having received Dollas frorn the Col-
lectors at St. John and Côteau du Lac ?

A. He does not mention that he received Dollars, but generally states in figures the number.

Q. 238. Doyou conceive it would add to public security, if the Bonds which the Collectors are by law bound
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Appendix
.to take for Duties, were taken in duplicate, one of which to be deposited in the Public Archives of the Province, A
the other to remain in thle bands of' the Collectors respectively ?

A. It might; but it would be attended with considerable additional delay in transacting the business of the ( )
Custom House.

Q. 259. There are many unexpended appropriations yet unaccounted for previous to the Account now furnish-
ed, can you account why an Account of them is not regularly laid before the Legislature ?

A. From the time that I have had the naking up the Public Accounts, on my own responsability, an Account
of the unexpended appropriations has been laid before the Legisiature. I have very lately received directions to
prepare such an Account from the year 1821 to 1825, but as it would materially interfere witi the current busi-
ness, it cannot be done iminediately.

Q. -240. What are the contingent expenses of the Provincial Secretary's Office, and are they authorized by
law ?

A. They are as follows:-
rior the 6 nonths ended 10th January 1827.

Paid P. Lacroix, for cleaning Offices, &c.
Ditto A. Fisback, for ditto stove pipes,
Allowance on a lease of a reserved Crown Lot,
For Copies ôf Records furnished Government,
Stationery uéed for Government,

For the 6 months ended l0th October 1827.
For Stationary used for Government,
For a Copy of a Lease fiurnished ditto,
G. Petitclair, for firewood,,
B. M l'alouin, for whitewashing,
Postages,
Neilson & Cowan, 2 years' subscription to Quebec Gazette,
P. Lacroix, for sawing Wood, &c.

I am not aware that they are authorized by Law.

£1 il 0
05 0
0 6
0 10 9
11 G 6

£13 19 3

£27 3 8
0 6 0
4 17 6
600

2 ' 00
15 6

43 1310

Currency, £57 13 1

Sterling, £51 1'7 9

John Bruce, Esquire, again called in and exarmined

Q. 241. The Committee peiceiveby the papers laid before theni, at your previous examination, thatsome of
the Oflicers of the Custons at Quebec have entered into Bonds with Securities, can youinfbrrn the Cormmittee if
all the Officers of the Customs have likewise given security, and if so, state the amount respectively, and towards

bwhom have the security been given, and where the Bonds are deposited ?
A. I produce a Statement. (see Appendix P.)

John Leather, Esquire, callcd in and examined.

Q. 242. You are a Merchant resident in Quebec?
A. I a

Q. 243. You are also one of the Vardens of the Trinity House atQuebee and siice when?
A I amn, since last sumîmer.

Q. 244. Do you'serve as such gratuitousy ?
A. Ido.

Q 245. Has it come to your knowledge that the Board, ofwhich you are a Member, ever recommended its
present Master to the Governor in Chief for a Salary?

A. I have no knoivledge of it.

Q. 46. Have you seen on the Register ofyour Institution any entry or entries ofany proceedings which may
have been had relative thereto?

A.. Ihaveseen-none.

Ordered, That.William Walker, Esquire, do appear before this Commiittee to-morrow at Ten o'clock in the

fo-ren., ese s
Ordered, That Wiliam Lin da, Esquire, Registrar to the Trinity House at Quebec, rdo day before tbe Com-

mittee, To-inorrow morning, the Register of the Trinity Board.

Adjourned tillto-morrow at Teno'clock inthe forenoon.

Tu'ïldât

- -r
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Appendix Tuesday, 6th January 1829.

PRESENT :-MesSrS Cutillier, Heney, Leslie and Quesnel.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Tfln. Lindsay, Esquire, being again called in, laid before the Cominittee, the Register Book of the Trinity
Hlouse at Quebec, In conformity to the order of the Committee of yesterday.

The following are Extracts therefrom:

"C Read the following Letter from the Honorable Mr. Secretary Cochran:

Castle of St. Lewis,
Quebec, 7th'June 1827.

" Sir,

4iHis Excellency the Governor in Chief, having lad under consideration the proceedings•and Addresses of
" the Trinity louse, on the 14th April, and 1st. 8th. and 29thj May, lias directed me to convey to you lis
'fpleasure thereon.

'' His Excellency approves of the recommendation of the Board, in their Address of the 14th. April, that
'ethe Salary of Mr. Young, the Superintendant of Pilots, should be increased, and it will accordingly be
" fixed at one hundred and twenty pounds, Sterling, per annum, to commence from the 1st May last; is
'lExcellency also approves of the nomination of Mr. R. N. Lindsay, to be Keeper of the Light House on

Green Island, and of Captain .lrmstrong, (whose capacity is well known to His 'Excellency,) to be Har-
bour Master at Monireal, and of Mr. .4. Delisle, to be Water Bailiff there ; and for the purpose of carry-

"eing into effect this arrangement, fis Excellency will sanction the retirement of the present Harbour
"Master and Water Bailiff, with their full Salaries, as a retired allowance, in consideratÌon of their age
"iand infirmities, as recommended by the Board, in their Address of the Sth May. IHis Excellency further
"«approves of the Expenditure recommended in the Address of the Board, of the 20th May, of one hundred

and forty nine pounds, one shilling and eight pence, as estimated by Captain Laml>y, for placing three
lights in the Richelieu, as an experiment. I am further to acquaint you, that His Excellency being
desirous ofreiunerating you by a suitable Salary, for the duties you have to perform as Master of the

« Trinity House, and being advised that such Salary as the Board may think proper and necessary may
'',be granted from the Funds raised and placed at the disposal of the Corporation, subject to His Excel-

lency's approval ; it is therefore His Excellency's desire, that the Board should take this matter into con-
sideration, and recommend such amount of Salary as they shall think proper, and point out at the same

"etime the period from which it should commence.
I have the honor to be, &c.

(Signed) A. 'W. COCHRAN, Secy
" The Master,

Trinity House, Quebec.

" Fàiday, 2d June 1827.

"Resolved, That an humble Address be presented to His Excellency the Governor in Chief, stating that,
having seriously considered the commands of His Excellency, signified to this Board .by the Honorable
Mr. Secretary Cochran's letterof the seventh June instant, relating to a Salary for the Master of-this -Cor-
poration, they humbly submit that the sum of two hundred and twenty-five pounds, sterling, annually
be granted to the Honorable John Stewart, the present Master, to commence from the date bf :his Com..
mission, namely, the twenty sixth day of August, one thousand eight hundred and twenty-four."

11n. Walker, Esquire, called in and examined:

Q. 247. You are Deputy Master oftheTrinity House, and since when?
A. I am, since about two years.

Q. 248. Is there any Salary attached to your Office?
A. None.

Q. 249. Can you inform the Committee whether the Board ever recommended the Master ofthat!Corpora-
tion to the Governor, for a Salary, and when?

A. The Board, ýupon a reference from His Excellecyicontained in aletter from Mr, Secretary ochran
dated 7th January 1827, recommended by a Resolve of the Board, on the 22d June, that the sum òf£25
Sterling, annually, be granted to the Honorable John Stewart, the present Master, to commence from the
date of his:Commissionviz :.26th August 1824.

Q. 250. What are the duties which the Master of the Trinity House is called upon to discharge, >part of
the regular sittings of the Board ? ,

A. i amnot aware of any particular duties besides the sittings of the Board.

Q. 251 By the Accounts of your Board, it appears that there areensio rane to superanad
Officers of your Establishment, and to the widow of one of them,-do you consider that there exists ny

legal
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Appendix
legal right in the Governor, or in the Board, to place on the Funds of that Corporation, such superannuated
Officers as Pensioners ?

A. I have always been under the imrpression, thot upon an Address of the Board to the Governor, His
Excellency had a right to place on the Funds of the Corporation, superannuated Officers as Pensioners.

Q. 252. Will you point out that part of the Law by which you conceive such right exiàts?
A. I conceive sucli right exists by the Act, 45th Geo. III. cap. 12. sec. 24.

([Here the Witness was slicwn lie Act 45th Geo. III. cap. 12., and being referred to the 24th Section,
allu dcd to in his last answer, was asked.]

Q. 253. Will you refer to the particular expressions or words in that section of the Act, in virtue of which
you.consider the Governor has that power ?

A. My opinion is grounded not so much on any particular expressions or words as in what I conceive to
be the general neaning of the Law.

Adjourned to the call of the Chair.

Monday, 12th Januáry 1829.

PaEsENT -Messrs. Leslie, .Neilson, Heney Cuvillier, Quesnel and Young.

M%1r. Cuvillier in the Chair.

Ordered, That Lieutenant Colonel Vassal de Monviel, Adjutant General of Militia, do appear before the
Comnittee to-norrow morning, at Eleven o'clock.

Adjourned till to-morrow, at Eleven o'clock, A. M.

Tuesday, 13th January 1829.

PRESENT :-Messrs. Leslie, Quesnel, Neilson, CuviIier and Beney.

Mr.-Cuvillier n theChair.

Lieut. Col 1assal de Monviel, called in and examined

Q. 254. You are Adjutant General of Militia ?
A. I am.

Q. 255. You are also appointed by Law to pay the Pensions to wounded Militia-men, their widoivs and
children?

A I am.

Q. 256. Can you fuish the C6nmittee with a Return of the Militia-men now on the Pension Listiof the
Proyin ce, their ptlaces of residenice, and howi long they have received their Pensions respectively ?

A. I produce the saine. (see Appendix R.)

Q. 25 IHave any or ail of themreceived any ofthe Allowances granted. them by fthe Act of the 43d. Geo.
III. cap 1., since lst. May1827.?

A. The Pensions allowed by that Act, have been paid since the 1st May 1827.

Adjourned to the call of the Chair

-.Tuesday, 20th Januaryt, 1829.

PRESENT :--Messrs. Young, Leslie, Heney, Bourdages, Cuvillier, Neilson and Quesnel.

Mr. Cuvillier in the Chlair.

Joseph Cary, Esq. again callcd iuand examined.

Q. 258.With -ference to your answer to Question No 236, ill yustate to the*onmiîttee 'whther the
ReceiverGene-al hias been:in ,the habit of Auditing'the A-counts of the'different Collect6rs'ofthe Revenue,
and'vhether theC llecÉi ofthe Customs at Quebiec has l t usually attended·the Council, when the Accounts
of the Receiver General were under consideration?

A.LI cannot.say.G2Q
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Appendix Q. 259. Have you not communication of the original Reports of Council upon the Accounts of the Collectors
and Receiver; and in these Reports is it not stated who are present when the Report is agreed upon ?

( ) A. I have only comnmunicatioii of the Reports vhen Warrants issue ; but I can have access to them at all
times.

Q. 260. Are not the greater number of contingent Accounts for the Administration of Justice, taxed and
allowed by the Judges of the Court of King's Bench, prior to being sent to you for inspection?

A. Yes.

Q. 261. Are not the Chief Justice of the Province and Mr. Justice Kerr, Members of the Committee O,
Counci!, by wlhom these Accounts are finally Audited ?

A. In general they are.

Q. 262. Docs the Master of the Trinity House approve and certify the Accounts of the Registrar of that
Corporation ?

A. ie does ; and swears the Registrar to his Accounts.

Q. 263. Is not the Honorable John Stewart, Master of the Trinity House, and sole Commissioner of the
Jesuits' Estates, a Member of the Comiiittee of Council ; and are not his Accounts, as Comnissioner, order-
ed to be Audited by that body.

A. ie is; and his Accounts go through the sane course of Audit as other Public Accounts.

Q. 264. Do the Clerk and Assistant Clerk of the Legislative Council receive monies by accountable War-
rauts, for wvhich they are held accountable?

A. They do.

Q. 265. Are the Honorables William Snith and Charles Etienne Chaussegros Délery, Members of the Exe-
cutive Council ?

A. Tiey are.

Q. 266. Are not the Fees of the Auditor of Land Patents regulated by the Executive Council ?
A. I do not know.

Q. 267. Arc tlieiAttorney General's Accounts Audited by the Executive Council, and is he not a Member of
that body ?

A. Yes.

Q. 268. Is not the Honorable John Richardson a Commissioner for the Lachine Canal, a Judge in the Court
of Appeals, and an Executive Councillor?

A. le is Commissioner for the Lachine Canal and an Executive Councillor.

Q. 269. Can you inform the Committee why a Statement of the funds raised by virtue of the Act 48th Geo.
III. eap. 19, does not acconpany the Accounts laid before the Legislature ?

A. In consequence of a Committee of the Assembly in 1827, suggesting that it would be asvell to dispense
with the particulars of those Accounts, unless it was found necessary to call for them.

Q. 270. Will you lay before the Committee the said Statenent, so as to include the collection under:theAct
to the latest period reccived ?

A. I produce the sanie.

Statement of Duties collected at Chateauguay, under the Provincial Act, 48th Geo. III. cap.19, for the
improvement of the I nland Navigation of the River St. Lawrence, in the year ended the 31stDecember 1828.

By Arthur McDonell, inspector of Rafts, &c. between the Ist December 1827, and lst. December 1828,
£191 2 6

For which lie lias detained 5 per cent for Commission, 9

And paid into the hands of the Receiver General, £1 1 4
By . A. Turner and R. Armour, Esquires, Commissioners for improving the Navigation above

Montreal,lbalance unexpended of£100 currencyreccived bythem in 1822, byaccountable Warrant 70 0 0

Total received in the year 1828,
The balance of this Fund unexpended on the 10th October, was
Received in 1827)

£251 4
£0180 0 9

207 9 2
G387 9 I1
---- e

Total unexpendedC, urrency, £6639 1- 3

Q.
Q. 271. Will you state when the -practice of paying to the Receiver Generàl Sterling Duties,:at the rate Of

5s. 6d. the ounce in silver, was first adopted by the Collector at St. Johns.and Coteau du Lac; and are you aware
of any instructions being given to authorise them in deviating0from .theâestablished practice at those Ports, of
.paying in full Sterling amount? Can you statehow the Table ofthe eight of Dollars transmitted to the Col.
l1ector at Quebec, by the CommissionersofCustoms, for 'his guidance, was obtained by these'fficers?

A. lt was:first adopted in 1826; I know of no such instructions havi'been gwen, and Iai nt awr how
the table referred te was obtained by those officers.

Q. 272. The practice of fifty years referred to in:your different answers, relate therefore tothe Port of Quebec
only, where it first obtained in consequence of instructions from the Commissions of Customs?

A. I cannot say.
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Q. 273. In your answer to question No. 27, you state that you did not consider that the allowance to the
Master ofthe Trinity House was illegal, will you point out the law or section thereof whereby such allowance
is authorized?

A. Uider the 45th Geo. III. cap. 12, sect. 24.

Q. 284. Did fnot the Earl of Dalhousie apply to the Legislature for an aid to enable him to pay the Salaries
of the officers of the Trinity House, and was not an Act passed in 1823 granting, among others, a supply for that
purpose, and specifying the amount of each Salary ?

A. I do not recollect at this moment.

Q. 275. Under what authority does the Collector at Quebec deduct the incidental Charges accruing under the
Acts 3th Geo. III. cap. 9, 41st Geo. III. cap. 14, 53d Geo. III. cap. 11, 55th Geo. III. cap. 2, and 55th'Geo.
III. cap. 8, from the amount of Duties collected under these Acts. as stated in your Account No. 4, now before
this Conmittee ?

A. I understand that it is under theSd Geo. IV. cap. 119.

Q. 276. Will you lay before the Committee a Statement of the Duties levied at each Port within the Province,
for the year ending 5th January 1828 ?

A. I produce the same.

Statement of the amount of Duties levied at each Port within this Province, in the FiveQuarters
ending 5th January 1828.

pors. Undcr I4th 3rdGeo. MV 6th Geo. ly.>
Ports. Uer. 14th 41st Geo.,IIL 33rd Geo. III. 35th Geo. IIL 53rd Geo. III. 55th Geo. III C. 11. 6th GeI.

Quebec - - - 38763 18 9 653 10 8 2340 10 0 35148 12 3 20870 16 3-L 28204 18 1 1973 Il 3 6366 4 6
St.Jol's - - 1 1 2 459735 1 0 0 14203 9j 8780 3 12 1574 8233 12'0
.CoteauduLac - 20 0 0 120 18 0 32414 6 12018 0 481311 8
Stanstead - -

Ste. Marie
nouvelle Beauce

£X 38764 19 10 4970 14 1 2341 10 0 36689 14 64 22073'l1 0 28338 Il 84 1973 Il 3 19413 8 2

The above is the gross anount of Duties.
The Collector at Nouveille Beauce liasnot paid any monies to the Receiver General.

-NOTE. The Collector at Stanstead bas paid to the Receiver General £89 5s. l d4 on account offDuties in the vear 1827; but fron the
confused state of his accounts it could not be ascertained under what Act~to credit that amount. Creit will be given as'oon
as tie Accounts eau be finally settled.

Thomas Ainslie Young, Esq, again Examined.

Q. 277. What check do you conceive exists on the operations of the Collectors at the Inland Ports of the
Province?

A. Under the present systen there is no check whatever.
Q. 2787.Could you suggest any plan 'whereby these Officers could be placed under such regulation and control

as effectually:to secure a faithful and diligent collection of the Revenue, and a due and faithful payment into the
Public Coffers?

A. I would suggest in the first place, that the several Custom Houses be placed under the immediate direc.
tion of an officer at Quebec, authorized to correspond with the different Collectors, and to whoni they would
apply in ail cases of doubt or difficut1y relating to the duties of their offices.

That proper instructionsand information be forwarded to the several Ports, and that in future when a new
officer is appointed he be not put in charge until lie receive is instructions, and understand tel manner of îak-
ing up his Accounts and Returnis; for whicl purpose he ought to attend at ti Audit Odfice at Quebec until he
obtain the requisite information.

That frnms of -Accountsbe adopted and printed, and that the officer at Quebec be charged with forwarding a
sufficient number ofeach sort as they may be required by a crave from tie respective Collectors :that he be ren-
dered respoa6le tha the Quarterly Accounts and Returns are transmitted within the period fixed by the In-
structions.

(I'ht allacc.uxnts and communications relating to the business at the several Ports be addressed to h m and
that he examine the same and report thereonto t eGoyrnor.

That,;in eamining aid auditing the Accounts, he be guided by general fixed principles to be laid down in the
Instructions furnished thè Collectors, and lwhen .he shalionsider any change necessary for the better collectioui
ofthe Revenuehe submit his reasons for the sane t the consideration of the Governor.

.tn rt.te' p11ectors at Slnsted Iaaueeeauce,ar rather preventive. Officersthan
otheris, el chck oip tlii vi1ohsst only ii pfoinga strict ct npliance with the Instructions sò faàras
hey are p'ea6 nd jnco lig a ga Retun ofallIacounts required w theventoftheir being no

,o Impo or prtsuingthe uart the ougli to trasit ilccus sworn t intiesamemanner tas if
Duties hdbéen, oleled

he ghng em eat mpasure a useless officer since the appointment of Landwaiterswh o
n éyprform biduy fntie sarnie wa thie Wi'të da8%i& é~hs tQëbc ;I oeîve tëietihef office nmight

S owayv , and iii' lieu ereofa CoiEri ule iit éi a lius th expence w6uld not
be reatlvyincres ehpresent uiager migh bpryded forhan htre wuld be a suffcieny n

* letaeall li p. icipat Ports of entry
would also sugge a the cers be a ted by Commission from the Governo and paîd arrant

Q 27 t ote system connected wîthths nch of the Revenuevoud U suggest edmnsh the
expences of as Colectoi?'A

.. .....

1'-, îà
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A. It wil require somie consideration and inquiry to determine the aniount of the expence to be incurred at
first, fi.om the necessity of printing the Acts of Parliamcnt and of the Provincial Legisiature, the Instructions
and fonns of Accounts, the expence would be considerable, but this is merely a contingency iot likely to occur
again, except in the case of the accounts which must necessarily be renewed as often as thcy are required.

The allowances to the Offceers I conccive ought to be paid by Warrant, and their anount fixed once for ail,
and no deductions allowcd from the monies collected.

The muost effectual way of detiterniiing the proper allowances would be to place a sum at the disposal of the
Gove.rnor- to meet the ex)pences of one vear, a detail of w'hich might be laid before the Legislature at the next
Session, and the requisite measures then adopted for finally fixing the amount.

The existingoexpenses are:

AT ST. JOHNS.

Salary to the Collect or, paid by Warrants, sterl.
Ditto to the Comptroller,
Ditoto te the Gaugór,
Ditto one Landwaiter, Cu rrency, £40
Ditto to two Landwaiters, aci £ .5 0 0, 50
Collector, for House Rent, 60
litto for Oflice Rent, 40
Comptroller, for HFouse Rent,,50
Collector, Wood and Candles, 16
Extra allowance of2s. (-d. per day, to Gauger and Landwaiters,(occasionally,)
Postages and other trifling incidents, about 100

£186
126
40

0 0
0 0
0 0

0 0

Amount of Collector's incidental Account, (paid by Warrant,)

Annual expense at St. John's, paid by Warrant,

£356 0 0 equal stg. 320 8 0

stg. £672 8 0

The Collector and Comptroller deduct fromi the monies collected under the authority of the Act of Parliament,
6th Geo. IV. cap. 114, a commission of 121 per cent.

COTEAU DU LAC.
Salary to the Collector as Inspector of Merchandize,
For louse Rent, paid by Warront,

Total paid by Warrant,
Salary as Collector,
Allowance for a Boat,
Ditto for an extra officer,
House Rtent in addition to the allowance as Inspectortóf Merchaneise,

Total expence as allowed at Coteau du Lac,

Collector's Salary,
louse and Office Rent,
Fuel and Candlies for Office,
Allowance for a House,
Stationery, Printing and Postage,
Travelling expenses,

Total expenses at Stanstead

STANSTEAD.

Cy. £35:
10
20
7

10

stg. £150 0 9
18 0 0

s o0
75 0 0
54, 0 0
27 0 0
36 0 0

stg.' 360"00

stg. £75 O 0

£82 10 0 equal stg. 74 59

£ 149 5 G

ST. MARIE, NOUVELLE BEAUCE.
Collector,

And 0 per cent on the amount collected, provided it does not exceed £100 per annum.
st~~r~. £25 O O

Q. 280. Do you know if any of the Collectors at the Iinand Ports have given security?
A. I do not know-I ratier think they have not.

Q. L31. In your answer to Question INo. 46, you state the Offices of Auditor General and Inspector General
sliould be united into one ; that the , Auditor shouldc be at te head of the Office, and that the Inspector should
act uinder his directions,-do you conceive that such a constitution of. office would secure any check, where one
oflier woulId be bound toact under the direction of the other?

A. I amn of opinion that the ofiice oflInspector as at present constituted, should be done awaywith altogether,
and that le. should be mlerely. a First Cler k in the Auditor General's Office; that the Officer upon whom'the whdle
responsability. should rest, is the Auditor General, and thi the chéck upon his conductlays (vith the Governor?
and the Legislature. -n* w'- -

Adjourned to the call of tihe Chair.

Saturday; 81st January 1828.
PRESENT : fessrs. Cuvillier, eney, Neilson, Bourdages, Young and Lesle

Mr. Cuvillier in the Chair.

Appendix
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A PPE ND I X.

Appendix (A.)
PoRT OF QUEBEC:

A Statement of the Revenue collected at this Port, under the Acts ofthe Imperial Parlianent 6th Geo. 2, cap.
13, 4th Geo. 3, cap. 15, and 6th Geo. 3, cap. 52, since 1823, shewing also the amount remitted to England.

YEAR.

To 10tli October

18 24,...........................
1825,...................... ...

1s2 ,..............-......................
1827,...................................
1828,....................................

Amount received
in Sterling.

1954,
2135
1956
1827
1445

Average,

Custom House, Quebec 23d. December 1828.

Paynents at the
Port in Sterling.

641
975
442
719
24.4

Remitted to Eng
land in Sterling.

1180 0 0
900 0 0

1340 0 0
1220 0 0
1250 0 0

5890 0 0

£1178 0 0

M. H. PERCEVAL, Col.

Appen dix (B.)
1ORT 0F QUEBEc:

Establishnent of the Customs at this Port, including Monireal, Gaspé and Ne Carlisle, shewing the duties
and Salaries ofeach Oflicer respectively.

Salaries established Allowance by the Irovincial Governn cnt.
by the Lords of the JN CURRENcY.

OFFIcE. OFFIcER's NAME. 'reasury & the Hlon.
Or-icE OF Me I\'l% Commiissioners of HisFr auig

Majesty's Cistoins. As Salary. on'an average. enhiployed.
_____________________________ _________________STERLING._________ 

1  hv

Collector, . - . - M. H. Perceval, 2000 0 0 1Q, 6 s> a1.uli .g£0raln2t
Comptroller, - G. A. Gre, 1000 C«trandComproeUpon their emri,

1st. Clerk, - - - .1. Bruce, 300 O O
d. ditto - - - J. iPrendergast, 250 0 ,0,

3d. ditto. - - - C Secretan, 200 0
4th 'ditfo -- - J. Cunninghani, 100,0 0

Surveyor, - - - H. Cornewall, 600 0 O
Clerk to ditto, - - - J. Meara, .co 0 O
Surveyor, Montreal, - - . Jessopp, 400 0 0
Waiter and Searcher, Quebec, W. Wilson, 400 0O † 60 0 0 †100 19 2

ditto - - - C.G. Stewart, 400 . O † 60 0 0 †100 19 2
ditto - - - J. Fletcher, 400 O 0 t 81 1 0
ditto ditto Montreal, W. Hall, 200 0 O † 60 0 0

Warchouse, Keeper, Quebec, W. Stringer'. 00 0 O
Locker to ditto - - R. Cross, 4s. p. day, 73 0 0
Sub-Collector, Gaspé, - - J. D. M'Connel, 150 0 O

ditto New-Carlisle, - - '. O'Hara, 120 O O
Tide Surveyor, Queec, - - J. Fife, 80 O

andi 5s. per day, 91 5 0
ditto Montreal, - - Wn. Burland, 80 0,

and 5s. perday, 91 5 0
Tide Waitcr, Quebec,0 - . M'Donald, 20 0 0 50 O 0 39 10 0

ditto - - - A.Patterson, 20 o 89' 10 0
Messenger, - W Woodington, 78 O 0

4s. per day,

7348,10 O0 9.

ie t t i , S

Tin Inspector General of!Provincial Accounts irhis remarks upon the-Accounts forthe Quarteiend-i
ind t10th October,1827, observes 'J that.being nowv furnished withv a -copy of a Treasury Minute of 20th'.March,
1827, lupon thé Sala-ies allottëd to he eo e toms, in lieu ofall Fees or Enoluents," the under-
mnentioned allow ances, (mharked in tiièt above Statement) are continued tó be charged up to the 10th October
1827, .inclusive, and to 5th January 1827.

In his remarks upon the Accounts for the Quarter ended 5th January 1828, he refers to the above remarks.

A 2
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Appendix Answer.-With respect to the reference made by the Inspector to his remarks upon the October Accounts,
upon the Salaries and Incidental Allowances, granted at varions periods by the Provincial Government,under the
special circumstances ofeach case as were at such time brought under its consideration. These allowances do
not appear to have been submitted for the revision of the Lords of the Treasury or the Commissioners of the Cus-
toms, or objected to by His Majesty's Provincial Government: the Collector and Comptroller could not Nwith
propriety take upon themselves, on their: own judgmeînt imd1 rèsponsability, to make any change therein, and the
more particularly, as such change vould materially affect the interests of old and deserving officers who have
faithfully served in their respective trusts for a long series of years, and moreover, as similar Allowances have not
been sanctioned by the Provincial Governnent to the Officers vho have since been added to the Departnent.

Instructions not having been given by the Provincial Goverunment to discontinue these Allowances (iarked †)
and challenged by the Inspector, they continue to bc paid as heretofore.

Custon Ilouse, Quebec 23d. December, 1828.
M. H. PERCEVAL, Col.

CustomM ouse, Quebcc, 4th April 1814.

May it please Your Excellency,
The Statement which the second of the undersigned had the honor to transmit to Your Excellency,

upon the 22d February last, was returned to hii, accompanied by the enclosed Letter from Mr. Ryland,
Clerk of the Executive Council.

In consequence ofthe recommendation contained in that Letter, the undersigned have been induced, jointly,
to propose the following Statenent wvhich they now huibly submit for the consideration of Your Excellency.

The two late Provincial Statutes have very much encreased the respective duties and responsability of both
of the umdersigned, they however make no provision for the payiment or remuneration.

The Bonds taken to secure the Duties, must be fully more than four times the former number, the payments
have increased in a much greater proportion, and at a moderate calculation cannot be less than twelve times
the number formerly made, but the additional number of Calculations, Payments, Accounts, &c. give a very
inadequate idea of the additional trouble.

Formerly almost all the Duties were paid by the most respectable and extensive Mercantile Houses, there
is at present, on the other hand, scarcely a Shopkeeper but what has Duties to pay at the Ciston Iouse,
and indeed there are few private fanilies but vhat receive Goods which are subject to Duty, and àyithneut, in
the smallest degree, reflecting upon any who have transacted business at. the Çustom House, the imdersign-
ed may be allowed to say, that it is much casier to collect large sums from respectable MercantiIjlouses,
than small payments from those who are Iess regular in their mode of transacting business.

Besides, the undersigned have not only to perform the proper Business of Collector and Comptroller, they
have not only to bring to Account the Duties upon those Goods which have been regularly entered at the Cus-
tom House, but they have likewise to ascertain tliat all the Goods have been so entered.

From the limited number of Officers at this Port, this duty lias always devolved upon the Collector and
Comptroller,' as it is quite impossible for the Officers employed at the water side to discharge the Ships with
the sanie rigid correctness as is required in .England, the different checks 'which ean be afforded within'
doors, is a duty of essential importance and great responsability. The'late Provincial Statutes have very
imuch encreased this duty, before the ad valorem Duty was introduced, it %as only the Cockets of the duti-
able Goods which were extracted, and particularly examined and compared'with the Entries, but asevy
thing is now Dutiable, it is humbly presumed, that every thing ought to undergo this check and scrutny.

From these considerations, it inust appear obvious to Your Exeellency, that Assistants or Clerks. are abso
lutelynecessary. At the time the Act 33d Geo. III. was passed, the Cllector. was allowed £56currency, as
a Salary for a Clerk, this was allowed by the Governor in Councdl, pon 22d October 1796, altho'ughthis
sun must now be considered a very inadequate Salary, yet at the time it vas granted, it is probale that
it was sufficient, ag it seems to have been jointly recomnended by tie'Collector and Comptroller, in a
Letter, dated the 23d Marcli, 1795, and although one Clerk for the Collector was then sufficient, yet the
duties to be performed in the Office are now very different. At that time a very small proportioni'of the Goods
were Dutiable, and the Duties to be collected were estinated at £9000 Currency, at present almost eyer.
thingis subject to Duty, and it is not improbable that hie Duties may, nîext season, far exceed £i0,000
Currency.

Your Excellency will tierefore please to observe, that the principle of allowing assistance. to the first ofthe
undersigned, has been already recognized.

A full Salary was given for a Clerk, at a time vhen one Clerk only-was necessary. Frôn the increase of busi-
ness it is now necessary for him to employ two Clerks. and it may be easily conceived, that tih allowance from
t e Province, from the circumstance of its never having been encreased, contributes in a very small degree
tòivards their payment.

The second of the undersigned has already stated to Your Excellency, that he found it necessary last sea-
son, to employ an Assistant, Your Excellency will however judge whether the additional duties lately-
imposed upon him, should entitle him to any indemnificationorallo'wance for that purpose.

From a consideration ofthese circumstances, it is humbly presumed, that Your Excellency must be satis
fied that every considerable additional. duties have been imposed, by the late Provincial Statutes, and they
trust. tht they may be allowed to express their.confidence, that asuitable recompence Mayb
for such additional duty.

Frj
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From the circumstances which have been stated, the undersigned conceive it will only be necessary for
theni to mention, that the allowance for Stationery, Office Rent and Firewood, ought to> be increased, the
allowance for Stationery 'was inadequate last season, it was fixed at £9 Currency, per annum, by the Go-
vernor in Council, on the 19tli June 1797, since that period, all the materials have not only increased in
price, but a much greater supply is necessary.

Appendix
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The Office Rent was fixed at £20 Currency, per annuu, on the 23d August 1796, since that, the Rents
of Houses have very much increased and more accommodation is now likewise necessary.

The allowance for Firewood was fixed at £10 Currency, on the 19th June 1797, since that period, the
price of Firewood has encreased prodigious, besides, at that time, the Custom House was scarcely ever open
during Winter, and no business whatever was done after the first January, but now it is necessarily kept
open, and a constant attendance is required until the opening of the navigation.

The allowante for a Boat is totally inadequate for its maintenance and support, it was settled at £41 13s. 4d.
per annun, on the10th October 1796; in the year 1812, this Allowance was so inadequate, that the first of
the undersigned advanced £49 Currency, over and above the Allowance by the Crown and the Province.
It was certainly always ofgreat consequence that the Boat should be kept in an efficient-state, for without
it, the Landing Waiters and Tides-men cannot possibly do their duty, but if it IVas necessary before, it has
been doubly so, since the ad valorei Act came into operation.

The last circurnstance which the undersigned have to recommend, is the propriety of appointing a Messenger
for the Custom louse ;,that duty has hitherto been performed by one of the Tide-waiters, but of late, the
duty to be performed has so much increased, that it would seem to require a persoii for that particular pur-

se; the late Provincial Act has very much increased the number of Messengers passing from the Custom
flouse to the: Officers enployed out of ýdoors, and as it has always been the practice at this Port t intimate
to the Merchant when his Bonds and Payments become due, the Messages passing from the CustomHouse
to the Merchants, must necessarily be very much increased.

If your Excellency should be disposed to afford any remuneration to the undersigned, for the additional
duties imposed upon then, by the late Provincial Statutes, they humbly submit. that whatever arrarnge-
ment is made, ought to have a retrospect to the last season.. They have likewise to submit, that i a
additional allowance is given for Firewood, Stationery, Office Rent and the Boat, that such addition should
likewise have a retrospect tolast season.

Prior to that period, the first ofthe undersigned made considerable advances over and abovethe Allowances
from the Provnce;, for these, however, he never looked for indemnification, but as the situation of the
Department is now materially changed; he is confident that the justice of Your ExceReney 'wil not demamf
such a sacrifice on his part.

With greater respect, we have the honor to be

Your Elxcellency s

Most obedient

Humble servants,

(Signed)
M. H. PERCEVAL, Collector
WILLIAM SCOTTL,. Cinpttoller.

Hs Exccellency Sir Geo. Prevost,
&c. &c. &c.

Appendix (04
PORT OF QUEBEC:

A Return of the Quantity of Teas and other Articles' lnportedtdirect from China the anount o
and he quantity destroyedfrom. the year 1825 to 1828, inclusive., t

Duty paicL

Teas at 6d. 'Teas at4d Tëasat 2d
Value of other

Articles>
Chests Chests Chests

and Ponci. nd ad uties. paying - Duties.,and and-pounds. andPounds 2j per 'Cent.
Boxes. Boxes. ouflds Boxes.

Quantity Imported & 3068 144389 52906 3614715 2647 209552610 5953 51 14816 8
Warehoused,3068 s2ô6*d0",'a6497

Quantity sold 1854 '80549 24790 1679977 1331 110945 30020 S 2 5953 5 1-5 148 6 8
3utypaid, r

1214 63840 .261~ 927Ã8 316 .9ß. 46 .. .. .. ... ..

Teasdestroyed, 374 17280 1577 301 310 ...

________6346 1917458 97030 34648 i7 10 .. ........

.Cutqm.House, Quebec,
.t 23d. -December--1828.t

-M. H. PERCEVAL, Còl.

t t t t t t t t

t t t ttttt t t t

(Duplicate.)

t t t t :- ~t -
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Appendix
Appendix (D.)

(Duplicate.)-No. 37.
Cuslom IIouse, London, 121h Deccmber 1S25.

Gentlemen,
Tie Lords Commnissioners of His Majesty's Treasury having been pleased to adopt provisiona!ly, and

subject to their Lordships reconsideration and flîrtiier directions after the expiration of one year friom the coim-
iencement of the new system, a Table of the Salaries for the Oflicers of the Customs iii the s:ceral Colonies and
Possessions of lis Majesty in Anerica and the Ifcst Indies, prepared by is imitder their Lordships' directions,
and which arc to be received in consequence of such Oflicers being prohibited by the Act (ith Geo. 4, cap. 10,
from taking or receiving, fron and after the 5th Januarv next, any description of Fec, Perquisite, Gratuity or
Reward whatever, on account of, or relating to, their respective Oflices or employments, on pain of disnission.

We herewith transmit to you copy ofthe said Establishment so flr as the same relates to your Port, aid of
the scale of Salaries allotted by their Lordships - the dfiterent Offices at your Port in lieu of Fees, together with
the printed form ofa Notice in regard to the abolition of Fees, which you are to cause to be framed and affixed
up in the Offices and other imost public parts of the Custom ilouse at your Port, and at all the Creeks and Out
Stations within the Ilimits ofthe saine, for the information of all parties concerned, and in order that the several
Ollicers nmay bc warned, ofthe punishient which will await them iii tc event of their being fountd guilty in anv
instance ofte least breach of the Law. And in pursulance of thteir Lordships' Comnimands. we hereby direct
yot to apply so much. of the produce of the Duties which yout may reccive under the Acts Gth Geo. 4, cap. 73,
and 114, as inay, be necessary in the first instance to defiay the 5.ilaries of the several Officers mentioned in the
Establishment sent herewith, quarterly as they become due. And in the event ofthe Duties proing in any case
insufficient to defrav the charges, you are to make application to the Governor, iii order that an arrangement mnay
be inade to insure the application of any Duties collected or received by any Colonial Officers, or ont of 'IV
Colonial Funds for the purpose of making goodi the deficiency, and directions will be forwarded to the Governo'r
by His lajesty's Principal Secretary of State fbr the Colonies for this purpose.

Should it appear uipon proper application to the Governor, that no such arrangement can be made, you are
forthwith to represent the same to us, and in the mean time we authorize the Collector. to draw for the ainont
ofany such deficiency upon Culling Charles Smitlh, Esquire, the Receiver General of this Revenue, giving due
notice thereof to the Conptroller General, ani transmitting at the sane time proper Accounts and Vouchers,
slhewing the amount of the Receipts ani Deiands, anid the necessity of drawing for such deficiency.

We further direct you to acknowledge immediately the receipt of this Order, to state the measures you have
taken and propose to take in pursuance thereof, and to transmit to us the names of any Oflicers, Clerks or other
persons who have been cmnployed in the Service of this Revenue at:your Port,-(other than those enumerated
in the Establishment herewith transmitted,) their ages, length of service, by whom appointed, by whompaid,
and the amiount of tleir Salaries and Emnolumnents, of every description in the last thrce years, distinguishing aci
ycar.

W. F. ROE, A. HELY HIUTCI-IINSON,
H. S. KING, FRED. B. WATSON.

Quebec, Canada.

Custonz iouse, Quebec 27th M.1arch 1826.
May it please Your Excellency,

We have the honor to transmit Copy of an Order of the Honorable Commissioners of His Majesty's
Customs, dated 12th Decemuber 1825, No. 37, upon the abolition of Fes and the new System of Salaries fbr the;
Offlicers of the Customs in the several Colonies and Possessions in Anierica and the .!West Indies, together vith. a
Copy ofthc said Establishment so far as the saine relates to this Port, with the scale of Salaries adopted provi-
sionally and allotted by the Lords Comnissioners of -lis Majesty's Treasury to the different Officers in lieu of
Fees.

The First Quarterofthe said Salaries vill become due on the 5th proximo, and hie Acts 6th Geo. 4, cap. 73
and 114, having only came into operation on the 5th January last, no Duties have accrued under these Acts for lthe
Payment thereof; we have therefore in obedience to the Order of the 1-onorable Comm.iissionrs mos-resp'et-
f'ully to request that Your Excellency will be pleased to direct such arrangements as nay insure the application of
any Duties collected or received by any Colonial Officers or out of any Colonial Funds, for the purpose
of* payiig the saine to the amount of£1227 10s. Od. Sterling.

With great Respect we have the Ionor to be,

Your Excellency's

Most Obedient Humble Servants,

(Signed) J. BRUCE, p. Collector,
G. A. GORE, Comptroller.

To lis Earcellency Theze ,arl ofDalhousie, G. C. B.

Castle of St. Lewis. Quebec 6th April 18 6
Gentlemen,

I am directed by His Excellency the Governor in Chief to transmit to you,, as an answer to yóu late ap-
plication to hin, respecting th payment of the Salaries öfthe Officers of the Customs at this Port, the enclosed
Extractof a Reportöf Côuncil on that subject approved by His Excellency.

I have the honor to be,

-Gentlemen,

Your Most ObedientSer t

Signed) A. W. COCHRAN, Secy

- ~,.. XTRACT.
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Appendix
EXTRACT of Report of Council, 4th April 1826.

The Committee having taken in consideration the Communication submitted to Your Excellency, by the
Collector and Comptroller ofthe Custons, accompanied by the Copy of a Letter from the-Comnissioners of
His Majesty's Customs, dated London, 12th December 1825, on the subject of the Salaries of the several Offi-
cers thereof at this Port, and the mode therein proposed of paying the saine, find that io Duties have been
collected since tle 5th day of January last, under the Acts of 6th Geo. 4,, cap. 7S and 114, and not being
aware of the existence of any Fund which Your Excellency is at present authorized to apply, according to the
request of the Collector and Comptroller at this Port, the Committee cannot recommend to Your Excellency
to advance any Money for that purpose."

Treasury Chambers, 9th May, 1826.
Gentlemen,

With reference to your Memorial of the 19th ultimo, on the subject of the Establishment of the Customs in
Norli Anerica and the WVest Indies, and relative to the Payment of those Establishrments out of the Duties.of
Customs wliich they are appointed to collect, I am coninanded bv the Lords Commissioners of His Majesty's
Treasury to transmit to you a Copy of their Lordships' Minute of the 25th ultino, for modifying the Law under
which the former Directions on this subject were issued. lwhich modification My Lords, after Communication
with Lord Bathurst, have consented under the particular circumstances of the cases to adopt : I am therefore
to desire that you will immediately issue such Directions, to your Officers iii the several Colonies laving Legis-
lative Assemblies, as may be necessary for giving effect to the saine.

I an,

Gentlemen,

Your Obedient Servant,

J. C. HE RRIES.
Comnissioners Custons.

Custom House London, 15th .May 1826

The aforegoin Copy of a Letter from Mr. Herries(one of the Secretaries of the Lords Commission ers of lis
Majesty's Treasury,) together with Copies of their Lordships Minute, and of the opinion of the Attorney
and Solicitor General therein alluded to, are transniitted to. the Collector and Comptroller, Qiuebec, who are
to take care that the directions of their Lordships be-duly obeyed, and the Duties appropriated in the inanner
pointed out in the said Minute, according to the average amount of ail Cstonis Duties collected during
the three years ended the the 5th January last, a Statement of which is to be forwarded to the Board as soon
as Practicable.

By Order of the Commissioners,
C. SMITH.

(Received 9th August.

Copy of Treasury Minute, dated 25thi April 1826

My Lords resume the consideration of the subject of the Estabishments of the Customs in North
nmerica and the West Indies,-and read thè Letter fronI the Secretaryof State, of the 19th.March, together

with the Communications froun the Commissioners of the Customs, relating to the Pavn o'nt of the Expences
of those Establishments out of the produce of the Duties of Custonms which thecar appintedo cllect.

My lords also have before them the opinion of the Law Officers ofthe Crown, as to the legality ofmak-
ing those expences the first charge upon fthe gross produce of the Duties received, and of paying over the
remainder as the Net produce to the Receivers General or Treasurers of the several Colonies.

My Lords arefully confirmed b those opinions in their construction of theLa upon ihich the
Minute of this Board, of the 9th Decmber lastand the Letter thereupon to the Secretary of State, ere
founded, and when they adverto ail the circumstances connectedvith the ieasure introduced by the Go-
vernment and sanctioned by Parliament, i the last Sesifor Irèulating the Trade, and theCollection ofthe
Revenue in the Colonies, they cannôt admit thit any other equtable principle could have been adopted than
that upon vhich their Cormmnications to ard Bthust and to the Commissioners of the Customs were
founded viz:

That the charges of the fixed Salaries assigned to the Officers of the Revenue inthe Colonies, in ieu of
the Feeswhichtiheyformerly réceied, should be defrayed out of the Revenue .hich they are appoined to
collect.

This core appears to rd o be te mostjust and ero nly becauseh Colies ar b
this ecange of systen relieve oftfle buden aîdvexatio ton hich.theyvwre heretofore bjectedb theeac
tioii ofFees upon aliosteve transactionconneed dithtliiCommnercend Navigationb t alsobèase
the whole objëecfthée imeasure in question, s o e acilitie to theTrade oftheCooiad t
benefit fle Inteestof those Colonies,. by the remvia ofI inmpdiments ihichh'd hitherto counteiaethem.

y L:ds ,conceiyetlierefoett in pronotingtheActs of theilast Session, wtthese viewsneither h
Governient norPalirnentcan hav 'contemlated thi sii on ofrnewandiconsiderable hëblien orthe

B2O
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- On the other hand, IIv Lords canot but admit, tlhat from the papers now before them, it a.ppeaîrs that
there vould be considerable difficulty in several instan ces in carrying at once into execution the principle of charg-
ing the whole of the Salaries ofthe Revenue Officers upon the Duties collected by the.in

In some cases those Revenues, according to their produce, in the last year, would not be equal to the
charge which the proposed Salaries would create, wlhile in -most of the Colonies, the sum by wlich the Revenue
vould exceed those charges, vould fal1 short of that vhich has been appropriated to certain fixed expenses of

those Colonies, made payable out of thein, by the direction or vith the consent ofthe Crown.

The difficulties presented by these circuistances appear, however, to this Board, to be rather of a tempo-
rary than ofa permanent nature.

First, Because it is highlv probable that a considerable increase of Revenue will be the result of the facilities
given to Trade, by the Act oflast Session ; and,

Secondly, Because the Rates of Salaries nowv payable, being only fixed provisionally, (and until My Lords
can have a more fuil Report ulpon the subjeet, fion the Coiiissioners of Customs) they anticipate the prac-
ticability of iaking soie considerable reduction. in the amount of them. Under these circunistances, My
Lords are of opinion. that a tenporary arrangement nay be aidopted to encet the difficulties complained of, until
the fll eflects of the recenŽt mneasures shal have been ascertained by experience, and the Revenue Establish-
iments of the several Islands shall have been finally regulated.

They purpose,. herefore, that the produce of ail the Customs Duties in aci Colony, existing previousiy
to the 5th January 18326, be ascertained upon the average of the three years ending at that period. That
the Duities collected, anid to be collected, subsequently to that date, shall to the extent of that average amount
so ascertained, be appropriated as follows

1st. Onle fburth to be retained for paynment of Salaries of the Ofieers.

hnd. Threc fourtls to be paid over to the Treasurer or Receiver General of the Colony; and tiat ail excess
of produce beyond the average amount so appropriated, shall be liable to tic charge of the Salaries in the first
instance, and the surplus, if any, after payment thereof; be made over to the Colonial Officers.

In the charge of the Establishment to be tius def·ayed, My Lords do not include the Allowances proposed
to be made to the Naval Officers, on the abolition of their offices: althoug lithe Fees taken by those Officers were
a charge upon the Colonies, yet as their dutie were not immediately connected with the collection of the
Revenue, My Lords conceive, that under ail the circunstances of the case, it niay be proper to give to the
Colonies, the full benelit of the abolition of the Offices, and to defray the charge of these Rctired Allowances
out of the gross produce of the Custons at Home.

My Lordsdesire that this arrangement may be submitted to Lord Bathurst for His Lordship's consideration,
and for his opinion, before My Lords give directions to the Coimissioners of Custois upon the subject.

My Lords also desire, that it imay be stated to Lord Bathurst, that it is their Lordships' vish,that this arrange
ment should be considercd as applying te those Colonies only, having Colonial Legislature, as My Lords
cannot but hope that arrangements may be made with all the otier Colonies, by whici the whole, or a muci
larger proportion of the explnses ofthe Custom House Establisinient mnay be borne by the Colonies, than is pro-
posed by this arrangement to be borne by the Colonies having Colonial Legislatures.

Copy of the opinion of the Attorney and Solicitor General, dated 141th April 1826, rcferred to in the
aforegoing Minute.

The Attorney and Solicitor General are requested to give their opinion on the following points
1st. Whether the Salary of Oficers and other charges attendant upon the collection of these Revenues can

be retained froin the gross proceeds previously to the sane being paid over to the Colonial Treasury.
2ndly. Wicther the orders given by their Lordships, for this purpose, are legal and proper; and,
3dly. Whether Naval Officers can be considered as Officers of the Revenue, and as suuch, the Salaries or their

compensation allowances on their Office being abolisied, can bc charged upon the gross proceeds of those
Duties.

We thlink the word, Produce, may, according to the circumstances, bc construed, cither as Gross or Net Pro
duce, and we think in this case, it may be takien to mean Net Produce ; that is the Produce, after deductinge
the expense of Collection. If' this is incurred in the shape of Salaries to the Oficers, we think those Sala
ries nay be deducted from the Gross amount, and that the Balance only is required to be paid over to the
Treasuirer : wc think this would extend to the Naval Officer, vhether he be or bc not in strictness a Custon
louse Ollicer, if' h be ncecessary to the Collection or security of the Revenue of Customs. But if it be in-
tended as a part of the new systemn, to discontinue the Naval Officers wh'bo have been hitherto paid by Fees,
wc very mîuuch douibt wher compensation to such Officers, can be dceducted from the future produce of the
Custonms, and we incline to think it cannot.

(Signed) J. S. COPLEY,
CHARLES WETHERELL.

Scjeants Inn, April 14th 1S26.

(No. Q6.) Custom Hlouse, Quebec, 15th Arust 1826.

Honorable Sirs,
A copyorth In Obedience te the Orders of your Honorable Board, as signified te us in your Secretary's Letter, '

g e dated 15th May fast, we transmit a .Statement cf the average amount of all tie Customs Duties collected at
nentsaiiudedto this Port for the last thrce years, ending upon the 5th January 1826. We have prepared this Document, in
e "re a the sameform, and as the paper accompanying it (marked A.),a Copy f, which as transmitted to yonr

> Honors, in our Letter, No. 27, dated 9ith Novenber 1824, in which we represente'to your Honors, the
th sretary's position with respect to the Provincial Governent, in whi hadso long ben placed, a subject whic we

ovJrUÂtne. respect 4sveù lonhave
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have again presumed to bring umder your review, in our letters of this year, dated 17th and 30th June, Nos. 7
and 20.

These Documents vill exhibit toyour Honors, a Synoptical view of the whole anount of he Customs Re-
venue, as vell for the thrèe years, called forby your Honors' Orders, as for the seven years preceding, ending
upon the 1st January 1823, together with the amount of the contingent charges upon the collection, iidependent
of, and not including the newSalaries to the several Officers, which your Honors have been pleased to substitute,
in lieu of th Fees upon Shipping which they forncrly received.

The' >tarterly Accounts of the Collection have been rendered hitherto separately, as follows, viz.:

1st. The Acts 6th Geo. Il. cap. 13, 4th Geo. III. cap. 15, 6th Geo. III. cap 52., the Accoùlmts of which
are rendbred.by us toyour, Honorable T>oard..

2d. The Act 14th Geo. III. Cap. SS, the account of which is rendered by us through your Honors, to the
Lords Comimissioners of his %fajesty's Treasury, as also to the Provincial Goverunment. its proceeds are appro-
priated for the support of lis Majesty's Civil Governnent in this Province, and the administration of Justice.

3div. The 3d Geo. IV. cap. 44 and 45, the account of whiclh is rendered to your Hionors, this Act being now
repeafed, the Act 6th Geo. IV. cap. 11, is substituted for it.

4th. The new Duîties under the Act3d GCeo. IV. cap. Il19, this account is rendered in the sane manner as that
of the 14th Geo. III. cap. 88, the proceeds are unappropriated, and remain at the disposal of the Provincial
Legislature.

(i x

Averageamount
r la,'t tbree

Yeats, P20e41.

mount as above

Average a-
mnount aabove
£935.

1As'era!!e a.
nmtînt uaaove
£4005.

5th. The Provincial Acts 33d, 35th and 41st Geo. III. rendmred perimaient by the Imperial Act, Sd. Geo. Avernge a

IV. cap. 119, the accounts of which have hitherto been rendered to the Provincial Government only. The "e°"f" tr°

proceeds of the 83d., arc appropriated for the expenses of the Legislature, but it has alvays fallen far short of
their amount. The sum of £5000 Currenucy, is appropriated, out of the proceeds of the s5th, for the support of
His Majesty's Civil Government, tlie remainder, which is considerable, rem'ans urappropriated, and is at the
disposal of thc Legislature. The proceeds of the 41st do not amount to much, and are similarly appropriated as
the sum specified under the 95th.

6th. The Provincial Act 55th Geo. 111. revived and rendered permnanent by d Geo. IV. cap. i1 9,--the ac-
counts Of which are rendered to the Provincial Government,the Duties under this A et are considerable, and renain
unappeopriated at the disposal of tlhe Legislature.

7th. The Provincial Act 53d Geo.1I. amen led by 55th Geo. IIL usually called the ad valorenm Duty, has likewise
been revived and rendered permaneit by the ImperialA et as above stated; the Account is rendeired to the Provin-
cial Governinct,-the proceeds of this Act have generally been equal to those of the Act last mentioned, and are
likewise unappropriated and atthe disposai ofthie Legisiature. In former communications to your Honorswe had
occasion to representthe hardship and injustice ofa Clause contiiineà in this Act, which in imposing upon your Col-
lector the duty of making. the Collection, prohibited him from receiving any reuinneration for his trouble and
respoisability in so doing ; Your Honor's Order, dated the 9th April 1825, (No. 9.) but wlich is stili challenged
by tue Council here, -see ouri Letter' (No. 17) dated 17tlh, and (No. 20) dated S0th June, has at iast relieved us
froi that Gurthen, altho' for the long period which had clapsed previous to the passing of the Imperial Act Sd
Geo. IV. Cap. 119, called the Canada Trade Act, your Collector's claim for collecting these Duties still reinains
unliquidated.

AveaeaMfounit as above

ilve rage a-
Mlount ns abave

Tbiq order haç
beutn annulfcd,ad ite unaout
orper centitS
since 1826 lias
been paid ovLr
o te Provincial
Iteceirur Geue-
ral.

Your HIonorswill perceive under this reviewof« all the Custonis Duties collected at this Port," accounted
for under ti several series of Accouxnts as above stated, amounting altogether to seven, that questions may arise
on the following points

lst. Tlie Contingent or Incidental Epenses incurred in making the Collection of the Provincial Duties
irevived and rendered permanent by the Imperial Act 3d Geo. IV. Cap. 119, have hitlherto been repaid to the
Collector and Comptroller, by Warrant issued by the Governor upon the Receiver General, and this course Svas
renderedl necessary, by a Clause contained in the ProvinciaL Act 85th Geo. UI., directing the Collector to pay
in Quarterly to the Receiver General ftlie fuli amount of all Duties collccted by hIim without dediction, (ex-
cept for Dravbacks,) and further directing' tle amoùnt of Incidents to be made up Quarterly aid delivered to
the Governor, -who on'approving the same, is authorize to issue his Warrant for the paynent thereof. It wiIl
thereiore remain fiobr yur Honors to decide whether your Collector shall continue to follow this course, or if lhe
shall make -the deduction underthathead frointhe fourth part of all the Dutieswhich you have been pleased to
direct to be set apart for the expenses of collection including the Salaries substituted in lieu cf Fees

2dly, A si mlar StsIon rnay arisewith regard to the per centage granted by yourHonorfor colecithee ordrsfor
~dI. iiai-'--:qust--- aarise t:ègi obo"orb Heèiîigrise nting these

tisas aiso upon that granted by the Lords f the Treasury i the year 1777, upon tie Collection, 4th Geo.eee

1II. Cap, 88nuled by

Sdly. With respect to the mode in whiçh the fourth of the proceeds, set apart by the Lords Commissioners nue recivedin

of His Majesty's Treasury, should be , whether in due proportions fr'om theamountof the Duties
Ievied unuder the Acts contained in each series, or from the: amoeunt only of those 'Duties which remain unappro- ~pf ots

pr'iated and ut te disposai of the Provincial Legislaturc.* Should it appear expedient te adopt the latter course,
the D)uties wîich are appropriated for the support of His Majesty's Civil Government will remain undiminished
for that purpose; if on Lhe contrary it should be your'pleasure,;that we shahl make the deduction from thé
amountcf the Duties under ail the-Acts contained in each series, the appropriated Funds will so far suifer dimi-
nution ; as it will be impossible for'us to receive your Honors directions upon thesepôints previous to the close of
thxe October Quarter, it will remain for us to be guided:by the instructions which we may receive from your
Surveyor Gener'al,t whom we are ini dailyexpectation of bcei t this P a .whose presence we trust il

reiv s frenmclîoLt'.tlue enarrassnensn ifiut îwicw ix urevspaed-atthisjunctue

is, bu-àTheÎhorders for

-riaÂ'tsmttonrsgranatemitntI tensofeuties.receve

-aé,ýý. erperôcéentages

mentonttanetnsve ovinciaCusto H e tndé etontponh-
U r ,b eae bet sei[nAllypurtaînutteeamronotheedoaind

hu deisiotn f .sq tibn whcn on icave, -o hiuç-buitaiappearcd ht r ils nehd itcerdI rvn il Ie a rabignbibnsbtrasrois ttnOis
bcwod ist an aaaintaikeJpuahessubjtCtyear
S unt.yor Gouridid no& inerfère specîficailye eato not deesingîr neccisary brtan fudio twoIie Revenûu;and which wu out own viw o! lb.stibjci.

and th amoun
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presune to cal! your lonors attention to the state of the Currency in these Provinces, and the various modes of
receiving and accounting for the Duties, which very much increases the embarrassment of paying, receiving and
accountgin for the sanie.

;tersing Sir, ist. The iDutieslevied under Acts of the Imperial Parliament are paid and accounted for at the rate of5s. 6d.
i t'. lt per Oz. i SiCl being a loss upon Sterling of nearly 5 per Cent.
hare nitnt 4-4d 2d. Fines and Forfeitures are paid and accounted for in Sterling Money.

recûisiýd iînr a .'3d. The Provincial Revenues revived and rendered permanent by the Act 3d Geo. IV. Cap. 119, are paidanmd accounted forin Halfax Currency, being an advance upon Sterling of Il 1-9 per Cent., besides which the
Collector receives the large amount of Duties collected by him (nearly £120,000 per annum) in the various
denoruinations of Coins circulating upon this Continent and the WTest Indies, adding considerably to the risk and
responsability of execuîting the duties of this Office. An assimilation of the Colonial Currency to that of the
United Kingdon of Greal-Britain and Ireland, together with the establishment of a Branch of the Banklof
.England ati Qubee, managing the financial concerns of the Colony. as the Bank docs those of the Mother Country,
would, in addition to the new and enflarged facilities afforded to Commerce, mosti materially cati fbrth the
resonrces, and establish the prosperity of the Canadas.

ihe Collector, in concluding, feels its necessary to pray your Ilonors will be pleased to excuse him fo
havig perihaps infringed upon the spirit of your General Order (No. 17.)

With great respect, we have the honor to be,
Honorable Sirs,

Your most obedient humble Servants,

(Signed) M. H. PERCEVAL, Collr.
G. P. CORE, Colptr.

Honorable Coinmmissioners, 1lis Majesty's Customs,
London.

Cuslom House, Quebec, 1211t December 1826.
May it please Your Excellency,

With nkrefnce to ouir Letter of the 5th September last, and its enclosures relative to thie Orders received by
us to appropriate one turth of ail Customs' Duties, to be ascertainedi upon an aver&e of the three years end-
ing the 5th January 1826, for the payment of the Salaries allotted by the Lords Commissioners of HisMajestv's
rreasury to the several Officers of lis Majesty's Customs, in lieu of the Fees they foirmîerly received, wvhich
we then submitted to Your Excellency, and iii the absence of any further Instructionis fronm the Honorable
Eoard of Customs upon this subject ; we have now the honor to report, that we have considered it to be most
advanLageous for the Kin's Service, to retain for that object the anount of the Salaries only from the Collec-
tion for the Quarter ended l6th October last, under the 6th Geo. IV. Cap. 114, these Duties, having in the
first instance been applied by the Lords ofthe Treasury toward the paynent of Salaries, and also the amount
received under the Sth Section of the 3d Geo. IV. Cap. 119, as not being already appropriated to any specifc
Branch ojhe Public Service.

The Duties under these Acts, np to the 6th Jauary next, will not be sufficient to pay the Salaries, and
the2 amount. for the April Quarter being necessarily nil, we beg leave huimbly to mention, that it appears to us
as bing the nost expedient course; to retain such further Sun as may be necessary for the above purpose, from
the unappropriated Revenues, arising under the Provincial Acts revived by 3d Geo. IV. Cap. 1I19; this arrange-
nient to bd considered as being merely provisional and subject to the decision of the Honorable Conunissioners
of Elis .1iajesty's Custons, to whon all the circumstances connected with this matter have been submitted as
already reported to your Excellency,,.but whose directions could not be obtained in sufficient time to enable us
to icet the urgency of the case.

With great respect, wve have the honor to be,
Your Excelleney's

Most obedient humble Servants,

(Signed) M. H. PERCEVAL.. Collr.
G. A. GORE, Comptr.

1-lis Excellency, The Earl of Dalhousie.

usto i House, Quebec, l4th Decenber, 1826,
Ilonorable Sirs,

With reference to our Letter of the 15th Aug.last (No. 26), in reply ho your Honors Order, dated
15 th May, 1S26, we have the honor to state, that we laid Copies of these Communications with their enclo-
-ur , before Hlis Excellency the Governor in Chief; and that we submitted the annexed querythereonforthe
consideraton ofthe Survevor General upon his arrival ; a copy of his reply, we also transmit.

That Otnieer having given i as his opinion that it was not necessary to set apart an entire fourth of the Du-
ties, but only so mnuch as might sufice for the paynent of the Salaries, and to reimburse .the amount of Bills
drawn upon the Receiver Gencral of lis Majesty's Customs, we have governed ourselves accordingly; but as
the Suneyor General was not equally specific with respect to the Acts (with the exception of the old Crown
Duties) from whence the aiount was to be retained, and as no communication has been made to us upon the
subject by Iis Excellency the Governor in Chief, we ,were thus compelled to exercise. our ówn discretion in
the absence of precise directions froi any quarter; and in so doing we conceived it best for the King's service
to apply, in the first instance the Duties arising under the Act 6th Geo. 1V. cap. 114, so far·-as they might go
for that purpose, making up the deficiency from the Duties originally imposed under the Act 3d Geo. 1V. cap.
119, and if the funds under both these Acts should be found insufficient to inet the 'demand for the January
and April Quarters, to retain in that case so much as might be necessary from the aimount ofthe'revived Duties
arising under.the latter Act.

This course has, under ail the circumstances, appeared to US as being the most expedient, tlie Duties under
cap. 114 beig imposed partly with the intention cf' defraying te Salaries which have been substituted in lieu
of Fees, and those originally inposed or revived under cap. 119 remaieing unappropriated for any public servie.

The
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The Act 14th Geo. III. cap. 88, more particularly adverted to by the Surveyor General, being specfically Appendx
appropriated for the support of the Civil Government and the Administration of Justice in the Province, and
as much difficulty and embarrassment is existing in the Financial affairs of this Government, chiefly occasioned
by the insufficiency of the Revenue appropriated for its support, we deemed it most advisable to leave the pro-
ceeds of that Act undiminished : the same view has guided us with respect to the Provincial Acts rendered
permanent by cap. 119, namely, the 33rd Geo. II. cap. 8, 85th Geo. II[. cap. 9, and 41st Geo. III. ca.114,
which are also wholly or in part appropriated for specific purposes. We have not made any change in the
mode of accounting or of defraying the contingent charges, or the per centage as detailed to your Honors in
our Letter to which we have already prayed your reference, We humbly trust, thereforu, thit in the positlonîin which we have been placed, this temporary arrangement which we gave adopted until 'our pleasure shal be
signified to us, ivill pot meet with your lonors disapprobation.

With great respect, we have the.honor to be,
Honorable Sirs, &c,

(Signed) A H. PERCEVAL, Col
1 :-G. A. GORE, Conhpt.

The lonorable Commissioners His Majestys
Customs, London.

Appendix [E.]
Port of Quebec,

STATEMENT of the gross Amount of Duties collected under the Acts of1 Parliament 14tih Geo. III. ca. ZS»Srd Geo. IV. cap. 114, and 6th Geo. IV. cap. 1.19, during the Quarters endiug 5th January, 5th Juy àndlOth October 1827, and 5th January 1828 ; the actual Amount received, the deductions made l whetrfor Commission, Incidents, or Return ofDuties, distinguishing the Amount under each Act, ànd shewin
the Sum paid under each to the Receiver General. . .-

Under vhat Act and in wlat IGross amount Actua.Amouit re- Commission.Quarter. or' Duties. cie.

14 Geo. III. 5th January 1827
Cap. 88, 5th July

in Sterling, Oth October,
5th January 1828,

3d Geo. IV. 5th January 1827,
Ca>. 119.' - 5th JuIy ,,

in C terl'1 . 1 th October
i i' Sth JaUnary 1828,

Provl. 33rd f5th Jannary 1827,
Geo. III. 5th Juily ,,y

. * 10th October.,in Currency 5th Jauuary 1828,

Provi. 35tlu 5th January 1827,
Go. l. 35t 5th Julye. 10 ~Ith October ,
ii Currency [ 5th January 1828,

Provl. 41st Sth January 1827
Geo. III. 5th Jnly ,,

in Curr 10th October
C 5thJanuary 1828

Prov. 53rd 5th January 1827
Geo. III 5th Jul ,,

.s Curec 10 th> October,,
5thJanuary 1828

Provi. 35th f5th January 1828
Geo. III. JSth July

. C0th October ,,
5th January 1828

6thGeo.I 5th January 1827
cap. 5thJul ,,

l Sterlin; lth Oct her,
' 5th January 1828

£ s. d
,5968 18 0O
16762 10 9
9633 0 6
4649 3 3

1073 4 6'
331 5 0
323 18 0

41 19 0
113 9 4
150 10 6
82s 3 6
939 13 10
280 8 10

6255 17 9,
10560 10 0
8914 4 6
-8558 18 I

0 14 3
105 7 9
243 .18 1

4 4 10

2428 15 811
10546 17 Oj
4879 5 2,
2775 18 41

3659 7 8
12612 2 5
5693 9 9
5999 18 3

806 -8 2
1450 8 81
2456 1 -8,
1378 13 10

5968 18 0
16762 10 9
9633 0 6
4649 3 3

1073 4 6
331 5 0
323 18 0

41 19 0
1 13 9 4
150 10 6
351 16 6
291 12 10
280 8 10

6255 17 9
1042 8 8

718 1 7
35.58 18 1

0 14 3
6 19 3
26 .6 10
4 4 10

2016 3 64
5226 S 11
3256 13 11
2205 12 8

388 6 0
4581 7 2
852 11 6

3789 0 6

806 8 2¾4
1450 8 84
2456 118
1378 13 10

£ s. d.
298 8 11
838 2 6
481 13 E)
232 9 2

26 16 7
8 5 7

3 15 3
20 14 9
23 9 2

7 0 2

156 7 Il
414 0 3
222 17 1

88 19 5

0 0 4
2 12 6
6 fI11
0 2 1

60 14 4j
263 13 4
121 19 7
75 7 Il

91 9 8
281 5 3
142 6 9
139 2 7

0 0 0
0 0 0
o 0E- 0
0 0:0

Duaties rturn-
Incdents. ed and Draw-

backs.
s. d. £ s. d.

0 0 ij 115 3 4
0 0 0 0 0 0

62 11 8 0 0
17111 54514 0

0 0 0 0.0 0
0 0 0 0 0 0
0 0 0 0 0'0

1000 0 0 0
188 00 0 0 0
77 127 0 0
50 0 0 0 0 0

680 14 I 29 13 0
451. 0 7 1 0 4 
3)0 0 *.0 224 6 2
493 42 23-68

000 000
200 0,0.

50 0 0 0

19 190 0 0 0
0 0 0 0 0 0
000 000
0 0 000

1318 8 0 00
0 0 000
0 00 0 0 0

0 000

000 0 0 0
000 000

000 000

Appliedtothe- di i
payment ofof- ' thei RemivI I
icers' Salaries Bonus. t e eer

£ s. d. S.Ïd. £ S. I.
00 0 0 55
000 0 0 0Il15924 830 0 0 I 0881l1I

oOO O0 O3853 4 2
1046 700 0O o,
322 19 à: s. d £ . .
315 16 00 0 5555 5 9
151000 0 I 9 8 3

0 0 0 0 0 914615 13
0 0 04767 0 143 26

()o2O9 645 0 525 3 5
03 00 000 91338

05 7 04 ý 0 , 0 ,0 0
0 00 0 00 6469,53

0 05518;.1 ý4. 24 36
,0 0 0 8196 2 11 1014317 7

0 0 o 0 0I 0131J
0 0 0 9886 2 6,
0100 21711 3 2( 411e

0 0:' O 270 2 6
430 18 8 41212 1 152410 6

0 0 0 5320 8 1 496215 7.
00 0 162211 24 313414 21240 00 570 5 Si819913 4.

43018 8 3271 8 000
0 0 I 8030 15 3 4300 111
0 0 0 4840 18 3 710 4 9

240 0 0 221017 9 4527 6 9

80682 00 0 0 0 0
1450 8 8e '0 0.-0 0 0
2456 11 8 0 0 E) '0 0:,
1378 1310 .0 0 0 0 0 0

Custon-House, Quebec,
28d December 1S28.

- .M. 'H. PERCEVAL, Colur.
N. B. See annexedacorrespondenoe.(marked F.> with the Honorable Connissioners ofHis. M., Customs, and with tie Pro-

inetal Government relative to he Conuissinma erted in the 3d columni of the above Statemnent, the whole of ivch has since beenrepaid to the Reiver GeneraI, together ith all per centage char.'ed since 5t Janna ry1826. It may be prolter to mentionthat ail the per centage from 1822 untilSth January 18 >, accrumg uio ni charged on th Provincial Duties vhch were after-wards revived and.rendered ermanent by the 3d Geo. IV., Cae. 119, having been chalnged and suspended by the Honorable the
Euxecutive Council the wh amnount of te same wsd underte ordersofW His Excellency the Earl of-Dalhousie diected ta belodged iii the King's Chest, where it now- remans, awaiting a decision thereon. (SeeCo rrespondence marked G.)

C8 Appendix
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A ppendix

Appendix [F.]
(Copy)-No. 87. , Custon House, Quebcc, 10th Novembcr 1825.

Honourable Sirs,
With reference to the 2Gth Article of the Instructions to the Collector and Comptroller at the

Port of Quebec, dated " Custon House, London, 26th August, 182.5," in which it is stated, that "the several
Officers, &c. be paid by fixed Salaries proportionate to the nature of their duties, in lieu of all emoluments

"«derived from Fees, or other modes of renuneration whatever," we beg Icave to submit for your Honors'
consideration, whether these words are to be considered as being applicable to the remuneration, vhich, under
the order of the Lords Commissioners of lis Majesty's Treasury, dated 21st March 177.7, and their Lordships
recent order, dated 29tli March 1825, relative to the Provincial Duties collected under 3rd Geo. IV. cap. 119,
the Collector receives two.thirds of a per centage at the diminished rate of 2b- per centJ for his risk and respon-
sability in collecting those Revenues, and the Comptroller one-third of the sa~me for his trouble in conptrolling
the Accounts. Shouldthis bc tlheir Lordships' intention, it may be properto subjoin for your 1-lonors' information
an account of the amount of what that per centage amounted to for the last four years, iii addition to the amount
collected as Fees under the Halifax Docket, and already submitted to your Honourable Board conformable to
your order of the 5th March 1825, (No. 5.) and we respectfully submit our request, that your Honors will be
pleased to transmit the same to their Lordships, in case it should be their pleasure, in granting fixed salaries, to
consolidate the ainount of the per centage enjoyed by the Collector and Comptroller at this Port, with the Sala-
ries proposed to b substituted in lieu of the fees which they received under this Docket.

It is with much regret that we find ourselves so often compelled to obtrude upon your Hlonorable Board, a
subject which may be considered in some degree as being only personal to ourselves; but, we trust we shall stand
excused toyour Honors, in urging thejust anxiety we must feel to have every thing connected ivith the emolu-
ments of our office freed from every possible ambiguity ; and as by the abolition of Fees, your Officers are in
some degree protected from future difficulty, so, in having the nature and extent of our remuneratiou for col-
lecting the Provincial Revenue, vhether under Acts of the British Parliament, or of the Provincial Legislature,
as revived and rendered permanent by 8rd Geo. IV. cap. 119, distinctly known and established; we may there-
by avoid being again placed in collision with the Colonial Authorities, in being for years subjected to the ex.
pense and responsability of collecting those Revenues without remcuneration.

With great respect we have the honor to be,
Honorable Sirs,

Your most odedient humble Servants,

(Signed) M. H. PERCEVAL, Collector,
(G. A. GORE, Comptroller.

Honorable Commissioners of His Majesty's
Customs, London.

(Copy)-No. 2.
Custonz Ilouse, London, Slst January, 1826.

Gentlemen,
With reference to your Letter of the lOth November last, (No. 37) requesting to be informed whe-

ther you might continue to receive the per centage allowed you for collecting the Provincial Duties under the
Act Srd Geo. IV. cap. 119.

We acquaint you that the remuneration allowed you for collecting the Duties in question, w'as not intended to
be affected by our General Order of the 12th December las*t for abolishing Fees and granting Salaries in lieu
thereof.

W. V. ROE, R. B. DEAN,
Fred. B. WATSON, H iIy. LUSHINGTON.

Casile of St. Lewis, 51 JuiI 827
Gentlemen,

i an commanded by His Excellency the Governor in Chief to transmit to you for your informa-
tion and guidance, copy of a Letter from the Secretary of the Treasury to the Under Secretary of State for the
Colonial Department, transmitted by Lord Bathurst to His Excellency, respecting the per centage retained by
you on Duties levied under Colonial Acts since the passing of the 3rd Geo. IV. cap. 119.

I have the honor to be, Gentlemen,
Your most obedient Servant,

(Signed) A. W.. COCHRAN, Secy.
The Collector and Comptroller, Quebec.

Extract of Mr. Secretary Herries' Letter of the 20th March 1827, to the Under Secretary of State:-

" It is proper for their Lordships further to observe, that all Fees hitherto received by the Revenue Officers
' of the Colonies have been abolished by the Act 6th Geo. IV. cap. 106, and in lieu thereof fixed Salaries

have been allotted to them, which Salaries, w'ithout any further emoluments whatever, are from the date of
the commencement of such Salaries, to be the only remuneration allowed to these Officers forthe performance of
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all their duties rélating to the Revenue, as well as for collecting all Duties Nwhatever g-,edranted to the KingA
' whether by the Colonial Legislature or by the Parliament of the United Kingdoan."

(No. 55.)
CuSstom House, Quebec, 17th july, 187.

Honorable Sirs,
We-have the honor to transmit herewith the copy ,of a Letter we have received from the Secretary

to His Excellency the Governor in Chief, inclosing Copy of a Letter addressed by Mr. Herries to Mr. Wilmot
Ilorton, Under Secretary of State for the Colonies, respecting the per centage rétained by us on alleDuties levied
under Srd Geo. IV. cap. 119, conformable to your Order of the 9th April 1825, enclosing Mr. Hlarrisôn's Letter
of the 29th March of that year.

It would seem that the arrangement contemplated in that Letter, will not accord with the tenor ofyour Hohors'
Order of the 21st January 1826, in reply to our communication (No. 37) dated -ith November 1825. In >that
Order you were pleased to state that theper centage allowed to Lis wSs ilnot intended to be affected by 'your

General Order of the 12th December 1825, upon the abolition of Fees on Shipping, and the substitution of.
fixed Salaries in lieu thereof."

In the absence ofanyspecific communication from your Honors, annulling the said determination ofyour ho
norable Board, we have not, upon the Communication -under reference, and received by us ater he expiringof
the Quarter, conceived ourselves competent to tundertake :to make any change in the existing rform oferndèrinr
the Quarterly Accounts; and, indeed, the sane incompetency upon our part must continue to subsist, uïÙl we
have the honor of receiving your instructions upon the subject.

in the event of the arrangement mentiined by Mr. Heries, beinge considered as onclsive and rgoverni'n'
the future,;we would beg leave most'respectfully to submit for the equitable consideration of your Honors, the
actual.position in which your Collector and Comptroller w'ould be placed in consequence. At every other Colô-
nial Port, Colonial Duties have been collected and ýpaid to the several Treasurers, by;persons acting uñdei ail
appointed by the several Colonial Administrations; but the Port of Quebec has formedche solé ecptin ,to
that general system. At this Port,,from the year 1774: down to the present period, yoou r Collectorhàs benby,
Lawv appointed to be the person to execute thatadditional, arduous, and responsable. dutyà; bt an ae
quate remuneration in the shape of a per centage, upon the Collection, was granted Iito'm bythi L> r àÍ-of
the Treasury in the year 1777, by,,the Piovincial Parliament, upon passing its first Revenue Bil in the 88d
year of lis late Majesty, Geo. Ili., by the Governor and Executive Council of the Province, in the year 1796,
when other Revenue Laws had passed the Legislature, and, finally, by your Honors' order of the 9th April 1825,
under the sanction of the Lords of the Treasui, as contained in Mr. Harrison's Letter already referred to, the
annual amount of the per centage so granted to the Collector for such additional labour and responsability lias
nearly equalled the amount of the Emtioluments received by him iin the discharge of the functions peculiarly allot-
ted to his situation as an Ofdicer serving under yôuïr Honourable Boa'rd, and has been shewn in the several
Returns which have been heretofore transmitted to your Honors; but, more recently, in our Letter, (No.
28,) l5th Auguist 1826,' and in the returns made to your Surveyor General when here,

If, then, this meditated changé be carried into effect, your Collector, Whö has, as hie trusts, dicharged his
-varions dtities with fidelity and zeal, would, in the 1Sth year of his service as such, and' beiung stili in the e-e
cution of that additional service, be deprived of the recompense by the per cèitage which has hitherto rewarded
hi; and the Comptroller, who has received one third of the aboverper centage for his additional trouble in
comptrolling the Accounts of the Provincial Collection, would sufer an equal deprivation, aiuntii narly
one half of his income.

rWhatëver the' determination may be,nit will become our duty to subiit, and to continuë to discharge the
several1unctions ths.new imposed upon us, vithlequal zeal and caré but we cònfidently hope, that your
Honors will be pleased to submit opr claims to the knoivnliberality and justice of theBritish Government,
vhich, Lraming regulations fo the future las invariably respected the rightsthe interests rand the length of

service of its Servants; and lias always gratited to thenm, such fair and equitable compensation, s the nature öf
each individuai case might seem to deserve.

With great respect, &c.
(Sgned) M. H. PERCEVAL, Colr.

G. A. GORE, Comptr
Honorable Commissioners of

H. M. Customs, London.

To the Right Honorable the Lords Comissioners of His Majesty's Treasury

The Memorial of M. Il. Perceval, Collector, and G. A. Gore, Comptroller of H. M. Customs at the Port of
Quebec, in the Province of Lower-Canada,.

'Humbly Sheweth,
Thatyour.Memorialists have received from the Secretary of is Excellencythe Govevnori C a Copy of

a Despatch from rtheRight~ Honorable.the Secretary of)State of is Majesty's Cóoies, aopy' of vhi h is sent
*herewith, respecting the per.centage retained by them upon all Duties leyie'dn'ùder the j d Ggi IV. Ca,,119,
* conformablyoe the order ,of, the - Honorable the .Bard 6f Cusrtomàs 6f 9th Ail 182, ë s t M
Hllarrison'sftetterot 29th1 March 1825. .

ThatyourMerai m ostrespedtfullysubmitto the jtlst consideratio of yo* sLdsis;thsitütion

'whichfyour Memorialists-'are placed. ,At every other .Colonial Port; the Colonial Duties.have been collected nd
* paid
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A d paid to the Treasurers by persons acting under and appointed by the severai Colonial Administrations,-but the

Port of Quebec has been and is the sole exception to that general rule.

That from the year 1774 to the present period, your Memorialists and their predecessors have been by Law

appointed to execute that additional, arduous and responsable duty ; but an adequate remuneratîon by a per
centage upon the said Collection was granted by the Lords of the Treasury in the year 1777 ; Secondlly, by the
Provincial Parliament, upon passing its first Revenue Bill in the 33d year of His late Majesty ; Thirdly, by the
Governor and Executive Council of this Province, in 1796, and, finally, by the Lords of the Treasury, as cou-

tained in Mr. Harrison's Letter of Q9th March 1825.

That the amount ofthe several per Centages so granted as aforesaid, bas, upon an average of the last ten years,

amounted to the Sui of £1855 Is. 7d. per annum to the Collector,, and £927 10s. 9d. to the Conptroller,

over and above the Fees upon Shipping, which, by the order of the Honorable Board ofCustoms, were declared

to be abolished, and Salaries fixed in lieu thereof.

That the said Honorable Board, by an order of21st January 1826, in reply to our Communication of 10th No.

vember 1S25, stated, "that the per centage allowed was not intended to be affectedl by their Generai Order of

"12th December 1825 rating fixed Salaries in lieu ofFees therctofore received upon Shipping.'' Your Memo

rialists nost respectfully and earnestly submit to your Lordships, that should the, change, contemplated in the

before mentioned Desp'atch le eflected, the Collector, in the 18th year of his Service as such, and being still

in the discharge of these additional Duties, vould be deprived of the remuneration heretofore granted as

aforesaid; and the Comuptroller, after having:served 9 years iii the Royal Navy, m which profession h e had every
chance ofthe greatest success, and which service he abandoned, on his appointment to bis present Ofice, in the

Year 182,, by His Mesty under the assurance, that the Emoluments which were equal to double tie Salaries

'now ixed, should remain the sane, during the period lie might continue to hold that situation, would suffer an

equal deprivation, amouiiting altogether to one half of their respective Incomes.

Youir Memorialists, relying upon the liberality and justice of your Lordships, have every hope that from the

premises befibre stated, the length of service ofthe Collector, and th zeal and assiduitywith which your Memo
rialists have perfoied their icollecting and receiving the 'Provincial Revenue ; and, the Port of Quebee

being the solitary and only instance wvhere Colonial Dities were:collected by the Kîng's Officers, will induce
vour Lordships, under the very peculiar circunmstances of their case, to grant such compensation to your Memo-
rialists in addition to the Salaries now fixed, as to your Lordships shall seem meet.

And your Memorialists, as in duty bound, shall ever pray.

(Signed)
M. H. PERCEVAL, Collr.
G. A. GORE, Comptr.

Ciiatom House, London, 241h October 1827

Gentlemen,
H aving considered your Letter of the 17th July last, (No. 25) on the subject of the per centage,

hitherto retained by you on ail Duties levied under the l4tlh Geo. 11. cap. 88, and 3 Geo. IV. cap. 110 at your
Port, with reference to our Letter of the 31st January 1826 on the sane subject:

We acquaint you that, as the fixed Salary awarded to you under the authority of the Lords of the Treasury of
the 12lith December 1825 is deemed by Mr. Herries' Letter of the 20th March last, to be the only remuneration
allowed for ithe performance of ail the duties relating to the Revenue, as well as for collecting ail Duties what 
ever granted to the King, whether by the Colonial Legislature, or by the Parliament of the United Kingdom
vou are accordingly to refund any suns retained by you since the 5th January1826 as per centage for collecmg
Duties appropriateil to Colonial purposes ; should you, however, consider yourselIes entitled to any relief in, con-

sequence of their Lordships Orders, your application for the same should be made to the Lords of His Mjes
TIreasury.

E STEWART
(Signed) W. C UST,

To the Collector' and Comptroller, Quebec. Hy. LEGGE.Il

Appendix [G.]
Custom HRouse, Quebec, Sth Ju/, 18

May it please your Excellency,

The undersigied have been recently furnished by Your Excellency's directions, w4tbi an 'Extract 
fromn a Rep'ùrt of the Committee of the Executive Council ipon the Report of a Special Com nittée ofth lt body,

appointed to consider the means of reducing the Exences of the Civil Govemnt of Low Cana, h
it is recotmmended that the connission of three per cent allowed to the undersigned,' as a renWeration for their
trouble and responsabilitv, asWell as for the expense necessarily incurred byteiéminicollecti n'theKinig's Priin
cial Revenue under the Àcts 35ti Geo. III cap. 9, andilsi Geo. III. cap.1I1I and 55tlhGéo. IHI, should loä1nii
gcrbe paid, until such time as the Legislature by a Special appropriation shall have poiedhe means.

In considering this recommehdation of the Committee, the undersigned p yourxcelency ill ave

the accompanying copies of the Circular Letter referred to i the Report of the SpecialCommittee, together.w
the reply of the undersigned to the same, vhere it will appear, that not only have h-Kings Provincial Dutiesy a nt in s, ovinll, ý es

*1
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tbeen collectediwith a due regard toeconomy, but, that a very-large proportion of-those Diuties, amountingto Appendix
:314,228, have under the circumstances stated in that reply, been levied for a series of 'ears by the Collector and
Coiptroller, without any remuneration whatever having hitherto been granted to theni for their trouble,ý their
expense and responsabilitv ; and it may be here remarked, that the Individual vho collects money for another
individual, lias a right to retain what will reinunerate and reinburse Iim. ThMie Courts of Justice place the claims
of its oflicers for their reward prior to ail others, and deduct it from the amount raised, it appearing to be a rule
of common equity, that lie whose labour lias enriched -a flund, should st.ind first for payient out of"that fund.

Tie Collector and Conptroller of the Port of Quebec arc paid a per centage of three per cent upon the pro.
ceeds of the Revenue collected by them, and this suin wûs fixed by His Majesty's Civil Governnent so long
ago as theyear 1796, as a flir remunieration for their trouble«and responsability in performing this arduous duty ;
it was given to them until His M jesty's. Fleasure should be particularly sigiified thereon, But the Crown n the
present instance had signified its Pleasure, in approving of the attention which had been paid by the Governnent
of Lower Canada, to adopt such a systen as brouglt into the public receipt the amount of the new Revenue
established by the Legislature for the support of His Majesty's Civil Government, with the le'ast possible dininu.
tion. This appears by the Despatch from his Grace the late Duke of Poriland, upon record in the Civil Secre-
tary's Office, a copy of which is hereunto annexed, dated Whitehall, 5th September 1795, (No. 17) in reply to
the 1)espatch (No. 45), with its enclosures froni the then Governor General, Lord Dorchester ; and the Gover-
nor in Council in the year 1796, acting upon the principles approved of in that Despatch, granted the Collector
and Comptroller the per centage w hich lias since been uniformily allowed.

With the full knowledge ofthe facts, the Crown lhas since confired the act of its Representative in this Province
with respect to this per centage, which has been invariabIy subnitted annually vith the othier expenditure of the
Provincial Government to the Legislature here, and to the Lords Commissioners of Ilis Majesty's Treasury, and
which has never been challenged by their Lo. dlships, but lias aways been passed by them without comment,in the
accounts transmitted home for a final Audit in Enl1and ; yet it is ow, reconmaended that this allowance, so sanc-
tioned and approved of by His Majesty's Governient, ought no longer to be paid, and that the Order in Couin.
cil authorizing the grant should no0 longer be acted upon, and the more particularly, because the House of As.
sembly in the last Session ofthe Provincial Legislature liai declined mîaking any provision for the payment ofthe
expence of collecting the Revenue, although expressly called uipon to do so by the King's Representative; but
the House of Assemnbly declined paying the Civil List altogether, unless upon their own terms, of doing so by an-
nual al)propriation, and, ai hough it seems upon ail sides to be deprccated, that the Government should demand
flrom the popular branch of the Legisiature, a provision for the Civil Oflicers of His Majesty's Government, yet
tisnow recoinmended in the leport of the ('ommittee of Council, to await the pleasure of that body, in provi-

ding.for the payment of theOficers of the levenue, who it would seem, ought, above all others, to be kept out of
contact (as to their reiuneration and reward) with theI Represeitatives of the people, of that peop e w%'ho pay the
taxeswhich these OJficers levy; otherwise the sinews of Government may be weakened and expo>sed to col rup-
tion in.the persons of these Ollicers. In Great Britain it is believed, that the remuneration of the Revenue
Officers flows entirely fron the Civil Government, no stipulated provision being macle by any Act of Parliament
for these Officers ; to fix the quantuin ofreward, being the constitutional prerogative of the Crown. The saine
principle which would dictate the discontinuance of this allyvance, without substituting any equivalent, wouIh
also strike at the remnuneration given by the Civil Government of this Province, to ail te existing Civil Officers
in its employment.b

If there be one mode of'rewarding a public Officer preferable to another, it would scm to bc that which shail
cause his duty and his interest to côalesce, and this is obviously best obtained by.giving to a Collectorof the Re-
venue a per centage upon the amount of his collection. This principle was recognized by the Lords Commis.
sioners of His Majesty's Treasury, in granting, in the year 1777, a percentage uponthe 14th ofhis late Majesty.
It'was recognized by the Provincial Leg'slature iu passing its first Revenue il in the year 1798, wherein it was
enactedl, that aper centage, at thediminished rate of three per cent, should be retair.ed upon the colection by the
Collector and Comptroller. The Legislature in passingits subsequent Revenue Laws wien a knowledge of the
Constitution became more generaly diffused, very properly abstained from inaking any stipulated provision for
the Revenue Oficers, and Clauses were introduced into these Bis directing that the whole amount ofthe Collec-
tion should bepaid over to the Receiver General, ail that the incidental charges of levying, collecting and
accounting for the same, shohid, after examination and appoval by tle Governor in Council, be paid by his
Warrant upon the Receiver General to the Collector, thus ieaving (as it ought to be left) the quantun of reward
to the Executive Government, who aiso recognized the same principle in adopting, in the year 1796, the dimi-
nished rate of thre per cent, which was then deeied reasonable, and has never been objecte'd to by anybranch
of the LegisIature.

Thd undersigned therefore humbly trust, that your Excellency vill be pleased underthese circumstances, Ito
continue to them their accustomed remuneration, which it appears His Majesty's Government intended tlhey
should receive, or, if that should not seem expcdient, that your Excellency may submit the subject for the con-
siderationofthe Lords Commissioners of His Majesty's Treasury, in order that they may make such regulation
thereon as their Lordships shall thinkproper.

The Undersigned have the hônor to remain, with great respect,
&c.&Sc. &c.

M. H. -PERCEVAL, CoU.
( nT. A. YOUNG, Compt.

His Excellency the Earl of Dalhousie, G. C. B.
&c. &c. &c.

EXTRACT of a Report made by a Special Committee of the ExEcUTvECooUNcIL, dated 27th April 1892

Upon the Amount of the Duties ievied in virtue of the Provincial Statutes88d Geo. IIL Cap.8, the Collector
and Comptroiler are allowed a Commissior of Three Pounds per Centum "for their trouble of Ievying, collecting,

recovering, paying, answering and accounting for thesame ;" "also, ail other uavoidable, necessary and accus.
D-2 - tomary
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tomary charges," and the Committee are bound to observe, that this Statute (3d Geo, III. Cap. 8.) is the only
Provincial Statute which grants specifically a Commission, or any allowance to the Collector or Coimptròller for
their trouble and responsability in Oflice.

The Act 35th Geo. III. Cap. 9, Section 16, directs that ail the Monies levied in virtue thercof, "shall be paid
at the end of every Quarter into the hands of lis Majesty's Receiver Gencral of this Province without deduc-

"tions," excepting only the amount of such Drawbacks as by that Act are allowed and nay have been paid, and the
anount of the incidental Charges incurred by the Collector andComnptroller ; and bythe Act .53dGeo. I1. Cap.
11, Sec. 9. it is expressly prorîidcd that the Collector and Comptroller "shall not claim nor have or retain any Fee,
"lProfit cr Enioltiient fbr the collection of the Dutics by this Actiimposed," and the Collector and Conptroller,
in their Anîswer to the Circular Letter addressed to then fron this Conmittee, state a Sum to have been levied
by them, in virtue of the last nentioned Statute, of £314,228 9s. Oid, from the year 1812 to March liast, and that
without any remuneration wlihatever lor their Services,

It lias however been the practice for the Collector and Comptroller to apply to the Governor by their
Crave' for an allowance of Thre cPounds per Centum upon the amount of the wliole of the Duties collected

by them under all the Provincial Stattites, with the sole exception of those levied under the Act last mentioned,
and the amount thereof at that rate, after being reported upon to the Governor and approved, as already men-
tioned, have invariably been paid since the year 1796,

The Connittee of the Executive Courncil on the 29th Sept. 1796, in consequence of a Letter froim the Collec-
tor and Comptroller of that period. praying for sone remuneration for their trouble, in levying the Duties under
certain Provincial Statutes which did not grant any allowance, being by the Lieutenant Governor referred to that
Conmittee, tney reported their opinion upon the subject, and that Report was subsequently approved by the
then Lieutenant Governor in Council, and an extract thereof is hereafter recited, as all the subsequent Reports
of the Cominittee of the Execuitive Council upon that subject up to this time appear to have been predicted
thercupon, it concludes as follows : " and the Coinmittee are further humbly of opinion, that as the said

Collector and Comptroller are bcst qualified to levy and collect the said Duties with advantage to the
Crown and with convenience to the Sibject, so they are justly entitled to a reasonabl" rercompense for their
trouble, and until the Aimount thereof shal be finally ascertamed, the Committee suggest that it nay be
adviseable provisional/y to adopt the allowance made by the Provincial Legislature in the Thirty-third year
of the King, and for that purpose, ihat Warrants niay be issued on the Recciver General for Suis fnot
exceeding the amunnt of Three per Cent on the sun total of the Duties collected by virtue of the Provincial

«'Acts of 1795 and 1796, respectively payable to the said Collector and Comptroller in respect of the rates
already collectedc, and that the samie bc continued yearly, and eveiy year, until His Majesty's Pieasure in such

" behalf lbe particularly signôîed."

And a Copy of this Order in Council was, as directed, delivered to the Collector and Comptrolier, but as
far as cones u-ithin the knowledge of this Conmittee, lis Majesty's Pleasure upon that subject has not yet
been signitied.

The Conimittee heg to renark, that certain allowances are made to the Collector and Comptroller for the
rent of the Custom Ilouse, Boat Hlire, and Clerks; some of these and of other incidental expences are paid in
pait fron lis Majesty's Treasury, but ciiefly from the funds of this Province.

After a most attentive c<onsideration of this Branch of your Excellen-y's reference, under the actual cir-
cunmstances in which the Province is now placed, in consequence of the repeated refusal made by the Assem-
by to supply thie imeans for defraying the Permanent and Contingent Expenditure of the Civil Government
thereof, and nore particularly the recent and formal refusal made by that House on the 14th day of February
last, to conply with the deinand containued in Your Excellency's Message of the Sth of that month, and in the
abence of Legislative authorityfur payinft of any Commission to the GCllector and Compiroller for the collecting
of any-Duties in virtue of the Provincial Statutes, with the sole exception of those imposed by the 33d Geo. III.
cap. 8, as herein before stated, this Committee feel it their bounden duty to state to your Excellency, that in
their opinion the principle laid down by tic aforementioned Report of the29th Septeniber 1796, and the Order
in Council in conformity thereviti, cannot be longer acted upon, and that no allowance of Commission upon
any of the Duties levied in virtue of the Provincial Statutes, except three per cent upon the amount of those
received under the 33rd Geo. 111. cap. 8, as aforesaid, can be paid to the Collector and Conptroller of His
Majesty's Customs at the Port of Quebec, until the Legislature shall have provided specific Funds for that pur-
pose, or that 1lis Majesty mnay be graciously pleased to direct that a suitable provision may be made by other
neans for those deserving Officers of Goverunment upon whose integrity, zeal and assiduity so much depends.

The Committee further beg cleave to state. that the same reasoning and objections also apply to the Collectors
and other Stiperior Officers at the Ports of St. John's, Coteau du Lac, and Chateauguaj, against their receiving
any Commission upon the Duties by thein respectively collected under the 59th Geo. III. cap. 4, as that Sta-
tute niakes no provision whatever for such purpose.

But it is manifest that unless the officers entrusted with the collection of His Majesty's Revenue are ade-
quiately paid and remunerated for their trouble and responsability ,that the zeal and exertion in the execution
of their duty so essentially necessary to secure His Majesty's rights could scarcely be expected, and it might
be feared that His Majesty's Provincial Revenue may thereby ultimately suffer.

Certified.
(Signed) H. W. RYLAND.

EXTRACT
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EXTRACT of a Report made by a Committee of the whole Council dated 31st May 1822, on the foregoing d
Report of the Special Committee approved by Ris Excellency the Governor in Chief, in Council, 6th
June 1822.

Upon the Collection of His Majesty's Customs and other Revenue, this Committee doth concur in the obser-
vations and opinion of the Special Committee upon the Expenses incurred in the collection of His Majesty's
Customs, and are with them of opinion that no allowance of Commission upon any of the Duties levied in
virtue of the Provincial Statutes, except £3 per Cent upon the amount of those received under the 33d Geo I11.
Cap. 8, can be paid to the Collector or Comptroller at the Port of Quebec or at St. John, until the Legislature
shal have provided specifie Funds for that purpose.

Certified,
(Signed) H. W. RYLAND.

Execulive Council Office, Committee Room,
Quebec, 5tlMarch, 1822.

Sirs,

A Special Committee of His Majesty's Executive Council having been appointed by His Ex-
cellency the Governor in Chief, to inquire into and report upon the state of the Revenue and other matters
connected with the welfare of this Province, and beiug authorized by His Excellency in Council to call upon
ail or any of the Public Officers of His Majesty's Civil Goveruinent within the said Province, for such infor-
mation as may be found necessary to enable them more fully to execute their duty, the Committee beg leave
to request that you will transmit to them with ail possible dispatch, under cover addressed to the Clerk of the
Executive Council, your answers to the questions hereinafter stated, thereto adding such remarks and sugges-
tions upon the subject to which they apply, as you may see fit.

First, In the Departmeut under His Majesty'%.Provincial Government cornmitted to your charge, or through
any Public Office or Officer connected therewith, is there any expenditure of Public monies that under the
adoption of a more oconomical system, or by other means, might in whole or in part be saved without injury to
the Public Service? If so, state the probable extent thereof, and the meansyou would suggest as the most
effectual to diminish the public expenditure of that Department, and state also under what authority the charges
have hitierto been made.

Second, Is there any branch of His Majesty's Provincial Revenue arising in any manner through your
Department or Office, that in .your opinion is less productive than it·might or ought to be rendered? If so;
state in what respect and how to be remedied.

Third, Are there any and what further preventive neasures required in your opinion that could be adopted
by His Majesty's Provincial Government, duly to enforce the Revenue Laws, and effectually to put an end to
illicit traffic, which there is too much reason to believe is now and long has been carried on between this Pro-
vince and the United States of America through the inland intercourse, and that to an extent most highly
prejudicial to his Majesty's Revenue and equally injurious to the fair trader?

Fourth, In the Public Accounts of the Collection of lis Majesty's Revenue vithin your Department is any
charge made by you as a Commission or per centage, and at what rate, upon the Collections of Duties levied
under certain Statutes of the Provincial Legislature, wherein no such àllowance is specifically granted by such
Statute or Statutes? If yes, state under or by what authority such charge is made.

I have the honor to be,

&c. &c. &c.

By order of the Committee,

Collector and Comptroller, Quebec. (Signed) JAMES IRVINEP Chairmnan.

Custom Ho use Quebec, 2I0th March 1822.1
Sr,

The, undersigned have had the honor to receive a Letter fron the Chairman of a Special Conmittee of the
Executive Council, appointed by His Excellency the Governor in Chief, to enquire into and report upon the
state of the Revenue, and other matters 'connected with the welfare of the Province, arid equesting the under-
signed to transmit with ail possible dispatch, under cover to you, th'eir answers to the questions stated thereini.

In order to reply with sufficient clearness to the first of these questions, it wll become necessary to
pass. in- review the allowances which' at various times have been made by the Provincial 'Governiient to the
several Officers of this Department, adverting at the same. time to the circumstances originating-.with each.
And; First-with reference, tothe Collector ànd Comptroller, it appéars that upon a Memorialin the year.
1796 fi-om-the Officersthen holding thesessituations, representing that theyhad;for soine time past colected the
Povincial Revenues, and.prayi ng for a remuneration for.htheir trouble. inUperforming that duty, and stating that
they- wereT allowed 5 per Cent by. the, LordsConinissionerst ofi-lis Majesty's Treasury,, upon the Collectionof
the Duties under the Act ofthe: British Parliament l4th Geo; I: ap. 88, the -Provincial Govehrment waà
pleased by an order of the, Governor in, Counei1 to, direct. "that Warrants, may be issued on. the Receiver

Generalf'or Suis not exceedingte amount of& per Cent on the sum total of the Duties collected by vistue
"of the Provincial Acts for the years 1795 and1796 respectively,,payable to the said Collectr and Comptroller,

" iw respect oftlhe rates already collected by them, and thatthe sanie be continuedyearly,.nd every year, until
His Majesty's Pleasure in such behalf be particularly signified."

S' e st This'
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Appendix This Report in Council was transmitted in the regular-course to the Lords Commissioners of His Majest
Treasury, fbr their approbation, under whose express authority, the Executive Council perform the duties cxi.
nected with the preliminary Audit of the Accouits and Di burseients of the Collector, previous to their obtain.
ing a final tidit and quietus in Eng/and. It would seem that the Order in Council of' the 22d October 1796,
had reference to the Act of the Provincial Legislature 33d Geo. 111. Cap. S, which enacts that 8 per (en
shoul be the ailowance :o the Collector, the iinferencc bcing drawn from this enactient, that the remmieratiô
so given, was to be considered as the criterion for the future, and likewise to the Clauses expressly introdud
by theR oval Instructions into all I-eveinu Bills, enacting that "the Duties under them should be accoinnited

for threigh the Lords Comnmissioncrs of His Majestv's Treasury, in such mainer and fbrm as -lis Maj
shal direct ;" and that thev " shall be raised, levied, collected, and paid in the same an:iner and form, an
uder the same ruleS and regulations as are by Law established for the collecting of other Duties." It is tb

remîarked, that this per entagewas at a reduce rate, from that granted by the Lords Commiîssioners of Hi
Majesty's Treasury, for the Collection of the Duties under the British Statutes above quoted.

Inijustice to hinself, and as a proof that the Expenditure of Publie Monies in this Departiment does not exce
if it even comes up to vhat it night be with justiee to those employed, the Collector thinks lie may be allo
to mentioni upon this occasion, that, soon afier the declaration of war iade by the United States of mcrica, wl
it becane ecessary to impose new' uties for the purpose of carrying on the defence of the Province, he beiqg
desirous of evincing his own zeal in the coiiion cause, in the onlv way in whiclh the circumîstances of his official
situation would then allow, voluntarily ofFered to the Provincial Governmnent, to undertake upon his own part,
the trouble and responsability of collecting these new Duties, and to give up for the Public Service his accustoiidi
reinmneration for its performance, but witlhout in any inanner pledging.the Comptroller (having indeed no authQ4
rity to that etect) to sacriice the per centage allowed to that Oflicer fkor his check and comptrol ofthe Collectot'U,
Account. It was theni with feelings of extremîe mortification and regret, that the first undersigned leàrn
that the Acts imuposing these new dtities vere passed, containing specifie clauses, enacti at te Colée
"1and Comptroller shall not claim, nor have, nor retain, any fee, profit, or eniolunent, for the collection of thj
4 Duties by this Act imposed ;" and that the Legislature had th s, without in any .way noticing his volin&tily
offer, imposd this hihl onerous respousabilitv and labour upon himii ; and altlhougli peace lias long since bien;
iappily restored, this service stili continues to be inposed upon himn nwithout reward, and as by the expiraticîiîfW
the Act of55th Geo. 11I. Cap. Q, the per centage accruing to the undersigned necessarily falls with theAI
itself, they are deprived of the Eniolument which it afforded, whilst they remain burthened by the Duty imoped
by the ad valorem Act, so that the first Unidersigned will have incurred the risk, responsabil ity, troublend
pence of collecting sincethe ycear 1812, to the present time, no less a Suinthan £314,228 9s. 0¾d. upon
the per centage of.£3 per cent voild have anounîted to £9,426 17s. Od., 1ithout his having received any
neration wliatever ; being a gratiitous Duty inposed, and a pecuniary sacrifice reqnired, which it is believedithe
British Government lias rarcly (eianded fron those wlo have acted as its servants, but which lias bee s tubn'ie
ted ta with zeal and cheerfuilness by the Collector, in the confident hope that the justice and liberality of th
Governiment will not allow these sacrifices to pass wholly unrequited.

An allowance of P-50 per annum as a Salary for a Clerk, was granted to the Collector on the 2d October 179G,
and by an Order of the Governor in Council on the 2Zth July 18i4. an aditioial allowance of 'Î50l ier Qtiir
ivas made to the first Undersignied in consequence of representations made by the Collector and Cotriptrolirt
the Provincial Governi:mient upon the 4th April preceding, an E.xtract of hich, as also of the Order in Coïncif
is lherewith tr'ansmîitted, and to which the Undersigned beg to refer : both of these allowance have, sin eI
granting oitie last, been divided Cbetwixt the Collector and Comptroller in thei usual proportions of twod ,
and one-third, and have been applied by tlhen respectively to def'ray part of the expence incurred for the C t'ï
necessarily employed, but whose Salaries far exceed the amouiît so received.

The causes which induced the addition of £54 Ss. 11dl., made ta the foriier allowance of £20 per. annuM
granted b uthe Goverior in Council upon the 'Sd3< Auguîst 1796, 'flr the rent of a Custom House, will bes
detailed by the annexed Correspondetnce ; it only t rcmains for then to mention, that the prenises at p re t
occupied as a Cuistom Louîse, however inadequaite they mîay be flor that purpose, cannot be hired at a lesserrent
than is at preserit paid. The contingences for Fuel, Stationery, and for the hire of'a Boat, reiain as thewere
fixed in the year 176, and nu allowance lias hit'erto been granted for a Messenger to the Office.

An annual Salary of £15 to the Surveyor, and to the Wmiters and Searchers, and also of £7 1Os. ta tlue Tid
waiters, was, ipon t le 31 stJuly 1805. granted by the Govrîernor iin Colucil, and these suns were auigiented upo
the 13th June 1,411, to 8 foîIr the former, imnd 125 ta the latter Officer, as will appear by the annëx'edcp
of the Order of tlhe Governor in Couincil, and ithe subjoinîed Letter of tie Collector and Comptroller alhíe to
therein. . These allowanc2s were farther increased upon the 16th Aigust 1811., tu a£6 0for tie Suirveyor andti
Waiters and Searchers, and to'50 to the Tide-waiters, togetler vitih an addition of '2s. per day ta the s'
nerlygranted to the latter Oflicers for their attendance in delivering iships Iaving dîitiable Goods on bo nl
this augmnenîted allowancee has also been granted to the-Extra Iidewiters. it being obvioisli ofgreat impo anc
toi theievenue, thiat the Individuals so employed shouild be of soine r'espectability, and eveti witl tluis:incre,
it is often diflicult tu procure proper persons during the hiurry of the shipping season to perbom t i i ene"s
service.

From the above details it will appear, that the emoluments of the Collector and Comptroller remain as^b
were fixed originav hy the Governor in Council, with the sanction of the Lords Conmissiorers of lisMa'
T.e.astrv.', withhe excepi the ti unrequited labour and respolisability imposed by the Provincial Legis
tipo it.emn. Ti'hat id their c<itingencies, an allowance of .t2 M was added ta £5', givei to tue Collector f6io
service ef Ciea.,ks> thîree t' wnlso aie conîstantly 'emploved, and. wl frequiently eed additional'aid th
allowances lor vuel, &at onery, and Boat Hlire, renaii as they vere atfin't established, aitlioignow.inadéqua
for the service. .1id that no allowance bas been'given for a Messerger, the expence for whon tiuto
defraved by he Under'signed. That the Salaries of the Survey and the Waiters and Searchers, dd
the Tide.wattrs bas ben augmiented to £00, and £ per mmumin ; witl an encreased allowane ofsRe
to the latter Officer and Extra Tide-waiters, when itteniding shipsm laden wiih dutiable Goods. "The
these augmentations appear to the Undersigned as not eing beyondI wbat the Oilicers might cdain, as a 41'a3
muneration for the services rMtuired from them.
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Under this review; therefore, of the several augmentations which the Executive Government has seen fit to Appéndix
make, together with the causes.that have led thereto, the Undersigned cannot in' reply to the Firsi of the ques.
tions addressed to them, offer it as their opinion, that in the Department under Ilis'Majàsty's Provincial Go.
vernment committed to their charge, or through any Public Office or Officer cônnected therewith, there is any
expenditure of Public Monies, that under the adoption of a more economical system, might in the whole or in
part, be saved without injury to the Public Service.

With respect to the Second question; The Undersigned are .not aware that there is any branch of His Ma
jesty's Provincial Revenue, arising in any manner through their Department, or Oflice, that is less productive
than it might or ought to be rendered.

Thirdly, With respect to the further preventive measures which may be required, for duly enforcing the Reve-
nue Laws, the Undersigned beg to refer to the several Extracts of Letters hereunto annexed, which have been
addressed at various times to the Provincial Government, and to the Honorable Commissioners of His Majesty's
Customs, and, in addition to which, they have to state it as their opinion, that the only effectuai mode of at-
tempting to put an end to illicit trade upon a frontier so extended. would be by obtaining an Act of the Provin-
cial Legislature, which, in comprising the several provisions contained in the Acts of the Imperial Parliament of
45th Geo. IIL cap. 121, 47th Geo. II. cap. 66, 48th Geo. II. cap. 84, authorizing the Officers, and Non-commis-
sioned Oflicers of the Army, Navy and Militia, to seize prohibited Goods,1vould empower the Governor to,
appoint Officers of the Army and Navy, &c., upon half-pay, to exercise the functions of Preventive Officers
within certain limits; placing them in every respect ipon the saine footing as Officers ofthe Customs with regard
to the making of collusive seizures, or, of their experiencing hindrance, or obstruction in the execution of their
duty. comformable to the Statute of the Imperial Parliament 56ti Geo. 111. cap. 104, sections 2,.3, , and 5,
by which the power of giving Deputations to Officers upon half-pay, is vested in the Lords Commissioners ofHis
Majesty's Treasury, and in the Honorable Commissioners of His Majesty's Customs; a measure of this nature
would afford an immense increase of respectable strength to the already existing Fiscal Establishment of the
Province, without in any way burthening the Revenue with additional expence; or, the same object might in
some degree be effected, though vith some increase ofexpence, by the appointment of additional subordinate
Officers in the Establishment at. loitreal, wvhere there is more faci ity for illicit trade than here, and by adopting
similar measures on the other unguarded parts of the Frontier Lne.

In reply to the Fourth question, vhether any charge is made in the Collection of His Majesty's Provin-
cial Revenue, as a commission or per centage, and what rate, upon the Collection of Duties levied under
certain Statutes of the Provincial Legislature, wherein no such allowance is specifically granted by such Sta-
tute or.Statutes; The Undersigned beg to state that no charge for Commission or per centage is made by them
in the Public Accounts of the Collection.

The Undersigned have the honor to be,

&c. &c. &c.

{ M. I. PERCEVA L, Colt.
(Signed T. A. YouNG, Comp.

ExRACT of a Despatch from the Duke of Portland, dated Wh.itehall, 3rd September 1795 (No. 17) received
at Quebec, 22d January 1796, in Duplicate.

As the consideration of the matters contained in No.45, and its Enclosures, relative to.the Fees, Emolu-
ments, ani Allowances required by the Oticers of the Customs, for Collecting the new Revenue which the Le-
gislature of Lower Canrtd has established for the support of His Majsty's Civil .Government, belongs in a more
particuhr manner to the Lords Commissioners of His Majesty's Treasury, I lost no time in transmitting
copies thereof to that Departmnent; I have at the same tine pointed ont to their Lordships the attention which
has been pai by Ilis Majesty's Government in Locer Canada, to adopt such a system as wil bring. into the.
Public Receipt the amount of the Public Taxes with the least possible diminution.

(Signcid) PORTLAND'
is Excellency Lord Dorchester.

(Copy.)
C'usloin House, Quebec 26 11t Jufy183

May it Please Your Excellency,

The undersigned has to acknowledge the Receipt of a Letter from your Civil Secretary, dated the 14th
instant, inclosing an Extract of aReport of the Committee of Council for auditing the Public Accounts, and he
proceeds conformable to your Excellency's diections, to submit to you the following observations:

The Committee of Audit represent to Your Excellency, without assigning any cause, the necessity for your -
directing the Collector to surchargee himself with the Amount of per centage, vhich in terms of the Act:itself,
as well as under theprecedónt afforded by the Act of the 1th Geo. III,cap. S8, 'he considerd himself autho-
rized ta retain uponithe collection under the Act Bd. cap. 119 of His present Majesty;- "But as these Accounts
will be transmitted to the Lords of His Majesty's Treasury, and as hd e whole matter generally was under discus-
sion before:theirLordshipslast.winter, in consequence ofyour ·Excellency's Despatches upon the subject, it is
submitted to Your .Excellency whether it maytnot be proper ta awaitthedecisioftheirLordships uporn the
point in question, -spreviousta adopting the course recommended by tlie Conimittée, anid hich oudbe ini fact
a.virtual decision against the ,Coollector's.caim.

E-2 With
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Appendix WVith respect to the observations made by the Committee upon the excessive amount of his official Income, in
*-c contrasting it with that of the Chief Justice, and the change wlich they suggest in consequence thereof, the

Collector finds himself, however reluctantly, compelled to advert to the very exaggcrated statements which for
( ) soie time past have been so industriously circulated in the Colony, ofthe enormous Amount of the united Emo-

lunents of his officiai situation, and which have been nientioned in the Legislative Assembly by the Member for
the County of Huntingdon, Mr. Cuvillier ; and even the Member for Coventry in the British House of Commons,
who possesses an extensive landed property and great influence in the County of Huntingdon and at Montreal, lias
been induced to make sinilar Stateinents in the British Parliament, contrasting the amount of the Income of the
Collector of Qucbec with that of the Collector of Ne'- Yoric in the United States ofAmerica, in overrating the one
and underrating the other, although it is believed that the Office at New- York exceeds in value not only that of
Quebec, but even the Income annexed to the station of President of the United States, notwithstanding the per
centage upon the amount of the Duties was reduced soon after the death of the former Collector. But, whatever
may have been the motives originating the circulation of these unfounded statements, the undersigned hardly
expected that they would have conposed the only basis for this weighty and important representation addressed
to Your Excellency by the Commnittee of the Executive Council for the Audit of the Public Accounts, and
should have been adduced by that Body, as the chief, if not the only, ground, for earnestly entreating your Ex-
cellency to draw the serious attention of the Lords of the Treasury to the revision of a system, the extravagance
of which had been the principal cause for inducing the Legislative Assembly to withhold the necessary appropria-
tions for the expence of collectîng the Provincial Revenues. The Report proceeds to state to Your Excellency,

That although the systen in question might be supposed to have given a fair renumeration to the Collector at
the tine it originated, yet the annual amount thereoffor some years past, is understood to have exceeded three
times lte amount of the Salary allowed by the Crown to the Chief Justice, the highest Officer in the Province."

The Committee lhad it readilv in their power, by an application to Your Excellency, to precisely inform them-
selves of the whole anount of the Collector's Incone, not for one year only, but any series of years; had they
done so, they would have discovered that instead of its exceeding £7500 Sterling per annum, or three times the a-
mnount of the Income of the Chief Justice, which that sum would be, the average for the last seven years has not
gone beyond £8O76 Sterling, as will be shewn by the annexed statement exhibiting the amount for each year,
the different sources from whence it is derived, distinguishing the amount arising under eaci. The original state.
ment is now before the Lords of the Treasury.

It would be highly presumptuous upon the part of the Collector to institute any comparison between his own
official situation, and that of the Chief Justice of Lower Canada, but he may be permitted to observe, that the
highest Offices in the gift of the Crown are rarely marked by any extraordinary Amount of Emolument; on the
contrary the Honor and Distinction constitute in great part the reward. But there are Offices so particularly cir-
cumstanced, that it lias ever been held a part of State Policy, to attach to them a large and ample remuneration,
and it lias been found necessary to extend the influence ofthis Policy, even into the Military Service, a very impor-
tant Department of which, the Commissariat, now receive pay and emoluments, for exceeding those of Officers of
higli rank and station. The Collector ofQuebec lias, to the best ofhis ability, exccuted the duties of his arduous
and responsible Station withi fidelit> and zeal, unrepressed, either by the circumstance of a very heavy portion of
these Duties having been ungraciously imposed upon him during many years by the Legislature, withoutreward,
or by the recent decision of the Executive Council, that lie should still continue to collect the Provincial Reve-
nue, and at the same time be deprived of the accustomed remuneration enjoyed by hiniself and his predecessors
for the last twenty-six years, thus Icaving him withîout any recompense whatever. He will not presuime to say that
either of these (to him at least) liard measures could have originated in the exaggerated rumours to which lie lias
adverted, and wlich tihe Statement already referred to couldso readily have disproved ; but lie vill say, that the
whole of his income, as siewn bythatpaper, and which can readily bc verified, docs not exhibit an immoderate Re-
ward for the services he lias rendered, and which he feels proud to say, have received the approbation of is su-
periors, not only in this Colony, but in England.

The Conmittee proced. to represent to Your Excellency, that the allowance of so high a per centage upon
the l4th of His late Majesty, lias frequently been a subject of complaint with the Legislative Assembly, and has
highly caused that Body, for a year or two past, not to make any allowance Io the Collector on the amount raised
under the Provincial Acis. The undersigned confidently state that a reference to the Journals of the Assembly
will not bear out the Committee in the lirst part ofthat assertion, the per centage in question having iever been
broughtbefbre the House as matter ofcomplaint, but the Member for the County of' Iluntingdon already alluded to,
adverted to it last winter, in the Report of a Committee of the Assembly, of which he was Chairman. Respecting
the latter part of the assertion, it is in the recent recollection of Your Excellency, that it was owing to the actual
representations of the'Conmittee of the Executive Council itself, under the plea of want of sufficient authority,
that the serions injury was inflicted upon the Collector, of depriving him of the per centage which was established
and authorized for upwards of twenty-six years, as regularly stated in the Accounts annually laid before the Le-
gislative Assembly, and annually transmitted to the Lords of -lis Majesty's Treasury. Yet the Committee of the
Executive Council for the Audit of the Public Accounts, with the fll knowledge of those representations, pro.
ceed to state to Your Excellency, that authority does exist for establishing even an highier rate of per centage
upon the whole anount of the collection, including as well the Acts of the Imperial Parliament, the Provincial
Acts upon which *a per centage is disallowed, and the Provincial Acts upon which, until lately, a per centage was
granted, and they submit to Your Excellency a copy of the Royal Instruction, directing the insertion in ail Reve-
nue Bills of the clause, whici they consider as conveying the authority. The Collector has already had occasion
to advert to these very clauses inserted in ail the Revenue Bills, in his former communications to Your Excellency
upon the Reports of the Committee of the Executive Council, recommending Your Excellency to discontinue -
granting the per centage, on the plea of want of sufficient authority, and he lias likewise brought these clauses
under the Review of the Lords of the Treasury, in a Memorial submitted by him to their Lordships last winter,
a copy of which lie begs leave to transmit ierewith. If, then, sufficient authority be existing to establish a new and
an higiher per centage on the whole amount of the Provincial Revenue, it is difficult to understand why it should
have been deemed so far insufficient, as tò warrant the necessity ofdestroyiiig the old and long established lesser
rate, upon a portion only of that Revenue.

It ought naturally to be inferred, from the mode in which the Committee of Audit suggest the adoption ofthis
new and higher rate, as 'a more economical system, that their plan, if it had been in operation, would not only have
caused an important reduction ofthe past expences of collecting the.Revenune, the extravagance of which
lias been so much and so unjustly impugned, but would likewise produce a vast diminution of the future expense.'

A
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A reference, however, to the accompanying Statement willishew the fallaciousness of these inferences. This Appendix
Statement exhibits the Gross sum collected under each Act, for the last seven years, the contingent charges
and the Collector and Comptroller's per centage, distinguishing the respective amounts for cach year ; the average
for seven years, shews the Gross collection, as amounting to £88940 4s.. 6id. Currency, the whole ofthe
expense is seen to be £4157 8s. 0d. Currency, being only a charge of £4 14s. Yd. per cent, or a less
charge than that recommended by the Committee of Audit, as being reasoñable and unobjectionable. But
the fiscal Establishment at the Port of Quebec, being organized to collect a Revenue upon Shipping, to ahnost
an indefinite amount, it is obvious that a trifling additional expense in the shape of Cuntingent charges, added
to the Collector and Comptroller's per centage, which might be limited, so as not to exceed a certain reason-
able amount, in which the Collector would most cheerfully acquiesce, would form the whole of the expense of
collecting the future Revenue, which, under the operation of the recent Imperial Acts, imposing new Duties,
and rendering permanent the Provincial Acts, added to the effects of the repeal of the 28th of Dis late Majesty,
will greatly exceed the average of the last seven years. It is clear then, .that the maximum of £5 per cent, sug-
gested by the Committee of Audit, upon the whole anount of this future Revenue, could not possibly bd required
unless a vast increase of the present Establishment of Revenue Officers, at this Port, were in contemplation.

But it is humbly submitted to Your Excellency, that, even if the Collector's emoluments had extended to
the amiount as stated by the Committee of Audit, to Your Excellency, it might yet be doubted, whether the
justice of the Government itself, would proceed to abrogate or abridge what miglit be considered the rights of
the actual Incumbent, without at least making him sone adequate compensation. Even the emoluments of
the Tellers of the Exchequer, however largely they had exceeded their original probable amount, or that fixed
upon subsequently, as being a reasonable sum for the future holders, were yet respected in the persons of the
actual possessors, one of whom was thanked by Parliament, for giving up his share to the Public exigencies during
the late War.

But it does not appear from the various Reports, which from time to time have been made to Your Excellency,
and to former Governors, by the Executive Council, and of which the Collector bas received communication,
that the consideration of any clain which he might be supposed to possess from his having been in Office, for
nearly thirtp:n years, has, at any time, presented itself to the attention of that Body. It is only in conse-
quence of the silence of the Counçil that the Collector bas now been induced, even to hint at his own position
inthis communication to your Excellency. Under then the peculiarly harrassing and vexatious circumstances, in
which, to the knowledge of Your Excellency, the Collector has been placed in the repeatedy challenging
and more finally withholding bis long established and hardly earned reward for the services he as rendered,
he begs to join his own humble, but earnest, solicitation, with that of the Committee of Audit, for Yôur Ex-
cellency's submitting the whole, for the final decision of the Lords of His Majesty's Treasury. But the Collec-
tor takes this opportunity for again appealing to the justice of Your Excellency, that until the decision of their
Lordships be obtained, hemay, with the Comptroller, continue to again receive their accustomed remunera-
tion; and thatthe amount due for their services last year, and which was submitted to Your Excellency in their
joint Letter of the Qoth ultimo, be now directed to be paid. That sum amounting to £627 17s. 10id.
Currency, for the Collector, and £313 18s. l11d. Currency, for the Comptroller ; it is humbly submitted,
will not appear an extravagant compensation for the responsability and labour of the undersigned, in collect-
ing the Provincial Revenue, or for Comptroller's trouble, it being notorious, that the Provincial business
occupies not only a considerable portion of their time during the open period of the navigation, but that an
exclusive and assiduous attendance to that particular part of their duty, is required during the whole of the
winter months, when they would otherwise be comparatively at leasure.

The undersigned has the honor to remain with the greatest respect,

Your Excellency's

Most obedient

Humble servant,

(Signed) M. H. PERCEVAL, Col,

Extract from a Report of the Committee of Council, for the Audit of Public Accounts, dated 1st MWay
1823.

The Amount of Duties collected under the British Act, 3d. Geo. IV. cap, 119, for the Quarter ending
5th January 1803, appears to be £434 9 0
of which the Collector has paid into the hands of the Receiver General, as appears by the

Receigt of the latter Officer, of the 5th January last, 1729 Spanish Dollars, which is
equal 'n Current Sterling to 389 0 6

Leaving a Balance of £ 45 8 6

Which Balance the Collector accounts for his Commission on the collection, £21 14 5
By difference arising on the amount of Duties received in Silver, at the rate of5s. 6d:per ounce,

and credited the Public, by the Receiver General, at their, Current value, 23 14 1

£45 8-6

No direct authority is alleged in support of this charge of Commission, and the Collector must therefore
debit himself with this amount in his ensuing Quarter Accounts, and not again make the charge until au-
thority is obtained for the same, from the Lords Commissioners of His Majesty's Treasury, for the constructive

authority
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Appendixauthority assumed to arise from the 9thx Section of this Act, does not appear to this Committee sufficient
to warrant their recommending the allowance of the present charge, without such .direct authority. By the
words of the Section in question, the deduction of ail " the necessary charges of raising, colketing, (evying re-
covering answering, paying and accounting for the saime,"is allowed, and under the authority of simiar Clause in
the British Act of the 14th Geo. III. cap. 88., it is alledged by the Collector, that a sufficientauthority was
claimed by the Collector at Quebec, at that tine, as devised to hin to deduct 5 per cent for collection, froian
the first Accounts under the said Act, and that his conduct was approved of by the Lords3 Commissioners of
His Majesty's Treasury, in their Secretary's Letter of the 21st March 1777. Since the above-mentioned date,.
the situation of the Revenue, and of the Collectors enolhments, have much changed in ibis Colony, and
what mright then be deemed a necessary charge, may no longer be so. The Commission under this Act, then.
formed one of the leading articles of the Collector's emoluments, and the whole :were moderate, whereas
the annual amount thereof for some years past, is now understood to have exceeded three times the Salary
allowed by the Crown to the Chief Justice, the highest Officerin the Province.

The allowance of so high a per centage, has frequently been a subject of complaint with the Legislative
Assenmbly, and thatBody has. on this account,principally refused, for a year or two past, to make any allowance
to the Collector on the amount of the Revenue raised under Provincial Acts. IBy thih neans; leaving, the
permanent Revenue of the Crown, and the Commerce of the Country, chargeable with nearly'the whole
expenses of the Custoni Ilouse. - The Committec feel consequently sei much impressed with ithe necessity
of sonie new regulation of the Revenue Departnent of this Colony, that they consider it their duty, earn-
estly, but humbly, to bring under your Excellency's consideration, the propriety of submitting the same to
the attention of the Lords Commissioners of His Majesty's Treasury for some flual decision thereon, in
ail respects. On the monies levied under British Statutes, there could probably be no objection in any Quar-
ter. if the wlxole expense of raising, levying, collecting, recovering, anîswerig payin and accounting for the same,
was limited at 5 per cent, on ftheGross ainount received, and perhaps a sanutar course might sately be directed
to be pursued, as to the monies leviedi by Provincial Statutes, under authority ofthe Clause insertéd in ail
the Provincial Revenue, Acts, agreeable to Bis Majesty's Instructions, signifiedt by Message to the Legisla-
tive Assembly, of 26th February 1793. An Extract of this Message, the Committee beg leave to annex as
an Appendix to this Report, and further, humbly to renark, that the exercise of such authority by xthe
Treasury, would the more readily be acquiesced in. from the necessity of some regulation, by a third party
of a fund, in which this Province and Upper Canadla have, independant Interests, should the course hum-
bly suggested by this Conmittee, be deeined feasible in practice, frein the aiount thus placed at the dis-
posal of the Crown, a fair renuneraion migit be assrigned Io the Colb clor, Jr his services, aud a sufficient
sum vould also remain for the adequate pa!pnent of ail the other (ficers employed i the receipt, and safe keeping
and accounting for the Public Revenue, ihile the permanent kevenue ai th3 disposal of the Crowen, would
thus be relieved from the charge now coning against it on this head, and which threatens with other necessary
expenses, to render the amount of that Revenue insufficient to meet the paynent chargeable against the same.

Certified.

(Signed) BERNARD HALE, Actg. Secy.

An Account of the Salary and Emoluments of the Collector of is Majesty's Custons at the Port of Quebec,
in Canada, for the last seven years, distinguishing each year; and aiso the different sources from whence
the sane is derived, and tie aniount fron each source Reduced from Sterling to Currency.

Fees on En- Per cent-
age underteringan eActofae under Dduct

Years Salary. Clearing 14th Go thePro- GrosS sary to Net Obsertions.
Ships.cial AIcount.8C8erk.&c..ine.

_____ ______ Acts. _ _ _J!_ __ _

1816 100 ...... 1415 4 2 430 8 4 1061 300f11 400.This Account is

1817 100 ...... 1516 19 9 471 12 8 98916 Il 3078 9 4 400......2678 9 4 the ProvinCia1,Go-
1818 100. . 1844111 457 vement,ponthe

181, 8411 47 11 2 ,3 91 329-41511 .400.....2824 1511 Pe ownt of0
det authority

1819 100 28044 3 50511 3 898 7 E 4308 3 2 400'.....3908 3 2-t6 continue th
same.

1820, 100...... 247019 2 461 4 3 1160 3 2 4192 6 7 400......3792 6 7

1821 100...... 186014 286 5 1 94613 4ý 319312'7 400.....279312-7

1822 100...... 266912 5 63411 1*6271710 340436

Tota . ... 14582 5 O 3247 3 9'587816 A24408 5.1

2083046317820683 43486 1 30613J3 400......... 30756 931A

37 7 8398 7 i3832 40 .... _398_3_2___contnueth
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To the Right Honorable the Lords Commissioners of His Majesty's Treasury Ax

The Memorial of M. H. Perceval, Collector of the Customs at the Port of Quebec.

Humbly sheweth,

That on the Establishment of a Revenue, in the year 1793, by the Provincial Parliament of Lower
Canada, an allowance of 3 per cent was made to the Collector and Comptroller,by the express words of the
Act, but in subsequent Acts no specific provision having been made, the Governor and Executive Council,
taking into consideration the, Clauses which authorized the payment of the expense of collecting the ]Re-
venue, and pointed out the mode in which it should be paid, established the same allowance -of 3 per cent,
vhich appears by the Despatches of the Secretary of State for the Colonies at that period, to have received

the approbation of His Majesty's Government.

That all the Revenue Laws of Lowver Canada, have been rendered permanent, by the Act of the Imperial
Parliament, passed in the fourth year of His present Majesty.

That this remuneration has been received by the Collector, for upwards of twenty six years, without the
slightest objection froni the Provincial Parliament; but by a recent Report of the Executive Council, this
allowance has been wholly discontinued; and the Officers of the Custoins are required to perform their usual
duties, without any compensation for their services.

That your Memorialist most respectfully submits to the consideration of Your Lordships, the expediency
of a measure, which has overturned an established regulation. authorized in the first instance by the Legisla-
ture, continued under the sanction of His Majesty's Government, and the adoption of which3, at the present
moment, cannot but add to the embarrassments already felt in the financial arrangements of the Province.

That your Memorialist feels it to be his duty,, whilst representing the extreme hardship of this change, as
respects his own interest, to draw your Lordships' most serious attention to the danger ofyielding any part
of the clear and undisputed rights which belongto His Majesiy's Goverument; in directing the mòde of collect-
ing the Revenue, andin apportioning the remuneration of its Officers,1 imediatély engaged in that irportant
service. Should His Majesty's Government acquiesce in the change recently made on this subject, it would
be calling upon Officers to perforn an arduous and responsable duty without compensation, contrary to
every principal of justice and expediency, and would be raiseg a difficulty, which may in fÊture lead to the
greatest inconvenience to His Majesty's Governmnent.

That your Memorialist trusts it will niot be deemed presumptùàus in him to add, that the emoluments of
Officers engaged in the collection of theRevenue, should, if possible, be entirely regulated by the Govern-
ment, and should not depend upon populaíinfluenë in a small comdmunity, which might endanger their inde-
pendance, and embarrass them in the discharge of their duties. This principleso long and so firmly established,
has, by this recentchange, been now departed from, and your Memorialist most earnestly solicits the attention
of your Lordships, to a question of equal importance to the Government, and to the Rights and Claims of
the Public Officers whom it affects.

That your Meniorialist begs permission to direct your Lordships' attention to the Documents and Papers
already submitted on this suject, and prays, that an order may be made by your Lordships, that a Regulation
so essential to the collection of the Revenue, and to the full discharge of the duties of the Officers connected
vith that Braich of His Majesty's Government, should no longer be discontinued.

And he will ever pray.

(Signed) M H. PERCEVAL,

Col. of H. M. Customs.
At thelPort of Quebec.

27 Finsbury Square
23d January 1823.

F 2
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.:oe~ Castle oJ. St. Lewis; Quebec, 6tv December; i184.
Gentlemen - - . e

am directed by is Excellenc teLieutenant Governor to tránsxmit to you the enclosed Copy
of a Despatch;,from the Earl Bathurst .o His Excellency.the Earl' ofDalho usieGovernorin Chief, dated 20th
September'1824,.;authorizing-,the charge of of.Two and on.e,half* per centumon theDutiescollected under-the
Acts of. the Imperial Parliament.of Sd Geo. IV., Cap.4 and 45; alsoCopy gf Mr. Herries';;Le
the Report of the'Commissioners of the Customs alluded to in is Lordships Despatch.

I have the honor to be,

Gentlemen,

* Appeiidix
w'

(

Your most obedient Servanta

L. MONTIZAMBERT, Asst. Secy.
The Collector and Comptroller, Quebee.

Id . . -I ' D n ~cung SÎreet, 801h Septemher 18~'

Having referred to the öconsideration of th LodsCoinssioners of the Trëaiur yourLordship's
Despatch of the 9 December last, respecting the Duties raised under th' A t ,d Geo I Ca 4 & ,
I have now the honor to transmit for your Ldships iiformaÔtion, the opy of a Letter fromMr,.erres, ni.
clu ding a Report frointheCommisásioner6f eCàsiùli by iéh itappéars tt Dutie hêmleeha
iot been reniitted to ngland, ad thàt-%itbréieferencetot1el' harg forc1èctingthese Dties, theiròLôèdshiips
will authorize tlie Collector to retain 2 r cent only on the amnount, subject to a further reduction heïaftér, f
by the ncrease of the amount of the Dties wihôut a corespondin crease of trouble and responsability it
should 'appear expedient.

L'have the honor to be, &c..

(Signed), BATHURST.
Lt. Generai, The Earl of Dallkonsied.

G. C.B..

-Treasury Chamnibers, 81 st 4ugust 1824.
Sir,

Hlaving laid before'the Lords Cómmissioners'of is Majesti's Treasäry, jour Leter öf the-8th
March last, with a Despaich froni Lord Dàlhousie7 Govèrnor~o6f Lower-cLandda, respecting t1ie :Duties raisèd
under the A ct 8d Geo. IV., Cap. 44 and 45, whiàh a'ré remittéd to 'ngland'by theCollector ofthCstoms,

1 lhav'e it ini commnand t to transmit to y'ou for the'information .of Earl Bathurst, the Copy -of a'Rleport'from' thle
Commnissioners of theCustons; dated 26th May last,~on the-above'stbjectL; and l a'to acqùaint-you with re-

'ference to the àharge for; colIecting hsé.Duties,~ thàt Mý'L'ords wil[ authörize ttli ICollector to retain 24 per
cent only on tie Amount, subjeòt' to 'a further redtion hereifter, if-by the increaseo'àfth e ämiint of theDuties
without a corresponding increase oftrouble and responsability shld, 4it appear expedient.

IV 44air, &c.*

- *4. Iam' Sir, &C.

R H n & .

(Signed) J. C. HERRIES.

May it please your Lordships, . -

Your Lordships having referred to us the annexed Letter from Mr. Wilmot orton, ith a Des-
pate froî Lod DihoasiùièGoveor jf Lotõer-Canada, on the subject of the Duties raised under the Act of
the sd ofhis présent Majesty, Cap. 4and 45,whichare stated to have been remited to Englan and accounted

for tousdnd reèuestiig yonrordship attëñion to th Lr centagéededcted by' dornCollectorifor the:Duties
raiscd undetée.Act Sd Gc V Cp 19 s hisnemuneration for-cllecting'Ùhese' Duies

Weërport
Ta t the Duties received by the Collector at Quebec under the authiy of:the 8d of his prese.Majesty ap.

44 and 45, aper o have been paid by the Collector to the Receiver General òf te Province,according to the
provisions ofthat Aet.

We appr thefo t tr u e sôm veral inaccuracy ie Letter of the Governor, and hat h t
mnust benthe Accots reti g to the Duties hlbisLfdihip iended tate ashig be reiitëd to

Englandbythe Colloctor, audå y 'rf&ïéne.i the Ett f' the Repr o fthe Cnmite kofAudit encloseda
ithe Goveidr'séLeter,ÿou Lordships vill observe tlat the Cöinmittee.efe onl t he;Accoinii:and do%â

alud o' theDuties~- ,kk 4- 4, ,-~: *,~4

Wit repet ter reto hed pmtdverted tbyLord DJalhiousse,.viz. the charge of per cent nmade by
iheCoI étf it ig the ites deri8d pa obere t the Çllecrofthe

devenue was Iw by rui'om.y o n te 7cent for eOctégthe
Dunes inàosed y the Act 14h Ge . C 88 care a ito the use o. ovmce ti press

,authrity as sanctioned n uh allowance fr çollectiug Dutes recpived .unde the reènt ]m~ Ca119.

Enhrtaiie said

except the necessary chargesfraismg collectmg evyg answermg paying and accountgfor thesameshal
ose y r îe, - . - t . e se,È.. 4 o

ant ' it owac fo

''t 4
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Appendix bé paid by thé Collecto'r of His Majàst's Cusfoms into the hands of His Majesty's Receiver General it
would therefore seem that a charge for collecting is distinctly recognized by the Act.

And shbuld yoùí.Lordsliips be of öpinidii, thài thé Collèctoi has a fir claim to fecéive the like remuneration
ftr his additionai truble in collecting thë Dutied undér this last, aýsunder the former Act, o to any othei reasou-
able retùneration, our Law Officers are àf òpinion that ydur Lordsi ps have power té grant thé saxie.

R. B; DEAN,
Custom House, 26th May, 1824. G. WILSON,

igne R. BOUTHBY,
To the Lords Commissioners of J. S. LARPENT.

His Majesty's Treasury.

Custom House, Quebec, 28th December, 1824.

May'it please your Excellency,
We have had the .honor to receive from your Excellency's Assistant Secretary, the Copy of a De-

spatch from Baril Bathurst, to His Excellency the Earl of Dalhousie, dated the 30th September, 182,
authorizing the charge of 2j per cent on the duties collected under the Acts of the Imperial Parliament
of 3d Geo. IV, cap. 44, and 45, and cap. 119, together with the Copy of Mr. Harrison's Letter and of the Re-
port of thé Honorable Comnissionérs of His Màjesty's Oristoins alluded to'in His Lordship's Despatch;
and we shalil enclose Copies of these Documents to the Honorable C rmnisdioners in orde to obtain their
dirèctions théiëon; their Honor-s having only instructed the Collectr to make a charge to that amiount upon
the Duties originally imposéd and ollected under the Actà of the Imperial Parliament of 3d Geo. IV.
cap. 119.

We have the hônor to be, with great ro'spect,
&c. &c. &c.

M. H. PEPCEVAL, Col.
G. A. GOR, Compt.

To His Excelleicy Sir Francis Burton.

Custom House, Quebec, 3rd Jan. 1825.
Honorable Sirs,

We have received from the Assistant Secretary to His Excellency the Lieutenant Governor, a
Letter dated the 6th ultimo, transmitting, by desire of His Excellency Copy of a Despatch from the Earl
Bathurst to His Excellency the Earl of Dalhousie, Governor -in Chief, dated 30th September 1824, authorizing,
the charge of 2k per cent on the Duties collected under the Acts of the Imperial Parliament of 3d Geo. IV.
cap. 44 and 45, and cap. 119, also Copy of Mr. Herries' Letter, and of a Report of your Honoiable Board,
alluded to in His Lordship's Dispatch, copies of all of which we beg leave to enclosé. But às the accounts
of Duties under these Acts have hitherto been in the exclusive management of your Honors, the Collector
does not conceive himself warranted to make any' charge upon the Collection without first receiving your
direotions, we therefore pray Icave to submit the whole for the consideration of your Honorable Board.

With great respect, we have the honor to be,
&c. &c. &c.

M. H. PERCEVAL. Co.
G. A. GORE, Compt.

Hon. Comnissioners His Majesty's Customs,
London.

G.-No. 4. ]

Castle of St. Lewis, Quebec, 25t January 1825.
Sir,

I.am directed by His Excellency the Lieutenant Governor, to transmit to you the enclosed Ex-
tracts from two Reports of the Committee of Council for the Audit of Public Accounts, the one dated thé8th
and the other the 29th December last, on your Accounts for the;Quarters ended on the 5th July and 1oth Oc
tober 124, and I am to request that you will be pleased to comply with the recommendations of the

Comnnitee contained in these Ex tracts.

I have the honor to be,

SIR,

Your most obedient humblé ervant

TheColleetor of Custois, Quebec, Ls. MONTIZAMBERT
Asè cretar

nKTRA fromi a Report of the Committëe of Council for 'the 'Adit of Public Aeous December
1824, dn the Accounts of the Coletoitr cf the Customs ,at the Port of Queb. fr t Quarteended 3th

'JuIy Iast,
On the want of direct authorîty by thigColleetor *o, dèduet theCmmision o5per cet othe ontme

udeeet of the Iperi Parlment 3d Geo. IV.Cap 119, this Commte hadhe honr to report o
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the Ist May, 1823; on the Audit ofthe first Duties collected thereunder, and this i atterasw a te ons ppendîx
sion of the Collector to render any account. of the Duties under tleActs of the Ii al-Parliaent 3rd
Geo I cap.44and 45, were stated by the Earl of Dalhousie to have been referred b hiin to Ministers

The Committee have nowr respectfully to acknowledge the Communication of your Ecellency's 0rders, of
the Earl Bathurst's Letter of30th September last to the Earl of Dalhousie, conveying the decision of the Lords
of the Treasury, resþecting the Duties raised underthe Acts 3rd Geo. IV. cap. 44 and 45'and this decision
establishes 2j per cent as the rate which the Collector is authorized to retain on the buties collected under
these Statutes, and likewise the liability. of the Collector to furnishaccounts of these Duties for Audit in this
country, as such course is evidently necessary to enable your Excellency to ascertain that this Officer duly
conforms to the orders of the Lords of the Treasury, and the Committee accordingly recommend that orders be
transmitted to the Collector to render accounts of the Duties collected by hin under the Acts 3rd Geo.V
cap. 44 and 45, and to take crJdit for the Commission on the same of 2j per cent only.

Relative to the Commission heretofore retaîned under the Act 3rd GeO. IV. cap, 119, no decision is come to
by the Lords of the Treasury, and, as in matters of Revenue, it is necessary to have a specific authority for
each allowance,> the Committee therefore, until authority is received, cannot récommend the Coliector's being
atithorized to retain the Commission of 5 per cent under the Act which he has heretofore charged, amounting
for the quarter ending,

5th January, 1823 to £21 14 5 Sterling
2ndJuly 1823 16 6 7Î
10th October 1823 36 18 3
5th Jaiiuary 1824 8 8
&for present Qr. of 5th July 1824, 30 15 9

In all - - £113 18 7

But that the said Collector be directed to debit himself with the same for the present.

Certified, BERNARD HALE
'Secretar

Extract of a Report of the Committee of Council for the Audit of Public Accouhts, dated Q9th Decembet
1824, on the Accounts of the Collector of the Customs at the Port. of Quebec, relative to the Commission
charged under the'British Act 3d Geo. IV. cap. 119, and tho omission of.the, Collector to render any,aecount
of the Duties raised under the Acts 3d. Geo. IV.,cap. 44 and 45, this Committee had the, honor to report to
your Excellency on the Sth inst, and agreeable to their said Report they can'not nowv recomnend the allow-
ance of the Commission of 5 per cent ,charged by the Collector under.the Act, amounting to £113 sterI., but
must recomimend tliat the Collector do debit himîseif, and further that he do render accounts of all the Duties
raised under the Acts of the Imperial Parliament 3rd Geo. IV. cap. cap. 44 and 45, and that he do retain under
the same a Commission of 2 per cent only.

Certified. BERNARD HALE,
Secretary.

Custom House, Quebec, 271t January, 1825.

May it please yout. Excellency,

We have to acknowledge the receipt of two Reports of, the Committee of Counci, for the Aùdit-
ing the Public Accounts, dated 8th and 20th ultimo, contained in a Letter fron your Secretarydated the 25th
instant, conveying your Excellency's directions for, ourconipliance with ,the recommendations.of the. Cm-
mittee. --

With respect to the first head recommended by the CommitteeEthat the Collector do furnish to that body, ac-
counts of the Duties collected by him underthe Acts 3rd Geo. IV. cap: 44 and 45, for the ptirpose of their bing
Audited in this country, we beg in respectfully assuring your Excellency of our readiness to conform to éry
instruction which we may receive from you, to transmit for your Excellency's information theCopy of anOrder
from the Honorable-Cónmissioners ofrHis Majesty's Customs, dated .July,1822, by which it Mill aer' that
their Honorsein sending out the forms of these accounts ha ' lsoexpressly directed'tlièrebéihgtransmittèd
halfyearlotheBoard. 7

W Wwould threfr pa ,u Eclln .opermit, ,our:.sending CTopiesýo your.,SecretaysLeEr ado
these eportsof thc oite of C eil, fr t purposeof rceiving their fonors i frr directionsand
the more especially as we h llid sbmitted t etherCoiésf h coniiiiatipnsfrom Earl Bahurst
which yourExEllenc peasl soni&tine since tofaou ith containing an authoritytthe Collector
to retaii pecet for his trouble ndresponsability inthe Coletion bu which containn" instruconsto
the Collecto (asä staed dthe Coäitteè) for his fiiigccountsof these Duies for:dd in this country
itbeinnecessarythe6shoud reeive theirino expess ders , uo b of theseEi"ts e Board
havereservéd the dirctionan control of th ccounts ýfthisC Clléction; 6hich by:th 7t Seto EQf the, ct
44,andthe 9th Sectincap.45, is lcdnre manag ent Cmmissioners fhCustolus n

pont te second had recornen bmosuree th
amountoCoiisionreŸtain~ y lm on thešDtiesfl iô1etd úŸ àh~t3dQeI$ eI ~iicn
quencé ofne deciöio e corne to pe s bt dor asu i ea
submit oryour Exceency s consderaton e o t onr omissione o
jesty ust ons, dated 1st September1820fn a Cy c weahahi o ly'before yu

2 afterf
2E Ek ~ E. ' ' E E E E E .. h EE YE
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after it was rcecived by us; it will appear from this Order that the Collector is aiithoiized to retain 21 per cent
upon the amouit of the Duties collected under that Act, and lie bas accordingly in his Accounts forthe anuary
Quarterjusti ended, made that charge. But as no direction is contained in that Order for the Collector's sur-
cliargi ng himselfwith the whole, or any part of the per centage, previously retained by him for his trouble and
responsability in malking the Collection, it is therefore iespectfully subinitted to your Excellency whethëryou
may not feel disposed to allow these Accounts to rcmain as they have been rendëred, or, that you will be
pleased to refer the same for the furthersconsideration of the Lords Commissioners of His Majesty's Treàsury

With great respect, we have the honor to be,

Your Excellency's,

&c. &c. &c.

(Signed) M. HI. PERCEVAL, Collr.
G. A. GORE, Comptr.

His Excellency Sir F. N. Burton.

Custom House, Quebec, 29th January 1825.

lHonorable Sirs,

We have the honor to transmit herewith Copies of two Reports of the Committee of Council
for the Audit of Public Accounts, dated the Sth and 29th u!timo, respecting the accounts of the Duties col-
lected at this Port under the Acts 3rd Geo. IV. cap. 4 and 45, and the per centage retained by the Collector
for his trouble and responsability in collecting the Duties originally imposed under the Act 3d Geo. IV. cap.
119, together with a Copy of a Letter, daied 25th instant, from1 the Secretary to lis Excellency the Lieute-
nant Governor conveying to us the said Reports and the directions of Ilis Excelleucy for our compliance with
the recommendation of the Comimittee.

We also beg leave to enclose the Copy of our Letter, dated 27th inst. to Ilis Excellency, upon the subject
of these Reports; and we beg inost respectfully to submit the whole to the consideratioi of your Honor-
able Board, and to pray your direction, thercon.

Your lonors are aware that the Dùties levied upon the Inland Trade, under the Ist, 2d, 3rd, 4th, 5th and
6th Sections of the Act 3rd Geo. IV. cap. 119, are received by the several Collectors appointed by the Pro-
vincial Government, without any comnunnication whatever with this Departinent.

Wïth great respect, we have the honor to be,

&c. &e. &c.

The lon. Commissioners of I-. M. Customs,
London,

M. I. PÈRCEVAL, Coll.
G. A. GORE, Compt.

[ G. No. 5.

Cuslom House, London, 91h April 1825.
Gentlemen,

The Lords Commissionei-s of Bis Majesty's Treasury liaving by Mr. Iarrison's Letter of the 29th
ultimo, referred to the Correspondence which had taken place with their Lo'rdships upon the subject of the
authority lately given to you to retain 23 per Cent, on the Amount of Duties collected at your Port, under the
Acts of the 3d Geo. IV- Cap. 4,1, and 45, and acquainted us that such authority was not intended to apply to the
Duties collécted under the Act above nentioned, but to those received: under the Act of the Sd Geo. IV.
Cap, 119

Herewith we trarismit you a Copy of Mr. Harrison's Letter on the subject, and direct you to repay any Monids
you may have received under the Act Md Geo. IV. Cap. 44 and 45, retaining in their stead a similar per centage
out of the Duties collected by ydu under the Act 3d Geo. IV. Cap. 119.

Collector & Comptroller, Quebec.

Genùemcn,

R. B. DEAN,
]F. S. LA]kPENT,
G. W. 'V. WILLIAM,
F. B. WATSON,

Treasury Chambers, f29tiMarch 815

I-aviñg laid beforéihe Lords Commissioners of Ilis Majestys reasury, u Secretary's Letter of
the 22d instant, relative to the authority given to the Collector and Comptroller at Quebec, to retain 2½ per Cent
on the Amount of Duties collected there, under the A cts of the d Geo. V. Cap. 44 and 45; and their Lordships
having been pleased to resume the consideration of the former papers upon this subject, I have it in command to
acq'uaityou that niy,Lordships intended their directions to applytothe Duties collected under theAct 8d Geo.
IV. Capt1i19, and thîeir Lordships therefore desire that you wihl instruct your Officers, at Quebec to repay any

Monies

Appendix
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Monies which they may have received on this account ; and I am at the sane time to authorize you to allÔ* thle Apehdix
per centage granted by this Board upon all Duties collected under thè Act 3d Geo. IV. Cap. 119.

I am, Gentlemen,
&c. &c. &c.

Commissioners of Customs. (Signed) G HARRISON.

Custom House, Quebec, 3d Octobler 825.Honorable Sirs,

We beg leave to report to your Honorable Board, that in consequence of the directions cnntainedin your tetter of the 9th April last, (No. 9) for the Collector to retain 2 per Cent on ail the Duties, collectedunder the Act 8d Geo. IV. Cap. 119, he has retained 2J per Cent on all the Duties collected under that Actaccordingly ; and as he had declined retaining any per centage on the Duties collected under the Sd Geo. IV.Cap, 44 and 45, upon the authority of the Provincial Government, without first having received a specific authority fron your Honors to that effect, lie bas not therefore any per centage to repay upon that head.
Webeg also to acquaint your lidhors, that pursdant to your Letter ofthe 12th January 1825, (No.Q2.) statingthat your Hohors saw no objection to the Comptroller's receiving a proportion of thè per centage granted asabove by the Lords Coinmissioners of His Majesty's Treasury, that the Collectôr hapaid unti that Officer one

third of the sane, being the proportion of emolument which has hitherto beën èhjoyëd by the Comptrôller as àremuneration for his trouble in comptrolling the Accounts of the Provincial Collection.

With great respect, we have the ionor to be,
IHôn'able Sirs,

&c. &c. &c-

(Signed) M. H. PERCEVAÉ, Coilector,5G. A. GORE, -optrollcr.
Honorable Commissioners of lis Majesty's

Customs, London.

Castle of St. Lewis, 3rd Februaj i 82Sir,
I an coimanded by His Excellency the Governor in Chièfto transmit to you the enclosed Copyot an approved Report of the Committee of the whole Executive Council upon your Accounts, as Collector of

Customs at this Port, by which Report the Claim nade by you, to take and return in iyour hands upwards of
£42140 on account ofper centage on the collection of the Revenue under different Acts, has been most strongly
rejected, and it is recommended that you should be ordered to refind the sanie so retained by you, and pay itinto the hands of the Receiver General.

The Governor in Chiefinot having been aware of the pnion ofthe Council on this subjec previons tofyour
departure, could not appze you of it, and therefore, although he has aproved of the Report, he refrains fromtakng any further steps upon it until your return May, considemg it however in the mean tie, to be hispublic duty to acquant you with Wbat will then be required ofyou under the terns of the Repor,

I have the honor to be, Sir,
Your ost obedient Servant,
'hdA. W. OCRASec.

The Honorable l.f. H. Percetal, Colir. (Signed)
H. M. Customs, &c. &c. &c. 

To His Excellency the Earl of Dalhousie, G. C. B. Captain General and Governor in Chief of the Province of
Lower-Canada.

Report of a Committee of the'whole Council; Present : The Honble. ,,te Chief Justice in theChair, M. Richardson, Mr. Kerr, Mr. Perrauli, Mr. Smith, Mr. De Léry, and Mr. Stewart,
upon the Accounts ofthe Collector of the Customs for the Port ofQuebec.

May it please yotir Excelleñey,

It appears fron this Account, froifi the observations of the Inspector General of Accounts theron
and the answers ofthe Coleetbr thereto, that, upon the total armount òf te Dties ievied between thelth of
October 18Q and the5th July 1825, under and by virtueof thefôlIowing Provincial Statut s. viz. 88dGèo. III.Cp. 8; 5th Geo.3III Ca. 3 ; Mst Geo.IXI, Cap.14; 58d Geo. III. Cap. 11i;55th Geo. III. Cap. 2;and 55 th
Ge .III. Cap. 3';'atid'f t'follôwing Stattites df th InperialPatliamenit, viz: 8d Geo. IV. Cap. 4 8d Geo.IV.
Cap.45 and d Geo. IV. Cap. 119, the Colléctor has retained a per centage (at the rate of2p er cent) and that
the hole of. this per centage as been, ythe Collector, taken out of the Duties levied in têQuarter ended

th .uly 1825, except the amount he miay have detained for the Duties levied under the niperial Acts Sd'Geo
IV. Cap. 44 and 45, and 8d Geo. IV. Cap. 119,prvios to that Quarter, which was dducted frôm foriner
Accounts. .' . , .-

The
. . . . le
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The Sums whicl have been thus retained and coustitute the aioxut of the per centage, in reference to each
of the above mixentioned Statutes respectively, as follows, viz:

Retained on the Provincial Statutes 33d Geo. III. Cap. S, £143 12 3
Ditto on the Provincial Statutes 53d Geo. III. Cap. 11, and 55th Geo. III. Cap. 3, 1831 33 5j

1475 6 1.
Retained on the 35th Geo. III Cap. 3, 1793 17 3
Ditto on the .1st Geo. II. Cap. 14, and 55th Geo. III. Cap. 3, 1052 0 3
Ditto on the imperial Statutes 3d Geo. IV. Cap. 44 and 45, a Sum -which cannot be

ascertained for the reasons hercinaler given.
Do. on the Imperial Statute 3d Geo.IV.Cap. 119, £343 19s. 0id Sterl. cqual to Cy. 887 14 5j

£470S 13 1

Upon these several Itcms of the several Sums ietained by the Collector, .tic Committec are humbly of
opinion:t

1st. That the Collector is entitled to retain the Sum of £1 7 2 7s. 2d. upon the Amount levied, underand by
virtue of the Provincial Statute :33d Geo. 111. Cap. 8, instead of the above mentioned Sum of £143 12s. Sd. ;
because the Statute 33d Geo. 111. Cap. S. has enacted, "-that flic Duties thereby levied shall be paid by the

Collector to the Recciver General, deducting therefrom for levying, &c. Threc per cent,." and the Deduc-
tion has been made by the Collector at the rate of 21- per cent only.

Qd. That theCollector is entitled to retain the Sun of £13:1 13s. 52'. upon the Ainount levied under the
Provincial Statutes 53d Geo. 111. Cap. 11, and 55th Geo. 111. Cap. 3, becaiise those Statutes have expressly
enacted, "That the Collector shall not claim, nor have, nor retain, any Fees, Profit or Enoluient, for the col-
lection of the Duties by tiese Acts imposed."

3d. That the Collector is not entitled to retniin the Sum of £1052 Os. 3d. upon the Amount levied tinder the
Provincial Statutes 41 st Geo. 111. Cap. 14, and 55th Geo. III. Cap. 3, because those Statutes have not au-
thorized any deduction from the Amount levied under their authority, but, on the contrary, arc entirely silent on
the subject.

4th. That the Collector is not entitled to retain the Sum of £1793,17s. Sd. upon the Amount levied by the
35th Geo. III. Cap. 3, because that Statute, by the Section 16th, has expressly enacted, "that the Monies
"dwhich shall arise by the Rates and Duties thereby imposed, shall b cpaid at the end of every Quarter into the
"Ihands of the Receiver General without deduction."

bth. That the Collector is not entitled to retain any Sum whatever upon the Amount levied under fle British
Statutes 3d Geo. IV. Caps. 44 & 45, because by the Letter ofthe Conunissioniers of the Customs of the 9th April
1825, to the Collector, lhe is directed to repay any Monies lhe nay have reccived under the Acts 3d Geo IV.
Caps. 41. & 45, and the Treasury Letter of the 3oth March 1i825, infbrmus the Commissioners off the Customs, that
the Directions of the Board, (i. e. of the Treasury,) were intended to apply to the i)uties collected under the
Act 3d Geo. IV. Cap. 119, directions, which the Coimmittee beg leave here to observe, perfectly coincided
with the opinion they lhavecjust niow expressed upon the claim of the Collector to a per centage on the Anount
levied by the Provincial Statutes 41st Geo. III. Cap. 14, and 55th Geo. 111. Cap. 3, inasniuch as the Statute 3d
Geo. IV. Cap. 119, upon which the Treasurer lias allowed the 2 per cent, lias, by theli 9th Section, expressly author-
ized "the deduction of all the necessary charges ofraising, collecting, Ievying, recovering, answering, paying aud

accounting for the Duties thereby ,levied," while the Statute 3d Geo. IV. Caps. 44 and 45, upon which the
Treasurv have not allowed any per centage, and ordered the Collector to refund, contain no such authority,
but on the contrary arc entircly silent on the subject.

Tlie Committee have to add, that it has not been in their power to ascertain the Amoint of the Sum retained
by the Collector out of the proceeds of the British Acts 3d Geo. 1V. Caps. 44 & 45, as no account of the
Smin levied or of the Deductions made under these Statutes, has been rendered by the Collector to lis Ma-
jestv's Provincial Goverunment, but they have deemed it necessary to submit to the consideration of your Excel-
lency the observations whici h thcy have made upon the Collector's right to retain a per centage out of the
proceeds of these Statutes, because it is evident i'omuî the directions to refund. which he has recived froin the
Commissioners of' the Custons, that a per centage of* sO:ne description bas been by him deducted, and is yet
retainied by.* him.

The Commiiittee is further of opinion, that the Colïector is not entitled to retain any Sum whatever upon the
ainounit of any Duties imposed by any Provincial Staîtute whiclh has beeii continued or revived by the 28th
or by any other Section of the Imperial Statuite 3d Ceo. IV. Cap. 119, because the Provincial Statutes thereby
revived and continued, do not fbr the reasons hercinbefore given, authorize the deduction of any per centage,
and the Imuperial Statute 3d Geo. IV. Cap. 119, in the 28th Section, lias expressly enacted that these Duties shall
be levied according to the provisions contaned in the Provincial Acts by which they were imposed.

That the Collector, according to the Treasury Letter af the 30th March 1825, (out ofthe Sumn of'£348 19s. O d
Sterling, which lie as withheld as his per centage on the Statute 3d Geo. IV. Cap. 119,) is entitlcdto rétain the
Sum of £235 9s SkI Sterling, and no more, that Sîxun, at the rate of 212per cent, being aillhIe can clain upn
the amuuiant of the new Duties inposed by that Statute, and thei new Duties as before stated being the only Du-
tics levied under that Statute, upon w*hich, for the reasons before given, the Collector is nlot entitled to any per
centage.

From the preceding Stateient-it follows :

That in the opinion of this Commnittee, the Collector, withouît any legal or suffi:ient authority, has taken out
ofthe Public Monies, and still retains the Stum of Four thousand two hundred and seventy four Pounds seven-

teen
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teen shillings and eleven pence Currency; and further, the Sum which he May have received upon the Duties en
of the d Geo. IV. Cap. 44 &45, and the Committee are humbly of opinion, that the Collector should be ordered
ta refund this Sain, and ta pay the amount into the bands of the Receiver General immediately.

The Committee are also humbly of opinion, that the Collector should be ordered ta furnish forthwith, a parti-
cular and detailed Accotut of the total Amount of the Sums levied and received by him under the above men-
tioned Statutes of the Sd Geo. IV. Cap. 44 & 45, and the per centage which he lias retained.

The Committee, in justice to themselves, deem it proper to add, that the Collector was by the Cominittee
twice required to attend thein upon his Accounts, and they would have been happy to have stated any grounds
which lie might have offered ta them in justification of his conduct in retaining the Sum stated, but as he did
nîot in cither instance see fit to attend ; they have nothing ta offer o uthis head.

All vhich is respectfully submitted ta your Excellency's wisdom.

By order.

Council Chanibers, st February 1826. (Signed) J. SEWELL, Chairman.

Cu siorn louse, Quebec, ifitIi 2May, 18-06.
May it please your Excellency,

Upon the Report of tie Executive Council, dated 1st February last, transmitted ta the Collector
at Philadelphia, by your Secretary, in bis Letter of the 2Stlh of tlhat Montli, the Collector begs leave respectfully
to represent toyour Excellency the very peculiar position between two high authorities in which lie is now placed
by the recommendation contained in that Report, which it is humbly submitted, appears to be at variance with the
decision of the Lords Comnissioners of His Majesty's Treasury upon the reference made to their Lordships by
your Excellency, relative to the claim of the Collector and Comptroller for their per centage on the collection of
the Provincial Revenue, granted to themselves and their predecessors for the preceding26 years, as set forth ta their
Lordships in the Menorial presented b the Collector ta the Lords Commissioners of His Majesty's Treasury,
datcd the 3( January 1823, a copy of which was subnitted ta your Excellency, and is again hereith subjoined,
together iwith Copies of the Provincial Inspector's reinarks upon the Collector's Accouits, with his answers,. &c.
thereto, which have originated the present Report of Council.

Your Excellency is aware that the per centage allowed by the Governor and Council in the year 1796, was sus.
pended in consequence of a Report of the Executive Council ta your Excellency, representing that a sufficient
authority for continuing it did not exist, and that Body having sugested ta your Excellency no other mode for
remunerating these Officcrs, but having recommended your Excel ency ta refer the subject for the consideration
oftlhc Lords Cominissioners of lis Majesty's Treasury, your Excellency wvas pleased ta adopt that course; and
the Aet of the Imperial Parliament 3d Geo. IV. Cap. 119, having revived a part and rendered permanent and
re:enacted the whole of the Provincial Statutes underWhich the Colonial Duties ,vre formerly collected at the
Port of Quebec, their Lordships wère pleased by their Order, dea 9th March 1S25, already referred ta, to au.
thorize the Collector ta make a deduction of,4 per cent upon all the Duties collected uider that Act, as a remu-
neration fbr, his trouble -and responsibility. Their Lordship's intention upon this head wiil appear the more
cvident fron a Letter recently addressed ta the Collector and Coniptroller by the iHonorable Cdnmmissioness of His
Majesty's Customs in reply to their reqüest, to be informed whether the per centage for collecting the Colonial
Revenue, allowed ta the Collector and Comptroller by ti Lords of the Trcasiury, would be affected b' the Sala-
ries at present substituted in cansequence of the abolition ofFees, their Lordships state expressly ini ry that the
per centage allowed for collecting the Provincial Duties under the Act Sd Geo. IV. Cap. 119, was not-intended ta
be li any way affected by tie graunting of the said Salaries; Copies of these Papers webeg leave ta subiit.

The Collector being always desirous ta pay the most respectful deference toyour Excellencv's omm>ands as
well as ta render a ready comupliance with the abject of the Reports niade by the Executivce Council, when sanc.
tioned byyour Excellency, but being also bound to render obedience to such orders as lie ay receive from the
Lords Conmmissioners of Ilis Majesty's Treasury, or the Coinnissioners of lis Majesty's Customs, h is by the
Report of Council, now under coasideration , piaced in a position the iost embarrassing, between the Executive
Governmîen t here upon ale hand, 'and the higli Authorities in .England upon the other: lie trusts therefore that
your Excellency iili be pleased to take these circunistances into consideration, and that you vill cause the piesent
recommendation of the Executive Council to remain suspended until you may have satisfied yourself upon the
exact views and intentions of their Lordship's order in relation ta yaur xcellecy's referenee.

The Committee of Council have framed their Repart under the erro<eus supposition that the Collector had
also retainied a per centage upon the Daties collected under Geo. Cap. '4 & 45, the real circumstances of the
case having possibly escaped the recollection of the Board ;but your Excelency will fid upon re nce to the
accompanying Documents, which' are doubtless upon record in the Secretary's ffice, that the Collector not only
did not retain that supposed per centage, but, that lie had declined availin himselfof the authoriy given ii ythi e
Colonial Government for naking tlhe charge, until the pleasure of the Cn issionrs af is majesty's Customs
could be made known ; their -lHonors did not sec fit to authorize that percentag dhC eto
Made any charge, ie had cnsequently no suto refundupon thathead.dtC e

The Collector begs ta offer ane other observation upon thie statement of an apparent want of respect ta the
Conmittee af Council upon lus part in. néot attending ta its ummons ta appear before it. As a Member of that
body for upwards of14 years, he would have hoped that he could not have been supposed intentionaly deficient,
and waiting anxiously.as he hàs been for months ta obtain adecision uponm his Accounts, it was uot likely that he
should cause any obstacle to intervene in prevention io that abject. The misapprehension however vill be rea-
dily removed, when your Excellncy recoliets that the Collector was obligd ta avait himself ofyour Excellency's

H 2 ave
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- ~ of absence, to rejoin, under circumstances of urgency, a part of his family at Philadelphia. But the Comptroller

and the Collector's Chief Clerk duly atfended the Committee, and produced the several Documents, and gave all
the inf ormation to that Body which was required by it, or could have been obtained from the Collector had he
been pirsent before the Board.

The Collector here begs your Excellency's permission briefly to advert to the hardship of his own individual
position in being so long deprived of any renîuîîeration fbr his trouble and responsibility in the collection ofthe
Provincial Revenue, his claim to which, ater a delav and discussion of 4 years, lie had considered as having been

finally set at rest by the decision of the Lords Conmmissioners of lis Majesty's Treasury ; and the more particu-
larly as the rate of per cenutage, fixed b- tieir Lordships, when divided between the Comptroller and hiimself,
leaves limni a compensation but of £1 13s. 4d. per cent, instead of L per cent, which le had forierly enjoyed
under the Provincial Order in Counicil of 1796, whilst the Oflicer wlo collects the Colonial Revenues as an
Excise at iHailf/i, in the Province of .Vova-Scolia, receives wholly to himiself a per centage of 5 per cent upon
the ent ire amount of lis Collection.

The Collector then relying upon the justice hvlich characterizes your Excellency, confidently trusts that you
will be pleased to adoptsomc effctuial measure for termiating tic dilliculties in which he has fr so long a
period becn involved with respect to this 1questioni, and that as he is imperatively conipelléd, unlder the Acts of
the Legislature, ivithout any option ipon his part, in addition to his occupation u(nder the Honorable Commis-
sioners to devote his time, and risk his responsability in making the Provincial Collection, so that at the least lie
mnay obtain some fhlir and equitable compensation for execuiting that arduous duty.

With great respect, the Collector lhas the honor to reinain,

Your Excellencv's
Most obedient humblc Servant,

(Signed) 31. il. PERCIEVAL, Col].

IIis Excellency the Earl of Dalhozusie.
&c. &c. &c.

No. 17.
Cust ,n Ilousc, Quebcc, 17th Jiune 1826.

lonorable Sirs,

In our Letter o.yoir Honorable Board, dated 3rd October 1825, No. 3?, we had the lionor to
report, that in consequence of the directions contained in your Letter of the 9th April 1825, No 9, authorizing
the Collector to retain 2, ,per cent on all the Duies collected under the 3rd Geo. IV. cap. 119, lie had retainetd
2- per cent upon ail the Duties accordingly, and bas paid over one-third of the saine to the Comptroller.

Our claim to that remuneration we then considered as being fimally set at rest and authorized by the order of
the Lord's Conmissioners of His 'Majesty's Treasury, dated 29th March 1S25, transmitted to us )y your Honors
in that Letter, and issued upon the reference made to their Lordships by lis Excellency the Earl of Dalliousie
in the ycar 1822.

W e now with great reluctance find ourselves thus again compelled to bring the subject under your Honors
consideration ; but relying upon that support which your Honorable Board rîvariably affords to the just rights
and clains of the Officers under your survey, we nost respectfully entreat that your Honors will be pleased to
adopt some means for finaly terminating these long existinîg difliculties with respect to our compensation for
collecting the Provincial Duties.

Referr.ig to your Letter of the 12th January 1825, in which you mention that as our case haid been laid
befbre the Lards of the Treasury by Lord Dalhousie, you were opinion that it was uunecessary tlhcn for your
lonors to make any flrther Communication to their Lordships on the subject.

But notwithstanding this order of tieir Lordships upon the Claini of the Collector and Comptroller foi their
per centage, a Conmittee of the Executive Council, in auditing the Collcctor's Accounts for this Quarter, ended
5th July 1825, has reported to the Governor that, in its opinion, the Collector is not cntitled to retain this per
centage, and lias recomnmended that ha be calledi upon immediately to refund the Sums so retained by hinm under
their ,ordship's authority, for his trouble and responsibility in collecting these Revenues.

The Collector finding himself thus placed in a position the nost embarrassing between these high authorities,
conceivcd it to be his duty respectfllNy to represent to -lis Excellency the Governor in Chief, that the Report of
the Commnittce of the Executive Council %vas in contradiction with the decision of the Lords of the Treasury
already referred to, antl to urge his request that i-lis Excéllency would be pleased to cause the reco mnendation
containecd iin ti Report of Couicil to be suspended until His Excellency sliould have satisfied himself upon the
exact views and meaning- of their Lordships' Order iii relation to his former reference to them -a copy of this
Letter, together witl its acconpanying papers, we have the honor to transmit.

WVithl great respect, we have the Ionor to bc,

lonorable Sirs,

&c. &c. &c.

(Signed) M. 1-. PERCEVAL, Colîr.
G. A. GORE, Comptr.

The Honorable Commissioners His Majesty's
Custons, London.
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Casile of St. Lewis, Quebec, 12th October, 1827.

Gentlemen,

With reference to the verbal communication I had the honor of making to the Collector on tile
i Oth instant, respecting the provision to be made for refunding a certain" sum of -money retained by you' for
per centage on the Revenue from 1822; and with particular reference also to the directions of His Excellency
the Governor in Chief, as contained in my Letter to the Collector of'24th January last, and to your Answer
thereto of 19th February, I am now to express to you the desire of His Excellency, that before the Collector
departs from the Province, under the leave of absence vhich will be given him, a provisional arrangement may
be made for depositing the amount in question in the Receiver General's hands in bills or other convertible secu-
rity, with the understanding however that the actual payment of the sui shall not be enforced until the Collec-
tor shall have had an opportunity of personally submitting to the. Board of Customs or to the Lords of His Ma-
jestv's Treasury in England the grounds of your claim, in order, that their decision may be obtained on the
true point at issue, viz. your riglit to retain under the Treasury Order of 29th March 1825, a per centage on
the Collection of the Provisional Duties revived and rendered permanent by3rd Geo. IV. cap. 119; which point
does not appear to HBis Excellency to have been determined by the Letter of the Secretary of the Treasury,
transmitted tò you on the 5th July last.

I have the honor to be, Gentlemen,
Your most obedient Servant,

A. W. COCHRAN,
Secretary.

The Collector and Comptroller,
His Majesty's Customs, Quebec.

Cuestorn House, Quebec, 1Sth Oitober, .1827.
MJay it please your Excellency,

I have had the honor to receive your Èxcellency's commands, as signified in your Secretary's
Letter of'the 12th instant, directing that, previom's to rmy dcparure on leave, a provisional arrangement might be
made by depositing in the Receiver General's hands in bills or other convertible security, the amount,of per
centage retained on the Revenue fromn 1822, referred to in his Letter of the 24th January last, I have the honor
now.torepresent to your Excellency that the aiounot of the said per centage retained by me unde' the Treasuey
Order alluded to in your Secretary' Letter, is now lodgèd in the King's Chest, and that I lavegiven instructions
to the Gentleman y o vilI have charge thercof dn-ing my abs e, ininmëiatelf~te obe sucilinstictions as
your .Excellency may sec fit to issue with regard to its disposal.

With great respect. I hayp theihonor to be

Your xcellincy's

Most obedicut hiiumble Servant,

1-lis Ekccllency the Governor in Chief. M. 1-. PERCEVAL. Colir.

27, .Tinsbur, 'Sguare, 51t May 1828.
Ioiorable Sirs,

I pray leaveiupoin-the part ofithe -Comptroller and myself to bring under your lonors review the
accomupanyinlg Copy of a Letter, addressed.to.usby-the tSccretary to theEarl of Dalàousie, prèvious to the depar-
ture of the Collector upon leave of absence, togetherawithx Ithe reply thereto, by vhich it will appear that, not-
withstanding great personal inconvenienceto ourselves, we have complied with that instruction. I am then most
humbly to solicit that your lonors.will be pleased in takingthe extreme hardship of our case into your consi.
deration, .to move the Lords Commissioners of His Majesty's Treasiry-to.make such ordersithereon a iybe

proper; shoild it not appear to your Hlonors to be a matter upon which your Honorable 'oard might-make the
necessary decision.

Thepoint upon which the subject:isnow suspended JaiCanada, ,willappear by the Secretarys >Letter to -be
parrovedl toa question, .whether the right to retain under ,the Treasury Order of the 29th March 1825, a per
centage tipon the Collection ,ofthe Provincial,'-uties, revived and ,rendeed permanent by-the ImperialAet
3rd Geu. .1V. cap. 119, ,vas or was not determined>by-theLetter of the Secretary of the Treasury transmitted
to,us uponthe 5th July last, a Copy of which was transmitted.in,o.ur Letter.of.the 17th July 1827, -No.28.

As allthese per centages have now by the directionofyour Hoors,ease tobe, received, and as the income
ofyoprCollector ,and Comptroller have been thereby reduced to nearly one half ofwhatit was formerly, althougli

their responisability and labour still continues the sane, I pray leave upon the part of that officer and myself most
hiumbly to solicit that your 1-lonors wili make such order as vill prevent our being called upon to refund a consi-
derable sum ofmoney received by us in good faith, and the carrying ofwhich into effect beyond the period when
your instructions to abstain from evying the same-was received at Quebec, vould seriously embarrass us, being
both burthened with numerous families, and having, ive trust, executed the duties of our arduous and responsable
stations iîthfidelity and:zeal, theCollector.himself for a period of narly- eighteen ycars.

ith great-respect,.ave-the>ihonorito)bé,
cillonorableSirsimlS ,';

Your most obedient humble Servant,

IL H. PERCEVAL, Coll.
(Signed)
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Custom House, London, 21st May, 1828.
Gentlemen,

The Commissioners having had before them an application from the Collector, dated 5th instant, on
the subject of the amount of the per centage retained by you, which has been deposited in the King's Chest under
an Order from the Governor General of Canada, I have it in comniand to acquaint you, that as the subject of
the per centage retained by you since 18Q22 for collecting the Duties for the use of the Province, is under the
consideration of the Lords of the Treasury, the Board are of opinion that it would be inexpedient Io give any
directions for the appropriation of the money alluded to in the Collector's application, until their Lordships fur-
ther commands on the subject are received ; and you are to communicate the contents of this Letter to is Ex-
cellency the Governor in Chief.

I am, Gentlemen,

Your most obedient Servant,

(Signed) C. SCOVILL.

Appendix [H.]

Coay of the Establishhient, enclsed in a Letter from Commissioiers of Customs, dated 12th December
1825.

CANADA.

OFFICE. OFFICERS' NAMES. Sterling.

Collector, -

Comptroller, -

Surveyor.

Ditto, - -

Waiter and Searcher,
Ditto, - - -

Ditto at Ihree-Rivers,

Ditto at Montreal, - -
Sub Collector at Gaspé, Chaleur

Bay, - - - -

Ditto at Carleton, Chaleur Bay,
Tide Surveyor, - - -

Ditto, -

Tide Waiter,

Ditto,

Michael H. Perceval, - - - -

G. A. Gore, - - - -

H. Cornewall,--(See Letter from the Commissioners of
Customis, dated Sth April 1826.)

T. L. Edwards, (vho has since procceded to England on
promotion-the Office is now held by
H. Jessopp.) - - -

William Wilson, - - -

Charles G. Stewart, - - - -

J. 11. Kerr, (who was afterwards removed to Quebec, but
never having been confirmed, he left the
Department on being appointed to another
office, it was understood that Mr- Fletcher,
now on the Establishment, had been ap-
pointed in his room at Quebec,)

Wm. Hall, - . - -

J. D. M'Connell, - - - -

Henry O'Hara, - - - - -

John Fife,-(See Commissioners' Letter, dated 5th June
1828,) - - - -

Wm. Burland,-(See Commissioners' Letter, dated 5th
June 1828, - -

H. McDoýnald Hn the 8s. per day is notpaidwhen they are
paid by the Province,A. Patterson,

£ s. d.

2000
100

600

400 0 0

400 D
400 0

200 0 0

200 00

12000
150 0 0
80 0o 0

and 5sper Diem

} 30 O0and 5s per Diern.

and s perDem,
I.- 200 0

Çand Se per Die n.

Gentlemen, C'ustom-House, London, 8th April 1826.

The Lords Commissioners of His Majesty's Treasury having been pleased to appoint Mr, Herbert
Cornewall to the Office of Surveyor at the Port of Quebec.
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WVe direct you to place him under the Instructions ofthe proper Officers at your Port for six weeks, and you Appendix
will take care that the Bond herewith transmitted, be executed by himself and two sufficient Sureties, in the Sum
of £500, which you are to transmit to us.

R. B. DEAN,
F. S. LARPENT,
F. B. WATSON,

Collector & Comptro!ler, Quebec. W. COIL.

Custom-Ho use, London, 7th Septeni>er, 1827.
Gentlemen,

1-aving issued our Commission to Mr. .John Fleicher, pominated Waiter and Searcher of His Ma-
jesty's Customs at your Part, and lie having attended the proper Officers here, for Instructions, for six weeks,
in conformity with our-Gencral Order of 24th November 1814.

We have directed him to repair to your Port to bc further instructed in the duties of'his office; and upon his
arrivai, you and the several Officers underyour Survey, are respectively to instruct hiiù therein for six weeks at
least, being the remaining period of his instructions, and as soon after that period as, upon examination, he shall
appear to you to-be duly qualified for the said employmenit, you are to grant him a certificàte thereof in the
enclosed fornm, which, with the Packet herewith transmitted, he is to present to His Lordship the Governor or
Conmumi der in Chief of Canada, who will thereupon deliver to him our Commission and Instructions, and admit
hi) ta the said Office.

R. B. DEAN,
E. STEWART,

Collector & Comptroller, Quebec. C. C. SMITH.

Custon-House, London, 5th .June 1828.
Gentlemen,

The Lords of the Treasury having confirmed Mr. John Fif' in the Office of Tide Surveyor at your
Port, we herewith transmit to you our Commission, which you are to deliver when he shal have executed the en-
closed Bond, with two Sureties in the Sum of Five hundred Pounds, and have paid to you the amount of the
Treasury Fee and Stamps on his appointment, viz: £10 4s Od, which you are to remit to Mr. Charles Scovill,
our Assistant Secretary, as early as practicable, and we direct you to procure and transmit to us a Cer-
tificate of Mr. JFie's Baptism.

R. M. DEAN,
H. LUSHINGTON,

Collector and Comptroller, Quebec. A. G. STAPLETONý

Custom-House, London, 5th June, 1828.
Gentlemen,

Mr. William Burland havinge been nominated by the Lords of the Treasury to the Office of Tide
Surveyor at Montreal, we herewith transmit to you our Commission, wvhich you are to deliver to ihim when he
shall have executed the-enclosed Bond, with two Sureties in the Stim of Five hundred Pounds, and have paid
you the amoit of the Treasury Fee and Stamp on his appointment, viz: £10 4s Od, which is to be remitted
to Mr. Charles Scovill, our Assistant Secretary, and yoti are to procure and transmit to us a certificate of Mr.
Burland's Baptism.

We have at the same time to direct that Mr. Blurland be paid the Salary and Day Pay provided by the Estab-
lishment, transmitted with our General Order of the 12th December 1825, for the Second Tide Surveyor at
Quebec.

R. M. DEAN,
H. LUSHINGTON,
A. G. STAPLETON.

Collector and Comptroller, Quebec.

N. B.--The Board have, in their Letter to the Governor General, requested his Lordship to cause Mr. Bur-
land's Commission to be delivered to him upon taking the Oath of Office before the Senior resident Magistrate at
Montrea.

J.. MACLEAN.-
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Appendix (1.)

STATEMENT of the Augmentation of the Establishment at the Port Quebec, subseqIent to the original one
transmitted in the Commissioners' Letter of i2th December 1825.

Whcn first cm-
Odlice. Oficers' Naines. ployed in the By what authority, and when. Salary Stg.

__________________._ ._____.._______._ Departmnent.___________________________ __________

Clerk,
Do.
Do.
Do.

Warehzousekeeper,

Locker,
Surveyor's Clcrk,
Messenger,

.John Bruce,
James Prendergast,
Charles Secretan,
John Cunningham,

William Stringer,

Richard Cross,
John MNleara,
Williaim Woodington,

IS14
1815
1808
18124

1826

1826
1826
18S28

rPlaced upon the Establishnent from
5th January 1826, by order of the
Honorable Conmiissioucrs of' lis Ma-
jesty's Customns, dated 20th May

[.1828.
Honorable Comminssioners, 3d Au-
cgust 1S25-Qd Aulgust 1826.

Ditto 80th May 1828,
Ditto 1oth January 1828.

IDitto 3d June 1828.

300
250
200
100

300 0 0
4s. per day.

100 0 0
4s. per day.

Customi Iouse, London, 10th Ma.y, 1823.
Gentlemen,

Having had under consideration an application from the Collcctor ,datcd 20th ultimo, in regard
to the paynent of the Salaries of the Clerks employed at your Port.

We acquaint you that we have reconuncndcd to the Loirds of the Treasury that the following Clerks should
be placed on the Establishment of your Port, at the undermnenitiouned Salaries, viz.

Ist Clerk
2d do.
3rd do.
4-th do.

- . - £300 per annun Sterling.
- - - 250

- - - 200

-- - 100

And vc allow the Collector to pay and take credit for the saine from the 5th January 1826 until further
orders.

Collector and Comptroller, Quebec.

E. STEWART,
Il. LUSIINGTON,
B. CUST.

Customn H'ouse, London, 3rd A~ugu.t 1825.
Gentlemen,

I have it in comand to transmit to vou, with reference to the Acts of the 1ast Session of
Parlianent, cap. 73 and 106 (Copies of which wre forwarded to 9th ultimlio, and 17th instant) Copies of the
Instructions for yourselves and the several officers under your survey, in order to eiable you to carry into effeet
the various provisions of those Acts.

I am also to acquaint you that that Mr. Wn. Stringer, who has been appointed Warehousekeeper atyoür
Port, will proceed thither fortlhwith, and you will atford hituvhatever aid and assistance lie may require mn
the execution of his duty.

I am, Gentlemen,

Your nost obedient Servant,

Collector and Comptroller, Quebec. T. WHITMORE.

'Custom Huse, London, Qd Augu.
Gentlemen,

st, 1826.

With riference to our General Order of the 12th Decemtber last, transmitting a copy of te
Establishment for your Port, w'e aéquaint you that the sum¿of Soventy-five pounds lias been paid indondon
ou Account of the Salary due to Mr. M. Stringer, Warehousekeeper, at your Port, to the 5th of April last,
being at the rate of £300 per mmum, as approved by the Lords of the Treasury; and we dirèct the Collector
to remit the said sun to the Recciver General here, in order that it nay be repaid te Consolidated
Custons.

Collector and Comptroller, Qucbec.

R. B. ýDEAN,
E. BOUVERIE,
D. H. BINNING,
W. CUST.

Custom

Appendix
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Custon flouse, London, 30th Ma 1828.
Gentlemen,

Mr. Woodhouse, late Acting Surveyor General, having with his Report on his Inspection of
your Port, laid before us Copies of the Instructions issued by him to your Government, and that of the
Officers under your Survey

We approve of these Instructions, and direct that the saie be strictly obeyed.

See the Surveor General's Instruction relative R. M. DEAN,
to the ", Locker" below. .I H. LUSHI NGTON,

C. C. SMITH,
Collector and Comptroller, Quebec.

Custom Hozuse, Quebec, 23d May 1826.
Honorable Sirs,

Mr. Wn. Stringer, Warchouse Keeper at this Port, having applied.to us to appoint a person
to perforni the duties of a Locker as a temporary measure, until the arrival of the Surveyor General at this
Port, we have in compliance witi Mr. Stringer's request, nominated Mr. John Fife for that purpose, with an
allowance of Ss. Sterling, per diem, until the pleasure of your Honorable Board, or thc Surveyor General
of mis Majesty's Custons, shall be known.

With great respect, we have the honor to be,
Honorable Sirs,

Your most obedient humble Servants,

M. -H. PERCEVAL, Colur.
G. A. GORE, Comptr.

The Honorable Commissioners of ?
His Majesty's Customs, &c &c.

Custom IHose, Quebec, 14/h October, 1826.

Upon the request of the Varehouse Keeper, a Locker was noninated by the Collector and Comp-
troller, with an allowance of Ss. per diemlx. The nomination lias been reported to the Board, and it is now
referred to the Surveyor General Iaow that allowance is to be paid and charged.

(Signed) M. H. PERCEVAL, Collr.
G. A. GORE, Comptr.

The allowance to the Locker at Halifar is 4s Od per day, and the sanie should bepaid ta the
person who has performcd that duty at this Port, for the number of days he has bcen employed, and the amount
charged in the inanner pointed out by the G. O. 12th December and 1.3th May hlIast.

(Signed) J. WOODHOUSE, Surveyor General.

Custom House, LOndon, 10th January 1828.
Gentlemen,

Having considered your Letter of the 16th October last, No. 33, together with the Rort
therewithl transmitted from Mr. Cornewall, Surveyor'at your Port, asto the necessity of employing a Cler in
his Office,

We sanction the employment ofaClerk t tlhe Surveyor at a Salary of One Hundred Pounds per
annum.

E. STEWART,
A. G. STAPLETON,

Collector and Comptroller, Quebec,, H. BOUVERIE.

Gentlem ,Custom House, London, Sd Jlune 1828.
Gentlemen, 2

It appearing by the Report of Mr. Woodhouse, late acting Surveyor General, on his inspection
of your Port; that the appontment of a person to act as Messenger is requiredIfor the Service.

We alow yau to enmploy a Messenger at an;allowance not exceeding Four Shillings per diem, takingcaretha he s oly mployen when absolutely necessary.vcare~~ that 50is my ,. - 4-.-., 4 4

R. M. DEAN,
H. LEGGE,

Collector and Conmptroller, Qùebec.. C. C. SMITH
App.K

K†

il e-..
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Appendix [MV]

Custom iouse, Quebec, 15th December, 1817

May it please your Excellency,

In consequence of an Advertisement fromu the Executive Council Offlce, dated 2d December 1827î
directing those having Claims upon the Governnent to lodge them on or before the 20th December instant, the
undersigned feel themselves called upon to submit a Claim to certain Monies which are now lodged in the hands
of the Receiver General.

Bv the British Statute 14th Geo. 111. Cap. 88, in virtue of which part of the Revenues of this Province
is ralised, contains the following Clause, " ivhich Monies may be received and taken according to the propor-

tion and value of 5s. 6d. the Otnce in Silver."

This nominal value, which is impcsed on Silver in the payment of Duties, makes the Dollar equivalent to
about 4s 8¾M Sterling. The Sterling vaIe of the Dollar is 4s 6d, thus making a difference of2d betwixt the
Sterling and the nominal or statutary value of the Dollar.

'ie Merchant has always been aware that it was in his power to pay his Duties wiith Silver, at the nominal
value prescribed by the Act of Parliament, and the Collector has alvays been ready to receive the Duties at that
value and proportion. It however frequently happened that Merchants paid the full Sterling amount; but thé
Undersignîed and their predecessors have imvariably rendered their Accounts according to the nominal ot pre.
scribcd value.

This has in every instance been the rule of accounting ever since the passing of the Act, and is the sane
mode which lias unifo•mly prevailed throughout all the British Colonies witli regard to the Crown Duties which
are reim itted to England.

WIhen the Duties are paid at the Sterling value, and accoumted for at the nominal or prescribed value of Sil-
ver, the Merchant was aware that lie was payng a certain per centage more than what the Undersigned had to
account for : fut this was the vozlntary act of the Merchant himself, and was always considered a fair and le-
gitimate source of emolument.

Whatever -doubt the Undersned. might have felt on entering their iespective offices as to the propriety of
receivink more than what ,the av required them to account for, yet when they learned tiat this had been a
constant and yearly source of emoluiment to their predecessors, that it hadl been a subject of ffrquent discus-
sion by the Executive Council of this Province, as particularly stated in a Report nade by tiat Body, dated 24th
April 1810, a fev montiths previous to the ppointment of the preseit Collector.

Whenî it was fLurther mentioned that representations against this mode of accounting had been transuiitfed to
the Lords of the Treasury, and that no order had ever been issued for itsdiscontinuance, but that on the contrary
their Lordships had signified their positive approval in the vear 1777-the Ulindersigned conccived themselves
fully warranted in continuing to receive tiis emolument of their office, and in adhering to a mode cf accounting
ivlicit had prevailed at tiis Port for upwards of 40 years.

In the year 181thehe D~uties were principally paid in Army Bills, and at the close of that year a question was
agitatcd in the Committee of the Executive Council for auditing the Public Accounis, whether thet circumistances
of the Duties being paid in Army Bills should alter the mode of accounting which had hitherto been invariably
followed at the Custoi o1-use. The Correspondence betwixt the Chairman of that Committee and the Unider-
signed is subjoined. The matter was afterwards referred to the iwhole Council 'whosc Report is likewise sub:
joined. As the adoption of tiis Report would have had the effect of changiig as welli the mode of accounting,
in case any part of the Duties hacd been paid in Army Bills as of depriving the Undersigned of an Emolûnient of
their Otfice. They madc a representation upon the subject in a Lette- te the late Sir George Preost, who agreed
to refer the, question to England. .for the consideration of His Majesty's Government, but until a decision could
be obtaind, lic ordered whatever overplus had been received should ho lodged with.i thRceiver General.

This was immediately complied withby the Undersigned, but as the Accounts had previously been prepared
according ta the established mode of accaunting, the disputed Sum was lodged under a separate Receipt, in
order that the]ultimate decision witLh regard to it might the more easily be carried into effect.

A periodl of nearly four ycars having now elapsed without thé JUndersigned hai obtained any ansver the
proposed reference to His Majesty's Government, the pr'esent notice of the Executive Council appe red to afford
them a ft opportunity for bringing the question under the consideration ofyourExcellency, and the-Undersigned
feel confident, that if their chmu is well founded, your Excellency will not withhold what you in yaur wisdom
may conceive te be their right.

The Report of6,the .whole Cuncil,which hasoccasioned the detention of this Money iI the hands ofthe Re-
ceiver'General, takes upthe subject in twodifferent points'of view, The Council was equally divided as te the
quîestion whether the Collecter is authorized te receive Army Bills at the same rate as if the Duties wvere paid in
Silver, .ivé members being ofopinion tiatIhe is, and fiye that he is not.

Now, with regard t tthis point, the Undersigned have humbly te submit, thlat it as been expressly decided
bythe Lords cf the Treasury, in a Letter from their Secretary to tht> Honoable Conmissioners of His Majesty's
Customs, aCopy.ofwhich is subjoined.

With respect te the other point upon which the> Cduncil vere unanimons, the Underignel have mere,Y t
mention, thatit would sem i adesire hlad alwys prévailed here to cause the Collector todebit himselfwith every

Ka excr-



9 Gco. IV, Appendix ( ) A. 1829.

Appendix scence or overplus, which he might rcceive, beyond what the Law rcquired his accounting for, although such
overplus arising from the voluntary act of the Merchants, is, by Act of Parliament, a recognized ecmiol-
ment of office, at ail the Ports of Great Britain. If the Officers of the Customs had sitently pocketed such
excrescence, if nonotice had been taken of the circumstance, it might have been alledegd that they werc recciving
what they were not warranted to take.

But as your Excellency will perceive, from the Report of Council, dated 24th April 1810, already referred
to, that this subject had undergone a very fulland frequent discussion, the uiidersigned hunbly conceive that
they were warranted( to reccive this emohiment, and that they have now a good claim to that portion of it vhich
is lodged with the Receiver General ofthis Province.

Theundersigned beg Icave to mention, that the clause in the Act of Parliaincnt, vhich enables the Merchant
to pay, and the Collector to account, for about o5g- per cent less than the full Sterling anount offDuties, is pre-
cisely the same as what is introduced into the Pritish statutes imposing the Crown Duties, which are remitt-
ed to England, fron the West Indies and ail the Ports in British Nor t Awcrica. It serves to simplify the Audit
of Accounts of Duties, which are often paid ii varions coins and denominations of' monies, which are in circulation
in the Colonies.

The undersigned have only further to mention, that the emolument froi which their predecessors derived
censiderable advantage, is now at this Port entirely abandoned. Everv %Icrchant avails hiiself of the woids of
'the Act of Parliament, and pays no more than what the Collector is botnd to accolmt for.

The undersigned have to submit the above Statement, togetber with the subjoined papers, in support of their
élaim, and have, at the saine time, to express their humble confidence, that if it shall appear that the filli
arnount of Duties which the Law requires, ias been alrcady accountcd tbr, you will be pleased to diret, that
this repnted san in the hands of the Receiver Gencral may be restored to them, as the only claimnis hav-
ing any righlt to the samne.

Wiîth great respect, they have the honor to be,
Your Excellency's

Most obedient

Humble servants,
SM. 1H.PERCEVAL, Collector,

(Signed) V. SCOTT, Comptroller.
To lis Excellency,

Sir J. C. Sherbrooke, G. C. B.
&c. &c. &e.

Copy of a Report made by a Conimittee ofthe whole Council, te lis Exeellency Sir James IL. Crair K. B
&c. Governor in Chief of the Province of Loe- Canada, &. &c. on a Letter fron the Inspector Genîeral of
Provincial and Public Accounts.

May it please your Excellency.

The Committee procceded to the consideration of your Excéllency's Order of Reference, of the 6th inst.
on a Letter of the Inspector General of the Provincial Accounts, of the 4th, stating, for the consideration of
your Excellency, " that a practice has long prevailed at the Custom Iouse, ofpaying in the Duties collected

under the Act òf 14th Geo. III. cap. 88, in silver, by weight, at the rate of 5s. 6d. sterling pe olune, by
which lithe Revenue of the Province suffers a diminution," with his remarks, aid exposition of the particular

Act and other Revenue Laws regula ting the value of coins, and also to the consideràtion of your Exceliscy's
Order on his Note of the 12th inst. on the sane subject, aninalverting on the value aid veight of Dollars,
and tlie distinction to bc taken betveen them and Bullion Silver, as applicable to the said Actof the 144h ot
His Majesty, cap. 88.

The Committe have to premise to your Excellency, that the Committee of Council, who have Audited the
Public Accounts, have, every six iontlis, reported the apparent diminution of the Revenue arising from thence,
fron the commencement of the Act, and various special Bleports have been imade by the whole Cotncil thereon
and been submitted to the Lords Comnissioners of is1 Majesty's Treasury These having taken up tli subject
fully in every point of view, the Coinuxnittec feel themselves called upon to do no more than to subirt to your
Excellency, a short abstract of thein, witlh the necessary references to the Records oftlie Council. The Re-
venue Act of the 14th Geo. III. cap. 88, passed, at the sane time, with the Act commonly called the Quebec
Bill, cap. 83, took place in May, 1775, the Collector ofthe Custonis lad previously applied to the-Board of
Custons at ..Boston, for their Instructions for: his Government, who submitte'd the Act to the Cro n Law
Officer, but declined giMing arby other directions thlan his opinion.

The Collector then laid this opinion, vith tic Act, before General Carleton, Governor of the Province of Quebec,
for his Instructions to guide himu, who declined interfering.

Left-thus to his owù judgment and experience, le transmitted his Accounts of tlis Revenue, made upas he
conceived they ought to be, to the Secretary of the Treasury, submittig thei tô the Lords Commissioners fo
their orders, the 29th Sept., 2Sd Octr. 1775 and th May 1776, having, in the nean tie,,paid.the onies
collected as so stated in, his Accounts to the Receiver General of the Provincela 1777''he received a letter
of the 25th March of that year, froi Sir Grey Cooper, signifyin their Lordships' approval of lis Aecounts, and
directing hin to transmit themin like nanner, at thec end of each Quarter.

Next year, Sir Gu 11 Carleton, -referred the Accounts of this collection to a Committee of the iwhole Cdncil,
upoi whiich proceedings vereheld, Lieut. Governor Cranale inti CÇhair ud an Account of Duties made

out
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out, from May 1775, to 5th January 1778, exposing to His Excellency the amiount collected, th" charges oA d
collection, the diminutionby the payment in silver, at 5s. 6id. sterling per ounce, and the nett paynient-into the
hands of the Receiver General, concluding with huinbly subinitting to lis Excellency, General .Haldimand,
who had succceded to the Governmnent, " whether the whole should not be submitted to the Lords Commis.
" sioners of His Majcsty's Treasury, for their final decisive orders in a matter of so much consequence to the
" Revenue of the Province," which Report was delivered to Sir Guy Carteton, then upon the eve of his departure,
to be by hii delivered to their Lordships.

In February, 1788, an enquiry was again made into this collection more fully, by order. of Lord Dorchester,
and a final Report made, Chief Justice Smith iin the Chair, which concludes thus, " The Papers communicated
" by bis Loidship being considered, the Conimittee conceive, that nothing further seems expedient, than to
" lay these Minutes before His Lordship, that they may pass by lis Lordship's permission, to the Tresury,

for the final deterinination ofthe Board."

In November following, the attention of the Board vas again called to this subject, by referring back this
Report to a Special Committee, and suggesting the consideration, "what authority will be advisable- to constitute
on the spot, a strict Audit of the Collector's Accounts, than is already provided for." The Report of a Spe.
cial Committec was committed to the whole Council, who reported at large and in substance that, the Courts
of' Justice being suflicient authority to act as a Court of Exchequer, they suggested a Bill to be carried through
the Legislative Couicil to sipply this lefect, afier the provisions intended have been made subjects ofdeli-
beration in lis Majesty s Councils, and His Majesty's pleasure communicated respecting the sanie. The subject
was resumed in 1796, by order of Lord Dorchester, in consequence ofttwo Reports of 1795 and 1796, on the
collection of the Revenue of the Province, stating the difference between the sums taken out of the.subject's
pocket, and the sums paid into the Public Chest for disarging the -expenses of the Goverrimënt,' and the
Corinittee reported upon a particular quarter ofthe Revenue collected under the Act of the 14th Geo.III. càp.
88, that the suin of £123 2s- 9d. stated in the reference, being the diffeqence in question, by paying at5s.
6d.,tlie ounce in silver,,awas taken out of the subject's pocket No other proceedings have sinetaken place,
ilor, as far as the Records of the Cotuicil, and the personal knowledge of the oldest iember go, have any ordérs
on the subject been received from the Lords Commissioners of His Majesty's Treasury.

It has been stated to the Council by the Collector, in bis communicatior son this stubject, thathe uniformly
forwarded to the Treasury; copies ofail complaints or proceedings regarding hi s ollection, hich cane his
knowledge, along with his Quarterly Accounts, coutaining his charges on the priinciple authorized in 1777.

The Committee of Council who -have Audited the Public Accounts, have regularly stated this diminution
every six months, for thirty..two years, and Accounts of the Revenue collected at this Port, and remitted to the
Treasury, uidér:the Actsof Parliament, 25, Charles 2, cap. 7, 6th Geo. Il. cap. 13, 4th Geo. III. cap. 15, and 6th
Geo. III. cap. 52, are stated agreeably to these Acts in likb manner as under the 14th.Geo. III. cap. 88, at 5s.
6d. sterling the ounce in silver, and from no disapprobation having been expresedà a fromi the pôsitiie ap-
probation in 1777, the Committee have long considered, that if the question is fnot sett!ed, every thing in their
power has been done to obtain a decision. All whicliis nevertheless iumbly subimitted.

(Signed) H W. RYLAND,
C. Ex. Couneih

Council Chai>er, Bishop's Palace,
4Ith April 1810.ý

Council Chamber, Quebec, 22d Decr. 1813.

Gentlemen,

I amn directed by the Commiittëe of the Eecutive Couicil for Auditing thePüblic Accounts, to request
vou will statethe rinciple upon Which you have paid:the Reverne by you. collected, into t1e hands ofhe
Receiver General, in Arny Bills, at a rate exceeding 5si. currency, per Dollar.

I am, also dirécted to observe to you, that this enquiry is made upon the presumption that the Revenue so
collected a was paid to you in Army Bills, and to desire you, if the fact be otherwise, to state it.

Ihave the.honor to be,
&c. &c. &C.

Collector and oipti. Customs, Quebee.
(Signed) J. SEWELL Chairman

Cusom House, Quebec, 28th Decembori 1813.
Sir,

ln aiiswer to your Letter of-the 22d December, requestingus to state the principle uponwhichwe have
paidi the:Revenue, y us collectédl into the hands of the Receiver G eneral, in Army Bills, at a rate exceeding
s. curr.ency,- peiDolla; 'we have the honor of replying, that we have not varied from the practice hitherto

used in receiving the Duties.fromc the Mechant, nor have.Wemade any change in tie mode ofpaymenthitherto
made tothe Receiver General- save that-these transactions are carriedon in the paper currency ofthe Country,
establisheéd by thée Aririy'Bill Kèt, is'ýd o'f thie specie hitherto-in circulation. . 'i

The Act of thiel f4th of the King directs thatthe rates and Duties nay berecîivedanta en.according to
the proportion and valueof 5ï. 6d. the ounce in silver.

The

A 1829.



9 Geo. IV. Appendix ( ) . 1829.

Appendix The Army Bill Act enacts, that in the hands of the Collectors and Receivers, and in the hands of tlie Receiver
General, Army Bills shall be deemed and taken as Cash, and as such charged against and credited to such
Collectors and Receivers, and to the Receiver Gencral in their respective Accounts. Tie Duties have been
now received at the Custom House, and the Accounts have been rendered in conformity to the rule and prin.
ciple pointed out in the British Statute, and the full amount of the Duties imposed by that Statute have been
accounted for.

Their Amount bas been received, and the payments have been inade to the Receiver General, in Arny Bills,
This we conceive ourselves warranted to do, conformably to an Act, intituled, " An Act to facilitate the circula-
"tion of Armny Bis."

We have the honor to be,

Sir, your most obedient servants,

{ 1M. H. PERCEVAL, Col.
(Signed) W. SCOTT, Comp.

To the Honorable J. Sea'ell,

Chief Justice, &c. &c. &c.

Castle St. Lewis, Quebec, 14th Januarv, i.814.
Sir,

I am directed by His Excellency the Governor in Chief, to transmit to you tie enclosed Copy of a Report
of the Committee of the whole Council, which ihas been approved by His Excellency ; and I have to signify
to you bis pleasure, that you acquaint me for his information, whether the Duties levied under the 14th Geo.
III. cap. S8, have been received by you in ArmrBills, at 5s. currency, per Dollar, and whether you have paid
the sanie over tothe Receiver General at any greater rate, and if so, that you further pay into the hands of the
Receiver General, whatever is the amount of the difference retained by you, between such receipt and payment

I an further directed by His Excellency, to signify to you, that the Customu House Accounts for the Quarter
ended ôth January, not having been yet received, the want, of thein materially delays the making up of the
Public Accounts to be laid before the Legislature, and to desire that they may be. immediately completed and
sent to this Office.

I have the honor to be,

&c. &c. &c.

(Signded) G. B. BRnENTON.
The Honoarble M. H. Perceval,

Collector, &c. &c. &c.

To His Excellency Sir George Prevost, Captain General and Commander in Chief of the Proviuce of Lower-

Canada, L.c. _Çc.& c.

Report of a Committee of the whole Council.

PRESENT : The Honorable the Chief Justice in the Chair ; the Lord Bishop ofQuebec; Mr. Baby, Mr. Young,
Mr. Irvine, Mr. Duciesnay, Mr. Kerr, Mr.Cuthbert, Mr.l.Mure and Mr. Perrault.

May it plcase your Excellency,

The Committee in obedience to your Excellency's Order in Council of this day, having proceeded
to reconsider the Report of the 4th inst. relative to the duties collected and paid into the hands of the Receiver
General, under the Act of the 14th Geo. III. cap. 88, referred to in the said -Report; the following questions
were put from tthe Chair:

First, Is the Collector of the Customs authorized by law to receive Army Bills in payment of the Duties
imposed by the British Statute of the 14th Geo. III. cap. 88, at the saine rate as if the sane were paid in silver ?

Second, If the Collector received the Duties levied under the 14th Geo. III. cap. 88, in Army Bills at
5s. currency per dollar, is lie authorized to pay the saie over to the Receiver General at any greater rate ?

With respect to the question wvhether the Collector is authorized by Law to receive Army Bills in payment
of the Duties above nentioned, at the saie rate as if the same were paid in Silver, the Committee were equally
divided, five members being of opinion that lhe is, and five that lhe is not.

But the Cormmittee were unanimously of opinion, that if the Collector received the Duties levied under the
14th Geo. 111. cap. 88 in Army Bills, of5s. currency, per Dollar, he is not auth6rized to pay the sane over to
the Receiver General at a greater rate.

All which is respectfully submitted.
By Order,

(Signed) J. SEWELL, Chairman.

Custom House, Quebec 20th January 1814.
May it please your Excellency,

The Undersigned feel indebted to your Excellency for furnishing them, with a Copy ofthe Re-
port' of the Executive Council, dated 24th April 1810, for the better enabling them to answer a Lette from

the'
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TbI)*È'-1',s Wii §i-ï( attutary i c l~~rof wnhicei onmosen ôiics iip éyecl lin yh~ fDuties,,'makéi the 'DolLar
e(luivalent to abouti4s 8qd Sterling. the Ste ii valuie of tlie Dollar la 4ý d. thus iakîng a d'f~rc
oi-d. bctwixt the Sterling and téU"ti.c ' g vapeof' Moola.ifie-âechant liai ways been aware, thatë ý,ýstau1ryvaue vueDllr.Th aurviifivi,-!
it wvas in his pow e oay'lbis Dutieý wit] Hnè a ie proportion anîd value oFthesaurlvli..i]eai
thîe Custoi1lotise bsiwy been ready to receive the. arnoutit of bis Duties ini that vim~n rpîiî.The
Alerchants liave however been fiiequently in the practice of 1payîrîýg their Duties witit monies of different descrip-
tioiîs :t tlîeir Sterling value, but the Collector bas invib1-ci WIi-ëd is Accoîmîts -with IMoules at ie statutary
valiie in ternis of tle Act of Parliiunen; this lias in every instance beeii coîîsidered the i-uic of ncuounting ever
since the passing of teAto' Parhl.irncnt.

Mlien. the Duties are received at the Steid 'g"vàialue~i id acoe d o- t t ttîayvleo'f SAver, the
Mer-chant is awvare that lie is pavîig a certain per centage mîore than what the Collector lias to ccut fi

this is thé vôlurftary a'ct ofthc Mkeriýàant hiùself atîd h M' c be n siderot iWfàir idî'd = é tiî sot'ércè~

Tie idesî ie nis t or cuecthat 'upon first coniîîf lg jr re.spective
Qilices tley [lad coîîsiderable opbts astpo thlepropriepy of -eceiving mior- %.veiibvtheldtry cto HeMr'
àcaîi)iit fa î h Flth&Cô1etorva's called upon tw accotîît for- but %vlien it Nwas explaiined ýthat this i aV notonl

a conistant andyeailysource of cînolumient which i Jadý been rel)ettedil,,cai)vtsse(l and disciissecl by thé E xeclItive
<'ounicil of the Priovinîce, wiose Reports,'anci more particLlarl y one dated Q-tiHi A piil Z ýl ,we-e favouriuble upoil

épres ~su jeè't 0f- sý1node of accouriting of
the stibjeect., 'Miuien it ',vas tuièr ei-xplain'éd thhat I:épr bntatiofis'-o êTîi,ý-ld

tuie Ofl1cers of the Cust'oiis liud becu sent to tlic Lor-ds of the Tr -asur y, ni la oo-e-ht vz eu
tit'tl"tbW li c 7 hè' tîèii-positÉive ia1fpî-ova in' yer

1,77, the Uiide-siîgned coiiceived tleicrselves ,arranted to continue this Einoluinent.,

hon tll ile C à'Ai4sibÀIjéis ôrs.& iàl Reven'aë Ei' Uijîiy 'isifed tile ort,1 smatter iras explairïecL to,,tlie'u,
aund the amlouit of the pr-ofits arising fi-oin it fbr several yeaî-s preceding was likewise s.hewn tlîem in tîcoLrsle
of ast Summnrer; it xas ilso fuilly stated'i a ,LeUcti- vtb.the CoLmmIissioriei-s of the Customs àiidd i.oh

Wèbtiibly" beg- to smttis i 'tisac-to youf]lxceJJeiiyas the gi-ouds upoi Whiàli'W<'ë frayé hôuôh't
ouiselves warrîantcd to continue a cus.torn'whîchl lias plievztiieL ittiPotfr4 e-,ad indeed fromthe tmnie
oftht iisigof thle-Aet f par'iaý,êiit.* ;

TIhe Duties làst S'easoa have been iirincipally paid ini Armny Bills; the IJndersigned 110W beg leave to direct-
tiie attention of' your Eýzcc.Ien cy to the question, w1eher or nlot, thlis cll*cuimstalîçe: sholdd"ater the_,jmode^' o

tàcilitate thie circulation of'Art-ny il;"dý'ël;à htAjBIY - d~ h ikénas ash:asthAry ]1
mnust be received as Cash, the wwilei-signried c'oncei'ved, thâLi tlîe louldbe rciei n aei codn othe

prôp6rf ~ ~ ~ ~ ~ ~ l gf .W ÎFi ep'it] ti, Ftii _V . X ': . ,.

1ftlieArrny Bill is to j recceived aci tk-n i ~à ti iiibyihuitl h&tèf'la tote Dte
imposcd by,,the Iritîsi h StatutcI, lave bee ci accounécl fbr, they inbsmot,4jstinçtly.'d ita aper

, et lsn l L es moriel
enaem*e, bas, ii n ny c.iseg, "ù zi j v d~ i:6. u hstewdrindconceive toesprcey

1>pon i. sanlefoutimasLldcithe oVerlpIusjnA v rmecçutbeoethe Ariùn --Bis càmene ,inôireùlation.

anothe ikrisa e v iiS csayt ùi a te einning of ' iie lastseon it is iltimat-
cda -teCuiista 1ie,, fié Éîtica~y.ttse1ecn yp h&friry.adhirYuesîihon

at E6 i~àlu~'ô S er ftl e Collecto r,: Vas ready to recc4re th e p per Dollar',at thle sane a sh
Silveri-Doilil, tliat the ArmyBills would bc received as nîoney or Cash, this, the ùndlerigzîed'çonceive theem-
selves îvarantedtooi consequence-'oftiIrvni1êatïn;hd h udrin&rw itici

beîiix"t 'tle Arémy4'tilsýà'iinie'iis or cashi, they coriéeite they shovld hVe be1 atin i vo1atôî lat
Statute, andi should have nîaterially depreciated. the medium > upon th~e fiee circulation.of whiclî the safty, ofýtîe
Cdantryjn,Ûgreat degwreJ 1pé'ds .,, . ':'.. .

T[ie undersiguiieçi have thus, endeavoured to explain to Your Excellency, the grounds upon ýWriïcli ey couceive
- tht te~,ull~a~oh~o ~le'7imposè' -1,y the l4th'Ge'o.'Ill. cap. 88, lbazs, been acc > edfr, and,

they trust-that thcy shall be allowed té express their humble confidéece, that'tlie exkplaiiation whichi lias beeln
given my.àp AI~stisfactory.

Sliould youi .Excellency hlave 'any doubt as to à.the daim of the undcersigned 1to this ErnIolu mentj the unlder-
signed pry; tat before a ýfinatl'acljudication 15 made upon a right, ivhich the.undersigned dheipeeesr
have excrcised, for thé lasÏ fortyyears, and'forriug ;'th soUr ce of àalarge princ herescivicoe,

theymay avethe eneft o beig l ad mthat for that.purposeYouirEx-ellieîîcy ' be'pleased&to nk
suchrdes a yor Exelliic rnour, wiisdom si hink meet ýnd proper.

7.-,W ith.greatrespct.,
Weh ié'th hoor to bec

To ýII£ Hskêe îôen < .& c. &C &

bÏM~~' ;M RCI.AL' ôlû J à.
Ï2.r cf, . opp rqwSCTCbf'toe.

"'~' r P

.j ý,
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Appendix Treasury Chambers, 19th December, 1814.

Gentlemen,
The Lords Commissioners of His Majesty's Treasury having. coneidred your representation of the

22d ultimo, relative to permitting ai] Duties inposed by Act of Parliament cf Great Britain, or cf :he Provin-
cial Legislature or otherwise, in the Province of .Lower Canada, to be reccived anud takefi in Arniy Bids.

I am directed by their Lordships to acquaint you, that it would be extreniely dangerous toe ,CreIit of
the Arrny paper in Canada, to throw any impediient in the way cf its being reccived in payment of the Re-
venue, and I an thercfore to desire you will instruct your Officers to receive the same, at the rate specified
in your legulations for its nominal value; and niy Lords will instruct the Coîmmissary General in canada, to
give Bills upon this Board for the sane, at that rate.

I an, &c. &c. &c.
(Signed) C. ARBUTHNOT.

Comirnissioners, Customs.

Appendix (N.)
1. The Surveyor was appointed in April 1826, by Commission fron the Treasury. Annexed are the duties of his

office.

2. The Surveyor does the duties of his office in person, with the assistance of a Clerk,

3. The duties'of the Cleck to the Surveyor are to assist him ii :those indoors, w'hich are too nuinerous for oue

person ýto perform.

Surveyors Duties, according to the Instructions of Mr. Woodhouse, Acting Surveyor General.-

To attendat my office every day (Sundays and Holidays excepted) during the sanie hours as the Collector and
Comptroller.

To take care that the Waiters and Searchers give due attendance; if absent to report them to the Collector
and Comptroller.

To give every Waitcr and Searcher or other persons employed in taking accoint of goods landed or un-
shipped, a blue Book in vhich I an to take care that sucli oficers do respectively enter the account of goods
with marks, numbers and contents of the several packages, &c. &c.

To attacli to the Blue Book issued to the Waiter and Searcher, an attested copy of the Master's Report,
which the Collector is required to furnish without loss of time, and this copy is retumned te nay office, to be
jerqued.

To visit the several wharves as often as it is practicable throughout the day, and to cause, as I may see fit,
some of the goods and packages to be opened and weighed in my presence.

Not knowingly to sufer any goods to be shipped or landed without a warrant regilarly passed by the Collec-
tor and Comptroller. Nor suffer any goods te be landed by Bill of Sight, uniess there appears to be money
deposited in the Collector's hands to the fuill amount offDuties thereon.

No goods entered advalorem, to be delivered without my special examination.

To keep a Jerque Book, exhibiting an Account of the whole of the ship's lading, as extracted from the Mas-
ter's Report and her discharge, under perfect warrants, bythe Waiters, and as shewn by their flue Book

To kec» a book for registering Ships' Registers, Inwards, and the appointmént of Wairs with'th eRetr
of Bllue ooks, &c. &c.

To perform the duties which the 1Stlh Sect. ofthe Honble. Board's instructions, sist August 1825 direct
be donc by the Comptroller.

At the cnd of each Quarter, to report te the Collector and Comptroller, what Port Entries are oIstanding,
to authorize them to pay the Salaries of the Waiters and Searchers, when such Entries are perfected.

HERBERT CORNEWALL, Surveyor.

H.M.C.

Appendix (O.)

C nustom Hose, Quebec, 7thFebruaryl188.
May it please Your Excellency.

With reference to the last paragraph 'f a Letter we have the honor to address to your Ecellency, upon the
183th Octàber Iast, in relation to the Law as it now stands, establishing Montrealas a Free Warehousing Port;
We have tlie honor to enclose Copy of a Letter, d ated 2d inst. from the Officers ofthis Department stationed
the<'re, reporting, that intimation had been given them, of an importation of Flour, intended shortly to b.

made
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made, for the purpose of being Warehoused under the new Law. In again reporting to your Excellency, that
we iad iotyet had the honor to receive any instructions from the Honorable -the Co¿nmissioners of His Majesty's
Customs upon this subject, we would respectfiully beg leave to submit, , for the consideration of your Excellency,
whether under the circumstances of the case, it might be advisable to direct that a Warehouse be selected and
appointed at loni cal, in the manner pointed out by Law-for the purpose of receiving Ç-oods, imported, to be
Warehoused and placed for the present, uiider the charge of the Oflicers of the Customs ,there, as the temporary
arrangenent which while it meets the convenience of the trade, will not occasion any additional expense to the
Public Revenue.

Append x

With great respect, we have the honor to be,

Your Excellency's
Most obdt. humble servants,

J. BRUGE, per Collector,

His Excellency
The Governor in Chief.

G. A. GORE, Comptroller.

Castle of St. Lewis, Quebec, 11 th Februar.y 1828.

Gentlemen,

I am dirccted by His Excellency the Governor in Chief to inform you, in answer to your com-
iunication of the 7th inst., recomniending the selection and temporary appointment of a Warehouse at Mon.
treal, to be under the charge of the Oificers of the Custonis at that place, that he ias no objection to this tem-
porary arrangement proposed, particularly as you stated that it will not occasion any additional expense to the
Publie.

I have the honor to be, Gentlemen,

Your most obedient Servant,

A. W. COCHRAN,
Collector and Comptroller. Secretary.

Custom House, Quebee, 19th March 1828.

Honorable Sirs,

In compliance with the 1Oth Article of your Instructions relative tothe warehousing of Goods,
we have the honor ta transmit for the information of your Honorable Board, copies of a correspondence held by
us with His Excellency the Governor in Chief and the Officers of this Department at Montreal relative to the
establishneut of a TFee Warehouse there, under the provisions of the Acts 7th and 8th Geo. IV. cap. 56, sec.
35, as a temporary measure, until the pleasure of of your Honorable Board shall be known thereon, also copy
of the Notice issued of the approval of the Warehouse, which has been published by direction .of HRis Excel-
lency the Governo- in Chief.

With great respect, we have the honor to be,

Honorable Sirs,

Hon. Cominissioners H. M. Customs.

Your most obedient humble Servants,

J. BRUCE, per Coll.
G. A. GORE, Comptr.

t
I

E..
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Appendix [Q.]

RETURN of the Militia-inen now on the Pension List of the Province, and their places
of Residence.

Names.

J. B. Bussiere
Chs. Petitclaire
Frs. Lauzon
J. B. Galarneau
Joseph Facette
Chs. Lafontaine
Touss. Carrier
Joseph Jeanson
J. Bt. Dufault
Barth. Gagnon
J. B. Savard
J. B. Duguay
Frs. Vigiard
Jos. Young
J. M. Ouellet
Benj. Brill*
Isaac -ilikart'
Louis Vaillancourt
J. B. Gravelle
Chris. Mirener
Oliv. Rousseau
Jos. Pageau
Pierre Ouellet

Respective

Voltigeurs
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto'
ditto
ditto

Ist Batt. Militia
ditto
ditto
ditto
ditto,

3d Batt. ditto
4tli ditto
5th ditto
6th ditto
Light Infantry
Voltigeurs
2d Batt. Militia
8d ditto

Corps. Residence,

Montreal
Quebec
Montreal
Ste. Rose
Montreal
Chambly
Boucherville
St. Damase
St. Paul
Quebec
Rivière du Loup
Ste. Luc
Charnbly
St. Ours
Kamouraska
St. Armand
Missisquoui Bay
L'Assomption
Quebec
St. Armand
Ste. Croix
Charlesbourg
Ste. Croix

The above Militia-mon are paid up to the lst January 1829 at the rate of £15 each per annum.

Office of the Adjutant General of Militia,

(Signed) F. VASSAL DE MONVIEL,

Quebec, 13th January 1829. Lieut.-Col. and Adjt.7Gen.

Appendix [R.]

Proposed Instructions for a Collector appointed to one of the Inland, Ports.

Instructions to who is appointed Collector at thePort of

You being deputed Collector of all the Rates, Duties and mpositions at the'Port of
you are, in the best ways and means you can, to levy and collect the same. according to the tenor of the Acts
of Parliarnent and of the Provincial Legislature, whereby the said Rates Duties andImpositions are appointed
tobc collected and paid, and you are to conform yourself to the several Laws relative to the Revenues and the
Trade by land or inland navigation, and to report what further powers appear to you nie':essary for carrying
on Lis Majesty's Service, and you are to observe the fol!owing Directions andtInstructins, in he execution
of your duty:

First.--For the better enabling youto execute the said trust, you are diligently to peruse the several Laws
relating to the Trade of the British Possessions abroad, which you will find in Hume's Laws of the Customs,
and the several Acts of the Legislature of the Province,' all which are herewith transmitted to your Port and
are to be kept in the Custom House, as official Books, and you are to take care that the said Laws be justly
observed and put in execution, and the Duties therein imposed duly levied and collected,within your District.

Secondly.-You are to take care that the Importer of any commodities liable to Duties, before the unship-

ping or unloading thereof, makes a regular entry withiyou and thé Comptroller, and pays the Duties due there-
on, or enters into Bonds duly and regularly executed, according'to the terns of the'Acts'-"permitting the
same, uponpassing the:entries, andyou shal not give credit to, nor trust any person, inthe forbearanceeof
ready money, in payment ofiHis Majesty'sDuties, except in sich cases as are specially provided for by'any
Act of Parliament or of the Provincial Legislature, and then only upon the terms'and-conditions specied i
the said Acts.

M-2 1Thirdy

v v..
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Appendit
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A ppendixp x Thirdly.-You shall cause ail Warrants and Entries for Goods and Merchandize, both Inwards and Out-
wards, to be entered on the days they arc granted or passed by you, in the open Custoin Ilouse, in the books
kept for that purpose ; and all other business relative:to;His Majesty's Revenue is to bc transacted in the said
open Custom iHouse, within the hours appointed ; and you are to take care that ail the Otficers belonging to
your Port, diligently attend their duties in their respective stations, during the said hours : and you are not,
upon any pretence, to put any Merchant out of his turn, or unjustly to postpone the dispatch ofhis business.

Fourthly.-You are to take notice, that you and the Comptroller, besides.keeping separate books of ail
Entries and transactions relative to the Customs in your Port, are to have separate locks on the Cash Chest
kept there belonging to the Revenue, in which Chest the whole receipt in money, or Bonds of eachi day on
account of the Revenue, is to be locked up ; and you are to call upon the Conptroller to exam-
ie ail Letters and Accounts to be transmitted to, or which shall be received from the Auditor General, and
ail Reports, Entries, Warrants, Cocquets and other Custom Louise despatches ; and he is to sign the saine
before they arc delivered; and you are to acquaint 1him witi all payments for Salaries or Incidents proposed to
be made by you, which are to be approved of, and your Accounts of the.sane signed by him, otherwise they
will not be allowed. And you are to advise with himîî upon ail circumstances relative to the Revenue, his
concurrence witi you thercin being constantly requisite, as the established check upon ail your Accounts
and conduct.

Fifthly.-Every Importer on the Entry of any Goods, is to deliver one Bill of Entry to the Collector, and
another to the Coniptroller, which they are to enter into distinct books to be kept for that purpose, and then
the said Bills are to be fylcd, to remain and be preserved in the Office as Vouchers wlhcn requircd ; and the
Comptroller is daily to examine and compare his and the Collector's Books, to sec if they agree, and if any
difference appears, hemust rectify it by the original Entry.

Sixthly.-The Merchant having delivered two Bills of Entry, the Collector is on one ofthe said Bills(where-
in the Importer is to insert the marks and numbers of the casks or oth1er packages) t compute the Duties due
to His Majesty on the respective commodities, according to thu contents expressed in the said Bill, which be-
ing signed by the Collector and Comptroller, is to be directed and delivered to the Landwaitcr, or otherofficer,
who is appointed to examine the said Goods, witi a proper blie book, the pages whereof are to be nunbered
and expressed in'the first and last pages thereof, under the hands of the Collecter andi Comptroller, in lite saine
manner as the book hercwith sent you ; in which book the said Waiter, or other proper officer is to enter all
such Bills of Entry as shall be dclivered to him, and the marks, numbers and contents of aill Goods slipped
or unshipped. And you are not to suffer any oflicer to take or enter anîy Bills of Etrv, or any Accounts of
Goods shipped or unshipped, in loose papers, but immnediately to enter Ihe contents of all sucli BIlls and of all
such Goods in the said blue book only.

Seventhly.-You are to direct the Waiters or other proper officers, to return the said Books, within six days
after the accountof each cargo.or load is completed, together with the Warrants foir the sane, and the Comptrol-
ler is to examine and checque the said books, and afterwards to deliver tlien to you with his renarks and
observations thereon, signed by himself.

Eighthly.-The Landwaiter (or otherofficer to whom all warrants for landing or shipping; loading or un-
loading Goods, are to be directed by you, and the Comptroller are respectively to keep a .Jerque Book upon
eveiy vessel, boat or carrage entering Inwards and Outwards at your Port; *which book is to be formed from
the Entries in the blue book kept by the Landwaiters, and atthe endofeveryQuarter, theComnptroller and Land-
vaiter are respectively to examine and compare your lists of shipping and carriages, &c. with the said Jerque
book, to sec that ail the Goods entered Inwards and Outwards in lie preceding Quarter be duly brought to
account ; and if they are found to agree, the Comptroller and Landwaiter are to certify the same at the foot
of your said lists of shipping, carnages, &c. which are to be regularly transmitted to the Auditor General at the
end of every Quarter according to the Fornis which you will herewith reccive.

Ninthly.-That an exact account may be kept of the Goods, if any, reccived for Duties, under authority of
any Act ofl>arliament, and for the betterscecuiity thereof, you are to take care that the Goôds so received be
weighed and adjusted at the time of receiving tieilinlto the King's storehouse, in the presence of you and the
Conptroller; and that the Goods so received, be socured under the separate locks of you and the Comptroller.

Tenthly.-For the more regular accounting for such Money and Goods as shall be received for the Duties,'
by virtue ofany Act of Parliament,or of the Provincial Legislature, vou are to make up your Accounts Quarterly,
and not otherwise, nuiless in case of removal, viz on the 5th of April, 5th of July, 10th of October and bth
(f January of each year, according to the Forms which will be sent to you fron time to time; and you are, within
15 days after the expiration of each Quarter, to transmit to the Auditor Gencral of Public Accounts, the said
Accounts, whici are to be signed and sworn to by yourself and the Coiptroller. And you are aiso to take
care at the sane time, that the balance ofyour said Accounts, in Money or in good Bills of Exchange, (for the
due payment of w'hich you willc beield responsible) bc transnitted to John Hale, Esquire, Receiver General,
or the Receiver General for the time being, residing in Quebec, and duplicates of the said Bills, i to the Auditor
Cencral of Public Accounts, and you are not on any pretence whatsoever to accept of Goods for the Duties
where you can obtain money.

Eleventhly.-You are to make up an Account, on Oath, of the King's part of ail fines and forfeitures on the
several Acts relating to the Revenue, and the Trade by Land or Inland navigation, and you are to charge your-
self therewith in your Accotunts, which are to be transnitted to the Auditor General of Public Accounts quar-
terly, and you are to remit the balance to the Receiver General, sending deI)licates of your Bills to the Auditor r

General, in order to their being allowed in your Accounts.

Twelfthly.-You are to take notice thatyour Salary will be paid by Warrant, unde the hand of te Governor
Lieutenant Governor or person Administering the Government, for the lime being, but you arc not to apply
for payment thereof until you have transmitted tothe Auditor General of Public Accounts, your Accounts and
lists of shipping, carriages, &c. ; upon receipt çf which Accounts, a certificate tiereof will be made ont by the
proper Officer, and your Salarypaid.

Thirteenthl y.,ý
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Appendix
Thirteenthly.-To avoid unnecessary expense in Postage, or delay in the receipt of your Accounts, you arc to

send your Accounts for the thrce first Quarters, without inserting any Incidents therein, and after you have trans-
mitted your Accounts for the Quarter, ending the 10th October, you are to prepare your Accotint of Incidents
lor the ycar, and to make a crave for the same, to be brough t into your next Qiuarters Accounts, so that you may
reccive an answer in time for you to make out your Accounts for the Janiary Quarter at the close ofthe year,
in which Quarter's Account's, the Incidents of the whole year areto be included, andyou are to nake such crave
agreeable to the form annexed. But in case ofthe death or suspension of the Collector, the Accounits are to be
closed, and the preparatory crave must be inade to that period.

Fourteenthly.-Yo' are not to pay any Salaries, or enter any Jncidental charges in your Accotnts, but those
for which you have reccived authority, and you are to refer to the dàte of such authority in the p'roper column
ofyour Accounts.

Fifteenthly.-You are not to insert or crave in your account allowance for any service performed, articles
provided, or work done, vhich have been hceretofore disallowed.

Sixteenthly.-You are to take care that receipts are annexed to your accounts for ail incidental payments,
or they will be disallowed ; for which purpose you are to direct the persons to whoi such payments are to be
made that they shall bring in two copies of their bills, or other demands, ipon which you inay take sepa.
rate receipts, in order that one of them may remain with you, and the Duplicate thercof to be transmitted withi
your Accounts.

Seventeenthly.-Yoin are to take notice that you are by virtue of your office, the Warehouse Keeper of alt
seized aud condernned, as well as ail other goods that are deposited under the King's Lock, and that it is
your duty to cause ail condemned goods to be properly put up to sale and brouglt to account, with the cogni-
zance of the Comptroller, who is diligently and faithtully to attend on ail such sales, and to keep a similar
account with that of the Collector, of ail seizures, the tirne when made, their causes, and the proceedings in
the condenuation thereof ; and he is constantly to have a lock and key, separate from your's, upon every
Warehouse where such goods are deposited.

Eighteenthly.--You are also to be careful to transmit with your Quarterly Accounts, a particilar account of
the sales of all condeinned goods, agreeably to the annexed form, and also of the charges attending the con-
demnation thereof, and to acconpany the same with separate and distinct Bills and Vouchers for aci article,
without whici such charges will not be allowed in your account.

Nineteenthly.-You are not to absent yoursclffron your duty withouti:cave first obtained; and if you should
find it necessary to make application for a leave of absence either on account of your health or otierwise, you
are to propose a proper person to act for you during your absence, for whose conduct in office you are to be
responsable.

To appointed Comptroller at the Port of

Herewith you will receive a copy of the Instructions civen to the Collector at your Port for your guidance in
the execution of your duties as Comtproller, and if any thing occurs which is not )articularly mentioned therein,
you are to apply to the Auditor General of Public Accounts for explanation and further instructions.

Secondly.--You re to be a cheque upon the Collector in ail his transactions by exarmining and signing ailîac-
counts, letters, despatches, &c. &c. and by keeping the like Books:of Accounts with the Collector, and a se-
parate lock and key upon the Cash Chest, and you are to be privy to ail orders receiv7ed by him, and tobe con-
sulted with in the whole management and business of the Port, and'to be callhd upon tojoim with the Collector
in ail his proceediiùgs.

Thirdly.-You are to inspect into the vhole Business of the Customs without doors, as well by land as by
vater, and to sec that the proper Officers regularly discharge their respective duties ; and .you are likewise to

examine and jerque the Landwaiter'sBooks, to keep a jerque aceount of tie entries of all Ships, Boats, Carrages
and goods, and to compare the original warrant.s granted for the landing of goods with the Collector's lists of
Shipping, Carriages, goods, &c. &c. inported and exported, and to attest under your hand that the true qualites
and quantities of ail the goods imported or exported during theq uarter, are truly entered therein

Fourthly.-Where you shall find upon experienice thei method used in any part of the out door business may
be amended, or where any inatter or thing shall cone to your knowledge, whici may be ofadvantage to the Re-
venue, you shah represent the saine with the Collector's knowledge to the Auditor General of Public Accounts.

Instructions to who is appointed·Landwaiter at the Port of

You shall give your daily attendance at the Custom 1ouse, and duly and diiigently attend the
landing of ail goods and merchandize out of any vessel, boat, carnage or other conveyance into which you shall
be appointed a Waiter by the Collector and Conptroller of your Port, and you are not only to look after the
execution of all warrants for the.delivery of Goods, but also you are to have an attention to all vess'els and
carnages at your Port thougli you have no warrants, i order to prevent the importation of goods or other arti-
cles without paynent of duty.

Secondly.-You shall enter the account of ail goods shipped or landed, loaded or unloaded, under your care
and inspection, immediátely into a Book which is te be given to you by the Collector and Comptroller, and

b eiýcodsi'other books o'loshall enterno acour f su oods in sorose papers whatsoevèr

Thirdly.-Youshall not knowingly permit or suffer any goods, wares or merchandize whatsoever imported to
Le landed or unloaded for whichi the Dutieshave not been dulypaid, or.secured.accordingto law, and for land
ing and unloading ef Yhich ou must have a Warrant under the hands of the Co lector and Comtroller and
to theIendihat it may the more clearly apper thatLno goodsr delivered ithot a Warrantyou are to jour-
nal yourBeks, expressing theday 'when-eahareliis delivered, and where anygoods shal Le so landed or
delivered without suchproper Warrant, you shal immnediately stop and secure them either in his Majesty's
Warehouse or other safe place, and acquaint the Collector and Comptroller therewith, and follow their
directions. Fourthly.
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i ourthly.-You are to observe that the Warrant 1o you from the Cullector and Comptrcller for itheanding
or unioading of goods must express the marks and numbers of each kind of package, with the weight and quan-
tity of goods to bc landed or unloaded, and the amount of the Duties that have becti paid or secured thereon,
all whici nust be written in words at length.

Fifthly.-Yo>u shall take care, within six days after the unloading of any ship, boat, carriage or other con-
veyance employed in tic importation of any goods, to deliver to the Comptroller perfect and complete, ail 3ocks
anl Warrants thereto belonging respcetively, together with a statcicit whether anv or what goods, wi their
marks, numbers and package remanîing m the Warehouise, and at the end cf each Book:you are to sign
your nane at length, with ris form, " This Shuip, Boat or Carriage has been regularly delivered and aillPort

entries made."
Sixthly.-You shall keep a jerque account, by way of Debtor and Creditor, of the entry olvery ship, boat

or carnage. the debtor of which account is to be formed from the Masters or Driver's report ; nd froin
theWarrants which are toe odelivered to you, you are to forni the credit side oi' the Account in the said BEook of
lEntries, and annexed you liave the fori nforkeeping the said jerque account; and you are to compare the Col-
lector's list of Shippiig and Carriages &c. with your jerque book, and express vhether they agree with your ac-
count or not, noting the particular places in the imargin where they differ.

Instructions applicable to Seizures only might bc separately given.

First. Upon the seizure of vessels, boats or carriages, inventories of their equigments and contents should be
taken, that it nay be ascerLtined they are fully accounted for in case of condemnîation, as well as to prevent
claim for indemnification in case of acquittal.

Secondly. -A Register of all seizures should be kept, in which all seizures are to be numbered progressively
froin the commencement of each year, shewing where and by whon made, when delivered into the charge of
the Collector and Comptroller, 'how and where disposed of, ;n what account sales, shewing the nunber,
which accounts are to be nunbered from the commencement cf each year, and in what lot of such account
the goods, &c. are accounted for, or if returned, shewing under what circumstances and authority.

Thirdly.-Officers making seizures will insert in their Report, which are to be transmitted to the Audi-
tor General of Public Accounts immediately after seizure, an exact account of the manner of discovering
the same, and the cause of making such seizure, and if the goods were seized on shore, whether the
horse, cart or other carriage employed in renoving the sane were also seized, or how their seizure was pre.
vented : if they were found in any house, out-house, barn or buildings, report to whom such house, &c. belongs,
or whether the master thereof or any other persons were privy to the lodging of the goods there, whether any
persons were in possession of or with the goods at the time of seizure, and whether they were armed, and in
what manner, explaining whether such persons were secured according to law, or if they are known or can be
discovered in order to their being apprehended and prosecuted.

Fourthly.-Small seizures of perishable goods may be sold without application to the Court, the pro-
cceds lodged in the King's Chest to await the result of future proceedings, and the goods must eo nomine, be
included in the first subsequent information.

When any clearance, pass or permit is granted to accompany any goods entered at a frontier Port, it might
be proper to instruct the Officers who shall grant the saie, separately and distinely to state there in the par-
ticular quantity and description of goods upon which the Duties have been paid, or which may have been en.
tered duty free, or which may have been entered under Bond to be warehoused. in order that the
Officers of the Customs, under whose charge or inspection the goods may subsequently come, may be the bet-
ter enabled to ascertain, how far the goods correspond with the clearance, pass or permit under which they are
forwarded.

R-No. 1.
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Appendi i
( R.-No. 5.)

Port of

A preparatoiy Account of Incidents that have accrued in the Quarters ending the 5th-
10th of October 18 ,and which will probably accre during the presënt

Particulars of payment.

Aprîl, 5th July and
Quarter.

Date ófauthoity

The Collector craves leave to take credit for the above amount oV
in his Accounts for the Quarter ending the 5th January next.

Custom- House, thi frtdy6 D eenbe 18

.B.Collector..
SC. D. Comptrollér.

r,ý

Date.
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A'ppe!!dke

CHAMBRE D'ASSEMBLÉE,
CHAMBRE DE COMITE',

Jeudi, 4 Décembre 1828.
En Comité sur l'Ordre de R éférence ci-annexé.

PRESENS :-Messieurs Young, IIeney, Leslie, Cuvillier et Bcurda ges.

Mr. Cuvillier appellé au Fauteuil.

Lu l'Ordre de Référence.

Lu le Message de Son Excellence.

Ordonné, Que le Président propose à la Chambre des Adresses à Son Excellence l'Administrateur du Gouver-
nement, pour les Instructions qui on rapport aux Finances de la Province depuis l'année 1825, et aux voies et
moyens pour payer les Dépenses du Gouvernement pendant les années 1826, 1827 et 1828 ; Aussi pour les
Instructions pour règler l'Office de Receveur Général, et l'Audition des Comptes de la Province, ou qui ont
rapport aux Offices e l'Auditeur et Inspecteur des Comptes; aussi Copies de Commissions du'Receveur Gé-
néral, Auditeur Général et Inspecteur Général des Comptes Publics Provinciaux, et des Instructions qui leurs ont
été données respectivement, comme règles de conduite'; aussi, pour les Rapports du Conseil Exécutif depuis.1825,
sur le systême adopté pour l'audition des Comptes Publics; aussi, pour les opinions qui peuvent avoir été
données par les Officiers en Loi de la Couronne, sur la responsabilité légale du- Receveur Général de Sa
Majesté, et jusqu'à quel point les Lois de la Grande Bretagne s'étendent à légard des Officiers dans la Colonie
qui sont nommés par les Lords Commissaires de la Trésorerie, et qui leurs sont Comptables.

Ajourné à l'appel du President.

Lundi, 15 Décembre 1828.

PRESEnS :-Messieurs. Cuvillier, Neilson, Young, eney, Leslie, Quesnel et Bourdages.

Ordonné, Que Joseph Cary, Inspecteur Général des Comptes Publics Provinciaux, soit requis de compaioltre
devant ce Comité, demain à dix heures du matin.

Ajourné jusqu'à demain, à 10 heures, A. M.

Mard 6 Décembre 1828.

PR EsENs :-M essieurs Ieneyl Young, Leslie, Cuvillier, ourdageS, Quesnel et Ne i1son.

Cu'illier au Fauteuil.

oseh Cary; Ecuyer, Inspecteur Général des Comptes Publics Provinciaux, a été appe t exminé

Q Vous-êtes Inspecteur Général des Comptes Publics Provinciaux'?
R. Ou.

Q. 2. Comme Inspecteur Général ne faites vous pas lexamen de tous les Comptes Publics. de la Province?
R. Oui.

Q 3. qui les Comptables.Publics transmettent-s eur Comptes ?
R. A Inspecteur Général des Comptes Publics.

Q. 4. A qui appartient t-il, de faire aux Comptables Publics, la demande de leur Compteslorsquils son en
défaut?,

R Cela test ume partie des devoirs de mon office; ça été l'usage, lorsque quelque .Comptable s'esttrouvé
en défaut, de faire un rapport de cette circonstance au Secrétaire Civil du Gouverneur.

Q. 5. Y'a-t-il des Comptes arriérés-maintenant, et si tel-est le cas, donnez les noms des Comptables.et de
leurs Offices ?

R. Les seuls Comptables en défaut et dont j'ai connoissan ce d'une manière officielle, sont Frederick East,
ci-devant Offliciér Naval,' lequel doit une balance de 459-18s. id. 'cour'ant, etj'aIi connoissance., qu'i a ét6
obtenu dans 'la:Cour du Banc 'du Roi un Jugement contre lui,--Joseph Xenwick, ci-devant 'Surintendant; d
Cul-de-,ac ; il doit une balance d'environ £80 courant. Le Collecteur à Sherbrooke,- n'a pasiencore rendu
ses Comptes pour jusqu'aui0 Octobre dernier; mais il a été requis de lefaire. Il y'a plusieurs Comptables
'qui ontxreus des Deniers sur: desLettres dë Crédit et des Warrants sujets à reddition de Compte; tel qu'ilest.
mentionné dans les Retours mis- devant la Législature en 1826, qui n'ont pas encore finalement en l-sd
Compte de la 'dépensed'iéeux.

Q. 6. Avez-vous mainteiant aucal et quelemploi dans.lefureau du R ,ece,,ve é
R. Je n'ai aucune Commission du Gouvernement, mais j'aide avec d utres dans'aR tenue deLivres e

ceveur Général.

Q. 7. En l'absence du Receveur Général, quiest ce qui est autorisé de payer les WarraIts ?
R. Le fils du Receveur Général Mr. Richard Hale. Q.8.
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Appendice
(A.A.) Q. S. L'individu qui agit'pour' le Receveur Général peut tirer pour aucunes sommes qu'il juge à propos?
w e R. Seulement poûr payer tels Warrants qui lui sont présentés en payement, les numéros de chaque Warrant

28 Janvr. étant portés sur le check.

Q. 9. Les Comptes du Receveur Général sont-ils en premier lieu portés au Bureàu de l'Inspecteur?
R. Oui.

tý. 10. Quel contrôle existe, selon vous, sur les opérations des Collecteurs aux Ports intérieurs de la Province?
R. Aucun, si ce n'est leurs Comptes de quartier qu'ils assermentent.

Q. 11. Savez-vous d'après quelles données l'on perçoit à ces ports les droits ad valorem, et quelle sûreté
offre la loi contre aucune tentative à faire une évaluation au dessous de la valeur ?

R. Je n'ai aucune information à cet égard, mais.je présume que lon suit en cela les dispositions de l'acte
Impérial 6e Gco. 1V., chap. 114., sec. 21 & 22.

Q. 12. Quelles sont les remarques que vous dites avoir faites sur le compte qu'a produit le Collecteuz du
Côteau.du-Lac, pour le quartier finissant le 10 Octobre 18 7 ?

R. Les remarques originales et les réponses des Comptables se trouvent annexées au Rapport de l'Auditeur
Général des Comptes du 5 Novembre dernier, maintenant devant votre Comité.

Q. 13, La reconnaissance du Receveur Général, sur le compte mentionné en dernier lieu, le désigne sous
les mots de " compte des droits ci-inclus" pouvez-vous donner au Comité quelques éclaircissemens sur le
sujet?.

R. Je présume que le Receveur Général, voyant qu'il n'y avait de payé le montant entier des droits dont il
était rendu compte, mais seulement une balance, déduction faite de la commission et des dépenses incidentes;
crut devoir donner sa reconnaissance pour autant à compte.

Q. 14. A-t-on requis le Collecteur de rembourser les items de dépense auxquels vous avez objecté?
R. Jai entendu dire qu'il en avait été requis.

Q. 15. Jusqu'à quelle période ses comptes ont-ils été ouïs et examines ?
R. Ses comptes ont été finalement ouïs le 10 Octobre 1827. Ceux des quaiitieis finissant le 5 de Janvier, et le

5 Avril 1828, ont été par moi examinés, et j'ai transmis les remarques que j'y ai faites. Ceux du 5 Juillet et
du 10 Octobre 1828, n'ont pas encore été examinés.

Q. 16. Avez-vous raison de croire si les droits perçus au Coteau-du-Lac, ou à aucun Port Intérieur, en vertu
des Actes Impériaux, ont été payés par les importeurs en argent à raison de 5s.- 6d. l'once, ou en autre mon.
naie à sa valeur courante ?

R. Les Actes Impériaux établissent que les droits " pourront se payer et se percevoir à raison et à la valeur
de 5s. 6d. l'once d'argent.

Q. 17. Le payement n'en est-il pas invariablement fait au Receveur Général à raison de 5s. 6d. stg. Ponce?
R, Ils ont été payés à ce tatux, jusqu'au 5 Janvier 182S.

Q. 18. A quel taux les rejoit-oi inaintenant ?
R. En argent sterling, à 4s. 6d, la piantre.

Q. 19, Pouvez-vous donner raison du délai qui s'est écoulé entre la dlate des ComËtes du Collectur au
Co.eau.duLac, et l'époque de leur examen et audition finals ?

R. Ce délai a été occasionné par le manque de réponses de la part du Comptable aux remarques qui avaient
été laites aux comptes de 1826, et après la reception des comptes de 1827, ils furent examinés, et ceux des
deux années furent transmis à ['Auditeur Général, le 14. Juillet 1828.

Q. 20. Les Comptes du Collecteur au Côteau-du-Lac, qui paraissent n'avoir été ouïs que le 5 Novembre
1828, et qu'on donne pour être ceux des droits perçus dans les années 1826 et 1827, forment ils parties de
ceux qui furent soumis à la Législature, pendant la Session de 1827?

R. Les droits perçus en l'année 1826 furetit inclus dans les comptes de cette annéè et soumis à la Législa
ture en 1827.

Q. 21. Les reconnaissances du ReceveurGénéral sont-ils annexés au: comptes.du Collecteur du Côtcauldu
Lac, pour l'ànnée nissant le 10 Octobre 1828?

R. Oui.

Q. 22. L'usage ordinaire dans votre Bureau est il de dresser les Comptes Publics d'après les comptes de
Collecteurs et autres, avant qu'ils soient ouïs et examinés ?

R. C'est nécessairement l'usage pour les comptes des revenus, surtout ceux du dernier quartier, qui arrivent
généralement au moment où il faut les inclure (ans les Comptes Publics ; mais depuis 1825 ce n'est le cas qqe
lorsque le :nontant a été payé au Receveùr Général. Cela d'ailleurs ne ferait aucune différenee dans la
somme, car supposant même qu'ils eussent été finalement ouïs, ce n'est toujours que dans le compte subséquent
qu'on fait les corrections nécessaires. Ce n'est pas l'usage à l'égard des dépenses qui ne sont portées qu'après
l'émanation des Warrants.

Q.' 23. Où sont deposés les Billets que prend le Collecteur du Coteau-du-Lac; et y en a-t-il maintenant quel-
u'un en arrière?
R. Je ne sais où l'on dépose les Billets -il n'y en avait pas en arrière le 10 Octobre 1828.

Q. 24. Les Collécteurs aux d'ifférens Ports Intérieurs'donnent-ils caution pour l'exécution vraie et fidèle de
ieurs devoirs, et si cest le cas, jusqu'à 'uelle somme respectivement ?

R: C'est ce dont je ne puis m'assurer. *Q;25
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Q. 25. Le Collecteur et le Comptrôleur au Port de Québec donnent-ils cautions?
R. J'ai appris qu'ils donnent caution pour ce qu'on appelle les Droits de la Couronne. 77

28 Janvr.
Q. 26. Dans le compte, No. 3, donné comme Le fond de la Maison, de la Trinit,' il parait y avoir un itetn

pour le salaire du Maître de la Maison de la Trinité, depuis le 26 Août 1824, jusqu'au 31 Décembre 1827p à
£250; pouvez-vous dire pourquoi cet article de dépense est porté?

R. Cet article a été porté, parceque c'était un payement autorisé, accordé sur la recommendation du Bureau
de la Trinité.

Q. 27. Votre devoir n'est-il pas de faire des remarques sur chaque article des^comptes publics, que la loi
n'autorise pas, et l'avez-vous fait en cette occasion et à qui?

R. Lorsqu'il est à rha connaissance qu'uni payement est fait contre la loi, je crois qu'il est de môn devoir dé
représenter la chose, mais je n'ai pas considéré qu'il en fut ainsi dans le cas actuel.

Q. 28. En vertu de quelle autorité a-t-il été nommé un Maître de Port additionnel à Montréal?
R. Sur la recommandation du Bureau de la Trinité.

Q. 29. En vertu de quelle autorité a été noiimé ti i huissier d'amirauté additioniiel à Moitréal ?
R. Sur la recommendation du Bureau de la Trinité.

Q. 30. Le salaire de l'Officier Maritime est dans ce compte un nouvel article; pouvez-vous en donner!la raison?
R. La charge d'Officier maritime fut retranché par les derniers réglemens, concernant la douane. En consé-

qulence, il a falla nommer un Officier maritime provincial, pour mettre à execution les dispositions de l'Acte 45
Geo. III. chap. 12. et la perception des droits imposés par cet Acte étant l'unique devoir de cet Officier, le salaire
de cet office est tombé nécessairement sur cette partie des impots.

Q. 31. Pourquoi le salaire du Greffier du Bureau de là T-nité Î Montréal a-til été augmenté jnsqu' à la
somme de £30 courant per an.?

R. Sur la recommendation diu Bureau de là Trinité

Q. .32. Pourquoi le montant, des droits perçus par Frederick East, officiei maritiméen l'année 182, n'est-il
pas mis en creditjusaqu' à l'année 1827 ?

R. Cet officier a étéen arrière dans ces comptes pendant plusieurs années, etje ne trouve pas qu'il soit venu
dans le bureau de l'Inspecteur Général des Comptes, aucun compte"des impots perçus sur les Barques à
Vapeur, pour l'année 1822; et ce ne fut qu'en 1827, qu'ayant examiné le Régistre de alMaison.de la Trinité à
l'égard de. ces -droits, (dont il avait été rendu compte à ce bureau), et que comparant les sommes payées par
l'Officier Maritime, au iReceveur Général, avec les comptes que je trouvai enrégistrés dans mon bureau, je dé-
couvris que le montant le ces droits avait été payé. Depuis le mois de Janvier 1822 jusqu'au mois d'Août
1823, le Receveur Général avait donné credit des deniers payés par l'Officier Maritime, comme de sommes
payees à compte, sans spécifier jusqu'à quél temps ni pour quels droits particuliers:

Q. 88. Pourquoi les taxations du Surintendant du Cul-de-Sac sont-ei!es de 5 pari cent, dans les années de 1825
et 1826, et de 2k par cent seulement pour celle de 1827?

AR On a par errieur iis 2J au lieu de 5 pàr cefit dàns les coniptés de 1827, et 1'on corrigera cela dans les
comptes suivans.

Q. 34. Pourquoi n'a-t-il pas été rendu de comptes des revenus du Cul-de-Sac pendant les quartiers qui sont
finis le 5 Janvier, le 5 Avril et le 5 Juillet 1827?

R. Le ci-devant Surintendant du Ci-de-Sac ne rendait pas des comptes réguliers. Dans un rapport il dit que
le montant.de ces quartiers était de £135 2s. courant, mais cette somme'il ne l'a pas payée au Récéveur Général.
On a arrêté- son salairé, comnie Assistnt Maître dè Port, pour douze mois, ét on ne ui a pas payé ses faxations
sur les droits qu'il a perçus.

Q. 35. Le ci-devant Surintendant du Cul-de-Sac à.t-il donné aucune caution d'office?
R. C'est ce,:que je n'ai pu trouver.

Q. 36. L'Officier qui maintenant a cette place, a-t-il, lui donné caution?
R. Oui, et au montant de £500.

. Q. 87. Il parait que le:Sécrétaire de la Maison de la Trnité, na payé aucunes amendes, dans lannée 1827 ý
pouvez-vous donner quelques éclaircissemens là.dessus?

R. Le Sécrétaire de la Maison de la Trinité paya en Février 1828 au Receveur Général, £7 4s pour amen-
les reçues en 1827, ce qui sera porté en credit dansles comptes de 1828.

Q. 38. Quel contrôle existe-il à Pégard du surintendant du uil-de-Sac, de l'Offlcier Maritime et du Sécrétaire,
danus la yerception des droité qju'il .recoivenit?

R. Aucun, si ce n'est d'assermenter leurs comptes devant le Président de la Maison de la Trinité

Q.' 39.- Quel est leport du vaisseau: bàti par la Maison de la Trinité ?
R. Soixante-sept 12-94 tonneaux. ;. .

Q. 40. N'est-il pas du à la Corporation dela Maison de 1a Trinité pa'r quelques uns de Ces emplòyéi et Officies
actuelset précédens; d'autres,.sommes que celles mentionnées.dans vos réponses ?

R. Aucunes que je connaisse pour le présent.

.Thomas A. Young, ;Ecuyer, Auditeur Général des Comptes Publics ét Membre de t Cáíté 't 'iarre

Q. 41. Vous étre Auditeur Général des Comtes Publicse ra .eele suis.i

e U

t .- ' -Î
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Appendice Q. 42, Depuis quand l'êtes-vous ?
(A. A.) A. Depuis le mois de Juillet 1826.

£8 Janr. Q. 43. Quels sont les devoirs de votre charge ?
R. Les Lettres Patentes qui me nomment Auditeur Général me donne autorité et pouvoir d'examiner,

d'ouir et d'établir tous les comptes qui ont rapport aux revenus et aux dépenses de la Province, et d'en faire au
Gouverneur un rapport preparatoire, avant qu'ils soient finalement ouis par le Conseil Exécutif ; de préparer
tous les tableaux des comptes, soit pour la Législature, soit pour le Gouvernement Civil. Des Instructions que
j'ai reçues depuis, me charge de ne faire rapport, à un comité de tout la Conseil Exécutif, que les comptes qui
seront envoyés au Bureau de l'Auditeur Général, par l'Inspecteur Général des Comptes Publics de la Province.

Q. 44. Quel est le Salaire attaché à votre charge, y-a-t-il en outre quelques honoraires, et de combien
sont-ils ?

R. Quatre cent louis sterling par an et cent louis sterling en contingens et des appointemens pour un con-
mis. Le Monsieur qui agissait comme commis étant tombé malade, il a été employé un assistant, qui a été payé
par Warrant.

Q. 45. Quel contrôle exërcez-vous sur les opérations de l'Inspecteur Général des Comptes ?
R. Je n'en exerce aucun.

Q. 46. Pourriez-vous trouver un moyen de mettre l'Inspection et l'Audition des Comptes publics sous
un'contrôle reciproque, et concevez-vous que sous les circonstances actuelles, la meilleure voie à suivre soit, que
l'audition finale réside dans le Conseil Exécutif?

R. Je serais d'avis qite les deux offices d'Auditeur Général et d'Inspecteur Général fussent réunis en un seul. Que
l'Auditeur Général, d'après la nature de sa présente commission, fût à la tête de l'office, et que l'Inspecteur Gé-
néral agît sous ses ordres; que tous les comptes fussent envoyés à l'Auditeur Général, qui serait responsable ;
que dans le cas où aucun comptable négligerait de produire ses comptes jusqu'au temps specifié, ou serait en
arrière de toute autre manière, il fût de son devoir de se rendre immediatement chez l'Inspecteur Général
pourexaminer sans délai les comptes. L'Auditeur Général devrait aussi ouir finalement les comptes et faire
rapport sur iceux, dans les cas où il ne serait porté aucune dépense ou article extraordinaire ; ses
rapports devraient être faits au Gouverneur, et les warrants devraient sortir pour le. montant qu'il
aurait recommandé sans aucun renvoi au Conseil Exécutif; dans les cas ex traordinaires, et où il
aura étè porté des articles nouveaux, il devrait en faire rapport au Gouverneur et soumettrele cas
à sa considération; tous les warrants devraient passer par son bureau et être par lui contresignés; et dans
tous les cas où un warrant lui serait envoyé, et qu'il serait venu à sa connaissance quelques circonstances parti-
culières, sous lesquelles il ne serait pas expédient de faire sortir le warrant, il devrait, avant que de le contresi-
gner, soumettre au Gouverneur toutes les informations qu'il posséderait, et prendre les ordres du Gouverneur à
cet effet; de fait tout ce qui a rapport aux revenus et aux dépenses de la Province devrait lui passer par les
mains, et lui devenir responsable de toute ce qui serait négligé ou fait contre la loi. Il importe peu que le chef
de ce département soit appelé 'Auditeur Général ou Inspecteur Général, mais il est absolument nécessaire que
tous les papiers et documens relatifs aux comptes fussent dans un seul et même bureau, et sous la.direction du
chef du département.

Q. 47. Le système que vous avez suggéré simplifierait-il l'audition des Comptes Publics, et croyez-vous
qu'en l'adoptant la province y gagnerait quelques épargnes ?

R. Je crois qu'il simplifierait l'audition des Comptes Publics, en ce que la responsabilité retomberait sur un
seul individu, aulieu de se deviser entre plusieurs départemens, comme c'est le cas aujourd-hui; il mettrait aussi la
personne responsable en état de s'assurer, en tout temps et sans delai important l'état actuel des revenus et des
dépenses publiques, sans être obligé d'aller de bureau en bureau, pour examiner des papiers et des documens avec
lesquels ou ne doit pas le supposer familier, pour faire des calculs longs et intriqués, et de fait pour ouir de nou.
veau tous les comptes inclus dans la periode de temps pour laquelle il en faut faire un tableau. Je suis aussi
d'opinion que dans ce cas l'Auditeur Général pourrait tenir les comptes à la vue de tous les individus à qui sont
confiés quelques parties des deniers publics, et serait capable de leur fournir un état de leurs comptes toutes les
fois qu'ils le requerrai. Quant aux dépenses, je crois que l'établissement pourrait se maintenir avec un Auditeur
Général, un Inspecteur ou premier commis, et un commis ; ces trois personnes pourraient suffire pour remplir tous
les devoirs, attachés au département, si ce n'est peut-être dans quelques occasions extraordinaires, où il faudrait
des copies additionnelles.

Q.- 48. Vous êtes donc d'opinion qu'un seul office, dans la Province, réglé d'un manière convenable, suffirait
complètement à l'inspection et à l'audition de tous les comptes publics, et qu'il existerait un contrôle efficace et
suffisant pour toutes les fins utiles, avant l'audition finale par la Trésorerie en, Angleterre ?

R. Je suis de cette opinion.

Q. 49. Vous croyez-vous, pour le présent, autorisé à resister à l'allocation d'aucun compte d'aucune partie des
dépenses publiques, que vous ne croyez-pas autorisées par la loi?

1R, Je me crois autorisé à soumettre au Gouverneur les objections qui peuvent survenir aux comptes, à l'égard
des quels je fais rapport.

Q. 50. Ne vous croyez.vous pas obligé de vous conformer dans l'audition des comptes publics à la decision
et à la volonté du Gouverneur, sur les points que la loi n'a pas prévus ?

R. Dans les cas où la loi n'autorise pas un article particulier de frais ou de dépense, et sur le quel le Gouver-
neur en conseil n'a pas encore prononcé, je suspend l'allocation, etje soumets le cas à la considération du Con-
seil. Je ne me considère pas obligé de recommander aucun article particulier, au bon plaisir du Gouverneur,
car si le Gouverneur en ordonne le payement, je n'ai rien ià faire à cela.

Q. 51 La décision du Çonseil sur ces points vous sert-elle de précédent ou d'autorité dans vos opérations à
l'avenir.

R. La décision du Conseil, lorsqu'elle est approuvée par le Gouverneur en Conseil, sert de précédent pour
l'avenir. -

Q.52. Ne considérez-vous pas que la décision du Gouverneur en Conseil estsupérieure aux lois decetteProvince
R. Je conçois que le Gouverneur en Conseil n'est pas dans l'habitude de décider en opposition aux lois de la

Province. Q.5
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53. Q. Vous admettez que le Gouverneur en Conseil prononce quelques fois en opposition aux lois de la A. A.)

Province?-
R. Je ne suis pas homme de loi. an'r.

54 Q. Quel contrôle offre le systême actuel contre l'émission d'aucun warrant (ou brevet) pour aucune dé-
pense que la loi n'autorise pas?

R. Je ne sais pas quels brevets sont émis, ils ne me passe pas par les mains, et je n'en suis nullement res-
ponšable.

55. Q. Sous le système actuel ne peut-il pas sortir des brevets pour les, dépenses du Gouvernemnt, sans la
recommandation soit de votre bureau soit de l'Inspecteur Général?e

R. Les brevets peuvent être et sont en effet'émis sans la recommandation de l'Auditeur Général, rais il n'en
peut être émis aucun hors de la connaissance de l'Inspecteur Général, dont le devoir est d'en faire l'entrée ; et
je conçois, qu'avant l'émission d'un brevet, il doit soumettre les objections qu'il pourrait y trouver aà Gou-
verneur, et avant de lui présenter pour le signer. Je ne connais aucun pouvoir en ce pays pour empêcher le
Gouverneur d'émettre un brevet d'argent, s'il le juge à propos, sujet néanmoins à la responsabilité d'un pareil
acte.

56. Q. Voudriez-vous produire devant le Comité le Régistre des Remarques de votre bureau.?
R. Comme mes rapports ne sont que préliminaires et pour l'information du Gouvernement Exécutif, et sont

sujets, selon le cas, à être approuvés ou désapprouvés, je ne me crois pas autorisé à produire le Régistre de-
vant le Comité.

57. Q. L'Inspecteur Général des Comptes n'a-t-il pas libre accès aux Régistres de votre bureau, et d'autres
officiers ne peuvent-ils pas vous demander la même chose, et quisont-ils ?

R. L'accès est libre à l'Inspecteur Général ainsi qu'à un Comité de tout le Conseil Exécutif ; les personnes
intéressées peuvent avoir des extraits des rapports sur leurs comptes ; aucun officier public n'a droit d'avoir
communication des rapports, à moins que ce ne soit par les ordres exprès du Gouverneur.

58. Q. Les Comptables Publics n'ont-ils pas droit de prendre communication des parties de votre Régistre qui
les regardent, et ne donnez-vous pas généralement une pareille information lorsque quelqu'un la demande ?

R. Ils ont ce droit, et mes instructions m'ordonnent de leur donner cette communication, lorsqu'ils la de-
mandent.

Il fut alors
Ordonné, Que le Président fasse motion dans la Chambre de présenter à Son Excellence l'Administrateur du

Gouvernement une Adresse, demandant la communication du Régistre des Rapports de PAuditéur Général des
Comptes Publics.

Ordonné, Que l'Honorable Mr. H. Percival, Collecteur, et G. A. Gore, Ecuyer, Contrôleur des Douanes de
Sa Majesté au Port de Québec, soient requis de comparaître devant le Comité Vendredi prochain.

Ajourné à l'appel du Président.

Pendredi, 19 Décembre 1828.

PREsEN s :-Messieurs Heney, Yeilson, Leslie, Quesnel, Ciuvler, Bourdages et Young.

Mr. Cuvillier au Fauteuil.

George A Gore, Ecuyer, appellé et examiné

59. Q. Vous-êtes Collecteur de la Douane à Québec ?
R. Je le suis.

60. Q. Avez-vous donné quelque sûreté en entrant en office et quelle est-elle?
R. Oui, moi-nième et deux cautions pour la somme de deux milles livres sterling.

61. Q. Tous les droits perçus au Port de Québec en vertu des Actes Impériaux et des Statuts Provinciaux,
sont-ils payés entre les mains du Receveur Général ? t

R. Tous les droits perçus au Port de Québec sont en vertu d'Actes Impériaux ou des Statuts Provinciau qui
ont été remis en force et rendus permanens par l'Acte Impérial de la 3ème GeoIV, chapitre 119 sont payabes
au Receveur Général de la Province, à l'exception de ceux perçus en vertu des Acte Impériau 6e Geo I c.
13, 4e Geo. III chap. 15, et 6e Geo. III chap 52.

62. Q. Quel est votre salaire actuel, -et y a-t-il des honoraires et émolumens attachés à,Vote office ?
R. Mille livres sterling et un tiers d'une allouance de deux cens livres courant a ordéés au Collècteu et

Contrôleur par le Gouvernement Provincial en 1814.

63 Q. Depuis qüel temis votre salaire actuel a-t-il commencé?
R. Depuis le 5 Janvier 1826.

64. Q. Quelle espèce de revenu est transmis en Angleterre et quel en est le montant annuel ordinaire.
R. Le revenu perçu en vertu des Actes de la 6e Geo. Il, chap.13, 14e Geo. III, chap. 15, et la 6e Geo. III,

chap. 52; le montant ordinaire transmis en Angleterre a été mille cent soixante-et-seize ivresterlin par
année. B
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<AA^.)-65. Q. Voulez-vous donner au Comité un Etat de ce Revenu en 1S23?

R. Je le produis (voyez Appendice A,)
28 Jan'r.

66. Q. Quel est l'établissement actuel de la )ouanc en Cannda indépendamment des charges créées par la
Province, les devoirs et le salaire de chaque officier ?

R. Je produis maintenant un Etat de l'Etablissement de la Douane. (Voyez Appendice B.)

67. Q. Voulez-vous mettre devant ce Comité un retour dc la quantité des Thés et des autres articles impor-
tés directement de La Chine, le montant (les droits payés et la quantité perdu, s'il y en a en ?

R. Je le produis. (Voyez Appendice C.)

68. Q. Résulte-t-il quelque inconvénient dela manière actuelle d'entrer ces thés, et existe-t-il un moyen de
faire payer les Droits sur ces Thés avec ponctualité et fidélité ?

R. Par la manière actuelle d'entrer les Thés, la Douane est entièrement déchargée de la garde et (lu soin des
Thés par les Agens de l'Honorable Compagnie des Indes Orientales, qui donnent leurs billets pour les droits ; ces
billets ne sont limités à aucun teins pour payement; par ce moyen un crédit indéfini est donné au lieu que les
autres importeurs n'ont un crédit que de huit mois ; ce crédit indéfini ainsi donné fait qu'il résulte un grand
inconvénient à la Douanc en autant que les livres de comptes de vaisseaux importateurs restent ouverts, et ne
peuvent pas être clos, ce qui diminue le juste contrôle des officiers de la Douane sur le payement ponctuel et fi-
dèle des droits : contrôle déjà presque anéanti par l'Acte d'ôter la garde des marchandises à la Douanc avant
que le montant en ait été vérifié et que le payement en ait été fait ou assuré, payement qui d'après la loi actuelle,
n1'est dû qu'après que les ventes ont été faites. Il ne paraît pas qu'il y ait eu une nécessité absolue d'introduire
le monopole de la Compagnie des Indes comme l'a fait l'Acte en question. Ce corps ne pouvait pas exiger de
faire ses importations sous de meilleures conditions que les autres marchands engagé dans le commerce de la
Province, ni non plus le droit aussi reconnu de ne pas payer (le droits sur telles quantités qui peuvent être gatées
ou endommagés durant le teins incertain pendant lequel les thés peuvent rester aux soins des importateurs.

Q. 69. Serait-il possible sous les Lois actuelles d'cmmagasiner les Thés lorsqu'ils sont importés ?
R. Oui, et si les importateurs adoptaient ce système on prendrait un état fidèle des thés avant qu'ils fus-

sent emmagasinés, le montant des droits à être finalement payés sur ces thés serait vérifié, le montant dle l'en-
tier montant de ces droits serait fixé à deux ans de la date de l'importation ; il nous parait cependant que ce
systême de huit mois de crédit établi par l'ancienne loi serait préférable, parce que les importateurs auraient la
possession immédiate et pourraient disposer de leurs marchandises à leur arrivée, et le Gouvernement recevrait
le montant entier des droits dûs sur l'importation dans le mêmc tems que de pareils droits sont maintenant
payables par les autres marchands.

Q. 70. Y a-t-il maintenant quelques droits dûs par les agens de la Compagnie des Indes, si c'est le cas, quel
en est le montant ?

R. Les droits maintenant arriérés sur les Thés importés par les agens de. la Compagnie des Indes Orien-
tales se montent à £34,950 1 8 courant, et ne seront dûs, si la loi qui existe est continuée que trente jours
après le tems de chaque vente, selon quelle pourra être faite, et enjugeant par la quantité déjà vendue pen-
dant les quatre années écoulées depuis la première importation, quantité qui n'a pas monté à la moitié de toutes
les importations, on peut raisonnablement supposer que le me tems s'écoulera avant que la quantité qui reste
soit vendue : on croit cependant qu'aucun vaisseau de La Chine ne viendra dans la saison prochaine.

Q. 71. Par quelle autorité le Collecteur et le Contrôleur au Port de Québec retiennent-ils entre leurs mains
aucune partie du revenu pour leurs salaires ?

R. Par les ordres des Honorables Conmissaires des Douanes de Sa Majesté en date du 12 Décembre 1825,
et du 15 Mai 1826, comme ils en avaient été requis par les Honorables Commissaires de la Trésorerie de Sa
Majesté.

Q. 72. Retiennent-ils pour cet objet quelque partie du Revenu prélevé en vertu des Actes Provinciaux et
par quelle autorité le font-ils ?

R. Oui, par l'autorité ci-dessus citée comme formant une partie des droits de Douane de la Colonie; les
droits qui furent d'abord imposés par la Législature Provinciale étant maintenant ou remis en force ou rendus
permanens et perçus par l'autorité de l'Acte Impérial Se Geo. IV, chap. 119, sont considérés comme égale-
ment applicables à cet objet. Je produis une correspondance que nous avons eu sur cet objet avec les Hono-
rables Commissaires et le Gouvernement Provincial. (Voyez Appendice D.)

Q. 73. Les moyens maintenant mis en opération afin d'effectuer la perception fidèle des droits aux ports
inférieurs de cette Province sont-ils efficaces, et les officiers qui sont à ces Ports sont.ils soumis à un contrôle
suffisant sous le système actuel ?

R. Ils paraissent aussi efficaces que les circonstances locales dc ces endroits et le montant di revenu quiy
tst perçu peuvent le permettre ; le montant des droits qui y sont perçus est si peu considérable qu'il ne peut
permettre de mettre ces établissemens sur un plus grand pied, et d'y placer un Contrôleur et des officiers du
dehors, ainsi on laisse au Département Provincial, auquel ils sont comptables, de régler et de contrôler les
comptes qu'ils rendent; ce qui a paru jusqu a présent pourvoir d'une manière suffisante à cet objet.

Q 74. Voulez-vous dire le montant entier des droits prélevés en vertu des Actes du Parlement de la 14e
Geo. Ill, chap. 86, 3e Geo. IV, chap. 119 et Ge Geo. IV, chap. 114, pendant les trimestres terminés au 5 Jan-
vier, 5 Juillet et 10 Octobre 1827, et 5 Janvier 182S, le montant reçu, les déductions faites, soit pour commis-
sion, dépenses casuelles ou remises de droits ; distinguant le montant sous chaque Acte et le montant de la
somme payée sous chaque au Receveur Généi·al ?

R. Je produis maintenant Un Etat montrant les détails qu'on me demande, et aussi de la correspondance'que
nous aons eu avec les Honorables Commissaires et avec le Gouvernement Provincial. (Voyez Appendice.
E. F. G.)

Ajourné à demain àl dix heures A.MH. S d
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Samedi, 20 Décembre 1828. Appendico
(A..).

PRESENS :-Messieurs YoYng, Ileney, Cuvillier, Quesnel, Leslie, Neilson et Bourdages. 28 Janvr.

Mr. Cuvillier dans le Fauteuil.

Joseph Cary, Ecuyer, Inspecteur Général des Comptes Publics de la Province, appellé de nouveau et examiné.

Q. 75. Vous avez dit dans votre dernier examen que l'individu qui a agi à la place du Receveur Général pen-
dant son absence l'été dernier, n'avait tout l'argent à sa disposition que pour payer des ordonnances seulement;
voulez-vous expliquer au Comité ce qui pouvait l'empêcher d'employer l'argent àd'autres objets ?

R. Je fus chargé par le Receveur Général d'examiner chaque traite et de m'assurer qu'une ordonnance fût
produite et acquittée pour le montant, etje contresignais la traite comme l'ayant examinée.

Q. 76. N'est-il pas ordinaire au Receveur Général d'avoir un compte dans toutes les Banques de cette Cité?
R. Oui.

Q. 77. Pendant son absence qui est autorisé à signer les Traites autorisant le payement de l'argent ainsi dé-
posé?

R. Voyez ma réponse à cette même question (No. 7.)

Q. 78. Pouvez-vous dire les noms des personnes dont les cautionnemens n'ont pas été acquittés et dont on a
ordonné la poursuite ?

R. Mr. Y. Stevenson, au montant de £181 19 O est payé, et il en a été donné crédit dans le Compteldu Col-
lecteurjusqu'au 5 Juillet 1828, etje suis informé que la balance a été payé en entier et qu'il en sera donné crédit
dans le Compte courant, jusqu'au 5 Janvier prochain.

Q. 79. L'état (No. 1.) donné comme un Compte des Revenus ordinaires et des Ressources extraordinaires de
la Province montre-il le montant total des droits levés sur le peuple de la Province, et si ce n'est pas le cas, quels
droits sont omis et comment cela se fait-il ?

R. Il le fait voir autant que je puis le savoir, d'après les Comptes qui sont fournis par les différens Collec-
teurs, à l'exception de quelques droits qui, d'après l'information que j'ai, sont perçus au Port de Québec, et dont
aucun Compte n'est rendu au Gouvernement Provincial et dont le montant est transmis en Angleterre.

Q. 8). Les Agens des Collecteurs à St. Jean et au Côteau du Lac, versent-ils dans la Caisse du Receveur Gé-
néral, le montant des droits du cours sterling en piastres, ou les Banques donnent-elles crédit pour le montant de
leurs Traites en faveur des Collecteurs sans payer en espèces ?

R. C'est ordinairement par le moyen des Banques qui donnent crédit au Receveur Général pour le montant.

Q 81. Quels sont les Agens des Collecteurs dont il est 'parlé dans la question qu'on vient de vous faire?
R. Tliomas'Dozglas Ecuyer, est agent du Collecteur à Saint Jean, et je suis moi-même celui du Côteau di Lac.

Q. 82. Dans votre dernier examen vous avez dit que PItem pour le salaire du Maître de la Maison de la Trinité
est un payement autorisé alloué sur la recommendation du Bureau de la Trinité, voulez-vous dire ce qui vous fàit
croire que ce payement est autorisé ?

R. Par les Ordres du Gouverneur en Chef émis dans une lettre de son Secrétaire au Greffier du Conseil Exécu-
tif d'émaner l'ordonnance.

Q. 83. Pensez.vous que la même autorité s'applique aux autres Items contre les fonds de la Maison de la
Trinité ?

R. Oui.

Q. 84. Le Receveur Général donne t-il des reçus pour les piastres lorsque le payement est fait par les Banques
et non en espèce.

R. Par l'arrangement que le Receveur Général a fait avec les Banques pour le payement de ses traites avant qu'il
ait rien déposé il est souvent endetté aux Banques, et pour les remises qu'il faisait par des Traites sur les Ban-
ques il donnait ses reçus pour les piastres, sans donner le trouble aux agens de lui faire les payemens à lui même
en espèces et ensuite de les payer de nouveau aux Banques.

Q. 85. Pensez-vous que la Loi autorise le Maître et les Gardiens de la Maison de la Trinité à disposer des
fonds de cette Corporation en forme de pensions ou de traitemens accordé après un long espace de tems ?

R. Je ne me considère pas en état d'interprêter laLoi à cet égard.

Q. 86. Pouvez-vous, imaginer un moyen d'éffectuer ilinspection et l'audition des comptes publics par des ins-

pections mutuelles, et croyez-vous que l'audition finale par le Conseil Exécutif, composé comme il l'est, soit la meil-
leure qui puisse exister sous les circonstances présentes ?

R. Sous les circonstances actuelles, je regarde le système actuel d'audition comme tout à fait suffisant, si les
difficultés qui malheureusement existent dans ce moment par, rapport aux finances étaient terminées, et les fonds

particuliers qui doivent servir à défrayer les'différentes branches de la dépense publique déterminées par la
Législature, ou autrement, alors le système pourrait dans mon opinion être simplifié, on pourrait'nommer in
oicier qui serait responsable, soit un Auditeur ou un Inspecteur Général et lui donner les aides nécessaires.
Cet officier guidé par des Instructions et des autorités éclairées et p'rcises sur chaque branche de la dépense pu-
blique pourrait être autorisé à examiner et àdécider toutes les demandes ordinaires contre le public, pour lesquelles
il y aurait des fonds appropriés par la Loi, et qui'seraicnten conformité avec les autorités établies,.et sur Pauto-
rité et la responsabilité de cet officier, onpourra'it satisfaireles demandes. Toutes les demandes surlesquelles il aurait
quelques doutes'et qu'neiln croirait pas conformes aux Régles établies,' devraient être suspendues et référées à la
décision du ConseilExécutif ; comme par>les Instructions de Sa Majesté au Gouverneur de la Province, l'audition
finale de toutes les Comptes est laissée au Conseil Exécutif, lAuditeur ou lInspecteur devrait être tenu de sou-
mettre (suivant les pé-iodes qui seraient fixés),à Papprobation d&Gouverneur et du" Conseil, un rapport détaillé

sur
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(A.,,.) sur chaque compte, qu'i aurait examiné, établissant les déductions qu'il auraitflaites avec les raisons qui l'y auraient

déterminé, ainsi que les montans clos demandes dont il attrait autorisé le payement, et dans un rapport séparé il
28 Janvr. établirait tous les Items des demandes qu'il aurait suspendues et réservées, fiate d'une autorité compétente ou pour

tout autre raison, à la décision du Conseil Exécutif. Les Comptes de tous les Collecteurs des Revenus devraient
aussi être examinés par cet officier, qui aurait le pouvoir de faire les changemens et les déductions nécessaires, et
qui ferait un rapport sur ces comptescomme ci-dessousà la fin de chaque année ; cet officier ferait des Etats clairs et
distincts du Revenu et des Dépenses de l'année écoulée, distinguant le montant sous chaque chef d'appropria-
tion : Ces Etats seraient soumis à la Législature avec des Copies des diflërens rapports ci-dessus mentionnés, et
les décisions du Conseil Exécutif sur les cas particuliers qui leur auraient été soumis, avec les comptes et les
pièces justificatives pour la révision et l'examen d'un Comité de la Chambre d'Assemblée, si cela était jugé néces-
saire.

Q. 87. Le Comité voit par vos instructions que vous contresignez toutes les Ordonnances, vous croyez-vous
autorisé à ne pas contresigner une Ordonnance pour aucune partie de la dépense publique qui ne serait pas auto-
risée par la Loi ?

R. Je me considère comme tenu par mes Instructions de contresigner, comme ayant été enrégistrées, toutes les
Ordonnances dont l'émanation est ordonné par le Gouverneur ou la Personne ayant l'Administration du Gou-
vernement; sij vois quelque chose qui soit contraire àlaLoi, je crois qu'il est de mon devoir de la faire connaître
telle qu'elle est.

Q. 88. Avez-vous quelques moyens dle vous assurer de la justesse du montant d'aucune ordonnance émanée
pour le payement d'aucun Compte pour des services publics ; si vous en avez faites les connaitre au Comité ?

R. Oui, lorsque fordonnance m'est envoyée par le Greffier du Conseil Exécutif; afin queje l'examine et que j en
fasse l'enrégistrement, elle est accompagnée par les rapports du Conseil Exécutif et de l'Auditeur Général, et je
puis référer aux minutes que je garde, de l'examen du Compte par moi-même.

Q. 89. Des ordonnances ne peuvent-elles pas sous le présent systeme, être émanées pour quelques dépenses du
Gouvernement, sans être le résultat d'aucune reconmendation soit de votre Bureau ou de celui de l'Auditeur
Général?

R. Oui.

Q. 90. Vous arrive-t-il de contresigner des ordonnances pour le montant de comptes que vous aviez d'abord
examinés et dont la somme excède celle de ces mêmes comptes ?

R. Assurément non, si une Ordonnance par quelque erreure cléricale ou, autrement est faite pour une somme
érronée, je la fait rectifier.

Q. 91. Gardez-vous un Régistre des remarques que vous avez eu occasion de faire sur les comptes qui sont
soumis à votre inspection ?

R. Je ne garde pas d'autres Régistres de mes remarques que les notes que je fais en examinant un Compte ; j'ai
accès en toute occasion aux remarques et aux réponses du Comptable public dans le Bureau de l'Auditeur Géné-
ral.

Q. 92. Pouvez-vous donner au Comité un Etat de tous les argens arrièrés avancés sur des lettres de crédit et
des ordonnances sujettes à reddition de compte, ou autre ment, montrant les dates de ces avances, les personnes
auxquelles ces avances furent faites, et les mesures qu'on a prises, si on en a pris aucunes, pour en contraindre le
payement ?

R. Je puis donner l'état qu'on me demande mais pas immédiatement, parce qu'il me faut quelque tems pour le
préparer, et plusieurs comptes d'une partie de ces sommes sont maintenant devant le Conseil, et on peut s'attendre
qu'il en sera fait un rapport sous peu dejours.

Q. 93. Quel contrôle y-a-t-il sur les personnes qui reçoivent de l'argent pour des Licences dans les différentes
parties de la Province,afin d'assurer un compte régulier et fidèle et le payement de l'argent qu'ils reçoivent pour le
Public ?

R. Le Secrétaire de la Province est responsable pour les argens dans différentes parties de la Province, et c'est
cet officier qui est comptable de toutes les Licences qui sont données. Ce Contrôle est pourvu par l'Acte Pro-
vincial 7e. George IV. Chap. 5, par lequel il est statué que la personne autorisée à apposer le scéau et les armes
du Gouverneur aux L icences, les délivrera au Secrétaire de la Province prenant des reçus doubles pour le nombre
qu'il délivrera, et un de ces reçus sera remis à l'Inspecteur Général (les Comptes Publics;dela Provinc3. Les comptes
que le Secrétaire Provincial rend à chaque trimestre sont examinés avec ces reçus, ct on tient un Compte du nom-
bre des licences qui existe à chaque trimestre.

94. Connaissez-vous quelque contrôle que l'on emploie, pour s'assurer d'un compte régulier et du payement
fidèle des argens reçus comme amendes prélevés dans la Province par les décisions (les Juges de Paix ?

R. Je n'en connais pas d'autre que celui qui est pourvu par l'Acte Provincial 4e. Geo. IV. Cliap. 19.

Q. 95. Quel est le montant que le Collecteur du Côteau du Lac, est obligé de rembourser comme il est dit en
réponsenà la 14e. Question?

R. C'est le montantrapporté dans le Rapport de l'Auditeur Général du 5 Novembre dernier et maintenant de-
vant ce Comité.

96. Y a-t-il quelque raison particulière du délai apparent à examiner les Comptes des deux derniers trimestres
au Côteau du Lac, dont vous parlez dans votre réponse à la 15e. Question ?

R. La grande occupation que me donne la préparation des Comptes Publics des deux dernières années et les
Comptes contingens des différens offices, venant tous vers le même tems, et que j'examine d'abord parce que les
Individus s'empressent de demander leur argent, fait que j'ai été obligé de différer l'examen de ces comptes, ainsi
que de beaucoup d'autres.

Q. 97. Les reçus du Receveur Général qui sont annexés aux comptes du Collecteur du Côteau du Lac dont.
vous avez parlé dans votre réponse à la 21e. Qucstion, sont-ils des reçus en plein?
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R. Pour la Balance après ses déductions pour commission et alloùanees casuelles Ap d e
(A.A.

Q. 9S. Y aurait-il quelque inconvénient à charger les officiers de la Douane des Droits perçus en vr de 28 Janvr.
l'Acte Provincial 45e. Geo. III. Chap. 12., dont vous parlez dans votre réponse àt la 30e. Qaiestion ?

R. Je suis d'opinion que cela faciliterait la perception ; c'est pour cela que le Collecteur fut nommé offcier
*maritime, mais-il serait nécessaire d'amender quelques unes des dispositions de cdt Acte.

Q. 99. Pouvez-vous dire pourquoi une Commission est chargée par le Régistraire de la Maison dé la Tiinité
-sur ses déboursés dans l'année 1826 et 1827, et qu'il n'y a aucune demande de cette espèce en 1825?'

R. En recourant à la Copie du Compte courant du Régisiraire pour 1825, je trouve qu'il y a une demande
de £37 16 9 pour commission sur ces déboursés pour cette aunée.

Q. 100. Pouvez:vous donner une raison de l'irrégularité qui parait exister dans la réception d'une partië du
Revenu Casuel et Territorial?

R. Il n'y en a pas d'autre que le retardement que les Individus apportent à faire leurs payemens.

Q. 101. Vous croyez vous autorisé à prendre connaissance de cette circonstance, la faite vous connaître et
à qui ?

R. J'ai exposé dans les comptes piiblics mis devant la Législature le montant reçu et jusqu'a quel tems, et les
cas où il n'a rien été reçu sont mentionnés.

Q. 102. Savez-vous pourquoi la rente des Forges die Saint-Maurice, n'a pas été payée, et pouvez-vous dire de-
puis quel tems elle se trouve maintenant arriérée

R. On en a fait la demande au Locataire, et en i'informant ati Receveur Général, je trouve qu'il apay£ 000,
ce qui forme le montant de la rente jusqu'au premier Juillet 1827.

Q. i03, Y a-t-il quelques autres rentes de fonds publics inaintenant arriérés, si c'est le cas ditesen le inötant
et par quielles sont dues ?

R. La rente d'une partie du Quai du Roi louée par Messrs. Irvine, Macnaught, et Cie. est arriérée depuis le
ler.- Novembre 1825: à£26 Il O courant par année'; la rente de la dernière année d'une autre partie de cette
méme propriété, louée à feu John Mure, Ecuyer, (et depuis sa mort payée par Messrs. Gillespie, Fi'lajet Cie.)
et due jusqu'au 1er. de ce mois à £325; par année.

Q., 104. Croyez-vous que le mode de s'adresser aux Commissaires de la Douane en-Angleterre, afin d'obtenir
la remise d'aucune partie des Droits prélevés en vertu des Actes Impériaux, et qui peuvent avoir été payés' au Col-
lecteur de la Douane par erreur ou par une mauvaise interprétation de la Loi, soit sujette à des inconvéniens, và
qu'ils ne peuvent pas avoir une connaissance suffisante et assez circonstanciée des faits pour pouvdir rédidre "par-
fàitementjustice aux parties intéressées, et ne croyez-vous pas qu'il serait mieux de fàire cettedemande àine au-
torité compétente dans la Colonie?'

R.q On s'est que fois adressée aux autorités Colohiales mais je suis informé que dans certainucas;il faut'né-
cessairement que cette demande soit faite aux Commissaires de la Douane en Angleterre, parce que ces erreurs sur
la Loi"sont' des actes des officiers de la Douane et que les autorités de cette Province n'ont aucun contrôleäsr ces
officiers.

Q 105 Pourriez-voustrouver un moyen d'établir un juste corntrôle sur les "opérations dCêllecteur et & s au-
tres officiers de la Douane au Port de Québec; si c'est le can veuillez faire part au Comité dvotreoó6inionsur
ce sujet ?

R. Il me faudrait beaucoup plus que le coirît espace de tems qui m'est donné pour pouvoir m'informer des
moyens de cohtrôle, ueTon pourrait employer autres que ceux qui existentdéj- ; les m ëoyns de contrôlèqui exis-
tent iaintenant consistent dans les retours et les comptes que tiennent les officiers respectifs qui teillent a débàr-
quement des différens effets qui composentla cargaison de chaque vaisseau, et quant aux ,rticles doht lesaroits sont
spécifiés, jecrois ces moyéni de contrôle suffisants, c'est'pour les a rticles sur lesquelà des roi'saidvaloen. sont
imposés que quelqué contrôle serait nécessaire, comme les cormptes de es droits sontmaihtentitrenus il fautse
fier au contrôle exercé par le Controleur de la Douane parce que cet officier affirme 'exactituede' des comptes
par sa signature et son serment.

Q. 106. Avez-vous payé dans votre capacité d'agent du Colecteur du Coteau.du-Lac, quelques droits ster-
ling surson compte au Receveur Général?

L. Oui.

Q. ï07. Avez-vous faites ces payenens en Piastres d'Espagne ou autres Espèces dites la nanière ddnt ces

payemens ont été faits ?
R. Les r'et'isese faites par le Collecteur rétaient ordinai'ement par des Traites air la.Branche de la Bànqie'de

Mon,-éa à Q1ébec, je demandai au Receveur Général s'il voulait que je lui procurasse des Piastres pour les sommes
auxquelles sermontaient les droits sterling; sa réponse fut qu'il voulait qu'il y eut de l'argentà la Banque pour cou-
vrir les montant's pour lesquels il avait tiré, et qu'on s'épargnerait des troubles en prenantle reçu du caissier de la Ban-
que pour le- montant, 'eten conséquence le R ecevéur'Général donna ses reçus sur les différens comptes. Il ne serait
guère possibleaux Collecteurs ci-dessus éntionnés defaire'leurs remises'autrement. parce que les moyens qu'il
faudrait employer pour faire descendre les argens; nécèssiteraien't une dépense considérable, le fait est qu'il faudrait
qu'une personne fût envoyée pour cela ; et même par le moyen empoyé ma.ntenant il resulte une dépense aux. Col-
lecteurs.uLe -Collecteirde>SaintiJean'fit der'ièrement une demanae supportée par des piècesjuátificatives pour le
remkoursement deÈle. 4 5, étant unhuitième par cent par"lui payé pour les Traitesde Banque pour remettre
partie des Droits en 1827 et 1828, ce qui lui fut refusé.

Q. 108 Avezvous fait quélqespyem s coinpedsdroiterusentrele10Otore1825
vier 1828?

R. Oui.' "' -

Q. 109. Avec quelle monaie avez-vous pyé ?
R. Je renvoyeÎ -ima réponse (No. 107) Q. 110.
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(Ap) Q 110. La Banque étoit elle concernée dans le payement, si elle étoit, le Receveur Général, obtint-il sele-
ment crédit dans son compte avec la Banque, ou versa-t-elle dans la caisse du Receveur Général des piastres

28 Jantr. d'Espagne au montant des Droits?
R. Je renvoye à ma réponse (No. 107.)

Q. 111. Dans le compte (No. 4,) donné cotmme un ét'at des déductions faites surle Revenu Public, il est porté
un article de £240 contre les Actes de la 53e. et 55e. et la mme somme contre la 55e. Geo. 1II. Cap. 3, you
vez-vous donner une raison de cette demande, et comment et par quelle autorité été est elle fait ?

R. En réponse à cette question, je prie qu'il me soit permis de renvoyer à mes remarques sur les comptes de
la Douane à Québec pour le Trimestre terminé le 5 .Juillet 1827, et maintenant devant le Comité.

Ordonné, Que l'nspecteur du Domaine du Roi, le Député Maître Géné'ral des Postes, et Thomas Dougla»,
Ecuyer, soient requis de comparoître devant ce Comité Lundi prochain à dix héum es du matin.

Ajourné jusqu'à Lundi prochain à dix heures, A. M.

Lundi, 22 Décembre 1828.

PRESENS :--Messieurs Cuillier, Henry, Young, Bourdages, Neilson, Quesnel et Leslie.

Mr. Curillier au Fauteuil.

Thomas .A. Stayner, Ecuier, appelé et examiné.

Qé 112. Vous etes Deputé Maître Général des Postes de l'Amérique Britannique du Nord?
R. Oui.

Q, 118. Quelestlemontant annuel desfrais pourle port deslettrespour leGouvernement Civil du Bas-Cariada,
R. Entre huit cent et mille livres, autant que je puis en juger sans recourir aux livres dans mon Bureau.

Q. 114. Comment distinguez vous les frais de Port pour le Gouvernrimerit Civil de ceux pour le servite
Militaire?

R. Les lettres qui viennent du Bureau du Secrétaire Civil portent les initiales du non du Seciétaire sur leurs
coins, lorsque ces lettres sont marquées payées, les frais de port sont portés au compte du Gouvernement Civil;
les lettres adressées aux Secrétaire Civil sont portées en compte de là même manière ; il n'y a pas plus de danger
de méler les lettres Civiles et Militaires que les comptes de deux individus.

Q. 115. les frais de port pour les paquets ou les lettres adressées au Commandant en Chef ou au Gouverneur
Général, ne sont ils pas portés en compte contre le Gouvernement Civil ?

R. Les frais de port de toutes les lettres adressées au Gouverneur Général soit en'sa capacité Civilou Militaire
venant d'Angleterre ou adressées aux Départemens Publics en Angleterre, soit par la voie d'Halifax ci des Etats
Unis ne sont point payée par laProvince, niais lorsque ces lettres viennentpar les Etats Unis elles payent les fraisde
port à ce Gouvernement, ces frais de port sont perçus par les Maîtres de postes en Canada et remis au Maître Gé-
néral des postes des Etats Unis.

Q. 116. Pouvez-vous informer le Comité du montant annuel des frais de port pour le Départemeht Militaire
dans les Canadas ?

R. Entre six à sept cens livres par trimestre, à peu près cette dernière somme.

Q. 117. Des individus qui n'ont point de rapport avec le Départnent du Secrétaire Civil ne recoivent ils pas
des lettres dont les frais de port sont portés au compte du S ecrétaire Civil, comme le Clergé de 1'Eglise.
d'Angleterre?

R. Je ne crois pas que le Maître des postes soit autorisé à porter au compte du Secrétaire Civil des lettres ad'
ressèes à des individus, et je ne crois pas qu'il le fasse; à moins que ces lettres ne soient revetus des initiale d
Secrétaire Civil.

L'Honorable Francis Ward Primrose, appellé et examiné.

Q. 118. Vous êtes Inspecteur Général du Domaine du Roi?
R. Oui.

Q. 119. Pouvez-vous donner une raison de l'irrégularité qui paroit exister dans la recette dli Revenu Casuel
et Territorial ?

R. Si par irrégularité vous entendez le déficit de la recette comparé à ce qu'elle devroit être, il peut être a
tribué à plusieurs causes dont les plus remarquablés sont celles qui suivent.

i .L'indulgence que montre le Gouvernement en ne pressant pas l'exécution des droits de la Couronne

210. A la résolution que ceux qui sont endettés à la Couronne prennent en conséquence de cette indul-
gence de ne pas payer leurs redevances ni même d'exhiber lèurs titres afin de pouvoir 'lès*régler, à
moins quil n'y soient forcés par des poursuites judiciares,

30.'La négligence des Notaires à fournir au Receveur Général leurs extraits de titres conformément à l
Loi, abus qui resulte de ce que les pénalités attachées à cette négligence ne sontpas mis àei
écution.

A ne pas forcer ceux qui possédent des fonds dans le Domaine du Roi à exhiber leurs titres., .

5 0. A la dépense considérable qu'il faut faire, sous le système actuel, pour le recouvrement de petites
dettes, ce qui a été cause que la Couronne a négligé de poursuivre, et laissé croire par là qu'od e
poursuivraient pas pour le recouvrement des ces petites dettes.
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Appendice.
6 ~. A ne pas faire valoir les d oita dela Couronne après quun tems raisonnable s'est ecnulé après que b (A. A.)

les mutations ont eil lieu.
28Janvch

7 4.Enfin ori peut regarder comme une cáuse de cette irrégularité de la recette, de n'avoir pas ait un
Papier Terrieri seul moyen des s'assurer du montant des arré ages.

N. B.-Un Papier Terrier étant maintenant commencé cet inconvénient sera réniédié.

Q. 120. Ya-il des arrérages dus à Sa Majesté surson Revenu Casuel et Térritorial et à quelle somme se montent
ces arrérages?

R. ,l y a des arrérages considérables dûs à Sa Majesté sur son Revenu Casuel et Térritoiiàl, on he pétt pas
en calculer le montant quant aux fonds dont les tîtres n'ont pas été produits, mais i préparé un etat du montant
dû, tel que vérifié sur des titres ilui ont été produits depuis 1503, sur des jbgemens et su des poursiites èom
mencés; Envoici un tableau:

TABLEAU des AR.RERACEs de Quint et de Lods et fentes tels que réglés dans le Bureau de linspécteut Géhéra
du Domaine du Roi, depuis 1803 jusqu'au 31 Décembre 1828,

Dû depuis 180jusqu'en 182, du tems de feu Joseph Planté, Ecuyer, £8016 1
Dettes depuis 1826 jusqtu'au 5 Janvier 1828; du tems de feu buis#Plamondon, Ecuyer, 1805 l?2
Dettes réglés en 1828, 2109 6 8
Entre les mains de P. A. De Gaspé, Ecuyer, sur jugemens homologués et admis

par lui comme Shérif, 559 1
Dette ëntre les inains du niême pas encore admiS, 3 ' 2
Anciennes poursuites commencees du tems de P. . De Gaspé, et dans ies quélle2

la distribution n'a pas encore été faite,
Jugemens rendus et non exécutés avant que j'entrasse en office, 384 14 7
Argent entre les mains de T. .4. Young, Ecuyer, ci-devant Shérif sur les juge

mens homologués et non Payés au Receveur Générai 1191
Jugemens en 1828, non exécutés, 129 6 1o-
Oppositions pendantes, 99710 6

£16296 1 9i

F. W. PR8MROSE7

.1.ý G. D. N.

N.B.-tJraPapier Terrier état filéintena nt éommenc à'Québec et aux Trois Rivières, et unde'procÏamation
ayant été expédiée pour sommer tous les Seigneurs de rendre fbi et hommagàe'à Sa Majesté,'- il est 'probable' qdJe

~exidnt l èoùs decett anne onverifera les dettes d'un grande uonibre ýd'arïéragesq'nn oni a
encore.

d ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 8 14ope(é.dui o l

Q 211. eadzl ope(ô , on omine un etat du Revenu Casue et Territorial,- et dites s'il y i
quelques autres sommes de cette espècede Itevenua qui accroissent' à la Cou ronne, etqui, 'y soient ýpas teiiknnees"?

IL Je ne connois lias dans ma qualité, d'inspecteuir du i Domai'ne'd'autres soiùcèý de Revenu C asuel1 ét Tériri-
toriii] qui accroissentà la Couronne, qujecelles qui sont dans l'etat (Noé Q,), maintenant sous mes- yeux, à l'ex-
eeptioblde ce qu regarde le Droitq d'Aubil

Q. 22. Lé Droit -d'A ubain ne forme t-il pas une Iîartie du Réienu dà Roi dans c'ette P'rovince,, ^et'a-t-il à
votre connoissance produit quelque, Revenu ?

R Je crois' ixe le Drô A dAbinist aset Conie, mais la seue. fois que. jsache Qu il, aitprd
un ,,Revenu a,ée ' laànéý8u li. Je sieux parler de 'la ýsuccesýsioà rnhvle

Q. 13. TneZ-vous: dans votre BuLreýau un R(égître des lugemens obtenus à a pll4i eil oroncn
tre les persionnes endettées pour- deslods et ventes ou Quints, et quels moyens prenez-vous pour en obtenir le
recouvremnent?..

ROnnetet a dans mon 1'Bureau de Régitres desjugemeèns obýtenüs' à l êourited aCu ncnr
lIes personnes endettêêes pour Lods et Ven ts et. Quints, niais dep uis quei.ai été inspecteurGénéral ,du-Domýaine du,
Iioi, j'ai gardé ù"n'memorandw- etaue ueesredsprl ord ln d o'~cueititd
Québec, et je mne-suisadLresse.pcrsoilne)lementau,,ReéceverGnaltu Shrif de ,ce District, àlafnd a qe
Term ný, pour rn'assurer~ que m!ontant 'fût fidlèlémeitp'ay'é. Ilýd o eorq aaUx ýventCs de S6ifd

dô~é~d~ i autia~aux Reeeroé'a td u rcrrtu e oumens ,quili one~cessaires pour
~rmr outs esoppsiids ielit~~s~ICe, vnts;quant axoueles poursaites il 'est de. ondevoir de, fier

l'a tten tiond Gouvernement sur cxqisont ou, aýrnièrs ouqirfus' de À rdie1u~~is fèeta
Goiïvernlement àýoirdo nner,, les mesures qu-ovu tr rss nextrait, de,tois- estîtres produits; et rèçglés>

eêstdlomiépairion, Bureau auIaieCeveüýta G néral toti lès six, mois, et; son extrait de; l'argenhtqu'il a ,reçu fait néces-
sa iîunnt oir c qiret dû. ILe rap)OI-t quej 'ai préparé epour Son ExelnelAmnsrtrduGureeit
e1t don1t, lé'pýpier msde'nt, ce Comnit4 cii réponse a. la 9Ornme.quesioù est un extraitý est *faýit dans lavue de feliëý,nxer.
Plus -direc-te'ment -o Wattention'sur' 'et t actuel de ce 'revenu raivm t axarrgsqi otds etdadrl
Gou'vernement à déie csmsue rendepuenoeirl recouvrement;

Q. 24.Croez-ousque ce>,seroit, une amélioration, dusystème actuel detenir dans -votre Bureau u'Rgtr
des i'),en ain'B:obtenRé?'

R., Jeý.grois ,qu'il seroit avanitýa ùn service publcd ei asmnBra uR.g1treý des jugem 1ens> ainsi
obtens.Jedois ie ue ce sujýet prom pement atir lteto dSnExcelle; 'dministrateurdi

Gouvrneent etqu'il lui a: pu, de. iformer qu.àavant. leTreqiali èomncer, al fotaopter' un
'n,~uvau ystn~ede ommnictio enre es léprteerspubic-sur ces sujt,ýet que ce systèmIeembraIsseroit.ds

nou b

rlemens on le àu serot d'éflètucr le plan sIIér pal cette qtuestion.;, 15¼
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Appendice Q. 125. Savez-vous si les sommes mentionnées sous l'article de Loris et Ventes dansl'état qui vous a été montré
(AA.) comprend aucune somme pour frais de poursuites dans quelque action en Loi ou ces frais f.rment-ils partie du

Revenu sous cet article ?
28 Jam'r. R. Il ne me paroit pas que le compte qui m'est montré comprenne aucune somme pour frais de poursuites;

c'est seulement un compte de Lods et Ventes. Il ne me paroit pas qu'il y ait dâns ce cornpte aucune somme reçu
sur des jugemens,

Tliomas Douglass, Ecuyer, appellé et examiné.

Q. 126. Etes-vous un des assistants dans le Bureau du Secrétaire Civil ?
R. Oui.

Q. 127. Etes vous autorisé à affranchir les lettres du Bureau du Secrétaire Civil ?
R. Oui.

Q. 128. Affranchissez vous souvent des lettres qui n'ont point de rapport avec le Bureau on aucun autre dé-

partement public ?
R. Quelque fois lors qu'il mést ordonné de le faire.

Q. 129. Les lettres au Grand Voyer pour le District de Québec, ne sont elles pas affranchies dans le Bureau

du Secrétaire Civil?
R. Occasionnellement depuis que Mr. Antrobus a été en office.

Q. 130. Y a t-il aucunes lettres affranchies par vous ou d'autres personnes dans le Bureau, venant du Bureau
de l'Adjutant Général des Milices ?

R. Aucune.

Q. 31. "Etes vous Agent pour le Collecteur à St. Jean?
R. Oui.

Q. 132. Depuis quel tems êtes vous ainsi Agent ?
R. Depuis six ans personnellement.

Q. 133. Avez-vous payé au Receveur Général aucun argent à compte de droits prélevés à St. Jean parl'au-
torité de l'Acte du Parlement Impérial, 6 Geo. IV. Chap. 1 14, péndant les Trimestres terminés au 5 Janvier,
5 Avril, 5 Juillet, 10 Octobre, 1827, et b Janvier 1828?

R. S'il a été perçu quelque argent il est tout probable que j'ai fait les paymens.

Q. 184. Le montant fut il payé en paistres d'Espagne ou autres espèces ayant cours, en les comptant, ou par
des traites sur aucune des deux Banques ou en argent en le pesant?

R. Il fut payé soit par des traites tirées par le Collecteur sur moi au tirées par moi sur lui et pour lès quelles
j'ai obtenu des reçus du Receveur Général, d'après les comptes du Collecteur.

Q. 135. Regardez le compte des droits pour le Trimestre terminé au 5 Juillet 1827, et dites si le payement fut
fait de la manière dont s'explique le reçu du Receveur Général ?

R. Tout ce que je puis en dire c'est que ceci est le reçu du Receveur Général.

Q. 136. Le Comité désire s'assurer du fait si vous avez effectivement payé entre les mains du Receveur Géhé-
ral des paistres en les pesant ou de quelle autre manière ?

R. Je ne l'ai pas payé en paistres par poids.

Q. 137. Lescomptes des Trimestres de la Douane de St. Jean vous sont-ils envoyés dans le temsue hl rémise
est faite pour payer les droits, si ce n'est pas le cas conment le reçu qui est au ba du coiipte est-il obtenu i

R. Depuis une année ou deux, les comptes ne m ont pas été envoyés, lé reçu du Recéveur Général étaitob-
tenu lors que l'argent étoit payé.

Q. 138. Par qui le reçu est-il obtenu?
R. La signature du reçu est obtenu par moi.

Q. 139. Le reçu est annexé aux comptes ; de qui obtenez-vous le compte pour pouvoir faire apposer asigna-
ture du Rece eur Général au reçu?

R. Dernièrement le Collecteur a envoyé son compte à l'Inspecteur Général desComptes Publics de la Province,
sans que le réçu fût revêtu de la signature du Receveur Général, et lorsque l'argent'est payé," le Receveur Gé-
néral signe le reçu. J'obtiens les comptes de l'Inpect euGénéral afin de faire apposer la signature du Reevur
Général au reçu.

Q. 140. Y a-t-il un Contrôle dans le Bureau du Receveur Général su e Maître des Pste u lèsletres
portées au compte de ce Bureau ?

R. Non, il a été trouvéimpossible d'en établir un.

Ajourné à l'appel du Président.

<Madi,
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Mardi, 23 Décembre 1828.

PREsENS :-Messieîrs Cuvillier, Heney, Leslie, Quesnel, Ncilson, Bourdàges et Young

Mr. Cuvillier au Fauteuil.

Ordonné, Que le Président adresse une lettre au Secrétaire Civil, afin d'obtenir une copie de l'opinion donnée
par le Procureur Général sur la consultation à lui demandée par Monsieur le Secrétaire Cochran, le ]6 Janvier
J 827, relativement à un salaire qui était proposé pour le Maître du Bureau de la Trinite; aussi une copie d'au-
cune opinion ou opinions qui peuvent avoir été données par les Avodats de la Couronne, sur la résponsabilité lé-
gale du Receveur G, néral de Sa Majesté dans cette Province, et sur Une autre question savoir; jusqu a quel point
les Lois de la Grande Bretagne sur les Officiers de la Trésorerie de Sa Maj. sté, peuvent avoir efiet sur les Oficiers
qui tiennent des Commissions du Gouvernement de Sa Majesté en Angleterre, pour la recette des Revenus pub-
lies de Sa Majesté dans cette Province, et dont les coniptes doivent être rendus aux Lords 'Commissaires de la
Trésorerie de Sa Majesté ; aussi une copie de l'arrangement qui a pu avoir lieu entre le Gouvernement de Sa
Majesté et Mr. Caldwell, ci-devant Receveur Général, pour la liquidation finale de la somme dont il na pas
rendu compte.

Ajourné à demain à dix heures, A. M4

Mercredi, 24 Décembre 1828.

PRE EsNsS :-Messieurs Cuvillier, Heney, Bourdages, Quesnel, Leslie, Youg et Neilton.

Mr. Cuvillier au Fauteuil.

Joseph Ca.y, Ecuyer, Inspecteur Général des Comptes Publics de la Province, appéllé de nouveau et examiné i

Q. 141. Pour quelle raison avez-vous recommandé dans votre rapportau Comité du Conseil Exécutif, de payer
la dépense en sus faite par l'Adjutant Général des Milices, dans son Département, sut les appropriations pour ces
Départemedts* par l'Acte de' 1825 ?

R. Pour aucune autre raison que celle qui paroit dans le rappoit.

Q. 142. Quelle Loi ordonne au Shérif le payement des amendes reçues par les Greffiers de la Paix?
R. Je ne connois aucune Loi à ce sujet cela se pratique en vertu d'un rapport du Conseil.

Q. 143. Pouvez-vous dire au Comité par quelle autorité le Conseil agissait lors qu'il fitlë Tarifpour les services
judiciaires ?

R. Je ne le puis.

Q. 144. Connoissez-vousaucune Loi ouinstructidn autorisantle Conseil Exécutifs aétablir des Tarif d'honoraires?
R. Je ne connois aucune Loi ou Instruction à ce sujet.

Q. 145. Les' Tarifs établis par le Conseil Exécutif reglent-ils les honoraires de quelques uns des Officiers deà
Cours de Justices et de quels Officiers ?

R. Les deux Tarifs que je connois reglent les honoraires des Officiers en loi de la Couronne et [ceux de Gref-
fiers de la Paix.

Q. 146. Par qdelle autorité une commission de 2J par cent est elle démandée sur les Revenus préle és à St.
Jean et du Coteau du Lac:

R. Par l'autorité d'un rapport du Conseil Exécutif.

Q. 147. Quellé est la nature des dépenses casuelles encourues pour la perception des droits Provincaue â
Québec dansles Trimestres terminés au 5 Janvier 1827, en vertu dés Actes à8, 35 et 41 Geo. ll.

R. Pour le Trimestre terminé au 5 Janvier 1827, en Vertu des Actes 83, 35 et 41 Geo. III

Le loyer d'un Bureau pour six mois,
Papeterie 90s. Bois de chauffage 100à.
Six mois d'allouance pour rie Chaloupe;
Six mois de salaire au Clerc,

Do. Do. à Québec,
Do Do. à Montréal

Compte de Jaugeage à Quèbec,
Do. do. a Montréal,

Allouance annuelle de C. G. Stewart,
Do. do. W. ilson,
Do. do. T. L. Edwards,
Do. do. Papeterie,

Allouance annuelle de W. Hall,
Do. do. J. H. Kerr,
Do. do Papeterie

Allounce annuelle de J D>.M'Connelle
Do. do. H.'M'Doñald
Do, do. W. Saunders,

"ompt d Bureaude laPoste, I

»
1 . r 4-

£10 0 0
9 10 0

20 16 8
?5 0 0
88 10 0
21 15 0
74 4 s
1 5 10

60 0 '
60 0' 0
60 o 0

0 06O_ o'
"60: 0, i,0.
24 15'
7100

50 0 Ó,
50 0 0
8 13 9

£712 O

Appendice.
(A. .)
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Montant d'autre part,
A Thos. Cary & Co. pour Impressions
A T. Hunt pour Sacs à Piastres
Charroyage d'Argent

Allouance au Collecteur et au Contrôleur en vertu de la ð3e
Geo. 3, chap. 11

£712 0
il 8
5 2
2 3

50 0 0

Thos. Cary & Co. pour Impressions, en vertu de la ð5e Geo. III, chap. 3 19 9 0
Thos. Cary & Co. pour Impressions 13 18 8

Pour le Trimestre terminé au 5 Juillet 1827, en vertu de tous les Actes Provinciaux.

Six Mois de Loyer d'un Bureau
Papeterie 90s. Bois de Chauffage 100s.
Allouance d'une Chaloupe pour six mois
Six mois de Salaire du Clerc
Compte du Jaugeage à Québec -

Ditto ditto à1 Montréal
Compte de Visite d'Entrées à Québec
Ditto ditto ditto à Montréal
Frais de Poste pour six mois
A Wm. Gray pour baille à mesurer le Sel à Montréal
A Protin pour ditto ditto à Québec
Au Procureur Général pour Projet de Cautionnement par la 33e
Ditto pour ditto 35e
Ditto pour ditto 41e
Ditto pour opinions sur des' dépenses encourues au naufrage

Mary Jane
Allouance au Collecteur pour les deux derniers Trimestres

1

2

Geo. 3
Geo. S
Geo. 3
du

780 14 1

814 i 9

10 ô
9 10

e0 16
25 0
64 8
15 3
U1 0
66 10
9 12
1 15
25
2 0
2 0
2 0

2 010
100 0 0

e644~ 0 7
Pour le Trimestre terminé au 10 Octobre 1827, en vertu des mêmes Actes.

Compte pour Jaugeage à Québec
Ditto ditto à Montréal
Compte de Visite d'Entrées à Québec
Ditto ditto à Montréal.
Frais de Poste
Allouance par Trimestre au Collecteur

£377 12 7

Pour le Trimestre terminé au 6 Janvier 1828, en vertu de tous les Actes Provinciaux.

6 Mois de Loyer d'un Bureau
Papeterie 90s. Bois de Chauffage 100s.
Allouance pour une Chaloupe pour six mois
Ditto pour le Clerc
Compte de Visite d'Entrées à Québec
Ditto ditto à Montréal
Ditto de Jaugeage à Québec
Ditto ditto à Montréal
Allouance annuelle à C. G. Stewart
Ditto ditto Wm Wilson
Ditto ditto T. L. Edward
Ditto Wm. Hall, Loyer de Bureau et Papeterie
Allouance annuelle de W. Hall
Ditto ditto J. H. Kerr
Ditto ditto J. D. M'Connell
Ditto ditto H. M'Donald
Ditto ditto W. Saunders
Compte du Bureau de la Poste
Ditto Thos. Cary & Co. pour Impressions
Allouance par Trimestre au Collecteur et au Contrôleur

Q. 148. Croyezvous qu'il résulte un grand inconvénient et une grande
Comptes en argent sterling, et aussi en argent courant de la Province?

R. Je le crois.

10 0 o
9 10 0

20 16 8
25 0 .

19 15 0
40 16 8
610

6o o o
60 0 0
52 15 4
80 0 0
60 0.'o
60 0 0

7 10 0
50 0 0
C0 0 0

44 13 6
50 0 0

£693 4 2

confusion dans 1usage de tenir les

Q. 149. Que recdmmanderiez-vous pour remédier àcet inconvénient?
R. Je ne puis rècorhmander aucun autre remède que celui de changer le Cours Provincial suivi dans l'impo-

sition des Droits 'par les Actes Provinciaux, en cours sterling, ce qui causerait probablement; un jnconvénient
aussi grand que celuiauiuel on veut remédier.

Q. 150. Dans l'EtatNo.i& dcnné comme un Compte Généralid liRevenu et de la Douane pour l'année 1827,11 pa-
rait qu'il y a un surplus de Revenu sur la dépense de certainsfonds qu'on dit étre à la disposition de la Couronne
que tàit-on de ce surplus ; Et croyez-vous que conformément aux termes de l'Acte de 1774, il compète à aucune
autorité autre que le Parlement Britannique de fixer l'emploi de ce surplus?

R. Le surplus est employé au payement de quelques arrrages de dépenses autorisées par des Ordonnonces de la
Trésorerie,

Ap endice,
(A. A.)

28 Tarvr.

97 12 6
19 16 il

172 5 0
82 5 0
5 13 2

60 0 0
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Trésorerie, et qui n'est pas encore payée. Comme ces fonds n'ont jusqu'ici éfé égal à toutes les dépenses de 1 Il c
l'administration de lajustice et du soutien du Gouvernement Civil, il y a conséquemment aucun surplus; le sur- (
plus mentionné dans le Compte No.'6, étant la opo-tin dessus des dépenses occasionnnésjusqu'à cette date. 28 Janti-

Q. 151. Que signifie la pension payée à la Veuve de Mr. M. Livingston, ci-devant Capitaine dans le Departe-
ment des Sauvages?

R. Le payement de cette Pension est ordonné par une Ordonnance du Roi sous le seing Royal manuel, en
date du 28 Février 1828.

Q. 152. Exigez-vous la production de Certificats de Vie pour les Pensiois payées pái là Piovinéè, avanit que
de contresigner les Ordoniances etmme [nspecteur Général des Comptes Publics de la Province?

R. On n'en a exigé jusqu'à présent que des personnes qui ne résidaient pas dans cette Provincée

Q. 153. Pourquoi n'en exigez-vous pas des personnes qui résident dans cette Province?
R. Parce qu'ordinairement on sait si la personne existe ou non.

Q. 154. Si on exigeait dans tous les cas la production de Certificat de Vie, ne préviendrait-on pas l'introduc-
tion d'abus dans ce Département ?

R. Oui.

Q. 155. L'Adjudant Général de Milice vous donne-t-il de semblables Certificats des Miliciens blessés, lorsx
qu'il soumet ses Comptes àvotre Inspection?

è. Non.

Q. 156. Avez-vous fait rapport de cette circonstance, et a-t-on pris des mesures pour remédier à ce manque?
R. On a fait il a quelIques'années des remarques sur ce sujet?

Q. 157. Ne croyez -vous pas que l'administration des fond2 mis par la loi à la disposition de l'Adjudant Généràl
de Milice, serait conduite avec plus d'exactitude si on vous donnait des Certificats de Vie avec les Comptes?

R. Je le crois.

Q 158 Quels sont les Dlcúmens qui sont portés comme ayant été traduits par Mr. DEstinauville, et pouir
lesquels il y a une demande de £45.

R. Je suis informé que ce sont des Documens Officiels qui ont rapport au service publici entre autres des
Discours.

Q. 159. Dans votre réponse à la question No. 107, vous dites que les reinises faites par le dollecteir au Coteau
du Lac, l'étaient ordinaireient par des Traites sur la Èrahche de la Banque de Monlir'al à Québec, que le Re-
ceveur Général prenait le reçu d Caissier de la fanque pour le montant, et qu'il donnait ses reçus pour les
différens Comptes; entendez-vous par cela qu'ayant comme Agent pour le Coteau du Lac,-payé de l'argent à

ompte des Droits prélevés à ce Port, dans les Trimestres termmés au b Janvier, 5 Avril, 5 Juillet et 10 Octo-
bre 1827; et 5Janvier 1828 en vertu de l'Acte du Parlement 6 Geo. Chap. 114, au Receveur Général par
des Traites sur la Banque de Montréal ou par des reçus du Caissier de la Banque, il vous donne le reçu.suivans
pour les Trimestres terninés au 5 Janvier 1827.

" Payé au Reevetir Général deux mille six cent vingt quatre 1astres Es pesant deux mille deux
"'cent soixante et dix-sept onces trois drachmes et vingt grains, ce qui àbs. 6d.l'once, fait£626 4s. 5d. sterling."

" Reçu de John Simpson; Ecuyer, Collecteur au Coteau du Lac, deux mille six cent vingt-uatre Piastres
" d'Espagne pour Droits, comme il appert par le Compte c dessus."

Québec, 10 Décembre 1827.
JOHN HALE,

Receveur Général"

Pour le Trimstrecterminé,au 5.Avril,8271

si Payé a R.ec veur Général soixante et dix-sept Piastres d'Espagne pesant soixante-six onces et vingt'
« trois grains, ce qui à 5s. 6d. l'once, fait £18 3s. 3d. sterling.

" Requ de John Simpson, Ecuyer, Collecteur au Coteau du Lac, soixnte et dix-sept Piastres d'Espagne,
"comme il appert par le Compte ci-dessus."

'Québec, 10 Décembre 1827.

"Receveur Général."e

Pour.le, Trimiestre.de Juillet .1827.

"Payé au-Receveur Général,, onze mille soixante Piastres d'Espagne peSant neuf mille ing cert quatre vingt
"dix-neuf onces, treize drachmes-12 grains,ce-qui as. 6d. par oncefait £2639-18s. sterlin

"Reçu de John.impson,-Ecilyer; Collecteur-au Coteau du Lac, onzneeeoi-
il appert par le Compte ci-dessus.

'Québec, 10 Décembre 1827.,

" JOHN HALE,
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Apendce Pour le trimestre d'Octobre 1827.

28 Reçu de John Simpson, Ecuyer, Collecteur au Côteau du Lac, mille quatrevingt-dix-sept ôttces sept drachmes

"et onze grains d'argent, dans mille deux cent soixante-six piastres d'Espagne a compte des droits ci-inclus."

Québec, 12 Février 1828.

JOHN HALE,
Receveur-Général.

Pour le trimestre de Janvier 1q8.
Québec, 23 Août 1828.

tg Reçu de John Simpson, Ecuyer, Collecteur de la Douane au Cóteau du Lac, deux mille cihq cent quarante

"trois piastres, pesant 2207 onces, 9 drachmes, 15 grains, ce qui a 5s.-6d. par once, se monte à la somme six cent

" sept livres dix shelins sterling, pour droits perçus comme mentionné dans le compte ci-annexé.»

JOHN HALE,
Receveur-Générah

Q. 159. Ce sont là les Comptes et les Reçus, voulez-vous les examiner avant que de répondre?

R. Je crois que oui.

Q. 160. L'Inspecteur ou l'Auditeur-Général a-t-il quelques moyens de s'assurer de l'espèce d'argent payê

au Receveur-Général, autres que les reçus de cet officier ou les comptes sémestiales?

R. Aucuns.

Q. 161. Les Reçus du Receveur-Général eussent exprimé le montant payé par vous cothme Agent de Mr.

Simpson en livres, shelins et deniers, la différence entre le montant entier des Droits tels qu*établis dans ses

comptes, et la somme payée par vous comme son Agent n'aurait-elle pas été imputée au Collecteur ?

R. Je renvoyc à ma réponse No. 163.

Q. 162. Quelle est le montant de la perte encourue par le Revenu, en conséquence de ce qui est dit jue les
Collectenrs au Cóteau du Lac et Saint Jean payent les Droits en Piastres d'Espagne en les pesant à 5s.-6d.'par
once, sur quel pied par cent ?

R. Je ne connais pas de perte qui soit encourue en conséquence de ce qui est dit que le Collecteur au Coteau
du Lac paye en Piastres d'Espagne à 5s.-6d. par once, ma réponse au No. 163 expliquera cela mieux.

Q. 163. Dans le Compte du Collecteur au Côteau di, Lac pour le trimestre de Janvier 182s le montant
prélevé en vertu de l'Acte Impérial 6 Geo. 4, Chap. I 14j se monte à £607 0 10 sterling, le Receveur-Général
dit dans son Reçu qu'il reçut 2543 piastres, pesant 2207 onces, 9 drachmes, 15 grains, ce qui a 5s.-6d. par

once, se monte à £607 0 10 sterling. Si le Receveur-Général au lieu d'entrer dans ce détail avait donné un

Reçu pour e635 15 courant, mOntant effectivement payé par vous, n auriez vous pas colime lnspecteur.Gé.
néral surchargé au Collecteur la somme. de £38 14 10 courant, la différence entre £607 0 10 sterling et
£635 15 courant?

R. En recourant à la douzième Section de l'Acte Impérial 6 Geog 4, Chap. 114, je vois que les Collecteurs
sont autorisés à recevoir les droits sous cet Acte conformément à la proportion et valeur de 5s.-6d. l'once en
argent; par la 13e. Section du même Statut il est statué que ces Droits seront payés par le Collecteur de la
Douane entre les mains du Trésorier ou du Receveur-Général de la Colonie pour être employés, &c., et il ne

parait pas que le Collecteur soit astreint par ce Statut à payer au Receveur-Général le montant qu'il recoit ainsi
en argent ou en espèces particulières ou d'une manière particulière; ainsi je conçois qu'un Collecteur éloigné

de plus de 200 milles du Bureau du Receveur-G'énéral est pleinement justifié à remettre ses droits à ce Bureau

par des traites ou quelque autre moyen sûr de transport, la responsabilité de faire parvenir le montant au Rece-
veur-Général étant attachée au Collecteur; le Collecteur au Côtenu du Lac rend compte des Droits qu'il a reçus
dans le trimestre de Janvier 1828, au montant (le £607 10 sterling, au taux de às.-6d. l'once en argent, en

comparant cela avec la table pour le calcule de l'argent par once (d'après laquelle les Droits prélevés en vertu
des Actes Provinciaux ont été reçus dans cette Colonie depuis plus de 50 ans,) je vois qu'à ce taux la somme
ainsi reçue se monte à £635 15 0 courant, pour le montant de laquelle le Receveur-Général ayant donné son

Reçu, je ne pouvais pas comme Inspecteur-Général surcharger avec raison au Collecteur la somme de £38 14
10 courant, voyant qu'il avait payé le montant entier de ses Droits.

Mr. John Bignell, appellé et examiné.

Q. 164. Vous êtes Maître de Poste à Québec?
R. Oui.

Q. 165. Quel peut être le montant annuel des frais de Poste pour le Gouvernement Ciril lu Bas.Canada ?
R. Depuis le tems que j'ai été Maître de Poste à Québecje supposerais entre £800 et £1000.

Q. 166. Quel moyen avez-vous de distinguer les Paquets et Lettres pour le Gotivernement Civil et ceux pout
les Départemens Militaires?

R. Ils me sont ordinairement envoyés tant par le Département Civil que le Militaire dans des boîtes, (Treasur

Boxes) fermées; chaque boîtes est connue par les marques et le sceau qui y sont apposes.

Q.167.. Les fraisde port, de lettres et paquets adressés aw Gouverneur Général ou Commandant en Chef;, ne
sont-ils pas portés en compte contre le Gouvernement Civil?

R. On ne charge point de frais de port pour ces lettres et paquétsi à moins qu'ils ne viennent par lesEtats-Unis
et alors c'est par les Etats-Unis que la demande en est fàite.

Q, 16&N
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Appendice
Q. 168. Comment les frais de port.intérieur par les Etats-Unis pour les Départemens Publies dans cette Prd. (A. A.)

vince sont-ils prélevés, et ces frais de port ne sont-ils pas portés en compte contre le Gouvernement Civil?
R. Le Compte est envoyé par Mr. Moore, Agent Britannique " New- York, et est porté au compte dà ,Gou- 31 Janr

vernement Civil. Je ne croispas qu'il se fasse aucun mélange des lettres militaires et civiles; les lettres militaires
viennent ordinairement par la voie d'Haljà, et on ne charge point de frais de port sur ces lettres.

s
Q. 169. Des individus qui n'ont point de rapport avec le Département du Secrétaire Civil, ne reçoivent-ils pa

des lettres dont les frais de port sont portés au compte du Secrétaire Civil, comme le Clergé de l'Eglise d'An-
g leterre?

R. Il y a occasionnellement de ces sortes de lettres envoyées au Bureau du Secrétaire Civil, toutes les lettres
venant de ce Bureau et ne portant pas le nom du Secrétaire Civil sont taxées dans mon Bureau et portées au
compte des individus auxquels elles sont adressées.

Q. 170. Pouvez-vous dire avec certitude le montant annuel de ces lettres ou en faire une estimation?
I. Autant que je puis en faire une estimation pour le tems que j'ai été à Québec, le montant a été -de, vingt

livres année commune.

Q. 171. Les lettres mises au Bureau de la Poste i Québec et affranchies par le Secrétaire Civil sont portées
au compte de ce Département; les lettres arrivant à Québec adressées au Secrétaire Civil sont aussi portées au
compte de ce Département; pouvez-vous dire s'il y a des lettres arrivant à Québec adressées à des individus
et qui soient aussi portées au compte du Secrétaire Civil, si c'est le cas dites le nom des individus?

R. Quelquefois on reçoit des lettres pour le Lord Evêque de Québec, pour l'Archidiacre de Québec et pour le
Révérend Dr. Mllis.

Ajourné à l'appel du Président.

Lundi, 29 Décembre 1828.

PREsENs :-Messrs. Cuvillier, Bourdages, Quesnel, Leslie et Young.

Mr. Cuvillier au Fauteuil.

John Bruce, Ecuyer, appellé et examiné:

Q. 172. Quel emploi avez-vous dans le Département de la Douane à Québec?
R. Lemploi de premier Commis.

Q. 173. Quel était votre emploi avant l'abolition des honoraires ?
R. Le même, mais alors seulement comme Commis du Collecteur.

Q. 1 74-. Quel est votre salaire actuel et y a-t-il des émolumens attachés à votre emploi ?
R. Trois cens louis sterling et point d'émolumens.

Q. 175. Quel était votre salaire avant le dernier arrangement ?
R. Trois cens louis courant avec un émolument qui se montait à près.de £100 courant par année.

Q 176. Combien était-il alloué au Collecteur sur les fonds de la Province pour payer votre salaire ; par qui
et quand cette allouance fut-elle accordée?

R La somnie de £50 fut accordée au Collecteur pour un Commis par le Gouverneur en Conseil en vertu d'un
autorité en date du 2-Décembre 1796.

Q. 177. Pouvez-vous mettre devant ce Comité une copie de l'établissement de la Douane à Québec tel que
transmise par les Commissaires de la Douane à Londres, avec léur lettre du 12 Décembre 1825 ?

R. La voici. (Voyez Appendice H.)

Q. 178. Voulez-vous produire les Documens qui montrent l'augmentation qui peut avoir été faite à cetéta
blissement depuis 'sa première institution ?

R. Les voici. (Voyez Appendice L)

Q. 179. Les instructions données par les Commissaires de la Douane dans leur lettre du 12'Décembre 1825,
disent que le Collecteur et Contrôleur dela Douane pourront employer autant du produit des Droits qu'ils pour-
rord recevoir envertu des Actes 6 Geo. 4 Chap. 73 et'114,- qu'il sera nécessaire pour couvrir les dépenses de;
l'établissement, et s'il arrivait qu'ils fussent msuffisans pour cet objet ils tireront sur. le Receveur-Général de la
Douane en Angleterre-pour le déficit; ces Droits ont-ils quelque fois, été insuffisans",si c'est e cas, ites le
montant qui a eé retenu sur ces Droits, le montant auquel on a tiré, etles moyens 'qu'on a pris ensuite pour
remplacer la somme pour laquelle on avaitainsi tiré?

R, Le montant annuel des Droits reçus en vertu des Actes 6 Geo. 4, Cap. 73 et 114. Chap. 73 est rappellé
par la 7 Geo. 4, Chap. 48. N'ayant pas été suffisant pour couvrir les dépenses de l'établissement, dés Bllts
furent tirés sur lemeceveur-Général de laDouanleen: ngl terredans les trinestreste riiés ;au, ile
5 Juillet 1826,.pour la somme de £1298 18 6 sterlingensuite cette nmre ftpar, 'ordred àSrintend t
Général Woodhouse,$miseau, Receveui-deilaDoûane de Sa-Majesté à Londres; dans li trimesteLter a
10 Octobre 1826, et portée au comptedesDroits perçus en vertu-de la 6 Geo4 (Clp 4 dnsce t
mecstre

Q. 180. Y a-t-il eu des saisies à Québec en vertu de quelques-uns des Actes mpériau c est e ca co
ment rend-on compte et à qui?.
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Appendice R. Oui, et on en rend une compte aux Coîm missaires de la Douane ; un Tiers du produit net est remis au
(AA) Receveur-Général de la Douane en Angleterre, un Tier, au Gouverneur, et un Tiers à l'Officier qui fait la
om saisie.

31 Janvr.
Q. 181. Par quelle -autdrité "n Tiers de 'ces saisieà e't-il imis au Receveur Général de la Douane en

Angleterre ?
I. Par l'dutorité*des différens actes en vertu desquels les saisies son faites.

Q. 1S2. Quel peut en être le montant année commune ; Donnez en un Etat à ce Comité ?
R. Je produis tn Etat du montant année commune. (Voyez Appendice K.)

Q. 1S3. Pouvez-vous dire au Comité à quoi l'on employe ces salaires en Angleterre ?
R. A l'usage de Sa Majesté.

Q. 1,4. Dans la Cédule à laquelle renvove l'e Contrôleur de la Douane, il est dit que certains payemens sont
pris du Revenu reçu en vertu des anciens actes y mentionnés, pouvez-vous dire ait Comité quels sont ses paye-
mens, et par quelle autorité ils sont sanctionnés ?

R. Avant l'Etablissemcnt, en payeniens des Salaires d'OTiciers et pour d'autres allouances casuelles, et depuis
ce teis seulement pour des allôuances 'casuelles, le tout payé par l'autorité des Commissaires de la Douane en
Angleterre.

Q. 185. En employe t-on aucune partie au payement de salaires de l'etablissement actuel ?
R. Non.

Q. 1S6. Quelles sont les dépenses casuelles faites pour cette perception, et qui absorbent une si grande
partie de ce revenu ?

R. Je produis un Etat de ces Dépenses casuelles. (Voyez Appendice L.)

Q. 18~. Vos devoirs ne sont-ils pas d'une nature à vous faire connoître à quel Taux sont reçus les droità
sterling prélevés en vertu des Actes 14ème. Geo. III. chap. 88, Sème. Geo. IV. chap. 119, et 6ène. Geo. IV;
chap. 114 ?

I. Oui.

Q. 188. Dans les différentes Löis en vértû des quelles ces droits sont réçus, n'est il pas dit que les dits droits
seront censés argent sterling de la Grande-Bretagne ?

R. Oui.

Q. 1S9. Avant le 5 Janvier 1827, les droits étaient-ils perçus et payés au montant de la vraleur que ces
sommes nominales ont en Angleterre, ou l'argent était-il reçu et pris suivant la proportion et valeur de 5s.6d.
]*once en argent ?

R. Suivant la proportion et valeur de bs.6d. l'once en argent.

Q. 190. Y a-t-il une différence entre le montant perçu lorsque l'argent est reçus au Taux et valeur de .s,6d.
l'once en argent, et celui perçu lorsque les droits sont mis au montant entier le l'argent sterling, si C'est le
cas dites en au Comité le taux par cent en faveur du Revenu ou contre ?

R. Lorsque les droits sont reçus au taux 5s.Gd par cent l'once en argent, il y a une différence d'environ 5s.¾d.
par cent contre le Revenu.

Q. 191. Sujposez que les droits perçus à Québec dans auctn Trimestre dvant le 5 Janvier 18Q7; se soient
montés à £607 Os ]Od stérling, et que ce montant fût reçu et payé au Receveur Général au taux de 5s 6d par
once en argent, voulez-vous dire au Comité quelle seroit la somme effectivement payée en cours sterling de la
Grande-Bretagnc, la perte encourue par le Revenu ien conséquence du paemeit sur ce pied, en quelleà
espèces, conformement à la pratique établie, l'argent & t-il payé au Receveur Général, et quelle espèce <le reçu
on exige (le cet oflicier afin de mettre le Collecteur en état d'obtenir crédit poui la somme totale de £607 Oi
lod sterling de l'Inspecteur Général en Angleterre ?

R. -La somme effectivemîent payée en cours sterling de la Grande-Bretagne, aurait été £572 8s 6d :là
perte encourue par le Revenu en conséquence <lu payement fait au taux (le 5s Ud l'once en argent, aurait
été £34, 17s 4-d sterling. La pratique au Port de Québec est de payer les droits sterling au Receveur-Gé-
néral, en piastres d'Espagne. Et si cet Odlicier avait reçu un payement au montant <le la somme mentioiié
dans cette question, il aurait reconnu, par son reçu avoir reçu 2548 piastres d'Espagne pesant 2207 onces 8
drachmes et 1t grains ; ce qui à 5s 6d l'once se monterait à £607 Os 1Od sterling.

Q. 192. N'a-t-il pas été d'usage aü Port de Quéebec, lorsque le montant des 'droits sterliing, perçus dans uri
Trimestre antérieur au 5 de Janvier 1828, consistait partie en argent reçu sur le pied d 5s 6d l'once ed-
argent, et partie au montant en entier du cours sterling; de les payer de la même manière au Receveur Général
et de prendre deux reçus, un établissant le nombre, de piastres avec leur poids, &c., pour" cette partie
payée sur le pied de 5s 6d l'once, et un autre etablissant le nombre de livres; chelins et deniers dur cette
autre partie payée au montant entier sterling

R, Oui.
Q. 198. Voulez-edus dire au Comité quelle a été la pratique observée au Port de Qùébec, relativement au paye-

ment deà droits sterling au Receveur Général, lorsque l'argent etait payé en Billets d'Armé à la place de
piastres d'Espagne, le montant etait il payé sur le pied de 5s 6d l'once en argent; comine s'il eut été payéen piastres d'Espagne; quelle fut la dernière decision du Gouverneur en Conseil relativement aux payemens
faits ei Billéts d'Armée, le Collecteur ne fut-il pas chargé de. la perte occasionnée au Révenu pour avoir
Payé des Billét§ d'Armée de la mème manière que de l'Argent?

R. Voyez la Correspondance que je produis. (Voyez Appendice M.)

Q. 194. Depuis que] temps l'Office de Visiteur dé la Douane à Quebéc a-t-il été crée, paiijuelle autorite,
et quels sont ses devoirs ?
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RL. Je produis un communication du Visiteur. (Voyez Appendice M.) Apperdice
(A. A.)

Q. 195. Le present employé remplit-il les devoirs de sa charge personnellement un par deputé?
R. Même réponse. 31 Janvr.

Q. 196. Quels sont les devoirs du Clerc du Visiteur ?
L. Mêmé réponse.

Q. 197. Quels sont les deVoirs du Gardien et Porte-Clef'dn Magazin a Québec?
R. Je produis la réponse du Gardien du Magazin. Le devoir du Gardien du Magazin est d'avoir soin et

de tenir un compte (le toutes lès marchandisées deposées à Québec, sous l'acte du Parlement Imperial ; de donner
dles ordres pour faire sortir du magazin les marchandises lui doivent rester dans le pays, lorsque les droits ont
été pay s sur ces marchandises, et celles qui doivent être exportées, lorsqu'un certificat de cautionnementest
produit pour la due exportation d'icelles, de visiter de tems à autre les magazins, et (le voir s'ils atteigient le
but pour lequel il sont etablis. Le devoir du Porte-Clef est le se trouver aux nagazin de dépot lorsque cela. est
néècessaire, de recevoir les marchandises qui sont entrées, de méme que d'être présent lorsqu'elles sont livrées ;
et, après les dccupations du jour, de fermer les magazins, avec soin, de la Part de la Couroune, pour la sureté
(lu Revenu.

Q. 198. Quels sont les devoirs de l'Officier Verificateur, et de l'Officier Visiteur à Quèbec et a
Nlont réal ?

R. Je produis la réponse de l'Officier Visiteur à Québec. Les devoirs de l'Offlicier Visiteur à .Vontréal sont
les mêmes que ceux de l'Officier Vérificateur à Québec, d'être prets à aborder les vaisseaux à leur première
entrée dans le Port. De donner aux Commis, lorsqu'ils sont à bord, (les ordres strictes d'empêcher le débarque-
ment illégal des marchandises, ou aucune autre fraude. De hnir un régître, contenant un rapport de l'arrivrée
(les tous levaisseaux, montrant leur noms, le nom du capitaine, de quel port est chaque vaisseau, sa cargaison,
l~om de l'officier vérificateur, (s'il-y en a un) et contenant un pareil rapport sur tous les vaisseaux qui lais-
sent le port ; ce livre doit être mis, tous les matins, entre les mains di Contrîleur et du Collecteur pour leur
information. ])'examiner avec soin les fonds dle cale, la chambre et tous les endroits suspects des vaisseaux, et
dins leCas ou ils découvriraient des iiarblcandises prohibées, de les déténir et d'en informer le Collecteur.-et
Contrôleur. De s'assurer que les OfficiersVisiteurs restent à bord de leur vaisseaux respectifs, confibrnément-aux
ordres qui leurs sont données ; on fait des visites de nuit, ou moins, deux fois la semaine, et on fait aux Col-
lecteur et Contrôleur un rapport des absens et de toutes irrégularités. De visiter souvent (sans fixer le teins de
leurs visites,) tous les vaisseaux, tant que les Officiers Verificateurs restent à bord ; de leur faire remplir leur
devoir avec exactitude, et d'empêcher qu'ils n2 laissent les vaisseaux avant que la cargaison soit débarijuée.
D'avoir soin qu'aucun article acquitté comme approvisonnemens, ne soit débarquées sans payer les droits.
Dans les visites de jour d'examiner avec soin les dit1hrentes parties du vaisseau lors de la livraison des marchan-
lises, d'avoir soini cd'il n'y *ait point de perte de temps dans le débarquement les marchandises, et d'informer

le Collecteur et Contrôleur des noms des vaisseaux qui'mettent à décharger leur marchandises plus de temps
qu'il leur en est accordé par la loi. Lorsque les vaisseaux ont dechargés toutes leur cargaisons, d'examiner avec
soin tous les endroits suspects de chaque vaisseaux 'fin de trouver les marchandises qui pourraient être cachées;
(le détenir celles qu'ils trouvent et d'en donner iîiformatiori au Collecteur et Contrôleur : lorsque les vaisseaux
sont acquittés on doit le certifier ai Collecteur et Contrôlei· þpr un ecrit appelé communément ,un " Billet
d'Acquit." De tenir un livre contenant ui etat des visites d'e'ntrée des Offi'iers Vériftcat'eùrs, distinquant les
Officiers Vér.ificateurs etablis, des eml)loyés additionnels ; mentionnant le tems où les vaisseaux ont été visités, et
celui ou ils ont été acquitt, ;le montant le leur payejournalière; tenir un livre dont dn se sert pour faire des comptes
contenant toutes ces particularités afin de mettre les Collecteurs en état d'en obtenir le payement au bureau
du Collecteur, et de pouvoir; à là fin de chique Trimèstre, délivrer ati Collecteur et Contrôleur un extrait du
lit livre spécifiant lie mntant de la pae de chaque Officier Vérificateur, avec les noms des vaisseaux respectifs

sur lesquels ils ont été eiployés, et le temps pendant lèquel ils ont été employés.
Les Oiciers Vérificateurs, sont placés, pour la sirété'du Revenu, à bord <les vaisseaux qui contiennent des

uiarclhandises sujettes ldées droits, afin qu'il empêchent le dt:bàrquemnent d'aucun article sans une Permission
signée par le Landing 'Waiter. Les Visiteri.s sont pourvu d'un livre dans lequel on tient un état de iòus les
niirqies et t8diis les nunéros de tous les ballots à bord de chaque vaisseau, lequel livre est donné au Landing
Wojiter, et pä- 1ii sigimé l6rsque le vaisseauestacié.

L'Ofricier Visiteur à Québec, a été nomnié le 18 Novembre 1826, et confirnié ensuite par les Lords Commis-
saires le la Tresorerie de Sa Majesté.

L'Officier Vérificateur, a .Montréal, fut nommé en 1828.
Hiugh Mc Donald, Officier Vérificateur à Québec, fut nommé le 8 Août, par Sir R. S. Milnes.
Alexander Paterson, aussi Officier Vérificateur à Quèbèb fût nommée le 7 de Jiiillet 1828, par le Comte de

Dalhousie.

Q. 199. Depuis quel teins un Messager a-t-il été attaché à l'Etablissernent à Québec, et est-ce un de ces
offices remis sur pied par les Coimnissaires des Douanes en Angleerre?

. R. Un Meiager ft attaché à l'Etablisseinent en 1828, en vertu d'un aurorisation les Commissaires des
Douanes ei ngleterre, et doli ine copie est anneïè à l'état (inarcjué I.)mise devantle Comité en réponse ala
178ème question.

Q. 200. Il-y a un Magazin Public au p'rt de Monrréal, êomment-est-il girdé et fermé?
R. Le Magazin est gardé et fermé d'après une mesure qui n'a été adoptée que pour une tems, par le Visi-

teur, leVrificateur et le Clierchéur à lonIrä Je produis une correspondance sur ce sujet. (VoyezAppentdice 0,)

Q. 201. Le présent Etablissement de la Douane à Québec; ,tel qu'il est décrit dans le papier arqiîé (B) mis
devant le Conité par le Co ao-eu a-t-il été approuvé etsanctionné par les Conissaires de la Douàn er
Angleterre?

R. Oui.

Q. 202. Les Officiers attachés à l'Etablissement önt-ils reçu leur sala ires respectifs depuis le 5Janïvier lS 8
oudepuis quel temps?

R. LesOfficiers attachés à 'Etablissement depuisle5Janvier 1828, ont reçuleurs salaires depuis ce tem ls;
èeuï qui ont été nonmés depuis le tems d üil sont éntrés cn offic. Q 203
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Aýppendice
(AA ) Q. -0. LeComité conçoit que ces salaires tiennent lieu de tous honoraires, emolumens ou revenu quelconque,
o relativement à leurs omices ou emplois respectifs ; y a-t-il quelques-uns des officiers mentionnés dans la liste ci.

81 Janvr. dessus mentionnée qui reçoivent des allouances de la Province à part de leurs salaires respectifs ; Si c'est le
cas expliquez au long au Comité, la nature de ces allouances, et leur montant ?

R. Les oficiers qui reçoivent des allouances sont marqué dans la Liste mentionnée, et n'y en a pas d'autres qui
reçoivent des allouances à part de leurs salaires.

Q. 204. Quel est le montant dle la Commission )ortée par le Collecteur sur les Droits Provinciaux, depuis
1822 jusqu'au 5 Janvier 1826, auquel le Conseil Exécutif a objecté, et qu'on dit être deposé dans la caisse du
Roi jusqu'à ce qu'il y ait eu une décision à ce sujet ?

R. Le montant ce la Commission portée par le Collecteur et Controleur, depuis Janvier 1822 jusqu'à Janvier
1826, conformément à l'ordre des Lords de la Trésorerie en date du 29 Mars 1825, et des Commissaires de
la Douane en date du 5 Avril 1825, et maintenant dans la caisse du Roi par ordre du Lord Dalhousie, est
£6424 14s. 4d. courant, (voyez Appendice G. 5.)

Ajourné à l'Appel du Président.

Samedi 3 Janrier 1829.

PnESrS : Messieurs Cnillier, Leslie, Young, Neilson, Bourdages et Quesnel.

Mr. Cuvillier au Fauteuil.

Ordonné, Que Messieurs Joseph Cary, William Lindsay, Robert Palterson, John Leather et John Bruce,
Ecuyers, soient requis de paroitre devait ce Comité, Lundi prochain à dix heures du matin.

Le Président mit devant le Comité la reponse du Lieut.-Col. Yorke, en réponse à sa Lettre en date du 23 du
courant et la dite Lettre est conçue comme suit:

Château Saint Lewis,
f24 Decembre 1828.

Monsieur,

Ayant eu l'honneur de soumettre à Son Excellence Sir James Kempt, votre Lettre en date d'hier,
demandant que des copies de plusieurs documens y mentionnés, soient mises devant le Comité des Comptes de
la Chambre d'Asseniblée, il m'est ordonné de faire les réponses suivantes

Copie de l'opinion donné par le Procureur Général
sur la consultation à lui demandée par Mr. le Secretaire
Cochran, le 16 Janvier 1827, relativement à un salaire
qui etoit proposé pour le Maître du Bureau de la Tri-
iité.

Copie d'aucune opinion ou opinions qui peuvent
avoir été données par les Avocats de la Couronne sur
la responsabilité légale du Receveur Général de Sa Ma-
jesté dans cette Province; et sur une autre question sa-
voir ; jusqu'à quel point les Lois de la Grande Bre-
tagne sur les Officiers de la Trésorerie de Sa Majesté,
peuvent avoir effet sur les officiers qui tiennent des
Commissions du Gouvernement de Sa Majesté en An-
gleterre pour la recette des Revenus Publics de Sa Ma-
jesté dans cette Province, ét dont les comptes doivent
être rendus aux Lords Commissaires de la Tresorerie
de Sa Majesté.

Copie de l'arrangement qui a pu avoir lieu entre le
Gouvernement de Sa Majesté et Mr. Caldwell ci-de-
vant Receveur Général, pour la liquidation finale de la
somme dont-il n'a pas rendu compte.

Une opinion fut donnée par le Procureur Général en
faveur du droit légal d'accorder un Salaire au Maître du
Bureau de la Trinité sur la recommendation de la Cor-'
poration, approuvée par le Gouverneur, et sur une Or-
donnance de Son Excellence; mais Son Excellence ne
peut consentir à produire au Comité une Copie du
Rapport lu Procureur Général, le but de ce Rapport
n'étânt que d'informer et de guider le Gouvernement
Executif, et la pratique d'en donner des copies pouvant
être accompagnée d'inconvénients, outre qu'elle dero-
geroit à l'usage.

Le Gouvernement n'a reçu aucune de ces opinions,
mais s'il en eut été donné quelqu'une, Son Excellence
ne se croiroit pas autorisé a en laisser voir des copies,
pour les raisons mentionnées en la réponse à la de-
mande précédente.

Son Excellence ce propose et a toujours eu inten-
tion, de communiquer à la Legislature, par un Message
Petat des procédés dans ce cas.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obeissant et très
Humble Serviteur,

C. YORKE,
Sec.

Austin Cuvillier, Ecuyer, M. P. P.
&c. &c. &c.

Ajourné à Lundi, à dix heures, A. M.



Appendice (A..)

Lundi 5 Janvier 1829. Appendice

PREsENS :-Messieurs Cuvillier, Bourdages, Leslie, Quesnel, Hene et Young.

Mr. Cuvillier au Fauteuil.

Robert Paterson, Ecuyer appelé et examiné.

Q. 20à. Vous êtes un des Gardiens de la Maison de la Trinité.
R. Oui.

Q. 206. Depuis quel tems l'êtes-vous?
R. Depuis près de quatre ans.

Q. 207. Y a-t-il un Salaire attaché à votre Office?
R. Non.

Q 208. Y a-t-il un Salaire attaché à celui du Maître de la Corporation; si c'est la cas, quel en est le montant,
depuis quel teins a-t-il été accordé, et par quelle autorité ?

R. Il y a un Salaire dle £2.50 attaché à cette situation. Il fut accordé au temps de la nomination du présent
Maître, le 2G Août 1824, sur la recommendation des Gardiens à Son Excellence, pendant l'absence du, Maître
ài Montréal.

Q. 209. Il n'y avait point de Salaire attaché à cet office avant la recommendation qui fut fait par le Bureau
R. Non.

Q. 210. Quels sont les devoirs que le Maître de ce Bureau est appellé à remplir, à part de séances regulières
du Bureau?

R. Je n'en connois aucuns.

Q. 211. Les procédés du Bureau relativement à leur recommendation du Salaire du présent Maître de la Cor-
poration, sont.ils enrégistrés dans les livres diu Bureau ?

R. Je crois qu'ils le sont.

Q. 212. Le Bureau a-t-il recommandé la·nomination d'un second Maître du Hâvre à .Monfréal, et d'un Huis-
sier Maritime additionnel à ce Port, si c'estle cas, quelle en fut la raison ?

R. Les Gardiens à Moniréal demandèrent la nomination d'un second Maître du Hâvre et d'ur. Huissier
Mariitine, ei conséquence du grand age et des infirmités dés employés d'alors, et le Bureau à Quebéc fit la même
recommandation à Son Excellence le Gouverneur en Chef.

Q. 213. Croyez-vois que le vieux Maître du Havre à Montréa, puisse recevoir une pension sur les fonds de
la Corporation ?

R. Je crois que dans le cas de Veillese et d'Infirmité il le devrait.

Q. 214. Il y a une augmentation au Salaire du Clerc de la Branche de la Maison de la Trinité à MonÈ»réal;
pouvez-vous rendre raison de ce fait?

R. Elle a été recommandée à Son Excellence le Gouverneur en Chef par le Bureau à Québec, sur une de-
mande du Bureau à Moniréal.

William Lindsay, Ecuyer, appelé et examiné.

Q. 215. Vous-êtes Greffier de la Maison de la Trinité, et le Comité conçoit que vous l'avez été dës sa pre-
mière institul ion ?

R. Je suis Greffier; j'ai été nommé peu de mois après son Institution.

Q. 216. Les Maîtres de cette Corporation ont-ils, antérieurnent à la nomination de son present Maitre,
serVi gratuitement?

R. Oui: J'ai quelque fois entendu feu John Young Ecuyer, lorsqu'il était Maître, dire que Sir James Henr
Craig avait des Instructions de lui payer £500 par année, mais Sir James Henry Craig n'a jamais autorisé le
payement de cette somme.

Q. 217. Etaient-elles des personnes engagées dans le commerce?
R. Oui, ordinairement.

0. 218 Savez-vous si le Bureau a recommandé un Salaire pour le présent Maître ?
R. Le Bureau a recommandé le montant du Salaire à être accordé au présent Maître.

Q. 219. Y a-t-il quelques entrées sur les livres de la Corporation relativement au Salaire de son présent
Maître ?

R. Il-y-a des Lettres et d'autres entrées sur ce sujet, de Mr. le Secrétaire Cochran.

Q. 220. Y-a-t-il eu quelques opinions données par les Avocats de la Couronne, surile droit legal-qu'avait le
Gouverneur d'accorder un Salaire au Maître de la Maison de la Trinité?
R. J'ai oûi dire qu'une opinion avait été donnée sur ce sojet par le Procureur Général. -

Q. 221. Cette opinion ne forme donc pas partie du record de votre Bureau?
R. Non.

Q. 222. Si les Gardiens de la Maison de la Trinité eussent recommandé au Governeur d'accorder le Salaire,
le la manière dont une pareille recommandation pouvoit être fàite officiellement, comme Grellfier vous en aurieznécessairement eu connaissance.

R. Oui.

10 Geo. IV. !.'929,



*1O Geo. IV. Appendice (A.A.) A- 1829.

Appendice Q. 22s. Quels devoirs le maître de ce bureau est-il appelé·à remplir, à part des séances régulières du bu.
(AA.) reau?

IlR. la à consulter la pe-sonne ayant l'administration du Gouvernement, afin de faire exécuter les mesures
i1:Ja»t'r. recommandées par le bureau, et à veiller à ce que les officiers chargés de les faire exécuter s'en occupent.

Q. 224.. Le bureau a-t-il recommandé la nomination d'un second Maître du Havre à Montréal; et d'un Huis.
sier Maritime additionnel à ce port; si c'est le cas, pour quelle raison?

R. Oui, ce fut sur une demande du bureau de Montréal, les employés d'alors n'étaient pas suffisans.

Q. 225. Croyez-vous qu'on puisse donner aux vieux officiers de votre bureau des Pensions sur les fonds de
l'Institution?

R. Cela a été fait avec l'approbation du Gouverneur.

Q. 226. Il y a une augmentation du salaire au Clerc de la Branche de la Maison de la Trinité à Montréal,
pouvez-vous donner une raison de ce fait ?

R. Cette augmentation fut faite sur une représentation du Clerc qui exposait que son salaire n'était pas suf-
isant.

Q. 227. Croyez-vous que le devoir rempli par l'Officier Maritime en vertu de l'Acte 35e Geo. III, chap. 12,
pourrait être transféré au Collecteur de la Douane au Port de Québec, dans la vue de faire les perceptions sous
cet Acte, avec plus de facilité et d'économie?

R. Je le crois.

Joseph Cary, Ecuyer, appelé de nouveau et examiné :-

Q. 228. Voulez-vous regarder le retour fait par le Collecteur à Québec, du montant perçu par l'autorité de
l'Acte du Parlement 14e Geo.1I1, chap. 88, pendant les Trimestres terminés au 5 Janvier, 5Juillet et 10 Oc-
tobre 1827 et 5 Janvier 1828, et dites pourquoi votre retour du reçu et montant entier payé au Receveur Géné-
ral est d'environ £4000 moindre que celui rapporté par le Collecteur ?

R. En examinant les retours faits par le Collecteur à Québec, je crois que le montant entier, qu'il dit avoir
reçu dans ces trimestres, est exprimé en cours sterling, au taux de 5s. 6d. l'once en argent, lequel montant
supputé par la table pour le calcul de l'argent par once, en usage depuis nombre d'années, égale le montant
exprimé par moi en cours actuel ; il n'y a pas de différence.

Q. 229. Vous êtes guidé comme Inspecteur Général par des rapports du conseil approuvés par le Gouver
neur

R. Oui, en autant quej'en ai connaissance ; depuis les instructions additionnelles à l'Inspecteur en date du
o20 Décembre 1826, je suis'tenu d'en prendre connaissance, comme les rapports depuis cette date, sur toutes

les matières de comptes, sont tenues dans un livre à part par le Clerc du Conseil, et que j'y ai un libre accès ;
mai.s avant ce teis, les rapports du Conseil Exécutif sur les matières de comptes étaient gardés dans le même
livre que ceux sur les autres affaires d'état, l'Inspecteur n'en avait aucune connaissance, a moins qu'ils ne lui
fussent communiqués.

Q, 230. Avez-vous eu connaissance d'un rapport du Conseil en date du 24 Avril 1810, sur une représenta-
tion de l'inspecteur Général d'alors, dans laquelle il soutenait que les droits sous l'Acte de la 14e Geo. III
chap. 88 devait être payés au montant entier sterling s'ils ne l'étaient en lingots, et dans lequel rapport le Con
'seil a décidé que le Collecteur pourra payer en piastres d'Espagne sur ce pied ?

R. Je ne savais pas qu'il y eut un pareil rapport, n'en voyant point de pareil dans les régistres de mon bureau.

Q. 231. Avez-vous vû un autre rapprt*du Conseil 'en date du 18 Janvier 1814, dans lequel on recommande
de faire payer au Collecteur la différence entre le montant entier sterling des droits et le montant courant ster
fli', payé par lui'u Receveur Général en billets d'armée, comme s'ils eussent été des piastres d'Espagne sur
le pied et la valeur de 5s. 6d. l'once en argent ?

R. Même réponse.

Q. 232. Les Billets de Banque de .Mlontréal sont-ils par la loi, sur le meme pied que les billets d'armée,
c'est-à-dire, un offre de billets de Banque de Montréal arrêterait-il une exécution ou un capias?

R. Je ciois que non.

Q. 233. Qui occupait l'office d'Inspecteur Général en 1810 et 1814?
R. John Hale, Ecuyer.

Q. 234. A qui appartient l'Audition finale des Comptes du Receveur Général et des différens Collecteurs du
pays?

R. Au Conseil Exécutif.

Q. 235. Le Receveur Général et Collecteur actuels à Québec, sont-ils membres de ce corps?
R. Je crois que oui.

Q. 236. Dans ce cas le Receveur Général a du avoir occasion d'informer le Conseil qu'il avait donné des
reçus au Collecteur à Saint-Jean et au Coteau-du-Lac pour des piastres d'Espagne par poids, quand dans le fait
il avait reçu du papier, qui par là n'est pas reconnu comme un offre ýlégal ?

R. Il aurait pu le. faire, niais j'ai lieu de croire qu'il n'assiste pas au Conseil lorsqu'on y discute ses propres
comptes.

Q. 27. Le Receveur Général dit-il dans ses comptes semestrals, qu'il a reçu des piastres des Collecteurs
du Coteau-4u-Lac et de Saint-Jean P
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R. Il ne dit pas qu'il a reçu des piastres, mais il en exprime le nombre par des chiffres.

Q. 238. Croyez-vous que ce serait ajouter à la sûrété publique, qué de prendre doubles les cautionnemens
que les Collecteurs sont obligés par la loi de prendre pour les droits, afin d'en pouvoir déposer un dans les
archives publics de la Province, tandis que 'autre resterait entre les mains du Collecteur?

R. Cela se pourrait, mais cela occasionnerait beaucoup de délai dans le cours des affaires de la Douane.

Q, 239. Il y a beaucoup d'appropriations non dépensées dont on n'a pas rendu compte antérieurement au
compte maintenant produit; pouvez-vous dire pourquoi on n'en a pas mis régulièrement un compte devant la
Lécislature ?

R. Depuis le tems que j'ai été employé à faire les Comptes Publics sur ma propre responsabilité, un compte
des appropriations non dépensées a toujours été mis devant la Législature. J'ai reçu dernièrement des or-
dres de préparer ce compte depuis l'année 1821 jusqu'à 1825 ; mais cela gênerait beaucoup la marche des
affaires ordinaires, ça ne peut pas être fait immédiatement.

Q. 240. Quelles sont les dépenses casuelles du bureau du Secrétaire Provincial,
la loi?

R. Elles sont comme suit:
Pour les 6 mois terminés au 10 Janvier 1827.

Payé P. Lacroix, pour nettoyer les bureaux,
Ditto à 4. Fisback, pour ditto tuyeaux,,
Alloüance sur un bail d'un lot réservé parla Couronne,
Pour copies des records fournis au Gouvernement,
Papeterie pour l'usage du Gouvernement,

Pour les 6 mois terminés au 10 Octobre 1827.
Pour papeterie pour l'usage du Gouvernement,
Pour une copie d'un bail fournie ditto,
G. Petit Clerc, pour bois de chauffage.
R. Malouin, pour blanchissage,
Frais de port de lettres,
Neilson 4' Cowan, deux années de souscription à la Gazette de

Québec,
P. Lacroi', pour sciage de Bois,

Je ne sache quelles aient été autorisées par la loi.

John Bruce, Ecuyer, appelé de nouveau et examiné:

s

et sont-elles autorisé par

£1 il 0
0 5 0

0 10 9
11 6 6

£18 19 3

£27 3 8
0 6 0
4 17 6
6 0 0
2 1 2

9 0 0
J5 6

--.-- 43 1810

ourant, _£5713 1

terling, - £51 17 9

Q. 241. Le Comité voit par les papiers mis devant lui, â votre premier examen, que quelques-uns des officiers
de la Douane -à Québrc se sont cautionnés avec des cautions ; pouvez-vous dire au Comité si tous les officiers ont
de nième donné caution, si c'est le cas, dites le montant respectif, et en faveur de qui le cautionnement a été
donné, et où les.cautionnemens ont été déposés ?

R. Je produis un Etat. (Voyez Apendice P.)

7Jomir Leather, Ecuyer appelé et examiné

Q. 242. Vous-etes un marchand résidant à Qubec ?
R. Oui.

Q. 243. Vous-etes aussi un des gardiens de la Maison de la Trinité; etdepuis quand P
R. Oui, depuis l'Eté dernier.

Q. 244. Donnez-vous vos services gratuitement ?
R. Oui.

Q. 245. Avez-vous jamais eu connaissance que le ~buieau dont vòus êtes 'meinbre, ait recommandé son
maître actuel à Son Excellence pour un salaire?

R. Je n'en ait point de connaissance.

Q. 246. Avez-vous vu sur le Régistre de votre institution, aucune entrée ou entrées des procédés qui peu-
vent avoir eu lieu relativement à cette circonstance?

R. Je n'en ai vu aucune.

Ordonné, Que William Waller, Ecuyer, paraisse devant ce Comité demain à dix heures du matin.

Ordonné,' Que William Lindsay, Ecuyer, (Greffler de la Maison de la Trinité à Québec, mette devant ce Ç-

mité, demain matin, le Régistre du bureau de la Trinité.

Ajourné à demain, à dix heures du matin.

-Apendike
(A.A.)

81 ,Janvr.
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Appendice Mardi, 6 Janvier 1829.

IPRESENS :-Messieurs Cuvillier, Heney, Leslie et Quesnel.
31 Janvr.

Mr. Cuvillier au Fauteuil.

William Lindsay, Ecuyer, ayant été appelé de nouveau, mit devant le Comité, le Régître de la Maison de
Trinité à Québec, conformément à l'ordre du Comité d'hier

Ce qui suit en est extrait :-

" Lue la Lettre suivante de Mr. Secrétaire Cochran:
Chàteau St. Louis,

"Québec, 7 Juin 1827.
Monsieur,

Son Excellence le Gouverneur en Chef, ayant considéré les procédés et les addresses de la Maison
" de la Trinité du 14 Avril, et du 1er. 8 et 29 Mai, m'a ordonné de vous faire connaître son plaisir sur
d iceux.

" Son Excellence approuve la recommandation du Bureau, dans leur Addresse du 14 Avril, relativement au
" Salaire de Mr. Young, Surintendant des Pilotes, et il sera en conséquence fixé à cent vingt livres sterling par
" annëe, à commencer du ier. (le Mai dernier. Son Excellence approuve aussi la nomination de Mr. le. N.
I .inds?J, pour être Gardien du Phare su- l'Isle Verte, et du Capitaine l'rstron¡, (dont ractivité est bien

" connue par Son Excellence) pour étre Maitre du Havre à Moniréal, et de Mr. Délisle, poi- y être Huissier
Maritime ; et afin d'élfecteur cet arrangement, son Excellence sanctionnera la retraite du présent Maitre du
Havre et de l'Huissier Maritime, avec leurs salaires en entier, comme allouance sur retraite, en considéra-

" tion de leurs age et infirmitis, tel qu'il est recommandé par le Bureau, dans leur Addresse du 8 Mai. Son
" Excellence approtive en outre la dépense recommandée par le Bureau dans son Addresse du 20 Mai, de cent

quarante neuflivres u chelin huit deniers, telle qu'estimée par le Capitaine Larmbl, pour placer trois Phares
tdians le Richliiu, comme un essai. Je dois de plus vous informer, que Son Excellence désirant vous récon-
penser, par un Salaire convenable, pour les devoirs que vous avez a remplir en votre qualité du Maître (lu
Bureau de la Trinité, et apprenant que tel salaire que le Bureau croira convenable et nécessaire peut être
accordé sur les fonds placés à la disposition de la corporation, sujet à l'approbation de Son Excellence ; c'est
en conséquence le désir de Son Excellence, que le Bureau prenne cette matièire en considération, et recom-

" mande tel montant d'un salaire qu'il trouvera convenable, et qu'il fixe aussi le temps au le salaire devrait
commencer.

Jai l'honneur d'être,

(Signé) A. W. COCHRAN, Sec.
< Le Mattre de la

Maison de la Trinité, Québec.

Vendredi, 22 Juin 1828.

"Résolu, Qu'une humble Addresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur en Chef, exposant qu'ayant
"sérieusement examiné les ordres de Son Excellence, transmis à ce Bureau par la Lettre de l'Honorable Mr. Le
" Secrétaire Coclran, en date du sept Juin 1827,,relativement à un salaire pour le Maître de cette Corporation, ils;.
d soumettent humblement que la somme de deux cent vingt cinq livres sterling, annuellement, soit accordée à -
" 'Honorable John Stewart, le présent Maitre, à commencer de la date de sa commission, savoir, le vingt sixième

jour d'Août, mil huit cent vingt quatre."

William Walker, Ecuyer, appelé et examiné :

Q. 247. Vous êtes Deputé Maître de la Maison de la Trinité à Québec, et depuis quel temps ?
R. Je le suis depuis environ deux ans.

Q. 248. Y a-t-il lin Salaire attaché à votre office?
R. Non.

Q. 249. Pouvez-vous dire au Comité si le Bureau a jamais recommandé le présent Maître de cette Corpora
tion au Gouverneur pour un Salaire, et quand ?

R. Le Bureau sur le désir de Son Excellence, exprime dans une Lettre de Mr. Secrétaire Cochran,en date
du 7 Juin 1827, recommanda, par un résolution du Bureau le 22 Juin, qu'une somme de £225 sterling, afnnuelle.
ment, fit accordée à l'Honorable John Stewart, le présent Maître, à commencer" de la date de sa commission,
savoir, le 26 Août 1824."

Q. 250. Quels sont les devoirs que le Maître de la Maison de la Trinité est appellé à remplir, à part de.
séances régulières du Bureau?

R. Je ne sache pas qu'il ait aucun devoir particulier à remplir à part des séances reBureau;

Q. 251. Il parait par les Comptes de votre Bureau, qu'ily a des pensions accordées à desvieux officiers de
votre Etablissement, et à la veuve de l'un d'eux, croyez vous que le Gouverneur ou le Bureau ait un droit légal
de donner ces pensions sur les fonds de la Corporation ?:,

R•.
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Appendice
-R. J'ai toujours cru que, sur une Adresse du Bureau au Gouverneur, son Excellence avioit le droit d'accordèt A.n.)

aux vieux Officiers des pensions sur les fonds de la Corporation.
31 Jamvr.

Q. 252. Voulez-vous citer la partie ce la Loi qui vous fait croire à l'existence de ce droit?
R. Je crois que ce droit existe par l'acte de la 45ème Geo. III. chap. 1 2, sec. 24.

(Ici on montra au -Témoin l'Acte de la 45e Geo. III. chap. 12, et lui tqyant montré la 24e section.
d laquelle il estfait allusion dans sa dernière réponse, on lui demanda.)

Q. 253. Voulez-vous montrer les expressions ou mots particulièrs, dans cette Section de l'Acte, en vertu
desquels vous croyez que le Gouverneur a ce pouvoir ?

R. Mon opinion n'est pas tant fondée sur aucuns mots au expressions en particulièr, que sur ce que je
crois être le sens et l'intention de la Lui.

Le Comité s'ajourne à l'appel du President.

Lundi, 12 Janvier, 1829.

PRESENs :-Messieurs. Cuvillier, Leslie, Neilson, Ileney, Quesnel et Young.

Mr. Cuvillier appellé au Fauteuil.

Ordonné, Que le Lieutenant Colonel Vassal de Milonviel, Adjudant Général de Milice, paraisse devant ce
Comité, demain au matin, à onze heures.

Ajourné à demain, à il heures, A. M.

Mardi, 13 Janvier 1829.

PRESENS :-Messieurs Leslie, Quesnel, Neilson, Cuvillier et Heney.

Mr. Cuvillier au Fauteuil.

Lieutenant Colonel Vassal de Monviel appellé et examiné

Q. !254. Vous êtes Adjudant Général de Milice?
R. Oui.

Q. 54. Vo us êtes aussi nommé par la Loi pour payer les Pensions de Miliciens blessés, leurs veuves et
leurs enfans ?

R. Oui.

Q. 25& Pouvez-vous procurer au Comité un Retour des Miliciens maintenant sur la Liste des Pensions de
la Province, le lieu de leur residence, et depuis quels tems ils ont reçu leurs Pensions respectives?

R. Je le produis. (Voyer Appendice R.)

Q. '257. Qtielques.uns d'eux ou tous ont ils reçu les allouances qui leur sont accordées par la 48e Geo. III.
chap. 1, depuis, le 1er. Mai 1827 ?

R. Les Pensions accordées par cet Acte, ont été payées depuis le 1er. Mai 1827.

Ajourné à l'Appel du P1résident.

Mardi, go Janvier 1829.

PRESENs :-Mesieurs Young, Leslie, Heney, Bourdages, Cuvillier, Neilson et Quesnel.

Mr. Cuvillier au Fauteuil.

Joseph Cary appellé de nouveau et examiné:

Q. 258. Relativement à votre réponse à la question No. 286,'voulez-ous dire au Comité-si le Receveur
GénéraFl&'été'dans:l'habitude d'ouïr les Comptes des diffirents Collecteurs du Revenu, et Si le Collecteur des
Douanes àQuébec 'n'assistaitl' pas ordinairement au Conseil, lorsque les Cmptes"du Receveur Général etaient
sous considération '

R. Je ne sauiais Ie/dire. '~.

Q. 259. 1,'avez-vous pas communication des premiers rapports du Conseil sur les Comptes des Collecteuís et
du Receveuir, et dans ces.rapports ne mentionne-t-on pas ceux qui sont présens lorsque l'on concourre au r
port? ? 

~''
R. Je n'a comnicationdesrapport ulorsque les ordonnances emanent iisj'ya 1ibre accè¥en tout

temps. j
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Appendice O. 260. La plus grande partie des comptes contingens pour l'administration de la justice, ne sont-ils pas
(A. A.) taxés et alloués par les Juges de la Cour du Banc du Roi, avant qu'ils soient soumis à votre Inspection ?

r * R. Ou.
31 Janvr.

Q. 261. Le Juge en Chef de la Province et Mr. le Juge Kerr ne sont-ils pas Membres du Comité du Conseil,
auquels appartient l'Audition finale de ces Comptes ?

R. Oui, ordinairement.

Q. 262. Le Maître de la Maison de la Trinité approuve-t-il et certifie-t-il les Comptes du Greffier de cette
Corporation ?

R. Oui; etil assermente le Greffier sur ses Comptes.

Q. 263. L'Honorable John Stcart, Maitre de la Maison de la Trinit5, et seul Commissaire des Biens des
Jésuites, n'est il pas Membre diu Comité du Conseil, et l'Audition de ses Comptes, comme Commissaire, n'ap.
partient-elle pas à ce corps?

R. Oui; et ces Comptes sont soumis à la ménie Audition que les autres Comptes Publics.

Q. 264. Le Greffier et le Grefier Assistant du Conseil Législatif reçoivent-ils de l'argent par des Ordon.
nances sujettes à reddition de Compte, pour lequel ils sont comptables ?

R. Oui.

Q. 265. Les lHonorables William Srmith et Charles Etienne Chaussegros De Léry,sont-ils Membres du Conseil
Exécutif?

R. Oui.

Q. 266. Les Honoraires de l'Auditeur des Lettres Patentes ne sont-ils pas régles par le Conseil Exécutif.
R. Je n'en sais rien.

Q. 267. Les Comptes du Procureur Général sont-ils ouïs ct examinés par le Conseil Exécutif, et n'est-il pas
Membre de ce Corps.,

R Oui.

Q. 268. L'Honorable John 1?ichardson, Commissaire pour le Canal de La Chine, n'est-il pas un des Juges de
Cour d'Appel, et un Conseiller Exécutif.

R. Il est Commissaire pour le Canal dle La Chine et Conseiller Exécutif.

Q, 269. Pouvez-vous dire au Comité pourquoi un état des fonds préléves en vertu de l'Acte 48 Geo.
III. chap. 19, n'accompagne pas les Comptes mis devant la Législature ?

R. En conséquence de ce que suggera un Comité (le l'Assembl e eu 1827, qu'on pouvait aussi bien se dis
penser de donner les particularités des ces Comptes à moins:qu'elles ne fussent demandées.

Q. 270. Voulez-vous mettre, devant le Comité, cet état qui inclus la perception sous cet Acte jusqu'au der
nier temps qu'elle a été reçue ?

R. Je le produis.

ETAT des Droits perçus à Chateauguay, sous l'Acte Provincial 48e Geo. III. chap. 19, pour l'amélioration de
la Navigation Interieure du Fleuve St. Laurent, dans l'année terminée au S1 Décembre 1828.

Par Artiur .l'Donell, Inspecteur des Cajeux, &c. entre le premier Décembre 1827 et 1er Dé-i
cembre 1828 £191 2 6

Sur quoi il a retenu 5 par Cent pour Commission 9

Et rayé entre les mains du Receveur Général £1i1 1i 4+
Par T. A. Turner et R. Armour, Ecuiers, Commissaires pour ameliorer la navigation au dessus,

de Montréal, Balance non depensée a100 Courant, reçu par eux en 1822, par une Ordonnance
sujette à reddition de Compte 70 0 0

Total reçu en 1828 £251 1 4
La Balance de ce Revenu non depénsée au 10 Octobre était; £6180 0 9
Reçu en 1827 207 9 2

6387 9 il

Total non depensé, courant, £6639 I 8

Q. 271. Voulez-vous dire au Comité quand l'usage de payer au Receveur Général des Droits Sterling sur le ;.
pied de 5s. 6d. l'once en argent, fut adopté pour la première fois par les Collecteurs au Côteau .u Lac et à St
Jean ; savez-vous si on leur a donné des Instructions qui les autorisent à devier de l'usage établi c c rts,ý
payerau montant entier en Sterling; Pouvez.vous dire comment la Table dti Poids des Piastres transmisesau Col
lecteur de Québec, par les Commissaires des Douanes, pour le guider lui iême, fut obtenue parces Oficiers.

R. Cet usage fut adopté en 1825 ; je ne sache pas qu'aucunes Instructions de cette nature aient été données
et je ne sais comment ces Officiers obtinrent la Table en question.

Q. 272. Cet usage de cinquante ans, dont vous parlez dans vos diverses réponses, n'a donc rapportu au'
de Québec, où il avait été introduit en conséquence d'Instructions des Cominmissai res des Douanes.

R. Je ne saurais le dire.

Q. 273. Dans votre réponse a la question No. 27, vous dites que vous ne croyez pas P'allouance.au Maît
du Bureau (le la Maison de la Trinité comme illégale, voulez-vous citer la loi ou la section par laquelle ue
pareille allouance est autorisée?
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R. Par la 45e. Geo. 3, Chap. 12, Sect. 24.

Q. 274. Le Comte de Dalhiousie n'a-t-il pas demandé un aide pour le mettre e
Maison de la Trinité, et un Acte ne fut-il pas passé en 1823, accordant, entre autres, un aide our cet o e
spécifiant le montant de chaque salaire ?

Rl. Je ne m'en rappelle pas maintenant.

Q. 275. Par quelle autorité le Collecteur à Québec déduit-il les demandes casuelles sous les Actes 35 Geo. à
Chap. 9, 41 Geo. 3, Chap.. », 53 Geo. 3, Chap. 11, 55 Geo. 3, Clap. 2, et 55 Geo. 3, Chap. 3 du montant
des Droits perçus sous ces Actes, comme il est (lit lans votre Compte No. 4, maintenant devant ce Comité ?

R. Je crois que c'est par la 3e. Geo. 4, Chap. 119.

Q. 276. Voulez-vous mettre devant le Comité un état des Droits prélevés à chaque Port dans cette Province
pour l'année terminée au 5 Janvier 1828 ?

R. Je le produis,

ETAT du montant des Droits prélevés à chaque Port dans la Province, dans les cinq frimestres
termitiés au 5 Janvier 1828.

Ports. Sous la Me* 41e. Geo. III 33c. Geo. II. 35e. Geo. III. 53C. Geo. IIL 55e. Geo. III. 3e. Geo.,IV. Ge. Geo. IV.
Geo. Ill. Chap. 119. iChap. 1141.

Québec, - 38763 18 9 353 10 8 2340 10 0 35148 12 3 20870 16 3½ 2820418 i1 1973 11 3 6388 4 6St.-Jean, - 1 2 4597 3 5 1 0 0 1420 3 9 878 0 3 12 15 7 8233 12 0Côteau-du-Lac, - 20 0 0 120 18 0 324 14 6 120 18 0 4813 i 8
Stanstead, -
Sainte-Marie
Nouvelle-Beauce,

£ 38764 19 il 4970 14 1 2341 10 0 36689 14 (4 22073 1l 0+ 2s338 11 8 1973 11 31 19413 8 2

Ceci est le montant entier des Droits.
Le Collecteur à la Nouvelle-Beauce n'a point payé d'argent au Receveur-Général.

NorE.-Le Collecteur dc Stanstead a payé au Receveur-Général £89 5s. 11d. à compte des. Droits dans l'année 182;
uniis par Pétat confus de ses comptes on n'a pas på savoir sous quel acte donner crédit pour ce iontant. Cré-
dit en sera dunné aussitôt que les comptes seront finalement liquidés.

Thomas Ainslie Young, appelé de nouveau, et examiné

Q. 277. Quel contrôle croyez-vous qu'il y ait sur les opérations des Collecteurs aux Ports Intériéurs de là
Province?

R. Sous le présent systême il n'y a aucun contrôle.

Q. 278 Pourriez-vous suggérer un plan qui soumettrait ces officiers à des règles et'à un contrôle qui assurerait
une perception fidèle et exacte du revenu, et un payement fidéle entre les mains du Receveur-Général?

R. Je suggérerais d'abord, de placer les divers Bureaux des Douanes sous la direction immédiate d'un officier à
Québec, autorisé à correspondre avec les difflirens Collecteurs, et auquel ils s'adresseraient dans tous les cas de
doute ou de difficulté relativement aux devoirs de leurs charges.,

De faire parvenir des instructions convenables aux divers Ports, et de ne faire entrer en charge aucun nouvel
officier, avant qu'il reçût ses instructions, et qu'il entendit la manière de faire ses comptes et ses retours; il de-c
vrait pour cela assister au Bureau d'Audition à Québec, jusqu'à ce qu'il eût acquis l'inforriation nécessaire.

De faire adopter et imprimer des formules de comptes, et de chargei' l'officier> é Q êec d'en fai e parvenir:un
nombre suffisant de chaque espèce, sur une demande des Collecteurs respectifs: de 1obliger faie tansettre:
les comptes et les retours semestrals dans un certain tems fixé par les înstrutiôn .

De lui faire adresser tous les comptes et communications relatifs aux officiers des divers Ports de les lui faire
examiner' et d'en faire un rapport au Gouverneur.

Il serait guidé dans l'Examen et l'Audition des Comptes, par les principes généraux èt xllèxs établisdàns le
Instructions aux Collecteurs, et l'rsquil criraitqu'un changementserait utile à la perception du revenu il
soumèttrait ses raisons à la considération du Gouverneur.

Quant au Collecteurs à Stanstead, comme ce sont plûtôt des ofciers de précaution qu'autre chose, le contrôle
q'ily aurai sur eux, consisteraitý à les souinettre'd'unenianièrestricteïaux instructions, en.autant"qu'elles sont
applicble, et à les forcer à unretour réguliér ditous les oîiptes requis. _Dans lcas e: iln'auraitni i-
porttio.s ni exportations dans le cours d'un semestre, ils devraient transimet del
ils auraient juré'de la mêmemanière que s'il y eut-eu des drits de per.

Le Jaugeur à Saint-Jean étant un officier [presque inutile depuis la nomination des Land. aiters qui
peuLvent remplir son devoir de la même manière que les'Chercheurs et Visiteurs à Québec,r je crois qu'on pou!rrait
abolir" cetteclargeet y substituer un Contrôleur à St.,JenT; par ce moyen la dépense -ne 4serait, pas:considra-
blemént augméntée;, oi pourrait pourvoir pour le présent Jaugeur et il y aurait un établissementsuffisamment
compét aux-dëui'prnciauxPorts d'entrée. ,

slet, -WJe suggérerais aussi de nommer tous les Officiers'par Commission, et.eles-payer par'Wdra. 

Q. 279. Quel autre systême lié à cette branche du revenu'suggéreriez-vous pour diminuer la dépense de la
Perception ? n .

'P.
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Les dépenses existantes sont:
A ST. JEAN.

Salaire du Collecteur payé par Warrant, sterling
Ditto du Contrôleur
Ditto du Jaugeur
Ditto d'un Landwaiter, courant
Ditto de deux Landwaiters
Collecteur pour Loyer de Maison
Ditto Loyer d'un Bureau
Collecteur, pour Loyer d'une Maison
Collecteur, Bois, Chandelles
Allouance de 2s. 6d. par jour, au Jaugeur et Landwaiters (occasionnelle-

ment) Port de Lettres et autres choses, environ

40 0 0
50 0 0
60 0 0
40 0 0
50 0 0
16 0 0

100 0 0

356 0 0
Stg. 320_0 0

Dépense annuelle à St. Jean, payé par Warrant, Sterling £672 8 O
Le Collecteur et Contrôleur déduit des argens perçus par l'autorité de l'Acte du Parlement, 6e Geo. IV

chap. 114, une Commission de 2- par cent.

COTEAU DU LAC.

Salaire du Collecteur comme Inspecteur de Marchandises
Pour le Loyer d'une Maison, payé par Warrant

Total payé par Warrant
Salaire comme Collecteur
Allouance pour une Chaloupe
Ditto pour un Officier extra
Loyer de Maison ajouté à l'Allouance comme Inspecteur de Marchandises

Total de la dépense allouée au Coteau du Lac

Salaire du Collecteur
Loyer de Maison et de Bureau
Bois de Chauffage, Chandelles pour le Bureau
Allouance pour une Maison
Papeterie, Imprimerie, Port de Lettres
Dépenses de Voyage

Total des Dépenses à Stanstead

stg. £150 0 O

18 0 0

27, 0 0
36

Stg. 360 0 0
STANSTEAD.

Courant £35 0 O
10 0 0
20 0 O
7 10 0

10 0 0

82 10 0

STE. MARIE NOTTVLT.E E E à TA
Collecteur

Et 50 pour cent sur le montant perçu, pourvu que cela n'excèdepas £100 par année.

Q. 280. Savez-vous si aucun des Collecteurs aux Ports Intérieures ont donné caution.
R. Je n'en sais rien. Je suis plutôt porté à croire qu'aucunn'en a donné.

Stg. £75 0 0

Stg. 74'5,0

£149 5 0

Stg. £5 O o

Q. 281. Dans votre réponse à la question No. 46, vous dites que les Bureaux de l'Auditeur Généra e
l'Inspecteur Général devraient être unis'dans un; que l'Auditeur devrait être à ltête Buraé eè
9pecteurdevrait agir sous sa direction ; Croyez vous que cette constitution du Bureau. as urerait elue con
trôlelorsqu'un Officier ne pourrait agir que sous la direction:de l'autre ?R. Je suis d'opinion que l'Office de l'Inspecteur tel qu'ilexiste maintenant, derai
qu il devrait seulement etre premier Clerc dans le Bureau de l'Auditeur Général u fiietoute
la responsabilité devrait être l'Auditeur Général, et que le côntrôle sur sa conduit devrait ecstr eGverneur et aLégislature. duP

LU comité s'ajourne a l'Appel: u Président.

Samedi 31 Janvier 1828.Pp.zsz Ns: Messrs. Cutilier, Heney, Neilson, Bourdages, You g et Leslie.
Mr. Cuviier au Fauteuil.

R. il faudra du teis et des recherches pour déterminer le montantde la dépense qui sera encourue d'abord;
par la nécessité d'imprimer les Actes du Parlement et de la Législature Provinciale, les instructions et les for-
mules de comptes, la dépense serait considérable; niais cette dépense n'est que casuelle, et il n'est pas probable
qu'elle soit renouvellée, à l'exception des comptes qui doivent nécessairement être renouvelés aussi souvent
qu'ils seront nécessaires.

Les allouances aux Officiers, devraient, je crois, être payées par warrant, leur montant fixée une fois pour
toutes, et on ne devrait allouer aucunes déductions sur l'argent perçu.

La manière Ia plus effective de fixer des allouances convenables, serait de mettre une somme à la disposi.
tion du Gouvernement pour couvrir les dépenses d'une année, dont un détail pourrait être soumis à la Législature
à la Session suivante, et alors on adopterait les mesures nécessaires pour en fixer finalement le montant.

j186 0 0
126 0 o
40 0 0
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APPENDICE (A.)

PORT DE QUEBEC
Un Etat du Revenu perçu à ce Port, en vertu des Actes du Parlement, 6e. Geo. II. chap. 13, 4e. Geo. III. chap.

15, et 6e. Geo. III. chap. 52, depuis 1823, montrant aussi le montant transmis en Angleterre.

ANNE'E Montant reçu en Payemens au Port Remis en Angleterre
Sterling. en Sterling. en Sterling.

1824 .......................... 1954 2 7 641 13 1 1180 0 0
1825.. .......................... 2135 8 51 975 6 8 900 0 0
1826............................-1956 10 4¾ 442 14 10 1340 0 0
1827................................ 1827 14 0¾ 719 14 1 1220 0,> 0

Jusqu'au 10Octr. 1828...... . ................ .1445 18 Il 244 6 4 1250 0 0

5890 0 0

Average, ............................... ......... £1178 0 0

Bureau de la Douane, Québec, 23 Déc. 1828.
(Signé) M. H. PERCEVAL, Col.

APPENDICEý (B.)
PORT DE QUEBEC
Etablissement de la Douane à ce Port, comprenant Montréal, Gaspé et Ne' Carlisle, montrant les devoirs et

les Salaires de chaque Officier respectivement.

Appointenens fixé par Allouancelpar leeGouvernentProvin
les Lords de la Tréc'o.> EN COURANT.

Con. Nrôleuri »E 'OFFR. eie et les Hnorables ertificat
Commissaires' des Dou. Comme dasu tem uis.n

oer. Clrc --'

anes de Sa Majesté- -ispte u terme
STERLING. Salaire.

Cnspecteur - - -Perceval, 2000 o O 8 111 ée1 r au Co
Contrôleur - . - G. A.. Gore, 1000 ýO O 66 13, 4 Coilcertc dauiultrépécl*Uoldtée du 4 Avril 1514.
1er. Clerc, L ~J Bruce, 300 O O
Qme. ditto J. Prendergast, 250 
3me. ditto-, C. Secretan, 200 
4me. ditto - - - Cuningham 100
Inspeltu - -t - 1-I. Conwal 60
Clerc de ditto - - - -

Vsi eur.etCÉhercheur Québec. V., Wilson, 400 -. ' O t60O' O1001
Ditto - o C.G Stwat 400, t 40 O 100 192

'Ditto- J. Fletcher, 40 t 30' 1 '0
Ditto, Montréal - - . l0 t60

GardeMagasin, Québec -
Gardien des Clefs à ditto - R Çross,4s. p
Sous-Collecteur, Gaspé, - J. D.McConnc 1 O

ditto New-Carlisle, - IO'aa10 O O
OfficiereVs aateuhauOc reside 3q O p :

Carlisle,,- monrán Te- devi-:e

etp ps parjouoitn fé p
Dito ontéa - Willia Burlan, 3A O >

e t ets.parJour, 1
Officie'r VisiteuQube 2,MDnl,2 O 5 3 1

areri etlesA.oraberson,l
CossgermmWssaires d .

M e' *a ... n de Majestét 
t -

-poanepr eGuvrmetPovni

VI t tc t' . .

L'nspecteur., eén r aes- Comptes Pulc l rvne bere 'd e Rearques suri' dp~ orl

Sa.ire

"Trimýestre.,terjniné au:'ý'1O,, Octob're> ,è1827, " u p dauntttn ùenant ..une, . copie duneiè Minuté-e.ý a réôei
"d 2 Mr I8~,su ls aaiesacodé axOfices. dsDuae,àlapac toi' Honoraires -où,Emo

Pour.ouns,. Jange .etfctd

en" les a] ouances-ýmenitionnés.cis,. (marquée ci-esss) ' o•te uneront ette 5.po rs-
qquau 1sont em-

ans .ssr.arqHes surP 2e om s0pis 0 0 1 8
P.der sus250 0 0
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Appendice Répoise.-Rlativement à la mention des remarques que fInspecteur a faites sur les Comptes d'Octobre, sur
(A.A.) les Salaires et Allouances casuelles, accordées à diffdentes périodes, par le Gouvernment, d'après les circon-

S N. stances particulieres de chaque cas, et qui furent soumises dans ce temps, à sa considération, ëes allouances
91 Janvr ne paroissent pas avoir été soumises à la révision des Lords de la Trésorerie ou des Commissaires des Douanes,

ou objectées par le Gouvernement Provincial de Sa Majesté : le Collecteur et le Contiôleur ne pouvoient pas
convenablement prendre sur eux, d'y faire, d'après leur Jugement, et suir leur propre responsabilité, aucun
changement, d'autant plus qu'un pareil changement aurait grandement affecté les intérêts d'anciens officiers de
mérite, qui se sont acquittés fidélenient de leurs devoirs pendant un grand nombre d'années, et deplus parceque
de semblables allouances au Officiers qui ont été depuis ajoutés au Départément n'ont pas été sanctionnéýes par
le Gouvernement Provincial.

Le Gouvernement Provincial n'ayant pas donné d'instructions pour faire discontintei éés allùinées, (mari
nuées t) et objectées par l'inspecteur, elles continuont d'être payées comme ci-devant.

Bureau de la Douane, Québec 33 Décembre 1828.
M. H. PERCEVAL4 , Col.

Bureau de la Douave, Québeé 4 Avril 18i4.
Qu'il plaise àVotre Excelletiee,

L'Etat que le second des soussignés êut l'honneur de transmettre à votre Excellence, le 22 de Février
dernier, lui fut remis, accompagné de la lettre y incluse de Mr. Ryland, Greffier du Conseil Exécutif

En conséquence de la recommandation contenue dans cet te lettre, les soussignés ont été induits, à proposer
ensemble l'Etat suivant, qu'ils soumettent maintenant à la considération de votre Excellence.

Les deux derniers Statuts Provinciaux ont de beaucoup auigtienté les devoirs et la responsabilité respectifs
des deux soussignés, cependant ils ne contiennent aucune disposition pour le payement ou la renunération.

Les cautionnemens pris pour assurer les Droits, doivent être plus que quatre fois plus considérable que le premier
nombre, les payemens se sont accrus dans une beaucoup plus grande proportion, et un calcul modéré ne peut pas
les faire monter à moins qu'à douze fois le nombre qui etait d'abord fàit, mais le nombre additionnel de cal
culs, de payemens de comptes, ne donne qu'une idée légére du sureroit de l'occupation.

Anciennement presque tous les Droits etoient payes par les Maisons de Commerce les plus respectables et les plus
étendues, à présent au contraire ily a peine un M rchand en détail qui n'a des Droits à payer où Bureaude la Douane,
et même il a y peu de familles privées qui ne reçoivent des Marchandises sujettes à des Droit; et sans faire la moindre
réflexion sur ceuxqui ont eudes affaires avec le Bureau de la Douane, il peut être permis aux soussignés de dire,
qu'il est beaucoup plus aisé de percevoir de grandes sommes des Maisons de Commerce respectables, que des
légers payemens de personnes moins reguliéres dans leur manière de faire des affaires.

En outre, les sousignés n'ont pas seulement à faire l'ouvrage de Collecteur et de Contrôleur, ils n'ont pas
seulement à porter en compte les Droits sur les Marchandises qui ont été reguliérement entrées au Bureau de
la Douane, mais ils ont aussi a s'assurer que toutes ces Marchandises ont été ainsi entrées.

Le petit nombre d'officiers à ce Port, à fait retomber ce devoir sur le Collecteur et Contrôleur; comme il est.
impossible que les officiers employés au dehors puissent décharger les vaisseaux avec une exactitude aussi rigide'
qu'en Angleterre, les différens controles qu'on peut procurer à l'interieur, sont d'une importance vitale, et d'une
grande responsabilité, les derniers Statuts Provinciaux ont de beaucoup augmenté ce devoir ; avant que le
Droit ad valorem fut introduit, ils n'y avait que les acquits des Marchandises sujettes à des Droits qui fussent pris,
et particulièrement examinés et comparés avec les Entrées, mais comme tout maintenant est sujet àun Droit, il est
humblement presumé que tout devroit être soumis à un Contrôle en un Examen.

D'après ces considérations, il doit paroitre claire à votre Excellence, que des assistans ou clercs sont absolu-
ment nécessaire. Lorsque l'Acte de laS8me. Geo. 1 II. fut passé, il étoit alloué £50 courant, comme Salaire pour
un Clerc, cette allouance fut accordée par le Gouverneur en Conseil, le '22 Octobre 1,796, quoique cette som-
me ýdoit être considérée maintenant comme un Salaire bien peu proportionné, cependant, au tems ou il fut
accordé, il est probable qu'il etoit suffisant, comme il paroit avoir été recommendé par le Collecteur et le Con-
trôleur ensemble, dans une lettre en date du 2j Mars, 1795, et quoiqu'un clerc pour le Collecteur fut alors
suffisant, cependant les devoirs à remplir dans le Bureau sont maintenant bien différens. Alors, une bien petit
partie des Marchandises etoient sujettes à des Droits, et les Droits à être perçus etoient estimés à £9000 courant,
maintenant tout est sujet à un Droit, et il est probable que dans la saison prochaine les Droits excéderont de beau.
coup £100,000 courant. Ainsi il plaira à votre Excellence d'observer que le principe d'accorder un Aide ai
prémier des soussignés, a déjà été reconnu.

'On a donné un Salaire entier pour un Clerc dans un temps ou un seul clerc étoit nécessaire. Pa l'augmenta
tion del'ouvrage il lui est devenu nécessaire d'employer deux Clercs, et on peut facilement concevoir, que l'ai
louance accordée par la Province n'ayant jamais été augmentée, ne peut que foiblement contribuer à les payer.

Le second des soussignés a déjà soumis à votre Excellence, qu'il trouva nécessaire dans la dernère saison d'em-
ployer un assistant, cependant votre Excellence jugerà si les devoirs additionnels qui lui ont été impossés, lui
donneraient droit à une indemnité ou une allouance pour cet objet.

D'après une considération de ces circonstances, il est humblement présumé, que- votre Ec elence verra que
de nouveaux devoirs bien considérables ont été imposés par les. dernièrs Statuts Provinciaux et il espère' qu'il
leurs sera permis d'exprimer la conviction qu'ils ont, qu'une récom pense convenable peut-leur être accordée pour ces
nouveaux devoirs.
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D'après les circonstances qui ont été mentionnés, les Soussignés conçoivent qu'il leur sera seulement néces.

saire de dire, que lallouance pour papéterie, loyer ce Bureau, et bois de chauffage, devroit être augmentée.
L'allouance pour papéterie ne fut pas suffisante dans la dernière saison, elle fut fixée à £9 courant; par ànnée,

par le Gouverneur en Conseil, le 19 Juin 1797, depuis ce temps, non seulement le prix de ces objets a aug-
menté, mais il en faut une plus grande quantité.

Le loyer du Bureau fut fixé à £20 courant, par année, le 19 de Juin 1797, depuis ce temps, les loy'ers dë
maisons ont de beaucoup augmenté, et il thut maintenant beaucoup plus de logeitient.

L'Allouance pour le bois de chauffage fut fixée à £10 courant, le 19 Juin 1797, depuis ce temps le prix
du bois de chauffage a prodigieusement augmenté, en outre dans ce temps le Büreaü de la Douane n'était
presque jamais ouvert en hyver, on ne fesait aucunes affaires après le premier de Janvier, niais maintenant il
reste nécessairement ouvert, et il y faut assister constamment jusqu'au commencement de la navigation.

L'Allouance pour une chaloupe est tout a fait insuffisante pour en couvi-ir les dé1ierses, elle fut axéé à £41
18s. 4d. par année, le 10 d'Octobre 1796,; dans l'année 1812, cet allouance fut si peui suffisante, que le
premier des soussignés avança £49 courant, en sus de l'allouance accordée par à Cduroune et la Province.
Il a toujours été d'une grande conséquence de tenir la chaloupe dans un bon état, car sans cela, les Land-
Waiters et les Serviteurs de la Douane ne sauraient remplir leurs devoirs, mais si cela etait récessaii-e avant;
ça l'a été doublement depuis que l'Acte ad valorern a été mis en opération.

La dernière chose que les Soussignés ont a recommander, est la convènice de donneri un Mssager au
Bureau de la Douane, ce devoir à jusqu'à present été rempli par un des Offiéiers Verificateurs, mais derniere
ment l'ouvrage à faire a tellement augmenté, qu'il semblerait necessiter une personne pour .cet objet parti-
culier; le dernier Acte Provincial à beaucoup augmenté le nombre des Messagers qui vont du.Bureau de la
Douane aux Officiers dehors, et comme il a toujours été l'usage à ce Port de faire savoii. au Marchands
quand ses cautionnemens et ses payemens sont dus, les Messagers qui vont du Bureau de la Dduàne aux Mgr-
chands, doivent nécessairement être beaucoup augmentés.

Si votre Excellence etait disposée à accorder une rémunératiorn aux Sàussignés, pdur les nouveaux de-
voirs qui leur sont imposés, par les derniers Statuts Provinciaux, ils soumettent humblèrment que quelque
arrangement qui soit fait, il devrait.avoir un effet retroactif sur la dernière saison. "s sotmettent aussi, qu
si on leur donne une nouvelle allouance pour bois de chauffage; papéterie, loyer de maison et chaloupe, cette
augmentation devroit aussi avoir un effect retroactif sur la dernière saison.c

Quant ce temps, le prémier des, Soussignés à fait des avances considérables en sus des a1louances acordées
par la Province ; il n'a cependant jamais eu intention de demander une indemnité pour ces avances, mai
comme la situation du département est grandement changée, il est assuré que la justice de Votre Eiellencé
n'exigera pas ce sacrifice de sa part.

Nous avons l'honneur d'être,
avec le plus profond respect;

de Votre Excellence
les très humbles et

les très obeissans serviteurs,

nM. H. PERCEVAL, Colledteür
1 WILLIAM SCOTT, Contrôleur.

Son Éxcellence S r deo. Prevost,
&c. &c. &c.

APPENDICE (C.)
PoT'de QU'EB

Un Rapport de la quantité des Thés et autres articles importés directement de La Chine, le mont.ant di
Droit payé, et la quantité perdue, depuis lPannée 1825, jusqu 828 nclusivemen

Thés à 6d Thés à 4d Thés a 2d.

Caisses Cdisses Gaisses
et Livres et Lvres et Livres.

Boîtes Boîtes Boites

Quantité importé
mnagasinée, .

et emn-

Qu'antité vý,endue etles
Droits payés,

Thés détruits,

8068

1854f

1214'

144389

80549

r 68840;
r~r574

52906

24790

*2811C

8614715

1679977

1984738
17280

2647

1881

1816

~-.I -- I - I I - i

65'~66

Bureau de laDouane, Québec,
23 Décembre 1828,

1917458

209552

1l10945

98607
1577

toits.

£ s.d.

64970 9 10

30020 8 2

84950,1rE
S301 8* lc

-97030184648 17 10
Ir

Valeùr J'

cies payant
epourcent.

£ S. d.
6953 5 1

5953 5 I

a-V.- . . -

(Signé,) _M . PERCEVAf, Collecteur.

Appendice
(A. À.)

Siljanvr.

Dot

148 16

148 16

d
8

8

=177 77
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Appendice APPENDIX (D.)
Aà (Duplicata No. 97.) Bureau de la Douane, Londres, 12 Décembre 1i825.

91 Janvr
Messieurs,

Les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté ayantvoulu adopter provisoirement, et sujetteà une nouvelle considération de leurs Seigneuries et à des directions ultérieures, après le terme d'une année -du
commencement du nouveau systéme, une Table des Salaires pour les Officiers des Douanes dans les diverses Co-
lonies et possessions de Sa Majesté en Amérique et aux Indes Occidentales, préparés par vous sous la direction
de leurs Seigneuries, et qui en conséquence doivent être reçus par tels Officiers auxquels l'A cte de la 6eme Geo.
IV. chap. 106, défend de prendre ou reçevoir dépuis et après le cinq de Janvier prochain, aucune espède d'Ho.
naires, emoluinens ou recoipence quelconque sur ou relativement à leurs offices ou emplois respectifs, sous
peine de démission

Nous vous transmettons.-ci-incluse, une Copie du dit établissement en autant qu'il a rapport à votre Port, et de
la Table des Salaires alloués par leurs Seigneuries aux déflerens Offices établis à votre Port au lieu d'Honoraires,
la formule imprimée d'un avertissement relatif à l'abolition des Honoraires, que vous fèrez afficher dans les Bu-
reaux et les autres endroits les plus publics du Bureau de la Douane à votre Port, et sur les quais et autres en-
droits du dehors dans le limitès d'icelui, pour l'information de toutes les parties interessées, et afin que les divers
Officiers soient avertis de la punition qui les attend s'il arrivoit que dans aucun cas ils fussent trouvés coupables
de la plus légére infraction de la loi: Et en conformité aux ordres de leurs Seigneuries, nous vous autorisons a
employer autant du produit des Droits que vous pouvez recevoir en vertu des Actes Genie Geo. IV. chap. 78, et
114, qu'il sera d'abord nécessaire pour defrayer les Salaires des divers Officiers mentionnés dans l'Etablissement
que nous vous envoyons, par Semestres à mesure qu'ils seront dus. Et dans le cas ou les droits seroient dans
aucun cas insuffisans pour couvrir les dépenses, vous vous adresserez au Gouverneur, afin de procurer un ar-
rangement qui assure l'emploi d'aucuns droits perçus ou reçus par les Officiers de la Colonie, ou d'aucun des
fonds de la Colonie pour couvrir le déficit, et des Instructions seront envoyées au Gouverneur par le Principal
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, relatives à cet objet.

S'il paroissoit, après une Adresse couvenable au Gouverneur, qu'aucun arrangement de cette espèce ne put
être effectué, vous nous en donnerez connoissance, eten même.temps nous autorisons le Collecteur à tirer pour
le montant d'aucun tel déficit sur Culling Charles Smilh, Ecuyer, Receveur Général, (le ce revenu en donnantavis au Contrôleur Général et transmettant en même temps des Comptes et des piecesjustificatives, montrantle montant des recettes et des demandes, et la necessité de tirer pour tel deficit.

Nous vous ordonnons de plus d'accuser immédiatement la reception de cet ordre, de mentionner les mesures
que vous avez prises et proposées en conformité a icelui, et de nous transmettre les noms de tous les Officiers et
Clercs ou autres personnes qui ont été employées au service de ce revenu à votre Port, (autres que ceux énuméres dans l'établissement que nous vous transmettons) leurs âges, temps de service, par qui nommés, par qui payés,et le montant de leurs Salaires et emolumens, de toute espèce dans les trois dernieres années, distinguant chaqueannee.

W. F. ROE, A. HELY HUTCHI-NSON.
Hl. S. KlNG, FRED. 13. WATSON.

Québec, Canada.

illaiàon de la Douane, Québec, 27 Malrs126
Qu'il Plaise à Votre Excellence,

Nous avons l'honneur de transmettre Copie d'un Ordre des Honorables Commissaires des Douanes deSa Majesté, en date du 12 Décembre 1825, No. 37, sur l'abolition des Honoraires et le nouveau systéme de Sa-laires pour les Officiers des Douanes dans les diverses Colonies et possessions en .4mé, ique et les Indes Occidentales,ensemble avec une Copie du dit établissement en autant qu'il a rapport à ce Port, avec le taux des Salairesadoptés provisiorement et alloués par les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, aux différensOfficiers au lieu d'Honoraires.

Le prémier Trimestre des dits Salaires sera du le s du mois prochain, et les Actes de la 6eme Geo. IV. cha73 et 114, n'ayant été mis en opération que depuis le 5 Janvier dernier, ces Actes n'ont point produit de Droitpour le payement de ces Salaires; nous devons donc en obeissance à l'ordre des Hlonorables Commissaires trèsrespecteusement prir votre Excellence de vouloir ordonner des arrangements qui puissent assurer Pemploi d'au-
cuns Droits perçus et réçus par les Officiers de la Colonie, on d'aucun des Fonds de la Colonie, -pour ouvoirpayer les dits Officiers, au montant de £1227 10s. Sterling.

Nous avons l'honneur d'être, avec un profond respect,
De votre Excellence,

Les très obeissans et très humbles Serviteur,

(Signé) J. BRUCE, pour Collecteur,
G. A. GORE, Contrôleur.A Son Excellence le Comte de Dalhousie, G. C. B.

Messieurs, 'château St. Louis;, Québec, 6 Avril 1826.
Il m'est ordonné par Son Excellence le Gouverneuren Chef de vous transmettre en répnse à votre

derniere Adresse, relative au payement des Salaires des Offleiers de la Douane à ce Poit, 'Extrait ci-inclus d'unRapport du Conseil sur ce sujet approuvé par Son Excellence.
J'ai l'honneur d'être, Messieurs,

Votre très' obéissant Serviteur,
(Signé) A. W. COCHRAN, Sec.
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EXTRAIT d'un Rapport du Conseil, 4 Avril 1826.

«Le Comité ayant pris en considération la Communication, soumise à Son Excellence, par le Collecteur et le 81 Jantiré
&cContrôleur de la Douane, accompagnée de la Copie d'une Lettre des Commissaires des Douanes .de Sa Ma-
"jesté, datée Londres 12 Décembre 1825, au sujet des Salaires des divers Officiers à ce Port, et de la manière
"y proposée de les payer, voit qu'il n'y a point eu de Droits perçus depuis le 5 Janvier dernier en vertu des Actes
"6e. Geo. IV. Chap. 13 et 114, et ne connaissant aucun fonds que votre Excellence soit maintenant autorisée à
"employer, conformément à la demande du Collecteur et Contrôleur à ce Port, le Comité ne peut recommen-
"der à votre Excellence de faire aucune avance d'argent pour cet objet."

Chambre de la Trésorerie, 9 Mai, 1826i

Messieurs,

Relativement à votre mémorial dul9 dernier, au sujet de l'établissement des Douanes dans l'dmérique du Nord,
et les Indes Occidentales, et du payement de ces établissemens sur les Droits de Douanes qu'il doivent percevoir,
il m'est ordonné par les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté de vousttransmettre une Copie d'une
Minute de leurs.Seigneuries en date du 25 dernier, pour modifier la Loi en vertn (le laquelle les premiers Ordres
ont émané, laquelle modification Milords, après une Communication avec Lord Bathurst, ont consenti à adopter
sous les circonstances particulieres actuelles; je dois en conséquence vous enjoindre de faire parvenirlimmédiate-
ment des nstructions à nos Officiers dans les divers Colonies qui ont des Assemblées Législatives, propres à faire
adopter cette modification.

Je suis,

Messieurs,

Votre Obéissant Serviteur,

J. C. HERRIESà
Aux Commissaires des Douanes.

Bureau de la Douane, Londres, 15 Mai, 1826.

La Copie ci-dessus d'une Lettre de Mr. Herries, (un des Secrétaires des tords Commissaires de la Trésorerie
de Sa Majesté) avec des Copies de la Minute de leurs Seigneuries, et de l'opinion du Procureur et Solliciteur
Général y mentionnée, sonttransmises au Collecteur et Contrôleur, Québec, qui doivent voir à ce que les Ordres
de leurs Seigneuries soient strictement suivis, et les droits soient appropriés de la maniere mentionnée en la dite
minute, conformément au montant moyen de tous les droits de Douanes perçus dans les trois dernières années tera
minées au 5 Janvier dernier, et dont un Etat sera transmis au Bureau aussitôt que faire se pourra

Par Ordre de Commissaires

C. SMITIlJ
(Reçu 9 Août.)

Copie dune .Minute de la Trésorerie, en date du 25 1vril, 1826.

Milords reprennent la considération du sujet de Pétablissement des Douanes dans l'.4ériçue du ord et dans
les Indes Occidentales, et lisent la Lettre du Secrétaire d'Etat, du 19 Mars, avec les Communications des Commis
saires des Douane% relativement au payement des dépenses de ces établissemens,'ur le produit des Droits de
Douanes qu'ils sont chargés de percevoir :

Milords ont fussi devmt eux l'opinion des Avocats de la Conronne, sur la légalité de faire de ces dépenses
le premier. article dedépense sur Je montant entier d produit des droits reçus, et de payerle résiducomme le
produit Net, aux Receveurs Générais ou Trésorier des diverses Colonies.

Milords sont aussi tout à fait confirmés, par ces opinions, dans leur interprétation de la'loi sur laquelle la
Minute de ce Bureau du 9 Décembre dernier, et la Lettre à ce sujet au Secrétaire d'Etat, étaint fondées; et
lorsqu'ils fixent leur.attention sur toutes les circonstances qui ont rapport à la mesure introduite par le Gouverne-
ment et sanctionnée par le Parlement, dans la dernière Session, pour-régler le Commerce et la perception du
Revenu dans les Colonies, ils sont forcés d'admettre qu'on ne pouvait adopter aucun autre principe équitable, que
celuisur le l leurs communicationsau Lord Bathurstet aux Commissaires des Douanes sont fondées, savoir:

Que la-dépense des Salaires fixes alloués aux Offciers du Rei enu dans les Colonies, au lieu des Honorairês
qu'ils recevoient avant, devrait être payée sur le Revenu qu'ils sont chargés de percevoir.

Cette méthode parait à Milords la plus juste et plus convenable, non seulement parceque les Colonies sont, par ce
changement desystemedélivrées du fardeau auquel elles étaient sujettes avant, par lPexaction d'honoraires sur
presque toutes les affaires ayant quelques rapports au Commerce et la Navigation; mais aussi par ce que tout l'ob-

jet de la mesure en question, était de donner de nouvelles facilités au Commerce ,des Colonies, et'de promouvoir
l'intérét des Colonies t'en fesant dispa aître les obstacls qui les avaient ci-devant retardé. -

d0c la dle rn iè r -,ý, -l ', d ý , - ll s ýi

Milords conçoivent qu'en mettant en opération les Actes de a e Session, dansces intentions ni le

Gouvernement ni le:Parlemènt ne pouvaitivoir en vue;P imposition d'un nouveau et pesant fardeau sur le Revenu
decepays. q C f. t lb,
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31 Janvr,

D'un autre côté, Milords sont forcés d'admettre, que par les papiers maintenant devant eux, il parait qu'il y
aurait beaucoup de difficulté dans plusieurs cas, à mettre tout à coup à exécution le principe de faire payer la
dépense des salaires des officiers du revenu sur les droits par eux perçusb

Dans quelques cas, ces revenus, d'après ce qu'ils ont produit l'année dernière, n'atteindraient pas le montant
des salaires proposés, tandis que dans la plûpart des Colonies, la somme qui resterait sur le revenu après que
cette dépense serait payée, ne serait pas suffisante pour payer certaines dépenscs arrêtée, auxquelles ce revenu
est approprié dans ces Colonies, et sur lequel elles doivent être payées par l'ordre ou du consentement de la
Couronne.

Les difficultés qu'olfrent ces circonstances, paraissent cependant à ce Bureau, d'une nature à être plutôt d'une
courte que d'une longue durée.

Premièrement, parce qu'il est très-probable que le résultat des flîcilités ajoutée au Commerce par l'Acte de la
dernière Session, sera une augmentation considérable du Revenu, et;

Secondement, parce que les taux des Salaires qui sont maintenant payables, n'étant fixés que provisoireiñent,
et jusqu'à ce que Milords puissent avoir un rapport plus coiplet sur ce sujet des Commissaires des Douanes,
ils anticipent la possibilité de pouvoir faire une réduction considérable sur le montant de ces salaires. Sous ces
circonstances, Milords sont d'opinion qu'on pourrait faire un arrangement temporaire pour obvier aux difficultés
dont on se plaint, jusqu'à ce que l'expérience ait fait connaitre tout l'effet des mesures récentes, et que les éta.
blisseinents de revenu dans les diverses Iles aient été finalement réglé.

Ils proposent en conséquence, que le produit de tous les droits de Douanes, qui existaient antérieurement au
à Janvier 1826, soit verifié sur le montant moyen des trois années terminées à cette période; Que les droits
perçus et à percevoir, postérieurement à cette date, seront d'après le montant moyen ainsi verifié, appropriés'
comme suit

1 o. Un quart sera pris pour le payement des salaires des officiers.

2 o. Trois quarts seront payés au Trésorier cu Receveur-G énéral de la Colonie, et que tout surplus de pta-
duit au-dessus du montant moyen ainsi approprié, sera applicable à la dépense des salaires en premier lieu, et le
surplus, s'il y en a, après le payement de ces salaires, sera remis aux officiers de la Colonie.

Dans la dépense de l'établissement à être ainsi payée, Milords n'incluent pas les allouances pËoposées pour les
officiers de marine, par rapport à l'abolition de leurs offices; quoique les honoraires pris par ces oHiciers fus
sent un fardeau imposé sur les Colonies, cependant comme leurs devoirs n'avaient pas un rapport immédiat à lu
perception du Revenu, Milords pensent que, sous toutes ces circonstances, il serait à propos de donner aux
Colonies tout l'avantage de l'abolition des offices, et de payer la dépense des allouances sur retraite sur le revenu
entier des Douanes en Angleterre.

Milords désirent que cet arrangement soit soumis à la considération de Sa Seigneurie et à son opinion, vant
que Milords donnent des ordres aux Commissaires des Douanes à ce sujet.

Milords désirent aussi qu'il soit mentionné à Lo-d Balhrst, que c'est le désir de leurs Seigneuries que cet
arrangementne soit considéré aflecter que les Colonies qui ont des Législatures Coloniales, parce que Milrds ne
peuvent qu'espérer que des arrangemens pourront être faits avec toutes les autres Colonies, par lesquels, toutes, ou
une beaucoup plus grande proportion des dépenses de l'établissement des Douanes, seront supportées par ces Colo,
nies, qu'on ne se propose d'en faire supporter par cet arrangement par les Colonies qui ont des Législatures C.
loniales.

CopiE de l'opinion du Procureur et Solliciteur.Général, on date du 14 Avril 1826, mentionnée en la minute
ci-dessus.

Le Procureur-Général et le Solliciteur-Général sont priés de dire leur opinion sur les quesiions suivantès'
"1 o. Si le salaire des officiers et les autres dépenses pour la perception de ces revenus peuvent être reten

sur le montant entier avant qu'il ait été payé au Trésorier de la Colonie.

20. Si les ordres donnés par leurs Seigneuries, à ce sujet sont conformes à la loi; et
3 O. Si les officiers de marine peuvent être considérés comme officiers du revenu, et si comme tels, e''sa ir e

ou les allouances données ci compensation de l'abolition de leurs offices, peuvent être portés sur le produit entier
de ces droits."

Nous croyons que le mot produit, peut, suivant les circonstances, être pris ou poûrle produit entier; ou pour.
le produit net ; et nous croyons que dans ce cas il peut être pris pour le produit net; cest.àdire le prodi
déduction fàite des dépenses de perception. Si cette dépenseest encore en forne de salaîreporles oficier,
nous pensons qu'elle peut être déduite du montant entier, et qu'il ny a que la balance qu'ils doivent payeran
trésorier; nous pensons que cela s'étendrait à l'oficier de marie, qu'il soit ou non à la-rigueur du mot ofi
cier de Douanes, s'il est nécessaire à la perception ou à la sureté du revenu des Douanes. Mais si lonse' pr,
pose comme partie du nouveau système, de discontinuer les officiers de marine qui ont été ci-devant payée
honoraires, nous doutons beaucoup qu'une compensation accordée à ces officiers puisse être déduite sur le pr
duit à venir des Douanes; nous sommes plutôt portés à croire qu'elle ne peut l':tre.

(Signé) J. S. COPLEY
CHARLES WETHERELL.

Serjeants' Ain, 14 Avril 1836.

Bureau de la Douane, Québec,
(No. 26.) 5 Août 1826.

Honorables Messieurs,
Enobéissanceaux ordres de votre honoraible Bureau, tel quti nons signifiés dans la lettre de votre Secrétaireen date

du 15 mai derner, ous vous transmettons un état du montant moyen de tous les droits de Douan esperçus'à cep
port, pendant les trois dernières années terminées au 5 Janvier 1826., No.s avons p cpaé ce docunentans.,,
la même forme et de la même manière que le papier qui l'acconpagne (mrque .) dot ne copie fu
transmise à vos Honneurs, dans notre lettre No. 97,. ei date du 9 novembre 1824,dans laquelle nosexosâme
à vos Honneurs, la position dans laquelle nous avions été depuis si longtems plicés visà.vis du Gouvernement>

rov ia,

Uné cope de
cette lettre avec
)es documenq y
wentionne', rut
mise devant le
comte de Dii1-
bouti,eet sers
trouvée dans le
bureau du q'
£(taltt.
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Prdvincial. ýsujet que nous avons encore âser mettre sous vos yeux, dàrus nbs léttres le cette annéë, en datedu Apperíid
17 et dI 30juin Nos. 7 et 20. (A.

Ces docuniens exposent à vos honneurs un tableau synoptique de tout lë mntant du i-enu des Dbùaries, (,,-.
tant pour lès tr6is années deiandées pàr les ordres de vos Honneuis; que poure sept années précédentes tei- SlJanvr.
minées au 7jJanvier 1823, avec le montant des dépenses casuelles de la perception, et n'incluatpas les hod
veaux salaires que vos Honneurs ont accordés aux divers officiers au lieu d libnoi'aiies u'il redevaient aant sbù
l'embarquement.

Les comptes semestriels ont été rendus ci-devant séparément, comme sit
i 0. Les Actes Oe Geo. 11, chap; 13, 4e Geà. III, chap. 52, dont hiou avons reudu les comptès à vote Hô-

norable bureau. iestroisder-

20. L'Acre, 14e Geo. III, chap; 88, dont noué rendons compte par l'entremise de vos Honneurs aux Lords "**
Commissaiïes de la Trésorerie de Sa Majesté, de nieme qu'au Gouvernement Provincial ses produits sont ap- uiontantmoyri
propriés pour le support du Gouvernement Civil de Sa Majesté clans cette Province et l'Administration de la
Justice.

s 0. La se Geo. IV, àhap. 44, et 45, dont le compte est áussi renl à vos IHonneurs c'ct Acte étântañantëMotant moyen
nont rappelé, l'Acte de la 6e Geo. IV, chap. 114 y est substitué. .essu°

4 0. Les nouveaux droits sous les Actes âe Geo). IV; chap. 110, ée compte est rendu de la nênie manière que
celui de la me Geo. I, .chap. 88, les produits n'en sont pas approphties, et restent à la disposition de la Ié- of".anrcnefu
gislature Provinciale.

50 . Les Actes Provinciaux 33e, 35e, 41o Geo. 111, rendùs pernanens par PActe Impériil 3e Geo. IV;Montant Pour
chap. 119, dont les comptes ont été ci-devant rendus ad Gouvernement Provincial seulement. Les produits ce trisnnnem
la 33e sont appiropiriés pour les dépenses de la Législature, mais ils ont toujours été au-dessous du montant de ces
dépenses. Lasomme de £5000 sterling est appropriée, sur les prodtits de la 35e, pour lé support du Gou-

ernement Civil de Sa Majesté, le résidu qui fbrme une somme considérable, ieste Inapproprié et à la dis-
position de la Législature. Les produits de lai4e ne se montent pas à une forte somme, et sont aussi appro-
priés comme la somme spécifiée sous la 35e.

6 . LAMte l¥ovinéial 55e Geo; III, ,eins en force et rendu permanent par la Se teo. IV,. chap. 119, dont
les comptes sont rendus au Gouvernement Provincial ; les droits sous cet Acte sont considérables t zestd n n
appropriés et à la disþosition de la Législaturò. , £25.13s"

7 . L'Acte Provincial153e Geo. IIIamendé par la55e Geo.II; lrdinair ementappelé le droit advalorem,a aussiétei-m
nisenforce et rendu permanent parl'Acte IInpl.,ommeci-dessusmentionné;Jec peestrenduauGouvernement nmec-j

Provincial, les produits de cet Acte ont générlement été égaux à ceux du dénier Acte ci-dessus mentionné, et
sont aussi inappropriés et 'à la disposition de la Législature. Dans des commnunications píécédentes transmises à voý
Honneurs, nous eumes occasion d'exposer la d (reté et l'injustice d'une clause contenu dans det Acte, qui en
imposadt à v.rotre Collecteur le devoir de faire la perception, lui défendit de recevoir aucuné îénntliéition pour, 
le trouble et la iesonsabilité attachés ;à ce devoir ; i'ordré de votre FHonneur en date du 9 Avril 1825;No. 9) aiu. e

mais auquel le Conseil ici objecte encore,-voyez votre lettre (No. 17), en date du 17 et (No. 20,) en date du '20 comini«,aitO

Juin, nous a enfin déchargé de ce fardeau, quoique pour le long espace de teins qui flest écoulé depuis la passa- 18,a

tion de lActe Impérial Se Geo. IV, chap. 119, PActe le Commerce du Canada, la demande de t otre llec- snatdu

telur pour avoir nerçu ces droits ne soit pas encëre liquidée. re1eurG.

Vos Honneurs verront par cette revision de " tous les droits de Douanes peréçis à ce Port," dont il est rend& "
compte >par les différens comptes ci;cessns mentioniés, et au nombre de sept, qu'on peut élever des questions
sur les points suivans

1 0 Les dépenses contingentes ou casuelles encourues pour la perception des Droits Provinciauxremis er
force et rendus permanens pr lPActe Impérial 3e Geo. 1V, chap. 119, ont été ci-devant remboursées aux Col-
lècteur 0t Codntrôledrpar Ordoniance énanée dui Gouverneur sur leReceveur Général, et ctte marche fut
nécessitée par une clause contpnuie dans l'Acte Provincial 35e Geo. Ii, ordonnant au Collecteur de payer par
trimestre au Receveur Général, le montant entier de tous les droits iercus pàé lui sans déduction, (excepté pour
les remises de droits,), et ordonnant de plus dl régler le mdntaiit des dépenses casuelles à chaque triurnestre et
de les remettre au Gouverneur, qui en l'approuvant est autorisé à faire émaner son orddnnance pour le payement
d'icelui. Il restera donc à, vos Honneurs de dédider si le Collecteur continuera de suivre cette marche, ou s'il
kra ladéductionde cette dépense sur le qitrième de tous les droits qu'il vous a plu de mettre à part pour les
dépenses de la'pieceptidn, incluant les saaiiés qui sont substitués aux honoraires:

20 . Une paréill guestiori peut s'élever relativemnent à la commissionaccordée pavosIonùeus surfaèr
ception de ces droits, de méme que relativement à la commission àaccordée par les Lords de la Trésorere en 1777, accordrent ces

suria pètceptiân de la 14e Geb. HI, chap.88S. °""a °ån
30 Relativement àla manière de faire la déduction du quatrième, des produits mis à part par les Loi'ds "erirErie

Commissaires dela Trésorerie dle SaMajsté, si elle sera faite cri poportio'n du montant des droits perçus en n nel

vertu des Actes contenus dans chaque serie, ou seulement sur le montant de ces droits qui restent inappro- re; ete

priés et à ladisposition de la Législature.( S'il paraissait convenable d'adopter cette dernière marche, les 1"', "
droits appropriés pourileGouvernenent Ciil de Sa Majesté resteraient en entier pourcet objet.; si auco- ¿
traire il plaisait que nous prissions la déduction sur le montant des droits des Actes contenu dans chaque.série; la Provinc

les fonds appropriés en seront diminués d'autant ; comme il sera impossible que nous recevions les ordres de
vos flonneurs sur des poirits avant'a fin du trimestre dOctobre, ious aurons à xnouis gùider sur les' instruc-
tions que nous receverons devotre Visiteur Général,(†') que nous nous attendons à recevoir de jour en jour à ce'
port, et dont1la-présenceÎ nous l'espérons, nous tirera des dmnbarras et des difficultés qui pèsent- sur nous dan'
cette occasion.

Nous croyons devoir transmettre a vosHomieurs un Etat du niontant des droits recjus parles Ùollecteuré
Provinciaux aux 'ports intérieu r de Saint-Jean, Coteau du Lac, Sherbrooke et Nouvelle-Beauce ; et il peut conve-
nir de dire qu'il existe un4tassement considérable d'un bureau de Douanes, sur ele lacs dans le Hau-
Canada, mais il nous est imposhible de vérifier le montant de la perception dans cette Province. Nous dsons
aussi appeler)attention deysv~ Honneurs sur la valeur du cours de anterovine,ets
diverses manières de recevoir les droits et d'en rere comnpte; ce qui aumnte. bacteoulvifficul e è0 dui,,augmienteoe'aucoup a dfiu1 e

payeinens des recettes et deg comptes de esdroits,'

- 'r t l'e e'

voi l spe è a etiedu comte de I)a1hou e, d6clarint la marcihe finement sulvie. là ne rstenfr' qu le mnmtant depotmn iu'es droits non-afre I
têm Le ,colecteur insista i avoir une déciiion de cette questinn pendanrt qu'ail était e,,cnubé -'absence, mais il paraît que la maladie de Mr. Ill avait empêcb.é qu'eHe
net (ut donée, le, paplers tancenre ses mains; masil: fut'fait proe5' qu'on ne perdrait nucu tena a prendre de nou eau le sujet en'considération.

† L'inspecteur' GLnral n'interv n p particulièrement, si ce n'est en ce qu'i ne croyait nêcessaire de retenir un quart de tout l reven u, ce qui s'a'ccordait ave
notre manière denvi!ager le sujet;
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(A.peA.)c 9 Les Droits prélevés en vertu des Actes du ParlementImpérial sont payés et onen rend Compte sur le pied
de 5s. 6d. l'once en argent, ce qui occasionne une perte sur le cours sterling d'environ 5¾ par Cent.

SlJanvr. 2 P Les Amendes et Confiscations sont payées en cours sterling.
3 P Les Revenus Provinciaux remis en force et rendus permanens par l'Acte de la 3eme Geo. IV. chap. il 9

sont payés et on en rend Compte d'après le Cours d'Ialüi/r, ce qui est une avance sur le Cours sterling
de 11-:29 par Cent; outre cela le Collecteur reçoit le montant considérable des droits perçus par lui (près de
£120,000 par année) dans les différentes espèces ayant cours sur ce Continent ou aux Indes Occidentales, ce qui ajoute:
grandement au risque et à la responsabilité attachés à l'exécution des devoirs de sa charge. En assimilant le
cours de l'argent en cette Province à celui du Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, et en établissant
une Branche de la Banque d'Angleterre à Québec, et, qui feroit les affaires de Finances de la Colonie de la memae
manière que cette Banque fait celles de la Mère Patrie, outre qu'on aj'outerait de grandes facilités au commerce,
on feroit ressortir les resources et on assureroit la prosperité des Canadas.

En terminant, le Collecteur croit nécessaire de prièr vos Honneurs de vouloir bien lui pardonner d'avoir peut
être enfreint l'esprit de leur Ordre Général. (No. 17.)

Nous avons l'honneur d'être,
Avec un profond respect,

Vos très humbles et obeissans Serviteurs,
(Signé) M. H. PERCEVA , Col.

G. A. GORE, Comptr.
Aux Honorables Commissaires des Douanes de Sa Majesté,

Londres.

Bureau de la Douane, Québec, 12 Décembre 1826.;
Qu'il Plaise à Votre Excellence,

Relativement à votre Lettre du 5 Septembre dernier, et ce qu'elle contenoit relativement aux ordres

que nous reçurmes d'approprier un quart de tous les Droits de Douanes verifiés sur le montant moyen des trois'
années terminées au 5 Janvier 182t, au payement des Salaires alloués par les Lords Commissaires de la Tre-,
sorerie de Sa Majesté, aux Officiers des Douanes de Sa M ajesté, au lieu des Honoraires qu'ils recevoient avant,
et que nous soumimes alors à votre Excellence, et dans l'absence d'Instructions ultérieures de l'Honorable Bu
reau des Douanes de Sa Majesté sur ce sujet; Nous avons ]*honneur d'exposer, que nous avons considéré comme,
très avantageux au service du Roi, de retenir, pour cet objet, le montant des Salaires seulement sur la percep-
tion pour le trimestre terminée au 16 Octobre dernier, sous la Geme Geo. IV. chap. 114, ces Droits ayant d'abord.
été employés, par les Lords de la Tresorerie, en payement des Salaires, et aussi le montant reçu sous la Section.
8 de la 3e. Geo. IV. chap. 119, comme n'étant pas encore appropriés à aucune branche specßjfque du Service Pubic;

Les Droits sous ces Actes, iusqu'au 6 Janvier prochain, ne seront pas suffisans pour payer les Salaires, ee
montant pour le trimestre d'Avril ne ce montant nécessairementà rien, nous prions humblement de dire, qu'il nous.
paroit comme la marche le plus sure de retenir telle autre somme qui sera nécessaire à l'objet ci-dessus mentionné,
sur les Revenus non appropriés, préléves en vertu des Actes Provinciaux remis en force par laeme Geo. IV. chap.
119 : cet arrangement doit étre considéré comme temporaire et sujet à la décision des Honorables Commissaires
des Douanes de Sa Majesté, auxquels toutes informations ayant rapport à cette matière ont été soumises, comme
il a déjà été dit à votre Excellence, mais dont on ne pouvoit connoitre les ordres aussitôt que l'urgnce de la
conjoncture le demandoit.

Nous avons l'honneur d'être,
Avec un profond respect,

De Votre Excellence,
Les très humbles et très obéissans Serviteurs,

(Signé.) M. H. PERCEVAL, Col. ,.
A Son Excellence le Comte de Dalhousie. G. A. GORE, Comptr.

(No. 45.)
Bureau de la Douane, Québec, 14 Décembre 1826.

Honorables Messieurs,
Relativement à notre Lettre du 15 Août dernier (No. 26), en réponse à l'ordre de vos Honneurs

en date du 15 Mai 1826, nous avons l'honneur de dire que nous avons soumis des Copies de ces Communications
avec les documens y inclus, à Son Excellence le Gouverneur en Chef, et'que nous avons soumis la demande

y annexée, à la consideration du Visiteur Général à son arrivée; Nous transmettons aussi une copie de sar
ponse.

Cet officier ayant donné comme son opinion qu'il n'était pas nécessaire de mettre à part tout le quartde
Droits, mais seulement une somme suffisante pour le payement des Salaires et de rembourser le montanLdes;-
Billets tirès sur le Visiteur Général des douanes de Sa Majesté, nous nous sommes conduits, en conformité,
cette opinion, mais le Visiteur Général n'a pas été aussi précis relativement aux Actes (à l'exception des anciensX
Actes de la Couronne) sur les quels on devoit retenir le montanti et comme aucune Communication ne nous a.eté ý
donnée à ce sujet par Son Excellence le Gouverneur en Chef, nous avons ainsi., été forcés, par le manque d'Iñ
structions précises, de nous en rapporter à notre propre jugement; et nous avons cru qu'il valoit'mieux pourl
service du Roi, émployer en premier lieu les droits perçus envertu de.l'Aete 6eme Geo. IVchap.' I14,7A
objet, et de couvrir le deficit sur les Droits d'abord imposés en vertu de l'Acte 8e. Geo IV. chap. 119, eti I
Droits sous ces deux Actes ne se trouvent pas suffisans pour couvrir les demandes des trimestres de Janvier e . 6
Février, de retenir, en ce cas, la somme qui seroit nécessaire, sur le montant des Droits remis en force en vertudi,';
dernier de ces Actes.

Cette marche nous a paru, sous toutes ces circonstances, la plus convenable, les Droits sous le chapitîI 1
étant imposés en partie avec l'intention de defrayer les Salaires qui ont été substitués aux Honoraires, et ce
qui ont été d'abord imposés ou remis en force par le chapitre 119, n'etant appropriés à aucune brarche du s
vice public.



10 Geo. IV. Appendice (A.A.) A. 1829..

L'Acte de la 14è. Geo. III., chap. 88, auquel le Visiteur Général fait plus particulièrement allusioni
étant specialeient approprié au soutien du Gouvernement Civil et de l'Administration de la Justice en cetteProvimce, et comme il existe beaucoup de difficultés et d'embarras relativement aux affaires de Finance dece Gouvernement, causés principalement par l'insuffisance du. Revenu approprié au soutien d'icelui, nousavons cru qu'il valait mieux ne rien retrancher sur le produit de cette Acte ; c'est cette mème considération
qi nous a guijé relativement aux Actes Provinciaux remis en force par le chap. 119, nommément, la 33e
Geo. 111. cliap. 8, 85e Geo. I. chap. 9, et la 41e Gea. III., chap. 114, qui sont aussi en entier ou partieappropriés à -des objets particuliers. Nous n'avons fait aucun changement dans la manière de payer les Dé-penses casuelles et d'en rendre Compte, ni relativement aux Commissions telles qu'expliquées à vos Honneursdans notre Lettre à laquelle nous vous avons déja prié de recourir. Nous esperons donc humblement, que cettearrangement temporaire que nous avons adopté dans la position ou nous nous trouvions, jusqu'à ce que votre.plaisir nous soit connu, rencontrera l'approbation de vos Honneurs.

Nous avons l'honneur d'êtie;

Honorables Messieurs,

Aux Honorableâ Commissaires des Döuanes
de Sa Majesté.

.Sgn, M. H. PERCEVAL, Collecteuïé
(Signé,) G. A. GORE, Contrôleur.

Appendice
(A.A.)
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APPENDICE (E.)
PORT de QU"tBEC

ETAT lu Montant entie- des Droits perçus en vertu des Actes du Parlement 14e Geo. III. cÍap. 83;
se Geo. IV. cliap. 114, et 6e Geo. IV. chap. 119, durant les Trinestres terminés au 5 Janvier, 5
Juillet et 6 Octobre 1827 et 5 .Ianvier 1828 : le montant annuellement reçu, les deductions faites, soit
pour Commissions dépenses casuelles, ou remises de droits, distinguant le montant sous chaque Actei
et montrant la somme payée sous chaque au Receveur Général.

Montant n i Montant.réel- Len.L U Montant payé au
Sous rautorité de l'acte, ou dans le entier des lemient per- Commisgidn. Incideus. Droits rendus P"Y. mnvt (es Billets encore Receveur Géné.

Trimestre. Droits. çu. et remises. "În non payés. ral.

14e Geo.III. 5 Janvier 1827,
Chap 88,en 5 Juillet,
Sterlino. 10 Octobre ,15 Janvier 1828,

Se. Geo. IV. 5 Janvier 1827,
Cha .119,en 5 Juillet

Ster n 1 0 tobre,,
5 Janvier 1828,

Prov. 33e. 5 Janvier 1827,
11. [t ý a5 Juillet,,,

courant. 10 Octobre
5 Janvier 1828,

Provl. 35d. 5 Janvier 1827,
5 Juillet

courant. 10 Octobre
5 Janvier 1828,

Provl. 41e 5 Janvier 1827,
Geo. III. en' Ju llet
courant. 10 Octobre

r5 Janvier 1828,

Provl. 53e (5 Janvier 1827,
Geo. III en 5 Juillet I
courant. .10 Octobre

5aner1828,

. Janvier 1827,Provl. 55e.n 5 Juillet ,,Oco. II'n, 10Octobre ,,
,ourant, '.5 Janvier 1828,-

6e. Geo îV 5~ Janvier 1827,
Cha. 114 en 5 Juillet ,.
terg 10 Octobre ,

lgà Janvier 1828,

£ s. d.
5968 18 O

16762 10 9
9633 0 6
4649 3 3

1073 4 6
331 5 0
323 18 0
41 19 0

139 4
150 10 6
351 16 6
294 12 10
280 8 10

6255 i7 9
1042 8 8
718 1 7
3558 18 1

0 14 3
6 19 3

26 6 10
4 4 10

2016 3 6J
5226 8 114
3256 13 114
2205 12 8

388 *6 0
4581 7 2
852 Il 6

3789 0 6

800 8 2¾
1450 8 8e
2456 11 8
1378 13 10

£ s. d.
298 8 11
838 2 6
481 13 0
232 9 2

26 16 7
8 57

11 0

3 15 3
20 14 9
23 9 2
7 0 2

156 7 11
414 0 3
2217 1
88 19 5

0 0 4,
2 12 6
6 1 'l1
0 2 1

60 14 41
263 13 4
121 19 7
75 7 I1

91 9 8
281 5 3
142 6 9
139 2 7

000
0 ô 0
0 0
S00

£ s.
0 0
0 0

62 Il
17 15

00
0 0
0 0
0 0

100 0
188 0
77 12

150 0

680 14
454 0
300 0
493 4

0 0
2 0
0 0

50 '0

19 9
0 0
0 0
0 0

13 18
0 0'

*0 0
0

0 0
0 0
40 0

s. d.
0 0 0
0 0 0
0 0 0

1046 7 Il
322 19 5

.3.15. 16 A
154 7 4'

0 0 0
0 0 0
0 0 0
0 0 0

'0 ,0 0
0 0 o
0 0' 0
01 0 0

0 0 0
0 '0 0
"0 0 0
0 00

430 18 8
0 ô 0
0 0 10

240' 0 0

430 8S 8
0 0 0
0 0 0

240, 0 '0'

806 8 2¾
Ù450 8S 8'2456 Il ' 8
1378 13 10

£ s. I.
0 0 0
0 0 0
0 0 0-
0 00

0 0 0
c 0 0
0 '0 0
0 0 0

0 0 0
476 7- 0
645 1 0,

0 0 0

0 0
15518 1 4
8196, 2 11

0 0 0

00 0 
98 8 6

0 00

412 12, li1

1622112
570 5. 8'l

3271 1 8S
8030
4840,18 8
2210,17 9

0 0 0
0- 0 ci
0 00
000

£ s. d.
5555 5 9
15924 8 3
9088 15 I0
3853 4 2

0 0 '0
0 0 0''
10 0, 0
0 0o 0'

146 15 3
143 2 6
525 3 S
913 3 8

6069 3 10
24 3 6

10143 17 7
16494 12 10

0 13 Il

20 4 il
270 2 6

1524 10 6
4962 15 7f
3134 14 2*
8199 13 4

0 0o 0
4300 1 11
710_4 9

4527 6 9

0 00
0ýoý 00

0 0' 0.0o0

Bureau de la Douane, Québecê

23 Décembre 1828.

. "iVi B.-oyezie nn Correspondance annexée (m'arquée F) avec les Honorables Commissaires des Douanes de Sa Majesté, et avec le.GouvernementeC aciaelrelativement'a la Commission, iuséree dans la troisième colonne de l'Etat ci-dessus, dont tout le montant a été payé au Receveur Général, avedles Commissions portées depuis le 6 Janvier 1826. il peut être à propos de mentionner que toutes les Commisions de s à 1826, sur s,Droits Provinciaux qui furent ensuiteremis en force et rendus permanens pr la 3e. o. IV. chap. 119, ant été objectées ar.1' norable Conseil,'Exécutif tout le montant de ces Commissions, fut par les Ordres de Son Excence le Comte de Dalhousie lo dans la Caisse du i, où il est maintenant
ep1 osé, on attendant une doçsionr sur icelui. (Voyez'C.orrespondlance Inarquée (G.)

APPENDICE

£ s. d.
5968 18 0

16762 10 9
9633 0 6
4649 3 3

1073 4 6
331 5 ô
323 18 0

41 19 0
113 9 4
150 10 6
828 3 6
939 13 10
280 8 10

6255 17 9
10560 10 0
8914 4 6
3558 18 1

O 14 3
105 7 9
243 18 I

4 4 10

2428 15 8-
10546 17 0 4
4879 5 2i
2775 18 4î

3659 7 8
12612 2 5
5693 9 9
5999 18 3

806 8 2¾
1450 8 Sa
2456 1l 84
1378 13 10

SiV 1é M H PRE
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31 Janrr, APPENDICE [F.]

(Copie-No. 37.
Bureau de la Douane, Québec, 10 Novembre 1825.

H onorables Messieurs,
Relativement au 29e article des instructions du Collecteur et Contrôleur au Port de Québec,

daté 'Bureau de la Douane, Londres 263 Août 1S25,' dans lequel il est dit, que " les divers officiers, etc.,
1 soient payés par des salaires fixes, proportionnés à la nature de leurs devoirs, au lieu d'émolumens, ou
" aucune autre espèce de rémunération quelconque ;" nous prions qu'il nous soit permis de soumettre à la
considération de vos Hlonneurs, et de savoir d'eux si ces mots doivent être considérés comme applicables à la
rémunération, qui par l'ordre des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté en date du 21 Mars

1777, l'ordre récent de vos Honneurs, en date du 29 Mars 1S25, relativement au Droits Provinciaux perçus
en vertu de la3e Geo. IV, chap. 119, est donnée au Collecteur qui reçoit deux tiers d'une commission au
taux léger de 2J par cent, pour le risque et la responsabilité attachés à cette perception, et à celle d'un tiers
de la même commission que le Contrôleur reçoit pour le trouble qu'il a à contrôler les co:nptes. Si c'était là
l'intention (le vos Honneurs, il peut être convenable de joindre à cette.communication, pour l'information de
vos Honneurs, un coipte du montant auquel s'est monté cette commission pour les quatre dernières années
en addition au montant perçu comme honoraires d'après le Tarif de Hati/hzx, et déjà suumis à votre Hono-
rable bureau, conformément à votre ordre du 5 Mars S25 (No. 5,) ct nous soumettons humblement notre
demande (qu'il plaira à vos honneurs de transmettre à leurs Seigneuries, dans le cas il leur plairait d'ac-
corder des salaires fixes,) de réunir le montant des commissions dont jouissaient le Collecteur et le Contrô
leur à ce Port, aux salaires qu'on se proposait de substituer aux lionorairesqu'ils recevaient d'après ce Tarif.

C'est avec un profond regret que nous nous voyons forcés de soumettre si souvent à votre honorable bureau
un sujet qui peut être regardé en quelque façon comme n'étant personnel qu'à nous seuls ; mais nous espérons

que nous serons excusés auprès de vos Honneurs, en exposant le juste désir que nous devons avoir, de voir
tout ce qui regarde les émolumnens de notre office délivré d'un état d'incertitude ; et comme par l'abolition
des honoraires, vos officiers se trouvent en quelque manière proxégés contre des difficultés à venir, de mme
en établissant et en fesant connaître d'une manière précise la nature et l'étendue de notire rémunération pour

la perception du Revenu Provincial, soit en vertu des Actes du Parlement Impérial ou de ceux de la Législa
ture Provinciale, tels que remis en force et rendus permanens par la 3e Geo. IV, chap. 119, nous pouvons
éviter toutes difficultés avec les autorités Coloniales, en étant sujet pendant des années entières à la dépense
et responsabilité de percevoir ces revenus sans rémunération.

Nous avons l'honneur d'être,
Avec un profond respect,

Vos très humbles et très-obéissans serviteurs,

M. H. PERCEVAL, Collecteur.
(Signé,) G. A. GORE, Contrôleur.

Aux Honorables Commissaires des
Douanes de Sa Majesté, Londres.

(Copie.)-No. 2.
Bureau de la Douane, Londres 31 Janvier 1826.

Messieurs,
Relativement à votre lettre du 10 Novembre dernier, (No. 37,) demandant de savoir si vous pourriez conti né

de recevoir la commission allouée pour percevoir les Droits Provinciaux sous l'Acte de la 3e Geo. IV, chap.119 
Nous vous informons que la rémunération allouée pour -la perception des droits en question ne davrait pas

être affectée par notre ordre général du 12 décembre dernier pour l'abolition des honoraires et y substituant des
salaires. W. V. ROE, R. B. DEAN,

FREDK. B. WATSON, Hy. LUSIIINGTON,

Cliâteau Saint-Louis, 5 Juillet 1827.
Messieurs

Il m'est ordonné par Son Excellence le Gouverneur en Chef, de vous transmettre pour votre information,

copie d'une lettre du Secrétaire de la Trésorerie au Sous-Secrétaire d'Etat pour le Département Colonial, trans-
mise à Son. Excellence par Lord Bathurst, relativement à la commission retenue par vous sur les droits perçus
en vertu des Actes Coloniaux depuis la passation de la 3e Geo. IV, chap. 119.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Vot'e très'obéissant serviteur,
A. W. COCHRAN, Secrétaire.

Aux Collecteur et Contrôleur, Québec.

[Extrait d'une Lettre de Mr. le Secrétaire Herrie., en date du 20 Mars IS27, au Sous-Secrétaire d'Etat:-]

"Leurs Seigneuries doivent observer de plus que tous les honoraires recus ci-devant par les officiers du -R -
venu des Colonies, ont été abolis par l'Acte de la6e Geo. IV,.chap.106. et que des salaires fixes sont alloués

" au lieu de ces honoraires, lesquels salaires sans autres émolumens quelconques, seront à dater du commence-
" meat de ces salaires, la seule rémunération allouée à ces oificiers pour l'exécution de leurs 'devoirs relatie
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"ment au Revenu, de même que pour la perception de tous droits quelconques accordées au Roi, soit par la L'-
"gisiature Coloniale ou par le Parlement du Royaume-Uni." (A.A.)

(No. 55) 
Jar.

Bureau de la Douane, Québec, 17 juillet 1827,

Honorables Messieurs,

Nous avons l'honneur de transmettre ci-incluse Copie d'une Lettre que nous avons reçue du Secrétaire de Soi
Excellence le Gouverneur en Chef, renfermant la Copie d'une Lettre adressée par Mr. Herries à Mr. Wilmnot
1101o, Sous Secrétaire d'Etat pour les Colonies, relativement à la Commission retenue par nous sur tous les
Droits prélevés envertu de la je. Gen. IV. Chap. 119, conformément à votre Ordre du 9 Avril 1825, renfer.
nant une Lettre de Mr. Hurrison du 09 Mars de cette année.

Il parait que cet alrangcement en contemplation dans cette Lettre, ne s'accordera pas avec l'Ordre de vos lon-
neurs du 21 Janvier .1826, en réponse à notre Communication (No. 37) en date du 10 Novembre 1825. Dans cet
Ordre il vous a plu de mentionner que la Commission qui nous est alloué " ne devait pas être affectée par votre Or-
"dre Général du 12 Décembre 1825 sur l'abolition des Honoraires sur les embarquemens, et la substitutions de
"salaires fixes à ces Honoraires."

N'ayant reçu aucune communication spéciale de vos Honneurs annullant la dite détermination de votre Hono'
rable Bureau, nous ne nous sommes pas crus, par la communication mentionnée, et reçue après l'expiration du tri.
niestre, autorisés à faire aucun changement à la manière existante de rendre les Comptes de trimestre, et ceite in-
capacité de notre part continuera de subsister, jusqu'à ce que nous ayons l'honneur de recevoir des Instructions à
ce sujet.

Dans le'cas que l'arrangement mentionné par Mr., Herries serait regardé comme final et devant faire régle à l'a.
venir, nous prions humblement qu'il nous soit permis de soumettre à la considération équitable de vos Honneurs,
la position dans laquelle votre Collecteur et votre Contrôleur se trouveraient alors placés. A tout autre Port Co-
lonial, les Droits.Coloniaux ont été perçus et payés aux divers Trésoriers par des Personnes agissant sous la direc-
tion des Administrations Coloniales et nom mnêées nar elles; mais le Port de Québec§ a faitla seule exception à ce
systême général. A ce Port, depuis l'année 1774, jusqu'ai teins actuel, votre Collecteur a été la personne non
mée par la loi pour exécuter ce devoir nouveau dificile et de responsabilité ; mais une rémunération proportion-
née, en forme de commission sur la perception, lui fut accordée par les Lords de la Trésorerie en 1777, par le
Parlement Provincial lors de la passation <le son premier Bill dle Revenu dans la 33e. année de feue sa Majesté,
Geo. III.,par le Gouverneur et le Conseil Exécutif de la Province en 1793, lorsque (l'autres lois concernant le
Revenu avaient été passées par la Législature, et eu) dernier lieu par l'Ordre de vos Honneurs en date du 9 Avril
1825, sous la Sanction des Lords (le la Trésorerie, comme il est dit dans la Lettre de Mr. Harrison déjà mention-
née, le montant annuel de la Comnigion ainsi accordée au Collecteur, pour ce nouveau travail et la respoisabi.
lité quie'st aitché,a presque égalé le montant des Emuolumnens qu'il recoit pour l'exécution des devoirs qui sont
particulièrement attachés à sa situation comme officier au service de votre Honorable Bureau, et a été montré
dans les divers rapports transmis ci-devant à vos Honneurs, mails plïus recemnent dans notre Lettre (No. 28.) 15
Août 1826,et dans les Rapports faits au Visiteur Général lorsqu'il était'ic.

Si ce changement est mis à exécution, votre Collectetr qui se flatte d'avoir rempli ses devoirs avec fidélit4 et
zèle, serait privé,i après 18 années de service, <le h rénunération qu'il recevait par la commission qu'on lui avait
ci-devant accordée et le Contrôleur qui a reçu un tiérs de la commission ci-dessus pour le devoir additionneL
qui lui est imposé d:examiner les Comptes de la Perception Provinciale, serait également privé de cette rému-
nération, qui forme presque la moitié de son Salaire.

Quelque soit la détermination qui sera prise, il sera le notre devoi-t de nous y soumettre, et de continuer à ren.
plir noscdivers devoirs avec'soin'et'zèle: mais nous espérons qu'il plaira à vos Honneurs de soumettre notre de-
mande à la libéralité connue et à la Justice du Gouvernement Anglais, qui en fesant des RégIes pour l'avenir a
toujours invariablement respecté les droits les intéréts et la durée du Service de ses Serviteurs, et leurs a toujours
accordé une compensation équitable, suivant que les circonstances paroissaient l'exiger.

Avec un profond respect,
(Signé) M. H. PERCIVAL,

G. A. GORE.
Aux Honorables Commissaires

du Bureau de la Douane, Londes,

Aux Très Honorables Lords Commissaires de la Tresorerie de Sa Majesté.

La Requête de M. l. .Perceval, Collecteur, et de G. A. Gore, Contôleur des Douanes de Sa Majesté au
Port de Québec,. dans la Province du B&as-anada.

Expose'Humblement,:. ;",
Que vos Pétitionnaires ont reçu dt Secrétaire deSon' Excellence le Gouverneur en Chef, une Copie d'une De

péche du Trè.HoorablSécrétaire d'Etat pour les Colonies de'Sa M:jesté, (dont une.Copieyous est transmise)
concernantla Coimission ietenue pareux surlesdroits prêlevésenvertù des Actes 8e. Geo. V. Chap. Y19,
conformémet à-Ordre de vo;re:l onrable Bureau du 9 hAil 182, et incluse d unLettre
de Mr.lHarrison,du29Mars 1825. -

- nae s 4È , -t t
Quïe vos Pétitionaires4 sonniettent trèsrespectueusemehtà,l ajuste considération de vos Seigneuries, la sliuation

dans t laquelle vos Pétitionnaires se trouvent placés. A tout autre Port de la Colonie es Droits toloñiaux ont,été
perç o
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A péeidice perç;us et payés aux Tresoriers par des-péisonnes agissant sous la direction dés' diverses Administh'ations Col&
niales et nommées par elles, mais le Port de Qiuébec a été la seule exception à cette Régle Générale.

a1 januri Que depuis l'année 1774 jusqu'au temps présent, vos Petitionnaires et leurs prédécesseurs ont été mommés par
la loi pour executer cc devoir nouveau diflicile et de responsabilité ; mas une rémunération-par une Commissiorn
sur la dite perception fut accordée par les' Lords de la Tresorerie dans l'année 1777; secondement par le Parle;
ment Provincial, lors de la passation du premier Bill concernant le Revenu dans la 33eme année de feue Sa Ma.
jesté ; troisienement par le Gouverneur et le Conseil Exécutif de cette Province en 1796,; et finalement par les
Lords de la Tresorerie, comme il est dit dans la Lettre de Mr. Hiarrison du 29 Mars 1825.

Que le montant des diverses Commissions accordées comme susdit, surie niontant moYe dès dix dérnièrei
années, s'est monté à la somme de £.855 Is. 9d. par année pour le Collecteur, £927 10s. 9d- pour le Contrleur
en sus des Honoraires lors des emnbarquemens, lesquels honoraires furent par l'ordre de l'HonorableBui'eau de li
Douane, declarés abolis, et des Salaires fixes leur furent substitués.

Le dit Honorable Bureau, par ordre du 21 Janvier 1S96, en réponse à notre Communication du 10 Novembre
1S25, dit, "que la Commission accordée ne devait pas étre affectée par leur Ordre Généraf du 1 D1cembre
1825, fixant le taux des Salaires substitués aux Honoraires reçus ci-devant lors des embarquemetis.?' Vos Peti
tionnaires soumettent respectueusement à vos Seignetuies, que si le changenent en contemplation etoit mis>
exceution, le Collecteur se verroit après dix-huit années de service, et tandis qu*il remplit encore ces devoirs ad.
ditionnels, privée de la rémunération ci-devant accordée comme susdit, et le Contrôleur après avoir servi pen-
dant neuf ans dans la Marine Royale, profession dans laquelle il avoit les plus belles esperances d'un succès bril,.
lant, et qu'il a abandonné lorsqu'il a été nommé à cet emploi dans l'année 1823, par Sa Majesté, avec l'assurance'
que les emolumens qui egalaient le double des Salairés maintenant fixs, resteraient les mêmes, pendant le temps.
qu'il garderoit cet emploi, seroit egalenent privé d'un Salaire, qui se monte à la moitié de leurs Revenus rb
spectifs.

Vos Petitionnaires, se reposant sur la libéralité et la justice de vos Seigneuries, espèrent que sur ce qui a été,
dit de la durée du service (lu Collecteur, (lu zéle et (le l'assiduité avec lesquels vos Pétitionnaires ont rempli
leur devoir (le percevoir et de recevoir le Revenu, Provincial, et le Port de Québec etant le seul où les Droits
Coloniaux soient perçus par les Officiers du Roi, vos Seigneuries seront portées, par les circonstances toutes par'
ticulières dans lesquelles ils se trouvent placés, d'accorder à vos Petitionnaires en addition à leurs Salaires, tell
compensation qu'elles croiront convenable.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier.
(Signé) L I. PERCEVAL, Col.

G. A. GORE, Contr.

Burcaù de la Douane, 24 Octobre 1821.Messieurs,
Ayant considéré votre Lettre du 17 Juillet dernier, (No. 2-5) au sujet de la Commission ci-devant

retenue par vous sur tous les Droits préléves en vertu de la meme Geo. III. chap. 88, et 3e Geo. IV. chap. i19
votre Port, et ayant examiné votre Lettre du si Janvier 1826 sur le même sujet:

Nous vous informons, que, comme le Salaire fixé qui vous est accordé par lautorité des Lords Commissaire
de la Trésorerie de 12 Décembre 1825, est considéré par la, L.ettre (le Mr. Herries du 20 Mars dernier, comme-
la seule rémunération qui puisse être accordée pour l'execution de tous les devoirs concernant le Evenuadsi
bien pour la perception de tous Droits accordés au Roi, soit par la Législature Coloniale ou par le Parlement
du Royaume Uni. Vous devez en conséquence rembourser toutes les sommes que vous avez retenues depuish
cinq Janvier 1826, comme Commission pour la Perception des Droits appropriés à des objets Coloniaux
cependant vous pensiez avoir droit à un aide en conséquence des Ordres de leurs Seigneuries, vous devez vous
adresser pour cela aux Lords de la Trésorerie de Sa Majesté.

(Signé) E. STEWART,
W. CUST,
Hy. LEGGE.

Aux Contrôleur et Collecteur, Québec.

[APPENDIX (G.)

Bureaù de la Douane, 8 juilltt 182el,Qu'il plaise à votre Excellence,

Les Soussignés ont récemment reçu les ordres de Votre Excellence, avec un Extra adu Conseil Exécutif, sur le Rapport d'un Comité Spécial de. ce corps, nommé a l'effet de conidererles nondiminuer les dépenses du Gouveriienient Civil du BasCanada, dans lequel on recommande de ne p i pCommission de trois par cent, accordée aux Soussignés commeune rémunération pour leur tria t Isponsabilité, 'aussi bien que pour les dépenses qu ils font nécessairement pour la Perception du reven Provin'Veial daRoi en vertu des Actes 55eme Geo. III, chap.9, et 4 eme Go. Ill. chap -e ene Geo Il çà fi
que la Législature en ait donné les moyens par une appropriation Spéciale.

En considérant cette récomnandation du Comité, les, Soussignés supplient vot Ex e Il de a
aux Copies de la Lettre Circulaire mentionné dans le R p rt du C se es SScettä Lttre; il paroîtra que non seulementesDroits Rpprtvicia ( Comiuté pSpecialeius aveoépos d mil'ýaroïra;uetiiis uleft leýs Droits'Proâvinýciaux du Roi out é,té,'perçus avec éc mima
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qu'une grande partie de ces Droits, au montant de £814,22S, lont -par les circonstances mentionnées dans cette Appndice
réponse, été prélevés pendant une suite d'années, par le Collecteur et le Contrôleur, sans qu'une rémunéra- (A.)
tien leur ait été accordée pour le travail, la dépense' et la responsabilité auxquels ils sont sujets; et on peut a
remarquer ici que l'individu qui retire de l'argent pour un autre individu, a le droit de retenir une somnesufr 31Janter
fisante pour le récompenser et payer ses déboursés. Les Cours de Justice placent les droits qu'ont leurs officiers
pour leur rémunération avant tous les autres, et les déduisent sur le montant acquis, parce qu'il semble que c'est
ue règle d'équité qùe celui qui par:son travail a enrichi un fonds, soit le premier, payé sur ce fonds.

Le Collecteur et le Contrôleur au Port de Québec, reçoivent une commission de trois par cent sur les pro
duits du revenu qu'ils perçoivent, et cette somme fut fixée par le Gouvernement Civil de Sa Majesté en 1796,
comme une juste rémunération pour le travail et la responsabilité attachés à ce devoir difficile; cette somme leur
fuat accordée jusqu'à ce que Sa Majesté fit connaître, d'une manière spéciale, son plaisir sur ce sujet. Mais la
Couronne a fait connaître son plaisir, en approuvant l'intention que le Gouvernement avait portée à l'adoption
d'un système qui fasse régner la plus grande économie possible dans la recette publique du nouveau revenu éta-
bli par la Législature -pour le soutien du Gouvernement. Civil de Sa Majesté. , Cela parait par une dépêche de
Sa Grace le Duc de Portland, enrégistrée dais le bureau di Secrétaire Civil, et dont une copie est ci-annexée,

datée Whitehall 5 Septembre 1795, (No. 17,) en réponse à la Dépêche (No. 45,) avec les documens y inelus du
Gouverneur d'alors, le Lord Dorchester ; et le Gouverneur en Conseil dans l'année 1796, agissant sur les
principes approuvés dans cette dépêche, accorda aux Collecteur et Contrôleur la commission qui depuis ce
teis a été uniformément allouée.

La Couronne a depuis, avec une connaissance entière des faits, confirmé l'acte de son représentant dans cette
Province, relativement à cette commission, qui a invariablement été soumise annuellement avec les autres dé-
.penes du Gouvernement Provincial, à la Législature ici; et aux Lords Comnissaires de la Trésoreri'e de Sa
Majesté ; à laquelle commission leurs Seigneuries n'ont pas objecté, et sur laquelle ils n'ont point fait de re-
marques, lorsque les comptes leur ont été. transmis pour une audition finale en ./lngleterre ; cependant il est
recommandé maintiiaiit que cette allocation,;sanctionnée et approuvée parle Gouvernement de Sa Majesté,
ne soit plus payée et de n'avoir aucun égard pour l'ordre en Conseil autorisant cette dotation, et surtout parce.
que la Chambre d'Assemblée dans la dernière Session de la Legislature Provinciale, n'avait voulu faire aucune
disposition pour le payement des dépenses de la perception du revenu, qu.oique le .représentant du Rpi lui eut
expresséient.recommandé cet objet ; mais la Chambre d'Assemblée a, refusé de payer la liste Civile touteen-
tière, à moins de le faire daprès leurs principes par une appropriation annuelle, et quoiqu'il soit à désirer sous
tous les rapports, que le Gouvernement ne soit pas obligé dedemander à, la branche populaire de pourvoir au
payement des officiers.civiis du Gouvernement de Sa Majesté, cependant il est maintenant recommandé dans ce
rapport du Conseil, d'attendre qu'il plaise à ce corps de pourvoir au payement des officiers du, revenu, offi-
ciers qui sembleraient devoir être moins.exposés que tous les autres à venir en contact (quant à leur rému-
nération ou récompense) avec les représentans du peuple, de ce peuple qui payent les taxes que ces officiers
prélèvent; autrement les liens qui unissent le Gouverriement peuvent être affoiblis e; exposés à la corruption
dans les personnes deces officiers. En Angleterre, on croit que la rémunération des officiers du revenu émane
entièrement du Gouvernernent Civil, n'y ayant aucun Acte du Parlement qui pourvoie au payement de ces
officiers ; le droit de fixèr le quantuin de la rémunération étant la prérogative constitutionnelle de la Couronne.
Le même principe qui dicterait la. discontinuation de cette allouance, sans y substituer une compensation pro-
portionnée à cette allouance, porterait atteinte i la rémuriération donnée par le Gouverriement Civil de cette
Province à tous les officiers civils qu'il emp!oye.

il semble que s'il est un moyen préférable à un autre de payer un officier public, c'est celui qui uinit3son
devoir à son intérêt, et il est évident que cette union est plus efficacement produite en accordant au Collecteur
une commissio.nsur le molitant de sa. perception. Les Lords CoM.issaires, de la Trésorerie de Sa..Majsté re-
connurent ce principe cn accordant en 1777 une commission sur la 14e; de feue Sa Majesté. Ilfut reconnu par
la Législature Provinciale lorsqu'elle passa son premier Bill concernant le Revenu en 1793, lequel Bill sýttuait
qu'une commissioil au taux modé-é de trois par cent, serait .retenue sur Ia perception par îe Collecteuiet le
Contrôleur La Législature en faisant ensuite ses lois concernait le revenu, lorsque la connaissance de la con-
stitution fuit plusgénéralement répandue, s'absteint avec beaucoup de raison de faire aucune disposition relative-
ment aux officiers du revenu, et des clauses furent insérées. dans ces Bills, ordonnant que tout le montant de la
perceptiont soit payé auReceveur Geénral, et que les dépeiises casuelles encouruespour prélever percevoir et
rendre compte de ce Revenu, seraient après. l'examen ,et. l'approbation du Gouverneur en Conseil payées au
Collecteur sur un varrant adressé au Receveur Général, laissant ainsi (comme il doit être laissé) le quantum de
la rémunération au Gouvernement Exécutif, qui a reconnu, le mme principe en adoptant en 1796 le taux mo-
déré de trois par cent ce qui a été jugé raisdnnable, et n'a jamais subis d'objection daucune branchle de la
Législature;

Les sousignés espèrent donc humblement qu'il plaira, sous ces cirçonstances,.à Votre Excelence leur continuer
leur rémunération ordinaire, qu'il semblerait que le Gouvernement de Sa Majesté voulait qu'il reçussent, ou que,
si cela ne paraissait pas convenir, votre Excellence voudra soumettre ce sujet à la considération des Lords
Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, afin qu'ils puissent faire tels règle ens que lerSeigné u-es trou-
veront convenables.,

Les soussignés ont l' honner d'être, avec un profond respect,
&c., &c., &c*

M. H. PERCEVALCleceigne, G.lA.GOREt Contrrler

A Son Excellence le Comte de Dalhousie
G. C &c., &c. &c.

[Extrait 'un Rapport fait pa le Comité S il du Consei Exé en date du r 182

Sur le des drits et ds t in i Se e' II, ch 8 llet e
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Appendice Contrôleur reçoivent une Commission de Trois Livres par Cent, " pour le trouble qu'ils ont à prlever, percevoir
(A. A.) " recouvrer, payer, repondre et rendre compte des dits Droits' et ' aussi potr toutes autres dépenses ordinaires

" inévitables et nécessaires' et le Comité est oblig dobserver, que ce Statut (33e. Geo. Ili. Chap. 9.) est le
SIJanrr. seul Statut Provincial qui accorde spêcialaement une Com mission ou aucune allouance au Collecteur Lt Contrôleur,

pour le travail et la responsabilité attachés -à leur Eniploi.

L'Acte 35e. Ge-). III. Clap. 9, Section 16, dit que tout liargent prélevé cn vertu d'icclui, sera payé à l 1n
de chaque trimestre entreles mains du iteceveur Général de Sa Mayesé en cette Province, sans aucune déduction,
l exceptant seulement le remises de droits allouées par cet acte.et le montant dles dépenses casuelles encourues par
le Collecteur et le Contrôleur ;" et par l'Acte de la 35e. GCe->. II. Clap. 2, Section 9, il est expressément statué
que le Collecteur et le Contrôleur, " ne demanderont pas ni n'auront ou retiendront aucun lonoraire, Profit ou

Emolunient pour la perception de. droits iîposés par cet Acte"et le Collecteur et Contrôleur dans leur R ponse
à la Lettre Circulaire i cux adressée par ce Comité, disent qu'une Somme de £314.,228 9 O¾ a été prélevée par
eux en vertu du dernier Statut susdit, depuis l'année 1812, jusqu'au mois de -Mars, et cela sans aucune rémun-
ration quelconque pour leurs Services.

Cependant le Collecteur et Contrôleur avaient coutume (le s'adresser au Gouverneur par leur " Requête" pour
une allouance de trois livres par cent sur le montant de tous les Droits perçus par eux ci vertu des Statuts Provin.
cîau:<, en exceptant seulement ceux prélevés en verta du dernier Acte suus!it, et le montant de cette alloiuance
après avoir été soumis au Gouverneur et approuvé, comme susdit, a toujours (té payé, depuis l'année 1796.

Le Comité d o Conseil Exécutif le 2) Septembre 1791, en conséquence d'une Lettre du Collecteur et Contrôleur
d'alors, demandant une rémunération pour leur travail de prélever les I roits imposés par certains Aetes ProvinviaUX
qui n'accordaient aucune allonance, étant soumise pair lu Lieutenant Gouiverneur à ce Comité; le Comité fit :Bap
port (le son opinm ion sur ce su jet, et ce Rapport tut ensuite approuvé par le Lieutenant Gouverneu r ncI Conseil, et
un Extrait d'icelui est récité ci-après, de imme que tons les autres Rapports subséquens du Conseil Ex(cutif sir
ce sujetjusqu'au temps actuel ; il conclut comme suit: " Et le Comité est iuimblenient d'opinion que comme le dit

Collecteur et Contrôaeur sont lcs mieux qualifiés pour prélever et percevoir des dits droits avec avantage pour
la Couronne et avec commodité pour le sujet, de même ils ont un juste droit à une remunération raisonnable
pour leur travail, et jusqu'îà ce le montant de ces droits soit finalement vérifié, le Coiiité suggére qu'il peut être

" utile d'oteoif:r pour wn temps I allonance faite par la Législiture Provinciale danIs la trente troisième manée
du Règne du Roi, et d'adresser pour cela des Ordonnances au Receveur Général pour des sommes n'excédant
pas le montant de Trois par Cent sur la somiie totale des droits perçus en vertu des Actes Provinciux (le l795
et 1796, payables respectivenient aux Cllecteulr et Contrôleur, et que celle allouance soit cont/inuée annuelle.

" ment, et chaquc année, jusqu'd ce que te laiscr de Sa Ijesté soit particulièrement connu sur ce

Et une Copie de cet Ordre CI Conseil, fut comme il était ordonné, délivrée aux Collectetur et Contrôleur, mais
le Comité n'a pas eu connaissance que le plaisir de Sa Majesté ait été exprimé sur ce sujet.

Le Comité prie qu'il lui soit permis de remarquer, que certaines allouances sont faites aux Collecteur
et Contrôleur pour le loyer du Bureau de la Douane, une Chaloupe et des Commis ; quelques unes de ces dépens
ses casuelles et d'autres sont payées en partie sur le Trésor de Sa Majesté, mais principalement sur les Tonds de-
cette Province.

Après avoir considéré très attentiveinent cette Branche de renvoi de votre Excellence, et dans les circons-
ces actuelles, dans lesquelles la Province se trouve placé, en conséquence du refus répété de la Chambre d'Assem-
blée de pourvoir aux moyens (le couvrir les dépenses pennanentes et casuelles it Gouvernenent Civil d'icelle et
plus particulirement le refus recent et formel que cette Chamîîbre a flait le t+ de Février dernier, d'accorder la de-
mande contenue dans le Message de Votre Excellence du S de ce mois, e dans iabsence d'uncaulorilé Législativ
pour le p qemen! d'aucune Conunission aux Clhecleur et Con;ro!eur pour percevoir aucuns dles droits en vertu dei
Statuts Provinciaux, à l'exception seulement de ceux qui sont imposés par la 3Se. Gen. III. Chap. 8, comme susdit
le Comité sent que son devoir l'oblige de dire à votre Excellence, que dans son opinion le principe'émis tlans le
Rapport susdit, du D9 Sêptembre 1796, et dans l'Ordre en Conseil en conformité à icelui, ne peutt plus être regardé
une règle de conduite, et qu'aucune allouance pour Commission sur aucuns des Droits prélevés en vertu <les St-
tuits Provinciaux, à l'exception de trois par cent sur le montant recu en vertu de la '33e. Geu. 111 Chap. 8, comm
susditne peut être payée aux Collecteur et Contrôleur des Douanes de Sa Majesté au Port de Québec, jusqu'à ce que
la Législature ait approprié (les fbuuds spécialement pour cet objet, oui qu'il plaise à Sa Majest d'ordonner de pour
voir par quelques autres moyens à la rémunération de ces digues officiers du Gouvernenant, sur 1'intégrité le zèe e
et l'assiduité desquels tant de choses dépendent.

Le Comité prie de plus qu'il lui soit permis de dire, que le même raisonnement et les mnes objections sont
aussi applicables aux Collecteurs et autres Officiers Suprieurs aux Ports (le Saint-Jean, Coteau du Luc, et ChGl
icauguay, et qu'ils lie doivent recevoir aucune Commission sur les Droits qu'ils perçoivent respectivement

vertu de la 59e. Geo. 111. Chap. 4, vît que ce Statut ne fait aucune appropriation pour cet objet.

Mais il est évident qu'à moins que les Officiers auquels on conie la perception di Revenu de Sa Majesté ne re
çoivent une i-émunération proportionnée au travail et à la responsabilité attachés à leur emp)loi, on nie pourra guères
espérer d'eux ce zèle et se soin si nécessaires à la perception fidèle des Droits de Sa Majesté, et on pourrait craind
quà la fin le Revenu de Sa Majesté en souffrît.

Certifié.
(Signé) H. W. RYLAND
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EXTRA T d'un Rapport fait par un Coinité de tout le Conseil en date du 31niai m 1822, sur le rapport ci.dessus Apped;
du Comité Spécial, approuvé par Son Excellence le Gouverneur en Chef en Conseil, 6 juin 18!2. (A..)

Sur la perception des Douane, de Sa Majesté et autre revenu, ce Comité concoure aux observations et à l'opi- 91Jai'r
nion du Comité Spécial sur les dépenses encourues pour la perception des Douanes de Sa Majesté, et est avec
eux d'opinion qu'aucune dotation de commission sur aucuns des Droits prélevés en vertu des Statuts Provinciaux,
excepteS par cent sur le montant de ceux perçus en vertu de la 33e. Geo. 3, Chap. 8, ne peut être payéë,aux
Collecteur et Contrôleur au Port de Québcc ou à St.-Jean, jusqu'à ce que la Législature ait approprié des fonds
particuliers pour cet objet.

Certifié,
(signé) H. W. RYLAND.

Bureau du Conseil E xécutf, Chambre de Comité,
Québec, 5 Mars 1S22.

Messieurs,

Un Comité Spécial du Conseil Exécutif de Sa Majesté ayant été nommé par. Son Excellence le Gouverneur
en Chef, pour s'enquérir de l'état du revenu et d'autres matières concernant le bien-être de cette Province, et
lire rapport, et étant autorisé par Son Excellence en Conseil et de faire appeler tous ou aucun des officiers
publics du Gouvernement Ie Sa Majesté dans cette Province, afin d'obtenir les inlrmations qu'ils'croiront
nécessaires pour les mettre en état de mieux exécuter leur devoir, le Comiité vous prient de lui transmettre avec
toute la diligence possible, sous une enveloppe adressée au Clerc du Conseil Exécutif, vos réponses aux ques-
tions ci-apras posée, y ajoutant t'lles remarques et suggestions que vous croirez convenables.

Prenièrement.-Y a-t il dans le Département du Gouvernement de Sa Majesté confié à vos soins quelque dé-
pens. de l'argent public, que l'on pourrait par ladoption dVun système plus économique, diminuer sans nuire
au service public. Si cest le cas, dites le montant probable de cette dépense, les moyens que vous suggéreriez
pour diminuer. la dépense de ce département, et dites par quel autorité les articles de dépenses ont été ci.
devant portés.

Secondemlent.-Y a-t-il aucune branche du Revenu Provincial de Sa Majesté prélevé en aucune .manière
par votre départeient u Bureau, qui produise moins qu'elle ne le devrait? Si c'est le cas dites comment cela se
fiîit, et comment on pourrait remédier à cet abus.

Troisièmenent.-Serait-il nécessaire clans votre opinion, que le Gouvernement Provincial adoptât quelques
autre mesures, pour fire exécuter les lois concernant le revenu, et pour em1pêcher d'ure manière efficace, le
trafic illicite qui s'exerce maintenant et qui a existe depuis si longtemps entre cette Province et les Etas-Uis:
le Pimérique )ar la communication par terre, etccia à un degrés tout a fait nuisible au Revenu de Sa Majesté
et à l'intérat de l'hionnýte commerçant.

Quatrièmeient-Dains les comptes de la perception du revenu de Sa Majesté dans votre département, y a-
t-il aucun article port' par vous )ou commission, et ;i quel taux, sur la perception des' droits pilevéS en vertu
de certains Actes du Parlement Provincial, qui n'accordent spéciilement aucune allôuïince de cette nature
pour la perception de ces droits ? Si oui, par quelle autorité portez-vous cette allocation dans les comptes.

J'ai l'honneur d'être

&c. &c. &c.

Par ordre du Com ité

(sigüé) JAMES 1RVINE.ý
Aux Collecteur et Contrôleur Québec.

Bureau de la Douane Québec, Mars 1822
Monsieur,

s soussignés ont u l'honneur de recevoir une lettre du Président du Comité Spfcid chi Conseil EX-
écutif, nommé par Son Excellence le Gouverneur cn Chef, afin de-s'enquérir et fiie raprt sur l'tt due reenu
et sur d'autres matieres concernant le bien-être de cette Province et priant les soussignés de thinsïnetre àce
Comité, avde toute la diligence possible, sous Lne enveloppe à vous adressée, leurs réponses aux juestions qui
y sont faites.

Afin de repondre avec clarté àla première de ces questions, il sera recessaire de passer en revue les allocations
qui ont ét- Huait à diverses periodes par le Gouvernement Provincial aux officiers de département, fesant remarquer en
même teins les circonstances de ces allocations.

Et premièrement.-Pair rapport 'au Collecteur et au Contrôleur, il paroit que sur une requête en 1796 des of-
ficiers qui tenaient alors ces emplois représentant qu'ils avaient depuis quelque temps perçu les revenus Pro-
vinciaux, et deandàt unerémaneation dutrvil attaché à ce devoir, et exposant qu'illeur etoit accordé 5 par
cent par les"Lords Cymmissairesdelá Trésorerie de Sa'Majesté, sur laperception:des droits- sous l'Acte du Par-
lement B niiigne, i4 Geo. IL'chap.8, il"plitaui Gouvernement Provincial-kd'ordonner, -parun ordre'du

Gouveneu en, Conseil,, " que des 'Ordonnîanées soient, adressées au, Receveur Général pour des sommesn'ex-
cedantpasle'montant de 83par-cent, 'sur la somnie totale desdroits perçus ene, vertu des' Actesrovinfciaug
pour les Aunées 1795 et 1796-respectiement, ayables auxdits.Collecteur ètContrôleur,et que cetteallàea-

" tion soit continuée annuellehient et chague annee, jusqu'à ce que le plaisir de Sa Majest ait été: expriué
sur ce sujet. -' , ,

c
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Appendice Ce rapport fut transmis en la manière ordinaire aux Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, pour
(A..&) eur approbation, sous l'autorité expresse des quels le Conseil Exécutif exerce les devoirs concernant l'Audition
o préliminaire des comptes et des delioursés lu Collecteur, avant qu'ils obtiennent une audition finale en Ang leterre.

Slanvr. Il sembleroit que l'or'dre en Conseil du 22 Octobre 1796, avoit rapport à 'Acte de la Législature Provinciale, 33
Geo. 111. chap. 8, par lequel il est statué que 8 par cent seroit l'allocation accordée au Collecteur, inférant dé
cette disposition,'que la rémuneration qui étoit donnée, seroit considérée comme une règle pour l'avenir, et de
méme aux clauses introduites par les instructions Royales dans tous les biils concernant le Revenu, par lesquels
il est statué, "qu'il sera rendu compte des droits qu'ils imposent au Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa
" Majesté, en la manière et forme que Sa Majesté l'ordonnera, et ils seront levés prelevés, perçus etpayés, sous

les mêmes règles et règlemens établis par la loi, pour la Perception des autres droits.' On doit rémarquerque
cette commission étoit moindre, que celle qiui fut accordée par les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa
Majesté, pour la perception des droits prélevés en vertu des Statuts Britanniques cités ci-dessus.

Par justice pour lui même, et comme une preuve que la:dépense de l'argent public dans ce département
n'excède pas, si même ell-e égalè ce qu'elle devroit étre avec jistice pour ceux qui sont employés, le Collecteur
croit qu'il lui sera permis de dire en cette occasion, que, peude temps après la déclaration de la gu.erre avec les
Etatsv Unis de l'Amnérique, lorsqu'il devint necessaire d'imposer de nouveaux droits pour pourvoir à la défense (le la
Province, desirant montrer son zèle dans la cause commune, de la seule manière que le lui permettoient alors
les circonstances de son emploi officiel, il offrit volontairement au Gouvernement Provincial, de prendre sur lui,
le travail et la responsabilité attachés à la perception de ces nouveaux droits, et de rénoncer à la rémuneration
accoutumée pour ce devoir, mais sans engager en aucune manière le Contrôleur, n'ayant pas l'autorité de le faiIre,
à sacrifier la commission allouée à cet officier pourson controle sur le comptes lu Collecteur. Ce fut alors avec
un regret et une peine vivement sentis, que le premier des soussigués apprit que les Actes imposant ces nouveaux
droits étoient passés et contenoient des clauses spéciales, statuant, "' que le Collecteur et Contrôleur ne demande-

ront, n'auront, ni ne retiendront aucun honoraire, profit ou eniolument pour la perception des droits imposées
par cet Acte," et que la Législature l'avoit ainsi chargé sans faire en aucune manière attention à son offire vo-

lontaire, de ce travail onereux et cette responsabilité sans aucune récompense, et que quoique la paix ait été de-
puis long temps heureusement rétablie, il continue encore d'être chargé dece service sans aucune récompenseetpar
l'expiration de la 55 Geo. III. chap. 8, la commission accordée aux soussignés cesse avec TActe lui même, il sont
privés de l'emolument qu'il procuroit, tandis qu'ils demeurent chargés du droit imposé par l'Acte ad valoren; dé
sorte que le premier des soussignés aura encouru le risque, la responsabilité, le travail et la dépense de percevoi-
depuis 1812, jusqu'au temps présent, une somme qui n'est pas moindre que £314,228 9 0¾, sur la quelle la comnl
mission de 3 livres par cent seroit monté à £9,426 17 0, sans avoir reçu aucune remunération quelconque ; ce qui
étoit exiger un service gratis et un sacrifice d'argent, chose que nous croyons n'avoir été que rarement exigée par
le Gouvernement Britannique, de ceux qui agissoient comme ses serviteurs, mais à laquelle le Collecteur s'est
soumis avec zèle et avec gaité, dans la ferme espérance que la justice et la libéralité de ce Gouvernement ne lais-
seroit pas ces sacrifices sans rémuneration.

Une allocation de£50 par année coriineun salaitepodr un Cleic fut décordée au Collecteur le 2 d'Octobre1796,
par un ordre du Gouverneur en Conseil; le 2 Juillet 1SI4, un allonace 1àdditionelle de £50 par Trimestre flt
donnée au premier des soussignés en conséquence des représentations faites par le Collecteur et Contrôleur au
Gouvernement Provincial le 4 Avril précédent, dont un extrait, ainsi qu'un autre de l'ordre en Conseil est, ici
transmis, et auquel les soussignés prient de renvoyer; ces deux allocations ont depuis été partagées entre le Collec
teur et le Contrôleur, dans la proportion ordinaire de deux tiers et d'un tiers, et ont été employé par eux res-
pectivement à payer les dépenses encourues pour les Clercs, qu'il est nécessaire d'employer, mais dont les salaires
excèdent de beaucoup le montant de ce qui est alloué pour eux.

Les causes qui procurérent l'addition de £54 8 il à la première allouance de £ý0 par année, accordée par le
Gouverneur en Conseil le 23 Août 1796, pour lelayer di ßureau le la Douane, seront mieux detaillées par la
correspondence ci-annexée ; il reste seulement aux soussignés à dire que les appartemens qu'ils occupent main-
tenant comme un Bureau de Douane, quelques peu suffisans qu'ils soient pour cet objet, ne sauroient être loués à
un moindre prix que celui qui est maintenant donné. Les dépenses casuelles pour le chauffage, et une chaloupe,
restent à ce qu'elles avoient été fikées en 1796, et on n'a fait jusqu'à présent aucune allouance pour un messager
au Bureau.

Un salaire annuel de £15 pour l'Inspecteur, lesvisiteurs et les chercheurs, et aussi de £7 10 pour les officiers
vérificateurs, fut le 31 Juillet 1805, accordépar le Gouverneur en Conseil, et ces sommes furent augmentées le 18
Juin 1811, et mises à £85 pour le premier, et £25 pour le dernier des officiers, comme il paroitra par la copie ci
annexée de l'ordre du Gouverneur en Conseil, et la lettre ci-joir te dès Collectèur et Contrôleur:y mentionnée.
Ces allouances fùrent encore augmentées le 16 Juillet 1S14, et mis à £60 pour l'Inspecteur et les Chercheurs et
Visiteurs, et à £50 pour les Officiers Vérificateurs, avec une addition de 2s. par jour, aux ss. accordées avant à
ces derniers Officiers, pour être présens aux débarquemens des marchandises sujettes à des droits, et cette augmen-
tation d'allouance a été faite pour les Officiers Vérificateurs du dehors, parcequ'il est évidemment très impor
tant au Revenu, que ces individus ainsi employés aient quelque respectabilité, et méme avec cette augmentation
il est souvent difficile de se procurei des personnes conîvenables dans la saisoi des embaruemenis pour faire te ser
vice nécessaire.

Il paroitra par les détails ci-dessus, que les emolumens du Collecteur et du Contrôleur sont les mêmes qui
furent d'abord accordss par le Gouverneur en Conseil, avec la sanction des Lords Conmissaires de a Trésorerie
de Sa Majesté, à l'exception de laresponsabilité et du travail dont la Législature Provinciale les à chargés smi
leurs donner de rémuneration. Qu'on a ajouté pour leurs dépenses casuelles £200 à £50 donnés au Collecteur
pour l'emploi de Clercs; dont trois sont constamment employés, et ont fréquemment besoin d'aide qe les a-
louances pour le chauffage, papeterie, chaloupe, sont les menes que êelles qui furent d'ab»rd établis o
maintenant elles ne soient plus suffisantes, qu'aucune allouîance n'a été faite pour un-me sagerqui, continue,
d'étre payé par les soussignés, que les salaires del'Inspecteur, des Visite'urst Chirche' reteux des Offiiers
Vérificateurs, et ceux de ce dernier Oficier et des Officiers Vérificatrs du dehîrs,_lors4ils sont oècu é su
des Vaisseaux chargés de marchandiâes sujettes à des droits. Le tout de ces augmentationsproit x soussié
ne pa's excéder ce que ces Officiers pourroient demander comme une juste rémuneration de leurs services.
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Ainsi sous cette vue des diverses augmentations que le Gouvernemént Exécutif ajugé à propos de faire, ainsi -

que des causes quiy ont donné lieu, les Soussignés ne peuvent pas eii réponse 'à la première question à eux
tite, donner comme leur opinion, que dans le département de Sa Majesté remis à leurs soins, ou par le
moyen de quelque Bureau ou Officiers y ayant rapport, il y aucune dépense de largent publià, qi par P'adop- 1
tion d'un systême plus économe pouri ait être diminué sans nuire au service public.

Quant à la Seconde Question, les Soussignés ne connoissent aucune branche di Revenu Provincial, préevó
en aucune manière par leur département ou Bureau, qui soit moins productivd qu'elle ne devrait -au ne
pourrait l'étre.

Troisèmement, Relativement aux autres mesures qui pourraient être nécessaires pour faire exécuter Ïes.lois
concernant le Revenu, les Soussignés prieiit de renvoyer aux divers extraits, des lettres ci-arunexées, qui orr
été à différens teins addressées au Gouvernement Provincial, et aux Honorables Commissaires.des Douanes de
Sa Alajesté, et en outre desquelles les Soussignés ont a dire, comme leur opinion, que la seule manière efficace
déssayer de mettre lin au Commerce illicite sur la frontière, serait d'obtenir un Acte de la Législature Pro-
vinciale, qui en comprenant plusieurs dispositions des Actes du Parlement Impérial de la 45e. Geo. IIL.chap.
121, 47e. Geo. 11 chiap. 66, 48e. Geo. III. chap. 84, autorisant les Officiers, et les Officiers, non-commis-
sionés, de l'Armée, de la Marine et de la Milice, de saisir les marchandises prohibées, autoriserait le Gou-
verneur à nommer des ofciers de 'Armée et de la Marine. &c., à demie paye, pour exercer les fonctions
d'Officiers Préventifs avec certaines limitations, les plaçant sous tous rapportssur le même.pied que les Officiers
de Douane, relativement aux Saisies Collusoires, ou lorsqu'ils recontrent des obstacles à l'exécution d!e leurs
devoirs, conformément au Statut Impérial de la 56e. Geo. IIL chap. 104, sect. 2, 3,34 et 5, par, lesquejles on
donne pouvoir aux Lords Commissaires ca la Tresorerie de Sa Majesté, et aux Honorables Commissaires des
Douanes de Sa Majesté; une mesure de cette nature ajouterait une immense augmentation à la force de
l'Etablissement Fiscal déjà existant dans cette Province, sans chargerenaucune manière le Revenu de nouvelle,
dépense ou on pourrait parvenir au même but quoiqu'avec, plus de dépense, en' nommant de nouveaux
Officiers inférieurs à l'Etablissement de Montréal, où il y a plus de facilité pour un Commerce illicite qu'ici;
et en adoptant de semblables mesures sur les parties non gardées de la ligne frontière.

En Réponse à la quatrième Question, s'il est porté dans les Comptes de la perceptions du.Revenu Pro-
vincial de Sa Majesté, aucune article pour Commission sur les Droits perçus en 'vertu de certains Actes
de la Législature Provinciale, qui n'accordent point d'allouances de cette nature, les Soussignés prient de
dire qu'ils ne portent aucun article pour Commission dans les Comptes Publics de la Province.

Les Soussignés ont l'honneur d'être,
&c. &c.&c.

M. H. PERCEVAL.
(Sgné, {T. A. YOUNG.

Ex"nAIT d'une Depêche du Duc de Portland, datée Whitehall, 3 Septembre 1795, '(No. 17,) repue à Québec,
22 anvier 179 duplicata.

Comme la considération des matières contenues dans' No. 45, et les choses y incluses,' concernant les
Honoraires, Emolumens, et Allonances exigées par les Officiers de la Douane pour la pe-ception: du' nöuvédu
Revenu, que la Législature du Bas-Canada a établie pour le soutien du Gouvernen'ent Civil de Sa Mijesté;
appartient plus particulièrement aux Lords Commissaires de la Trésorerie de Saje n
en transmettre des Copies à ce Departement J'ai"en mêmetemps fait remarquer à leurs Seigneuries, l'at-
tention' qu'e le Gouverneent de Sa Majesté dans le Bas-Canada, aporté'à l'adoption 'd'un; systeme qui
procurera à la Recette Publique ie montant deTaxes Públiques avec la moindre diniinutiön pössiblé.

(Signé,) PTORTLAND.
A Son Excellence, le Lord Dorciester.

.Bureau de' la Douane, Qubec 6 Juillet 123
Qu'il plaise à Votre Excellence,

. Le Soussigné -doitaccuser la réception d'une Lettre de votre Secrétaire, en date.au-14 du présent,
contenant PExtrait d'un Rapport, du Comité du Conseil pour ouïr et examiner les, Comptes.Publics etil va,
conformément à P'ordre de Votre Excellence, vous soummettre les observations suivantes :

Le Comité 'd'Audition représente à Votre Excellence, .sans -en donner aucune raison, la nécessitéd'or-
donner cjue le. Collecteur: se- surcharge du montant 'de 'la-perception, qu'aux< termes« de' l'Acte- lui1 méêe,e de
mîêmeque:parl1e précedent doriné- par P'Acte ide 'la 14c.- Geo. IIL chap. 88, il se:bonsiderait autòrisé-à-retenir
sur la perception de l'Acte de la 3e. .de sa:présente --Majesté, chap;:'119' ;'Mais'comme ces &ômpt'esyseront
rendus. ax:Lords de. las Trésorerie .de Sa Majestés ete que -toute ncetto:matière fut soumise gàla1di'cifsion a
été de leürs Seigneurie. lPhiver derùierg en conséquence'des depeches-de VotretExcellénàésû:ce' sujetaan'tùsou.-
met à IVotre Exbellen~ce:,de saioik si lPonane -devroit' pasattendre-la décision ade leurs:Seigneuids surdepoint
en question, avntí d'adopter la marche recommandée par le Comite, et qui serait'dans l'effet unedecision

,virtuelle cont-e' la deia2nderduColleete'rSc î ,. a a''
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Appendice Quant aux observations faites par le Comité sur le montant excessifdu revenu attaché à son office, en le met-
(A.A.) tant en contraste avec celui du Juge en Chef, et le changement qu'il propose en conséquence, le Collecteur se

trouve forcé, quelque repugnance qu'il yait, à faire remarquer les representationsexaggé'rées qu'on aadroitementftait
11Janr, circuler dans la Colonie, contre le montant enorme des emolumens attachés à sa situation, et qui ont été menti-

onnées dans l'Assemblée Législative par le membre pour le Comité de Iuntingdon, Mr. Cwvillier, et même par le
membre pour Coventry dans la Chambre des Communes en Angleterre ; membre (lui posséde une grande pro-
priéte en terres et une grande influence dans le Comité de Hluntingdon à lontréal, et qui a été induit à faire les
mêmes representations dans le Parlement Impérial, mettant en contraste le montant (lu Revenu du Collecteur à
Québec avec celui du Collecteur à Newo York dans les Etats Unis de l'Amérique, exagérant l'un et diminuant
l'autre, quoiqu'on croie, que le Revenu attaché à cet office à New York excéde, nonseulement cclui de ce même
office à Québec, mais même celui du Président de Etats-Unis, quoique la Commission sur le montant (les droits ait
été diminuée après la mort du premier de ces Collecteurs. Mais quelques soient les motifs qui ont donné nais-
sance à ces fausses représentations, le Soussigné avoit peine à croire qu'elles seroient la seule base de la recom-
mandation importante que fait à Votre Excellence le Comité du Conseil Exécutif pour l'Audition des Comptes
Publics, et que ce corps les auroit données comme la principale, sinon comme la seule raison, (le supplier in-
stamment votre Excellence d'appeler l'attention sérieuse des Lords Commissaires de la Trésorerie à la révision
d'un système, dont l'extravaguance avoit été la principale raison qui avoit porté l'Assemblée Législative a reftiseÉ
l'appropriation nécessaire à la dépense de la perception des Revenus Provinciaux. Le Rapport expose ensuite
à Votre Excellence, " Que quoique le système en question pourrait être supposé avoir donné tuiejuste rémné-
" ration au Collecteur au temps ou il fut établi, cependant le montant annuel de cette rémunération, Iaroit avoir
" été le triple du montant (lu Salaire que la Couronne accorde au Juge en Chef le premier officier de la Province."
Il etoit au pouvoir du Comité, en s'adressant à Votre Excellence, de s'assurer du montant pi-écis du Revenu
du Collecteur, nonseulement pour une année, mais aucun nombre d'années ; s'ils l'eussent, fait ils atroientv
qu'au lieu de £7500 Sterling par année, ou le triple du montant du Salaire du Juge en Chef, que cétte soime for
meroit, le Salaire du Collecteur ne s'est pas monté pendant les sept dernières années à plus de Wà076, année
commune, comme il paroîtra par l'etat ci-annéxé, montrant le montant de chaque année, les différentes soulrces
dont il découle, et distinguant le montant produit par chaque. Cet etat est maintenant devant les Lords de
la Trésorerie.

Ce seroit l'Acte d'une grande présomption de la part du Collecteur d'établir une comparaison entre sa situa-
tion officielle, et celle du Juge en Chef du Bas-Canada. mais il lui sera permis de remarquer que les plus hauts'
emplois que la Couronne puisse donner, sont rarement distingués par un Salaire extraordinaire, qu'au contraire
l'honneur et la distinction sont la plus grande partie de la récompense. Mais il y.a-des offices dont les officiers
se trouvent placés dans (le telles circonstances, que ça toujours été une partie de la politique de l'etat d'y atta-
cher une rémunération considérable, et on a trouvé qu'il etoit necessaire d'étendre l'influence de cette Politique
usque sur le service Militaire, dont un departement très important le Commissariat reçoit maintenant des emolu-

mens beaucoup plus considérables que ceux des Officiers d'un haut rang. Le Collecteur à Québec a éxécuté, du
mieux que sa capacité le lui a permis, les devoirs pénibles dont il est responsables par sa situation, avec fidélité
et zéle, sans être ralenti par le nouveau devoir que lui a imposé la Législature de percevoir une partie très consi-
dérable des droits, pendant un nombre d'années sans recompense, ni par la decision rècente du Conseil Exécutif,
qu'il devroit côntinuer de percevoir le Revenu Provincial, et être en même temps privé de la rémuný-ration dont
lui et ses prédécesseurs ont joui pendant les dernières vingt-six années, le laissant ainsi sans aucune recompense.
Il ne presumera pas dle dire qu'aucune de ces deux mesures a pu naitre des bruits exagérés dont il a arléc ci-
dessus, et que l'Etat déjà mentionné aurait pu si facilement détruire, mais il dira que le tout de son Revenu,
tel qu' etabli, par ce document, et qu'il est piet a vérifier, ne fait pas preuve d'un Revenu plus que proportionné
aux services qu'il a rendus, et qui, il le dit avec fierté, ont reçu l'approbation de ses superieurs, non seulement en
cette Coloie mais en Angleterre.

Le Comité représente ensuite à Votre Excellence, que l'allocation d'une Commission aussi forte sur le Reventi
de la 14e de Sa feue Majesté, a souvent été un sujet de plainte dans l'Assemblée Législative, et a fait que ce.
corps; a depuis une année ou deux, refusé toute allocation au Collecteur sur le montant prélévé en vertu des
Actes Provinciaux. Le Soussigné dit avec confiance qu'en recourant aux journaux de l'Assemblée on verra
qu'ils ne supportent pas le Comité dans la première partie de cette assertion, la Commission en qiestion n'ayant
jamais été mise devant l'Assemblée comme un sujet de plainte: mais le membre deI-untingdon déjà mentionné,
fit remarquer cette Commission, dans le Rapport d'un Comité dont il étoit Président. Quant à la derniére'
partie de l'assertion, Votre Excellence doit aisement se rappeler, que ce fut sur les 'représentations clu Comité du
Conseil Exécutif lui même, sous les raison du manque d'une autorité suffisante, qu'on fit souflrir au Collecteur le
dommage sérieux de le priver de la Commission qui étoit établie depuis plus de vingt-six ans, comme il est regu-
liérement dit dans les Comptes mis devant l'Assemblée Legislative annuellement, et transmis aux Lords
(le la Trésorerie annuellement. Cependant le Comité du Conseil Exécutif pour 'l'Audition des Comptes
Publics, avec l'entière connoissance de ces représentations, dit ensuite à Votre Excellence, qu'il y-a une
autorité pour établir une Commission même à un taux plus considérable sur tout le montant du Revenu, ina-
cluant les Actes du Parlement Imperial, les Actes Provinciaux sur lesquels. une Commission "est' refusé, et les
Actes Provinciaux sur lesquels une Commission étoit nagières accordée, et ils soumettent Votre' Excellence une
Copie d'une Instruction Royale, qui ordonne d'insérer dans 'tous les Bills la ,clause, quils considérent comme
donnant cette autorité. Le Collecteur a déjà eu occasion de faire remarquer ces mêmes clauses insérées dans tous
les Bills de Revenu, dans ces communications anterieures A'Votre Excellence sur les Rapports du Cons'ii Exé-
cutif, récommandant à Votre Excellence de discontinuer la dotation de la Commission, sur la raison du manque
d'une autorité suffisante, et il a aussi soumis ces Clauses à l'examen des Lords de la Trésorerie, dans une requête
faite par lui à leurs Seigneuries l'hiver dernier, dont il prie qu'il lui soit permis de transmettre, ci-incluse, un Co-
pie; ' Si donc il y a une autorité pour établir une Commission nouvelle et plus considerable surtout le montant
du Revenu Provincial, il est difficile de comprendre pourquoi elle n'a pas été cru assez forte pouirempêcher la'
necessité d'abolir une Commission moimdre établie' depuis longtemps, sur une seule partie de ce Revenu.

On devrait naturellement inférer, de la manière dont le Comité d'Audition suggère l'adoption de cette Con-
mission nouvelle et plus considérable, comme un système plus économique, que leur plan, s'il étoit, mis en opéra-
tion, n'effectueroit pas seulement une réduction importante sur les dépenses dèjà encourues pour, la perception
du Revenu, de l'excés des quelles on s'est tant et si injustement plaint, mais une diminution considerable de la
dépense à venir.
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En recourant ce pendant à l'Etat ci-inclus on verra la fausseté de ces conclusions. Cet Etat montre la somme
entière perçue sous chaque acte, depuis les sept dernières années, les dépenses casuelles et la Commission du Col-
lecteur et du Contrôleur, distinguant le montant respectif de chaque année ; le montant, année comine, pour
sept années, montre la perception entier comme se montant à £88940 4 ( courant, on voit que toute la dé-
pense est de £4l57 8 10 courant, n'étant une dépense que de £4 14 l,. par cent, ou une dépens mnoindre
que celle qui est recommandée par le Comité d'Audition, comme raisonnable et non sujette à objection. M4ais l'é-'
tablissement final au Port de Québec, étant organisé pour percevoir un Revenu sur les Vaisseaux, à un montant
presque indéfini, il est .clair que l'addition d'une dépense très légère en forme de dépenses casuelles ajoutée la
commission du, Collecteur et duw Contrôleur, et qui pourrait être limitée de manière à ne pas ex'cèder. un montant
raisonnable, chose à laquelle le Collecteur aurait acquiescé avec joie, formerait tout le montant de la dépense du
montant duRevenu qui; par l'opération des Actes recens du Parlement Impérial imposant de nouveaux droits et
rendant pernanens les Actes Provinciaux, ajoutée aux effets du rappel de la28e. de Sa feue Majesté excèdera de
beaucoup le montant moyen des sept dernières années. Ainsi il est clair, que le iaximum de £5 par cent sug-
géré par le Comité d'Audition, sur le montant entier du Revenu à venir, ne pourrait être exigé à moins qu'une aug-
mentation considérable de l'Etablissement actuel des Officiers du Revenu, à ce Port, ne fut ei contemplation.

Mais il est humblement soumis à votre Excellence, que méme si le montant des Emolumens du Collecteur s'é-
tait monté au montant exposé par le Comité d'Audition à votre Excellence, on pourrait encore douier si le Gou-
vernement lui-mème, pourrait avec justice, annuller ou diminuer ce qui peut être considéré comme les droits du
présent employé, sans au moins lui 'donner une compensation proportionnée. Même le Receveur de l'Echi-
quier, (quelqueconsidérable que fut les augmentations qu'ils firent au montant probablement accordé en premier
lieu, ou subséquemment comme étant une somme raisonnable pour les employés a venir,) furent cependant res-
pectés dans les personnes des possesseurs actuels dont un reçut les remercimens du 'Parlement, pour l'abandon de
sa part pendant la dernière guerre.

Mais il ne parait pas par les différens Rapports, qui de tems à autre ont été faits à votre Excellence, et à d'au-
tres Gouverneurs, pa. e Conseil Exécutif, et dontle Collecteurareçu communication, que la considération d'au-
cun droit qu'il pourrait être supposé posséder depuis près del treze années quil occupe son office, ne se st jamais
offerteà l'attention de ce corps. Ce n'est qu'en conséquence du silence du.Conseil que lé Collecteura été induit
à faire remarqer sa:propre position dans cette Communication à votre Excellence. Sous les circonstances péni-
bles et vexatoires, dans lesquelles 'à la connaissance de votre Excellence, le Collecteura étéplacé parles objections
frêquentes auxquellesil a, été sujet, et finalement par le refu de lui accorder une récompense:établie depuis long-
temps pour ses services, et quil avait si péniblemen t gagnée, il prie qu'il luisoit periis d'unir son bumble mais
vive sollicitation à celle du Comité d'A udition, priant votre Excellence de soumettre le tout à la decisior'ffnale',ds'
Lords Commissaires de la Trésorerie. Mais le Collecteur saisit cette occasion den appeler enicore à laJstice de
votre Excellence, afin quejusqu'àc ue l'o obtienne ladécision deleurs Seigmtiuries, il puisse avec le Contrô-
leur, continuer de recevoir sa rémunération accoutumée, et que vous ordonniez que le montant dû pour leurs ser-
vices de l'année dernière, et qui fut soumise à votre Excellence dans leur Lettre du 20 dernier, soit payé. ll est
humblement soumis que cette soinnme qui se monte à £627 17 101. courant pour le Collecteur et £313 18 11
courant, pour'le Contrôleur ne paraitra .pas une compensation disproportionnée à la responsabilité et au travail
auxquels'le Collecteur est sujet lorsqu'il perçoit le Revenu Provincial, ou a travail du Contrôleur, car il est
notoire que les affaires Provinciales prennent nonseulement une partie considérable de leur tems pendant le
tems de la navigation, mais que cette partie de devoir les occupent pendant tout le cours de l'hiver, sans quoi ils
auraient beaucoup plus de loisir

Le Soussigné à l'honneur d'être avec le plus profond respect

De votre Excellence

Le très Humble très Obéissant Serviteur

(Signé) M. H. PERCEVAL Col.

Extrait d'un Rapport du Comité du Conseil, pour l'Audition des Comptes Publics, en date du'er. M 182s

Le montant des Droits perçus 'en vertu de l'Acte'Impérial Se.' Geo. IV. Chap 119, pour le trimestre terminé
au 5Janvier ]82à, parait étre, £434 9. 0

Sur lequel leCollecteur a payé au Receveur Général, com e il parait par le Reçu de ce dernier
Officier du 5 Janvier dernier, 1729 Piastres d'Espagne, égal au montantsterling, 89 0 6

Laissant une balaice,

De laquell alancle Collecteur rend compte par sa Commission'sur la perception,
Par la différencqu'il y-a entre le montant des Droits reçus en argent sur le pied de5s. 6d. l'once,

et la valeur Courant,

48 8 6

21 14 5

28 14 1

£45 8 6

On n'allègué aucune autorité directe au support de cet Article de Commssion, ainsi le :CoIlecteur devra porter
cette somme contredui-méme dans lés comptes dtrimestres quivontsivre, et ne portera pas cetarticl en:compt
avant qu'il én ait obtëni l'aütoité des Lords Cmnmissirns de la Trésorerie de Sa 'Majest', f e n opt

F étend

Appendice

SI1Janor
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Appendice prétend naitre de l'interprétation de la 9e. Section de cette Acte, ne. parait pas au Comité suffisante pour recon
(A. A.) mander l'allouance de la présente demande, sans une autorité directe à cet effet. Par les mots de la Sectione n

og question, la déduction de toutes "les dépenses nécessaires pour lever, percevoir, prélever, recouvrer, répondre
SlJanvr. " payer et rendre compte d'icelui" est accordée., et sous l'autorité d'une Clause semblable dans l'Acte Impérial

de la 14e. Geo. 3, Chap. 88, le Collecteur allègue que le Collecteur à Québec, reclama une autorité sufhisaite
pour l'autoriser à déduire 5 par cent pour la Collection des premiers comptes sous le' dit- Acte, et que sa cor-
duite fut approuvée par les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, dans la lettre de leur Secrétiirf
du 21 Mars 1777. Depuis la date ci-dessus mentionnée, Iasituation du revenu, et.des émolumens"dt Collec.
teur, ont beaucoup changé dans cette Colonie, et ce qui pouvait alors paraitre une dépense nécessaire, peût ni
plus l'étre. La commission sous cet acte formait alors un des principaux articles des émolumens du Collectetur
et tous était modérés, au lieu que le montant annuel de ces émolumens depuis quelques années ést; estiné 'au
triple du salaire alloué par la Couronne au Juge en' Chef, le premier Officier de la Province.

L'allocation d'une commission aussi forte a souvent été un sujet de plainte de l'Assemblée Législatie et
corps a refusé principalement pour cette raison, depuis une ou deux années, de faire aucune allouance'aIu Col.
lecteur sur le montant du revenu prélevé en vertu des Actes Provinciaux, laissant par ce moyen le reveniu
permanent de la couronne et le commerce du pays chargé de presque toutes les dépenses du bureau de la Duane
Comité en conséquen ce est telle ment convaincue de la nécessité de quelque réglemens noiveaux dans le départmnnt
du revenu de cette Colonie, qu'il considère comme son devoir de soumettre humblèment mais avec instance, 'à'la
considération de votre Excellence, la nécessité d'appeler l'attention des Lords Commissaires de la Trésorerié de
Sa Majesté. pour une décision finale, sous tous les rapports. Sur l'argent prélevé en vertu des Statuts Impé-
riaux, il n'y aurait probablement pas d'objections, dans aucun'trimestre, à limiter toute la dépensede lever,
prélever, percevoir, recouvrer, répondre, payer et rendre compte du revenu à 5 par cent, sur le montant briit,
et peut-être pourrait-on ordonner la même mesure, par rapport à l'argent prélevé en vertu des Statutš Prsvin-
ciaux, sous l'autorité de la clause insérée dans tous les actes provinciaux concernant le revenu, conformément aux
Instructions signifiées par Message à l'Assemblée Législative, du26 Février 1798. Le Comité prie qu'il lui
soit permis d'annexer un extrait de ce Message comme un Appendice à ce apor, 'et de plus'de reniarqier
humblement, que l'exercise d'une pareille autorité par la Trésorerie serait reçue d'autant plus volontiers, qu'il
faut de toute nécessité qu'une tierce partie fasse des réglemens pour un fonds, dans lequel cette Province et le

'aut.Canada ont des intérêts indépendans les uns des autres, si la marche humblement soumise, était jugée
praticable, on pourrait allouer au Collecteur sur le montant laissé à la Couronne, une juste rémunération pour
ses services et une somme suffisante resterait aussi pour le payement proportionné 'de tous' les autres offici'ers,
employés dans la recette, la tenue et la reddition des comptes, tandis que le revenu permanent W la disposition
de la Couronne, serait déchargé de cet.objet, pour lequel il est à craindre qu'il faille faire d'autres dépenses
nécessaires, qui rendiont le montant de ce revenu insuffisant aux dépenses dont il est chargé. r

Certifié.
(signé) BERNARD HALE, Sec.

Un Compte du Salaire et des Emolumens du Collecteur de Sa Majesté au Port de Québec en Canada, pour'1 s
sept dernières années, distinguant chaque année, en méme-tems les différentes sources' dont-il découléle
montant sous chaque, reduit du cours sterling en cours actuel.

Honoraires Commission Commission
Année. Saaire ' srl'enitrée sur" l'acte Co~îsinSalar e' Oserv.Années. Salare. acqi de sur les Actes Montantbrute. dadt Revenu net. >tiserva-

Vaisseaux. c.o. Provciaux du clerc

1816 £100 0 0 1415 4 2 430 8 4 1061 1 5j 3006 13 1l 400 0 0 2606 13 11

1817 1000 01516 19 9 471 12 8 989 16 11 3078 9 44000 2678 9 4

1818 100' 0 0 1844 il 457 Il l 822 13 9 3224 15 11400 0 0 2824 151 '

1819 100 0 O 2804 4 3 505 Il 3 898 7 8 4308 3 2 400 0 '3908, 3 2

1820 100 0 247019 2 461 4, 3 116 3 Q 4192 6 740000 7
18ÉL 100 0 Ue 1860 14 02 286, 5- l 946 13 4ï 393 2 4000 731

1822, 100 0 2669 12 5 654 il 1 *627 ,17 10-L 3404 8 ý6 520 ýO'O 29,24 31822

- - - ~ ~ ~ ustmaen ai
Total, 14582 5 1 8247 3 9 587 16 4

manque dune"!»

100 0

0 271069075e 54 684in11

37ï 46 "17 87 40 0 07

400 0 0 2793

520_00_29t
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Aux Très-Honorables Lords Commissaires de a Trésorerie de Sa Majesté
(A.La Requéte dé M 1. Perceval, Collecteur au Port de Québec.

Expose Humblement,a

Que sur l'Etablissement d'un Revenu en 1793, par le Parlement Provincial du Bas Canada, une allocation de
trois par cent fit faite au Collecteuret au Contrôleur, parles termes exprés de l'Acte, mais dans lesactes subséquens
aucune appropriation n'ayant été.fàite, le Gouverneur et; le Conseil Exécutif, prenant en considération les
clauses qui autorisoient le payement des dépenses de la perception du Revenu, et qui indiq'uoient la manière dont
elles devoient être payées, établirent la même allouance de trois par cent, laque]le paroit, par les, épches du
Secrétaire d'Et at pour les Colonies à ce temps, avoir reçu l'approbation du Gouvernement de Sa Majesté'

Que toutes Lois de Revenu du Bas Cnada, ont été rendus permanentes par l'Acte du Parlenent Impérial,
passé dans la quatrième année de Sa présente Majesté.

Cette rémuneration a été reçue par le Collecteur pendant plus de vingt six ans, sans souffrir la moindre ob
jection de la part du Parlement Provincial; nais par un rapport récent du Conseil Exécutif, cet allouance a été
tout à fait discontinuée, et on exige des Officiers de la.Douane quils remplissent leurs dëvoirs accoutumés sans
aucune rémuneration de leurs services.

Que votre Petitionnaire soumet très respectueusement 'à la considération de vos Seigneuries l'utilité d'une
mesure, qui à renversé un règlement établi, autorisé d'abord par la Législature, continué sous la sanction du
Gouvernement (le Sa Majesté, et dont l'adoption, dans ce moment, ne peut qu'ajouter aux embarršs qui se font
dejà sentir dans les affaires de finance de la Province.

Que votre Petitionnaire sent qu'il est de son devoir, tandis qu'il représente ce qu'il a à souffrir par ce changement,
d'appeler la plus s2rieuse attention de vos Seigneuries, au danger de céder aucune partie des droite, certains du
Gouvernement de"S'a Majesté, dans la manière de percevoir le Revenu, et de récompenser les Ofliciers employés
à ce ser vice i portant Si Sa Miajesté acquiescoit au changement récemment faisur e sujet ce seroitdeman-
der aux Officiers de remplir ce penible devoir et responsabilité, sans aucune rémunerätiôn, en contradiction à
tout principe de justice et d'utilité, et faire naitré une difficulté qui pourroit par la suite apporter lès pis grands
inconvénients au G uvernement de Sa Majesté.

Que votre Petitionnaire espère n'être pas accusé de presomption s il ajoute, que les enoliumensdesOfficiers
employés à la perception du Revenu devroient s'il est possible, être entierement ieglés parle' Gouvernemènt
et ne pas dependie Ie l'influence populaire dans ni pays peu populeux, par ce que cela pourroitmietre leur in-
dépendance en danger, et les gêner dans l'éxécution deleurs devoirs. Ce principe si fermement et deptiis long
temps établi, a été meprisé parce changement'récent, et votre Petitiônnaire sollièife vive*ient l'attention devos
Seigneuries à une question qui importe autant au Gouvemnement, qu'aux droits et réclaniation des Officiers qu'elIé
affecte.

Que votre Petitionnaire prie qu'il lui soit permis d'appeler l'attention de vos Seigneuriei, aux docuiie's et
papiers déjà soumis, etprievos Seigneuries d'ordonner qu'un i-égiement si essentiél à la perceptiori du Revenu;
et à l'entier accomplissement des devoirs des Officiers attaché à cette branche du Gouvernement dèéSa Majesté;
ne soit pas discontinuée plus long temps.

Et il ne cesera de prier,

(Signé,) M. . PERCE VAL,

Collecteàr des Douanes
Au Prt die Québec;

27 Finsbury/ Squarë,
23 Janvier 1828. N
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'Chdteau Saint-Louis, 6 Décembre 1824,_Messieurs,-
Il m'est ordonné par Son Excellence le Lieutenant Guvemreu de s transmet a ie

incluse d'une dépéhe du Comte Bathursi à Son Excellence le Comte de Dalhousie, Gouverneur en Chef,date du 0 -Septembre 1824, autorisant la charge de deux et demie par cent sur les Droits perçus en vedes Actes duParlement Impérial de la 3e Geo. IV, chap. 44 et 45 ; aussi copie d'une lettre de'Mir. Herriet du Rapport des Commissaires des Douanes mentionné dans la Dépèche de leurs Seigneuries.
J'ai l'honneur d'être,

Messieurs,
Votre très obéissant serviteur,

L .'MONTI ZAMB ERT , Asst. Sec.Aux Collecteur et Contrôleur, Québec.

Downing Street, 80 Septembre 1824.
Ayant soumis à la considération des Lords Commissaires de la Trésorerie,,la dépoche de votre Sgneurie du 19 Décembre dernier, concernant les Droits prélevés en vertu de l'Acte 3e h Geo. V p 44

45, j'ai maintenant l'honneur de transmettre pour l'information de votre Seig r a, d a
Mr. Herries, contenant un Rapport des Commissaires de la Douane, par lequel il parait une ,leoitseumêmes n'ont pas été transmis en ./ngleterre, et que par rapport à la dpense de la pereti q e e s eul
leurs Seigneuries autoriseront le Collecteurâà retenir deux et demi par cent sealementsurle montant, sujà un autre réduction, si cela paraissait nécessaire par l'augmen a ion des dros san ue mntant, pu
portionnée dé travail et de responsabilité.su

(Signé,): BATHURST,Au Lieutenant Général, le Comte de Dalhousie,
G. CB.

Chambres de la Trdsorerie, 81 Août 1824.Mons ieur,
Ayant mis devant les Lords Commissaires de la Trésorerie, votre lettre du 8 Mars dernier, av(une dépêche de Lord Daliousie, Gouverneur du Bas.Canada, relativement aux droits prélevés en vertu cla 3e Geo. IV, chap. 44 et 45, qui sont remis en 4ngleterre .par le Collecteur de la Douane. J'ai ordre évous transmettre pour l'information de Lord Bathurst, la copie d'un Rapport des Commissaires des Douaneen date du 26 Mai dernier, ,sur ce sujet ; et je doisvous faire connaître par rapport àla dépense de la percel

tion de ces droits, que Milords autoriseront le Collecteur à retenir deux et demi par cent seulement sur
montant, sujet à une réduction ultérieure, si cela paraissait nécessaire par une augmentation des droits sarune augmentation proportionnée de travail et de responsabilité.

Je suis Monsieur, &c.,
(Signé,' J., C. HERRIES.,

R?. W. Horton, Ecuyer, &c., &c., &c.

Qu'il plaise à vos Seigneuries,

Vos Seigneuries nous ayant renvoyé la lettre ci-annexée de Mr. WilMot Horion, avec une dépechdlu LordDaihousie, Gouverneur du 'Bas-Canada, au; sujet des droits prélevés en vertu des Actes de sa présent
Majesté chap. '44 et 45, du montant desquels il est dit qu'il a été transmis en Angleterre et qu'on nous enrendu compte, et priant vos Seigneuries de fixer leur attention à la commission déduite par le Collecteur poules Droits perçus sous Acte de la 3e Geo. IV, chap. 119, çomme sa rémunération pour percevoir ces droits;

Nous faisont rapport,
Que les droits reçus ar le Collecteur à Québec, sous l'autorité de la Se de sa présente Majesté cha 44 e

45, araisse avoir ét payés par le Collecteur au Receveur Général de la Province, conformément aux dispositios'e cet 'Acte.

Nous croyons donc qu'il y a quelque erreur verbaledans lalettredu Gouverneur, et que Sa'Sintention dedire;que c'était les comptes de ces droits qui avaient été transmis enAnglet et osa i
gneuries observeront, en recourant à l'extrait du Rapport du Comité d'Audition inclus dans lettre du G uverneur, que le Comité ne parle que des comptes et non des droits.

Relativement à la seconde partie des observations de Lord Dahousie, savoir, la demande faite par le Colqet le ecq.par cent pour la perception des droits sur la 8e Geo. IV, chap.119, nous avons à observeiuryd revenu reçut, par un warrant de vos Seigneuries 'en date de 1777, le pouvoir de retènicinq pourcent pour percevoir les,;droits imposés par la 14e Geo. III, chap. 88, 'qui sont appli'càbles'à'iisage
de la Province, ,mais aucune autorité expresse n'a ,sanctionné aucune allouance de cette espc pou laprception des droits reçus sous le présentRoi,chapitre 119. p ctc n ', t.

Pear la neuvièmesSection (de cet-Acte, ilI est: statué que toutl'argent qui naîtra des dits droit,A l'àcdueCol e ces a es por lever rélever, perce ,nsrépondre, aer et'rendre eo tt'd'idelùi, sea y
puour lperc e s o unst d Scte M aséentr e palet ans d Ac e ceu;i s m lri donc qu'une allouai ce

~~~~~~~~s pactAce' - ...



10 Geo. IV. Appendice (A.A.) A. 18 9

'Ch teau Saint-Louis, 6 Décembre 1824'. Appendiee
Messieurs,

Il m'est ordonné par Son Excellence le Lieutenant Gouverneur, de vous transmettre la copie cI-
incluse d'une dépéhe du Comte Bathurst à Son Excellence le Comte de Dahousie, Gouverneur en Chef, en 31 Jan
date du so .Septembre 1824, autorisant la charge de deux et demie par cent sur les Droits perçus en vertu
des Actes du Parlement Impérial de la 3e Geo. IV, chap. 44 et 45 ; aussi copie d'une lettre de'Mr. Herries,
et du Rapport des Commissaires des Douanes mentionné dans la Dépêche de leurs Seigneuries

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

Aux Collecteur et Contrôleur, Québec.

- Milords

L. MONTIZAMBERT, Asst. Sec.

Downing Street, 80 Septembre 1824

Ayant soumis à la considération des'Lords Commissaires de la Trésorerie, la dépche devotre Sei
gneurie dun9 Décembre dernier, concernant les Droits prélevés en vertu de l'Acte 3e Geo. IV chap. 44 et
45,j'ai maintenant l'honneur de transmettre pourl'information de votre Seigneuriti la copie d'une lettre de
Mr. Heries, ontenant un Rapport des Commissaires de la Douane, par lequel il paraît que lesdroits eux-
mêmes n'ont pas été transmis en ./ngleterre, et que par rapport à la dépense de la percep tion de ces droits,
leurs Seigneuries autoriseront le Collecteur à retenir deux et demi par cent seulement sur le montant, sujet
à un autre réductioni cela paraissait nécessaire par l'augmentation des droits sans une augmentation pro.
portionuée dé travail et de responsabilité.

(Signé,) BATHUR SLT,
Au Lieutênant Général, le Comte de Dalhousie,

:G. C. B.

Chambres de la Trésorerie, 81 Août 1824.
Monsieur,

Ayant mis devant les Lords Commissaires de la Trésorerie, votre lettre du 8 Mars dernier, avec
une dépêche de Lord .Dalhousie, Gouverneur du Bas-Canada, relativement aux droits prélevés en vertu de'
la 3e Geo. IV, chap. 44 et 45, qui sont remis en Angleterre >par le Collecteur de la Douane. J'ai ordre de
vous transmettre pour l'information de Lord Bathurst, la copie d'un Rapport des Commissaires des Douanes,
en date du 26 Mai dernier, sur ce sujet ; et je doisvous faire connattre par rapport àla dépense de la percep-
tion de ces droits, que Milords autoriseront le Collecteur à retenir deux et demi par cent seulement -sur le
montant, sujet à une réduction ultérieure, si cela paraissait nécessaire par une augmentation des droits sans
une augmentation proportionnée de travail et de responsabilité.

Je suis Monsieur, &c.,
(Signé,' J. C. HERRIES.

R. W. Horton, Ecuyer, &c., &c., &c.

Qu'il plaise à vos Seigneuries,

Vos Seigneuries nous ayant renvoyé la lettre ci-annexée de Mr. Wilnot Horton, avec une dépèche
du Lord Dalhousie, Gouverneur du Bas-Canada, au' sujet des droits prélevés en vertu des Actes de sa présente
Mv'ajesté chap. 44 et 45, du montant desquels il est dit qu'il a été transmis en Angletrreet qu'on nous ena
rendu compte, et priant vos Seigneuries de fixer leur attention à la commission déduite par le Collecteur pour
les Droits perçus sous l'Acte de la 3e Geo. IV, chap. 119, comme sa rémunération pour percevoir ces droits,;

Nous faisont rapport,
Que les droits reçus par le Collecteur à Québec, sous l'autorité de la Se de sa présente Majesté chap. 44 et

45,paraissent avoir été payés par le Collecteur au Receveur Général de la Province, conformément aux dis-
positions de cet Acte. s

Nous croyons donc qu'il y a quelque erreur verbaledans lalettredu Gouverneur, et que SaSeigneurie avait
intention dedire, que c'était les comptes de ces droits qui avaient été transmis en Angleterre, et vos Sei.
gùeuriesobserveront, en recourant à l'extrait du Rapport du Comité d'Audition inclusdans la lettre du Gou-
verneur, que le Comité ne parle que des comptes et non des droits.

Relativement à la seconde partie des observations de Lord. Daihousie, savoir, la demande faite par le Col-
lecteur de cinq.par cent pour la perception des droits sur la 8e Geo. IV, chap.119, nous avons à observer
que le collecteur du revenu reçut, par un warrant de vos Seigneuries en date de 1777, le pouvoir de retnir
cinq pourxJeiii, pour percevoir les's droits imposés par la 14e Geo. III, chap. 88, qui sont applinablesà'iisage
de la Proviiice mais aucune autorité expresse n'a sanctionné aucune allouance de cette espèce pour la per-

ception des" droits r s e présent'Roi, .chapitre 119.T

Par la neuvième Section de cet-Acte, il est statué quetout l'argent qui naîtra des dits droits à l'eiception
des dép esécssaires pour'léver, prélever,,percevoir, répondre, payer et rendrecompte d'ieli,,sera payé
au Coll ~eur desDouanes dle Sa Majesté entre les mains du Receveur; il semble'rait donc qu'une 'allouance
pour.l.a perception est distnctement'éreconnue par cet Acte.

Et si vs Seigeuries étaient d'opinon que le Collecteur a un juste droit à une semblable rémunération pour
- ~ -ce .
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Appendie ce travail additionnel de percévoir les Droits sous ce dernier Acte comme sous le prémier, ou aucune autre
(AA.) rémunération raisonnable, nos Avocats sont d'opinion que vos Seigneuries ont le pouvoir de Paccorder.

R. B. DEAN,
1Janr, (Sign G. WILSON,

( igneIR BOUTHBY,
Bureau de la Douane, 26 May 1824. J. S. LARPENT.

Aux Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté.

Bureau de la Douane, Québec, 28 Décembre 1824.
Qu'il plaise à votre Excellence,

Nous avons eu l'honneur de recevoir de l'Assistant Secrétaire de votre Excellence, la Copie d'une
Depeclie de Lord Bathurst, à Son Excellence le Comte de Dalhousie. en date du 30 Septembre 182 , autorisant
la demande de deux par Cent sur les Droits perçus sous les Actes du Parlement Impériai de la 'e. Geo. IV.
chap. 44 et-l5 et chap. 119, avec la Copie d'une Lettre de Mr. Harrison, etdu lRapport des Ilonotuables Commis-
saires mentionnée dans la Depêche de Sa Seigneurie; et nous transmettrons les Copies de ces Docunens aux
Honorables Commissaires afin d'obtenir leurs ordres sur iceux ; leurs honneurs n'ayant, donné des Instructions
au Collecteur que de charger une Commission à ce montant seulement, sur les Droits d'abord imposés et perçus
en vertu des Actes Imperiaux de la 3eme Geo. IV. chap. 119.

Nous avons l'honneur d'être, avec un profond respect,
&c. &c. &c.

M. H. PERCEVAL, Coll.
G. A. GORE, Cont.

A Son Excellence Sir Francis Burton.

Bureau de la Douane, Québec, 3 Janvier 1825.
Honorables Messieurs,

Nous avons reçu de l'Assistant Secrétaire de Son Excellence le Liitenant Gouverneur, une Lettre
en date du6e du mois dernier, transmettant, par le desir de Son Excellence. Copie d'une Deliche du Comte
Bathurst à Son Excellence le Comte de Dal'ouusie, Gouverneur en Chef, ii date du 3O Septembre i 824, autori-
sant la Commission de 2ý par cent sur les Droits perçus en vertu des Aetes du Parlement Imperial de la Se
Geo. IV. chap. 44 et 4-5, et chap. 119, aussi Copie de la Lettre de Mr. Icrris, et d'un Rapport de votre
Honorable Bureau, mentionnée dans la Depéclie de Sa Seigneurie, desquels nous prions qu'ils nous soit permis
de transmettre des Copies ; mais comme les Comptes le ces Droits ont ci-devant été exclusivement examinése
approuvés par vos Honneurs, le Collecteur ne se croit pas autorisé à porter aucune chlrge sur la Collection,
avant que de recevoir vos ordres; nous prions donc qu'il nous soit permis de soumettre le tout à la considération
de votre Honorable Bureau.

Nous avons l'honneur d'être, avec un profond respect,
&c. &c. &c.

M. H. PERCEVAL, Colli
G. A. GORE, Cont.

Aux Honorables Commissaires des Douanes de Sa Majesté,
Londres.

[G.-No. 4.]

Château St. Louis, Québec 5 Janvier 182
Monsieur,

Il m'est ordonné par Son Excellence le Lieutenant Gouverneur, de vous transmettre ci-inclusd
Extraits de deux Rapports du Comité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics, l'un en date du 8 et
l'autre du 29 Décembre dernier, sur vos Comptes pour les Trimestres termini.îs au 5 Juillet et au 10 Octoblé
1824, et je dois vous prier d*acquiescer aux recommandations du Comité contenus dans ces Extraits.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très iumble et très obeissant Serviteur,

LS. MONTIZAMBERT.
Au Collecteur des Douanes, Quebec. Assist. Sec.

EXTIirr du Rapport du Comité du Conseil pour ' Audition des Comptes Publics, en date du 8 Deeentbrek4
sur les Comptes du Collecteur des Douanes au Port de Quebec, pour le Quartier terminé 5'Juillet'defni

Sur le manque d'une autorité directe au Collecteur de déduire une Commission de 5 p arcentsurles
perçus en vertu de l'Acte du Parlement Impérial Semè Geo. IV. chap. 119., ce Comité a eu Phonner de
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Rapport, lé 1er Mai 1823, sur l'Audition des premiers Droits perçus ous iceux, et cette matière ainsi que Appendice
l'omission du Collecteur, de rendre compte des Droits sous les Actes du Parlement Impérial 3me.. Geo IV. A
chap. 44 et 45, est mentionnée par le Comte de Dalhousie comme ayant été renvoyée par lui aux Ministres.

31 ,Janvr.
Le Comité a maintenant à accuser resliectivement la communication des Ordres de votre Excellence, de

lalettre du Comte Bathurst du 80 Septembre dernier au Comte de Dalhousie, contenant la décision des Lords
de la Trésorerie, sur les Droits prélevés en vertu des Actes de la Sme. Geo. IV. chap. 44 et 45,, et cette décision
établit 2î par cent, comme le montant que le Collecteur est autorisé á retenir ý sur les Droits perçus en vertu de
ces Statuts, et aussi l'obligation du Collecteur de fournir des Comptes de ces Droits pour une. audition en ce
pays, vu-que cette marche est évidemment nécessaire pour mettre votre Excellence en état de s'assurer que cet
Officier se conforme aux ordres des Lords de la Trésorerie; et le Comité en conséquence recommande que des
ordres soient donnés au Collecteur de rendre compte des Droits perçus par lui sous les Actes Sale. Geo. IV.
chap. 44 et 45; et de porter à son avoir pour commissions sur iceux 2j par cent seulement.

Par rapport à la Commission retenue ti-devant par l'Acte de la 3me. Geo. IV. chap 119, aucune décision n'a
été prise par les Lords de la Trésorerie, et comme dans les matières de Revenu, il est nécessaire d'avoir une
autorité spécial pour chaque allocation, le Comité ne peut, avant qu'autorité ait été reçue, recommander que
le Collecteur soit autorisé à retenir la commission de 5 par cent sous cet Acte, qu'il a déjà chargée ci-devant; s
montant pour le Trimestre terminé au

5 Janvier 182à à £21 14. 5 Sterling.
2 Juillet ,, 16 6 7j
10 Octobre,, ,, 36 18 3
5 Janvier ]824 ,, 3 7
Pour Trim. actuel du 5 Juillet 1824 30 15 9

En tout, £113 18 74

Mais qu'il soit ordonné au Collecteut de porter cette somme contre lui pour lë présent.

Certifié BERNARD HALE;
Secretaire.

Extrait d'un Rappoii du Comité du Conseil pour l'Audition des Comptes Publics, en date du 29 Déèeiàb;i
1824, surles Comptes du Collecteur des Douanes, au Port de Québec, relatif à la commission chargée su
l'Acte Impérial Sme. Geo. IV. chap. 119, et l'omission du Collecteur de rendre compte des Droits perçues en
vertu des Actes Sme Geo. IV. chap. 44 et 45. Ce Comité a eu l'honneur de faire son Rapport à votre Excellence
le 8 du courant, et conformuémient à son Rapport, il ne peut pas maintenant recommander l'allouance de la
commission de cinq par cent chargée par le Collecteur sur cet Acte, se montant à £118 Sterling, mais doit
recommander que le- Collecteur s'en rende redevable, et rende compte de tous les Droits prélevés en vertu
des Actes Imperiaux 3me. Geo. IV. chap 41 et 45, et qu'il retienne seulement une commission de 21 par cent."

Certifié BERNARD HALE,
Secretaire.

Bureau de la Douane, Québec 27 Janvier 1825.
Qu'il plaise à votre Excellence,

Nous devons accuser la réception de deux Rappodts du Comité du Conseil, pour l'Audition des Compteâ
Publics, en date du 28 et du 29 du mois dernier, contenus dans une lettre de votre Secrétaire, en date du 25
du courant, et faisant connoitre les ordres de votre Excellence de nous conformer au recommendations di
Comité.

Par Rappi-t à la prenière patie des reoimendations du Comité, par laquelle>'il demande que le Collec
teur fburnisse a ce corps des Comptes des Droits perçus par lui, en vertu des Actes 3me. God. V. chap. 44 et
45, afin qu'ils soient ouis et examinés dan5.ce pays, nous' prions qu'il .mns soit permige assurant à vtie
Excellence!que nous sommes prets nus conformer à toute instruction, que nous pourrons recevoir de vous, de
transmettre pour l'information de votre Excellence, la copie d'lin ordre destrèsHonorablesCdmissaires des
Douanes de Sa Majesté, en date de Juillet 182, ar lequél il paroitra qe leur Hoermîuirs en ervyant sl, fo
mules dèces Comptes,nt aussi expressément ordonné qu'ilsoseront envioyés s es six mois auBirea

Nous prion ,dnc votre Excellénce de nous permettre d'envoyer des dopies de la lettre devotre Secrétaire
et de ces Rapports duComité du Conseil, afin, que î nous puissions recevoir les ordres ultérieurs de leurs Hon-
neurs, et dautant plus que nous leurs avons déj soumis des copies des comunications du Compte Bathest
qu'il a plut à votre Excellence de nous 'transmettre, donnant au Collecteur l'autorité de retenir 2¼ par cent pour
le travail et la responsabilité attachés à la p)erception, mais qui ne 'contiennent aucunes instructions' au Col-
lecteur (comme il est dit par le Comité) de fournir des Comptes -de ces Droits pour une Audition dans ce pays,
étant nécessaire que nous recevions des ordres exprès de leurs Honneurs sur ces deux points, comme le
B3ureau s'est réservé la direction et le contrôle sur les Comptes de cette perception, que par la' 7meSection de
l'Acte 44me. et 9me. Section, chap. 45, est confiées aux soin les Commissaires des Douanesen Angleterre.

Sur la seconde resure recommandée par le Comité, savoir, qùe le Collecteur porte à soïi prop1e compte la
commissionretenue par.lui snr les D'roits perçus en vertu de l'Acte 3me. G . IV. chap. 119, en cònséquence
de ce quelestoids de la' Trésorerie'n'ont donné aucune décision sir.ce sujet;.nous .prions èncore, de.sou-
mettre àla considération devotre Excellence la copie d'un ordre des HonorablesCommissaires des' Douaries
de Sa Majesté,.-endaté du Ierý.Septembre 182+, et dont nous eumesl'honneur de.voustranimettre.un'e copie peu

o
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Appendice près que nous l'eumes reçu, il paraitra par cet ordre que le Collectent est autorisé à retenir 2;, par cent sur l'
(NA.) montant des Droits perçus en vertu de cet Acte, et il a ei conséquence porté cet article cn compte dans les
og comptes du trimestre de janvier qui vient de finir. Mais comme cet ordre n'ordonne pas que le collecteur soit chargé
1 Janvier du tout ou d'aucune partie de la Commission qu'il a retenu antérieurement pour le travail et la responsabilité atta.

chés à la Collection, il est en conséquence humblement soumis à votre Excellence de décidet si vous seriez disposé
à laisser ces comptes tels qu'ils on été rendus, ou s'il vous plaira de les soumettre à la considération ultérieure de
Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa lajesté.

Nous avons l'honneur d'étrc, avec un profond respect,

de votre Excellence,

&c. &c. &c.

(Signé) M. H. PERCEVL,
G. A. GORE;

A Son Excellence Sir F. .. Burton,

Bureau de la Douane, Québec. 29 Janvier 1825.
Honorables Messieurs,

Nous avons l'honneur de transmettre ci-incluses les Copies de deux Rapports du Comité du Conseil pour FAttà
dition des Comptes Publics, en date du 8 et du 29 du mois dernier, concernant les Comptes des Droits perçus à
ce Port en vertu des Actes de la 3e. Geo. IV. Chap. 4.1. et 45, et la Commission retenue par le Collecteur, pour
le travail et la responsabilité attachés à la Perception des Droits imposés par l'Acte de la Se. Geo. IV. Chap
119,. avec la Copie d'une Lettre en date du 25 du courant, du Secretaire de Son Excellence le Lieutenant Gou-
verneur, nous transmettant les dits Rapports et les Ordres de Son Excellence de nous conformer à la recommenda'
tion du Comité.

Nous prions aussi qu'il nous soit permis d'inclure la Copie de notre Lettre du 27 du courant, à Son Excellence,
au sujet de ces Rapports; et nous prions aussi respectueusement de soumettre le tout à la considération de votre
Honorable Bureau, et nous le prions de donner ses ordres sur ce sujet.

Vos Honneurs savent que les Droits prélevés sur le Commerce Intérieur, en vertu du 1er. ed. 3e. 4e. 6e. et
6e. Sections de l'Acte de la Se. Geo. IV. Chap. 119, sont reçus par les divers Collecteurs nommés par le Gouver
nement Provincial, sans aucune communication quelconque avec ce département.

Nous avons l'honneur d'être, avec un profond respect,

&c. &c. &c.

M., H. PERCEVAL, Coll.
G. A. GORE, Contr.

Aux Honorables Commissaires des Douanes de S. M. Londres.

(G. No. 5.)

Bureau de la Douane, Londres, 9 Avril 18 !.
Messieurs,

Les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté ayant par la lettre de Mr. Harrison, du 29 du mois
dernier, recouru à la correspondence qui avait eulieu avec leurs Seigneuries au sujet de l'autorité qui nous a été
recemment donnée de retirer Q2 par cent, sur le montant des Droits perçus à votre Port en vertu des Actes de la
3e. Geo. IV. Chap. 44 et 45, et ayant été informés que cette autorité ne devait pas s'appliquer aux Droits perçus
en vertu de l'Acte sus-mentionné, mais à ceux reçus en vertu de l'Acte de la Se. Geo. IV. 119.

Nous vous transmettons ci.incluse, la Copie de la Lettre de Mr. Harrison à ce sujet, et nous vous ordonnons de,
rendre tout l'Argent que vous pouvez avoir reçu sous l'Acte Se. Geo. IV. Chap. 44 et 45, retenant à la place
de cet Argent une Commission semblable sur les Droits perçus par vous en vertu de la 3e. Geo. IV. Chap. 119x

(Signé) R. B. DEAN,
F. S. LARPENT,
G. W. V. WILLIAMS,
F. B. WATSON,

Aux Collecteur et Contrôleur, Québec.

Chambre de la 7résorie, 29 Mars 1815
Messieurs,

Ayantmis devant les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, la Lettre de votre Secrétaire du 2
de ce mois, au sujet de l'autorité donnée au Collecteur et au Contrôleur à Quebec, de retenir .Qjpar cent sur-e,
,nontant des Droits qui y sont perçus, en vertu des Actesdela 3e. Geo. IV. Chap'. 44 et 45, et eurs.Seigneun

ant bien voulu reprendre la coñsidération des papiers sur ce sujet il m'est ordonné de vous:informerque leu
eigneuries voulaient que leurs Ordres s'appliquassent aux Droitsperçus en vertu de la 3e. Geo. IV. Chap.1 9

et leurs Seigneuries désirent en conséquence que vous informiez vos Olliciers à Québec de rendre tout 1arge
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peuvent avoir reçu' pour cet sujet. lEt je dois en même temps vous autorier. à permetre la commissicïn Apen&c.'
accordée par ce Bureau sur tous les droits perçus en vertu de l'Acte de la s Geo. IV. chap. 119

Je suis Messieurs, &c. &c. &c.
817ane

(Signé,) G. HARRISON,

Aux Commissaireg des Douánes.

Bureau de la Douane, Québec, 3 Octobre 1825.

Honorable Messieursî

Nous prions qu'il nous soit'permis d'informer votre Honorable Bureau, qu'en consdquence de's ordres con-
tenues dans votre lettre du 9 Avril dernier, (No. 9,) autorisant le Collecteur à retenir ,2 par cent sur tous lés
droits perçus envertu de l'Acte de la S Geo. IV, Clap. 119, il a retenu 2e par cent sur tous les droits perçus en
vertu de cette. Acte; il n'a pas voulu retenir de commission sur les droits perçus en vertu de la 3 Geo. IV.
Chap 44 et 45, sur l'autorité du Gouvernement Provincial, avant que d'avoir reçu une autorité spéciale de
vos Honneurs à cet effet, il n'a donc aucune commission à remettre sur ces droits.

Nous prions aussi qu'il nous soitpermis d'informer vos Honneurs; que conformément à votre lettre du 25 Jan-
vier 1825, (No. 2,) disant que vos Honneurs ne voyoient aucune objection à ce que le Contrôleur reçut une
proportion dé la commission accordée comnne ci-dessus par les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Mti-
jeste, leCollecteur àpayé à cet Officier un tiers d'icellej étant la proportion dont le Contrôleur a joui ci-devant
comme une rémuneration de sa travail de Contrôler les Comptes de la Collection Provinciah

nous avons l'honneur d'être, avec un profond respect;
Honorables Messieurs, &c. &c. &

(Signé,) 3. H. PERCIVAL;

G. A. GORE.
Aux Honorabies Lords Comissaires des Douanes de Sa iMijdsté, Londres.

G. No' 67.':
Château St. Louis, 3 Février 1829.

Monis eur

Il m'est ordonné par, Son Excellence le Gouvérneur en Chef, de vous transmettre ci-incluse la copie d'un
rapport approuvé de tout le .Conseil Exécutif sur nos comptes, comme Collecteur des Douanes à ce Port, par le-
quel rapport, la demande que vous faites, de prendre et retenir entre vos mains plus de£4274 à compte de la
commission sur le Revenu de différens Actes, a été fortement objete,,qt il ýest recommandé.qu'il vous soit r
donné de remettre la somme quevous avez ainsi retenu, et di la payer entre les mains du Receveur Général.

Le Gouverneur en Chef n'ayant pas eu connaissance de l'opirion du Conseil sur ce sujet avant votre depart;
ne pouvoit pas vous en informer, quoiqu'il ait approuvé le rapport, il ne veut pas prendre de mesures ultéri-
dures sur icelui avant votre retoiren Mai, il considôre delendànt en méme terps qu'il est de sondevoir publi
de vous informer de ce qui sera exigé de vous sous les ternies du rapport.

J'ai l'honneur d'etre, Monšieur;
Votre très obéissant serviteur;

(SignéA. W. COCHRAN4, SecréÑire.

Al'Hònorabl M. PèrÉeval Colecteur des Do anes de S M &c. & c

A Son FcellèrieleComte de ralhouse G. C. . Capitaine Général et Gouverneàr ern Uhef dela rovince
du Bas-Canada.

Rapport d'u Comité de tout le Conseil; Présens: L'Honorable Juge en Chef; Mr. Richardson, Mr. Kerr;
Mr. Perrault, Mr. Smith,; Mr. D Léry, Mr; ,Stewart, sur les comptes du Collecteur des Douanes au Port
de Québec.

Qu'il plaise à Votre Excellence;

paroit par ce compte, par les observations de GTuspecteur Gn omptes et esréponsåsdu .ol-
lecteur à icelles, que sur le montant total ds esdroits prélevésentre le 10 Octobre 1822 et le 5 Jdillet.1825, en
vertu des Aes s suivans du Parlement Provincial,savoir;88 Geo. Il..chap.8,35 Geo. HI. chap. ,4LGeo. IIL
hap. î4; 53Geo.III. chap. 2, 55 Ged. III, chap; 2; et 55 Geo. 1H, chap.8, et des statuts.suivans duParleient

Impérial savoir,- 3 Geo. IV. chap. 44. 3 Geo;~ IV. chap.'45, et 8 Geo. IV. 'chap. 119, lWCollécteûír a reténiú'
une commission (au taux de 2. par cent,) et que tout cette commisson a été prise parle Collecteur sur les droits
prélevés dans le trimestre terminé au 5 'Juillet 1825, à l'exdeption du montant qu'il peut avoir retena sur les'
droits prélevés envertu des Actes Imperiaux 3 Geo. Il. chap; 4'et 45;et $ Geo. IH. chap.119, avant ce tri-
meStrel et qui futdéduit des premiers comptes. La
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Appendice les sommes qui ont été ainsi retenues forment le montant de la commission, relativement à chacun des
(A.A.) Statuts mentionnés ci-dessus respectivement, comme suit

Retenu sur les Statuts Provinciaux 33e Geo. III, chap. 8, £143 12 8
31 Janvier Ditto sur les Statuts Provinciaux 53e Geo. III, chap. 11 et 55 Geo. chap. 8, 1,331 13 5J

£1,475 6 li
Retenu sur la 85e Geo. III, chap. 3, 1,793 17 3
Ditto sur la 41e Geo. III, chap. 14 et 55e Geo. III, chap. 3, 1,052 0 3
Ditto sur les Statuts Impériaux Se Geo. IV, chap. 44 et 45, une somme dont on ne

peut vérifier le montant pour les raisons ci-après données,
Ditto sur le Statut Impérial 3c Geo. IV, chap. 119, £343 19 O sterling égal à cou-

rant, 387 14 5

£4,708 18 1
L'humble opinion de ce Comité sur ces différens items retenus par le Collecteur est:

1 q Que le Collecteur a le droit de retenir la somme de £172 7 2 sur le montant prélevé en vertu du
Statut Provincial 83e Geo. III, chap. 8, au lieu de la somme mentionnée de £1'+3 12 8 ; parce que le Statut
83e Geo. II, chap. 8 statut, " que les droits prélevés en vertu de cet Acte seront payés parle Collecteur
'' au Receveur Général, en déduisant sur ces droits pour lever, &c., trois par cent," et la déduction a été faite
par le Collecteur sur le pied de 2J par cent seulement.

2 q Que le Collecteur n'a pas le droit de retenir la somme de £1,331 13 5J sur le montant levé en vertû
des Actes Provinciaux 53e Geo. III, chap. 11, et 55e Geo. Il, chap. 3, parce que ces Statuts ont expressé-
ment statué, " que le Collecteur ne demandera point, n'aura point, ni ne retiendra d'honoraires; profits ou
s émoluniens, pour la perception des droits imposés par ces Actes."

8 q Que le Collecteur n'a pas le droit de retenir la somme de £1,052 0 3 sur le montant perçu en vertu
des Actes Provinciaux 41e Geo. III, chap. 114 et 55 Ceo. III, chap. 3, parce que ces Statuts n'ont autorisé
aucune déduction sur le montant de ces Actes, mais au contraire ne disent absolument rien sur ce sujet.

4 q Que le Collecteur n'a pas le droit de retenir la somme de £1,793 17 3 sur le montant prélevé pa- la
35e Geo. III, chap. 3, parce que ce Statut, par la Section 16 a expressément statué, " que l'argent qui sera
"prélevé par les droits que ce Statut impose, sera payé à la fin de chaque trimestre entre les mains du Rece-
< veur Général sans déduction."

5 q Que le Collecteur n'a pas le droit de retenir aucune somme quelconque sur le montant des Statuts Im-
périaux Se Gco. IV, chap. 44 et 45, parce que par la lettre des Commissaires des Douanes du 9 Avril 1825, au
Collecteur, il lui est ordonné de remettre 'tout l'argent qu'il peut avoir reçu en vertu des Actes 3e Geo. IV,
chap. 44 et 45, et la lettre de la Trésorerie du 30 Mars 1825, informe les Commissaires des Douanes, que les
ordres de ce bureau, (i. e. de la Trésorerie) étaient applicables aux droits perçus en vertu de la Se Geo. IV,
chap. 19. Le Comité prie qu'il lui soit permis de remarquer que ces ordres s'accordent parfaitement avec
lopinion qu'il vient d'émettre sur la demande du Collecteur d'une commission sur le montant prélevé en vertu
des Statuts Provinciaux 41e Geo. III, chap. 14, et 55e Geo. III, chap. 3, en autant que le Statut Se Geo. IV,
chap. 119, sur lequel le Trésorier a accordé 2J par cent, a, par la 9e Section expressément autorisé " la dé'
" duction de toutes les dépenses nécessaires pour lever, prélever, recouvrer, percevoir, répondre, payer et

rendre compte des droits que cet Acte impose," tandis que les Statuts 3e Geo. IV, chap. 44 et 45 sur lesquels
la Trésorerie n'a pas accordé de commission, et a ordonné au Collecteur de rembourser, ne contient point une
semblable autorité, mais au contraire ne disent absolument rien sur le sujet.

Le Comité a à ajouter qu'il n'a pas été en son pouvoir de s'assurer du montant de la somme retenue par le
Collecteur sur le produit des Actes Impériaux 3e Geo. IV, chap. 44 et 45, parce que le Collecteur n'a pasrendu
comptes de la somme prélevée ni des déductions au Gouvernement Provincial de Sa Majesté; mais le Comité a:
cru nécessaire de soumettre à la considération de Votre Excellence les considérations qu'ils ont faites sur le droit
du Collecteur de retenir une commission sur les droits créés par ces Statuts, parce qu'il est évident, par les or-
dres qu'il a reçu des Commissaires de rembourser, qu'une commission de cette espèce a été déduite et qui la
retient encore.

Le Comité est de plus d'opinion que le Collecteur n'a pas le droit à aucune somme quelconque sur le montant
des droits imposés par aucun Statut Provincial qui a été continué ou remis en forcéparla 28eou aucuneautre Sec.ó
tion du Statut Impérial (le la Se Geo. IV, chap. 119, par ce que les Statuts Provinciaux remis en force et conti.
nués par ces Sections, n'autorisent pour les raisons données ci-dessus, la déduction d'aucune commission, et il
est expressément statué par le Statut Impérial 3c Geo. IV, chap. I19, dans la 2se Section, que ces droits se'
ront prélevés conformément aux dispositions des Actes Provinciaux qui imposent ces droits.

Que le Collecteur conformément à la lettre de la Trésorerie du 30 Mars 1825, a droit de retenir:sur la somme
de £348 19 01 sterling (qu'il a retenue comme sa commission sur le Statut Se Geo. IV, chap 119,) la somme de
£235 9 Si sterling, et pas plus, cette somme, sur le pied de el par cent étanttout ce qu'il peut prétendre sur
le montant des droits nouveaux imposés par cet Acte, et les droits nouveaux comme ci-dessus mentionnés était
les seuls droits prélevés en vertu de cet Acte, sur lesquels pour les raisons déjà données, le Collecteur n'a 
de droit à une commission.



10 Gco. IV. Appendice (.Aa.) A. 1829.

Que dans l'opinion de ce Comité, le Collecteur a pris, sans aucune autorité légale ou suffisante, et retient en-
core, sur l'Argent Public, une somme de Quatorze mille dieux cent soixante quatorze Livres dix schelings et
onze déniers courant ; et de plus la somme qu'il peut avoir reçu sur les Droits de la Se. Geo. 4, chap. 44 et 45, et le'
Comité est humblement d'opinion, que l'on devrait ordonner au Collecteur de rembourser cette somme, et d'en
payer le montant entre les mains du Receveur-Général immédiatement. 31 Junrr.

Le Comité est aussi humblement d'opinion, que l'on devrait ordonner au Collecteur, de fournir un Compte dé-
taillé de tout le montant des sommes qu'il a prelevées et reçues en vertu des Statuts ci dessus mentionnés' 3e.
Geo. 4, chap. 44 et 45, et de la Commission qu'il a retenue.

Le Comité croit devoir ajouter, par justice pour lui-même, que le Comité pria deux fois le Collecteur d'être
présent lorsqu'il s'est agi de ces Comptes, et le Comité se serait trouvé heureux dle pouvoir mettre les raisons
qu'il aurait pu leur offiir pour justifier sa conduite en retenant la somme mentionnée, mais comme il n'a pas jugé
à propos d'être présent, le comité n'a aucune observation à offrir à ce sujet. Le tout respectueusement soumis à
la sagesse de votre Excellence.

Par Ordre,
(Signé.) J. SEWELL, Prést.

Chambre du Conseil, 1er. Février 1826.

Bureau de la Douane, Québec, 13 Mai 1826.
Qu'il plaise à votre Excellence,

Sur le Rapport du Conseil Exécutif en date du ler. Février dernièr, transmis au Collecteur à Philadelphie, par
la Lettre de votre Secrétaire en date du 28 de ce mois, le Collecteur prie qu'il lui soit pérmis de représenter re-
spectueusement à votre Excellence, la position toute particulière dans laquelle il se trouve placé, entre dëux
grands pouvoirs, par la recommendation contenue dans ce Rapport, qui parait être en contradiction avec la déci-
sion que les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté émirent lorsque votre Excellence leur soumit la
demande du Collecteur et du Contrôleur pour leur Commission sur la perception du Revenu Provincial; commis-
sion qui leur fut accordée et à leurs prédécesseurs il y a plus de vingt six ans, comme il a été exposé àl leurs Sei-
gneuries dans la Requête présentée par le Collecteur aux Lords de la Trésorerie, en date du 3 Janvier 1828, et
dont une Copie fut soumise à votre Excellence, et est cy-jointe avec des Copies des Remarques de l'Inspecteur
Provincial sur les Comptes du Collecteur, avec ses réponses &c. à ces remarques, qui ont donné lieu au présent
rapport du Conseil.

Votre Excellence sait que la Commission qui fut accordée par le Gouverneur en Conseil en 1796; fut sus-
pendue en conséquence d'un Rapport du Conseil Exécutif représentant à votre Excellence, qu'il n'existait pas
une autorité suffisante pour la continuer, et ce corps n'ayant suiggéréaucun autre moyen de récompensercesofficiers,
niais ayant recommandéà votre Excellence de soumettre ce sujetà la considération des Lords Commissaires de la Tré-
sorerie de Sa Majesté, il plut à votre Excellence d'adopter cette marche, et l'Acte du Parlement Se. Geo. 4, chap.
119, ayant fait revivre une partie passée d'une manière permanente et renouvelée'tous lesStatuts Provinciaux sous
l'autorité desquels on prélevait ci-devant les Droits de la Colonie au Port de QGébec, il plut à leurs Seigneuries
d'ordonner par leur Ordre, en date du 29 Mars 1825, auquel il vient d'être référé, d'autoriser le Collecteur à
faire une déduction de eQ. par cent sur tous les Droits prélevées sous cet Acte comme une rémunération pour'
ses peines et sa responsabilité. L'intention de leurs Seigneuries rapport à cet objet paraîtra d'autant plus évi-
dente d'après une Lettre qui a été récemment adressée au Collecteur et au Contrôleur par les Honorables Com-
missaires les Douanes de Sa Majesté en réponse à leur demande, par laquelle ils désiraient savoir si la Commission,
pour prélever le Revemni Colonial, attribuée au Collecteur et au Contrôleur par les Lords de la Trésorerie, serait
affectée aiu moyen des A ppointemens qui y sont maintenant substituées, en conséquence du retranchement des Ho-
noraires leurs Seigneuries dirent expréssement en réponse: qu'en accordant la Commission pour prélever les
Droits Provinciaux en vertu de l'Acte de la se. Geo. IV. chap. 119, on n'avait nullement eu l'intention
d'affecter cette Commission en accordant ensuite des Appointemens. Nous prenons la liberté de oumettre
Copies de ces Papiers.

Le Collecteur toujours animé du désir de montrer la plus respectueuse déférence aux ordre de votre Excel
lence, autant qu'à se conformer de bon ceur à l'objet des rapports faits par le Conseil Exécutif, lorsqu'ils reçoi-
vent la sanction le votre Excellence ; mais étant aussi tenu de rendre obéissance aux ordres qu'il peut recevoir
des Lords Comniissaires de la Trésor'erie le Sa Majesté, ou des Commissaires des Douanes de Sa 'Majesté, il se
trouve par le Rapport du Conseil, maintenant sous considération, placé dans une position des plus embarraissantes,
entre le Gouvernement Exécutif d'un côté, et les iautes autorités en Angleterre de lVautre; c'est pourquoi il e
flatte qu'il plaira à votre Excellence de prendre ces circonstances en considération, et que vous ordonnerezla
suspension de la présente recommenudation du Conseil Exécutif; jusqu'à ce que vous soyez assuré des vraies vues
et des intentions de l'ordre de leurs Seigneuries, à l'égard du renvoi le votre Excellence.

Le Coiité du Conseil a dressé son Rapport sur la supposition erronée que le Collecteur avait aussi retenu un
droit pou ' cent sur les droits percus en vertu de la 3e. Geo. IV. chap. 44- et 45, les vraies circonstances de l'affaire
ayant pu écliapper à la niémnoire du Bureau ; mais votre Excellence, en consultant les documens ci-joints, ui
sont sans doute de récord dans le Bureau l Secrétaire verra que no seulement le Collecteur ne retient pas le prZé
tendu di-oit pur cent, mais qu'il n'a pas voulii profite de l'autorité qui lui était donnée par le Gouernement Co
lonial d'imposer.cette charge, jusqu'à ce que le bon plaisir des Commissaires des Douanes de Sa Afajesté flt con-
nu; leurs:Honneurs ne crurent pas à propos d'autoriser ce droit pour cent, et le 'Collecteur n'ayant rien exigé,
n'avait par conséquent aucune somme à rembourser sous ce chapitre.

Le Collecteur demande à présenter une autre remarque sur l'avancée d'un manque apparent de respect de sa
ý,Le~~~aur rolceemëd'nla

par envers le Coinité du Conseil, en ne se rendant pas devant lui sur l'ordre qui lui en avait été donné. En sa
P qualité
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i qualité de membre de ce corps depuis plus de 14 ans, il aurait espèré qu'on n'aurait pu le suppoEer intentionnel -
Appendice lement en faute, et ayant attendu comme il l'a fàit pendant plusieurs mois, pour obtenir une décision sur ses

(A.A.) Comptes, il n'était pas à supposer qu'il mettrait aucun obstacle à l'obtention de cet objet. Cependant la mé-
prise s'évanouira bientôt, lorsque votre Excellence se rappellera que le Collecteur Était obligé de profiter du

31 Janer Congaé d'absence de votre Excellence, pour rejoindre, sous des circonstances urgentes, une partie desa famille à
Philadelphie. Mais le premier Commis du Collecteur et du Contrôleur s'est dûment rendu (levant le Comité,
et a produit les divers documens, et donné à ce Corps tous les renseignemnens qu'il pouvait demander, ou qu'il
aurait pu obtenir du Collecteur, s'il eût été présent devant le Bureau.

Le Collecteur demande ici à votre Excellence la permission de faire remarquer en peu de mots la dureté de sà
position, en étant privé si longtemps de toute rémunération pour son trouble et sa responsabilité dans la perception
ds Revenus Provinciaux, ayant considéré, après un délai et une discussion de quatre années, que sa réclamation
sur icelle avait été enfin déterminée par la décision des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, et d'au-
tant plus que le taux du droit pour cent, fixé par leurs Seigneuries, ne lui laisse, lorqu'il est divisé entre le Con-
trôleur et lui, qu'une rémunération de £1 13 4 par cent, au lieu de~2 par cent, dont il jouissait précédemment
sous l'ordre provincial en Conseil de 1796, tandis que l'Officier qui perçoit les Revenus Coloniaux sous d'accise
à Halifax, dans la Province de la Nouvelle Ecosse, reçoit à lui seul un droit pour cent de 5 par cent sur le mon-
tant entier de sa collecte.

Le Collecteur alors se reposant sur la justice qui caractérise votre Excellence, espère avec confance qu'il
plaira à votre Excellence d'adopter quelque mesure efficace pour mettre fin aux difficultés danslesquelles il a été
enveloppé si longtemps à l'égard le cette question, et comme il est impérieusement florcé, en vertu des Actes de
la législature, sans aucune option de sa part, en sus de ses occupations sont les Honorables Commissaires, de
dévouer son temps, et de prendre sur lui la responsabilité de faire la perception provinciale, de sorte qu'au moins
il puisse obtenir une rémunération juste et équitable pour l'exécution de ce devoir onéreux.

Avec grand respect le Collecteur à l'honneur d'être, de votre Excellence,
le très humble et très obéissant serviteur,

(Signé,) M. 1-. PERCEIVAL,
Son Excellence le Comte (le Dalhousie,

&c. &c. &c.

Bureau de la Douane, Québec, 17 Juin, 1826.
Honorables Messieurs,

Dans notre lettre à notre Honorable Bureau, en date du 3 Octobre 1825, No. 32, nous avons eu l'honneur de
rapporter, qu'en conséquence des ordres contenus dans votre lettre du 9 Avril 1825, No. 9, autorisant le Collec.
teur à retenir 2j par cent sur tous les droits perçus en vertu de la 3e. Geo. IV. chap. 119, il avait retenu en con-
séquence 2½- par cent sur tous les droits, et il en a payé un tiers au Contrôleur.

Nous regardions notre réclamation à cette rémunération comme- étant définitivement déterminée ét autorisée
par l'ordre des Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, en date du 29 Mars 1825, à nous transmis par vos
lonneurs dans cette lettre, et émané sur le renvoi à leurs Seigneuries par Son Excellence le Comte de Dal-

housie, ci l'année 1822.

C'est maintenant avec répugnance que nous nous trouvons forcés encore une fois d'amener le sujet sous la con-
sidération de vos Honneurs, mais nous reposant sur ce support (lue votre Honorable Bureau donne toujours aux
justes droits et réclamations des Officiers sous votre surveillance, nous supplions humblement vos Honneurs de
vouloir bien adopter quelques moyens pour terminer les difficultés qui existent depuis si longtemps à l'égard de
notre rémunération pour la perception des Droits Provinciaux.

En consultant votre Lettre du 12 Janvier 1825, dans laquelle vous remarquez que notre affaire ayant été sou-
mise aux Lords de la Trésorerie par Lord Dalhousie, vous étiez d'avis qu'il n'était pas alors nécessaire pour vos
Honneurs de faire sur ce sujet aucune communication ultérieure à leurs Seigneuries

Mais mnalgré cet Ordre de leurs Seigneuries sur la réclamation du Collecteur et Contrôleur pour leur droit poür
cent, un Comité du Conseil Exécutif, en passant à l'Audition les Comptes du Collecteur pour ce trimestre, linis.
saut le 5 Juillet 1S25, a rapporté au Gouverneur qu'à son avis, le Collecteur n'a pas droit de retenir ce droit pour
cent, et il a recommandé qu'il soit appelé immédiatement à rembourser les sommes ainsi par lui ret enues sous
l'autorité de leurs Seigneuries, pour son trouble et sa responsabilité dans la perception de ces revenus.

Le Collecteur se trouve ainsi placé dans la position la plus embarrassante entre ces hautes autorités, croit qu'il
est de son devoir de représenter humblement à Son Excellence le Gouverneur en Chef;que l6 Rapport du Comité
du Conseil Exécutif était en contradiction avec la décision des Lords de la Trésorerie précité, et de supplier Son
Excellence de vouloir bien faire suspendre la recommendation contenue dans le rapport du Conseil, jusqu'à ce
que Son Excellence se fût assurée des vraies vues et intentions de l'ordre de leurs Seigneuries à l'égard de son
premier renvoi à elle, nous avons l'honneur de transmettre une copie de cette lettre, et les papiers qui i'accom-
pagnaienit.

Avec grand respect, nous avons
l'honneur d'ètre,

Hlonorables Messieurs, &c., &c.
(Signé,) M. I. PERCEVAL, Collecteur,

G. A. GORE, Contrôleur.
Les Honorables Commissaires des

Douanes de Sa Majesté, Londres.
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Câiteau Saint-Louis, Québec, 12 Octobre 1827.
Messieurs,

Au sujet de la commûnication verbale que j'ai eu l'honneur de faire au Collecteur le 10 courant, à l'égard d'une
disposition à être faite pour le remboursement d'une certaine somme d'argent par vous retenue pour le droit pour
cent sur les revenus depuis 1822 ; et en égard en particulier aux injonctions de Son Excellence le Gouverneur
en Chef, telles que contenues dans ma lettre au Collecteur, en date du 24 Janvier dernier, et à votre réponse à
icelle du 19 Février, j'ai maintenant à vous exprimer le désir de Son Excellence qui est, qu'avant que le Collee-
teur parte de cette Province, sous le congé d'absence qui lui sera donné, il soit fait un arrangement provisionnel
pour le dépôt du montant en question entre les mains du Receveur Général, en billets ou autres sûretés négoci-
ables, avec l'intente cependant que le payement réel n'en sera pas exigéjusqu'à ce que le Collecteur ait eu une
occasion de soumettre en personne au Bureau des Douanes ou aux Lords de la Trésorerie de Sa Majesté en An-
gleterre, les raisons à l'appui de votre réclamation, afin que leur décision soit obtenue sur le vrai point en diffi-
culté, savoir : votre droit de retenir, sous l'ordre de la Trésorerie du 29 Mars 1825, un droit pour cent sur la
perception des droits provinciaux rétablis et rendus permanens par la 3e Geo. IV, chap. 119; lequel point ne
parait pas à Son Excellence avoir été déterminé par la lettre du Secrétaire de la Trésorerie à vougtransmise le 5
Juillet dernier.

J'ai l'honneur, d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,
A. W. COCHIRAN, secrétaire.

Au Collecteur et Contrôleur
des Douanes de Sa Majesté, Québec.

Maison de la Douane, 13 Octobre 1827.
Qu'il plaise à Votre Excellence.,

J'ai eu l'honneur de recevoir l'ordre de Votre Excellence, tel que signifié dans la lettre dé votre Secrétaire en
date du 12 courant, ordonnant qu'avant mon départ sous congé d'absence, il soit fait un arrangement provision-
nel, en déposant entre les mains du Receveur Général en billets ou autre sûreté négociable, le montant du droit
pour cent retenu sur les revenus depuis 1822,- mentionné dans sa lettre du 21 Janvier dernier, j'ai maintenant
l'honneur de représenter à Votre Excellence, que le montant du dit-droit pour cent par moi retenu us l'ordre de
la Trésorerie mentionné dans la lettre de votre Secrétaire, est maintenant déposé dans la caisse dit Roi, et que
j'ai donné des ordres au Monsieur qui en aura la charge pendant mon absence, d'obéir immédiatement à telles
instructions qu'il plaira à Votre Excellence de donner à l'égard de la disposition d'icelui.

Avec grand respect, j'ai l'honneur, d'être,
de Votre Excellence,

Le très humble et très obeissant serviteur,
M. Il. PERCIVAL, Collecteur.

Son Excellence le,
Gouverneur en Chef.

27, Finsbury Square, 5 Mai 1828.
Honorables Messieurs,

Je demande la liberté de la part du Contrôleur et pour moi-même, de soumettre à l'examen de Vos Honneurs
la copie ci-jointe d'une lettre, à nous adressée par le secrétaire du Comte de Dalhousie, avant le départ du Col-
lecteur sous congé d'absence, avec la réponse à icelle, par laquelle il apparaitra que, 'malgré le' grand inconvé-
nient personnel qu'il nous en a couté, nous nous sommes confornés' àcet injonction. J'ai maintenant aàsollici-
ter humblement Vos Honneurs de vouloir bien prendre en leur considération l'extreme dureté de la circonstance
où nous nous trouvons, et faire en sorte que les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté donnent à cet
égard tels ordres qu'ils jugeront convenables, dans le cas où il paraitrait à Vos Honneurs que ce'n'est pas une
matière sur laquelle Votre Honorable Bureau pourrait donner la décision nécessaire.

Le point surlequelle sujet est maintenant suspendu en Canada, paraitra parla lettre du Secrétaire, se réduire à
savoir, si le droit de retenir, en vertu de l'ordre du 29 Mars 1825, un droit pour cent sur la perception des
droits provinciaux, rétablis et rendus permanens par l'Acte Impérial se Geo. IV, chap. 119, a été ou n'apas été
déterminé par la lettre du Secrétaire de la Trésorerie à nous transmisele 5ijillet'dernier, etdont coie ft trans-
mise dans notre lettre du 17 Juillet.1827, n . 28.

Comme tous ces droits pour cent ont cessé maintenant d'etre reçus par l'ordre de Vos Honneurs, 'et comme les
revenus de votre Collecteuret de votre Contrôleur ont été réduits presque à la moitié de ce qu'ils étaient ci-devant,
quoique leur travail-et leur responsabilité soit toujours la méme, je demande la liberté de la part de cet officier et
pour moi, die solliciter très humblement Vos Hnneronneurs de donner'des ordres tels a ce que nous ne soyons pas obligés
de rembourser une somme considérable d'argent reçue par nous de bonne foi, et qui, si l'effet en était 'porté au-
de là du temps.où'furent reçuesà Québec vos injonctions pour.en empêcher'la levée,' nousjetterait dans un em-
barras sérieux, étant tous deux !chargés de nombreuses familles,' et ayant,- comme je m'en flatt'e, rempli-les de-
voirs de nos charges pénibles, et sujettes à une grande responsabilité, avec zèle et fidélité, le Collecteur lui-.
même pendant près de dix-huit années.

Avec grand respect, j'ai 'honneur d'étre,
Honorables Messieurs,

Votre très-humble et très obéissant serviteur,

(Signé.) M. H. PERCEVAL, Coll.
No. 22.
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(Signé,) C. SCOVILL.

APPENDIX [Hl.]

COPIE de L'ETABLISSEMENT, inclue dans une Lettre des Commissaires des Douanes, en date du 12
Décembre 1825.

CANADA.

Office.

_____________________________________________________________________________ i

Collecteur,
Contrôleur,
Inspecteur,

D itto,

Visiteur & Chercheur,
Ditto,
Ditto aux Trois-Riviè res,

Ditto à Montreal,
Sous-Collecteur à Gaspé, Baie des

Chaleurs,
Ditto à Carleton, Baie des Cha-

leurs,
Inspecteur de Déchargement,

Ditto,

Visiteur de Déchargement,

Ditto,

Noms des Officiers.

QUEB EC.
Michael 11. Perceval,
G. A. Gore,
H. Cornewall,-(Voir Lettre des Commissaires des Dou.

anes, en date du 8 Avril 1826,)
T. L. Edwards,-(Qui depuis est passé en Angleterre sur

promotion. H. Jessop tient mainten-
niant l'Office,)

William Wilson,
Charles Grey Stewart,
J. H. Kerr- (Qui après a été envoyé à Québec, mais

sa nomination n'avant jamais été con.
firmé, il a laissé le départient en étant
nommé à un autre office ; on disait
que Mr. Fletcher, maintenant sur l'é-
tablissenient, avait été nommé à sa
place à Québec,

WVilliamn Hall,

J. D. M'Connel,

Henry O'Hara,
John Fife,-(Voir la Lettre des Commissaires, cn date

du 5 Juin 18228,)
Wnm. Burlan,-(Voir la Lettre des Commissaires, en

date du Juin 1828,)
H. M'Donald,)

Les Ss per jour ne sont pas payés lors-
A. Paterson, qu'ils sont payés par la Irovince,

Sterling.

2000
1000

600

400 0 0

400 0
400 0

200 0 0

200 0 '

150 0 0

120 0 o
30 0 0

et 5s per di
30 0 0

et 3s. per di
20 0 O

et Ss. per dil
20 0 0

et Ss. per dii

Maison de la, Douane, Loidres5 , S Avril' 1800~.

Messieurs,

Les Lords Commissaires de la Trésorerie dc Sa Majesté ant bien voulu nommer M'Irbert
Cornaval/, à l'office dIUnspccteur au Port de Québec

Nou

No. 22.

Messieurs,

Les Commissaires ayant et par devers eux une application du Collecteur, en date du 5 courant,
au sujet du montant du droit pour cent par vous retenu, lequel a été déposé dans la caisse du Roi, sous un ordre

du Gouverneur Général du C'anada, il m'est enjoint de vous informer que, comme le suj't du droit pour cent par
vous retenu depuis 1822, pour la perception des droits pour l'usage de la province, est sous la consilération
des Lords de la Trésorerie, le Bureau est d'opinion. qu'il serait inexpédient de donner aucun ordre pour l'appli-,
cation de l'argent mentionné dans la lettre du Collecteur, jusqu'à ce que les injonctions ultérieures de leurs Sei-

gneuries . ce sujet aient été reçues ; et vous communiquerez le contenu de cette lettre à Son Excellence le
Gouverneur ci Chef.

Je suis Messieurs,
Votre très obéissant serviteur,
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Nous vous enjoignons de e mettre, sos les instructions (les Officiers propres à votre port pour six semaines,
et vous verrez à ce que l'engagement transmis avec la présente, soit passé par lui et deux cautions bonnes et
valables, pour la somme de £500, que vous aurez à nous transmettre(

R. B. DEAN,
Y. S. LARPEN 1 an r
1'. B. WATSON
W. COIL.

Collecteur et Contrôleur de Québec.

Mâisöñ~ de là Douane, Londès 7 plembre, 182
essieurs,

Ayant émané notrécotiiiissjon ýà Mr. Jhn Pletcher, iommé isiteur ei Chercheur des Douane3
le Sa Majesté à votre po-t, et ayant séivi sous les Officiers propres icipendant six seîiaines, pour se rendre en
état de remplir sa charge en conformité de l'ordre gé1éral du 24 Novembre 1814:

Nous lui avons enjoint de se rendre à votre por pour y être de nouveau enseigné dans les devoirs de son
Office; et à son arrivée, vous et les divers Officiers sàus votre 'eLrinteddance, aui-'o'nt résþiectivement à linstiifre
pendant semaines au moins, étabt la derniièe période de son enseigement, et auditôt àpès f c t .ií ilé,
qu'il vous paraîtra, sur examen, dûment qualifié poûle dit einloi vo liii en délivrerdžini certificat e. l forié
ci-incluse, qui, avec le paquet ci-joint, sera par lui présenté à Sa Se gneurie le Gouverneui ou Commandant en
Chef du Canada, qui là-dessus lui délivrera notre Commission et Instructions, et l'admettra au dit Office.

R. B. DEAN,
E. STEWART,
C. C. SMITH.

Collecteur et Contrôleur, Quebec,

Maison de la Doutnc, Londres, 5 Juin, 1828.
essieurs,

Les Lords de la Trésorerie ayant confirmé la nomination de Mr. John Fife, comme Inspecteur de
Déchargement à votre port; nous vous transmettons ci.incluse notre Commission; ñue vous aurez à lui mettre,
lorsqu'il aura souscrit l'engagement ci-inclus, avec deux cautions bonnes et valablé' pour la somme de £500, et
vous aura payé le montant de l'honoraire et du timbr e laTrésorerie pour sa nomination; savoir: 2£1040; que
vous aurez à remettre à Mr. Charles Scovill,-notre Assistant Secrétaire, aussitôt que faire se pourra, et nous vous
enjoignons de nous procurer et de nous transmettre un certificat de baptême de Mr. F.

R.M.DEAN,
H. LUSHINGTON,
A, G. STAPLETON..

Collecteur et Contrôleur, Québec.

Maison de la Douane, Londres, 5 Juin, 1828.
Monsieurs,

Mr. Wiliam Burland ayant été nommé par les Lords de la Trésorerie à l'Office d'Inspecteur de
débarquement àk Montreai, nous ious fra'nsiieftîs ci-inclûsè notre Coniïiiïj,, ,ùé vous airezî Iùi dél'vrer -
lorsqu'il aurauscrit l'engagement ci-inclus; vec deúx cautionVs bonnes e't v,àîT.ès pojir'a 1a S6Iàiûé &de£50; ét
aurapayé lemontant dû tirbr' et de l'ônoriàie dé"fa Tfér ie sui sa- n6diindtToïi, sivôiri: i 4 0'; (iïd'è.
vra être remis à Mr. Char/es Scovill, notre Assistant Secrétaire, et vous aurez à vous procurer et transmettre un
certificat du baptême de Mr. Bur/an.

Noneavnss en'meme-tenips à ordonner qu'il-soit %yé' à19r. fnRá& fe sýalW esla ûdiié journii'ripesc'ifs:
par l'établissement, transmis avec notre Ordre Genéral du 12 Décembre, 1825, pour eé' dkD
chargement à Québec.

R. M. DEAN,
H. LUS HINGTON,
-A. G. STAPLETON.

Collecteur et Contrôleur, Québec.

N.B.'-Le Bureau a dans sa lettre au Gouverneur Général, prié Sa Seigneurie de faire déivrer la Com-
mission de Mr. Burland; aussitot qu'il aura'prêté le seraient d Office devant le plus ancien magistrat résident à

J. MACLEAN.

Q 'Appendice (L)
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de l'augmentation de l'Etablissement au Port de Québec, subséquemment à l'établissement ori-
ginaire transmis dans la lettre des Commissaires du 12 Décembre 1825.

Employé pour
Office. Noms des Officiers. lalèrefoisdans Par quelle autorité, et quant. Salaire Stg.

le département

1 er.
2e.
Se.
4e.

Commis,
Do.
Do.
Do.

John Bruce.
James Pendergast,
Charles Secretan,
John Cunningham,

Gardien des magasins,William Stringer,

Do. de clefs,
Intendant des Commis
Alessager,

Richard Cross,
John Meara,
William Woodington,

1814
1815
1808
1824

1826

1826
1826
1828

r Placé sur l'établissement depuis le 5
1 Janvier 1826, par ordre des Hono-I rables Commissaires des Douanes

de Sa Majesté, en date du 20 Mai
IL1828.

Les Honorables Commissaires,8
Août 1825-2 Août 1826.
Do. 80 Mai 1828.
Do. 10 Janvier 1828.
Do. 3 Juin 1828.

£300
250
200
100

1300 '0 O
4s. par jour.,

100 0 0
4s. parjour.

Maison de la Douane, Londres, 10 Aai 1821.
Messieurs,

Ayant eu par devers nous une application du Collecteur, en date du 29 expiré, au sujet du paiement des sa-
laires des Commis employés à ce port.

Nous vous informons que nous avons recommandé aux Lords de la Trésorerie, que les Commis suivans fus.
sent mis sur l'établissement de votre port, avec les salaires ci-dessous mentionnés, savoir :

1er. Commis
2d. Do.
Se. Do.
4e. Do.

£800 Sterling par an.
250
200.
100

Et nous autorisons le Collecteur à payer et prendre crédit d'iceux à commencer du 5 Janvier 1826, jusqu'à
nouvel ordre.

Collecteur et Contrôleur, Québec.

E. STEWART,
i. LUSHINGTON,
B. CUST.

Maison de la Douane, Londres, 3 Août 1825.
Messieurs,

Il m'est enjoint de vous transmettre, à l'égard des Actes de la dernière Session du Parlement, Chap. 73
et 106, (dont copies furent transmises le 9 expiré, et 17 courant,) copies des émoluinens pour vous et les divers
officiers sous votre surveillance, afin de vous mettre en état de mettre à effet les diverses dispositions de ces
Actes.

J'ai aussi à -vous informer que M. Wm. Stringer qui a été nommé Gardien des Magasins à votre port, va
partir incontinent pour s'y rendre, et vous lui donnerez toute l'aide et toute l'assistance dont il peut avoir besoin
dans l'exécution de son devoir.

Je suis Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

Collecteur et Contrôleur, Québec. T. WHITMORE:

Bureau de la Douane, Londres, q âoût 1826.
Messieurs,

Touchant votre Ordre Général du 12 Décembre dernier, transmettant une copie del'établisse de trÓ
port, nous vous informons que la somme de soixante-quinze livres a été payée à Londres, à compte du alaire
dû à M. Wn. Stringer, Gardien des Magasins à votre Port, jusqu'au 5Avril dernier étant surle pied de 800
par an, selon que l'ont approuvé les Lords de la Trésorerie; et nous ordonnons au Collectëur e réet
dite somme au Receveur-Général ici, afin qu'elle puisse être remboursée aux Douânes consolids

R. B DEAN,,
E. B3OUVERI E,

D H. BINNING,
CUST.

Collecteur et Contrôleur, Québec. son
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Maison de la Douane Londres, 30 Mai 1828Apppndice
Messieurs,

M. Woodhouse, ci-devant Inspecteur Général Agissant, ayant mis devant nous, avec son rt
sur linspection de votre port, des copies des instructions émanées par lui pour guider votre conduite et ell 31 Janvr.
des officiers sous votre surveillance.

Nous approuvons ces instructions, et nous ordonnons qu'elles soient suivies strictement.

loir plus bas l'instruction de l'Inspecteur Général R. M. DEAN,
relative au Gardien des lefs. H. LUSHINGTON,

C. C. SMITIH.
Collecteur et Contrôleur, Québec.

Maison de la Douane, Québec, 23 Mai 1826.
Honorables Messieurs,

M. Wrm. Stringer, Gardien des Magasins à ce port, s'étant adressé à nous pour nous demander de
nommer un Gardien des Clefs pro tempore, jusqu'à l'arrivée de l'Inspecteur Général à ce port, nous avons con-
fornément à la demande de M. String er, nommé M. John Fife à cette fin, avec une allocation de 3s. sterling
par jour., jusqu'à le plaisir de votre honorable Bureau, ou de l'Inspecteur Général des Douanes de Sa Majesté,
soit connu.

Avec grand respect, nous avons l'honneur d'être,
Honorables Messieurs,

Vos très humbles et très obéissans serviteurs,

M. H. PERCEVAL, Colr.
G. A. GORE, Contr.

Les Honorables Commissaires des Douanes de Sa Majesté, &c. &c. &c.

Maison de la Douane, Québec, 14 Octobre 1826.

Sur la demande du Gardien des Magasins un Gardien des Clefs a été nommé par le Collecteur et le
Contrôleur, avec une paie de 3s. par jour. La nonination a été rapportée au Bureau, et il est maintenant de-
mandé à l'Inspecteur Général de quelle manière cette paie doit être payée et portée.

(Signé) M. -. PERCEVAL, Collr.
G. A. GORE, Contr.

La paie du Gardien des Clefs à Halifax est de 4s. par jour, et la même chose devrait etre payé à la
personne qui a rempli ce devoir à ce port, pour le nombre dtjours qu'elle a été employée, et le montant en doit
étre payé de la manière prescrite par les O. G. du 12 décembre et 15 mai dernier.

(Signé) J. WOODHOUSE,
Inspecteur Général.

Mss ,Maison de la Douane, Londres, 10 Janvier 1828.
Messieurs,'

Ayant considéré votre lettre du 16 octobre dernier, No.33, avec le rapport yjoint de la part de M
Cornewalf, Inspecteur à'votre Port, sur la nécessité d'employer un Commis dans le Bureau:-.

Nous sanctionnons l'emploi d'un Commis pour l'Inspecteur, avec un salaire de cent livres par année.
E. STEWART,
A. G. STAPLETON,
H. BOUVERIE.

Collecteur et Contrôleur, Québec.

Maison de la Douane, Londres, .3 Juin 1828.
Messieurs,

Comme il appert par le rapport de M. Woodhouse, ci-devant Inspecteur Général Agissant, sur PIns-
pection qu'il a faite de votre port, que la nomination d'une personne pour agir comme messager est nécessaire
pour le service.

Nous vous permettons d'employer un messager avec un salaire n'excédant pas quatre schelings par jour,
prenant garde qu'il ne soit employé que lorsqu'il sera nécessaire absolument.

r, "''~'~ "" '..'' '~ R. M. DEAN,

.C. C. SMITH.
Collecteur èt' Contrôleur, Québec. ' - App. K.



10 Geo, IV. Appendice (A..t) . 1829.

Appendice

(•^. ETAT di1 MXontant

31 Janv.

Années

1824,
18~25,
1826,
1827,
182S,

APPENDICE [K.J

Annuel remis au Receveur-Général des Douanes en Angleterre, à Compte dela part du Roi
dansles Confiscations dans les années 1824, 1825, 1826, 1827 et 1828.

Produit net,
Sterling.

£461
782
867

210 9 9

Montant moyen,

Par du Roi 1.8 re-
mise.

Sterling.

£153 5 7
260 17 0
289 1 9

70 S 3

£775 7 7

£154 13 6

APPENDICE [L.]

TMmLEU des dépenses incidentes portées contre les droits perçus en vertu des Actes G Geo. III. 4 et 6 Geo. IIi.
dans les années 1824, S25, 1826, 1827 et 1828.

Payemens particuliers. 1824,. 1825. 1826.
i 1-

Salaires des Officiers,
Loyer du Bureau,
Chauffage et papeterie,
Port de Lettres,
Allocation pour chaloupe,
Une nouvelle chaloupe,
Impression,
Opinions légales,
Fournitures de bureau &c.
Remis à divers officiers à raison de)

paycmeus faits par eux à un fonds
(le superannuation.

Allouance superannuellc à un lIns-
pecteur de Déchargrement del
Waterford, s

F. , Pohlhil pendant qu'il agissait
comme Inspecteur à ce port, aussi (
l'honoraire etle droit du timbre suri
sa commission qui avait été annulée. Y

Dépenses dans la poursuite des saisies,

Ajoutez la différence de l'argent en
payant au montant plein sterling
avec les droits reçus au taux de
5S. Gd. l'onze,

463
541
9

17
37

14

4

601 1 3

35 11 10

Déduisez--la différence de 'argent
en payant au montant plein ster-
ling, avec ides droits reçus en
piastres, à 4s. 4d. chaque,_

1

428
54

9
16
87

5 12 Il

2 5 6

351 11 O

220

51
9

443
37

13
10
7

24 19 0

1828.
1827. jusqu'au

10 Octobre.

42
9

28
37
32
19
26
23

16 12 8

~90 2 6

59 18 8
_ - 1 - 1_ I

921 4, 5

54 2 3

975 6 8

418, 3 7:

24 Il 3

442 14 10

670 1.5

39 18 7

719 14 L,

S1 10 0
6 15 0

19 5 6
8 10 0

18 1G O

12 i

32 9 6

56' 19. 5

4 16 il

250 14 O

6767

r

£641 13 1 975 .6 8 442 14 10 719 14 14'46

N T.- La somme £220 portée pour salaires en 1826, a été ep ß m rS tu Cm da Cz uOn nr une inoction de 1 f
woodhiouse, Inspecteur'Genéral Assistnt.

1 - - 1

3
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81 "Janv.
Maison de la Douane Québec, 15 Décembre 1817.

Qü'il plaiselà Votre Excellence,

:En conséquence d'une annonce du Bureau du Conseil Exécutif, en date du 2 Décembre 1817, ordonnant à
ceux qui avaient des réclamations contre le gouvernement de les présenter le ou avant le 20 de Décembre cou-
rant, les soussignés se sentent appelés à soumettre une réclamationà certains denie qiraimîtd le evu Géérl meteuercaainàGran eirs qui sont maintenant entre lesmiai ns du ReeerGénéral.

Le Statut Britannique de. la 14e Geo. III, chap. 88, en vertu duquel est levée une, partie des revenus de cette
Province, 'contient la,clause suivante " tel argent sera reçu et perçu sur le pied et valeur de cinq schelins six
d sols l'once d'argent."

Cette valeur nominale qui est imposée à l'argent donné en payement des droits, met la piastre égale à environ
4s. 8d.¾ sterling. La valeur de la piastre en sterling est de 4s. 6d., ce qui'fait une différence de 2¾ entre la va-
Jeur sterling et la valeur nominale ou légale de la piastre.

Le marchand a toujours sçu qu'il pouvait payer ses droits avec de l'argent, à la valeur nominale prescrite par
l'acte duparlement, etle Collecteur atoujours été prêt à recevoir les droits à cette valeur et proportion. Il est
cependant arrivê fréquemment que des marchands onit payé le montant plein sterling ; mais les soussignés et leurs
prédécesseurs ont invariablement rendu leurs comptes d'après la valeur nominale ou prescrite par la loi'

C'a été dans tous les cas la règle suivie dans la reddition des comptes depuis la passation de l'acte, et c'est le
mnènie mode qui a universellement été suivi dans toutes les colonies britanniques, à l'égard des droits de la Cou-
ronne qui sont remis en Angleterre.

Lorsque les droits sont payés à la valeur sterling, et qu'il en est rendu compte à la valeur nominale ou prescrite
de l'argent, le marchand savait qu'il payait un certain droit pour cent audessus de ce dont les soussignés avaient
à rendre compte : mais cela était l'acte volontaire du marchand lui-même, et fut toujours regardé comme une
source juste et légitime d'émolument.

Quel qus doutes que les soi ssignés aient p tisentir ei entrant dans leurs offices respectifs, sur la convenance de
recevoir plus que ce dont la li les obligeait (le rendre compte, cependa.t lorsqu'ils ont appris que cela avait été
pour leurs prédécesseurs une source constante et annuelle de revenus, que cela avait été le sujet de discussions
fréquentes par le Conseil Exécutif <le cette 1rovince, selon qu'il appert particulièrement par le rapport fait par ce
corps,' en date du 24 Avril 1810, quelques mois avant la nomination du Collecteur actuel;

Lorsqu'il fut en outre fait mention qu'il avait été transmis des représentations contre mode de rendre
compte aux:Lords de la.Trésorerie, et qu'il n'avait été émané depuis aucun ordre pour le faire cesser,-mais
qu'au.contraire leurs Seigneuries avaient signifié leur approbation positive en l'année 1777, les soussignés se cru-
rent pleinement autorisés A continuer de recevoir cet émolument de leur office, et d'adhérer au mode de rendre
compte, qui avait étéen usage à ce port pour plus de 40 ans.

Dans l'année 1818, les droits furent payés on plus grande partie avec des billets d'armée, età la fin de cette
année, fut agitéedans le Comité du Conseil Exécutif pour l'audition des Comptes Publics, la question de savoir
si le. payement des droifs en billets d'armée devait altérer le mode de rendre compte, qui avait été jusque làinva-
riablement suivi à la Douane. La corresponda'nce entre le Président d ce Comité et les soussignés est ci.jointe.
La mnatière fut ensuit'e"renvoyée à tout le Conseil dont le rapport est pareillement ci-joint. Comme l'adoption de
ce rapport aurâit éu l'effet de changer et le mode de rendre compte, dans le cas ou une partie des droitsaurait
été payée en billets d'armée, et de priver les soussignés d'un émolument de leur office, ils.firent sur le sujet dans
une. lettre,u'n.représentation à Sir George.Prevost, qui convint de renvoyer la question en Angleterre, pour la
considératini du'gouv'eurnement de Sa Majesté, mais en attendant qu'il fut donné une décision, il ordonna que
tout le surplus qui avait été reçu fut déposé entre les mains 'du Receveur' Général.

C'est A quoi les soussignés se conformerent immédiatement, mais comme les comptes avaient antérieurement
été préparés, selon le mnode deèrendre compte'établi, 'la somme en litigefut déposée sous une reconnaissance sé-
parée, afin que la décisión définitive A son égard pût étre misetà effet avec plus de facilité.

S'étant maintenant écoulé une périodede près de quatre années, sans que les soussignés aient obtenu aucune
décision au renvoiproposéau gouvernement de Sa Majesté l'avis.actuel du',Conseil Exécutif à semblê'lerof-
frir une occasion convenable' de soumettre laquestion à la considération de Votre Excellence, et les soussignés
sont dans la ferme-'assurance, que si leur demande est bien fondé, Votre Excellence ne leur retiendra pa ce que
dans votre sagésse vou concvrez leur appartenir de droit.'

Le rapport de tout le Conseil qui a occasionnéla détention de cet argent .entre les mains du Receveur Général,
considère les sujetsous deux différ'ens points' de vue. Le Conseil se trouva divisé éalement sur la question de
savoir, si le Collecteur estautorisé à recevoirdes billets d'armée sur le méme pied que si les droits étaient payés
en argeit ; cinq membres étant d'avis qu'il l'est, et cinq qu'il ne l'est pas.

Maintenant, à l'égard de ce point, les soussignés ont humblement. soumis, que les Lords de la Trésorerie ont ex-
pressénient'décidé;idans une lettre de leur Secrétaire aux Honorables Commissaires des Douanes de Sa2 Majesté,
dont copie est-ci-jointe. ' ' es-ps

A i'égardde l'autre point sur lequel le Conseil fut unanime, les soussignés nontimleient qu'0remarquer,
qu'ilmni a nmtrea oletu ou x anod Sà 

1
i

paraît qu'il toujours régné ici nds de faire reou suirplus,,. qui
p ouvt -



- pouvait avoir reçu, au de là le ce dont la loi l'oblige à rendre compte, quoiqu'un pareille surplus ne vienne que
Appendice de l'acte volontaire des Marchands, soit par acte du Parlenent un émolument d'office reconnu dans tous les

ports de la Grande Brelagne. Si les Officiers des Douanes eussent pris clandestinement ce surplus, si l'on
n'eût aucune connaissance de la chose, ou aurait pu avancer qu'ils reçevaient ce qu'ils n'étaient pas autorisé à

31 Janv. prendre.

Mais comme votre Excellence verra par~le rapport du Conseil, en date du 24 Avril 1810, déjà mentionné'
quec sujet avait été le sujet de longues et fréquentes discussions, les soussignés conçoivent humblement qu'ils
étaient autorisé à recevoir cet émolument, et qu'ils sont maintenant bien fondes à demander la partie qui en a été
déposée entre les mains du Receveur Général de cette Province.

Les soussignés demandent à remarquer, que la clause de l'acte du Parlement, qui permet au Marchand de
paver et au Collecteur de rendre compte, pour environ 5ý par cent de moins que le montant plein sterling des
droits, est précisément la même que celle qui se trouve dans les statuts Britanniques, qui imposent les droits de
la Couronne, qui sont remis en Angleterre des Indes Oxiden tales et de tous les Ports de l'Amérique Britannique
du Nord, Cela sert à simplifier l'audition des comptes des droits, qui sont souvent payés ,en monnaies des de-
nominations diverses qui circulent dans les Colonies.

Il ne reste plus aux soussignées qui à remarquer, que l'émolument dont leurs prédécesseurs retiraient beau-
coup, est maintenant entièrement aboli à ce Port. Chaque Marchand prend avantage des termes de l'Acte
du Parlement, et ne paie pas plus que ce dont le Collecteur a à rendre compte.

Les soussignés soumettentl'éxposé ci-dessus, avec les papiers ci-joints, et un rapport de leur réclamation, et
déclarent en même temps leur humble confiance, qui, s'il appert qu'il à déjà été rendu compte du montant entièr
des droits que la loi requièrent, il vous plaira d'ordonnerque la somme déposée entre les mains du Receveur Gé-
néral leur soit remise, comme étant les seuls qui peuvent la réclamer avec quelque droit.

Avec grand respect nous avons l'honneur d'être,

De Votre Excellence,

Les très humble et très

Obéissans serviteurs,

(Signé,) M. H. PERCIVAL, Collecteur,
W. SCOTT, Contrôleur.

A Son Excellence,
Sir J. C. Slierbrooke, G. C. B.

&c. &c. &c.

Copie d'un Rapport fait par un Comité de tout le Conseil, à Son Excellence Sir James H. Craig, 'C. B. &c.
Gouverneur en Chef de la Province du Bas-Canada, &c. &c. sur un lettre de l'Inspecteur Général dès
comptes publics etprovinciaux.

Qu'il plaise à Votre Excellence,

Le Comité a procédé à considerer l'ordre de renvoi de Votre Excellencçdu G coutant, sur une Lettre del'Ins
pecteur Général des ComptesProvinciaux, du 4, disant, pourla considération'de Son Excellence, « qu'il a prévalu
f depuis long temps à la Douane, la pratiqne <le payer les droits perçus sous l'autorité de l'Acte de la 14e.Gio
" III. Chap. 88, en argent au poids à raison de 5s. Gd. stg. l'once, par qui les revenus de la Province souffrentune
4diminuation," avec ses remarques et un exposé de l'Acte particulier et autres lois fiscales réglant la valeur de
la monnaie ; et aussi àl a considération de l'ordre de votre Excellence dans sa note du 12 courant sur le ime
sujet, contenant des observations sur la valeur et le poids des piastres, et sur la distinction 'à faire'entre elle et
l'argent billon comme s'appliquant au dit acte de la 14e. de Sa Majesté, clhap. 88.

Le Comité doit commencer par dire à Votre Excellence, que le Comité du Conseil, qui a passé les Comptes
Publics à l'Audition, à tous les six mois, a parlé dans ses rapports de la diminution apparente du revenu pro
venant de cette cause, depuis le commencement de l'acte, et tout le Conseil a fait sur ce sujet divers rapports
spéciaux, qui ont été soumis aux Lords Commissaires de la Trésorerie dc Sa Majesté. Ceux ci ayant donné
une pleine considération au sujet dans tous ses branches, le Comité sent qu'il n'a autre chose àfaire.que de
soumettre à Votre Excellence que d'en faire un court extrait, avec les renvoies nécessaires aux Records du Con.
seil.' L'acte fiscal du la 14 Geo. I[1. clap. 88, passé en méme temps que l'acte communément appelé le Bill
de Quebec, chap. 83, devint loi en Mai 1775 ; le Collecteur des Douanes s'était antérieurement adressé au Bu.
rean des Douanes à Boston, pour en recevoir les instructions nécessaires pour le guider, lequel soumit l'actez a
l'Oflicier en loi de la Couronne, sans donner aucune autre injonction que son opinion.

Sur cela le Collecteur mit cette opinion, avec l'acte, devant le Général Carleton, Gouverneur de la Province
de Québec, en lui demandant ses instructions pour lui servir de guide, mais celui-là refusa d'intervenir.

Ainsi laissé à son propre jugement et expérience, il transmit ses comptes de ces revenus, e d
manière qu'il crut le plus convenable, au Secrétaire de la Trésorerie, les soumettant aux Lords Commissàares
pour recevoir leurs ordres, le 20 Septembre, 23 Octobre 1775, et le 14 Mai 1776, ayant, dansl'intervalle, payé
les derniers perçus, tel que mentionnés dans ses comptes, au Receveur Général de la Province. En.1777,'iI
reçut une lettre du 25 Mars de cette année, de Sir Greyj Cooper, lui signifiant l'anprobatioi des ses comptes
par leursSeigneuries, et lui enjoignant de les leurs transmettre de la même manière, à la fin de chaque trimestre.

L'année suivant, Sir Cup Carletoin, renvoya les comptes <le cette perception à un Comité de toutle Conseil,,
qui proceda sur iceux, le Lieutenant Gouverneur Cramaché, étant au fauteuil; et il fut dressé un rapport des

droits

A ppendice (A A.) A. 182-9.110 Geco. IV7.



10 Geo. IV. Appendice (A.Ab) A. 1829.

droits depuis le mois de Mai 1775, jusqu'au mois de Janvier 1778, exposant A Son Excellence le montant de la Appendice
perception, les frais de perception, la diminution qui provenait du payement en argent, à 5s 6d sterling l'once, (A.
et le payement net Ctre les mains du Rcccvcnr Général, concluant par soumettre humblement à Son Excel-
lence, le Général lali/imund, qui avait succédé au gouvernement, "si le tout ne devrait être soumis aux Lords- 11 JanIor.

Conmissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, à la fin de recevoir de leur part des ordres précis et difinitifs sur
une matière d'une si grande importance pour les revenus de la Provincee" lequel rapport fut remis à Sir Guy

Car/eton, alors sur le point des on départ, pour être par lui remis à leurs Seigneuries.

En Février 1788, il fut fait une nouvelle enquête plus ample sur cette perception, par ordre de Lord Dor-
Ahcstcr, et il fut fait un rapport définitif, le Juge en Chef Smitt au fauteuil, lequel conclut ainsi, "Les papiers
" communiqués par Sa Seigneurie étant considérés, le Comité conçoit qu'il ne parait expédient que de mettre ces
" minutes devant sa Seigneurie, afin qu'elles soient avec la permission de sa Seigneurie transmises à la Trésorerie

pour la détermination définitive du Bureau."

Dans le mois de'Novembre suivant, l'attention du Bureau fut encore appelé sur ce sujet, par le renvoi de ce
rapport à un Comité Spécial, et suggestion de considérer, " quelle autorité il serait expédient de constituer sur
" le lieu en un Bureau d'Audition stricte des Comptes du Collecteur, autre que celle qui est déjà établie." Le
]Rapport d'un Comité Spécial fut renvoyé à tout le Conseil, qui rapporta au long, et en substance, que les Cours
de Justice étant une autorité suffisante pour agir, en capacité de Cour d'Echiquier, il suggérait, qu'il fût passé
dans le Conseil Législatif un Bill pour suppléer à ce défaut, après que les dispositions de la loi proposée eussent
été le sujet des délibérations des Conseils de Sa Majesté, et que le bon plaisir de Sa Majesté sur icelles eût été
communiqué. Le sujet fut repris en 1796 par l'ordre de Lord Dorchester, en conséquence de deux rapports de
1795 et 1796, sur la )erception des Revenus de cette Province, faisant remarquer la diffêrence entre les sommes
levées sur le sujet, et les sommes payées dans la caisse publique pour couvrir les dépenses du Gouvernement, et
le Comité fit iapport sir un trimestre particulier des revenus perçus'en vertu de l'Acte de la 14e. Geo. I. Chap.
88, que la somme de:£123 2 9 mentionnée dans le renvoi, étant la différence en question, en payant sur le pied
de 5s Gd l'once d'argent, était prise de la bourse du sujet. Il n'y a pas eu depuis d'autres procédés, et autant que
le montrent les Archives du Conseil, et s'étend la connaissance personnelle des plus anciens membres, il n'a été
reçu sur le sujet aucun ordre des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté.

Le Collecteur a représenté au Conseil, dans ses communications sur le sujet, qu'il n'a jamais manqué de faire
parvenir à la Trésorerie des copIes dc toutes les plaintes et procédés touchant cette perception, qui sont venus à
sa connaissance, accompagnés de ses rapports trimestriels, contenant ses clarges d'après le principe autorisé en
1777.

Le Comité du Conseil qui a passé les Comptes Publics à l'Audition, a régulièrement remarqué cette diminu-
tion tous les six mois, pendant trente-deux ans, et les Comptes des Revenus perçus à ce port, et remis à la Tréso-
rerie en vertu des Actes du Parlement 25 Ciarles Il. Chap. 7, 6 George Il. Chap. 13, 4 George II. Chap. 15, et
G George III. Chap. 52, sont portés conformément à ces Actes de la même manière que sous la 14 George 111.
Chap. 88, à 5s 6d Sterling l'once d'argent et attendu qu'il n'a été exprimé aucune désapprobation, et d'après
l'approbation positive donnée en 1777, le Comité a long temps considéré que, si la question 'n'est pas réglée, il a
tout fait ce qui était en son pouvoir pour avoir une décision. Le tout est néanmoins humblement sousmis.

(Signé,) H. W. RYLAND,
G. Consei Exécutif.

Chambre du Conseil, Evêché,
24 Avril, 1810.

Chambre du Conseil, Qiébec, 22 Décembre 1813.
Messieurs

Le Comité du Conseil Exécutif pour l'Audition des Comptes Public, m'enjoint de vans prier de (lire sur qel
principevous avez yé les revenus par vous perçus, entre les mains dlReceveur Général, en Billets d'Armée,
sur le pied de u 1 courant par piastre.

Il m'est aussi enjoint de vous remarquer,ý que cette enquete est faite sur la présomption que les revenus ainsi
perçus vous ont'été payés en Billets d'Armée, et de, vous,! demander de dire s'il en est autrement.

J'ai l'honneur d'être,

&c. &c. &c.
(Signé) J. SEWELL, Président.

Collecteur et Contrôleur, 'Douanes, Québec.

Maison de la Douane, Québec 28 Décembre 1813.
Monser

En réponse à votre lettre du 22 Décembre, nous priant de dire sur quel principe nous avons payé les droits
perçus par nous'entre les mais di Receveur Général, eni Billets d'Armée, sur un pied excédant 5s courant par
piastre, nous avonsli'honneur de répondre; que nous n'avons pas dévié dela pratique jusqu'ici en -usage, en rece-
vant les droits du marchand, et que nous n'avons fait non plus aucun changement dans le mode des payemens
faits jusqu'ici;au Receveur Général, à moins ue ceis opérations né se fassent avec le papier.monnaie du pays, éta-
bhe par. l'Acte des Billets d'Armée, au bien des espèces monnayées eni circulation jusqu'ici.

L'Acte de la 14e du Roi, ôprescrit que les impôts et droits pourront étre reçus et perçus surle pied et valeur
de s.6d r'once d'argent.
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. L'Acte des Billets d'Armée établit, qu'entre les mains des Collecteurs et Receveurs, et entre les mains du
ppen Receveur Général, les Billets d'Armée " seront pris et considérés comme de l'argent, et comme tels seront

, chargés contre et portés au crédit de tels Collecteurs et Receveurs, et de tel Receveur Général dans leurs
I comptes respectifs." Les droits ont maintenant été reçus à la Douane, et les comptes ont été rendus en

Janr. conformité de la règle et principe marqués dans le Statut Britannique, et il a été rendu compte du montant
entier des droits imposés par ce Statut.

Le montant en a été reçu, et le payement en a été fait au Receveur Général, ci Billets d'Armée. C'est
ce que nous·nous croyons autorisés de faire, conformément à un acte intitulé, " Acte pour faciliter la circula-
tion des Billets de l'Armée."

Nous avons l'honneur d'être,

Monsieur, vos très obéissans serviteurF,

M. H. PERCIVAL, Coli.
gsin) {W. SCOTT, Comlpt.

A lHlonorable J. Sewell,

Juge en Chef, &c. &c. &'c.

Château St. Louis, Québec, 14 Janvier 1814.
Monsieur,

J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef, de vous transmettre la copie ci-incluse d'un
Rapport du Comité de tout le Conseil, qui a reçu l'approbation de Son Excellence, et jai à vous signifier son
plaisir, qui est, que vous m'informiez pour son information, si les droits levés en vertu dc la 14e Geo. III Chap.
88, ont par vous été reçus en Billets d'Armée, à 5s courant, par piastre, et si ivous les avez payés au Receveur
Général sur un plus grand taux, et s'il en est ainsi, que vous payez de plus entre les mains du Receveur Général,
quelqu'en soit le montant, la différence par vous retenue, entre telle recette et tel payement.

Jai reçu ordre en outre de Son Excellence de vous signifier, que les comptes de la Douane pour le trimestre
finisant le 5 Janvier, n'ayant pas encore été reçus, cela retarde beaucoup la préparation des Comptes Pablics
pour être mis devant la Législature, et de vous prier de les compléter et de les envoyer immédiatement à ce
Bureau.

J'ai l'honneur d'étre,

&.c. &c. &c.

(Signé) G. B. BRENTON.
A 'Honorable M. il. Percival,

Collecteur, &c &c. &c.,

A Son Excellence Sir George Prevost, Capitaine Général et Commandant en Chef de la Province du Bas-
Canada, &c. &c. &c.

Rapport d'un Comité (le tout le Conseil.

PRsENs :-Les Honorables Juge en Chef, au fauteuil, Lord Evéque de Québec, M. Baby, M. Young, M.
Irvine, M. Duchesnay, M. Kerr, M. Cuthbcrt, M. Mure et M. Pcrrault.

Qu'il plaise à Votre Excellence,

Le Comité, en obéissance à l'ordre de Votre Excellence en Conseil de ce jour, ayant procédé à con-
sidérer de nouveau le Rapport du -1 courant, relatif aux droits perçus et payés entre lesmains dh Réceveur Gé
néral, sous l'acte de la 14e Geo. III. Chap. 88, mentionné dans le dit rapport'; le president soumit les qües.
tions suivantes

Premiére, Le Collecteur des Douanes est-il autorisé par la loi à recevoir des Billets d'Armée en payement des
droits imposés parle Statut Britannique de la 14e Geo. III. Clhap. 88, sur le ié mêe pied que s'ils étaient payés
en argent?

Seconde, Si le Collecteur a reçu les droits levés sous l'autorité de la 14e Geo. III. Chap. 88$ en -Billets d'Ar-
née à 5s courant par piastre, est-il autorisé à les payer au Receveur Général à un taux plus élevé ?

Sur la question de savoir, si le Collecteur est autorisé par la loi à recevoir les Billets d'A rmée en payement des
droits ci-dessus mentionnés, au même taux que s'il étaient payés en argent, le-Comité s'est divisé également,-,
cinq membres étant d'avis qu'il y était autorisé, cinq qu'il ne l'était pas.

Mais le Comité a été maintenant d'avis, que si le Collecteur recevait les droits levés sous l'autorité de la 14e
Geo. III. Chap. 88, en Billets d'Armée às , courant par piastre, il n'est pas autorisé à le payer auwîReceveur
Général à un taux plus élevé.

Le tout humblement soumis.
Par, Ordre.

(Signé) J. SEVELL, Président.

Maison de la Douane, Québcc 20 Janvi r 181 4
Qu'il plaise à Votre Excellence,

Les soussignés sont reconnaissans envers Votre Excellence de leur avoir fourni une copie du R ap-
port du Conseil Exécutif, ci date du 24 Avril 1810, afin de les mcttie plus en état de répondrc tunelettr

Sécrétfire
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Appendice

APPENDICE [M] ('^A.

31 Janv.
Maison de la Douane, Québec, 15 Décembre 1817.

Qu'il plaise à Votre Excellence,

En conséquence d'une annonce du Bureau du Conseil Exécufif, en date du 2 Décembre 1817, ordonnant à.
ciox qui avaient les réclamations contre le gouvernement de les présenter le ou avant le 20 de Décembre cou-
rant, les soussignés se sentent appelés à soumettre une réclamation à certains deniers qui sont maintenant entre les
mains du:Receveur Général.

Le Statut Britannique de la 14e Geo. III, chap. 88, en vertu duque! est levée une partie des revenus de cette
Province, contient la clause suivante " tel argent sera reçu et perçu sur le pied et valeur de cinq schelins six
",sols l'once d'argent."

Cette valeur nominale qui est imposée à l'argent donné en payement des droits, met la piastre égale à environ
4s. Sd.¾ sterling. La valeur de la piastre en sterling est de 4s. Gd., ce qui fait une différence de 2J entre la va-
leur sterling et la valeur nominale ou légale de la piastre.

Le marchand a toujours sçu qu'il pouvait payer ses droits avec de l'argent, à la valeur nominale prescrite par
l'acte du parlement, et le Collecteur a toujours été prà à recevoir les droits à cette valeur et proportion. Il est
cependant arrivé fréquemment que des marchands ont payé le montant plein sterling ; mais les soussignés et leurs
prédécesseurs ont invariablement rendu leurs comptes d'après la valeur nominale ou prescrite par la loi.

C'a été dans tous les cas la règle suivie dans la reddition des comptes depuis la passation de J'acte, et c'est le
même mode qui a universellement été suivi dans toutes les colonies britanniques, àT égard des droits de la Cou-
ronne qui sont remis en Aiigleterrc.

Lorsque les droits sont payés à la valeur sterling, et qu'il en est rendu compte a la valeur nominale ou prescrite
dle l'argent, le marchand savait qu'il payait un certain droit pour cent au-dessus de ce dont les soussignés avaient
à rendre compte: mais cela était l'acte volontaire du marchand lui-mnie, et fut toujours regardé comme une
source juste et légitime d'émoi ument.

Quelques doutes que les soussignés eient pu sentir en entrant dans leurs offices respectifs, sur la convenance de
recevoir phis que ce dont la loi les obligeait de rendre compte, cependant lorsqu'ils ont appris que cela avait été
pour leurs prédécesseurs une source constante et annuelle de revenus, que cela avait été le sujet de discussions
fiéquentes par le Conseil Exécutif de cette Province, selon qu'il appert particulièrement par le rapport fait par ce
corps, en date du 24 Avril 1810, quelques mois avant la nomination du Collecteur actuel;

Lorsqu'il fut en outre fait mention qu'il avait été transmis des représentations contre ce mode de rendre
compte, aux Lords de la Trésorerie, et qu'il n'avait été émané depuis aucun ordre pour le fihirecesser, mais

u'au contraire leurs Seigneuries avaient signifié leur approbation positive.en l'année 1777, les soussignés se cru-
reit pleinenment autorisés à continuer le recevoir cet émolument de leur office, et d'adhérer au mode de rendre
compte, qui avait été en usage à ce port pour plus de 40 ans.

Dans l'année 1813, les droits furent payés en plus grande partie avec des billets d'armée, et à la in de cette
année, fut agitée dans le Comité du Conseil Exécutif pour l'audition des Comptes Publics, la question de savoir
si le payement des droits en billets d'armée devait altérer le imiode dle rendre compte, qui avait étéjusque là inva-
riablement suivi à la Douane. La correspondance entre le Président de ce Comité et les soussignés est ci-jointe.
La matière fut ensuite renvoyée à tout le Conseil dont le rapport est pareillement ci-joint. Comme 'adoption de
ce rapport aurait eu l'effet de changer et le none de rendre compte, dans le cas ou une partie des droits aurait
été payé e n, billets d'armée et de priver les soussignés d'un émolument de leur oflice, ils firent sur le sujet dans
une lettre, une représentation à Sir Goige 1evo, qui convint de renvoyer la question en ngleterrepour la
considértion du gouvernement de Sa Majesté, mais en attendant qu'il hft donné une décision, il ordonna que
tout le surplus qui avait été reçu fut déposé entre lés maiis du Receveur Géiéral.

C'est à quoi les soussignés se conformèrent immédiatement, mais comme les comptes avaient antérieurement
été préparés, selon le mode le rendre compte bli, -la somme en litigc fut déposée sous une reconnaissance sé-
parée, ain que la dédision définitive à son égard pût être mise à effet avec plus de facilité.

S'étant maintenant écoulé une période de près de quatre années, sans que les soussignés aient obtenu aucune
décision au renvoi proposé au gouvernement le Sa Majesté 'avis actuel du Conseil Exécutif à semblé leurof-
frir une occasion convenable de soumettre la question à la considération de Votre Excellence, et les soussignés
sont,dans la ferme assurance, que si leur demande est bien fondé, Votre Excellence ne leur retiendra pas ce que
dans votre sagesse vous concevrez leur appartenir de droit.

Le rapport de tout le Conseil qui a occasionné la détention de cet argent .entre les mains du Receveur Général,
considère le sujet sous deux différens points de vue. Le Conseil se trouva divisé ~également sur la question de
savoir, si le Collecteur est autorisé à recevoir des billets d'armée sur le même pied que si les droits étaient payés
en argent; cinq membres étant d'avis qu'il 'est, et cinq qu'il ne l'est pas.

Maintenant, à'égard de ce point, les soussignés ont humblement soumis, que les Lords,de la Trésorerie ont ex-
pressément décidé, dans une lettre de leur Secrétaire aux Honorables Comm1issaires des Douianes de Sa Majesté,
dont copie est ci-jointe.

A l'égard de l'autre point sur lequel le Conseil fut unanime, les soussignés n'ont simplement qu'à remarquer,
qu'il parait qu'il a toujours régné ici un désir de faire remettre au Collecteur tout excédant ou surplus, qu'il

R''' ' puvait
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• pouvait avoir reçu, au (le là de ce dont la loi l'oblige à rendre compte, quoiqu'un pareille surplus ne vienne que
Appendic de l'acte volontaire des Marchands, soit par acte du Parlement un émolument d'office reconnu dans tous les

ports de la Grande Bretagne. Si les Oficiers des Douanes eussent pris clandestinement ce surplus, si l'oi
n'eût aucune connaissance de la chose, ou aurait pu avancer qu'ils reçevaient ce qu'ils n'étaient pas autorisé à

31 Janv. prendre.

Mais comme votre Excellence verra par le rapport du Conseil, en date du Q4 Avril 1810, déjà mentionné,
quece sujet avait été le sujet de longues et fréquentes discussions, les soussignés conçoivent humblement qu'ils
étaient autorisé à recevoir cet émolument, et qu'ils sont maintenant bien fondes à demander la partie qui en a été
déposée entre les mains du Receveur Général de cette Province.

Les soussignés demandent à remarquer, que la clause de l'acte du Parlement, qui permet au Marchand de
payer et au Collecteur de rendre compte, pour environ 5J par cent de moins que le montant plein sterling des
droits, est précisément la même que celle qui se trouve dans les statuts Britanniques, qui imposent les droits de
la Couronne, qui sont remis en Angreterre des Indes O.identtales et de tous les Ports de l'Amérigue Britannique
du Nord. Cela sert à simplifier l'audition des comptes des droits, qui sont souvent payés en monnaies des de-
nominations diverses qui circulent dans les Colonies.

Il ne reste plus aux soussignées qui à remarquer, que l'émolument dont leurs prédécesseurs retiraient beau-
coup, est maintenant entièrement aboli à ce Port. Chaque Marchand prend avantage des termes de l'Acte
du Parlement, et ne paie pas plus que ce dont le Collecteur a à rendre compte.

Les soussignés soumettent l'xposé ci-dessus, avec les papiers ci-joints, et un rapport de leur réelamation, et
déclarent en même temps leur humble confiance, qui, s'il appert qu'il à déjà été rendu compte du montant entièr
des droits que la loi requièrent, il vous plaira d'ordonnerque la somme déposée entre les mains du Receveur Gé-
néral leur soit remise, comme étant les seuls qui peuvent la réclamer avec quelque droit.

Avec grand respect nous avons l'honneur d'être,

De Votre Excellence,

Les très humble et très

Obéissans serviteurs,

(Signé M. H. PERCIVAL, Collecteur,
(n ' W. SCOTT, Contrôleur.

A Son Excellence,

Sir J. C. Sier.rooke, G. C. B.
&c. &c. &c.

Copie d'un Rapport fhit par un Comité de tout le Conseil, à Son Excellence Sir James H. Craig, C. B. &c;
Gouverneur en Chef de la Province du Bas-Canada, &c. &c. sur un lettre de l'Inspecteur Général des
èomptes publics etprovinciaux.

Qu'il plaise à Votre Excellence,

Le Comité a procédé à considerer l'ordrede renvoi deVotre Excellence du 6 courant,sur une Lettre del'Ins.
pecteur Général des ComptesProvinciaux, du 4, disant, pour la considération de Son Excellence, "l qu'il a prévali
•' depuis long temps à la Douane, la pratiqne de payer les droits perçus sous l'autorité de l'Acte dela 14e. Geo.

III. Chap. 88, en argent au poids à raison de 5s. Gd. stg. l'once, par qui les revenus de la Province souffrent une
"diminuaü:on," avec ses remarques et un exposé de l'Acte particulier et autres lois fiscales réglant la valeur de
la monnaie ; et aussi il a considération de l'ordre de votre Excellence dans sa note du 1e courant sur 1ermémc
sujet, contenant des observations sur la valeur et le poids des piastres, et sur la distinction à faire entre ell et
l'argent billon comme s'appliquant au dit acte de la 14e. de Sa Majesté, chap. 88.

Le Comité doit commencer par dire à Votre Excellence, que le Comité du Conseil, qui a passé les Comptes'
Publics à l'Audition, à tous les six mois, a parlé dans ses rapports de la diminution apparente du revenu pro-
venant de cette cause, depuis le commencement de l'acte, et tout le Conseil a fait sur ce sujet divers rapports
spéciaux, qui ont été soumis aux Lords Conmissaires de la Trésorerie de Sa Majesté. Ceux ci ayant donné
une pleine considération aut sujet dans tous ses branches, le Comité sent qu'il n'a autre chose à faire que de
soumettre à Votre Excellence que d'en faire un court extrait, avec les renvoies nécessaires aux Records du Con-
seil. L'acte fiscal du la 14 Geo. IlI. chap. 88, passé en meme temps que l'acte communément appelé le Bill
de Quebcc, chap. 83, devint loi en Mai 1775; le Collecteur des Douanes s'était antérieurement adressé au Bu-
reau des Douancs à Boston, pour en recevoir les instructions nécessaires pour le guider, lequel soumit l'acte à
J'Officier en loi de la Couronne, sans donner aucune autre injonction que son opinion.

Sur cela le Collecteur mit cette opinion, avec l'acte, devant le Général Carleton, Gouverneur de la Province
de Québec, en lui demandant ses instructions pour lui servir de guide, mais celui-là refusa d'intervenir.

Ainsi laissé à son propre jugement et expérience, il transmit ses comptes de ces revenus, dressé dela
manière qu'il crut le plus convenable, au Secrétaire de la Trésorerie, les soumettant aux Lords Commissaires
pour recevoir leurs ordres, le 26 Septembre, 23 Octobre 1775, et le 14 Mai 3776, avant, dans l'iitervalle, payé
les derniers perçus, tel que mentionnés dans ses comptes, au Receveur Général de la Province. En 1777, .il
reçut une lettre du 25 Mars de cette année, de Sir Grey Cooprr, lui signifiant l'aoprobation des ses comptes
par leurs Seigneuries, et lui enjoignant de les leurs transmettre de la méme manière, à la fin de chaque trimestre.

L'année suivant, Sir Guy Carleton, renvoya les comptes de cette perception à un Comité de toutle Conseil ,
qui proceda sur iceuX, le Lieutenant Gouverneur Cramaché, étant au fauteuil; et il fut dressé un rapport des

droits
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droits depuis le mois de Mai 1775, jusqu'au mois de Janvier 1778, exposant à Son Excellence le montant de la Appendice
perception, les frais de perception, la diminution qui provenait du payement en argent, à 5s 6d sterling l'once,
et le poyemieit net entre les mains dIi Receveur Général, concluant par soumettre humblement à Son Excel-
lence, lc Général IaHl/ind, qui avait succédé au gouvernement, "si le tout ne devrait être soumis aux Lords- 81 Janvr.
" Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, à la fin de recevoir de leur part des ordres précis et difinitifs sur

une matiere d'une si grande importance pour les revenus de la Provincee" lequel rapport fut remis à Sir Guy
Carlton, alors sur le point des on départ, pour être par lui remis à leurs Seigneuries.

En Février 1788, il fut fait une nouvelle enquête plus ample sur cette perception, par ordre de Lord Dor-
rhes/er, et il fut fait un rapport définitif, le Juge en Chef Smith au fauteuil, lequel cônclut ainsi, " Les papiers
" communiqués par Sa Seigneurie étant considérés, le Comité conçoit qu'il ne parait expédient que de mettre ces
" minutes devant sa Seigneurie, afin qu'elles soient avec la permission de sa Seigneurie transmises à la Trésorerie
" pour la détermination définitive du Bureau."

Dans le mois de Novembre suivant, l'attention du Bureau fut encore appelé sur ce sujet, par le renvoi de ce
rapport à un Comité Spécial, et suggestion de considérer, " quelle autorité il serait expédient de constituer sur
" le lieu en un Bureau d'Audition stricte des Comptes diu Collecteur, autre que celle qui est déjà établie." Le
Rapport d'un Comité Spécial fut renvoyé à tout le Conseil, qui rapporta au long, et en substance, que les Cours
de Justice étant une autorité suffisante pour agir, en capacité de Cour d'Echiquier, il suggérait, qu'il fût passé
dans le Conseil Législatif un Bill pour suppléer à ce défaut, après que les dispositions de la loi proposée eussent
été le sujet des délibérations des Conseils de Sa Majesté, et que le bon plaisir de Sa Majesté sur icelles eût été
communiqué. Le sujet fut repris en 1796 par l'ordre de Lord Dorchester, en conséquence de deux rapports de
1795 et 1796, sur la perception des Revenus de cette Province, faisant remarquer la différence entre les sommes
levées sur le sujet, et les sommes payées dans la caisse publique pour couvrir les dépenses du Gouvernement, et
le Comité fit rapport sur un trimestre particulier des revenus perçus en vertu de l'Acte de la 14e. Geo. III. Chap.
88, que la somme de £123 2 9 mentionnée dans le renvoi, étant la différence en question, en payant sur le pied
de 5s 6d l'once d'argent, était prise de la bourse du sujet. Il n'y a pas eu depuis d'autres procédés, et autant que
le montrent les Archives du Conseil, et s'étend la connaissance personnelle des plus anciens membres, il n'a été
reçu sur le sujet aucun ordre des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté.

Le Collecteur a représenté at Conseil, dans ses communications sur le sujet, qu'il n'a jamais manqué de faire
parvenir A la Trésorerie des copies de toutes les plaintes et procédés touchant cette perception, qui sont venus à
sa connaissance, accompagnés de ses rapports trimestriels, contenant ses charges d'après le principe autorisé en
1777.

Le Comité du Conseil qui a passé les Comptes Publics à l'Audition, a régulièrement remarqué cette diminu-
tion tous les six mois, pendant trente-deux ans, et les Comptes des Revenus perçus à ce port, et remis à la Tréso-
rerie en vertu des Actes du Parlement 25 Char/es Il. Chap. 7, 6 George I[. Chap. 13, 4 George III. Chap. 15, et
6 George III. Chap. 52, sont portés conformément à ces Actes de la même manière que sous la 14, George II.
Chap. 88, , 5s 6d Sterling l'once d'argent ; et attendu qu'il n'a été exprimé aucune désapprobation, et d'après
l'approbation positive donnée en 1777, le Comité a long temps considéré que, si la question n'est pas réglée, il a
tout fait ce qui était en son pouvoir pour avoir une décision. Le tout est néanmoins humblement sousmis.

(Signé,) H. W. RYLAND,
G. Conseil Exécutif.

Chambre du Conseil, Evêché,
24 Avril, 1810.

Chambre du Conseil, Québec, 92 Décembre 1813.
Messieurs,

Le.Comité du Conseil Exécutif pour l'Audition des Comptes Public, m'enjoint de vous prier de dire surquel
principe vous avez payé les revenus par vous perçus, entre les mains du Receveur Général, en Billets d'Armée,
sur le pied de plus de 5s courant par piastre.

Il m'est aussi enjoint de vous remarquer, que cette enquete est faite sur la présomption que les revenusainsi
perçus vous ont été payés en Billets d'Armée, et de vous demander de dire s'il en est autremrent.

J'ai l'honneur d'être,

&c. &c. &c.

(Signé) ,J. SEWVELL, Président.
Collecteur et Contrôleur, Douanes, Québec.

Monsieur, Maison de la Douane, Québec 28 Décembre 1813.

En réponse à votre lettre du 9292 Décembre, nous priant de dire sur quel principe nous avons payé les droits
perçus par nous., entre les mains du Receveur Général, en Billets d'Armée, sur un pied excédant 5s courant par
piastre, nous avons lhonneur de répondre, que nous n'avons 'pas dévié de la pratique jusqu'ici en usage, en rece-
vant les droits du marchand, et que nous n'avons fait non plus aucun changement dans le mode des payemens
faits jusqu'ici au-Rleceveur Général, à moins que ces opérations ne se fassent avec le papier-monnaie du pays, éta.
blie par l'Acte des Billets d'Armée, au bien des espèces monnayées en circulation jusqu'ici.-

L'Acte dela 14e du Roi, prescrit que les impôts et droits pourront être reçus et perçus sur le pied et valeur
de 5s Gd l'once d'argent.

L'Acte

A 1829.
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.i L'Acte des Billets d'Armée établit, qu'entre les mains des Collecteurs et Receveurs, et entre les mains du
A.ppen<)ee Receveur Général, les Billets d'Armée I seront pris et considérés comme de Pargent, et comme tels seront

" chargés contre et portés au crédit de tels Collecteurs et Receveurs, et de tel Receveur Général dans leurs
I comptes respectifs." Les droits ont maintenant été reçus à la Douane, et les comptes ont été rendus enJain.r' conformité de la règle et principe marqués dans le Statut Britannique, et il a été rendu compte du montant
entier des droits imposés par ce Statut.

Le montant en a été reçu, et le payement en a été fait au Receveur Général, en Billets d'Armée. C'est
ce que nous nous croyons autorisés de faire, conformément à un acte intitulé, " Acte pour faciliter la circula-
tion des Billets de l'Armée."

Nous avons l'honneur d'être,

Monsieur, vos très obéissans serviteurs,

(Signé) M M H. PERCIVAL, Coli.
W. SCOTT, Compt.

A l'Ionorable J. Sewell,

Juge en Chef, &c. &c. &c.

Château St. Louis, Québec, 14 Janvier 1814.
Monsieur,

J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef, de vous transmettre la copie ci-incluse d'un
Rapport du Comité de tout le Conseil, qui a reçu l'approbation de Son Excellence, et jai à vous signifier son
plaisir, qui est, que vous m'informiez pour son information, si les droits levés en vertu de la 14e Geo. III Chap.
88, ont par vous été reçus en Billets d'Armée, à 5s courant, par piastre, et si vous les avez payés au Receveur
Général sur un plus grand taux, et s'il en est ainsi, que vous payez de plus entre les mains du Receveur Général,
quelqu'en soit le montant, la différence par vous retenue, entre telle recette et tel payement.

J'ai reçu ordre en outre de Son Excellence de vous signifier, que les comptes de la Douane pour le trimestre
finisant le 5 Janvier, n'ayant pas encore été reçus, cela retarde beaucoup la préparation des Comptes P-ablics
pour être mis devant la Législature, et de vous prier de les compléter et de les envoyer immédiatement à ce
Bureau.

J'ai l'honneur d'être,

&c. &c. &c.

(Signé) G. B. BRENTON.
A l'lonorable M. H. Percival,

Collecteur, &cl &c. &c.

A Son Excellence Sir George Prevost, Capitaine Général et Commandant ci Chef de la Province du Bas.
Canada, &c. &c. &c.

Rapport d'un Comité de tout le Conseil.

PREsENs :-Les Honorables Juge en Chef, an fauteuil, Lord Evêque de Québec, M. Baby, M. Youig, M.
Irvine, M. Duche.snay, M. Kerr, M. Cuthbert, M. Mure et M. Perrault.

Qu'il plaise à Votre Excellence,

Le Comité, en obéissance à l'ordre de Votre Excellence en Conseil de ce jour, ayant procédé à con-
sidérer de nouveau le Rapport du k courant, relatif aux droits perçus et payés entre les mains du Receveur Gé-
néral, sous l'acte de la 14e Geo. III. Chap. 88, mentionné dans le dit rapport; le présicletit soumit les ques-
tions suivantes

Première, Le Collecteur des Douanes est-il autorisé par la loi à recevoir des Billets d'Armée en payement des
droits imposés par le Statut Britannique de la 14e Geo. III. Chap. 88, sur le même pied que s'ils étaient payés
en argent?

Seconde, Si le Collecteur a reçu les droits levés sous l'autorité de la 14e Geo. III. Chap. 88, en Billets d'Ar-
mée à 5s courant par piastre, est-il autorisé à les payer au Receveur Général à un taux plus élevé ?

Sur la question de savoir, si le Collecteur est autorisé par la loi à recevoir les Billets d'Armée ci payement des
droits ci-dessus mentionnés, au même taux que s'il étaient payés en argent,, le Comité s'est divisé également,
cinq membres étant d'avis qu'il y était autorisé, cinq qu'il ne l'était pas.

Mais le Comité a été maintenant d'avis, que si le Collecteur recevait les droits levés sous l'autorité de la 14e
Geo. III. Chap. 88; en Billets d'Arméc à 5s courant par piastre, il n'est pas autorisé à le payer an Receveur
Général à un taux plus élevé.

Le tout humblement soumis.
Par Ordre.

Signé) J. SEWELL, Président.

Maison de la Douane, Québcc 20 Janicr 1814 .
Qu'il plaise à Votre Excellence,

Les soussignés sont reconnaissans envers Votre Excellence de leur avoir fourni une copie du Rap
port du Conseil Exécutif, en date du 24 Avril 1810, afin de les mettre plus en état de répondre àt une lettredu

Secrétaire
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Secrétaire Civil en date du 14 Jan. 1814, renfermant la Copie d'un Rapport (lu Comité de ce Conseil, en date 1e
courant, et pour leur permettre d'expliquerle principe sur lequel le premier des soussignés a rendu compte des droits Aed)
provenant de la 14c. Geo. III. Chap. 88, et ils présument humblement qu'ils pourront faire voir, qu'il a été
rendu compte dlu montant plein des droits imposés par cet acte. 31 Janvr

Ce Statut déclaré que "telargent sera reçu etperçusur le pied etvaleurde cinq schelins six sols l'onze d'argent."

Cette valeur nominale ou siatutaire qui est donnée aux monnaies employées au payement des droits, rend la
piastre équivalente ia environ 4s. 81d. sterling : la valeur de la piastre en cours sterling est de 4s. 6d. ce qui
fait une différence de 2¾d. entre la valeur sterling et la valeur statutaire de la piastre. Le marchand n'a jamais
ignoré qu'il était en son pouvoir cie payer ces droits avec des espèces sur le pied et la valsur de la valeur statu-
laire de l'argent, et le Bureau de la Douane a toujours été prét à recevoir le montant de ces droits à cette valeur
et à cette proportion. Les marchands cependant ont eu fréquemment pour pratique de payer leurs droits avec
des monnaies d'espèces lifflrentes à la valeur sterling, mais le Collecteur a invariablement rendu ses comptes avec
des monnaies à la valeur statutaire selon les termes dc l'Acte du parlement, cela a été considéré dans tous les cas
depuis la passation de l'Acte du parlement, comme la règle à suivre dans la reddition des comptes.

Lorsque les droits sont reçues à la valeur sterling et qu'il en est rendu compte à la valeur statutaire de l'argent,
le marchand sait qu'il paie un certain droit pour cent de plus que de ce dontleCollecteura àrendrecomopte ; mais
cela est l'Acte volontaire du marchand, et a toujours été regardé comme une source d'émolumens justeet légitime.

Les soussignés doivent cependant avouer à votre Excellence, qu'en entrant dans leurs offices respectifs ils eu-
rent de fbrts doutes sur la convenance q'il y avait à recevoir, (même par l'acte volontaire du marchand,) plus que
(le ce dont le Collecteur avait à rendre compte ; mais lorsqu'il leura été expliquê que c'était une source annuelle
et constante d'émolumens, qui avait été souvent le sujet de la considération et des discussions du Conseil Exécu.
cutif de la Province, dont les rapports, surtout celui en date du 24 Avril 1810, avaient été favorables sur le su-
jet ; lorsqu'il leur eut été ci outre expliqué qu'il avait été envoyé aux Lords de la Trésorerie des réprésentations
au sujet du mode dont les Officiers de Douane rendaient leurs comptes, et que ceux-là n'avaient jamais envoyé
d'ordre de le discontin uer, mais qu'au contraire ils avaient signifié leur approbation positive en l'année 1777, les
soussignés se crurent autorisés à continuer cet émolument.

Lorsque les Commissaires de l'Enquéte Spéciale des Revenus visitèrient ce port, cette matière leur fut expli.
quée, et on leur montra aussi le montant des profits qui en résultaient depuis plusieurs années précédentes-: dans
le cours de l'été dernier, il fut donné un exposé détaillé de la question dans une lettre addressée aux Corr.-
nissaires des Douancs à Londres.

Nous demandons humblement lî soumettre ces circonstances à votre Excellence, commeles raisons qui nous ont
fait croire que nous étions autorisés ?à continuer une pratique qui a régné à ce port pendant 40 ans, et à la vérité
depuis la passation de l'Acte du Parlement.

Dans la dernière saison, les droits ont presque tous été payés en Billets d'armée. Les soussignés demandent
maintenant la permission d'appeler l'attention de votre Excellence à la question de savoir, si cette circonstance
devrait ou non altérer le mode <le rendre compte jusquici suivi invariablement au Bureau de la Douane. Le
Statut Provincial intitulé, " Acte pour faciliter la circulation des Billets de l'Arimée,' déclare que les Billets
d'Armée seront pris et considérés comme de l'Argent. Puisque les Billets d'Armée doivent être reçus comme
de l'A rgent, les soussignés ont pensé, qu'il fallait les recevoir et les prendre sur le pied et à la valeur désignés par
l'Acte lu Parlement.

Si l'on doit recevoir et considérer le Billet de l'armée comme de l'argent, il est soumis humblement qu'il a été
rendu compte du montant plein des droits imposés par le Statut Britannique. Ils admettent cependant sans
équivoque que dans plusieurs cas il a été payé un droit pour cent de plus, à 4s. 6d., mais lés soussignés conçoi-
vent que ce surplus repose sur le même fondement que celui qui se rencontre dans les comptes précédens, avant
que les Billets d'Armée vinsent enc cjrculation. Si la chose était justifiab'e précédemment il est difficile de con-
cevoir qu'elle ne convienne plus maintenant. Il y a en] outre une autre circonstance qu'il peut étre nécessaire
de mentionner : au commencement (le la dernière saison il fut annoncé à la Douanë een partiulieraurxnar-
chands qui précèdenment avaient payé leurs droits avec des monnaies à lavaleur statutaire de l'rgentque le
Collecteur était prêt à recevoir les piastres de papier, sur le mêne pied que la piastre d'argent, que les Billets d'Armée
seraient reçus comme de l'argent ou des espèces ; c'est ce que les soussignés se éroient autorisés de fair d'après
les dispositions du Statut provincial. Si les soussignés eussent fait quelque distinction entre lés Billets d'Armée
et les nonnauies ou espèces, il croiraient avoir agi en contravention à ce Statut, et auraient considérablement dé-
précié la monnaie de la libre circulation de laquelle dépendait en grande partie a sûreté du pays.

Les soussignés se sont ainsi efforcés d'expliquer à votre Excellence, les raisons qui leur font concevoir qu'il a
été rendu comptc du monitant entier des droits imposés îar la 14e. Geo II. chal- 88, et ils espèrent
qu il leur seri permis de dire, qu'ils s'attendent avec une imble confince que l'explication qi'ils nt doniée pa-
raitra satisfaisante.

Si votre Excellence avait quelque doute sur le droit des soussignés à cet émolument, ils demandent qu'avant
qu'il soit donné une décision difinitive sur un droit, que les soussignés et leuirs prédècesseurs exercept depuis
quarnite ans, et qui forine la source d'une gande partie de leurs revenus respectifs, ils aient occasion d'être en-
tendus, et lu'tà cette fin il lîlaise à votre Excellence <le donner tels ordres que votre Excellence dans sa sagesse ju-
gera propres et convenables.

Avec respect,
Nous avons l honneur détre,

A Son Excellence &c. &c. &c.
Sir George Prevos (Signé.) M. H. PERCEVAL Col

&c &c. &c. 1V%. SCOTT, Contrl.
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Chambre de la Trésorerie, 19 Dcembre 1814.
Appendice Messieurs,

(A.A.) Les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté ayant considéré votre représentation du 22
-1 Ji expiré, touchant la réception en Billcts d'Armée de tous les droits imposés par Acte du Parlement de la Grande-

ci1 Janl. Bretagne, ou de la Législature Provinciale ou autrement
J'ai reçu ordre de leurs Seigneuries de vous informer, qu'il serait extr-mement dangereux pour le crédit du

papier monnaie de l'armée en Canada, de mettre aucun obstacle à ce qu'il fût reçu en payement des revenus,
c'est pourquoi j'ai à vous prier de donner injonction à vos officiers de le recevoir sur le pied spécifié dans vos

réglemens à sa valeur nominale, et mes Scigneurs donneront instruction au Commissaire Général en Canada, dé
tirer sur ce Buireau pour icelui, sur ce pied.

.ie suis &c. &c. &c.

(Signé) C. ARBUTHNOT.
Commissaires, I)ouanes.

APPENDICE (N.)

1. L'Inspecteur fut nommé en Avril 1820, par Commission <le la Trésorerie. Ci-annexés sont les devoirs d
sa charge.

2. L'Inspecteur remplit les devoirs de sa charge en personne, avec l'assistance d'un Commis.

3. Les devoirs du Commis dle l'Inspecteur sont (le l'assister dans les devoirs de l'intérieur du Bureau, qui sont
trop nombreux pour étre exécutés par une seule personne.

Devoirs de l'Inspecteur, suivant les instructions de M. Woodhouse, Inspecteur Général Agissant.

Assister à mon Bureau tous les jours (Dimanches et Fétes exceptés) pendant les mémes heures que le Collec-
teur et le Contrôleur.

Veiller à ce que les Visiteurs et Chercheurs assistent régulièrement, s'ils s'absentent, en donner connaissance
au Collecteur et au Contrôleur.

Donner à chaque Visiteur et Chercheur et autres personnes employées à prendre compte des effets débarqués,
un livre bleu dans lequel je dois veiller à ce que tels ofliciers entrent respectivement un compte des effets aivec les
marques, les numéros et le contenu des divers ballots, &c. &c.

Attacher au Livre bleu donné au Visiteur et Chercheur, une copie attestée du Rapport du Maître, que le
Collecteur est requis de fournir sans perdre de temps, et cette copie est rapportée à mon Bureau, pour y être
jerqué (enrégistré.)

Visiter les divers quais aussi souvent que la chose sera praticable pendant tout le jour, et de faire ouvrir et
peser en ma présence, selon que je le jugerai à propos, quelques-uns les effets et ballots.

De ne point souffrir sciemment qu'il soit embarqué ou débarqué aucun effet sans un permis régulièrement
passé par le Collecteur et le Contrôleur. 1)e ne pas permettre non plus qu'il soit débarqué aucun eflt sans un
Bil/ of sight, (certificat de vue,) à moins qu'il ne paraisse y avoir de l'argent de déposé entre les mains du Col
lecteur pour le montant entier des droits sur tels articles.

Il ne sera remis avant visite et examen spécial aucun article entrés (id valorcm.

Tenir un Livre (Jerque Book,) montrant un état de la charge du vaisseau, tel qu'extrait du Rapport du
Maître et de sa décharge ; en vertu de permis réguliers, et tel que présenté par les Livres Bleus.

Tenir un Livre pour entrer les Feuilles des Vaisseaux de l'intérieur, et la nomination de Visiteurs, avec le
Rapport des 1.ivres Bleus, &c. &c.

Remplir les devoirs que la 18e. Sect. (les Instructions de l'Honorable Bureau, du 31 Août 1825, charge le
Contrôleur d'exécuter.

A l'expiration le chaque trimestre, rapporter au Collecteur et au Contrôleur, quelles Entrées de Port sont cnx
retard, les autoriscr à payer les salaires dus Visiteurs et Chercheurs, lorsque tels entrées sont achévées.

Il-IElBER1T CORNEWALL, Inspecteur,
D. S. iMI.

A PPENI)1CE (O.)

Maison de la Doune, Québec, 7 Février 1828.
Qu'il plaise à Votre Excellence,

A l'égard du dernier paragraphe d'une lettre que nous avons eu thýlonneur d'adresser à Votre Ex-
cellence, le 13 Octobre dernier, touchant la loi tel qu'elle existe actuellement, laquelle établit Montréai Port
d'Entrepot libre ; nous avons l'honneur de transmettre ci.incluse copie d'une lettre, en date du 2 courant ve

limat



nant des Officiers de ce Département stationnés en cette place, rapportant qu'on les avait informés que quelqu'un
se proposait d'importer sous peu une certaine quantité de fleur, pour la mettre ci entrepot sous la nouvelle loi.
En rapportant de nouveau à Votre Excellence, que nous n'avons pas encore eu Thonneur de recevoir aucune
instruction des Honorables Commissaires des Douanes de Sa Majesté sur ce sujet, nous demandons à soumettre
respectueusement à Votre Excellence pour sa considération, si, vû les circonstances du cas, il serait à propos
de donner des ordres pour faire chôisir et fixer un magasin d'entrepot à Mlontréa/, de la manière prescrite
par la loi, pour recevoir les articles importés pour être entreposés et placés temporairement sous la charge des
Officiers de la Douane cn cet endroit, devant être un arrangement provisoire qui tout ci rencontrant la com-
modité du comnmerce, ne fera ietomber aucune dépense additionnelle sur les revenus publics.

Avec grarid respect nous avons l'honneur d'être,

De Votre Excellence,

Les très humbles et très obéissans serviteurs,

Son xcellence
Le Gouverneur en Chef.

J. BRUCE, pour le Collecteur
G. A. GORE, Contrôleur.

Ciâtleau St. Louis, Québec, 11 Février 1828.
Messieurs,

J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef de vous informer, en réponse à votr
communication du 7 courant, recommandant le choix et fixation temporaires d'un magasin d'entrepot à Mont.
réal, pour être placé sous la charge des Officiers des Douanes à cette place, qu'elle n'a aucune objection à l'ar-
rangement temporaire proposé, surtout vu que vous dites qu'il ne fera retomber aucune dépense additionnelle
su1r le public.

lJ'ai l'honneur d'être, Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

Collecteur et Contrôleur.

Honorables Messieurs,

A. W. COCH-RAN,
Secrétaire.

Maison de la Douane, Québec, 19 Mars 1828.

En obéissance au 10e. Article de vos Instructions relatifs à l'emmagasinage de marchandises,
nous avons l'honneur de transmettre pour l'informatidn de votre Honorable Bureau, des copies de la correspon-
dance entre nous et Son Excellence le Gouverneur en Chef et les Officiers de ce département à Montréal, relative
à l'établissement d'uin entrepot libre à cette place; sous les dispositions des Actes 7e. et Qe. Geo. IV, Chap. 56,
Scet. 35, comme mesure temporaire, jusqu'à ce que le bon plaisir de votre Honorable Bureau soit connu là.
dessus; (le même que copie de la notice approuvant l'entrepot choisi, laquelle a été publiée par l'ordre de Son
Excellence le Gouverneur en Chef.

Avec grand respect, nous avons l'honneur d'être,

Honorables Messieurs,

Vos très iumbles et très obéissans serviteurs,

J. BRUCE, pour le Collecteur.
G. A. GORE, Contrôleur.

Les Honorables Commissaires des Douanes de S. M.

Appendice
(A.A.)

31 Janvri

'Appendice (A.A.) A 71829.-110 Geo, IV.
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APPENDICE (Q.)

RAPPORT des Miliciens maintenant sur la liste de Pensions de la Province et leur résidence.

Noms.

J. B. Bussière,
Cls. Petitclair,
Frs. Lauzon,
J. B. Galarneau,
Josephi Facette,
Clis. Lafoiitaine,
Touss. Carrier,
Joseph Jeanson,
J. Ute. Dufault,
Barth. Gagnon,
J. B. Savard,
J. B. Duguay,
Frs. Vigiard,
Jos. Young,
J. M. Ouellet,
Bienj. Brill,
Isaac lililiart,
Louis Vaillancourt,
J. B. Gravelle.
Chris. Mirener,
Oliv. Rousseau,
Jos. Pageau,
Pierre Ouellet,

Corps respectifs.

Voltigeurs.
ditto,
ditto,
ditto,
ditto,
ditto,
ditto,
ditto,
ditto,
ditto,

1er. Bat. milice,
ditto,
ditto,
ditto,
ditto,

Se. Bat. ditto,
4e. ditto, ditto,
5e. ditto, ditto,
6e. ditto, ditto,
Infantrie Légère,
Voltigeurs,
2d. Bat. milice,
Se. ditto, ditto,

Résidence.

Montreal,
Québec,
Montréal,
Ste. Rose,
Montréal,
Chambly,
Boucherville,
St. Damase,
St. Paul,
Québec,
Rivière du Loup,
St. Lue,
Chambly,
St. Ours,
Kamouraska,
St. Armand,
Baie Missiskoui,
L'Assomption,
Qtuébec.
St. Armand,
Ste. Croix,
Charlesbourg,
Ste. Croix,

Appendi:e
(A. .)

31 Ja nv.

Les miliciens ci-dessus sont payésjusqu'au 1 er. Janvier 1829, sur le pied de £15 chacun par an.

Bureau de l'Adjudant Général de la Milice,

F. VASSAL DE MONVIEL,

Québec 13 Janvier 1S29. Lieut. Col. et Adj. Géni.

APPENDICE (R.)

nstructions proposées pour u Collecteur nommé à l'un des por ts intéric'ures.

Instructions à qui est nommé Collecteur au Port de

tant nommé Collecteur de toutes taxes, droits impots au port d Vous aurez à les levert
percevoir par les meilleures v'oies et moyens en votre pouvoir, selon la teneu des Actes du Palement et de la
Législature Provinciale, lesquels ordonnent la perception et payement des dites taxes, droits et inpots, et'vous
devrez vous conformer aux divers lois relatives aux Revenus et au Commerce par terre et par la navigation in-
térieure, et de soumettre quels autres pouvoirs yous paraissent nécessaires pour l'exécution du service de Sw Ma-
jesté, et vous aurz à suivre les directions et instructioniqui suivent dans lexécution de vte devoir

1 . Pour vous mettre mieux en, état de remplir la dite charge, s lirez aec soin les diers lois ativean
Commerce de possessions Britaniqies situes hors du Royaume, que vous troerez dåasH c Iaws afthe
Ciusoms, et les divers Aetes de la Législature Provinciale, lesquelles sont avec les présentes toutes transmises à
votre port, et doivent être tenues dans le Bureau de la Douane,, comme Livres Officiels,, et verrez à ce que les
dites lois soient exactement observées et mises a exécution, et les droits par icelles irposés dûment levés et per-
çus, dans votre district.

e0 . Vous veillerez à ce que tout importateur de provisions sujettes aux droits, en fassent, avant de les débarquer
ou'décharger, une entrée régulière par devant vous etie Contrôleur, et paie les droits ls sur icelles,ouidonne
dûment et régulièrement les cautionnemens, confornment aux termeâ des actes qui les permettent, en faisant
les entrées, et vous ne ferez crédit à 'qui que ce soit, ni nuserez d'aucune indulgence quant au payement comp-
tant des droits de Sa Majesté, excepté dans les cas prévus spécialement par Acte du Parlement ou de la Légis-
lature Provinciale, et alors aux termes et conditions seulement spécifiées dans les dits actes.

-'T ~3e.
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S.Vous ferez entrer dans le bureau du public de la Douane, dans les livres tenus à cet effet et aux jours
Appendice même qu'ils auront été par vous accordés ou passés, tous les permis et entrées de marchandises et effets importés

(A-^. ou exportés ; et toute autre afire touchant les revenus de Sa Majesté doivent se transiger dans le dit bureau
r-^- public de la Douane, dans les heures fixées ; et vous veillerez à ce que.tous les Officiers appartenant à votre
31 ,Janv. port, se trouvent avec exactitude à leurs postes respectifs, pendant les dites heures: et vous ne ferez, sous aucun

prétexte quelconque, perdre à aucun marchand son tour, non plus que vous ne mettrez aucun retard dans la

dépêche de ses affires.

4 . Vous prendrez avis que vous et le Collecteur, outre que vous tiendrez des livres déposés de toutes les
entrées et transactions relatives aux Doaunes à votre port, devrez avoir des serrures séparées à la caisse de l'ar-
gent qui y sera gardé appartenant aux revenus, dans laquelle caisse sera enfermé toute la recette en argent ou
billets de chaque jour, à compte des revenus, et vous demanderez au Contrôleur, à examiner toutes les lettres
et comptes qui doivent étre transmis à l'Auditeur Général ou en être reçus, et tous les rapports, entrées, permis,
cocquels (acquits) et autres dépêches de la Douane, et il devra les signer avant de les remettre, et vous l'infor-
mnerez de tous les payemens pour salaires ou dépenses incidentes que vous vous proposez de faire, lesquels devront
être par lui approuvés, et vos comptes devront être par lui signés, sans quoi ils ne seront pas alloués. Et il
vous faudra vous aviser avec lui en toutcs circonstances aux revenus, étant nécessaire que vous concouriez cons-
tamment ensemble, cela étant le contrôle établi sur vos comptes et sur votre conduite.

5 O Chaque importateur en entrant des marchandises, remettra un compte d'entré an Collecteur, et un autte
au Contrôleur, qui les entreront dans (les livres différens tenus à cette fin, et alors les dits comptes seront enfilés,
pour demeurer et être conservés dans le Bureau comme pièces justificatives lorsque besoin en sera, et le Con-
trôleur examinera tous les jours ses livres et les comparera avec ceux du Collecteur, pour voir s'il s'accordent,
et s'il y a entre eux quelque différence, il devra la rectifier par l'entrée originale.

6 c . Le marchand ayantremis deux Comptes d'Entrée, le Collecteur calculera sur un des dits comptes (dans les
quels l'importateur devra insérer les marques et les numéros des quarts et autres ballots,) lesdroits dus à Sa Ma
jesté sur chaque article respectivement, selon la quantité marquée dans ledit compte, qui étant signé par.le Collec-
teur et le Contrôleur, doit être envoyé, et remis au Visiteur, ou autre Officier, qui est nommé pour examiner les
dits effets, avec un Livre Bleu convenable, dont les pages devront être cottées et marqués à la première et à-la
dernière sous le seing du Collecteur et Contrôleur, de la même manière que le livre qui vous est envoyé avec les
pi ésentes, dans le quel livre le dit Visiteur ou autre Officier à qui il appartiendra entrera tous tels Comptes d'En-
trée qui lui seront remis, avec les marques, numéros et contenus de toutes les marchandises embarqués ou dé-
barquées. Et vous ne permettrez à aucun Officier de prendre ni d'entrer aucun Compte d'Entrée, ni compte
d'embarquement ni de débarquement, sur (les feuilles volantes, mais tel Officier entrera imîmédiatement les
contenus de tous tels comptes et de tous tels effets dans le dit Livre Bleu seulement.

7 O. Vous enjoindrez auxVisiteurs et autres Officiers à qui il appartiendra, de remettre les dits livres dans les
six jours après la complétion clu compte de chaque cargaison ou charge, avec les permis touchant icelles, et le
Contrôleur examinera et paraphera les dits livres, après quoi il vous les remettra avec'ses remarques et ses obser-
vations, signées par lui-même.

8 0 Le Visiteur de debarquement, (ou l'Officier à qui vous devez adresser tous les permis pour embarquer ou
débarquer, pour charger ou décharger,) et le Contrôleur tiendront chacun un livre (Jerque Book) pour tous les
vaisseaux, bateaux ou voitures entrant dans votre port ou en sortant, lequel livre sera formé des entrées f ites
dans le Livre Bleu tenu par les Visiteurs de la Douane, et à la fin de chaque triniestre, le Collecteur et le Visiteur
examineront et collationneront chacun vos listes de vaisseaux, (le voitures, &c. avec le dit Jerque Book, pour
voir à ce qu'il soit rendu un bon compte de tous les effets importés et exportés, et s'il se trouvent d'accord, le
Contrôleur et le Visiteur le certifieront au pied de vos dites listes de vaisseaux, voitures &c., qui doivent être ré-
gulièrement transmises à l'Autiteur Général à la fin de chaque trimestre, selon les'formules: que vous recevrez
avec les présentes.

9 0 . Afin qu'il soit tenu un compte exact des effets, s'il v en a, reçus pour des droits, sous l'autorité de quel-
que acte du parlement, et pour la plus grande sûreté d'iceux, vous aurez soin que les effets ainsi reçus soient'
pesé et ajustés ai teins cie leur reception dans le magasin du Roi, en votre présence et en celle lu Contirôleur, et
que les effets ainsi reçus soient mis sous des serrures différentes dont vous et le Contrôleur aurez les clefs.

10 0 . Afin qu'il soit tenu un compte plus régulier de tel argent ou effets,qui seront reçus pour des droits,en vertu :'
de quelque Acte du Parlement, oi de la Législature Provinciale, vous dresserez vos comptes àclhaque trimese-
tre, et non autrement, (excepté les cas de démissions) savoir: le 5 d'Avril, le 5 de Juillet, le 10 d'Octobre et
le 5 de Janvier de chaque année, selon les formules qui vous seront envoyés de temps à-autre; et sous 15jours
après l'expiration dle chaque trimestre vous transmettrez à l'Auditeuir Général 'des Comptes Publics, les dits
comptes, qui devront être signés et assermentés par vous et le Contrôleurt. Et vous aurez soin en même temps, que
là balance de vos dits comptes, en monnaie ou en bonnes Lettres de Change, (du payement reguilier desquelles
vous répondrez,) soit transmise à John Hale, Ecuyer, Receveur Général on au Receveur Général du temps,
résidant à Quebec, et des doubles des dits comptes à l'Audite'ur Général (les Comptes Publies, 'et vous n'accep-
terez, sous aucun prétexte que ce soit, des effets pour des droits, lorsque vous pourrez avoir de l'argent.

11 0 . Vous dresserez un compte sous serment, de la partafférante au Roi dans toutes les amendes et confisca
tions en vertu des divers actes relatifs aux revenus et au commerce par terre ou par la navigationi ntérieure, ~etè -.
vous les porterez à votre avoir dans vos comptes, que vous transmettrez à l'Auditeur Général des Comptés Pu-
blics par chaque trimest re, et vous remettrez la balance au Receveur Général, en envoyant des doubles" de vos
comptes à l'Auditeur Général, afin qu'elles vous.soient allôuées dans vos comptes.

12 0. Vous prendrez avis que votre salaire vous seraspayé par warrant, sous le seing du Gouverneur, Lieute- î
nant Gouverneur ou de la personne ayant l'Administration du Gouvernement, pour le temps, mais vous n'en
demanderez le payement qu'après que vous aurez transmis à l'Auditeur Général dés Comptes Publics, vos comp-
tes et voslistes de vaisseaux, voitures &c., sur la réception des quels comptes, certificat d'iceux eri sera dressée
par l'Officier à qui il appartiendra, et votre salaire vous sera payé.

180,
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13 o. Pour éviter des dépenses de port inutiles, ou le délai dans la réception de vos comptes, vous en- Appendice
voyerez vos comptes pour les trois premiers trimestres sans y insérer vos dépenses incidentes, et après que vous (A.Â.)
aurez transmis vos comptes pour le trimestre iunissant le 10 d'Octobre, vous préparez votre compte de dépenses %
incidentes pour l'année et vous en porterez la demande dans vos comptes du trimestre suivant, de sorte que vous 9 janvr.
puissiez recevoir à temps, une réponse pour préparer vos comptes pour le trimestre de Janvier à la fin de l'année,1
dans le com pte duquel trimestre devront être portées les dépenses incidentes de toute l'année, et vous ferez cette
demande selon la formule annexée. Mais dans le cas de la mort ou suspension du Collecteur, les comptes de-
vront être clos, et la demande préparatoire devra être faite jusqu'à ce temps.

14 O. Vous ne payerez aucun salaire, ni n'entrerez aucunes dépenses incidentes dans vos comptes, si ce n'est
ceux pour lesquels vous avez reçu autorisation ; et vous renvoyerez à la date de telle autorisation dans la Colonne
propre de vos Comptes.

15 0. Vous ne porterez ni ne demanderez dans vos comptes aucune dépense pour des services rendus, des ar-
ticles fournis ou de l'ouvrage fait, qui déjà n'ont pas été admis.

160. Vous aurez soin qu'il soit annexé des quittances à tous vos comptes pour tout payement incident, autre-
ment ils ne seront pas admis; pour laquelle fin vous ordonnerez aux personnes auxquelles tels payemens seront
faits, de présenter deux copies de leurs comptes ou autres demandes, sur lesquelles vous pourrez prendre des
quittances séparées, afin qu'une puisse rester par devers vous, et le double être transmis avec vos Comptes.

170 . Vous prendrez avis que vous êtes, en vertu de votre Office, le Gardien de tous les effets saisis.et con-
damnés, aussi bien que tous les autres effets qui sont déposés sous la clef du Roi, et qu'il est de votre devoir de
faire bien et dûment vendre tous les effets condamnés et d'en faire rendre compte, au sçu du Contrôleur, qui doit
assister avec soin et exactitude à telles ventes, et tenir un compte, de même que le Collecteur, 'de toutes les sai-
sies, du temps où elles sont faites, de leurs causes, et des'procédures faites dans la condamnation d'iceux ; et il
doit toujours avoir une serrure et une clef, séparée de la vôtre, à tous les magasins où tels effets seront déposés.

18 0. Vous aurez soin aussi de transmettre avec vos Comptes pour chaque trimestre, un compte particulier des
ventes de tous les effets condamnés, -selon la formule ci-annxée, et aussi un état des frais réusltant de telle con-
damnation, et de les faire accompagner de comptes et de pièces justificatives séparés et distincts pour chaque ar-
ticle, sans quoi tels frais ne vous seront pas alloués dans votre compte.

19 O Vous ne vous absenterez pas de votre devoir sans en avoir auparavant obtenu la permission; et si
vous vous trouvez dans la nécessité de demander un congé d'absence,'soit pour cause de maladie ou autrement, il
vous faudra proposer une personne convenable pour agir pendant votre absence, et- de la conduite de laquelle
vous repondrez.

A nommé Contrôleur au Port de

Vous recevrez ci-incluse une copie des instructions données au Collecteur à votre Port pour vous servir de rè-
gle de conduite dans Fexécution de vos devoirs de Contrôleur, et sil arrive quelque chose qui n'y soit spéciale-
ment prévu, vous vous adresserez à FAuditeur Général des Comptes Publics, pour recevoir de lui des explications
et des instructions ultérieures.

2 0. Vous exercerez un contrôle sur le Colecteur dans tous ses actes, en examinant et signant tous les comptes,
lettres, papiers, &c. &c. et en:tenant des Livres de Compte en même temps que le Collecteur, et: en ayant une
clef et une serrure séparée au Coffre-fort, et vous devez avoir connaissance de tous les ordres qu'il recevra, et
'être consulté pour la régie entière et sur toutes let affaires du port, et vousserez appelé à agir avec le Collecteur
dans tous ses actes.

3 0. Vous surveillerez toutes les affaires de la Douane qui se traiteront au dehors, tant celles du commerce
par terre què celles.de la navigation intérieure, et vous verrez à ce que les divers officiers remplissent leurs' de-
voirs avec régularité ; et vous êtes aussi chargé, d'examiner et de contrôler (jerque):les Livres des Visiteurs ; de
tenir un Etat vérifié (jerqe account)des entrées de tous les bâtimens, bateaux, voitures et effets; de comparer
les permis originaux accordés pour le débarquement d'effets avec les listes de Vaisseaux, de voitures, d'effets, &c.
du Collecteur, importés et expotés ; et d'attester par votre seing l'entrée vraie et exacte, quant aux qualité et
quantités, de tous les effets importés et exportés pendant le trimestre. >

4 0 Lorsque vous trouverez par expérience qu'il pourra se faire quelque changement dans la méthode en
usage dans aucune partiedes affairés du dehors, ou lorsque vous découvrirez quelquechose qu pourra être van-
tageux aux revenus, vous en ferez votre rapport, au sçu du Collecteur, à l'Auditeur-Général des Comptes Pu-

Instructions à nommé Visiteur au Port de

Vous assisterez régulièrement tous lesjours à la Douane et vous surveillerez avec soin et diigence édébrq-
ment de tous effets et marchandises de tout vaisseau, bateau, charette, et autres voitures, à la visite et surveillance
desquelsle Collecteur et le Contrôleur vous commettront; et votre devoir ne se bornera pas seulement à faire
exécuter tous les permis pour délivrance d'effets, mais aussi vous aurez l'oil A tous les bâtimens et voitures, à vo,
tre port, quoique'vous n'ayez pas de warrants ou permis, à la fin d'empêcher l'importation de marchandises et au-
tres articles sans payer de droits.

2 î. Vous entrerez sur le champ le compte de tous les effets embarqués, ou débarqués, chargés ou déchargés,
sous votre chargeet surveillance, 'dans un livre qui vous sera fourni par le Collecteur et le Contrôleur, et vous
n'entrerez aucun compte de tels effets dans aucun autre livre, non plus que sur des feuilles volantes.
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Appendice 3 Vous ne permettrez ni ne souffrirez sciemment qu'on débarque ni décharge aucunes marchandises ni effets
(Apn) quelconques importés, sur lesquels les droits n'auront pas été dûment payés ou assurés selon la loi, et pour le débar-

quement ou le déchargement desquels il vous faudra être muni d'un permis sous le seing du Collecteuret Contrôleur;
31 J'anrr. et afin qu'il apparaisse plus clairement qu'il n'est délivré aucun effet sans permis, vous daterez vos livres et y-

marquerez le jour auquel chaque paquet est délivré; et lorsque tels effets seront ainsi débarqué ou délivré sans
permis en bonne forme, vous les arrêterez et mettrez immédiatement en lieu de sûreté, Soit dansle magasin de Sa
Majesté soit dans tout autre lieu sûr, et vous en donnerez connaissance au Collecteur et Contrôleur, et vous sui-
vrez leurs ordres à cet égard.

4 . Vous ferez attention à ce que le permis à vous adressé par le Collecteur et le Contrôleur pour le débar-
quernent ou déchargement de niarchandises,devra spécifier les marques et les numéros de chaque espèce de ballots,;
avec le poids et la quantité des effets ; débarquer ou décharger, et le montant des droits qui y ont été payés ou
assurés ; et cela devra être écrit en toutes lettres.

5 0 . Vous aurez soin, dans les six jours qui suivront le déchargement d'aucun vaisseau, bateau, charrette,
ou autre voiture employés à l'importation d'aucune marchandise, de remettre au Contrôleur dans un état parfait
et complet, tous les Livres et Permis y relatifs respectivement, avec un rapport établissant s'il reste des effets,
et quels ils sont, dans les magasins, avec leurs marques, leurs numéros et le ballot, et à la fin de chaque livre
vous signerez votre nom en toutes lettres, -avec cette formule, " Ce vaisseau, bateau ou voiture a été régulière
' ment délivré, et toutes les entrées de port oit été faites."

6 0. Vous tiendrez un Compte, (Jerque Accouni,) ci forme de Compte Courant, de l'entrée de chaque
vaisseau, bateau ou voiture, duquel compte le rapport du maitre ou du conducteur formera l'Avoir; et des
permis qui vous seront adressés vous formerez le Débit du compte dans le dit Livre d'Entrées, et vous avez
ci.annexée la formule du dit compte ; et il vous faudra comparer votre Livre d'Inspection (Jerque Boot) avec
les listes de vaisseaux et voitures, &c. du Collecteur, et vous exprimerez s'ils s'accordent ou non, en faisant note
à la marge des endroits particuliers où ils' diffèrent.

Instructions relatives aux saisies peuvent seules être données séparément.

1 O. Lors de la saisie d'aucun vaisseau, bateau ou voiture, il faudra faire l'inventaire de leurs équipemens e
de ce qu'ils contiennent, afin de s'assurer qu'il en soit rendu un compte complet en cas de condamnation, aussi
bien que pour prévenir toute réclamation en indemnité en cas de décharge.

2 0. Il sera tenu un régistre de toutes les saisies, et l'on y numérotera progressivement toutes les saisies
partir du commencement (le chaque année, montrant où et par qui elles ont été faites, le temps où elles ont 'ét
remises sous la charge du Collecteur et du Contrôleur, comment et où l'on en a disposé, dans quel compte sont
les ventes, en montrant le numéro, lesquels comptes devront être numérotés depuis le commencement de chaque
année, et dans quel chapitre de tel compte il est rendu compte des effets, &c., ou s'ils sont remis, eii mention-
riant sous quelles circonstances et par quelle autorité.

3 0. Les Officiers qui saisiront, insèreront dans leurs rapports, qui doivent être transmis à l'Auditeur Gériéàlñ
des Comptes Publics immédiatement après la saisie, une narration exac'te de la manière dont on a déêouveritl
effets saisis, et de ce qui a porté à faire tel saisie; et si les effets ont été saisis sur le rivage, si le chevali'la'
voiture, &c., employés à les enlever ont aussi été saisis, ou comment et pourquoi on ne les a pas saisis: s'ils'ont été
trouvés dans une maison, dans un hangard, dans une grange ou atres batimens, il faudra rapporter à ,qui
telle maison. &c., appartient, ou si le maitre ou autre personne est concerné dans le logement de cés éffet
l'endroit où ils étaient ; si quelqu'un était en possession ou auprès des effets lors -de' la saisie, et si ces gen étaient
armés, et de quelle manière, en expliquant si telles personnes sont sous la garde de la loi, ou si elles iont' connüs
ou si l'on peut les découvrir, afin qu'elles soient arrêtés et poursuivies.

40. On pourra vendre sans application à la Cour des effets saisis de peu de valeur et d'une nature pêrisabe,;
'et le produit de telle vente sera déposé dans la caisse royale en attendant le résultat des rocdues qui aurnt
lieu, et les effets eo nomine devront être inclus dans la première information qui suivra.

Lorsqu'il est accordé quelque acquit, passe ou permis pour accompagner des effets entrés à un port de la fro
fière, il serait . propos de donner instruction aux officiers qui les octroieront, d'y mentionner séparément et
distinctement.la quantité et l'espèce particulière des effets "sur lesquels es 'droits auront été liayés, ouic
peuvent avoir été entrés francs de droits, ou qui pourront avoir été entrés sous cautionnement pour étre entre-
posés, afin que les Officiers de Douane, s~ous la chai'ge ou surveillance desquels ces effets pourront' parla suite
tomber, soient mieux en état de constater jusqu'où les effets correspondent avec l'acquit, passe ou, periiiis s
lesquels ils sont parvenus.
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( R1 -No. 5.

Port de

Compte préparatoire des Dépenses Incidentes qui ont eu lieu pendant les Trimestres finis les 5e. Avril, 5e Juillet
et 10e. Octobre 18 , et qui auront probablement lieu pendant le Trimestre actuel.

Détails de paiemens. Date de l'autorité.

*1-

Le Collecteur demande qu'il lui soit permis de porter à soi avoir le mon tant us de
dans ses comptes pour le trimestre qui finira le >e. Janvier prochain.,

Bureau de la Douane, ce 1er. Décembre 18

A. B. Collecteur.
C. D. Contrôleur

Date.

appen.ce

31 Janv.
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MICHEL CLOUET, in Account Current with Go-
Appendix vernment, for the Emigrant Hospital.

13. n.)
« MICHEL CLOUET, en Compte Courant, avec le

G Feby, Gouvernement, pour l'usage de l'Hôpital des Emi-
grés.

1827. Voucher.
Aug. Paid Louis Massue & Co. I £,07 14 2

C Louise Darveau, 2 7 7 10.
iRichard Smith, 3 1 10 0
Joseph Dorion, 4 42 6 li
Brigitte Grenier, 5 6 0 0
Ignace Fiset, 6 9 14 0
André Robitaille, 7 17 2 9
Do. do. 8 Il 3 3
2 Chaldron Coals& c. 9 2 18 0

Sept. " Xavier Grenier, 10 6 0 0
'- Ignace Fiset, 'Il 9 19 
e Romain St. Amand, 12 12 12 o
" Ormsby Bourke, 13 13 7 il
" Do. Servants, 14 8 10 0
" Do. Sundry, 15 18 6

CI ares Jou6rdain, 16 5 0 0
Josep Gignac, , 17 2 1 0
Richard1 Smith, 18 i 10 1
Charles Jourdain, 19 2, 1 6
Patrick Warcl, 20 !22 4 9
Louise Darveau, 21 6 13 6

" Michel Roy, 22 15 19 6
Octr' " Xavier Grenier, 23 6 0 o

" Ignace Fiset, 24 7 16 6
"Patrick Ward, 25 29 0 3'

Antoine Fishback, 26 6 18 0
Ormsby Bourke, 27 24 11 5
Doctor Blanchet, 28 5 15 4.

" Romain St. Amand, 29 8 7 O
James Clearibue, 30 28 3 9
Charles A. Holt, SI 10 0 0
Michel Clouet, 52 9 A 0
Richard Sinith, 33 1 10 0
Charles Jourdain, 34 5 0 0

" Joseph Dorion, 5 25 il 9
31. To Balance due by the Treasurer, 153 1 10

£853 17 Di'

CR.

Augt. By a Warrant, £400 O
Septr. By a do. '200 0 0

By James Voyer,
ate Treasurer, 53 17 9j

Octr. By a Warrant, 200 O O
£853 17 9¼

Errors Excepted.

MICH1. CLOUET,
Treasurer, E. H.

Quebec, 1st November 1827.

EXPENDITURE of the Emigrant Hospital since 1 st.
Novemuber 1827 to 30th. April I828.

IDEPENSES de l'Hôpital des Emigrés depuis le 1er.
Novembre 1827 jusqu'au 30 Avril 1828.

Voucher
Nov. Paid John Mussôn, 36 £20 14 4

" Louise Darveau, 37 '4 16 6

Carried forivard, £25 10 10

Brought forward,
Nov. Paid Xavier Grenier, 38

Ormsby Bourke. 39
Ignace Fiset, 40
Patrick Ward, 41'
Michel Roy, 42
Antoine Fishback, 43
A. T. Wilson, 44
Romain St. Amand, 45
L. Massue, & Co. 46

" Richd. Smith, 47
Dec. " Charles Jourdain, 48

Michel Roy, 49
Louise Darveau, 50
Ignace Fiset, 51
Xavier Grenier, 52
Romain St. Amand, 53
Louis Beaubien, 54

1828 " Joseph Bergeron, 55
Jan. " Xavier Grenier, 56

Ormsby Bourke, 57
Patrick Ward, 58
Romain St., Amand, 59
Ignace Fiset, '60
Louise Darveau, 61
Michel Clouet, 62
Charles Jourdain, 63
Richd. Smith, 64
Joseph Dorion, 65
James Clearihue, 66'
" Miche1 Roy, 67-
C. Gillespie & Co. 68,
Fabrique, Quebec, 69

Febru. " Richd. Smith, 70
C. Jourdain, 71
Louise Darveau, 72
SOrmsby Bourke, 73
Xavier Grenier, 74.

" Ignace Tiset, 75,
Romain St. Amand, 76!
Pierre Grammont, 77'

" J.W. Woolsey & son, 78'
Thos.ý Cary, & Co. 79,

March " Richd. Smith, -80
" C. Jourdain, 81

Ignace Fiset, 82
" Romain St. Amand, 83

Louise Darveau, 84
Xavier Grenier, 85
François Blais, 86

"Samnl. Evans, 87
" Joseph Dorion, 88

Richd. Smith, 89
"Ormsby Bourke, 90

April " Brigitte Grenier, 91
"C Charles Jourdain, 92

Louise Darveau, 93
" Samuel Evans, 94
" Orsmby Bourke 95,

"James Clearihue, 96
" Romain St. Amand, 97,7

"Ignace Fiset, 98
Michel Clouet, 99,

"Michael Walsh, .100

R. St. Amand, 101
Richd. Smith, f102

"Charles Jourdain, 10
"Brigite Grenier, - 104

Michel Roy, ' 105
Ignace Fiset, 106

" R. St. Amand, 107.

£25 10 10
6 "0 0

18 18 5
7 9ý 0

21 2 0.
8 10 5
2 9 1.

0 18 6
1 10 0
5 0 0
93 8

I1 9 10
4 2 s
6 0 0
3 50
6 13 7
5 14 3
6 0 0

50 8 8k
56 17 7k

2 3 0
1 10 0

10 il il

1 10 0
12 15 2'
32 14 8

6 17 5
6 9 1o
1 9 4
2 , 0 0
5 0 0
5 16 2

922 8 3
6 0 0
0 16 3
1 2 6
5 8 03707 00

2''0 0
5, 0 0
16 0
1 9 0
8 16 8

14 0 o
19 18 11
,8 12 9

- 21 0 '0
21 14 gy

6 0 0
6 2 6
5 9 10
5 10 3

23 6 gi
23 0 0
0 10 0
0 10 6
9 9'j
1 1 2

'o 18 6
2 0 0
5 00

7 15 4
0 18 9

£607 2 4I

Appendice
(B. B.)

6 Eévr.
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rppendix .ýs 1 i'
Nov. lst lBy balance in the

lantds of the Trea-
surer £153 1 10

Jan. 1S28 By a Warrant 200 0 0
Byerrors(admitted) 1 5 4,
"y a Warrant 100 0 0

Mi-\arch 13y a Do. .150 0 0
13y balance due the
Treasurer «2 15 2

-- £607 2 4

MICHEL CLOUET,
Treasurer E. 1-1.

Que bec, 30 th. April, 1828S.

STAT E M ENT of the Expenditure of the Emigrant
Hospital since lst May up Lo 31st October 1828.

ETAT des depenses (le l'Hôpital des Emigrés depuis
le 1er. Mai jusqu'au 81 Octobre 182.

Voucher.
May. Paid Louise Darveau, 1

" James Clearihue, 12
" Ormsby Bourke, 3

John Musson, 4
Ant. Fisback, 5
Richard Smith, 6
Fraus. Le Tartre, 7

" Joseph Dubeau, 8
W. & G. Pemberton, 9
Charles Jourdain, 10
Louis Gosselin, 11
Ormsby Bourke, 12
Ignace Fiset, 13
Louise Darveau, 14
Michel Roy, 15
Brigitte Grénier, 16
Patrick Ward, 17

'' R. St. Amand, 18
" Joseph Dorion, 19
" James Clearihue, 20

June. " Alexis Langlois, 21
Miche Clouet, 22
Alexis Langlois, 23
Jos. Clermont, 24
" ichd. Smith, 25
Charles Jourdain, 26
Ormsby Bourke, 27
Michel Roy, 28
il. St. Amand, 29
Brigitte Grénier, 30

" Ignace Fiset, 31
Louise Darveau, 32
Doctor Morrin, 33
James Clearihue, 34
SMichel C!ouet, 85

£3 17 0
18 S 4
20 8 7k
17 16 1

4 2 0-
12 0 0~

11 8 7k
2 1! <'

12 10 0
5 0 0
2 9 6

22 17 2j
0 19 9
3 17 6
6 10 5
6 0 0

35 0 4
1 6 3
6 1 3
6 17 8

il 10 0
20 12 11

8 2 
4 10 1j
2 0 0
5 18 0

22 16 9>1
8 12 0
1 7 6
6 0 0
1 3 3
6 3 0k
0 15 0
9 17 2

29 16 0

Brought iorward,
.Paid Richd. Smith, 86

"Michel R1oy, 37
Brigitte Grénier, 38
Ignace Fiset, 39
Ormsby Bourke, 40
Louise Darveau, 41
" l St. Amand, 42
Patrick Ward, 43
Josepli Cary, 44

Aug. " Richd. Smith, 4e
"Ignace Fiset, 46

Michel Roy, 47
Moir & leatl, 48
" . Trcinblay, 419
IL. St. Amand, 50

" Thos. Cary & Co. 51
Brigitte Grenier, 52
Louise Darveau, 53

Septr. " O. Bourke, 54
6 Patrick Ward, 55
" M. Clouet (stores &c.) 56
"Michel Clouet, 57
" Joseph Dorion, 58
" Charles Jourdain, 59
" Richd Smith, 60
SMicihel Roy, 61
cIgnace Fiset, 62
"O. Bourke, 63
" Louise Darveau, 64,
c Brigitte Grénier, 65
" R. St. Amand, 66
" Patrick Ward, 67

Oct. " Joseph Dorion, GS
" Louise Darveau, 69

John Musson, 70
0 O. Bourke, 71

R- St. AmraId, 72
Fatrick 'Ward, 7s
Brigitte Grenier, 74
James Clearihue, 75

"Michel Roy, 76
" Ignace Fiset, 77
" Ricld. Smith, 78

1828.
May. By a Warrant,
July. By a do. (stores)

By a do.
Sept. By a do.
Nov. By a do.

£329 9 10
2 0 0
9 18 10

O 15 0
18 4 7k
4 11 9
1 3 6

82 19 1
6 12 6
C) 0 0
2 2 6
11- 6

9 15 0
4 7 71
2 G (;
2 0 6
6 0 0
5 1 7

21 13 a
10 13 7

209 17 7
16 6 2
30 7 2
20 0 0
20 0

14 13 0
2 12 6

18 il 5
5 10 4j
6 0 .0
2 19 0

14 9 0
114 il 3
4 10 4l-

18 12 111L
22 2 0

2 14 3
16 19 9

6 0 0
61 0 2
10 6 0
4 3 2 6

20 >0

£9941 3 110

.Appendice

6 F vr

Ca.

£8000 0
200 0 0
150.0 O

00 0 0
144 3 .10

94310,

MICH. CLOUET,
Treasurer.

Carried fbrward, £329 9 10 Quebec, 31st October, 1828.
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Appendix
(C c)

TIIIRD REPORT. 6t Fäb.

The Special Committee to whoin was referred the Public Accouits for the year 1827; His Excellency's Mes-
sage of the 17th December last, accompanied by various Documents requested by the Address of the House,
of the 5th December last : His Excellency's Message of the 24th December last, relating to the Honorable
John Caldwell, late Receiver Gencral, and the Papers accompanying the said Message ; His Excellency's
Messages of the 27th and 28th January last, with the Public Accounts for the year 1823, a Statement of
certain Expenses of the Civil Governnient, stili unpaid, and the Estimate of tle Civil Expenditure of the
Government for the year 1899 :--with power to Report from time to time; have agreed to the following
Report

Since their last Report, your Committee have been further charged with the examination ofthe Estimates of
certain Expenses of the Civil Government for the Year ending the Thirty-first of December 1828, and of the
Expenses ofthe Civil Government for the Year 1829; and conceiving that it might be useful to the fiirtherance
ofthe business of the Session, if the louse were put into immediate possession of the necessary information, to
enable it to proceed to the ultimate consideration of these important Documents, they have hastened to acquit
thenselves of this part of their duty. To exhibit to the House at one view, the differences between the sums
now estimated fbr, and those which have been sanctioned by a previous Vote of the lcuse, they have made up
a Statement which is annexed to their Report. (sec Appendix A.)

Upon the variation which appear in this comparative Statement, your Committee have called for information
beyond that which is contained in the explanations annexed to the Estimate for 1829, furnished by the Execu-
tive, from the Inspector General of Public Provincial Accounts, the result of which is aiso annexed to their
Report. (see Appendix B.),

Your Committee refrain from offering any opinion on these Documents, conceiving that the Reports of for-
mer Committees on similar Documents, vliici are contained in the Journals of the House, and the evidence now
produced, will afford the House all the information which it may be desirous of obtaining, to enable it to proceed
thereon, if it should see fit.

Quebec, oth February 1829.

COMNIPARATIVE STATEMENT.

Salary, Governor in Cliief
Lieutenant Governor
Lieutenant Governor of Gaspé
Secretary to Governor
Assistant ditto to ditto
Second Assistant in the Office
Keeper of thè ditto

Allowance to ditto, in lieu of Apartments former ai-
lotted him' as Keeper of ditto

Salary, Messenger
Extra ditto

Postage in Civil Secretary's Office
Stationery, Printing and extra Writing
Allowance for translationi of Public Documents
Salary, Auditor Land Patents
Rent of Office for Registering graríts of Crown Lands
Contingencies Pr9vincial Secretary's Office
Messenger to ditto
Salary of Agent
Residents on Anicosti 
Rent of Building for P blic Offices
Allowance to Keeper of ditto
Conti gent Expenses attending the care Of ditto
Fuel for, ditto

,Carriedbver,-£

100 0
36 19

*188 6 8

820 5 li

4500 O 0
1500 0 0
800 0 0

200 0 0
865 0 0

45 0'0

15 0 0

As 00
41 1 8

1000 O O
300 O .0
50 0 0,

200 0 0
54 0 0
80 0 O
20 O 0

200 0 0
180 0 0
495 0 0
40 O 0
25* 0 0
50 0 0

4500 0 '0
J500 0 0

500 0 0
200 0 0
357 10 0
45 0 0

45
41

1100
200

_0

100

180
185

40

45 0 0

9242 18 
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Brough

Salary, Reciver General
Clerk
Auditor General
Clerk
Inspector General
Clerk
Nine Members of Executive Couneil
Clerk
Assistant ditto

Stationery, Printing ditto
Messenger and Keeper
Doorkpcccr and Office Servant

t over £t

LEGISLATIVE COUNCIL.

Salary, Speaker
Clerk
Assistant ditto
Writing Clerk ditto'
Law Clerk
Master in Chancery
Gentleman Usher
Sergeant at Arms
M~ies senger
Door Keeper
Keeper, &c.

Contingencies
Rent of Bishop's Palace

IOUSE OF ASSEMBLY.

Salary, Speaker
Clerk
Assistant ditto
English Translator
French ditto
Law Clerk
Sergeant at Armus
Keeper, &c.

Contingent Expences
Salary, Clerk of the Crown in Chancery

Salary, Chief Justice
Ditto of Montreal
Six Puisné Judges
Three Provincial Judges
Judge of the Court of Vice Admiralty

Circuits,
Salary of the Attorney General

Solicitor General
Advocate General
Sheriff of Quebec
Ditto of Montreal
Ditto of Threc-Rivers
Ditto of Gaspé
Ditto of St. Francis

Allowance to Ditto for thrce Excutioners
Travelling Expenses to the Sheriffof Gaspé
Salary of Coroner, Quebec

Ditto Montreal
Ditto Three-Rivers
Clerk of the Court, Gaspé, and allowance

fbr travelling
Ditto St. Francis
Three Clerks of the Crown
Clerk, Court of Appeals
Usher to ditto
Chairman, Quarter Sessions, Quebec

]Ditto Montrcal
Ditto Threc-Rivers,
Ditto Gaspé

Estimate of
Arrears for

1828.

s2o 5 11

900 0
225 0
180 o
112 10

90 0
40 10
67 10
45 0
16 4
12 10
24 1 à

250 0 0

2700 0
225 0
180 0
90 0
90 0
90 0
45 0
24 15

50 0 0

112 1t 0

Estimate for
1629.

10175 1 .3
1000 0 0

100 0 0
400 0 0
Ico 0 0
300 0 0
100 0 )
900 O 0
500 0 0
182 10 ()
50 0 0
50 0 0
5O 0 0

900
4.50
300
225
180

135
90
32
25

49
2300
500

900
450
360
j 0
180

90
49

5400
100

1500
1100
5400
1800
200
825
300
200
200

100
75
70
50
81

100
100
50

60
50

100
126

500
500
250
225

Carried forward, £1 59i 9 11 41228 19 3

Votes of
1825.

0242 18
1000 0
100 0

365
100
000
500
182

50

50

000 0
450 0

22»5 0
180 O
81 )

135 0
90 0
32 8
25 0
49 10

2160 0
500 0

900 0
450 0
360 0
180 0
180 0
180 0
90 0
49 10

4500 0
100 0

1500
1100
54,00
1600
200
275
300
200

100 0 0
100 0 0

075 0
70 0 0
50 0 0
81- 00
10 0 0

100 0 0
6 0 0

60 0 0

100 0 0
126 0 O
27 O O

500 0
50 0 '

100 0 * 0

37577 16 O

A 1829.

".
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Droughit forward i
Salary, Interpreter, Quebec

Ditto Montreal
Ditto Three-Rivers,
High Constable, Quebec
Ditto Montreal
Ditto Three-Rivers
Crier, Quebec
Tipstaff ditto
Ditto and Crier, Montreal
Ditto and Ditto, Thrce-Rivers
Keeper of the Cou rt-House, Quebec
Ditto and louse-Keeper, Montreal
Ditto Three-Rivers
Ditto and Gao], New-Carlisle
Ditto Percé
Ditto Slerbrooke
Gaoler, Quebec
Two Turnkeys
Gaoler, Montreal
Two Turnlkeys
Gaoler, Three-Rivers
One Turnkey
Gaoler, Slierbrooke
Physician, Quebec
Ditto Montreal
Dttto Three-Rivers

Contingencies, Law Officers,
Sheriff, Quebec,
Ditto Montreal,
Ditto Threc Rivers,
Ditto Gaspé,
Ditto St. Francis,
Coroner, Qiicbec,
Ditto Montreal,
Ditto Three Rivers,
Ditto Gaspé,
Clerk of the Crown, Quebec,
Ditto Montreal,
Ditto Tiree Rivers,
Prothonotaries, Quebec,
Ditto Montreal
Ditto Three Rivers
Ditto St. Francis,
Clerks Peace, Quebec
Ditto Montreal
Ditto Threc Rivers
Ditto Gaspé
Ditto St. Francis
Police Office, Quebec
Ditto Montreal, including

Appreliension and Coimimitment
of Prisoners , and other Police
purposes

Ditto 'Three Rivers
Ditto Gaspé
'Ditto St. Francis
For serving Subpenas at Montreal and

charge of Crown jWitnesscs
Of the High Constable' for serving

ditto at Qàebec
Ditto Three Rivers
Crovn Witnesses, Montreal
Ditto Quebec
Ditto Three Rivers
Interpreter to Courts Oyer & Terminer

PENSIONS.

Tiomas Amyot
Mrs. Dan
Mrs. Baby
IL W. Ryland
Sir George Pownal

107 0 4

12.5 O 0O
75 0 ,0

150 00
150 0

Carried 6v98,10 3 3161 4996O

40
40
25

36
27
20
18
38
25
54.
72
36
541
54
18
90
72
90
72
45
36
25

200
200

80
2300
1100
1000
260
100
100
320
110
20
10
75

135
25

300
350
120
50

220
100
75
75
80

150

400 0 0

100 0
100 0
50 0

300 0 0.

100
75

550
200

75
25

400
250
150
800
300

0 0

0 0
Óo0 0
0 ':0

>77 1fi 0
40 0 0
40 0 0

36 0 0

27 0

18 0
38 0O
25 0
54 0
72 0
6 0

36 0

18 0
54 0
48 0
54 0
48 0
45 0
22 10
25 0O

200 0
200O

80 0
2500 0)

900 0
1200 0
400 0
100 0

200 0
100 0
20 0

0

0
0
0
0
0
0
0
0
0

O *

0*4
0

0*
o
O

O #

O

4C0 0 0

300 0
850 0
150 0

220 0 0

S0 0 0

500 0 0

100 0
50, 0
50 0

250 0 0

125 0
75 0

250
150,
300
300

0 0
0 .0
O 0
0 0

Apper di:e
(C c)

Gt& Febyi

47909 6«Carriedve,£
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Mrs. Elmsley
Mrs. Taylor
Mrs. Lemaistre
Mrs. Livingston
Two Miss De Salaberry's
Misses De Louvicre
Mrs. Rottot
Henry HIarwood
Miss Finlay
Miss Desbarats
Miss Mackay
Widow Sauva gcau
Thrce Miss Montizamberts
Three Miss Launiere's
Mrs. Rinville
Mrs. Schindler
lrs. De Muissean

Brought over :t

Salary, Surveyor General
First Clerk
Second ditto
Stationery and Office Servant

Postages
Expense of Surveys

Salary, Adjutant General of Militia
Deputy Adjutant General
Two Provincial Aide-de-Camps
Clerk
Messenger

Office Rent and Fuel
Stationery, Printing and Postages

Salary, Grand Voyer, Quebec
Ditto Montreal
Dttto Three Rivers
Ditto Gaspé
Inspector of Chimnies, Quebec
Ditto Montreal.
Ditto Thrce Rivers
Inspector of Merchandize at Coteau du Lac,
and allowance for House Rent

Printing the Laws
Schools
Contingent repairs of Public Buildings belonging to)

Government, and expenses of keeping Winter>
Roads in repair, S weeping Chimnies, &c.

Repairs, &c. to Goal, Quebec

Salary, Clerk of Terrars
Commission, do. do.
Salary, Collector St. Johns

Comptroller do.
Guager, do.

Incidental Expenses do.
Salary to Collector at Coteau du Lac, for Collection

of Duties under British Acts
Allowance to do. for collection, under Provi. Acts
Incidental Expenses to do.
Ditto at Quebec on collection of Provl. Acts
Salary to Collector, Stanstead, fbr collection of Duties

under British Acts
Allowance to do. for collection under Provi. Acts
Incidental Allowances to do.
Allowance to Collector at St. Marie, Nouvelle Beauce
Expenses of the Trinity Board
Pensions to Wounded Militia-men
Pension to Mrs. Panet
Assessments on Public Buildings

Estimate of Estimatc for Votes of
Arrears for 1829. 1826.

6498 10
100 0

25 0
25 0

77 16
10 16
is 0
15 0
10 0

9 0
9 0
6 0

15 0
15 0

3 15
2 10
2 10

225 0
135 0
180 0

92 9

33 15
113 8

75 0
75 0
4j 0
25 0
30 0
30 0
12 10

84 0 0

1000 0 0

45 0 0

94 10
63 0
20 0

9 9

53186 19
200 0

50 0
50 0
50 0

100 0
21 12
36 0
30 0
20 0
18 0
18 0
12 0
30 0
30 0
7 10
5 O)
5 0

182
150
Go
10

300

450
270
360
123
60
67

200

150
150
90
50
60
6o
25

168 0 0

500 0 0

500 0 0

415 11 8

90
300
189
126

40
400

75
90

144
1700

75 0 0
45 0 o
82 10 O
50 0 0

2000 0 0
310 0 O
270 0 O
330 O0 0

65038 10 9,

47909
200

50
56

21 12
36 0
30 0
20 0
18 0
18 0
12 ()
30 0
30 0)

7 10
5 0
5 0

150 0
182 10
150 0
60 0

800 0 O

450 0
270 0
360 0
123 3
60 4
67 10

250 0

168 0 0

600 0
1800 0

1000 0 0

90
250
189
126
40

350

60 0 0
1750 0 O*

310 0 O
270 0 0
250 0

59003 15

Appendix
(C c)

6th Feby.
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(B) Appendir

HOUSE OF ASSEMBLY, COMMITTEE ROOM.
TuesdaY Srd February .1829. 6th Feby.

PRESENT.-MeSSrs. Cuvillier, Neilson, Heney and Leslie.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Read the two Orders of Reference of the 31st ultimo.

Read also the Message of the 27th and 28th ultimo.

Ordered,-That Joseph Cary, Esq., Inspector General of Public Provincial Accounts, do appear before
the Committee To-morrow, at Ten o'clock in the Forenoon.

Adjourned tiil To-morrow at Ten o'clock in the Forenoon.

Wednesday 4th February 1829.

PRESENT.-MeSsrs. Leslie, Cuvillier, Young, Heney and Neilson.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Joseph Cary, Esq., called in and examined.

Q. 1. In the Estimate of certain Expenses of the Civil Government forthe year ending 31st Deceiber 1828,
there is an item for Salary to the Speaker of the House of Assembly for that year, and also for two years
arrears; do these sums include the period from the dissolution of the last .Parliament to the meetiig of the
present one ?

A. They do.

Q. 2. Was there any and what sum paid to the Speaker of the legislative Council during that period?
A. One Thousand Eight Hundred Pounds Sterling was paid to the Speaker of the Legislative Council for the

years 1826 and 1827.

Q. 3. Has it been usual heretofore to pay the Speaker of both Houses of Parliament during the period be-
tween the dissolution of a Parliament and the meeting of a new one?

A. It occurred for the year 1820, on the 9th February of that year, a disso!ution of Parliament took place:
the Speakers of both Houses were then paid their allowance froi Ist November 1819 to that date, eaéh the
suin of - - - - - - Currency £ 276 14 2

And in 1823, under the Act 3rd Geo. IV. cap. 37, they were paid for Salaries for the year
1820, Sterling £650 19s. 8d. - - - - - . 723 5 10

Making for that year, to each, the full amount of - - Currency £ 1000 0 0

Although the period, from 9th February to 14th December, intervened between ihe dissolution of the old and
the first meeting of the new Parliament. In 1816 and in 1824, Parliament was disolved, but it does not ap-
pear that the Speakers were paid for the periods intervening, between the dissolution and the meeting of the
next Parliament.

Q. 4. Can you state upon what grounds the Salaries and Allowances to residents on Anticosti were not regu-
larlypaid, and that the sum of £183 6s. 8d. has been allowed to accumulate, as an arrear ?

A. A complaint having been preferred against one of those Residents, of the name 'of Gamache, for some
misconduct, the payment of his allowance was suspended until the result of an enquiry-on the subject was
known. On the representation of Captain Bayfeld, Royal Navy, and of Captain Rayside, of the benefits that
would result fron a continuation of the Depôt of Provisions at that Station, his allowance was paid forthe year
1825, and is now recommended for a continuation of it from that year.

Q. 5. Do you know if there has been any instructions received by the Executive Government for the pay-
ment of the Salary of the Auditor of Land Patents out of the proceeds of the Sale of Crown. Lands?

A. I do not think there were any such instructions.

Q. 6.,ýThe arrear, to the Chairman of the Quarter Sessions at Gaspé is 'a new charge; since what period has
that Office commenced, andwhat were the circumstances which led to its creation ?

A. It commenced on the 7th November 1827, the circumstances 'which led to its creation are stated in the
explanation at the foot of the Estimate for 1829.

Q. 7. Can you-inform the Committee upon what grounds Pensions are allowed totwo Misses De Salaberry's
A. I produce a copy of a Despatch from the Secretary of State, signifying the allowance of those Pensions

by the Lords Commissioners of His Majesty's Treasury : -

Downing Street 22d June- 1828.
My Lord,

Having referred to theconsideration of the Lords Commissioners ofthe Treasury youirLordshiípsDespatch, en-
elosing a Memiorial from the two surviving daughters of M. De Salaberry. praying the continuance to them of the



10 Geo. IV. _'phdi (C c) .A. @9

Appendix
(C C) Pension of £200 which lie received out of the Provincial Funds of Lower Canada, I have now the honor to ac-

iyou that their Lordships having taken into their consideration the nieritorious services of M. De Sala.
6 th Feby. berry, accompanied by the'very strong recommendation of your Lordship, together with the fact of these

Ladies having been deprived of the support of their four brothers, all of whom died in Military Service, and,
from whom, had any of thein survived, they night naturally be supposed to have derived assistance, are pleas-
ed to grant these~Ladies a Pension of Fifty Pounds per aunumreach, to be received by them fron the date of
their Father's decease, and to be paid in the saine manner as that enjoycd by him.

I have the honor to lbe,

My Lord,

(A true Copy) Your Lordship's most obedient humble Servant.

C. Yorke, Sec. (Signed) G. NiURRAY-

Lieut.-Gen. Earl of Dalhousie,
G. C. B. &c. &c.

Q. K. Can you account for the additional sum of £100, estimated for Stationery, Printing and extra Writing
for the Governor in Chief's Office, beyond the vote of the Ilouse of 1825.

A. A great deal of Printing, as well as extra Writing, is required to be done in this Department, in conse.
quence of Instructions from H1lis iMtajestv's Government at home, calling for various statements of Revenue and
Expenditure, of Returns of Fees and Emolunents of all the Public Departments in the Province, and other
general information respecting the Colony.

Q. 9. Cai you inforn the Conumittee vhich are the Departments of Government occupying the Building
allotted for Public Offices.

A. Executive Council Roois and Offices, Civil Secretary's Offices, Receiver General's Office, the Inspec.
tor General of Public Provincial Accounts Office, the Auditor General of AcceuntOffic,'the Surveyor Ge-
neral's Office, Surveyor General of Woods and Forests' Office, the Commissioner of Crovn Lands' Office,
the Office of the Royal Institution, and the Office of Captain Bayfeld, Itoyal Navy, rnployéd surveying the
River St. Lawrence.

Q. 10. Does the Historical Society keep an Office in the Building?
A. They occupy a room.

Q. 11. Is the Office of the Adjutant General of Militia kept therein?
A. It is not.

Q. 12. Is there any: roon for its accommodation?
A. I do not know, there might be.

Q. 13. Are the Offices of Surveyor General of Woods and Forests, Coxnmissioner of Clr-wn Lands; Secre-
tarV for the Royal Institution, Historical Society, and of Captain Baefle1d, of th'e Royal Navy made to con-
tribute a proportion of the rent of the Building.

A. No.

Q. 14. What are the Contingent Expenses attending the care of the Public Offices mentioned in the Esti-
mate ?

A. Cleaning the Offices, washing floors and trifling repairs, and cleaning snow out of the yard.

Q. 15. Can you account for the augmentation in the Contingent Expenses of the Sheriff of Quebec, 'as esti-
mated for?

A. I believe it is in consequence of the Prisoners heretofore confined in the House of Correction being-now
confined iin the Goal.

Q. 16. What are the Contingencies of the Sheriff of St. Francis, for which the sum of £100 is required ?
A. Purcliase of Fuel and other expenses attending the Gaol, summoning ofJurors, &c.

Q. 17. Why are the Contingencies of the Coronèr of Quebec estimated at £320?
A. The Expénses of the last three years having encreased ; one cause of which I recollect is, the Coroner being

nov.' allowed to charge for a Constable for summoning each I nquest.

Q. 18. Why is the charge for a Constable allowed at present, when it vas not previously allowed ?
A. I believe it vas upon the present Coroner's representation of the necessity of the charge.

Q. 19. Does a charge for Medical advice form any part ofsuch Contingencies; and what may beits amount?
A. It does : the allowance to the Surgeon, when there is no operation, is£1 3s. 4d., and when any opera-

tion is performed on the Body £3 10s. is allowedl. It is only on the request ofa .Jury that a Surgeon isicaIled
in, and the Certificate of the oreman of the Jury is produced with the Coroner's Accountin support of the
charge.

Q. 20. Upon what principles are the allowances made to the Surgeon for such professional services?
A. It vas found necessary to establish some regulated chage, which was done by a Report of CounciL

Q. 21. Have any Inquests been held in the Gaol, and when ?
A. Some have been held, but I have no recollection of the periods.

Q. 22. Have any Medical or Surgical charge been made on the Inquests held therein?
A. I have no recollection of any.

Q, 23. The Estimate contains a charge for Contingencies for the Coroner of Gaspé, have any causes occurred
within that District to justify such an estimate, and when?

A. Last year an Ac'count was sent in for Inquests held, between the years 1822 and 1827.
Q. 244
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Q. 24. What was the expense occurred on that occasion? )Appeddix
A. £20 9s. Currency. . (Cc)

6i 7Feby.
Q. 25. Upon what principle was that Account inspected and passed ?
A. Upon the same prhiciple as those of any other Coroners.

Q. 26. Why are the Contingencies of the Clerks of the Peace of Montreal, .Tinee River, Gaspe and Si.
Francis, estimated for this year, wlien no provision of that nature was made or asked for previously?

A. Because expenses of that nature have actually been incurred, zand were estimated for in 1825 anti 1826.

Q. 27. What circumstance has occurred in the Surveyor General s Office, as té jtistify the Estiate of £10 fot
Postages ?

A. On an application oftheSurveyor General, such a charge was authorized.

Q. 28. Do you know what part of the duties ofliis Office which tequire such an allowance ?
A. I do not know.

Q. 29. Do the Incidental Expenses ofthe Collectoe of St. John, cover any charges beyond those reqüired Foi
the Collection of the Revenue at that Port, and if so what are. they ?

A. The charges are composed of allowances to Landwaiters,- Office and House Reit to .ôllector, House
Rent to Comptroller and other Incidents.

Q. 30._ Upon what grounds is the Allowance to the Collector at Coteaut du Lac for his Colledtioii uider Pro,
vincial Acts estimated for,? -

A. As a remuneration for his services. ~

Q. 31. Do not the Provincial Acts regulate the propdrtion ofallowanci ivhich the Côllector is to receive for
his Collections under them?

A. The Acts regulating these allowances have expired.

Q. Are there any allowances included in the Incidental Expenses ôfthe Collectoi' at Quebe, to any of the
Officers of the Customs who receive Salaries under the present Establishment, and ifso, describe thei& nature
and amount?

A. The sun estimated for, was intended to cover the usual charges for Inciden]tal Expenses in which are in.
cluded the following Allowances:

To the Collector and Comptroller £200 0 0
To ditto for a Clerk «50 0 0
Tó C. G. Stewvart 605 01 0
To W0. Wilson 6 ' 0
To Wm. Hall 60,- t O
To H. McDonald >50 0 0
To J.'McComniell î.1 Q 0
Guager's Bill at Qziebec 290 q0
Ditto at Mont real r40 0 O

q. 88. Wilt yott lay before die Conmittec, Statenient of'the Monîes advanced on Letters o Ciredt aîid Ac.
countable Warrants, and not accounted for, or for which the persons, accountable arenot finally discharged ?

A. I produce the said Statemients. (see Appendix C: and D.).

Adjourned to the catl of the Chair.

Friday, 0th Februarye 1829.

PILESENT :-Messrs. Cuvtlier, Leslie, Henry, Neilson and Young,

Mr. Cuvi!lier in the Chair.

Your Committee have agreed to the annexed Report.

Ordered, That the Chairmnan do leave the Chair and Report

The whole nevertheless humbly submitted.

AUSTIN CUVILULJIL, Chairmani
A. fiST
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(C. c.)

6 Février.

TROISIEME RAPPORT.

Le Comité Spécial auquel ont été renvoyés les Comptes Publics pour l'année 1827; le Message de Son Excel-
lence du dixsept Décembre derier, accompagné de divers I)ocumens demandés par une Adresse de cette
Chambre du cinq Décenibre dernier; le Message de Son Excellence du vingt.quatre Décembre dernier,
relatif' à1'Honorable John Caldwell, ci-devant Receveur Général, et les Papiers accompagnant le dit Mes-
sage; lesNilessages de Son Excellence du vingt-sept et vingt-huit Janvier derniers, avec les Comptes Pub-
lies pour l'année 1828, un Etat dle certaines Dépenses du Gouvernement Civil, qui ne sont pas encore
payés.,et l'Estimé de la Dépense Civile du Gouvernement pour l'année 1829 :-avec pouvoir de faire Rap-
port de temps à·autre; a consenti au Rapport qui suit:-

Depuis Son dernier Rapport, votre Comité a été de plus chargé d'examiner l'Estimation de certaines Dé.
penses du Gouvernement Civil, pour l'année expirant le trente-unième jour de Décembre 1828, et des Dépenses
du Gouvernement Civil pour l'année 1829; et sous l'impression que les affiires de cette Session gagneraient
beaucoup sous le rapport de l'expédition, si la Chambre était mise immédiatement. en possession des renseigne-
mens nécessaires pour lá mettre en état de procéder à la considération défnitive de ces Documens importans, il
s'est hâté de s'acquitter de cette partie de son devoir. Pour montrer à la Chambre d'un seul coup d'acil les dif-
férences qu'il y a entre les sommes du Budget de cette année, et celles qui ont déjà reçu la sanction de la Cliani-
bre dans ses votes antérieurs, il a dressé un Tableau, qui est annexé à ce Rapport. (Voyez Appendice A.)

A l'égard des différences qui paraissent dans ce Tableau comparatif, votre Comité outre les éclaircissemens
fournis par l'Exécutif et annexés à l'Estimation ou Budget de 1829, a demandé à l'inspecteur Général des
Comptes Provinciaux des renseignemens ultérieurs, dont le résultat est aussi annexé à ce Rapport. (Voyez
Appendice B.)

Votre Comité s'abstient d'offrir aucune opinion sur ces documens, concevant que les Rapports de Comité
précédens, sur de semblables Documens, contenus dans les Journaux de la Chambre, et l'enquête maintenant
produite, suffiront pour donner à la Chambre tous les renseignemens qui lui sont nécéssaires pour la mettre en
état de procédersuriceux, si elle le juge à propos.

Québec, 6 Février, 1829.

(A)

TABLEAU COMPARATIF.

Evaluiations aages Evaluation Prévision de
pour 1828. pour 1829. 1825.

Salaire, Gouverneur en Chef
Lieuteùant Gou'verneur
Lieutenant Gouverneur deGaspé
Secrétaire du Gouverneur
Assistânt do. de do.
Second Assistant dans le Bureau
Gardien de do.

Alloué à do. au lieu des appartemens ci-devant à lui
fourni comme Gardien de do.

Salaire, Messager
Do. extraordinaire

Port de Lettres au Bureau du Secrétaire Civil
Papeterie, Impressions et Ecritures extraordinaires
Alloué pour la traduction desDocumens Publics
Salaire, Auditeur des Lettres Patentes
loyer du Bureau pour l'Enrégistrement des Terres de

la Couronne
Dlepen'ses accidentelles dux Bureèau du Secrétaire Pro-

vincial~
Messager dans do.
Salaire de l'Agent
Gens résidans à Anticosti
Loyer du Bâtiinent pour les Bureaux Publics
Alloué au Gardien de do.
Dépenses accidentelles résultant du soin de do.
Bois de Chauffage pour do.

"Podrtécicontre,

£ s. d.

100 0 0

36 19 8

~3 6

£ s. d.
4500 o 0
1500 0 0
300 0 0
500 0 O0
200 0 o
365 O '
45 0 0

25 0 0
45 0 0o
41 1 3

1000 0.0
300 0 0

'50 0 0U
200 0 O

54 0 0O

80 0 O
80 0 0

200 0 0O
180 0 0O
495 0 0O
40 0 .0
25 0 0
50 0,0

I - I

£
4500
1500

500
200

57
45

45
41

200
50

200

54 0 0

100O0

130 0
135 0,
40. 0

45 0

820 ,5 11j 10175, 41 8j 9242

0

18. 0
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Montant d'autre part £
Salaire, Receveur Général

Commis,
Auditeur Général
Commis
Inspecteur Général
Commis
Neuf Membres du Conseil Exécutif
Greflier
Assistant do.

Papeterie, Impression pour do.
Messager et Gardien
Portier et Domestique du Dureau

CONSI'.1J LEG ISLATIF.

Salaire, Orateur
Gre ier
Assistant do.
Commis Ecrivain do.
Grellier ci Loi
Maitre en Chancellerie
Gentilhomme Huissier
Sergent d'Armes
Messager
Portier
Gardien, &c.

Dé'penses accidentelles
Loyer de l'Evéché

CH AMBRE D'ASSEMBLKE.

Salaire, Orateur
Greflier
Assistant do.
Traducteur Anglais
Do. Français
Greffier en Loi

Gardien, &c.
Dépenses accidentelles
Salaire, Greffier de la Couronne en Chancellerie

Salaire, Juge cn Chef
Do. dle Montréal'
Six Juges Puisnes
Trois Juges Provinciaux
Juge dce la Cour de Vice-Amirauté

Circuits
Salaire du Procureur Général

Solliciteur Général
Avocat Général
Shérif de Québec
Do. de Montréal
Do. de Trois.Rivières
Do. de Gaspè
Do. de St. Francois

Alloué à do. pour trois Exécuteurs de. Hautc-Justice
Dépenses de Voyage au Shérif de Gaspé
Salaire clu Coroner, Quebec

Do. Montréal
Do. rrois-Rivièrcs
Greffier de la Cour Gaspé, et alloué pour

frais de voyage
Do. St. François
Trois Greffiers de la Couronne
Gre(Her de la Cour d'Appel
Huissier, de do.
Président des S essions de Trimestre, Québec

Do. Montréal
Do. Trois-Rivières
Do. Gaspé

Porté ci-contre £

Evaluation dese
arrérages pour

C88
Evaluation
pour 1820.

I. -

320 5 il

900 0
225 0
180 0
112 10

90 0
40 10
67 10
1.5 0
16 4
12 10
24 15

250 0 0

2700 0
225 0
180 0
90 0
90 0
90 0
45 0
24 15

50 0 0

112 10 0

5891 9 il

10175
1000

100
4100
100
500
100
900
50<)

50
50
50

900 0
450 0
360 0
225 0
180 0
si 0

135 0
90 0
32 8
25 0)
49 10

2300 0
500 0

900 0
450 0
360 0
180 0
180 0
18) 0

90 0
49 10

5400 0
100 0

1500
11 o
5400
1800
200
825
300
200
200'
100
100

7 5

70
50,
81
10

100
100

50

100
50

126
27

500
500

250
225

41223 19

Prévision de
1825.

9242 18 O
1000 0 0

100 0 O

365 0
100 ()
900 0
500 0
182 10
50 0
50 0
50 0

000 O
450 0
310 0
225 0
180 0

81 0
181 15 0

90 0
32 8
25 )
4 10

21(0 0
500 .

900 0
4.50 0

180 0
180 0
180 0

49 10
4500 0

100 0

1500 0
1100 0
5400 0
1(00 0

200 0
275 0
300 0
200 0

100
100

75
70
5<)
81,
10

100
36

60 0 0

100 0 0
126 0Q0
27 0 O

500 O O
.500 O O
250 0' O
100, . O

3 37577 16

A, 1829.

* ,-~

~ j'

*

~
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a

Montant d'autre part,
Interprète, Québec,
Dito, Mlontréal,
Dito, Trois-Rivières,
Grand Constable, Québec,
Dito, Iontréal,
Dito, Trois-Rivières,
1-luissier-Crieur,
Iluissier-à-Baguette, dto,
Salaire, Huissier Crieur et à Baguette,

Montréal,
Dito, et do. Trois-Rivières,
Gardien de la Cour de Justice, Québec,
U)to, Mlontréal,
Dto, Trois-Itivièrcs,
Dto, et Geolier, New-Carlisle,
Dto, Percé,
Uto, Sherbrooke,
Geolier, Québec,
Deux.Guichetiers,
Geolier Montréal,
)eux Guichetiers,

Geolier, Trois'Rivières,
Un Guichetier,
Geolier, Sherbrooke,
MVédecin, Québec,
Dto, Montréal,
Dto, Trois-Rivières,

Dépenses Accidentelles, O ticiers en Loi,
Shérifs, Québec,
Dto, Montréal,
Dto, Trois-Rivières,
Dto, Gaspé,
Dto, St. François,
Coroner, Québec,
Dto, Montréal,
Dto, Trois-Rivières,
Dto, Gaspé,
Greffier de la Couronne, Québec,
Dto, Montréal,
lto, Trois-Rivières,
Protonotaires, Québec,
Dto, Montréal,
Dto, Trois-Rivières,
Dto, St. François,
Greffiers de la Paix, Québec,
lOto, Montréal,

lOto, Trois-Rivières,
Dto, Gaspé,
D)to, St. François,
Bureau de la Police, Québec,
Dto, Montréal, y comp.ris l'arrestation et

emprisonnement-,de prisonniers et autres<
fins de Police,

Dto, Trois-Rivières,
Dto, Gaspé,
Dto, St. François,
Pour significationde subpæna à Montréal et

frais des témoins de la Couronne,
Frais du GrandConstable pour signification de

dto à Québec,
Dto, Trois-Rivières,
Témoins de la Couronne, Montréal
Dto, Québec,
Dto, Trois.Rivières,
Interprète dc la Cour d'Oyer et Terminer,

PENSIONS.

Thomas Amyot,
Made. Dunn,

Mv'ade. Baby,.
1I. W. Ryland ,
Sir George Powna

Portê ci-contre,

Evaluation des
arrérages pour

1828.
-- j 1

£ s. ci.

£s. d.
5891 9 il

107 4 0

125.0 0
"75 0 0O
150 0"*0
150 6 o0

£6498,10 3

Evalunation
1829,.

p

£ s.
41223 19

40 0
40 0
25 0
36 0
36 0
36 0
27 0
20 0
18 0
38 0
25 ()
54 0
72 0
36 0
54 0
54 0
18 0
90 0
72 0
90 0,
72 0
45 0
30.0
25 0

200 0
200 0

80 0,
2300 0'
1100 10
1100 O0
260 0
100 0
100 0
320 0O
110 0O

30 0
10 0
.75 0.

135 O-
25 0

300 0
350 0O
120 0

50 0
220 0
100 0O
75 0
75 O
80 01

150 O

400 0

100
00
50

0O
0o
0

300 0O

our,

d.
3 3
0o
0o
0O
0o
0O
o
0
0
0)
0
0j
0
0
0
0
0
0o
0o
0O
0O
0o
0o
0O
0O
0o
0O
0O
0o
0O
0o
0O

0.
0)

0o
0.

0
0o
0
o
0
O

0O

0o
o
0O

100 O O
750 0

555,0 0
200 0 O
75 0 O0
25 O 0

400 O' -
250 O Os
3CO0 0 O
300 0,0

"300 O 0,

Prévision de
1825.

£ s. d.
7577 16 0

40 0 0
40 0 0
25 0 0
36 0 0
86 . 0

18 0
54 0
48 0
54 0
48 0
45 0
22 10
25 0

200 0
200 0

80 o
2500 0

900 0
1200 0
400 ()
100 0

200
100
20

400 0 0

300 0
350 .0
]50 O

220. 0 0

80 0 0

500

100
.50
50

0 o0
00
0,0
0 0Q

Appendice
(C. c.)

6 Fév.

20 0 0

125 O0O*
75t 0 0

250 0 0
150 0 O
300 0 O
300 0 .0

58186 198 47909 6 Q

1*.lý
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Appendice
C. c.

63 Février.

Montant d'autre part,
Madame Elmsley,
iMadame Taylor,
Madame Lemaitre,
Madame Livingston.
Deux Demoiselles de Salaberry,
Demoiselles dle Louvière,
iladame Rottot,
Henry Harwood,
Demoiselle Finlay,
Demoiselle Desbarats,
Demoiselle Mlackay,
Veuve Sauvageau,
Trois Demoiselles Montizambert,
Trois Demoiselles Launière,
Madame Rinville,
lUadam e Schindler,
ïUadame de Muisseau,
Salaire, Arpenteur Général,

Premier Commis,
Second dito,
Papeterie et domestique du bureau,

Port de lettres,
Frais d'arpentages,
Salaire, Ajudant Général de Milice,

Député AdjudantGénéral,
Deux Aides-de-Camp Provinciaux,
Commis,
Messagers,

Loyer de bureau et chaufiage,
Papeterie, impressions et port de lettres,
Salaire, Grand Voyer, Québec,

Dito, Montréal,
Dito, Trois-Rivières,
Dito, Gaspé,
Inspecteur des Cheminées, Québec,
Dito Montréal,
Dito Trois-Rivières,
inspecteur des Marchandises au Côteau du

Lac, et allocation pour loyer de maison,
Impression des Lois,
Ecoles,
Réparations accidentelles des Bâtimens Publics appar-

tenant au Gouvernement, et dépenses pour la répa-
ration des chemins d'hyver, le ramonage des clie-
minées, &c.,-

Réparations, &c., à la Prison, Québec,
Salaire, Greffier du Terrier,
Commission, dito dito,
Salaire, Collecteur, Saint-Jean,

Contrôleur, dito,
Jaugeur, dito,

Dépenses accidentelles dito,
Salaire, Collecteur au Côteau du Lac, pour la percep-

tion des droits imposés par les actes britanniques,
Allocation à dito, pour la perception des droits im)osés

par actes provinciaux,
Dépenses accidentelles à dito,
Dito à Québec pour la perception des droits imposé's

par actes provinciaux,
Salaire, au Collecteur, Stanstead, pour la perception

des dioits 'imposés par actes britanniques,
Allocation à dito, pour perception de droits imposés

par actes provinciaux,
Allocations accidentelles à dito,-
Allocation, au Collecteur, à Sainte-Marie, Nouvelle

Beauce,
Dépenses du Bureau de la Triniré
Pensions aux Miliciens blessés,
Pension à Madame Panet,
Cotisation sur les Bâtimens Publics,

Evaltuation .
des arrérages Evaluation Prevision de

pour 8 pour 1829. 1825.

£ s.
6498 10

100 0
25 0
25 0

77 16
10 16
18 0
15 0
10 0

9 0
9 0
6 0

15 0
15 0
3 15
2 10
2 10

225
135
180

92

33
113
75
75
45
25
30
30
12

84 0 0

1000 0 0

45 0 0

94 10
63 0
20 0

£ s.
53186 19

200 0
50 0
50 0
50 0

200 0
21 12
36 0
30 0
20 0
18 0
18 0
12 0
30 0
30 0

7 10
5 0
5 0

450 0
182 0
1.50 o
60 0
10 0

800 '0
450 0
270 0
860 o
123 8
60 4
67 10

200 0
150 0
150 0
90 ()
50 0
60 0
60 0
25 bj

168 0
500 0

500 0
415 11

90 0
300 0
189 0
126 o
40 0

40U 0

75 0 0

90 0
144 0

1700 0 0

75 0 0

45 0
82 10

50 0
2000 O

310 0
270 0
830 0

£9221 9 9 £65088 10

£
47909

200
50
50

21 12
36 0
30 0
20 0
18 '0
18 0
12 0
30 0
30 0

7 10
5 0
5 0

450 0
182 10
150 0
60 O

300 0
450 0
270 0
360 0
123 3
60 4
67 10

250 0
150 O
150 0
90 0
50 0
60 0
60 0
25 0

168 0
600 0

1800 0

1000 0 0

90
250
189
126

-0
350

)6

J 1
1750 0

810 O 0
270 0 xo
2.50 0 O

O £59003 15 3

*

*

*

*
*

*

*

*

*

*
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(C. c.)
CHAMBRE D'ASSEMBLEE, BUREAU DU COMITE,

Mardi, 3 Février 1829. 6 Février.
PRESENS -M . Cuvillier, NVeilson, Heney et Leslie.

M. Cuvillier au Fauteuil.

Lus les deux ordres de Renvoi du 31 du mois dernier.

Lus aussi les Messages du 27 et 28 du mois dernier.

Ordonné, Que Joseph Cary, Ecuyer, Inspecteur Général des Comptes Publics Provinciaux, comparaisse
devant ce Comité demain à dix heures du matin.

Le Comité s'ajourne à Demain à Dix heures du matin.

Mercredi, 4 Février 1829.

PREsENs :-I'IM . Leslie, Cutvillier, Yowng, Ileiey et Neilsoin.

M. Cluvillier au Fauteuil.

Joseph Cary, Ecuyer, appelé et examiné:

Q. 1. Dans l'estimation de certaines dépenses du Gouvernement Civil, pour l'année expirant le 31 Décembre
182S, il y a un article pour le salaire de l'Orateur de la Chambre d'Assemblée,- pour cette année, et aussi pour
deux années d'arrérages ; ces sommes comprennent.elles la période qui s'est écoulée depuis la dissolution du
dernier parlement jusqu'à la tenue de celui-ci?

R. Oui.

Q. 2. A-t-il été, pendant la même période de temps, payé à l'Orateur du Conseil Législatif, quelque somme
d'argent, et quelle somme?

11. Il a été payé £1800 Sterling à l'Orateur du Conseil Législatif, pour les années 1826 et 1827.

Q." A-t-il été, ci-devant, d'usage de payer chaque Orateur des deux Chambres du Parlement, dans la pé-
riode qui s'écoule entre la dissolution d'un parlement et la tenue d'un nouveau ?

R. Cela arriva dans l'année 1820. Le 9 de Février de cette année, il y eut une dissolution du Parlement:
les Orateurs des deux Chambres reçurent alors pour leurs appointemens, à commencer du 1er. Novembre 1819
jusqu'à cette date, chacun la somme de - - - £276 14 2 courant,
Et en 1828, en vertu de l'Acte 3 Geo. IV, Chap. 37, ils furent payés de leurs salaires

pour l'année 1820 £65 19 3, - - 723 5 10

Faisant à chacun pour cette année le montant entier de Courant £1000 0 O
Quoiqu'il se fût écoulé, entre la dissolution de l'ancien Parlement, et la première tenue du nouveau Parlement,
toute la période de temps depuis le 9 Février jusqu'au Il- Décembre; le Parlement fût dissous en 1816 et en
1824 ; mais il n'appert pas que les Orateurs aient été payés pour le temps qui s'est écoulé entre la dissolùtion
et la tenue des Parlemens suivans.

Q. 4. Savez-vous pour quelles raisons les salaires et rétributions des gens postés à Anticosti n'ont pas été ré-
gulièrement payés, et pourquoi l'on a laissé accumuler des arréragesjusqu'à la somme de £183 6 S?

R. Des plaintes nyant été portées contre l'un d'eux, du nom de Ganache, pour mauvaise conduite, le jaye-
ment de son salaire a été suspendu jusqu'à ce qu'on connLût le résultat d'une enquête sur ce sujèt. Sur la repré-
sentation du Capitaine Bayfield, de la Marine Royale, et du Capitaine Rayside, à l'égard des avantages qui
résulteraient de continuer à laisser un Dépôt de Provisions à cet endroit, on lui paya son salaire pour l'année
1825, et on en demande la continuation depuis cette année.

Q. 5. Savez-vous si le Gouvernement Exécutif a reçu quelques instructions pour le payement du salaire (le
l'Auditeur des Patentes de Concessions, sur ies produits de la vente des Terres de la Courónne?

R. Je ne pense pas qu'il y ait de semblables instructions.

Q. 6. Les arrérages dûs au Président des Sessions de Quartier à Gaspé, sont un article nouveau de dépense-
depuis quel temps cet oflice est-il créé, et quelles sont les circonstances qui donnèrent lieu à sa création ?

R. Il fut créé le 7 Novembre 1827, les circonstances qui ont donné lieu à sa création sont mentionnées dans
les éclaircissemens qui sont donnés à la fin de l'estimation de 1829.

Q. 7. Pouvez-vous informer le Comité pour quelles raisons l'on a pensionné deux Dîles. De Salaberry ?
. Je produis la copie d'une dépéche du Secrétaire, signifiant l'octroi de ces pensiois par les Lords-Commis.

sauòrs de la Trésorerie

Downing >Street, 22 Juin 1828.
Monseigneur,

ant renvoé la onsértion les Lords-Commissaires de la Trésor a dépche de Votre Sei-
gneurie, dans la quelle était inclus un mémoria de la part des deux filles survivaites de M. De Salabenrr, leman-
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Appendice dant pour elles la survIance (le la pension dc £200 qu'il recevait sur les fonds provinciaux du Bas-Canada,
(C. c.) jaiiaintenant l'honneur de vousinformer que leurs seigneuries ayant pris en considération les services néritoires

(le M. de Salaberrv, appuy:s de la recommandation de votre seigneurie, et en même temps la perte que ces
6 Ferrer). Dames ont faite du support de leurs quatre frères, qui.tous sont morts au service militaire, et dont s'd en eût sur-

vécu quelqu'un, elles auraient pu étre supposées avoir reçu de l'assistance, ont bien voulu accorder à ces Dames
une pension de cinquante Louis, par an, à chacune, qu'elles recevront du jour du décès de leur père, et qui leur
sera payée de la mnime manière que celle dont il jouissait.

.J'ai l'honneur d'être,

Monseigneur,

. De votre Seigneurie le très humble et obéissant serviteur.

(Signé) C. York, Sec. Civ. (Signé) G. MURRAY.

Au Lieut.-G.iiéral le Comte Dallousiu,
G. C. B. &c. &c.

(Vraie Copie)

Q. S. Pensez-vous rendre compte de la somme additionnelle de £h00, portée pour papeterie, impression, et
écriture cxtraordainire, dans le bureau du Gouverneur en Chef, en sus du votre de la Chambre ci 182.5?

R. Les instructions du gouvernement de Sa Majesté cn Angleterre demandant divers états des revenus et des
dépenses, des rapports des honoraires et des émoluinens de tous les départemens dans la Province, et autres ren-
seignenens généraux sur la. Colonie, nécessitent beaucoup d'impression et d'écriture extraordinaire dans ce bureau.

Q. 9 Pouvez-vous dire au comité quels sont les départemens du gouvernement qui occupent le bâtiment con-
sacré aux bureaux publics ?

R. Les Chambres et les Bureaux du Conseil executif: les Bureaux diu Secrétaire Civil, le Bureau du Rece-
veuir Général, le Bureau de l'inspecteur Général des comptes publics Provinciaux, le Bureau de l'Auditeur
Général des comptes, le Bureau de l'Arpenteur Général, le Bureau de l'Arpenteur Général des bois et fbrets,
le Bureau du Commissaire des terres de la Couronne, le Bureau de l'Institution Royale, le Bureau du Capt.
Bayfield, de la marine Boyale, employé à la visite du St. Laurent.

Q. 10. La Société Historique tient-elle un bureau dans le bâtiment ?
A. Elle occupe une chambre.

Q. 11. Le Bureau de l'Adjudant Général de Milice y est-il
R. Il n'y est pas.

Q. 12. Y a-t-il quelque Chambre commode pour le tenir ?
R. C'est ce que j'ignore. Il pourrait y en avoir.

Q. 13. Les Bureaux de l'Arpenteur-Général des bois et forets, du Commissaire des terres de la Couronne, du
Secrétaire de l'Institution Royale, de la Société Historique et du Capit. BJyfJeld, de la marine Royale, contri-
buent-ils leur quote part dans le loyer du bâtiment.

R. Non.

Q. 14 Quelles sont les dépenses contingentes attachées aux soins des BureauxPublics, mentionnée dans l'esti-
mation-

R. Le neftoiement des Bureaux, le lavage des planchers et divers menues réparations et charriage de la neige
hors de la cour.

Q. 15. Pouvez-vous rendre compte de l'augmentation dans les dépenses contingefites du Shérif de Québec,
telle que portée dans l'estimation ?

R. Je crois que cela vient de ce qu'il y a dans la prison quelques prisonniers, qui étaient ci-devant dans la
maison de correction.

Q- 1i. Quelles sont les contingences du Shérif de St. François, pour lesquelles on demande la somme £100 ?
R. L'Achat le bois de clauffage, et autres dépenses dans la prison, pour sommer les Jurés, &c. &c.

Q. 17. Pourquoi les contingences du Coronaire de Québec sont elles estimées à £320 ?
R. Parceque les dépenses des trois années dernières ont augmenté. Une des causes dent je me rappelle, est

qu'il a été permis au Coronaire de faire payer pour un connétable, qui somme chaque jury d'Enquête.

Q. 18. Pourquoi alloue-t-on pour un Coronaire, une allocation qui n'a jamais été portée jusqu'à présent?
R. Je crois que ç'a été sur la représentation du Coronaire actuel, sur la nécessité d'allouer cet article.

Q. 19. L'Article de depense pour'avis médical forme-t.il partie d'une telle contingence, et quel en peut être
le montant ?

R. Oui : l'honoraire d'un Chirurgien, l'orsqu'il n'y a pas d'opération, est de £ 3s. 4d-, et l'orsqu'il est fait
quelque opération sur le corps, £3 10. On appelle un Chirurgien qu'à la demande d'un Jury, et l'on produit le
certificat du Président du Juré avec le rapport du Coronaire à l'appui de cet article.

Q. 20. Sur quels principes alloue-t-on au Chirurgien de pareilles sommes pour ce tels services professionnels?
R. Il a été trouvé nécessaire d'établir quelque honoraire régulièr, ce qui a été fait par un rapport du Conseil.

Q. 21. A t il été pris quelques enquêtes dans la prison, et quand ?
R. Il s'y en est pris quelques unes; mais je ne me rappelle pas les époques.

Q. 2e
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Q. 22. A t-on porté, pour ces enquêtes, quelques articles de dépenses médicales ou Chirurgicales? Appendice
R. Je ne m'en rappelle pas. (C. c.)

Q. 23. L'estimation renferme une article de contingence pour le Coronaire de Gaspé, s'y est-il présenté quel- 6Février.
ques cas pour justifier cette estimation, et dans quel temps?

R. L'année dernière il fut envoyé un compte pour les enquêtes prises, entre les années 1822 et 1827.

Q. 24. Quelle fut la dépense encourue dans cette occasion?
R. £20 9s. courant.

Q. 25. Sur quel principe ce compte a-t-il été inspecté et alloué?
R. Sur le même principe qu'on a suivi à l'égard de ceux de tous les autres Coronaires.

Q. 26. Pourquoi l'estimation de cette année contient-elle les contingences des Greffiers de la Paix de Mont.
réal, des Trois-Rivières, de Gaspé et de St.-François, tandis qu'on n'a demandé ni fait précédemment aucune
disposition de cette nature?

R. Parcequ'il est actuellement encourru des dépenses de cette nature, et qu'elles étaient dans l'estimation de
1825 et de 182G.

Q. 27. Qu'est-il survenu dansle Bureau de l'Arpenteur-Général pour justifier dans l'estimation l'article de £10
pour frais de Poste ?

R. Cet article a été autorisé sur la demande de l'Arpenteur-Général.

Q. 28. Savez-vous quelle partie des devoirs de son office demande un pareil octroi ?
R. Cest ce que je ne sais pas.

Q, 29. Les Dépenses Contingentes du Collecteur de St. Jean comprennent-elles quelques frais outre ceux de
la perception des revenus à ce Port, et dans ce cas que sont-ils?

R. Les frais comprennent les salaires allouées aux douaniers, le loyer d'un bureau et d'une maison par le
Collecteur, le loyer d'une maison pour le Contrôleur, et autres dépenses casuelles.

Q. 30. Sur quels fondemens est porté un article de dépense en faveur du Collecteur du Côteau du Lac pour
ses perceptions en vertu des Actes Provinciaux?

11. Comme rémunéiation pour ses services.

Q. S1. Les Actes Provinciaux ne règlent-ils pas le quantum de la rétribution que doit recevoir le Collecteur
pour ses perceptions en vertu d'iceux ?

R. Les actes qui réglaient ces rétributions sont expirés.

Q. 32. Les dépenses contingentes du Collecteur de Québec, renferment-elles quelques émolumens en faveur
(les Officiers des Douanes, qui reçoivent des salaires sous l'établissement actuel, et dans ce cas, donnez-en la na-
ture et le montant ?

R. La somme portée dans l'estimation a été destinée à couvrir les dépenses contingentes où sont comprises les
sommes suivantes:

Au Collecteur et au Contrôleur, £Î00 0 0
A u ditto pour un Commis, 50 0 0
A C. G. Stewart, 60 0 0
A .William Wilson, 60 0 0
A William Hall, ;0 0 0
A H. McDonald, bo 0 o
A J. McConnel, 7 10 0
Compte du Jaugeur à Québec, 2090 0 0
Ditto à Montréal, 40 0 0

Q. 33. Voulez-vous mettre devant le Comité des tableaux des deniers avancés sur lettre de crédit, et de
brevets comptables, et dont on n'a pas rendu compte, et dont les comptables n'ont pas été définitivement dé-
chargés.

R. Je produis les dits tableaux, (voyez les tableaux C. D.)

Le Comité est levé à l'appel du Président.

Vendredi, 6 Février 1829.

PinEsENs: -Messieurs Cvillier, Leslie, Ieney, Neilson et Young.

M. Cuvil/ier au Fauteuil,

Votre Comité a concouru dans le Rapport ci-annexé.

Ordonné, Que le Président laisse la'Chaire et fasse Rapport,

Le tout néanmoins humblement soumis.

AUSTIN IE PrédentI:CUVIL L¡ Pésidet
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Appendice
(C. c.)

6 Février.
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Troisième Rapport du Comité Spécial de la Chambre
d'Assemblée du Bas-Canada, sur le Bill pour la qua-
lification des Juges de Paix, avec une instruction au
dit comité de s'enquérir du temps et de la manière
dont l'office de juge de paix ont été introduit en
cette province, de la manière dont les juges de paix
ont été et sont nommés, des abus qui ont prévalu et
qui existent dans la nomination et la destitution des
juges de paix, et des moyens de remédier à ces abus.

Appendice

6 Févr.

Third Report of the Special Committee of the House
of Assembly of Lower-Canada, on the Bill for the
Qualification of Justices of the Peace ; with an in-
struction to the said Committee, to enquire at wlat
time and in what nanner the Office of Justice of the
1->cace was introduced in this Province, the manner
in whiclh Justices of the Peace have been or are ap-
pointed, the abuses which have prevailed and exist
in the appointment and dismission of Justices ofthe
Peace, and the means of remedying such abuses.

IIOUSE OF ASSEMBLY,

Co33ITTE1 1 OOM,

'Friday, 6th February, 1S29.

PiLESEr ;-MM. Borgia, Cuvillier, Heney and Val-
lières de Saint-Réal.

The following Report was unanimously adopted, and
it vas ordered tlat the Chairmain do submnit the
sane to the House,

ouir Committel have received Evidence, for the
purpose of ascertaining the system which lias been,

& still is fbllowed iii this Province, in the appointment
and dismissal froin office, of the Justices of the Peace;
andhave made enquiry into the abuses which have pre.
vailed in the manner ofappointing these Magistrates
and of dismissing them from office.

Your Committee have satisfied themselves, tlmat in
-the appointment of Justices of the Peace, the Provin-
cial Administration las not been guided by, or paid any
attention 'whatever to the Rules of the English Law.
It appears to Your Committee, that the Provincial Ad-
ministration has established no rule, and has imposed
upon itself no restraint with respect to this subject,
antd that the several Governors have adopted the prac-
tice of appointing Justices of the Peace, at the sugges-
tion ofrespectable individuals,-at the request of sucli
persons 'as were desirous of being invested with the
.Magistracy,-or eve.n according to the niere pleasure
ofthe head of the Executive Governmenît, without any
recommendation whatever.

It lias, however, been proved, that since the exis-
tence of the Office of Chairman of the Quarter Sessions,
as a place, the persons holding that office have exercis-
ed a sort of initiatory influence with respect to the man-
ner in whiclh the Commissions of the Peace lias been
-filled, by preparing and laying before the Governor,
Lists of such persons, as in the opinion of the Chair.
nian ofthe Quarter Sessions -for the time being, it was
advisable to include in the Commission. And although
these lists have ostensibly been made use of, nerely for[
the purpose of advising the head of the Executive Go.
vernment, and have been submitted to his discretion:
itappears to Your Committee that they have general 1
been attended to in filling the Commission ofthe Peace
anti that in this manner eth Chairman of the Quartei
Sessions have openly exercised the power of appointinÉ
their fellow Magistrates and of disnissing them fron
office.-Nothing can] be more fhtal than this power, t
the independence and dignity of the Magistracy, an<
it cannot but be attended with extreme (langer wlieî
exercisei by an oflicer paid by the Executive Govern
ment ; since it places the whole body of the Justices G
the leace under the control of a subordinate fincti
onary holding lis Commission and receivinghis salar
at the pleasurëof the Government and having neithe
that rank nor that independence hich might preven
hris-fell *osubjects from regardingrwithiuneasiness, th
exercise of power'of this nature overbody ofmet
vith whose uprightnessatid independence the iapp

*ness oflthe people is s0 iritimatelycoiinéected

PREsENS :-MM. Borgia, Cuvillier, Heney et Vallières
de St. Réal.

Le rapport suivant a été adopté à l'unanimité, et il a été
ordonné au président de le soumettre à la Chambre:

OTRE Comité à entendu des témoins pour cons-
tater la manière dont les juges de paix ont été et

sont nommés et destitués en cette province, et s'est en-
quis des abus qui ont prévalu et qui existent dans la no-
mination et la destitution des juges de paix.

Votre comité a constaté d'une manière satisfaisante,
que leslois d'Angleterre n'ont pas été consultées par
l'administration provinciale, et qu'elle ne s'en est même
aucunement rapprochée dans la nomination desjuges
de paix. Il parait à votre comité que le gouvernement
provincial ne s'est faitaucune règle, ne s'est imposé au-
cune restriction à cet égard, et que les gouverneurs ont
été dans l'usage de nommer les juges depaix, soit sur la
recommendation d'individus respectables, soit sur la
demande de ceux qui désiraient d'obtenir cette magis-
trature, ou même du propre mouvement du chef de
J'exécutif provincial, sans aucune recommandation quel-
conque.

Il est cependant prouvé que depuis qu'il existe des
Présidensde sessions du trimestre en titre d'office, ces
officiers ont exercé une espèce d'initiative dans la no-
mination des juges de paix, en préparant et soumettant
au gouverneur des listes de personnes que ces:présidens
<le sessions jugeaient à propos de recommander pour
être revêtues de la magistrature, et quoique ces listes
aient été considérées comme de simples conseils, soumis
à la discrétion du chef de l'exécutif, il paraità votre co-
mité que le gouvernement provincial les à générale-
ment suivies dans la confection des commissions de la
paix, et que par ce moyen les présidens des sessions ont
ouvertement exercé le pouvoir denommeret de-destituer
leurs confirères, pouvoir infiniment contraire à l'indé-
pendance et à la dignité desjtiges de paix,.et extrême-
ment dangércux entre les mains d'un officier salarié du
gouvernement exécutif, puisqu'il met tout le corps. des
juges de paix sous le contrôle d'un fonctionnaire infé-
rieur, qui ne tenant lui-même sa commission et sonsa-
laire que sous le bon plaisir du gouvernement, n'a.ni le
rang ni l'indépendance nécessaire pour que les 'sujets du
roi puissent sans inquiétude lui voir exercer un semblable
pouvoir, sur un corps dont lapureté et.1 indépendance
sont si étroitement liés au bonheur et l sûreté du peu-
ple.

TI.

1our Do

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,

CIAM nRE nE CO3IITE'.

Vendredi, 6 février 1829.

-Votre
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Your Committee are convinceCd that no rule has becn
laid down or followed by the Provincial Goverinent
with regard to the inanner in which persons included
in the Commission of the Peace should be qualified
Sibat ialy persons now acting as Justices of the Pcace
are possessed ofno real property,-and that others are
well known to be insolvent :-and Your Couinittee
cannot refrain from setting a mark upon this crying
abuse, as a proofof the absolute contempt evinced by
the late 'Administration, for p ublic opinion imd for the
velfàre of ti people:-br it lias becui inade evident

to Your Commiittee thiat this vant of qualification is
among the cause.s wvhich have contributcd to lowver the
Magistracy in the estimation ofthe public ; and it were
iuseless to attempt to coniceal fi'oi Your Honorable
H-ouse the evils *which are to be dreaded from an un-
qualified Magistracy, silce, in addition to the undue
influence and possibility of corruption to whilch Jus-
tices of the Peace possessing no fbrtunc must ofneces-
sitv be cxposed, lis Majesty's subjects cati have no
effectual remîedy in cases of injustice or oppression,
against Magistrates w'ho are destitute of real property
The people of Canada have, therefore, just reason to
complain that the provisions of the English Statutes
on this subject, have not been attended to.

Your Coumittee have ascertained that the views of
public utility which led to the recent creation of the
oflice of Chairmian of the Quarter Sessious, as a place,
have not been answered.-It appears to Your Commit-
tee that before the existence ofthat office, the duties of
the Nlagistracy were voluntarily discharged by the
vhole body of the Justices of the Peace, according to

a system of rotation iearly regular ; and that at that
tine -the Province enjoyed the advantages arising from
the labours and intelligence of the whole body of the
Magistracy ; but Your Committee are convinced thiat
since the appointmnentof Chairmen cf tle Quarter Ses-
sions, several causes have co-operated to produce, in
mîanuy of the Justices of thte Peace, a repugnance to the
discharge oftheir Magisterial functions, and which by
throwing the exercice of their important functions in-
to the hands of a very limited nuiber of persons, (con-
trary to the express intention of the Law,) have pro-
duced much publie inconvenience.

Appendice
(D D.)

6F

Votre comité a constaté que la nomination des pré,-
sidens des sessions genérales de trimestre en tîtres d'of
fice, n'a pas répondu aux vues d'utilité publique qui
ont dicté cette innovation. Il parait à votre comité
qu'avant l'existence de ces officiers, le corps entier des
juges de paix s'acquittait volontiers des devoirs de la
magistrature, d'après un système de rotation à peu près
régulier, et que la province profitait alors du travail
et des lumières du corps des juges de paix ; mais votre
comité s'est convaincu que depuis la nomination des
présidens des sessions de trimestre, plusieurs raisons
ont éloigné un grand nombre de juges (le paix de l'exer-
cice des fonctions de la magistrature, et ont laissé tom-
ber ces importantes fonctions entre les mains d'un pe-
tit nombre d'hommes, contre l'intention formelle des
lois et au préjudice dubien public.

Your Committec have had occasion to observe, that Votre comité observe que les présidens des session
the Chairmen ofthe Quarter Sessions clain precedence de trimestre, exercent la préséance sur leurs confrères
of their fellow M-lagistrates, even oflonger standing than nême plus anciens qu'eux, ce qui ne peut manquer
themselves ; a circumstance which must tend to alienate d se res-

froni the discharge of their fanctions, and to wound lectent eux-mêmes, et qui remplissant les devoirs de
the self-respect of the more ancient Magistrates, who de paix gratuitement et pù honneur, ontassuré-
fulfilling the duties of the office without reward andm ent à se plaindre de se voir précédéspar des lionimes
from honorable motives, are justly offended at the claim généralement peu connus, et qui étant salariés par le
to precedence set up by men who are generally little gouvernement devraient assister les autres jues de.
known, and whose duty it should be, as persons receiv- paix dans leurs fonctions pénibles et méitoires, sans
ing a salary from the Governmnent, to assist the other exercer sur eux une préséance et unesupériorité
Justices in the laborious and praisevorthy discharge of peut que les décourager en les humliant, et qui en éloî-
the duties of their ofiice without claiming any prece- gnant les principauxjuges (le paix de l'exercice de
dence, or assuming any superiority, which by crcating leurs tomber lans le mépris cette nagis-
a disgust for the discharge of their officiai functions, in trature qui ne péut être utile qu'en proportion ce
the principal Justices of the Peace, cannot fhil to bring qselle est respectée.
contempt upon this office of the Magistracy, the utiliry
ofwhich will always be proportional to the respect with
which it is attended.

Another cause which lias induced many of the Jus- Une autre Cause qui a éloigné de l'exercice de leurs"
tices of the Peace to withdraw from the exercise oftlie fonctions beaucoup de juges de paix, depuis qu'il existe
functions, since the creation of the Office of Chairman of des présidons des sessions de trimestre, c'est lapréten-.
the Quarter Sessions, is, the unjust attempt made by tien de ces officiers, et notamnnt'de Robert
the persons who have held that office, and more parti- écuyer, président des sessions à Québec, de donner
cularly by Robert Christie, Esquire, the present Chair- à leur propreavis ci matière de loi contre l'avis
man, to cause their personal opinions, upon poinits of tresjugcs de paix, prétention injuste et, aussicontraire.
Law, to be acted upon, in opposition to those of the aux lois que dérogatoire àFlonneur'et à, l'indépendance
other Justices of the Peace ; an attempt as contraryte de la magistrature, et qui rendant nulles lesopinions de
Law, as it is inconsistent with the honor and indepen- autre juges de Paix, orsqu'elles sent contraires à cel
dence ofthe Magistracy ; and which lias had the effect (lu prësident des sessions de trimestre, rend leur.,pré;
of rendering the presence and deliberations of the other sence et leur délibération inutile. Mais le principal in- -

Justices Colu av ni et

Votre comité s'est convaincu que le gouvernement
provincial ne s'est prescrit et n'a suivi aucune règle
quant aux qualifications des juges de pais ; que plu.
sieurs des juges de paix actuellement en exercice ne
sont propriétaires d'aucuns biens-fonds et que quelques
autres sont dans un état d'insolvabilité notoire. Et
votre comité ne peut s'empêcher de signaler cet abus
crianit,comme une preuve du mépris absolude la dernière
administration pour ]opinion et l'intéret du peuple, car
votre comité a constaté que ce défaut de qualification
est une des causes qui ont contribué à déconsidérer les
juges de paix dans l'opinion publique, et nous ne pou-
vous dissimuler à votre honorable chambre combien est
dangéreuse une nyagistrature sans qualifications, puis-
qu'outre la dépendance et la corruption auxquelles sont
exposs des juiges de paix dénués des biens de la for-
tune, les sujets de sa Majesté n'ont aucuns recours effi-
cace contre des magistrats sans biens-fonds, lorsqu'il
leur arrive de commettre des vexations et des injus-
ces ; et les Canadiens se plaignent avec raison de ce
que les sages dispositions des statuts d'Angleterre ne-
sont pas suivies à cet égard.
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p1îpendix, Justices of the Peace useless, and their decisions una-
vailing, whenever they happen to be opposed to that of
the Chairman of the Quarter Sessions. But the Chief

Fe 1cby. inconvenience which lias attended the office of Chair-
man of the Quarter Sessions, has been, that the persons
who have held that office, looking upon themselves as
the organs of the Executive Governnent, and feeling
their own dependence upon the Administration, have
thouglt it their d uty to act as spies upon, and to report
to the Government, the conduct of their fellow-Ma-
gistrates in the discharge of their official duties, for the
purpose of obtaining the dismissal of those Magistrates
whose sentiments were not in exact accordance with the
views of the Administration ;-a practice which can
tend only to deprive the Justices of the Peace of all
freedom in their decisions,-to disgust every mnan
competent and -vorthy to fulfil the duties of a Magis-
trate,-to degradethe Office of Justice of the Peace,
and to lowerit in the estimation of the Public.-It lias
even been given in Evidence befbre Your Committee,
that Robert Christie, Esquire, the pi-esent Chairman of
the Quarter Sessions for the District of Quebec, some
time befbre the last Commission of the Peace issiued,
publicly boasted, that lie lad suggested to the then Go-
vernor-in-Chief, the propriety of striking out of the
Commission the niames of Messrs. Quirouet; Neilson,
Blanchet and Bélanger, (at that time Justices of the
Peace for the said District,) on account of their con.
duct as Members of the Provincial Parliament, in voting
and in presiding at Committees wherein votes lad been
passed, in opposition to the wislhes of the Provincial
Administration ;-and that le openly avowed his opin.
ion, that those persons who had not given their support
to all the measures of the Administration, were unwor-
thy to hold any office whatever under the Governnent.
The nisconduct ofthe said Robert Christie is aggravat-
ed by the circumstance of his being himself a Member
of the Assembly, and by lis having taken advantage of
the opportunities, which as such he daily enijoyed, to
act as a spy upon the conduct and votes of the Mem.
bers of this Hlouse, and to make a report thereof to the
Governor, with the intention of irritating himi against
those Members whose votes and conduct lie thus re-
ported :-and in fact. it appears to Your Committee,
that in consequence ofthe reports made in pursuance

, of tlis .disgracefirl system ofespionage, the said M essrs.
Quirouet, Neilson, Blanclet and Bélanger, mcn univer-
sally respected as upriglt and active M1agistrates, were
disnissed from their office of Justice of the Peace, and
their names omitted in the last Commission of the
Peace now in force in the-District of Quebec.

It appears to Your Committee, that the said Robert
Christie, with the view to avoid responsibility, by caus-
ing this illegal nd arbitrary proceeding to be approved
by the Justices of the Court of King's Bencli, applied
to then, for the purpose ofobtaining their signatures to
the list drawn up by himself, and containing the names
with which it was intended to fill up the new Commis-,
sion of the Peace; and your Committee feel satisfaction
in laving it in their power to inforn your. Honorable
House tlhat those high functionaries, vould not in any
way assist in, and positively refused to give their sanc-
tion to, so unjust and unconstitutional a procecding.

Your Committee tliink it their duty to inforni your
Honorable House, that the said Robert Christie, open-,
ly avowing his intention of causing Mr. Blanchet's nanie
to be struck out ofthe Commission of the Peace, on
accouit of his conduef in the Hoiuse of Assembly, vas
claring enough to tell that gentleman, tlat it vas not
even then:too late to avoid his dism issalby speaking to
Mr. Secretary Cochran, hinting that if Mr.; Blanchet
wvoukd pledge hiniself to change bis political conduct,
his naineighttsfil I' inichdèd mn thi Commision.

It is with feelings of regret, tht iyor Committee
fnd themselves called pon to 'eark,'. how muchthe
conduct or the said Roberft Ch risti lias been deservng

of

convénient qui se rattache à l'office de président des Appe.dwe
sessions de trimestre, c'est que ces officiers se regardant (D. D.)
comme les représentans et les organes du gouverne. «
ment exécutif, et se trouvant dans la dépendance de 6 Févr.
l'administration, se croient chargés d'espionner leurs
confrères dans l'exercice de leurs fonctions et d'en faire
rapport au gouve.rnement, dans la-vue de faire destituer
ceux dont les sentimens ne sont pas d'accord avec ceux
de l'administration existante, ce qui ne tend à rien
moins qu'à priver. les juges de paix de toute liberté
dans leurs juîgemens, doit éloigner de la magistrature
tous les hommes digne d'en remplir les foictions, et ne
peut manuquer d'avilir et de dégrader l'office de juge
de paix dans l'opinion publique. Votre comité à même
constaté que Robert Christie, écuyer, président actuel
des sessions de trimestre pour le district de Québec,
quelque tens avant la date de la dernière commission de
la paix pour ce district, s'est ouvertement vanté d'avoir
uggéré au gouverneur en cheff d'alors de destituer MM.
Quirolmet, Neilson, Blanchet et Bélanger, alorsjuges de
paix pour le dit district, pour. raison de leur conduite
dans cette chambre cominme membres du parlement, pro-
vincial, et pour y avoir voté et présidé des comités qui
avaient voté dans tiu sens contraire aux vues de l'admi-
nistration provincial d'alors, et a déclaré publiquement
que tous ceux qui soutenaient pas toutes les mesures de
l'administration n'était dignes de posséder aucun emploi
quelconque sous le gouvernement ; et ce qui aggrave
beaucoup la 'hute du dit iobert Christie, c'est qu'étant
lui-même un des membres de l*assemblée, il s'est prévalu
de cette qualité et des occasions qu'elle lui fburnissait
journellement, pour espionnet la conduite et lesvotes
de cette chambre et en faire rapport au gouverneur en
chef, dans la vue dle l'irriter contre ceux des membres
de cette chambre dont il lui apportait ainsi les votes et
la conduite ; et de fait il'parait à votre comité qu'en con-
séquence de ces rapports fondées sur un honteux espion-
nage les dits MM. Quirouet, Neilson, Blanchet et é-
langer, juges de paix intègres, actifs, et universelle-
ment respectés, ont été destitués de leur qualité de ju-
ges le paix par la dernière: commission de la paix ac-
tuellement en force dans le district de Québec.

Il paraît à votre comité que le dit Robert Christie,
clans la vue de se mettre à couvert de toute responsabi.
lité, en faisant approuver cette destitution illégale et ar-
bitraire par les juges de la cour du banc du roi pour le
district de Québec, s'adressa à eux pour leur faire si-
gnerla liste flaite par lui-iême de ceux dont les noms
devaient remplir la nouvelle commission de la paix, et il
est consolant pour votre comité de pouvoir informer
votre honorable chambre, que ces hauts fonctionnaires
n'ont voulu y contribuer en rien, et ont absolument re-
fusé leur sanction, à cet acte inconstitutionnel et in-
juste.

Votre comité croit devoir informer votre honorable
chambre que le dit Robert Christie. avouant haute-
ment qi'il se proposait de faire destituer le dit M.
Blanchet, pour' raison de sa conduite dans la chambre
d'assemIblée, fut assez ôsé pour-direau dit M. Blanchet,
qu'il était éncore te1ps d'éviter sa destitution en al-
lant parler ià M. le secrétaire Coclran, et lui donna à
entendre qu'en pronettant:aui dit M. Cocliran de chan-
gerde condite politiquele dit M. Blanchet pourrait
être.maintenu dans la commission de la paix
; otre conité ne peutsempêclier de remarquer avec

douleur, ëomnbien la conduite du dit Robert Christie ý a
été criminelle et contraire à la fidélitê due par un sujet
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à son souverain, car par ses conseils perfides, il a engagé
legouverneuren chefà faire une injustice criante par
ses menaces imprudentes et par ses vanteries, il a di.
vulgué et exposé au grand jour toute la turpitude 'de
cette injustice ; il a compromîîis la dignité et le caractère
du gouvernement, et s'est efforcé en autant qu'il était en
lui de rendre le gouvernement odieux, et d'en aliétuer
l'affection et li confiancè (les habitans de cette pro.
vince.

6

A~eD.)ofreprobation, and howi ill it has been in accordance
with that fidelity which a subject owes his Sovereig n-
for, by his perfidious Counsels, he led the Governor-
in-Chief to commit an act of crying injustice ; by his
iuncautious threats and his boasting, lie divulged and ex-
posed to the liglit of day, ail tie meanness by which
that act was attended ; lie compromised the, dignity and
character of the administration, and spared no pains to
bring odium upon the Governient, and to alienate the
affection and confidence of the inhabitants ofthis Pro-
vince.

Nor are these the only dismissals by which odium
has been excited ; many Justices oftthe Peace, possess-
ing every requisite qualification, and vhose characters
were open to no reproach, were dismissed fron office,
in the several Districts of the Province, by the opera-
tion of the last Commission of the Peace, vithout any
form or show of investigation, or any known complaint
against them ; and your Committee is well informed,
that public opinion attributes these dismlissals, to the
political conduct of the individuals who suffered by
them. Such was the course taken by the late admin-
istration, to revenge itself upon the Inhabitants of this
Province, by attacking those citizens, vlo had stood
forward to defend the rights of the people, and who had
deserved and obtained their confidence. It was in this
manner, that the Royal authority was degraded and
subjected to odium by the conduct of those, whose du-
ty it was to cause it to be respected and cherished.

Ordered, That the Chairman do leave the Chair, and
report to the flouse.

The whole nevertheless humbly submitted.

VALLIERES D: ST. REAL,

Ordonnél,
rapport.

Ciairman of the Commîittee.

Que le président laisse le fauteuil et fase

Le tout néanmoins humblement soun'is.

VALLIERES DE ST. REAL

Président du Comité.

MINUTES OF EVIDENCE.

HlOUSE OF ASSEMBLY.

cM, IlTTEE ROOM,

Monday, 29Ih December, 182S.

IN Committee on the Bill for the qualification of
Justices of the Peace.

Present.-Messrs. Borgia, Cuvillier, Ieney, Quir-
ouet and Vallières de St. Réal.

Mr. Vallières de St. Réal in the Chair.

John Delisle, Esquire, of Montreal, Clerk of the
Peace for the District of Montreal, attended, and an-
swered as follows to the questions proposed to hîim:

I do not know at whose recommendation the Justices
of the Peace are appointed at Montreal. It was in
March last, that the last Commissioi of the Peace is
sued. Among the Justices of the Peace created by
the last Commission, there are sóme who, as far as I
kno\v, possess no real lroperty; si lh are Messrs. Hen-

ry,

T EMOIGN.AGËSb

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,

CHAMBRE OEC~îr'

Lundi, 29 Décembe 18

E N Comité sur le Bil pour la qualification s
ges de Paix.

PREsENS B-MNL orgia, Cuvillier, ileney Quirouet
et Vallières de Saint-Réal.

M. Vallières de Saint-Réal au fauteuil.

John Delisle, écuyer, de Montréal, grffie
paix pour le district de Montréal, a'ömpie r-
pondu comme suit aux questions à lùi faites -

Je ne sais à la recommandation deiieè
paix sont nommées ii Montréa ', est', Mars
que la: dernière commissionî de la piii oùrleí dii?
été émanée; parmi les juges de paixcres par c d
nière commission, il en est à qui jeneconnai d
prpriétés réelles; tels sont Messieurs Heîîy éMèhzi,

Cest destitutions admises ne sont pas les seules. Un
grand nombre de juges (le paix qualifiés et sans repro-
cies, possédant à jusre titre la confiance. des :sujets
du roi ont été destitué par les dernières commissions
de la paix dans les différens districts de cette province,
sans aucune forme ni figure de procès, sans même au-
cuie plainte connue, et votre comité est bien informé
que la notoriété publique attribue ces destitutions . à«a
conduite politique de ceux qui les ont sotfertes. C'est,
ainsi que la dernière administration s'est vangée du
peuple de cette province sur les principaux citoyens,
défenseurs de ses droits, et dépositaires de sa confiance';
C'est ainsi que l'autorité royale est avilie et rendue
odieuse par ceux dont le devoir était de la fàire repec-
ter et chérir.
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Appendix ry McKenzie, Thomas Andrew Turner, William Par-

(1). D.) dy, the Honorable Henry Byng, Robert Froste, and
). C. Napier ;-these gentlemen reside in the City of

61 cby. Montreal. Armong ail the Justices of the Peace resi-
ding in the City of Montreal I know only six who are
Canadians, the remainder to the number of twenty-six,-
are of European descent. There are likewise six Coun-
cillors, of whom one only (Mr. Pothier) is of Canadian
descent. Th:s numberis farfrom being proportionate
to that of the Freeholders who are of Canadian descent.
Messrs. Larocque, Mondelêt, Barron, Heney and Les-
lie, whose naies were in the Commission of the Peace
preceding the last, are not included in the last ; I do
niot know for what reason. I am not aware that any
complaint was ever made against them as Justices of
the Peace-I an speaking of the City only.-The five
gentlemen just mentioned, and many others residing in
tie City of Montreal, and being freeliolders, wyho are
not included in the new Commission, are very capable
of executing the duties of Justices of the Peace. A
great many persons found fault with the omission of
the nîames of the five gentlemen above mentioned in
the new Commission.

James Leslie, Esquire, M. P. P., of Montreal, at.
tended the Committee, and answered as follows to the
questions proposed to him :-I was one of the Justices
of de Peace appointed for the District of Montreal in
the Commission preceding the last.. I qualified myself,
and acted as a Justice of the Peace by virtue of the said
Commission. I am the owner of real property in the
City in the County, and in other parts of the District
of Montreal: I was a Justice of the Peace by virtue of
anterior Commissions, but did not qualify myself until
about five years ago, at the tine Mr. Gale was made
Chairman of the Sessions : my naine is not to be found
in the new Commission of the Peace for the said Dis-
trict which issued in March last; I do not know the rea-
son of this; none w as assigned to me, but I have every
reason to believe that my political principles were the
cause ; I can have no doubt of it. The general and
public report is that the political conduct of many gen-
tlemen in this Province has been the cause of their be-
ing struck out of the last Commissions of the Peace.
Out of thirty-one Justices of the Peace residing in;
Montreal, only five are of Canadian descent: there are
a great number of other Canadian gentlemen who are
freeholders and resident in the said City, ,vho. are at
least as capable of being Justices of the Peace, as those
who now hold that office, be they Canadians or other-
wise : I believe that many of the Justices of the Peace
now resident in Montreal, are not the owners of' any
real property in the District: I knowI that neither Mr.'
Henry McKenzie nor Mr. Geo. Auldjo are freeholders;
because to my knovledge they have given up ail their
property for the benefit of their creditors; they failed
in business and are notoriously insolvéunt. Mr. Auldjo
lias recommenced business, but lias no discharge -from

bis creditors. When I speak of the thirty-one Justices
of the Peace resident in Montreal, I (Io not mean to in-
clude cither the Councillors or the Judges.

Jacques' Figer, Esquire, Road-Surveyor at Montreal,
attended the Committee, and answered as follows to the
questions proposed to liim .I know Henry McKen-
zie and George Auldjo, Esquires, who are Justices of
the Peace for the District of Montreal, and resident in
the City of Montreal; they are not freeholders; tl ey
failed lately and are inu a stateof? notorious insolvency;
the same was the caseith MessrsThomns A. Turner.
and William H'llowell a vell as ith Mr George
Garden who died about two mon'ths ago: lr. Hallowell

Thomas Andrew Turner, William Pardy, l'Honora-
ble lenry Byng, Robert Froste, et D. C. Napier ;
ceux-ci demeurent dans la cité de Montréal ; de tous
les juges de paix demeurant dans la cité de Montréal
je ne connais que six Canadiens ; les autres au nombre
de vingt.six, sont d'origine Européenne ; il ya en ou-
tre cinq conseillers, dont un seul, Mr. Pothier, est Ca-
nadien d'origine ; il s'en faut beaucoup que cette pro-
portion s'accorde avec celle des propriétaires d'origine
canadienne. IMIM. Laroque, Mondelet, Barron, He-
ney et Leslie, qui étaient dans l'avant dernière com-
mission dle la paix, ne sont pas compris >dans la der-
nière ; je n'en connais pas la raison": je n'ai pas con-
naissance qu'il ait été fait aucune plainte contre eux
comme juges (le paix ; je ne parle que de la cité ; ces
cinq Messieurs et plusieurs autres résidans dans la cité
de Montréal et qui sont propriétaires de fonds, mais
qui ne sont pas compris dans la nouvelle commission,
sont très capables de remplir les devoirs de juges de
paix ; un grand nombre de personne ont trouvé a redire
que ces cinq personnes eussent été mises de côté dans la
nouvelle commission.

James Leslie, écuyer, de Montréal, Membre du
Parlement Provincial, a comparu devant le comité et
répondu comme suit aux questions à lui faites :-J'étais
un desjuges de paix nommées pour le district de Mont-
réal dans l'avant dernière commission ; je me qualifia,
et j'ai agi comme juge de paix en vertu de la dite com-
mission ;je suis propriétaire de biens-fonds dans la cité,
dans le comté et autres parties du district de Montréal ;
j'étais juge de paix en vertu de commissions antérieu-
res, mais je ne me suis qualifié qu'il y a environ cinq
ans, lorsque Mr. Gale fut fait président des sessions ;
mon nom ne se trouve pas dans la nouvelle commission
de la paix pour le dit district, émanée en Mars dernier ;
je n'en connais pas la raison ; aucune ne m'a été donnée,
mais j'ai tout lieu de croire que mes principes politiques
en sont la cause ; je n'en puis aucunement douter ;
c'est le bruit public et général qae la conduite politique
de plusieurs messieurs dans cette Province lesa fait re-
trancher des dernières commissions de la paix ; sur
trente-et-unjuges de paix demeurant en la cité de Mont-
réal, cinq seulement sont d'origine canadienne; il y
a beaucoup d'autres messieurs canadiens propriétaires,
demeurant dans la dite cité, qui sont pour le moins aussi
capable d'être jiges (le paix que ceux qui le sont a.-
tuellement, soit Canadiens ou autres ; je crois que plu-
sieurs des juges de paix demeurant actuellement à
Montréal, ne sont pas propriétaires de biens.fonds dans
le district; je sais que ni Mr.-lenry McKenzie ni Mr.
George Auldjo sont propriétaires, car il est à ma
connaissance qu'ils ont fait un abandon de tous leurs
biens au profit de leurs créanciers ; ils ont failli dans
leurs commerce et sont notoirement insolvables. Mr.
Auldjo a recommencé les affaires, mais il n'a pas de
quittance de ses créanciers ; en parlant des trente-et-
un juges de paix résidant à en la cité de Montréal, je
n'entends-parler ni des conseillers ni des juges.

Jacques éiger, écuyer, inspecteur des chemins à
Montréal, a comparu devant le comité,et a répondu
comme suit au questions àlui proposées :-Je connais
Henry McKenzie, écuyer, et George Auldjo, écuyer,
juges de paic pour le district de Montréal, résidant en
la cité de Montréal ; ils ne sont pas propriétaires ils
ont dernièrement faits faillite, et sont dans'un état d'in-
solvabiliténotoire ; il en est de m ême de Mr.Thomas
Andrew Turner et William Hallowell, ainsi que de
Mr. George Garden, décédé il y a environ deux mois;

E
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Appendix is 1 believe, the proprietor of a House; lie is now a Clerk
(D.D.) in the Montreal Bank; Mr. lenry McKeizie is a
- - Clerk to Messrs. M olsons. The notorious insolvency of

Glh Feby. several Justices of the Peace and the want of property
on the part of several others, have given rise to great
uncasincss and much nuriuring in the District. lie
number of Justices of the Peace who have taken the
oaths and reside in the Citv of Montreal is thirty-nine,
including the Councillors and Judges. 'Mr. Garden scho
made the fortieth, laving died two months ago. Of
the thiirty-ninîe now living, only twenty-eight arc own-
ers of real property within the District, the rrenaining
eleven have no real property ; of the tventv-eight who
have real property, Mr. Hiallowell is notoriously in a
state of bankruptcy and insolvency ; I ought iowever
to say, that lie ias never acted as a Justice of the
Peace. Tie Justices of the Peace have the ianage-
ment of the monies arising fioi the assessnments and of'
the other Revenues of the City, amounting in the
whole to about four thousand pounds yearly; and se.
veral among them, having no real property, contribute
only two shillings and six pence a year, paid as a
commutation for their personal labour, which gives rise
to much murmuring : Mr. Turner is one of' those hvlio
sit most frequently. Of these thirty-nine Justices of'
the Peace, two no longer reside at Montreal, viz :-the
Honorable Henry Byng, -who lives at the Isle.aux-
Noix, and Mr. Louis G. Marchand, wlho is at the sanie
tine one of the Clerks of the Market and a Justice of
the Peace, and now resides at St. Ours, having had
leave of absence granted hin by Lord Dalhousie I
have seen them sit as .Justices of the Peace vien they
caime to town ; the former lias real property in the Dis-
trict to mv knowledge. Of the eleven Justices of the
Peace vhon I have spoken of as having no real pro.
perty, severai are attached to Military Departments, as
are Mr. Byng, .\r. Pardy, Mr. Lunn and IMr. Napier ;
Mr Porteous and Ar. Griffin are sharehiolders in the
Montreal Water Works Company. Of the thirty-nine
Justices resident in the City of Montreal, seven are ofr
Canadian descent, viz : Mr. Justice Foucher, Messrs.
Pothier, Guy, Leprohon, Boucherville, Doucet and
Marchand; thiree arc Anglo-Canadians, -Messrs. Grant,
David Ross and Henry Griflin : twenty-two are natives
of Great 3ritain and other parts of tlieEmpire, v'iz:-
Mr. Justice Reid, Mr. Justice Pyke and Mr. Justice
UniacLke, the Honorables Messrs. lichardson and For-
syth; and Messrs. Porteous, McKenzie Robertson,
B3yng, Turner, Millar, Pardy, Hallowell, Moftàtt, Auld-
jo, Molson, MlcGill, Flemniming, Lunn, McKay, Froste
and Napier; such vas the case also with the late Mr.
Garden: seven are foreigners ; the Honorable L.Go-
gy was born at Paris, Mr. Samuel Gale in Florida, Mr.
JeanBouthillier in France, Mr. I)e Rochc-blave in Loui-
siana, Mr. De Montenach iii Switzerland, Mr. Josias
Wurtele in Gerniany, and Mr. Horatio Gates in the
United States of America.

Several of those who were Justices of the Peace at
Montreal under the Commission of the Peace prece.t-
ing the last, are not named in the last Conmnission of,
the 20th March last ; such are Messrs. Mondelêt, Dou-
aire Bondy, Labruère, F. X. Malhiot, Raisenne, H-eney,
Larocque, Brunet, ýWeilbrenner, Leslie. De Rouville,
F. Mlaîhiot, Duvert, 1e Breton, Wood, Thomas Barron
(of Montreal) and, I believe, some others. The ge-
neral and public report is, that tleir political principles
and their opposition to the views of the late adminis-
tration more especially, were the cause of tieir dismtissal
from Office. i know that the greater number of these
gentlemen took an active part in the Petitions of the
inhabitants of this country against the abuses commit-,
ted by the said administration.

The sha'reholders of the Montreal Water Works
Company, have frequently occasion to open trenches

andI

Mr. IHallowell est propriétaire d'une maison, a ce que
je crois ; il est actuellement commis de la banque tie Appendice
Montréal, et Mr. Henry M IcKenzic est commis des Mes- (D
sieurs Molsons ; l'insolvabilité no.oire de plusieursjuges
de paix et le manque de fond de plusieurs autres, occa- Fvr
sionnent de vives inquiétudes et de grands murmures
dans le district. Les juges de paix assermentés rési-
dant dans la cité de Montréal, sont au nombre die trente-
neuf, y compris les conseillers et les juges, Mr. Gar-
don le quarantième étant mort depuis deux mois ; sur
les trente-neuf qui existent, vingt-h uit seulement sont
propriétaires de bien fonds dans le district, les autres
onze n'ont aucuns biens-fonds ; sur les vingt-lh uit pro-
priétaires, Mr. Hallowell est dans un état de banque-
route et d'insolvabilité notoire ; 'mais je dois dire qu'il
n'a jamais agi comme juge die paix ; les juges de paix
(le la cité de Montréal 'ont l'administration des deniers
provenant ties cotisations et autres revenus de la ville,
montant a environ 4,0')Gl. par an, et plusieurs d'entre
eux n'étant pas propriétaires, ne contribuent que 2s.
6d. par an pour leur capitation au lieu de travail person-
nel ; ce qui fuiit beaucoup murmurer ; Mr. Turner est
un de ceux qui siége le plus souvent ; sur ces trente-
neufjuges de paix, deux ne résident plus à Montréal,
savoir : ' Honorable Henry Byng, qui demeure à l'Ile.
aux-Noix, et M. Louis G. Marchand, un des clercs des
marchés et en même temps juge de paix, qui demeure
à Saint-Ours, avec sa commission d'absence que lui a
accordée le Comte de Dalhousie ; je les ai vu siége
comme juges de paix quand ils venaient ci ville ; le
premier a des biens-fonds dans le district à ma connais-
sance ; sur les onze juges de paix non propriétaires
dont j'ai parlé, plusieurs appartiennent à des départe-
mens militaires, tels sont MNr. Byng, Mr. Pardy, Mr.
Lunn et Mr. Napier ; Mr. Porteous et Mr. Gi'tin sont
actionnaires de la compagnie (les eaux de Montréal
sur les trente-ncuf juges de paix demeurant dans Ja cité
det Montréal, il y en a sept d'origine canadienne, sa
voir: MM. le juge Foucher, Pothiier, Guy, Lepro-
lion, Boucherville, Doucet et Marchand ; trois sont
anglo-canadiens, MM. Grant, David Ross et Henr
Grifiin ; vingt-deux sont originaires de la Grande-
Bretagne et autres parties de l'empire, savoir MM
les juges Reid, Pyke et Uniacke, les Honorables MM
Iichardsoni et Forsyth, et MM. Porteouîs, McKenzie,
R obertson, .Byng, Turner, Millar, Pmidy, Hallowell
Mofflt, Auldjo, Molson, McGill, Fleming, Lunn'
McKay, Froste et Napier ; tel était aussi feu Mr
Garden; sept sont étrangers, savoir: l'Honorable Mr
Gugy, né à Pa'is, Samuel Gale, né à la Floride, JeaY
13outhillier, né en France, De Rocheblave, né àa
Louisianne, De Montenach, né en Suisse, Josias Wur
tele, né en Allemagne, loratio Gates, né aux Eta
Unis d'Amérique.

Plusieurs qui étaient juges de paix à Montréa
vertu de l'avant dernière commission de la paix, n
trouvent pas nommés dans la dernière commissiond
20 Mars dernier'; tels sont MM. Montdelêt, Douaire
Bondy, Labruère, F. X. Malhiot, Raisenne, He
iey, Larocque, Brunîet, , eilbrenner', LesliDe
Rouville, F. Malhiot, Dueert, Le Breton WVod
Thomas Barron, (de Monti'éal,) et je sroisquelqus
autres. C'est le bruit public et général que leur prin ri
cipes politiques sont la cause de leur démissionpa-; '' y
ticulièreient leur opposition aux vues de la e
administration. Je sais que la plupart de ces 1ÝièãiY
ont pris une part active dans les requêtes ds habt
du pays contre lesabus de cette adininstration.

Les etionnaires de la société des eauxd eM &à
se trouvent fréquemment dans le cas d'ouvrir des tra

_c leC~
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ppendix and tomake excavations in the streets for the purpose
1).n.) of laying down the pipes bynicans of which the Coin-

pany supplies the different houses in the Citv witlh wa-
cih F dy. ter. They are daily under the necessity of making these

excavations and taking up the pavement of the streets
fbr the purpose of repairing these pipes. They are
bound to leave the streets iii the condition in vliich they
were before they commîenced their work : tley very fre-
quently fail in doing so, and as it then becomes the duty
of tlhe Justices of the Peace and the Road-Survevor to
conpel them, it becomes so much the more embarr~assing
from their being thenselves Justices of the Peace, and
frequently members of the Road Committee, where it
must be supposed they exercise an influence over their
brethren, and still more over the oflicer who acts only
under the orders of the Justices of the Peace.

Question.-Did tiot Mr. Thomas Andrew Turner
threaten you for having prosecuted him, and having
made hlim pay the fine ?-Enter, if you please, into the
detail of this circumstance, and of the fàcts whicl led
to it?

Answer.-I believe I cannot Explain this affair bet-
ter than by laying before the Committee a copy of my
declaration under oath, made before J. M. Mondelêt,
Esquire, a .Justice of the Peace at Montreal, on the 2d.
3larch, 1822. This declaration (marked A) cointains
the truth, and every thing I had to state on the subject.
Ialso lay before the Committee copies of the declara-
tions(marked B. & C.) of'Jean Prenoveau and Richard
Hart, which relates also to the sanie business, these two
persons being since dead.

Adjourned to the call of thc Chair,

Tuesday, 301t Dec. 1828.

Present :-Messrs. Borgia, Cuvillier, Heney, Ques-
nel and Vallières de St. Real.

Mr. Vallières de St. Réal in the Chair.

chées et excavations dans les rues pour y pratiquerles
canaux, au moyens desquels leur société fournis de l'eau
aux différentes maisons de la ville. Journellement aus-
si ils ont occasion de faire ces excavations et de lever
les pavés des rues pour réparer ces canaux. Ils sont
tenus î. rétablir les rues dans l'état ou elles étaient
avant leurs ouvrages. Ils y manquent fort souvent, et
comme il est alors du devoir des autres juges de paix
et de l'inspecteur des chemins de les y contraindre, il
devient dFautant plus embarassant qu'eux mêmes sont
juges de paix, et font quelques fois partie du comité
des chemins où ils doivent avoir une influence 'ur leurs
confrères, et plus encore sur l'officier qui n'agit que par
les ordres des juges de paix.

Question.-Mr. Thomas Andrew Turner ne vous a
t-il pas menacé pour l'avoir poursuivi, et lui avoir fait
payer l'amende. Donner s'il vous plait le détail de'
cette circonstance, et des faits qui y ont mené ?

Réponse.-Je crois ne pouvoir mieux expliquer cette
affaire qu'enre mettant au comité copie de ma déclaration
sous serment, prise devant J. M. Mondelet, écuyer, juge
de paix à 1ontréal, le 2 Mars 1822. Cette déclaration
(marquée A.), contient la vérité et tout ce que je pour-
rais déclarer à cet égard. Je reinets aussi au comité
copies marquées (B. et C,) des déclarations de Jean Pré-
noveau et Richard Hart, qui ont rapport à 'la même
affaire, cesdeux personnes étant décédées depuis.

Ajourné à l'appel du président.

Mardi, 30 Décembre 1828.

PRESENS:-MM. Borgia, Cuvillier, Heney, Ques-
nel et Vallières de Saint-Réal.

Mr. Vallières de Saint-Réal au fauteuil;

Appendice
(D. D.)

6 Févr.

Charles Mondelt, Esquire, of the Town of Three- Chares ,olde/et, écuyer, avocat, de la ville de&
IRivers, attended the Committee, and answered as fol- Trois-Rivières, a comparu devant le comité, eta ré-
lowsto the questions proposed to himn pondu comme suit, aux questi: alui proposés

I have resided for the last six years in the Town of Je demeure depuis six ans dans la7ville des Trois
Three Rivers, where I practice as an Advocate in the Rivières, où je pratique comme avocat dans les diffé-
several Courts of .1 usti ce. In the course of the present rentes cour&dejustice. Dans le courant de la présente
year two new Commissions of the Peace for the )istrict année, il a été émané deux nouvelles ommissions de
of Three Rivers issued, one in April, and the other in la paix. pour le district des Trois-Rivières, l'unee
SeptemberAvril, lautre ii Septembre deri

Several persons, both in the Town and the surround- Plusi nnes d
ing Cou ntry, who had been Justices of the Peace for the étaientjuges de paix pour le:district des Trois-Rivières,
District of Three Ilivers, found themselves dismissed se sont trouvés destitués par la commission de la paix
from office by the Commission of the Peace issued in du mois d'Avril dernier a e son
April last. Those residing in the Town were: Messrs. néné Kimber, Jean Emanuel Dumou ha
Réné Kimber, Jean EmanuielDumoulin and .Joseph deaux, père; et ceuxdela campagne sont MM. Frano
Badeaux, (the elder); those in the Country, Messrs Legendree ucot, de entilly; Etienne Côté,
Trançois Legendre and Joseph Turcot otGentilly; de Nicolet ;LiLandry de Bécancour ; en-Etienne Côté ofNicolet; Louis Landry of Bécancour apt osephLozeau,
Jean Bte. IHébert of St. Giégoire ; Joseph Lozeau of dela Baie duFebvre; t PierreJoseph Chevrefils, de
La Baie du Febvre, and Pierre Joseph Chevrefils of St. Saint-Miche ska.
d'Michel Yamaska.

Ail these Gentlemen, except Mr. Badeaux,lxad beence e u excepté,Mr.BadeaüÏ, avaient
nominated at a.public meeting held on the 22d )ec., été nommés ua
1827, menibers of a Com ttee appointed for te pur-aiesi
pose ofprocuring signatures to,and forwarding theParmentde
Petition from the Inhabitants of the District to theistrict ivre
Kingand Parliament, against diersabuses the Go r versbs ansegovernementecetteProvice
vernment ofthis Province ; they had accepted 'te ap- ils avaientaccepté a. ar
pointment, and this fàct vas generally kiown ;-thelen ct étaient à l'as
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Appendix greater number of therm were present at the meeting at
(1 ) which they were appointed ; the proceedings of this

Meeting hiad been made public through the medium of
6:h Feby. the Press.-All these Gentlemen were qualified an:1 had

acted as Justices ofthe Peace ; and I believe they had
perforned their duties a3 such worthily ; they all pos-
sess real property within the District of Three Rivers.
As no one had complained ag.îinst them, and as their
conduct had given great satisfaction to the public, the
general opinion attributed their dismissal to the part
they had taken with regard to the Petitions ofthc Peo-
ple against the abuses of the administration ;-and this
opinion is corroborated by the fict, that ail the official
News.papers had for some time beei prophesying the
dismissal from public offices, of those w'ho did not sup-
port the administration in all its views, and the substi-
tution of persons entirely devoted to the views ofthe
administration in their room.

Messrs. Michel Caron, of Yamaska, & Mr. leney, of
St. Francis, are the only persons who have been contin-
ued in the Commission of the Peace, notwithstanding
their having taken an active part in the Petitions againîst
the abuses comnimitted by the administration, & the pub-
lic was mucli surprised that they lad not been treated
like the rest.-The Justices of the Peace appointed by
the new Commissions, and who had not helid that office
before, are, in the Town, Messrs. Panet, (the Grand
Voyer), David Grant, David Belhouse, lenry Francis
Hughes and Edward Cartwright, all avowed partizans
of Lord Dalhousie, except Mr. Panet, who behaved with
moderation and decency-I cannot renurnerate those
residing in the country; but to my knovledge (with the
exception of M r. leney and MIr. Caron) all the present
Justices of the Peace, are persons who either took a de-
cided part in favor of the administration of Lord Dal.
housie, or who remained neutral.-The Population of
the Town and District of Three Rivers is principally
Canadians. In the new Commission of the Peaceissued
in April last, only one Canadian (Mr. Panet) vas ap-
pointed a Justice of the Peace, and even his appoint-
ment was attributed to his holding the place of Grand
Voyer; this officer being ordinarily a Justice of the
Peace; all the others vere persons coming from Europe;
1: am not quite certain however with respect to Mr.
Grant.-This want of Canadians in the Commission of
the Peace has excited great discontent, and given rise
to the most lively apprehensions.-And the more so,
because the known opinions of the new Justices ofthe
Peace were in direct opposition to those of the Inha-
bitants of the Country.-By the last Commission ofthe
Peace issued in September, Messrs. Bouclier de Niver-
ville, (an oflicer in the Inclian Department, receiving a
considerable salary), and Joseph Michel Badeaux the
younger, Charles Hubert Lasisseraie, einrchant, and as
it is said, a Notary's Clerk, were appointed Justices of
the Peace -This last Commission is nerely a Con-
mission of Association, leaving that of the month of
April in full fbrce.-Mr. James Hastings Kerr, a
Clerk in the Civil Secretary's office, was appointed a
Justice of the Peace in the said commission of the
month of April last ; he thon resided, and still does re-
side at Quebec: I am not aware that lie possesses any
rea. property in the District of Thrce Rivers : I know
that he voted as a Tenant at the Elections for the ToWn
of Three Rivers : I do not believe he is a Freeholder;
he is a violent partizan of Lord Dalhousie's administra.
tion. I heard him say, that the Governor was like the
King, & that no ill, ought to be spokenof him: this was at
an Election, l you shall not," said lie, "saya word
against him.'-Mr.Joseph Michel Badeaux lias notany
real property within the District, at least to my know-
ledge: be is the chief person employed in naking the
Terrier ofthe King's doinain in the Town of Three Ri-

vers.

avaient nommés ; les procédés de cette assemblée
avaient été rendus public par le moyen de la presse.
Tous ces Messieurs étaient qualifi'-s et avaient agi com-
me juges de paix, etJe crois qu ils remplissaient digne-
ment leurs devoirs ; tous sont propriétaires de biens.
fonds dans le district des Trois -Rivières. Comme per-
sonne ne se plaignait d'eux, et comme leur conduite
donnait beaucoup de satisfaction au public, fopinion
générale a attribué leur destitution à la part qu'ils ont
prise dans les pétitions du peuple contre les abus de
l'administration. Ce qui a corroboré cette opinion du
public, c'est que depuis quelque temps les gazettes of-
ticielles du gouvernement consultaient et prédisaient
l'expulsion de charges publiques ceux qui ne soute-
naient pas l'administration dans toutes ses vues, et la
substitution à ceux-ci (le personnes entièrement dé.
vouées aux vues de l'administration.

Appendie
(D. n)

Il n'y a que M r. Michel Caron, d'Yamaska, et Mr.
Ileney, de St.-François, qui sont demeur.s dans la com-
mission de la paix, quoiqu'ils aient aussi pris une part
active dans les pétitions contre les abus de l'administra.
tion, et Pon a été fort surpris qu'ils n'eussent pas été
traités comme les autres. Les juges de paix nommés
dans les nouvelles commissions, et qui ne l'étaient pas
auparavant, sont, pour la ville, MM. Panet, grand-
voyer, David Grant, David Belhouse, lenry Francis
Hughes et Edward Cartwright, tous partisans avoués
de Lord Dalhousie, si j'en excepte Mr. Panet, qui
s'est conduit avec modération et décence. Je ne puis
nommer tous ceux de la campagne, mais à ma connais-
sauce, (excepté Mr. Caron et Mr., Heney,) tous les
juges de paix actuels sont des personnes qui ont pris un
parti d&cidé pour l'administration (e Lord Dalhousie,
ou sont demeurées neutres. La population de la ville
et du district des Trois.Rivières est principalement ca-
nadienne. Dans la nouvelle commission de la paix du
mois d'Avril dernier, il n'y avait qu'un seuljuge de
paix canadien, Mr. Panet; encore a-t-on attribué sa
nomination à sa qualité de grand-voyer, cet officier
étant ordinairement juge de paix ; tous les autres
étaient (les hommes venus d'Europe ; cependantje ne
suis pas sûr à l'égard de M. Grant. Cette absence de
Canadiens dans la commission de la paix a excité de
grands mécontentemens et donné des vives inquiétu
des. D'autant plus surtout que les opinions connues
des nouveaux juges de paix étaient en opposition di-
recto à l'opinion des habitans du pays. Par la der-
nière commission (lu mois de Septembre, MM.Bou
cher de Niverville, officier au département sauvage,
recevant un salaire considérable, Joseph Michel Ba
deaux, fils, Charles Hubert Lasisseraie, marchand,
et, dit-on, clerc notaire, ont été nommésjuges de paix. -
Cette derniÛre commission n'est qu'une commission
d'association qui laisse subsister celle du mois d'avril
Mr. James Hastings Kerr, commis dans le bureau du
secrétaire civil, fut nommé juge de paix pour les Tois
Rivières dans cette commnission du mois d'Avril der
nier ; il demeurait alors et demeure encore à Québec
Je ne lui connais aucune propriété foncière dans le dis
trict des Trois-Rivières ; je sais qu'il a voté èomine
locataire aux élections dela ville des Trois-Rivie
je ne le crois pas propriétaire ; est un artisn trs
violent de l'administration du Comte de Dalhôuie
Je lui ai eutendu dire, que le gouverneur était c'OMMe
le roi, et qu'on n'en devait jamais parler en iaL ; c'
tait à une élection " You shall not," disait-il a

a word against him." Mr. Joseph Micheladaux
n'est pas propriétaire de biens-fonds datsIle diàrit,
au moins, à ma connaissance, il est prépos'iŠ àai a
sation du terrier du domaine du. roi, dans la .villeds >
Trois-Rivières. Je crois que Mr. CharleslIn HubtLa-
sisseraie n'est pas propriétaire, non plus e

,pasHughes.
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AppcndiK
(D.D.)

~ik Jei~y.

vers. I believe that Mr. Hubert Lasisseraie is not a
freeholder, neither is Mr. Hughes. Mr. Panet has no real
property within the District. This want ofreal property
would certainly be a great evil in the event of any Justice
of the Peace being-guilty of oppression or excess ofjuris-
diction, since it would·render the recourse against him
very problematical.-Besides, the inhabitants of the
District feel that the Justices of the Peace cannot have
the prosperity of the country suficiently at heart, wlen
they possess no landed property.
. The opinion of the public calls for functionaries who
are responsible, and who have an interest in the gene-
ral 'welfare.-Messrs. Joseph Michel Badeaux and
Charles Hubert Lassisseraie are known as zealous par.
tizans of Lord Dalhousie's administration.

Pierre Bouchier de Bouchervllle, Esqr., Lieutenant
Colonel of Militia, residing at Montreal, attended the
Committee, and answered as follows to the questions
proposed to him :

I have been one of the Justices of the Peace for the
District of Montreal since the year 1817; I qualified
inyself by taking the oath in 181 9.-The last Commis-
sion of the Peace for the District of Montreal issued,
I believe, in March last.-Severalof those who had be-
fore been Justices of the Peace found themselves dis-
mîissed from office by this new Commission. I cannot
remember all their names, but among them were Messrs.
Malhiot, Boucher de la Bruère, Pierre Weibrenner,
Leslie, Mondelet, Heney, Larocque and Barron. The'
five last mentioned reside in the City of Montreal. I
have no knowledge of any .complaint made against
these Gentlemen, but the opinion ofthe public is that
Messrs. Mondelèt, Heney, Larocque and Barron were
struck out of the Commission forhaving granted a super-
sedeas of a certain order made by about twenty Justices
of the Peace, (themselves included)' fbr the removal of
a supposed encroachment on a piece of ground which it
was pretended belonged to the public, but which vas
claimed by the Grey Nuns : as regards the others the
cause of their dismissal is unknown. I cannot say ,vhether
any of the preient Justices of the Peace for the District,
of Montrealare or are not possessed ofreal property with-
in the District. The common report is that Messrs,
Garden & Auldjo have failed, and are notoriously in-
solvent; and this report was, common before the month
of Mareh last. Mr. Hallowell, who was made a Jus-
tice ofthe Peace by the last-Commission, and who I be-
lieve had béen one for several years before, has not toa
ny knowledge, acted under tie new Commission : lie
is employed in the lBank. wlere lie is, I believe, one of
the inferior oflicers; he is considered poor ; considera-
ble property in the City is, however, said to belong to
hîimî. Mr. George Garden was- Mr. Auldjo's partner,
and the comimon report is, that he failed -at the saine
time that Gentleman did. There are thirty-nine Jus-,
tices'of the Peace resident in Montreal, including the
Councillorsand Judges: of this number only six are
Canadians of French descent. A very great majority
of the population' of the District of Montreal, & of .the
City ofMontreal, hre'C madians ofFrench descent.: I
believe there are a very greatmnumber 'f Canadian Gen-
tleman at "Montreal, flly qualificd, in every respect,
to be Justices ofth e Peace. I have no doubt that a
painful feeling exists in the City of Montreal, arising
from the fact of there being so few Canadiansin 1the
Coinmission.of the 'Peace.

Henry Grfl, of the Cit of Montreal, Esquire, at.
tended the Coinmitte, and answered 4as fallows to the
question proposed'ta hi:-

Ihave been'òneofi th Justices af the Peace' for the
~District of Montreal, sinece the year 18f26. I'qualified.
mnyself, and acted'as suchi.I

HIughes. Mr. Panet n'a aucun immeuble dans ce dis- Appendice
trict. Le défaut de propriété foncière serait certaine- (D. D.)
ment un grand mal dans le cas ou un juge de paix se r----
rendrait coupable d'aucune oppression ou excès de 6 Févr.
pouvoir, car cela rendrait le recours contre lui bien
problématique. D'ailleurs les habitans du district
sentent que sans propriétés foncières les juges de paix
ne peuvent pas avoir suffisamment à cœur la prosperité
du pays.

L'opinion publique veut des fonctionnaires res-
ponsables et intéressés au bien général. MM. Jo.
seph Micliel Badeaux et Charles Hubert Lasisseraie,
sont connus pour zélés partisans de l'administration
du Comte de Dalhousie.

Pierre Bouclier de Boucherville, écuyer, lieute-
nant-colonel de milice, demeurant à Montréal, a com-
paru devant le comité, et répondu comme suit, aux
questions à lui proposées :-

Je suis un des juges de paix pour le district de
Montréal depuis l'année 1817. je me suis qualifié par la
prestation du serinent en 1819. La dernière com-
mission de la paix pour le district de Montréal émana,
je crois, en Mars dernier. Plusieurs de ceux qui
étaient alors juges de paix se sont trouvés destitués
par cette nouvelle commission ; je ne puis les nommer
tous, mais voici les noms de quelques-uns : MM.
Malliiot, Bouclier de Labruère, PierreWeilbrenner,
Leslie, Mondelet, Heney, Larocque et Barron. Les
cinq derniers demeurent dans la cité de Montréal. Je
n'ai pas connaissance qu'il ait été fait aucune plainte
contre ces Messieurs, mais l'opinion publique est que
MM. Mondelêt, Heney, Larocque et Barron ont été
destitués pour avoir accordé un supersedeas contre un
ordre rendu par environ vingt juges de paix, eux-
mêmes .compris, pour l'enlèvement d'une prétendue
empiétation sur un terrain prétendu public, mais re-
clamé par les Soeurs-Grises ; à l'égard des autres, on
ignore la cause de leur destitution. Je ne puis dire si
aucun des juges de paix actuels du district de Mont-
réal sont ou ne sont pas propriétaires de biens-fonds
dans le district. C'est le bruit commun que MM.
Henry McKenzie et George Auldjo ont fait faillite et
sont notoirement insolvables, et ce bruit était commun
dès avant le mois de Mars dernier. Mr. Hallowell,
créejuge de paix par la nouvelle comnission, et qui
l'était, je crois, depuis plusieurs années, n'a pas agi

ma connaissance, en vertu de la dernière commis-
sion. Il travaille à la banque, où je crois qu'il est
sous-officier; il passe pour être pauvre,, cependant
on lui attribue une propriété considérable'dans la ville.
Mr. George Garden était associé de Mr. Auldjo, et le
bruit public est qu'il faillit en même tempsque·lui.
Il y a trente-neuf juges de paix résidans en la cité de
Montréal, y compris les conseillers et les juges- de
ce nombre, six seulement sont Canadiens d'origine fran-
çaise. La très grande majorité de la population du
district de Montréal et de la cité de Montréalest com-
poséè de Canadiens d'origine française, je crois qu'il y,
a.un très grand. nomibre de 'Messieurs canadiens A
Montréal' pleinement qualifiés à tous égard pour être
juges de paix ; je ne doute nullement qu'il existe un
sentiment pénible dans la cité de Montréal, rés ultant,
de ce. qu'il y a si peu de Canadiens dans la commis-
sion de la paix.

Henry Grfin, écuyer, de la cité le Montréal, a
comparu devant le comité, et répondu comme suit aux
questions à lui proposés:

Je sis 'un des juges de paix pour le dist.ict de
Montréal depuis l'année 1826. Je me suis qualifié et
jai agi comme tel. ' J'apprends

F
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I ar informed that there are more than thirtv Jus-
tices of the Peace resident in the Citv of Montreal.

Messrs. Thomas Andrew Turner, ÑleInry McKenzie,
George Auldjo and Wifliam Hallowell, arc J ustices of
the Peace for the District of Montreal.-I believe that
Mr. lHallowell has not qualified himself and has not act-
ed as such. For the last year and a half a report bas
been public, and it is notorious at Montreal that Messrs.
Henry McKenzie and George Auldjo have fililed in
trade, and are insolvent. Certain persons vho were in
the last Commission of the Peace are not in the present:
Messrs. Mondel.t, Larocque, Barron, Heney and Les-
lie are in this position. 1 (o not know for what reason
they are not included in the present Conmission.

I do iot knlow whether Mr. Turner has any real
property in the District of Montreal : as a Magistrate
lie takes au active part in public business.

Adjourned to the call of the Chair.

11redneu/agy, SISt DcC.18..

PREsEN r---Ail the Mlembers.

Mr. Vallières de St. Réal, in tie Chair.

Tionirns Ainslie Young, Esqr. of Quiebec, attended
the Committee, & answered as fbllows to the questions
proposed to im -

I have beei one of the Justices of the Pence for this
Disti ict sinice the month of MI arcli last, the date of the
last Commission of the Peace. I hold landed pro-erty
in this District. Many persons who wcre included in
the last Commission ofthe Peace are not ineluded in the
present Commission; in this situation are Messrs. Michel
Berthelot, James Black, François Quirouet, François
Blanchet, and John Neilson. I have heard it publicly
said, that Messrs. Neilson, Quiroiet and Blanchet had.
been struck out on account of their political conduet
in the louise of Assembly, of which they are Members.
I haveno knowledge that any coiplaint was ever

made against tese Gentleinen, nor against any one of
them, and I have every reason to behîeve that they would
give great satisfaction as Justices of the Peace. Messrs.
Edmnund R. Antrobus, Wi!lian Walker, and James
Hi-st ings Kerr were made Justices ofthe Peace by the
Co miission now in force. I do not know whether these
Gentlemen have any real property in the District of
Quebec ; I dont know any vhich they possess. i\lr.
John Charlton Fisher was appointed a Justice of the
Peace by the saine Commission : I know ofno real pro-
perty belonging to him in the District ; and lie is gene-
rally supposed to have none. Ile is the IKing's Pr)inter
and Editor of the Gazette published by authority. I
am acquainted with 'Mr. William Kemble, one of the'
Justices of the Peace for this District. He is niotorious-
ly insolvent, and is, I believe, now under bail- to keep
the limits ofthe common Gaol ofthis District, at the suit
of a Creditor. The dismissals which took place by
virtue of the present Coinmission of the Peace, excited
painful sensatiohs amnong the Canadian populaion.-
Mr. Kemble is.understoodto be the Editor of the Que-'
bec Mercury :-He is King's Printer, jointly with Mr.
John Charlton Fisher.I heard Robert Christie, Esqr.,
Chairman of the Geriëral Sessions of the Peace, say
publicly before several persons, that Messrs. Neilson,
Blanchet and Quirouet were struck out of the Commis.

ýSil

Appendice
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Ajourné à l'appel du président.

lercrcdi, 31 Décembre 182S.

PRESENS :-Tous les membres.

M. Vallières de Saint-Réal au fauteuil.

Thomas Ainslie Yormg, écuyer, le Québec, a com
paru devant le comité et a répondu comme suit aux
questions à lui proposées

Je suis un des juges de paix de ce district depuis le
mois le Mars, dernière date de la dernière commis-
s101 de la paix ; je suis propri'taire de bieis-fonds
dans ce district ; plusieurs personnes qui étaient com-
pris dans la dernière commission de la paix ne sont pas
compris dans la présente commission, tels sont MM.
Michel Berthelot, James Black, Franç:àis Quiaoet,
François Blanchet et John Neilson ; j'ai entendu dire
publiquement 1 ue M M. Neilson, Quirouet et Blanchet
avaient été destitué s par rapport à leur conduite politi
(lue dans la Chambre d'Assemblée, dont ils sont mneni-
bres ; je n'ai aucune connaissance qu'il ait jamais -été
fait des plaintes contre ces Messieurs ni aucun d'eux,
et j'ai tout lieu le croire qti'ils donneraient beaucoup - -

de satisfaction comme juges de paix ; M M. Ednund
R. Antrobus, Williai, Walkerý et James Hia
tings Ka, r' omt été fait juges de paix pour le ditiiet d
Q.ébec, par la commission actuellement en force
je ne sais si ces Mlessieurs ont des propriétés foncières.
dans le district de Québec ; je ne leurs en connais;au
c(uime. Mr. John Charlton i Fisher a été noniméjuge (le
paix par la même coimission ; je:ne lui connais nu
cune propriété foncière dans le district, et il psse por
n'en avoir aucune ; il est imprimeur du roi et rédac
teur de la Gazette de Qtébcc, publiée par attoilite. »
Je connais Mr. William Keimlne, u des juges de îix
de ce district ; il est notoirement insolvable, etj
crois qu'il est actuellemént dans les limites des libertés
de la prison commune déce district - la poursuite
d'un créancier. Les desttutin's qui ont eu lieu pai
la présente conmissioi dz la paix, ont causeîén6: s n-
sation pénible dans la p>puilation canadiene.MaM
Kenible passe pour éditeur du Québec Mércuy; il cst
imprimeur du ro, coijointement avec Mr.John Chari
ton Fisher. J'ai entendu Rltobert Christiie, "uyu,
président des sessions g:éraleil p ir
bliquement (levant plusieui personnes que
Neilsoi, Blanchet et Quiouet étaientdstitués

J'apprends qu'il y a au-dessus de trente juges de
paix residans dans la cité <le Montréal.

MM. Thomas Andrew Turner, Henry McKenzie,
George Auldjo et William iHallowell sont juges de
paix pour le district de Montréal ; je crois que Mr.
IIallowell ne s'est pas qualifie et n'a pas agi comme
tel ; depuis un an et demi il y a un bruit public et il
est notoire a Montréal, que MM. Henry MeKenzie
et George Auldjo ont failli dans le commerce et sont
insolvables ; certaines personnes qui étaient dans la
dernière commission (le la paix ne sont pas dans la
commission actuelle ; tels sont MM. Mondelet, La-
rocque, Barron, leney, Leslie ; je ne sais pas pour
quelle raison ils ne sont pas dans la commission ac-
tuelle.

Je ne sais pas si Mr. Turner a des biens-fonds ou non
dans ledistrict de Montréal ; comme magistrat il prend
beaucoup de part aux afliures.

10 G CO. IV.
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sion of the Peace, on account of their political conduct
en xin the House of Assembly.; anid that he intended to ex-

D.J plain to these persons that their names haid, for this rea-
son, been left ont of the list which he had laid before
the Governor, Lord Dalhousie, and from which Ithe
new Commission was to be (illed up. e repeated this
frequently in the Police office, at the Court. Ilouse of
Quebec. There were several persons present, but I
cannot remember their naines; it may be that the
Clerks of the Peace were present. Mr. Christie is, and
then was a Member of the ,House of Assemibly repre-
senting the County ofGaspé.

François Quirouet, of Quebec, Esquire, a Member
of this House, attended the Comnittee, and answered
as folldws, to the Questions proposed to him:

1 was Justice of the Peace for this District, froin the
year 1820, until the month of March last, the date of
tle Commission no w in force. I was disnissed fromu
ofhice by the new Commission. In the latter part of
June 1827, I met RobertClristie, Esquire, the head of
the Police, and a Member ofthis Ilouse, who called me,
ancd told me that Messrs. F. Blanchet, J. Neilson, J.
Bélanger, and imyself' were about to be struck out oF
the Commissiôn of the Peace. I asked him vhy ;
and he answered that ho vould tell me why ;adding,
that there was still time, if I wished it ; as I was in a
huiirry, ve separated. Some days afterwards, I found
Iuim niear Mr, Clouet's hotse, iin conversation with that
gentleman and several others. I went up, and asked
limuî what it was lie wished to say to me a few days be-
fore, with regard to mny Commission as a Justice of the
Peace ; and why I ývas about to loose it ; adding, that
I had perhaps through ignorance done somethmng wrong5
as a Justice of the Peace, and begging 1him to tell me
Nvhiat it was. He 'told ne, that on the contrary, the
public'vas much indebted tô ne, because i had always,
shoi vn yseli very active. I tIen asked hii, " fr
what réason then" ? and ho thereupon answered, for
your votes iii-the House-of Asseibly." " Ail those,"
le added, " who vote in the House against the wishes'
of the Government; ought to hold no Commission at.
tended eitier vith honor or profit under the Goveriî-
ment " Mr. Clouet was present during this conversa-
tion. Mr. ( hristie added, that there was still time if I
vished it. 1l asked him to explain what he meant by

th,t, to which 'ho answe red by some words wlich I
did not understaind. I asked him if I was the only one
tliat was to be struck out'; lie told me that I was not,
anId tiat Messrs. John Neilsonu, Friançois Blanchet, and
Jean Belanger, were iin the same situation, and for the
s:une reasons. ' then'asked him why he omit.ted Mes-
srs. loet and Amable Berthelot, wvho ladi both voted
as we had done. 'H replied, 'that' tiese gentlemnen wer'e
young'sinners, and that'he hoped to convert them. I
told Mr.' Christie tlhat. I considered myself as good a
sulject as the Earl of Dalhousie, and that 'as a British
subject, I claimed the right' of voting' as I thotught pro-
per; upon which Mr. Chritie told me to take care
how I spoke.:' 

''

Michel Clouet, of Quebec, squire; a , Member of
this House, attended the Couimittee, and answered as
follovs to 'the questions proposed to him:-

I have' for'severalyears"beenon'e~of the Justices of
the Peace -forthe' Districtof Q'tiébec; -I believe 'tluit
the new and last-Comnission'of the Peacd for thiiDis-
trict, as, issued liast' sunimer>. Sev'ral" peions vho
had beén Jlstices af' thePeace found'tiemselves d9is-
nissed fromu 'otiic'e by the 'aid last Comiission, anti
anmong othiers, 'ieussrs:' Johun Neilson, 'François Blan-
chiet, and François Quirouet. 'It w~as knuownu also 'that

Mr.

commission de la paix, à cause de leur conduite politi- Appeice
que dans la Chambre d'Assemblée; et qu'il entendait D.)
expliquier à ces personnes qu'il avait omis leur noms
pour cette raison dans la liste qu'il avait présentée au 6.FéVr.
Gouverneur, Lord Dalhousie, pour établir la nouvelle
commission. Il a repeté cela fréquemment au bureau
de la police, .dans la maison de justice à Québec. Il y
avait plusieurs personnes présentes, mais je ne puis me
les rappeler; peut.être les greffiers de la paix y étaient-
ils. M. Christie est et était alors membre d la chambre
d'assemblée de cette province, représentant le comté
(le Gaspé.

François Quiroiet, Ecuycr, de Québec,' Membie de
cette C .mbre, -a comparu devant le Comité, et répon-
du comme suit aux questions à lui proposées:

J'ai ité Juge de Paix pour le District de Québec de..
puis l'année 1'20 jusqu'au mois de Mars dernier, date
de la commission de la paix actuellement en force.-
J'ai été destitué par cette nouvelle commission.-A la
la fin de Juin 1 S27, je rencontrai Robert Christie, écuyer,
chef de police et membre de cette chambre, qui m'ap-
pela et me dit que MM. F. Blanchet, J. Neilson, J.
Bélangcer et moi allions être destitu.és de la commission
de la paix ; je lui demandai pourquoi, et il me répondit
qu'il nie dirait pourquoi: ajoutant qu'il était encore
temps si je voulais ; comme j'¿ tais pressé je lui dis que
nolis nous reverrions et nous séparames. Quelques
jours après, je me trouvai près de chez M. Clouet, cni
conversation avec lui et quelques autres ; je m'approchai
et demandai a M. Christie ce qu'il avait voulu me dire
quelques jours aul aravant a l'égard de nia commissioi
de juge ce paix, le priant de me dire poturuoi j'allais
la perdre ; je lii dis que j'avais peut être par ignorance
fait quelque chose de mal cemne jige die paix et que je
le priais cle me le dire. Il mue dit qu'au contraire,' le
public devait m'avoir beaticoup d'obligation parce que
je m'Ctais toujotrs montré très ac tif. Je lui' demanlai
alors, p ou rquoi done ; et la dessus, il me réiondit
d'est pour voi votes dans la Chambre rd'Assemblée.
Tous ceux ajouta-t il qui votent dans la Chambre d'As-
seumblée contre ce que demande le Goiive'enuiet ihe
doivent avoir aucune com mission, soit honorifiqtie'soit
liicrative, sous le Gouverniement; M. Clouet était
présènt à cet:e conversati; M. Chistieajouta qu'il
était encore temps si je voïIlais.' Je lui deimndai d'ex-
plicuer ce q'il entendait lair lzà si o quoi il réondit
quelques mots que je ne compris pas. Je lui demandai
si j'étais le seul qui dut être destitué ; 'il me dit que non,
qu'il y avait aussi MM. John Neilsôn, François Blan-
chet et Jean Bélanger, pour les mêmes raisons; alors
je lui demandai pourquoi il ne mettait pas aussi M.
Clouet, et Amable Berthelot qui avaient toujours voté
comme nous ; et il me ré)ondit que 'ces messieurs (taient
des jeunes pêcheurs et qu'il espérait les convertir. Je
dis i M. Christie que je me croyait aussi bon sujet que
le Comte de Dalhousie, etqu'en.qualité de sujet bri-
tannique je prétendais voter comme je l'enten1dai ; sur
quoi M. Christie me dit de prendre garde comme je
parlais. ' î

Mirhel Cl-'t, Ecuyer, ce Québec, Membre de cette
Chambr:e, a comparu devant 'le' Comité, et répondu
commue suit aux questions qui lui ont été p

' Je suis u' des Juges de Pai:; pour lé.District de
Québec, depuis plusieurs:années. 'Je crois que l nou-
vell&e et dernière comnmission de la 'paix, a eté émané
l'été demnier pdur Iedistrict., Pluusiers personnes qui
étaien-t Juges de paix se sont trous destitués par cette.
nouveleI -coumission, tent rutres M O.hn Neison,
François.Blanche t et Fiançois Quirouet.: On savat
aussi que M. .Jean Bélanger devait être destitue, c 'éaitla
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Appendix MNIr. Jean Bélanger was to be dismissed fromn office;
1.) » this was the public report. I have no knowledge that

g any complaint was made against Messrs. Ncilson, Blan-
Olh Feb3. chet and Quirouet, nor against any one of them as

Justices of the Peace. I believe tlhey were vcry active,
especially MIr. Bélanger and M r. Quirouet, and I un-
derstood that the public was satisfied vith their con-
duict. The public rumouîr was, and still is, that they
were dismissed on account of their po'itical opinions.
In the course of last winter, Robert Christie, Esquire,
the head of the Police, and a Menber of the House for
the County ofGaspé, told me il mîy own house, that a
new Commission of the Pcace was about to issue, and
that several magistrates of long standing in the Province,
would bc struck out. Some tine before the new
Commission of the Peace issued, tiat is to say, in
July or August last, I was present at a conversation
vich took place near my house, between the said Mr.
Christie and Mr. François Quirouet, Vho was at that
tiie one of' the Justices of the lcace for the District of
Quebec. I saw these gentlemen and Mr. Leblond, the
eider, on the footpath, near iy hose, and I joined
them. I found their conversation turned on thc subject
of the Magistrates and the dismissals. Mr. Christiesaid
that every person opposed to the views of the Govern-
ment was unworthy to hold a situation under the Go-
verniment. Mr. Christie told Mir. Quirouet that lie iad
said, that lie would vote roir ai gainst the views of the
Government as lie pleased ; and le also said that Mi.
Quirouet was one of those who would be disnissed ;
but he added, that there was stili time if Mr. Quirouet
visled it. Mr. Quirouet asked Mr. Christie Vhy Mr.

Clouet and Mr. Amable Berthelot were not to be disnis-
sed, since they lad voted in hie ilouse in tie sane way
as lie had himîself donc ; to this NI r. Christie answered,
that VC were as yet on1ly young sinners, 'ind night be
converted. To this I aniswer-ed, that my being conti-
nued in office as a nagistrate, would not change my
sentiments, and that I wondered that I was not to be
dismissed like the others, iaving voted no better than
they had doue; this conversation was carried on jokingly.
i know Mr. John Charlton Fisler and Mr.WillianiKemi-
ble, who were appointed Justices of the Peace by the
last Commission ; I know of un real property belonging
to either one or the other of' them ; they are under-
stood to have none. They hold the place of King's
Printer, jointly. fr. Kemble is notoriously insolvent;
I know it fron my own expericnce. The common re-
port is*that Mr. Fisher is also insolvent.

Adjourned to the call of the Chair.

Satufrday, 3rd January I820.

Present :-All the Members.

Mir. Vallières de St. Réal in the Chair.

David Ross, of Montreal, Esquire, Kîig's Cotin-
sel. attended tic Comninittee, and answered as follows
to the questions proposed to him:

I k'now Mr. Henry McKenzie and Mr. George
Auldjo, who have been for several years Justices of the
Peace for the District of Montreal.

Question. Are those two persons kunown to be insol-
vent ; is their insolvency iotorious, and how long lias
it been so?

AnswIer. For two year's or tiereabouts,.it has been
understood they iad bccone insolvent. Mr. Auldjo lias

begun

la rumeur publique. Je n'ai aucune connaissance qu'il
ait été porté de plainte contre MM. Neilson, Blanchet'
et Quiriouct, ni aucun d'eux comme Juges de Paix. Je
crois qu'ils étaient très-actifs, surtout' M. Bélanger -et
M. Quirouet, et j'ai compris que le public était content
d'eux. Le bruit public a été et existe encore qu'ils ont
été destitués à cause de leurs opinions politiques. Dans
le courant de l'hyver dernier, Robert Christie, écuyer,
chef de police et membre de cette chambre pour le
conté de Gaspé, me (lit chez moi qu'il allait y avoir
une nouvelle commission de la paix, et que plusieurs
magistrats anciens dans la province seraient destitués.
Quelque tems avant la sortie de la nouvelle commission
de la paix, c'est-à-dire ci juillet ou août dernier,,je
fus présent à une conversation, près de chez moi, entre
le (lit M. Christie et M. François Quirouet, qui était-
alors un desjuges de paix du district de Québec. J'ip
perçus ces deux Messieurs et Mr. Leblond, père, sur
le parapet près dechez moi, et je les joignis; je trouvai
la conversation engagée au sujet des magistrats et des'
destitutions. M. Christie dit que toute personne oppo
s(c aux vues du Gouvernement, n'était pas digne de
tenir u office sous le Gouvernement. M. Chir'istie dit
à M. Quirouet, qu'il avait (lit qu'il voterait pour ou
contre les vues dlu, Gouvernement, comme bon lui sem-
blerait, et il (lit aussi que M. Quiirouet était un de ceux
qui seraient destitués-Mais il ajouta qu'il était encore
temps, si M. Quirouet voulait. M. Quirouet demIan.da
à M. Christie pourquoi M. Clouet et M. Amable 'Ber.'
thelot ne devaient pas être destitués, vû qu'ils votaiént.
comme lui dans la chambre; à cela M. Christie répon'
dit que nous n'étions encore que des jeunes pêcheirs
et susceptibles de nous convertir. Je répondis ià-dessus
que ma continuation comme magistrat ne changerait pas
nies sentiiens, et que j'étais surpris de n'être pas'des.
titué avec les autres, ne votant pas mieux qu'eux ;
tait une conversation en badinage. Je connais 'M.'.
John Charlton Fisher et M. William. Keible, juges de
paix nommées dans la dernière commission. Je né cdn
nais aucune propriété foncière à l'un ni à l'autre, et ils,
passent pour n'en avoir aucune. Ils sont conjointement.
l'imprimeur du roi. M. Kemble est notoirement insôl.
vable, et je le sais par ina propre expérience. C'est le
bruit courant que M. Fisier est aussi insolvable.

APPe1cî

D

Ajourné l'appel du président.

Samedi, 3 Janvier 1821.

PlRESENs .-- TouIs les membres'

M. Vallières de St. Réal au fauteuil.

David Ross, écuyer, avocat du roi, rés idant à Mont-
réal, a comparu devant le comité, et répondu comme
suit aux questions à lui proposees

Je connais M. Henry McKenzie et M. Geore
Auldljo, qui sont depuis plusieurs anées juges de patix
pour le district de Montréal.

Question.-Ce deux personnes sont-eles connues
oui insolvables leur isolvaité ste ti

depuis quand ?,
Réponse -Depuis deux ans ou environ i est.eit

qu'ils sont deveuues insolvables; M djo a rec
rnen

.1
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di begn business again on his own accoint, and now mencé à faire des affaires à Montréal à sn propre Ap endice
carries it'on. Mr. McKenzie bas, it is said, considera- compte, et en fait actuellement. M. McKenzie a, (D..)
bIc laims on ilie ci- devant North West- Conipany I dit-on; des demandes' considérables sur la ci-devant
do not knov whether Mr. Atildj has obtained a dis- compagnie da nord-ouest. Je ne sais si M Auldjo a 6 Févr
Fb. charg fro his cidiors; but I now that he 'and his obtenu quittance de ces créanciers; mais je sais que
partners gave. up all" théir rioperty to their creditors. I lui et ses associés ontfait un 'abandon à leurs créâriciers.
have knowîi.Mr.' Tiiomas Turnèr, a Justice'of the Peace Je connais M. Thomas Andrew Turner, juge de paix à
at Montreal, for, many years. Montréal, depuis bien des années.

Questioi.-i'd not this, Gèntieman fait in business ? Question.-.-Ce monsieur n'a-t-il pas failli dans son
is he not notoriously insolvent, and hiow long has le cormerce; n'estil pas notoi ementinsolvable, et de
been so ? puis quand?

Answer.-Forsome years he carried on businèss with Réponse.--Depuis quelques années il' faisait des
the late ,Alexander -Alliron;. I cannot state certainly affaires avec feu Alexander Allison; je ne puis assurer-
that tliey failedb,.iét.bey disêontinüed 'tlieir 'payments qu'ils ont failli, mais ils ont discontinué leurs payemuens
and lef off business.. IL is said that tlheir creditors et cessé leurs affaires? On dit que les créanciers exer
have taken their recourseagainst the Estdte of Allison; cent leurs recours contre la succession dAlison, et
and that"tlie iäid Es die 'Will be sufficient foï the pay- 1ù'ele pourra suffire au payeens des déttes si les
ment of the 'debts, if the lands belonging to it sellwell terres de cette succession se vendent bien. M Turneîv
Mr. Turner is possession of a piece of real property est en possessiond'"n'bien-fonds à Montréal d'ine
lying inM ontéal, of very considerable valie. He is assezgrande valeur. Il siége assiduenent commejuge
assiduousin hisitkings as.Justice ofthe Pe-ce ;and de paix; il y déploye beaucotp d'intelligence.
on these 'oclsi6ns displày.agreat deal öf intelligence.

Question.-Do yo u-knowv whether Mr.Tu ner receives Question.-Savez-vous si M. Turner reçoit quelque
any reiuneration, for his services as aJusticè of the remunération pour ses services coinnie juge de paix ?
Peace ?

Answer.-He receives nou from the Public. Tam Réponse.-Il n'en reçoit ?aucuiïe du public; je suis
myself Chairman of the Quarter Sessions, and Police moi-même président des sessions de:trimestre et magis.
Magistrate, and have. once or twvice had occasion to be trat de police, et j'ai en occasion une ou deux fois de
absent from/the District of Montreal for several : davs m'absenter du district de Montréal pour quelquesjouirs
duringý tihe vaca ions' wit 'ithe Governor's permission; pendant 'les vacances, avec la permission du Gouver-
and as I vas bound to take care that the Government leur ; et comme j'étais tenue de pourvoir à ce que les
business was done, andihat an efficient þerson'vas left affaires du Gouvernement se fisserit, et qu'il y eut une
ini the Police Office to.be constantly ready to meet the personne suffisante au bureau de police pour répondre
public call, an'd as I considered Mr. Turner tâ have constamment aux demàndes du public, et'considérnt
more leisure than the-greater number of the other Jus- que M. Turner avait plus de loisir que la plupart dies
tices of tle Peae, and to ho an intelligent Magistrate, autres juges de paix, et le considérant comme un Juge
J begged himto attend to ithePolice Office during my iiitelligent, je le pia d'assister au bureau pendant mon'
absence and on myreturn, I iadéi ea rémunera- absence, et à mon -etourje liii ai fait ine'reitinération
tion t of iy privatefunds to, ndemnify hin for his de mes propres deniers, pour,lindemnise de sa perte

0ss of tie, andfor bis servicês in the office; and i de tems' et de ses services au bureaue et j crois h'il
beliee 1h as never receivéd any other remùneröaton n, a jamais reçu aucn e autre rémunetion que celleAà-
tnan that have ientioned, from anypeison, "nor it" d'aucune personne, ni en aucun tems; etjamis'quand
any ti .ani n eG e ïeas present'at Mônuedál.j'étais'.'présent àtà Montréal.M e connaiis 'M. -William
I knowv Mi VillisnfHaillowell ahe is poined by the Halloivell ; il esty..ommé dans lae onanissioi actuelle
present Comniission a ,Justic f' lePeace for' th' de la paix pour le district de MontralN iisilnî':s'est
District of Montreal, but lie lias never. qialified him. pas qualifié, et n'a pas agi; il a refusé de le faire; il
self, amd liasneyer acted lie e-fused to do ,. He 'aipartenait tr'efos'la coimpagnie du Nod Ouest
formely ekiîged to ie NorilVest Comp ayf rom dont il i retfé ilf' aplusiers anîfiées
which he retired several ars ago.

Quesion.-Is Ml.Hallowell. génerally lsdppoed to Questio-M. Hallowell asse-t éné gWaleà nt
be solvn nsolent? pour ovable ou'insolvabl?

Answer.-WheI .Hallowell feti-ed fiotheNortl, éposè-Loqu M H loell s est iretir de l
West C6m pny,he' id Co'panvas fois"dered so! sociétê dl Nord-Ouest cette société passit ýpour so
vent, and hwsY Fdd.do be so 'åtoo- since bat vlIe, di dei êie<deûis e tetis, je n'ai pas
timie air ;ave noL :l" . isetm aen ma~de. an'enquiry concermngn his af- suivises afareset e ensuis-pas mnformé mais le
fairs, ;hdaÑnöinffbinatíðii oa thtesubjectbut then brutliblic'estquie ses ffaes eson pas en bn état
current reportis,'ftlh y are, ot in a good stat." i est actuèllementigar livka
He is nowå olkeëþepe tôM6ntreal Bank delontréal o

Question-hats th totl umbe of Justices of Queïioî. Quel est ombîe oui dtli s juges de
the Peace, residat Montial -p ésidens r trék?

Anser-Thrt-oe mlumgth eounedllors. e Rponse.-Treni'e:et unconmprisles conseillers
Quesio.-iv mnyà of tilée ar .Cälie idiW. 'Qesïion.-Cômié6;yir'èui at il de Caniens'îé

nswe.igi Cianadianse-'tlît is i'8yhom n IRéponel-Hinii Caîadiensetd, nés c
in the tcountry. *s it enfareof ench nd, o pays d sixd'eàtiiinFraçaise t de d'e
Etnitishextratiot oi Ca'naian.emitl eîn'öfF c tr'actiod BiipíDè tDeee t n quat iseurs

eca dylric t ofntln m ii Cnn-diers 'xtractio Färiinise ont ét destitués, et

and te acancieave l fil d p-'t î.it aspl
uestir stlre l. âMo l at'olerablylarge. a ues to àt-ilT o Mnt'éVun as graid nn

numberofnCaaii émntlemeEiîfncienù i fo ed br lå iers Ci lièn fisimnt å trits et
and Plifd . s ce nd l qifié'l öÉ te poriait on
t lnot be n a creas numbe o anadîan gmen e' nombre déu a x anad ens

Jutiice of.te ace.ë !,,'

A er M ra mor thanor epon emeure M éal depuis plus de
yearsaiid. Ial aybålii thi uba q e ns t ur éin c e

bitafitsofhatCit hÏs is.inmtteof opini es ltbitans de cette vi]le; c'est un objet d opinion
have always believed thîat th Candin Gent emen mais j' oujou cru qu ese is qui

who 'G 'avale 1
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avaient l'intelligence suffisante pour être juges de paix
ont généralement été nommés et inclus dans la com-
nmission de la paix ; cependant, peut-être pas tout.
La proportion des messieurs Canadiens dans la commis-
sion de la paix, parait maintenant faible, depuis la
destitution cles quatre messieurs dont j'ai parlé; mon
opinion est, que le nombre en devrait être rétabli.

Appendce
PPi:)

r. -é

who were sufliciently intelligent to be Justices of the
Peace, have generally been mîeîluded and appointed in
the Commission of the Peace ; perlhaps, however, nlot
all. The proportion of Canadian Gentlemen in the
Commission ofthe Peace appears small at presentsince
the four Gentlemen vhom I have mentioned were
struck out of it ; my opinion is that the number should
be made what it wasbefore.

Question.-Does it not appear to you that there is a
painful feeling' existing among the Canadians at Mont-
real, arising from the fact of there being so small a
iuimber of Canadians in the Commission of the
Peace?

Answer.-If such a feeling exists, Iknow nothing of
it, and it lias never cone to my knowledge : I never
heard the proportion of the one or of the other spoken
of until the Gentlemen above mentioned were struck out
of the Commission.

Question.-Do you believe there are in Montreal a
number of Canadian Gentlemen not included in the
Commission of the Peace who are quahlified by their ta-
lents and their rank in society to fill the oftice of Jus-
tice ofthe Peace ?

Answer.-I believe there are several.

A djourned to the call of the Chair.

Monday, Wth January, 1S29.

Present-All the Meibers.

Mr. Vallières de St. Réal in the Chair.

Michel Clouet, Esquire, a Member of* this flouse,
again attended the Committee, and made the following
declaration and statem ent:

The conversation between Messrs. Christie and Qui-
rouet, of which I gave an accoint in the evidence I
have already given before tie Comiittee, appeared to

ie at first, and while I was at a distance, to be carried
on in joke, but after I had joined them, I perceived that
the conversation became more animated, and the par-
ties separated abruptly.

Hiugues Ileney, Esquire, a Member of this House, at-
tended the Comrnittee, and answered as follows to the
questions proposed to him:

I reside in the City of Montreal. I was formerly one
of the Justices of the Peace for the District of Montreal,
butI ' was left out of the new Commission ofthe Peace
vhich issued in February or March last. Several. other

Gentlemen vere dismissed from office by the sanie
Commission, among others Messrs.Mondelêt, Larocque,
Barron and Leslie, al resident in the City ; Messrs.
Labruère, de Rouville and several others resident in
the country. There are about thirty Justices of the
Peace resident in Montreal, without including the Coun-
cillors and the Judges : of this number only five or six
are Canadians of French descent, viz: lessrs. Louis
Guy, Jean Philippe Leprohon, Nicolas Benjamin Dou-
cet, P. de Rocheblave, Pierre de Boucherville, anc
Jean Bouthillier. The population of Monfrcal wóuld
undoubtedly furnish a much greater number of Cana-
dians of French descent fully qualified to fll the office
of'Justice of the Peace, and -whose names certainly
would not disparage the present Commission of the
Peace. The names hvich just now occur to me are,
those of the elder Mr. Papineau, a nan infinitely res-
pected, and capable of fillingthe highest civil functions.
Messrs. Portelance, Joseph Roi, Austin Cuvillier, (a
Member of this House) Masson, Thomas Bedouin,
Hervieux, de Beaujeu, McGili Desrivières, Plessis,

Jules

Question.-Ne vous parait-il pas exister un sentiment
pénible parmi les Canadiens die Montréa), de ce queles
Canadiens sont ci si petit nombre dans la commission
de la paix ?

Réponse.-S'il existe un tel sentiment, je n en sais
rien, et il n'est jamais venu à ma connaissance ; je n'ai

jamais entendu parler de la proportion des uns et des
autres jusqu'à la destitution des quatre messieurs sus-
mentionnés.

Question.-Croyez-vous qu'il y ait à Mortréal iin
nombre de messieurs Canadiens, non compris dans la
commission de la paix, qui sont qualifiés parleurs'
talens et leur rang dans la société pour 'emplir llice
dle juge de paix ?

Réponse.-Je crois quil y en a plusieurs,

Ajourné à l'appel du président.

Lundi, 5 Janvier 1829.

PRESENs :-Tous les membres.

M. Vallières de St. Réal au fauteuil.

Miciel C/oluet, Ecuyer, Membre, de cette Chambré,
a 'comparU de nouveau devant le Comité, et a (lit et'
déclaré comme suit:

La conversation entre MM. Christie et Quirouet
dont j'ai rendu compte dans le témoignage que j'ai déjà
rendu devant ce Comité, m'a paru d'abord à£ une distance
n'être q'un badinage, mais étant avec ces messieûrs,
je me suis apperçu que la conversation s'animait. Je
me rappelle très-bien qu'elle est devenue sérietise, 'et
que les parties se sont laissés brusquement.

elugues Heneyi, Ecuyer, Membre de cette Chambre,
a comparu devant le Comité, 'et a répondu commesiitv'
aux questions à lui proposées:

Je demeure dans la Cité de Mont'réal. ' .P étai-cide
vant un des juges de paix pour le district de'Montiéal,
mais j'ai été destitué par la nouvelle commission de la
paix émanée en février ou mars dernier." Plusiérs
aùtres messieurs du district de Montréal ont été aèsti
tués par la même commission, entre autres'MM. Mbü.
delêt, Larocque, Barron et Leslie,tos de la ville; MM."
Labruère, De Rouville' et plusieurs autres de'lacaii
pagne. Il y a environ trente juges de paix'd'ns la
cité de Montréal, non 'cônipris les conseilles'étles
juges; de ce nombre cinq ou six seulements't*Cnaa-
diens d'extraction Française;, 'savoir : MM:' Louis Guy
,Jeaný 'Philippe Leprohon, Nicolas Benjamin Doucet,
P?. De Rocheblave, 'Pierre 'D Boucherville 'et"aJ'ean

outhillier. 'La population d' Montréal pourraitindu-r
bitablement fournir un bien plus grand nombre de"Ga
nadiens d'origine Française,'pleinement qualifiés pu
remplir l'office de jug' de paix, et dont les -noms né
dépareraient certainement pas la commission a-
tuelle. 'Ceux quic' me iennent maintenant à l'esprit
sont' M. Papineau, père, homme~infiniment -êspeté
et capable des plus liautes fonctions civiles'. - MM.;Por-,
telance;, Joseph Roi, A uîstin Cuillier, membre de cette
Chambre,' Masson, .Thomas Bëdouin, HervieûxfDeT
Beâujeu, McGill Desrivières, Plüsis, 'Jules Quesnel,

'Arídre
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Jules Quesnel, André Jobin, (Notary,) Laframboise, André Jobin, notairé, Laframboise, Lukin, notaire, Appendice
Appendixc Lukin,(Notary) Louis Hugues Latour, (Notary) Paul Louis Hugues Latour, notaire, Paul Joseph Lacroix, (D. D)

(1) riX D .( Joseph Lacroix, Felix Souligny, Olivier Berthelet, Felix Souligny, Olivier Berthelet, René Kimbert, Le- I

René Kimbert, Le Bourdais, Charles Lamontagne, Jo- Bourdais, Charles Lamontagne, Joseph Perrault, mem- 6 Fevr.
61k Feby. seph Perrault (a Member of this House) and many bre de cette chambre, et beaucoup d'autres ,dont les

others wliose names I cannot at this moment bring to noms ne s'offrent pas dans ce moment à inamnémoire.
my recollection. There exists in the Canadian POPU- Il existe dans la population Canadienne de Montieal,
lation a strong and painful feeling, arising from_ the un sentiment pénible et vivement senti, déce que-la
smallness of the number of Canadian Gentlemen in the commission de la, paix contient si peu de messieurs Ca-
Commission of the Peace, when it would be so easy to nadiens, tandis qu'il eût été si facile d'y en mettre bien
include agreat many more. The Canadian population davantage. La population Canadienne forme la très-
forms the very great majority of the inhabitants of the grande majorité-de la ville, et la proportion 'en est1bien
Town, and theproportion they bear to the other inha- plus considérable encore dans le reste du district. Je
bitants in the other parts of the District is still greater. connais M. Henry McKenzie et M. George Auldjo,
I know M. ýHenry McKenzie and Mr. George Auldjo, juges de paix 1-Montréal. Le bruit public est qu'ils
Justices of the Peace at' Montreal. The public re- ont fait banqueroute, et ils sont notoirement réputés
port is that they have become bankrupts, and they are pour insolvables cette insolvabilité était notoire long-
notoriously held to be insolvent: their insolvency was temps avant l'émission de la commission actuelle de
notorious :long before the present Commission of the la paix.
Peace issued.

John Robinson Hamilton, of the City of Quebec, Es- John Robinson Hamilton, écuyer, de la dité de Qué-
quire, Student at Law, attended the Committee, and bec, étudiant en droit, a comparu devant le comité,
answered as follows to the questions proposed .to et a répondu comme suit aux questions à lui proposées:
him:

I have for the last twelve months been Assistant Road Je suis depuis un an sous-inspecteur des chemins:pour
Surveyor for the north side of the River St. Charles, in le cAté nord de la rivière St.-Charles, dans la banlieue
the Banlieue of Quebec. In this qúality, I prosecuted de Québec. En cette qualité je poursuivis un nommé
a man of the name of McHafly, ý a farmer residing in McHaffy, fermier, deméurant dans cette division vers
the said division, before Robert Christie, Esquire, and lafin dejanvier ou commenceinent de février, dernier,
another Justice of the Peace, about the end ofJanuary devant Robert Christie, écuyer, et un autre jugeide
or the beginning of February last, for having neglected paix, pour avoir négligé de tenir son chemin de front
to keep the road in front of his lot in good order. Du - en bon ordre. Pendant la poursuite, M. Christie>, au
ring the prosecution, Mr. Christie, instead :of iinterro- lieu de m'intei-roger sur l'objet du procès, m'aobligé
gating me concerning the subject of the prosecútion, de lui rèndre .ompte des démarches que j'avais prises
obliged me to give him an account of the conduct;I had relativement.à une requête des habitans de ce district
adopted :with respect tota Petition addressed' 'to the at roiet au parlement; m'a obligé de lui déclarer si
King & Parliament by the inhabitants of this District; j'avais porté cette requête au défendeur pour la lui faire
compelled me to telb him whether I had brought"the signer, et si j'avais menacé de lepoursuivre dans le cas
said prosecution against: the Defendant- in order to où il refuserait de la' signer; j'objectai à ces ques-
forcehim tosign.it, and 'Iether I hadthr>eatened to tions, 'comme étant, étrangères au procès, et mon
prosecute him ifhe refu sed to sign it :I objèctedto these avocat, M. Gaspard Drolet, fit la même objection M.
questions as being irrelevant to the subject of the. pro- François Romain, avocat, êtait présent;: Je' répondis
secution ; and my-A dvocate, Mr. Gaspard Drolet, maIe à M. Christie que loin d'avoir ' éprouvé un refuss de la
thesame objection. Mr. Fraiçois ]Romain, Advocate, part dé 'McHaffyi,'sa femnme 'aadit qu'on avait
was present. aiswered Mr.'Christie, that far from envoy&édeux fois chercher son mari danstmevoiture
having sustained any refusal from 'McHaffy "his 'wife couverte, pour signer une requête en faveur de Milord
hadtold me'. that a covered cariage had been twice Dalhousie, 'mais qu'ilavait refuse d'y alle d Haffy
sent for her husband, to carry, him to sign a Petition in fut condamné à payer si d'amende"et le'dépès.
favorof;Lord DaIhousie, but 'hathe had refusedto go. Quelquïesjours après je demandai à M. Drolet sil avait
McHaffy wassentnced to pay a' fine of 5s. aa costs. reçu cette amende et ces frais.'i me répondit que M.
Some days afterwards I asked M 'r.Drolet whether he Christie lui. avait refusé un warrant d'exécution.Je
had receivéd the said'fine and his costs.-He answered demandai ensuite à M; Periaiticlerc de la paix, pour-
that Mr.Christie had refÙsed him' aWarrant ofExe- quoi M. Drolet n avait pas eu' exécution pour les frais,
cution I aftervards asked Mr. Perrault, the Clerk of 'et il me répondit qu'il n'en savait rien., J'ai bien com
the Peace,why Mr Drolet had not had-Execution for pris du dit M. Perraúlt qu'il ne donneraitjas de'war-
his costs, and he replied that he knew nothîing aboutit. rant pour ces dépens cont[e McHaffy, et il n'y'en a
I understood'clearly from the 'said Mr Perrault, that '.pas eu'd'émané. ' '

lie wouldnot grant a Warrant against McHaffy for
the costs, and none has everissued. '

Orderéd, -That Gaspard Drolet, Esqr., Advocate, ap.: Ordonné,' QueGaspard Drolet, écuyer, avocat, com-
pear before the Committee on Wednesday'next at Ten paraisse mercredi prochain, à' dix heures, devant le
o'clock, and also Wm. Green and J. F. X. Perrault, comité y aussi Wm. Green et J.' F., X. Perralt, écuyers,
Esquires, Clerks of the Péace for, the District of Que. Greffiers de la Paix du District de Québec.
bec.-'

Wednesday, 7ti Januay, 1829. Mercredi 7Janvier 1829.

Present:-All-the Members. PRESENS :-Tous les membres.

The, Honorable James Kerr,,.Esquire, one of thxe L'HlonorabeJames Kerr,- écuyer, un des membres
Memltiers of the. Legislative Couincil, .and one of-the du Conseil'Législatif,".et'unî des Jugest de: lai Couri du
Justices of-thxe Court of King's·Bench for the District , Banc du Roi pour le District de Québec, a comparu
ofQuebec, àttended the Comnmittee, and was examined' devant le comité, et' a été examiné comme suit: -'

as follows :- - Ques - Ques-
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Question.-Canî joti teli the Committee at w'hose ie-
commendation the Justices of the Peace fOr the Dis-
trict of Quebec, have been heretofore appointed ?

Answer.-I knowl nothing about it.
Question.-Was ýthelast Commission of the Peace

for the District of Quebec, filled up according to the
advice or recommetidation of the Justices of thc Court
of King's Bench for the said District ?

Answer.-I have answered this question Iy the an-
swer I gave to the first question.

The 1onorable Edward Bomen, a Member ofthe Le-
gislative Council, and one of the Justicesofthe Court
of King's Bench for the District of Quebec, attended
the Committee, and answered as follows to the questions,
proposed to him:

Question.-Can vou tell the Committee at Whose re-
commendation the Justices ofi the Peace for the Dis-
trict of Quebec have been heretofoi- appointed ?

Answer.-I have understood that formerly the Com-
mission of the Peace was filled up fron a List approved
by the Executive Council ; butj I cannot:speak witli
certaintv

Question.-Ias this practice becn changced, and in
vhats manner are the Justices of the Peace now se-

lected?
Answer.-I know nothingabout it.
Question.-Was the last Commission of the Peace

for the, District df Quîebec, filled up accordinîg to the
advice or recomiendation of the Justices of the Court
of King's Bencli for the said District ?

Answer.-I had no part in the filling up of the last
Commissioni of.the Peace' f'or the District ofQuebec;
and I do not believe that thel other Judges lad.

Question.--Iad -you any communication vith Ro-
bert Christie, Esquire, on the subject .of' the last Cotm-
mission of the Peace for the District of'Québec?.

.Answer.-In tle couirse of the April.orJune Teri,
of 1827, Robert Christie, Esquire, the.IHead of:the Po.
lice for the District of Quebec, came into the Judges
Roomî where I thenl vas with the 'Honorable 'Mr. Jus-
tice Ker-r and the Hlonble. Mr. Justice Taschercau,
and on the point of going into Court- Ie told us, to
thebest of my recollection, that heý had a List of.the
M agistrates to lay before us for our examination and
aproval. by order of the Go'ernor. -For my own
pvart I'refused to concur in it in anîy way, and did not
even sée Ithe List.-As far as I canl recollect, he did not
tell -us by vhom the List had been iade out ; but as I
understood that it madesone changes in the Magistra-,
cy; this ,was one 'ofthe reasons.why I refused to have
any thing to. do with it, because I considered that it,
was the province of the 'Executive to make such
changes

The Honorable Jean Thomas Taschereau, a Member
of the Legislative Council, and one of the Justices of
the Court of King's Bench for the District of Quebec,
attended the Committee, aid answéred as follows to the
questions proposed to him :

Question.- Can you-tell the Conmittee at wvhose re-
commendation fthe Justices of the -Peace ,for tie Dis-
trict of Quebec have been heretofore appointed?

Answer.-WhenI was Chairman of the Court of'
Qutarter Sessions, I rcceived orders to make out Lists of
persons to be 'appoin'ted Justices of the Peace for the
District of'Quebec, I know also that persons have been
appointed on their mere reqiest to -the Govern ment. I
cannot sayrwhether the Lists iade out by the Chair-
mrnan'of the Quarter Sessions vere subinitted .to the
Judges or to tie Executive Council :I1 vas appointedi

a

Question.L Pouve-vous dire a Coimité sur la ie
conimendation de qui les Juges dé Paix ont été nonés
paH' le passé; pour -le District de:Québec ?

Réponse.-Je n'en sais rien.
Question-La deniire commission de la paix pouîr

le district de Québec a-t-elle. été formée de l avis, ou
sur la reconmendation des juges de la cour du ibanc du
roi pour le dit district ?

Réponse.-J'ai répondu à cette question par ma ré-
ponse à la première question.

L'honorable Edward Bowen, membre du conseil lé
gislatif. et ti desjuges de la cour du banc du roi ipou$
le district <le Québec, est comparu. devant le comité, '
a répondu comnie suit aux questionsàlui proposées

Question.-Pouvez-vous dire au comité sur 'la recom-'
mandation de qui les juges de paix ont été nommés
par le passé pour le district de:Québec"?

Réponse.--J'ai compris qu'autrefois la nomination
des jugés de paix était faite d'après une liste approuvée
par le conseil exécutif':-mais je-ne puis en 'parler akee,
cer'titude, '

Question.-Cette pratique est-elle changée, et :comn-
ment se font aujourd'hui la nominationpdes juges ýde
paix? ' 

Réponse -Je n'en sais rien.
Question.-La dernière comniision de la paix pourle

district de Québec a-t-elle été formée de l'avis ou sur
la recommendation, des juges de la cour du banc'du
roi pour le dit district.

Réponse.-Je n'ai point concouru ,la formation de
la dernière commission de la paix pour le districtAde
Québec, et.je ne croib pas que les autres juges y aient
pris part.

Question.-Avez-vous eu,. quelque communication
avec Robert Christie, écuyer,:au sujet de:.la demie
commission de la paix pour le.district de Québecs? -

SRéponse. -Dans le courant:du terme d'Avril'ou4d~
Juin :1827, Robert Christie, écoyer, hef de polie-
pour le district de' Québec, '"vint, dans la. calibie de
juges -ou j'étais:avec les honorablesjugi Ker etjuge
Taschereauà, - prêts à lentrer en courlnIl nous ditait
meilleur e na mémoire qu'il avait la listede la na
gistratire à nous soumettre, par ordre.du Gouverneâr
pour notré examen et "approbation. PourdmoiJe nie
refusai d'y coicourir;en aucune manière etje n
pas iiime la liste. Autant que je n'en r'ppelle il ne
nous dit pas par quila listeavait été faité, mais comme
j'avais compris qu'elle faisait declangemens dani l
nagistrature, 'ce. fut nuiie des raisons pour, lesqielles jó
i-efusai de m'en, mêler, 'parceqiue je considéais qi
n'appartenait qu'à l'exécutif d'y faiire des changeinens

'L'honorable Jean Thinas Taschereau, inembïe
conseil législatif et un des.jîges de la cor du anc du
iroi pour le district de Québec, a onparudevante
comité, et a repondu comme sui aux questionsa lui
proposées,

Question. -Pouvez-vous, dire au comité ,sur l'%_e
coniniandation de quii Jes juges de paix ont éé n'xom
més par le passé pour Je district de Québec. ,

Répcnse.--Lorsquejvais la présidence"de là-cour
des sessions de quartier j'i reçu ordre de forme e
linkes9de' -personnes'hnour:etre juges'de paixpour
le'district de Québec. à'ai connaissance aussi qued< ',

personnes ont été nonîmées ,suî: leu asimple de î'de
au gouvernement. Je ne puis dire si lesliites fhitespa e
présidentdes sessidns de túai-tirdetétiettsaumîse a.
Juges où au., conseil exécutif. ' Je f'usnoniin jh,'e
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a Justice of the Peace in 1812, on the recommendation

ppendix of Mr. Cuthbert, who was then Chairman of the Quar-
).D.) ter Sessions. I cannot say what the practice was before

*1 the creation of the office of Chairman of the Quarter
lt Feky. sessions as a place.

Question.-Was the last Commission of the Peace

for the District of Quebec filled up according to the

advice or recommendation of the Justices of the Court

of King's Bench for the said District?
Answer.-No.
Question.-Had you any communication with Ro-

bert Christie, Esquire, on the subject of' the last Coin-

mission of the Peace for the District of Quebec ?
Answer.-Duiing the April or June Tern of 1827,

Robert Christie, Esquire, came into the Judges Room
and told us that he wished to lay before us a List of per-
sons who were to compose the Magistracy under a new
Commission of the Peace. I understood that it was by
order of the Governnent: there were then three

Judges present, Mr. Justice Kerr, Mr. Justice Bowen
and myself, and we were of opinion that under the ex-
isting circumstances, ve ought to leave it to the Execu-
tive and not to interfere: one of our principal reasons
was, the changes which were proposed in the Commis-
sion of the Peace for the District of Quebec, which we
considered as embracing a political question to which
we ought to remain strangers.

Andrew Willia;n Cochran, Esquire, a Member of the

Executive Cou ncil, and Law Clerk of the L4egislative
CouLncil, attended the Committee, and answered as fol-
lows to the questions proposed to hin:-

Question. -Can you tell the Committee at whose re-
commendation the Justices of the Peace for the Dis-
trict of Quebec have been heretofore appointed ?

Answer.-Heretofore the Justices of the Peace have
been appointed indiffereritly at the recommendation of

respectable.indivicluals I believe that the Commission
of the Peace which issued in 1821, was filled up after'
a communication on the subject with the Judges of the
Court of King's Bench.

Question.-Was the last Commission of the Peace
for the District of Quebec filled up according to the
advice or recommendation of the Judges of the Court
of K*ing's Bet ch for the said District ?

Answer.-The Chairman of the Quarter Sessions re-

ceived orders to lay before the Justices of the Court of
King's Bench, the List from whiclh the new Commis-
sion of the Peace was to be filled up; and I believe
that he did so.

Question.-By whom had the said List been made

Answer.-By himself, that is to say, by Robert Réponse. -Par lui-même, c'est-à.dire par Robert
Christie, Esquire, as Chairman of the Quarter Sessions; Christie, écuyer, comme président des sessions de quar-

such is the practice, and I believe that this practice is tier, et tel est l'usage, etje crois que cet usage est com-

common to the three Districts of the Province. mun aux trois disticts de la province.

Question.-Have you been Civil Secretary to the Question.-Avez vous été secrétaire civil du gouver-
Governor of this Province ; from what time, and up neur de cette province, depuis quand etjusqu'à quand?
to whattime?

Answer.-Yes; from June 1822 ta October 1828. Réponse.-Oui, depuis Juin 1822 jusqu Octobre
1828.

Question.-Was any complaint ever made to the Go- Question.-A-t-il été faite quelque plainte au gou-
vernment inist Johi Neilson, François Blanchet, and vernement contre John Neilson, François Blanchet,

François 'Quirouet, or any one of them, for their con- François Quirouet, ou aucun d'eux, pour leurconduite
(uct as Justices of the Peace? commejuges de paix?

Answer.-I cannot answer this question. Réponse.--Je ne puis répondre à cette question.

Question.-Do you refuse to answer, or do you men Question.-Refusez-vous de répondre, ou préten-

to say that you knownothing on the subject? dez-vous dire que vous n'en savez rien?
Answer.-I think ILcannot answer without betraying Réponse.-je crois ne pouvoir repondre sans trahir

the dunes of the confidentialsituation I held under the les devoirs de.. la situation confidentielle que j'occu-
Governor. Lt is my duty to add, that the Lists fur- pais auprès du Gouverneur. Je dois ajouter que les lis-

nished by the Chairmen of the Quarter Sessions and tes fournies par les présidents des sessions de quartiers
approvecl by the Judges, were nover consideredasmore et approuvées.par les jnges, n'ont jamais été considé-
than mere draughts submitted to the Governor's discre- rées que, comme de simiples projets soumis à la discré-
tion. tion du Gouverneur.

Gaspard H Gaspard

Appendice
(D6.F .

6 Févr.

paix el] 1812, sur la recommandation de M. Cuthbert,
qui était alors président des sessions de quartier. Je ne
puis dire quelle était la pratique avant qu'il y eut des
présidents des sessions de quartier en titre d'office,

Question.-La dernière commission de la paix pour
le district de Québec, a-t-elle été formée de l'avis ou sur
larecommandation des Juges de la cour du banc du roi
pour le dit district ?

Réponse.-Non.
Question.-Avez-vous en quelque communication

avec.,Robert Christie, écuyer, au sujet de la dernière
commision de la paix pour le district de Québec ?

Réponse.-Pendant le terme d'avril ou de Juin 1827,
R obert Christie, écuyer. vint dans la chambre des juges,
et nous dit qu'il voulait nous soumettre une liste pour
composer la magistrature par une nouvelle commis-
sion de la paix. Je compris que c'etait par ordre du
gouvernement. Nous étions alors trois juges présens,
MM. les juges Kerr et Bowen, et moi-même, et nous
crames que dans les circonstances d'alors, nous devions
laisser faire l'exécutif et ne pas nous en nêler. Une
de nos principales: raisons, était les changemens qui
devaient avoir lieu dans la commission de la paix pour
le district de Québec, comme embrassant une question
politique à laquelle nous devions rester étrangers.

Andrew William Cechran, écuyer, membre du con-
seil exécutif, et Law clerk du conseil législatif, a com-
part devant le comité et a répondu comme suit aux
questions à lui proposées.

Question.-Pouvez-vous dire au comité sur la re-
commandation de qui, les juges de paix ont été nom-
més par le passé pour le district de Québeç.

Réponse.- lPar le passé, la nomination des juges de
paix a été fait indifféremment sur la reçommandation
d individus respectables. Je crois que, la commission
générale de la paix qui fut formée en 1821, fut réglée
après en avoir communl iqué avec les juges de la cour
du banc du roi.

Question--La derière coinmission de la paix pour
le district be Québec, a-t-elle été formée de l'avis ou
sur la recommandation des juges de la cour du banc

du roi pour le dit district?
R éponse.-Le président des sessions de quartier reçur

ordre de communiquer aux juges de la cour du banc
du roi, la liste sur laquelle la nouvelle commission de
la paix devait être formée, et je crois qu'il le fit.

Question.---Par qui cette liste avait-elle ét faite.?
out?ý
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Toseph François Xavier Perrault, Esquire, one of
Clerks of the Peace, for the District of Quebec, at-
tended the Committee, and answered as follows to the
questions proposed to him:-

The last Commission of the Peace for thie District of
Quebec, issued du.ring the course of last summer.

Several persons who had been Justices of the Peace,
ceased to be so froni the time the last Commission is-
sued, among others, Messrs. François Blanchet, Fran-
çois Quiroulet, Joseph François Perrault, .John Neilson,
James Black, and several others whom I could easily
name by referring to the Commission.

I have no knowledge that conplaints were made
against anv of these gentlemen. I do not know
by whom the lists from which the new Commis.
sions of the Pence are filled up, arc Made; but
since the creation of the Office of Chairman of the
Quarter Sessions, lists have, to my knowledge, been
somctimes laid before those who held that Ollice, for.
the purpose of consulting themi, concerning the indivi-

.duals whose names were inserted therein. Mr. Neil-
son and Mr. Blanchet came very seldon to the Office
for several years past. Mr. Quirouet was very assidu.
ous in his attendance.

Adjourned to call of the Chair.

Xhursday, 8th Jnuary 1829.

PRESENT :-All the Membe rs.

Benjamin Tremain, Esquire, a Justice of the Peace,
residing at Quebec, attended the Committee, and an-
swere das follows to the questions proposed to him

I have been a Justice of the Peace for the District
of Quebec for about fifteen years.

Some'

Gaspard Drolet, Esquire, of thc City of Queber,
Advocate, attended the Commîittee, and answCred as
Iollows to the questions proposcd to hii :-

About the beginning of last winter, I was directed
by Mr. John Hamilton, Road Surveyor of a divison of
the Banlieu of Quebec, to prosecute 00 Mciaffv,
for not having kept his portion of the High Rond in
goodi order. Tlhc prosecution was carricd on before
iMeNsr. Roberit Christie, Claude Denechaud and an
other Justice ofthe Peace. The Defncidant used every
effort to prove that Mr. Lamilton had thrcatened to
prosecute him if he refused to sign a Petition f'roni the
Inhabitants ofl the District of Quebec to the King and
Parlianent of Great Britain. I at first oihected to the
evidence he offbred of this fact ; but on Mr. Hamil-
ton's assuring me that there vas nothing in it, lie vas
heard on Oath, and denied the Eact of the threats.
The Defendant was sentenced to pay afine and costs.
About eight days after this judginent vas given, I
asked Mr. Perrault, the Clerk of the Peace, fora War-
rant of Execution against the said IMcHlaffy, for tle
amount ofthe sentence. I think Mr. Perrault told me
he was going to make out a Warrant. On the follow-
in., day I went again to tic Police Office to get the said
Warrant, and Mr. Perrault told nie that ho lad recei-
ved orders not to deliver it, I asked hiim why, andi he
answered that lie did not know, and told me to speak
to Mr. Christie.

I went directly to Mr. Christie, and asked him whe-
ther lie liad given orders to the Clerks of the Peace to
refuse methe Warrant of Execution against McL-affy,
to which he replied that IcHaffy intended to present
a Petition to the Governor for the remission of the fie,
and that lie had complaints to iake against the Sur-
veyor, Mr. Hamilton ; he added, I should, neverthe-
less, receive my costs. In fact I received them a few
days afterwards.

Gaspard Drolet, écuyer, avocat de la cité de Québec,
a comparu devant le comité, et a répondu comme suit
aux questions à lui faites

ers le comiencement de Fhiver derniier, je fis char- G Fé
gé par Mr. John lailton, sous-voyer d'une division
de la banlieue de Québec, de poursuivre un nommé
M' Haffy, pour n'avoir pas entretenu son chemin de front
en bon ordre, La poursuite eût lieu devant MM. Ro.
bert Christie, Claude Dnwchaud et autres juges (le la
paix. Le défen deur s'efforça de prouver (que NI. Hamilton
avait menacé de le pousuivre s'il refusai de signer une
requéte les habitans du district de Québec au roi et au
parlement britannique. Je m'opposai d'abord à la preu-
ve qu'il en voulait faire, mais M. Hamilton m'assurant
qu'il n'on était rien, il fut entendu sous serinent et nia
le fait de menaces. Le défendeur fut condamné à une
amende et aux dépeus. Environ huit jours après cette
condamnation je demandai à M. Perrault, grefier de
la paix, un warrant d'exécution contre le dit MILaffy
pour le montant de la condamnation. Je crois que M.
Perrault me dit qu'il allait préparer lin warrant. Le
lendemain je retournai au bureau de la pôlice pour pren-
dre le warrant, et M. Perrault me dit qu'il avait reçu
ordre de ne le pas livrer. Je lui en demandai la raison,
et il me répondit qu'il ne la connaissait pas, mais d'en
parler à M. Christie.

J'allai aussitôt trouver M. Christie, et lui demandai
s'il avait donné ordre aux greffiers de la paix de me're.
fuser le warrant d'exécution contre M 'Haffy, à quoi il
nie répondit que ceMIHaflfyse proposaitde présenterune
reanéte a Gouverneur pour obtenir remise de l'amen-i.
de,~ et qu'il avait des plaintes à faire contre le sous voyer,
M. Ilamilton. Il ajouta que je serais néanmoins payé de
mes frais. En effet, je les reçus quelques jours après.

Joseph François Xatier Perrault, écuyer, un des
Gref-iers de la paix pour le district de Québcc, à com-
para devant le comité et a répondu commlîe suit aux
questions à lui proposées:

La dernière commision. de paix pour le district de
Québec sortie dans le courant de l'été dernier.

Plusieurspersonnes qui étaient juges de paixont
cessé de l'étre au moyen de cette dernière commission
entre autres MM. Francois Blanchet, François Quiiruet
Joseph François Perrault, John Nelsonm, James Blàck
et quelques autres que je pourrais facilement nom
mer en référant aux commissions.

.Je n'ai pas connaissance qu'il eût été fit de plaintes
contre aucun de ces messieurs ; je ne sais par qui liste
sont faites pour préparer les .nouvelles commissionï de,
la paix, mais depuis qu'il existe des présidens dàses
sions de quartiers, des listes leur ont été quelquefois coin
muniquées à ma connaissance pour les consulter s, Jes,
individus dont les noms s'y trouvent. M. Neilson t
et M. Blanchet venaient trèsrarement at bureai
police depuis plusieurs années. M. Quirouet y étai t'és
assidu.

.Ajourné à l'appel du président.

Jeuci, 8 Janviër 1829.1

PESEkS :-Tous les membres.

Benjamin Trenain, écuyer, jue epaix,demeurant-f
à- Québec, a comparu devant le',comité et a répond
comme suit aux questions à lui proposées .

Je suis juge de paix pour le district de Québec, de
duis environ quinze ans.

Que



10 G co. 1 V. ,A. 180.9

nppcndi

61t Febgj.

Sone time after the last Commission of the Peacc is- Quelques tems après l'émanation de la dernière com- Appendice.
sued, having heard that the Judges disavowed the mission (le la paix, ayant entendu dire que les juges dé- (D. )

changes made by it in the Magistracy, I had occa, savouaient les changemens qu'elle avait opérée dans la
sion to speak of i Robert Christie, Esquire, Ch air- magistrature,jceus accasion d'en parler à Robert Christie, 6 Fevr.
nian of the Quarter Sessions, and he told ne tha t he écuyer, président des sessions de quartier, et il mie dit
bad prepared a list of the Justices of the Peace with qu'il avait préparé la liste des juges de paix pour la
reference to the new Commission, and that he had nouvelle commission, et qu'il l'avait soumise aux juges.
laid it before the Judges. Le told me also that he Il me dit aussi qu'il avait candidement prévenu Fran.
had candidly warned François Blanchet, Esquire, that çois Blanclct, écuyer, qu'il serait retranché de la com.
lie would be struck out of the Commission of the Peace, mission de la paix, et j'ai souvent entendu répéter par
and I heard thesaid Robert Christie, frequently repent le (lit Robert Christie à cette occasion, que ceux qui
on this occasion,.that those who would not support the ne voulaient pas supporter le gouvernement devraient
Government ought to be excluded fron all offices of être exclus de tous oflices d'honneur sous le gouverne-
honor under the Goverrnient: This was under the ment. Ceci était sous 'administration de milord Dal-
administration of Lord Dalhousie. I neverheard any housie. Je n'ai jamais entendu faire de plaintes contre
complaints made against Messrs. Quirouet, Neilson MM. Quirouet, Neilson et Blanchet, ni contre aucun
and Blanchet, noragainst any one of them as Justices dl'eux comme juges de paix, M, Quirouet était très-ac-
uf the Peace. Mr. Quirouet was very active and very tif et très assidu ; ces trois messieurs possèdent certain-
assiduous ; these three gentlemen are certainly in nenent la confiance publique, Il est certain que de-
p)ossession of the public confidence. It is certain that puis la nomination de présidens salariés pour les ses-
sinee the appointment of a Chairman of the Quarter sions de quartier, le zèle de la magistrature a diminué,
Sessions receiving a salary, the zeal of the Magistra- et que ce corps a beaucoup tombé dans l'opinion publi.
cy lias dininished, and that this body has fallen in que. On se plaint avec raison, particulièrement les an-
tie estimation of the public ; complaints are made ciens magistrats, de ce qu'un jeune homme recevant un
(and not without foundation) more particularly by the salaire, ala préséance sur les autres magistrats qui ac-
Magistrates who long held the oifice, that a young mian complissent leurs devoirs par honneur. Le président des
receiving a salary, takes precedence of the other Ma. sessions de quartier exerce d'ailleurs une autorité alar-
gistrates who have no motive but lionor for the execu- mante sur les autres juges de paix, et j'ai moi-même en-
tion of their duties. The Chairman of the Quarter tendu dire par M. Christie, président actuel, que si sur
Sessions however exercists an alarming atithority over un point ce loi, tous les autres juges de paix diffi3-
the Justices of the Pece ; and I have myself heard Iraient d'avec lui, il tiendrait à son opinion comme sen-
Mr. t bristie, the present chairman, say. that if on a le obligatoire. , Ceci fut dit par lui à une assemblée de
point of Law, ail the other Justices ofthe Peace dif- juges de paix convoquée pour prendre en considération
fcred froin him, ne should consider his own opinion une représentation des grands jurés, au sujet des hono-
as the only one which ought to be acted upon.-He raires des greffiers de la paix, dans le courant de l'été
said this, at a Meeting of the justices of the Peace, dernier, M. Christie fùt d'opinion que cette assemblée
called for the purpose of consider'ied a Presentment était illégale, parcequ'aucun statut n'en autorisait la
made by the Grand Jury, in the course oflast summer, convocation, et l'assemblée se dispersa sans rien faire.
on the subject of the Fees received by the Clerks of Cependant quelqhe tems après, il convoqua une as-
the Peace. Mr. Christie considered this Meeting as semblée dle juges de paix pour présenter une adress2 de
illegal, because it vas not called under the authority of complinens à Milord Dalhousie. Depuis que M.
ainy Statute, and the Meeting broke up without any Chistie a exprimé sa détermination de s'en teir à son
thing having been donc. Sometine after this how- opinion malgré les autresjuges, j'ai considéré que ma
ever, lie himself called a Meeting of the.Justices of the présen ce aux sessions était bien peu d'importance, et je
Peace te present a comnplimentary Address to Lord ni'y suis rarement trouvé, convaincu qu'il est inutile d'y
Dalhousie. Since the time Mr. Christie expressed his aller pour y donner des avis qui sont surs d'étre rejettés,
deterinination te adhere te his own opinion ii spite of s'ils ne sont pas d'accord avec ceux du président. Je
the other Justices I have considered my presence at suis convaincu que les deniers de la caisse des chenins
the Sessions as being of little importance, and I have sont trs- mal administrés, et qu'il en est dépensés des
seldom gone there, being convinced that it is useless sommes considérables sans aucune autorité légale. Je
to go there to give opinions which are sure t 'be re. pourrais citer plusieurs exemples tels que celui-ci:la
jected ifthey are not in accordance with those of the loi accorde un certain honoraire aux greffiers de la paix
Chiairman. I arm convinced that the monies drawn sur les licences des aubergistes dans les campagnes, mais
from the Road Chest are very badly admitistered ; and les juges de paix jugeant cette honoraire insuffisant,
that considerable sums taken therefrom ai'e spent 'with- l'ont augmenté, et font payerla différence sur les deniers
out any legal authority. Icould cite several examples de la caisse des chemins. Leshonoraires et déboursés
lke the following :the Clerks of the Peace are allow- sur les poursuites qui se font en vertu des actes des
ed by ILw a certain Fee on the Licenses granted to chemins sont aussi pris sur la caisse lorsque les défen-
Countr'yTavern-keepers ; but the Justices of the Peace deurs sont absens. Il est quelquefois sorti de'la cais-'
being ofW opinion that this Fee as insufficient, aug- se des chemins pour ces trais et déboursés des sommes
mented it; and ordered that the diflerence should beaucoup plusconsidérables que relles dont larentrée
be paid out of the Road Chest. The Fees and Disburse- devait être effectuée par ces poursuites.
ments on the prosecutions which takles place under the,:
Road Act, are aise taken from thesaid Chest when the
Defendants are absent. I has sometimes happened
that the sums taken eut of the Ioad Chest te pay the
said Fees and Disbursemnents have bèen much more
Considerable than those which were. te be returned in-
to it, by virtue of the said prosecutions.

It is about two'months since I was invited by Mr. Il y a environ deux mois, je fus invité par M. Per-
Perrault, the Clerk of the Peace, to takefa silver me- rault, grefierdela paix,à prendre une médaile d'ar-
dal fromthe Police Office as a mark of my office of gent au bureau de police, comme signe de mon office
Justice of the Peaceu; but I refused te ta'ke it, and in- de juge de paix ;Viaisj'airefusé de 'la prendre,'etje me
tend te persistin my refusal, having never approved of propose de persister dans ce refus, n'ayant jamais'ap-
this expense. 'protvé cette dépense.•

. At - Dans

A ppendix (D. 1).>
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At a Meeting of the Justices of the Peace, held in
the course of last Autumn, I proposed Mr. Willianm
Henderson as one of the lembers of the Committee
who were to enquire into the state of the Markets; Mir.
Christie opposed the appointment of ilr. lenderson,
but the majority decided that lie should be appointed,
Mr. Christie alone reiaining of the contrary opinion
I then went away, and on returning next morning, I
fbund that Mr. lenderson's nane had been struck out
of the List of the Committee : I spoke of this to se-
veral Members of the Comnmittce and they expressed
their indignation and surprise that Mr. -lenderson's
namelhad been struck out without their concurrence,
and unanimously appointed hii a Meuber of the Coi-
mittee. Messrs. Anthony Anderson and Charles Smith
vere Menbers of ýthe said Comnittee. I think the

duties of the Chairmnan of the Quarter Sessions would
be more advantageously perforned by a person of more
experience than Mr. Christie, both on the score of age
and talents, and who should possess a greater comimand
of his temper than lie lias shewn. But I think the sys-
tem of giving a salary to a single Justice of the Peace
is essentially vicious and ought to be changed. When
Mr. Christie spoke in ny presence of those ewho did not
support the Government, lie meant the A dminstration of
that day.

I understood that Mr. Blanchet was to be disinissed
from office on account of his political conduct: I do
not believe that Messrs. Neilson, Quirouet and Blan-
chet have in any vise suffered with regard to the opini-
on entertained by the public of their loyalty and pro-
bity, on account of their dismissal from office: I think
on the contrary that the said dismissal bas been seen
with pain.

Iknow Messrs. John Charlton Fisher, William Kem-
ble, Francis Tracy Thomas, Judge Burton, Thomas
Casimire Oliva and Chevalier Robert D'Estimauville,
Justices of the Peace for the District of Qucbec :
Messrs. Fisher and Kemble are generally looked upon
as persons by no means easy in their circumstances and
as being soietimes under pecuniary enbarrassments,
and especially as having no real property : INir. Thomas
is also supposed to have noue.

The same is the case with regard to Mr. D'Estinau-
ville: this last named person ýwas deprived of the place
of Road Surveyor fbr the City of Quebec some years
ago, in consequence of a representation made by the
Justices of the Peace. I know of no real property be-
longing to Mr. Burton ; lie is a subaltern on half-pay.

I know of no real property belonging to Mr. Oliva.
I think that generally speaking, the security of the

subject requires that Justices of the Peace should pos-
sess real property.

William Henderson, Esquire, Justice of the Peace for
the City of Quebec, attended the Committec, and an-
swered as follows to the questions proposed to him:-

I have been a Justice of the Peace for the District of
Quebec for about five years. 1 believe the last Com-
mission of the Peace issued in the Autumn of 1827..

I had some communication about the nonth of June
or July 1827, with Robert 'Christie, Esquire, Chairman
of the Quarter Sessions, respecting the new Commis-
sion of the Peace, and the persons who were to be
struck out and dismissed fron office by the said new
Commission.

-le showed me the List from which the iew Com-
mission was Io be filled up, telling nie that lie hai made,
it out limself; it was in his own hand writing: Mr.
Chrîstie and I had been intimate up to that tinie, and
we had entertained the sanie sentiments on public af-
fairs.:

I was astonished of the change which had all at once
taken place mii M1r. Christie's sentiments ;. and he told
me in a tore of friendship that it was a shamine fbr a man
like me to sufler myself to be abused ly the damned'

scoundrels

Dans le courant de l'automne dernier à une des as-. Appendïce
semblées des juges de paix, je proposai M. William
lendersonî, comme un des membres du comite qui de-
vait s'enquérir de l'état des marchés. M. Christie
s'opposa à la nomination de M. Ilenderson, mais
la majorite décida qu'il serait nommé : M. Chris-
tie demeurant seul d'opinion ,,contraire ; je m'ab-
sentai ensuite et étant revenue le lendemain, je trouvai
que le nom de M. lenderson (tait rayé (le la liste du
comité. J'en parlai à plusieurs membres de ce comité
qui m'exprimèrent leur indignation et leur surprise de
ce que Mi. enderson avait été rayé sans leur partici-
paton, et ils le nommèrent unanimement membre du
comité. iessieurs Anthony Anderson et Charles
Smitlh étaient membres de ce comité. Je crois que les
devoirs de président des sessions de quartier seraient
lus avantageusement remplis par une personne de.

plus d'expérience que M. Christie, tant du côté de
l'âge que du côté des talens et se possédant d'avanta-
ge qu'il ne fait. Mais je crois que le systême de sala-
rier un seul juge de paix est essentiellement vicieux't
devrait être changé. Lorsque M. Christie parlait en ma-
présence de ceux qui ne supportaient pas le gouverne-
ment, il enten dait l'administration d'alors.

J'ai compris de lui que M. Blanchet serait destitué
pour sa conduite politique; je ne crois pas-que MM
Neilson, Quirouet et Blanchet aient aucunement souf-
fert par leur démission dans l'opiiiion qu'avait le public
de leur loyauté et de leur probité, au contraire leur des
titution a été vue avec peine.

Je connais MM. John Charlton Fisher, William Kem
ble, Francis Tracy Thomas, Judge Burton, Thoma
Casimir Oliva et Chevalier Robert D'Estiiauville, ju -
ges de paix pour le district de Québec, MM. 'Fisher et
Kemble passent généralemeut.pour des personnes peu
aisée et quelquefbis embarassées dans leurs affaires, par
ticulièrement pour n'avoir aucunes propriétés foncières
M. Thomas passe pour n'avoir aucuns fonds.

Il en est ainsi de M. D'Estimauville ; ce dernier fut
destitué dle l'oflice de l'inspecteur des £hemins de la cité
(le Québec, il y a quelques années, sur la représentati
on des juges de paix. Je ne connais aucune propriét
foncière à M. Burton. C'est un subalterne à demi-sold

Je ne connais aucune propriété foncière à M.'O
Je crois qu'en général la stireté du-sujet exigequ

lesjuges de paix soient propriétaites de biens-fbnds.

William Hienderson, écuver,juge de p
Québec, a comparu levant le comité, et arépondu com
me suit aux questions à lui faites.

Je suis juge de paix pour le district de Québc, d
puis environ cinq ans. Je crois que la dernière com
mission de la paix émana dans l'autmnc 1827.

J'ai eu des communications vers le mois <le Juin oun'
Juillet 1827, avec Robert Christie, écuyer, président
des sessions de quartier, au sujet de la nouvelle co
mission de la paix et des personnes qui devaient
tre retranchées et destituées par cette nouvelleo .
mission.

il me montra la liste de la nouvelle commIsion, me: 0 ,
disant que c'était lui qui l'avait fàite,*elle était écrite5d
sa propre main.,N. Christie et moi avions été
jusqu'alors, et avions partagé les mêmes .sentimen î
les affaires publiques.

J'étais étonné du changement qui s'était opér Lou
à-coup dans les sentimens de M. hristie .; et il m ldit -
d'un air amical qu'il était honteu pour n Aiglifi
comme moi de me laisser abuser par des coqu is (dd î
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. scoundrels who wished to overturn the Governnent.
Appehx He spoke of the persons opposed to Lord Dalhousie's
(D.n.) alministration, and showed me the names of several
Mr Jutices oftlhe Peace who were to be struck out of the

6th Fel Commission for this reason.
Of the number were Messrs. Neilson, Blanchet, Bé-

langer and Quirouet, and he gave me to understand at
the same time that iny -conduct appeared to him to en.,
title me to be placed among them ; tlhat lie made no se-
cret of this, and that lie intended to give these Gentle-
men notice ofhis design to strike them out of the Com-
mission.-I asked"him why lie did not strike out Mr.
Clouet,since the others were tobestruck out fortheir po-
litical conduct which was like that Gentleman's.-He,
replied, that in fact, they were all alike, using soine in.
jurious expressions, which I cannot recollect, but that
for ail that, there was a distinction to be drawn between
them, and that his intention was to strike out those who
had been Chairmen of Committees in the House of
Assembly, and %who were older sinners than the o.
thers.

He added, that these changes were fnot to be the on-
]y ones, and that I should soon see great changes in the
Militia ;-that things had come to that point when
neutrality could no longer be permitted ; and that those
who were not the declared friends of Lord Dalhousie's,
administration, ought to be his declared enemies, and
oight not to hold any confidential post under h:s ad-
ministration. He: told me that -as a Gentleman lie
could not consent to sit with such persons as had de-
graded themselves by opposing the adininistration, or
other words to the same effect.. To which he added, I
believe, the injurious epithet of " damned scoundrels,"
which lie repeated frequently. A short time before the
Meeting of the Provincial Parlianent 'in 1827, Mr.
Christie asked me, whether I did not think that after
what had passed, Lord Dalhousie,. ouglit, as a Gentle-
inan, to refuse Mr. Papineau as Speaker, and whether 1.
thought lie had a right to do so. I answered that as
to ie reasons for refusing Mr. Papineau, I thought
that sufficient ones existed, seeing that it was impossi-,
ble for, Lord )alhousie to meet Mr. Papineau, tluis Gen-.
tleman having given ,hini the lie, whichlihe had drawn
upon himself by the unfounded accusations contained in
his Speech ; and that as regarded the rigit, the Gover-
nor certainly possessed it.

It appeared to me that Mr. Christie -wished to,
sound the opinion of the Public, and I understood that
Mr. Papineau was to be refused as Speaker; a con-
jecture which was afterwards verified.-1 was 'present
at a Meeting of the Justices of the Peace held about
the month ofApiilI ast., forthe purpose of taking into
consideration the Presentment of the Grand Jury touch-
ing the fees ofthe Clerks of the Peace, andi several
other abuses.-I took an active part at the Meeting ;
and several of us wislhed to prosecute Dr. John Charl-
ton Fisher and William Kemble for a Libel, in confor-
nity to the desire exprcssed in the said:Presentment;'
and also to remedy the abuses existing in the Police
Otice. Mr Christie maintained tlat the Justices of the
Peace could not legally hold a Meeting for this pur-
pose :-and .when he vas asked to .point out the way
in which a legal Meeting could be held, lie refused to
answer.-A division took place as to the legality.of
the Meeting, and the majority, (created by the casting
vote of Mr. Clristie,) decided' that the Meeting cou1l
not proceed. .

Mr. Christie, at'the instance. of several Justices of
the Peacedrew up about this time, anoticeinviting
another Meeting ofthe Justices of the Peace, wich
vas communicated to' them, by the, Clerks'ofthe Peace.
Thie Meeting took place, and Mr. Christiepretended
that éven'tiat"was' illegal ;'but the majority, was of an
opinion contrary to lis ;-divers Resolutions were

passed

ned * coundrels) qui voulaient renverser le gouverne
ment. Il parlait des personnes opposées à l'administra APPe Dc.
tion de Lord Dalhousie, et il me montra les noms de
plusieurs juges de paix, qui devaient être destitués pour
cette raison. 6 Févr.

De ce nombre étaient MM. Neilson, Blanchet, Bé-
langer et Quirouet, et il me donna à entendre en même
tems que ma conduite lui paraissait mériter d'être mis
avec eux ; qu'il n'en faisait aucun secret, et qu'il se
proposait de prévenir les autrès messieurs du dessein
qu'il avait de les retrancher de la magistrature. Je lui'
demandai pourquoi il ne retranchait pas M. Clouet, vu
que les autres étaient destitués pour -leur conduite poli-
tique semblable à la sienne. Il me répondit qu'effec-
tivement ils étaient leurs semblables, se servant d'un
terme injuridux, do'ntje ne puis me rappeler, mais que
malgré cela, il y avait une ligne à tirer entre les uns et
les autres, et qu'il se proposait de faire destituer ceux
qui avaient présidé les comités dans la chambre d'as-
semblée, et qui étaient plus vieux pêcheurs que les au-
tres,

Il ajouta que ces changemens ne seraient pas les seuls
et que je verrais bientôt de grands changemens dans la
milice ; que les choses étaient rendues au point de ne
souffrir aucune neutralité, et que ceux qui n'étaient
pas:amis déclarés de l'administration du comte de Dal.-
housie, devraient être ses ennemiùis déclarés, et ne de-'
vraient posséder aucune charge de confiance dans cette
administration. Il me dit, quecomme gentilhomme, ilne
pouvait se résoudre à siéger' avec de telles personnes qui
s'étaient dégradées én s'opposant à l'administration, ou
autres paroles de la même force ; auxquelles il 'ajouta;
je crois, l'épithète injurieuse, damned seoundrels, qu'il!
répétait souvent. Peu de tems avant la, session du
parlement provincial en 1827, M. Christie me deman-
da sije ne pensais pas que, milord Dalhousie, après ce
qui s~était passé, devait, comme gentilhomme, refuser
M. Papineau comme orateur, et si je crus qu'il eut'
droit de le faire. Je lui répondis que quant aux raisons
de refuser ?d. Papineau, je croyais qu'il y en avait de
suffisantes, vû qu'il était impossible que lord Dalhousie
put se rencontrer avec M. Papineau, ce monsieur lui
ayant donné le démenti; qu'il s'étaitattiré lui-même par
les accusations non fondées, contenues 'dans sa ha-
rangue; et quant au droit, le gouverneur l'avait assuré-
ment.

Il me parût' que M. Christie voulait sonder l'opi
nion publique, et je compris que M. Papineau serait re-
fusé comme orateur ; ce qui fut ensuite vérifié. J'étais
présenît àX une assemblée des juges de paix 'vers le mois
d'avril dernier, pour prendre en considération la re-
présentation des grandsjuirés au sujet des honoraires des
greffiers de la paix et de plusieurs autres abus. Je pre.
nais une 'part active à,cetteassemblée, et plusieurs d'en
tre nous voulions faire poursure e le Dr. John Charlton-
Fisher et M. W. Kemble, pour libelle, conformément
au désir exprimé par cette représentation ; aussi remé''
dier aux abus existans dans le bureau de la police. M.
Christie s'utint que les juges de paix ne pouvaient pas
légalement s'assembler pour cet objet; et lorsqu'on lui
demanda les moyens de tenir, une assemblée légale, il
refusa'de répondre. 'Il y eut une divisionsur la légalité
de l'assemblée, et la majorité, occasionnée par la voix
prepondérante de M. Christie, décida que l'assemblée
ne pouvait pas procéder.

M. Christie, à la prière de plusieurs' juges de paix,
dressa vers ce teis une invitation pour une autre'

'assemblée des juges àde paix, 'e cette invitatiân".fut'
signifiée par les greffiers de la paix. - L'assemblée eut
lieu,- et M. Christie prétendit ,même )qu'elle'
était illégale, mais la majorité fut d'avis -dif-fé
rent du sien, etil fut pris diverses résolutions et nommé

I 'des
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Appendix passed ; and Comnittees were namned to enquireinto
(D. D.) the abuses complained of in the Presentment made by

the Grand Jury.-Mr. Christie told us formally lie
6It Feby. cared nothing for the majority beimg against his opinion

on points of Law.-le assured us that lie followed his
own opinion in spte of any majority that might oppose
it, and that ifthe measures resolved by the Committee
came before the Court of Quarter Sessions, lie would
prevent thei being adopted,

In consequence of this declaration the Members of
the Committee saw the inutility of any labor on their
part, and nothing was doue. About the month of April
1828, at a Meeting of the Justices of the Peace, called
for the purpose of appointing a Surveyor of the Beach-
es, Mr. Christie would not permit my vote to be re-
ceived, under the pretext that I did not live in the Ci-
ty, although I did in fact live within it, and although
lie was assured that I did so by several ofthe Justices
of the Peace present ; and yet at the Meeting I have
spoken of held on the subject of the Presentment of
the Grand Jury, lie received the votes of a great num-
ber of Justices of the Peace, who do not reside within
the linits of the City and who voted on the same side
as himself.

I arn persuaded that the appointment of a Chairman
of the Quarter Sessions holding the Office as a place lias
done a great deal of hiarm.

The precedence taken over the Justices of the Pace
ofthe longest standing by a Young man receiving a sa-
lary from the Government, is considered as an affront,
by those with whorn honor is the only motive for fulfill-
ing the Magisterial duties, and lias the effect of prevent-
ing the most independent and most respectable Magis-
trates fron taking a share in the public business.

I think that Mr. Christie lias not the experience re-
quired for the performance of the duties of Clairman of
the Quarter Sessions. Heis absolutely devoid of dig-
niity, and is too much unaer the governient of his pas-
sions to preserve the calmness which becomes a Ma-
gistrate.

At the General Quarter Sessions held in the autumn
of 1827, Mr. Christie, as Cliairman of the said Court,
prevented me from tiking ny seat, under the pretext
that I was not properly dressed.

I was decently dressed, in thl! vay I generally am;
and I think I have gone to sec the Governor on busi-
nîess, in the saine sort ofdress I then wore.

Several of the Justices of the Peace appointed by
Lord Dalhousie, are reported to be very badly off in
tlheir pecuniary affairs, and do not appear to nie to pos-
sess the confidence of the public.

The characters of Messrs. Neilson, Quirouet& Blan-
chet for loyalty and probity is very far fron being af-
fected by their dismissal from Office-on the contrary,
they are on this very account ield in iigher esteen by
honorable 'and independent men, for it was considered
an lionor to be included in the general proscription
of that time.r t

These Gentlemen were assiduous & active in the ex-
ercise of their functions as Magistrates, and the loss of
their services lias been keenly felt.

I have refused to act as one of the Watch Commit-
tee as a Justice of the Peace, since Mr. Quirouet's dis-
missal, being unable to effect any good conjointlywith
flic present Members.

The monies drawn from the Road Chest are very
badly administered, and are expended in an arbitrary
manner, and frequeitly ,vithout any legal authority.-
Sone time after Mr. Ch-istie's appointnent, conside-
rable suns were taken froin the Road Chest to clothe
and arm.a nîumber of Police Officers.-Tlese officers
are for the nost part wretches without character.-Fif-

ty

des comités pour s'enquérir des abus dont se plaignaitAppejidice
le presentment des grands jurés. 1M. Christie nous
dit formellement qu'il ne faisait aucun cas des majorités"
contraires à son avis sur les points de loi. Il noús as. -
sura qu'il suivrait son avis malgré toute, majorité con-
traire, et que si les mesures résolues par le comité ve-
naient devant la cour des sessions de quartier, il empê-
cherait qu'elles n'y fussent poursuivis.

En conséquence de cette délaration, les membres du
comité ont vu Finutilité d'aucun travail de leur part, et
il n'a été rien fait. Vers le mois d'avril 1828, à une as-
semblée (les juges de paix convoquée pour nommer un:
gardien des grèves, M. Christie ne voulut pas permiettre
que mon vote fut reçu, sous le prétexte que je nedemeu-
rais pas dans la cité, quoiquej'y demeurasse effectivemènt
et que plusieurs juges de paix présens, le lui assurasse,
et cependant lors de l'assemblée dont j'ai parlée au su-
jet du presentment des grands jurés, il laissa voter un
nombre dejuges de paix non résidens dans les limites
de la cité et qui votèrent du même côté que lui.

Jé suis persuadé que la nomination d'un président des'
sessions de quartier en titre d'office a fait beaucoup de
mal.

La préséance prise sur les plus anciensj uges depaix par
unjeune homme salariéparle gouvernement est considérét
comme un affront fait à ceux qui remplissent les devoirs,
de la magistrature par honneur, et a l'effet d'éloigner
des affhires les magistrats les plus indépendans et les,
plus respectables.

Je crois que M. Clristie n'a pas l'expérience requise
pour accomplir les devoirs de président des sessions'de
quartier. Il manque absolument de dignité, etil est
trop gouverné par ses passions pour conserver le alme
qui convient à un magistrat.

Aux sessions générales de quartier, tenues dans Pau-
tomne de 1827, M. Christie, président de la dite cour
m'empêcha d'y prendre mon siége, sous le prétexte que
je n'étais pas vêtu d'une manière convenable.

J'étais mis décemment comme à l'ordinaire, et je
crois que je suis allé voir le gouverneur par affaires, étânt
vêtu (le la même manière.

Plusieurs des juges de paix nommés par milord Dal-
housie ont la réputation d'être très mal dans leurs~af-
faires, et ne me paraissent pas posséder la confiancepu-.
blique.

Il s'en faut beaucoup que la démission de MM.Neil-
son, Quirouet et Blanchet ait affecté leur caractère de
loyauté ou de probité. Bien au contraire, ils n'en sont
que plus estimés par les hommes d'ionneur et d'indé-
pendance, car on a tenu a honneur d'être envelop é
dans la proscription général du temps. '

Ces messieurs étaient assidus et actifs dans l'exercice
des fonctions de la magistrature et la perte de leurs ser.
vices a été vivement sentie.

J'ai refusé de servir dans le comité du guet comme
juge de paix depuis la démission de M. ëQuirouet,né
pouvant y faire aucun bien avec les membres actuel]SI

Les deniers de la caisse des chemins sont très naFad- s
ministrés et dépensés d'une manière arbitraire et sòu
vent sans aucune autorité légale. Quelque tems après
la nomination'de M. Christie, il a été prisdes sommes
considér-ables dans la caisse des chemins pour habiller
et. armer un nombre d'officiers de police. Ces officierý,,
sont la plupart des misérables sans caractère. Ù

A
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ty silver Medals, with chains of the same neta!, were
Appendix made for the purpose of being worn by the Justices of

(D. D.) the Peace; that they might be known; and these Me-
- dals cost forty shillings a piece.

6th Febs. The money paid for making them was taken from
the Road Chest.

Frida, 9 Janumy, 1829.

Present:-All the Members.

Jean Philippe LeproÎion, Esqr. Justice of the Peace,
residing at Montreal, attended the Committee, and an-
swered as follows to the questions proposed to him:

I have been one of the Justices of the Peace for the
District of Montreal forabout twenty eicrht years. The
last Commission ofthe Peace for the Bistrict of Mon.
treal issued in March or April, 1828, to the of my
recollection, best -

Several Justices of the Peace were dismissed fromof-
fice by the said new Commission, amongoth ers, Messrs.
Heney,.Leslie, Bairon, Larocque & Mondelêt, resident
in the Town,and Messrs. La Bruère, Weilbrenner, De
Rouville, Malhiot, and several others resident ini the
Country. With respect to Messrs. Heney, Barron, La-
rocque and Mondelêt, -sone persons have attributed
thîeir dismissal to a certain supersideas which ihey had
granted ; others have attributed it to their politicaI con-
duct. With'regardto'the other3, their dismissal from
office ýwas attributed to their political conduct alone.

The dismissal:of al] these Gentlemen from the Ma-
gistracy, .has undoubtedly produced a painful sensation
in the District of Montreal. -

Some persons have thought, their politics a little ex-
travagant. It does not appear tome that the Cana-
dian population is represented in the Magistracy, by a
number proportionate to that ofthe Canadian subjects
capable ofdischarging their duties of Justices of the
Peace. There are about tlirty Justices of the Peace
in the City of Montreal, without including the CoLn-
cillors and Judges ; of this number six only are Cana-
dians, including Mr. Bouthillier, who is a Frenchman.
There is assuredly a number of Canadian Gentlemen
in the City of, Mntreal sufficiently qualified in every
way to be Justices of the Peace, both as regards
their fortune and tleir qualification. The smaltness
of the number .of Canadians in thc Magistracy is
generally complained 'of. I know Mr. Henry Mc-
Kenzie and Mr. George Auldjo, vho, are Justices of
the Peace residing in the City ofMontreal: They fail-
ed two or three years ago.--Mr. McKenzie is said to
have been employed as a Clerk at Mr Molson's; and
Mr. Auldjo now keeps a wine cellar:-1 know of no pro-
perty belonging to M~r. McKenzie :--Mr. A uldjo has
none which is not included in his failure, to the best of
my knowvledge.

Before the appointment olfa Chairman of the Quar.-
ter Sessions holding the office as a place, the dMagis.
trates organized themselves and executed the d uties of
their office by turns ; but since there lias been a Chair-'
man receivin~g a-salary the greater numnber of the Jus-
ticesof-the Peace have 'ceased to act, and the business
is donc by two or three Justices of the Peace, who
inake it their duty to apply themselves assiduously to
it, that"the public may not be sufferers. I mean to.
speak of the General and Weekly 'Sessions.:-I an ,oi
opinion that li would be better to pay three than only'
one, and that this wonld bemuch the'mdstcertarin means
ofensuring a Queorum.-NTVhe -Chairman being a Law-
yer, cerainlyexercises a great influence overthe minds
of lis colleagues on a question of Law.

fait faire une cinquantaine de médailles d'argent avec ce
chaines du même métal pour être portées par s juges .)
de paix, afin de se faire connaître, et ces médailles ont
couté quarante schelings la pièce. 6 Fé,Les deniers pour les faire faire ont été pris dans la
caisse des chemins.

Vendredi, 9 Janvier 1829

Présens :-Tous les membres.

Jean Philippe Leprohon, écuier, juge de paix, de.
meurant en la cité de Montréal, a comparu devant le
comité et à répondu comme suit aux questions à lui
proposées

Il ya environ vingt-huit ans que je suis undes juges
de paix pour le district de Montréal. La dernière com-
ision de la paix pour le district de Montréal émana

en mars ou avril 1828, au meilleur de ma mnémoire.

Plusieurs juges de paix se sont trouvé déstitués par
cette nouvelle commission, entr'autres MM. Hleney,
Leslie, Barron, larocque et Mondelêt, en ville ;et MM.
La- Bruère, Wielbrenner, De Rouville, Malhiot et plu.
sieurs autres à la campagne. A l'égard de, MM.
Heney, Barron, Larocque et Mondelét, quelques-uins
ont attribué leur destitution à in supersedeas qu'ils
avaient accordé; d'autres l'ont attribué à leur con-
duite politique ; à l'égard des autres on a attribié leurs
destitutions à leur conduite politique seule.

la destitution de tous ces messieurs a sans contredit
produit un sentiment pénible dans le district de Mon-
tréal.

Quelques-uns ont pensé que-leur politique était un peu
outrée. ,Je ne trouve pas que la population canadienne
soit représentée dans la magistrature dans une propor-
tion raisonnable en raison des sujets canadiens capable
de remplir les fonctions ce juges de paix. Il y a envi-
ron trente juges de paix dans la cité de Montréal, non
compris les conseillers et les juges. De ce nombre six
seulement sont Canadiens, y compris M. Bouthillier, qui
est tirançais. Il y a assurement dans la cité de
Montréal un nombre de messieurs canadiens suffisam-
ment qualidfés à tous égards pour étre juges de
paix, tant par leurs propriétés que par leurs qua-
lités. On se plaint généralement à Montréal de- ce
qu'il y a si peu de Canadiens dans la magistrature.
.*e connais M. H-enry McKenzie et M. Geo'rge Auldjo,
juges de paix demeirant en la cité' de Montréal. Ils
ont fait faillite il y a trois ou quatre ans. M. McKen-
zie a travaillé comme comis, dit-on, chez M. Molson, et
M. Auldjo tient actuellement une cave delboissons. Je
ne connais aucune propriété à M. McKenzie, et M.
Aulcjo n'en a pas d'autres que celles qui sont comprises
dans-sa faillite au meilleur de ma connaissance.

Avant la nomination du président, des sessions de
quartier en tître d'office, les magistrats.sorganissaient
et fesaientla besogne à tour de rmais 'depuisqu'ilun président salarié, le-plus grnde nm des jugesgrand nomb re des juges
de'paix se dispense de servir, et toute la besogùe est
faite par deux ou trois juges de paix.qui se font un de-
voir d'y vaquer assidûment pour ne pas laisser souffrir le
public. J 'cntendslessessions généralesthébdomadaires.
Je sis d'avis qu'i vaudrait mieux en payer trois qu'un
seule, et que 'ce seraisle plus surmoyen d'assurer la -pi.
sence d'un Quorum. eprésident étant honi me d loi
ece assurément u grand pouvoir sur l'esprit de ces

col£guesorsqu'ti est question de la loi.

Saturday 
a

Saiei,
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Saturday, 10t/i January, 1829.A ppendix
(1). D.)

6//h Feby.

François Bla:chet, Esquire, one of the Members of
tli*s House, answered as follows to the questions pro-
posed to him by the Committee •

I was prior to the date oftlie last Commission of the
Peace, oneoftie Justices of the Peace for the District
of Quebec, and lad been so for several years.

Iwas d:smissed from office bv the last Commission,

and the reason of my disinissal lias been explained to
me

Samedi, 10 Janvier 1829.

Présens :-Tous les membres.

Hector Sinon Huot, écuyer, avocat, demeurant cil
la cité-de Québec, a comparu devant le comité, et a
répondu comme suit aux questions à lui proposées :

Je pratique comme avocat à Québec depuis quatre

%PPendice,

6DnPresent:-All the Members.

Hector Simon luoi, Esquire, an Advocate residing"
in the City of Quebec, attended the Conimittee, and
answered as follows to the questions iroposed to him :

I have practised at Quebec asan Advocate for four
years.

I frequently attend the General and Special Ses-
sions oF the Justices of the Peace for this District ; they
are generally held by Robert Christie, Esquire, as Chair-
man, and Messrs. Antrobus, (the Grand Voyer), John
Charlton Fisher, William Kemble, Thomas Casimir
Oliva, Thomas Ainslie Young & sone others:-Messrs.
Fisher and Kemble are the King's Printer.

I believe that Mr. Keible is not a Freeholder ; for to
my knowledge a Writ of Capius ad satisficiendum issued
against him since the last October Term, by virtue of
which he is now vithin the limits of the common Gaol
of this District.-With respect to Mr. Fisher, the only
property I know of belonging to him, is a lot of land in
a new settlement near Quebec, the forced judiciary
sale ofwhichillave lately seen announcedin the Quebec
Gazette. The value of Lots of this sort, is, to the bestof
my knowledge, purely nominal.-Messrs. Kemble and
Fisher are generally and notoriously considered as in-
solvent. In the month of July last, during Mr. Chris-
tie's absence, the Court of General Quarter Sessions
Vas fre.quently held by Messrs. Antrobus, Fisher and
Kemble.

Mr. Antrobus is not supposed to possess any real
property in the District of Quebec. I have heard it
remarked by nany persons, that as the Court of Quar-
ter Sessions was then composed, there would be no ef-
ficient recourse against the persons composing it, if they
,were guilty of oppression or exceeded their jurisdic-
tion.

The common and general opinion is that Mr. Clris-
tie's affairs are embarassed. In the Course oflast
Spring I presented a Petition to the Court of Quarter
Sessions of the Peace at Quebec, on behalf of one Jo-
seph Dessein dit St. Pierre, of St Augustin, praying
for a licence to keep a Tavern in the said Parish. I
vas infbrmed that this inan, who had constantly obtain-

ed a Licence for more than thirty six years, had been
refused one that year, & I thought that the refusal nust
have been occasioned by some ;iiforiality in his Peti-
tion or iii his certificates ; I drew up a Petition accom-
panied by certificates in the form required by the Law,
and signed moreover by a great numîber of the inhabi.
tants of St. Augustin, and respectable ciiizens of Que-
bec.

I presented this Petition and those certificates to the
Court; but the Court refused to receive the Petition
the Chairman, Mr. Christie, assigning as the reason,
that as the churchwardens of the Parish of St A ugus.
tin had refused their certiicate to another inliabitant of
the place, better qualified than St. Pierre, the Court
had already been, and stili was of opinion, that they
would not grant a Licence to any person whatever in
tie -Parish, in order to punislthe clurclwardens for
their refusal.

St. Pierre obtained no Licence. He enjoys an ex-
cellentreputation. He is poor, and it was admitted
that no complaint had ever been made against him.

ans.
J'assiste fréquemnient aux sessions générales et spé-

ciales des juges de paix de ce district, elles sont ordi-
nairement tenues par Robert Christie, écuyer, comme
président, et par MM. Antrobus, Grand Voyer ; John
Charlton Fisher, William, Kemble, Thomas Casimir
Oliva, Thonas Anslie Young et quelques autres; MM.
Fisher et Kemble sont les Imprimeurs du Roi.

Je crois que M. Kenible n'est pas propriétaire, car à
nia connaissance il est émane un writ de Capias aid salis-

ficiendum contre lui depuis le terme d'octobre dernier,
en vertu duquel il est actuellement dans l'étendue des li-
bertés de la prison commune de ce district. Quant à
M. Fisher, la seule propriété que je lui connaisse est
une terre dans un nouvel établissement près de Québec,
et dont j'ai dernièrement vu la vente judiciaire forcée,
annoncée dans la Gazette de Québec. La, valeur de.
ces terres est purement nominale au meilleur de na
connaissance. MM. Kemble et Fisher, passent géné
ralement et notoirement pour insolvables. Dans le
mois de juillet dernier, pendant l'absence de M. Chris
tie, la cour des*sessionsgénérales de quartier lut souvent
tenu par MM. Antrobus, Fisher et Kemble.

M. Antrobus passe pour n'être pas propriétaire dans
le district de Québec. J'ai entendu remarquer par
beaucoup de personnes que de la manière dont la cour
de sessions de quartier était alors composé, il n'y aurait
aucun recours utile contre ses 'meinbres, &ils commet-
taient quelque oppression ou excès de pouvoir.

L'opinion commune et générale est que Mr, Christie
est embarrassé dans ses affaires. Dans le coLis du prin
tems dernier, je présentai une requête à la cour de ses
sion de quartier de la paix à Québec, de la part du
nonmé Joseph Dessein dit St. Pierre, de St. Augustin,
pour demander une licence pour tenir auberge dans la
dite paroisse. Je fus informé que cet'homme qui avait
toujours obtenu licence depuis plus de trente six ans,
avait été refusé cette année ; et je crus que ce re
lhs venait de quelque informalité dans sa requête ou
dans ces certificats ; je dressai une requête accompagné
de certificats en forme suivant la loi, et sigîl-e d'ail
leurs par un très grand nombre d'habitans de St Au e
gustin et de citoyens respectables (te Québec.

Je présentait cette requête et ces certificats à la cour,
mais la cour iefu a de recevoir la requête; leprés
dent, M. Christie, onnant pour raison que les
marguilliers de la paroisse de St. Augustin ayant
refùsé leur certificat à une autre personne de l'end oit
mieux qualifié que St. Pierre, la cour avait déjà été
d'opinion et l'était encore de n'accorder les licences a
qui que ce fut (dans la paroisse, afin de punir les mr
guilliers de leurs refus.

St.Pierre n*a pas eu de licence. Il jouit d'une ex--
cellente réputation. Il est pauvre, et il fut admis
n'avait jamais été ait de plaintes contre lui..........¶ .

Fra:çois Blanchet, écuyer, l'un des memnbres de cett
chambre, a répondu comme suit aux qestions qui u
ont té proposées par le comité

J'étais avant la date de la dernière commission de
paix un des juges de paix pour la ville deQuébec
ce depuis plusieurs années. Q

J'ai été destitué par la dernière commission,
raison de ma destitution m'a été ex pliquée"a liobert

Chrisie
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me by Robert Christie, Esquire, Chairman of the Quar-
Appendix ter Sessions for the said District, and in the following
(D. n.) inanner :-Having occasion to'go to the Police Ofilce

it the- time when a new Commission of the Peace was
Llh Fd .about to be filled up, Mr. Christie shewed 'ne a List of

the Persons who-were to be included in it; vith the
naines of those who were to be struck from this List
and excluded from the Commission.

He then told me that lie was very sorry lie had been
obliged to leave out my nane, but that it was in my
power to settle every thing ; that I had only to go to
Mr. Cochran, with whom the thing could be ar-
ranlged.

Having asked him why lie had thouglt it his duty to
strike me out of this list, lie replied that it was in con-
sequence of my votesin the House of Assembly, and my
political conduct in general.

I then asked 'him why Mr. Berthelot, who had voted
to the same effectP s I had done, vas not struck out of
the new Commission, he answered, it is because you are
an old sinner,and because as for him he is good at heart.
This List, as far as I can remember, was in ir. Chris-
tie's hand-writing, and lie told me lie had made it him-
self.

The namesof Messrs. Neilson, Quirouet and Bélan-
ger, were also in this list as those of persons who were
to be dismissed from office, and in fact they, as well as
myself, were struck out of the last Commission.

Monday, 12th January, 1829.

PRESENT :-AII the Members.

The Honorable Andrew William Cochran, again at
tended the Committee, and said:
Instead of the answer Igave on Wednesday the 7th of

January instànt,' I wish to give the following: Tile
omission of the naines of these three Gentlemen in the
new Commission of the Peace, as well as that of other
naines, was an act of the Government of' the ci-devant
Governor-in-Chief, whose confidential Secretary I was,
under the authority, I think, of this clause in his Com-
mission:

And Ve do- hereby give and grant unto you, the
said George Earl of Dallhousie, ful power and autho-

" rity in case of any person or persons commissioned,
"or appointed by Us to any office or offices 'within Our

"said Provinces of Upper Canada- or' Lower Canada,
"from which they may be liable to be removed by Us,

shall, in your opinion, be unfit to continue in Our
service, to suspend or remoi'e suci person or persons
from their several employments, without stating t,
him or them'your reasons for such suspension. or re-
" oval.
This act was founded on a report in writing made to

Bis Excellency ith respect to the conduct of thelper-
sons whose names were' omitted; but I do not.think
mnyself at liberty to divulge, on ny own responsibili-
ty and discretion, any particulars of.this report, because
i think the confidential nature of the situation L
then held, madà it my duty: to preserve silence, with,
respect to wiat wasý a strictly confidential, communica-
tion made to the 'King's Representative, or by him-
self, unless I..am discharged fron this obligation by
the authority ofthî e Gvernent.

- - -Monda y

Christie, écuyer, président de la session de quartier
pourle dit district, et voici comment:- Ayant eu oc-
casion d'allei au bureau de la paix au moment ou une
nouvelle commission devait être expédiée, M. Christie
me montra la liste des personnes qui devaient la com-
poser, ,avec les noms de ceux' qui devaient être rayés -de
cette liste et exclus de la commission,.

Alors il me dit qu'il était bien fâché d'avoir été forcé
d'omettre mon nom, mais qu'il était en mon pouvoir
d'arranger le tout ; que je n'avais qu'à aller trouver.M.
Cochran avec lequel la chose pourrait s'arranger.

Lui ayant demandé pourquoi il avait cru devoir me
rayer de cette liste, il me répondit que c'était en con-
séquence de, mes votes dans la chambre d'assemblée, et
de ina politique en général.,

Je lui demandai pourquoi M. Berthelot qui avait
voté dans le même sens que moi, n'était point retranché-
de la nouvelle commission; il me répondit, c'est parce
que vous êtes un vieux pêcheuret pour lui, if estbon
au fond, (he is good at heart.) Cette liste autant que
je me rappelle, était écrite de la main de M_ Clristie, et-
il me dit l'avoir faite lui-même.

Les noms de- MM. Neilson, Quirouet et Bélanger se
trouvaient aussi sur cette liste comme devant être desti-
tués. Et ils ont effectivement, aussi bien que moi, été
retranchés dela dernière commission.

.,Lundi, 12 Janvier 1829.

Présens :-Tous les Membres.

Appendice

(D. .)

6 Fév r.

L'honorable Andrew William Cochran, écuyer, est
comparu de nouveau devant le comité, et a dit:

Au lieu de la réponse que j'ai faite mercredi le 7 jan-
vier courant, je désire faire la réponse qui suit": L'omis-
sion des noms 'de ces trois messieurs dans la nouvelle
commission de lapaix, aussi bien que celle d'autres,
fut un acte du&gouvernement du ci-devant gouverneur-
en chef, dont j'étais le secrétaire confidentiel sous l'au-
torité, à ce que je pense, de cette clause dans sa com-
mission

"Et nous donnons et octroyons par-les présentes à.-
"vous le dit George Comte de Dalhousie plein pouvoir-
"et autorité, en cas qu'aucune personne ou' persones
"ayant une commission ou nommées par nous aucune-
"chargé dans ns dites provinces du Haut-Canada ou
C du Bas Canada, d'où elles peuvent être sujettes à etreà
"déplacées par nous, seraient à votre opinion incapables
"de continuer dans notre service, de suspendre ouôter
! à tellespersonnes leurs divers emplois, sans donner à

"lui ou à eux vos raisons pour telle suspension ou dé
" placement."

Cet acte -était fondé sur un rapport fait par écrit à
son Excellence relativement à la conduitedes person-.
nes dont les noms.ont été omis; mais jene me crois pas
libre de divulguer sur ma propre responsabilité et dis-Q
crétion, aucunes des particularités de -ce rapport, parce
que je pense que la nature confidentiell"de ma. situa-
tion alors,- m'imposait le silence par devoir, quant-à ce
qui était communication strictement confidentielle faite
au représentant du roi, ou par lui-même, à moins que
je ne sois déchargé de cette obligation par l'autorité du
gouvernement. - -

K ..'Lundi
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Appendix.

(D.

Mon day, 1 9th January, 1S9.

Present-Iessrs. Vallières, Cuvillier, Heney and
Quesnel. Q

Louis Guy, Esquire, of Montreal, one of His Majes-
tv's Justices of the Peace for the 1)istrict of Montreal, P
attended the Coimnittee, andi answered as follows to the
several questions prop osed to him :-

Question.-IHow long have you been a Justice of
the Peace in the District of Montreal ?

Answer.-For more than twenty years.
Question.-At what time did the last Commission of

the Peace for the said District issue ?
Answer.-About the end of last March.
Question.-Did the Commission effect mnany change,

in the Magistracy of Montreal?
Answer.-Yes; a great number of 1agistrates were

struck off the List, aid a great number added to it. è

Question.-To what cause was the dismissal from
office of the greater number of Magistrates thus struck t
offthe List, publicly attributed?

Answer.-The general opinion was that the dismissal
of the greater part of these Magistrates vas owmng to d
their political conduct. c

Question.-Was this also your opinion?
Answer.-Yes.
Question.-Are Messrs. Mondelêt, Larocque, Ie-

ney and Barron among the number of Magistrates who r
were thus dismissed froin office ?

Answer.-Yes.
Question.-Are you acquainted with the cause of

tlieir disissal ;-and wvhat wvas the general opinion on t
this subject ?

Answer.-In nîy opinion, thesé' Gentlemen %Vere dis-
m-issed for having signed a certain order of stipcrsedeats,
aud tliat upon a complaitit made 1against thiem to Lord
Piaihousile by MVr., Gale, Chaîrman ot the Quarter Ses-,
sions of Monitréal, and thie majority of thie Magistrates
of the said Town.

Question.-MWas thelegality or illegrality of the saici
order ofsupersedeas ever deterinined hy tlîe ordinary
a nd. c orpetent tribunals ?

Answer.-iNo. I remember, having myseif' jointly
-%vithl Nr. l3oucherville, one -ofthe jlagýistrates of thé'
said, Town of Montreal, proposed to thc othier, 'Migis--
tirates,.to have> this question -detcrmiined by a stperior
and.competen tCoùrt, for thepurp ose of' ascertai ning
thé legality or illegality of the said order of sup2rescdecas,'
and of affoidiing the four MNagistrates so disnissed froniV
office an.opportuiiity of clearing ttheleéro i'
imiputations brotghit against themn on this occasion. 1 rc.'
i)ieimber aIlso that Mr. De Boucherville, made a, motioný
tlîat all the papers relating to this business shouldbe'
puit -into the hands of the> Solicitor: Genéral, itiorder''
that lie. , migit. instîtuce stich proceedings as lie migitý
tliink proper a,;ainst thlese Gentlemen. And îniyl pro-
posai. above, menr.ioned, as iveli as'the saiid 'motion, wvas
rejectcdl by tlie MV.ajority of the Magistrates présent.

Question.-,XVlat becarne of this business after-.

Sp
wardsa

-Answer.-It. mested, there: tlîe whole terminated in-,
th'e dismnissal'of tieý four. Magistrates froin office ; and I
sincerely believe'thiatititis Wvas the'soleobject, at wvhichÉ
the Cliairman, Mr. Gale,and tle Majority of the Magis
trates Iliad airncd.

*Queston.=-What.is 'your private Qpinion' witl res-
pect to tlîe super-sedeas in question ; -and do -you think,
that in signiing, the said order, thieilagristites wvho were
disnîlissecl liad conuîmitted anl illegral 'Ct?

Answver.

Luidi, 19 Janvier 1829.
(Di n.)

Présens :-MM. Vallières, Cuvillier, Heney et
uesnel.

Louis Giy, écuyer, de Montréal, l'un des juges de
aix de sa Majesté pour le district ce Montréal, est
omparu devant ce comité, et a répondu comme suit'
ix diverses questions qui lui ont été faites
Question-Depuis combien de tems étes vousjuge

e paix dans le district de Montréal ?
Réponse-Depuis plus de vingt ans.
Question-Dans quel teins la dernière commissioir

e la paix pour le dit district a-t-elle émanée ?
Réponse-Vers la fin de mars dernier.
Question-Cette commission a-t-elle opéré des

hangemens dans la magistrature de Montréal ?
Réponse-Oui, un grand nombre de magistrats ônt

té retranchés de la liste, et un grand nombre y ont été,
joités.

Question-A quoi attribuait-on dans le public la des-
itution de la pliûpart des magistrats ainsi retranchés dé
i dite liste.

Réponse-L'opinion générale était que la destitution
e la plúpart de ces magistrats était due à leur opinion
olitique.
Question-Etait-ce aussi la vôtre?
Réponse-Oui.
Question-M M. Mondelet, Larocque, Hcncy et Bar-

on sont ils du nombre des magistrats qui ont été ainsi
destitués ?

Réponse-Oui.
Question-Connaissez-vous la cause de leur desti-

tution, et qu'elle était l'opinion générale à ce sujet ?

Réponse-Ces messieurs, suivant moi, ont été destitués
pour avoir signé un certain ordre de supersedeas, et ce
sur une plainte portée contre eux, au Comte: Dalhou-
sie, par M. Gale, président des sessions de quartier à
Montréal, et la majorité des magistrats de la dite
ville.

Question-La légalité ou l'illégalité de cet acte de
supersedcas, a-t-elle jamais été jugée par les tribunaur
ordinaires et conpétens ?

Répouse-Non, je me rappelle d'avoir moi-ménie de
concert avec M. de Boucherville, un des magistratsde.'
la dite ville de Montréal, proposé aux autres magistratskK.'
de faire juger cette question par une cour supérieurdèet
compétente, afin de connaître lalégalité ou 'illégalité deY
cet ordre de supersedeas, et de procurer aux quatrema
gistrats ainsi destitués l'occasion de se justifier dés impu-
tations faites contre eux à cette occasion; jeme rappelle
également que le dit M. de Bouchervillé fit unemition
tendante à faire remettre à M. le Solliciteuîr-général tòs
les papiers qui avaient rapport à cetteaflikire pouru
faire faire telle poursuite qu'iljugerait convenable contre

ces messieurs.. Et ma propositton ci-dessus, aisi que la
dite motion, furent rejettées par la majorité des magis
trats présens.

Question-Qu'est devenu de cette affaire depuis?

Réponse-Elle en est demeurée là :le tout s'estter
miné par la destitution (les dits q et jez
crois sincèrement que c'était l tout le but q
dent M. Gale, et la maijorité des magistrats s'étaien
proposés.

Question-Qu'elle est votre opinion parti
sujet du supersedeas en question, et pensez-vous ené
signant cet ordre les magistrats ainsi destitués avaient
commis un acte illégal ?

Reponsi
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Appc1diX Answer.-I think that a Magistrate who has given
(DA D' an order which he afterwards finds reason to believe is
( illegal, may sign an order ofsupersedeas ; and that even

Gi1F e. *n a case where several Magistrates may have made an
illegal order, one of them alone may grant a supersedeas
of such order.

Question.--You think then that the' four Magis-
trates vho signed the supersedeas, did no more than
thicr duty on that occasion?

Answer.-Yes, if, as I sincerely believe, they were
convinced that the order, the execution of whiâh was
suspended by the said supersedeas, was illegal.

Tuesday, 201h fanuary 1829.

Present :--All the Members.

Louis Guy, Esquir, again examinecd:
Question.-Have you yourself had an opportunity

of becoming acquainted with the opinion of Lawyers,
with regard to the issuing of the said order of superse-
deas?

'Answer.-Yes. I consulted separately two of the
oldest advocates in Montreai on this subject, and they
agreed in -giving me the following opinion, viz : That
a magistrate -who had throughfrror or surprise made
an illegal order, could by an order of supersedeas sus-
pend the execution thercof, until it had been other-
wise ordered by a superior Court.

Question.-Are you of opinion, that in referring the
business of the supersedeas to the Governor, ra-
ther than to' a competent tribunal, the 'object .was
more certainly to-procure the dismissal from the office
of the four Magistrates above mentioned ?

Answer.-L believe that this was the principal ob-
ject of.the -Chairman, Mr. Gale, and of the 'majority
Of the ,Magistrates then present ; and I told him rMy-
self atthat'time what I thouglit of it. I also made
him .observe,' that a reference t te Governor, un
less the object of it vas the dismissals in question;
could not in any way enlighten' the Magistrates on
this important question.

Question.--Among the Magistrates 'who voted with
the majority on this question of the supersedeas, vere
there'anywho po'ssessesd no property, and ,who could
not tlierefore be'made responsible for their acts?

Answer.-Yes. Four-of, these Gentlemen had, to
my knowledge, no property.; the fact is nîotoriousi.
There are three othiers, whlîo do net,' as far as I know,
possess any real property.

Question.--Has theý creation' of the place of Chair-
imanof the, Quarter Sessions, and the .establishiment
of a Police Office at 'Montreal, been of advantage to
the public; and has the body cf the-Magistracy~acqui-
red additional 'consideration'in consequence thereof ?

Answer.-The creation of the place of Chairmnan
of the Quarter Sessions alis not heen as advantageous
to the' public as they iad a right te hope; and has had
the effect of diminishing the consideration with which
the Magistracy ' of Montreal was "regrded.' With
respect te the establishment of-the-Police Officeat
Montreal, .the general opinion 'is that it is more hurt-
ful than advantageous, as concentrating Il the person
of the Chairman or Chairmen the whole Police cf
Montreal, which is by.Law confided te the body.of the
Magistracy.

Questio~n.-Do ie"Magistrates of Monti;eal in ge-
neral enjoy.the confidence of the Public?

- ~ Answ'er

Réponse-Je crois qu'un magistrat qui a 'donné un
ordre, que par la suite il croit reconnaitre être illégal,
peut signer un ordre de supersedeas, et même que dans
le cas ou plusieurs magistrats auraient donné un ordre
un illégal, l'un d'eux peut seul douner un supersedeas
à tel ordre.

Question-Vous croyez donc qùe les quatremagistrats
qui ont signé le'supersedeas en question, n'ont fàit que
leur devoir en cette occasion ?

Réponse-Oui, si, comm e jle crois sincèrement ils
étaient convaincus que l'ordre dont ils suspendait l'exé
cution par ce supersedeas était illégal.

Mardi, 20 Janvier 1829.

Présens :-Tous les Membres.

Louis Guy, écuyer examiné de nouveau:
Question-Avez vous eu occasion, vous-même, de

connaitre l'opinion d'hommes de loi, au sujet de l'éma-
nation du dit ordre de supersedeas? - -

Réponse-Oui. J'ai consulté séparément deux des
plus anciens avocats de Montréal sur ce sujet, et ils se
sont accordés à ne donner l'opinion suivante: savoir,
qu'un' magistrat qui aurait donné par erreur ou- sur-
prise un ordre illégal, pouvait par ordre de supersedeas
en suspendre. l'exécution jusqu'à ce qu'une cour supé-
rieure en eut autremènt ordonné.

Question-Etes vous d'opinion qu'en référant au
gouverneur, plutôt qu'à un tribunal compétent, l'affaire
du supersedeas, le 'but était de parvenir plus sûrement à
la destitution des quatre magistrats susdits ?

Réponse-Je crois que tel était le but principal du
président, M. Gale, et 'de la majorité des 'magistrats
alors présens; et je lui ai moi-même dit alors ce que j'en
pensais. Je lui fit également remarquer qu'utie' réfé-
rence au gouverneur, ci moins qu'elle n'eut pour but la
destitution en question, ne pouvait en aucune manière
éclairer les mnagistrats 'sur cette question importante..

Question-Parmi les magistrats qui votèrent 'avec la
majorité sur cette question de supersedeas, s'en trou-
vaient-ils quelques-uns n'ayant aucune propriété,' et
n'offrant par conséquent' aucune responsabilité pour
leurs actes ?

Réponse-Oui; Yiuatre deces iessieurs n'avaient, a
nia connaissance, aucune propriété ; le fait était notoire.
Il y en a trois autres auxquels je ne connais aucuns-biens-
fonds. ' 

Questio'n-La création de la place de présidentde
session de quartier et l'établissement du bureau de po-
lice à Montréal, ont ils été', avantageuxau public, et le
corps des magistrats y a t-il gagné sous ce rapport-de la
considération.

Réponse-La création de laplacé du présideit de
sessions'de quartier n'a pas été aussi avantageuse aupu.
blic que l'on avait droit de' l'epérer, elle 'a' eu l'effet de
déconsidérer le corps des magistrats à Montréal/Quant
, l'établisseinent du bureau de police, l'opinionf générale

est qu'il.a été plus nuisible. <ju'avantageux:en'ce'qu'il a
concentré dans la personne' du président,'ou des prési-
dens toute la police de Montréal, qui par la loi est con-
fiée au corps des magistrats.

Question-Les magistrats de Montréal jouissent-ils
eng ral de la confiance publique.

R.éponse

Wppndice
(D. .)

6aFévr.
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Appendix Answer.-I do not believe that the body of the Ma-
(U. D.) gistrates of Montreal enjoy the confidence of the Pub-

Slie, particularly since the last Commission of the
6il Fe4g. Peace for the District of Montreal issued.

Question.-To what is this want of confidence (par-
ticularly since the said period,) to be attributed ?

Answer.-In the opinion of the public, it is princi-
pally owing tu the empire which the Chairman of the
Quarter Sessions has acquired over the majority of the
Magistrates of Montreal, which is such that ho is able
to carry all the measures which lie has in view.

Question.-Can you cite any effects of the influence
thus exercised by the said Chairman ?

Answer.-At the time of the supersedeas business
in question, at a meeting of the Magistrates at which
it was discussed, Mr. Gale having observed that lie
hîad a painfal duty to fulfil, but that lie thouglt himî-
self bound by his oath to report to the Executive Go-
vernment every thing whieh should pass at the said
Meeting, as well as the naines of the Magistrates who
should vote for or against his resolutions ; I perceived
that these observations of Mr. Gale had the effect of
intimidating one of the Magistrates at the said Mee-
ting to such a degree, that he told me, that consi-
dering himself no longer free to utter his opinion, lie
had cone to the determination of attending as little as
possible at the said meetings, for fear of loosing a place
of profit which lie held under the Government. In
fact, since that period, this Magistrate lias rarely at-
tended the said meetings.

Question.-Are the Magistrates of Montreal ac-
countable for the public monies belonging to the
Town, and to whom?

Answer.-I believe them to be accountable cither
to His Majesty's Government in this Province, or to
the Lords of the Treasury in England, and neverthe-
less for more than twenty years, I have no knowledge
of their having ever rendered any account, or their ha-
ving been called on te do so.

Question.-Has the dismissal from office of the four
Magistrates above mentioned excited a painful sensa-
tion among the inhabitants of Montreal ?

Answer.-Yes ; and the general opinion lias manifes-
ted itselfagainst this measure, the effect of which was
to strike off from the body of the Magistracy four of
its principal Members.

Question.-How manyMagistrates have there been
on the Moitreal List, since the last Commission is-
sued ?

Answer.-From twenty-five to thirty, not including
the Councillors and .iudges.

Question.-Of thtis number how many are there hvlio
were not born in the Country ?

.Answer.-From fifteen to twenty, to the best of
my knowledge.

Question.-Are there not in the City of Montreal
a number of Canadian Gentlemen, possessing ait the
qualifications necessary in a Magistrate ?

Answer.-Yes ; and I remember having myself fur-
nished Mr. Ross, the Chairman of the Quarter Sessions,
vith a list of from twelve to fifteen, and at his own

request. I think that this took place in March or April
last. I could assuredly have added the naies of seve-
ral qualified individuals to this list.

A>PPENDIX

Réponse-Je ne crois pas que le corps (les magistrats .
de Montréal jouissent de la confiance publique, parti-
culièrement depuis l'émanation de l'avant dernière com-
mission des juges de paix pour le district de Mon- 'Fevr,
tréal.

Question-A quoi peut-on attribuer ce défhut. de
confiance, surtout depuis cet époque ?

Réponse-D'après l'opinion publique, c'est princi-
palement à l'empire que le président des quartiers dé
session s'est acquis sur la majorité des magistrats de
Montréal, et qui est tel qu'il peut emporter toutes les
mesures qu'il a en vue.

Question-Pouvez-vous citer quelques effets de l'in-
fluence ainsi exercée par le dit président.

Réponse-Lors de l'affaire du supersedeus en ques-
tion, dans une assemblée de magistrats ou on le discu-
tait, M. Gale ayant observé qu'il avait un devoir pénible
à remplir, mais qui se croyait tenu par son serment de
rapporter au gouvernement exécutif tout ce qui se pas-
serait à cette assemblée, ainsi que les noms des magis-
trats qui voteraient pour ou contre ces résolutions,; Je
M'apperçus que ces observations de M. Gale avaient eu
l'effet d'intimider un des magistrats de la dite assemblée,
tellement qu'il me dit depuis que ne considérant plus
libre d'omettre son opinion, il avait pris la détermina-
tion d'assister le moins possible aux dites assemblées, de
crainte de perdre une place de profit qu'il avait sous le
gouvernement. En effet depuis cette époque ce magis-
trat a assisté rarement aux dites assemblées.

Question-Les juges de paix à Montréal sont ils
comptables des deniers publics de la ville, et à qui?,

Réponse-Je les crois comptables soit au gouverne-
ment de sa Majesté en cette province, soit aux. lords de
la Trésorerie en Angleterre, et néanmoins depuis plus
de vingt ans je n'ai pas connaissance qu'ils aient jamais
rendu aucuns comptes, ni qu'ils aient été requis de le
faire.

Question-La destitution des quatre magistrats ci-
dessus mentionnés a-t-elle )roduit un sentiment péni-
ble parmi les citoyens de Montréal?

Réponse-Oui, et l'opinion générale s'est manifestée
contre cette mesure qui avait l'effet de retrancher du
corps des magistrats quatre de ses principaux mem
bres.

Question-Combien y a-t-il de magistrats dans la
liste de Montréal depuis la dernière commission?

Réponse-De vingt-cinq à trente, non compris les
conseilliers et lesjuges.

Question-De ce nombre combien y en a-t-il qui ne
soient pas nés dans la province ?

Réponse-De quinze à vingt, aumeilleur de ma con
naissance.

Question-N'y a-t-il pas dans la cité de Montréal un
nombre de messieurs canadiens possédant toutes les
qualifications nécessaires à un magistrat ?

Réponse-Oui,et je me rappelle d'en avoir moi-même
fourni une liste de douze à quinze .à M. David Ross,
président des sessions de quartier, et ce à sa demande.
Je crois que cela eut lieu en mars ou avril dernier. J'au
rais assurément pu ajouter encore à cette liste les noms
de plusieurs individus qualifiés.

A PPENIICE
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APPENDIX (A.)

District of Montreal

Before me, Jean Marie Mondelét, Esquire, one of
His Majesty's Justices of the Peace for the District of
Montreal, personally came this day, Jacques Viger,
Esquire, Surveyor of Highways, Streets and Bridges for
the City and Parish of, Montreal, who being duly sworn
on the Holy Evangelists, stated and declared.:

That in his said quality of Surveyor.of Highways, be
last year prosecuted Mr. Thomas Andrew Turner,
Merchant, for nlot lhaving levelled the Cahots in front
of his. Property, in. St. Paul Street, Montreal, and that
on the proof.adducecl before the MN'agistrates in their
weekly sittings, on the 6th *March 1821, lie ,ob-
tained a judgment against the said T. A. Turner, by
which lie was ,condemned to pay the fine imposed by
Law and the costs of 'prosecution.

That after the'said time and by virtue of the,General
Commission issued the 19th October 1829, the, said T.
A. Turner ,was appointed a-Justice'ófie Peacefor the
said District.

That on Friday the fifteenth of February last, (1822)
having met the said Turner in the Court House of this
District, Deponent called to his recollection the Judg-
ment rendered against him at Deponent's suit, On the
6th Marchl1821 ;-caused the Clerk of the Peace to
shew hini the, proceedings against him at the time of
the prosecution in question ; told lim that lie had caused
him repeatedly to be desired to pay the amount into the
hands of the said Clerk of the Peace, but always with-
out effect ; that the said Clerk of the Peace, who ,was at
the same time the Road-Treasurer, having lately re-
ceived orders fromn the Magistrates to lay before them
with'all dispatch his annual accounts ofreceipts and ex.
penditure, and having to account to the Road Chest for
the fine which he, (the said Turner,) had been con-
demned to payon the said 6th Marci 1821, Deponent
thought himself in consequence obliged to press the
said Turner to pay the said 'account without delay.
That the said Turner then ,replied to Deponent. " I
vill fnot pay it." That Deponent then told him that if

lie persisted in his refusai, no means would be left to
hlim, (Deponent,) to collect the said money except a sei.
zure, and that he should beunder the unpleasant neces-
sity of giving ordersin consequence to the High Cons-
table, then present. That thereupon the said Turner
replied. " If you do it, it will be at your own risk.'
That upon this;threat, Deponent addressed the High
Constable and enjoined him to make the said seizure;
upon which the said Turner said to Deponent :" Well,
"Sir, if you do so, you'll repent; for be sure that I'll
" do my utmost to discountenance all your. actions;
"'Il fin a Magistrate who. will think like me : .I11

" bring him ,to sit on thefBench'with ,me, and T'il do
"all in my power to dismiss ail your actions;" alluding
to the prosecutions which Deponent is. obliged. from
time to time;îo,institute in his said qualit y of;,Road-
Surveyor, against those 'who infringe the Rules of Po-
lice and the Road Laws. Thatthe said Turner then re-
tired from,,the ;office telling the Clerk, of the Peaceto
send theaccountain question to him again ; and adding,
" I don't say Il pa it, but wantto look into it" or
other expressions o the same,kind.

That the personspresent at this,interviewbetween
Deponent and the said. Turner, were, the Clerk of the
Peace, andthe High Constable ofthe District.

Tlatý

APPENDICE (A.) Appendice

6 Févr.

District de Montréal

Pardevant moi Jean Marie Mondelét, écuyer, l'un
des juges de paix de sa Majesté, pour le district de
Montréal, est ce jourd'hui comparu, Jacques Viger,
écuyer, inspecteurý des chemins rues et ponts de la
cité et paroisse de :Montréal, leqiel après serment
prêté sur les Saints Evangiles, a dit et déclaré:

Qu'en sa susdite qualité d'inspecteur des chemins, il
aurait l'an dernier poursuivi M. Thomas Andrew Tur-
ner, marchand, pour, navoir pas abattu les cahots en
fi'ont de sa propriété, rue St..Paul, à Montréal, et que
sur preuves produites devantles magistrats en leurses-
sions hebdomadaires, du six mars mil huit cent vingt-et-
un, il -aurait obtenu contre le dit T. £ Turner un
jugement-le condamnant à l'amende imposée par la loi
et aux frais de la poursuite.

Que depuis ce tens et par la commission générale is-
sue le dix-neuf octobre mil huit. cent vingt-et-un, le dit
Sieur Turner aurait été nomméjuge de paix pour le dit
district.

Que vendredi, le quinze de février dernier, (1822,)
ayant rencontré-le dit Turner au palais dejustice de ce
district, le déposant lui aurait rappelé le jugement ren-
du contre lui à sa poursuite, le 6 mars 1821 ;'lui aurait
fait faire exhibition par le greffier de la paix desprocé-
dés contre lui à l'époque de la poursuite en question;
lui aurait dit qu'il lui avait fait demander à plusieurs.re-
prises de consolider le montant du compte avec le dit
greffier, mais toujours sans effet; que le dit greffier qui
serait e même temps le trésorier des chemins, ayant
dernièrement reçu ordre des magistrats de soumettre
prochainement, ses comptes de l'année par recette et dé-
pense, et devant tenir compte à la caisse des, chemins
de l'amende à laquelle il, (lui le dit Turner,) avait été
condamné le dit 6 mars 1821, lui le déposantse croyait
en conséquence obligé de presser le dit Turner de solder
ce compte sans plus de délai. 'Que le dit Turner aurait
alors répondu au déposant: I teill notpay it. Qu'alors
le déposant lui aurait dit, que s'il persistait dans son
refus, il ne lui resterait plus, (au .déposant,) d'autre
moyen de faire rentrer ces argens que par une saisie,
et qu'il serait dans la dLirenécessit .de donnr, ses or-
dres en conséquence' au grand connétable, alors'pré-
sent. - Que là-dessus le dit" sieur Turner aurait repli-
qué : Ifyou do ilit wlill'e at your own risk., Que sur
cette menace le déposant se serait arsé au-ý grand
connétable et lui aurait eijoiit de faire la' saisie ; sur
quoi le,dit' Tuner auraitdit au déposant Wel, Sr, if
Jou do so, u'll repent ;for be'sure that '1/ do, my
ztnost to discountenance all ,-your actions. I'llßnd a ma-
gistrate. whio willthinke lisce me' : 'lill?>ring him, to s~it on
the bench with me, and I'il do' all i my 'poier to dis-
iniss alI your actions :' faisant allusion aux, 'îoursuites.
que le déposant-est tenu de'fare de tems autre; e la
susdite qualité d'inspecteur, contre les infractaires aux
règlemens de police et ýàý la loi 'des chemins. Quèle dit
Sieur Turner se serait alors retiré dugr'effe de la paix,
en disant augreffier de lui envoyer de nouveau le compte
en question, ajoutant, Idon't sa ytI'l- pay it, lbutIwnt
to look into it, ou autres,expressions semblables;..

Que les personnes pr,ésentes àm cette entrevue du dé-
posant et duSieurf Turner, étaient le grefier de la paix
et le grand. connétable dii district. ' -
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That the Copy of the account in question, demanded.
by the said Turner on the t5th February last, was
transmitted to him by the Constable Prénoveau, at least
cight days ago, and tlat nevertheless the said Turner
had not paid it yesterday, (tlie first of Marclh instant,)
and that in consequence thereof the High Constable
did on tie said day, 'the first of March,) send to have
tie effects of the said Turner seized.

That on the same day, (the first of March instant)
about two o'clock in the afternoon, the said Turner, at-
tended by the said Constable Prénoveau, came into the
office of'the Clerlk of the Peace, and finding Deponent
there, lie addressed him as lie canie in, ii these vords :
" Well, Mr. Viger, you have sent the seizure to my
" ouse ! Renember then,'Sir, that we are at opeln
'vîwar with cach other, and that l'Il do all I can to dis-

tress you in vour public and private character. Do
you think that I an a damined scamp to be dealt with
in that mianner. I don't want to have my property
seized." That Deponent replied,,that he lad warn-

ed him of tliat, on the 15tli of February last, and that
not having thought proper to pay an account vhich
oiglt to have been paid so long ago, and iii w'liclh the
Road-Chest was concerned, lie ouglit not to be astonish-
ed tlat lie, (Deponeit,) liad, at last, taken out the soi-
zure ; and that lie thought lie liad shewn him, (the said
Turner,) sullicient indulgence, by deferring so long to
execute thejudgment.

1That the said Turner then addressed sone otier
thrcatening words to Deponeni, such as : " Well, sir,
" you'l reienber me, 1Il be at you and vatch you

close ; so mind your duty and be on your look out."
To whiclh Deponent replied: 1' Thougli you are a Ma-
" gistrate you'll not intimidate me by your menaces and

threats ; 11 do my duty and act against you as freely
as I have done against any one else, wlhen vou'll be in

"ifàult: I think it is very unwise and foolish to speak ii
9 that way, when there are so many cars about uis."
That after Deponent had made this reply, the said Tur-
ner added : " I speak openly, sir; I speak publicly,
" and I do tell you that you shall renember nie. You
" are a public oflicer and as such l'il be at you cons-

tantly, antid must sooner or later lay a handi upîon you :
should it cost nie fifty guineas l'Il be revenged : so

"you had botter look sharp andI do strictly your duty."
That the said Turner tien added, " I don't want to
"be seized and see my things sold, I come to pay the

account and offer you the money ;" addressing hlîim-
self to Deonent, who replied that lie had no money
to receive ; thiat it was to the Clerk of the Peace lie
bad to pay, altnlgli it vas necessary to make the pro-
secution and seizure in his, (Deponent's) name, in con-
sequence of his Commission as Road Surveyor.

That the said Turner thlan addressed himself to the
Clerk of the Peace, and asked him for a nev copy oftlhe
account in question, ini detail,and taxed at the foot ; pro-
mising then to pay the anount ; which the Clerk ofthe
Peace promised to do this day. And that casting his
eyes on the taxcd account in the books of tie said Clerk
of the Peacelie again threatened to form a prosecution
on the said account 'hîen he had paid it.

That the persons present in the office ofthe Clerk of'
th-e Peace, on the said first day ofiMarcli instant, at the
time of the interview between Deponent and.ithe said
Turner, vere on the one part, Frederick Godicke,
Esquire, Jean Prénoveau, Constable, and Mr. Richard
Hart, High Constable, and on the otier part, Deponent
and John Delisle, Esquire, Clerk of tlhe Peace and
Road-Treasurer.

Deponent further stated and declared, that previous
to the said 5th February last, lie on several occasions
gave orders to the High Constable, to collect the

amno unt

Que la copie du compte6en^ question, demandée par
le dit Turner, 15 février dernier, lui aurait été. trans. A .
mise par le connétable Prénoveau, il y aurait au moins
huit jours, et que néanmoins le dit Turner ie l'aurait,"
pas encore acquitté hier le premier de mars courant, et Fear
qu'en conséquence le grand connétable aurait, le dit
jour, (premier mars,) envoyé saisir Jes effets du dit Sieur
Turner.

Que ce méme jour, premier mars courant, vers les
deux heures de l'après-midi, le Sr. Turner accompagné
da dit connétable Prénoveau, serait entré au greffe de
la paix, où trouvant le déposant, il lui aurait en entrant
adresé ces mots :Well, Mr. Viger, you have sent thle sei-
.Zure to my housec Remember then Sir, that wue are at open.
war with each other, that l'l do aill I can to distressyou
in your pri vateand publie character. Do you think I a, a
danned scamp to be dea/t with in lhatrnanner. I don't want
Io have my proper/y seized. Que le déposant lui aurait
répondu: Qu'il l'avait prévenu de cela le 15 février der-
nier, et n'ayant pas encore jugé à propos de payer un
compte qui eût dû être acquitté depuis si longtems, et
où la caisse des chemins était intéressé, il ne devait pas
être étonné, qu'il, (le déposant,) eût enfin levé la sai-
sie ; etiqu'il croyait avoir eu pour lui le dit Turner as-
sez d'indulgence, en différant si longtems de mettrele
jugement a exécution.

Que le Sr. Turner aurait alors adressé au déposant
quelques autres paroles menaçantes, telles que-: Vell,
Sir, you'll remnember me, -11 lie at iou, and watchyu
close, so mind your du/y and be on lozir 'loo-out. Sur Y

quoi le déposant lui aurait repliqué : Though you âre
a Magistrale, you'/l not inimidate me by your menaece
and threats, 1'l dlo my dutfl and àct againstyou asfeéely
as lihave donc against any one clse, tchenyou'l1 beinfult ;
I think it is very unzeise and imnprudent on your part to
speak in tiat woay, when there are so many ears about us.
Qu'â la suite de cette replique, le Sr. Turner aurait
ajouté : spealc open/y, Sir, I .speak public/y, aüd I do
tellyou that you s/hall rencmber ne. You are a public
officer, and as such l'il be at you, constantly, and must
sooner or later lajy a hand upon you : s/oud it cost

ffty guineas, 'l be revenged; so, you'd be/fer look sharp
and do strict/y your duty. Qu'alors le dit Turner a
ajouté: I don't zoUnt to bestized and see-my thin sold
Icorne to pj the accouznt and ofe'ryu' the moneyen
s'adressant au déposant, lequel lui aurait répondu qu'il
n'avait )oint d'argent à recevoir, que c'était au greffier-
de la paix qu'il faillait payer, quoique la poursuite et -la
saisie eussent dû se faire en son nom, par suite ,dïa
commission d'inspecteur des chemins. .

Que le dît Turner se serait alors adressé au greffier
de la paix, lui aurait demandé une nouvelle copie d
compte en question détaillé et taxé*au bas, promettant
alors d'en payer le montant, ce que le greffier lui aurit
promis pour cejourd'hui. Et qu'enjettant lesyeux sur
le conpte taxé, aux livres du dit greffier, il aurait en
core fait la menace (le poursuivre sur ce compte lorsquées
payé par lui.-,

Que les personnes présentes au greffe de la paix; e
dit premier mars courant, lors de l'entrevue du dép'o.
sant avec le dit Turiner, étaient pour une partie,'les
Sieurs Frederick Gedicke, écuyer, Jean Prénod'eai; i
connétable, et M. Richard Hart, grand connétablI,-et i
pourl'autrc partie le: déposant et John Delisle, écuyer
greffier le la paix et trésorier des chemins. e

Le déposant en outre a dit et déclaré que
fois avant le dit 5 février dernie-, il aurait donné¶r
au grand-connétable de fàire la dcollentdunontnt

A ppendice (D. n.)
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.i amount ofai] the judnentsobtanei at his suit, for in- toui lesjùgemens rendus à sa poursuite, pour infrac- Appendice

Appendix fringenïents of the'Rules of Police and the Road La vs, tiorns de police et laloi des chemins, et (Dn.)
(1 D.) hih had ot been paid by the Delinquents: that he que les délinqians n'avaient pas encore soldés qu'il é

. even gavethé said officer a list of the persons who had aurait même donné à cet tflcier une liste desperson.6 Févr.
" made defaúlt in this respect, enjoininghin to tell them nes en défault sous ce rapport lui enjoignant de leur

ail that this last step on his part would be closely fol- dire à tous que la saisie suivrait d'près cette dernière
lowedi by a seizuré ; and that he did so for thé reasons 'démarche:de sa part; et ce pour les raisons plis haut

above given, viz :the accountability of the 'Treasurer données, savoir la comptabilité du trésorier à la caisse
to the Road Chest, ith respect to the fines incurred, des chemins, par rapport aux amendes encourues, et
and the recent order le had received to prepare and sub- l'ordre récent à lui donné de préparer et soumettre pro-
mit with all dispatch his accounts of receipt and expen- chainement ses comptes de 1'année par recette et dé-

diture for the year. penses.

Js. VIGER, Js. VIGER

Road Surveyor. Inspecteur des Chemins.

Sworu before me, at Montreal, this 2d Mar ih 1822. Affirmé par devant moi à Montréal, le 2 mars 1822.

JM. M ONDLET, J. P. J. M. MONDELET, J

APPENDIX (B.) APPENDICE (B.)

District f Montreal District de Montréal;

Jéan 'Prénoveau, one of the Constables for the Dis- Je P. u ec étables pour l str
triet of Montéal being duly sVorn on the Hily Evan- de Montréal, aprés serment prêté sur les s E
gelis, doth depose and say giles,déposeet it

That on the ninteenth or twentth of Febray last,xneuf ou vingt e évrier' rn, il t
at the instancof Mr. Richard HIar a, H-igh Constable a'réqIisitionde M. Richar art, grand connétable
of this District, he left ait the -ouse of Thomas An- du istrict, laissé aud deas d

drcw Tirner, Esquire, one of His Majesty's Justices de j de p d s é,
of the Peace, i-esiding in ýthe St. Mary's Suburbs of r
the City of Montreal, 'a detailed account of the costs t détaillé des 'f
and fine by ni incurred, and which h(the said aurait
Turner,) had been condemned to pay last year, on a été condam 'dans une poursuite pourin-
prosecution for an infringemnent6of the Road Laws,' in fractio à' lîi dés 'emins, indans aquellcu
which Jacques Viger, Esquire, Surveybr of 1ighways, Viger écuyer, inspccteur des" clin
Streets and Bridges for the City and Paish of Mon- roisse d
treal, was Plaintiff, and the said .Thomas -Andrew- dit Sieur Thomàis AndrèwTurner, défèndeure
Turner, Esquir, Defendarit : And that he at that aurait.r:enis e it compte, sous e une per-
time delivered the said account i 'an envclope to a sonne raisonnable e disant,doniestique' du dit' Turner,
reasonable person,. a servant of the said T uîrner, witlh aecinjonctionde le remettre en mains propres du dit

an injun'etion to place it in the hands of tLe said Tur-

D sr tdl,pemi on rarsc s t

rrhat ouýTî: àiday,hed fMiostn of srMarmn instant,prs sur le S ts Ean se
rient aain tothe s-serait poté enouveau chez, ldit SieurTurner

Qu lei dixer, nefozvntd fcir éneiluat

conpnidbyArhbad nde Oibi, wh s also' accompagné du i'Sie>ur Ar-.t'chibald 'Andrew .Ogilvie,-,aussi,,rý
Constblft la cnétable p e dit district Har trd pét par

]cvyifg 1i>e ' fne' ad costs*mnd dtioneisi, e'de les ai diilesau dit' ompt ew

Tunr écuyer un de juges de' pai desaMaesé
résidentheaux Tfauxbourgést M uai, ea cio deMn

tail in the sà id' aëccount. ,Tt t sid Turner 'as 8r Turnerétait lor'spt détait d'abris auxede
thoen '*p're"s'e'-n't,', 'anipad iat'ecirsouus etldau'thul saidiCoestabes mis Tun a it
that theéy', nigît seize t nbtdatmiat Ta momrntn after- aps' ayeroerte uin

fraction à. la roi de chein, dan lauel Jacques

wvards, lie offerè 't p y 'acount in'Vg quesion e, c e, its pconnéta les luinsres e' pie

l,,i ,a iée t arisse des Motral étatdmaneu, e Le

if thCe said, Constabl es 'wud fu',rnish'l lm withadlasii uwrato ate:srqo.l éo
cop)y ofi, the-seiz*tre or1 irrnt" ocist'ress,; o sadt rait dtaAnu Sieur Turne, défendeu en faie
il Depoent tser that le, ,une copie.te, ss e le e pe

soh eft rtiro nae se dan te du di~iirth ol)y o Vy injotion deleetrnmi maisonspropreseduedi

Ttirhwmth ii vewana iu~êtôi"

T urner.ve
nerô himself.Ie

That on arrivnay, the fi e orh'insant Do- Que enri,' ree m a rscr le santu
nPente,' aiwttoo cku th e rnoon of th e sadue a-surs 'prtéd nouvu chedit Sr iema urn,

csofmandyrchiad And glv~ie, Twhois also acompagné de, S enduc le d rew Ogil, usi
a Cotaer for th e sa d istrict,)forteprpse ofh conrntblepo e dit d .i àefr dnspecteur fansf la pbevenley ings ey ir," t ie a ct enoi d siil,'tsf

tail ~ ~~ S in the sadacutchttesadTore a r neétilospsnttauitdbrddsaxdt
thnpeetyn a is od'h adCntalscnéal ui ovin ar;misq'u moet
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vays in the anti-room, imnidiately said to him :
"' Sa, Mr. Viger, you have sent me a seizure ?" To
which Mr. Viger replied, " Yes, Sir ; and I couldnot

do otherwise." That Mr.: Turner replied that after
what lie had previously said to him, (Mr. Viger,) and to
Mr. Delisle, the Clerk of the Peace, viz : " to send,
him the account of the fine and costs, and that lie
vould pay, he (the said Mr. Viger,') ought not

to have sent him a seizure·." To which Mr.
Viger replied, " The account lias been due more than
a ycar, the copy you asked for was sent to you more
than eight days ago, and you have not yet paid it ;"

And at the saine timte madce some reniarks which De-
ponenît does nlot recollect. Tit the said Turner then
said, - That he had in fact received the said account,
but that it must have been mixed with other pa-
pers which lav on the sane table ; for that he had only
found andseen it yesterday evening ;"-(speaking of
tlie 28th of February last.) After vhich the said
Turner added, (always atldressing the said Surveyor
of Highways,) " Remiember, Sir, that we are at opei
war with eaci other. 111 do ail I can to distress you
in your public and private character. Be on your
guard ; I will be at you. Do you think I an a damned
scamp to be treated in thtat imanner; I don't want to
have my things seized : I coie to pay."

That the said Surveyor of -Iighways having thenî
made some remarks to the said Turner on his impru-
dence, in speaking in this manner before so many peo-,
plie, (there were then present, besides the said Mr. Vi.
ger, Frederick Gæedicke, Esquire, Richard Hart and
Deponent;) the said Turner, raising his voice, replied,
"I speak publicly and openly. You'il remember me.
You are a public officer, Mr. Viger, and as such l'il
be at you constantly, and iust have a hand upon you,
one day or other ;. so mind your duty. Should it cost
fifty guineas, l'Il be revenged ! So look sharp, that
I may not catch you in fault ; for T'll not miss you."
That the said Turner several tirnes repeated these and
other similar menaces. After -which, lie tendered to
ti said Surveyor of Highways, the amount of the ac-
count in question. That the said Mr. Viger, having
told the said Turner, that it was to the Clerk of the
Peace he had to make the payment, the said Turner
then left the anti-room of the office and passed into the
room beyond it, where Mr. Delisle, the Clerk of the
Peace then was, and that Decponcit has no knowledge
of what took place there.

JEAN PRENOVEAU.

Sworn before me, at Montreal, this 5th March 1822.

J. M. MONDELET, J. P.

APPENDIX (C.)

District of' Montreal

Richard Hart, High Constable for the District of
Montreal, being first duly sworn on the loly Evange-
lists, deposeth and saith

That in pursuance of a judgment rendered in the
Court

tré, lui aurait aussitôt dit :-so Mir. Vigeryou havsent
me a seizure! A quoi M. Viger aurait répondu. " On e
monsieur et je n'ai pu faire autrement." Que M
Turner aurait repliqué qu'après ce qu'il avait ci-devînt r
dit à lui M. Viger et à M. Delisle le greffier de la paix,
savoir: "de lui envoyer son compte de l'amende et des
fiais, et qu'il payerait, il n'aurait pas ,d (lui le dit

ier) lui envoyer une saisie. A quoi le dit MVier
aurait répondu; "le compte est dAû depuis près d n
an ;-.la copie que vous en avez demandée vous a té
transniseil y a au moins huit jours, et vous nel 'avez
pas encore payé.'-Et aurait en aêmetems fait quel-
ques autres-observations dont il, (le déposant,) ne se rap
pelle pas. Qu'alors -le dit Turner aurait dit-" qui
avait en effet reçu ce compte, mais qu'il fallait qu'il se
fût mêlé parmi d'autres papiers qui étaient sur la même
table, puisqu'il ne l'avait trouvé et và qu'hier ausoir,"'
parlent du vingt-huit février dernier : après quoi ledit
Turner aurait ajouté en s'adressant toujours au dit
Inspecteur: Renember sir, that we *are act openlwar with&
each otier. l7l do all I can to distress i/ou iyour pri.
vate andpublic character. Be on your guard :'ll be t
you. Doyou think I am a damned scamp to be treated
in that manner. I don't want to have my things scized
I cone to pay.

Que le dit Sieur Inspecteur ayant alors fait quelques
observations au dit Sieur Turner sur son imprudence à
parler de la sorte devant tant de personnes, (il y avait
alors présens, outre le dit Viger, les Sieurs Frédérick
Gædicke, écuyer, Richard Hart et le déposant) le dit
Turner lui aurait répondu en haussant la voix :-Isea1
publicly and openly. You'll remember me. You area
public offïce r, Mr. Figer, and as such 'll obe aou
constantly, and must have a hand uponyou one day or
other; so mid your duty. Should it cost iy guineas
ll be revenged! Solook sharp, thatT Ymanqtatc

yiou infalit ; for Ill noi 'nissyou. Que le dit Sieur
Tuîrner a à plusieurs reprises, répété ces menaces t
autres semblables :-après quoi il a fait offre au dit
Inspecteur du montant du compte en question. Q
M. Viger ayant dit au Sieur Turner que c'étai au gre
fier de la paix qu'il fallait payer, le dit Turner aurait
alors laissé la chambre d'entrée du dit ge éf' ei ssei
dans celle du fond où était M. Delisle, e greffier e
qu'il n'aurait pas connaissance de ce qui s'y s
passé.

JEAN PRENOVEAU

Affirmé pardevant moi à Montréal,. ce 5 mars

ONDELET

APPENDICE (C.)

District de Montréal

Richard Hart, gran connétale pour ]e
Montréal, après avoir été dûment assermenW e
Saints Evangies dépose et déclare qu'en cons guenge,
d'unjugement dansla cour de session hebdomadare de la.

t7!1ait el,
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AppCndi
(D. n.)

6tht Feby.

Court of Weekly Sittings of the Peace, (held on the 6th
day of: March 1821,) at the suit of Jacques Viger, Es-
'quire, Survcyor ,of Highways, for the Town and Pa-
rish of Montreal, against Thomnas Andrew Turner, Es
quire, also of the said Town of Montreaul, the said De-
ponent at the instance of the said Jacques Viger, Es-
quire, Survevor of Highways vent at different times,
between the.6th day f of March aforesaid, and the 4th
day of March instant, to the HIouse of the said Tho-
nias Andrew Turner, Esquire, and personally deman-
ded from -him, payment of the amount of -the said j udg-
ment.

Thatthe saidhomas Andrew Turner, constantly
refused ta accede to the demand, made ta him by De-
ponent, to pay the amount of the said judgment.

That on the 7th day of April last, a warrant of des-
'tress was issued, addressed to Deponent, for levying
the amount of the said judgement with costs
on goods and effects of the said Turner; but that
from circumstances- with, which Depanent is unac-
quainted, the execution of the said warrant vas de-
layed from 'the l7th day of April last, until the 15th
day of February last.

That Deponent then received orders from the said
Surveyor of Highways to execute it immediately. That
in pursuance of these orders, Depunent went to the
said Turner's House, and informed -him of the neces-
sity of his paying the amount of the said Warrant of
Distress.

That an the 1 th day af February last aforesaid, the
said Turner came to the office of the Clerk of the Peace
in the Court House, at which time and place Depo-
nent and the said Surveyor of Highways were present,
and that Deponent exhibited to the said Turner the
amount of the said judgment, as stated and taxed in
the Register ;, on which the saic Turner declared
"that he' had never been condemned in the manner
"stated in the Register, and that he would.not pay ;"

and also said, " that he considered the proceedings of
"the Surveyor o Highways illegal and oppressive,
' and that he, (the said'Turner,)would get some other

" Magistrates in future, of the same opinion as him-
"self,' who should came and sit in Court for the pur-
"pose of dismissing the' actions brought by the said
"Surveyor of Highways."

And the said Deponent, further saith, that an the
first of March instant, he sent the said warrant of dis-
tress to the House of the said Turner, in order that the
amount might be levied on his goods, if he refused
payment.

That soon afterwards, the said, Turner came to the
Police Office aforesaid, whcre the said Deponent and
the said Surveyor of Highways, and several other per-
sons were present, and that the follo wing conversa-
tion took'place between the said Turner and the said
Surveyor a' Highways, as the said Deponent under-
stood the same ; viz " So, 'you have sent me a sel-
"zure, Mr. Viger, have you not ?" Mr. Viger ans-
wered that he had " Understand then, that we are
"now at open war; and that I will do ail I can ta injure
"you bath in public and" in private; and I will do it,
"if it' should cost me fifty guineas. Take care, Mr. Vi-
"ger, for I shal certainly catch you, and you cannot
"escape me. Do you take me for such a wretch as many
" others are, that you send a warrant of distress to
"'my House? I am ready to pay you ; I don't want to
"have my gods seized. - Givem my 'account andI
" am ready to pay you here's the noney. And that
Mr.Viger a'nswered': " I have now-. noth2ing to do with
"it. You may add1ressyourselfto MrDelisle." 'That
the Depanent then took the Register "an carriedit
into the office behind, and gave it to the Clerk of the

Peace.'

Que bientôt après, le dit Turner vint"au bureau de la
police susdit, où le dit inspecteur et la déposant étaient
présens, et plusieurs autres, et que la conversation sui-
vante au lieu autre le dit Turner et le dit'inspecteur, tel
que l'a compris le dit déposant ; savoir :1" Comme cela
"vous m'avez envoyé une saisie, r. Viger, n'est-ce
"pas ?" Mr. Viger lui répond que oui. "Sachez à
"présent que nous sommes en guerre ouverte, et que je
'"ferai tout ce que je pourrai pour vous faire toit tant
"'dans le public, qu'en particulier, et que je 'le ferait,
"dutlil m'en couter cinquante ginées. 'Méfiez-vous,

M. Viger, car je'vous attrapperai assurément,'et vous
"ne pouvez m'échapper. Me prenez.vous pour un mi-
" sérable comme bien d'autres, que vous m'avez envoyé
"un mandat de saisie àma maison? Je suis prêt à vous

"payer, je ne veux point qu'on saisie mes effets. ;Don-
"'nez-moi mon compte et je suis prêt ài vous payer, voici

l'argent." ,Et Mvi. Viger lui répondit " Je n'ai main-
"tenant rien à faire avec. Vous pouvez vous adresser
" A M.'Delisle." Alors le, déposant prit le regitre et le
porta dans le bureau de derrière, ét le donna au greffier
de la paix, et dit qu'il y eut beaucoup d'autres conver-

lvsations

paix, tenue le 6 mars 1821 A la poursuite de Jacques.Vi-
,ger, écr. inspecteur des chemins pourla ville et paroisse
de Montréal, ,contre Tiiomas Andrew Turner, écuyer,
aussi.de la ville 'de Montréal, lui le déposant à l'instance
.du.dit Jacques Viger, inspecteur, a, .en différens ,tems,
entre le 6 mars susdit, et le 4 mars' courant, été chez' le
lit Thomas Andrew Turner, écuyer, personnellement

lui demander le payement du susditjugement.

,Que le dit Thomas Andrew Turner, écuyer, a tou-
jours refusé (le se conformer à la demande que lui fai-
sait le' déposant du payement du montant, du ditjuge-
ment.

Que le 7e. jour d'avril dernier, il fut émané un man-
dat de saisie et adressé au déposant, pour prélever le
montant du dit jugement avec les frais, sur les biens et
effets du dit Turner, mais qu'en conséquence de causes
qu'il ignore, l'exécution du dit mandat a été suspendue
depuis le 17e. jour d'avril dernier, jusqu'au 15e. jour de
février dernier.

Qu'alors le déposant eut ordre du dit inspecteur de
l'exécuter immédiatement. Qu'en conséquence, le dit
déposant passa chez le dit Turner, et l'informa 'de la
nécessité de payer le montant du dit mandat d'exécu-
tion.

Que le 15e.jour de février dernier susdit, le dit Tur-
ner vint au bureau du grefier de la paix dans le palais'
de la justice, en quels teins et lieu les dits déposant et
inspecteur étaient présens,; et que le déposant exhiba
au dit Turner le montant du d itjugement, tel que porté
et taxé sur le registre; sur' quoi le dit Turner déclara
"qu'il n'avait jamais été condamné de la manière qu'iL

est marqué sur le registre, et qu'il ne le payerait pas ;"
et " dit aussi qu'il considérait que les procédés de l'ins-
"pecteur étaient illégaux et oppressifs, et que lui le dit
"Turner se procurerait à l'avenir quelque autre magis-
"trat de la même opinion que lui, qui viendrait en cour
" et siégerait afin de supprimer lesactions intentées par

le'dit inspecteur."

Et le dit déposant dit de plus, que le ,er. de mars
courant, il envoya le dit mandat de saisie à la maison
du dit Turner, afin de le prélever sur ces effets, s'il en
refusait le paiement.

Appendice
(D.D.)

6 FJér.
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Peace. And Deponent furtier says that much more
conversation took place betweein the parties. the wvords
of which lie cannot preciseiy recollect ; but that the
said .Turner made use of threats ; and that what 1AIr.
Viger said was only for the purpose of justifyiig him-
self.

RICHARD HART.

Sworn before me, at Montreal, this 6th day fI March
1S22.

GEioIý lGE PM:, d .B

Appendice (D. ,i.) A. 1829.

sations entre les parties, dont il ne peut serappeler pri-
cisLnment les paroles, mais qu'il y eut des menaces dela
part du dit Turner. et que la conversation de M. Viger
n'était que pour se justifier.

Appe 1 dce

RICHARD HART.

AfIirni-ý pardevant moi, à Montréal, ce. Ge. jour de
mars 822.

GEotGE PYKE, J. 13. .

A ppentiix
(D.».-

61 Fkds-
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REPORTS AND DENCE F TE SPECIAL COMMITEE o the House of Assemrbly-of L weW nida,towhoin
were referred the petitions of the inhabitants of the County of.York,; that -of the inhabitants of the City
of Montreal, and othe petitions praing the Redress of Grievances.

HOUSE OF ASSEMBLY,

Friday, 28thi November 1828.
Resolved, That the petitions ofthe ilabaitants of the County of York be

grievan. referred te a Committee of seven 3Members, to examine the contents thereof
ces, and te report thereon -mith all convenient speed wuithu power to send for per-,

sons, papers and records.'

Ordered, That Mr. Labrie, Mr. Heny, Mr. Cuvillier, Mr. Neilson, Mr
Lefebvre, Mr.ý Leslie and Mr. Bourdages, do compose the said Committee.

Ordered, That the petition of divers inlhabitants of the City of Montreal.
be referred to the said Committee.

(Attest,) W. B. LI1EDSAY,
Depy. Cik. House os Assemwy.

Tuesday, 2nd December 1828.1
Ordered, That thei said Committee have leave to report fron tiame to

timte.
(Attest,) W. B. LINDSAY,

Depy. Clk. House of Assombly.,

Friday, 5th Deccmber 1828
Ordered, That Mr. Figer le added to the said Committee.

(Attest,) W. B. LINDSAY,
Depy. Clk. House of Assembly.

Monday, 15th December 1828.
Ordered, That the petition from the inhabitants of the District of Three

Rivers, be referred to the said Cominittee.
(Attest,) W.., B. LINDSAY,>

Depy. Clk. House of Assemblyî

Wednesday, 24th Decembern 1828.
Ordered, That the petition from the inhabtants of the District of Three

Rivers presented this day, be referred to the sid Conmuittee.

(Attest,) .W. B. LINDSAY,
Depy. Clk. luse of Assembly.

Monday, 26th January 1829.
Ordered, That the petition of Paul Brazeau, and others of the Parish of

St. Benoit, be referred to the said Committee.
(Attest,) W. B. LINDSAY,

Depy.' Clk. Ileuse of Assembly.
Tuesday, 10th February 1829.,

Q.-Is it within your knowledge that Mr. Grtiin did himself request tô
be appointed Returning Ollicer for the late election for the West Ward of TJws.Douglas3i
the oCi f Montreal? Esquire.

A-I know nothing of that.
Q.-Do you know by ivhom ie was recommended ?
A.-I cannot now say, probNbly I have papers which might ascertain the

fact.
Q.-Did 1r. Griffin, (being appointed,) raise any objection to his qualifi.

cation as such Returning Ollicer»?
A.-I cannot say.
Q.-Will yon produce the documents in your possession respecting the

said election Y
A.-I produce the writ and return of the said election, whereby it ap-

pears that the writ bears date 6th July 1827; and was not received by Mr.
Griffin, at Montreal, until the 20th of that month. The ailidavit of the qual-
ification of the said H. Griffin, and varions certificates of publications of the
notices for the said election, are annexed to the said writ.

Q.-Could you state te the Committee the reason why a delay of fourteen
days elapsed between the issuing of the writ and its reccipt by the said I.
Grifli'

A.-All I can say, is, that as soon as the naine of the person who was al-'
pointed to be Returning Officer was sent to me, Ithink I forthwith forwarded
the iwrit in question to Montreal by.the post.

Q.-The Committee request to have an authentic copy of the oath of quali.
fication of the said H. G rilina, as now produced by you.

A- now producesuch authentic copy.

(For said oath sec appendix H of tMis Report.)

Ordered, That A. W. Cochran, Esquire, do appear before this Coinunittee
to-morrow at the hour of ten in the forenoon.

[Adj6urned

cdnesday, 3rd Deccmber 1828. rd Decr. 1828.
nEasEng-Messrs. Leslie, Rourdages, leney, Lslie and Lae ebv'e.

Mr. Labrie in the Chair.

The Chairman received from A. W. Cochran, Esquire, a letterinforming
hlm that be'ng an officer of the Legislative CoundiM it is necessary that he
should have the leave of that body to attend this Conumittee.

Ordered, That the Chairman do accordiagly apply to the Holuse.

Messrs. Quesnel and talois to of the Members'of this House appea
before the Coinuittee. PA. Qnesne

Th were asled whetluer they think the liberty of voting as restrained In squi
at the ate election for the Vest %Vard of the Townu and City of Montreal.

They stated that to the best of their knowledge, and every time they at-
tended the sil elèction, they saw that~the electors had fuill libertyof givinu
their votes, and it has not cone to their knowrlede that the freedoin of su&
frago iras at any time restrained during the said ecetion.

FIRST REPORT.
Ordered, That six hundred copies of the Report of the Special Con- Your Committe tking ito consideratio te numhlrf grievac set st Ret

mittee, to whom were referred several petitions complasinng of grievances, forth in the petitons frmin York and Montreal, began by enquiring into thatF eport.
lie printed for the use of tise Memuberx cf thus House.,frl ntepttosfotYr nMoira,-bgnb nuri, nôta

e part of the ýetition frorn Montreal,,hich relates to the ivant of qualification
LINDSAY H. Griffin, Esquire, the ReturniigOllicer at the laie election for; the

(Attest,) W B SYWest Ward of the said Townî and City. Havin- examined Messrs. QuesnelDepy. Clk. House of Assembly. nd Valois, two of the Meniers cf tuis louse, and Thomas Douglass. Es-

quire, one of the Clerks of the Croin in Chanceryand havmg-taken
cognizance of the oath taken by the said Heary Grifiu, to qualify. himself as

IHOUSE oF ASSEMBLY, ReturniyOicer.
Your Committee are of opinion:
ri ..That the said cath is not in the fora required by, the formula laid

down in the Act 4th (Geo. IV. cap. 33..
2 . That the nid Henry Gri sithe Returiing Ollicer asiafo-esaid b

Saturday, 29th Nov Cmbr. 1828. takingthat:oathwhich is not that prescribed ias essentially wantigto bs
n Conmittee on the petitions ofý the inhabitants of the County ofYork dutu.; and that Robert Frosite, Esquire, eue of.tlhe Justices of the Peace for

" sNou.8'and of the City, cf Montreal, conplaining of certain grievances. theistrict of Miontreal, who administered the oath taken on that-occasion by
the said:Heur Griffin, was equally wantiug te his duty by'adminiisteriung a

PRsR v.,r,-Messrs. Bourdages, Leslie, Cuvillier, Neilsonî, Heiy, Le- different cath from tlat prescnbed in th feormulaabove meationed.
febvre and Labrie. 3 o That however censurable those.tiwo persons may, be, your Comnute

do , not nevertheless think tleir fault ought lan' thing to affect orvitiate,
Mr. Lairie called to the Chai. or ean n any thiugaffect or vitiste; the returncf te two Mmbers elected to

represent the nid West ,Wrd, thetelectorhaviug accordia te Law had
Read th order cf reference full and, perfect liberty te vote for the persons they chose-to e , id yur

urned tote cal1 cf the Chairmua. Conmittee deem themselves the better entitled to express this opinion as,

d tby maintainun contrary' prmiucilIes an 'extremely-dangerous doctrie would
be established, b ymeans of wuclh an. évil intentioued Returninu Officer or
Go erument might render null the electioïï of nnwelcome Me rs of the

Monday, st December 1828. Leislature. , -sb
lot December PREsEr,--Messrs. Cuvil ter,e y, .Bourdages, Leslie aud Labrfe. he whole nevertheless humbly submitted

Mr..Labrie ln the ChairJr

Iead the petitien of the inha1itants of the Cointy of York, and that of the
iubabitants of the Town and Cit of Moitreal, rerred to thisd Cómmittee.

SECOND 'REPORT
Orderd Thlat Thomas Doug quire, one of f th rown 

n Chancer do aþpear before this Comnnittec to morrow at th heur cofr
ten lsn the frenoon with thereturn ofdthe vrit of eleetion from tue We'st • ti Doter. 1s5s
Ward of M tonteal, for theélate electionand otheri ppersrespect te s id .c

election. ~ . a I rn mittee on thse petitions ofbe.m1 soun f Yorke eto Åte- ftonmorrtIseou eencon. aid cf divers inhabitai ts cf tbe Cit cf Montreal

PsENM Srs. Bourdages, ene Cu L2d

2nd December Tusdy theccnbr 88Lele
1828. PîtEsunri-Mesurs. Labrie, Ine, Cuvillier, d Bourdà Mr Labrie called te te Chai

Labe he Chair er Esquire, a Member of Vs ly edb
for yurcm ittead beiag à'iked, by ofitIsëë Asifbiy,, haÎfeaedb D. B. Esqur.

T/maàoù as r t sëssion opy òf tho Re ort frouithé sel Coimitte of ie ha of Ci n- Esqur.
TEsqui pe'are bfr y Comitteof ouunitte;afdthe soe nedsflw Ins

aiuie aîausàrea bere your Comrnittee~ u asn xud Maoelîl .. ,'V» '~':k <.~ is
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inons of the Imperial Parliamnent, appointed to enquire inito the state of hie
Second Report. Civil Goveninient of Caniada, and if he hal suci a ropy to deliver the sane

-^ to the Connittee, auswered thait lie hall procured a copy of the said liteport
whiich lie delivered to titis Conimittee.

(For the said Report see appendix A at the enid f the presnt Report.)

It wvas ilien,
Ordered, That the said lleport do formi th sflc rt of tif a second Report

fron this (oinniittee,and that the Chairmii di lav the saeut befiore the llouse
ithit ail die diligenîce.

Orrlered, That the Chairmaan do leave the Chair ani report.
Trhe wlole ievertlieless iumnliv sibuitted;

J. LAB1llE, Ciîirman.

THIRD RELPORT.

. Tuesday, 10th February IS29.

PR Es ENT,-iesrs. Viger, Lefebrre, Ikenry, Neilson and LC4e..

Mr. Viqer in the Chair.

Third Report IIE eial Connittee, toi whom the petitions fronthe CountyofYork,
received. Tu nd the Citv of Mlontreal, those received fromt the District of Three-Rivers,
d:iy loih Feby. anld thaet of Paul lirazeau anld others. contaiing comiplainits of grievauces,

1829. have been referred, after havinr mnaturelv considered the evidence iereîtuto
ainexed, have agreed to the followiig reort.

PRELIMINARY OBSERVATIONS:

vour Committec, Ipon ihom the task of enquiriwî e intote ainisration
of the laite Govenior, Lord Dalbouie, was devolvei in the iidst of the ses-
sion, whiih the interruption of public business during the pree-.ding year.s,
las unavoidably reiierei laborious and troutblesoimie, lave nuot been *eialied
to enter into tie osidteraitioi of aLil the silot-ets to whic th Ile setitionis to
themt reftrred, hlave relation ; the task was leyond their powers. 'our Coi-
nittee founid theuselves coipelled to contract the scale of their operations,
and te select front aiong the multitude of grievancs to whicl titatadminis-
tration las given birth, andi wlhich have liecone so iotorionts, those to which
it appeared necessary nitider the existing circiunstatces more partictularly tu
call the attention of vour llonorable l b4use.

Your Comniittee do înot conceive it necess at the piresont time, to lav
before vour 1 ionorable H fouse, any reiarks tpoi the crcumstaces whicih
attendId the prorogation of the Parliament, oit the seventh 3arcl 1827, in
the idile of a sessioi, dtring tle course of wthici the applit-ation of tiie As-
sembly te the dispatch of publie business hal beeti zealous and timremuittiii,
but was renîderel fruiitiess by thîis suîddlen anti uneoxpect-ed pirorogxationî. Youir
Commiittee wvill not remîiiid vour Honorable llouse, of the inî1sultisng lait-
guage then aidressedt to tie Conunons of Lower-Caiada by thie Goovernor,
Lord Dalhousie, whose conduct oit this occasion iwai as repuignant to the prin-
Cipies of the C-oina.tititioni and Goverx.mentt, as lthe bitter reproachs ad titi-
just accusations contained in lis speech wvere udevoid of foundion. Lastlv,
your Comnittee think il rigrht, to observe the saine conduct with respect to
the dissolution of the Parliaisent which followed, and vit1 respect, to a
crowd of circumstances connectei with these suîldieits, of too receit date, too
notorious and on whichi the publie opinion is too well formed, for it to be ne-
cessary to enter into any cemment or discuission coicering them.

Neither do your Connittee think it their duty to revert to the repeated
refu.sal oit the part of the late Governor Lord Dalhousie, to conmiinicate to
the House of A.ssetublv the dispatches by ih-iicli lie pretended to be satio-
rized in his variotis aid freqtentlv contraîdictory clains; and particularly in
the vacillation and conitradiction apparent fron one year to another, during
the whole course of his administ.atioi, in his manner ofasking the- Assebiloly
to provide for the public expenses; or in lis claims oit titis subiject, whether
it be in tht' estimates of the expenses thiemselves, or ini the classification of
the oljects thereof.

Nor will your Committee recall to your Honorable House lte sulject of
ronplaint coistantly given by tiat aulnisiitr.ation, wî'ith regard to the unau-
tiorized and illegal aplicatioi of the public monies upi to the very tim1e wheii
the Governor, boni alhdiîotsie left thtis Province; the enormous loises whicl
the Provinice lias sistaiîtei and the effects of which are stili ftell ; anda a croivd
of other facts which are uifortunately but tao well kinowni, aidi t he effects of
whicli are too tieeplsy felt, for it to be necessary to cail thenm to reneibrnitee.

Feeling the iimpîîosbiljiiity of uitfolding ut lengti the list of grievant-es and
suljects of complaint, to wlichi the petitions referred to your Committee
tmiiglit have relation, yonr Conammîittee have thonîght it their'dluty to cotifine
tlieniselveis tu layiig before your Honorable ilouse, with regarti to the laite
administration, a small umber of facts over which a veil hail bein lirowin,
ivihid the Asseibly had up to fite present timte emieavourei in vain to chici-
date; and whilichi appear to your Commiiittee te call fir souie remîarks net
hitherto matie. Your Comnmittee las above ail, thotight il riglht to set niark
upion.certain measures of the late atiniiistration tihici were of a nature to
create the most lively alarm in this Province, to prouice the inost disastrous
ellects, anîd iwhticli have gone sina to) entail tpot lite inhaboitants of this P'ro-
vince. the loss of all that shouhl lie nost dear to a peuple, even to the tornm of
ils Governmnent, and the Constitution itself, ail wiri in short itist have
tendedi to weaken and in time ireak the ties which hindl tihiei to the lotier
Country. Lastly, your Comnidttee, lias thoighit. it rigit tiat titis general
ottine siould be followed by a representation of iome of the <eet and acts
of in ustice wvhaiclh the conduct of te laite asiniistration hias occasied, and
whici demanded ani still demand muore particilar attention fIor the piriose of
preventing the recurrence of the one and remedyinîg the other.

Conduct of the Govertor, Lord Dalhousie, with respect to
the proceedings of the House of Assemnbly and Legis-
lative Couneil in Upper-Cantada ii 1822, and with res-
pect to the comuplaints by thein iade on the dillicu!.
tics between the Provinces oit the subhject of the Du-
ties collected at the Port of Quebc.

Amon tiose subjectsof wvhich your Cornmittee have thought it lteir duty
tomake clioice,for the purpose oflaying before your fHonorable Flouse, there is
which, deserves in the first instanre t be particularly distingished. When

the two Iloises of tle Legislature of Upper-Canada, resolved upon addressingf
His Majesty on the suiject of the diilculties whichs liad ariseri betIvêen lthe arl
Provinces, with respect tol the duties collected at the Port of Quebec, they >'-,
presented an address to the Lieutenant Governor, Sir Peregrine Maitlad,
praviing him to transuit t-the Goverlor of Lower-Cantada, ani accounst of
tiheir irocecdiingrs on this suIhject, lor ile information ofthe Legislative Cotn-
cil anid Asseiibitly of Lower-Canadiia. This step wasan act of justice. They
felt the iiproplriety of paraying for a decision, by whlicl thie interests of
Lower-Caaa nit e afette., withiott having placed the people of that
Province in a condition to defend their riglits. It is.lot necesairy thiat your
Coitiitee sould, ait this tit, exainiute the suljects of discussion between
the two Provinces. Thev are oilv calied upion o consister the couduct of
lthe personi IvIo, ah that tite, hielti tIe reins tif Government ihere.

'Your Corninittee have, in the firsh idaie, to remark that the Rouse of
Asseniblv received nu intimation of these proceedings, until the foliowging
year, 1823: and the cornuitinicationî iwas Ilen iale, ii conseqence of au
adidress of the Iouse to Lord Dalhousie, during te Sessioní~of the Provin-
cial Parliainiit. Tour Cummittee ierceive, fron the docwuents thichiere
then laid before this louse, that tue address of the Assemîbl -and, Legislative,
Council of Uppter-Cainada, was jresented to Sir Peregrine Iaitiand, on the
eight i Jauîal y 1822. The Pairliamient of Lower-Caada as ait that time in
se'ssioni. Titi ac-couts of theo proceedintgs ini Uppeor-Caumada were tranismittedj
to the Goverior of this Province ; as appears biy a note on the back of, cne
ithose diocumients iaidi before the Assemly of Lowîer-Canadia, wuitht this single
renark, that they icere rei-ical too laie. to be.connunicated to the Assen>ly
and Le-is1vatite Conneil, but withouît any intimation of the tinte at IwIich
they wvere received. Yotr Commtittee haive used every endeavour to ascer-
tain tlie time of their receipt, ali itust excite astomshment, to leari that
their enquiries haie been fîruitless. According to flic infornation, which in
the course of their enjquiri's they obtained firni lthe Civil Secretary of His
Extelleue, the Adtiniuîiatiator of the Goverinment, the letter from Sir Pe-
re'rine Maitland h icli accoipanlieid the docleuments in question, is dated on
the twenty second Jauuary 1b2:; butt nîotiiug could ie founIl in lhis cilice
fromî whicit the ttie of thir arrival at Qutebeccouldti be ascertatined: a week
ouly was reqluirei, for their conveyanIce by' post from York; and the Par-
liaimeut of .ower-Canada continuied th r session, to lie eighteeith of
February, that is tio say twenty-steven days afer lthe date of Sir P>eregrine
Naitlanitd's letter, wiichm contains ai sort fapology, for not lavinig souner for-
varded themti.

Your Comimittee have io observe, liat athough titis suiject -as, for a
long time, iariy and itpulicl discussed, and although the Editors of Public
Newspialpers in tue inîterest of ime admiiiuistrationt tdok a very active partin the
discussimn, it hais iever belen ktiown at ihat precise timte the documents
above alludied to, reachted Quebec ; and liat the inihabitantsi of thtis Province,
have, like your Commiiiittee, been left to form tiir conjectures upon a point
su itmportatit aud esseutial, and upgon whiich the admîinistrttion could so easily
have titrowin light·.

Froi liat perioii, tiie conductt of the Governor, Lord Dalhousie, becomes
ait imptuenetrable tmyntery. It is the more so, iecaiuse the Journals of lie
Assei.bly shei that iwhbent tlIe Parliamenît of' titis Province iwas oi the eve of
bing prorogued, on the lnution cf Mr. Taschereau a Meuber of the use,
then known to laivebeen fuir taty years (as lecoitintted to belsp) te thtiale
of lis Iromotio to aseat in the Court of Kin;'s encht) fite organ cf the ad-
ministratiio in the Assembilv, the Iloiuse wuent into a Committeeif the wliole,
te coisider the report cf the Conunissioners appointed to treat on the lartof
tiis Province, wuith those appointed on the part of Lilpoer-Cianaîda, concern-
ing tue duties collectei ait tie lort of Qulebec ; and thtat resolutiois were
passed by the said Commtinittee, wh'itch -were on the s'ame day laiid before the

Ïluse, anil agei to withott any discusstion, at a muoment .- iei the tine for
debates ou sutbjects of great public intterest lhaid gonte by, and whîen in fact it
appears tiat there ivere not aibove twienty four inembers wtitlh the Speaker in.
Quebec.

These resolutions vere Iasseil oi Sattrday the sixteenth of February 1822,
and the Provincial Parliametnt tuas prorgued o the %oiday followintg, lthe
eigiteentii of the saie month. A îetling ofcolilenîce in their Goverunnint
wiciha is gener.dl aumoug fite iihabitants of titis coîuntry, and wIicl ais not
at that time etitrely destroyed wvith r'espîect to Lord Dalhousie, muight iu-
duce the Asseumbly, particulaly ti a suiq'ect of externtial relation, to adopt,
upont uhait igt be looked upibon as the suggestio of the Get'nor imself,
resiutions of some(- of whicih adVaitage has since beeni taketn by the frienidsi
of the late amini nistrationu.

The Legislatut'e tof Ulbper-Canada wuould of course, lie persutaded lthat the
doumitents alliote u-mentionteil hiat beei comuicat t the Assembly and Le-
"islative Coutncil of titis Province; and accordingly the agent sent to En
ied tii support tue claimets of Upper-Can iai, found in these circumstances a

plausible ptretext for assrting, hiait the Province of Lowver-Canada iadt been
vilfully remiss. -i Onlthe otier h:it, liti Majtesty's (overnmtent could not

sutppîose it possible thait the t-wo llousess ' our l'roviicil Parliament, hai
not beet made acquainted wiitih the Iroceediings of the Legislature of Upper-
Cantada, anda that they iadt not been guilty of intentional nglt'gect.

Under those circauumstaiices, the represenatious made by the inhabitants
of Upper-Canadla, becaie lthe pretextin the Iltperial Parliaient, Of a selhem
for the tuntion of tite Legislatures of the ti-o lPruvinces, (the efiect of wh'lich
w%-outld have been tu uake both uiihappy,) and euded in producintg the act,
knottwn itb the tamue uf "The Canada 'rade Act," aigainst ulici the Country
has renontstratel.

It is untecessary liat your Connittee shzoumild remind your oniorale
louse of the conduct of a snall numiiiber of metn amîong us, at a time), s teni,
frot the ieuw's of the scemuie then agitation in the hiupierial Parliamenit, they
iai wîorked theiiselves inîtio a helief that they, were abotut to becomîse the ar-
biters ofour lestiny. T'h. Ctaniiains uwere toe p îroscribed, to become stran-
gers to lte land cf their birth, for whliieli their blood iat been so laseyhed,
and which ihad been defeuled hy their valour agatuist lie attacks of a neigfhl
bourintg nation, whose sciens of inuvasion they hadil defeatd. The M lther
Country iadt called supon thei to defend ,their rigits, the instituitiois wlici
they entjoyed iuder her Irloction, and all that can ittach a peopile toi
Gsoveritiinenst. li 1822, dutring the colurse of he sumnîier followiitg'the
sessioit of our Provitial Parlisateit gunder the eye of the Governor, Lord
)allousie, lte metn who flattered theiselves wvith the hopt) f despoilirigs

talked loudly of the approachig consuninatiom of tiheir scihemes of destru
tion. They siloke cvontiunally of tie' conqüest of the Proi:ïce asiu
themti a lealiJ rîght to treat its uihabitaänts 'lis sies. Nevertn ai more brutal
tote t' Iwnuage assunmed tuwardsa peoîule; and by this treatmitent, tie fidelt
whichthe petpie of tIis Province hadui :ïli.- iii ithe day of trial, uwas said ho
be mnore than requited.ouor Committee won wuilling;ly lhavie persuadied tltemselves, that lth Go

ernor, Lord Daliousîe, lad used his best endcavours to sectire lis, ajestyul
Goversment froml those nuistakesu, with regard ho fats, wiihict werefoliouwed
by suhi unfortunate tffects, and went nieur ti produce titi xnost fatal cotise-
quieincts. But, oi thie contrary, thev find tiemselvres compelld to add that
they have fountd io trace of ity step talkenl by tlIat (u-ernor for Iayinu'
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before His Maijesty's Government nny information of tiis subject, and parti-
-d Repor tlaîrly of the faet, tint it had not been in lis power, or. that he had not

r- thouglt it his duty to communicate to thetivo Houses of the Provincial Le-
gislature, documents upon which the Assembly mighthaveadopted measures
for the defence and support of the rights of the~people whose Represeutatives
lier w ere.

'ihere is a consideration belonging to this sulject, which incases its im-
pýrtnre ; the Assemily iad made nany fruitless efforts, for the appoint-
ment of an agent for the Province ivio should ble resident in England; .and
this should have been an additional motive with the Governor, for watchins"
with a more constant attention over the interests of a people, w-hose fate hal
been intrusted to his care, and who phaced their trust lii bis honor. Your
Conidiittee have to add, that on a more recent occasion, when in the year
1826 the Assenbly communicated to the Legislative Cotuncil their Resoi-
tions, with regard to the necessity of ltiving ain agent resident in England
on lthe part Ofthe Province; that Ilonorable ilouse refusei to concur there-
in, and gave ;t, at the samne time, as their opinion that the Governor reas tic
pr)er and constitutional chaune of communication belwceen the Legisialive
b1odies anid His Maije/sty's Gorerrmnent.

Yonr Comniittee think it theirdutyto refrain fromt makingany addition to
the renarks they have aiready laid before your Ionorable House on this-
suhtct.

TheV think it righît to take iis opportunity, however, to remark,
that tie act of the Imaperial Parliament, called ti "Teitures' Act," which is
ivell kntoniu to have produncetd the inust serious inconveuience in this Pro-
vince, iwas passed ii the vear 1825. After the events of the three years
previous to the period alided to, the liiabitants of this country had a right
to, expect that the Goveritor, Lord Diallhousie, wouild use every endeavour, to
p revent the evils to wlüch titis Province was exposed by measures of tiis
nature.

Your Commirsittec can, besides, searcely understand the total ignorance
of Lord iDailhotsie with respect to the schmes of those with whom an
act like titis urigiiated; nior in what imatinner it happenedi that io steps were
taiein on his part, to inforn the inhabitatts of titis country, and more parti-
cutlar the Legislature, tliat a measure ofso great importance was in conteai-
pattin. Your Couanittee vil] be satisfied with observi'ing thlat in the City
of Quebec (to spieak of noe other part.of the Province) nunsy families wer~e
ad ,till are exposed to fte overthrow of fortune, antid ruinous lusses fron
lite construction put uapon the provisionsof the " Tenures' Act;" ant there
cati evidenitly lie little doubt, that independently of ail -onsideration of lte
justice, or polivcy ff ite exercise of this power of internai Legislation for the
Province of, Lowter Canadta, His 3ajesty's Goverrmwîent wvould bave shiriunk
front the conîsequîences of the aw iiieli it was about to sinction, if these
consenhces la been pressei ipon ifs attention. Ilit tiere reniains still
atnother irctunLstaice coinected with this subject, which deserves the most
seriots attention.

Your Coiiittîittee bave seen, tat far front laving before ls Majesty's
Goverinent those docuneuts by-which it tighthave bten guitided ii its mea-
sures, the persons by whaomn that bill was coiducied in lthe Inperial Parlia.
ment, were persuadued to iiisert thercin, certain provisions with regard ta
the New Quebec Gazette, establisihed by the Governor, Lord Dalhousie, in
1623; a step which could oilv-lia%'i beei suggsted, by persons connected
with lte administration of Lowî'er-cantida. 'our Comittee iwill aot, at
ihis, moment, Ilres8s a subject to which tlier will have occasion to revert,
tiien they conte to lav before vosr ]lonora'ble louse some tacts with res-

pect o lthe cstablishMent of this Ncw Gazette', Iwhich have been the subjects
of formtal coimaplaints set fortfi, in one of the petitious referred te your Com-
mittee.

Lstablishinent of The NewQuebe Gazette by the Governor,
Lord Dalouste..

Onue of the petitions from the District of Three-Rivers referreil to ynur
Cotititbee, contains particular complaits againt the ¯conduct of the Gover-
nor, Lord Dalhousie, in establisliiig a New Quebec Gazette, and oblîging
the Sieritfto intsert thteir advertisments thereim; a ncamrc, as the petition-
ers observe, wrkkh may be justly charracterized, as an ivaion qf priatelpro-
perty. 'rie attention of your Committec wras of course arrestd lby ait ob.
ject of tihis importance.

Yoi- Conitnittee lave to remark, tint The Quebec Gazette, to hich the
name of " The Old Qubec Gazette," ivs gien by the public i te year
1t23, to distiragisih it frot thie New Gazette 'of the saine naisne, established
by order of the Governor, Lord Dalhtoisie, iwas estiblisied ii the 1764, by
private imdividuaïs, who eniployed their own capital for the purpose, and
wiho, or wihose sutccessors or assagns, have beei andstill are lis proprietors.

Durintg the iiterval betweeu the years 1764 and 1823, the ]aw required
that ail atvertisements relaiting to matters ofpublic interest, sitould be insert.
eil in fle Gazette last mentionîed. Andi more particularly, by an ordinance
malle ii the year 1785, it is commanled tiat ail notices relaitng to jdicial
sales, or sales of immoveable property or iheritaices made by the $heriff
in execution of tie Jutdgments of any Court of Justice, shall be publishued ii

The Quebec Gazette."
Thimgs wvere in titis state, iwhuen the Governor, Lord Dalouse, formei

- the scheIle of ilacgi' this establishment under htis oin control. On the
sixth of April 1822,7ie caused te proprietor of litat Gazette to be infomn,
et1 lèv bis Secretary, Lieutenait Coiotiel Reatdy, that ie ias dissafts
lied 4'ith tie conduit. of thle person who iwas charged with the editorial de
partment.,' The latter in answer, observed .among otiher thitgs, that thi
Gazette wvas his pro erty, but itat lie wras about to resign it to bis son, Samue
Neilson, who was ti refore tis proper person to treat with oi the sulject

Your Committee bave here to remarir, that upon lithe Covernor's offer
Mfr. Samuel Neilson deternined to accept -the commission of Kiî,g', Printer
whiel iras; is fact prcenhim on the f ird of July' followng ;iand that h
thenî added to thle utl of his Gazette the wrrds " Puiblislhedi by Authoiitr,'
On the thirtieth ut'iAril 1823, Mr. C'obran, who had become'the (ev
ertor s Secretair, intimated toMr. Samuei Nelson tat the Governor liai
determiited to eitruit fthe comluet of the Qtcbec Gazette teMr. J; C. Fisier
Mitr. unue eisou not havmg ouit proper t o accedie tu the arrange
ments proposed ongts subject Mr. cretary Cochran, wrote te him agunt
that the Governor iwas about to recall the commissionofKinsw' Printer; an
te entrast the publication ofithe Gazette te Dr. Fisher, as E Iitor and Kin'
Prinîter., -

Titis poceedig as folfowed by another no less extraordinary; on i
tihird of October 1823, the Goverinor issued a proclamation, saomciuing4 tIa
he iait re 1Ue the ssioo i's Psinter eiven'te Samuel neiiate
ndt tit le baudgireustliteonuiso tKugsP-ntrt . .Fsssa

had bsidoes estbliittod iun as Edito. of T/te Qoedec Gazette
Titis procientio furter en ai Sheriffs and servants othe Csoiv

te taire notice tiseseut at ecotn tisemselveg 'tiieto, -rcquirîng tbexx t i

insert in titis Gazette all official communications andnotices whatsoever re-
lating te their oflices, and the functious thereunto attached. -rd Xle".

Titis proclamatio iwas preceded by a notice et nearly the same tenor, in-
sertedin the Mercury, anotherneiwspatper published at Quebec, and dated the
serensteentlOctober 1823,givintg attthe sane time "public notice, thatfor the
present timte, and.until further arrangemhetts shali be miade, Thie Quebec
Gazette would bepiublishedbj autority at th Ofice ofthe Quebec3Mercury ;
und f this al Oficers and JAMipartments of the Civil Government, cere re-
quired to take notice and to act accordinjily."

Your Committee are really at a loss tu comprehtend, in -iviat amanner the
Govenior, Lort Dalhousie, coutld suppose himself authorized to dispése of
The Quebec Gazette, as if it liad been the property of the Executive, because
the proprietor of this Gazette hadl consented te accept the commission of
Kiiv' Priiter, and hadl subjoitned the wiords " Published by Authority," te
hiu iazette.

Nor can vour Comnittee conceive how, the lawrs by w-hich it is directed
that certain advertisements sIall be inserted in The Quebec Gazette, which
iat then been many years in existence, could bu considered as having refer-
ence te a Gazette, which wvas to be printei nearly haif a century afterwards,
in case it should appear adviseable te a Governor te establisi a Gazette under
tise sanie title and with tie saine nane: nor, lastly, hsoir a Governor could
take uion hinself to use his authority' for the purpose of doing fiat, which
as it appears to your Committe nothing coudti, inthe eye of the law, have
justiiedl in a private individual.

Laistly, your Committee find themselves at a loss to comprelhend, how he
coul resolve te use these means and these pretexts, for the purpose of depri-
ving the possessor of the profits attaclied to his establishment, wvhich, as well
as The Gazette itself iere his property, and. iwîhich, like ail other righsts of
tiis iature, should bave been secure from all encroachments.

Your Cousnittee cannot ielp1 remarking on this subject, thati t is enacted in
fite seventh clause of the met respecting the tenures in tiis Country, passed
is the Imperial Parlianent in the sixti year of His Majesty's reigu, chapter
firty ninte, that certain advertisements, required by law, i case where the
riglt of commutation is cladmed, salt be inserted, in The Quebèc Gazette
published by Authorify. Your Committee dare to think, that if His Majes-
ty's Government iad been in possession of the facts wihich your Committee
Iavejustlaid before your Honorable House, it-wouli ne-er have permitted
its aitiority to be employed in this mauner, more than in any other, te fur-
nisi even ai indirect Iretext on titis side the Atlantic, for supporting the es-
tablisihmîent efthe Neiw. Gazette tunier these circumstanccs; and lastly, that
tie Parliameiif of Great Britain wîould not lave thought it adviseable, te ren-
der itstf, in some sort, a party te an net of this nature on the part f Lord
Dalhousie.

These cousiderations acquire unch greater iveight when we refiect, that no
Opportiunity w-as offered to tise Country of remonstratingaguinst thescheme of
this act'that lthe provisions above mentioned, could only have been suggested
(as your Committee have already rema-ked) bv persoans connected with the
admmtistration of this Country; that the estabfishment of the New Quebec'
Gazette, was hlie net of Lord Dalhousie himself, ih gave the Country no
notice wrhat *ever of the lot appointed for it in this respect; and lastly, that at
the.time of the passing of the " Tenures' At," in the Imp'erial Parliament,
the Governor's Secrtary, Mr. Cochran, was in England, and bas since been
paid the expuenses oft is mission out ofthe meies belonging té the Province,
by order of the Cuovernor. Lord Dalhousie.

Dismissal of the Chairnan of tbe Quarter Sessions at Mon-
treal: Ascendancy of the new Chairmnan over thé other
Justices of the Peace: Many Justice of th Peacestéuck
out of the Coinmuission.

Yousr Comnmittee sce thatunder the administration of Lord Dalhousie, re-
course iras freuientilybhad to the etrardinary mneasure of'dimissing those
Justices of the Peace whose conduct was not in accordance with fite views of
the Executiv-e; and that a desire wras at fast showna, to ise this power e of dis-
missal asapoitical eniiie for the purpose of forcing the people oftis Coun.
try, as wel as thie Magttes thenmselves, to criuch and bend to th pleasure
of the executive.l

There are, lin the fist place, some facts respecting the dismissal ef certain
Magistrites'at Montrent, which Your Commiatteu 'considered too'mporrtafnt
not tu be pointed out. The Justices Of the Peace at Montreal; had in théyear 1823, appointed a iigli Constiable according to ,ustom andi ruceivedi
.igt. It has -:Cen nmade apparent te yeur Comnnttee, that the Governor,

Lord Dalhousie, pressed upon the said Justices 'the>'dismissal of titis peson,
for'tie urpose ofsubstituting anotlser us-son cIlsei y hsimself. womhe
pointed out te tiera. * The Justices of the Peace thoughit it their'duty te
persist in an'aptioinitment whièh the' hat lawrfuly' made;of anuofficer against

.hiIt htere existei'gí·óunds ut coelaintf, antiuaainsvro une aild
been alledged ; and the resolution of maintaising him'in lis .situation was
adloptel ilmost inanimsously Your Conunittee re-t.i, that thîe 'are obligedt
te add, thtat the tiwe Justices of thé Peace wop d at th Sessions, an
'h-o1 'ithlici felloiw Magistriatés, had refused o lemnt their sup>oirt te the
scheme of disissing"the otlèer it uestioï, is-ere tieniselves dismissèd, and
deprived' of tie salary attacied te tfieir office. This dismissinal;which 'as at
the tinte attributed te resentmentagainst lese twi-o Magistrates coulti besides
liha-e no'other eeea:t tthanfthàtofnderining the cotidence of the public in
the gov-ernmatand particuarly in thse iris are at the head of this branch
of tie adminilistration 0f justice, in the District of Montreal and in the City
sin particilar -

l ne circumstances, ameng othiers, bhae, from tieir nature articlY,
struck the attentionof your ounuittee. Onu the one hand, the yeno un
the 3rd Ma 182n4, sseid the, gistrates to' isfonmed byiss Secretarbvn

W. Cec rithatreckonin xri the niathof April, the day unîSe bic
e the G ' or hd'made kiïi th- to'nt hGoveon b t e fagstrates h isintention ne te con-

hi-u tei oc nn sanywu.b afloîet te hie Ilgs Consfabl, whois
tsat tal t taitîtie, necuiveà' year y a-Su c tass-ed mn'tise account et publie

d es %Ienss- ad o n'the other h'ad"itàý'e"'' b dé e- accon of utLb
. st , tappeasy a eposition under o ath thetime, that a mai of the na1m1e Of M'Cullocit, a c ended te
Governor f-thou ofiée of ighConstablei, ahdafromeè'enh bf isebasi-u ie mosiifh t -Arl

', thesameyearspke' like a tman ho kuirë béfoesh'anî thèllut'that awaite
d~ ~ ~i reti ft e ''tratešïi r'fere aid e tdét i dprived ettheiroffices; net
tomnesion ihs appearigatthattime a teti all tha tpassed in the
limeetingfa e lngistrates, in which this su dejt had ben delibëratetdon

e - Yör.Conuístteé bave iauinto'remark ttat aftë the dismaissal etfbesssrs.t M'Coid aid Moïtdeiet,f ysGal iby
?soCmian nf t Q bem thee m e it

bisebjètte'cqnre ani ppea-siü la tattsVe acquis-ua decidti aseen-
d ny or thse t ue t Pea p at I n u c etie

e îv ut~ foewellj jtîstied bytil's ol-
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,Irted, a-send by so nany other proceedingýs if the sane sort; the effeýctor con-
dîa<t like. thiis, was, aid an.t necessarilv le, t) nake themn plassive tools in
Lis hanlds, a.n1d throulgh bis mcans in the hands of tie Exvientive, whose or-
gais lea ajppears to laveP leven, as lie professed himself to 1w far the pirpose of
controllin thei in their deliberations, al ensur te truinnpli of bus own
private opinions. One of tle consequenc-es of this systei api ars, aiuong
otlers, to have be the dismissal of many ai strats of Noiitrei, vhose
coniaduct liad been above reproach, because they had not partaken in hissen-
timent.s upon a subjiect of discassion open tu ail the Justices of the Peace in
the City of M ntreal.

Your Coiniittee have to add that in hie imonth ofJiie 1S27, the Justices
oftlhe Peace at Montreal, gave orders to the lioad $înrvevor of the said City,
toi throw dowin a fenien atua bibllinr gn a lot of grouind in he osesin of
a person ofthe naie of $tanh-'y 3aàg, as biiig apon a public way. Silme of
these Magstrates, tohe nuiiiier of four, tlhoughItt it riglit uplon rellictiona t0
i:sue an orde.r or writ oif surudeos, to sls >nd the exccution of lic for-
mer order on this stilject ; and hie effect of this vrasedCas was ta stop tli
prîceedinogs fthe 1ia1d Sirvevor to wlhoi it war adrcsse. The Justices of
the Peace acted by virtue of a rigit, which it ajpears to vonr Counittete is ai-
knoiwledged by tlic laws, amil ltdfore exereisiig Iis jurisdiction, took ail tie
precitiois wvhich prudence reiquired, not to oversteilie lth boinds of thieir
authoritv. The other Justices of the Peace 4v whom t1w former order haid
been given, instead of takinrstepsto obtainalegal decisionby bringingthe mat-
ter biefre a competent tribnnal, cati' the le r'solution of making a represen-
tation to the Givenoîîr, witlh respect to thefour vl gistrates by whotie or-
der of supersedeas hait been given. They entstd heîcondurt oif this Inca-
sure at the Castle of St. Louis, to Mr. Gale the Chairian of the Quarter
Sessions of the Peutari who, ii fact, laid before Dis Excellency a long me-
inorial allelginig the illegality of the order of suei'rsedenîs givei by fle fiour
lagistrates, tu whI tiais miîîaemorial wvas lot coinmunicated. Thîs proîee-

ing took place on the fourth of Augu-îîst 1S27; the four 31aristrates on their
sile thloight it righlat to reliresent to the Governor that th'ev had acted Iv
virtue of a riglit witlh w lihil thev believed the law hadt iivisted Ilieml, an'd
praved tliat lie examinîation of the questionî might be subiaittel to a tribu-
nal of cunpetent Jurisdiction.

It was iimaiediately after these proceeings tiat tlie naiiesoîf tlese four Mai-
gistrates wvere struerk out of or omitted in the last Commission of the P'eace,
inistead of proceeding to obtain fle decision of a Court of Lav on this sub-
ject. Yoir Coinitiee have been unîadle to discover any other cause for this
extraordinary step on lie part of the Goverior, Lord D)alhil, tlha tleir
having given the said, order of supersedeas; unless it he fdiind in tieir
opiniois on the aflhirs of thtis Province, which maiglht Lave contributed to
their dismissal, as well as to that of aiother Magistrate, also residing at
Nionireal; a lot which Iliey have shared vith many other Justces of the
Peace tlronghout ithe rest of the Province.

Your Conuitt c' rannot pass in silence over soie othercircumstances con-
nected iwith this suIject. Une of the Magistrates who vere present at the
neeting whch was held and at whiich it vas resolved to entrust to Mr. Gale
the charge of making these representations to the Governor, moved fthat
copies of'ail the proceedingzs relative to this subject shoild btle placed in tie
hands of tie Officer of the Crown, with instruactiois to adopt measures for
obtainiig a legal decision of the cquetion. 1lis fellow Magistrates were naot
satistied with ré.jiectinz this motion, but wvent so far as to refuse to allow it to
Le entcredi in the regrister of ihieir deliberationis. Proceedings of this nature
ieed no contentent ; 'if this motion was afterwards laid Lefort, the Goveriior,
it vas because thi: Magistrate was led by an iamperious sense of justice to)
caise it to) reachi iiiii.

Your Comîîmittee necd înot uescant iipiion considerations of public order, to
make eviient the danger of any interposition ln thi part of fhe erson whio
liolds the reins of Governient, in iatters exclulsivelv withiiin tlsi jiîrisdiction
of the Cotrts or f the Judges, for the pbtiîrioses of iaking their ilecisions fille-
tuate accordine tu the wishe-is or idias tif ain who is inivîested vith the Exe-
cutive aulthority. A sense of the obligalions iuiidr which they lie, a res-

piect for the lai.s and for the oath thiey take, shoull be the only rlle of their
decisionits as oif tliir conduluct. These imaximîs iwhicli are ithe aardt of the
li ves, honior, andî liberty of the ct'izens, as they are thie foindationi of antho.
rity it'self, anîîd are acknowledged and respected by fthe moist despotic Coverna-
ienti:s Ilav vere disregarleil on this occasion in this Country. If it vere
possible that siei ai inthience over the Judges andî tile Maitrates coull Le
obtaineî'd, aitd continue to lie exercisel, it wouild, by planîtiig ftl seeds ani
dev lop t gern if thte maot profoind iiiîor.lity, have tlhe effect if re-
la\ing ail t ies that hold society together.

It reaiiins to be renarked that lie Road Suîrveo<er of tle City ofMoitreal,
has siice belil criin aally prosecu1ted by means of a LIl of inlictmient prefer-
reil to the Grand Juîry, and by thei fund ait a Speîcial Court of O)ver andl
Teriminer, held at Montreal ia Noveimber 1827, (if which eetionawill be
male hlraftr,) iur a piretext that hie haid neglectel his diuty, at a tine pre-
vious to tle order order of the Magistrates whiih gave ocrasionla tu the super-
seliies, wvith reispect tio the sulject of the t wo orders given by the Magisitrates,
and that ai this occasion, reciouise ias had toi a writ tif certiorari, froim tle
C<ourt oif King's Bench addressed ti the Coninaissioners of the then ext int
Court of Over ani Teiriner, of whieh the Justices otf tle Court of Kiiis
,.neh had tirniel n iessential part, ir the purpose of reviviang I lis proseci-

tien, anil asing it to be brouglit before tle saidi Court of Kimg's Bench in
whicl it is stil pending.

Your Comniittee lave to renark that the ianiaes of a great nuiber if Jusa-
tices lof the Pence, wlose repuitation was unitouchecd, and who, 9 oreover, en-
iîedithe ieritd confidence of tlicir fellow ritizens, wvere omiitted ia the ist
Comilission whliihIa isued in Narch last, 1828 ; this omission appeî.ars toI have
had no other causse than the'ir o inionsund sentimets ona hlic alirs, anda1 oa
the mainsure-s of the uerson u thenl heldl the reins oh a ministration. Your
Coiiiiittee do naot thinak ikt tiir dlity tIo oint out the refleetions tu whichia a
step «f thias nature is alapt'ed to give birh. . They wili bc satisfied vith re-
nuaii ag that it is to be laiiented, that any adminiisftration slhoull conceive it-
self int'rq:teîd in reimoviiig fromîa the maigistracy. maen who eajoy publie, esteei
ani are likelv to cherisl in the Governmiienit. ut there is one
riremlnstanaet coimectedii w'ith this subject, too strikiing aot tu rejuire to be
pointed out.

The naîtuber -of Justices of the Penee liori in ftle Counitry, whose ianaes
are found in thelast Commissian, bears a verv slender proportion to le aelni-
ber if thae inhabitants of lhei several districts born albo im the Couiitîv ; the
greateraniwr conists o persois iorn lent of the Country. In the bistrict
of Montreal, wiere the Canaadiai population, is li the iro ortion of at least
eight to nue, to tlie'umaîîlier if those who elstalishe easelves therein
though born elsewhere, fIaie unber ofthese last investel lwti the iaagistracy
is iii the roportion of tvwo ti ole; and in fle City of Montreal, ouf of forty
.Justices offlie t aparce, thtere are iait t bori in fhe Conn-ry, whilst i tliat
City thrnumber of fle inlithbitaits ibori ini tht Coutntry is at, least double tiat
of thlaose born elsewlere.

Ifthe vole population tif thé Couinty lieonsidre, ftle Iisparity of nmint
ber in avt agistracy wili lie still greater. while thé iiaînuber of the inhlabi-
tants bor ii fle Coutry vill leto that of ite others, in the proportion of

at least tIree ho one. Neither de your Coniinittee nîeed oui this sUbject to
poeint out the rellections to iwiich t his strange distincetion, and, as it m1ay lie Iait.
'allled selction, is adaptcd to give birth ; or the caiiass by which the public
confidence in the magistracy las been destroyed.

Despatel of the 30ti September 1825.-Conduct of the Gov-
ernor, Lord Dalhousie, on tis uljcect, and with regard
to the Lieutenant Governor, Sir Francis Burton.

Youîr Committee passaiiig iow to another suabject of at least equal imupor
tacie, have to remnrk to your Ioinorable Hute, that, nfte'r tie lrotracted dis-
cussions occasioned by iiîuusal. clains and deiaads, varyig fron une ycar to
anutlher aid occasioally contradictory, with respect ti; the application of
the public monies unier the adititi i ont of Lord Dalhousie, ftle three
banches offhie Legislatiireat Last in 1825 agreed ailloi% a LI wlhich passed into
a law, for the rI'pose o mneetiiigthe expen'ss of î Civil Governinentof the
Province. Tins act re-establihe a good undersanin between the several
branchloes ofit Legislature, after manyuv years, nit oulv fdii'erences on but of
interruption to publiliess,tlhe c gin's of vhicl ias arrested of those dif-
ferenIcs wichi aI the same tiaie oliposeil insnnonlutable obstacles toî any
syst e'aiati 1 hm1a tif aieliiom'aîtioi in ilic Province. Titis uwaasure re'onilleil ail.
partis rithuut conilbriiasinig îte interests of aniv; this event took place un-
der tile anspices of 'ýir Francis Burton, wvho thl held the reinsof the adinini
istration as Lieutenant Governor, ia ftle absence of the (overnor in Chief,
Lord Dalhonsie, iho liad gone to Eiglanul in the course of the preceding
sinier.

The Province could at last look forwarl vith confidence to ftle continuiance
of tranquility and indilge the hope of reapnilag the fruits of the idltv which
this mieaisure hall re-catablishaed. Buîat ii tle follîwing vear 1826, after flac
return of the Governor, Lord Dalhousie, dhirinig h Sessi o of ftle Proviicial
Parliaient fle former dijliculties were renewced. Your Coinittee before
layiii before your HIonorable Ilotuse a 'epireseitatioui of ihat passed in ftle
Province on ftis subject, have to renark thaet the Britisla Ministrs on the
iews of the passing of'tis bill of suipply, wrere induced by persons interested
in reneiiug and lierleetuating tie dissentionsin this Counitry to look npon thii,
bill in an pihntvora poin f view. Thte Colonial Secretary thought it ais
duity to blaie iir Fracis Burton for haviig sanctioned this bill of sulya1i1 i,
and gave a tii reasons of his dissatisfacf tion the instructions to ftle contrary
addressed to the Governor of Lowver-Canala. This censure is to be hund i
a despatlch of ftle faourti of June 1825; the Governor, Lord Dalhousie, was
at f at tie ii Eugland, aud could without ditliculty Lave exenîhîated the
Lieutenant LGovernor. lia therst ace, anhed witholiut eitering into tle discus-
sion ofthe merits of th t qiestion, cad l imselfsubsequnlyto these instruce-
tions sanctionied two hills of suply, in which much less attention h:id been
paid toîte iitegrity andl even 1 the diciination of fthe reveanes claimed as
being at the disposal of the executive than in the act paassel in 1825. The
acts alluded tu are those of tl thirl year of his miajesty's reigi, chaps. 37 antd
3S. With regard to tle instructions to the contrarv, lhe knaew that they vere
no lon rer in the province, where they oughut to haave remlaained of record in
the civil secretary's hlice,aid hlee thiey wrere not'to lie found. It nasasy
for Sir Francis Burton to excliae himself. II obtained vithout ditliculty
froma thejustice of the ministers a revocation of the censure contained in the
despatch of thie 4th of June; and this bay another despatch of ftle thirtieth of
Septeaber tif fle saiie year, by whichi the former w'as revoked, and at the
ead of w'hich the iiiiister confirmed te e.rpressiu of his regret to the cir
cuiistance of ain arraungeient of so inportant a nlature haiving becil effected
witlhout previouis direct counaunnication wilh bis Majest's govenunent.

Uidier tliese circuistances the Ilouse oft Asseamlly were lot led in 1826, to
aiticipiate ani difficulties tu tht- passinag of a Lill of suîpply foiaîunded oi ftle
saue priaclipes as that of 825 ; where after sinîg near y tvo nonths and'

heun the were un the point of passin a similar bill, thy received on the
14th of March by message from LrdD 1lholisie, a ,opy of flie despatch of t
4th Jne, celisuring Sir Finmcis Iurtin for having sanctioied the act of 1825
and inforing ii that tle minîisters wuill give instructions to his najesty's
reiresentative ili the province If Luwer-Cainada înot to sanction any measure
sof a simlar nature.

On the saine daity the honse voted ani address ta Ihe Covenior in Chaief,
prayinlg bii " to la, before theim copies ofthe despatches whicl hilad been re-

ce'ivedl iv the colonial governimt, silnce fthe retuiri of his Excellent-y to fl
goveranient of this paovince, conceriling thait part of Sir Francis Burton'i
admii.tration whi« h relateil to the bill of aipply liasle duriig the then
"hLast sessioun of the provincial lairliuacti." The Iiesseagers %%ho carried this

address reported on the 16th of tli same mouth, that Lord Dalhousie hai
answered, " that lie haid received from hti Majestys secretary of state, no des

patch relutiigto the biIlof sula y passed i the then lhast sessioni f te pro-
vincial parli.îaent, of a later i ate than theat coniniicated b' niessaige.'..
It maîiust naiîturallV beu inferreil frmuit this ansver, that the despatbe' of the

thirtieth 1k S'pteiber 1825, hal nt ut that tite beeu received by hi£ Excellen
cy, Lord Dalhousie.

île ievertieless fllothugiat it adivisable in the followinig y-Car, to sen, on'flic
31st iJauanry 1827, a icssage to the louse relating to tis very despatch,
wvithouat howîever nentioning ils date. On the bid of Fehrtuary following, flis
message was referred to a special cittei, whose report will be foiiund 'a
tht journals of theis honse unitier the date 5tih March 1627.

Oni the samne day, ile 'i Febriury 1827, the bouse voted an address to tie
Governoir in Chief, dirinig that libeoul tleased b caise a copyof the
des atch referreil tu i lis message, to be laid befure it.

The iiansver «'as in the negative . te G'overnor in Chief alleging. that be
thouglt it his daty to d-cline laying before the public te correspondence of
lais niaijesty's mimîîsters w'ilh the executive goverunent of the Proviice.

lia consegnuence off this reflisal, the house fonal itself unstable to procaed to
the passing of a bill of suppîly, wvith ait full knaowrledirc of the sentinentsof
haliujesy's governenair, ivhich it <was necessary it s onld have; in orderfo
muake suach a granti as shouald be ut onace conisistent wribla the duty' it owed h le
cronvu and to its constituents, and in conformity witl its constitutional priva
leges. ''7

oresueiit: Under fle aduinisftrat ion of Sir Francis Burton in 1825,uîhill
of supply w',as passed ; on flic 14th of March 1826, Lord Dallhousie acquni t
fle lauise thiat hue lad received a despatch froi tue nisilater daited the4f
Jine 1825, n whlch Sir'Fracis Blnrton' wvaLs bliamed for hiavii gen te
royal assent to that bill ofsupply; at.tlhe same n.ti ac declared solmülj thi
le~ land receivel fruits the muiniser no despatch relating to th billffu
iassed ia 1825, of a late r date than that co nnaicated y message ; lat
say, that of the 4thi of June.

The enquiries of your commaîîittee!, have, hoii'ever, elicited the facff
notwîithstanding the muabic andi official aissertlona of lais Excellenc the, arl ofr
)anhouàlsic, a dspate from the Sec'retar 'of State, dated thie 30 kiScatebir- '

1825, a cddressedîto SirFrancisBurton, refrrin totht of tle 4th of. ana ha1L' 2

lîbeen placed in ftle handos of the Governor's civil secret , A. . Có n an
thei, 23d of January 1826, anl fiant in the presence of Lo Dalaousic, ha s
in the secretary's office at the time.

Th tj
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That the civil secretary declare] to the person by Pliom it was placed in
bis bauds, that his Excrllenev would pay no attention te tis dispatch; and
tint he i ad himselfso advised him.

That this dispatch which required s much secrecy, and whîich it was ir-
possible to conmnnîîicate to the House of Assembly, becaine, nevertheless, the
subject oflon articles in the newspapers; and that through the intervention of
his Excellency's confidential secretary, and under is Excellenc;'s authoritv.

That these newspaper articles dra .n up by the editor of the Qnebec Offi-
cial Gazette, from notes publiished by the coti iential servant of His Excel-
lency, and under iiisauthority, contan remarks as unjust as they are insult-
iug to tihe Hlouse of Assemly.

That hisExcellency the Governor, the Earl of Dalhousie, refused to con-
inunicate officislly to the bouse, document iis hic ouglt not to have renainied
secret, ani which were necessary to the dispatch of bnsiness; irhile he con-
descended throusgbIsis secretîry to enter into anonymuns discussions in the

n swith regard t these Yer documents, in opposition to the louse
of Assembhly. which he did not thiuk it beneats hi t insuilt.

Your comnittee are of opinion that the aet of his Excellencv the Earl of
Dalhousie il declaring that le laid uot ils possession this important docu-
ruent, which not only tended to clcar Sir Francis ihurton fron an unmerited
rrproasc\ but vhich -sas besides necessary tor tihe lespatch of public buiness,
wassone of t .osesteps which nothing can justif., and becomes still more seri-
ouç %hueu t c elevated rank, the relative situation of the persons it concerned,
and the inmportanice of the business to wiich it hai reference, are taken into
consideration ; it wasanact whiclh went to drstroy all confidence on the part
of t e people of t :is province, il hsis 1liajesty's representative ins this conntry.

.r appears to ur commnttee that the particular instructions given to the
Governour in Chief by order ut is ruajesty in two lespatclhes fron the minister
of state, dated respectively I tih Septenber 1820, and the 13th Septesber
1821, were no longer t be found il the secretary's office when Sir Francis
lliirtoi assiiel the reins of the goverînent il this province, and bad not
bein entered of record in t e id omce,

Tiat tie censure directed against Sir Francis Burton with respect to the
bill ofsuply p.assed ins 1825, wsus fonlded on the preusmption that he hand
acted ins opîpositiont to their instructions, of u licl however, it vas impossible
be couil have any kuo' ledge.

That the despatrh of t'e 4th of June 1825, wvas not entered of record toa-
warls the close ofthe year 1828, and per ats is net at this time,

The despftch of the thirtieti rdeptenber 182.5, is not only not entered'
of record ins the civil serretar.'s office, bar dues niot exist'thlere at al.

Your connusittee cannot refrain front remaarking the danger that mnust arise
fromt exposing s document oftthis importance to t e risk of being lost or mis-
laidl blic carit essness or iesigu of t e civil secretar

It atipears fsrtier to yonr comnsittee fruti the eviîdence of the former civil
secretar ,A. W. Cociran, t at the civil secretary receives no commission ani
takes no oath; that lie is (.according to the opinion of Mr. Cochranm) the pri-
vate servant or officer of tise (overnor, and that hsis duties anil his office are
su jert to nu otber rile t an the rill and pleaure of Vie (overnor, which is
thie opinion or your commitee wuoulrl be alike subversive of the priniciples of
ouîr govermunent, and is oppositiou to those of universaljustice.

Eleetion for York and Williain'ieuey; Dismuissa!s of Offi-
cers of the MIilitia, and apoiitllment of others ini tleir
slead.

SYour committee think it their duty to set a mark upon this act of lord
Dalhousie, and to point out to your honorable bouse as a serions attack
npon eue of the mot sacred rights of British subjects, and as one which
could tend to nothing less than to consSummate the unhappiness and ruis of
his majesty's faithful subjects, by forbidding every, even the most legltimate
complaint, by cutting them off from all recourse to tFe justice of tier sove-
reign, and by leaving them firon that tine forward exposed without defence
and without hope, to revenge and oppression,

AlIt ese facts, serioîs as thev are both in their olects andin thjeir conse-
quences, appear, nevertheless, to your conmittee of dimainishedi importance
when compared with the fact they are now about to submit te the considera-
tion of your honourable house.

Independentlv of tliese ueasuires and many others of a similar nature
adopted in the province, it appeau te your committee, thiat bis Excellency
the Earl of Dalhousie, not satisliad 'ith the siare of autlority with whicn
lie was invested by the constitution, dared ta violate the rights and privileges
of tie people of this province, theirdeareat rights, their nost iicontestible
privileges, in a word, the elective franchise.

In addition to tlheotlermeausemployed by bis Excellency to influence the
elections, suc!% as the unijust repîroaches addressed te Vonr honorable ouse on
the eve of the dissoIution of parlianent ; in addition tu the uinmerous dismis-
sais at the timse wïen the geieral eleetion 'sas at hand ; in addition to the
avowal made b the A ttorneyVed to te reverend M. Kelly, curate of
Sore! ; of the interest taken bv lis Excellency ils his (Mr. Attorneig-eneral's)
election for t!e borongh of William lenry, upon which Mr. Attorney-gene-
rai laid great stress in soliciting tie iterest of M. Kelly ; in addition to all
theso means, your comminttee have recorded in the minutes ofevidence given
before thein, the pbroof of t e facts, that lord Dalhiousie resided near te
borough of William. Henrv,: durimg the terni of th'e election ; that the At-
torney-General "as one of the canîdidates, asnd Mr. Wolfred Nelson the other;
that the Governor's aide-decamnps in concert with him, were active in sup.
porting hie candidate first nmenîtiouned ; that the father of M. Kelly, the cil-
rate of the place, interested hiiself at the said election agaiust ftle Attorney-
general , t:at son this occasioti lord Dalhousie conceived it hsis duty te order
lhis aide-de-canp to write, and after niards to ' rite hisself tothe reverend
M. Kelly, and to auddress hlm lin terns of menace and War reproach on the
subjectof t e said elecitous; that lord Dalhousie carried his warnth on t is
occasion sn far as tothreaten the said reverend M. Kelly, to reptesent bis
conduct, not only to his bishop, but to bis Majesty's Secretary of state.

Yonr connittee do uot thinik that after this there can be ans liesitation to
declare t ýat on tihis occasion the Earl cf Dahousie infringed onstitutional
privileges and violated the elective franchise ofthe people of this province.

Yotur comnittee have to ad tiat Mr. Gale, chairinan of the quarter sessions
uit Montreal, w o had playel so disting'ished a parti under the administra-
tion of t e Governor Lord Daliousie, figured also at this riection as a par-
tiZsan Of the candidate in whose "success the, Governor'took'so warm au
interest ; he went;se far as to solicit the vote ofan elector, by offering him
misoney to vote is fivour of the Attorney-general. Yonr connittee iave
fuirther to remark that the sane Mr. Gale las sinice that time been deputed
to Englani by the Governor, who caiised him te lIpaid out of the public
lauaniles oftde Proeinsce, a sun of three hunudred poundsi sterling, on accouint
of the erpenses of is mission.

Of the use made of the Militla Ordinances of the old Legis,
lative Council.

zrd Report.

Yotur committee have receiveil evidence of, and now' lay befors vonr
ionlile. liouse, certain ftcts Vliclh prove that lieutenant colonel Dimant, a Anmong the grievances set forth ins o of thé petitions Trom the counity of'
violent partizan of the administration of the Governor, lord Dalhousie, mde Yo'rk are certain complaints of the ise which was nale, under the late ad-
hsi'i autiiority uts coinnailnt of the lirsit battalioni of the couitv of York, suib- uminiistration of certain old ordinaices of the Legislative Concil,ý long since
bervienut to t'esuccess of huis schee for canisinsg hirnself to lie re-electel as re repeaed b> provincial statites, for tue purpose ofiauthorizing the arbitrary
presentative of thaït couity by exciting fars among the electors, and to his proceeding whicl taie called forth the renonstmances of the petitioners.
deîsi or puniîslsiing those 'duo u had suppîlorti tin interet opposite te his own. The dste' of esquirinsg into the state of the militia having devolved upun
Toacompulish thîis doulle purpose, he caisel great fmuliber of respectable anothCer coiittee, voir coinnittee have not thosugit it righIt to'enter deepy
oiiers of this hattalion tu be dlisaisseul; both hcíore andi after te election into tis su.ject, or to examine the questions hiu has been raised fs te the
for rite cîoinnty of York. Lieutent colonmel Dansonmt muade use of tise. samne existence of these orliniances; Tbey silil confine thersisseves fo a few re-
mileans is his endeavours te inàtimiidalteor tir the intrpose ofpunisingsuh of Iarks apon Vhat las been lone in the provinceonu this subject
flie oiers of lis iattalioi as Jad attende! tie public neetisuga ani borne a Thse ordinuaices of the old legislative council rere nusite in the 27th and
prt ini the deliberations which hal tken iis place iln the counsty, isal in the teps 29th Vears ofthe reign of lis late imajesty . 3. They hâsd been repealed

hich hi ee n alioptel for presenitinîg lsetitiins to his 1muajestv andsul the two ly a clatse in the provincial statute of theC 34th year of the samlle reign, tise
hosies of the iiperial parliainteut, aui for laing before ia cosuplaints proisiois of which are again fottnud l a sîubseqîuett act .assed. iii tie year
asisat the administration of this country. 1803. e Tese acts were, it is true, temporary, but caeh of thémn substitutes

As falr ats reguarls the latter of these motives it is recorded is a general priisons, ie lu the, irst mentioed act, ditîr from tioseOf tie ordi-
crler of mailitiuadismissingserof t 'ese oilie, for haavingattended publi snances ad iu tie secondtl fron those cf the 3-th Gco 3 itself. t seens to
meetitt en' icitdiig (to use the terms ofth gtneralorder pubilishiel ini English your comnmittee, tihait tiese cirstances onglht to luive' furnished sufficienut
in the Quebe Gazette b alutrily, the 12th July 1827,) to ercite reason for cónsidering ho repealed for ever,
disconutent amtong the pieople; whreras the assemblies : hich sad taken These ordinies were, ni'reover, the work cf a legislature imse powers
olece in tie couintry, and their delib tis hall aie other object than that of iver verv limitited, yet they saIbjected the iihaibitaants of this country, even

laying biefore tihe kiin; and parliamsent the petitios just spuokeA of. is tine ofpeace, ta a power entirely nilitart which by tise principles of
.icutenanit colonel Daiont at tie sail timse procured coîaiunissionq'in lhis otr governmssent they could onl bie sulbjectcd by:tse atihority cf Parliament
ratsuion (tir thiose who lail seconded lis endeavonus to secire lis election; If ns> other reaison could, lue alledîgdl aaginst the' eisteisce of these ori

or who 1ad acted ins opposition to thoise who had taieu part in the petitions in uances it voul be diflcnit to suppose thiti t aS not te intèntion f tihe
question. provincia rlianent tW repeal theni for ever, ns thge ef tlie stattéte

t aappears to your commnittee tat the officers thfs dmissed were ali of umplies The Governor, tord Daîhonsie thoeigit diffirently In a general
them persons wh'o enjoyed the esteem and onfiden' of the piulie; who baud order of the monthiuof Sptember 1827, the followidg passage occurs: " It is
aIlleserve them by their conuctand abnost al! by tie zeal and activit. the " weli known that the laws wief ih tre militia- force has been reguaited
hai sioun in thie service, particuarly in the haste war ith fle United tates. " foir maf veaors have¡been enacted for short periods,:ans h.U e been repeat

Almo~t ai theusie ufliscers were dismnissed or puscedi on t e retiré ist, er " e vea! a sunbstitute for ftue pemnanent laws paàsud :n 1787 and
thuit it their duty' to retire. cf thuemselves; ca aîccosint ofîthé disgusst: uwiths "1i789.' Tîsese fempomor nacts, liossever, nlot having been~renewed in the last
hich this conduet inspired them. Their places is .this basttaion ere filei " session cf theprovincial parliament, expird on tee, st Ma;and it Wias

b uiere boys, or by sens wIo not even resiie withiu the county,or wio are " notified t i niliti, b'huis Exellency' directiptsat under c.risting
rWit out property and dcvoid of influence and credit in the place, atid -haive , , circumstanc, the oldp er en iordiýances cae nto force

none of the quaicatito necessarv for~eissuring the wvelfare of the service> Voir iittee ll make so:reanrk oimn óf thenexmresNous foituna in,
Thse asbuses huave:been caîrriedi so f'ar, tisait fiaere remain onlyv two or three of thse body, and particularih towairdsk tbecariciasiuns uf this passagetise>' iill
flue olicers who had commissioiWthi battalion befire te last election, and besutisfiedwith adding. in the first place,' tat the provisions ofthe act of
ftue bsahlionu is inos> comaposed cf'elemeneïts aibsolumtely heterogeneous, and la '1823,'whlicsërplaced thsose cf ïfa nt of the'34th Geo. 3; liethemselves beeui
totally untîit te mtwer the' end hic'oght te' be kept iWivie i the forma- successiveimeditied changed altered nd:replacid li great parti b thers
tios ofa corps of oflder'fomilitia"'i JI, e. of mfre reýetdate, by'irtueofother emporam ata chx ii 1814

Youir comitteeh ave to reiartsat thisl not the only 1ce in)hich andsi re reviveds in 1815 bi' a t of the provincial législatuàe cT-Iese acts
recouse lias been hud tothe disïssissal cf officens ofthe oilita r reasons to- lavingundegn the same fate in 1816 no éperson t' ounght o reiivng the
tally unconnected ji the'erviuse alt appeas'toyosr comniittee from the said ordinancewsithöot t5 'anthorit' ofthc provIncialsparhainentin 1817
erilenice they ave'ecèesi ndhicî the layr before tr houbleo lionse.' the OG ermr'eau(inedu iimself.to'askin"tie rëewiai c i niulitia, atn I

Yotur commtteecniiot concal thensdvction thntithu object'of a large huis recommedation wus in fáctfohluöed'ian:acf for ref, ivhg tatef i803
proportion cf these dimisusalss (te pimisha 'greastsnumber'-u oshi Majeatî s It sëe evsyte be*convincesd:b>'reasding'tlie sleeh f bis:Grace'tiseDiuke of
subject i this ploiit'e fori.0aving opè enlýcoplaired of sss of thu sts óf RuchmOnd,'at the finle o theprerogation of the provinòialþarliaisetin 1819
the adnsimstration, ani for häving i eld onstit utnlíneèting fur thleir dil ho little idea was th en entertained of riiving thsse ordinnees without ie

ssios, with te.vie'ff ftérwards addressing l'm'jesty's gernmén sanctuio of theprvinial parliament.
isse of conduct ich Iord Dalrideise asnot ieen afraid te cliar'òtfrise as

fosile te 1i muej' ~'-~' '
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3d Rrport. Initnn~ f>I Libel, 11114 I'roscellfionsi, foi. 1sîitaîr
'~~'*'4 tlideî I oIave llceil coliluîit.ted at tie le Electionls

!ýpN"a.àl Courts of o0iiini ItIti'e'-ec4 oîiît1 îîîs,
lt. R tîîtiiî OÏifiei for te %Weýst %V.ird o! -Nuiutieal.

Xaur cilillatei, t io n il linis beeni g i n~ hi liatire tel P'aîajîa're -oli'rlillg'
certai ai proasectitioaîs wlî'i'la maiy tiejîtl iiirtr.elais piliial, 1aroiqtlit ili
the ,'rhaîiaanl courts of Qu'c'niai Mîîtiitroii si ie thae Ibrartazntaoîa ftle
pîroini p:îriiaînu'at, nuait ftulIawiîag ils sils*jia i isol iltialaý in the yeuir
1S-27, arui aîlitv'aduiýls clîarze~id -%;itla 1înviiw 1 illli.ýlaed :ihus'ave l'abel, or
ivili otl'îaccs'alle'gî'd ta havve bee'î voîilitife at the tite ot the laist iril-
eral. election, (the ceerion it 3lantreal %%te that for thet lbaurataglaI of' %illiiamt
IIetir%',) iv'aîlîl have Iheenî desirai of' hîestowill.- tl titis subl*jrt that matii-

viule4 attention laliit ste woell deseri cd tîici u~' Th iài iiatitîicity- of
file siîbjeîts- iipten Nieîiî'lî liev haîve bee'î Coîîi 1îlleà tu nttîî i~îaîs ii

aéei'iiyput it. out ai' their poWier tu carry îliusi' wlaia'l the w ave macde
11i;01i tliN %iil.jet tule extent tlaev coulii have iila'd. Trultig tient. M
more fIar.tlhha- opIbûrtuiityivl cli irr, tiii lhave ait 'aist lîoeîî eiaîhlci to col-

ct anii iot ici' -aine faî dimortanît cî,aî.ideratiaaas iraicla êire attadcd(1
toi tlis S 1ih1èict.

17mur g-oîiîîaîtee have tu reinark, upota fixe prose'aitboals iîîstititted iii file cri-
'iiial court.- lis thie aiîîîriaev-geneîral, ttir allusiv'e Miiels r-elating, tu thet ail-
:aîiai.ratioii tif theî (hivîrior, tie Enrl of' D.illioitie, .a--iîîst divers 1îriliteis

or eitutrs aiof ltsiiue~ iiixi teiller ; that hboti lieforc axid aifier the
tillie wheî' the lis ouutiaîiis i'olupilaiitd of' vvee iihsid the gî'uîssest litais
anal abise of the' Ileolc <el iis couaîtrv, ai' theî flouase of Assoîîibly, ail thie

Connnoias hi' iviaun the' peopîle îaere iîre sîtî i:i pi'oi'iueial pariiauileîit, anda

1i1, ilic Umcii auda otier> iî'lo ii 1s' the aîiuli tiiî'aiîî of the tioveruîîr,
LidDalliotsit,, iere iieiat'l it heîi lii)rovi ua'e iîal t'lseî,licre, liv init-s

of the tro (gazette., pîli lîd it Qiieht a mi 2alitreal, tu us et ternes
oif the paperat thîeinsîlvî's, hn, <mdéarity. if i tlicei allusive hiels 't'(ri
also fouîaa in thîe Qiac i lercaaa'v ;tl titi'3iautrc.i hIlerauid, pipiers tiotur-

iousIv ini tlic iiit<rest oîf thec laite adina'aistrationi.
Ni une ofth 1itEiitars, îriaatea's, or ivritu'rý ' hi' a hzetties ww'ait n y

wavi wllatL'ver troaahîled oaa tlak arruu'o. it, liaitever 'aiiaaiiti-oea the' lîagaaîg tla.'r
îîî'l'd îaa'ght be. aniitalitlaab iiial aîil îurco, it ili so l'orans tu aîcaise tlie

ý trs)t.ý atake li îia'ust ait.a'îio'tu î'riaaî'a, nuit exeîîtiaîtr eî that of
1izh 'àrpaisgiu.'-Ytîr î'atiiaîîit'a do it iiiteaa to, tîaî'îî tii, iito a rcjii'aaici

theuîr i Attorney' Gvea.l, hîy %î'haoti alilae ini tlia couitrY', .11nilîiiîiaal
1 ru. i'aonms oi' î'liaatsbeî'r naîtuîre aire caiîalîcted. I t iiglat aippear ta lain
that Uie abluîa aftiî Litîerty' of' tie Pre'ss, 'as nu cvii attîae6l vvithrli uue ass
danîger tlîît, flic ri'asit ilut ou'caiieîd lii' Crima' iaal alcusi ieas laciîiglat
leeia.'ie, aiil( îrelaas lae was rîghit l% tîia"iî, lit tIieate pîrouifonas

lol'iuaIt îî"atha tiacîn tlaîir oirai aalýîtltt, 'au Ihik ilrs ist îhiell tlaay ailiist iiis-
loire.- Ife iiiigît eve t'cul tut saNulle ceîî iijtt l'or tiiese Caîhiiuîiie. vîili mai
t'elt Ihy thost-ealiadnst îi'loî thiey wî're dtircîteil. Ilait v'îîar ('oiuijttîe, î'oiîd.

taut~ ~ ' .î'î eicim .r . 'aily tita tlis asaîhjî'c, îsl,î ta oiusiîtî*îed tuat 'ut
iVaS thighirlt r'i.ht ta) pl'(IîaCete iliase' ta îviioai thli iîitciat'aoiîof iaisîltiîi-,ti'
dci'aiîiiî iiý, thiac ailiiititi'ataaau îas ilaipaitei, l'Iiiilc thet îiiii'a<iilt4i liceuieL
ol' ils, îartaaa.uiS stilue ofi %lîani wîere ait. it' amit tille loaiîeîl %ili lauiora,

wiaa 'an soaiesofl niiiliris'<l ; atnd yauir tiîiiiiiittt't haive evi't tii observ'e thait
a Qiicio ïï i'nd Jîarýy, aliet.r iaîvinw f'aniid Saine oi' t hace indhtîicits, ilill

dur lu. ieî sanile terni ilîeaîs'iatb Ilglets t li eeî %îî'haal ut tuait
~i'aî riaed a'n Ille li' liîidc >aîlers in Uie iaiti'a'esr of' the'aaniistaiaii

'Belfare .'iiralrîpoîa tihi coisider.itaii of ti'e pîaritlaîr îciiinsfanies
ntteiîdiig tlii'SO iliiti'iîtiii'ts, ais regards flic Couirts, iilbei'i' ve'Iicli the miere

âgeîlt ud h iàiaiialit' ini i'i'ai'i thyeeciidiictedi; Vouar ('amani1tîiùNit
î'cîataîrk, thait ot, <>f titl.ivrsolia; 'ilitated foi Libel, (Ml. Charles ',Itlttleilet)
t'.'iides in thei ''iraii' flan'.' Itiîers, iîit-au'iv niniti' tilies 11raaîit qichai'c, lit

iv'hich latter place lie .%as broiagit befiîre tt*Court of' KiiawsBeclo h
~~~~~~di'District ofQeeatol. 1 ii eo d i îînt thait lie' coeuld itai'î beeî lîrti-

siacitteul wi'thiout t1iliiir V lit th ititiuhic lie resitici. T'hiassingle cir-
iîuastauce îvoîul, f'ruîi its naîture, railt for tii- iiost enriaîst. bîiiasriaa uit
iL alciLuiris fn.'sh iaailairs' %%-lin ive cuidai tiie allaise miltiali exts iii thet

i'atrict of' Qaîa'îc wvitl rtrtul t iti! sélectioni, of' Ceraaî andî >iti JUa'ivs.
he'lore iî'haaiu it %raS oi' course ilee'csaeîay that tlic aiaid iaidicliuiite %iolîuld

Lla id.
It hali 'n fiet aîîuîîeire4l ta v'oir Cauîîîiiucte, f liait ii i p D)istrict oif Quebîac;

til(- (.aaianu jiiujîalatiaai or, thea iaîîîulîir ti' lersons hian i& aihei Coîuntry, 'as
tu thait of toe %el c'aig, lioni eicw lier.' hâave. istablith'it-iaea a' lient,
lait tie propaort'aon ai' ai, ieasî îigiiutù lunea. Vhiîreas «ait thae one bande only

hlt of' Uic Girnd J airor'. staîiaîaoiîcî aire Catiia.liaais : Theaî greatet' îiii r,
three fourft art! cauiniir frits the "i ;i aii.e;andî oil th lacîhei', tlge
I>ctty .Inrors are suiiiiiaaiiî'ii ailitb"it tx'usri'Iruli thet City ; tiat 'as tu eay
'ivitlî thei e'xce'ptionî ofltbout une' l,~îi, ire ar Suaîiiîiii fr'ontth icCoitty
4if qaiclîic adolîc, aîitlaîagl tihi j uiristiistiîit' fhti blieritl'ol' Quebeei, e.,tîist.
curer iaiglîl Gomiities. C

Votai Caliîîîiitte' have' lu iaiie, ivith respecaît ta tile!' Criiaiîaaiil Prose'i'u-
tioîîs iiistititîîad vvitin thet i>srcfiMît'nlor ai'euce's aiiegei to hiave
b.'eai ci,îiiniitte'u dulia tha' electioîit ait fliuite i stlae sita obeîratiouas
tlîcy ]lave' laaid bei'are y'îaîr ilotio'alh Iie e ui rn-gaîi'd foi tlie Iîid'ctiai'îits
f'or Lilîtl. No oi vi thect'rs a.itue irýa dieît al gîiiat thiapartizagLuat
if' thio'.e Caîîiinîs tîi< ire tlieiisali'es flie huartizaus oftha laite ltliia-
trittiuî, aithouga it vas aîotîîr'îus thait ats ai' flic saui'e naiture ais tlîa'.i iii-
pliîtei ta) the persans aittae'i ta te opposaite puart v, aiiglit have' becai îîrar!d

aîaiattheii.
Y'uir Couîita'attee have ini tlî's plaice ti) obhsrve tliait thné gcaand Electiaai

iraisinieiiaite'l.ý, l'olaa' la greait aitiuiiiirr of iiieiiit l'or Pl'eiiiriî's
utllcîigiad ltave:t' lieeiîîai ittîly tiie >airtizaîits o'a 'IN cinhîjar of tilais Ilousit

thei .'iectedalait Wiîliiiiii f leur%-, îh Icl îlîidiis avere laid befiore tiet( ; randa
J.ury ait tiie- Court ofi King's *BI3chl, hîohîiîa ait Monîtréal l'or tut iiaiizi
of vriiniiiaI iatteri ;ia'h) Sclîîîaabtr terni of~ 1 827.ý Siaiiiiir iroitiia
ti'erc iiia.titiitîil n'it, rciuptct fa tihe otuer oi'tiiaaaliire s1Ilokeai ofi, clIaa'gcat
lipoil pesoi whîliaiat îoteil 'au fior of' the îuî'îailt'r îlect.ad l'or fl, W1'ist,
iVaîrd (i' tihi Citie aif' %iaitraail, ili olbpë8or tiaîu f tle Caindidiatesa lao enic

patizaits ai'Lt a o silaisî,t'aiîtu.
I Tii.' iajoiy of îlîeît liadictîrents vr er tiros'î out by tile G randii Juries,!

lit tile %-ui Court.
Tlie' Attoraîcy (lieil hceîoisilerc Il ~his diaty tu huve recoante tu a

verir cxtraordiiauy juaoceeîaig, (ta> say iic more oi' it) tait oif filiiîîg aaîît Ex-
Qffico info'rmationi aiadîiaat boule ai' tiio.e perisoîîs igau i o rn tt Granîd

Jury hlln inadaîtUhiltIC DOu CIIlare.
~Proecdiîp of i feur mare extraord'iîairy Chiiraicter Ivere aqloptced. Tînt

1 ove-rnot' Lord Dalhiui î'ery shlortlv afîcnîvaîrti rectirra*ed to the exercise of.
thé' lireiative of'thiî Crown, antd ondtariad tflnt a speciai Court of Oyer nlîd
Terinuî' 1iuld be li'ôîudîî at Mânuîiaîrcai ilii lt Mnta of Noviituer, 1827. ý,

Vuaiur Coiîunittee., lei'orc îaîîbiiittang tu yolîr Hoanorabhle iioutie, tîeir re-ý
imaiks oit tie natuire! ao' tlis spieas of Curnt o>f (Jylr îîuu Termaineir, hâtve
tî atotice soute îarticaur l'arts resjiectaig tit which iras lioldeu ait Montreal,
ait thac peri!i jnst iîpoken of.-

Tii Gi'aid .liu'ars ait titjis speietal Couirt of (lvîr nai Tei'niîr, îiaî' i't rdR1e ,ý
vVlklcnaable Ci' eicereisiiig tf i t iuielii'u theli i1uaiity' tif ai:ti'Ve ZdRp

i.i.ells, er heagl >îît'aa NrIai loss.,'sei aîo Ral I'roperty

Auiig tiehteih t.i f t'e Grand Jiir' hiy iitii'ht Biltls of'Itîdia'titîeit f'or
fle OfIlcaices; aîiedge[ tu a lii ciiidttteul diniai t hast Electiuît foir tilt,*
tVt'st Warda of fla-ci afilotel, nulit trevioaisir iroiiai oit l'y tlae Cinit
Jtlri', ait flie Court «f Kiiag's B4miili mvi't'îuîl;1' Coutinittee hiave seau

u*'atf lurîioiaîa regri't fulitthec Foreanaui of flait Ciraitl Jîury, vi'as O Iat attel:
very laratous aileieli ta hâve't lieei aittaiCkcu lîy soime of tlt Itersous su iîie
l'ai. ETiis peîrýoîi biîîl laisî'lfiti a waiu Partizau oi' theîisaecsii an
iitaites, auîîil Nt'itl tuase4 issiaaes, retaiiseil ais true huis;, Iail'itti'eiks l'or mis.

danieiuors imuiîuteîl tî~tht ai aute i n i a niaiiie eoittr.ry to u ristai
aildt til t- ilitelst oi' hic( uîai.r t fIic ili liea Nv~ it t.tche([ ;it tt Eicctiuu, 7
irhichi hauit becît iîotly coniteste(l.

Thiis (granduî Jury aiaars tu have hieeiî patly conîposî'îl of persons .3016d
liait ailsa biorne a zcnbîîs andîî au'tii'c part nit fl Eii'atioll, irhieliliait faieil
pulace litthfla City «f iMIutreai tilt Staiîiîiiîr bct'ora, tiliritig, auîîh -vitît reogaru
ttu rhiu.' flc îîfi'cs 'hargeîi uiî.î flie rersolis iîu!'cteié î¶'ert ailcgcd ta iave

'l'lie amuie flîLugat îîaîy Ibo -saiti iîdaaiaiitra'fa :as~'uicii a,' i
ail tuiay îîere returtatîl anîaî îmîlece ai' thet atji.'iad jurons tmiîmiauhdf

attend tilt Court ai' Kisi-,'s lietch ii eiêliîi 1828, bý' N-hum it u-as ile
«adI' aItacîiî1il tu fi'V the pe'asous i jueiiteil. 1Nlainy«f thiese Jurorshladt act

ait tha tâai ai' tie Eli'ctaoaaittachacî ta Il' îairtV opposîedil tlait, saaja1iorteti
l' e i i'sus iniiii<ted, andîa froui'in aaie i-haîci aac<reaive w'atimit tî

ofoa-cag a i' r Coîimitfee, anda ni' puic îiooiety ait tht 1ltec' conlti
îlot bi t hartaise tIn viehiaiari îaraeadia',al anxaiaat tlîa'îî.

Yolir Counititee caî'inat. liil n.an ii on fis oeo'aliaa, l'aii' liffle fini -

satlictuioi off'4inî Jnrons ]las bacail gav ei'iaî the flicltî s ttc'talhî tue,;
piîniiles ofi Coaistitutioaa Liait', andlai tof <oei uie it iiîribi r
lire; tiais aibus is yel naore stril;iii-, iii Uic sa'lectiuîoi' f ctty Juu'rs, Cio-'
stai as theya iialiaysa aire, 'roain tlic Taoin. ibl' Moittreail aitii' titai i iitott
eXée'Jtiai ais if*àll tuhe Cit'izcus oif t D)istric't of' Moittr'al hall fot theasîju

raght ta etxitrcise ifthe Jlrc'atis niaaalieall priiilege aof biiîig triant
lby illeir iîî.rs aui f'iwCitizeiis, taka'ai t*i'oa liai liuIî' of, thlit Coiiiitry iaid
froua a1a110ig thiase îî'io aire taltail iuy fil- law tiu tua' fi'ltilîiieiit of liais dulytr
As if', ini short by sine iîaa''ait'dLati', a l'en' hiiiireats of flea lti.iibi-'
tlats f a eaartictilar s;jof, hîall ailuiiî tIhe poina' oi' lift andi feafl over fle rést
aof tlacir fit iloti Citizi'ns.

- Yotr Coîîanîittcc thlii it thîcir dat>' ta observe nt illc $allié t'aide, ýtuit tl it.
pracatica «f sîiaaiiiosiiig- Ganditruîors taichas'av.ay; (or lit lelist Moiîst fre-'.

uica.ioaa ta îî'elI i',iindc reinottranîce., iii as; iiiie1 Mi tfile uîr'aètie 'iîiani
festly caîitr.îry lu fln e , andîî to ti initiiihes ofi' hupatrfiaility îi'luici
siî<nîlei fi'î that essence ' a i 'ail na :'aiLigaîi nire adîaieitfly ai'tue'
'i'riaîi by Jtry; auIai ît LIis aubuat* i s l tu rac i'ouiai moart ýor 1eta ai l
'rrih)uiadsl oie Qui'bcc aînd Tiavîna R'aîea's.

Thîctît cirautiLaiaimces rcndir still aliarewîrrthv ofi attemit:iaix,ýt fliC ft , 'itf
itat'f'etrit impaiîorfaui, that flthe aitii'is ai befara file Gira.tiiJryl

uit tIe. special Court ai' O.yaaa andaî Teraiiier field in 19îiîiirit27, hall beecat
îaneviouisui' laidî hefonta thta nud .lumry aitLIai anahiîîauy Crimiftal, Tern l't'
Couirt ut'Kiiîag'-. Bcil, aaiial ly thcaîtUla1i ouf.,

(ô tortu a list uisiiecal juiros i'atitaiaiiittiî' molleiis of piersons selctýtî' cxiii
sivahy froain the touai di Moitreal, aîuîa fraot a list miaultalei Ib' irtac of' aiut o'ui-ý
îinîice let'cauliàr Lai titis provincie coneraiing ci vil î'aulSes aid cii lans hil

a-airt.slv luat)n idcaitity, aton aay fhaing iii cauuîlatit %vitht,a'laimitîtsiitt
11'laiîioî i t curats ait ruiaiia i;trascictioti. 'This a.iiîglc cÎlvciistlaice eî'eaî 'ai'
it stoual iN4alaui- aheiaiaa,îvîal in i itsa'li' snieait ie e''a'hitjuai oti
laiuiits attai to tueiilst lively aitaîn, rîse'iiin flt îaaallume' ii wiiii:iurse

lionîs agai'lat pi;rsoiîs ilaidacteîl btal'ore tihe courtsaiarnuiaijiscfiiir

Vcuuir c'aîinitf ce hîav uave aihi t) rematk flit ona f! ùflihé cau(iiiatit tlo
lIaîti bieai liiiîcs itii athlat a'iactiuîîî, irais 11110a.n flae anuiaille «ftla- speaut
iturons, antialat Lt iat oftiîsea. iurs iaîi iuiei mîadîe 1wflc ty a caiu iai't

îuiu haih el l.ui muîaicCe..i'îal ; bot taaiiditlaîiteat uaiiiag huall ai coaiiaoui tueres
in~ th saaiî .'ucctiuî

A mode blsiattgarnly wîh'cli iaiîte-al oi' beiig taîkî'î froutn fle'.s
(if tulie iuaîti lait i 0i or frolua l lgiaîi thot 11(,"ua ti the lai' ratils ivitî tlut distiii'î
to h ftiat iieiiiîî tf titis aIlity, lh11!y aImigiaf lu seleueiîl, or ais, if, îî'ci, flleka
Stitiuoiicii t'xclisiîely fnaOî aUoIu1,t( fliiliabifaùit-4 oa a atictilan tîiace>rroi

a liant iulau' heas-ciao li ire conuuaitiiltae ivitii iibitrtv r at 'a s aî
the ruides ai' impairtial jîastiaî. It 'as religiitl titni iiraiit i) 'u-
vrsmient, a:aaa cati, tenid ouily tu filt oî'i'tiu'ad'i' dtae Coistitulio i ftu
i:«îintnt'.

Y'oiin couituiftee have fa exuui'e-sN tlîî'î r îiroaiind regiretý thu it laiiaiiipliesAtt-
na'ciy 0 oîîsifc fui týhoSû «la 'îeicla 0iîui th ttirit~ tuf the' ciatizenaî unt dA
outthiî'aut laaniry oi'thlau govertinicit, i]ef.paaao laveîai' beeli so lonig, aia
ais'i atu( t2tl ai' fl uhiol, mulre crfcily'nthe tcoiiuiiaCt ' prollecious,

arisii-, oit ýf i ast geiaulerti caon
ytur îaoaiia'ate1 <la>îloet thiiîlcý iL, niessiary Il enfter, 'auto'fh'c d'asCuîsiéàj Or;,

itXailîiisaitiiîit of' that lt'gilitye or at'the prapniet f ' reîîceiîag a proseeutii ïofF
thlit saineit uat'îî'caud for tht satna, of'eica', agiisf a uirsoîl ieiio lins ihreiayli
disiargeii;, atit maire îraiuy«fliigmrL ieiubfr aapcai
comant i oî'î' anal f.aniili', iiti(idrlitý cii'cuusfniii's ailiave iueaifiou.ý'd, ivheuÏ
flie aiccusi lias Leitadistlarge t hily e giii ryathlecourt of' kinag'li ben îChiý

Yoaar coimaoitee taîîaiot rc'ai 'au triarthat lt eriefaiigto?
thi's nauture. sioutld lut coifit'e. îî'ithtin thei atricrt.cstiotîiaii huahce- ..

iîaitteal guaier >aach. cicaatuic niy of' iiseriaia nîec 1esity lrî ai" n'o e
aneautns aittenanalat lii t cane ji lqiucstaoa. -i' ?r

Yoaar coîîuîîitt ce t'eet 't imapossible toa pais' 'ain a'ieuice ovea' intIionftai hi
aîiou)ià, agnîaîî oth e lia4 rounc tfi Ltin iotlulg., bte iuat uou i crevo
cuirreil tu fanr fle uiurîi«se <Ai' ntnen'img Ili prostituaiia îaît n ai 3ra'p

zat uati dies îî'î« e tition twa referneai to your -coiiutte'oha's

tonte ygbenieaC hall îureséaited a bill ai' iiidià'tui'it agiikt:th'ese poisonso tý li~i
inaîîi jur3' ait tue cituuf «foyer ad tener" tca ait Moitéa anAuxt
by irhiaottit hfall beita tironxof - ' ~ ~ . ~ P-

tc saie îuîrc ail foudnîca îîîîau té sâame, tfs) aiud laîid toafabrtdiy'>a
ai'tbe crauniiaal tern«fth flctount a'kugilec il u eîeabr88L
fore flic griiuid jurvy ait.that c-ourt, bv, whouià it î'isuc uaae'thva'o t gg t

îeuld, haie been 'îa 1josed n6u doi in t h itiac ooa at Icd

çias.4edi tue stràict îuouuîais «f huis duty3' a antliis occas4io'n lie h n tilf ierr
Your conînttée lhave, hll bef6re ten docuancait h how üt"it ais

bill ai idatiei usin tihe course ai' the ianie terni lanid let'e h raa~~
jury ila b ybétnia retîrisi as i traie bull oaa tînt niaf tlfiaaaùne mont i S ~ ~ t

tent'' itis iudictrnent 'as usd11 peiiu i it"thie éo urtof Migubu.'b 5oi<7
conantftee have at the soulte tinte bierve tht t hacse cir uiasat eth' ii.f

Appendix- r.,.)



10 Geo. IV; Appendix ('E., E ) il. 1829.

naire renuarkàle, siice the facts uipon ws'hich tiis indictment vas founded, re- t
laites toe i uaiortunate business respecting the militia of the cotanty of York. il

Yomir coinmittee have o renark even lapon the iidictmentg for abusivd-li- o
lois retiurned a true bills ait the court of Kiig's bench in March 1828, that c
the indictmaents were lia the firtst instance laid hUefore the grand jury on a day i
when thejudges then sitting vere incomupetent to hold the court. The saine
indictmentfs for the saine act, were laid before the court two days afterwards; as
dad the wititesscé wer' agaiin heard li the tablene of some cf tlie,jrors by t

whiui the bill w-tas founad the first tiite, ànd iefeore co jure wh'o iwas not .a
rsiit on that occasioi. ' di
Iniipendeiitly of the important coilside-ations alreidy mentioneil, and of o

those wahli'were 'pecillar 6 the uet'stionî o? elections, yoir comiinittee cau- J
nut lit observe in proceaediigs of ttis nature ant uncertaamty wrhich li foreign t
unid ven contrary to the truce principles of the administation of criiitial jus-
tice; dal aboveall a niode of arrassig aal persecuting his nmajesty's sub- ni
Jects, of fiilliag themi with apprnsioii/and of ruining and uestroying ail t

tc.ahiuletice in the adnmaistraia ofjustice and inl public oflicers. b
'our couùittee have iow to mnake songe reniiarks tapon the extrtaordinary o

land to) frequenit exercise of thel prerogative in the distrit of Montreal, for nI
fite 1îurposes ofcauing cminaljustice te bae there adiiinisterel b, ineantis of tl

icial courts of oyer aud terminer, whicl matiy be aclosed by risiug without
adjouriiment, and have no conneètiou w'itl te ordinary courts, the ternis p
of which alait the periods ait wvhich ili'y maust be lildei are fixed and ea:. g

tabhlished by law. i
Your aonuiitle firtier pe-ceive frot Ilhe èlidenuce they have rcceived, l

that the h oling ôf'these conii-s is a inlide of depriving persons inudicted for th
tiisdeiaienuor's of their riglat of tiaveLriig, which was lu fact dèeiied ia these
courts. ai

Spa'cial courts of over anl terminer of lais nature, ei' aésigheui te supply tl
the place of the ordilutaiy c'turhs, upoU aire xraidiùnary occasions, wh'len
frotta fladistanaoe of their nePxt regular termas, flie traniaulity anid safety of the tI
State might te endaligered by delai. And besides, tothung but icthe aeceSsitv of Y
maptfing thé gaoels if they liad beei crowded wila prisoners guider prosecitiou, a
couldl haavejutitled proce<lings of this nature : itieeiisas if the iotives On the c

occasion allitled to hal ten directly opposite to this: ilsteiald of nakiig use w
of these special courts for the trial of persons iinprisoeid uder' prosecution w
ihr crimes, a great Iauiler af iidictmaients fora mre imiisilemeaaanors vere laid s
before them; and maore particidarly as vOur commanaittee have talready obser- o

a, at the siaecial court f 0-et aund teriniier hollen Ni Novcnber 1827,
hich vas nitade 'uïe of for fle iirpose of renew-ing, iidictmctiti of this ia-

tmra, which had been hlirwi out by-the grainil jtiç, aiL the courtof King'
ben i, iii the 'pr.celili Seeit(-aaber ; aîid î liait siice the close o? thie said g
court of ovei- and teriuier, itais been founid anecessary te revive by certio- t
rari, the 'roceedings whicha wca'e followved hy those already noticed, antid a
aaoig otf1ers by tie itèit t hâve theie indictents ecildei upon by the Q
verdict of apry, such as as oly civil cjses al r cour

a.uatire purely civil.
With regard to ille coni:phLint set foairtli li tlo pIltion fril Monftreal,
reecting the retiring oicer at the last Ilectioa for tle 'st ward of that s

uit y, your comndalttee have te observe thate did anot reside within the ward
over the election for i-hich lie presiledl, and tiis is writhout doubit the iven
son that the oath le took is not ii coiftrititv with the termns reqitI by
lite law. It apl)pears Ilso4 thaît lie was oily jointe roprietor Of le freehold by 0
rhich le believed hiniself qualified ts ant eleictor. A fact still nore extra- <

ordiatry reniaiatso he mnutioned. It iis the intention «of the returnuing of- 1
ficer, andti lie thok steps, the tendeny of which wais t cause thC nitiry c
fairce to iaterfrere li the election," aind> tiiât it a.tiîie aiWA,, -heuiliv hlis ni c
avoaa, the public quiet vlicl haid benia lisuiribed si th ilirdà aLv of tige b
election, liai beeni (accord'liig te his owa-n evidnce) fliablished with thc
gratest case. Ait attempat of this nature could aot Jil to alaran the citizene

SIho mgiâht be exposei b> mitaistàkes of this kinl, (il.indeed wîe cani tac sa- t
tistied to give this namne to those oflic rtfetii ollcer in questiona,) to t

erience the horrors of war, oa occasions when tare called upun to
exercise thei' i'litr as titizen t

Orderd :- iat tle Chairnu d leave tlie clir and report.
The wliole n>evertlielcss liunbly iabtuitted.

D. B. VIGE Cun'z

O UnRTH Il EPOT; t

Cit'trv Rna11,.
P1

SfL'wSday, 12Ut Fdbrary~ 1829.

PntsNIr :-Messrs. Figer, Henîey, Lefbere, Lrse andl .iNeison.'

Mr. Vie n the Cha r.

IIE Special Coaiiinitte to v,%iiiiu have 6en referred thi petifions froin
i tlie-,Coiùnty of Yorkatd thc City of Mantical, those from the District

br Three Rivxeé niîI fo Paul Braz'eai aid others, containing complats tf
grievtices, hiare aigreaed, te imake their riauîturks upon the ianner lit whicli lit
:Mahgistracy.iais been comaposedl at Montieaîli anut other grcvanies peculiar to
that City, tli snlaert of afourth report.

Maniter ini which the Magistracy of lontrcal s comuposed
und otlie't Grieivaùesš peccilia. to that City.

our iiîttèè, oc nébey ln en, ln enquiring iu su great
a nu inaier 4? hiifoï•tnuat grievanuces nud stubjects of comupauts, comnaioi ~t fie

aIuhole Provilce, conld vila diliicalt'W entir inte minutedetailaith respect
toe uceaplaiatsiade by individ alsj' of aaiiclàthuey have already spokeni
or of: thaose îvhich more imiediaiely contcrn ,thie citizeuns ô?. ontreal, set":
forth iiïtfhejmtitionas'reied te:yeîo mnuuoiinútec.;,- , * ,

Withlregardiò thése stvont' chmnaitte have to reinark ftit tle suhjecfs
ofgicvaaces pcialiar tq 'infreal,Mavichi fhey j:uoihaiaî,eaate prhdi 1nl
to the ëfa iploinait o? the.ini'nîie älsd frona tlecifizemlfor p intaiian

kî'eeaig pi u in eai ictiuêîäatalhigma s tnilohfinattery hö' hcl of
ltiant OIty 'alIih tar by t'fie tttesôf thisa Prov.ia:ejlaied gàader, the coatrol
of theJc ti la hichi'rioïiald:mlace-inltlie bhuds o? the ci
lizens thleanselves thi. èiïdutof suchof ilir affair as aire ure n ímicipal,

andi ft iniaiuirtio'n i pi'oyieait 0f' ~th' eyenues arisingfrmîthe-as--
sessiiets liai dbtliîem;n,'iild 'itonc:take ay ca'r> retext forate om a-

1 'aiiiits auuif ruiteraîtcd paitòlsbrouaght, beforethe Legislatnie pen aatters'
a>? atu'r purelyl h ôiéhsho ul ,b eft to 1 gang amet oftiose

nbati l ninmedi e nrnt,

Dut' there ae er fatcts lertatiusau ipsort0u i chi hwill not perinat youri conuiiitte to dpeiei laymg e Spi

hen, at least, beforç fonri Hoiorable House. Iilepe~ndently of tie consi-
rations of geteraliiterest to tl irliole Province relative tothe commission -31d Report.

f the peace, issued in March last, vhicl have been already ientionedyour
ominittee have not been able so see without astoiismli ent the materials of

'hicli the Ma.gistracv of the City of Montreal is now composed.
Your Cominittee have alrcady laid béfore yonr Honomble ouse, as far
regards the small nanber of tbe Magistrates in lontreal born in the c*ou-

ry, compared with that o the persons conung froin ot.er places to settle
monig us ;who are included ii the commission, certain reiarks towlich they

o' not.think it necessary- at tiis moment to revert, any more than to several
thesr conceriimg the issuing of that commission, which relate equIly to the
ustices of the I cace in the City Of lontreal aid those in every other part of
he Province.
Layiug aside tbese considerations, and'oters of the simé natuie, your com-
uttee have , first to . remark with respect to : the Magistracy of Mon;- '

'eal, that many Justices of the Pence appointed for that City, appear to iave
een destitute of ail landed property. Others were known to be in a state

f bankruptcy at the ine the last commission issued: aud sime of thein do
ot even pay asseassents mli the City the allairs of whicli they adniinister, ana
he revenues of which are appliel umer their antharity.
Two of the Jistices of tiie Peace i the city of Montrcl, are among the

roprietos of ic watèr Vorks establishód ii tint city. -Tiy are daily oli-
ci tu break np the paveinents.of thme.streets, to dig ii then to prevent or
terrumpt pubbie coummuicatimo, i order toconstruct or repair the canais, to
y down or to take tig the pipes ihici serve to comidct the water with which

iey supply the ton. They are directly interested, in ill qi<uestions which
aV be raised, and wi;ien are in fiaht daily raised wtitl respect to this import-

it braicl of the police of tie city, the adnainistratioi of which Is placed l
he hauds of the Justices of the Peace.
These persons have becn secti t srit i thieir fellow Mauistratesil whilst

hey were deliberaiting oii mnistires adlopted diith regard te iorks Ahich these
ery Magistrates, proprietors of the mater works had caused fo lie carried on ;
id whien the means el obviatinîg the inconveniencies arising front then, or of
omiclli the disconîtirtance of those by M hich the public were iucommoded,

ere thesubject of discussion; by which means, tiese proprietors of .water
-urks beaaue lit filet, j tudges in their own cause, and the abuse vas carried
till further, ilen onue ofthim vas appointed a memberof.the comnmitte for
verseemtg tie work to be done im the streets of Montreal. -

Onle töf the Justices of the Peaèê fdr the District of Moxitreàn; and acting as
uch ln the city itself, " as at the sanie timne and still Is one of thé Clerks of.the
fiarket fuir thiat cite. He hias beenu deen to sit.on the Bench withhis fellow MaL
istates; at te v'er tine they uere diseussing the oriation of a tariffoffees

o be allowed to thi Clerks of the Markets, and did net leive the.Bench till the
noatîtly evs renarkel to huni. He lives upon an allowance granted bim ot>
f these feeswich are regnltted bÿ the -iLagistrates of the Citv of Montreal,
id hiiieli naie li titis city paid by those who sell provisions on the markets.
]4astly and above all the present Chairman of the Quarter Sessions of the

Peace, as at the.same time, hy lis own avoial, an advocate and King's Coun-
el in all the Courts of this Province, and hecaad of the office called the Police
Oflice in the City of Montreal.

Your Comuiitte camnot rehun fron observng how much contraàdiefin aid
ncompataability of thaings repuignant te each othu r, thtere must be, in titis union
f ditfèerent oflices fuainctions aud intere.sts;'iwith whtt dangers such a state-
f.thips must be attended, wlhat dreadfual coiseuences it .ay, and intst
ringar vith it; and lastly, how iuartful it must be te the true interests of the
itizenîs of Mlôtril as well as te those of t Govérnmit itielf.. The cpa-
entration in the samte person.of the fugnctions did0ded between two persons
efore the aippoinatniienît of Mr. Gale, appears also, to have been followed. by

i'smvantageus effects' la reirding th dbsiatcl of business.
These aidl other circanistanaces hive,.had the uifortunate' effect cf cooling

la zeal of maty of the Justices oif the Peace, so that it is frequently'diicfiult
o ind Maptrates te holl the Sessions, and the late Chairmen of the Sessions

ave at tités been re'lpectively nuuader the necessity of paying aMagistrate
heir on la expecse ta ln thiey ai ere compelled tu be- absett.

Passuo-er several subýjects relatiatg to these coinplats cf the citizeis o
intreal, your cotinittee hae to remaiark, (as an exmîpl ,) that the salaries

f1 fthe Clerks of tie Markets (which are pal out >f the fee collctel as le.
fre mentioned, froin thiose who sell provisionis il the miarkets,) are in fa
paid te tiree personas now one of 'these iiias3asibeen befote re-'
marked, a Justice of tlae Peace and lives ni tlie count y at the disitance o
welve or fàtirteen lefg fraati î; eond receives a dloiaitce
out of these fees aid one person alone performs ithe dulties of the office.

One prouf of the little regarad paid in tifs-cotuntry te thé noist express pro-
"isionts ofla he u, ls;,t Uaat the Jausticies cf the Peace of Möïatrcal, onnttfe , ita

theyear- 1828. tuoobi on thet Grst Monday in'every monfth, genaerailmeetin'gs
or tie regulationcf the work 16 he dotait li the course of the nionth te the
streets, anidother th'thgs.entioned in fhefirst secètio ofÈan ict ôf the Le-
gielature of tiis Province paisseal iii tie fourth of His Majestys Reigàchapter
four, by virtuc of 'whicha tiese ireieral meetinags oaîght'tóbd hîeld. 'Te.mò-'
cëedingsa'dopt'd iiirrespect te te'Juasticest of the Peace, are contraujy te- the
prorsains of this tact. It. aippears, s rcorer, from the ,vidence receivedI by
yomir eommnittee thant the Justices of the Peance at Mot tia have takcmg tpoan
themnselvês to lfal edot tic mie'oaies iaiNcd by aisssmeut, althouagha they have

nio ather conitrol over tihe gaid, moinaies than fthat of. regualatingandl directiîo
their a >plication te' the roads anIl certui o er purposes expressly inentioi

by' thc i'. They ladi aio rigVt to make ase ot i any other way, and par-
tienkily lu thatjust lientioned.

E's reprds the oinplaints inade by tiPetitioners of th' refuasa1 ôf the Má.
gistrates of Moitral, tO taccept a certain inarket, vonr committeeiaîve tiOt òn
this subjeethfyure tlita onseveralothers,received snelinforniations a ould
eniable themn to foa'm a correctjidgent or;terport auay dcidled opinion.

SYouir Contnmittee hmaa' teoremark, however, nliWregard ro aaiother suiltecf
that itlisute lac regrettedit means have been fou id foichanîginîg
the course o? the:Little River, which runs behimiü the Citt" CMoitr'al smie
Uie tinig apearisacordling toe ciforanation. receivead by y6Sur:commnittee
te be prancticabîle, anad sinice by;Ieavintg the river iii the staîte'i ivaichi it nowi~

lathectizemfs suml'ermuch froni tiîeinsualubrityof the air:arisinagtfrom it.
Your Comumittee wvill go ino further into. these'remarks,.rélatiing te com;

plaints ua linmaîtters of¿'an initerest puelylcal. :9<,Š..
Thiey ill be"átisfhied with addinag, tthát thief believe tl'ev bave laid before.

youir Honorable .Heuse facts anid considerationas fully snîilficit ti shietat
flhc Pêtitioniersiad ejtmst cauise for disifatisiactionî, analto oiaat onitthie truc
souarce o? this dissitisfacioni anda the 'menais of romedyiag it.

Ordered, Thatj:he .Chanirinmanleave th Cai ana repor t.
Thé heîe ücs crtheless humixbly~ submitted.

Charmiab

'HOÙ$E

-Y ,
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#th Der. 1828.

O6b Deer. 1829.

BOUSE OF ASSEMBLY,

CoMITTEE ROOM,

Friday, 511 December 1828.

In Committee on the divers petitions complainiing of grievances.

PREsENT :-Messrs. Heney, Neilson, Leslie, Lefebvre and Bourdages.

Mr. Viger called to the Chair.

Ordered, That Audrew William Cochran, Esquire, be required te appear
before the Committee to-morrow at 10 o'clock, A. M.

[Adjourned till to-morrow at 10 o'clock, A. M.

Saturday, 6th1 December 1828.

PREsEr I--Nfessrs. Viger, Boirdqe, Heney, Lefebrre, Cuvillier, Les-
lie and Neilson.

Mr. Viger in the Chair.

. W. Coc'uran, The Ilonorable Andrew William Cochran appeared before the Committee
Eque. and was examined.

Q. Were you Civil Secretary when the writs for the laist general election
vere issued ?
A. Yes.
Q. Wlien wav Henry Griffin, Esquire, nominated Returning Oflicer for the

West Ward of Monitrel ?
A. I cannot exactly say .
Q. What muethod iu generally alopted in choosing Returning Officers ?
A. They are indifferently nominated either at their own-i request, 0rn011 the

recommen'dation of others; thev are soinetiies chosen on the reconnienda-
tion of the Cierk of the Crownî in Chancery wheu he is personally acqtiaiited

Q. After which ofthese nethods %ns Mr. Henry Grillin nrnominated?
A. Wlien I left the oflice. I tore u p, with others, the paper % hich contain-

ed t -e list of persons proposed or u o blad applied to be nominated Return-
ing Officers, se thant it us impossible for mae at present to say after what method
Mr. Griffin was nominated. This paper wvas only a inemorandum for my own
private.use.

Q. Did Mr. Griffin te your knoledge object te his nomination as Return-
iu- Officer ?

A. Net to my ktoclelge ; however, I believe, there nas some delay wvith
respeet te the nomination of one of the Returning Ollicers for Montreal, but
I canuot recollect for what part, nor for what reason this delay took place;
the writ of election for the West 'Ward of Montreal, which issied the 6th
July, did not corne to t bands of the Returning Ollicerbeforethe 20th of the
sane rncnth.

Q. Cn you assigo t!:e cause of such delay?
A. I canot exactly tell at present, not being able to recollect after such a

lapse of tire.
Q. Did Mr. Griffin write youî on the subject of bis nomination, and hai

yon imny correspondance with lim on tAs point ?
A au iiono.

Q laie voit any recollection %, hether any ot'-er delays tookl place witlî
respect to tfie nomination of otîser Returning Ollicers than the one you have
just mentioned for Moitre-al ?

A. I have a p-ieral recollection that there wvere delays with respect te the
nomination of other Retuirning Oficrers.

Q. Coulil you state for what particular county or place ?
A. I couid not, but I think, they were for somne of the country parts.

Ordered, That Thomas Douglass, Esquire, Clerk of the Crown in Chan.
cerv, be required to profluce the commission of Henry Griffin, as lieturning
Officer for the West Ward of Montreal, on Tuesday next.

[Adjourned te Tuesday next at 10 o'clock, A. M.

Dib Decr-18ss. tiesday, 9th Dcceiber 1828..

PREsE.'T :-Messrs. Bourdages, Leslie, Lefebvre, Cuvillier and Viger.

Mr. Viger in the Chair.
[Adjourned to-morrow at 10 o'clock, A. M.

Satuirday, l3th Decen ber 1828.

PREsrNT:--Messrs. Viger, Henry, Cuvillier and Lefebvre.

Mr. Viger in the Chair.

Ordered, That Messrs. John Delisle, Esquire, Clerk of the Crown; Jac-
ques Viger, Insp-ector of Roals.; and Pierre De Boucherville, Esquires, of
Montreal, he required to appear before the Conimittee oi Mninda. the 22ud
December 1828, and that Mr. Delisle be requirel to brig with him:-

1.-A copy of t e lists of the Grand Jurons of the Court of King's Benclh
for Cniniimal anitters, aud of the Courts of Oyer and Teriner held for the
District of Montreal for the last tive years.

2.-A list of the bills of iudictmeut found or tlirown ont by the Grand
Jurors of the said Courts for the lat three years.

3.-A list of the pecial Jurors summoned for the last September Criminal
Terni of the Court of King's Bench for the District of Montreal.

4.-A lit of the Magistrates of the Cit, of Montreal.
[Adjourned at the call of the Chair.

Monday, 15th December 1828.

PREsvr :- ers . Heney, Cuvillier, Neilson, Lefebvre, Leslie and
Bourdages.

Mn. Vigerin the Chair.

Ordered, That-David Ross, Henry Griffin, and Robert Froste, Esquires,
of Montreal, be required te appear before the Committee on Friday the 27th
December instant at 0 oo'clockt A. M.

[Mijourned at the call of the ChaiF.

Monday, 22d Decemxber 1828.

PRESENT :-Messrs. Viger, Lefebvre, Bourdages, Heny f Cuvillier.

,2 18%1u

Mr. Viger in the Chair.

John Delisle, Esquire, Clerk of the Crown and of the Peace for the Ds-.
t-ict of Montreal, appeared before the Committee and uas examined. John Ddi9

Q. What is your .ge?
A. I am fort; -eight.
Q. Since what time have you been Clerk of the Peace ?
A. About fourteen years.
Q. Were you employed before that time in the Police Office?
A. I have been employed there since the year 1800.
Q. Ilow long have youî been Clerk of the Crowu ?
A. Three years; I cas deputy several years previousi, at least eight.
Q. IIave you brought mit-i vou the list of the Grand Juirors at the Crimî

na] Terns of the Courts of Kirig's Bench and of the Courts of Oyer and Ter-
miner for the District of »Montreal for the last live vears?

A. I have, and nov produce thet (see the file of papers marked with the
letter A. in the appendix to the present report.) The nuinbers placed before
the names in red ink indicate the Grand Jurorswho w ere sworn and tue order
in % hich they ere scrn.

Q. Ilave voiu a list of the hills of indictnent laid before the Grand Jury,
and of the bills found or thrown out Iv theni for the hast three vears ?

A. Yes, I now produce t e satne (see the paper narked with*the letters B.
C. D. in the appendix to the present report.)

Q. IIave you a list of the Special Jurors, suminmoned for the last September
Criminal Term of the Court of King's Bench for the District of Montreal ?

A. Yes, and I now produce'the same vith the precept (sce tue paper mar-
ked E. n the appendix te the present report.)

Q. lave vou a list of the Magistrates for the To" n of Montreal?
A. Yes, and I produce the sane (sec the paier marked F ma the append '

to the present report.)Q. From what place were the Grand Jurors sunmoned whose narnes are te
bie fuund in the list narked A. fron February and March 1824 te May 1827,
imclusivelv ?

A. Ail from the City and Suburbs of Montreal. with t e exception of one
who did not lve in t.e City, but aithin t;e limits of -the Parish f Mon
treal.

Q. Front what places were the Jurors summoned for the last September
T errni, 1827 ?

A. From t'ie City of Montreal, vith the exception of ten.
Q. Fron whîat places were the Jurors sunamaned for the Court cf O er

and Terminer held in Novenber 1827 ?
A. From the City of Montreal witih the exception of nine, seven of whom

were sworn.
Q. From what places were t':e Grand Jurors summoned for the March

Terni 1828?
A. Thirteen were from the Country, one of whom was not sworn; the

others were from the City.
Q. Fron what places were the Grand Jurors summoned for the Court 'of

Over aud Terminer hield in August 1828 ?
A. Twelve were from the Country, two of whom were not sworn ; the

others were fron the City.
Q. From what places were the Grand Jurors of the September Tero o

1828 sinmoned?
A. Nine ere froin the Country, one of whom was not sworn; the others

were froin the City.
Q. From what places were to your knowledge the Grand Jurors for those

Courts before 182-1 generally taken ?
A. I cnîot recollect.
Q. From what places were the Petty Juirors for the said Courts, durn the

sane space of time you have already spoken of?
A. Ail ini general were froin the City there miglt have been a few fron

the Parishi, but I douîbt it.
Q. Have they always been sumrnoned from the saine place, since you bave

been deputy or Clerk of the Crown ?
A. Y es.
Q. Can you say how thie list of Special Jurors for the last September Term

of which you have already spoken was drawn ont?
A. It was taken frointie list of Special, Jurors for civil causes in the

Court of King's Bench.
Q. By whom was this list tosunimon Secial Jurors drawn out ?
A. By the Attorney General and myseli from t e lit tiat 'vas given to us

by tie Prothonotaries of the Court of King's Bench; I was then acting in thi
place of the Defendants who hlad refiiseLto strike the Jury.

Ordered, That Caarles Moudelet, lsquire, Advoiate at Three-Rivers be
required to appear before the Connittee with ail possible diigence.

[Adjourned till to-morrow

Tuesday 23rd. Deccnber 1828

PitESENT :-Messrs. Viger, Hetne, Cuvillier Lefebvre, Leslie e Bourdages

Mr. Viger in the Chair,

John'Delisle, Esquire, appeared a i bfore the Conmnitteeand his x.
auiationa was contiued:-

Q. Was tiere à bil'of indictiment laid before the Grand Jury in the Septem -.
ber Terni of 1827,against Josep i Constanîtineau,,and this for asîàulc tâd
batteryon the person ofa Magistrate in the exercise of his duty;and ah oere 
the other persous indited? -'e'?

A. Yes, tiis bil of indictment was préferred agai ntJoselî' ntaCtineau a
Eloi Benêche dit Lavictoire, Au-ustin Laurian anîd Jolin oolscamp.

Q hat was the opinion of tie Grand Ju respecti this bill ofîi
ment? 'y r

A. This indietrent contained 'tw counts;the Grd Jîjrythewe t'h/
first, and found a bill for the second against Constantineaài alone. ý ý

Q. Were there an otherproceedingsagainst thesame perions, during, te .
sane terni andforl yatreason

• Yes, therc as a billof indictment in the same teri püfrr ste aram
Joseph Constantinean, Eloi Benêche dit Laictoire, ,Etienne:eni d
Lavictoire, A ustin Lauriau, John IVoolscamp Louiis Picard, Lose
chantaitJohn IcDoelI and*'Joseph Barsaloue, for riot, and for I nai b
structed au election by force and violence, and for having assaulted atd
en the Returning Officer; the Grand Jury threw oUt the bi.l. the sme
term the Attorney-general filed an information exojio against thieriona
whom I havejust namedi, and for ti saieoffepces. 'g-

I3th Decr. 128,
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j..lDce, Eçq.

Y*d Dec. 1s2s.
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J. Delise, Eq.

24th Dec. 182.

Term the Àttorncy General filed an ex qolcio information, against the i9.-Were the,other persons su indicted put under bail?,

persous I have just namned and for the saineoffence. I believeso, to the bost ofmy knowledgtee. o
24.-Were any proceedings inistituted against the sane persons or some of 50.-In whatmanner did these indictmentscomebèfore the Court of Kings

t4em, and with reference to the same indictneuts at the Court of IOyer and Bench?
Terminer hecld at Montreal ini Novemuber 1827 ? They were removed froin the court of Oyer and Terminer, by a Writ

Yes, a bill of indictroent ivas laid before the Grand. Jury against the saine of Certiorari addressed to the commissioners of the said court of Over and
persons last menltioned. and foi ibhe same offence ; the Grand Jury on this' Terminer.
occasion found à true bill against Constantineau, Eloi Lavictoire, Lauriau, 51.-Were not all the Judgesof the court of King's Bench included in the
Woolscamap, Dechantal, and McDonell; and threw out the indictment as number of the commissioners of the said court of Oyer and Terminer ?
faras it related to Etienne Benêclie, Barsaloue and Picard. Yes ; and according to the terms-of the commission, the court could not

25.-What proceedings afterwards took place relative to these indict- be leld without the presence of one of them.
ments.' 52.-Were you clerk of these said courts of OyerandTerminer?

On motion of the Attorney General at the sime Court of Oyer and Term- Yes, bUy virtue öf a special ëominisîion for each ofthe said courts.
iner, the trial on this last indictinent was fixed to take place in September 53.-Were indictnents for Libel broughit against certain Editors or Prin.
last, before a Special Jury; tprs of public newspapers during the sitting of the said Court of Oyer and

26.-Wereyou a Candidate at the election for the West lard of the Town Terminer held in November 1827 ?
of iontreal, with respect to which Constantineau and the others ivere in- During the sitting of the said Court of Oyer and Terminer in November
dicted for riot and for an assault and battery on the Iteturning Ollcer? 1827, the Grand Jury found three indictinents ; one against JocelynWaller

Yes. and Ludger Duvernay; another against the saine person, and a third against
27.-Whio iwas te Magistratealluded to in thi James Lane.
Air. Hlenury MhKenzie. iuo 54.-Were the persons so indicted Editors or Printeis of public neivs-
28.-Wag7not the saine Mr. McKenzie one of the GrandJury before whom papers?

the indictment against Constanttiacau and others were laid in November Yes.
1827 ? 55.-Weie further proceediiuns takent against the said pesosns before thè

Yes, Mr. Henry McKenzie was Foremanu of the Grand Jury at that said Court ?
Court. No.

29.-Wbo ias the lRetiuning Odicer at thesaid Election, and on whom the 56.-Were they put under bail, and mwhat iwas the amount of the bail ?
assault and battery mentioied ii the said indictnents were alleged to havé They were put under bail for their appearan'e in the 1arch Term folloiw-
been conunitted? ing, (1828) and as far as 1 can recollect the amount of the bail, nas £500 foi

lenry Griflin, Esquire. the principal, and £250, for the two securities on each indictnent.
. J0.--W s tis thue same Hcnry infinwhose namne is found in the list of 57.-Were they not, at tie saine tine, obliged to give security for their

thle Special Jirors before whoin the trial of Constantineau and others was good behaviour ?
fixed to take plauce in Septemiber laist ? Yes, that was included in the bond.

lIe was one of those who were summuoned. 58.-Were proceedinws taiken against thasaidpe' sons, intieCrin nal Ten
3i.-Did not Mr. Peter McGill also offer himself ais a Candidateat the saune of the Court of King's hench, held in March ?

occasioni, and did lie net lose bis election ? No proceedings were taken against them, but ihev were conpelled to give
Yes. fresI security for the month of September follon ing, (1828) and during tihe
32.-Wass he.not one, of the Grand Jurors suminoned and sworn at the couise of this Term it was ordered, on tie motion'of the Attorney General,

Crininal Term in September 1827, during vhicli indictinents were laid be- that they should le brougt to trial before a Special Jury, in the September,
fore the Grand Jury ngainst Constantineau and others ? Term folloiiing.

Yes. 59.-HIow did these indictments come before the Court of King's Bench ?
33.--Isithe same Mr.. McGill whose name appears in the list of Special They were renoved from the Court of Oyer and Teninier to the Court of

Jurors before wuhon the trial of Constantineau and others, Ias appointed to King's Bencli in March, by a m rit of Certiorari, in the Fame maune• as the
take place iin Septeinber hast? others of which I have before ^pokiî. :à

Yes, Mr. McGill wvas oueof those whîo vere suimoned. 60.-Wer' any fuher troceedings taken u these ihdictinents, oe on any
àl.-Way not Mr. McKenzie considered by youî and Iy Mr. Gill, as being of them, in the SeptemberTerin followiig ?

present atthe said election more in the quality of a partizan than in that of a Spécial Juries bad beeri had in all the cases of whiéh Ibave befoi-e spoken ;
Magistrate ? a return had ben inalde by the Sheriff of the Special Jurors summonedon the

I believe so. indictinents fouid agaiiist Joseph' Constantineau Elol Benêché,Augustin
35.-At wiat tine id the last Conmission of the Peace for the District of Lo-iau;Johnu Woolscamp, Louis Dechauntal and John McDonell. This Jury

Montreal issue? vas disnîissed ait the instance of the persons indicted, -and no other proced-
To the bestt of my knowledge, in March last. ngs took place on aiy of the indictnents of which I have spoken.
3G.-Did this Commission produce luch alteration in the number of Jus 61.-Were not the list of Jurors, (of Which that made by younself and the

tices of the Peace for the D)istrict ? Attorney General was one) takea from.the list drawn up for the Courts of
Much alteration; the names of a great number of respectable Magistrates Civil Juirisdction ?

iwho had been included in the preceding Commission were not to be found in es.
tle list. 62.-Had a Special Jury ever been moved for in the Courts of CriminAl

37.-Was it not notorious, that the striking out the naines of some Magis. Jurisdiction before the period of ivhich you spoke ?..
trates and the insertion of others who had lnot before been inclided in the No.
Commission, iwere owing to their respective political opinions ? 63 -By omers yonrequired tostrike the SpecialJury ?

I believeso. , 1 ~Bythe Attorney Ceneral.
44. -Wliat is the dairatioin of the Marcli Crirminal Terni ait Montreal as fixed

[Adjourned till to-morrdw at 10 À. M by.the Lan?
From the first to the tenth inclusively.
65.-Did it net happen that there were two Sundays n the Crmînal Tern

ieldat Montreal in larch laist?reée CS Cmber 188. Yes
66.-Is it not true that nu trial commonly takes place on the rst and ast

PREST essrs ger, Wtmen, Lefebvre, Cuvillier anud Bourdaee. davs of the Crinliual Termns ait'Motreal?- '

Yes.
Mr.' Viger in the Chair. 67.-Is it not tife that during the said Crininal Terma in March' last, the

Court sat two days at bMontreal without being competeit, and that several
John Delisie, Esquire, again appeared and his examination was continued. trials took place ouî these days ?

- I reinember only the Sth, the day on which the trial of Edmund Burke aInd
38.-Were there many indictnents for perjury laid before the Grand Jury Jean Baptiste Onellet, inîdicted for capital crimes,took placé before a Petty

at the Criinal Tern of epteamber 1827 ? Jury who brought in a verdict agaîinst them; nojudgmenti.were pronounced
There 6werp'five, of which four were thrown out and one found. in consequence of this verdict, Leause the Court wasnot competcit on that
39.-What w'ere the narues of the persoîns indicted ? day.
The four first indictuents wvere againstAAntoine Paiul Couirnoyer, Niclholas 68.-Is it not true that the incomnpetence of the Court wais produced by te

Buckner, Autoine Aussant, and Joseph" Claprood; the one' that wavs found absence of the Chief Justice, who did not preside in the Court on that day?
wvas against'Joseph Allard. Yes

40.-])id not these indictmentsrelate to perjuries alleged to have been com. 69.-Do you know Messrs. IIenry McKenzie, Alexander McKe nzie and
iitted at the election which took place iu the course of the sununer for the Geo. D. Arnoldi, who were among the numberof Grand Jurors who attended

àorough of William Heury? the Court of Oyer and Terminer, in November 18272.
Yes. ' '* . I do know themi.
41.-Waus t not ublicly:notorioius that the Attorney Generail had been a 70.-Do you know wlether they have any real property ?

Canidaute at the said election? 'I do lot know any which they possess.
yes. 71.-Do you know.vhether any other person thans the Attorney General
42.-Was it nuot equially notorious tlat he had lost his election ? ever conducted the trial of persous indicted at the Courts you have spoken of,
Yes. e ither for aUleged felonies or foi r mu misdemeanors?
43.-Were fresi indictneits brouight agaiust the.sane persons and for tlic Inever knew it donc byaimy other persen.

same offenfs, at the Court of Oyer aud Terminier held in the menth of No- 72.-e it common to proceed without distinction before the Courts of Over
veiber of the saie year ? and Termine and in the Terài oùindictments for mere nii3sdemeanors as wel

Yes, anainist the :same persons; and also Jagains Jean Baptiste. Cartara, as for felonies?
Rosalue Saint Miellé and Louis llard, for, perjury allewed to have ,been .
committed:a the saine elction and these ei st billeee ound. An indict.' 73.Are indictmnts ften prosecuted in these courts for .msdemeanors,

ent was aise broughtoagait Louis Marcou fr subornation of erjury, and which might have been brought before theCoturtof Quarter Sesions?
this bill was alse'found. ' Yes.

44.--Werethe. persossu indtd tried dun tise stn of the 74.-Donot these prosecutions ln the Courts of Kn s Beuci and cf Oyer
Court of Oier aud Termine-? and Termiàièr occasion musc!h greater éxpenseto the vin tau if they

Not one ofthm t were brought before 'the"Couurtof Quirter" Sesains?
45.--Were a Tersnsooindet cuy fo Muchgreater: in:the Courto Quarter Sessions'suisprosecutios cost the
appearet rl Terifons l indict acoipelledt Prtvie iénty shilliusm c
To thebest of my knoweèdg thcy wereall bli ed ti th"' 75. D, it net often" happeiinthe cf which you have spoken ti

appearne at tise' Crimin Teri in' MarchfolloWn ' ' indictm'ents are.theo'vn>üt byheGrand 'Jt ad a in bri'ought at subse-
46.--Were thybrought'to trial during the said ten quent Tnus of.thí Court;and ' yï nention'an
No.. ' T ~' . ~ -''-' " ~ ' There'ae'seaera'alhesidesthsoseofwhicbh.iavé spokeî.M s'KÇ
47.--Werthy aga li t ive securitY? "76.C y mentio"n iny; aud lhât"wasic nature cf theseindicn ente?'

uthink thby rere; for th e rMarhl827, billwa found by tise Grn'ud J i•y,aigainst
48.--Wee they bruo tt a drintebr th lait Sp ebe T( 1 n2 Olivier Bedard foGrand Larcengändgain't And 'Jobin'for assaulting a
Only oneof themu was t triad rasiph C satrood aepeanberted ) Bailiffin the exec-atiue hic duty. the Cortof Oyerand Terminerheldno asteap u e' lu inMa 127,indietreitsere agaiaidagainst same personforth

c failleu
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J. DtZieH', Euqr. same oWienres, which iidictiments were thrown ont by the (i rand Jury; fimud
il tle Court of* Over and Terminer held in November 1827, arn indictntit

afnih Dec. I128. was laidaginst the samte Aidré .Jlobin for the samie olCenee ; whiclh iiidict-
mnt was also th(rown it bvthe GrandJurv.

77.-Ilave there been seve-ral Criiii al Terms of flic Court during whih
the said André Jobin miiiglt have been tried, sinceF-ebruary and 3arch Ternis
of 1827 ?

Yes.
[Adjourned until Friday next.

Friday, 21/th Deccnber 182S.

!6th Dc. 1ss. PnEslti= -Messrs. 1iger, Cuvillier, llency, Lrfebrre, Buourdages and
Leslie.

Mr. Piger in the chair.

John Ddisle, Esquire, agai appeared.

7S.-Whaît was the nwn1iiher of Grand Juriors attending the Court of Oyer
niid Termiiner lield in Novenber 1827, who were resideits in tie Towni ofr
Montreal ?

Fifteeii.
79.-low iîanv of flic G rand J.urorsi atrtmling the Court of Kinîg's iBenel1

duritin the Crimuin:d TUerti of Septtaitber 1827, were resideti in the Townt of
Montreal ?

There wvere fourteen.

noss, E.qr. Darid R oss, Esquire, Chairman of the Quarter Sessions, for the District
of 3oitreal-, apblitnired.

O.-Are yoit ont' of the Juit.aices of the Peace for the City of Montreal,
and since whiat timle ?

r have beeii a Justice of the Pearce sine March last.
$1.- Are ou of the City of 3lontreal, and how long" lave you 1Veed tlere ?
1am of the Cit of Monitreal, an1d have lived here upwards of 40 ye-rs.
S2.-Are voit ani advocate practising in the Courts of Justice, and Iow

lon1g have y'ou beei so ?
I have been a iractising Advocat e since the year 1 792.
S3.-W'hei did the Lhst Commissio of the lPeace for the District of Mon-

treal issuîe ?
I thiiik it was about the muonih of Marci lat.
84.-In wlat place was ouir niaie inserteid in said Commission ?
I was nanel ait flah he'aîd of that Conuniiqsion.
85.-HIave voi anv t heri mineitss rehltive to the Matistracy of fth

Justices ofti Pea
Iavingbeei iated at h 'ad of the Connuision, I was immediatelvafter..

Ilards appboignted Chairniant of the Quarrer Sessions, in Narch last, by Letters
Piatent 14sned na guier the Great $eal of the Province.

86.-Did the nei C.onnissions for the District of Monttreal, imlake anv
great change as o tlie numîber of the Justices of the Peace, or the persons aiî-
poiited to that ohlce ?

The new oainissions raade n great hange in tt! Town, as to the nuiti-
lier or persouî of Jntmices of the Peace- I do înot recolleet Ihaut anr unew Jus-
tices 'were a«Ipoiunteid except imyîself; fouî' >r tive of the old oles vere left
otut-several Jnti Vers were left ouIt ii difl'ereit Parislis in the District, I do
not irolleet the' irnes.

S7.-Can you s who were the Magistrates that were left ouat, and where
thev r'esilel

They aIl rsided in Montral, anid tleirinatiies wereMessrs. Lirocrpte, e.urn,
lIPc¡, 2tT etI~f, and Leslie.

SS.-Do Von knîotw w ait were t'e iotives nhich indiucel the oisn of
their inams in the new Commission

I do not.
89-Do von know the motives to which their omission wbas gCnerailv as-

rribedl by f tiepublie *? ?
There % ere mîaîv reiorts andîl suirmises abroad about fle reasols wlihl had

ociasionied their hning struel onf ,l'the C 'onmiiissiont ; I cannot tell which of
themt wvas ti fire t oie ; it wasi howe er generally supposed in Montreal, that
four of thej Justi.es bad beei left out of the Commission for having signed a
.Suepersedcaes wvith regard to a iatter in hich ihy thad previously agreed
withî teir broter Justices, met in :pecial Session: This applies to tli four
first iîaned Justiees ; as to Nlr. LoAie, I never kniiw fhe reason of his liîIn-
left out of ite Conunission, and I kniov'as little about the reasons for- whiec
the grentlenien residinge in flic Ctîtittfry P>arishes %%ere left out.

90.-Do yoit know ly wlo the liist of Justices ofthe Peace to ie sulbmiîitted
to the Governor, hefure the last Connaission cf the Peace waî issued, vas
draun out ?

T io îînt knuowr.
91.-Ry whom na the List ge ly inaie before tidis fine, when it was

inten ded toissie a new' Connission of hie Peace ?
I do not know.
92.- it is not Io I olir knowlege, it tthee lists were generally m:ade un-

der the directio ofthe Judges ot the Court of Kinîg's Bench, or were îlot sent
lowi to Quebet. previouas tu ftle issuing ofanch Comnd.ssion, before they had
approved of thein?

Not hasvinîg any lîe;e of what is lotte by the Judages of fle Court of
King's-Benlch, lannot this is natiaged.

93.-Tiave you not k tnow of several instances wliere, after G.neral Com-
tîissionis; had been issued for the Dlistrict or for the Province, Comiisions
of the Peace have beei issuîed for the appointnent of one, two, or even of se-
vera individuals ?

On several occasions after the issning of general Commissions, association
Commissions of the Peace h.we issued for the appointmient u' une,two, or even
of several indlividuals.

94.-1 3 y whom were these new appoi tnîtents recommended ?
I cannot sai.
95.--Besidts the motives that %vere assitgnedlby the publie for the omission

of.the nanmes of the four ustices of the Peace you have mllentionedi t!:e
new Couinissison of the Peace, was it niot generally supposed t hiat fli said
Jinstices iad been left ont of the Commission of the Peace oi acotit oftheir
opinions on ftle Public affairs of the Province ?

I meddi buît little with politici matters or motives; I lnow there were>
several reports abroad,and I canaut sav to wuhat the omission ofthe .imes of
these Justices in the new Conissioni bàs attributed : I have however hard
a.report abroad in the public, thait the Country Justices had, been left ~ont of
the Commission of the Peace, becaise it .was said they had used the inleiuence
thus possessel as Justices, to get up petitions against the nieasuîres of GOu-
verhnent, and the tien Governor.

96.-Are you personally ucqiainted urith all the Justices of'the Peace for
tbe City of Montreali?

I am.
97.-Canvou say whlethertleyare all, to your knowledge, possessed of real,

piropeîrty YI cainnet say that they have all real property, to nmy knoirledge. H1aving
looked over the list i ltappears te ie there are three who have no real pro.
perty, iher maîv hiovever have such property wvitiout my knowing it.

9S.-Whait are their iiamies?
Henry M'Kenzie, wrhose real property lias lately been sol. The Hon.

CapitaiiByig of the R<oyal Navy, statioied at th Isle-aux-noix, has no real
property to my knowledge in this Proviiice; William Pardy lias not anyreal
property in flic Proviice to mîy kiiowledge; thîouglh it is possible they may
all hve reial property without my knowiig it.

99.-Do you know the five J.tiiees of tie Peace whom voit have mention.
cil, and iwhose nanes wiere left out of the hast Comnission issued for the
District of Mont real, and how long have you ktnown theni ?

I have kIownthein for several years past.
100.-Whiîat retimtation have thîey enjoyed, and do they now enjoy as far

as vout knîow?
Tlhey enjoya good repuîtation among their fllow citizens, and I know no.

thit to tlie contrary.
10 ó.-Did not several partial or general Conuiiiissions of the Peace, issue

a short tine before the Commission of March list ?
i am not certain, but i think that soime time before the mont of March

last a Conulinissoi of associatiou issited aploinltinig oUe or two indivî'iiuîalhs, re-
siding in thl Upper part of the District of IMuonitreal, Justices of the Peace.

102.-i tese Conmissions, iere atot the nîamîes of niayi perisons, who
iwere unot pirevioisly in the Coimission, inîcluîded ?

If suci Condîîissions issued they ntust of' necessity, it appears to me, have
includeil the iaies of ind ividuals, as Justices ofthe Peace, wlio were not in.
eluded in the preceding Commarissions of the Peace.

103.-Are yo au Kiing's Couisel in the Court of Kiiis Bench, for the
District of Moitreal, and since what tine ?

I hla the hotior to bc appointed Kinîg's Counsel for the Province of Lower
Cattiaia, in fhe ycar 1811; aud since that timte, I have resided and now reside
in the citv of Montreal?

10..-- Diid not several of the present Justice of tflic Peace hold employ-
inuts in the militarv or other public depaents at the time the last gene-
ral commission of tli Peace ? issuedci ?

ln lookitig over lite list of thfie namnes th1erei in serted, I fiid those of seve-
rai p'ersons who, at the time Ihe lalst general commîitission of the Peace issued:,
held situations in the udalitary or other public departients (if the cia lie
considered sueh.) The persons I alhide tu are, Mr. De Boucherrifle, who is
Iuspecfor for prev'eiting accidents by lire-Mr. Leprohon, Comurmissar'y of
Transport-and Nr. Bouthillier, Priticipal Inspector of Pot Ashes-thelIon.
1 Ienry yg, of' the loyal Navv, stationed at Isle-auux-oix-William Pardy,
Staff Srgeon-William M'Kay, Colonel in the Indian Depiartneit-Williain
Lîtiin, Naval Storekeeter,and1 D. C. Napier, ofthe Indian Departnîeiit: I mnay
add that, to y liowledge, for utpwards offorty yeurs, flic gentlemen holdin
tle public sitnationis aibove îtnentioned, htave always beci in the Comminissin of
ile Peatce ; I also know that Deputty Conunissarv General Clarke, of Mon-
treaîl, wa's a Justice of the Peace dtirg thait period, and a itûre isefiul ani
active Magistrate 'as not in the Co dssion t I mai also aild that it lias
beln the eitom to itp)oint as Justices of the Peace 'Military in statiened
at the ouItosts to act tere as such in ciase of need.

105.-Do you kniow wetherthe iJuistices apîipointel by the Commissionrof'
th Peace, whici issuel in Marcl last, have taken the oathi f office ? "

I am mself one of those naned in the Coninission to aininuiister the said
oati to flie Justices, and I kniow that the Justices whlo liaul not taken
the oath orlial tnt qualiied thieiiselves before the issuing of the nîew Coims.'
Sions", or'at le'ast somle of fhiem, were sworn in' by îîyself aifter the oath had,"
leen reviouasi adiistered to me by Mr. Levecque. AlltheJitstices, thatis the
old Justics, uho had been amIed in previous Counuiissions, and included ii
Slie Cominiissinî of March hast, and who ail quailiied theinselves by having
taken the o al, did not again talke it after the issîing of the Commiission if
March Iast, it having been deemîed uiiniecessiîry. Sevend of the old.istices at-
teniied at tuy olice when I miiii4te.rg!d the athi by virtue of ai dedimus po.
estate, andbi they said that they had taken the oati and qualified tlenscelvve i

as Juastices siice the accession of the present King, anad thtat they- considered
it .nnnucessary to repent tt eir oath, and decliued doiug so. This was ithe
opinion wrhicih thein prevailed.

26th D1

Satirday, Q27th Dceniber 1828.
PRueEsNT:-Messrs. Viger, Ileuiy, Leslie, Cuviglicr, Lafdyre ani Boir ~7ihDf.l

dages.
Mr. Vigler' in the Chair.

DaràL loss, Esquire, appearied agia

10G.-Was not the situation Of Chair.anu of the Qutarter Sessio ns
voit hold,'fornierly hekt by two Justices, mtai when wmas it so ield ?

I suttcceöded in flie situamtioni of Chîairmîan- f' flae Qutarter Sessions at Mo
t'rd, to Sanluîel (bale, Esquire, ilho had held that situatii for several Years.
Btfore his appointulent the dtiteis attendant oi this oilice wvere perfornied
by two Magitrates,iaicly: Mr. M'Cordl and Mr. i Mondlelat, but ithey
we'ore appoiiteid, or u% letici thev lield that situatio by Lettrsb Patentt indýr
the Great 'Seal of the Province, I knowv not.

10o7.-Vhy Vuiras the situation given to one Maigistrate?
h do not kînow.
1O8.-What salary is attachied te the situation of Chairniau of the Quarter'

Semsions?
Five lundred pounds sterling.
h109.-D)id thlose t wo Magistrates jointhy receive the salary wldch s naowal

te one Catiirman of the Quarter Sessions?
I do înot kinow.
i 10.-Do tlc other Magistrates willingly assist you in hlding fte «eekl:

or Quarter Sessions?
I conîlîl wisih to oltain tleir assistaice more easily than I do; but I ave

iev'er known any tliug left undono for waint of assistauce oit the part ofte the
J istices.

11.-Are there amy Justices of the Peace, other tuan yeuisclf, whîoerece '

outof.the public revenue or fron otherfunds anyallowaue foetheir an[stan
in e'ithei-et ofthe sid Courts Y. ~ , o

I knîow of nione who do.
I 12.-Do the'ther Justices who assist youi do so grafuÏiouisly?
I uniderstand it so.
113.-Do yo nean to say that no Justice ef thePeace otier nu i rse

hasreceivel ainyalloanice either out of thtepublic revehue orother fs for
his attendance at the said Courts ?

When i hve obtained leave to be absent foa fe'laye onaccéuiittof'ny
ri ätj
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private affairs, in order that the office miglt nlot e withot a competent per-
Ross, Esqr. son todo tle dtties thereof, and to be constantly iln readiniess to ansver the

cai th e ublic I havemade ai allowance ont of My own pocket to indem-
iDec. 1s2s ry the Justice who attended constautly, and did msy duty iu the office du-

ring ny absence.
i 14.-las that often happened ?
No ; and only ii the iitervul between thleTerms.
1 15.-From w%,homn did) oit obtain leave of absence?
Froni the Governor in Chief, upoin application in writing.
1 16.-Are there not among the present Magistrates persons uho are pro-

pîrietors of the vater-works aud who frequently have occasion to break up thel
pavement of the streets for the puriose ofrepairing or laying down pipes for
conîduîctinîgthe water, ifso, name them ?

i believe that Thomas Porteous and Henry Grifliu, Esquires, two of the
Justices appointed by the Commîuission, aretwo of the proprietors of the Mon-
treul w%,ater-vorks,ýaid to carry on those works they have frequentîly occasion
ta break upi> the paveimeut ta repair or lav lown the water 1ipes, anid 1 uinder-
stand they do su tuder a public law ua~de withi respect to the sid water-

w 17.-Is there not a sum of ne hundred poiatils out of the monies raised by
ssessment appropriated li Lait ta lie purposes of the Policent Montreal il
Yes, that sumtît is nuleri the iimmtediate control of the Justices, and paid by

the Road Treasurer on the order of the J ustices.
i 18.-lis it ever happîened that tie whole or anty part of this. sum,bas been

withdrawn from the iattis of the Road Treastirer oun the order of oie Jus-
tice of the Peace ?

1 have lno cnlowledge thiat any part of the said sum. lias .heien eirmanently
îithlduirawnt fron the lands of thie Road Treasturer on the order of one Justice.
'rhe Law says that ane hundredi poundius aire apptropriatedi to the pprposes of the
Police ; aid I iad coniceived that as Police Mlagistrate, it was payable ta îîmy
order. 1Itreforedrew on the Road Treasurer for part of thte saidu sum; but
a doubt arisingon the subject, I subimitted the question to a 9pecial meeting
of the tI istrates, and they were of opiniiot thatthe said hiuldred poundsiwas
it their posai, and I agreed to roturn the mnaney I liai received front the
Road Treasutrer..

i 19.-Are yoi one of the Members of tleWatcht and Night-Liglht Commit-
tee of the City of Montreail ?

I an.
12.-Hlave the funids appropriated for thosepurposes ieen exclusively em-

pliyed to the purposes for wiich they are appropriated by Law dttitng the pre-
scnt year?

Yevs.
ii.-Was there ina situm whatever proceeding from those finids, paid ta

anty indîividuial net rounnectedà vith this establishment ?
ln Mday last, sout after I was appointed one of theWatch and Niglit-Ligit

Committec, i heard varlous reports spread agaiist the Watchmen employed
in the City of Mnuitreual, that sonie of themi left their Posts, and that otherà
ivenît to slîep therecit, and gt dratic. I tiused cverv Onaidvour to ind ont
lthe personls so mi aviug iin vain. Findin(r that they otild not inform one
actinst altother, I took a .otner metI ta ot:in tie necessarî information.

loyed a miait of the tate of' villiain Moon, iho wtas îuconnîected with
ile Watchinenà, had becnu reoomuîmended to te as a trtsty persoan, aihad be-
iligeud to' tac Police at Dubliti, ta inake the rounds at diffesreit lot-s from
tose it blîic!i they were sinlally tjafle by tis Oitcers of tie Watcl; and this
Check liait the desired effect;-t tirutîkeen Watchmen, and those who were ini
thie habit of s!eepiig, tegeiactitîg their duty and leaving their posts, iere found
out. Teiviole of the Watchmen %vere sumnîaioied tO attend, andï these miei
dismnisseul after a repri uiind, and.other mnii iore trustiortly wetre empilo, ed
ins tieir steld. -This imteasuare hall the maîost saisitary ellect; fo, it is knowi that
silice thatitine the Watchinen have been mare ont the alert ii doinîg tlieir di-
ty; the said William NIoOnI wats paid for the services, so rendered, ouit o the
Watch faiid.

122.--Who cinconended Moon as a proper persai ta be employed in the
nunner yols say you employed Iimu ?

i happaîaeet to be iii Quebec lastMay, and in a conversation itih Mr. Chris.
tie, the Police Nagistratle at Quebec, le recomimended the said individual to
ite ats IL triistworthy man ; ini conseqtnece of this I desired him: to proceed to
Muntrleai, ai telling uim that I imiglit perhalîs epnilov hiim ; lie did so,.and I
dlii eiialoy liii; I foutnd him a good peaceable an in'telligent man, aniswer.
ing ini every respect the recomendation madie of hit to te.

2 .- Is he still en-loyed by youî atid iI what capacity ?
Ile is iiot emploiest by the olic at present
124.-Will on auplanEvotur answer s t tuat itumay, exteid to the whole

<1îîestioli ?
lie is ntemployedtl yme.
12.-Was the said Moon long employed for the puari ose yoî have men-

tionledatii what sum did lie reaeive for his services ?
Ife w*as einptoyed, I tidtk, fronti le beginniug of Jne to -iithin three

weeks or a mnonth sillet, and was paid at the rate of ialf a dollar a day, which
amounted, dnring the tine that lie ias empoiove, Io about twenty pouinds,
whicih lie receiveu in) small pa mnîcts fron time ta tiane.,

Pierre de BoucherVille, Esqur appeareu before the Com' IIttee anOMd_ vas ex-
de 1naieed as folows

Fule, Eîiae. 126.-Are voî onc of the Magistrates of the Town ail City of Motitreal,
r-,- an ihow long'have you beenî sol

t . I have becen a 3 Lwistrate for the District of Montreal sipice the year 1817,
and I have resided iu tlie city of Moitretal siice the, vear 1819.

127.-Whenî did the last Conitission of he Peace for lthe district of Mon-
treal issue ?

In iMarchlast.
128.--Did oit tako the oth anew in conisequenice of tris Comm ission ?
No.
129.-Did this Commission proluîce nmany chanmges in tie' number of th

Justiees of the Peao for the District î
There wereamany changes nmade I diknowhion maiy; but I ktnw tha

imnîy of imgcollea'gîes in the Tonnutere lieftou ofthe last Connission viz:
Messrs. Madel45t, enaey, LaacqieLeslie îmad Iaron.,d

130.-Wast iioat natoriouustatthe naines ofanîy Magistrales were struîck
ot ai, and those of imin othhr iho hadiot before been Magistrates inser
ted in the Commissiof lthe Peace, on acco'nt oftheir respectivie poltica
opiionas ? -

Suchi ns the public:report. e
13 .-- Do yin know that any Magistrales uvere left f the Commissio

for any piarticular reasot beidesthe geteIral ancabave niettiid?
I have na pêrsoiial kioiledge t thtisc'eet, but t ltcgcineral opiaion a

that Messrs. MthdletHeney Lacque mnd Baran, Lad been left ont ai t
Comîmission because they had mdc acertaimn au er aI spersedcs;ltie effeo
v~ hich aus lo snspend the executiou of anm ori-er giren by thîie faur gettie

mon, conjointly with several oter Justices of the Pence, with respect to a:
nuisance which vas said to have beenî cotnimîitted by, Mr. Stauley 3agg.

132.-Werc you presenit at the neeting of the Magistrates held on the
subject of the said St4ualey ]Jagg's business, anta whjich gave rise to the saîid
order of supersedeas?

Yes.
133.-Were you at the meeti helu subsequently to the issumig of the or-

der of said supersedcas, and calle for the purpose of taking- the said order
juto consideration ?

Yes, to the best of my recollection.
i34..-Wa 0 was it that presided ut the said Meeting and expIaiined the ob-

ject thereof .
Saimuel Gale, EsqmIre.
135.-In whiat insner wvas the sitting then openeid by the said Sainueh

Gale, Esquire?
Mr. Gale in, opening the sitting, stated that lie lad a pamnful dIty to per.

fnari, but that lie .was rgioauusly bouind by his oath of omfice, and that he
shoiuld be under the iecessity of reportiing tothe E xecutive Governîent the-
opinion and Ilesolutioils of Ite Meeting, wiatever tley niglt be.

, 13.-Ilad you yourself occasion ta imake asny proposail or motion ait the
said. mcetimg, with respect to the sbLtiject iunider conisideration; what was the
motion you male, and wihat %vas its resiilt.

After inany adjourinnents, a defluitive meeting wa ield n the4th of Au-
gust, 1t27, the object of which '%vas to punshi the Four. Magistrates
wIho hald signed the supersedas: live Resolutions werer rend by ir. (ale
two were abniost naiusly rejecteI-le annotlay these before the Conmiit-
tee, they have disappeared ; three were agreed tu after a divisionî-they arc
entered in theIc Register of the Speciat Sessions, andare as follows

C7ourt of Spccial Sessions of the Peace,
,Saturday, 4ths August,,1827.

P. De Boucher.
7iime, Emr.

27thi Dec. 1828.

" Present :-Sanmtuel Gale, Hon. C. W. Grant, Jean M. Mondeldt, Louis
Gay, Jean îBoutillier, Tttmas Porteotis, lenry M'Keizie, Pierre de
Boicherville, F. A. Larocqte, George Garlen, Pierre de Itocheblave James
Millar, George Moli'ttt, George Aubijo, Iloratio Gates, William Lutin, ]Rn-
bert Froste, Henry Grrillini, -Tomas Baon, John Molson, sen. William:
M'Kay, and Thomas A. Turner.

Tiis Meeting met, in coisequence of tlie adjourinment of the secondinîstaiit,
for tlie prpose of takiig into coisideration th le l eport of the spector of'
Roas made on t c 14th July itanr, in relition ta lte encroachments of
Stailey Bagg, atit the sipersedeas of Jeani M. MondelètHugues Ilency, TVo-
mas Biaron and François Aitoitte Larocque, Esquires, forbiddinig the exe-
cution of the order giveni by the boidy of Magistrates an the 30t Jti last,
und for the purpotse of deteriiitig the ulterior proceediiigs to be adopted in
consequence, when, ater statementios the part of divers Magistrates m re-
lation ta the suibject of the meeting, and after hearinji the saild Jeai M. Mande-
bet, and others mii ansI er, it ias, uy a maaority o sixteenî against three, Mr.
Larocque not voltg-(lessrs Monteit Liad Baron, iavinS 'Ait;drawn

fron the MeCtg:

Resolve ist.--That on Saturday the l9thi May 1827, at a certain Special
Session of te Peace ield by the Magistrates at taie Court Hose, in the City
of Montreal, .wheroat were presentt, Satuîel Gale, lite HBon. Charles William
Grant, J. P. Léproion, Thonmas Porteotis nuai Thoimas A. Turner, Esquires,
then'and sUit Justices of otr Lord the King; assigned .to kepm, the pence for
the Districtof Mointreal, it wvas ordered by the stid Sessioi, in ubstanice and
to tahi eect follon ing :-" That the Sm:vivor ai Ronds should forthwithî,
",accoding to the 58th section f lte 36th Geo. 3, cause notice tobegivei for

the reioval, witlin seven days, o certalmi muisances and.: encroachment
" made, as t.zrei nlgd, upont a certainu Imibhio street and place in the Citiy
"of Monre;..i; by ßtanig agg, an that in iefault of sueh remnoval by tima
"party concaed, ie, the said Surveyor, should cause the sidl encroaclinitt
" andmiantisumices ta be retoveal, siulbect te the payment of the chargs, ex-

penses, nui legal penalty napinst the pierson oifeing." That at sIbse
quent Vessions ai tue said Mlagistrates, certant papers and pîetitiotns fron the
sitd1 Sti leyBagg.uioppositiot the executionof the aforesaid orderwiere
laid befare thme Muagistrates, anal thesal Sîaley B3agg havitg desired to ive lis
reusons iu justificatiot of uthe stu etncoachment, t be heaitrd by iConnsel
tiereon' lis request was granted to hbill, and inrsequence, te snid:Stan
ley Bagg having been Il iheard by Counsel, at a Special Session of the Ma.
gistrates, forthsatpunrpose ield ai the Court anse aftr various adjournmente
on the 3oth day of June last, at whbich ivere presenitSanuel Gale, onorable
Charlés Williana Grant, Jeai 3. )iondelèt,.1. P. Léraoion, Jean anthillier,
Tus. Porteas, Wi. Robertsonm, yhos. A. Turner, Pierre de Botcierville,
Citrles Freinont, Huutes Ucuey, .rançais Aute Larocqute, Pierre:De
RocheblaveJa, sniesLeslie,George Aatldjo, Horîatio Gates, Pete.rMcGill, Wn.
Lna, Robert Froste, Hlenrv Griihnî, Thioiinis Baron andl JohtintMison,
Senior, Esqires, ten and stil ltinstices of uir Lord the ung, assigned ta
kep te Pe a for te said Distrit, il was thereupon gain ordered bylithe
s.iali Magtitratîs afoesaid aIt the' sati ist entioned Sessions,.(Pierre de
Boicherville solo diseutite) tlIat tuie Sturveyor of Rondls tdo proaced to
lite exectutian of thesaid orler of tlie 10ti May hast witoitdelay, mccôrin
ta haw. That nevertheless it appeais by two certain dountts'îîts, copies of
each other, aiti callel Spersedeais, benrinîg date at Moitreal, thmesevenîthi day
oi Jnly past, iriereof one is praducedi witte Report of the Surveyor of
toaîds assiginighis reasots for nothaving excitedtlie said order, as iunier

the hands and seals ofithe saii Jean IM. Mondelèt, iiuens:etite andLTionms
Baroii afortsaid, and it hiothei- produced by the Clerk o ithe leice, ras w u.i-
de the hands and seals ofte said JeanM. Mondelt, iignes Hene1vT, Thos

iaon and Fraiçois Antoine Laracineaforesaid, thiat thîey titsaid Jean M.
Monlelt, IlIugues Ilentey Thomas Barot and Framois A. Lirocqute, witlh-
aont caling at meeting ors givinmgunotice to lte bodiy aio the Migistrates cîthe
said Citv o'fMontreal, eibter previouslysu rsnbsequtlty, navmgassumed and
taken u'pon hiemselves of theii own privatiatonantiotut cf essions; ta
adeclare, in tueir Magisterial capacity, that:vaious proeedings verdicts of
Juries, ana dete rmîtinatioi if the Sessioii,'some whtereôfbear date so lOnt
ago as the iear 1825, were coiîtrary to flaw%, and tt e funther präsumed ui
talken upoi themselves, by the said dcuIniensta jrohibitheacoimþliihe'nt
af, andto'eömmaid:and:reqnirethc:Survòyor óf :Roadsto fbstiniroiite
performanceaut exeautioa ofthesaitl order, ticesolennly givn, a. regu-
lar Sessions of the Magistralesthast wiereof was ipon notice given t

me entire body af te Magistrates held and;eonvened for the sale mid speòiál
purpose offinal hearing°and döterinition~after theudiliôaICo msel
on the objectionsoi the said Stanley Bag, and of lime Cro'n Officer in réi.

sResivea 2ud.-That it as iii be pone if ti sa d four tla ientioned
Iagistrates, according bt custon da usage t ha lve ale nl essio o a,

have

1829.
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P. Ph Doucher- have given notice and to have taken the sense of theirassociate Jnlstices re-
ville, laqr. sidett in the said Citv with thenselves, beforethey assumed theextraordinary

% -- '--"' and ulnperedented îîltitlnrity which they have exercisel, deciaring thie ot-
27th Dec. ts28. ficial arts of* the 7lhigistrites uf fornier years to be illegail, anit of r plohihirinlg

the execution of the recent decisions of that body twice deliberately given,
and that their deviation froin the accustoned course mas ai violation of piro-
priety and of the respect and deference, to which that body ivas entitled.

lesolved 3rd.-That, in consequnce,tlie Clairman tof the Quarter Sessions
lie desired to lav before Ilis Excellency the Governor in Chief, a humble re-
presentation of the facts above nientionied, ani prying thait llis Excellency
vill be pleased to take siich course in the preuiss as in his wisdon maiy

seem inet."

I opposed the whole of tbese Resoluitions and proposed olie of which the
followi~ is a copy

" That an anthmentic copv Ofall the roceedings whicli have taken place in
Augurist, Sepitenmbier and Octotier, 1825, together with all the piroceeings ait
in May and Jme last, relating to a certain street laid ont behiud the (ene-

ira llspital, and a certain docmnient commonlv callel a SÇup>ersedas., signed
Iv .lean Marie M1ondelt, liantes lieney, Thonias Baron and François

" Antoine Larocqte, lie placed iii the lanîds uf the Crowi Ollicer, -with in-
" structions to lim to amopt sucl as lie shall deein expelient to obtail a

speedy and legal decision conceriiiîg the saine.

This Resolution was neg'ativeil :-I reqiuested that it night lie enregistered,
but the majority decided ag'ainst it.

137.-What was the consegnence of this meeting ?
'Thegenitlee who had si;nîd th, .S'upersedeas, addresseid llis Excelleicy

the Governîor in Chtief, complaiiingof the proceings of the Magist rates with l
respect to theim, and praving tliat justice iiiiit boe done themli. They asked
mue for a copy of thet motion made i' mo at the Spechid Sessioi o the 4th of
August, whîicih thei iiserted in thet' stateluemnt the' maile: titis reuiiest wv'as
niade to uei in cousequence of the refusail the had n'iet witli fron the Clerki of
the Peace, tu firih theni withl a copy. This iast iaied i persoin acted in
pursuance of Mu1r. aIle's orders.

13S.-)o tie .làtices of the Peace at Nontreal generally eijoy the confi-
deuce of the public?

No; on the contratry, theirritation appears to be ait its hciglt; wre have lost
the confidence of the pumblic.

139.-To what can this want of confidence lie attribiiuted?
Wlen, in 1819, i wîeitto resiie in Maontreal, I tliouighît I perceiveil that

the M1agitracy did e not ejy that consideition and tiat moral tnihience whiclh
is si necessary in the :ilnnistratiin of municipal atlàirs: I soiight for the
cause of this, atiti toiu;îbt I perceived it in the first place, in ti establish-
maent of the Police Olic. Tite irniik gi vei to the persol at the hieati of ttis
establisiitnit is thit o (Cairman of the Quarter Sessions. :Befoire this (ofice
was establishîed, the Magistriates w ere broighlît inito laily communication ; the
corresponece w a % gera;l their ideas anid their researches becamie, thejoilit
property ofall; ivith regard tg) siuch w'orks as wvere calcuilated to add to the
beauty or convenience of the Town, the Magistrates wvith tole Consent, cou-
sultei the wvishes of the public. Now the currespondeice is secret, or coin-
mnunicated to Certain individutals, public Opinion is nieglectedl, and thence
arises that carelessiness whiich disiitiei instead of untitiniir us. Th'e blic, a
severe tt always an impartial jidge, perceived that thie 111nicipal powers
wvere concentrated in asnall tiiihier; the power, therefore, was in the hands
ufa part, anid îlot in tiose 'Of thte whole. This concentrated pow'er produced
sduspicion aid alarm ; manv anong us, believing that a crisis was at hand,iade
and still makeitirts lo repossessthei'miselvestif the pOwer' that has biel aban-
doned, which nuist necessarily lie followed li the restoration of iib!lic- con-
fidence ; lut the, strugle ias liieen' to severe: it is o1ly) hy the exertioi of a
superior pow'er that the Magistraerv of' Montreal cati be re-constitiuteid in a

nnutilier conforuable to the w ishies 'of the public. 1 ouglt on this occasion to
do jutstice to 31essrs%. M'ord and Mnetand to state hths gentlemlenl
aliways vielded tu 1 uiblic opinlion weIIn it wais clearly expiressed, and thoat they
are supposed to h laebeen the r'ictims of an indeeetaction. Siecondly, at
our public elcîtions, several 31agistrates insteail o remaiing quiet spectators,
espoused warmly, under te pretext of loyalty, anmi i iterest opposite to the
ivisies of the people; preten i nterest uvdr which was conceatiil a liatrei
of everv thing (Cantaliant. lIirdi, i nstead of coi ng to the ideas ouf the
19th ceituîry, it seemts as if we' lesiîred to see the absurd opinions of the 17tlh
re-established.

140.-Yoi have, in wvhat vou have just said, given your opinion as to the
causes of the discredit into wiich the Magistracy of Montrealias fallen; could
yoe nu e n i mas by which, i your opinionri, this body coiuld lie re-
stored to its t'orier place in the estimation of the pîublic, nuit be again invest-
ed with that respectability and production of that utility, with whiclh it ought
tu be atteided?

For great evils, vietier physical or moral, I believe the nost eflicaciouîs
remedy lies in the extremes ; a superior power alloue is capable of amppljyiig
the rleilvny, and it would be rashîness in me to wish to suggest it.

Monday, 291 December 1828.

D. Ross, Esqr.

291th Duc. 1828.

PREsENT :-Messrs. Viger, Cevillier, HIenry, 1ourdages, Lefebvre, Les-
lie and Neilson.

Mr. Viger in the Chair.

David Ross, Esquire, appeared, and his examination was continued :-

141.-Do you knowo' that one Cameron wvas acctused of murder, and that
an indictment wa'ns founud against him by the Giand Jury at oe of the Courts
of Criminal Jurisldiction at Moutreal?

yes,
142.-Was he admitted to bail and when?
He was confined to Gaol fora length of timae, and afterwards, as I uiderstood,

that no positive evidence could be procured against hin, hue was aditted to
bail; I mnot say whuen, but itwas some anouths ago.

143.-Wlat was the amount of bail required ?
I do not recollect it.
144-Were not proclamations issue'd for the apprehension of the murderer

et Waton, offering a considerable reward to any person who should discover
hita

Yes.
145.-You have inentioned that the business ieve' reinainied imdone for'

ianiit of attendance ot the part of the Justices of the Peace ; did it nîe'etver
happen that the Court, of whîich youu are Chairman, vas ndjutîrned bectuse
the .istic'e or Justices of' tie Pence wlo were sittinîg with you wishuied to at.
tend to their porivate business ?

That never happened.
146.-Who is the Clerk of tiI Market at Mont'eal ?
There are two, Mr. Louis M. ilarchand and Mr. B. Leprohoi.
147.-)oes Mr. iMiarclaindt live in the tCity of Montreal ?
No ; I understand lie lives oi the Clanmbly River.
148.-las lie not lived in the country for several yeairs past ?
Yes.
149.-Do you kniow vhether he receives the emoluments attached to that

situation ?
I lnîov nothing about his eîîmoliments; but I understanid he has sone ar

rangmenient w ith Mr. Leprolhon whuo perforns the duty, antd I have no doubt
that such is the case.

150.-Is there any other person who receives a colpensation or suin or
mnoney out of the salary attached to the situation of Clerk of the Mar-
ket 1

I dou not know.
151.- avet th c Courts of Oyer and Terminer held, fromt tim to time, i

the )istrict of Montreal, aniîyconinexion with the Court of King's Bench ?
hite Courts of Oyer andlTerminer ire 1pecial Courts apiointed at the

Kiing's pleasutre, as occasion nay requiire, ani iave nu connexion with thd
Court tof King's iBetncli, except whien. the proeedings are reimoved fromn the
Court of yer and Terminer to the Court of King'st B eh.

152.-Dl mnot the Court of Kinîg's Beich for Criminîal matters sit one or
mulore la'ys in Matrch last wultliitt beiig conpetenît ; aild whiat was the cau se
of the iicotmpetence of the said Court ?

The Court of Criinumal Jurisdiction was estalislhed ii this Province by the
Judicature Act. By that Act it "as inade necssary for the holding, oi thd
Court of King's Bench for the cogtnizance of criminal tmatters, that the
Chief Justice of the istrict shoul be one of the Jutdges preseit on 'the
Bench. This mas founîtd inconvenient, and ant Act was passedanthorizing two
Puistie Judges to hold the said Court, which conitined forsomne tine to be thà
pr.tctice. Thie hast mnentionced Act being a temporary Act, expired; and I
believe that imadvertentl' aid withoit contsiderinmg the expiration of that Act,
tiwo othe Piuisne .ludes held the Crimniial Court in Mairch ast, for one dayi
in the absence of the Chief Justice, and it %as afterwards coisidered, as soomt
as the ivadvcrtency was observed, that the Court had ou that day been lid
Cra li nito Judice.

153.-Was the Chief Justice of Montreal, at that time, iidisposed or abd
sent ?

I believe that the Chief Justice, who is very seldom absent from thte sittiîgs
of the Court, w'as indisposed on taie day alluded tu in my preceding ainswer

154.-Were any of the jrsons who hal been iidicted, triel on the day you
have spoken ot, atd ou which the Court was incompetent, and for capital of:
t'cîmes.

ro the best of my recollection, Ihelieve a ini of th iame ut' Burke
tiei for retuirniin to the Province frot transpi ortation, whereby he was ac-
iîused of breakinîg the condition of au Pardon whiclh hadi blei granited to idu,
after uhe lhad been, as I believe, coivicted of a capital offence.

15.-Did the Petty Jury finîd ai verdict augaiist hlit on thait day ?

156.-Did the Court pass a sentence on the said BuIrke on that occasion, 1
not, wvhat jiroceedings were adopted with respect to lim ?

The trial of the said Btlurke oi the day above alluded to, as wvell as the ver.
iict, wvere held to be nill, ani w.vere considerel as not having legally tak<enî

iface, and ie vas on a subseqiient period tried again (as if the fornier trial
iad niever takien place) and wvas agait convicted.

157.-[)0 you recollect whetIer oni the day the, Court w'as incomipetent,
other trials, for capital ol'fnces, took place?

I du not.
i5S.-Dii the Grand Jury find anmy bills otfindictnment on thaît daiy?
1 had nuo iuîty to performî wvhich required y coitinumad attendaice in th'

Court. The business iwas conducted by tue Attorney: General, I cannof
therefore sa ivetherany bills 'ere brought in bo the Grand Jury or not.

159.-Are lot the .ustices ot'te Peace obligeit by the Act Sth Geo. IV.
Chapter 3, ti mîeet together everv mmontt duritg a certain part of the year,
anîut timake out a statement of tme 'rks, &c. ihici ougit to be performmed in
the' Towni anîd City tof Monitreali, andt ho tnme a CommitUtee of' thmeir boödy to
superinteil the said lw.oiks ?

rThe Magistrates are aiuthorized by the said Act to umeet on the first Mon-
da' of every month dfuring the w.hole year, and give such directions as^mnay
tlheti ie' reqtiredt and necessarv ; and they are also anthorized to name a Com
iittee of frot three to five'Justices of the Peace, to sipierimtend the sait d'-

workis.
1G.-Was th.at Law carried into execution ait Montreal during the p

senît year?
hMat laiw wvas cariled into exeumtion at Mntreal, dtring the preseit year.

The Juistices however did not give orders respecting the w'orks on the tirsit
Monda to' every tmont; thils wvas dleeed unnetessaîrv, ais they hald givei
generaf directions to the Commîittee in the mnonth of April or early in May
last, to carry .into execution aund eilect a general pla: whiich had.been sit
amitted by the Road Conituittee, and approvel of b>y the Justices; the' eXcL
tion and accomlishment 'of which woutild have required muncht greater fud
thitan thoôse at the disposal of the Comnittee.

161.-Was the Committee of three or fiveappointed for une mnouth orfor
the whîole year

I behievîe they w'ere appoimted for the whole year; and sucfu has been t
praîctice at Motntreal.

162.-Is not the Inspector of Roads bound to iake, every "monti a e
port of the labour to be perfornied in the Tow'n?

Yes; tuait otlicer vas lot, howv'ever, called upoi to do so last summer, ex
cep1ht i ilone or tvo urgent;cases, which wî'erie reserved in Ute geieral report 1
juîst alhuided to, ot account ut o is hsaving made tihiegemneral report wllhi liad i
been approvued, anid which is allîudeid to mt imy former answer.

163.-Are the Justices of the Peace at Miontreal, authorized to ieüdlanyý J
persotie' pbiichi mnonies of the Toi; aiti uder whatcircumstaes? 1

They certainly are not.
6.-Was not ain order givei to the' Road Treasurrat any tir, and y:

wh')ton, toadvaice or lend one hitndred pounds, or ainy otëer andl it sum
tu the persons appoinîted to establisi a nev'market-piace itear the Geaieral', '

Hlospital ?
veno the, least knowvledge of sucha a th ung. N us ch orer was givn

since nty appointment.
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Ross witlurew. ,The Courts of Oyer and Termtinor are discontinued hy omitting to.adjourn
themu, and as far as i can un(lerstaud, I do not see how ai ffendeor or de- -D. ,Esgr

rdcred, Thtat Jean Phiippe Leproho:m and Lewis Guy, Esarures, be re- findatit could exercise the ri;ght of traversing I take'it tinit he conld not
d tô apiear beforé thle Comnuittee on Mouday, the, fifth Jannuary xext. travere t t he next Court of Kingk Bench, and I annot sec lidw.he could soi De. 182W.

[Adjourned tô the call of the Chair. giv nobe of such traverse; it is; I bIlCve, on accomnitof tiis iucônvenience
that the Court 'of Oyer and Terminer had refused to alfow the triverse

187--bo you ,kno~irvhether n indictinent for libel was cier preferifd
aDulst rnyern, at a SpeciàI C<Iùrt of gyr AudTerminer;"except i

Lowecr Calméla ?
Tuesdu y, 0th DeCenher M8 Tits question takeS a cry widei "ge, and I amnt prepared to answer it.

188.--Haae not persons, mndictod for libel, a right,-by law, to traverse ?
Sar:--Messrs. ViYcr, Hkeney, Leslie, Lefcbre Cuvillier, aid 0ourý I take it that the general iile'dflair is,' tiat all persons itdicted for misde-

- dager meanors lave a right to traverse, but this genral rule isitsoexceptiois.
Ir. Viger in the Chair. 189.-Are not it Courts of Kig's Bench and of Crininial Jurisdiction,

and titosé wltich take ëognizatce of Civil Pleas, entirely differenit from eadh
oun Delisle, Esquire, appeared, anti is examination was coniîtned: other, in tiis coûliïry l

Thevare distinct; althoIigh the Criminal and Civil Law are admidiistered
5.-Are yotu Treasurerof the Roads at Montreai , by the'sane Judrxs in diflerent Terms ând SeSsions.

t90.--Are there in thtisCountry, Conrts of Assize orothers tiat have a
66.-Did yout lend ny sttum out of the putbbc oesmyuhadtony connexion with tei Courts of King's Bench forCriminal niatters ?

viduais, or Corporation, hy the order of the Magistrates; and wihen . N-
wats rdered,a.-Was there ever, toyour knowledge, i SpeciatlJutte snimmoned in

dvanced or ientt to fine Trustecs of the roposell MNarket inar th General sCo ary, for te rial an indicteiorpturn idg rn Cia C'iiin Ctirt; before
pital at Montreal, the sumr of o ic nehured ponitds, òn account of whic' this ear o
llgas I cait recolleIct, I paid bîetwoetn twenty antd twentty five pounnds, ii ï rcóllcrttlhat somn ycars ùgo a hill of indictment for a misdcmenmor was

seqntnince of the order I hai received fron the Maistrates. irîeert lginst Mr. lid, the then Prothntotary"of the Court of King's
67.-Were tit Trustees of the Market also Magistrates? .Denci, for nmatters relating to his olice ; ail his trial, as fiar as I cant recoIlect,

es. ws byý a Sp)ec»i d Jut-r by wvhose verdict Mr. Reýi was acquitted.
6.-Is there an g tIte Justices of the Peace any one who pays only the 12 11 a %joli S e tha r took pcl e vei . tcid plactte,

itation rate ofhc I e mot exactly recollect but Ithink it inust be about thirty years
îîat dllran dosflt onsenctty ayau' i9~-1ou lugistriece ta Tio ustio ook ou place? yar

tr .s 193.-lin wlat Court was the bill of indictnent preferrd ?
hererr is bonre Not havipgad reviouns notice of this qutestioni, Iannot preptared to say in69.-Who was Chairman of the Quarter Sessiots bfore Mr.Gade . hnt Court the inidicntment wvas foutnd or triat took place, andwhether it waâ

'intias M'Cord an J. Marie Mouelét, Esqutres. clnrin oine of the Ternis oftliu Court of Kiu's Benchorina Coirt of Oyer
70.-Dl they j'1l that situatioi fora loir tinte? a itr?.
ir several ycars. l94.-i d Messrs. M'Cord and Mondelèt iéld the situation of Chairmen of

7i.-Did thoso Gentlemen resign or were they disnussed from office the Quarter Sessions at Montreal for a long time ?
hy were 'isnuissed. Messrsn M'Cord anti Mondelêt did the duty' of îe Police Office at Montral

Ye2.-To what ws their dismiRsal gennerally attriltuted? for ser ert I do no ko Could both. be-Chirmen of the
hte pubic supîpoed thit they.hl iad been disimtissed, becaúnse, togethor ath Q - rsas at oe nd to e tie o b
erb uuisrates, tito hallt 'il]Si$tCl on titoir riglit of tl)l)ilitilli tîte lligh QatrSsinsa n tdtcsnetneeri M t , 195.-Did 'iot one of thein always preside at the Quarter Sessions of the

nsabLe. Pea e
73.-flid nt the Iligît Constable yon have spoken of, ict ultforeas sieh, ch

-illi liée abisence or sickttcss of thfli l Cotble and ith the jpproblie It. isatn-ays been fiai pràctice à~ Mônireai, iný thc ftbsýnc' 'of a ýChairrman
ing te a e o appoiuted by Comnission, for tie. oldest Magistrate present to preside at then of tihe admiistrittion ? lule oaft donc .lic dmtyoF lligit Co•nstable foir• ou ths dnring fli Qnnarter Sesioils., Mr. M'Cord aud Mr. Mondelt werc both Jutslices of long

euhadî done fle durtyr of.ig Contstble fr vamns rgh standing, and I have oftenl seen theni preside thereat.
pensionthfrme ioConstae r iaCor19.-Do ynn intenid to sa that the sitiation tlieyletld liai no other ob-

74.ue tiave ailrdm tn tîiit the Crcmtunî al Court of March 182' ject thain the Police, aut oint to b kntown by the naie of the Poli«e 0f-
Mie day without bem o inpt>ent ont now state whether thetGra:1 6ico

'y returlned ny bills of indictinient oni that day;- and agans 'hi ee nwta h adgntein rete fted a a 00mmA iili of indict mnent was retunrn d lby the G ra ndI .lury, t he c ig Ith day of Ion b i etter fi at eï i d e t Sal or -cither of vinc; bad o mi t
rih, againî't Jocelii 'aVlraîtd Ltiger Dtivernav, for libel. Sinby Leiters -iteàot uiderfiit Great Seal Lof fte Province, appointin, tienti

rh, a vounst J o n a ter titi u of D uen, f tor liberd oriter of thet Cliirment of tfie Quarter Sessions or as Police Magistrates:
75.-Did oiu thereupon enter this bill of inictmoent in the list or recor 'In fie tai;tinent océuipied by then in^ tle'CotfrtIIouse, amatters of tie

he Cri Ctinn ti tf,mni hich otireg-isterall the bills of inrdictment ohr tsiness connected with the Criminal Law was transacts
hev the Grand .hyryv; andi undler whait nuimber -eéd ; it generally wvent by the n un ftePlc"Offi.e.

eluiciponeoret aind filent it intier tiho No. 32. lu tgnral'wtthi'fn ane of fine PoliceOfie
7-It ie bi go oint ofy riids, e, ani for whbat purpose? 197.-Is it uot truo tlu one or the other of then always presided at thn

1 retttned titis s;titie'bil tu theo Attormney Gonner-al ln it-cnct tnul i QalrSsitso ioPne
i refrn ttints same ill to te Attorney Gneral t te request, and he That ias tie case generaiy, but I tink I ha' sen others preside in the

in prferred[ it the- sIinne da.y tthGrnJuy- onl the tenthl (of Mirchl
ta !astdtIy of*tlteo't!rtu) ni it i'as r'outnd by il tIn <îrmnu Jury amit bad hié- asnce latday oit the ifrm an itas fond b e ne9y.--Do vo knov tinat any othei' than nne of fén meor presided at thé

177.- id n tr itain a on tinat day, the tetnthf Marcli;an ouris, ithen ither of tîlcemas absont?
ilcr 'd»nit nimitO(r ?, , 1 .

" rt th sane n er, an 1-rote nndertneath "led te tenth. i9-Do von ineaîn to say tiat i t ias tlieir senori ty ich entited thnc

178.-Vo not tieè Precepts :ltdressed to thc Sliheriff'iring the last îiv t reside at tuIn Qmarter Sesswnîs .
arsissued ont of the Courtsof Crinninal Jurisdiction for Nontreal, of whicl neer new aty tinn tô tie contrary ;because Inefer knew of any Com-

n i tft ti inissioï bnggien fo the or either of liemrn.
n have spoen ofdrn y, e 200.--Dil they itt. priei ont whlu thiei-e were Legislati-e Conncillors
rlors froéthe of 1th said District ?on 'thé Benüh ?Yes ; fromthe boily of the strict torible C. onW. finn n t1e Beh of Justieek

179.- -Is it true that sev eoral partial Com muissions of the Pea c ssue , oe - at the I iarter Se i o h nether i • r în Ct o t r. B ond elitipe
re the last guneral Commttîission issuied itn March last, and after the last pre- duM o itn fon C or t ire-

tn eioeral Coninssion for the District of Montreal ? SthoIsef entlem resietn orá they disinissc fr o e
i 2O I.-P-iîi tho ntlennea réir wcneûr hy iýis f

0.Wrc io rs ini lôni bills of itnictnent weré pre- I dl not ktlow wletièr Mr. M'&oHd or Mr. lonndelêt resignei or tiot,'Iîut b

rret, anul Vhoni iou ai-re rcatl inontionied, that is to say, Constatntineau, know the faut that they ceased doing the bunsiuness; in the mnanunerjust stated;

loiaLanriau, Woolscamp,: Picari, Déciantal, iMt-the aboeintioned'Olice ;and te saitl business ïyas after-ards conductei

elt anti Bai-salou, pubicly kinoiwn to nartin of the canlidates wmo b Samue1  l, EsqJuir, until ni own aîpointment as Cliairman of ftli

ere clecied at te last general election for tn Ve t Vard of iotfreai? Qnnarter Sessions, as tnentioned in the beginning of ai exannnation.
d202.-Was it not i innatter ot notoriety at Montreal that tie vhd been dis

81.-Are tr tit is Contr, Counts ofAssie orother Courts wht h nîissod, t nt least ivas there not a npublic report to that effecte? e
t. .. i c for Cr'i ' . I nlerstoodt that it iras connsidered by Govertiment tlat tihe ditties of the

on said ollice and thé oflice of Chairman of teic Qnuarft Sessions wuld b better

ntaoesponlentretd into 1eteen tine Secrefryof lis filled i bonte persou than by two,ant in consequence it wvas publicly supposed
acellené Lord Dalhousie, anld Messrs. M'Cord and 31ondelèt, thei Chair- thut tie said gentleien lutn been disnussedt, aîmni Ir. Gale appointed to ti

t tot a 1i Const otee o Chairman of thé Quarter Sesidns.
ime ft te i durit - 1823 and 1824 ? 203.-Was niot thir distnissaligetncrally attributed by tlie pubic to anothe

ye s. causatýr gte.
. t at orrcI dio îio ktnow tliat it was attributed t o amy òther cps.

.ct it Re r f t204.--Did you rièn e hear it sai tiat it was îtttribüted t6 the appontmentSessionis of th Peace at Montreal, of which you arethe af a High Cistable by fhe Magistrates ?
I abehteve. so. o t M -

184.-.-Cni ou la>' befoie flic Comiitteef te correspondence l3vicl took 2 i Mesrs M ord Mon t ece e e alaries attacheNto tpiceetween lite Civil SecretaryiNr. Cochratin, and the Jistices of th Peace 05.in Messrs. 5 C) n dcf ?
,utreal i spetingfthe apatinment of n4ligi Constable at Molitreal be. situatin you Iave sp of o

lit th cb 2 t f i of'tly 1824b? have no personal knowledngc on the subject. 1 heard they did.
t No; ocauso them n iof O ott te 3 aister enit tino 2 OC i y inm sa ii o mnîoved for tlhe Siecial Jury in theilrJse itio

;bcaus oave notte leg tr tic m papcrsffli onni st Mr:veide wich yo ihae iready mentioned in thiîcôurse of your180..-.Wh i sh l be àble prod ce the sai*d papiers to th nn nnaion? t OM
t oitt. oannot take upon:mysef to say, becanise it is so ln dgo; but I rather

c uL . e nk it din dered t ti i istnce of the.Defeudaînt.
rered Tht r. Disdo transmit tie sai pers t t e Com i ttee

Without delaP .e r Bdühe>nie, a'ppeard a'in ad was examîned
0 p. de Boucher

207-Bh rni Íth idutý r of t Montreal Mlar et pe 'or n? t> 9 Esquire.
;% 2,13Ty3[ M 4érnùrd Léprohónu

.Dvd nos, Eî,quire ws a' an h htle dbefore the Cotnittee, ant( 20& MWålnt Mr. c dn t Cle k ke a

anunMonitrea tint is ie 'ot s still?
l9G.-IIow ati ro anst t Clrks of ti e a

etm fluent -, lu 'a
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P. De Bouche. ' 209.-IS lie siot aikýOoane ailte Julstit." orîthe Peare foir tIllti'frici o
iiui'. E.qr. Mout'e-il ; -,sti diii liea uot redc and sit at 'Mtntril sis sîti'i for a loitg tittur

,.---.........~and wilei i erfurmeil the dutiaa of Cierk, ofilie manrket là
zouh De- 1ses. Sinre MIr. Marchand lins beeni ane of ihe Cierks. tif the Malit tMontre

ai, hie lia, sat auti doue tute dittie> oiMagistratte lit 'Montret.
-210.-The Cierks oi Ille MaLrket being obliget'tu initia, reports n1lutî'

et-ety day Ia the Jwstifes of te I'eace, ai bcîtiý,uCIder their iiîîînuatliate ei
trot, anti -snllject ta the rn1les nmatie li the 'Magksrr' o iit,~ liu
tntius autî the salarie, do von tik it lroIbuer tuait Clerlis ut tite Mabria,

bieuu ai' athe Saisie tinte. justices (if Ille Pence ?
The t'ler II of tite Ma-ket ne't by' iirîuti f au counnttis'ion grauteti ta titeti

l'y the (lovertior in cLîief, anti it îhî'v finl it n-el'î'u liîogbt ins tlaL3
manttan't~t Ille wih in agîstrates, ht is anti lly virtue af txiisli-r .w

Mdr. L. 11. Mircd is a Jiikicc' of the P'ence ur rIlle wîhoe T)istri'î atinuoi
spt)etialir for tue City tir 3.lttrenl; mn'uvnettsuay itîec -W.%

5tiO Iaglle persou Iat mntioteu -it <laiy witlit e 31L rittra tes,nuiore par-
ticialarly wlten.bsns relating ta the 'Mtà-h-ts i to lie.tit'Sei

21 I.-Axe sItt. salue tif te Jtustic'es of the Penice nit Man ro l raprit'îofc
the Montrent Water %Vorkl?

1 believe ihat M.Ness. Titantas, rorteoiu antd Ilenry (3rUlfiu 'liavte sîtarcat in
tige %Vatr 'Works at Motureal.

212.-1) net iiets'douts ýsontetitutes. ariie bttweea illeni aitld the otiter
jnîtictsofîitt Pence w-ith rcsît!u't to lte $,treeIýbs al'site Tuvin, tihe payem'nent
of which iliey are oli'd ta lireak ste front tinse tc) rie ini urder to lay desvu
pipes connec'te wiîu thea %Vateu' %Vorks.

n1,A e t the 4ighr.fe liil by the t\et of ilti ritlu C'en. 4', et'Iiaipe
3, wi uneet eu'erv moutds, antit ta îlrau*îtj a atattetî tf Wii ok,&. tu lie
exetteil la tihe Townid ('itit O uf nittr' u nt u appoîinut a 17t>îtitnlîee
Out of titîirbliy lou pîritettte t'x.'cntuitti of i.tlio ivorls ?

Bçlt v t u'i4etai3,it is iawitti itr tlw justivi s it the Veaein
haidgeaitentels n 4tuetl finit '.ltt&îýy of eyery itîiit, atald 1% appo1 itîî
ane or mure Cotundtte' sstteritcndc lce. A lts!netîgteJ~ie

offtiei Penice are to oriter whtat wurlaa art' bo lie exî'î'teîI.
2l4-lias tuit Law cairriet inLtt exectition in M.%outreai î.itig titi present

'eir ?
Ontti I aib o'May' last, the iitstLcerçof the Peaî'e belli a me'h .fuir Ile

puirpoe ai proceedituat to appo3tintt tl:lTtrê'tît ('îintuitteeaî-Nle <t';. I iî, Mioi-
ïon anti I3riinwre apijîaiteil to stpiii'itltnî th iti l làwot'is; )lut for
that manith but for thte iuîlet yeatr; titist iaat mode oi lroceediti;g 'as tahl-
lisiet lit year, aiter a diiiomn.

215.-Ara Ille JuticeQs <if the Peace at M,\ontieal autuorized, to tendi any
part of tle putbic mnsies of the Tîn?

1 ktîowt of noa Lawv titiîoritiîtig tîicm to iiît atny hurt of tIte puublic mitties
of tue Towî.

or lendt a certaint sîtni, (anti utital itti tIti' ''rttt-' aîjeplsotti Ili eret a
tuew 'Maîrket lehitid the Geliera Iilospitai; ant i vion 'iw»ias lie bu ait-
titotizei?

,tit a Speciai of'in~a te iti' .îash'e af te reneta e i t yeatr, ont aliîii
oation ofi lie Trismieps (%%i'a were theulseivei jusicies ofi titt Peau'..) il, w:ts
decitleti. aiter a tiiïi inlb, that at mi nt ei'xeelîUngatte Iiiiiiîilre'i polnîls ert-

re'ueyV, %itottiîi it lent titein ont of Itle '1lai Fîtulti, wiie nn vwts tu be rt-
tiittrsî'îtil eit tif tlitelir,it ioIie. nit th<'ir dis1îaatal.

21 Ô.-Nvel, voi ilioijîpittil a Niî-îtbîr of tit- W'alb atnd~gt-i~'t<an
mniiet orît1 Citv (If Nlemtrt':11; anti wlei ?

l Airl 1S~i I was aitite'il indir tite Art 5tit ( Iee. 4, vital). lINt, si
Mîantbî'r üitie %Valts assi Ntîrht.t-it fottttt" ~r ont' i'ear. 1 wgLta ag'.uii

ap1po'ttiteîili Att pil 1 S27, for site vtaretut1iîa lte 'irait of 'MaxS~
21.-Is tit ituitittitioti cosuee ai; àt otght tu lite, fuir lite îttu1vuiate

aittl îauier of the puic ?
'Titli Iiistilitili ntar ant inlttat i.tcasme greali'î tcoiîtnîve tît t.t 1111Iîu sait'.
I' , bit tite fitlii ait tlt- lîtof i lt- 'î'nlîî bî'iiîar ;iut.uili'î'tî 11 1t

iînproyt'etuet t-an liei ettecte( t ite saieîl esaliainet.'i'imî O.lîY N :If Iti'
Watcit art ittfliitett anti active', atl ap~p'aîr ta neeenxteitae'it wîlt
thte tnost scrttptîiîîs attention Il'lîesît ttttî1199er iltit ei 'argi'.

29.-lla'î Itire iîeî'n any vestrîa rotn;îiatts agaittst tlt- Nyatcit iitriug
tine pregesit year, là~S)

Noit Ia iiy icutowltehie,.
2-20.-Are ii tit! .ntet's i lthe 114-a"4 nt Mtrîal ttil mlort'esî'4ii

tite Wa.tCIî anli '.%ght.Lliî t Cî>t)nllttec,. tit!' îroîiîr sttierinîemtîats of I'ia
eiîtaiilisittntt; or hS it necesary là) e.Itpioy attuy lesmit)l ail %),ay ilttt tite
rattnct of Ille ofiicers anti ivWltî,'ltneî; anti, lt tactt, have sucb i'run evi'r
beeti etnIbat'eiby tIlle jtutiî's tIf the Penice?

At tie linge o? tintesabiituet of tige Nvaith tutti th gtttgb tititi
estabui-iielt ivas nîlî'rtits gengem.I uîrntîi'ue of tt'~aiirl' lt'
the year 1825, lto supet4tattnee li espiu''aul'î helenittl siu a Comnttlee.
1 doi nta hte'i' that silice the retgtiztîni i S27, lhî'r', batis beme anc% ni'-.
cemtiiy for piaciig ovterm-et!trs or îqutc, iivîr tit. iîaîtnwilî ; the Ctîttlllttit
ailne tire mniiientfur iltalr imissiî'îiate 1e~trîl'îîmt,î im stantte.t lii ttc-

ksii,eetbat one Ailoat watt* tvt l fi' Iii i tgîu til Nov'uîuiiu'r Lait, Iii.
Mr. Effle, %withant tithe iîitg ot lus felluir Jtities %VICO 411t011 bseîi tit

Comtnittee, ta oî'erbee or bge a spîy ulgan thte rutiluet of botlt 1 1,Zers at
uvatheitna.'

Q22.-Is tii Aoon stili euajîoyt'il for the ýante puîrime ?
i do inat luaw ; bttt litill 1 gte iun î'ery olten ait the Pice (Mtieêr.
222.-Wlîawas Citaimant oif tht, Qusarter Se'aiaotts bct'ar. r. (mie ?

MessrS. MI'Coril and <udit
223.-Dd tiasegenilemen rewiga or wiere îiu'y îiiatnissed front officia*?
Thy %vr're tl'tstnissed frotta office.
224.-To uu'iat maime waas titeir diwniii'ott gener-.îiy atîtributedIl y the

pulile?
Titeir diisgsion waq attrhibttd to seî'eral rautes; iil'ret otLtii wî're

enletaineui; tite most gètierai, iîawcîer,itnas ltat Iueit' -Pemtlemn liatillueius
crificeti for lait te intlependetti initîîttîîiî (Wiîi Iltîircoiu'agntîu')
that te apintitttent oife Iligi Cotnstabîle itr tie )isrtie;t ti' Mutlrt'ai, lie.
io:tsgutil ta thte Justices of, tite Pencre, anti îimt tit aipproval 4if the Itesou ap.i
Poingti ieiaîtgeîl totite (';<vert#r it Chiî'f pro fora onit-.

225.-Dittit pubitcieriye nutteh ieefit fronthis cuiie
Illte pubitc opiniotral;a diieîl o8 tiii qtoeot, uait) i i ifitctit bo à3y

on wh'teit bide Ille ntîî'orily litt-; MaNI. MINondt il ty l'iit, 1 Wegi ti aji-
ed mî'tlî îîartiaiity, atl 1 iris à to airtiit it.

226.-W-%Vat ithetto tantecai Ilte igl oRtl vttti isie;o h
Peate thtouglut proper to appoint ?wlot eJtlesaite

Adol 1lle Delible.
2?Ilad lie, sitt aireaty fîiielld tiue tilttips oif titis otff'ce, pro iaitpir, to

tient athraîction ofthe Jîuaitii.es aithe Iieae? Ilat titis tenîpomary aîtîuoiit
ment "een approved hy the adnistratiîon ?

loti si îtir lîrotier ?îale.iîsa tter irutt Mr'. 'i*trrexaîr3' ('ir it - "D&i,,
fir'iiirtig in, Ilit il' Ille .ltsicc f Ilte pci.e vu'atld recatîuuignd Mr'. Me. t*.r
('ttiltici, Iis E~''Nrelît îtî,e (itîterîor i, Citief itoidil aupjrove titeir
î'hîiit'e ?e

1 rt'ctlieî't jiefeutlyv ii tlal %11s-11 a Iî'tber ivas lalid be'Ion' Itle Jîusti'es or
titi' ieatr'ii M'ws MIaorianti ,iaîii. a ai tit'.re snitî' iL-t

bthe lt'ri'i*t 't' fli'ttu esitna tit' Pt'al' è t Montrent.
'229.->il the Mawrîls iî''ait, îtiwtutuultgtitis recotnuendaîiun,

iti I ie aîîîîiluitin.tt air 'Mr. hielWse tatt le itationt ut' iligI itcatble ?

2:40.Do yu iatu iitew 3lairket ereted at Prcs-dc Vdie, at Mon,.

231.-L; in shnattl l ui a pilace Md ta hei itsî'ftti anmi.1 la aeet titi wat
of'a grn lrt'at rtir ul'le 1îtita¶iiînu1t.sii tii' Cilt anti $îttîrb% of Motreal

Ih ilàitai'l4-l sItîll ti î't lthe ivanîts oi a great parnt of tie citiuets (ifl
~ibtlitf$r. Latutret iuti St. Autoine; otherffiaces better àîltuttetl m thei

have been cippîezt. iigb t
232- ll tt iàoiv wl àit lter tie lprapriebaom of titis mtark et 1îi'e û fijerultlu

atiuuu Ilte Jtli'des- aof te Peaete Io becotue the fotîiaLes tr Itletse of titge
Civ, oiîiu istàîtarie.1aut ofigrot xi ti ii I eht thet' uave crectedl a suart-et ilottse

ý'e; ltit 1 <la tnot rccoilect ivvhtat olir tteî' mtalle.
2:3.i o l loniittk l W01114t hiavte be'eti aîlvaîtagt'ons ta bte City to htav~e

malleiî tit'he r'tas' si1ostatite coliitiuîs ta hîave Iîeet reiaolaIue ?
'rie u-tnt oif a publie mîarku'î Lut a ioupitions stub tig itt iae wtade tIlle

oaîitro si iti' jiroierietors ttiannen u ti-m 'St. I tirent antt St. Aittoine

~utinrh. iatu 'i bctt i ~tituunutd ttîttilto-mnaorrow.ý

Chaîrle's lllIo:tr1îlét, E.uqltiru', -. àîpîarî'.l he'ftue thei C4atttnitri.e amuil waa ex.
ailttieti ns lom-s. Chat. ~

bit.
2:1 -Art' yît n0tt ait Atviut a siti a rt'ai4teut ut Three Rivera, anti ]liru '-

loetgllavi' t'ait 10iî'tste?
1'es ; aiîtt riîglii titere foir s'>CîeaIN, andi htaire exer'Lmeui théînacsiî

(if titi iuvu'tîi îtrt' itritiar ttat lime'.
.:i.la vatt vot tuketi ui,i u ptatt lut itublia afrlls sîttî'e y'oaîhi- ei

at 'Thr'e I<ive'm'
SLttue 1N25 liaite takien atn ateli'eanti pit'e part inthé lApiitiraiaflluu

andi iaîrtit'ttalarî'iiiette tite )irorogratitt oiiî iPaiiti'eit it% 1 m27. 1 htavet iotue
ai u iti'l ptower Ili itatie titi 1î'itetctsilt'tte tytit tite faibie cottitteit ai,

Lot'i litîtn autdiisaditit rattlisî.
123b tDif ot itu rontse4plétî'î' ofi y'tin pitti'if-t oitiinit5 liseur i rae

niti-1 Iut' atittiîa iou f tso, llîtati it tuilat ititutiier I-it4 the filet ututtie,
ktu'tto 1.4iti ?

1i lid u'î'rtairils itut'ttlr îhisgrace (if Lt <'tn lic e4diil iliîegrace) 1'*11 Lorti

'l'ut' lirat uatt lit' witi i irt'i iat Luri i)altuîaLiiti 11Utot regard um'ith lut-ý
tii*err.Iîtu~, lsite aeii'iiu pîart i liti lainataigaiusi.lt utltti nti, naS tUt' dIt-

''tee gperal ocaler of Niliti iattî ii tt(kot' 2,lasîtbiiti i ii
(jt'iîe liciaI (h,.t aIlle Slt of tile suttuié tutatîith, lut tige 2ild iuinlieri'f

rie Glu volîiiuî. l ist tiisa thei ri"a-;ott, ii', tteit reidewteitue ait Thrce Rit-crs'.
aind Isyiio' ttwî reii'a'' tit.' ulit-lati Ofi Baitctelrv'iI'; tit asisern'tt iàt adiat

Chiarle's i'aai'î Iieirre Llzéail Tt'ir'a git[ Cii hatîits Tîîrgeon, (:di titee

di'r.i tl'tstgati'ét'ro'seia thii'r homeîts.
21%7.-A'e t-oit titi' til (iiLcî'r ýNI i'uia it Itle D)istrict of 'flu'ec Iiiî'ers

îviîî ~îtii ;l. tilt aiî'i'îîtttîl ofi i's Itolitiuail Cout't or itiiontit ithte
pa i tililtt adiiiisrttt

Net ; ît't'e ar trt' m u'iti'u lierai: 'Miass. Fr.uttçusT.'.t'tie.o le iyat
Atine Pl'uîifiî tii, 'Otr'a, of 'lthree iLîers, Lthi Lietutnat oatlat
iteî'i ti'îîaitleaih l'v*st(ilt, uveni diîprivi'4 aif îiiiir r.utik as miei, b>' tge
tli'rai qittiîr tir Mîlitia of' lthé 21ai1 VeI»ti:î'Vy 1821, -Li wilicit orter titey lt-cre,

îli'itiy <luair, oft ni' au îtim' of tit- iistrt of '1'tree Rivers, field nit the"o
'I'iîuti of hm 'i l itr' ive'îs, ait i 122ît1il Noç4'eiîlir lîsi, liir te piurtjie ai ail*

l.iîti 1DIiittiaie's ad itiîiaitraut'tî. Titi pu'm tiiur ti i'u îtl' hiave-t Wteet
mualle puito y titi? jtr'aia, as, mil as bt' itaitt' ie titi Ile etttelttî tiained a.q
Meitii'i' tuf tite C01111t111iteî' aiiîîîiîtt'îl a the mti ititttii-g for tItle lbji[îts

att ;eiîxli, tuu î.rtîugltttuî ue' oitity i i tt irliatitisliire igi'a.br

tille li it i' i Lord .at I)auIIollSi"s aîlilitstl;lttiie Iiluis pîtlitirill con-
itttt, liati feîtiur iet ita'iîig 14Laîeit at active pat. agaîlutt the lite liuumia'ustràa
fit1. Mri. li'nîtîix, i Meiiirof lite Prouvitnial airiautiteut reàîitiùtug ut Xi
C i- it m'as aulaitd tiaiais sed ; a ,i rctitittatce %v Itl i l 'tîs lit't a ttrî iut P t lle

luîit'iuae iai t iliittut'i ainîg peieit ai bthe ctuttuutry, resjieeting thliýe ad
of' Lotrdliîtlitsî auitii istrittitut.
'4'I..-Waeit iîot tob)oriats i dii' iIt'iw'î ni TI'lte Rivlengt fiat tutti liai!
it'tttîl' 1tLt'o'f î'eîtr r'aidi lut the bl Itil eu at:conatt of yaîr, iColitIra

1827; tItle atripmtttttleît, lithe tii' aie ortur, tif Jm'stwt rettelmtîa ott afite Di.,
th'tolts ta vitlich1 lie 3  uttIt' it luat tîrîer. attat'il ; assel, thé~ pretlittion of
tit!i )IIIeiit .hiur'îuis '4 tI tl liu int tiL11 i»è10 li o aI o tilt îtii lieieurs8 ai' eori

Daiiot'lisatinitiibat'iit ut'hld les, ti'tsilsii" diatiiîrt ina>lîy
ntaîttly otIltrs titat, ti> 11îiîllîlî'aîl t:înisttt -%tii tiot tititancuiie ai Iny rsuette

intiai te Dlivisiotne'luttlîn'it (tIlle ri'asiîi aîtIluehi iti Itle ortlerj tutti1hé

2'J.-iL tîtît a qtewuu Citutunuisiou oif tige I'eaî'îa for bite DiSti'ctof three

n.
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Yes; tiwo commissions issuedl; one in Aprillast, asthe other in Septem.
her last; this last ras oily a Cominssion of association to that first usen-

w ' .- Did the one first mentioned prodnee many ciages?
yest ,lessrs. Ilné Kimber, Jean Emanuel Dumsouin ansid Joseph Ba.

deaux, the eider, resisding ina Town, Aesss. François Leendure and Josephi
Turcot, of Grientilly, Lomis Landry, of ]écancour, Jean Baptisite Hébert, of
St. Grésgoire, Etienne Côté, of Nicolet, Joseph Lozei, of la Baie dit Febvre,

and Pierre Joseph CheVrefils, of St. ?Iichel d'Yamaska, ivere struck out of
tile Conuission. The names of Messr. Pierre Panet, the Grand Vover,

lvid (rant, David Behouse, Edrard Cartwright and Francis Ienry
1iiî'es, resitiiig ina the Town,and some others in the Counatri, wrere insert.

ed in the Cnssion. Tihe gentlemen who rere dismissed, wîith lie ex-
eptionî of Mr. Badeaux, the eider, were appointed, at thelimeeting ofthe Dis-

trict of'Three Rivers, on tie 22nd December 1827, Membsiîers of th s t w
inttional Comisttee of the saisi District. Tihe proceeclings of this mieetisg

were renderel public throngh the ineditun of the press. ss well as thre nunes
oflthese genftlemen; they could net fail te comle to tihe knowiledge of tie late
adinilistration.

241.-Was it not notorions that the names of mgany of tie old Magistrates
wvere strek ont and those of others insertei, in consequsence of their respsect-
ive >Oliti opiiosi?

le gienee vio were disuissed havingoe for many years held the office
of MIistrates, end having, to my knowleLge, énjoyed tie g'eneral confi*

dtence' of tie public, coul- only have been dismissed (wilh tihe excepltion of
3r. iÇleaix. who, hinself, assignei other reasons than his political conduct
ter is disissal ;) they colld, I say, onliy have been dismuissed on accouant of,
tîeirpoliticail actionsand opinions. There is iniieid but onei way of thinkinî
on this subject ina the District of Three Rivers; it is well knionii that Lor
)ailhouisie's partizans ini tie District of Tiree Rivere think ini thie saie way.

Wi respect to tihe persons susiîtituited for tiei, the turn out systel recols-
mended ansd preiicted at tie time by the Ollicial (izette, andi te devoted-

um l evinced by those gentlemen with regprd to the measures of tihe laite ad.
nss naîttion, have convinced the publiethist tihe adiait-istration had no other
moaitive tian the desire of punishin- or recomndu.in:t, peoplie for tieir politi-
sai 'ondsuct. Messrs. Ilensey, of St. François, and !Slichel carns, of Yamsaska,
Ire, t miy k w iedge, the oniy two persons whio took an active parti u tie

del'iberatios of tihe pseople who dlid not feel thse arm of anithority: tihe public
lns isl'iced becn imuci astonsisied that they were vot treated in& ihe saue way
a; othiers4.

:21.-Do the Maagistrates of Threc Rivers sidiowere asppoinited by tise last
Coinsisionsgenseral en'oy tisecontensce of tihepublie' ?
Sp.eakingof them as insdiidulals, manysi of thiese gentleinen are respectedi asnd

dieserve o e . Bist thsey do notI, as 31agistrates, ensjoy tise confidence of
thse'Distri't ise reason~ of tihis is., thsat thse pseople conssiderinsg thsemi with
regieet to thseir psolitical princeiples andi this&r conducsst sunder tise late admniss-
tain, attribusteî thseir aippointm.ent to thseir devotioni to Lord Il.dhousie, antd

tiumsing theselvcises dieprived of those whos possessed thseir contidessce, thsey
tink liîrtlyI cf tise lpresent Mag~istraites, and even turin thsesm into r'idicide. I

nihti to scept tise Girad Voyer, Mr. Pant.
2t3.-Whiat ws tise object of the secondi Comsmission, unely, thsat wich '

i di ins Sepstembler lat?
its bjîet w'as tise ssociations cf thsree other Magisstrates; Messrs. Joseph s
lioner de Nis'erville', of the Indciasn Departsnent, wnho receives a cosider.

bje saslary froni governmsuent, Joeseph Michsel BJadeaux, tise vusnnser, to whom s
wa's entrusted thse msaksn cf tihe Pier Terrier for tihe kinsg s Domsains in

tihe Tuown of Thmree Rtiversu, aund Chsaries Huîbert Laîsssraye, trader; (andî as
jü si, a Noîtry's Cier'k,) ail residient in thse .Ton, andî ail three psartizanîs of?
tihe iateadniinistrations, wvere associated withs thsose amed ini tise former Cos..-

udsonn. o

24.-Did thsis secondi Commrissions addt considera'sbly te tihe consfidensce of
tise pubisli ini tise body of thse Magistracy of Thiree-Rtivers ?

i'r fromss it. Mr'.-Niverville hias nsot, i believe, taiken tise oaiths,asnd does nsot
bt. Buit tise twoa osther nseiv Maiifst5Tte's hsar'ing noating to recommsienu thiesu

buit a coniduct of whichs tise distinsguîishing msark wa'si a blinds devotedsness to
alli tise sseasusres of Lord Daslhocusie, thse publisic attribustedi theisr elievations to

thsicase, and shswed much distisatron ats tse hapoinent. They sre
ius geralî lighstly conisideredt by thse public whsen sitting ont tihe bessch, for tihe

reasonis I have before stasted
5.-Among thte 3 1agistrates appointed in tiese two C ioiss, ae

thsere notI somue who hiave no pro serty wîitin tise ditstit, whoe thserefore offesr
noi reponusiilMity, ands wh'suocre -nîowsn topo s ssie at h tise the wee
pslacedi amosng th¢ unimhser cf tihe JIsustices ofthie P>eatce ?

Yes, Mr. Panse, tise Grand Voer, h ias nt, te my knowledge, any real pro-
i'erty ini thse District of Thsree-IUvers. Mr. linîgles andu Mr. lladueauîx, tise
y..sumser, are I believe ini the samsse situation, I consssier this as a greatI evii,
asie oni thsis accounit thesy affïord no re'source asgainst tise n c sase thsey shsouild

1>e guiiltr of malssvers.atiosn. It wras kisown at lise timsetof their' apîpoinitmienit
that snîels was tihe cause. Thecy mayû have îsropesrty, bust i h > k o ofuuone ibelonsg-
iiglt thesm.e Withs respect to Mr. Lassse.rave, I hsave bseen toldi thsat hse lhas

se prboperty .at Thsree-Rlivers, it msight lbe se, but,;as regards msyself, i hiave
noknotiîwle'se of tise fsset.

26.~.idi ntotsme of:tieMasgisstratenî, atthse tisse thse Comismission 'isse,
adnsli tey not' sc stili, residie out of tise isstrict cf Thsree-Rtivers ?

I omsitti to niention tisat tise Commaissioni of tise monîths of April, cositais
tise isnme ofi M.r. Jansîes IlsastsigsuKerr, whot, attise timse tihe Comiasisiots issu-
cil, wais livina nit Qusebse, anud wass, i believe, as he, s.till i, at Clerkt in tihe Civili
'ectary's. ôffic'e, or perhaps at thast time in tise Ciu.st-iicouse Departmsenst,

and who has nott fi t est to my k ' ledge, any propertyin the District o
Trire-i vers.

.-De yous kntoî' f or 'hsst reasso tiisgentleaisi was continued in tii
Commsissiosn, ssough ie did not reside in thie Disttrit?

ihae sn personalknowledge en tise subject; but te cuule opinionis tisa
the ia te adinistatio n ad fts views in ieaing im u tse Commission
Tihe nisialledi for warmti and activity fer whsich his condut during tite late

'tioni ias reiarkabe, wen he wnh t seo fr a s to say, on the Ilusstinsgs
iusi iat.s not lfowrble to speak aginls the Gocrnor, gave reason ho tinkî
that tie overnmen t was wling to presrve tse ifliuence wis this gentle
iai wais enabiedinla ths theasîsserto exercise ai Tthree.tivers.

24 .- Are nlot citire Jarishes i soe instances left withsoust taistates
nii ectnstqusensce of t ie names f may Justices f thie Peace hi vsg bes

struck ou of the Comemuuission; aad does not tis circumstace occasuiusi som
sneonvencsiensce ?

les; ientiiy, Bcancour assî St. irvgoire, ar e îîithout lgistrates, an
rlie diep lbrived of t he services ofvery resofctableand usefuu m es as Messr

leundre, Ludry, ad I lécbert Great eis result frua this. Te strikin
ou fe tise name of Mr. Lozeanwas deserved fielt at La sie dis Feblvre, hat

ismiuner. I iwais ast La Baie du Feb), re onthcircit;s ais Avoctate, mis Je

uls't. There w'as a geieril battle among a nausbe of the couitry people, r
wluo w-pre ina a Tavernu ; they wvent ouit, and the figit becaine stijl more grene-

r'ai antd bfloody. As M. Cottrelilt Magistratîe whuo wa.'s not ditsniisseduiveis , -
ini tise Cnessins at a distaiice (fro the' village, and as there wsas noe Manis- z1çt Dec. 1ut280
trate in tihe village, there was no means of pitting ai imse'diate stop te this
public diserder. It ias said it tise lime, amosng the crowd "< there us tie ef-
" fects of Lord Dalhousie's adminisistration; l dissnisss ionest men, and
" uowi people are left te cut each others throats."

249.-Were any prosecutions for libel instittuted ina thle District of Three-
Rivers ?

There wrere an prosecutions at Three-Rivers ; but 'Iiîre w-ere at Quebec,
ydnsst m1self, alithogh TIwas constantiy resideist atTiree livers.

250.-Bestaeen the publicautions of the libel imputed to you, rand tise time
wshen the Mil of indictment against you, was preferred at Quebec, iwas suo Cri-
smissal Court iel at Three-Rivers, at whisici such hili miei-ht have been prefer-
red assi prosecutei as effectiuali ais ini tise capital ;-and n'as the•e any thiii
remarkable in the uannser ia niich these prôsecutions weore commsencel ani
carried o ag.isnst rots ?

Tihe Bihs of fudictment preferredtaainttmeby the Attornev-Gener 5ai, were
se preferred in tie monlta cf March last. Tise tu o articles attritlted tomé,
were p ublishedi in tie Quebec (azette. the ouse (a letter to Lord D.îhousie,)
ina Nember 182î, anad the other, (tie proceedin;s of tise Constitutionial
Comasnittee of tie )istrict of Toree-iers, on tie 25th February last) on tise
28th of tie smame month. A Crinitial Court ivas held a Three-iers, whiih

cvosienced ou the l3thl March ist, aii %hich bV law tke Cogniizansce of
criminai astters eus tise first four juridlical dava oi the Teérm of tIe Court of
Kin;,'s Becha. The Attornev-eneral miglit haveprosectuted me tlhcreasd I
remembeher tiat tihe public of Thsree-Rivers wvere muei atonished that lie At
tbrnety General baili not preferred a Bill of luiictiment against me at Three.-
Rivesseeing that Mr. Vezina, oie of tise King's Coutnse, had openly said that
ie (tie Cosuiaittee of the 28th Febriar', of ihich I have before spoken,)
wvould bc there indilcted for havinS held aseditiotis ineetingat MIr. Kimber's
house. It is trise that ina public, another reuson was nssigned for tie

Attorney ileera'ssilence,that the respectability of tise Gand Jury, which I
btlieue, (thtousgli 1 amns not very certain of it) had beeu saaonsed before tihe
appearance of tie pbroceedings of the 25th Februiary, offered, as it was said,
su verv lattering prospect teo ihe Attorny-Genera. Suchi at Ieast wvere the
opinions expresses ini public. Tise circuustasnces wieli gî'e rise te these pro-
seations aver w4 14llows: I hsave alreadyv said thsat bey the Greneral Ordler of
Militia, datei lth 5t Nuveber, 1827, sn imblisise ini tise Qusehec t )Ircinl
Gazette, on tie Sth ofthe saiism niti, I as ideprived of mv ruimsk et' Captaii
Aidie-Matjor'ofth'seeofre divisionsofBchierv-ille. Onati'hetithofthesames
ruonth, a letter addressetoLord Danousie, uppeared in the QuebecGazette:
This letter wasant the timeattributed to aie; i siass theu at Quebec; I ren-siîsed
thiere f'roms tihe9Di tutil the I 7th Novemberinclsiiv; I was everyd saintthse
Couîrtof Appas:'ss the Attornsey-Gienra assî thieCounscillors saws mea tihere; I
cven pleaetiti before the said Court. Tihe Attorney General did usait causse sie to be
dietasined' ; -here. we're'at thtattimie nsopreceedings siaiaine. In.hmnusar , foillow-

isng I «î'ntdown'u tus Quebec; i wasausthe Cousrtof Appeals; Isaw'the Attornecy-
Ges'neral, and iass ss'en by hii tihere ; I pieaded biero tihe sais Court ;- no s-
tination givos ivn e thlat tise letter te Lord Dalouiis'e, attributei to ie,

as looked upon as a liiel. After the proroation of Parliamsient in Novems-
lier IS7, at Gentérai Mceting of tle inhabitants of ftle Districr, wsr's held ini the
Town (of Thremi'ers, forthe purpose ofadopting an ing before the Kiing
and tise Iiperial Psrliatent, Resolutioss and Petitions against Lord Daslhon-
sis Adinistration. Mes.rs. Leendre siad De Coural, of iuom I hiai

efore spoken, sere tie Depiuty Ciasirmen. Sitsce thiat timtue, they have zea-
lonisy co-operatel wvithl their Coutrymenand have continued to encourage
tie pseople isl thleir'jist remonstmsces. The Quebec Oisciail Gazette aninonnua-
ced te the publictiat they huai becnu deprived of their ranîk as, Lieuten1ant-
colonels, and chargesj bvy Lord Dafihoisie %'ith "ing shewn thîemseles

"the active agents of s( party hostile to His Mljesty's Gouvertanment."
As these gesnk'atlemen liad! iways been remarialie for their l fylty, ite pull-

lie believedi, tihat tieir crime was that of havin-g taken part lin, tise deliiem-
tions of tihe pecside againist Lorl Da asie's adîinistrition. It ias resoiv'ed
that the public opinion ons this subjoect shouldi lue expiressei. A meeitg ias
is couseqiuence hield it ilsr. Kimbers, at whichî resolutions and aidrsseis to
these two gentietien swe-re iisaopted ; and to these they rettirisedt ansers.
These proceeding, wich were treated ascriies by tihe Attoruey General,arc
to be fosind ina tie No. 3,830, of tie Quebec ('gazette, and s'ere' pusblishied os
the 28th February i828. I lave alreadv said tiat a Criinsal Court sas ield
atThree L ivers on the 13tl 'March 182e; I ws'îssthere; i acted) asant Adsocate;
I was seen by the Attrney Gleneral; I had1 even occasion te 'ome is contact

, ivith hii ini tihe discussioofa point of Law; iuit tie Attorney Gseseral dlid
isot stop there. Oa the 23rd of Marh, five citizeis of Three Ilivers, ÀNr.
Kiiber, ti late Dr. Talbot, :usi àessrs. P'.'. Dusmsosulin, A. Z. Leblane',
andsi Wms. Vondsenvsetleun, reici eie subpeaas commandinisiigthseir attenansce 1ue-

fotre the Gnsd'1 Jury lit Quehber, os lie 28th of the sane montis" te prove «
ev"idenes.- asruiist sie fr amssisdemeanr"

Oni the 2nd Aipril 15S, I w'as sarresteud in isi oflice at Thiree Rivers. Tise
Provinceial Court, tbiich sts frots the lt te tige l0th April, sw'asthîens sittinsg.
The Iligi C3rnsle,3Mr. Avlisiwi, sheie-d nme two warrants, Iv wihich I
letrnt that two indicttents, for libel, hsi been foud inst ne by le Grand
Jury at QtIbec; aller an hour's preparation I w-as obi ged te lave nsmy family>,
and i business ofivhich I had a great deal ina tise April Term, aud go dosn
to Qibec. Tise rodtsi wsere very bil, and tihe ice %ovrse, the suis hasving at
tiat tise mueibpor er. I arri'e'd et Quebec oi tise 3rd April, sat eleven at
ntigIt. The niext day (Cood Friday) w arsis obliged to give bail before tie

S Chief Justice, ini flU000n each of the idicets, nsyself in, £250,1and eschs
of smy seciiities it £125, on each of the indictmtsents, for my appearsnce lat
the Criiniial Tern of Septemberfollowvinîg. sai for good be1amionr iii tise
j1iean lime. I uit nopiti' sic cfaisolâtion te thos' irceedings, because I knews tise

t Court lied requiired bail frsais the other personîss indictei for libel; I considier-
ed it useiess to try tie question. I left Quebec on the folloin day; travrel-

e ling was then dangerons, tseice òing baiL. li compliance vutish thie condi-
tions of tise bail bond, ras obligei te leae Three Rivers on the 30th of
September ist. The Court of King;'s BentLich w'as then sitting, I was obi'eil

- to leave m' business andti ny clieits ad go dowin to Quebee. On the ist day
o? the Cruiniial Term at Quebec, I ws'as called isto Court bgy tse Clerk of the

t, Croin, bsst mras notadlei upons to plead to the isdictments.- w m-asti Cousrt
n fron dty to la, (w-ith tire exception of two or thsree 'davsî of sciknuess;) I
e shewed mysel ti the Attorv (esensl; I asked ihm if ue instenied teoro

cr'ed agnssit me; lue hausrer tat ie ied iiformed my Censel, that ihe
d wvished to proceei iginst nie lue iouîld inforsmie of it An tis imasner I

s. waiis detained in Qiebec for sine deays wîithout any roceedings. On tise lait
g dt of the Teri tie Attorney leeml adiresset te Court, stting thut tise

et snitiplicity of busiaess ad treventedi proceeding against thie'ironss in-
v dieîted
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~. M~ddb, irtcîi for11 ileis, 1a14 ia I'ir at weCSieiiîîu -- ive (resulil te<neaq1frrautet' At the' ilexi tlý4rel1%erui, anal 1 was îliedtu o isi#, îtîhalaîiu
'-----.----'tilt oppioat igbit Il btati aniie. Befure 1 *ive bail 1 wtiJ't' tio i'xcepitio 1ut l i l?

'x., Dec. Iset. diction of tte .côirt, file enttoa'iey (1 'îr.11l i Pio"dîîg this Iaad that 1 ontghi
té ;îiead iit Niritinig; Ille Majorite of the' Court, ievidti (luit i ould pýteft ili

wuiaa. Jarn aow macler l 11;r goid bifeb«iotir and (tir - îjîa îI' at
the iext larcia Terni; the' bail wNvs$tvi'aî i'ir file aaaaaat aaîioialît ai ili jrit
ia<t. 1I have -cilice Senit mvl pica Io hIe .Iiidîof Ill tou rt Io 1QIaîi:,'
affer itijitriii Septenîier ouaited Ieaavce in file ih.

5.-W îti s the' atuîre of tht ilidiiaaîcîat, îrua1aaaaa von?
1 totik eunauaeaiaî<tl ut''aîîtîateuîs Illeaiîîat iain at tule < )ftîS

rtf fite Clevizk of Ille ('roiv a. 1 nai iliîreîa ilifi. étli. a~rsdfwsfh, s hi'.
(a<Ie eaaeIf, oft 11141 (gcrenirîîn,i, :aibi çiîi't 'sIre'~in' 43 ieariv tilt anieaî

n;atuurî, îvith teao, aIll ti>at al.~tî.aî iî it i îhlà 1.11 :îaalaagetl. 1 l fu 01

opttlausc indilnî'aar a le'ter fi Luard 1)ahua.î<lf lhai lt Nîîvî'tlîir 1$2 d
fualiilislieai ais i hiave iîefr. eAl in, flch & t. 4admp Cazette'ut tiltI'w 120 d!ia i t1

sint'iè ilauath* aatit tvitiidahan Iwi't'tî :îîtriiaîeil lia tit'. ;, în'ettîii ut ttiti le-îail
:auad btvlî'd a Léti. lii otllet iaaaitliatîa'y isý Ççqiuuaal. tiai lii' lsrciî'e«edati

Illeoî"'îaanaa !uaîaU' lf t t)aî iitrictIt «<i"tlaaî't Ilirers, doni iti- 25~tlàu <i
1Fet'iîrary I,12$, t' Ille aahs whlela irî aîtuiaai tas tne, iî'iili'ii. I
haave' aýIreAil aaealta'iltat lii ili ait' anaaV hi' i4;1aaaaIl N» . )35t of uIll
Qaai'bet. <1hzittt' 1 iibluisido tht' îI "ltiiaWt l7lnàv -8

*'52-iave palî :naît-111 aîttenthiona lill tht aevx)illitîrs tvIalîiî lias-t bil,
iîiuslei in titis 1'roiiîe'fr jiar)' tars veaa-s ib.tt, 4aadila-ilia iveîrc iaa alata

itt'rt,.t til' thet ttahu-staioa iiia the' tilie Lortl I)aiioaasie iv.Ls tiuy'rior

Y'e' ; I liavi'ii'em lia Ille habaiit i' jîaV'tti virv closei aîlenaîhaa le Afr'aiirs
<if tue Coaatrv, :îaai au ilat, pîalie'rs in tile iîivr'si of1 Lord D.dhatîaîsies ;aiiaî-
asîra:'aîîuu às avuas Ihle olie'.

2.~i3 1.!avi voan oilservsî't wi tn th lai î)tr, ji thiiailî'rîst o-4 Ilalesd
adain,.îatoai Iriîiîa-îiîas î*.ue insvrie4l'î ii sshivIt ite peo'tipa attia tIale

il 'jai'a'aaaai ofa ige ah ii' -aîv' or îlke j'aahivie icî whlît vlitia-t'îi th'~,Ie
ladiaiitInitiiiaient' iaa.lîtit

.aaaîl vi'rv n(teîa.
251. -Cid vita ;-oi Iiiuî nt sone ii~fC?
y&,,;naî 1 ni proa'laît' lii tiîlt- sh~ -~ra' fa-tîaîa file "Qî''i î

caarv. " Il 'e Quelle#- 01111taal ;iiiît"aatIlt anîa Oitîi-.l .aîi'"
1Iliraesi"raiiN eît'aaiI fruai tut' 4il Nîtvetiber It%27', ho) liai te 1,118 'aaii'

si-f te tut it tkaî. 'i'elîri' art beii atu%îîv otiiî'a ait theî tiaut thet i\ar-
liatient n*ia>~ prr±jaîiuîl osth ila't Marti is27, îwi1 4hice tiat tirait

Extraet front the' Quelbec eeri"umv spe:%kida oithe dt'iiates in thei Aata.îmbly,
uaa the question repecting the' b1ýakèr, (N<ox 96.-2-ta Nî,veanler 1827.«

46 The liment raviiichid Paianiueut i. tilt%%- jercropPa'il, aaa iilt- Aa'f~
04 Citic.q4t andl IIilrtsc.e, îin tile l>ruilîationea îîuis'aillîed Jii(i, luire tirv

iiii>>i tolrelî'ct oaa tîteir cded.-"

fect ipfluraîe oftat t ttvialaaîalecîtlotfr Mirl çunaiaiolui
*aitiarity lîui t utel hliaiosdcc a nua~nîîiii'ilaea isc

di ai Cîiîîaasu sttir Cuaiîa loe't'tî <o lite fMAi 0i reuaia-a

Extrac't frontî tii! ljoatrrili Ogie;ell nî~ t f igea 26111 îcin lSî, Ï~, Vol.
4, Nut. .IAtralIa*~ tta

dé Wi are pecrfc'eîlv aqtoa<aiNliptl l Il' piareiy IAa gît'lasisn whieit
îhaaraopttrive Illei t'aataît if lthe Ilt0a14e tif A;«111111lv. 1'

E %traîct rui th ut' o-tbera O>fh'ùui i'elltt'ifi Ille~ 2MIL NO-t'aiîi'u' i S7.
1-'Ilîaaîri;l) l'iîriura)tl. 'jiakît tfi' viîihîçî tf lhei IlOtt'' ili t 'st.
iai ili tht itetl ut' Mr. 1>am;il.itîza s~'i, alid vlef oh'îvî%ruc f

tlle >airllaîauelit.

Il $taii foirIl lia'îrtî.siPtit has Ii.i hie tsî ila'~ at tif il s't'îti' îlaat, riei1iainl
oaalii jaaa'ifî', atiail w1vill', ss-itua liai faraaaie".s '. i Oî fige tîiraitî (sIr fîL

41, aêhitui'ctraî ti> -atu ,îai iaîe lav rt ltwenî fulIuî11d iiy 44ta l'eîittiaaa ;la
«thatl 5 o"aai.

Tliesainc Caz4ette nIîi,-tesîtha

Il Nvf Ahoblâi alot reaiior jaiirts Ios ita, suatanl îaaaaslîîr îaiéi' h ijasvaafi
Il Cia) ctil lova) 101aîlaj's s ti iran)i'li li i aî"aaeatv hai titi svatait~ scif t

a%, il <iti iiot îtakealenira Ljuiwit to oairr<ai's2

Extracet froan t lle Ie Oj/fCi1i r7art ofîlt f )l9a Nîis"endier 19.27,
-voi, 4, Ye. So'.- Eitrial I>arsra>a. t' 1eîlagf a aîiiîa lîiheili lit Que.

late, t th l i taii'tt <if fie territtirv in ai îliatte let iî.eea ilta iYtitif
dt es ait 'Nuit iauaa 'ik it î,~îts iaa aIe otws. tof Asmstaîhlv, thei

view iiti il attnilîîatea lii Ilai' saîid aîwî'tilg ieîlil Ilî Qjaît-hea' tiac't' :f ne-
voaiaiollixitg the Coaaaaîry :, jt ianqi Wa Zs 11,02-1s fur wu'turel.

%4 Wé' thlaxk nal cah eoiaje' tire thei e)Ijî'tt oif îiast' whiîroairened tute Que.i
do cîi'xt u iêd Who aire toîîdasvi aker tige iligaaityaiad iiatcrit. or
té this I>rovi icéa. If ie tarit- uot ansîsikicas, fte" iliscy t)îîsy sep, ian thei jîaeieaat
et position 4if' tiut Unaited 'States,, a fav-cr.tliie opjbtIrtaîity (aor tIhe aicetumlbhiaIî
<' aia.at oif tiîir dairiig i'cliet'faL. rhae' iasiagiaiit ttat tite eiiactioîa toif (ieilen~Jackion to thet I'rawidoîicay 'as ceartaian, ltit tia triiain iaoliat és*î,ia wes.a
~tAtatc iîav lia derçeail to caîrryi' lta exewiitns, octaît f uatiiiIii lt,.

peht'~~n'ee nt petftaa g.rtaiitia' Thet, rruliitil c tis e t'îtav
1' ff tais avi' thttesaahssî'il tIse, u;iîsîiaaa'y tifO ahi lllat tf A'aîaaiv, îil Plaiý0îv
î' gcd tiîeiia Io peirsist. ilti licir u>lrauit esitin' Iy Ill îrt fî iaiîhti1
G~loverîrnî'ut î,aa itoi pîoint, hîy li.tpig îu1i a ti'uurt!il luiaeitaîiî'ît
h'iy îîîiaaz ahit tit'ouîtitaa aujit's,; îj;îrsitaî wirtsut r. tlaev fltIîtori

Ilitaît tiaty toauy wVrt'st frîaaa ailartia assitprei'aait , ila ai lkt > id'ii et j liti110111 lao ie veii'-'trti' tieliî'îi. It Itiaî'se*i mnet)iî-'st'tut aaii>eîai aaa
~i hltiatuece the ctiila't of tlt! Catiare iI (ofiae <il' d t Y'itî ,ié',

Id sse tiîinbly coaajtsature thai, thaî's rttitji ~ aaii t1wht'oiso Ilie s s'a'rv liî.wt
iiltiardiy conaaieî the' j1oicuciitiîjut" th eaat'ad's a 1a-44 1: lie

t« ciatnîe of li cateîiautiîaia' tfliiltl iaIia oft' Uàlintiiaa voatiîîaae.t ; tutue ilh»t
dé tiiere îïs in itîfiteiy le,« piroporton (if lirtobaatilstv il tlle idîl 'o f duc ,Bl.

i' 011 ~Q'ei5tuqa ieiml i taea-' liv etîassc~lastitii1 vkiei auiy iloilat,

fla"ectîîw'i otf ss-hi t,'ciall lie attilaut't-i f iti>' thaiaî lui.t 1 tir a
"aîLt~iî'~ ii aieha th' cliidis oif the' Asiauti iiit es-er lIt' rè-,iîtII'îh

ug etî,j e remitî or prépricxy htvi' uiy ret'fi or t'oll"ex2ièi ivilli

Maact.f5i jeTîlnlQfte î:tt oflite 29ti Novetiteri'127;
lIaiiniuîiîîitat -Agiied lé A i iojo Catiitiuî.'

13tit oun ItoliheitA Icti aiiîre %voltitif le diners of Ille Brith CdiiaÇ*itjt,
l ionî. hau a ve aai ilatiîelt tiat PItriasii Lili»rli- is ailsteo ae urt

6t swittaii te %voîlis tif lI1 Iiîtist, Ia hiit'l bty its llie uteaurslias cin'acéd it.
Id elf ta> lia' Ille Porîe>,a <g iwbùîîîs.

qrgu'laec(9ei 'zafIttP'eale &7-a 'niau'caa
C.giid<. > ' ;îada fia'lîaai i a-eabv aî iiuiiî it
o1i itu t )ii' lu;'îu(tt q0 iae tllti ti ''ta vh'$>'ak

Pl I 1h , uoa' tttlli,i îclu aitteiaiti Ill l'taselle,* « tils trt.-îaaa 0 fi 4 Il
An frtlii-r titi-, ul~inaîi eiIJ, îIi-t.aç'fîsean-tiî~1 a'ae'i

aeînligtoa' tii7ti'>' hlaie noe loîigr Puay awtii(

01,elti, c Ollie;iliG~I or thet ot la .Jauaiaan 182,14, s-v.ol . Z 1..

Id ,Il iti' arvetlo te i raceil ho thaé forni p aiaa fîa luecId Asséi'îahis) "ll tè nuw'rasaares t the isehtlair trtil l'ii'L'satam ar
. (ttlhatelJl4tfhusilitl * 4 *0 tft so aaayeans etf graaiazai as;

1jal1%abthtMa. tf ,'-li' lt*tiliîv, Miîd uatîuaxtai i;,î sr.ta liai inIPrOve.'
lu li in ilti, iiite litýt alat> t:f toit" aielefato salifi

4 teilato li lila stdi-î-t. 110W îiff'ilv aîîaîi lviaa lief'tiin tiaey cQvertiy

.1Ioîtro~f <IJii-ù l CzteC ot'l let 2iat Jaîaaîaaîrv Ii vsuI. -N.)

Spiît"k'uua (if flic aneet'ing ctiied for thte '2Zudi Jaluiar J$2$i, at MNOn treai,
for Iltît' 'lte k*tiarus; t li aîrgratl li Illusf ouagît> )l eji'Pd at fulfl IeuagtIa
It ir Soaute on eiau-abit Pacasuwee, I ext rict aifewt. Il At Il' eriî fs

dé -tt'et'ttat wiil Iveî )tt'aeivt' t'itji it oif aî f.îîtlit itiaa adriitasa:'.aiialaîhuila igu esiiuiit 'titie)niiesiat
"tuiese at ti*lîiit't tiat%- Ilav islt liertu alutiMi; sîlaca tie Scéa ti5iiiie fiactiont ena

î'rîe u iaii tss cf upt'ae îtiloaa '0 do S Idgg lit titis, "aueliubly of, flePiaSlits, wia se file î'lrof if uNt ONA<I. Cîc-':aiîN te aaî't' uipetia of
depi)Jalrtiniaatal i)citgates fronai the' difftreuat týtaigtaîaîtrats, aauti îlectad Ma a1Ie~< ,oîstiîaîaîtd orts aundi for thei piapose of ltrifag îtif aliatters iiiaat ai

of auhilaug ilaiorlainue, ter atr local ituauruî-esatt'ts ; IIr 'thv itlîvowî',ti-
tcsaire te etii-iktîlit thlie iîtitla C Uovrbtuat to 10 >uîiîrt the' iioi>'Fcfti

ixa'î:iaive 0 i lt! N&îi< t>:%vPNIoNri, ontce> flett. î1 ai asl
liatolve. "as'iata vi'rrg ainaat4 iseir buvt t ss ivili ol hiala eir

'atiosîs illl Sitai'r if't'ai' nîallurei' Il Ille filturi' m)teia trQUpi ta't
toi 1Iî >aiivaa- Neon îhecla fier tIairi aîa1uiiia ilit %Vit gt ltt'tiot, lin,,,

p'1laita'~îikî;ata'a, iews ~uaiuatu arî a ndiîi aiti tt îltliie iit"e,
111pi iîuthelt liai bverilaîliî of' foie Provine, illid reuadvr cairîawry ti, ùatea..

tiolib of the' *tii ivr Ceaaaîtîv."

<.u(he01cà!Gacc~ lc 3181 Jot(Iéj ~'

déai Th oattatw of the leoitoasfoiniaiig t: t î,vf iti -d1rtiîaî~sslI
», te ûlaar"a ti'i ilîîî'aaîi tg) liv at theii foet UfCitt Tlîroacati e f>rî
Id iîut.uiah i'aliatuietst agaigaîat 1 lis* 17Nca'Iiteîev Ille' dis-,raor lua Chlie, hart'-

'~a..,m rt'aîliîil uam hic. ' lare....-..ia' art' aiaa" tisise ôf lhI*
IIsooil andîi i'aaaa'ssî'aetl'î< y lIai' aiailît i tlt fI îua ilîlich art> Vi1

ttr'tiaisl awa iatniî l> tlt-' c'<ttt'aîta of Çtîiatray aîtcte a>ae>mt
iliarltiwh tîlî Lae al t of gtrîaa.

Qaehteî: l)lrll.11 uthI elle of hlie lUtta jauasary 1828, 1-tii. .. N.1

a'

" 't't it is Iîiiit t<it'e~osales teîaiîa ail aptralt d u11 t8tfl-obiuaa ia titIs4 Stiîct, fiiahut lie 14 (Jt'u. Il i. se'aî. ç) di1' clvii MWt

It fit'ak"1 gle f<h-m acit iat saa-'ui atic-li tuf tihéM the caaty
51-t, aiitv vi!t liv i l t a r d niait ici ftiia rasî~ea itivn I î~ ilî0,oat

Stho of'0îî u î ivii hv'îtît at sot:ieay, int 8ccat' tilt, M.usti v-
S'r.iefaai tui virttots aiîîd lova ziti i", - -

Amoti. lit lier tligli-

Qat'cc<tlial (,huIzchte. ,

The f'Ablùi>î ivords are tJa'er to Lai eaiit'

<* !a reàijinaaÎtht o'ooaaaeî ofatiîoî.

dAasu'rr tu lié Jrufjtro. r<raet ~ '

<~alt9 liciti ofzet tri 1'ltia .Iaiauaty i 2

" la tl<aîlticesayot ltie ed aaasiuu< itily i

-J
~L Iioej~
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lhé mrp naçilsres purssscd, for PiLst yenrg, ira fic Provincial lieurse Of &ggens-
itfrsddJlt. "' %%liWeus .*ossssrt-il witis tire reciat moure dssrisag attemrpt to

c. àlsy tire Royl Prerogastve, ildubitaby aria isvarably recog iized."
z1ddt&svfratie the Crnuig o IVarseicJ

Qssebec Mercury. 26th Jassusry 1828.

Wé l71e i'sliikelwiss beg flave te %tat. e in yeur Exceiiency, ilait if tise

4' litassv :sdvasstagsa tisat oual-dt t.> have necrses ai thiç loro vilsce: front the vis.-
Id taetit .>fvsur EX iuy.alissrtusJosve soit hie re iizesi 1 itrnussvb.
*1 :saist lbed t.) tihe ssair arrsitalsle pre tsous lif tire lotise tif Assesssiîiy sîssil

tijeir atiliri5t toi litrue of combla~ti oppuosesl to tile Prsarogative oi tise
Il rrotvss, nuJ toe c caracter suisd digssity oii isir oivr body."5

,Auiser.-Extra.

1 b ave hlsl gresst sritisfsscfiôi hs seig iy tila sngiage of fic sitsirosg, ai$
Ild sreilli <if ssat rseently receivesl, tiat the combluac of ties. fasetiols
i.~ds'. i gsssrasiycoladciiiiied ansd rejiroisttd lsy savesy lay tp usl atres>pect;i-

M he suai ils tadss."!

Atihlrr.ss. front thse lqfcriar .Disçtrict of St. Francis.

Qssihec Ofii, (dazette, 21tît Febissr 18-28, (oa the QssI!jeet of tire conduct
of the 1 ouis of Asssutiy ands fisc 1 roragatiots.)

Afts'r havitisg spois.s of tise liostiiity- assd prefesdd inisults recsdvscsl froia
,Mr'. Pla1îàsusss, alsid afier isav'isg hsssdsd tile cosasdhsct <if Lord Dauihoeie ia re-

ailleii», tise ad.lross colitausss tise foituisg lasagulage:.

4Vesr xelncv'sesergetil: ded4isiuu bas. inoilt proileritly ftrrssWsed tihe
Il <cti.iio55 l'or tise dispqsay lisit ilîtecîoss of tise srelit prisss:aises îvhich ianfluence
-, tht' Cactionss sandi tis.ir resistassec to vosr Exet!liàcy*s Gotversmesst; irii hir
G viuld.ist- thi-Y have isetrsyed tise e;ioriiuity of tiseir issicoisstitutioal preten-

Il s055)i, iaid jas thsair "êaosistioois tisey have exx;îe..ed tise cisa.rsater ssssd feua-
ti'sc fi tise revolsstioisary lorujspititits Iby îvbiei tisey lire assisnated.

iii< ~iistjt!4tV' t i t.slssi sisj'' a tii P>rovitc ' luttait easîlrsa tise aorti-
Id tt;îltiiis f sedisg tilt psîjîssar bisci of tire Lc'gis.ia:sîre, allie tile toof tire

assissloîel nsîii.ss <f <iesigssisug irhqgex uo, trottier tire insssk <if
icsvaty. els'risi tise sierpîert lisatrs'l of titi? rss isante,ssasd fllti t ass sctiv.e

sasstessstt' tu l Majety's(Jvrssus.

,%ass.erley A. IV. Cocisr.w, Serretarv, It)tlsiîIrtiary 18208.-Officia Gazette

ians iirertesl by lusExiiaav &c. te aeknowiesi0e, &c.
allaiti ta caavt' te ;IS11 1 lis a~4'I'5Vs essr5niw tisait trn't sesatisssests tlbd-y

Id hâavesxpremi-à il) iseir ssdsressaisse i;t tise lisiglset deg-rec gratifyisg tie Ili

fu'o iViis. ileisry, Esoir., Shserbrooke.

Addircssfrsm the Jslusl'itant.t qtuîs Towcnshsips of Leri, Ire-and, iduentest,
asd Seigrsiory of St. Giles, - sl thse CoeUsrus of Juckisghapee.

Id We have il crn wsti tire sieepadst rtegret tise cowlarst of filt% Mlle of As-
c' sinhiv li siea sori to ssstivert fige: lisestiiasgs of esar conssttutions, by re-
ps'att'iV frst-itissgthse libe'al vciews ofyoir Excelieascy. foi-'the isnrsrove-

11eSsti otise insMtitultions niot ,'vernsswsst of tise lorovissc; Rasid liv as-::itii. riit sit'sted iriaesjttsss'ag to t' a.,s thse aatiaosijy of
lor 0oeiiiidmustgYist wr6t Sqveteig, tutiie lsssperissl Pssrlissment, o:ver

thica 1 ortioas of tire liritisit Earspire.
Id Iee<lly is ie dtýilorsa tise aîttstaspts of tire laite Asssemnly, ivehave te feui-
citait.'esîsls ass tise cosstry, ion ticeesrr as îs.asvssi yolar Ex-
4ciîliss' huxt silst'wasil ts lsalloti ssgr tsejsîst, Prer)gative of tisa Croit-r, isy

rt'eesstly rojtjêcig is 'Sieaker of tise1 hsréseat ilose of' Assellîbly, a iserson.
1111)- pssîeîsihic couisett reat-esil Iiii uisfattr ftinait liigh cilice ; ands ireiesige
t' our iivsandsss projwcrstie tie, d'fiitl tisos> rigiîts wiuicis joour EzcesIlascy bats

eu alo Vailvasit <'oststtstioaiiy ssusîplorted."'

Asssw l (17 r. Cocisrs, 27t1s Febrssar 189.) >

Anîd 1 aigu te reil ulst flint yoss wiilai ireth, tisat Ilis Exceiiencvy feels
"mswis gratifiesi ly thseir ap1îrobiahs tif tise coitiset of guIoYeriiiielit dtrissg

' tise jieriotis bis 3>ssbsniisistrsîtliisî.
To 1. 'M. BIaikitsck, Esqr.

-rdyesfron lse Torcasls'ps of Lcabrand Duckisqiuma.

Quebec Officiai Gazette, 2 lit febrssiry, 1828.

doî; 1'ti slsprcemn d rith indirgation ive csstenaplsitetfie ysteni-
ashc agsst! coustissuesi Oppobsitions asie o AsI yosar nis-'caisres i.>, a fstoa s

Sast osnce sirregate tu tlseussselveas tire poirerof Lëegibi.stii, and. tise rigits of
4 isa t'ass"..e...... W. dcîsrecalte the attessîits of tises'e isdv s lia i-

doider tlie ous.esss slLk of1sssriutisss, te excite discligstcsat asss siistnsst of tise
c'j1ltice 1 f jlis 1Mssjestty8 a otveriimeat amnaga portions of tise Calsadisuss

"~........sssi eatascri p bat this&r ci esgevi o
rero;Ii upeus sasevs itsasi'tu disgrace."

Ide apiîiass yotsr ExMclsy. for, tise Iirsîsesa %viths lyvieici yen have op-

psi tes r sttsslsttoîs Se netayCs.' 5 1threrLly12

Qaieise Ofisdal Gaszette, 28tih Febrssary 1828.,
Amsolig etissr tlii-Ngui

Id lli8 Excellesscy requete tisait yoir wsili assure the> Inhasiitan ti of, tisosse
"Towasiip, filait bu reeh; higily > tifie4l by ibis 4!lsrt!s!!2<

Qucbeoý Officia Gazette, '2ltF rsryi2.

Svaitt of repet o yur, Eicellency-......'....heisy ba Party, nefig
c' sssqisr thse iulaUeusce OFa fe% faseticîs ris........eass toec elre'our ssin-ý

"qss<ifse aprobtio o tie irrîn uid feapersute mseaslires avidec yossr Ex-
c' leylsas pusei susireesting tissa atte ti irsichisire becs ade toe es.

Il croacla on tica oiltssf the Crown.........Jesidiner ius a remete parto cftise C. Xouss'dii,
"' Provinsce, asnd iirtually titirepreseies in tise Provinscial Pariiameist, ive £sqr.

ibave isees fercesi to reaia alisoit, silsant secfators of iu-liait bas beets prass- ~
" irs,- in prislii auurirs, tilt a faction bas, bay saiolent proceldings and Most ltD .a8.
,,sjtitsîitiabie cossdusct, develoiped its viens and îîrinciîs[es, bitepa ly ste
Id . ttreiite the iusioltliisg, of csur .jst tutti iasw-fsl rilisîs tu no latlsercause

Id tasi file seifisli t-iews ands sarrow miaîded jsohe>' ofafeu' Iersos us-ho lesns
ttisi tirs o f atilt,- Losver leuse

NiW e eavi' te asssuse vuur 1-'xcellenucy fliat ail ire liavé, it in esîr poewer
OSte assure rosr Esiiscnsasv be reied utpoas ini every icsy.

Cosusîstoit, Isat Feirwsry 1828.

Ansiver (by Mcr. Coelhrasa,) 8tis Feisruary 1829.

1 itans dirpctesi, &*filet voit %vill o!onvey, lais thiaasks te tic ltssaliiantq cf
'tihe Tsiwssiei of Ctwnjstoss, fer tise exprsssiess of tiseir sentimeunts coattaiises

us ilsirsirs.........ad tisatit a iil rassure Otis tisat Ilii Exceleacy
fis asîaasis iratillesi jas idîis tisst tiseir loais andc colistitstiosssi fteling--s are

!30s gser.Ji auss se deciliesi ia tienit puart of te Plrovince."
Te A. D). l3ostiik, Estir.

.Address fromt Willin lltaryi.

Qlsebec Offlcasi Gazette, SOIa September 1828.

do Bust ivc sliosld lie wvagsting ini the knowleslge wa ]lave obtaisse of tise
Id polsitiral state of fise Province, wre we te fai ir attribsstissg tic existilsg

Idiliersassve teo mens, sîsislesloi byprivate jiassiotis asnd viewrs, ssssi islo iis a
i vasrm ieçire for per so lssiait pusisgrsdzmst sssetudustLt
«tise iisis tif asa ssssedsscatesi peopsle, liv îsretensiesss ainsi ssisssmptious siot
essly issconsistctst assd in sdirect opposition te cossstitsîtional. irisiciîsles, liait

"(wlsat ii, of grent impor'tassce) te tire very haîspiaiesti andi proserity of tisis
tpruasi.ing aÏ;qetidaare of the llritisi EtupireY"

Ansiver.

cTise sentimets noir expreeseti front tlsemr, ia approbation of My condssct
ag ii tis gssverslxneat, sire iigilly acceptable."

3rd sejitesuber i828.

Address fromn the lilgistraleç amd Iuhaiatits Of Qus.beci

Qssebec OFfscial Gazette, Stis $eptember 1828.

Allutlesgeses'aliy tothlse"ditirescesisi lire Leginslatitrc".n sisal sis, isi "luEs
"Exceiieity coshd aset sccede fie tise ciissist oftfie flouse of Asseinbiy."

.Asswer.

dTitis asddresca cenveys iscîr sentimenîts in tersas liigisly acceptable ansd
h'ionsorable tie lui.-, anssi [shail retain it, sas tise bceit answe r to e ru ade te ait

Id tiste .utiitses and siainders whlich havre preceeded frein a few nialicietis ag«i--
fturs, secaceiy deservisg of notiée." ý

Addrecss front .3loustreai.

Qitebec Officiai Gazette, Sth Septemsber 1828,

~Tiss Prosvinsce taive it; toyotgr Lordship f bat, a dsosto ?tîgvla
nliessit sifis essseetassrclay, assd ridai had not'taken place, ivhicls maist

14 have haspperied front tise poptsar israsscli preceedisaw to extrenies, in order to
essferelsianissios f o its ivill, ivitsost ca4trissg fetr thse evii, iwhich suich a

"course of cosdssct niisit aeccsriiyý ihave prodisces, lad net yossr Excellera-
tcy, te avs'rt sticil a caIainityv_._....ad tise Aasesbly ia direct violation of

ftile Rtoyali Preroirative, 1sersisted ia tise cisoice cf a Speaker, afe' i p
>~ib-tise Kýissg'ç Itepresestative isad been' refused; -one litep, more,

assi tise htil riglit cf Prorogstioa gria lie questiose andi the ec rnc e
ocf tile Cottiacl, asid t ire Royal asseait toBflhs, bc conqcidered as, empty foras.

".....si uvsejrefer a msixesi 13ennnamnitru so ritish'
coaastitstionai Pflinciples. to the doctrines cf those whlo dsceive tbeîsnfhink-
5ing, by fausse pretesoass, iasgarder tu pronbete tiseir, indsivisluai pus'poseti.",

141:11 A tsgssst 1828.
:Assuîer.

"For m"éslf 1 retisrn te mo-t grateful thas for tise open andsi teady
~supaport 1 lsuve receivesl front Monutre il. The -opinios s etitertaitsed there,',

ha îsve g'iueiste conftidesnce lan Dry pastis andi witis tise sentîmgeast:8 ivilici yen
sorexpress es11sv 1ldeîîssrtsre, 1 sisail go forivard, ivitis tise ssarde lirras pur-

pes, uase is essL.....sad ~osa-se uvitî s ucha estianonials; as 1 carry,
witis me fronts tise essllgisttersesi and cducated poputlation of Canada.

A(ircssfrom ile Magistrates ansd lia b1ituat of thse T'own (?f 2'hree Riverst

Quebec Officiai Gazette, Stîs September 1828.,

c'Yoir Exceileney lias fesuglit, the poil fight- cf theicnonstiuiÉe......
Ir If hai sve siait beetasble te) 1 resserve ut froiin ssit asîd inroad, y-tstr Ex-

" eieiy is ait leist slefocidsd it frein ilojisry asuit deo;tructio».; ý.ýYeir, Ex-.
ceeiey bsals Isat to conteai vitiu thsé Mosut iowerfil oisisoeitsinafrèeestate,

"poltliitr clamesur, i"utoraace ansi îtrc'udie".ýI thse predesîsisuaatcyofwhbieit
i% itiuostisa»t saiccIc, %Iriicis ýi osar Excellcncy ,bva 1constitutional exericise of

yai olesi, sue resolâteiy. ans seasoaaly'appîs i)t in u tisis Proviasce, bats
fsî beiis'ied by perpetuial assd irremrediable asrsy"(The isequel

'Tise 'Most flatteriii II bute cf approbtdu from tiseý Mauitratesni ias.
"liitintà of tise,Town 'ou Trec' 'UVerso vosld bave beea acceptaIef to Mut
on atîy occasion," but if la infinite'I .More'àacetb o is v f de.
paartire froin' this Con ' in aflpobab -t' fer tie'e...... hai uet

"gartdpopuaaimur, andi thle alrdr Jolwneis cabe~.....
tt yse;ùobf dsty ,his severesiiuneb ,uhouo wepbs n

~' Ileae tses besin ni asuttriyissffessie........1 cn bve ilaettes'
"record'te guide tise yoàgtôgso aUcos a orble as titis Ïhiclsyýou 550Wv

c' estU' to me,
E FriloE
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P. Ros. Etc;

ed Jaay. 1st

Frhi.y, 12nd Janttarj 1829.

Pn~srx :-Mcsru. iger, fienejj, Criillicr, Leslie, .Buttrdayes and Le-
fllrre.

Mr.g7yr in hIe chair.

r. DavidRoss Eszqiire, agatin appeared lefore the, Conimittee.

255.-)u yon knniv thafseveral îrsrautioîu for libl.e, iverk iiîî,titittetl but
y.ear, nt 3loutrcad, ils tIse C'riiiisas Courts, or ias thse Courts oif Oyer aîîd

YeS.
2.56.Werp nof thlio c rnîiois crasqiinet l'y .'ti swii~ uiu

ed in tie ',Cansaidivi.pdao, Lo tiu'e ' the " Çpcctattur Ganu.
dliei," Il t Moa,)itre.il ?

1 believe so.
7-V rethn'i se sî per ~ner.slir con.siolcrcîl as flivotrable to Lord

Dalhousie*.% adiduiýtratà,îî ?
As 1 tderstooul il, îfîeuablie iilipre%,Ios %vas fint tîhey were qilie flic r-

verSe.
t.S.-TaVe Voîl lion1e times inid orcai.'.on ho renda, simire ?darca 1817, thle

Moiatreal Jkndrad. tue :loiitr,',J OJliciiîd Gazatte, the Quehc OJfiù Gît-
uttec, <or the llrra<offtl ia~se Citv ?

I esrlvrend the tlircc tirut isalîcu S I le latiguéi allideal f0. Ti
,alerni tqiu not t.ske'; <îlt' salv it wa.o:d.

259.-I)id voit is'er roin;;rli ilsau tuif tise sîld lie rsa, 1rtîisor para-
grahý xtraielvvioenta tiith sillablitaîtt of titis ('us t iacir ~U-

Oiniiioni. woaild liave licou imtter ; fliese aîsrs wls.*h li nî
260o.- Du pou I;itovw nlatier aaîay of the Eîlit»tru or Priasters of thac .,Ct(

GIazettes< weare prosecasted for Iil,-4
N~o.
2tJI.-WVere thosa' paliers iii favor of Lord Dalhoîisie's atlmsiniatrstioiî ?
1 heliere tile t roîcielàê vlac wre.

2ta2-Caî Vonsutwlha'r tiiose (iazott-s: haute iletan' lrii;sii, i vair
opinioni, wi iltitimtîte niasiter for J.rosectufîomu fur liol, is tlt! pilie~rs lirt

1 ee ouiia thon's snfiireîaftly tu fuma a» opisihiai sa telflit sîîbje.'t.

Pnar.sir. :-Thie 4ai.' Mentiers.

IIaiirî Griq/f.liiî, a <Sf f lie. (l- of 'Mntral, Mias all ils ala1 ex-

963.-Do you reside ils tisa. City of Muaitreal, :uiu liou ]oit- lhave voit loine
so :

f iras lîorn i Monitrent, Mid bavé alivuns rvisidéil f lure.
2(J4.-Are rosi: imstite, (of the, l'ene ?or Motitreal, andsîl iow loit;g' luire

i agit; I pIseae t..isliciil véar lm-26.
26.-At scmait tfiie uid tue lust Cuuiission of fthe Pocaace for the l)istris't

or 3Moitrealisu ?
&Soute tins: lash winter.
2Gi.-)i the sla <,i Coiiuassiii prodisa': niauy clingrs ?
Tliere store a fois' of the' 3daplîtratês of tle (tif' Monatréa, of file foirs.

er Conisisî sioaiisai to re left oiit ils tii- new Ottaiîîisi i f tlie Couîaîtry
îaart of the I)isr,tc i kiia>îr nothiln.

26Lii7.-We're a.evi-raîair uslei fl Peace iatldloil?
1 ans isot sswasre <f attv lst lîrtasu'uit, exce1.t tilt Clitsiaîs of the Qiiarta'r

Sesxduaus.
261S.- Ww; il n<ot. n<stirioias f lait the isiso cea <iff ia hîîa 1itrs (or tîn'

Pence whio store inciaIi iuls th fla fruier Ciaiisitlii tiffil Iie e îvro,,triaîîk
out onasccottitt aftlîcir topiiiioîisî ou thie litibli afiira ila tîsis Prov'iunce?

1 d10 sot knowr.
2G<.-WVcrc not s00h' of tlae Jusies of tise loutr,' fr Monîtrentl excuqi.al

troust fis last Col~uils.sloa for fie saaine' iairteiclar reosan, in aiddition tIo fIs
more gesialisses lpreviossi neniitied?,

I kaîu îtttuiesu'a for %vic 1i îhey %vere oil itaui.
il -W s iot staitraîlly kimussu ait 31atreul digit soié <f tiieni hsasl fweu

strsack osut, ma isaoutkt of a a:ertaiti superawed'ux by theuaii gratited il ààIr. Staua
lea' llatge§eaftirf

It %vu atirer tisat aw.cts t1iit tile oimioii tooIs plaice, baut 1 anîîot
Ravvi tîfiser it, va% f'or that rouisomi or nib.

27 I.- l i îot tra, donat sline tif fige jistires of ti. Pence inrlst-luiti i ll
last hâmvesuos lsi'uo liraqacrtv, tiit i svaoî hi il tif r.sîiuilt'
andl store kuownà fu hue mitea wlîoi flae Couinaisu lii ia ?

Tliere aire luit vi'ryfa.
272.-I low nîasuyasre thcre to youir kuîllcsad wio, ire tues' ?
Tiser: ra tar 'q the- luaaaîrasble 31r. BysMr. Turnier andî _Mr. Pasray. 1

ana îlot aivaire tsait tlîey lua' :aiy fixoîl jeroperty.
.273.-Ard, iierte aon' otlier. %;ho soeuis

thcireput:al to boti: tt intolî'ont

274.-T)a thse sticei of tlie lce ait Maîntroid, ga.<arallv tiajoy pulic
coaafldeatca, Y

1 <lo fot kiioîv thaît they aire utlserwiâe tiih a srii <if thea pubîllic ons-

275.-lave thlîy niat ihila. a short perioul 'aosseul igsné or seî'ers a'ti
ofC titi aitizcîîia of Motfrocai tu bu laald ? M

V..: ; tlaePY lata'ly <'autseil oùv. iss<slaIy te) b blil.
27.-Are the 3uiiticeg ofhe isa >euat 'Moîitral astiitri.il laiar, ansd iii

wilit <'assa, ts lenialliy of flic lpublic assoniJs of tlac City ?
1 hhlouil tiik flot.
277.-ýV&q the. Rionda Tresutirier itt aur finsie, anad ast wîast tiin#', aufisarizeal

to lesta ai> of iheo niono latoigis tu thsa Çity, ta cm persu~ ?,
1 siLould»tîîitik aaot.
278.-Du lit miot rective un order front a Sjecial Seclsto adidrie oir

[a'aaai a ceraîn sousais of isaney tu ftic Traitstei-i npîpoixated for flae exu'cutili of*
a iiew nàayket.îsiaaee sueur lIso (leuvîrad losiltul ?d

I kusow nsitii about il.

279.-To iihonx l' thsé RondI Treasuurer bouasd to rentier at arocouutit for bis
ra'a.a'mjit, alid eXîscaiîlifiare?

91r. tu tees iii ni at matîtur and Jl
2-tS.-Arc fle utices tliernselves acc.oilitable i en fo

1010111 ?
1 ulmosilal Suippo4è fhlua the Jiuda.en of the Pence arc accouistabic to tiiote

frosa %vlaom ther liave. reca'ived tlîoir Commiîssionî.
281.-Do tiey aicroinat for Ille apicationi <f thse public funds, andl totwhom,

du tlsey aîecoitd?
No accoaaif lias bepti relidered to iny knowlcdore.

«,S") Ou whilin are. tiie iuoiths, of ich tlicy have the management, le
vsa' in fisc Cits' of %aIttiitrt-aîl?

Oaa tute La' p'lurolrietors of the City ; except a sinall pol tax On those,
iho liave su, îsroblgery.

nulAr at he Magurtsobligea b ljit aw o mîet once aieryt month
fo tIrin tout a etonnenact aif flae sorks. aaecessaîrv to be îîîîs ini tise Il own sud
City, alid toi tjtltoittt a Caimnitf -e froîsai tiacir bodiy for cSusing the saidiworks
t hé, easute ?

Vai ; fhli rc nlsfaoritzcd b> law to meet nîsce everi' nionti, andl to ap-
point Coniiaulttees fir arriviig is, tise publlic ivorks, slil1i Coniiiaittetes have

g.êeemlly Iee h,'i ajaîliit(,ul va'ariy li the iîuoistlî of 'Mayt.
:244.-, flic h inaail of %%u-.Lq Iai the Coîuaitf ce oif tlsroe or five, api.

golitited loir a stiosîti, or for tIi.' isile vear?
Tlîey %ver. nanaîed t'ir fthe wisisoha vear.

285.-Iid tie ièuetingas reqiaired b>' the net 5th leo. IV. chaap. 3,' talc.
pelias' asiers' niait)u? 

I

1 ail> îîot iiiaîsi buit niefetiuîg< tina' loveni Ireqliiently bielli siaieetlue first NMay'
lis!. oaa the gaia.a tussio. if fle 'i'owî.

2 .- laevola lîieî a M.Nesber (if the Wastchi nd1NgîtLg Commnit.
ta'. ait Muonit ra, aiti lî' ?hc

I havea' aietl ws sýtîclt.
'às-.-Art' îlobt thae Jiistiecis of the Penace ait oat a aa more es-pacill)y

I lie W aîî udii igî-.gs Cuîiitfîtee, flic urouscr isspctors of tlîls estaib.

Tliiy aire.

t ol ie'rs, anid watelsni,'ia, anad liasse suacilim n iîlua s l'a rt vver Less enaîaloy.ý
ed, iviiî'a ail h.y 11I'iteils ?

1 cal:i t tory fa'.eS ir'flialt a pe.îr slàaiiluit lii enipioyeal, aisghacdia-
h ies oif tile Waîtci ands Li,-It aire doue li te siirt ; lst 1 uni ilut austaîre,

Pt'lt, froan casîiin rî' 1iorr, tlisait sicl s iîersoia liasee eî' ii nîphsicd it ,ais. '
iîot Le exiioctaî ft stise Magaistr.utes or thei Coiîuuittee are fo bauiaui/1
irlaerç, fi)r flue itlîlusosa tfui'iîtia i tflu vasteli.

28!).-%Wla llsousees ansa ailîitoisit tiie oticera Muid siatrineti ?
1 hasve tisoer liaiauai asttenition fls it.
290.- )-t osit blcie tisat tlsey arechua:laosî b>uay otlîar 1iersoai tlian fiae

.lî'atlras <if tlie P>ene ?
1 (tu maot ktiow.

2!I.l o a ikaoir tise aiawittaricet ecrecteil ait P~sueVleatMitel

22-Is lit Sn iuata'al ais ta lie ilseflil, auai ho iîicet the ' traits ouf a grealt,"
poon ofa n tha'e uiil ta if its.- City andîî $.îliîirlis of Mosî)itrtail Y

i iuit o tlitiuk if is.
29.Uîvouu kiiaiîs %s'Iuctlau'r thea pruinef ors (of daiis niarbet Iire oiTa.red.

tes plaia it is ia', bsauads of Ilse .Iaasticeu f tIi, I'eaea?
'Ilio huave.
29 L-Do vois diuis if stailoi iiani Loess ndvatageoias to the City' te Malc.'-

itaelîia %îulilîaîsiusg tisa coaaitiouis tai hsave leuca ra'aauabi.iabie ?
ailbiliusteilia"ii lins',ii asal m.tll l'a, dolint iflu isînoh iiantae

295.-lu tislt' Lit iii Itina'r siaica ruais ina tise! rear of tlaa Towna of Msfel
eoniaîhrocl as uiliialla ta> flhc lacltlaiuaea of tige Toisca

29tL-1o vasa dila fli tat if waiuld ie jiraa'ticabl tu>ga' it asiother courte,

I11lb thlail lis jur.ctiablu toi divert fluge isalt% -at (or iar tise foot of, tue
Qîao -iai' ,ti t knw mittitrsre-i rosleii.u for lilsel iser< inshititéal

lais! tour, nt Maiaitnal, iii flic Crisiiaiîal Couarts, or fise C2ourts of Oyraasd

1I'raiaaer

2 .-auif usait a fîiî i iilin-o ulic aaoforiet ?'

2D99.-%%ra're iant thes suala liros'ecîatioais oa'a'as;ioned iiy aaertauin ia-rifinpvpulb-

a/ilia.
I lî.'lia's' tla.'N Sien'.

3ttWcVra tiiosa pajiors geaernhlly favorable, tu Lord Dailiotisie's admis'.

'l'iai'i a'e aaver huî'reuusues sao.
30tf.-Lji-i vaitnhui iCat.-sLsis soiliefitsistas real tise Mousirral Ikr!d 1 b

,lfoîdIrpttI O<fici! i'uo#1 tihe Qicbec Offu.îul GourelUc, orf lit sdo
.siIe'rcuril, uia:'M?2archi 1827 ?

i huisis 11.341 ria iaî o)a rout-is flos asl exra.pt fIas Qucrie Me1rcaer3f.
:J02.-i)i aua se.r aobserve ini ai of' thai sasialsii's îtagao a

graujils extr'siilv ilen't aagaîiuat jiclloptfe of .hetoiaatr),i tlae fliepes
tastîiea., oir the 1 fausas. ei to'iii Yq

I hînrireutarkeî tosîse sioleait t)laaraagrapliso tlstdsrtiswih o
aîioisit airaîsa' <roui sinisilar lîir.igrni 1iuss nflie .Slectsitetir C'udices, Guai

S>sstatur uand Icsre ai silut titi- aiîausiaistr.stio nalt ito uaiîportrs
303.-l) Vos klasaiis'salsctlsr asst of' flic Bîliforj aOr le uferàd <Jrý tise' aad

laîartise AlIuufra'Ie rul tIll' jIontrertd O./Jiics <iu:cet 'or tlie QcLec "

0/IiiI Gzzrr, %vere jiros'eesteal fur libelY ' .
1 nuls l1hai 'arar aof il.
30.1-Weo tiseu maal japor at uatisel favorable f0 Lord Diloam*e £

v0.Uia iois sa> -lslo thea isst uaeationsed puajcra huave tirer ssfl'orded,
lia ya»ir oî,!isioas, n'i.'iia. roî~asfpoas'î.oîfrlbl i uippl
first iiaouittsotaeilY

1h iave foriiesli a ojuiiioya o>n flaât aailjeat. ''

ý3t).-Di)d tise justireas oifthe iàce ibrtise' City fm 3autreal, iaoi hadiwo>'
lis, a,,sie the nuper*seiltus afsi*%IicJ you Ilai'e qiokeuaisdulitirucWff'e 'i ss M-Wt$ ~

tiaosu isio hl iai uaeul. . .i.

I luhers tse tiljîut <if tia se re& tivsu rapea tut tise Oo veaoril
iii Clalaf, throiagh tise Cialaiss ort the Qwlartter Ssedgiouas..

1 8Q9.
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3 ç07.-as it with ai view of âaving a decision on the legality or illegality
ya of rte supersedleas?

I know not.
idiy. l!0. *j3s.-Yvonhave said thisat you resided at Montreai, are vou one ofthe ec.

tors dulv qsialitied in one or other of tise wards of the City ?
i ans in both.
309.-Were vou so quidified as a prolrietor, or as a tenant, in one or tise

other of the saia ivars, at tiae time oftire last general election?
A4 a proprietor in both.
310.-Wlat fi the designation of tie property as proprietor of hvaiciyous

maight have voted ina the Wea;t Vari, at tie saiui eeaîaasîsl election ?
I is ait the extrenity of tie Banlieui on the Lachine Itoai.
31 .- Was there a housie erectied on tfis iroperty, and were they both

within the linsits of tihe Citv and of the Vest Vard ?
Tisre isa huasse, barns aind stables, and stores thereon.
3:.-)uhes the said property belon to yoir aloire ?
It isihld by ie jointly with'Mr. Thsomas Porteouts.
313.-Does the grounl ins question forai part of a lot formerly belonging

to Freerick Auguste Quesnel ?

314-Did ie sell it to you joinitly wîith Mr. Thomas Porteous ?
Yes.
315.-You have just said that your are a proprietor ina both Wards ; in

wîhici of the two lave yo for a losg tiame past resided
I reside ini the East Ward.
316.-W1ere vout nppointel Returnin- Oflicer for thre West Ward of

3Ilonitreail duriaig tie last generai electios?
t was.
3v7.-Were you appointed Retiurning Officer on your own application, or

liait voia bees asked long before the said clection, (and wvhea,) ihetier yutimmid accelpt of titis oflice ?
I kielw nothinsg of asmy àsppîointrent natif i received my Comnaission, i did

sotapply for it. ior w4iiai I spoken to ou thre subject.
:1s8.-Was it not knoîwn at Mostreai sevenil days leforcyoui recived your

Connsnissiona, that youi were to ie the lteturniing Oflicer?
It was te itioned inî one of tise Montreal, nem spapers that it iwas tinder-

rfi.od i wras the Iteturning Ofilcer; and tdiat a fevhdàsys before I received My
Coimusstion .

319.-Were tot tise two other Returning Olicers for tise East Ward and
thé Couty of Montreal, also known ait the sane timcamsliii the salle mattnner ?

1 do not reneniber.
:320.--Could voiu say on what day you received tise writ for tihe election,

for the West Ward ?
i Io not renembar the day, but lendorsed.tie writ the day on which Ire.

ceied it.
321.-Was there any ýorçpmondenîce betweenyou anI 3r. Sccretarv Coch-

ran, relative to tise appsintujent of a lteturtinag tOilicer for the Wet Ward
of Mlontreal, for thue said gener.aI electiou ?

Noisîe.
eas te election of the WVest WYard carried on wvitih much varmthi, or

îiitih iore w.arunth thiain the geseria élections ordiiarily create?
ves it was.
M3JDid yoit not tuid dsring thre fimae the poil reiaained open, that the

authîorit vtsted n yoni by lawîv wrias qite suficient to pertit the cicst-
tion to Le carried oit without the intervention of ariaed or tmilitary force ?

Thi' auithority is quite sunicient ; but fssdiag it dificult to cniiree, I did
conceive ast oie tugnet tat it wioulhl le necesasarv to calt a sinlitary forrce.

324.-Did you concceive it necessuryat lay tinie to call itin?
I di! conaceae it neceassary ut one tinte.
.;--Did you aill it ias at anîy time ?,
I reuemaber speakiig to the $heriffand to Ir. Gale, on tise sulject, it wvason my peakmg torthem that an application vrais inade by one of tiremt to keeptheil ti rm rsadmess.
3.26,-- aï this alpplication mande in your iaime as ]Retiurninig Officer, and,

I thik the application was made by Mr. Gale, as Police Muagistrate.
3--7.-Did iou ret nest Mr. ale to make thrait application for yous ?
i a rlied ti atr. I lie to assist sue, and I requested bii to keep tise military

forre ina reaianeiii.
32in it coln tim e t ia s going oi, or after the ad-

jomurfitaiett of tise boitduit vois go najîlica to INIr. Colle?
I Irais aifter oie of tle maijournimenss of the pli in the afternîobn, pre.

paratory to tle followiig day.
329.-Ilave you siince that tme found it necessary to Cal inî the militaryforee at anly tiue .

-- Were all other nmeans of preservrig order ensployed by you, andfonnutai isilifficient, previoul.v to your alplicttioni for a nulitary force ?i uid iriait I confit to restore traiqinu ity ly every, mild maeans in uy porer:auai mv desiro of having the military in readinews, wainerely ini the evenît oforthersameans falhng.

Jusy îso,

I wrote it miyself, and it was administered by Mr. Froste, J. P.
334.-Did the Magistrate ilo administered or received your oath as Re-

turninig Oilicer, read the forn of the oath before sweariagyou, or did you
yourseif read it in his presence ?

I cannot remenmber whether Mr. Froste read thre affidavit or not; or
whether it was read to him.

335.-Did you apply to any other Justices of tihe Peace to receive your
oatih as lItetuirning Olicer, before addressing yourself to Mr. Froste ?

No.
336.-You have stated, that yout requested Mr. Gale to call in milita 1force; can %ou nor sayait what time of the election for the W1est Ward,

vot nlande such applic ilion to Mr. Gale ?
I think it wa,; ou the evening of the third day of tihe poil.
337.-lh it lot true that before tie third day, to which you have just ail-

luded, Mr. Heùry MeKenzie asked you at the poli, to call ina the guard, tell.
lin; ýon# it wasready to turn out.

33q.-Didl he nake this request at any other tine whilst the poil remain-
ed open ?

i do nrot remember any think of the kind.
339.-Is it nut true that tihe High Constable, followed bv other Constablee,

appaured ait tihe said election, anud that you ordered thems to retire fron the
poil?

I remueiber sending for the Iliglh Constable, iwhich vas objected toby Mlr.
P.apinleau, on the gvrouînd that lie wvas the sois of cine of the Candidates. I do
not reîneuberhaving seen the 1igh Constable at the poll.

340.-WaS it not only on tie appearance of the Constables at the said poil,
that Mr. Papineau made the objection ?

1 aliot tel.
341.--On the sameday, on which you hual spoke to Mr. Gale, respecting the

Miiitary force, was naot order restoed several hosurs befere the adjournment
ofthe poil?

Yes; the disturbance vas suddenly allayed. This I attribute to tihe in-
flutence which 31lr. Papineau appeared tolaave over the disturbersof the peace
as le retired fron the poli room, after stating that ail would asoon Le quiet,
aaid thant there wosuld be no necessity for an adjouirnment whici the violence
of theriot hiad inîduced me to propose; upon lais retnra the election went on
ait cottinue d quietly during thae remainder of the day, and during the re.
mainder of ie election.

(Adjouril until Monday next.

JMonday, 5t1h Januar:y 1829.

PntESE:aT :-Messrs. Vqger, Ierujy, Bourdages, Lefebvre and Leslie.

Mr. Viger ins tihe Chair.

Ilgues Iee, Esqsire, one of tie Menabers of thae Committee was exa-
mme as follous:-

34 2.-Did you attend tihe poli, ut tise election for the West Ward of Mon-
treai, ia i82

Yes; I attenided fron da tir dav.
343.-Wer vou present t tie poll wien the ligh Constable, followed by

otiher Constabls, imade lis appearance at the said election; and did they re-
main lonsg

yes; isanv a great number of Constables armnel with their staves, and
laving tihe igh Constable at thiar head, arrive at the poil. 1 carnnot exactiy
say whethier it was ou the second or third da of tise poli. I am persuade4d
that they liait been expressly required to atten, as vel from their nucber ai
fron thie housr at wlaîch they arrived; tihe pol lhad been' opened for a long
time. Mi hes theinformation ias given, by sone one outside the poli, tiat
the Contabiiles were coming, Mr. Papineau, one of tihe Candidates, addressel
Mr. Grillina, the RetrreniOficer, and madie soame observations on the im-

ropriety of tie Ilii Constable's ai earance there in his oublié apacity, as
lae wa!s tle son ofone of the Candidates; on which tie l!eturnimg O(llcer

dismnissed all tise Conîstabiles, saying, that, their presence vas not necessary '
or tat the> were îlot vauted; or ome aiî t th ,itpureort. w the344.7)o, you kilos; tînt ýMr.Ppiîcau, at asîtinse,eL tire place where tire
poil îtas "ield, to allay any disturbance which nsight Iave arnsen during the
saidi electissis ?

No; anad I have aireadv sasid tiat I liait attenied tire poll front day to day.
I have no knowledge thait ieleft the poil to restore order; but at a moment
when lunch noise vas heurd outside, he rose in ais place ana made morne
observations tu the people to qliet then.

Jacques Viger, Esquire, of Mlontreai, aftervards appeared before the

ff. Grjifn, Esq.

3d Jany. I=.

II. Ieiey, Esq.

5h Jassy. 1829.

Comnuttee, and iwas examisedas folious:- .ger, Esqr.

345-Ar ou Surveor ofÇ Il~wIi ai dridLua artn e iviu Paih
[Audourned to to-morrow. uf Montrel, ansd how lonag have voiu been so,?

I have been so sinrce December 1813.
- 346.-Did several Consmiisionsa of the Peace issie during and under Lord

Dailiousie's adiniistration in this Province; and at Whis tine did the last

.S&aturdai,, 8rd Januar 89. r sre v ere in% fslet several; I know thatthe frt is dated the i-t ctober
1821, aUnd ths last in March 1828; I do~not know the dates of fthe others.

REsF.NT es.y c r i e b a am- 347.-Did the iaist Coissission prodncee many ciaiges in> the body of the
ages. Justices of the Peace for the District of Montreal?>

ir. Viger in the Chair. Yes; essra J. l. Mondelet, Donaire Bondy Ré de Labrure F. X.
Mailhot, igInace Raizenne, H1ugueis Ilenev, Fnançois Autoe La-rocque P.

H ie pa io on- Weiibrenne, Janes Lesle, Hertel de RovilleFrançois Maiho,L. Chcou
rGrfini ESquie ppearedi tu, and examination w'as Con- DuvertWm. Wods, Thomas Blron aid several otserMajfitrates for the

nue ~~~~~~~~~District of>MontrealequalY resetbi adrsetdbterelwtzn
33i.Yoîshave 1îoistcdouf ise.situit in otii a ds..anal qualihied in every' resplect to f11 ltait Office, vî're struck< oudto? athe last

e'rhtfioua s avied proted outLy the a f the property of 'hicI a des '- eerl Consmision o? the Pea, t tihe gecaitdimsatisfactunof 9the District.
wasoaskedof rom you bythe th que~so; pivla you:now give a I caînnot Nayrhmetlir manoùw Jiastices of t'ePeace irre inclddM i thse
otni iofit. un ties.aid Cosniision of the moîith o? Marih ; I kanow thiat Mr. Duvid Ress's naaech a ued front bYet upper L achme Rioadeononlycalled the La. as inserted for the first tie, and tsat this entleman suceeded Mr Gale asS eka Road;n tise rearand part of theNorth Est sid by the Do- CJaiman of the Qarer Sessions for the District.

îad of (îdriei,' tie rensainideroftîîe Norths Easstsideby the Heia Start, 348.-.Wiuaitot aîotor ious thiat tise names of many of the Justie offthedemid oit tSo th West side b the limits o? te City Peae.forhe District of Montreal,9hsd hee struck ut.ofthe Commission
IL nYi aan e onlsy re.Ile to t e first part of the 31th question; wil on actohntoftheiropinions on public attersna wlth res ecto Lord Da-

7N o aswr the ole qutstioe? ouie' aofministQutioe ?
lare erected ithin tielimits ofthe City, 4on te lot ou nofdes- Yeth itas tie gener opion o t pbli.

3 h ise poon ooutu349.-Weeotsefthe stice fthePeaceforMontreal str out
i ie- of the lat Commilsiòn for resons eculiar to.their cassein addition to thera generai cause abov mentioneei . ;
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Vos;itaevopiniontilt tuet Më tiîs 1.1iî i le 1.j2ti i îr

5th jally. 1829. .ir#1rîve. to st.iv. -,ii gardehr ostide liv tIhemîsî'I'.es aii sîvcîtil tailler Mim
toiît lit'- a0thl a tit' eî''lî

s31-.-)iimtet sonnte tif tht' ?Isita toi t volsî ilai ilt'e t ujr<',,
st-a,,'th 4ilai 'ul- the' tli liiiisaail ont lt''t whliai >îi s"aîIIl if*

i rt'lrt-i i nitît th li' 'trv aîîuînlîiaiatý tif tilt- d1avti' hi tîi iti-t haist ('tbiiiiliissiml
of titi- Ptt'i' urrvet'lat LNtitiatri'at. 'Mr. lIas-ml iii"'. illit. tif tlii liiwi Jititista. gii
tut. Petact, ami t 'liaîritîaîîi ot tilt' (,iîait u' ~- iî ls aIll lî'iLiî'' ii ilvl, lii-

ti nti' uIt*tlit saisie' commnissjion . a.aiil libile IIîî'."Neii, ses t il' 1.2>' tt a thIi
.%pir . tri-. air. aist ,.trîii< toast.*' - Vi'>." asism î'rut i, ( ssitiîtiît albaiîaring,

tg , li'aîr Iiiitl Il 1 t aîî aiiri-aîiiî lîard it li lîtmesv ( 'umiiiriilas arriil, aimai
elttat Ni'ssm's. .eslie. tii' iblivti!it aai11< ie Labiruèreaîri îabi îtliIi'l.' ai
Itni',' sal li loiit l ans lp'i iîaa t titi alinai tIlie cei't iiitii tela ile .

ofrîs' il .i aart, Metsr:. 1utuaî IîtIn, i.liait' atiîqît anaIîr. ii. li ltiîn2îr
Miaisrtraleis m '- îîi s iat r'aibil w' .liv .'gnia't vieil kîîiiv tuait i ms

liit 'aisi tliv .ia:tu'Iv ir ?"î r . t:>'a Ï t',i 1ii>.' tibi tit îiis if ; atid
iiiiu'>is voniilais.. aim uîluii u'oisaîîîiiaii frtîîîî lmt' t 'lvili 'tretarvs tiltell vou

Si), 1* î' lie'iuvIi' mv t lizrallitri i t." s.I'%~ 'T. Ax. Tisa mur, 11:l. tuii
fond Tihîinais i 'irttii, aai.ustiai~%ri 'a iîî''î,ik'îaî ait trîibitîîil i mi lit

Presere itlit' .t riisimîiý tlat tif' t lit- miaiiii' t lit tour .lîi-îiris girlt lie I itaiet,( hi
q Hëit, Ilr'niev, .aîrtiti.jiteamu Bamroma,) tîn ttaîir llaiviai iiait'tl t laie ,rt'Ia
ilt <10tstioi.

3>I.-Vhint îîrotc.iistrI; ilii vomi aidt t na rer "ait' ti ilIle san il çttpt-r.e"f (I.:
It is'ai çervegii test insgl, tîîu ;al ia i t îil ai l< îr'.eî of' :Ir. $iaiiii-'t

Bag ass (otf theu pairtie's iiîtire'ttd, ai file vvrt' maoniat i was iii'teii'ti tii
txi''t'ne tii" coro î thae 3th lim 1 ali It.7. 1 t li'îîaîgit il iiv tiaty i ru'frii , ais

tht. saintdîî's'<u %'as %stu'îid lIo toiîir Maenstritu', svlio I Loit'sî weru' liret't
att tfli' Sesliioa qut tî' tl 30 i .1lii't' 1 îî ia i se1 htîîîni li' bain' tel iîi' Ilat!

oieur't îthotit. Maristrates,, I sî'iit ssiti ql llii ii 'Mr. (iaii'. thie ('lairiîiî
oft the' Qiasrtt'r to".iî is.l whlluîa i t,\ iib it i ut l u,;t-îe'ss ii ia
f'or forthier directtionila ltle'tîiiî'.asue iaî îi-i'l i fqbiîl l't l f llei
i'iimti'aictiîi iii t lie t ivo ort'rs. NIr. (;.alîilt- iît fir aiini, taillae iade'iil-

ot . b,.Iei l iiii uai tel t'l ai'% sîliai I tid-lit tfie tin i l .imiia heast lai'u lîn
taîtedt ;.ailet ait iaîst Iaîtii mab il'-, 1, ilo wlatiîîlI ''' i>$u,'aaia I."l I isili 1118î%

fil i-liait 1 oiîlit tua dios: aimdt if Vilai tt'l ainle titi ga, lait tii got -.1î14i li.îaîîi'
diltîîî t Ieflit't''mé, al it hînisu' îhir'îtitatîeii lai' tenrd.m t fhe' 30t i 1 îîaaî', L
mi iii n'tt n ittaaiiittt'h' lisait kaîî ick t hîin ,lnisi ili .ptitt' ge'tîl « q'.d s'
SPgcakiallgl i tel't'v ; lit-rt'jr air't>. wn'îarî i', nîiaixes, rî'alv t'iu retf lia ttî ilhî

de trommitl ; uiii 1t'î tfr, ais tii titi-, I lt) filot kînnîs' s*liitdh oritur toiiii'' Mr'.
(ait' filaon ztiisss','ni'l ilaîn, *1 met'1I .%~Ir. platr vîîîml'tl titi lertet'î't'tI fiitlir'.
iiaîe vuar ruîîort fi tit-'M 3 itýf.tesamîd riuî' fii'.î,urîuia 'tlai saint,
i ilisi'lîti'tt'il miv a'oit ili Nlr. (bls -'s iÀ'a.uIat'ti ait ili tacît 1 ruiotdli i>

31uaz.iatraft', skî thîîir fîîrthaîr uii'uii'rs.
:152..-DIi t anf ilt' saiti.i>'isii' relaite to a ,ifsanîr, whlid 'Mr. Stauiley
Btîý t wa> itei ot tif îaviiî±- on''aiiiu til. Iiivai. ?

Vu'>4 . «Siml 'sas tlle v'taîllkîiîît mlîlelu emailist Mr. Izt
353.-'aii p'ul aatv, ini volîr ii tif ,usuirvi'vur tif liglnaivs, &c. &c. &w~.

%li'î' ISI1 3. n lîî't mhi il t' tir ImiiIi~aîsI:'v mlii Il'î . I iti ai.' carii-
gî'uil -. illa obstisiutuîî,, m-astaîiy ;lniIiai ldva aiat orlthi,iî%-Iaîy

A&'ttrliimî to mea,, t heu gotital oii shiu't 'Mr. Bîa-g liait urt-ui'uil flic fi tieami
bouse.t ctîîîilaimicél tif, aiîîi îl'i 1 wsu tririi m o i.-îouu' t1ti, ii, lis ai iat èliî'ur
tioîî or ,îi.ae4r', uhil maet hliontig t e fl p ubîlic' aid a stn''tt or iiiî aas ti.t.
formîaalit s îirt.sMr Ii l e l n.aî, fier te tiîi.îihaa ui' a 1 sillie, iIlod atn f'oi- ail--
qliiritaMg tilt' gnmisiu, hlt alioi, ilsaî în ii'î î''a aînr'.l

3l5--NVi'ir atttoiîî.i tht tr'sas Iamu'tuoliaî abloi'i, %as>' it
nolis otiseuaîanan.e of > olîr rn.iort. ms losn''trtatdt aiit.tstok cuig

mizanace t lucratif?
Vasq, il sî'ams aii uon'.ettiîîa, of niv5 repiort, latid bd,firi tîmi $p'u"ai Sesionst

<if tilte Maiiates il Mavt IS27 ; 'NIr. <ialu. thei (îairinia tif the (Quîatirr
$etsiOmas, lîai'vimiiuf in'imn a ft, ,iam' liê'foru', fluat tilet' salît trespast hllt

hau'ut comiînittell in>'Mur. I3aigt, ando iaîviiaa, ro'i iirl titi- tni asiertain thl.t' aut,
ail tona.Ikt' ai réport tlaare-oaa, 1 asa.iri'n tn''uh ii'îtitigtlie ±groinuntl thait

tîne olistriîctisaî rtlI3 t.xim.eîi ; ami saladel a i r;'urt iht'rot' oiti Ille tiait aboîiî'

355.-If oit tlaitghIt, i; vota Iîaiî' jit .,:Cil, tîat ti -'itret or r'ond ias
flot lejrailt tht, 1)obiy tif ttae blaîtiliu,,li' u:u. tîiu'i il thait vom)Iititoogit it lite-

co-."iry tai re.tntrt tint saîitt trijipas., wiih, ila ytir ivaîy tof fotukia ai t theto uat-
ter, t-optiluî i lie t'tîasilerv'il as sîit'li ?

I kiiu'î' that thlt! SNiaiisraft'. liait alIîîrov-tit, i a S'î'~it essiotn, flic f.is'or-
alle repiort of a Juary saîmiiuiau')igd for thuic os nariti l tif iiui th it (11 iii Iloîsss

Ëiail of flc Mioailo 'I quest ion ; mieîl attint' I nas i'ii ltîltt saai aitt'
fornaii es i'i'î1îiri'ni I% lv %i. liaitile mtnt i tlsirs'i' ; N'ut, hei'iag tht' uilimi'r tut'.
te ac lîbistraifun, it ihl ;1111not liaîs' hliutae oni 'ustionl the. i'aîidity (if

t tinîiut'iîeiî ioogit iaag ieî saut repoîurt ; anti 1 thti'nifore thloiirlît il iii'
tiuty lu iiit'orm ige 'ili of tthie ex Wsteect of Ille ;la.ric i ai t tu tt-.k tlieli' or-

351i.-It a lit ot Iite tluî il Î" ieait a tuit titi!, troisa lin di'dari tiii l il-
lie prîi[itnv, liv ti ru'îaîrt <,r thut .tisry, lanutloatîu leti Jiia.tit'as of' fige
Pencie, n'i>' Ilielyii~ kîioîii tui lbit.luîi t tuie Lidit'>' o tinta- Nloilit-al Ge-

iaonal I osititii ?M
Ne>', tuat wiasi the gm'uuriil oapinioin ; miel I hlî'iteîel sa nitstlf.

357.- fig il flot t ramu, tfint tilu.' Laies lu' s te it Lia'il i loa.'Iîiî ail whln aire Iloilo-
huIcs Nsuiipioseut t)Ibo t* lit îîroii'ltfors tit i lut .iil grtîii îaîl, wn're îaî'î'r ri-,lg.îli
laufi itt liv tlae hinisti's tif tint I eaven that tite TIoîî'a iitt.înud fi) taui' Ilta-
mIsoticast o>tha~t pat tufthelur ,trîîjirty, tithlnit the tiîîe flic Juary %v'ert- sîilas-
îmonîîad oruift'r ?

il t' ; i ii'.sif rtituel fIu taitete %at iaîrftiiaîrv itr. Caleî, fi
iotilty (iti thunt adit. I.iic', -tI ti asMr. Civiiinr, nhio s ut ltutat tileli inIt-
iuag sa wshlaîrt'ia front tif tais pror<i'tv, ailiniigtit gaftlît t;iaî'tt I ltasliii
diont theu Cifty ltook jiti'sei'sit tif tlut'ir grniii ais hi iii, streett ; bomit titiy
foriiailly nîfial rntelialisid, tiant tlîiv weîrn' alot tîlligî'ul utti Io liais.

:5.-I til J i. c'tf Ii ar îa''e .i-uat taki'. au),y J'oits tti 4tiiti
a iuetia.imi oma tue ie-gaiity oîr iileg'.ility tif Illesa! ituiti 1rus aiatwla ttuins-
ivera titkn'îa Il 11 Y

At a *8pociai Se'ssicai tof tlle 'Maîg'stratt's laild on 1 lie 4tli Atugaiti 1827. it
ii-ias n (net, lnroii.sil to ulhî oi'i'arva illa rpt;liuu't tg)fi Ni &sltaurrth,

aniny report arcosamisiviaag if. t uMr. De)c Btin'lîrvilin', tîîîI'o uist IiJustitu'>' tif
the -Pearo îresésiî mmos't' thaut anid celredesumiiolier' paipers ri'latiing, to
the qîIleaitictî of tile obastrucrtion whiui Mr. 11igg 'sas chairgei! sîvilla Iîaevs
catiseti, u.honld bo piai'î iî the. bandmus if tlue Crosîn Officcr..t, wvith hîhîtraut.
tions tii iriiua, the. wil htaieo the Coaurt tif Kirg'bi Blouiti arder ta tihtaimi
a lo'raa1 dediis tlae'as ; hiît te tiajority d? tIhe Jusîtites tif, thet Penceu utneci.

t'td lle comtraary, amnu resoitinl t tinîl)iiiîit tue wh'lI to, the ctsi'dar.tii o?
Ihum Exceilu'iîcy tîne MarI ifa I).hii i stiit %vsi iîaanictiliately doinc.

359.-Iil ut int fi-tin flit siiniit'tli ru'furei,îni wîs sangitt top file. (oî'irtnor I)v
îlt 3iise at iii tlet'iiot liaes u -vn s'iîh re'spctf tti the..nr.rl's

and flint havei~ m~u reiaiaîcil ili flic suasi -fttt ils whiich thley wvcre ut the

tiîj itI. a ndtii aiati 1ta'I*î a peî int et Lam. surinas fluai ti> mihicî th .Ill e re

fAioîrat u leVeilaetlav iiext.

11c:>icSdîiij: 71h .Iaimay 1 829.

à - .~~ Vùîe'r, Il, mr*q. Ls"Iie, Ciiirillier, Lçfi lvre,atilIor

Nir. l«ifjdr ils tilt- dû telr.

Jetin I>iiliilp>' Lcjrdbi)t, o~tar,<f ienîireai, aîilipiarol lecture tilt- Coin.

vîtuDo%.el teitii' .It "iIlistrmal, amîîul h1mw loîiliav .î'vill rr-bade thcre ?'~-
1I la.î' al Witvs hycil t lîcre. *,hj<q.li
:il;L-Arei loîîtie oltlseî J iistieN' eef lhé l'cac-tiMut rouîle laitî silice W-hat

tilîlle

3ii:i.-Aî %vlat lisait hil tit'l>t (.nn~stt of file Pellco, for the. Di. trie.

Iii 3ljîî'litir A1r List.
3614-I )idl tilh C91.bo1éil, coîni 1ared -. illa thet la>'t, proîluce iunaay: chan.

lui .ii I a i,.trt tif irn î;l?
Il otl stîI'itl sibaîllv cîiî'; etrltif tihe M.'oÏistrates of file City iieludeti

ini tlit olti (îlî~ml 0eu'uijit i î.î ils theu List.
:h..-Wa> il lot iut iellon ;atlti î. tliat thé iliiî>lîlîss' of' maaîin. or the

10111m. valises ils the hast %vas ?
Ve.1i wai the. get-îiî'a dpinlii.

att.~'.t lot Soilw if l,t IN'. îitiu' f tIlle Pî'av' if Moxiral iIisnsi.ssed:
f14r mitle pair: icîiar r'a> 'i ils aîdditio'în. oiu tivlt, g.îie esrai tamist here ahlvt

n'i pîîi.irînfitreil, that four (uIt tîsîý'u'îlsit iuî' lînd li il léî't. olat of
lic- lisi, tlor a~ii a certan mi.iî ,d,.~relativ t') i lti tbibstrîîcîioI

of a 1uîîlîit' %%-ait, %n lii:Ial Mr. $îaîîies I aîr las ela.ryItn i t l l aîiîi taaîîedI.
Zlt7.-s l. it aot fraie' tiant a.uiîonit toi i t .tua i iielIîitlîd is Ilie laet Comu-

sc''kisoleim to hatrt 1ioll iilte it the. asat Cîiisioîisî.
'l'lîi'î arie, Nomet.

36K' iii'.' nasal trîiîli i l istaumi,
7 I-l)ittlty, ThmsAianrLse ily

370uia rr'itihvfu rî'cêîiliy C41 unit' or suvti'ri imieeiliag of tl itizen8 of
Thev ratroIvcl Io outil i nîetiîa« of tlt-' citi.u'il, of Moîittréal, aicil

cd thte. snil nit'r'tiiig oii tî f'ihjt'u:it of turtaii ilaaîîris'î'îie.¶ts tu be noillde in tlîo
(ltv. fitînl oit 1011 or tlait jîri>.

ii. hi îlot trut, dt ai iîîîîîbur uift iti- vitizu'lîs of Moeîunt W1îo itere ut
tlîat publliucîiît ilt . u1tin ii exre.a.el t liu'in tiqteriii;titi flot tu ut'aten 811

loiaster it the sajisiueîîg il.h hati beeu tulieui le the, Jîistit.-s of tIne Peacoe
lit Mojitrcal ?

hl 5111>' îlot. îrerîaoelv for finiat re:wili ; liait uail mlotioin thas nîcetliîgic war
j<ur d~ie t; saisi t' ru'a.ol %vci aîs, tiat tIt uiiz'nawraof tlau'r

owiî artcord toli'ou i ave a.îiî .jî'î oli) f'or tînt tuîa.îîroî,ait that the
Miagtist rales naigtlit ait tî;l it l th etim' if' tlev thouît~ îti pi"r

372.-IS i îloi traise tinit seieral tif tht, î'itm/.î'îi Zhul hîai ll d 'att eh
sue-liil nntutiîr iî îlit wvruals', îtiça tilt! Ponî~ce ait Miontîret' tlioît I

thlnu'îaaî'vca oiljigt, ti tciarî' that th lia file îut attendau tlîcrt,a stic of
the >~i~*,ama titlit'>. liatl îlot cailif tih' t.itîi qu t a jil

I hi'aiul r>0; liat 1 wa im,îot tlîurt ait lint timîn. MN lien 1 arriveil ait. thaï Wccl.
ing, il ias adt <ailv. torntiiîizI failli figet hIsiîaaoitlldc'înei''i;latii

girestivi-e t iiigi ît.ritet ut Moiitr'a w'rr ioR,4414 e tfau nalinat nt anut
seuvu'i t ri'tlctinmîa si'îrt jieLssi'd uoit thlî, ; iit it li% ilt i i h ui nie 10 juet

lisait i haev hll lim' tit' pubîlie it'îf'iduî't.
37:.-Dad aîity patrîoii nîurta e dît etfesitc uf tî'l ie itaî~'

37lI.-'VdroI iliu're 4;Ivi'il Jîimtic'a tef tute Pî'arn ait tisai. mîeeting?
1 oliseurvî'îi liv'. o.r six.

:I75.-1ltait! t ha, îîteetai,~ bika Iiiiaîliî.l' y îtlloid m; - il'a.t îî erisiîîa aind res-
poabi't eii, asiloiti i.lt lie' î'tîi.idt'redts Ille rciluonfig tat blie ouliiun 0 ut'îti

4it v tetr ,mtî'î

3763.A rî tIt, .Iustir'îa of the. flteru' ait Mà%tbîit mal atistlorieti ili asy casef0t

A voite iapasn'ti o leîlîthueani if.'lttthnTîa ofthcncv.ý
îlatrki't, liait uuiîly a Sill"dl piart tif Ileti lii itiol81.

:J7'.-Vus thei lîi,îd 1 rt,ia.nirt-r jaîitiiriztl ut aîîîy :sied ut %V'inât thal'_e, ý-tO
tendl atl iait onaî ut of dii' 1ililir' iiîtîii'a" ;faiîli l wîînn ?

1 aloiî liot il%%-inrt tlat lic sias ; îitli t'ixîpdquth Si ns siua iat. îiîcmîtioiaeîL
378.- Art i.1 lhisticut, oft lit! Iîti ate itîît fier tIhe pubilié 11"01 aîuîe odf

titi! Ti'îl ; mieîl tii svlauiuî '?
h liais loit coteîî tu lis inom kî leîdte, tatthea a~mi.t' louivet, taijt6'tle jIrte.

solit liasase, re'îiu'î'uttl aii flîc''îi tîatt lît'noaîiatao'r liait t lie mcoito

thle rî'ua.pt mîiel t u'x1aiîîlitiuri las lît; 1 ulîliliiî' f'riasaes lisaiitu tîmr
37. aru i out o f util *liatice' of tii- liî.aut, abis Jîru'pi etors, of. thei4

Deoistrol wl ttnr-wVor<s; anad if tlais ai Ille cibl,ClE71 lametui ~ " -'

Voit; I aîilliaîa lasatNiaar Plasreomi ufond flriii, iî'iîu are' wio ither ai

:O. rtlîî'y sitifju't ta e'oîîe freqîu'miilv auto rolidioît iî îth'tlî other ý
Juasjtie Or then J"act, stitî rogantu to the itret' otr tilt- Toîil, sslîîti tlay are
fromî tiiîatI tîl tuantobligeul fi) iu'eaîk ip for tîne iniriiose of e'teidîîî ý ojr-r 4

pairiîag, tîne water pille.s
i flot lcaîo'w lionit av lut.nt. préetnt; liait tlha liapeat frinelY.

38 I,--B>' n'loisi aire tht' dtieso. oftîîî UClrks ofthen îakî jgfrae
liy l.éoli lleritartl L.eîî'ulatîî. '

3'-l<lctht.muit' CIurk tif' flteniurkr'ti 0
No; Mi.1.N. Marchaundiiî4n' iso Clerk tif tht. niairkutatcojointl wti ny
wiiî sumit iîitoriîîtd tfiant lit Obtîitieti leaine of iabli-it 15: or ilfiaaotlIuagýt

Mll
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3S3.-Is Mr. iarchand one of the Justices of the Peace for the District of
ufpit onf Montreal, and did lie not reside at Montreal and hold there, and at the sane

time, the olfice of Clerk of the markets and thait of Justice of the Peace ?
yes.
384.-Are not flic Clerks ofthe markets obliged to make freqnent reports

to the Justices of flc Peace ont thestate of the markets.; and are they not made
dependent on thei by the regulations concering their duties, and by whîicli
the eiolumefntS are fixed ?

Yes.
38.-Are not the Justices of the Peace bouind by law ft meet every

months, and at such meeting to make out a statement of the works nessary
ini the 'owii and Citi', and to appoint a Committee frot among cthenselves
to cause the said works to be executed ?

Accorini.gto the act of 1825, they ought to do so the first Monday in cvery
moith : ann ont the first Moiday iii the monda of May the Conmittee off
three, was appointed for the ycar, to superintend the works.

36.-Who are the Justices of the Peace composinr the said Committec ?
The (onnnilitte, iwas composed of Messrs. Giy, Molson and Griflin, up ft

ftle first Monuîiday in August Iast,oi iwhich day Mr. Guy, declared lie lad been
and was iunwilling to serve, because lie considered the proceedings of the
3aîristrates coînrary to law.

3s7.-Wlhat reaisons did 31r. Guty assign on this occasien ?
Tlhat the meeting for the purpose of assigning the work to le done, ouglt

tf le lit-d every monat ; tlat this hall not lbeen doie on flic first Moidaiy in
the month of May precediig ; and further, because, lie would not agre tu
certaini vork ordered toe c done ins St. Joseph street in the St. Joseph Subuirb.

388.-.Who took Mr. Ouy's place ins the Comiittee?
Mlvself.
3).-Are the public monies of the Town employed exclusively to the eh-

jects for wihic they are appropriated ; andi is tis doue ini a judicious man-
ner and onformably tu the wants of the Town ?

I elieve that they have beea employed wvith flic intent to do the public
jnstice, but ils myar opiunion they mght have been employed more profitably
tlanl they have meen

300.-Can you point out any particular case in whichl the saidi monies
liave not been ciployed as they ouglit te have been, most advantageously for
the Townt ?

Yes; 1 thinik thîat tle McAdamizatioa of St. Joseph Street nt a considera-
le expense miiiglt have been avoided, as it iwas te le expectedi that the La-
cliiie 'frupike ioad act iotulil bu reniewed ; in which case the Town wvolil
only have te pay twenty five pounds annually for the greater part of the said

Seconily ; It appears te me, that a stone bridge of a single arcli was iiad-
visedly itit in a part of the townî butt little freÎ uented.

391.-Did not the Justices of tle Peace order ils Session, tlat the said
ili should be built of wuood ?

Yesi; the carpenter liad even got the materials realy, but Messrs. Maison
nid (rillin, two of the members of flic Committee, caused h to be built of
tnei', albinîg thatthe difference of theexpense iwas only twenty oid oiionnds.
39.-By wlioi vere the repairs and iniprovements made, last year, te the

market liouse of flic newi market it aloitreal, ordered ?
lV the market Committee.
393.-Who composed the said Committee ?
Messrs. lorteonis, Turner, Pardv, Napier and De Monte::ach.
39.-At what tie wias this Conmittee appointed ?
Oi the first Monday ins Mav, ais far as I cai recollect.
395.-Did they receive directions from ithe Justices of flie Peace, at the'

time thc ere appointed, tu cause the said works4 te bc execited ?
No; I have ne knowledge of any Session at iiiehi a work of this nature

was ordereil ; and I du not believe that one was leld for that purpose.
3 t.-Were these repair irgently iecessary; and te wiat suma mniglt the

cxpeise uttesiding themn amnouit ?
h considered t hat the expense was necessary; as te tli amount, a meeting

of the Magistrates was held tu consider the expsense,and to dete minle whether
tlie market Coiiiiittee liait a riglit to take upoin thieiselves to.order it wvith-
oin an order front the Magistrates; the majority of th meetingsaprovcd the
comiiitof the Comnittee,-the niemlers of fle Conittiftee theimselves voting
witl the najority ; without which the said iajority ini faior of the Comnunit-
tee wonll not have been obtained. This expense nas also incurred iim con-
travention of a resolution ettereil ini the Registerof flic Special Sessions, by,
which tle(oiiittee were restrainedfromexpending on the market anysutm
greater tliain tent poinrds, without lhe order ofthe Maîistrates: flese expenses
wtre, as I have, been iiformed, as follows, viz: one limindred and eighty odid
ponuiîia for clalbardin.: (enutourage) themarket house, and about eigity
poeiii for the floor ; Ie have not beei able te learns the exact amoiit, le-
caise the Committeé pretend that they are net bount te renier ait account
blfore theend of the year.

397.-Was the sait work done with proper ecoiomy; and wvere the publie
proposals reqiireil ini such cases by the roadi lawr made'?

I lu nuit believe that fle said vork wvas dette writh proper econîomv; and 1
prolinee the certilicate ofa coutractor who is well known, lby whil it sap-
lpaira that lie woudil have ben aile to de the flooring for £32 15s. instead
of wlicih it coast about £80; tlie certilicate lis us follows :-

"I,the undiiiersigied, residing ini the Town of &lontreal,after laving inspect.
ed the Iloorini laid by the Magistrates uider the market house in flie new

narket, tlotilare tiat I wrould have dlone tle samne work as it ils now doiet
ur the siiiii f tirty twe pouinds fifteen shiillgi currenc ; and that I an

anidNshall be ready tu de an eiuail quantity of the same wvork for the said sumai

" Mlitrei, 5tla January 1829.

(gnSigacl, IlUItERT SEuxTENNE."
iunul n piulie îareîosal was magie ftm ksàttcîrlodgc.

3n8.- lt saisi 11 ibrt Sexteie, evho sie tlie certificate, a man of cre-
dlit uî wcrliv of'eonfidoe ?

V ; lie is a aln ef acter and ivorthy of confidence.
399. -Are nasot th Jiaiices of the Pence, and siecially the Watcli ani

Night-ht Coiiitte of the Toîvi of Montreal, the iatural superintend-
uite of flie sai atablishment ?
Yeï.
400.-Do voit'mov iî anv perosan net belcngiiîg- te flicitallialimeit cf

fli nValts' litn liveit î'nIlIlOyed at Monitreal as a spy upoit f ollicers and mei

sta t hali dtit i aimanà cf tic maie of Moon was employed te superinferni
th ch.

40-o11 n vu lnoiv whether it ais the Watcl Committee wlho employed
fhis uirn Y

Mr. Ross ftll me fliat it iwas lie ivio employedhbit, and fiat le fonathe li p. ici aA.
benietit of it. He (Mr. Ross) was one of the members of the Committee; an- ,. q. n
other Menber of the Committee told me he lad not heard it spoken of.

402.-Was this muai aine who colid Le recommended, and whose activity 7th Jany. 129
and honiesty could be better depended on thait the vigilance of the officers of
the watch ; by what name and style was he known and designated at Mon-
freal ?

I am net acquaintei wvitli hii; I knoiw flic officers of the w-atch te Le per-
sons who could Le dependei on; Moon wais knowit by the naume of the

" Watcha .Sp."
403.-Who appoints the officers and men ofthe watcl?
The Watch Conmittee wiho are chosen frou among tlc Magistrates and

by them.
404.-Do ye know the neiv market erected at Près.de-Ville, at Mon.

treil ?
Yes.
405.-Is it so sitntated as to be isefuil anl to mcet the ivants of a large por-

tion f fthe iilabitants ofthe Town and Stubiurbs of Montreal ?
I consider it as cetitral, and useful to the inhabitants of the St. Lawrence

and St. Anthonv Suburbs.
446.-Dc you know whetlier the proprietors of flic sait market have offer-

ed te place it ini the hands of the Justices of the Peace, sat whether the pur-
chaise thereof would have been avnnftageons to the Toii ?

Thle proprietors made flic ofler ; and I helieve the parchase ivould ie ad-
vatifageons te the Toint, if thie conditions were rea.sotable.

407.-l flic Little River which runs beliniid the Ton of Montreal, con.
sidered uifavorable to the healthiness of the Town ?

It is; and I am surprised lthat contageous diseuses have net been occasioned
by it; this is the opinion of miany Physicians : a person was droinied there ;
and ene faimîily lost four chîildren ini ftle course of three months, which the
Plivsiciais attribuited t the iunhealthy exlialatiois from the said River.

408.-Do you believe it iwotld be practicable te give it another, and what
course ?

It might Le turued througli Monarque street, and made to discharge itself
into the St. Lawrence at at small expense. A plan relating to tis subject
iwa.s madle by the Roail Surveyor.

409.-Do you knoiw tliat several prosecutions for Libel were brouglt be-
fore the Criminal Court at Montreal last year?

Yes.
410.-Were net thesaid prosecutiions occasioned iby certain iwritings pub-

lisheid at Montreal, in the " Canadian Spectatur," I La lInuerve," and the
Spectateur Canadien?"

I believe se.
411 .- ave you, since the year 1827, observeid iwritings and paragraphs

extremely violenut against the people of the Cointry, their represeitatives,
or the H oise of Assembly, published ini the Official Gazettes and other Va-
pers ini the interest of the administration ?

i aveobserved such pargraphs luinte "Montreal Gazette"to which I sub-
scribe ; I seldom see thet hers.

412.-Do you knov tuant any of the Editors or Printers of the sait Ga-
zettes have been prosecitei for Libel ?

I do not know that they have.
413.-iln youir opinion, have not the said Gazettes afforded matter as le-

Fitimate forprosecution for Libel, as the news papers mentioned in the first
instance ?

lata unable te judge of that.
414.-Do yo know iwietter any difficulty uias beu fund at Montreal, in

getting together the nubinber of Magistrates necessary for the holding the
Quarterly or Weekly Sessions ?

Yes ; t has several times happened, fliat the openina of the Court has
been retarded by tie vant of Magistrates, as well ut the 'Ïcecly Sessions as
at the Quarter Sessions of the Peace.

415.-Has this difliculty been experiencet for some years ?
Yes; siice the Magistrates have ceaised to have ian understanding with

eachi other to attend in turni.
416.-low lonîg have ftle Magistrates ceased te make arrangements for

attendutintg ia turn'i?
Fromîthe monent ftiat a Cliairman of the Quarter Sessions was appointed.
417.-Did flic Chairmai of the Quarter Sessiois begin, at tlie same tine,

to'atteud ini the office wrhich lias since beeii knownunder the naine of the
Police Office ?

yes.
418.-Have ene or more Maigistrates been some timespaid for holding the

Quarter Sessions, or for holding the WVeekly Sessions, besides the 3Magis-
trates who haid been for some years past appointed te preside at flic Quarter
Sessiions f thge Peance?

I believe that wlen ftle Chairnan has been absent, the Magistrate wlo bas
attenadedat the Police Office ii his stead lias been indemnuilied for the loss of
his time iv the Chairman.

419.-W at lias induced you te beliere this ?
Decautse the person vho iwas indemnified told me se iimself?
420.-s it not true that Mr. Gale, in order te casure the presence and co-

operation ofsomte one of his fellow Justices of the Pence on the Blencht, bas
been obliged te pay such Magistrate accorditg te a rate agreed upon for each
sittinw?

i true that the Chairman cf the Quarter Sessions gfave an indemnity to
the Magistrate io sait witi himni in the Weekly Sessions ; this indeiunity
iwas about tea sliiliigs lier Session; this liasted but a very short time.,

P. de Bouecher-Pierre de Boucherville, ias again called in, and examined:- ,W, Es
421 .- By vhom iere the repairs and improvements, made last year, to the

market hoeuse of thc new muarket at Monitreal, orderedt
They iere made by ftle Committec for superintending the markets, and

aftertheirown movement; t the boit of my knowledge.
422.-Who conposed the said Committee?
Messrs. Porteous, Turner, Pardly, Napier and De Montenach.
423.-llad they received directions frona the Justices of ftle Peace, atthe

time of thieirappoimtment, to cause the sait work te lae donc ?
No.
424W.-Vcre these" repaira urgent ly necessary; and to what sums might the

exlaeiise muintint?....
17he saiti repaire nay, be, looket tîpon as esseitial,'butnfot as of peculiar

urgency; I believe the expense aimotai c ted iear £300.
425.-Vas the said work performet with propereconomy; and were the

public advertizements requaied ini suc casesby the Road Law ade"?
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11ezirn. 1eru aîtSc'denne. persons who imnlertakLe siîch i-ni-k, liave
le D BI;OtC&er- dccir'q 1ioit mort, lisit iL- Vaillse m-ats punit fur th1. sa ivorlc. 1Ithslic-ve tIigt
Ville, Eç. l ié te work ivas fltte uneooimîtalv. No isuies'ic noitice', là-y aidventixctuîti

7tî Jasy 1ti9. bandt biills, ira _-ivet -. viil reIaîiîîii lo ilue.saitt mrork.
42G.-Woirt, lstl or niore îte'ig fttinIiiititýiiits of' ïNut real caliei lu

.Nàovemi'ctr amii Doenle'i-si
lie Nsvs-nîlic-r lttst. tis 'Maigistruatco f Moutnrs'a, umet iiSii-t $Ssonsut,
d t-iiîhiait it ivould lie îi teauivl raitu u--i m, of ii' ilihaîlitliuts tif Ille

Tow,î osf Motrt'al, for !Satiîrlaw t'ue 124iii Ntîeult-r fo'Ui itrîti .î t
ki urilts tomsileam lîîsertaîin mOu s tifiluý rt-*atifli i t 1r'ouiît Ill t

nils, wvhetléer imi lime pocrt tir Eîai.tIsîir tif M)oatrsd tise .ittie iver, iii Craîi-»'s
gtret. oir rte roitsu inigîe~i

A seconid 111î'c'tilu ut' t, i adaîa tnolu pl'ie' on Illc lsb of T)er-cnnhor,

thé- nijemî oftmsîtjet tif whic1 -h ius Io îsloitii' Lciutaiî fosr Ilue

puîrpose ()*t&if ilý sîtî mn ais- 1 I îtîrpisîu t ilat' t1 v:i or i:uboiitrt!it], wu utîîi

ce-il liv 1i.111v tif Ille iluiatiiiiants i n ill us p~~- ia:îis.

42724-IS il îîst tiéme finit a1 tuonulsr -,tî-itui.nt vlîo attbeîilsil oie saih

iltiur, Itinlv% ex1îr.-,si'îl i leir i utc:tieu Ioi tsi .lunun uz ma'r it, taw

liea l itliii tî14-1J atit iiv isl' .1uu-:insi h. l'aee aiNouîet

frs'hectiosi %vas mualle'i~ciîrt 11-poilV Iz t 'aasv. Itowv,*tr, Il) read llte

iîmite' luuawi-g otsfe tnt' et-t wIuur îîlilssian' icv tot, gourf i.9l a

fcîr týIr. Rttîssu lu uts> sooneir tijssîuî't 1 Il ' iuteoi;ttua,' t l aà îilot i on l'b 0it Lu r (ilt-
elie) w-ai- Mualle andmu s .rit'tl Ie- t±ts.t it îriv tati fluit, ii imti-wii,

iiiIlit c't'm si utair ts' -e~stii î ii lad fiti ti!sawoi îp andît reund, or

tlîîtriiisciisli ppbrt ti' thiui

At tise ineit'ilm, lic-id Oui fic Ist Deeeifulier,.1 usioiter ivas lît'ai-t eoqiliriluig

%vlietlîer rh it-eim hfast beoti catiiosI by ritea ?sug.-reutst sii uiNv(swt-
hii_ -t L liiii tinleautt. IhN'aino voici'suî,'je-~a ud hi's se.

calsot point mclet rlie Ilmathîidui, lit %vaus iii tiicrowiil.
42.-Is t îmet tu tii'nut Soi 'ral- (if t lit! iliu t«. whlil caslcti tIi'p s-oiuste

1iit-stingi, anmutîtio ooea!, utttutf t de l',xîse. t iaoia tlî,etlaîiÇ-i';g

to dee--lure titat tilio vi.rt Itlit1astu-t pntii-t-a1 tifth, 'eUt-t' ; t411i t!uat tiyý
lita! mlet caîledtii ie t-tî-a in tliat y1tîmi

wit'i t li- î<sict' (i î-uîîuîust Nuv t m îI- ) t itai 1 ?îuo îken. of 'ns1ot rI

cuugtsxirinar, ilienci t!-e c uut-tilt- ts! lais slît-il l'y i i.cMai, î,-t l. ti
deîluîrtli, % vt'il in lis s iLiî munlti, tus4 vil btiatdLýc f -% isu' iie f tit'he v--

wliil î'l dtuhe lii' t lerinVitua1 iote I lws î to litevt Itî- its lle iOi-
asr-il%, ie iiî't tt îusi, ihu tiiv Iaî ttltei.- fto iimu h e (Ir (-;,Il Iiii u et- s tia

.L a- i Eutrats, sî t tient ci rite roittrary, they liau uit ll m n t1t-ar glitaîhlY
of sitizel-i.

ri2-W te u'onililit otii. na!.rue -turt utbf îlesai tîtinga ?

'iTeîaa'. î('îîîiltiet ouf ilb-t,î.i'l as - t e i-uart ilv Si'vt-sai lsro

anti flint ifluictu i:im aestttr; irw ui' s5isbcsŽuui of Lî ietoriait, andîîi trjil-
imd itni liec m 110 %vrttlvll rî liflii leuliti hua itiieit.
43.-Dit! aîîy ne thoui'a nilertake c o tii tttwysCte' Magistralecs Il

to ;liait wiîialîll huave lîweit -<a tr.r li , h llmutie
431 - l'c ii-rre-alo u rae oti tI'lîsace aluitiîs încetiiulg ?
Ys ; mauiiî (ifi lis atetnliî.
4i3 - titi ci liietifttt plt-icl' raadieu; i-aus it nuiis'romitainî rrçipcctalmle,

andu îoîîl' il rî'îunat tii- îsu ii îîmtîtiiiis Ii lle îîi et'v of otltrî'ai
'fnsine it~î. t«;tl~lt-d iin thi, 1sugii,' it es il iais n'îî'uîaIrZiuiliot

.Sayi 1slpîb-'ii-l, luit I bi'liçsai~lure îîvre ftsute tir live Iiuiinu'n-mit p4'ru-tntîa Prs'mib
Iiîu- wa -i tr oier'-îsCaht the t ucbiiv wvie- Cittiiliuuîrîree
1 iiitk rt is îuteîig nîlît rep-isiut the 1îil.Iiv oinionl.

J~ ~i<r.l~T. Jacpues Vigcr, E,,flmiire, aîpps-uîrel agiîm, aund i-as emiiied a

4:J3.-Caî vosusuiv wihtlmtier tht' tiuuter riJttis'' S ite liî.1 piîniiîteil
11y rte lassîCîuuiitu ini tho t-lt (if MLetitre-ai u i iîistri iwats lis iIi'

populnationm csf tite Eitriei ; îsr if fle îîînsraps iuc lai Illte Ciliniîd Coîuty
tu oS' n1itr'al k. 1îroporditsi tlie titi potpuliation *i

'Ulî- mluumlîor ssfMNLxsi-te- lu t ist. ist.rict o f Mlltreil la', 1 bli, oi 0
excls'live ' offlie Jadigets numit < olicillors iV w hei fie ismtîîîlîçr lis lntre.-'cut rts
409 l' Psopultionsu 4sfIhît i n!ti- iii t*'2Z, mua 224,3:2-1ý i.ur-elts. i Iîuaîy
stifeiv x'ai tit thé.. zii-atNI.iajîii-ity cil' tlis ut îlaîtioit Wi-rt' cerasi~u ps-r-

1§eiss01l.; uîilu camélutia ; butt i c.41ismtst tix te lut xacs- ainler, aus 1 enuté iit rs's-

litct tu bb the n i'i3tii '-î,si ictI imi t li Ot lusLt I 25, itii Mr.
GLa' iti. A4 fi, îî Inut îoiniiuîii, hî,îvliiý assiurtd liîv,-eif t1bat sf Iiit'aî 2t9 3lati,is

lrutss ricn iugtet JîuuW i tuuffîusi lrs iy 70 is (imîilaîi on, atud
139 hstm oeil or' tileti' sirv, J ratmé av iîiliait fl ho( auanadii soîistitîu
îs fltot rtli)rcasl'iteti ms-, isN u Iulstr. i uî, l-t itlil1it)eer îtoîîtlql riesîirt' lu ste Ms

u-ttiraiv cf rte Distrit. Wili ri-guirt to stetUst of Musublreid il, particii-
haîr, tise îppulation iti in il25 . 37,279> ssisl,.

Of' tItiz itîisber biterie mt-ere biora imn the Coutiiîr, 28,1450
out tif tit, ciiotrv' 8,6u9 9

37,2 î 9
Theii' mimlier of' Mai't rafîèsi f lit e Co i 1ty i n 1 S2S (tise Jutdgesa ail d Courtcil-
lot,î rt'silig i uet' lss-, eif altms o îakîis ) wa.- -4,

Of whilui tht-e %ert' Ciwitiaus borit lin site Cotinîîu-v, 12
cuit tf rte Coîtuiitri'. 32

-14
'ie City' 0S'lMontreflni rielomc'il oitiî s li iiits b in 2', 22,540 t) jonossîli.)
jet to iseiutut oit ern taxest, of Whîich ste 'Maigistralesu rstaidiiig mtIa
lirte liliits. haveyt thte aîiluiliitiom,

Of' timis umunakr tisere il-trt, Isotin iles Comuntry, 15,120
ount of thte Country, 7,-4,0

The Magisttas rcsiiiu in til' Ciby ini 1,42s Jdisxt ouiiirirc
oueî lais alîctri) ocri- l in iiiluer 410.

Of whoau tisere îî'sre borts in the Coutury, 10.
oint of tuée counstry, l

44)
434--Do ighe Malatn e mraily eijoy flie scon fidce of bhc isuIEloIi?
t arnsorry toguai", tniIîeui iei-eîc nj t

eia- 'r0 irmt eais titis ivaxitof taîitemc'le trilmttm's ?
It ils,1 betictys, from thec (i'aiihteîtcf a l'01- Offibce umt Montreai, thatt

fic comnt, -ceent of lie, t*.iiiss offY ilsrte lioiuuiauity of rite, Maglitralets lin
thiSi City mnay lue tiatecl. ilefôre dusg rime, , lime %MagstmuteS %verc ail îaqmal,
andI gratîituiisly lierernoiei tbe dlties wicth ivw're il-omnion f, isl.' Simlts bbc
cNttl),iuhrnent ofS tile 1iohice <>ffit-, filet bîsglssfrat eus irhie liai- beî'n placesi uit
lune head oret'l utsi ill loiîsfe i-' tysi taiemi the-e inas il îll du busi-

Dms andi have- bcOîne titi! exclusive orpins OS' comunication bettreen tdaesi

iiiiiistration antileîunîddcpîlitv; aniode of proccedhîg %illicl coîildilot fail J. r

of rte ust, reslet.ih' :lutL luosi itflil men :sinon- theinu (hot-I site.rrd 71 7iJ1&jI
îivilv and.ti nell enCoe.) f'rotté thît finie ID tnze silo piîrf ini Ilîi blisîîî's.'; of tho

City, tii nttrit t l;ïi as t., y tlii t 1aI tlîsîo or er o~f

thn~ useu tend i lou-er t.qîIi il% thitpt1î1utc confiidetis. it'thtm

il p articuelarly uitir Lord DAiiIL4oues ad i iiStrîtiil, tht' 1uiici favor lu
ttlIithh rite Mil-mal I; i~r lias ievu li, lias beell roa ult UîIcolistantly,

l î-o~iî.TI'lie foll u nre'. - îiei, bons -ett ais of tllî!s clWhvor.
MNan l îho't wîhc nreincliîldeil il- tle cQn1miSbiOI1 mwliw-l t ic issîwed, Iuîulpr.

liscîî1arIy ini tIl, lat, 410 lil l'ale un 4,îIltî 'tl ( of tlldite. Ilid are, on
lhe conitinrv. 14'il l u et): piuvilà ;u tjil evs. soie of tlîelnî Lire :Basikrnprt

('le4k, isueni willthnt propi Iv, îloit nîs'qrely- ini t'le c!t, the' reve:îîws osf %vlii
thy sdî îIwir, b;ut 4"vt in sihe M.rt.~ auiv >ftiré Ct11)latlu M

1rî. ilet î'.ttînht',r of' %%hjotu 1a r figm beind pr<îportiuu:î e tu rte Cj'î
dian 1îopîshî in tir thi. (luyý,) Ws't-:nitlcsl itl theu, Uîni,îiuu tI1e1'ienue.

1,Wi.- 1aetc o Iîautlri .eo re nitctiîigN Ur tihe ilihlabitants
le, Mduntreal?

1'n I1tL'~t'tor thet inhait!tants of NIontreai wroIdv railed, for, fthe
1iIrpiis bp.'cîie,îtt 'oira '.rLn en iioi !t;l,jcts of puouihdr,*

i u~ 'rc4 o at il f 1 usoi.Thé. lir st i,*tlitsî, ±tii wau srssl
î'aillv ino t1he liaill' ;Xt fil ho i,~r.tes, bw t1t' Clerks (;filleit esîe; thep serc'onîl
lir n tlsr inuît, ùe tai gipo. lgad by Sev ral iiIiabitLiit kiiowii to bc

4.*7.-Dài!e it flot iîîpps'uî, tiata ,îîmleer ofie in!salitasits of Montret who,
m re s'i tuta aiIIîîdîht xusoŽ in le h anntitl or VsŽsa'uîher ILaNt, loîîdly e.x.>

pritsSh1n: t1wtv iietiii lo r-iOuai uts longesr «it flic SaiE mcetiuig, if ithil,
lîc'a -lh-:il' 1- i' .1 tasi tes 4--f ti h o >al ait Moil roui ?

ves-111à tuti wiLs at rtet lirst ofilthe twvuiucttini-8 i havxe spoken of, or tbat'
called vU

euin i'tr i ittie hii er al ofu Jthet if lti'etteut o ad H c, thimght

îhc'n-'ýiv,!îî.lN to a'La' Ut1mthî-v ieri t ti 'nt tasJusticeis of te
,e tus aill Ut11 tlitv bl! niat 1.all' tu' it- i niliait 4i1uiaitv ?

Ve- i ; ii s nil tt by Oî~r.M~i,'~td.tts liers, ili axîsucr te a:
dir,ît îtvtîîito mojîruaie. î al lyua of tht'îin preenxt, vt'iu atw

e 1w' le ulni, derla lî'd ino i î ou tif Oi hol mn it1 nawlnt wit h tht' approliatioix
cit îhoit pri'soau, iismtUuIy1 auIiit acctttlamtionttet, tli h er th o vnt, have uoth-
il]: tii(l du itî ie Ma itatuanît ihaurt tlii"%' outiil relire ife 1 heuv kilew they:
lettE licou iEt li 1 hlenttsi litii' \îrüm"1st Iuetilu It ws~ flot tIll fter the:
auujswer i *treo,îtait u-u'*r. soi *-aul "1 O.it! 1hi 1o' 1tî. - 1

w< thi Luit piteetito îal). calrd ; wao, if, nit ous auxî rcseg
nbhil- alied rezîmit ttc coulibdereî1d r1slîn ié e Publicouîillon or trit own'm

It liat bcecii puîicUly caih-d ; il, wîas î-ery' uiierons aid respectable, rnd
c'crtatilv rspî i't' liîe pllic- opiion lit Yhmti-cal ; a vcry great nijorty,
orfli tîl-ierwnas prescrit îv'r prîoîîiî'tîr in the City.

'1Û1.-Art e.î i f tf i -s I iie Mloutread î:thorizeil ii nny cscatO
lenil atmy oi*tts- public maunies of tLn' Tun-ai, or to borroir însoiey iwith0 orwt-
out mîit-res ?

I kntsî iii laîw 11-vichî îerilit tiieui to (Io $0.
441 .-Wuu~.tht' ihiata Tuia iitl amio rlzs,;l aliv and rit wimat. ti tie, to lcas

sfN illet ont it iée publi sîll niut, ant i oîîliorn ; 'or to borrow îuen

10Nle ;: fia amt lorizesl by 1, le 3.gi.trzateq i il 18S27, f0 leuici £100n f0 tÏic',Tý Trn
tees or Isle ilau-ht't Imon. colttoîiatc.tl tet' tit' Towu uîd oît C
i è~rs , éluid er th e A c-t àtli G eo. 1). Cl 1p I - b ut I dol fot lic no ir i iet er lie ',lent, file xuid -,fini oir um part tin-roof. let watt ini like xnianitruuUIi rizcd toi
lsorrow frutti ste Wuîtel h ii-at, iit 1b10, ansi 1820 ; 1410 îflot kuîow t b- wbI atîa.'
munt. Tuet Special Ss-tsin ot i2tlî Joli 1823, assu uuniitinorizmtl lIirn f
borrisw 500î/. frotiu the.11>nîrentu ],'aille ; E 1lo îlot hmSio' ilisa!tlîtr lie ,did s.-

-- PL-Wer- tien 1'rtitscs tir the MEarket you. bave just Sukleii ofthem..
sel-es Justices of lcaié ac &.

flie tt'Ronis Trettsîirter ilianv instanîce axutitorzeul to pnY tuel Creàt
ftms ra ite Toiviu, 1lie i nte est ciii thi' atmomînt of their rosupctciu-e ncrsnunlîu

in> cons~-~equece of liée sait uacouxîts flot isvîgbccn paid for ivant cf tim
siet-esaîrv riouels ? -

I s wîitlifin.m kîîowied'fe, tlait, in IS?-t, flhc Iloaç Ciîet flot )lcig iise
stitt. to flut!t tlit' 0414514 (if the !Xiis$ofriîte y-air, anud the Contanctor,.
De-lormie, lire". ing fim liqusidation of ait uierouit iii muîre, tiLnîmi 00.,iîýhiw
hiei' au iiaiiflut it, foir Carpsutei' m-ork nuit résat-rii ; tic iaîilnîfes,

tEmiir 'Session tir time O911> .auîîary, coîîseuted to )sav Ilm int iiterea'tofth
fiaiîl su:îî ; anud 11it-re-tali :îîttifrized liée Iload Ifreaisîtrer to,>kY py t'tO hon,:ý'
îoîti i te accoit Slsoîti b4! lc1 iida12teti.

'4-î-.--Arî- flot seule of flic .listie: of' lie Pence atiMouitreai aLto- proprie
tors tif file- nîr-a \Vzter-%orics *? andî if sor, cars, vois tiamîme thefn' -

1 lissoir tiio onf thmons, Mv Ttîi.homasu Pioticou.4 nîd Hîmr fiuý.,
'1-1.-Ae iiî'ynulfreqîîeutly expîoscii fi corne lnto coelisomi thtbi."

ollé er jîîaitiirest ieut Pèare, witlu rcsj>oat to slite $t rosts of tule Toîî ,n, îvýhich
thev aire tulgsi1 optai front tinte to tinte, in étrdler tu extcîsd or ,repurthe >
wvattr pipes ,

to smîperiuîtend iéet keeliità,r fil nmisi r'pairiig of, tlîo Rois and -Strects tate
Citv ?

Vx-.r.Grifimi.
447.-1 i ls aunv i nîcnsiverlieîuce -irise"l front li IN andt wiîht, 8 nconlessnstnce?-
The Pýropi,,tort or Sîasrttliolsers inrte Moîtreil tsrWok"î tieyý

are Juistices't of rtew Peace rsusidiugo il, the cii>'. truite time' coutilitoy
jtoiv'rq tif lsreaiugi nie tliée vmiît alii ýope8iîlî the Strects as of1en as

Smisonqt of' lie l>ace, to ilaîve or repasr lihit Strctslugermi the
'1liaîrcuiders, mwlo are agsrîe tîmaevs ticglect to repashth_'Stmets

opesieds b-y tirent, tînt> arsi huMe lut receive orderg, (tnciîs vr ~mP
tiéry oucs4) frout Iiîcir slli- aitrts- Io gi o, aind hit to;t&.aufc
tion of fihe Smîrvqor, tni éuder piainu oif beiiig îsrosuéte îtcby'AtbaCfleer.,ý
Tise SirlitugMuiistrfitcâ îIstt Nuit t.ilt tihe Sascîso h;e#f

]lavet more or lots isilthmtîce oui thue . IoibL iiîs Tutè. isîrvevoé ap 'i
lnui ii extreinoly ptîiift Nitîiou n is Unsi tofil' frouaý iassru1 9 4

inu the perlorutuie, of lus duty. .1 otîglît 10 'obserVe, tliat f"'lc e aîus

cred àuii h Strsiots, of Moîîrcai, îy. the Proprietors of-ý ti à~ i~~
~rr<,have becis, fer înaiuy yeaîrs, ste stibjeàt of ro.,iseated 'deHiitr

heptofthe MomîItretîlii agistrates, autd a sîubject o.f 1cosstenjios'ctvii

timité, and liée Maîgistrates who are Pr lbr oruefhsidN ïntil ,
[Ad u ueî uttiliio r îda,

ý A. 1829.Appenffix (E. r...)
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Ir.Ç. seve,
Esquire.

?th Jan.. 1829.

List of tle Grand Jaurors saumiinmed by me for flah Court of King's Bench,
lheld in Sepateibr' 1828, at Quebec :

Johin Davidson, Foreiai..........................................Poiit Levi,
Nicolas Boissoiialt.............................................Q bec,
Tiomas Lee........................................................... Ditto,
Jaiîe. 3cKenazie...................................................... Ditto,
Williaiam Ieiry Roi................................................ Ditto,
Louis Panet......................................................... Ditto,
D.amiel Sutherland................................................... Ditto,
WVilliai Pemberton...............................................Quebec,
Etienniie Féréol Roi..............................................Beaumsiont,
.o 1 Nidr........................................................Sainte Foi,
Charles L'Etoutrau...............................................Saint Thomas,
Jacques Oliva... .......... ..................... Ditto,
Eldward ile.........................................................Port Neuf,
George 1lanilton....................................................Point Levi,
Domiidck Daly....... ................. ..........Qelmec,
Johnli Caldwell....... ......................... Ditto,
Charles Chliapais.... ............................... River Oiselle,
J. B. Tuché....................... ........... Kamiaiontriska,
Bnmjamin Treman ......................................... Quebee,
Alex. C. Bchaai .................................................. Ditto,
Thomas Gordon...................................................... Ditfo,
Ch es D Léry .............................. ....... Ditto,
Thoimas Cazeau....................................... .........Kaminonraska,
A al Di .................................................... >itto,
Pascal Taché.................................................... Ditto,
Pierre Cimaiuc, dit Marquis......................................... Saint André,
Alexiaider Simpson..............................................Qutaileb ,
Jolhn& Lcather............. ......................................... Ditto.

(Certified) W. S. SEWELL,
Sheriff.

Firida, 9th January 1829.

PRESENT :-Mssrs. Viger, HIca,, Lifebvre, Leslie and Bourdages.

Mr. Viger in Iue Chair.

William Smitl Sewcell, Esquire, SherifT of flic District of Quiebee, ap.
peared, andgave ii, accordmiaag to the order of Ie Consnuittee, a List of tle
Urand Jnrors, smuoniiel for thi Court of King's l lench for the March
Term of 1828, and also of those stiumoned for the November Tern of the
sale year: which Lists are as follot:

List or flic Grand Jurors simmonted for the Court of King's Bench, in the
Criumual Tern of March 1828.

Sworn...........................Aimable Berthelot, iîPlîtiaîf Forcman by
Ditto...........................William Finlay, the Coti

I don't lelieve they WilliamaU Gv. S.ieppard,
attended. '' William Price,

Sworn........................loseph lorrin,
Excused.........................lohn W. Woo!scy
Sor...........................Charles A. 1ilot.

Ditto...........................Williail Patton,
Ditto...........................Edundmia Antrobus,
Ditto...........................Jolin Fraser, \
Ditto...........................Robert Patersoi,
Ditto........................... Williamîî lillips,
Ditto...........................lleryr M. urier
Ditto........tobert Sla
Ditto............... oseph Cary,
Ditto..... ............... I)avidl Uniraiet
Iitto........................John G. Irvine,

Iid niot atteid, I bei .Michel Saageau,

Swrorn......................... Fr is Drolet,Franîçois Di ol't,
Did not alpear.................The lion. Charles De Léry,
Sworn...........................Jloseph Leblond,

Ditto........................ichel Clouiet,
Ditto...........................lHenry J. Rissel.

(Certified.) W.t. S. SEWELL.

Quebec, the l2th day of Marcli 1828.

"IAmable Berthelot, Esquire."

i WM. S. SEWELL,
" Sheriff.

le iras then examined as follows: 465.-Do yous kiow wlthelr several o? flic Grand Jurors serving as such
durin, the sail Teri ,also received two sumiiinionses ?

448.-Were there any otiter Grand Jurors summanoiel to attend tiis Iheard itsaidso.
Court. besides those wlhiose naies are fouid in this List? 460.-Whaat is the roportion in the District of Quebec, of the number of

No other. prsois horn in fle Coiîuntry, to flint of thors wbo have coule fron other
449.-Were inot some of flac Jurois Imed in this List, twice sunmoned? places, and seittled there ?

if so, cait you asign tc r aion of fias ? i ' C The nmber of e ons born out of the Country does not amount te
They 1rre suniionied t -ice, and tii, reason is this: Meg Clerk had illed ghth part of the whole population of tie District.

up lanks for the Quarter Sessions insiteiad of those for the Superior Tern
hivinag learnt which, I auree shim fo summo tlO e s ame rons anar Tomas Lee, Esquire, one o? the lMembers of this Rlouse, usas ithen called,

ih was lonie,ît flic eexceltion of Mr. Lee, who iwas forgotten by ais- and Eaie a ilo

tale, as lie Iimself iaiforied me oa ftle maoring tie Coirt opei, upoi
wlhich I reqtuested him to stay, in order that he might be swonaa, i which he 467.-Were you summoned to serve as Grand Juaror, for thi last March
refused to do. Tern?

4;O.-Who iras the person substituted in the List in lace of Mr. Lee ? yes. 
Nto one'. C 48.-Did you serve as sucha?

1l.-Whalere doe flc Granil Jiurors inniea in this List reside ? No.
They are ail il resideit ivithii ftle wulis of Quebec, except Mr. Ilussel, wh 469.-For hait reason?

resides in fie BaMlie. I have aà-ys iadai a pnitice (and I bliaare it There ras ai uistake lu the sumons. I had been sumned to attend
was the case with auy prclecessors) of summuioiiig the Grand Jurors fron the as Grand Juron athe Court .of Quarter $esaoons: I perceivead the mitake,
City, for theharch Tein, ad tiiose froum the Coiitry Parisee for flac but tlaotiglt it my duitieverthless, onaccouait ofte unportant business
Se'ptemer Term ; because if isiiliult for the' Juors fron th Country to wlich waito coe e'ore the said Criminal Court, dunng thacTern, te at-
atteud in Miarhei, wbilst in Septemlaer it is equally inconveuient for the Mer- tend o te day alppîoiitea. , eVlin I reached the Court House,: Iwent up

c -anosi litro otlo lac Odual Jury LoxI; I learnt fron a great nimber of he gentlemen
2--are theiau impssableinitherofresent hath tey had ail revcived a second an regula1r smmois. 'I re-

maied a fv momnts withîtbcn, and on rettectionathought itright te witha
3.-laive tiae been any Courts of Oycr and Terminer lnutfia District draw. I ett te Siieris ofice te obtain information as toe ireason fer

during the lattivears f? whic a distiniction had beia made hetween me and the rest.3he Sheraft,
Not oue. whom Ufirst addee~ ~sse seeed not to, knowithresn;htuedote

4J4.-Whec are tl PetyJrorssimruoned? Clerkofteoficewho, onreferriiitothcList, t1 hun, "Mr.;c'Tname
lu great puart froi the City and Coility of Quiehee was on the first Lst, but is not inah seond

455.-What is the number of hose who arc taken fron that part of the
County which lies ouatside the lToui ?

A very small portion; about an eighth.
.G.-Weni Jirors are suminoieda front parts of thi District lying out-

side the Town, imi wliat portion are they to those front the Town ?
In trenerd they amont to about a fourti.
457.-1ave voiu never staaumonied a greater number fron those parts of

the District lyi'igouatside the City of Quelec?
I h. msurmmnonled a zreater numier, to flac extent even of one third : in

the last Term ail the Catiadian genitlemen, except thrce or four, were fromt
flc Contry.

458.-By Canadians, you mean, no doiubt, those born in the Country ?
Ves.
4.9-Did yout make ouly one List or Panel of Grand Jurors for the

March Teri of 1828 ?
There was only one.
460.-You havae said tiat Mr. Lee iad been forgotten, wlen the gentle-

mnt of tie ntia Jury were suîmmoned a seconi tine, in Maurcli la.4t ; how
coines it thatthis geitleian was sumnimoned the first fiie, siice his naine coulinot be im the List or Panel of the Jurors for flc said Terni ?

i do, not know .how that happeied ; perhaps my Clerk could give some
information ona this suiuuect :-Mr. Lee had a conversation onthe sublect with
Plamlnondon, tle lailiff, who servel the summons, ns I was informedl
byliamondon, who could perlhapas likewise give somne information on the
suabject.

Amable Berllclot, of the City of Quebne, Esquire, appeared, and was
exam;1inaed as follows

461 .- Were voi summnniooned as a Grand Juror for the Criminal Terni held
at Queber, i March lst ?

1Yes-iy virtue of two Writs of Sumnisiu, one dated the lOth larch
1828, mntl the othier flh 1 2tht of flc saue uonth.

462.-For what reason were you twice sumimoned for the sane Terni ?
I knîow nothing about it.
463.-Was not tlie first sumnimons von received erronoons, inasmuch as

vous were suamuoned for the Court of(<enerai Quarter Sessions, instead of
tie Crimitinl Tern of ftle Court of King's ]Bench ?

Baoth SuîmmîoniseS were in tlie saime fortu, and both for a Court of Crimninal
Jurisdiction, which was to b held on the 22d of flc said mionth of'March.

464.-Can yous produîce them both ?
Yes-liere they are.

Province of Lnwer Canada,
District of Queblec.

" Sir,
" You are herebvsummonep.d to attend as Grand Juror, at a Court

of Criminal Jirisdictiona, vhich wvill le holden at the Court House in thias
City, ont Satuîrday flic 22d day of March instant, ut ten in the mornine, to
do maîd receive all tlings wrhich on the part of our Sovereign Lord the King,
shall thel and their be enjoined you, and herein fail not at your peeril.

Quebec, ftli lotît day of March 1828.
"W. S. SEWELL,

" Sheriff."
Amable Berthelot, Esquire."

Province of Lower Canada,
District of Quiebec.

Sir,

You are hereby suimonel to attend as a Grand Juror, nt a
Court of Criminal Jurisdiction, to be holden ut the Court House in this City,
oan Saurday fle 221 day of Marach inant, at tet o'clock in the foredoon,
to do and receive ali those things, wlhich oi flc part of our Sovereigi Lord
the King, shall then and there be enjoiied you. Ilereof (ail not ait your
pieril.

'. & Seiell,
Esquire.

9th Jasiy. 1829

.A. Berthelor,
Esquire.

T.J'.ee, Esq.
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T. Lee, Esq.

Sth Jany. tsc9.

J. rger, E. Jacques Viqer, Esquire, neai aippeared, aud hais examination ias continuiîed.

471.-By Iviont are fle duties of Clerk oftlie Markets aut Montreal per-
fornied ?

3uessrs. Louis 3airie Malarchand, ant Léon i. i.eprahi, are Clerks of the
ilarkietsat Montreail. lr. Leprtî'ohoiii liasacted alone for twso iir' tlree years,
ine 'Mr. Maarchand retirei to St. Ours, ndut this, i' i ti well inft'ormied, by

pertmissionf the i arl ai Dalhousie.
472.--1o you not know aliant a Clerk taf tiie 'Markets at ?Montreal, ieing

at the saie ttune a Justice of the in.ce., sat as snih wieii the TarilY of tlt
Clerk of the Markets vaus linder cnsiteati: an didi nt th said Mlt:is-
trate leiave tie B1enh in consequence of a retark iadle in Court, ,On tie
ittiropirietty If titis pîroctediing ?

îremember thait titis happeied to 4r. Narchand in my presnc le
ivas holding the Court ef Quarter Sessions, with ut o iof htis fellow Justices
ofthe Peace. A Tariti, or somue iew lRegilat itns toucerniig 1lthe Cleris uof
the Markets, vas publtished tuat rmail, ( publié) lay- te Ci'erk tf the Peace,
3ir. Iarchand ctinuied. I believe it mas Mr. oss tie Advocate, whito, ont

a remark madle Iy somie geintlemien of' the iar, of viomtî lie was senior, by
the datte of' hais Cimission, rose ant pointed tout the imupropriety of this
jproceeding : lie evei, I believe, went so fair as to say, that the Tarit or lte-

gutionis, mit, by this a't. ti liable to bie set aside as ull, hiten-
e'ver it should be wishue toi eforce it. Mr. Marciatid made no dillictltv
about leiaviig the 13enth, aud another 3Magistrate, tieu in Court, took his
place.

473.-Are niot the Clerks of tie Markets olig'd ta niake fregneit repiorts
to the Jutistices of the Pieace, concerning the sýtte off t Markiets ; and aire
tley iot made depeldant o t ihen, b it lelations conrcerniir tlhe ditties
tof the Clerks of titi, larkets, and bi whi theaiiretohtets are fixed ?

The Clerks of the Mairkets are Commissioued by the (lovertior ; but their
enoltniets depend entirely oit tite 31atistrates, jiho ire authorized hI' Law
to inaike a lTariff of their eeis : their duties are also prescribed by ithe i'gt-
lations maile by tie Magistrates.

474.-Are not tie iutstices of the eace bounl by Lai to meet every
month, and aut sch ieetiig tou make out astatmtt tf te work necesary
Io le done ini tie Towln amtti City, and to appoint a Comtnimittee froti aunong
themiselves, to ranse Ilhe said work i t e executed ?

Yes-hy theli Act of tlt 5th Ge'o. I Y.ciapu. 3.
4175.-Ilas tIhe Law been exectited in titis respect at 3Montreal, ditring tie
coutrse f lbt Vear ?
On the 5th 'of 1av last, (the first Miondav in the iont) the Magstrats

of Montrenal did in fact cih'iose a comuiittee toi superintend the ork to ie
dJone duritng the year 1828, bunt insteatt if appointin-g thet for onie iiionth
our, accordiig to the intent of the Lac , thl pased the follointg lesohli-
tions :

I On motion of Mr. 11oss :-lcsolved, Tiat a Comitittee of Magistrates
" he appointed ti superinteni the public ork f'or the preseut year, whilch
" will expire (sot tit first liiair ini 31i' i b2.1t.

IRelved, Tat lessrs. Lofis Gîuy, 'Joi Moisonaiti lienry Gi iflin do
iompose the said Conmiittee."

These I.solutions dii tot l pass wiithtout a division : ai instead of onrder-
iitg ti iork to be tionue dringiti 'ai ih onth, the bi gistrates ini their Sessiionx
of the 7th of the saie mouth, after exaiin:llthe report of the vork tio lit
lotte in 1828, made lv the Coniiittie of works, for the preceding yetr, pas-
Zedt thle f ollo(wing, lle.;ohiýtion :

" ltesolvei, That the ltoad Commîittee Io take the saidî report, tat it
" ctnrgid to cause the sain to be carried into exceution duritig the present

" eair."
Ttis Resoliition also didt not pas<, utail after a division.
476.-Aretne publi moni's of tii T n, atris Ti froi tihte Astssnent

and othellr f:mds, einpoinved exclusively to the purposes for whici tieyi. t'a amp-
ropriated ; and ini a jitdicius manner, and comformably to tti îvts tf the

iti ont believe tite public moies of the twn are employeid otherwise
than au titey are appropriated., baut I dlo noîtt bielie-ve, tthey have been employe

they i;tighit have beme as regatris the îanits of the Town-it.
1 7--Can voit menî'îîtitn ain paricular tases

The main street of the tLawrence miburbi, which fornis a very unitehi
freinenteid (aud oin thtat side aloitit lhe onl1iv) fiet mication h't eenn
tliie Toiii and tle Country, and especialily~ thte Quarries, amtt iider which
there are, alîotg its whole 'xtent, public sew'ers, nmte bey tie Town, ogit,
as it appears to lie, It have bee McAdamized (rmierrô) in preferene ti
St. Jostieph street, in the suburb of thait anet, wthiih huais beenlt i, MAdtaitizeil
this yiar, at great expeni, anai in which flaged fofpathis amt ndus haivu
beenl tmaude, and lier ich there are nou îimilii seiwers for carryiig oft' the
wvater fromt t ue ground itidjiig it.

Tie vork Lst mentioniied cost iore thait 7501.
It was said at the time that the're wis nto ieed fr presing titie exeeution of

titis w'ork :that the renewal of the Lachitu e T:uIrnike l'tad Act Ias ex-
peetet, and titat in thlat case teii Towi wvohi'i onuly bi' subject tu in an1ual

expense of about 251. fer the gre'ater part of the sauid street,
A sewter unier St. Eliziaheth street, in tile St. Lauvrence suiburb, was

very iecessarv, it ias projiicti several years ago, aid till renain to bIe
done. It wvoldi have heen necs'ary tao tuîrn tlh waters tuf the Little liiver,
ihichi, riunning throigh a piece of lti' lands, overflows in tit suburbs, aad

470.-Can Voit prodeie tile Writ of Summons ich was served on yon?
I believe I iave t, and weill proluce it.
ir. Lee afterwvards prodiuced tlic Writ tif Siiîummonil, which is as follows:

Province of Lower Canada,
District of Quebec.

Sir,

" Vou are ierebay sutumonel to attentd as a Grand Jitror at a Court of
Quarter Senions, to lie iolenit i at the Court IltIo..e in itis City, on aturday
the 22d dtay of larci instant, at tenl o'eclck in the firenoon i t sam e day,

1t) do and receive ail those tins wicih oi the piart o our soverein Lord
tei Kitig shallh the th ati tlere be enjoined yu, liere atil iotat yur perid.

" Quebec, the fothl day of Mari 1828.

* W. ,. S.EW ILL.

Thomas Lee. Esq."

the waters of which becomin g stagnant, mnake tlie air utnviolsonai, in addi-
lion t te inconveniiecs ysniiting than it : titis has beeniî'or many earsa
subirt tif compifflaint. T inhalitants also copiilainled titat the liench of the
river opposite ti Town was neglected. I tiik thait tIte jleinilig ofimany ai
nlew streets, tir the establisinnent ofl tenessary public sluares (places)
ais wel as the construicitin of sewers tinder several streets, have been eglect-

el. I navlis, at th iN moment, refer ti ti evidence i gave efore a Coin-
miiittee of this 1i onse, oi tit 1titi of Milarcht IS2i, with reigardl to ti'e works
and improveients nteetssarv in tle Te w of o trtal, whteh have been
loing prijîie'., and still reintin to lie executed : And, in nv optinion, nanay

tof thse works ivere more urg tly necessary tian those' Ivhich have been

47.--o votn knov the inew31ariet crected atPrèsde ville, at Afontreal?
479.-ls it so situate'd as to be usafu t0 Ieet theI wa-its of a great portion

of the inhabitants of the Towt aid suburbs of Montreal?
I believe s,.

0.-ls the Little IliverwhitIt flows behind the Town of Mlontreali, con.
sidered as unfavoraIle t o the hielallineiss of ihe ToinI ?

Vis.
48, 1.-Do voit believe it would ie practicable to give it another course

ail what 4'oIrse' ?
I think titi course if thse iwate'rs of the Little Rtiver mnay bie changea ini
t io wavs ; Iirrst, iy an tilet to tIhe St. Lawrenice, tihrolght ' Papineau load

ani iP.apîititeani Silare, .at 3Monarqpie street ; and secodtly, by a subterra-
imous ont't ti be tade iliuler Larroix street as faras lihe st. Lawrence.

4--D vot knitw thaet several psntionstriiiis for Libel were broughit be-
fore titi, Critinnal Coutl at 4ttreaîl, last year ?

Ye's.
48$--Weri not those proseentions ocasioned by certain vritings publishi-

edt att aMcontreal, in ti Canadian Spectaor, La Jinerre, and the Sp;Iectateur
Cainadüin

-isl.-~11ave vean, since March 1827, observed vritingis o'r puraîgragis ex.
tremely violeiit agaxinst titi pevoile tof the Cmntry, tit'ir ieprsentatives, or

tIh loulse ' f Asiembly, pullisdi n th icia a tes andtfilt&tel other papers
in the initervst oft ;t aihninistratliont

Yes; and sote of these writîinsere repubilisheil as pamphlets, ail distri.
it'l gratuitosly, or att very i)' prices.

485.-Ar evoit avare tiat ainy of tithie Editors or Printers of the said Ga-
zet tes vere pros-citett for Libel ?

Thley werentprsne.
46.--li voter opinion, have not the said Gazettes fregtiitly furnislied

imatters as legitiitatte for ptrosecttioi for Libel, as tIte inetwsppers first mien-
tiontedl

4S 7.--Wvas it tnt titi general opinion iat lite said ptblic papers ivould not
be inidictel, becanse ltey werc on thei side Uf the ad nisiîtitration ?

4s8.--Do you kinow att iviat tii tic last Election for tie West Ward of
Muntre'aI took place ?

lin J iii antd Agmst last.
iS9.-Wio vaIs tIthe itettiriing Oficer for the said Election?
Mlr. fleurv Gri-llin.
490.--Do voit kiiow at twhat tine tIthe Writ reiache hm ?
I do noait e.ictly knlow, but it was publicly said fromt the midtlle of July

that Mr. G rilin was tle Returnintg, Oflicer.
19 i.--Was met a mtetitMg ield at Montreat in the monft of Jul 1827

.en t ie sniudect of tie Electiou iviticli vas to take place for the West 3Yard of

i 9'L-Caiîn von recallect tIte diav on whihl this meetiig was held ; anid cn
yoi say whether Mir. ;rillin w--as present and took au active part in the

dieliberattioi of thle sai meting ?
There itais stiwiai a mttetinîg oit the 1Sth of Jiun 1 S27, in the News Room

1 saw Ir. Crillin coitime in. T public papers afterwaris iifornied ilts that
ir. t:ritlhi tooiîk ti active part in it, andait evei îiîovei a ilesoltion, in a'ich

lie en tg e imself. in counon vitt tite iiteeting,to support with til his mit
tite election (of lessis. lcGiill and De:lisle, tand conseqiieutly to exclude
Mlessrs, lPapinean andai Nelsonl.

-93.-Wilre n preset t tithe election for lite West Ward of Montreal at
tie t ite of tt' latst geiiiil îe'ction

ies ; wa. there at iifferent times.
494.--Were vin at tii, poil of the satid election vien the Iligh Constable

tîadIle his appeaasce thtere, accomtaaied by tite otier Coistables wivtth th
staves
i wats there oune day vlhen tite Iligi Constable, followîed by several other

Conîstables, camîîîîe there w ith their staves.
4195.-Can voit saty Iy whose order they appeared ait the Pol ? and whe-

tiher thv vere, sent bacik ; aud bv wieiie ?
Thei, fliigh Const.ible uppeareii'at tihe door of the root in which the pol
was behl: %fr. i lliry t iin, the It'tieturniiig Oleer, ifter somne expIana.

tiîton Ivicht look place between himi tat the Candidates oit the news of the
arrival of tit saidi Costales, sid i tthe liigh Constable " I d « ot need

"oir services, yoiu mlla% titihdratw', atd îvhen i iwiant you I will send for
" on." Thi liih V'iable remîarklcet, tat if lhe hital comte; it wai only
beansu Mr.11, IM.Keizie', a Justice of tei l'eact, Iaud let himn know tat

the lictiurning Olicer required hais services.
496- tithie Petition from tontreal, aliiressed to this Holise, one o the

sniiej'cts ofcomplaint fagaigt the Magistraets of that ,Towni, isi their alle'ed
neglect in ttt iaving setiurei fr tihe Towi, tIthe property aend enjoynent
of otrtv acr'sofiand, reserved as a Conutun ; caut yout give tei Connittee

ati iiformation oin titis suject ?
This is a coniaitit wivicl has existed, i believe since 1819, or perhap

eveni since i16. Frott one, r other of tiese 1ieriouds, the Magistrates:bave
been blisied tine titis mdiJect, withouit being ablalet to¯ ietermine ivhat ne ansi

filtey, otghIt ti adopt, to seure to) the Towi teit property, andsai eijovinent o
the said Connon. Things wIere in teit sat.' state with regari to this busi
nîess in 1825, n iappeartd on tit' lOtt of Marchtbefore oio 'of the

Comîtndittees tif iltis iionse ; gave titi evideter, iviich ay be theree rel
tive 14) tIthe sîilù Connuîîîînîî,andîîî uproduced't-il copies of'the deed ofconcession thefeof
in 1651, and an extract frott thei Licre Terrier of te eigniors, comînîi
cated to, nit by those gentlemen. Siice thait tie tIthe Mptîstratee in order
tao prevent tie eicroaciuînts ntdie iy seveni induivitiuals ot the said Com
mton, by cnclosing certain portions ihereof vith fences, itave thought it

their
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their dity to take possession of the forty acres.vhich form it, and to declare
n er, Esq. it public property (placcsmbliques) b omnloäaiig, in bctober and No-

olvember 1826, the favourable reports o tivo Juries suniioned for this pur-
oSe.In lJulv 1828, eitîroachiments wete mÏade by individuals, and, by

order of the .lagistrates, I got rid of then, by removing the fences they
lad put up : But since t.hat fiie, that is tà say, since the 4th of August last,
I have agam been obliged to report to the Magistrates, that Mr. Commissary
Forbes wastaking possession of pait of the said ground, and fencing it as
grouind belouging to the King. At the saine tine Mr. Ross, th Chairman

f the* session, produced a letter of explanation, fron Coninissary General
Iouth; and itwas resolved that the Chairmneu do communicate to the Coin-
uuissaryv General the verdict of a Jury given on the 21st December 1826,
and homologated the sane mionth, concerning tie ground iin question.
Thîins h]ave remnained in this state ever sinice; and I have not received
frnom the Magistrates tie further ordors I asked for, by my report ofthe 4th

497.-After havamg made your reporuo-t,the Juistices of the Peace, nit
asked for their further orders,ýIfter the supersedeas, of which you have
spken in your 7th answer, did flct he Justices of the Peace g ,you fresh
orilers with regard to Mr. Bagg's fences and house ?

No.
4'J.-Were you prosecutel fo'i having neglected to throáv down Mr.
a t's bouse aid fence ; and was this doue before a Court of Criminal Ju-

risdictionu ?
Ye,-anî indictiient was brought against me at the Court of Oyer and

Terinietr, in Noveinber 1827.
499.---Was this indictment tried ?
No--but it wvas afterwards removed by Certiorari, into the Court of King's

Biench, for Criminal matters : it is still pdnding the-ein, and I àmn under
iil.

[Adjourned to to-morrow.]

Salurday, 101/ January i829.

P>iis.' :-Íessrs. Viger, lleney, Cuvillier, Lefebvre, Leslie, and Bour-
doges.

Mr. Viger in the Chair.

tii J.L'5. tii».

Mr. William Manly appeared before tie Comnittee, and was examinéd
as follows:

500.-Vere yous employed in the Sherifl's Office last ifarch, and in what
capacity

1 was employed ini the capacity of Clerk.
501.-Are vou aware that there w'as anuy irregularity iu tie ssummoing of

the rand Jurors for the last larch Terni ?
There as iai irregularity, of which I w'as nyself the cause. Instead of

taking tie blaiks for the Superioi Terme of Crinuinal Jiurisdiction, I filled up
,la.ks for the Quarter Sessions, and gave them to the Bailiff to be served.

502.-Were all the sllumnonsss so givei to tie Bailiff' to be served on the
Graid Jurors, for thc Court of Quarter Sessions istead of the Criumdnal
Term f' the Court ofKing's Bench ?

To the best of my kinowIedgethuey werei ai for t:e uai-te'r Session;
s503.-Did you rc'civc orders to si e the Membérs of tih Grai d Jury

TeS herff av me orders to do so, as soon aus tise errer was discovered.

50 k-Did y'ou sunmmon them sall anuew ?
I believe I lI. I ksnoi of nu ouission, alnd do nlot remesmber thsat I ans

rdered to omit ane one.
505.-Wass hie 1iát orl Panel of tie G'rauid Jury mnade and signed before

yoi n c ed thbe Memîbers of the Gradi Jusry to be sumionel the rst iiie
The List WasL isnade out by me, as usual, anid given to the Sherif for lis

iproval, before the lirt sumnioses issued ; it ias nl et thai time signed
bv the Sherili.

Soc.-Ilas it been changed or altered since?
1 do not Lelieve any alteration bas been mnade: the sumnonses on tise

seonrdti urcasiou were 'filled up with the nuines of the personss wlo were au
he sanme List.?
507.-.Was Mr. tee summoned as a Grand Jarer for thecsaid Mara:h Terni?
I thiik lue was sununoued, sy beinig served with oune of the blaiks for the

Quarter Sussonîs.
50.-Ilow cold lie be summoned wlsein le was not in the Lisit or Panel of

the~ <;ndu Jury ?
Hlyptisame aplearel in thé LiAt wihich I ha iii uimy possessîdn at thei time I

gave the it suniioises to tie Bailiff oi the second occasion ; because I do not
reiemsber that any order waus gîsei se to omit it.

50.-ilow happens it that ini wa's not summoned aneite a second tume,
vithi all the others ?

I eniuiot say-tat nay lave been ai omissisn on the part of tise iailiff.
510 .- Look ut the tus' Wo rits of Sîummsuionss, (lhere the tio Writs of Sunm-

niais uproditîei by BMr. 3erthelot, one, of the pîreceliusg Vititessea, werp
.leii i the Witness) and texplam how they caie to be both issued, ad-
lnssed to the saine person, and forthe same Court

After the error:was discov'ered, nd when I behiered that all the summonses
which hluss thenu issuedl were for the Quarter Sessios other swunmonsses issue
fit the Court King's BeIucl, to ail the Jurors, I behire.

511 .- llow anssd by wh'ton were ,ou inforned that tise firstsusmnmonses ha
ueen irregular.

I lselieve it was by the Sherilliiself.
52.- ow' ansd frous wlat geieral Lists are tiose of tise Jurors suimmoned

to attend the Cotiurtsof Criminiial Jurisdiction made in the District of Quebec'?
Thtey are talkes fromi a Liat kept for that purpose in the Office.
513.-Do thiese generaul Listsiiuchaide all the. . urors lu the District ?
Thecy du nsot inîciulde sall the Juarors in the District.
5I i.-Wl here do the persois wlose unames are fotud lns tlhe general Lists

Chietlr in tise Tos nal asinall number in thie Coutry
515.-lu wihat part, aund at whiat distance do those reside whuo are from the

Csîsitry
Girnd Juurors h ue i een taken ronm thu~ County of Kanmonruuka (Cornwa -

lis :)nd ltty Jsurors frem thscos nty of Qebec, and Pointe Levi.

51 6.-Can you say in what proportion the Petty Jurors fi'om the Country
are to those fron thle City of Quebec in the general Lista? Mr

I do not believe there are more tian {hre or foui infoity-

[Adjourned until Monday next

Monday, 12th Jàiuary 18 9

PRisEN'r :-Messrs. Viger, Heiny, Lfebvre and Leslié.

Mr. Vigcr in the Chair.

Ordered, That the Chairman make a motion for causing A. W. Cochran,
Esquire, to corne before the Committee, on Wednesday next, at 10 o'clock
iii the forenoon.

Ordered, That Dominick Daly, Esqr. Provincial Secretary, be request-
da to appear before thé Commnittee on tlic samne day.

Wednesday, 14t/ January 1829.

PnEsEST :-Messrs. Viger, Nilçoni Belley, Bourdages Lefebvre, Leslie
and Cuvillier;

Mr. Viger in the chair.

The Honorable Aidrew Williinrn Cociran n are, anà was exam ned "·
as follows

517.--Have you been Civil Seétetary during the administration of Lord i4
Dalhousieand or wiat lcngth of tine?

I have been so fromt the month of June 1822, till some time after the d&
parture of Lord Dalhousie.

518.-Yoi know that the Parliament of this Province passed a Bill ofsup-
ply in 1825, under tie administration of Sir Francis Burton ?

Yes.
519.-Have His Mîajesty's Ministers in England or tho Mlinister of

State for the Colonial Departnent, at any time signified their approbation or
disapprobation on the subject of that Act, and in what manner?

lu answer to that question, I refer to the message óf ,His Excellency the
Earl of Dalhousie of the month'of March 1826, transmitting a Despatch from
Earl Bathurst on that subject; I inean to sav that that message and the Dee-
patch connected with it are ail tic iiiformation that I think myself authorize'd
to give on that subject.

520.-Ias this Despatel beeii duly enregistered in the Office of the Civil
Secrctary of :the Province ?

1 do not knbiw wliether it is od sioi i it was not whei I left tihe office,
but it was linld office. I beliève it was by an oversight of some of tie Cleris
in the'offide thmat it wvas not enregistered; because it wvas given ont, of ný
hands for the purpose of being enregistered a very long time before I left the

ffilce, do Iong' that I do taot remember when
521+-Whose duty is it to register such Despatches; and on whom does

th responsibility of neglect, in that particular, rest ?
It is the general duty of the second assistant in the office; if he neglects his

duty he is'of course responsible for it.
.Are not the assistants in taint office under the control and supervi-

sion of the principal i. e. the Civil Secretary ?
They are.
522.-4a it oe yteknowiledge tiat His Majesty's Ministers, have,

lpon new ittformation, qxpressed diffèrent opinion from that expressed in the
Despatch'of the'4th Ju 1825,on the subject of thiat Bill ?

Idecliiieansw'ering any qiestionsas to any opiniims expressed or supposela
to have been expressed by His Majesty's Mministers to the Government of this
Province ; unless so faras tiiose opinions mày have been already made public
by the Governmentc,

523.-Have you any knowiedge of a Despatel fron the Secretary of State
for the Colonial Departinent, relating to that of the 4th June 1825, dated tlie
30ti September, of the saine earu?

I decline ansveringtliat question, iót feelin mnysielf atliberty to speak in
any wvay withs réspect to any Despatches, except so far as is expressed in m'y
laist answer.

524.-Have you at any tinie puiblished, or caused to be p'ubIished, in any of
tse newspapers of thist City,:any writing.or paragraph relating to the said

e speaÎch of the thirtieth' September 1825
Not of mv own authority; but I decline answering further any questiofs

'on matters of'State that relate to actdone by me or supposed to:be donc by
nie as the contidential Secretarf' of H1i* Excellencytlhe iovernórin Chief.

525.-Have you in fact publshed or caused to be published any suchd vri-
tin or paeragraphI and under whlat authority ?

n refer to niy lastenswer.:
526.-Th twentythird numUber of the fourth volumnief fti Quebea Ga-

tette, published by authorit,' date(d 15th March one thousand eight hundred
and:twenty sevenbeing exhibited to the witness, h is requested to say
vhbethcthe knowsthe iiuthor of the article inserted et page tiro hundred and

fouirten is the first asnd second volumesrelating t thegDespatches of the
fourtht 'June rnd thirtieths September one thousand eight and twenty five,
wv'hich article is as follows.

"Report of the Conittee ef th Assembly of Lower'Cana on His Exea
"e lncy the Earl of Dalhioui 4e, refnspg to coimunicate the Despath on
".t/e fnhuancald: csdties of thf Prornce, and exoneratg Sir Fras

Balîrlon, fron edu irn assenhnag lu t/e Bilof Bu sqpIin 185.
fr. 3Ii Nei s Gaille. *;.:i't

In thisshort and apparently imstudied entencecotanung me the
heading of a Report etie Assembly, there is nisrepresentätion direct id
indirect,on two points;whichve have markediItahes.Thé des ivIth
wicieh thîat misrepresentation is introduced is obvious; but we tm urn n this'
ininor object to comment upon the sIjet of t Report itueif.

. W.Manlj.

'. Cochran
Esqr.

h Jany. 182j.
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A. W. Cochran,
lEsqr. The Resolutions te which tbe Assembly have pledged themselves, in re-

'* _*> fusinr the supply, are easily understood. But another resolution bas been
4th Jany. ts29¡ addei te them; so little connected with the subject, that it is ditlicult to ima-

gine how it got there: to the public it mustbequite unintelligile.-Itregards
Sir Francis'Burton, not the finances of the country: it regards a censure on
1im, not the sum of £ 1805 overdrawun by hima, and in vain recommended by
Earl Bathurst te be allowed in the Public Accounts as agrant made te him
by the Provincial Legislature.

As the Report, in wicioh tie Assembly by this Resolution concur, is before
the public, and as it contains assumptions and assertions net only unsupport-
ed by any knowu facts, but at variance with those which have conte to our
knowledge, we think it well to inforn the public very concisely on this sub-
ject, and we doso on thobest authority.

On closing the Session of IS25, Sir'Francis -Buirton reported te PaRI Bath-
urst its lappy termination in the following'( wvords: " It is with infinite sa-
tisfaction I acquaint your Lordship that the differences which have se long

subsisted between the Legislative bodies cin financial matters have been
«amicably settled; and by the inclosed bill, your Lordship will sec that the
"'Assembly have decdedlyackniowledged the rights of the Crown to dispose
« of the revenue arising ont of the bkth Geo. I1. and certain others, the

produce of which is aiready approAriated by law ; and that henceforth it
will only be necessary te apply te thc Assembly for suchl aid as may be ne-

"cessary te make uip the deficiencies of the Revenues above mentioned te
" defray the expenses of the Civil Goverinent and Administrationof Justice."

Let any man compare the expressions above quoted with the Resolutionis
adopted by the Assemubly on the 21st Mlarch 1826, declaring that they " do
." formally reject the propositions that the Revenue applicable to the pay-
" ment of the expenses of the Civil Government and the Administration of
"Justice may legally be distributed by any other authority than that of

the Legislature ;" and that they adhere to their former resolutions, "in
"se far as they are opposed te the exclusive application of any part of the pub-
«lic revenue to particular services without the consent of the House :"-and
it willbe seen what ivas the real ivorth of the <'reconciliation" of which so
much is still said.

But Lord Bathurst viewed the result of that Session, and the Bill itself,
very differently. After having had it under consideration for somne wecis,
he expressed his sentiments upon it in bis Despatci of the 4th June, which is
already before the public. On the 25tl July, Sir Francis Burton justifiedi his
conduct by a Despateh of which no copy has been recorded, and which of
course remains yet as a private letter. On the 30th September, Lord Bath-
urst answered it, accepted the justification on the plea of the want. of those
instructions, for the violation of which Sir Francis Burton was censured ;
and therefore recalled that personal and particular censure. But that letter,
as since explained, did not cancel the instructions of the 4th June, nor did
it at ail relate te t.he Supply Bill.

This is theDespatch respecting wihich the Assembly have exhibited so much
curiosity. This is the Despatch respecting which thse Assembly (assumning
withont the slightest foundation that it " contained the sentiments of His Ma-
jesty's Government relative te the Supply Bill") have declared that without
havmg communication of it they cannot proceed te miake a grant to His Ma-
jesty.

Wlien the Governor in Chief laid the Despatch of 4th Jane before the Le-
gislature, the Assembly addressed him for copies of any other Despatches lie
hllad received relating te the Bill of Supply The object of this enquiry iill
best be elucidated by a passage in the Report now before us, which states that
" in requesting further information as to the sentiments of lis Majesty's Go-
vernment respecting the Supply Bill of 1825, the House never for a moment
entertained an intention of caliug for a justification of the Lieutenant Gov-
.ernor in giving the Royal Asseit to that Bill." The Governor apparently
viewed this matter in the sanie light, when the Address in question came up
in March 1826; and the answer then given was, thatno such Despatches as
the Address referred te hiad been received; and very sufficientreasous for re-
fusing, both then and now, the Despatcl oftie 80th September, may be found
in the tenor of that Despatch as we have described it, and in the ,circum-
stances attending it :-

For, istly. That Despatch did net, as we have adready stated, convey the
"sentiments of HisMajesty's Governmentrespecting the SupplyBill of 1825,"
iwbich the Assembly wrere desirous of ascertaining

2dly. It was an ansier te the private letter of Sir Francis Burton te Earl
Bathurst, dated 25th July,of which the Governorbad no information or copy.

3dly. It was net receivedl by the Ghovernor, but by Mr. Daly, an Assistant
.in the Civil Secretary's Office.

4thly. Although it reached that gentleman on or about the 25th Novem-
ber, it was mot presented by him te the Governor until the 14th January,
.having been opened by him, and sbown, as there is reason to believe, te
more than one person in town, in the intervening period.

On this accouit alone there would have been suZlcieut reason for refusinS
te accept it as au official document, referring as it did te a previousDespatcf
which hadbeen officially conmunicated, and being on the face of it ananswer
te private and unknown explanation.

The matter stands thus:-The Assemnbly have asked for a copy of the Des-
patch of the 30th September. That Despatch mustunder all itscircumstances
be still considered as privatelandtihe curiosity ofthe Assembly mustyetremain
unsatisfied, until they can see the letter to which that Despateh is an answser.
They will then have an equaldesire, and quite as mach right, te knov every
other private circumstance aud communication necessary te an uiderstanîd-
ing of the whole suabject. They may be assured tat this will never be given
te then, even though they continue te feign a belief, and te declare (ihile
yet ignorant of the contents of the Despatch of 30th September,) that it con-
tains the sentimentsof His Majesty's Government respecting the Supply Bill
of 1825, and that without communication of it they cannot miake a grant
te Ilis Majesty.

in the mean time they must remain content witi the commentary on the
Despatch of 4th Jane, whiclh is afflorded by Lord Bathurst's Despatch of the
7th anr 1826, (expressly referring te and following up the principles of
the former); and by the course which the Governient lias pursued in this
Session s m compliance iviti instructions fron lis Najesty's Secretary of
State," in laysng before the lHouse of Assembly the estimates of the year,
which are framed in accordance with the principles of the Despatcb of June,
and with those on which the estimates in 1822, 1823, and 1824 were framed.

It is, indeed, matter for surprise that the Assembly, in the intensity of
their desire te discoverthe " sentimentsof His Majesty's Government,"sshould
have confined themselves te an iiquiry for the Despatch of September 1825,
and should exhibit no anxiety te be informed of the more recent instructions,
of the existence of which they were apprised. This forbearance, however,
may furnish some clue te their motives in appending their Resolution te the

Report ive have been commentin auon, te their proceedings on the supply.
They appear te be in searcih of a pretext, and they hsave gosse far to find one, c.ckms
wihich renders theni unworthy of the confidence of the Government or of the -- '-

Counitrv. nyjn
I refer te my answer te the 524th question.
527.-have yen at any time wvritteu, pusblished, or caused te bi writtenand

tublished, any anonymtous vritinqg or paragraph in' any Gazette, and that as
ord Dalhousie's confidential Secretary ?
i decline answvering thnat question altogether.
528.-rave yo a knowledge that ais address te the King froni the Legis-

lative lises of Upper Canada, relating te the finaniial difliculties between
that Province and that of Lower Canada, wl-as presented in 1822 ?

I have a general official knowledge of it; I think it was in 1S22, before I
came in the office,

529.--Was this address tranîsmitted te the Gevernor of loivet' Canada by
Sir Peregrinue Maitland, Lieutenant Governor of Upper Canada ?

I believe it vas.
530.-Can you say at wh-bat time ?
I cannot at this distance of time, uer can I now ascertain.
531.-Who held the oflice of Secretary t u the G7overnor of Lower Canada,

at the beginning of 1822?
The Honorable Colonel Ready.
.532.-is he now absent from the Province?
le is niow Lieutenant Glovernor of Prince Edward's Island.
533.-Hlad you a Commission as Civil Secretary te the Governor in Chier?
No; the Civil Secretary iever has a Commission; lie is the private officer

or servant of the Governor, and responsible te hima alone, except se far as
particular Statutes of the Province may have occasionally imposed duties up-
on him.

534.-Does ie take an oath of office ?
No.
535.--By whom is he paid ?
By the King.
536.-Ont of wbat monies is he paid ?
Ont of the monies levied in tihe Province.
537.-~-low is ie paia ?
By warrant on the Receiver General of the Province, under the asuthor-t

of Ilis Malesty.
538.--Under what authority are bis duties deterined and his office regu

lated ?
By the will and pleasure of the Governor for the tine being.
539.-Can yon state at wIhat time the office of Civil Secretary wasestab-

lished ?
I cannot: f believe it has existedsinrce the year 1763,in one shape orother.
540.-las the office still existed under the saine denomination and with

the same salary and emoluments ?
No; I do net think it has. The salary was raised in 1818, under the ad-

mninistration of Sir John Coape Sherbrooke; the denomination of Civil Se.
cretary existed at the time I came in the Province, sixteen years ago; how
long before I cannot say.

541.-low was it raised and te what amnout ?
It was raised fron two hundred te five hundred pounas, upon a message

from the Governor te the Assembly,included in the vote of 1818 and covered
by the Lawy of 1819.

542.-Whsat do yo understand when yen speak of conßdential Secreta
te the Governor, ainid matiers of State?

Vhiat I mean by confidehtial Secretary, is that a confidence is reposed in
him which he is net te betray; asto matters of State, I draw a distinction be-
tiween tie ordinuary details of the office, and those tiigs which are of a pri.
vate or peculiar nature, ana particuslarly those things which are ln any way
directly or indirectly connectei ivith communications of or frosa the Gov-en
ment of the Mother Country.

543.-Do yen conceive that this applies te official Despatches reqnir-edte
be enregistered in the office ?

Yes; I think this term applies te them, and te riany other things besides,
ln the duties of the Civil Secretary anti other departinents connected with the
Governor.

544.-Would you think yourself authorized te depose on the subject of
such documents if called upon before a Court of Justice ?

I should refer snyself, ini that case, to a decision of the Court.

Domniick Daly, Esquire, Provincial Secretary, was then called in, and
examixned ns folloe s :--- *Ew,

545....What situation did you bold under the administration of Sir Francis
Burton?

Assistant in the Civil Secretary's Office.
546....You know that the Parliament of this Province passeda Bill of Sup-.

ply in 1825, under the administration of Sir Francis Burton?
Yes.
547....Have His Majesty's Ministers in England, or the Minister of State

for the Colonial Department, at any tinæ> signified their approbation or-dis-
approbationt on tise sublject cf thsat Act, ansd in whîat mianer- t'

TheSecretary eof State's Despatch of tise fouirths Jue 1825, which is upon
thse Jour-nais cf thte Hoeuse et' Assemsbly, contains hsis disapproval cf thsat Bill

548....Has it corne te your- knowledge thsat Ris Majesty's Ministers, upon
new insfornmation, have otlicially expressedi a diff'erent opinion froms that ex-
presseti in tise Despatchs of' the t'ourth Junte 1825, oit tise suibject et' thsatBill? ?

Tise Secretar-y et' State didi address anothser Despatchs eon tise subject of thsat -

Bil11 to Sir- Francis burton;, diffes-ing m.aterially fromt tise former.
549....Have you any knowledge cf a Despatchs from the Secretar-y of State

t'os tise Colonial Depar-tment, dated tise thiirtieths Septemîber 1825, andt -rels-
tinîg te thsat of tise fous-tih et' June in the samueyear; anti what knowledge have
you of the sanie?

A Despatch datedi tise thirtieths Septemiber 1825, adidressedi to Sis- Francs
Burtons, anti receiv-ed anti openedi by mec, after his departure from tise Pro-
vince, (hsaving bseen authornzed se te do) wras afterwards hsandedi by mie; te
Mr-. Cochran thsen Civil Secretary to tise Governor-, to be presentedi te lis
Excellency tise Giovernor- in Chsief. .- x

550.-Do yeu know 'whether Mr-. Secretary Cochra-în submitted thisDee-
patchs te Ris Excellency tise Eas-l et' Dalhsousie? ?

i cannîot deubt thsat he did ; hanving deliver-ed tise Despatchi to Ms-. Cochs-rn
whien the (Gove-nos- lu Chuief wast un his office. * - -' -

551.-Whsat wras tise general purport et' tise lat mentioned Despatch ?-7 -
Tise gener-al pus-portocf tihis Despatchs went te thse remoevalof a censure pas.$

sed9I'
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Jua Charlton Fisher, Esquire, was tIen anlea in, and examined

562.... Are yon the Editor of the Quebec Gazette publisied by authoriy,
and since when?

Yes, since the 23d October 1823.
563....When yosu receive any anonymous paragraph or vritine of sme im.

portance, are yen se the habit of euquiring the naie of its autfior, previous
te itsinsertion in the Gazette of whîsich youare the Editor.?

[ believe Iknow the authorof every article of importance, publishedin the
Gazette.

564...The twenty third aumber of the fourth volume of the Quebec Ga-
zette published by autlhority, dated fifteesti March one thorisand eight hum-
dred and tirenty severn, bcing exhibited te the«witness, lie is requested te say
whether he kssovs the autior of the'article inserted atpage two hundred and
fourteen,in the firet andsecoud colums, relatiug to the Despatches of the 4th
J une and thirtieth September 1825?

I do know the author.
565....Who is the author of thiat writing?
This article was prinicially drawn up by me front notes furnished to me by

Asudreiw Wmi. Cochran, Equire.
566....Did he deliver these notes te you himseif, or did lie transmit them

to you ?
Tihese notes vere given te me by Mr. Cochran himself.
567....Was Andrew Witliam Cochrau thon Sècretary te the Governor ?
He was.
568....Have you received any injunctions fromt him te keep, the secret

ol1 the subject of these notes ?
Certainly net.

'569.,Did you consider on this occasion that he acted in an official capacity ?
1 could net with propriety refuse any comnunications furnished by Mr.

Cochran, ad I thlink in this instance lie was acting in his official capacity of
-cretary te the Governor and I thlought myself bouni te publish it.

570.... Was t article drawn froin these notes communicated te Mr. Coch-
rais before its publication ?

To the best of my recollection he never saw ift ntil he saw it in print.
571....lad these notes an express reéfereicc te the two Despatches of the

fourth Junie and thirtietâh September 1825 ?

The Clerk then delivered the Chairm certain documents whici lie had
received fron John Delisle, E quire, which >the latter, addressed te him in
conformity to the re.'quisitiou f thse Coinittee. (Fur the saiddocuments, see
Appendix G.)

Adjourned to the call of the Chair.:

Friday '1611 January 1829.
*RESExr:-lessrs. Jer, Heney .efebur, Lesie, Cutilir as Bos-

Mr. Viger in th Chair
louis u' .

Louis Guy, of Montreai, Esquire, etre an being desired te e
'-' lain to the Comdruttec the reasos whic ae causedhis dolay in appearing-1829. c aiswered:

It was impossible for me to appear before
only on the fifth of the present mouth, abo[
that I received the letter from the clerk o
December last, and requiring me to appear
in my power te Icave Montreal before the
Quebec only on the evening of the eleventh.

le vas afterwards examined as follows:

the Committee, because it was
st ene e'clock in the afternoon
f the Committee, dated the 30th
on the 5th instant. It wvas not
ninth instant, and I arrived at

sed upon the conduct of Sir Francis Burton, in the Despatch of the fourth
Junie,.

552.-Were there any particular grounds stated for the removal of the cen-
sure contained in the former Despatch

The grounds stated were the absence of some instructions which were sup-
posed to have been deposited or enregistered in-the Civil Secretary's Office
froi lt Secretary of State to former Gouvernors.

553.-Do you know if that document has been enregistered in the Civil
Secretary's Ofice ?

1l do iiot keiow.
554.--lave you had any and what conversation with Andrew Wiliam

Coclhran, Esquire, ou the subject of this Despatch ?
I have; on the day after 1 hai delivered that document te him, as I have

already stated, Mr. Cochran enquired of me if I had shevn it or mentionel
its existence to auy person, te which I replied, that I hai shewn it to the as-
sistant Civil Secretary, and lad further stated the existence of a document
removing the censure which had been passed on Sir Francis Burton, Mr.
Cochsra thon said, "tIhe less tliat is now said on the subject the better, as
"the Governordoes not intend to takeauy notice of it, audindeed I havemy-

self advised that he should not."
555.-At what time did that Despatch of the thirtieth September reach

you, and when did you deliver it to Mr. Cochran ?
I cannot remember exactly now, but 1 believe it was received by me in tte

latter end of Novemuber 1825, and banded over to Mr. Cochran in the monti
of January following.

556.- or what reason did you defer to deliver that Despatch until the
moith of January ?

I naited to knoisthe Lieutenant Governor's wishes respecting it.
557.-Were his wishes made known te yen, how and ivhen ?
I cannot give the date more particularly than I have done already, but I

became acquainted with his wisbes retrarding it from a letter which I received
from hilm on the day I delivered the Îiespatch te Mr. Cochran, expressing a
hope that the Despatch in question had been recorded in the Civil 8ecretary's
Oflice. Within an hour after the receipt of that letter, I handed the Des-
patch te Mr. Secretary Cochran.

558,-Didyou shew this letter of SirF. Burton's to the Governor in Chief's
Secretary when you deivered to hin the Despatch to which it referred ?

1 did at the time state my reasons for dctaining and delivering the Despatch
as above.

559.-Have youa knowledge that any writing or paragraphon the sabject
of the Despatch mentioned by you, and in whleh yeu were concerned, was
publisied in March 1827, in the Quebec Gazette?

I do remember an article in which my naine was made use of, appearin in
the Quebec Gazette published by authority, on the subject of thes espctes,
inMdarch 1827.

560....Being concerned in that writing or paragraph, did you think it ne-
cessary to enquire ivio was itsauthor, and did you ascertain whohe-was ?

I did call upon the Editor, wyho after having stated that ho had reluctantly
used my name, mentioned Mr. Cochran as the author of the article.

i....Did he offer to shew you thse manuscript ?
lie did offer to slie wit te me, which I did not consider necessary.

572.-Do you reside at Montreal-and since what tine have you so re-
sided ?

I was bore there, andihave alvays resided there.
573.-Arè you one of the Magistrates at Montreal, and how long have

yo« been se ?
I am one of the Magistrates of Montreal, and bave been so for more than

20years.
574.-At what time did the last Commission of the Peace for the District

of Mlontreal issue ?
I believe it wras in March last.
575.-Did this Commission operate many changes in comparison with the

precedLng one ?
It did operate many changes, since many Magistrates were disnissed from

office, and great number of new names înserted in the Commission.
576.-ias it noterions that the dismissai of the greater number of the

Magistrates wvhose names were omitted in the Lut Commission, was owing
te thseir political opinions ?

The public generally thought so, and such was ay own opinion.
577.-Were not Some of the Justices of the Peace at Montreal dismissed

froni office for some particular reason, in addition te the general cause as-
signei above?

Four of the. Magistrates of Montreal, viz:Messrs Mondelèt, Hlleney, La-
rocque aud Baron, were dismissed: I sincerely believe they were so dismis-
sed upon a complaint made against ther by Mr. -Gale, ( the Chairman of
the Quarter Sessions) and several other Magistrates, te the Earl of Dal-
housie (their Governor in Chief,) on accouit cf their baving signed a certain
order of supersedeas.

578.-Did the Magistrates by wihom this reference te the Governor in
. Chief was made, take any steps for obtaiming the judgnient of the ordinary
tribunals with regard to the legality or illegality of the said mpersedeas ?

1 sincerely believe that fIe Magistrates took no measures for obtaining
the judgment of the ordmnary tribunal with respect te the legality or ille-
gality of the said supersedeas ; and what leads me to believe this, is, that Mr.
Boucherville and myself proposed te themeeting at which this complaint was
resolved on, te refer the whole te one of the Superior Courts for the sake of
obtaining a decision with respect totihelegality dr illegality of thesaidsuperse-
deas; orif they thought it better, te place al the papers relating te htis busi-
ness in the bands of the Solicitor General, in order that he might institute
any prosecutionl he might think expedient ; but the majority of the meeting
came te a contrary decision.

579.-Is if net truc that the business has remained in the sanme state ever
since ; and tiat the ishole terniated in the dismnissal of the four. Magistrates
who signedthe supersedeas

'8O.-Is it your opinion that the Justices of the Peace do possess the
riglht ofgranting a supersedeas in certain cases ; or do you think that your

-feliow Magistrates vho signed the supersedeas committed an illegal act?
I believe tlut the Magistrates have the right of granting orders of superse-

deas in certain cases; for . exam ple, I believe that a Magistrate who has by
mistake issued an order, which ho afterwards becomes con vinced was illegal,
and centrary to Law,has and ought to have the power of issuinga supersedeas
of that order; and even that where several Magistrates have issued an illegalorder, on one of them acting alone, can grant a swpersedeas of such order,
andi 1 sinicerely believe:that the Magistrates irio signed the supersedeas in
question did no more than their duty, in signing it, if they were convinced
that the order susspended by the supersedeas wras illegal.

581.-Have you had opportunitiesofconsulting any persons versein tise
science of the law 'on the suject of the said,supersedeas, and if you bave,
whiat was theiranswer?

Before the said supersedeas was issued, I consulted two of the oldest ad-
vocates in Montreal, as to whether a Magistrate who had been induced by
error or surprise te issue au illegal order, could order the execution thereof
te be staid until the decision of a Superior Court asto its illegality could
he bad, and as te the steps te be taken by the eMagistrate lu such a case:
the tiro advocates ngreed in saying, tbat in such a case fthe Magistrate lad a
right to issue an order ofsupersedeas te suspend the execution of the former
order, until a Superior Court should have made an order te the contrary.'

582.-Are you net of opinion, that the object of thse reference made te
the Governor on tiis business, was the disuissa from office. of the four Ma-
gistristes who liad signed it ?

I belicve that the principal object Mr. Gale lid lu view, in causing te
business of the supersedeas to be referred to the Goveinor' in Chief, was te
effect the dismissal of the four Magistrates who lad signed the supersedeas,
.without~affordingitbem an opportuity of clearing thenselves in a leglmani-
ner, fromt the. imputations cast on tiem in tie resolutions proposed by Mr.
Gale, ani approved by the majority of the Magistrates.

583.-Is it not truc, that this dismissal, under the circumstances of the
case, might be looked upon as a lesson'te toe other Justices oet he Peace,
and as a warning te thom net .to oppose the views of the Chairmai of the
Quarter Sessions in future ? «s

Yes-I believed ct the time, and -I still believe that such were Mr Gale's
views; and it is within ny knowlede that several Magistrates entertained
the same belief:Imay' even add, t'iat tie proceeding ha: the effect of in-
tiniadatingonue of the Magistrates te suchi a degree, that'he toi ae, that.
considering:imiself ne longer free, ho sbould attend less frequently. at tie
meetings of the Magistrates, for fear. of losing a profitable situation which
ie leld under Government ; and in fet since ,that time le has rarely at-
tended the meetinsoftheMagistrates.
*584.-Did net tle Chairmsan of tise Quarter Sessions make soie ob8erva-

tdas relating to tie peculiar duties of his office inia discussion which took
place on the subjeet of tie supersedeus p-

I rememberthat M. Gale said the meeting, that he had er paiful
* duty to perform;.but that he ethought:he was bo# by bis oaf ftore.

port te th Governor'every thing that mihi t take place at the neeting
with the names of the Magistrates whis su' t vote feor or againat it. I re-
marked te Mr. Gale, thatf 1 hoped ie -vouli ceep his promise, and mention
my name to w ia Excelencyas that ot'one of those who were opposed to it.

585.-

Esqr.

s6chJn. 1829,
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Esquire, 585.-Is it not truc that some of the Magistrates acppointed by thout

_j~ Cocuissiou lhave nu property wbatever, that tbey arc tlcerfoe %$itliOlit
26th Jan. 1829. reponuibiity, and that this uircunstacc ias ki wa at the fine the Coni

mc-sion iras'issued ?
I believé there are several of tlis description.
5S6.-Cani yout mane them ?
Tlaey are, 1%cssrs. Gardeon, Auldio, MeKenie and Turner, wvith, regard

to MesIrs. Pardy, Napier aed 1n(, Io do cio ir iio wlcther thty ate pusses-

sed ai an real property I kno t Cof non te Q ald br e theiS.
5S7.-Ha' thîe creation of flic office of Chairai of flic Quarter Ses-

sions, and the establishment of the Police Office at Montreal, been ad-
vantageous to the public; and have thcy tended to raise the body of the
Nagistrates in public estimation ?

The creation of the office of Chairman of the Quarter Sessions lias not

been productive of that advantage to the publi, hIicli they hiad a riglt to
expect fron it, neither bas it contributed tu raise thte Magisterial body in

the estimation of the public. As regards the establishment of the Poice

Office, the general opinion is that it has produced more mischief than aâ-

Talntage, by concentrating in the person af the Chairman, or in the Chair-
men, the control ofthe whlole Police of Montreal, wvhicl by law is eutrusted

ta the body of the Magistrates.
588.-Do the Magistrates ut Montreal in genieral enjoy the confidence o

the ublic ? . .
1< L not thiink tbat the body of the Magistrates enjoy the confidence of

the tiblic, especially sinice the issuing of the last Connnission of the Peace

for t1te District of Montreal. .
589.-To what can thý want of confidence, particularly since the period

alluded to, be attributed ?
According to the public opinon, it is principally to be attributed to the

influence whcich Mr. Gale lhig acquired over the ma ority of the Magistrates

at Montreal ; and this influence is so great, that it is generally believed lie

qtn carry any measure wbich lie bas iii view.
590.-Are the Justices of the Peace at Montreal accountable for the pub-

lic monies of the City ; and ta whom?
During the twenty years that I hlave been one of the Justices of the Peace

at Moutreal, I do not know that tbey bave rendered any account, or that

any account lias been required of tbem by any competent authority. I be-

lieve, however, that they are accocutable for the public moies, either to

IIs Majesty's Government inthis Province, or ta the Lords of the Treasury
in England.

591.-Are not the Justices of the Peace bound by law ta meet once a

rnonth, and at such meetings ta make out a statement et the work necessary
ta be donc in the Town or City; and ta appoint a Committee from among
themaselves ta sec suchi work performed?

Yes. '

592.-Has the law' been fulfilled in tbisparticular, during thle last year?

No. .o
593.-Who are the Justices of the Peace composing thle said Committee ?

I was informed by the ' Road Surveyor that i had been appointed in con-

junction with Messrs Molson and (irifin: luet 1 vithidrpw about the monti

of July last.
594.-What were your reasons for withdrawing from thle said Committee ?

I had several reasons for withdrawing :
Ist. Because the performance of the vork had not been ordeted by the

Nagistrates in the manner prescribed by tie law: the Mgistrates havimg
been satisfied vith drawi ng up, at a general meeting, a statement of the

work ta be done, and leavng it in the pow'er of the members of the Com-

rittee ta cause the saine ta be performed in the order they should deein

advisable; by which means the members of the Committee were left open ta

the remarks and censure of the public.
2ndlv. Because the two Magistrates, who, with imyself composed the said

Committee, manifested a determined intention of causing the work ordered

on the streets which lead ta their own property, and to mine, and in the

repairing of ihich streets they as well as myself, had a personal interest, ta be

first performed; instead of that ordered on other streets whiclc stood in greater

need of repair; the expense of the said works ta the Town, estimated at the

sum of 10001,or 12001. This determinatioi appeatred ta nie ta be so much the
ruore unjust, inasmuch as by the act establishing a Turnpike on the La-

chine road, the Town was only boind ta pay 251. per acnnum, towards the

keeping ucp of one of the said streets, viz. St. Joseph street, fron the Towan
ta the boundary of the City; and tbat it wras probable that thle said act
would be revived by the Legislature, and that it iwas likely it would cost the
Townat Ieast 6001. ta put this street in a state of repair. I vas not, how-
ever, until after I lîad received information that the said work iad been be-
gun, thuat I determined ta withdraw from the Committee, and I then did so,
because I did not wish it ta be supposed thcat I bad any share sn directing
the execuition of work which was less urgently necessary, for my own per-
sonal advantage.

.T c. Fisiu, John Charlton Fisher, Esquire, ias again called in and examined:

595.-Have you at different times received fron Mr. Secretary Coclrani,
motes or writings of the sane kind as those you spoke of ii your former ex-
amination ?

Not more than five or six times during ic four years I have been Editor
of the Gazette. I do not know whiat might happen during the year I was
absent from the Province.

596.--Was this principally since the prorogation of the Legislature in
1Narch 1827 ?

I think that it ras principally since November 1826.
597.-Who was Editor of ic Quebec Official Gazette during your ab-

sence from the Province ?
Mr. William Kemble acted in- my name us Editor of said Gazette, from

November 1825 to November 1826.

Dominick Daly, Esquire, was again called in, and exauined as follows:

598.-Can you now say what iras the precise day on -which yoï handed
the Despatch of the 30th September 1825, (of iwhich you have spoken in
your preceding ansswers) ta Mr. Secretary Cochran?

Havirg since that tine referred ta documents in m possession, I find that
the 23d January 1826, ias theday on wbich I handed tie Despatch in ques.
tion to Mr. Cochran.

pREsEYr :- Messrs. Viger,

Salarday, 171t January 1829.

lcleny, Cuvill;er, Lcfebvre and Bourdage.

Mr. Viger in the Chair.

ouis Guyig, Esquire, again âppearec, and being examined, answered as
fo.liows:

599.-Are the public manies belounging to th1 Toivns of Montreal exclu-
ively employed for the purposes for wlicih they are appropriated; aud is
his one i a judicious manier, and confornably ta the iwants of the Town ?

I believe thait the public mllonies are generally emiployed for the purpases
o whicli they are appropriatel, and that this is done iii as judicious a man-
ter as cin be expected fromn a body compused of liersons having opposite
iews, dispositions and iiterests. According ta the ccstoirhich has ob-
ained for a number of years, the Road Surveyor lays before a"special meet-
ing of the Magistrates, a statenent ofthe work whbici it appears ta him msut
u igently necessary ta perormi, auncd the 3Magistrates select such as they con-

sider most expedient and pressing, and order it ta be perfornied. 8ôme-
tines other work thau that mentioucd in the Rond Surveyor's statenentis
proposed by the Magistrates, (when they consiler it more urgenitly neces-
sary than tait neuntioued in scuch statemient) and ordered ta be performéd.
'le consequence of the Magistrates having in part deviated froml this prc-
tice, durinig tise lacst year only, (as I stated in thec first [part o? mcy ansswer ta
the preceding sluestion,) lias beenc, thuat a sums af aibouit 1<00,. lias been leis
juudiciously expenidedl, thanu it would have been ifthecMagistrates had strictly'
followedl the old prasctice, thsait is, if,thcey had ordeŽred aind pia5ci-ibudevery
muonth, the order ic whuich work iwas ta be performed.

I have heard msansy persans, and evenu Magistrates, complin of .tihe sumas
whcich huad beeni expcended by the Maisgistrates oun the Market Hlouse of tihe
Monctreail New iMarket. I do ncot knsow whethser these complaints were wrell
or il founded. .

600.-Do you know thse New Market erected at thse place called Pàs.de-
Ville, at Montreal ?

Ikow its situation only; hving had no opportuity o? seeing the Mar

ket.
60.-Is it so situatedl as ta be of musch benefit ta a great ncumber of thse

inhabitants of thce City or af te Suburbs of Montreai?
i believe franm the description gives nme of it, thcat it is suafficiently' exten-

sive ta meet the wants a? a portion f the inhabitants of the Taow, or of

thse Suburbs o? Montreal ; but it mnight have been sU situatedl as ta be mare*
centra anidogreater benelit to the public.

6c .I te Little iver wich runs behind the Town ai Monteal, con
sidered as iijurious ta tie healthiness ai tre T ?

Yes.
603.--Do you thinck it practicabile ta give it anothcer direction ?
I think it would be easy to turnc te waters of the Litle River on ao ther

presnt ours , b y giving t he m n outle t i t o the St. Law rence, ithe b

a canal under Papinceau square, andi Monarque street ; or by' another sub.-
terraneus caal to be cme alom Lascroix treet.

u60.-Which of these plans appar ta you the best, and the fcôkt practica-

I shou t prefer giving the waters an outlet by a scbtrraeous canal under
Lacroix street, as beig likely ta ae o the greatest public adanstage

605.-Have you any idea wht would e te probable expense o? carryin
this plai into execution ?

I think it would cost about 10001. currency.
600.-Have you a knowledge tat severai prosecutions for libel were -

brougl t befre the Criial Court at M ntreal iast year?,
I know twa or thiree wrere intitute at te Crinial Court at Montreail,

ini Marcihlast.
60i7.-Were not thsese prosecutions institucted ini consequecnce o? certain
0ritings publisieu at Mantrel, inc the Canudian Spectator, La Minerve, andi

tie Spectateur Canadlien ?
I believe thnt these proseutions were occasioned b>' writigs published

in tue Canadian S~pectator anud La liinerve.
608.-Were thce Canadien Spectator cand La .Jinerve, and the 'Spectateur

Canadien, inc the interest of tie administra tions ?

609.-Have you observed writings or paragraphs extremely' iolent against
thepeoule of tise Country and tiheir Represenctaties, or the Iuse of As-
semb , publied in the Olicial Gazettes und other papers un the interest
of the administration, since Macrhes1827

Yes.

610.-Have you an> knowedgce thait any o? the Editors or Proprietrs
these Gazettes were proscutei for ibels ? t L

Na.
611.-In your pinio, have at utese Gazettes furishd as legitumate

ma ter, for Prasecution for libl, ans those first mentioned ?

e.

612.-Were you present at the Criinal Court ebld at Moatreal in March
hst, and in what capacity ?

1as thiere as Foreman ofte rtand Jury.
613.-Do ytu know tat te Grand Jury brougt in a Bill for Libel!, -

ainst Jocelyn MWall er suie ut Lhe r renai, during tIe Marcht
f e r m ? , , Y

Yes-Iknowv that durig tise Marci Ter, thiat s, n sth ofMarh, I
brought into Court (as Foreman, çf the Grand Jury) a Bill for Libelaganst.
Jocelyn W'aller, Esquire, and Ilger Duverna. . u' -

614.-Was thse Criminal Cosurt copeteat on tiat day-thatis, onte
i the Marchi 1828 a L .

On thue 0the a March it was decideld that tIe Cou iwas nt comapetenrt n
tise te ai Marhe ; becase the CuiefJustice had nat presidd on tat day.

615.-Didyau ot, as Forean ai tise Grand Jury bring ina second time,-
on the l0th of Marc, the same hill yo had before preented on tie 8th
ga st these twirapersaons? ? 18

Yes.
616.-Har came te Bill yout hadi alteady found, to be n in yonr

han s, so as ta make i paossibe th at it sh olud e found a, se ons *e by.th e
samle Juryt

I remember that on the l0th, the Attorne' General came intothe Grand
Jury om, ian placed i my hands the aume Bi ll I had retured intQ'te

Jocelvu~ ~ ~ ~ ~ Waler Esur;ar fder ueny

[Adjourned ta the call o the Chair.]
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Conrt igainst Jocelyn Waller and LituIger Duvernay on lie Sth, telling ne
ni es 011C, that it iad been determuined that tihe absence of the ChiiefJuîstice on the sth,

aid rendered the Court incompetent on that day ; that it is necessary, for
thiesahe ofiere form, to return the sani Bill agai.

G 17--Was this Bill again returued, without any foimality; or did you
not tiink it yoir duty to consult the Court of King's Bench on the subject ?

Ilaving gone into Court, anti having doubts as to what tie Attorney Ge-
ieral hatdsaid te tic Jury, I took upôn InýseIf, without consulting the other
iJrymot, to enqnire of the Codrt, whether the Jury ought to proceed afresi
on the Bill nitichi I then ielid in my hand, and whici iaid been fonnd a
true Bill on the 8th, against Messrs. Waller and Drivernay, and réturned
inîto Court as such ; or whether it should nerely be again returned into
Court for form sake; saying, ait the same timîe, that many of the Jurymen
who had given their opiion on tis Bill on tie 8th, were thon absent:
the Court was of opinion tint tic Bill ouglit to be considered nio w. The
Attorney General then said, he vouli sei for teio absent Jurymuen, saying,
"r will send fortheni." But instea:ofsending for thein, the Attorney Gene-
raIl went into tho Grand Jury Roomi, nad repeated tinat it iras not necessary,
to proceed afresi. I retnarked o nhim, thit I had talcon the opinion of hie
court, and shoild act in conforinity tothat opinion. ' le remained there for
lite spac of live or six minutes couversing in private wiith several of tihe
Jurvtmen', and tien asked me wiether I wouild follow his advice, and again
return tie sane Bill with further forialities. , told hin ai the tine, that
nîotwithstanling the higli opinion I entertained of his talents, 1 could not
fllo his advice; that lie had a duity to perfori, and that I Lad another,
which was equaily sacred: I then proceeded to take tic opinion of the
Jurors and tlie ill1 %vas fonnd " true," and returnted ns such.

G IS.-Wcre the ihiitiesses lieard ainew, oit this second ocuasion ?
No-I proposed to tic Jury fliat bie witnesses sloutld be again called in,

lut tie% oljected to it ; anld having put tic question to tic vote, the nta-
jority udecided that it lwas un nnecessary.

o ig9.-Were the Jurors wiho had returned the Bill of Indicntent on the
te first occasion all present ?

Thre of thei were absent.
620.-Were there anotg tie Jutrors, who returned tie Bill of Indictinent

lte second timtie, any who were not preseût wlen it was rettirned thte first
tine?
- Yes, there ias one, wlo iwas satisfied with lie Accolint given ihlm of tie
cvidenîce by lie other Jurors, alithougi I proposed to call the witnesses l

621.-Did lite Attorney GOiteral show a great deal of vivacity in this
afflir?

Yes.
622.-Wasthis prosection piblicly and notoriotsly considered as result-

ing from political opinions?
Yes.
Mr. Ghy then itdrty
Oi-dered, That tic Chairman move, that an humble Adi-ess lie presented

ta His Excelleny lithe Admiinistrator of the Government, praying ls Ex-
rellency to bc pleased to lay before this Ifouse, a copy of a espateh fron
the Secretary'of State for the Colonial Department, to Sir Franeis Burton;
Lieutenant Govertor of this Proviuce,.dated the 30th September 1825;
andi refer-intg ntoanoter Despatch of ti 4ti June, of tlie saie year.

[Adjourned to the call of lie Chiair.]

Monday, 191h Janzary 1829.

PnRsnNT :-MessYs. yge, Clvillier, Lefebvre, eney and Zourdages.

3Mr. Viger in lie Chair.

Loids Guy, Esquire, again appeai-ed before the Comamittee, and was
examined as follows:

623.-Is it not true tit b the last Commission of the Peace for tile District
of llonîtreal, there rermain onlIy sît: Canadian Magistrates for lie Town and
City of Montreal?

Ýes.
624.-Do3jou believe tat it would not have been possible tofind a greater

annher of eersons fit te hold this office, among te Canadians in the Town
and111 City of Mottreal ?

I believe that a greater number mighît have beel found; and I will even
add, that Mlr. Ross, tle Chairnan of lie Quarter Sessions, when a wisi
that several Canadiai Magistratfes shoiuld b appointed was expressed to him,
told Ie thit ie loped I would lave tlie goodness to g-ive iitu a list of the
Canadians best qualilleil to becom Magistrates. I at rsIt refused, for- pri.
Tare reasons ; however, ot lie following day, I told h Mim that I could gire
a list, and in fact gave him one, two or thrce days afterwards, containing the
ianîesof twelve or fifteen very respectable persons. le then told me, thai
if lie iras again spoken te with regard to this plan, he would avail himself of
mny lht. He proposed that Isltoulid insertia il lite naines of three or four
voung gentlemen of Montrcal; to which I objected, telling him that I
thonght lte public would be dissatisfied with it, wile there remained older

rsons te he appoiînted ; and I sincerely beieve that I coldhave furnisled
tin with a much more numerous lst.
625.-Can you say what effect this omission has produced ont thte opinions.

of the small umber cf Canadian Magistraes, who iwere continuedin offide
in the Town and City of Montreal ?

They ail appeared to ime dissatisfied: and tlree of thei (of whom I an
one) said they would wtithdrav fron the Commission, if things remained in
lthe state in whichtey thon were. So much dissatisfaction did this pro
duce : besides that, the tIree Ma-gistrates in question have almiost entirely
witlidrawn fron publie business sînce that time.

-Tuesday,,20th January 1829.

'RESENr :-Messrs. Viger, Lefebure, Leslie, Hene~y, Cuvillier,' Neilson
- ~ andi Bouerdages.

Mr. Piger in the Chair. L Gny,
Esqr.

The Chairman i•eported to the Committee tIhat in éonfoimify with tîie
brder of the Committee of the 17th instant, he moved in the House, that an "h Jany.1829.
humble Address shouldbe presented to His Excellency the Administrator of
thé Government, praying His Excellency to be pleased to lay befre the
Hòuse, a copy of tie Despatch frot the Secretary of State for the Coloniàl
Departméit, to Sir Francis Burton, Lieutenant Governor of this Province,
datei tic 30th September 1825, and having reference to another Despatch
of the 4th of June of the same year: That the said Address having been
presented tu His Excellency yesterday, he was pleased to return the follow-
Mg answer:

The Despatch in question not being of record in the office, nor in h is
" possession, lie cannot comply with the désires of the House."

Dominick Daly, Esquire, was thon again called in, and examined as follows:

62.-Yon said in your forme- examination, that yoli handéd to the Civil y, qr.
Secretary, in January 1826, a Despatch of the 30th September preceding,
addressed to Sir Francis Burton : did you keep a copy of this Despatch ?

I did not.
627.--lave you siuice that time Lad occasion to have a copy of that docu-

ment in your possession?
Yes.
628.--ave you itnow in your possession?
A copy ofthis Despatch having been sent rue by Sir Francis Burton, after

Is arrival in London, where a duplicate of this Despatch had been furnisled
htim at tie Colonial Office, I have it in my possession.

629.-Is this copy a correct copy of the Despatch you handed to the Civil
Secretary, or have you any reason to doubt its exactness ?

As I handed over the original of the Despatch before the recéipt of the
copy, I cannot say that they arc verbatim alke; butl received it from Sir
Fr.ucis Burton as a true copy, and cannot recollect any reason which can
induce nie to doubt its exactness; 1 therefore believe that it is a true copy.

63.-Can you ]ay a copyof tiis Despatch before lie Committee ?
As this document did not cone officially into my possession, I can have

no objectioli togive acopy to the Committee, and will doso to-day.

(Mr. Daly then withdrev, and returning shortly afterwai-ds, handed ti
tic Cominittee a copy of the Despatci for which he had been asked,) which
is às folloës

" Downing Street,
" 30th September 1825.

" Sir,

I have tie honor to acknowledge the receipt of your Letter of the
25th July, in Vhich you enter int a detail of lie circumstances which indu-
ced you to assentto the Ac ofappropriation, uotwithstanding lie omission of
smie appointments which had received the previons sanction of His Majety,
and iad long forned part of the Civil Establishment of Lower Canada.

As my Despatch of the 4th June was ivritten to you under the impres-
sion that you iecre in possession of all the correspondence with my Depdrt-
ment', aitd more particularly of myinstructions to Sir John Sherbrooke,
and tic Earl of Dalhousie, with regard to the provision to be made by thé
Houase of Asseinbly for tic Civil. List, you *iill iconsider that Despatch as
withdr-awn, being inapplicable under the explained circumstances of the
case; and 1 have to limit tic expression of nmy regret, with respect to the
mensures ivhich you have adopted t the single point of.your having carried
into effect an arrangement of so delicate and important a nature, without
previous comnmnication to His Majesty's Govermnent.

" I have the honor to bé,
Sir,

" Your most obedient
"ihumbie sertrant,

Signed) " i BATIIUsT"

'The honorable

" Sir Fratcis Burton."

.Thursday, 22nd Jaizuary 1829.

PREsNT::-Messrs. Viger, Heney Bourdages and Leferee.

Mr. Viger in the Chair.

Ordered, That the Reveend Mr. eg, Curate f Sorel, amir an
Crébassa of the samine place, be required t appear before this Committee, on
Wednesday next, the 28th instant.t

[Adjourned to te. Cali of'teCar

Naturday; 24th January, i29.

PREsENT:-Messrs. Viger, Heney, Lefebvre, Neilson, Cu*iet and Leslie,

Mr. Viger in the Chair.

Amable Berthelot, Esquire, was aala called béforé the Comittee, and -4 erthldot,Esq
Sexaine as follows : .631.-.

i829
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63.-Do von know how far back flic establishment of tle Quebec Gazette,
ow pulisled lIv 'Mr. Sanmîel Neilson, nay be dated ?

The firit number of this Gazette appeared on thc 27th June 1764. I
have gone through the series of it from that date up to flie present year,
for the pu pose of takingnotes from it, relative to the llistory of this Couin-
trv. There has beei no interruption in the publication o~f fhis Gazette,
except Ist. fron the 31st October 1765 to the 29th of May 1766, on ac-
counat of the subscribers being untrilling to pay the Stamtp Duty imposed
by the Act of the Parlianent of Great Britain, by whom it was inposed
Indlr. From flic 3d. November 1775 tohie Sth August 1776, ou account of
the Siege of Quebe , at the time of the Amuerican Invasioni.

632.-Whiat opinion'have you been able to forn ofthis Gazette ?
It is the most înteresting nionument vithi which I amn acquainted, of flic

listory of Canada since the conquest.
633.-li what mianner lias this Gazette been conducted ?
I consider that ibis Gazette bas been conductei with the greatest prudence,

and the utmost wisdon and iipartiality.

J. Figer, Esqr. Jacques Viger, Esquire, vas then called in again, and examiined as foi-
lows

634.-Were yon one of lie Grand Jurors attending the Court of King's
Bench for the Iistrict of Moitreal, for criiiiiinal iatteurs, in Septeiber 18-2S?

I was one of the Grand Jurors attending the sid Court.
635.-Anong! the bills of indictineit preferred to flthe rand Jury attending

ftle said Court, was there one agaiinst a mian of flic nanie of Joseph Brazeau,
and others, for committing ariot,by knockiig down one or more May Poles?

On the first day of the Court a bill of indictient iras pîreferret to us,
aganst Joseph Brazeau, ie younger, Jeau Olivier, and others, whose names
f do not recollect; it wv-as for a riot, and for liaving cut and knocked downi a
May Pole.

636.-Was this bill throwu out by the Grand Jury ?
Yes ; itwas thrown ont.
637.-Was another bill of iudictrment of the saie nature, for the saine of-

fence and against tle sane persois, preferred to you during thc saine terni ?
Yes ; and I believe that it swas on the 5th of the samie niontl, that this se-

cond bill of indictiment for tle sane ofliice and against tle saine persons, was
preferred to us.

638.-Was any one new witness produced when the bill was preferred a
second time to the Grand Jury ?

[Adjourined unatil -Monday next.

J. J. Girouaurd
Etquire.

26th Jaun. 1829.

iTonday, 26t1h January 1S29.
PnrsEsr :--Mesrs. Viger, lleney, Cucillier, Leslie and Bourdages.

Mr. Viger in ile Chair.

Jean Joseph Girouard, Esquire, aplpeared, and iwas examinel as foi-
lois-,

639.-Wliat is your place of residence and quality
I live at St. Benoit, in thie County of York, aud exercise ftle profession of

Notatry there.
640.-Are you an Officer of Militia, and wliat is your ranlk ?
I was Capti of a Coipany of \ilitia in the first hattalion of thie County

of York, undler the comuand of Lieutenant Coloiiel )umîîîonît.
64.-Are you not one of flue Oliceis of flue first battalioi of the County

of York, iwho, in% the course of liast itiler, returned tieir Commissions to
Liutenant Colonel Dumont ?

I wras a Capitain in tile first battalion of ftle Counîty of York, and anm one
of the Olicers who returned their Comissions to Lieutenant Colonel Dut-
mont.

642.-What reasons hiad you to induce you to throw up your Comnis-
sion ?

I made these reasons knoiwi to Lieutenant Colonel Dumont as several
othier Oficers also dii, %lien they sent hîi back their Coiiiissiois, by tlt-
ters which they addressed tu him ini the noth of Jauarv 1828. Mir. Du-
nont's conduct anl measures liad evidently nuo other object thiain that of nia-

king the authority wvith wt-hici lie was invested as commanding the first batta-
lion of the Counity of York, subservient to flic viewîs of the then administra-
tion, of eimploying the ari of the Executive to avenge hiLs pretended and pri-
vate injuiLes; or of revariing his partisans and punishing tiose whuo Lad been
againt hini at the two last elections.

Whien 1 threw up My Commission lie had already caused agreat numîîîîber of
Olicers, all citizens of ftle highest. respectability, and possessing the esteemn
anu- confidence of their felloiw counftrymeni, to be deprived oftheirs ; he had
put in their places Ofiicers foi- tlc mîost part unuiialitied, young ten and
others, wîithoutproperty, without education, or vithout character, persois
who lial no otlher title to tis honor, aîid to the protection of Lieutenant Col-
onel Dumîont, that lie part they liad taken in lis favor atthe last electioi.

I wras disgusted at serving iunder a Man wio denouineel anid persecutel
ail w,;ho wcre unwilling to abandon the. causeof tueir felloti: coiuntryuien.

i3-:Have mnany Otlicers of Militia been dismnissed ii thec County of York.
site the beginninîg of 1827 ?

The greatest numnber snyure dleprived of their Conmissions by flic Gencral Or-
der of- Militiaof 11th Julv 1827; since that timne there have'been divers dis-
ni-sals by several Generl Orders, but thenumîber has beenless. Lieutenant
Colonel Dumont has also granted severalermissios t retire, wthich May be
considered as disiissals. .

64 1.-1ave not sinilar reasqus likeivise prevented the promotion of certain
Odhicers ini vourl>a±ttalion'?

Yes; i pi-oduce in suprt of my opinion a letter froniLieutenant Colonel
DSu.ut, Eusacçhe 9a fo,198

" St. Euîstachue, 20th .July 1828.

"l My Dear Sir,

' Lieutenant Colonel De Beliefeuille came to day to complete the organui-
zation of iy battalion, aid as I told you, I recouniended vou ausIjor. Tlis

broughit on the scene ; Mr. Eng. Globensky said, tait Mr. Smith did not
deserve tait place, since the Governor had dismuissed Officers for havi J. "*

'Esqr.signed papers against him ; that Sinith was worse, for lie liad conimaud ;
Militiai men to ineet at ltochlon's to sign hie petitionagainst the Governor- 261h Jn 18
a petition the miost scandalous ; that lie hiniself lad signed that petition.
Gentlemen, I answered, I have done my ditty inii naming Mr. Smith as Ma.
jor; I wili not nake coiplaints against him on hearsay. You know it, said
they. No, lunch is said, wherc is the proof; do your duty, I .will do
mine. Well, we wI, therefore you make them reach His Excellency. I vili
transmit thiem, provided they bLe respectful. I %%arn you of ail, that you
mnay ward of tlie blow.

" Your Friend,
(Signeid,)

L. DUmoNT."
" Wni. Smitl, Esqr. 1

St. Eustache.

645.-Was Mr. Smiith afterwards appointed Major
No, it w-as Mr. Eugène Globensky wt-ho iw-as appointed Major.
646.-Was it not notorious the greater part of the iilitia Oflicers of your

Coiinty wt-er disnissed, not for havi ng nieglected the performance of theirduty
as sucli Oflicers,but for haviug takein part in the public affairsof the Country,
and forhaving participated in the ienasures pubhcly adopted in thle County,
and the obje7et of wliiclh iwas to bring before the King and His Parliament the
conplaints of lie Country, against Lord. Dalhousie's administration ?

Yes; and the gencera order of Militia, of the 12tl July 1827, proves it. I
prodice this order as annexed to a letter addressed to Mr. Dunmont, signed
I lloht. Armiîour," thc whole as posted u p at the door of the Church at the

Parish of St. Eustache, iii thle County of York, as I was then informed.

Lieutenant Colonel Dumont.

Montr eal,- .
Office of lie Montreal Official Gazette

I i o'clock, Saturday.

I have only time to announce to you the arrivatl of the Steam Boat Chamr
bly, which briiigs the following piece of good news

" Office of tlie Adjiitant General of Militia
Quebec, 12th July 1827.'

General Order of Militia,

The Adjntant General of Militia is commanded to convey to lieutenant"
Colonel Dumont, of flic first battalion of tlie County of York, the thanks of
flic Governor in Chief, for the notice lihas taken, and thie report which he
has with great propriety made, of flic conduct of certain Officers under his
conunand, in encouraging and taking part in public meetinIgs, tending to ex-
cite tle people to discontent. This instance of lis loyal and faitful perfor-
niance of lis duty to his King and Country, merits te entire approbation
of His Excellency.

" The Oflicers hereafter naned are hereby notified tait the Governor in
Chief, by virtue of the piowers vested in hinias lis Majesty's Representativei
liereby cancels ail hie Connissions they bell as Officers of Mihtia, and ho
directs those persons individually be enrolled as private Militiamen.

Lieutenant Colonel Dumont ivill immediately recommend Officers in the
vacaicies so made.

First Biaalon County of York Militia.

Naines of lte Oflicers iwhose Commissions are cancellel.

Major Ignace Raizenne, Captains Louis Dumouchelle, J. B. Dumouchelle
Jacob Barcelo, J. lte. Féré, A. Berthelot, Joseph Rétier, Lieutenant, Wm
Scott, Dr. Jacques Labrie, (forierly Surgeon in the enbodied Militia.)

By order of His Excellency the Governor General and Commander ta
Chief.

F. VASSAL DE MoNvIEL,
Ajt. Genil. F.

I renain in great haste, yours, &c.

ROBERT AREoUR, Junr.

(This order was posted on the Church door by Lieut. Col. Dumont

G47.-What publie meetings were those to which hie general order of M
litia, you have just spoken oif, alluded ?

The general orderalludes to the constitutional meeting which took place
at St. Eustache in the County of York on the 14ti June 1827, ait wich ineet
inîg Resolutions were adopted, tending to conleur with.ithe other Couties if
the Proviice, i the measure to ie taken for laying hie cotnplaints ofthepeoe
ple before the Iuperial Parliament.

64.-Iaid this tmeeting, ini your opinion, any tentdency tu createfroubles'-
or to excite discontent in the Province.?

Far fron it. Its sole object iwas to rectaiU, in a legal and-constituta
minner, lte rights of free Englisl subjects;. and to complain tô theKig
His Parliament of divers acts of thie Colonial administration. The pub
coiduct of the two Representatives of lte said Countyof(ork Nessr.
mont and Simpson, iwas alstliere discussed..,

649.-Did not Colonel, Duinont make these public meetings a jîetext or '
caising a greali ànuber of Milit ia Olicers of his battalion to be disnîisede
order as mucli as possible,. to paralyse their influence at the eleàtionwh
was, then shortly about to take place?

Mr. Dumont w-ell knew the loyalty of the gentlemen wlom he h'aa
to be disnissed ; nany had served under himn as Officers in his battii
more lait twenty years. le liadseex theni turnt zealously'durin:hol
war and knew better tlan any one,: that notone among the desv
bad treatnent that theyauet with at lis;hands. I catnntot suppose
any.other motive than tat of gaiiiing by intimidationivhat hcil
b)y hiscredit or lis influence. He sasc learly that the c
ing ofa the 4th June 1827; was the forerunner of the cer-tain doidfl i4 M

24th Jany. 189..
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Cirouard,
Esqr.

g ah Jany. 1829.

self and bis colleague, John Simpson, Esquire, at the ensuing election. Ho
could not conceal from himself, that bis change of politics, and the part lie
bad on all occasions taken against the rights and interests of the inhabitants
of the county, haid nade them altogether dissatisfied with him. By calling
down this stroke of authority, he perhaps imagined that he should be enabled
to destroy the influence of the gentlemen wldm he denounced ; and to strike
fear into those who might have beei willing to follow them. In addition to
a great number of circumstances which leave no doubt on this subject, I cen
support what I have just said, by the subsequent conduct of Lieutenant
Colonel Dumont and Lis partizans ; for it is a fact, that the breakings and
dismissalsof Ollicersaand even the forced retirements whicli have since
taken place in his Battalion, have lighted especially on those who declared
themselves opposed to him et the last Election : on the other band, the
promotions and Commissions in the Militia which Lieut. Col. Dumont gave
nu great nmnber, have fallen especially on those who had abandoned their
fIlow countrymen, to join the party of Lieutenant Col. Dumont, and to
favor lis election. It is moreover a fact of public notoriety, and one of wbich
it would lie easy te procure evidence, that at the time of the said Election,
many persons actel m favor of Lieut. Col. Dumont, only on the faith of the
promise which had been made them, that their trouble should be recompen-
sed by Commissions in the Militia : and this in fet afterwards took place,
to the great dissatisfaction of the Militiamen, who saw plainly that tlicy had
nolonger any but adversaries et their head ; besides whiche, these Commis-
sions had been lavished without regard to the character, the influence, the
property, the ability, and other qualifications which the Militiamen had
always found in officers of whom they liad just beon deprived.

650.-What effect did the General Order of Militia of the l2th July 1827,
produce on the minds of the inhabitants of the Country in your neighbour-
hood ?

It prodnced general indignation among the Militiamen of the lst. Bat-
talion of the County of York, when they learnt the dismissal of their old
Ollicers ; and they showed the regret they felt at it, on several occasions.
Among other facts, which I cannot point ont, as supporting this assertion,
I lnow that the officers, who were partizans of Lieut. Col. Dumont, at the
bead of whom was his Nephew, E. A. L. Bellefeuille, then a Major in the
Battalion, and now on the Staff of the Militia rai over the whole of the
concessions in the division under Lieut. Col. Dumont's orders, te look for
some one who would accept a Commission in the Militia, and that they met
with several mortifying refusals, especially in St. Benoit, wliere Messrs.
Mallu, Leclair, Pilon, and other respectable inhabitants could never be
prevailed on to accept a Commission in the Militia, under Lieut. Col. Du-
mont. Another fact, which shows much better the opinion of the Militia-
men is, that, on the first of May, .they humubly testified the esteem and
respect they entertained for their old officers, and the contempt they ha,for the greater part of their new ones, by refusing to the latter the honor of
planting the May Pole, which they continued te bestow on the former.

651.-Was Major H.Lemaire St. Germain, deprived of lhis rank in the
York Militia, for having been present at the said meetings, or for any other
and wlat cause ?

I believe that he was so deprived for the same reasons I have already given
with regard to the preceding dismissals. Mr. St. Germain lad alwavs op.
posed; and had never been willing to fhvor the election of lhis Brother-iri-law,
Lieut. Col. Dumont, particularlyat the last election.. Perhaps Mr. Dumont
was also influenced by Major St. Germain's refusal to execute a certain order
of division, which lie received from Lient. Col. Dumont, in the month of
August 1827, the original of which I produce:

St. Eustache, this 12th August 1827, A. M.

(Order of Divisior..)

To
iya. St. Germain, Stcp. McKay, and East. De Bellefeuille, Esquires,"

Majors in the lst Bat. C.of Y.

It isclear,by His Excellency's General Order ofthe 12th July last, that the
officers who have encouraged, and bave taken part in the public meetinîgs
teunm to eite dicontent amongr the eo rle haven been "d.,...,,. d T

Given at St. Eustache,
" the l9th January 1829.

L. Dfluaoarr, Lt. Col.
" Commandng,
" st Bat. C. öf Y."

(On the back of this Order, ivas the following writing, signed by tbesaid Mr. Dumont, and which was read and published et the sae time witli
the foregoing.)

To the lhabitants of St. Benoit.
" Edouard Vian, Gentleman, having by bis conduct dleserved time. cii-fidence of the Government, bas become by the desertion of. the Officérs," the first commandimg officer in St. Benoit.

By'the King's Order.
" Al good subjects of St. Benoit, are rèquested te obey hin eshall find meas of making the rebels lbey lais ordets, aëcording te laiiQ

"St. Eustache'
the 10th January 1828."

"L. DuMrr, Lient. oik
" Conmmaudiun

. Ist Bat; CofY

therefore require you, in the King's naie, and each of you in particular .- Doyoui believe, tiat ifthe Militiaien were calledintoda ieserviè-officially to report to me îwhether the officers mnder your unimediate Lieut. Col. Dunt's Battaion' would be able te reuder that'àï•vice vhich
orders, have encouraged and taken part in the public meetings tendin4 te myhhmt be expected froma a well orgnized corpsof Militia?excite disconmtent among the people, sice the . l2th 'ofJuily last; and te iu do not believe it. It is true tiht. te Militia, being, as I l<now thform vourselves exactly oftheir conductaince the 12thi ofJu'l hast, loyal and faithful, woild be rir froum refuusinmg te obey any làwfulForder;Atthe sae time to make a circumstantial Report te mei with regard te but from the private liowledge I have of their present offîcers, antduhethese meetings,. of the persons by iwhom they have bcen most encouaged, sentiments they entertain witi respect to them, I:am persifaded th~y wouldal te gave me, in writing, the names of the Ocers,e Militiamen, and not obey with that good will and engdjness icb they would show,ifttl~other persons under your orders, or under those of your omcers Yo a -hd olicers whom they co.uld reslect, and je whonr tbey.' edld confide
to conduct yourselves with great secrecy, and are each of you to make a Besidas, before th 1M ilitia wias thus turned upside dôwun; almost àllitli:separate reportto me, within forty-cight hou's. officers bad received silièient iistruction teenable thlm te erfermtliéidut' this isno ùi-fai fremn beiiumg-the case, for a good. mac>' of, t'subàlteiai'V,(Signed) Luxe. 'DUMO1ar, have received ne instrmtién whcatever,' aud aveu amôtng theCà cajaiks thr~Lt. Col. Com I st. Bat. C. of Y. e e r i t r r rit T c , he ay Orde ofthe Lt. Col. cemdgi ingS,' thé lismissals, and the couct of Lieut. Col. Dumntànd bià pdi.tithe lSt. Bat.' C. of Y. zans before, duricg, aind afteï the Elections, as Mwell asdwitlrerd:tôthie

hmeasuires taken by the peop le to obtinjustice at the' liaids oftfi ñeiLt. & Adj. 'tBat. C. f Y Parliment, bave producd teis unhappy result thuat 'thredjlinbitdnts rå¿dvbelieved it impossible for a marc to bïa go^od 'citizen and höld a Cömmiii olu the flattaieut cf Lieut.ýý Col Dumnut ; 'tluat 'tu ta,' b ftheo152.-Yoù 'e speaking a little whilen ge, of the permissions to retire honorable aiges, f i umot ia te wtnt dStiction,
sent tocertain oflicers of your Battalion, as of somethbing meant te degrado tocreae partizansor te wteard h e at r 1ns e nh tthem, tuiliy e?.'itassiîiniote wi côu'tempt, ou w'uas:fomirl ei ewawt se permissions to retire, are considered; and very jus o, cf sarvic e timri c n f a k it t nd tas disiiss:î . .g'* .ejet-cf their è'oulidencico f e~dfîeirresipk9t.ist. Because the officrs whmec ivedthen , bbjenoofe renfc a 1senipean

we mut as ny of them have assuri eme, eve onsulted on the u e severaS 1 rtesi 827, oni e
e~~~~~~~ô y If, 1 etie etee ho T o1d ne

seve t wise t o do s nJoha n.oIobitgan n n te l tiens te H m and te arli htwas' ýpmepering tepreseut aPetition te-Ris*, Ixcle ou ýthei subjeet.., ,i Tomy'ceve~oaete ihcuwibhdayehrcjbtola i me l, :thatýhebcd sèrvéti jetie lasàýtwar,t h et ha w as ;tjillwillhiwn. thoehilbaî6en unoet ''-

2nd Bcaase til.spusb n fi Sune iut e o e- ne jL t nmm n r0d e t bast f 0 Cr alee, nl the i t Cil ñ
L Ant. C th ont wtthm Ã l et E Battioa.ionae e p a hot if coîd t r Cmssions;rthet reter pa't cft utlit.- r'tcctBcrsbi 'h fatain bavern appeite li'h avreu éclvdsmsncpacéo .tuo]RetiredÎf iit r1cacf1epace cf those who wore dismissed or who resmgned genraîl eakicoe owu n eccord itndra ace, RetrdmEig bak f ièdily qualifiad 

fil : . servico. y.sendin bkth i. . C.fi.li. .
st1nu

The greater part of these oflicers are, as I said before, in no wise qualifred - . .
several of them are neither freeholders nor sons offreeholders : a goodinany .sGurr
of them are entirely withont even a domestie eduication.

In St. Benoit, Iknow only Capt. Edouard 'Viau, who7knows bow to read 26h n. 1829.cnd write : there are even sone among them, iho from their condùct or sitù-
ation cannot possessthe contfidence or the respect -of the Militianen : .seieral
of them are only petty Tavern keepers, who soli nothing biut rum by theglass
and gill.

.-- Was not the said Capt. Vian promoted in a singalar and -numshl
manner ?

Heis a young man, livinw in St. !Benoit, where ho keps a petty Ta;verui.
He is infirm, and frequentily attacked by the falling sckness. After tlie
dismissals whichtook place n the Battalion, he was appoinîted Ensign,, and
happened te be the on y remaining officer in St. Benoit at the time whèh
several of the newly promoted oflicers had sent back their Commissions ti>
Lieut. Col. Dumont. It was on this occasion tiat Lient. Col. Dmxùont
sent a sort of Battalion Order, ( which bas been alluded te ) te St.
Belnoi, which Orler wasi published and rcad aloudt, by Paul Brazeai,a Bailiff, at the door of the Parish Church of St. Benoit, after Morine
Service, on the last Sunday in January 1828.

I produâce an exact copy, lne for line, and word for word, of this, Or-
der, the original of which I saw in the hand writing of, and signed by, Lieut.
Col Dumont,

It is as follows

" Iniabitants of St. Benoît',

" Al is not lost in Israel : eine good Israelite is still to be found in Sf.
Benoit.
" Edouard Viau baving by his conduct deserved the confidence of the
Government, lias become, by the dosertion of the officers, the oldeat offi-
cer of St. Benoit.

eBythe King's Ordéi;

" All good suljects in St. Benoit aire requestcd te obey the orders of
Edouard Viau, Commanding Oflicer in St. Benoit

As for the RIebels, we shall fiid means of compelling them to Obey hià" orders, accordingto law.
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sions to nr. Dmont, s thait at iluis monient the niimber of oflicers thuis
dismisscd, aumoinit to miore fliar tiairty.

6.53.-Do you know Joseph Brazean, Paul Brazeau and 3aurice Lemaîire,
wfhoi have pre'sented a Petition te this Ilonse ?
1 %Yes-1 kiow them ; they live in' the Coimtut of York, at the Village of
St. Benoit, wrhere I lave myself lived for 13 or i4 vears.

654.-Dlid Lieut. Col. Dimont enforce the Miliia iOrldìnanuces of the 27tha
anal 29fi leuiC. 111 ?

After the expiration of the Militia Laws on the 1st May' 1827, tient. Col.
Dumont, as well as the otler officers conniandiig Divisions, received or-
tiers to enforce these Ordinances in lis Battahon : iut at tirst li did nothimg
in the matter:. and, even gave reaison to suppose, In the lirst instance, that
l.e dia not blieve in their legalityi, and afterwarls, thait lie liai his priiate
recasons for not enforcing performuance of the duties mentionel in thni bu-
fore the approaching election. Having, however, as it appears, receivcd
a particular order on this sulject, I knoiv thaf li sent orders to his Majois,
and these latter te the Captains, to enforce ithe said Ordinances: but as the
tinie of the general election ias draiig néni, anid lie knewic the repignance
the inhabitants felit to the jerforniaincè of duties to w'hich tliey iwere tnac-
custoined, and iwhich tli.v lieevel to be illegal, these orilers, wa'ere not ex-
ecutel ; wvhich was -enerally attributed to Mir. Dumont's gieat desire to
remain où gooi termsi wvith tle electors, im order to have tlerir votes ut f lie
dlection uhiich. ras then on the eve of commencing. After the elecItion lic
strictly enforcel the Ordinances ia lis Battalion, and rigoronsly exaicte e
performance of the duities reqgired muder thlini, at least in thli part of Sr.
Benoit, and St. Scholastique, where le iras zealouusly seconilel by is
newly created olicers.

65.-Do voi believe that Mr. Duimont, by tot in aun mianuer enfor'ing
the Militia Ordinances in bis Battalion, in 1827, iiiaî have trebli'ly icon-
tributed to raise a belief among the inhabitants of your part of the coîuntry,
that these Ordinancès werc not in faict in force ?

Yes-1 do believe so; and this consideration iwas stateul as an excuse, or
as a motive for leniency oni the part of the Judthr the MiNilitiuieîi a Vme ho
.were found giiltv last veair, of hasing inf•ingced tfhè (rdimances, at a Court
Martial, in 'vhich Mr. Dumont piresided.

656.-Do you k 'now vhy the prosecntions you have just spolken of took
Place ?

I have already stated my opinion, that Lient. Col. Dumoitanl lis Suîbal-
tens did not se muchi seek to maike the law respeutd, as te revenge them-
selves ; and the Ordinances afforded then the menus of doing so: tlie prose-
cutions wreo for nîot having enrolled themiselves as required by the Ordi-
nances, and wrere followed by a sentence of fine and imprisonmieit.

657.-What were these prosections, and wh'iat folloiw'ed froui thein?
Captains Charles Dorion, J. Bte. Ritcljer, Fra¢ilois 13erdovaux and

Edouard Vian, made an arrangement in tlie first place with Lient. Col.
Dumont, Tis9n, the Bailiff, and a clerk, that the should noth oblied to
niake the pecunianry advances whiili these prosecitiois rendered necessary;
the latter agreed to wait for their fees intil the fies were paid. A Court
styled " M1artial" iras oreiinized at 8t. Eustache, composed of Lieut. Col.
Dunont, as President, Major Stephen McNav and Captain William Snifli.
On Thursday, the 3d Juily 1827, the Court 'heard the complaints malde by
the Captains I have before spokei of, awainst:

Ist. Ignace Ibtizenine, of Saint Beuoit, Notarr, a Justic-c of the Peace
of long standaliig, Commissioner of Small Causes, .and a Major disnissel by
the General Ortler of the 12ti July 1827.

2nd. Jacques Labrie, of St. Eustache, Physiiam, depriit, lr the sand
Order, of hais Coniaission as Surgeon in the bd. Dattalion of enibodied Mi-
litia.

Md. Joan Olivier Clierrier- Phiysician, residliiz ait St. Benoit.
4th. Jean Joseph Girouarl, o? St. Benoit, Notay, ai disamissed Captain.
5th. Seraphim Barbeau, of St. Benoit, ?Miller.
oth. Doctor Alexis Demers, a Lieutenant, disinissei by the General

Order oftlic 2tl Jnly 1827,
7th; Dominique Poitra, Private, wlin, as iwell as Doctor Denemrs, nîo

Ionger resides iithin the limits in ftle Battalion.
8th. 3. Bte. Dnioiclucelle, a Captain, disnissed by the Gencral Order of

the 12th July 1827.
9th. Louais Masson, a Captain, dlismnissed.
10th. Maurice Lemaire, a Lieutenant, ditto.
i1 th. Pauil Brazeaui, an Ensign, difio.
12th. Vital,Dumouclhelle.
13th. Joseph Brazeau, 1 .
14th. Lauurent Aubry,
1 5th. Michel Lalande,
16th, J. Bte. Bertrand, J
All prosecited for not having enrolled themaselvés as ieqiared by the Or

dinances.
The ten first were exempt from Militia duties, accordin io the Ordin

nances thlemselves. The Court, nevertheless, were loua in tfe expression o
tleir opinion, that all the persons prosecuited ouglt to bc sentencel t) lia,
a fine of 5l. Ia the mean time these causes wvere paît oftf1 ithe 1 Oth of th
same monti, to allew time for consultation. The Court then again declare
that it was there opinion, that the persons under prosecution ouglt te lu
condemned, but tiat haing receaved a letter from thl Solicitor Genera
wyhich was read in open Coulet, they disaisseid the prosecutions merely out o
deference te the opinion of tle 'Oificet- of the Crown, and caused tis ex
p1anation to b entered 'in the Judgment recoile in the Register of th
Court.

As to the nine other persons under prosecution, their causes w'ere fiishe
at the first sittiig of the Court. Lauient Aubry, Louis Masson, and J. lIt
Bertrand wseretaequitted for divers reasons; and Messrs. J. Bte. D]mòglich
Vitad Doumonchelle, Joseph Bazeau, Paul brazeau, Maurice Lemaire, an
Miichel Lalande wv'ere coidemned toithe highest fine, w-hich wais 5. andt cost
Some days afteraards Messrs J. Bte. Dainoichelle, Vital Dunioicielle ai
Michel.Lalande, each paid intoe hliangdg of Lieut. Col. Dumont, the file f
.51. and costs,'amountinto 81or 91.

Witli regard te the Ex-Lieutenant Maurice ternaire, the Ex-Ensig
Paul Brazeau, and Private 'Josepli Brazeau, net having paid the fine, the
ivere imprisoued for one îmontl, reckoning fron the 24th July3 828, in th
Common Gaol of the District of Montreal, by order of Lieut. Col. Dumon
and the tare otherJudges of the Court, w.,.ho lad passed sentence on them

There were other prosecutions during the saine Court, but they were n
followed by condemnations.

658.-Can yeu, in a few words, tell us what were the grounls of di
fence setup by the Militiamen who wrere condemned ?

The accused pleaded (wvithout being willing te admit the legal existence
the Militia Ordiances:)

1st. That there ias rooi for r/aalea*ebevause tlîc Jdes lid bforetlin
litronouucell setnce 01, lînse accuseil (as %vaîs lut tuiknowvloel b' ti e
Court in iy own case.)

2d. That the Court as then composed, was inconipetent by the Ordinaces: e h J
bencaise it iwas not composedl of Field (llicers, Mr. Smith, one f fthe enlgs,
beii.îg only a Captaint : and licanse furtier, Mr. Smit li's raid wonhl ie

iie ii aproper oflicer iniier tlie Ordinances, there being in the Battalion
a ptain of longer stanidmi îg thanu hilaself.

3d. That the Or'linances re ired only onte enrolment, and that they were
ail crnrolleil ais rcquirî'd lîy the (lrditiateeq.

4th. Ta svrn if >lîir etirelniit vas insuflicient, they onglht to b at ail
cv.lits exempt front fortli followi consifierations, îz:

eecause, u p to fth dite of the 1 eiu it ofth C ourt of King's Bench
ci etr. Ciasseur's case, Mr. Dutionth luad Jed the Militiainen utnder his con-

muaud into error, with regard to thie legal existence ofthese Ordinances, both
by his conversation and his condiet in not enforcing then in any vay
ii bis Battalion : anid becausse the M1ilitiamien liad no mleans of kn:owing tlcir
ollicers, the coiiailn eslî having beeni clanged aid re-c g several tiince,
iiiotf the meni îaîving tlae least lin9%vlcqlg of if.

wîîcit wvr, itt a. f c u words, lie eieral groinÍds of defece uircd by these
;uider proseintion. lut Joseph Brazean, (ne of the Petitioners) whîo was
a minlor, visîhed1 to be allowed to îov tlait he had caused hiinself to bc
enrilleid, accoring to ostom, by lhis father (Jose ihà Brazeau, of St. Belnoit,
BailifT, a respectable man, and of acknoVlede integrity) anid ofierei to
fli Court doc iamentary evidence, that c'aptain Vian hait receted the sai&
enroliîent, andA had appeîîCa.rCd satistied itl.its 'rtel' Court rejectet the de-
fence and refused to admit the saila proof, deciding that the enirolimient, nc
cording to e Ordinancs, tg Uilt to lie persomai.

!EiVdam Scott, Esquire, of St. fBenoit, Merclanuf, tien appearcd before thé
Comnittee, and was exaniiined as follows:

vou present at the Constitutional Iceting held at St. Eius. i. Scou, E_41

talbe, on the 24th Jniie 1827 .
Ys-I iras there.
roo.-Do you lnow, by whom, and iî wirat inanner the said niecctiig was i

c.111 Pa ?
caTleeneetig iras called in consequence of the. determination of some of

the principal iiliabitants of flac Easteri portion of the C'ofity ri.f Yorlc, at
St. B3enoit, a feiw days before. Notice of the caling of thiî m'erting, and of
thie tiie and place of hhnliiîie it, was gi;en ant the dOort ofthe Chuirches of the

.diflerent Parisle-s, on Sniilay, after .)iiyiii Service.
6G* .-- Who was Chaiimlan of the said m-ceting, and wh1o was appointed

Serrefary ?
Major laizenne, who tras at that time a Jnsti.e of the Peace, w'as calle

to the Chair, and Doctor Labhie was reinested to perform the futnctions of
Secretary ; it w'as the ,enltlvtmt last iaiamei who more particularly explawîîed
the olI;ect of the mlleetng.

662.- iaît was the oject of tle neettig?
ist, To give the inhabitants a knowledge of th proceedîings of the flouse oC

Asscmubly, the result of these proeedigs, the prorogatin of the Honiu,
and the condet, in the Hlouse, of the persons who reprësented the County f
York, Messrs. Dumont and Simpson.

2d. To talke the sesue of the people wirth regard te the thon administration,
and to adopt certain resolutions, tendîliig to snooth the wvay te sendiné
Àgents b EnglaiId to obtain a redres of Gi-ievances, ana to pirociret
adboptioi ofsucli mepans as wvould prevent their recurrence.

63.-Can yout give an account of whlat passel at the sali meeting?
My aiswer to the preceding, question explains nlearly the wlole of wlat

toolk place at this meeting. Those who hlad called it obtiiined ail tlihþ eii6iu'd
for: for inmmediatelv after Divine Service, the inliabitants lavin, met in

great numlers, several public nîerspapers containin.accoints of the pro-
ceedingsof the Ilouse of Assebly; and of-tlie thn administration; wereread
to ftlem, accompanied by soie remarks. A fter this ia series of Rtesolutiini >

]avin o been proposed, t hey wereabnliost unîanimoiisly' aîpproved, there beimcè
oily Major. McKay, who, from th muilst of the crowd made some iîcolle.
rent rearks, aind a couple of driniien men, woli attempted, but iu vai, 
distiirh the pence, and the good order oflie meeting.

(No. 3,5, of La Mfinerve, of te I lthJuly i827; havmgbeen shawv t th
iftness, wras asked :.

6641w.-Docs it contain a true copy of the Resolutions wrhich were adoptedt
al S. Eistarle, at the mneetinghell on the 4th June 1827 ?

It containls a truc copy of the I esolutions adopted at tIis meeting.
G65.-Do voit reniember that any thiug was sal at this meeting, in any

riain insistent iwith the duty of falitlfîil and loyal sibjects ?
- I am certain that nothing was sail ordone uhich could léad any person td

imagine tiat those pireselt ated othèrwise thai as loyal subjetts.
- )i6d.-Was Lieut. Col. Dumont present at this meeting ?

f Ie was not there.
y 667.-Did le not nevertheless makc avery unfiavorable report of tlis meet'.
e ii- te the Governor ?

d Jigîfrom flie Gcneral >Order of Militia which issued ashorttime fte
e wards, and by ihich several oflicers were deprived of the rank tiey lia
l held, I itist iîîfer that Mr. Dumînoit's report on the subject of this metin
f iwas very unfavorable, a
- 668.-Did you undcrstand that it wRas for haumg aittended t1ns mcein
c that you as well as the other oflicers wvere dismissed on the 12th July 1827?

The General Order assigns no other reaison for this arbitrary conduct on the
a part of the Govýernor, than ilie false report iîadlefo hlim by Mr. Duront.
e. 669.-~Have you a coey of the report made by Mr. Duinont, and cani you

tell of wliat natiare it ]S .
d 1 have net seeri a copy of the report madê by Mi. Duinont, concrmn
s. this meeting: but I must suppose it to he extreiely umahiions and false: f:d
d had it beean othervise, the Govetnor woilid not have depried oflucir Com
of missions, gentlemen vho bad, for tlc e ost part, grown cil la the service

and who, duriug the last war, lad behaved lilke biavò aindloyal subjectsi,
n I may also say that tis report ias nade iwtah partiality, beuse n thone
y hand, I remarked that a' Captain was disniissed for havig attendeil this
e meeting, at which lie had never beno present, anid in w0liela li e lad,tal<cn 4
t, lin part whlatever; and on the othcer, that a Capitain who did attendl 'ie
. meeting, who aas ole of the-Committee, ndv:.j-o hlt i ofher respect.

ot talken an active part therein, kept his ranîk in the service for twelve months
afterwards, at the end of which ne he obtained leave to retire witli hono

e- a 670.-To what cause do you attributejhis preference ?
I can attribute it to no otlier cause, thtan the fact that this person was

of to his (Col. Duout's) faiuiy. 2
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And further, for the purpose of knowing at wvhat time the pro'eedigof
the two Houses of Upper Canada, in 1822, relative to their complaints on the
difficulties between the two Provinces, on Financial matters, were transmit-
ted to the Governor of Lower Canada.

26th Jany. 182§.671.-Is the Battaliou of "'La Rividre du Chêne," which is the 1st Bat-
talion of the County of York,as it is now orgaized, fit for effective service ?

Far fromt it.
672.-Explain this, if you please?
There are a number of young persons, they are alnost children, wlo are

at school at Montreai and elseiliere, for whoni Commissions have been oh-
tained. Many of the Captains, as weil as tie .Adjutant reside at Montrent:
sone are Students at Law, and others Students of Mediciie; some have nlot
lived in the Country (la canprigne,) since their infancy, and considering the
profession they have chosen, itis to be presumed they will never reside there.

Among the newly Commissioned oflicers, there are many who are igno-
rant, or 27 no wivay qualified ; vho have no property; known drunkards,
and sone wiho keep miserable taverns, where notiing is sold but the very
wrorst sort of rum. On the whole, the greater part of them iwill never obtain
the respect which onght to be due to tiose who possess the aithority of
cornuand.

673.-Are you personally acquainted wäh Mr. (formerly Ma:jor) Raizenne,
Captain J. Bte. Dumouchelle, J. A. Berthelot, and the other olicers dis-
imisseil bythe General Order of the 12ti July ?

Yes-they are all men of respectability : sone of themà are possessed of
conisiderable property, anti arc in other respects qualilied to performit wor-
thily the duties of the station they Iel ; and in my opinion the Battalion
las experienced a severe loss by the dismissal of these gentlemen:

674.--Do you consider thenu faithful and loyal subiets
I dot Most assuredly consider them stch ; I amn infornied they gave proof

o it during tie last %var ; and during the great unumber of years that I have
known then, I have seen nothing which could destroy the. good opinion I
entertain of their loyalty.

675.--Would you express as favorable an opinion writh respect to the in-
hablitants of the County of York t general ?

I consider the Canadian population, not merely of the County of York,
bunt of Lowr Canada, faithful and as loyal subjects as exist in any of His
MLiIesty's Doniuions.

676.-How then could Mr. Dumont represent as disloyal, those who hiad
prouoted or who attended the meeting of the 4th of June ?

I do not believe tait Mr. Dumont had in reality any doubt of the loyalty
of the oflicers wvhom he caused to be dismisseil ; but, in my o inion, I be-
liere that what induced him t acet in tis manner, wvas the declaration pub-
licly made by these oflicers of their intention to oppose his being again
returned as Member for the County : and that by the proceedings he adopted,
ie believed lie should diminish thiir influence, and hinder others fron fol-
lowinrg their example, or perhaps create a hope in those wv'ho would support
Iin, that lie would confer on then the rank of the otlicersirbe h d hbeen
disinissedl.

G77-Did not Mr. Dumont's conduct to his oflicers makce, it impossible
for then to continue the exorcises required by the Militia Ordinances which
Lad been revived ? aud did not the Governor, in consequence of this, offer
te give hin leave to retire ?

Whether it arose front his incapacity, or from dourbts be entertained of
the validity of the revived Ordinauces, (whicih doubts ie clearly manifested
by consulting a Lawyer Oi tie subjcet) the duty expected front him was
not performed. 'The .Governor thereupon offered hin leave to retire, a-
gainst which Mr. Dîuont protested, attributing tiis offer to soie under.
band dealing ; which, liowever, does not appear to have been the case, as the
Governor pernitted imt te retain the command, since ho wrisied it: the
Govertor's onily motive being to extricate him-from the singular dilemma
in which lie ires placed, beiig at ennity iwiti the whole, or the greater
part of his officers, at the sane. time recommnendintg Mr. Dumont to con-
tinue.the performance of his duty as usual.

D. B. Viger, Esq.
M. P. P.
&c. &c. &c

I have the honor to be,
Sir,

Your most obedient,
humble Servant,

(Signted,) C. Yoea.
Secretary'.

Montreal, 17th Angust 1829.
afy Lord,

68.-oj vo ucieve tant if tue ist Battalion of the County of York,were cale.into active service, the men woultd serve under tieoir present o have been desired by a Genei-l Meeting of he Magistfates of the Cit#
oflicers ? of Montreai, te lay, before yoiur Excellency a representation respecting the

Rather than be considered as rebels, tiîey would probably do se; butnot, extraordinary authority assumed by four of tieir number. namely: Jean
1 am well convinced, wvith the sati zeal. Marie Mondelèt, HuIgues Heney,' P. A. Larocque and Thomas Baron; of de-

(A paper writing laid before .the Committee by Jean Josepi Girouard clarng the ofiicial act of the Magistracy of former years to be illegal, and of
Esqçtire, making part of his 8tli answer, iras shewn te the witness.) prohibiting,oit of Sessions and without givingnoticeor ealling ameetinhe

679.-Do you know thiis paper ? execution ofthe orders of tiat body twice during the present season,ýofmn-
Yes-Itis the General Order of Militia of the 12th Jily' 1827, by virtue iy sanctioined atregular sessions; et the last of which (onvened upon lre.

of which mancy oflicers of the Ist Battalion of the County> of Yorkz, were vious notice and constituting eue of the fulest meeting of theMagitracy
dismissed, on tie Report of Lieut. Col. Duimont. The General Order ap. ever held at Montreal,- and after the audition of Counsel) the previous order
pears te have been cut or extracted from tie Quebec Oflicial Gazette, and ivas approvei of witi only one dissentient voice.
annexed toanother piece of paper, 'oniwhuici are ivritten tlie folloving words: This prroceeding of the four Magistrates is a deviation frorn the courtesy and

I have only time te annountice te you the arrival of the Steam Boat Cham-- the practice at Montreal, accordiug to which, notice to their associatesin the
•' biy, wrhich brings the following piece of good newis. Cormissionwtiould have been proper.

It.is a violation of Law, in as much as not one of the four was preserit at
(Signed) " R. Anroun, those Courts or Sessions of former years, whose proceedings tuey toocnuon'

themselves to declare il1eàal and one of the four was not een at-thIt tune
1825)in tue Comnission. And itisofdangerous tenden fer a p ofth

I saw the son of the Lieuit. Col. (wiho is Ad jutant of tle Battalion,) post fagistracy te array thremselves againtst and labour to destroy the official au.this entire paper, as it is described, on the door of the Parisi Church.of- St. thority ofthe body toviich they belong, instead o? allowin their errors if
Eustache. , The sanie General Order was aLseo published and read et the >they commit any, te ie: correctei b> a superior tribunal, which alone can bd'Chunrch, after Divine Serviee, by Major E. GlobenskyN,,.irho wras then a conpetent to determine between the M 'gstrates.wiho are actir for the cihy,Captain ; and iho ended, by nakiîg, the following renark, " The Officers and theinlividuals who may deem themselves aggrieved by the r actsmrst have -deserved it, for otherwise the Governor would not have dis- i mig perhaps, withnitt impropriety, restrict My statement t thmissed thiem." occtrrences; nevertheless, as the four gentlemen, above named haveassumed,681.-Was ittthe object of all the meetingsheld in your County, and the prior orders ýand determiations as the basis oftheir, raedeas, I havediflerent Parishes, in 1827, te consider of the Election and te present Pc- thouglt it irseful, at the risk of additional proxility, te rbezin the relation astions to Bis Majesty, and te the Parliament ? far back as the year 1825i- Te èominetice then at thit period: SA'number ofThey hadro othber to my knowiedge Magistrates having observed: with uneasiness the centinued eneaclunet,

made lupon the vacant groutnd betivéen the River and the former line of en.
closures in front of the beach in the City ofAMonteal; fearing aiso, that theseecroachients woull oon leaveno passage en.tthe citizens, tunless soee
courseir were taken whiËh might enable the Mirgstrates te prevent the further

nd Jnu 8t9. estension of these spoliations, and consideringat theMagistrates would havenoright ho prevent or to8nish sch 'further spoliations,uindess the remain-
ing spac'shonuld be laid out for a street or pubhe place 'for the benefi o? the

PEsExv :-Messrs. Bourdages Curvillier, eny Lesle ger and Ne City, deemed it necessary',in Angútst 1825, te call'Sessio forthe24th of
son that menthir ichir being assembledi t the Coirt Hoûsé,'fterdiiddotice it

was, by the M- istrate 9resent,nameySamuel Gale,ThonasPorteous Jean
Mr. ' .Ch PLerohnW iiam obrtsonGeThomas nTrn e orge Garden James

ChrMillar andGeorgoMofht resolved amòng other tiling',thatit "asexpedieut
Orderd, Tiet thé Chairman do write te His Excellency's Serretary-, or t cause a juryto ie sirumioried bytle-Sheieff'a erdingitd ta idterihinetire purpose o? obtairina co yof tie'Memorial addressed b'4 Mr. Gale te thénoëc'sity anti4iadvahtgie ~f laji oùt astrët fromntire Creeir t"Point

Tlis Excellëncy' on tÊe 'subjeot of thre'rsupersedeas spoken of iin tire Evi- Ca1lre as aa tire cerner of Grey.Nrnrs Street, iit hé'Stè.Anne:Suburb ;'douce, relativeho tire Petition complaining' o? Grievances' and of tireMe- 'In confomit; te tiiaelit a renw s i d ho the Sheriff foà
monal of thre four Magistrates afterwards disnussed.; un ing

[Adjourned until to-morrow.)

TucsdaY, 27th Janüary, 1849.

PREsENT :-Messrs. Vrger, fohrdages, Hêney, Cuvillier, Neilson and LCslie- n7h Jan. 1829.

Mr. Vigcr in the Chair.

Tie Chairman inforined the Committee, that in consequence of the order
of yesterday, ie liad immediately w-ritten to Lieut. Col. Yorke, His Excel.
lency's Secretary; and had this nornring received the folowing auswer,
with copies of the two Memoriais mentioned in the said order

CAsvt£ or ST. LEwis,
27th Jarnuary 1829,

Sir,

Having hadthe luonor of submitting to His Excellencythe Administrator or
the Goveriment, your letter of yesterdav's date, requesting that the Con_mnittee of the Hiouse of Assenbily, of whicli you are Chairman, might be fur-
nrisied with the copy of a letter addressed by Mr. Gale, Careiman of theQuarter Sessions at Montreal, te the late Governor in Chief, in theyear 1827,relative to an order of supersedeas given by four Magistrates of thet place
and also vith a copy of the memorial of those four Magistrates'to tote lte
Governorin Chief; I ar commanded by His Excellency to transmit you here-
with copies of these documents to be laid before the Committee.

Withi regard tu the iinfornation wvith which you requesti on tie part of the
Committee, to ie furinisied, as to the date t u bich an Address and Report of
the two branches of the Legislature of Upper Canada, voted on tire Sth
January 1822, relative to the financial difficulties between tihe twoProinces,
ivas receivei at Qiuebec; I amr commauedti by Bis Excellency to inforin ces
tait the letter fron Bis Excellency the Lieutenant Governor of U per Ca-
nada, trausmitting those documents, is dated tbe 22d Jauary 182r, ard ex-
pins teiet front tlie tim necessary for their preparation t hay iau orly n eenreceived oit tire precediug day freont tire Cicrit o? the Parieot, but tire'
date et which tis letter was received is not marked upou it now dues it ape
pear fron auy document on record.
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2th Jan 2o99 slnmoning ajury of twe'lve principalllouseholders. The Sheirjil in conse-
qence summnnhoniel aond ret <urnedl a paunel of, jurors on the i2th Septebril
1825, wVho, after beiesworn aid carged, returned t visit ti prenn uiesn
frame their verdiet, and report, w'hich they subîsequently podiced, andi thele-
bi amxong other thingis declareil it to be necessarv and advantageons to lav- out
a street fromi the Creek at Pointe à Callière as fir as theI ibonse of Nanhun
Hall, at the corner of Grev Nuns' Street, fanil to give sicli breadthi to thesaid
street as circulmistanices anu the extendiiiig coiiCrce (of the Port ight appear
(viz. to the Magistrates) to require ani justify.

This verdictand report were taken into consideration, ratified nit conlirm-
ed at a Session of tli Maistrates, hel at fie Court flous,e oi t le 1 7tli Sep-
tember 1825, at ivhjch were present, Sanie(l Gal., Jean P. Leproion, Thos.
Porteons, William Robertson, Pierre le IBnebervile and ierre de Rioche-
blave, who establish 3d anid gave to tle sail street anod public place all the
breaidt wh ich the previous eunlosures permit ted.

The widti in somne parts was unfortnnateh- his tiian would have bieen
sitable, had t heen in the power of lite Magistras t ] have increaised it, buit
it w,.as nevertlieless as broad as the rutil e space left b ihose who had lefore
thiat tine ererted eiclostris anuid buiblings to protect tiheir en eroachients.

This was ail that couil bie lne at the time, :mdul it wvas holied thiat the re-
sumption of these encroachimenl;ts minight lihereiifterinade thiiroghii the inter-
position of governient, after whijl a coivenient bre:dlth mlight lie om il
for the whole extent. Siupposinig any iniiividuials tu have previously pIos-
sessed a riit of property oni the groinid, compreheinh- in this striet or
place, the Magistrates nevertheless, under the Law, liaid a riglit to take it for
siuch a public purpose, because it hald always beein uniniclosed and vacant, and
the lcaw gives exoress power to the Justires to take the hulnecessaryfor tahnse
oliects, exceptin such laindsa are mujder peculiar enclosures, or are useil as
Gardenis or Orclîarls. The right of former proprietors in cases like the pre-
sent, supposing such rig'ht to have existed], would onily extend to a claini
for pecunmary compensationi or indenixitv, annl flot to prevent the oernpation
of the public, nor to resuie the poession of the Lroind. For a period ex-
cceiing 18 months, betweenx October 182.5 aid 'May 1827, no attemjipt was
made by any person te assume possession of the spiace thuls declareil to loi' a
public street and place. Occasional leljiecies idurjing that period, in iear-
inz.propertv upou this street for a longer time tt:m allowed by the riues of
Poice concerinî streets, were proseented and punisihedi by fijnes ; tluîs saniet-
ioning and confirming to the public, the procedilings vhereby the Magis-
trateshad assanuei possession and establisheil the street.

At length, about the beginining of May' 1827, infornation ivas easnally
given to somue of the Magistrates, through thi zeal of private citizens, that a
short time previously, one Stanley Bagg, hal enclosed ant taken possessmni
of a part of this space, and hadl put a teniemnent of a few' boards njailed together
similar to what is often seen upon the rafts tesceiding the St. Lawrence, anld
is often termed a Shanty. The Iispector of Roads for N3aontreal, (Mr.
Viger,) %iwhose dutv it was, even writhout wvaitingY for orders, to have prevent-
ed or removed this encroachment, nid to have given the earliest information
to the Magistrates, andi who hat neither acted or reported, was then directeil
to make his report uipon the sulijmeet. The Report of tl inspector wras im tonise-
quience male, and on the i9th May 1 :27, an ordier ras given at the essioni
(at which vere present, Samuel Gale, the Honorable C. Williami Grant, .1.
P. Leprobon, Thoias Porteous anid Thomas A. Turner, Esquires.) coi-
mandng the Inspector te do4 wlat lit was boniid withot such order to have
donc, namely, to execuxte the Law, by giving notice to flic trespasser (Stan-
ley Bagg) to'remove the obstructions, &c. and iy renoving then himself, in
rase the trespasser should not, against vlon tie expenses, charges anit legal
-penalty iwere afterwards to be awïardeil.

This, if not the only course wolhich the lawv aliowuedl, appearei the only pro-
yer, as being the onli expeditionsolne, heranxse the xiavigation being open, it
might be injurious to theinterestof the public, that the obstructions and en-
croachments should continue.

The Inlspector of Ronds at a subsequent Session,reportedto the Magistrates
that lie had delayed the executioi of their order in consequence of a couuni-
nicatiou from Stanley Bagg, from rhon also a petition, conceived in highly
inidecorous languuage, wVas received. le adxivaiced lis right to the ground, de-
'larei that he voulil maintain possession, and desired to be heard by Counsel.

The majority of Magistrates then present, were of opinion that lis pretei-
sions should be considlered, and Counsel heard on the suliet.

Regular notifications wrere given to ail the Magistrates to the eu that tley
'might be present and assist with their advice, ifthev thougit lit, the ila-
gistrates wo'ho liai before acted in the natter. Those who hat previouxsly
acted being alonc competent, if any vere so, to suspen d or supersele their
own previous determinations and orders. After various adjournniuts to suit
the convenience of Couînsel, the Magistrates te the inmniber of twenty tiwo,
* assembled at the Court Ionse on the 30th June last, whien after seeing a
promise made this spring on behalf of the Grey Nuns, to lease for a terni of
years to Stanley Bagg', the grouxd fron their wall to the watersxde, belmg
preciseli the space taken for the street at that part, and after hearing Nr.

fedard, on behalf of Stanley B fng, and the Solicitor General in reply, the
onder before given on the 9th May' last, vas approved by ail, except Pierre
de Boucherville, ani in coisequence the said order was directed to le forth-
with. carried into execution by the Inspector ofloats.

Hiad the commands of the Magistrates been acted upon, if there liai been
any thing illegn in the order of the 19th May, or in the proceedings of for.
mer years estg!Uiålishing lie street, it was in the powver of the party agxrieved
to have sought relief before a superior tribunal, which was competent to af-
ford him redress.

It would have been improper, even in those Mi'agistrates, wiho actei on
tie former oceasions and gave the original orders, to have friistrated or pre-
vented the execution by a supersedeas, afier they had upon further considera-
tien and a fullheariig, confirmeid their former determnation, and affer they
had from courtesy applied to, and received the approbation of their brother
Justices uipon the measires they hald adopted, an approbation they were not
bound to obtain. It would be more tian improper, it would bue highly illegal
in Magistrates ivho hait no concern in the original orders, who-ihd not par'-
ticipated in their proceedings of former years, to assume a superiority and pore'
émirience over the associates in office te declare their proceediigs ain former
ycars to be illegal; their récent orders uapon these proceedings to be of con-
seqtrence uinfounded, and to prohibit their officer from executing them.
Nevertlieless, all this will appear to have been done. The Inspector of

b Those presenit at the meeting were Snmuel Gale, the Honorable C. W. Grant. J.
M. Mondelàt,-Jean P. Leprohon, Jear, Bouthillier, Thomas Porteous, William Ro.
tiertson, Thomas Andrew 'I'xirner, Pierre de Boucherville, Charles Fremont, Hugues
Heney, François Ant. Larocque, Pierre de Rocheblave, James Leslie, George Auldjo,
H oratio Gaie, Peter MteGilI, William Lunn, Uobert Frostei llenry Griffln, Thomas
Baron and John Maison, Esquires.

Thultuis in his Replort toa Speciil Session beil at the Court TIonse on the I4th
lhir of J1ly last, ret lirineil, thbat as lue was iiii lie act of carryinig the orders of -- v
the Maîgistraxtes into ex-cuiition, on the 9th Jully, (this wras, howuever, tiro 27th Jaîny. Isa
days laitr thain lidier his noti.' for thei pu'rlnie, it nicelel to have been) a
supiersedeas w'as deliverel tgo limxî in vriting, uinder the hands of Jean Marie
Mndelut, Tingues Tniier xil Thomas iaroin, that there uupon lie desistel nn-
til lue siould report hie'coxn, id receive the decision cf the Magistrates res-
pecting; the sprsedes, ipon which hie pirayed their further ordiers.

A dlay or f wo afterwards another supersedeas, a <mere tr.aipi'niît of tli for-
umer, axcept that it limi tiex signatu <re <of Fraçois Antoine Larocque, ini ad-
li i oni to those ofthe tiree last amed Magistrates, iwas brouglt forwards
Iv the Clerk of the Pe ace, as h:aviig lvei left wvith him. The supersedueas
after a lon recital of tlhei- varions pnoceeuiiiigs, verdicts of Jnries, and deter-
inia jtiolis of 1 25, dieclares thei ro enrisse tio bc insnilicient, liai contrary to

laIrand the orderoif tei 9th Maylast fitmdel, (prelicted as they call it) uplion
theni to be als ilegal, state tlxt they conc'urred by error andmiistake wvith
others on the 30ti Junuie, in coinirmi ng the o olif te I9t May, and con-
<l<les by declaring ix that tysuersede, and order the inspector of Roads to
abustain froi cariigii it into xecutioi.

Now, in fitet, tie rconriirni'x'ce of these four Gcitlemeni on tie30th June, in
the order <f teli 19tlh May, could mot adid to its vaijlity, andii teiir recording
it vould have beei illegal, tfr inot one of the four gentl-mni, iwho signied the
superseds, vere lreselit on tle I9tl May la.st, or at anuy of the previois
Sessions in iS25, relating tothe street in qnestionî, and Mr Baron iwas not,
for nearl a ti live um xiionth after, even in the Commission of the Pence. If
they rv e rt'presient on the 3tth June, in confsequce cf the intimation, which
in acturdancxxe rith the courtromos practice genierally adopted in Montreil was
givti to theni, this coil give io right to set asideor violante the proceedinmgs
toif other icipeten<t Sessisxu, in lihich they hal nf liarticipated. Surh opin-
ions as they miglt liave cosei to exlress. wiuld uouless have liee re-
<'ived with pro i.np attention ; but, althoighi, for theum io have saxnctioined,
wuas unnxecess', andito hace remreed 'ou/d ilhave been iicu/pu/e; iievrtlie-.
less t':a'v tihitxili flit to dleclare tieirapprobition. If their approbation hal
nfot been ueivel, it woild nlot have beien possible for themu to have alletel re-
ent erri ii themselves,as a grounii for correrti ng preteuded aitecedent er-

rors of otiers, nor ixlieed, to h1ava takei any stepîs towvards correcting such
errors, vithout a coitifmletely iuiveiledu appearance of wrng.

The supersl os aove iiientioneul, axain ireventei the executinu f' ithe
order of thle 19thl Ma. brouglt tle mnatter again befmre the 1agistrates with

nxit any thing beig oxne, and enbl Patr to retain his possession insiead of
obliging him te apply to a superior tribuinal to Sanction his title, wohich the
aenforceenipt of the orier woeu <ld have dlone.

Tt remtainel for tie bodvof Magistrates to considier wliat mensures mightbe
adopted concernin the sprsedes, for wlhicii purpose a Session wias con-
vokm el uupon notice, viich after filjournmets et cn the 4fth instant. At
this meueting it wat represenred, that althugh for Migistrates to issue a su-
prsedras respecting their own acts, niglt tave bieen occasionallv Iratctised,
it was foiuide u<poin the pn-inciple, tlat a mani ilion snificient gronndiu might
countermand lis oui orders, iiure it was lawful for him to do so; but thuat
it w'ouîld by n meanus lue lwavys lawîrful even for those who gave to cointer-
mand theiir oni orders, to do even this in sote cses iighft be a flagrant
abuse. Far less couild it bie i (f, or decent, for Justices of the Pence to
issiue a supersmdeas respecting the ordirs ofother Justices of the Peace, orof-
ficially to declare tieir proemings illa'zal.

That in the King's Bench in Eiglland, it hait licou declared that if Justices
of the Peace takeilpon tieselves to supersede the warrant of a Justice hav-
ingx!coinpet ent jurisiliction of suci iatters; it is taking npon theniselves to
pîrejge thattiue Justi'e las done wvrong, nu it is a palpable and gross abuse
of their oflice, for which the court wi/i grant iniformllation ; that if such pro-
ceedings as these adopted li the foxnr Nagistrates could be tolerated, it might
prevent tle execution of all the regulatilms anîd orders ieretofore madle con-
cering the City of ?\lontreal, ndul d uh render the Magistrates of the City
wiholly inuefliciext and powerless, as often as the interest or the partiality of
two or three of their numîuber should be opposedto the proceedings of the re-
gnlaxr Sessions of fornmer 'ears, or of the Pntire boody, and wouildt Vholly suub
vert anud bring into conteiilit amuxonixu Dis Majesty's loyal subjects, the autho-
rityV of the Magistraer to whiclh the Magistrates themselves should be the
first te giveu their feleor snects ai exaiple of deflerence, respect and oe-
dience; aid wsould finaly introduce uncertaiity,conifusion and anarxcliy, wlere
coisistency, order and overnm<uent, ouglht to pîrevail.

Twro courses of conduct seeime to offer thuenselves to tie choice of the
Magistrates ; oue uras, to declare the pirohibitory order or supersedcas of the
four Magistrates, pronounxing ilhegal the oflicial act of Sessions, at wlich
tlher wrere nlot presient, to be n xanîndue assumption of superiority and juris-
diction, and insnit to the Magistracy, and a violation of the lai, and there-
Ipoxi t command the oflicer, non obcstante the supersedeas, to proceed to tho
execition of the ordler of the 19th May. But from the temiper sheuwn by the
four in their proceeings, aud by te onduct of their oflicer, it migit be ap-
preliended, if snch coimimand should be given, that they wuî'ni unot lesitate to
issue a newr supersedcas, <iori the oilicer to obey it, and this miglut be carried
on wiithlout end, or never aplproachi to a terminlatin, a most unseeinly contenu-
tion tn the 'Members of the Magistracy, hich msighît entirely subvert
the respect due to its authoritv, ev'en if such a resualt fbnned nopart of the

xotir5 of some of the signers of the supersedeas. To bring the natter to a
coinuisiim then, wu'ithout carrving on such a priolonged anid dangerous con-
tpcntion, or uecsarily exp>siIg li th dissentions of the Magistrates before
the public, seexemd the dictale cf propriety, andto accomplish thiis, there seem-
Pu cn other efficient niode than a repfresetation to the Goveînor in Chief of
Ille assumiption of power and superiority complained of, and their inevitable
tt'iiileei to rendher the Maugistraic' powerless, te the eut that such directions
îxight in conseiuence be given to le Crown Of/icers, or such measxures be ad-
opted as the ircuistaircs shouild appear to require ani justify.

To cause the representation tobemade, iwas therefre considereti the most
proper course to be taken, anitd resolîutionisto thuat efect, amoxg other things
ws-ere in consequence passed by the great majority of the Magistrates.

Three resoiutions I have the honor to subnit withi the present commuIcxm-ca '

tioi, as wiell as the other documents connected iwith the transaction aliuded
te, in case reference to thei should le desireil.

It remains for le te express my regret <ut having been compelled te trouble
Your Lordship on the present occasion, and i may assign as additional. rea-
sons wlhich iniienced ame antd soune of the others ii considerig the procced-
ing hy a representation to Your Lordship, to be the moest proper ftlat there
a pears to be, (1 will notsu a general p/an to frustrate authority, lest Ishoudd
he w-rong), but at least a general course of proceedings in various parts à
this Prohbe whose inevitble tendency is to jhustrate established -authxorutîes,

anx

A. 1829.
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i iand not uifrequently is tlis course pursued even by officiail characters, in re-
.,ay lation to the body of which themselves are members, or in relation to the

source fromtî wlence their authority emanates.
To trouble the superintending power vith light differences of its subordi-

nafe officers, wouîld lie injirrious to the inferiors, whose agency ought to be
as iucontrouled as is consistent with the public good, and it would be un-
pleasant to the superior authority, wlosc dignityshould be too highly respect-
ed to be resorted to on matters of trivial import.

,But vienl the course pursued by a part is frequentlv scli as to pervert the
auithority given, into the means of its own subversion, a reference to the
soirce of office, appears notrmerely to ho proper, but seems to become an ai-
soluîte futv, to flic end that the Executire may not ton confidently rely upon
tlie strengtli of any autlority, vhich a portion of its own inembers are render-
il,, inellicient, and tlat an opportunity miay be afforded of adopting mieasures
tore-establish such a degree of efliciency and energy as circuinstances muay
permit, or as prudence may be taught to require.

I have the lionor to lie,
Withi thc highlest respect,

Mv Lord,
Your Lordship's obiedient

and humaîble servant,

mode of proceeding lately adopted by the majority of the Magistrates, ofusiug injurious langiage tovards their fellows,and bringing them béfore tuie 2711 Jau. 189&Head of the Executive, with regard to matters lying in no way within the
province of His Majesty's Representative.

The whole very humbly submitted.

Montreal, 9th Argust 1827.

(Signed) J. MoNmarr, Taos. BAnoN,H. IEE, Fus. ANr. L oLAn*o

Truc copy,

C. yonr,
Civil Sec.

[Adjoiurned te the call of the Chair.1

(Signe.d,)

ToTlis Exellency,
Thec Rizl.rhflIonortible

Tli Earl of Daliosie, &c. &c. &c.

Truc cop,

SAMUEL GALE,
Ch. Q. S. Wednesda3, !28th Januar, 1829.

Mr. Figer in the Chair. s

The Reverend. B. Kelly, Priest, Curate of Sorel, aipeared before the Cont.niittee, and was examined as fol ows:.
y
r 6 82.-How many years have yon been Curate of the Parish of Sorel PEleven.

683.-Do o reside in the forough of William Henry, (Sorel) and haveYoti always lived tiiere since yon have been Curate of the said Parish P
r 68r 684.-Didl the thon Governor, fle Earl of Dalhousie, pass the Sunmer oft 1827, in tie louse belonging te Goverument, in the said Parish ?t Yes, ho îîassed the Summer there.

S f685.-Did the Governor, (Lord Dalhousie) reside there during the timeof the last General Election, and particularly during the time the Electioni das going on ir the Borough of William Henry, of a Member to represeitt, e s•id .oroli .
Yes--Te was then' living tihere.
686.-Was the said Election warmly contested ?
Very warmly.
687.-Did you receive from the then Governor, any communication re-lative to th Election, before or dring the time it was oing on?I recei ved none froma the Governor himself; but Mr. Welles communicatódto me a Note, ivhich had been written to him by the Governor's ordår, byone of his Aides-de-Camp, and which Mr. Welles had orders t c catto ie : this Ias while the Election was goingon.
688.--W bt is Mr. Welles, and what post does ho hold at William He ?Ife is Azent for the Seigniory, and Barrack Master.
689.-What was the nature of the communication you hayejust spoken*of ?
A flrcat of complaint to the Bishop, and even to the Minister of Staie in-Englax, if I did not stop one of the members of my family from inteiferingat the said Election.
690.-Who iras the said member of your family?My Father.
691.--I)iid Mr. Welles communicate to you the letter in question
whe showed it to me : I do not remember whether I read it myself or'uether hoe rea if to me.692.-From whom did this letter cone ?
Fron Catt. Maule, flic Governor's Nephew and Aide-de-Camp.693.-Who wvere the Candidates ?
The Ca ndidates were Messrs. James Stuart, (the Attorney GeneralandWolfred Nelson.
694--For- ibiicl of the two Candidates had yourfather interested himself?For Mr. WVolfred Nelson.
695.-What answer did you give Mr. Welles ?That I was entirelv fnacquainted vith my Father's proceeding; that Iiailt ot even heard tliem spoken of; and that it being my princîple not tointerfre i the Election, it was absolitelyagainst My mtentiona that hehad so acted.utl gnsmyieti
696.-Was your father an elector for the Borough PNO;
697.-Had you afferwards an interview with the GovernQr himselsome conversation with him on the same subject ?Yes.
698.-Was this while the Election was going on PYeR.
699-an you say iwhat was the nature of that conversation, and on 'atit turned ?
Thle conversation turned on the proceedings im" uted te my fathe withregard te the Election, His Excellency allegmg, thatthe sentaments nsfested'liv my father at the Election '.must of;necessity be mine, since halived in my louse, adding, that he.could not believe it was otherise, andtha he had been told that a cabal had long been formed ; against''e aGovernment, ith regard to the said Election.
700.-What remariks did yoi then make o hissûbject?
t re ked to tie Governor,'that altboiîghl did'not iyself intereae luthe1 Electi.n,.orteven .with politics,:irasa to kno rhat wasoing on; and that I could assure His Excellency tiat the inhabitants of the

b uogh o! 11 amHnybadl ,not in any mnanner been fora lon timeeîiballin'vith respect to this Electrouf; that itwas the buseinss of teuro-ment, t hattheyhadno ivisfrto ndowhaf might beofensive to himself or tthe Government, and fhatte ,opposif on was to Mr."-Stuartipersonaily,
70h.--Dt thaery time wras still abusimgall who came to vote against him.ý701.-fDil youvisit thie. Goverao in o uý fMr; Welles had mVi te yu en n consequence of the .c9mmunictfYes,

The Itey.
J.. B. ey,

h Jany. 1829.

PRSENT :-MesSrs. Figer, Hency, Lffcbvre, O Le a
dages.

C. oir,
Secretary.

To lis Excellenucv, George, aril of Dalhousie, Baron Dalhousie of Da
houisie Castle, Knigtli Grand Cross o? flic Most Honorable Militar

irelr of the Bath, Captainî General and Governor in Chief, in and ove
the Provinces of Upper and Lower Canada, &c. &c. &c.

May it pflease youîr Excellency
We, the indersigied, the objects of a lenuînciation on flic part of ou

fi-llows, wlieli is to be laid before Your Excellenvy by flic Chairmuan of th
Quarter Sessions at Montreal, in conîfornity iwith the Resollutions passed a
the Spîecial Session of Satuîrday last, owe it to ourselves, from the respec
ive bear to thefi Magisterial chararter, vith wrhich we are invested, to offe
somîe respîectful observations fo Yoiur Excellency.

On Sauirdôy, the 30th o? June last, at a Special Session, we concurred
ii an order given to thelRoad Surveyor fo demnolisha certain wvoouden house
erected on a piece o? ground, said to make part o? a street established by a
Judment oflh third October 1825, and to renove fth enclosures and hîm.
ber bywhic the said street iras obstructed.

On flic 7th ofJuly last, we signed a supersedas o ft he order gein te thc
Road Strveyor on flic 3Oth June: we were then convincel (as we still
are,) fit the. proceedings of the 3d October 1825, were irregiar, and the
e'stablisminent of the street in question illegal; there were ne other means
oispendinîg the execution of tle order given to the Road Surveyor on the
30th of June last, in ihicli we had by mistake concurred, than by granting a
.suPersedî'as.

Our brother Magistrates do not allege that our conduct iras illegal, but
they conîplain that we were deficient in courtesv towards themn, and theyaplly te Your Excellency, as their tribunal for ihle purpose, doubtless, of
oltaiining Your Excellency's opinion on this business, which they look upon
as o? very serions iunport.

Ouur olject was to bring flic discusion of this affiir before fle Court of
Kiing's l1ench, as the Superior Tribunal, by means o? flic supersedeas; and
ie couil not, it woiild not have been ·riglfit that we shiould, call a Special
Session, wvhich, besides that it might have disapproved our proceedings,
(ais the Resolutions passed last Saturday prove woiuld have been flic case)
cniild not have nvolated or annulled tlhe order ofithe 30th of June last. A
Court cannot alter th Judgment it ias given on a matter within its juris-
diction, and in flic foris prescribed bi law. And, besides, the supersedeas
war not presented to ns for signatuue, until the very day on whicli tic
Ro:id Surveyor was to execute the order of the 30th June. We were con-
vinedu from our own knoiledge, and that of Messrs. Bedard, 0Sihlivan,
aiil otlier eminent Lawvers at Montreal, tlat the supersedinig of the exe-
ciition of the orler oftlie 30th Junie, was a lawfiuli proceeding, and iwe
thoiight it our duty to grant the supersedeas in question.

But tlie .upersedeas ire had granuted miglit have been set aside, tlie over
tof lo ti.is is iaturally vested lin the Conrt of King's Bench, and it is efore
tlat Court that the question should be brouglit by flic intervention of the
Law Olleers of the Croira; a motion te this effect iras inade on Saturday
laîst ; Yoiir Excelleciiv iwill see this in express ternis, in the copy of the
sail iotion hereunto'annexed, it iwas made before the said Resolutions

were pit te the vote ; but ias negatived.
Wh1Lat cain beflie desigu of having recourse te Your Excellency in languige

as illiberal as thaft of the lesolutioiùs aforesaid ? This appears te us moreextraordiliary tlan te sufpcrsedeas,of iich otr- Brethiren complain with
soiuîcl bitterness; ,and look irith pain, both as Magistrates and as Citizenson thisiewr mode of purocedire, the tendency of wrhuich seems to be te sub-s4itiite a recurrence to the Execuftire, for the ordinary course of Lav, andTribiiunals, and to forent a spirit of-tale-bearing against fellowr officers, inwlioiii nothmg cali ble found but a love of dtiy, and a respect for the Laws.

We acknowledged thc error vo hald committed, ,iii concurring it tlie orderoftlie 30th of June lasf, iiasmicch as tee are persuaded that tlerocedinigsof the 3d Octoier, 1825, iere irregiular and illegalj ie granted a sutperse-des whîich ire lielieve te legal, und of which the Court of Kinug's Benchcan alone take coguizance ie have not been wvanting ina courtesy tovardsonir Bretlirenu, ii not acquaintiug them' ith ourdetermination to grant thesai suiperîsedeas, siîuee fis .act ias cii onur part purely iministerial. We
lave tli pleasuire of seehig thiat several of our Bretbrer, and those some ofthe best infortnedl, partake o'ur sentimentsi; sveral lavyers sanétion ourproceedirgs.; ire ex e aie are douibtless ight in"pecting, that
wir ellcat i ny, iielias no decision te pronounce on our supersedeas,:ivill at least declare dhat ft is rietouit reason, amd iithout an' reasonable
pretext, tînt we have been complahind of a haviuig been iiantingin c6ürte'-
towvards ouir Bre thren; ud ivill in this manner discourage the uînprecedented
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Yes.
702.-Did yon then speak te him, and did you enter into somne explana-

tion witi hm before the commencement of the conversation ?
ltold him that I came in consequence of a letter written by his Aide-de-

Camp to Mr. Welles, inculpating me in the business of the Efection.
703.-Did you after that time receive any new communication fron the

Governor, on the same subject?
Yes.
704.-.Wbat was the nature of this comnmunication ?
After the Election I wvent te the Governor's bouse, to call on himi, as I

was in the habit of doing from time to tine ; havinig spoken te onle of his
Aides de-Camp, he told mIe that lis Excellencv being busv, could net Seo
me ; I replied to the Aide-de-Camp, that it wts the saine thing, and that I
wOutld coue again another tinie ; two hours afterwards, I received a note
from Capt. Hope, one of tle Governior's Aids-de-Camp, ani written by
his orders, informing nie tlat lie ras commnal by 1lis Excelleicy, to tell
me, that in consequence of what had happened ut uy bouse, in relation to
the Election, Ilis Excellency conceived it to be contrary te his public duty
to receive my visits any longer.

705-Can you produce this note, or a copy of it ?
I cainot produce it at this moment ; ant I bcg to bc allowed uitil to-mor-

row to (10 so.
706.-Did you, in consequence of this letter, yourself vrite te the Go.

vernor, the Earl of Dalhousie ?
No,-but I sent au answer to the Aide-de-Camp froi wihom I hiad recei.

ved the note.
707.-Did the Governor send an answer ?
Yes.
708.--Can yeu la -before the Committee, the correspondence which pas-

sed on this subjet .
I cannot ut this moment; I beg to be allowel until to-morrowv tu do it.
709.-Do yen know André Lavallée, of Sorel?
Ves.
71.-Does le enjoy agood character ; and may his testinony be credit-

ed ? Is lie a proprietor ofreal property in the Borough of William Hleury?
Yes-he is a sober and honest man ; and a proprietor in the Borough.
Ordered, That André Lavallée be required te appear before the Commit-

tee to-morrow atten o'clock.

[Adjourned till to-norroir.)

Tltrsd<hy, 291h Januaiy 1S9.

PnEsr :-dNessrs. Viger, Leslie, Lefebvre, Cuvillier, Ncilson anud Rour-
lges.

Mr. Viger callei te the Chair.

.Andrê Lavallée, of the Parisi of Sorel, VoDageuir, was called before the
Committee, and examined astfollows:

.- Are you a proprietor in the Village of Sorel ?
Yes.
71 1.-Are yon an elector for the Borougli of William Henry, as proprie-

tor?
Yes. I have a building lot, (emplacement) with a louse and buildings on

it, and I reside there.
712.-Do you know Mr. S. Gale, of Montreal; and when dti yen last sec

hima ?
I do know him. The last time I saw him, iras on the day before that on

which the last Election for the Borougli of William Henry was te begin
towards the end of the month of July 18%7. I drove him on that day froin
Sorel te St. Michel d'Yanaska.

713.-Had yon on this occasion any and what conversation with hin on
the subject of the said election ?

Yes-he began by asking me wliether I wras an elector for the Borough of
William Henry; tapon my saying I was, lie askel me for which of the two
Candidates I itendeda voting ; I telt hina I did net 'now, and that1 liad
not yet decided for w'hom I should vote: lae then put his band into his pocket
and drewr it out full of mneyie, as it appaeared te me, (there were several
pieces of monev) saying te me, " if you will vote for Mr. Stuart, I will give
" you what 1 fiave in my liand."

714.-What was your'answer te this ?
I refusedi him, saying that I could vote without heing paid.
715.-Did not this conversation take place at Sorel itself, wlen Mr. Gale

spoke te yeu onx the subject ?
Yes-it began as wîe were starting from Sorel. Mr. James Stuart, the

Attorney General, ana one ofthe Caididates at the election, passed close by
us, with Mr. Wellesand Dr. Ifiland, lho were canvassing for votes. Whepn
they saw us they bowed and signed te ts te stop, but as 1 saspectel thiat
they meant te solicit my vote, f paid no attention, and drove on. Mr. Gale
thea remarked to me, that lie thoiglit Mr. Stuart was canvassing for votes,
and it was thereupon that the conversation 1 had with Mr. Gale, as i have
just relatedit, commenced.

7 16.-Can you positively say that Mr. Gale offered yen money te vote in
favor of Mr. Stuart?

Yes.

Mr. y. Crebssa efan Crébassa, of Sorel, Shopkeeper, then appeared before the Committee,
and was examined as follows:

717.-Do you know André Lavallée, of William Henry, the witness wrho
hasjust been examined?

I arn well acquainted with him ; ho is a perfectly honest man.
7 l8.-Was ho au Elector for the Borouitgh of William Henry, ait the time

of the last Election, in 1827, as being a proprietor ?
Yes-ihe is proprietor of a building lot, a hose in which hue lives, and

buildinags.
719.-Were -you present at the last Election held at William Henry, in

1827 ?
Yes-i attended every day, but net continually.
720.-Was tbis Election warmly contested?
Yes.
721.-Do you know Mr. Welles, of the said Borongh of William Henry ?

722.-Does he old any situation of a public nature in the place 3 j ?Cre6l0
lie is the Government, Agent for the Seigniory : I believe lie is also Bar-

rack Master ; and lie is a Justice of the Pesce.
723.-Who were the Caudidates at the said last Election, in 1827 ?
James Stuart, Esquire, Attorney General, auid Doctor Wolfred Nelson

of St. Dénis
724.-Did not Mr. Welles take a very active part at this Election, in favor

ofthe Attorney General ?
lie took an active part in favor of the Attorney General.
725-Waîs lie exposel te any threats on the part of cither of the Candi.

dates, on the suibject of the sai' Election ?
lie receivedi some fron the Attorneyv General.
726.-Viat was the nature of thesn'threats ?
MNr. Stnart adidressedl huim at thet Poll, dlurinîg the Elexction, antd thireatened

hii, that if lie ias net more active he vould report hima to the (Governor.
727.-Was the Governor, (Lord Dalhousie) at that timie liv in tile

neighbouîrlhood of the said Borouglh, in the Parish ofSorel, aud did he not
piss the Summer there ?

Yes-he passed a great part of the Sunnmer there.
728.-Were there nany persons preseut at the Poil when the threat you

have just spoken of wvas made to Mr. Welles?
Yes-a gr at many.
729.-Were thereseverail Justices of the Peace ini the Borongh of William

lenury at the time of the last Election, and what were tir nmes ?
There Were, l\tessrs. Robert Jones, John K. Welles, H1exnri Crebassa,

Anthony Van Iflland, ani the Rev. Mr. Jackson, Miititer of the English
Episcopal Church. WViti regar to the last, I do iot know whether he! lins
taien the oath in order te qualify himnself as M2agistrate : I have nover scen
hini nct in that capacity.

730.-Did they ail iniierfere very actively in tho Election, and in whose
favor dia thv interest thenselves

They al], ;vith the exception of Mr. Jackson, ani of Mr. Crebassa, (who
was Re.turiig Officer) took a very active part at the said Election, in favor
ofthe Attorney G3eneral.

731.-Were any of these Magistrates dismissedt?
They vere not.

The Rev. J. B. Kelly, again appearei, anai being calledi upon to pronnlue
Captain Ilope's note, antd the correspondence mentiotned lin his examination
of vesterday, produced Captain lope's note, and his own answer thereto;
wirici are as follows:

" Mr. Hope is directed. by Lord Dalhousie, to inform the ]Rev. Mr. Kelly
that after what las passed in his louse oaa the subject of tht hast election,

• His Excellencv does not believe it to be compatible wvith his public duty
' te receive Mr.'Kelly's visits for the future.

"Sorel, 14th AuguUst.Y
"sWilîlam1Henry, 15th August 18274

Mu-. Hope,
" Sir,

" The testimony of my conscience, and the rord of a person of a
ciaracter se highly distmigauished as Lord Dalhousie, who had told me that lie
acquitted mue of tle charges brought against me, appeared te me sufficient te
anthorize iny appearance without fear, and evei wiî-th confidence, before l s
Excellency. Certain reports spread imitnong the Clergy, were the occasion of.
my visit. Assure His Excelency, that I am rendy to nake every sacrifice,
rather thxan expose ima te be waanting in bis pmuli duty' ; anid thiat I ain
ev-en readly te inake applicationi to the Bishlop te remove mue fromn this place,
if His Excellency tinkals the thaing wîould be advanutageous to the welfare of
the Government. Assure His Excellency fîuther, thiat if the person îwho
hias occasionedi this misxuderstanîdinag, huad been less near to me, I shouldi
have inmediately dismissed hni frou my ieuse; as it is, te have tone so,
would have been an iileard-of act, and one which I could net have con
mitted without beiig wanting in a sacred duty,-that of filialpiety.

I have the honor te be,
Sir,

Your very humble and obdt. servt

(Signed) J. B. Km Y.

Consideriiig Lord Dalhousie's letter as being of a private nature, Ithan
I have a righat te refuse it, and will not produce it except oi the express
order of the Coumittee.

The wituessthen wvithdrew', anid having returnei, the Committee expre
ly ordered him te produce the said letter. On vhicih the witness produced
te the Coaniuittee the said letter, and his auswer thereto, which are as o
lows :

Sorel, luth August 1827

Sir,

" Mr. Hope handed me yeur Letter this morning, and I think it rugh
te explan myself as toits contents.

" Iwillinglyadmit that you did not. ourself interfere in this eleèCidn bni-
ness ; but I cannot for a moment doubt that the settiments manifestdb
those wlio compose your family arc aise your own. It bas become -i'
fashiouable aimîong the Canadians, to'oppose the views ef His Majesty s o
vernaient, and to abuîse His Representative. I do not disputethis- rih tî
act thius; but for the same reason I have a right to refuse to e mingle an Ïhe
society of those who; think, in private, in the sane maaner. 1 do filiketg'e
flatterers, wlo, iu secret, think n another manner. I bave lona led e.
treat ivith indifference those who entertain such sentiments. It iantt
nature to play the hypocrite, and te conceal my real oinions Scb be W1,
my principles, I should be unwilling te receive your :visit. Ilioä
design te trouble you in the execution of four duties iere, norù èrso
either writhin or withut your bouse: you canuot imagine that I m-
of entertaining the idea of molesting your father wrhile he u muler thei
tection of his son. '

t< Yot wish to see me on the subject of the: rumeurs i
cerniung the conduct of the Clergy : I think it ny duty te roeuse suc f h
interview: this matter remains between me and te Bs if h

9
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MrREseNTr icessrs. Vier,

Mr. Viger in flic Chair.

Heaey Cuvillier, eslie, and Lefdre.

Mr. SamuelNeilson, ofthe City of Quebec, appeared before the Commit-
tee, and .was exanmiued as follows

73.-Areyou not Printer and Editor of The Quebee Gazette ?
Yes,

neVcessary t taie ognizance of these reports. the moment does not appear
tome favorable for judging of wlat deree of credence they are worthy Un-
uer all the circumstances, I cannot tlinit yoi ivould have more plènsure in
visiting me. than I should have in reeiving you.

le On matters of business I am ready to see you, to listen to you, and to
answer you, as I should bu to (Io the same towards any other peison who,
muight he a stranger te me. My object in living in this village, is to be quiet
and retired. I avoid busving myýelf with political affairs, which have un.
fortimîately been brought te my very door, in a manner altogetier disagrec-
able.

I endeavour te keep thieni at a distance from nie, and to learn as little as
possible about thmei during the little tine I have to remain hore this
untuer. I have no intention of lurting the feelings of anyone; but I also

canuiiot permit any onte to offend mine. Busy yourself in your duties, I shall
nlot molest you wvhile you are etgagedl in performing then I shall be happy
to harn on somte future occasion that your flock have learned to " fear God

I al honer the Kiing ;" a maxim which they nay serve for a guide
throuîglhlifu.

I am your very obedient,

(Signed) DALHOUSIE.

To the Rev. Mr. Kelly,
Sorel.

Williarti Henry, 18thAdgust 1827.

« Sir,

SIwill not abuse is Excellency's goodness, in doing me the honor to
answer himself the letter which I addressed te you, by writing dircctly to
him, for fear of naking him lose that time which is precious to him. I
shall content myself ivit saying, that my letter contained only the expres-
sion of iny real sentiments, and ias net written for the purpose of soliciting
an interview which I bad ceased to visled for, from the moment I learn-
cil fron your note, that it would be disagreeable to His Excellency. I
de'eply regret the loss of lis Excellency's esteen ; but I should feel his dis-
pleasure mnucl more keeily, if T bail deserved it: my short visits occurring
rarelv, and ut times ihen politeness, decency and respect made it right that
I should pay them, did neot mark the couluct of a flattere,r. As far as re-
gards ruy loyalty, I gave more than one proof of it dùring the1ast Amnerican
War, and tiit to the knowledge of the whole Province. Before, during,
and since that period, I have never failed on every fit occasion, to inculcate
in the minds of my Parishioners, principles of obedience and subordination
townrdls Iis MLaesty's Governiment ; principles upon which I have myself
constantly acted in my conduct towards all my superiors, from whom I can
iy with pride, 1 have neyer drawn reproach upon myself.

" I have the honor te be,
" Sir,

" Yourvervhumleaund very
" obedient servant,

(Signed) J. B. Kr.v, Pt.',

Mr. Hope."

(The orignials of whicb documents were returned te the witness.)

732.-Have yon deposited the original notes and letters which form this
correspondence in anyoifice; and where ?

I have deposited them in the Archives of the Bishop of Quebec; and it
is fron thence that I have obtained thom, in order te lay them before the
Comîmittee.

733.-Why did yo so deposit then
The corresponîdence which had taken place having given me rooni for be-

lierinigI that IlHis E xellency might pursue the matter further, I thougiht it
rigit to deposit then there,- in order that they might serve for myjusifica-
tion, when time and place miglit require.

734.--Were you solicited by any person, and by whom, to take part in
the said Election?

Yes ; by the Attorney General.
735.-When,' andin what manner?
During the Election, and in aut earnest màniei.
736.-Did lie point out any private motives to induceyou to vote for himu,

and to interest yourself in bis Eletion ?
Yes-in the first place he told me, that I ought te make him a recompense,

sceing that my father hlad hurt him in bis Election.
737.-Did lie press any other motive on yoi; ind what motive?
Yes-hiejoiied to the motive of which I have already spoken, that the Go-

vernor would be very angry if he lost bis Election.

Ordered, That Michel GlackemeyVer, of Berthier, and lIarcisse Crébassa,
of Sorel, be required te appear before the Committee, without delay.

tAdjourned to the caU of the Chair.

Saturday, Sst January 1829.

*«Ls. MONrz'AMBER,

Acting Provincial Secretary'."
o~.

739.-Is it not the one w-hich is sometimes called by the public " The Old M r. S. eilson.
Q1uebec Gazette," to distinguish it from anotlier ivlucli lias been'published
for.some years i the sane City, under the samenane? 3st. Jan. 1829

Yes.
740.-How long bas the Quebec Gazette whicb you print, been piiblisbed

in this Province
Since the carly perioî of lie year 1764.
741.-Wieii ivas the second Quebec Gazette, of which you have spokèn

established ?
T'ie first number ias publisled on the 30th Ooctber 1823
742:-How and under what anthority has this new- Gazette been estab-

lisled ?
It was etablisled by order of the lafte Governor in Chief, Lord Dalhousie,

subsequently to a Proclumaticu of the 231 October 1823, declaring therein
that lie recallel the Connissionof King'sPrinter which I held, and gave it to
John Charlton Fishier, ut the same time appointing him Editor ofthe Quebec
Gazette, and directing especially allSheriffs, Servants and Officers of the Crown

ft insert all official communications, notices and advertizements whatever
"relating te theiroflices respectively, in the Quebec Gazette so te be printý
"ed by the said John Charlton Fisher, and by his successors in office duly
"appointed tiidei andby virtue of Letters Patent under tlie Greal Seul."

743.-In whicl Gazette ivore the advertizements of Shei'ifts' sales inâ
serted before the establishment,of this New Gazette ?

They had been uniformly published in the Quebec Gazette which I priht,
since the passing of the Ordiuance 25th Geo. III. cap. 2; under the special
provisions of that Ordinance.

744.-Was the Executive Government proprietor of the Quebec Gazette
printed by yen ?

No.
745.-Was the Government interested in that Gazette in any othci way

wbereby it miglit be authorized to dispose of the Gazette 2
No.
746.-Did any of the Ju'oprietors of the Quebec Gaiette whîo pieceded you

receive Commissions as King's Printer ?
No-thbey were paid for wvhat Government gbt published in the Gazette,

ànd foi- ethler printing; but I have uo knowledge of any ofthem ever holding
Commissions; stad I know that the Law Officers df the Crown, whio had an
easy acculAs te flie Archives tif fthe Province, did nlot exhibit such a Com-
mission ut the trial insfitîlted ln 1824. In some years they received a fixed
sunm for printing, but since 1790, Government lias always paid for any work
donc, ut flic regular price oflhe trade.

747.-Whecn and by whiom were yeu Commissioned as King's Printer?
I received a Commission -of King's Prinfer ln 1822. Colonel Ready, the

Civil Secretary, hîad some timeo before written te niy fathier ou flic part of fthe
Gonvernor lu Chie?, Lord Dalhoeusie,'stating fthat His Excellency had seen
wvithi regret " the conduct etoflhe persons (wvhoever thecy were) wvhe had been
" emnployed in Editing fthe Quebec Gazette, and that hec bad determined te
" adop>t a course which shall effectually provide against a continuation o?
" suc h conduuct." Thils letter wus dated the 6th April 1822.

Mr. Neilson, Senior, answered thisletter:on fthe 2th oflhe sanie month, and
sfated thiat "lice might be permitted to state his apprehensions fthat His Ex-

"cellency hiad not had an opporftunity ofbecoming fuilly acquainted with the
" relations which flic Government o'f flic Colony' had hitherto hîad wvith the

"Gazetté,' thiat as te himself lie could not be concerned in the piibli-
cation oflhe paper on an>' othler plan; thiat flic Gazette had been established ut
flic private costs of Brown and Gilmore, and by' a list o? subscriptions, fihat it
hadlbeen transferredl b>' sale to his brother Samuel Neilson;and by' Will made
over to himi in 1793 ; thiat the paper was private property. That beowever,
hec had determiincd some fimie back to miake a sale e? the establishiment to my-
self und! M'r. Wmi. Cowan; and thiat I seemed udisposed to0 enter iirto semé
ai-rangerueonts ith Government, and that flic business wras mine.

748..-Have yu¶n received subsequently any new written commuinication.
from Government on flhe samie subject ?

I soon after obtained a Commission of King's Printer, a copy of which I
lay' before flic Commiitee.

PmovINcE oF
LowvER dANADA.

Dalousie, Governor,

George the Fourthi b ytc Gies of Gd of the United Kingdom o? Great
'Britain anu Ireland, King, Defender of flicFaifth:

" To our trust>' and well bèloved Samuiel Neilson, of our City of Quebi e
gentleman, and to ail others te ivithese presents shall comnep orfmay 
any w Ise ioneerf L; greetig :

«Know ye tat wehave taken into our consideratiouv teknowedge, integrity
and ability ofyoun fEl said Samuel Neilson, of our especialgrace, certainknow-
ledge and cmure motion, have assigned, eonstituted and appointed, and by
Ahese presents do - assign, constitute and appoint you f the2 sid Samuel
Neilsn, to be or Printer within our Province eof Lower Canada:To have,
hîold, exercise and enjoyc e.aid office, unte yeu the sid Samuel Neil-
son, for and during our' pleasure and during oursresidence ;within our said
Province o? Lower Canada, together with il aid singular, the right*; pro-
fits, privileges and emeluments oflct said office belonging, wit1t ful power
ail and every tfli righs and duties belonging t flct said ofec, te exercise
and perform, in as full and ample a mannea as flie same by Law may or oughit
e In tetione y whereof we haec oui' letters to be made Patent

"Inr tesit in c73;ta h ae aus fliae oet.Tatlovv

and tle Great Seul ofrnr said Province cf Lower Canada, te be hereunto af-
fixed: Witness our trust>' and wellbeleved George, Earl;oe Daihousie,
Knight) Grand Cross of the Most Honorable Militr .Order of ithe Bath,
Captain General and Governor n Chie? in and overs ePro'vine of Lower
Canada, Vice Admiralor the saine &c. &c at our Castle of.St.Lewis,inour
City of Qebec in oursaid Province, the third day ofJuly, in the year of our
Lord ine thousaud ceight heudred and fwenty tii-o sdin the t onrd Gear of
enr Reign. D<~~* y~j<~»

il. lin7. IBiD.



9 Geo. IV. Appendix (E. E.) A. 18294

T continued topuhlish my paeras usual,and! atthe request of the Governor's,
Secretary, Colonel lleady, 1 placed the words " by autlority," at its head.

On the 30th August 1823, 1 received the following letter from Mr. Secre-
tary Cochran :

" Sir,

Castle of St. Lewis,
Quebec, 30th August 1823.

1'I am directed by His Excelency the Governor in Chief to acquaint you
that various considerations have determinied him to entrust the Edteorship of
the Quebec Gazette in ivbich you have hitherto been acting, to Mr. J. C.
Fisher, te whom you will please to give such information as he nay require
respecting the mode inwhich that ;aper has hitherto been conducted, sO far
as relates to the expenses ana profits uf it.

"I have the honor to be,
Sir,

"Your most obedient humble servant,

4 S. Neilson, Esqr.
A. W. COCnnA,

Secretary."

1 bave not been able to find a copy of my answern~aonz my papers, but.
theanswer was in substance, that I would communicate with Mr. Fisher on
the sutbect. No arrangements took place with this gentleman, and Ire
ceived on the 10th October, a letter fromu Mr. Secretary Cochran in the word-
following:

" Sir,

Castle of St. Lewis,
Quebec, 10th October 1823.

î« laving submitted te lis Excellency the Gorernor in Chief your letter of
the September, stating your reasons for not being able te carry on the

ublishing of the The Quehec Gazette in conjunction wtith Dr. Fisher, as the
Editor, on the terms lie required, and on which alone le can make such an
arrangement; I am directed by His Excellency to acquaint vou, that as you
have failed in coming to a satisfactory uderetanding-, it only remains for him
to carry into effect the determination, whiclh considerations of the public in-
terest have led him, as yen are alrcady auare, to adopt, by recalling your
Commission as King's Printer, and leaving the whole publication of The
Quebec Gazette to Dr. Fishuer, as Editor o? the Gazette and King's Printer.
Dr. Fisher will net be able immediately to enter upon the effectual execution
of the duties belonging te the latter Coinmission, but lie is authorized te makQ
such temporary arrangements, as he may think proper, for conducting this
part of bis duty for the present.

" I am Sir,
Your most obedient servant,

A. W. CocintAi,
Secretary."

" Mr. S. Neilson.

On the 4th November 1 addressed the letter subjoined te the Governor's
Secretary. Quebec, 4th November 1923.

« Sir,

"I have the honor toregnest thatyou would be pleased to furnisu nie with
a certified copy of any complaint ilich may have been laid before lis Ex-
cellency the Governor in Chief, against me, in the office wlhich I had lthe
honor of holding as Kin's Printer, and of which I have lately been depri ved.
Also certified copies of aIl such statements, docurnents and evidence, as iay
Lad been laid before lis Excellency the Governor in Chief relating to, or in
support ofsuch complaints, and remaining in your office.

I have the hionor te be,
Sir,

Your very obedient and humble servant,
SA31UEL NsEILON,"

To wmhich I received the following answer :
" Cstle of St. Lewis,

Quebec, àth November 1823.
"Sir,

" have submitted to His Excellency the Governor in Chief, your letter of
the 4th instant, in whichî you request to be furnisled with a certified copy of
any complaints which bave been laid before His Excellency anainst you, res-
pecting the office you lately held of King's Printer, and certifie copies ofsucl
statements, documents and evidence as may have been- brought ?orward in
support ofsuch comnlaintsand may remain in this office. And I have it in
commaudfrom His Excellency to acquaint you lin answer te this a plication,
that Ilis Excellency does not deen it expedient or necessary tomate knownl
te you, further than bas been already done by my letter to you of the 1oth
October last, the particalar rounds and reasons for which the Commission
granted' o you has been re ed.

f 1 have the honor te be, &c.

A W. CocnTAaN,
Secretary."

At the same time T had addressed te Mr. Ryland, the Clerk of the Execn-
tive Council, a letter nearly of the sarne import, viz

" Quebec, 4th November 1823.

« I have the honor to request that you will be pleased te furnish me with a
oertified copy Of any compaute wîch may have corne before His Majes-

!Ir. S. Neison,
ty's Honorable Executive Council against me in the office which I lhad the Mr.
honor of holding ofKiug's Printer, and of which I have lately been deprived -

also certified copies of all such statements, documents and evidence, as nay ais. ji.îa2.
have been laid berore the said Honorable Executive Council, relative to or in
support of such complaints ; also certitied copies of all the proceedings had
thercupon by or before His Majesty's said Executive Council.

1 have the honor to be,
Sir,

Your very obedient and humbleservant,

S.MrVL NEaLsoN

The answer is subjoined.

Executive Council Office,
Quebec, IthNovember, 1823.

Sir,

In answer to vour letter of this date, requesting to have communication
of Documents whic you conceive to be lodged of RIecord in this Office, I cau
only say, that in cases where an individual wishes to obtain information front
the Council Office, respecting inatters of State, it is necessary in the first
instance to obtain the special permission of the Governor or person Adminis
tering the iGoverneut of the Province, without Ihose authority it would
be a breach of trust on the part of Clerk of the Council, to make any com-
munication of the kind.

I amn,
Sir,

Your obdt. hble. servt,

IIEREiNA W. RYLAND.
Mr. S. Neilson,

Quebec.

The Proclamation I have alluded to, had been publilshed in the interval
with a notice, in the Mercury, somte days preceding the day of its publica-
tion.

1subjoin both.

Provitccof
Lower Canada.

DALHOUSIE, Governor.

George fhe Pourth, by the Grace of God, of the United Kingdom of
Great Britain and Ireland, King, Defender of the Faith.

To all to whom these presents shall corne, or nay in any wise concern,
Greeting

A PROCLAMATION.

Whereas, by Letters Patent, under the Great Seal of our said Province
of Lower Canada, bearing date at our Cistle of St. Lewis, in our City of
Quebec, the third of July, in the year of our Lord 1822, and in the third
year of our reign, we did assign, constitute ccd.and point Samtuel Neilson,
gentleman. to be our Printer within our Province o Lower Canada, for and
during our pleasure, under and by virtue of which said Letters Patent,"since-
the date thereof, the said Samuel Neilson has printed and publishedthe
Quebec Gazette : And whereas by Letters Patent, also under th Great
Secal of our said Province, bearing date at our Castle of St. Lewis, in our
said City of Quebec, the twenty-second day of this resent month o? Oc
tober, we have declared tlie abovc-mentioned Letters Patent to be null and
void and of no effect, and have assigned, constitnited and appointed John
Charlton Fishier, Esquire, Doctor of Laws, to be our Printer, within our
said Province, in the room and stead of the said Samuel Neilson,w ith ful
poWer and authority, ail and! every the riglts and duties belongin tothe sad.
Office of Printer, to exercise and perfori; And, further, wlereas y our Lt
ters Patent, unîîder the Great Seal of our said Province, also bearg datea
our Castle of St.Lewis,in our said City of Quebec,the said twenty-second d
of October, we have assigned, constituted and appointed thedsaidJoh
Charlton Fisher, to be Editor of the, Quebec Gazette, with fuIl poweral
and every the rights and duties helonging to the said Office of Editor,. to ex
ercise and perfori; to have, hold anla exercise and enjoy the said Olice o
Printer and Editor of the Quebec Gazette, unto John Charlton Fisher for,
and during our pleasure.

Now therefore know ye, that we do hereby make known the same to al
our servants and Ofcers of the Crown, and by these presents do require'al
and every tleservants'and Officers of the Crown whomsoever, and particu
larly ail Sheriffs, te take notice of the same and govern theinselves accord
ingly, and ail and every the Sheriffiî, Oflicers and servants of the Crown are
hîereby especially directed to insert ail Official communications, Notices, and
advertizements vlatever, relating to their Offices and the duties and services
of their said offices respectively, in the Quebec Gazette, so to beprintedby
the said John Charlton Fisher, and. by bis successors in Office, da
pointed under and by virtue of Letters Patent under the Great Seal of Our
said Province.

In testimony vhereof, we have caused these our Letters te be d
tent, and the Great Seal of our said Province of Lower Canada t be.h ee
te affixed. Witness our Trusty and well beloved, George, Eari of Dalh
sie, Knight Grand Cross of the Most Honorable Milita r Order ofthe

&c. &c., at our Castle of St. Lewis, in our City of: ebec, in ou d
Provine, the twenty-third day of October, in the yearof o Lo ne
thousan eight Lundred and twenty-three, and 'in the fourth year,- o?*
Reign.

Ls. Montizambert,
Actg. Prov. Secty.

fi Sir,
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To the lion. H. W. Ryland,
Clerk, Executive Council.

Isubjoin Mr. Ryland's answer.

I have the honor to be,
Sir,

Your very obdt.lumble servt.
(Signesd) SMUEL NEUSON.

Executive Council Office,-
Quebec, 16th April 1824.

In answer to the letter I have this day received, fron yno, requesting
to be furnisled wvith a " Copy of any entry or entries in the Register of Bis

(Extract from the Quebec Mrcury.)

Caistle of St. Lewis,
Quebec, 17th Oct. 1823.

His Excellency the Governor in Ciief .having found it expedient to en-
trust the Commissions of Editor and Printer of the Quebec Gazette to John
Charlton Fisher, Esq. L. L. D.

Public notice is lereby given thereof, and the Quebec Gazette will, for
the present, and until further arrangements can be made, be issued and pub-
lished i" By authority," from the Ollice of the Quebec Mercury, on Thurs-
day in every week, of which ail Public Officers and Departments of the
Civil Governiient are required to take notice, and govern themselves accord-
in'gly,

By Command of lis Excellency
the Governor in Ciief.

(Signed) ANDREw WVH M CocaRAN
Civil Secretary.

i instituted proceedings in the April Term of the King's Bench, at Quebec,
laving claim to the right of priuting in my paper, the Sheriffs Advertizements
ivhici had, since the proclamation commumscatei above, been puthlished in
the ner Paper which had assumed the title of mine, by Order of Bis Excel-
lency Lord Dalhousie.

I again addressed the Clerk of the Executive Couneilas follows:

Queber, 15th April 1824.
Sir,

I am advised by my Counsel, in the proceedinga nom pending in [lis
Majesty's Court of Kinsg's Bench for this District, relative to the Quebec.
Gazette, that a copy of any entry or entries, in the Register of His Majesty's
Execustive Council for the affairs of this Province, on the subject of the
annsuslliing of any Commission of King's Printer, or relating to the insertion
in the Quebec Gazette of the Sheriffs Advertizements, required by the Ordi-
nance of the 25th Geo. 3, cap, 2, are necessary for the ends of Justice in
the said, proceedings, as also of the names of the Couicillors present in
Cousncil at the tune, to vhich such entry or entries relate.

I therefore feel myself boutnd te request of you as Clerk of the said Execu-
tive Couîncil, a certified copy of any such entry or entries with the names of
the Councillors present.

" Mýesty's Executive Council,'" on the subiject of. your Commission of
Kinsg'a Printer, &c. &c. I am under the necessity of replying, as. I did te a It la Ordered,

femrapplication frein yen cf thisnature, tisat, witbont tise special sanc-n
tion of tie Governor, ycua naise ne communication frostieIlecords cf That Samuel Neilson taie noting by his Motion for a Mndamus and Te Kig vs.
tise Executive Council, and tiat it is absolutely necessary,,,you should, in the same is hereby rejected; with costs. The Maygrvu
the fsrst instance, obtain His Excellency's authority te enable me te give he Myorf
yen any information relative to the proceedings of Ris Majesty's Executive Koec T. R, 259.

Cttesi c nc'Kng'sBfnte, QueStec.at
Counceil, on matters of State.. 5.

I ara, Sir,,
Your most obdt.humble servt.

E.rparte. se
SamuelNeilsonï.)

On the motion for an Injunction.

(Signed)
Mr. Neilson.

In the mean time the proceedings ln the Cour
made by my counsel for a mandamus, to Mr.
juniction te Mr. Fisher, the Printer of the new
costs, on the 19th June 1824: and I place befor
ment delivered by Mr. Chief Justice Sewell.

Exparte.
Samuel Neilson

On motion for a Writ of M1,

H. W. RY>. motion bas also been made in this cause, for an Injunction, com.
manding and enjoining John Csarlton Fisher, his servants, workmen and
agents, te desist frein prinstinsg andi pîublisising in tise Quebec Gazette, (a pa-
per purporting te be printed by him as Printerto the King) the Advertize-

contued, t n ments ayi reqet o published in te Quebec Gazette, hven
Sewel, Sàeriff, andi Lada are aeized by te Sberift, under Writs of Execution,
Paper, were dismissedi with 'andi

e tise Comnuttee the Judg- a he same affidavits are offered a saupport cf this Motion fer.an Injunction,
as are offeredi lu support cf tise motion tor a Writ cf Mliandams. But ad-

King'a Beach, Quebiec mitting thsat bg Law tise" Adivertizements cf Shseriffs' Sales must necessarily
" lie inserted m" TieQuebec Gazette, printed by Samuel Neilso," wi
it follow thsat John Charlton Fishser has net tise rigit te insert the saine Ad-
vertizements l tise King's Gazette, if hescee fit te doso?

It is plain that there is ne groun whatever fer the Injunetion .which has
beenasked, therfore,

andam us. It is 'Ordered, That Saniel Neilson take nothing for lis motion for a
l N ore il lu t a t e oafie rejcei w t ct

We have before lus a motion on tU e par o a e , aaul r
lllanîdauisss, directet te the Sheriff of this District, commanding bim te cause
to be printed in anewspaper, whichis published by Samuel Neilson, under
the Titie of the" Quebec Gazette,". all Advertizements required te lie pub-
lished in the executiton of bis Office, 'when Lands and Tenements are seized
to be sold by Décrêit.

Thuis nmoton is foundedi upon affidavits madSe by Johnu anti Samuel Neilson,
sn which it is stated,- that mu the year 1764, William" Brown and Thomas
Gilmore, establishedi in Quebec, with their own finds, a newspaper, inti-
tuled, The"Quebec Gazette

TIaton the death cf the saiS Wn. Brown, the said establishment was
purchsedby bis Nephew, Samuel Neilson,,who continued tie newspaper,

iullotit byW~iI1 te bis Brotiser,'"JoiuNeilson. '

Tuat on tye 1at of y 1822, tise sai Joi Neilson sld bis printing es-
tablishment and his right tothe Gazette to his son Samuel Neilson and Wm.' -

Cowain, and since thsat period, te saiti paper as continued te be printed by'
the said 'Samuel Neilson ant William Crowan, for thiir benefit. It ls aso
stated, tsat during the whole of thé time sice the establismentof the afore-
nentioned newspaper, the Advertizements reqmured by .the, Ordinance of the

25th Geo. III, cap. 2, sec. 23, tebe published in tise Qebec Gazette, when

Wdnesday, 4th February 1829.

Mr. Pi"rre
PRESENT:-Messrs.Viger, Heney, Lefebvre, LeslieWand Çuviler.

M%1r. Viger in the Chair.

Mr. Pierre Triganne, of the Borou A of William Henry, Bailif of thi
Court of King's .Beach, appearedIbefore tise Coimuttee, and was

exammued as follows:- -

749..-How, long have you been resident at.illiam Henry?
For nearly two years.

9 Geo. IV.

Lands and Tenements are taken in exeention by the Sheriff, were publish- r S. Nelssn.
ed in the paper printed under that Title, by Sanidl Neilson and bis prede- i = ...

cëssors. . Jan. 1829
The inference drawn by the applicant, Samuel Neilson, from tie facts

thus stated: that by a just construction of the Ordinance in his favoir, the
Sherifought to be restrained from publishin, bis Advertizements of Sales
by Décrêt in another paper, which is aiso entitled the Quebece Gazette, and
is publishsed under thse authoerity of thse Crowvn, by His 31ajesty's Printer ;
andi the Mandamuses is asked to restore him to bis right of pritng all such
Advertizements upon the ground, t .at title to the Quebe Gazette originally
printed by Brown and Gilmore, is vested n tihe applicant, anti tiat the
Ordinance directs t e Sheriffs' Advertizements of Sales fy Décrêt te be in-
serte d in t he" Q S ebec Gazette."

The Writ of Mandams is a prerogative Writ, to which thse subject is
entitledi uvon a roper case asewn to tihe satisfaction of thse Couîrt. Tihe Rex vs. Parke,
object oftis s to prevent disorder from a filure of Justice, and it is 2 Bun. 1265.
used where the Law hias establishedi no specific remecdy, andi whserein Justice
and gOoo government requirethat tiere s .o be ote

There is lowever a great deal of difference between a nadamus te admit
and a Mandamus to restore. The former is granted mereiy to enablo the
party to try his right, as ie would 'otherw e be left without any legal
remedy. B3ut tise Court bave always look<ed more strictly to tise rnght of-
the prty applying for a Mandamus to be restored.

In these cases, he must not onlyshew that there is no other specific legal
remnedy. Hie must aise shew a prima facre Title in i:mself, to tihe righst
wich hie claims, by iayissg before the Court suchi facts, as wvill warrant tieni

Sresuming that tise ngt is in tim.
ord Mansfld has expreased th me this respect in very few words,

n tise case of tie Kin v. The Bank of Eneland, " Ses an action," ays ne K .
bis Lordship, " will e, ansd the right of tle party applying is not clear, Jthams. .
« tihe Court will net inter.pose the extaordinary remedy of a Nandamus." R. 7s.

Now, can tie rgiht of tise party applying in this case, be'said, froi tse Th King vs.
facts laid before us, te bie clear ? Whsen hse hjimelf lias imspeachsed thsat righit thse Arciiishoup
by acceptinsg and acting in the exercise of it, under a Commission froni tie <f Cantsrrbury s
Crown poeinting hsims te be Prister to the Ksin. fsist . r9

Wben is notsworn in an y of the affidavits; that thie original Printers
of tihe paper wee not i thie service and pay of the Crowsn, as Printers te
thse Kig, wren the Ordinance was passed, upn which he founds lis right,
and it is sworn, that the prices paid for printingthe Sheriffs' Advertizements
haveat al times been settied .by agreement, n lot with that officer, but with
tise Executive Goverment.

he en it was not swiora tisat any rigst or title to Brown ad Gihsnore's
Quebec Gazette was ever vested, by any transfer of an y description, in
Samuel, tse Brother of John Neilson, fromn ni le derives his own righit
anti title, by tise will of Samuel ansd Assignment of Johsn; It being sworn,
tihat Samuel purchsasedi thie Estabolishsment, ands sso more.

Noi, can te presume the right to be vested in him, when frem the De-
positLon of John Neilson, it is apparent tat thise right (if there be any) is
vested in th, and one William T owan,jointly.

Upson te groni, teref, refore, thiat the party applying for the Mandamis,
is not laid before tise Court such facta as ill warant us in preauming that
tise righit claimedi is in hsim. Anti upon the further groKund that he can

try lsus right if hie hsas beens illegally disposseassd of it, withsout colour of a
Tstle, by an action for money hsad and received for tise profits or by an infor-
mation ln the nature of- a ue warrant, if w at hi e claims a to be consider-.
ed as a right to execute an o ice, and any oter person is in possession of it,
with anapparent Titie, which of tself is a decisive asswer t thepresent ap-
plication for a Miiandamus.

Appendix (E, E.)
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Mr. Pierre 750.-Was tie election for the choice of Members to servi' in tie Provin-

Triganne, cial Parlianent, in Jualy 1827, warimly coutestei in tlie Borontgi tif WVilliai

Henry ?
4th Felby. 1829• Yes.

75I.-Did your interest yourself about t1ic election, did % ou take a part ii

it, and in whose favor ?
Yes-ii favor of Wolfred Nelsoi.
752 -Were anv threats used towards you about puisiig you, or causiig

yon to ie punisliei for having takein part in the sait! electttit ?
Dr. Von iflland came to mny iouise in the aftertoonî ot'the 2d or 3dI ay of

the election; lie toldt me to tak'e good care of' myself' for that te Altornev
Gleneral wias angry vitli nie, because it alpteared iliat i look part ii faivor of

Mr. Nelson; anti that it imigit happuen tat lie ighî±,it dIo Ime a ntinsch'ief, as he

hail ncith tinfluence iiith the' Sheritl. On the followiiig or mt he camite
to atsk nie on lte part of the Attorniiey Geera, hom I wias tig ta
call on at Mr. Burke's ; he said to mite, " are 'on not a pimbie otht'er ?" On

ansiwering in the afirmative, lie said to ue, " it seiims that yoiu are mak.g
great exertions aîgaintst mte." i said to him, " it appîears that yvou are prtept-
dicedi ag-ainst mie." iIe asked tiei, if T htad a voate to pir'e for whiomi 1i shtouîld
give it,' 1 tohtilim thait i dhid nt 'omet thîere to tlatter him, antd thtat if' I liad
a vote, I sioulie it' ito whtomt I pleased.

753.-Did voit htear threaîts used at tite poil towiardls the' eletctot' riwo camie
ta give thetir votes ; and by whtom andt to whiat elector's wvere theuy uîsed?

I heard the Attorney O'eneral sa. to several pe.rsu. s wo appe.re. to have
comne for the putirpose of voting fon ?Nir. Nelson, and who afterwards voted
for him, "l take gond e'are of voirselves, for if after you have takien tIle oath
" it appears tiat you have noriiht to vote, 1 shill proseen voit ; :atd ifvou

S-ive a false vote, vou will be guilty of perjury, :tt wdl be put 1 tp-
lory ; M1r. Nelson wton't take 'oitr place for yout."
75-4.-Was ïiMr. Von Itflatd wiont you have m'tentionied above, a Magistrate

in the Borough of Williaim Ilenri, anitd is he so still
Ile ias at that tine, and h believe le still is.
755.-Was lie a warn paitiza ; and in whose favor ?
IIe appeared to be a wî-arim partizau of the Attorney Otiteral.

,. Crebassa, Narcisse Crebassa, Esqiire, of William IIenry, Studenît ait Lau', wvas then
Etq. called in nld examulinîetd ais followts:-

r56.-Do you reside at the Borough of William Ienriy, and how long
haie you doneît so?

1 iras born there, and I am twenty- foutr years of aze.
757.-Was the last eIection of îItnibers to serve in thte Provincial 1arlia-

ment, in 1827, warmly contesteil ini the 1Boroigi of Willian lIIemi'y ?
Ye's.
7.58.-Did you attend at the poll during the contiiuantce of the sait clec-

lion ?
Yes-the g,,reater part of the time.
759.... Do yout know that threats w'ert frequently tsed towards the electors

who came to vote ?
Yes-on the part of one Candidate (Mr. Stuart, the Attorney Generai,) to-

wards niniy of tei electors who caie to vote for Mr. Wolfred Nelson the
other Canifidate.

760.-What were these threats ?
Hie said to many of the electors whio came to vote (or 'elston, tiat they liad

no right to vote; id that if they voted witliout being very surethat they hal
a right to vote, lie wvas Attorneyc General, thlathe wouldt1M! prosecute tiemti and
cause then to be put in the pillory: Am when Mr. Nelsot assireil let
that the' htai a riilt to vote, Mr. Stuart t lit theti I> take gtood cart ; that
Mr. Nelson wvotild inot put imittself in their places, that le mtigIt lie a good
doctor, but that hie did not understand the law ; ia;tiv iwere itimaidated by
these speeches, and did not vote until somie tite afterwards.

761.-Were not several electors arrested anti pnt under balil during tei
course of the election ?

Yes-1 believe seven or eight.
762.-Do you knoiv that a man a of the nane of A. Germain, tle elder,

voted at the said election, and in ihose favor ?
Yes-hbe voteil for the Attorney General.
763.-Had this A. Germain, ta your knowledge, any real property belong-

in-to hini ?
%-o-he liad made a donation of all hàis property many years before, and hadl

only a life rett, a circumstance which hie hiiself expiaied at the poll, be-
fore he voted.

76-4.1Was muci opposition niade to Iis vote being received, and'as there
much discussion on this suîbject; ant whîtat passed ait that tine?

Mr. Nelson renarked tohim that having made a donation of allhis proper-
ty ie haid no righit to vote, and told himîî to take good tare of wrhiat ite w'as
about to do ; otnwhiich A. Germain showed sone repiuance to tatking the
oath. The Attorney General said that in his quality of Attortt'y General lie
told hi ie liad a riglt to vote, and baude himt fear nothing. The Attorney
Generalrestored his tourage by taking hris hatdandt puttting in on the Testa-
ment for him ; hi lthen took the oath as a proirietor, and voted for Mr.
Stuart.

765.-Do you knoi' that many other persons in the sanie situation as A.
Germain, voted in consequence of the opinion the Attorney General pronotun-
ced with respect to Germain ?

After Mr. St. Germain halldgiven Iris vote, two persons, one naned Assant,
and the other Heu dit Cournoyer, w'ho also maade donations of their property
voted for Mr. Nelson : whien they offered to vote, the Attorney General aib-
jecteid to them, saying that having made donations of their property they had
no rigit ta vote, and that lie iwotuld prosectte then for peijury; ipon w'hich
several persons, and the men themselves, observei that Mnr. Germain having
votet and beiiig in the sane situation, they hal ariglt todo so: and they did
vote after havinîg taken the oath on the requisition of teic Attorney Gene-
ral.

766.-Were Assaut and Cournoyer, of w'hiom vot have spokeh, inîdictei
for perjury at the Court of King's lench for Criininal matters at Montreal ?

Yes.
767.-Was Germain hinself prosecuted in the Court of King's Bench ?
No. " -

768.-Were itere several other electors, ihose votes vere objectei ta by
Mr. Nelson, as those of persons tho had no real property, and who did not
pay a sufficient rent to qualify them ?

There vere several:
769.-Did several ofthese persons take the oath to qualify them as proprie-

tors or tenants?
Yes-.several.

770.-W're anîvof' tli eletors wio voted for Mr. Stuart, at Ile said elec- . Crej..
tion, prosecuited lieflire the- Couîrt of King's B34.iench ?

$,everal were intliced ftt'tfi pe:uiiry, arrestei in consequiience, anl plt unler
bail ; but Itii u 10 know that the prosecitionhts were carried on. h

771.-Did tie Attorney Genral prosecttte severalof theelectors,who voted
for ?NIr. Nelson. at the (riminîal Couîrt ?

Yes-hc prosecuted verai.

Mr. ilichrel Glad.cIem!eer, of Bert hier, apicared before the Commîoittee, and
vil. exaini edil as follows x

72.-Did vonr attend lthe last election for the Borough iof Wiliai lIenry,
and in what capatt ?

I attendt'îl in the eapaty of Clerk of the poI.
773.-Who wvere the Ctaîliîdtiates at teii sait! elertion ?
James Stuart, Esquire (tie Attorney Geniieral); atid Wolfred Nelsion, Es.

qire.
774.-Did this elettion last a long while, and wias it warily contested ?
it lastei a loinv iwifle, and wvas wvai ontested.
775.-Was the Governor, (the Earl of Dalhousie) then residing in the Bo.

11le wvas livin in ih l'overninent IIonse at Sorel, a short distance féon tité

77.--Did nnt th Governor's Aide-de-Cap coine very Aften to the poll ?
I hatve seei liMi couie tiere several times in a day; and on each occasion

lie spoke Iti ithe Attorney General, whuomt lie drei Oler on one side.
777.-Do voit renienier that a niata of tihe naine of Grmain, the elder, voZ

ted at the sait election ?
Yek.
778.-To vihom diI lie givii his vo'e?
To Mr. Stuiart.

9.-W s mui oitapposition maide on the part of lte other Candidate tohis
ieingr ailmlitte d to vote, and of wht kind ?

Mr. Nelsosnu aiddressed1 hin, and ohjetrtel against hii that lie had no rigit
to vote, iecauîse his son had ailady votetl by virtie of the saime property, of
vhicl le liai made a tdonation to lis son; andit on whiich'i he intended to found
his right to vote. i remeiber that ;Mr. Nelson said to hii, " niy goodfrieid,
I have no wrisi to prevent your voting, but von vill do well to consult some
skilfil per'on for tei piurpnse of asertaiiiing whetlher yoit have a riglt t
vote or iot;" upon w-hici Mr. Sttiart saiid to himi, "ni frienid, fiar nothiig; I

tell voit in my tpuality o'fAttorniery Gentral that voit have a right to vote, and
thatyonurvote is ±ood."' Mr. Nelson fcten required that liesiould take tie oaîit..

as a proplerietor ; St. Gernain still showei soime rtluctance, and eveni appearel
to iil wit rav then the Attorney Central said to hiiim " that lie imigit
take thée oath wittiout fear,"-ht took his (St. Germain's) ladit and placing it
on the Testament, agaii said to him, " niy friend, voiu nay take tie oath
withoit f'ear, your vote is rood." Ge'rinainithein took the oaîth as proprietor,
ani voted for Mr. Stuart.

7SO.-Did this ian comte ta the poll before that time for the purposé of vti-
tinir, anid withdraw without giviing lis vote ?

Yes.
781.-Wly did lie then withtirawt ?
In coiseiuttice of some rent;îrks matie tn hîin hy Mr. Nelson, that lie hall

no real property, and iad Itherefore nto righ1t to vote.
72.-Do you know that ai a maio the nane of Assaut, and another of tlie

naine of 1leu dit Cournîoyer, came afterwards to vote?
Yes.
7S3.-Was any objection maie to their votes being received, and by

wvhom î?
The Attorney General ljected la their votes being reccived, saying that

they were not proIprietors; on whiih a number of tli electors pres'nt renarket
that they hatd tei saint right to vote as Saint Germain, sinice they were in a
similar situalion.

784..--Wert severai of the electors wio had voted in favor of Mr. Nels6n,ar-
rested and plit iinder bail during the coirse of the election, as beinig accuseid
of ierjiiry?

Maniiv were so, inmediately after tiey had given their votes ; some not an
hotr afterwards.

785.-Did von hear the Attorney enteral frequently requîire the presence
of Mir. Welles ati the poll ?

Yes-be complained thiat Mr. Welles w'as not tiere and caused lim to lie
sent for ; and wlhten lie cant reproacied l him for not renaining there.

78.-Were threats iised tow'ards the electors wiio came to give their votes,
during the 'ourse of the election; anti by whon were they useid ?

Threats ivere very frequently uîsed, and by the Attorney ienîeral alone, to-
wards those electors w'ho came ta vote for Mr. Nelson.

787.-M hat w'as the nature of these threats ?
Whenever ai elector came to vote for M1r. Nelson, ie would say, ail.

dressing himseIf to the Rtetuarninîg OtIlicer, "Lel hun surallow all the oats ;t"
lie totl tiem lo take gond care of thenselves, lor that if thy hald not a right tu
vote, they shoid be pîrostcntei for peijury and put in tiIe pillry; thtat Mr.
Nelsin voild not puit hinself there in their steai ; and lie muaîde tise of Manly
heavy threcats in orier to intiidiiate then ; lie told tlien thlat as Attorney
Geierail ie wiiould prosecite themi.

788.-Did Mr. Nelson himiriself reiark to sonie of the voters wh'io came to
vote agaiist him, tiat they, were laying thenselves open te prosecution for
peijury ; and whiat passed ont this occasion ?

Yes-Iîe told them that thter laid tliemselves open to prosecition for per.
jury, nîpon iihich the AttorîeCi Genteral said directly, " Don't beafiraid, as
" Attorney Gieneral i tell yim thlat vo cau vote, that yotr vote is good ; and

and as Attorney Geiier'ai I tell your that you have nothing to be atfraid of',
" and thait it wili not lie Mr. Nelson that vill plead your cause." These
scenes and other similar onets, were frequently repeated during the elec-
tion.

[Adjourned

Saturday, 71t February 1829

l>R F.sE Nv :-Messrs. Viger, Ileney, Lefelvre, Leslie and Areilson.

Mr. Viger in the Chiair,

ilhu'zm
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flu. S. S~eIZ,
t~qiii(~'.

1~~~~~
ut Feby. 1S~:9.

Quebec, 21st October 1823.

W. S. Sewell, Esqr. Sheriff, &c.
Quebc.

(Signed,) STUART & BLACK;

authority, or until you nay have received positive instructions of the course W. s. seus,you are to pursue, in this respect, frot His Majesty's Government. Esqr.

Iam, ,th Feby. 1829.

W. S. Sewell, Esquir
Shefriff.

Your obedient humble servant,
(Signed,) RontwT CanisTxm.

eI

William Stiii Sen.ell, Esquire, Sheriff.of the District of Quebèc, appear-
cd again before the Committee, and was examined as follows:

789.-Did von receive ordlers to publish the advertizements of the seizures
and notices of inmoveable property under execution, in-the new Quebec
Gaiztte published by autlonty, simce the year 1823; w%-hat orders did you
receive on the subject; and if you have any, produce thiem ?

I received no particular order from the (overnment, except those contain-
ed in the Proclamation issued by the Governor in 1823; I have fùrther, the
fllowing documents to produce on this sulject:

Sir,
li the cases wherein we are concerned for the Plaintiffs, we have to re-

quest that you will continue to inserttheadvertizements in the Gazette which
wras inmee at the timte of thepassing of the Provincial Ordinance 25th GeÔ. III.
and whicl ias thlen and now is known by the naie of the Quebec Gazette,
and wlerein suîch advertizenents have been hitherto usually inserted by the
SherilYs of the difTerent districts.

R1 esponsible as we are to our clients for the legality of the proceedings upon
these sales, and coenceiving that the above mentioned Gazette is the only one
in wlich these advertizients can lawfully bc inserted ; We haveonly to add
that in the event of this notice not heing complied with, our clients will be
advised to look to you for the consequîences.

We are,

Sir,

Your obedient servants,

Qnîebec, 23d October 1823. Mondq.
W. S. Sewell, Esqr. Shceriff.

(Signed,) A. W. CocnuRAx.

In ansiver to your rcquest that I shottld inform yo in vhich of the Quebcc
Cazettes, the cases wlerein ain concerned for the Plaintiffs should be pub-
lished. It is muy opinion that the Quebec Gazette puilished hy authority of
Governinent, is that ini which Sheriffs sales ouglt to be publislhed, couforma-
bly vith the legal sense of the Ordinîance of 1785. I however think it pru-
dent that youx should publish the sales in vhich 1 am concerned in both Ga-
kettes, until the question shall have been put at rest by decision of the proper

790.-Have you since thattime constantly ptiblished the said advertizements
in the new Oszette ?

Yes.
791.-Have not all the advertizements of the same nature made by the Shi-

risfi of Montreal and Three Rivers also been, since the same time, inserted li
this neuw Gazette ?

Yes.

APPENDIX.

-Appppn dix A.
Jules Quesnel;
Thomnas Thaiui,
Pierre Amable Dézérv,
David landyside,
Paul Joseph Lacroix,

Esquire. I Robert Froste;
Joseph Roy,
Charles Grant;
Felix Souligny,

District of
Montreal. , .

King's Bench,
Fcbruary and March 1824.

The nanies of the Grand Jury, to enquire for our Sovereign Lord the King,
and the body of the District, sumnnoned to be and appear before our said Lord
the King, in iA Ma'csty's Court of King's Bench, holdin g Criminal Jui-is-
diction for the sitid District, on Wednesday thie Tweuty-liftli day of Febru-
ar, at Montréal, in thesai District, and inthe Year of our Lord 1S24.

François Antoine Larocque, Esquire, Foretuai.
Joln Forsyth, Esquire. Horatio Gates, Esquire.
François 1e.rivières, ,, Pierre De Bouchlerville,
Thoias Porteons, ,, Francis Badglcy,
Jarques P. ". De Beaujeu, ,, Jean Marie Cadieux,
Samnuel Gerrard, , John Flening,
Jeun Bouthillier, ,, Jean Philippe Leprohon,
leiry McKenîzie, ,, John Molson, jnr.
Nicolas BLnjaniin Doucet, ,, Alexis Laframboise,
George Modtàt, ,, Robert Unwin Ilarwood,
Jacques Ilervieux, ,, Thomas Bedoin,
Thomias Andrew Turner, ,, John Brown,
Louis Roy Portelance,

(Signed) FREnK. W. ERArTINGrEn, Sheriff
Certified,

Jouxy DEUsi.E, clk. C.
25th February 1824.

Oyer and Terminer.

AuguYst aind No vembeï 1 824.
The names of the Grand Juy te nquire for Our Sovereign Lord the

Kimg, and the body of the said District, summoned te be and appear before
lis Majesty's Justices, at the Session of Oyer and Terminer and General
Gaol Dehvery, for the said District, on Tuesday, the tenth day of August,
at Moeitreal, in the spid District,-and in the year of our Lord 1824.

Thomas Blackwood,, Esq., Foreman.
François Rolland, 'Esqir. Robert Armour, Esqure.
John Molson, Senr. Austin Cuvillier,
Thomas Barroh, John Jones, Seur.,
Jacques Viger, Esqmire. AdmL Lmburner Maenider,Esquire.
James Millar, , Pierre ervieux,
Joseph Perrault, ,, John Jamieson,
H4enry Criflin, ,, Joseph Masson,

(Siged) FREDK. W. ERMATINGER, Sherif

Joi-, DELIsLE, clk. C.
10th August 1824

Montreal,
to %vit: 5

The lnmes of the select men, sumoned to be and appear before Ris Mai
jesty's Justices at a Session of General Gaol Delivery for the said District,on
Tuesday the loth day of Auguit, at Montreal, in the said District, and in
the vear of our Lord 1824.

Julien Perrault; Stanléy Bajg, Pierre Beaudrie, Kenneth Valker.

Certified, (Signed) FIREDx. W. EnarATINOER, Sheriff.
Jons. DELISLE, clk. C.

10th August 1824.

KCing's Bench,
Aug•st~and September 1824.

The names of the Grand Jury, te enquire for our Sovereign Lord the
Kin, and the body of the said District, suimoned to be and appear before
Dis 'esty's Jnsces of the Court of King's Bench, in and for the said
District, ont Friday the twenty-seventh day of August, at Montreal, in the
said District, and in the year of our Lord 1824.

George Auldjo, Esuire, Foreman.
Hugues Ieney, Esquire. Louis Gu Esquire
Henry McKenzie, Andrew Prteoùs
Frs. Desrivières, Nicolas B. Douceti
James Leslie, 'Benjamin Hart,-
Touss. Pothier, Louis Roy Portelance,
William Stephens, James Hughe8,
Jacques Hervieux, James Mc i1 Desrivires,
Peter McGîll, Samnel S. Bridge
Jacques P. S. De Beaujet, Charles Frémont,
Williani Blackwood Robert D. Handyside;
Jean Philippe Leprohod, Themas Bedouin
Alex. Thain,

Certified,
Jou DELstL, élk.

27th August 1824.

(Signed) FREDn. W. EnATiNir , Sheri

c.

ing'

Sir,
Finding myself placed in ~the most embarrassing situation, with respect té

the advertizements which the law requires to be made previous to the sale of
immoveable propcrty, owing principaUytoobjectionswlîch havebeenstartedby
the parties as to tlerightand the justice ofinvolvingthem in double expenses.
For having received no other communication on this subject than your letter
in the Mercury of Friday last, 'which does not refer to the advertizements for
Sheriffs' sales, I had determined to make dulicateinsertionstill1 had received-
the pleasure of His Excellency thereon. h bece leave to enquire whether it
be the intention of His Majesty's Government at the advertizements above
alluded to, shall be made in the Quebec Gazette printed by authority, or in
the Quebec Gazette printed by. Samuel Neilson.

A. W. Cochran, Esqr. &c. &c. (Signed,) W. S. SEwm, Sheri.
10th November 1823.

Dear Sir,
There will be no objection to your ifserting your official advertizements in

the Quebec Gazette of Neilson and Cowan, or any other private pa er in
which the parties wish them to be inserted, and are willing to pay for t e ad-
ditional expense, it beinr well understood that they appear aiso in the Ga-
zette published by authority.

Yours truly,

Esquire
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King's Bench,
February and March 182,5.

The names of the Grand Jury, to enquire for our Sovereign Lord the
King-, and the body of the District, siunmonted to be and ;pear before the
Justices of lis Majesty's Court of King's Bench, on Thursday the twenty-
fourth day of February, at Montreal, in the said District, and in the year of
our Lord 1825.

Samuel (lerrard,
Jean Bouthillier,
GCeorge iNlofatt,
Loui- Roy Portel
Jolmu Forsyth,
Jacques Ilervieux
George GJarden,
Frans. Antoine L
Thomas Andrew
Alex. Laframboise
Johnt Fleing,
Joseph Massoi,

Certified,
Jolis DEI.î

François Desrivières, Esquire, Forenian.
Esquire. John M:Nlolson, Juur.

,, Dominique Bernard,
w illiam Peddie,

ance, ,, Jeant Bte. Berthelot,
Fr.incis Bad-lev,
Thomas Bedoin,
Horatio Gates,

arocque, ,, lenry N. L. De Bellefeuille,
Turner, ,, J.1on Porteous,

Paul Jos. Lacroix,
George Davies,

(Signed) FiREDK. W. ERMATINGER, Sheriff.

StE, Cl. t

24th February 1S25.

King's Benci,
August and September 182;.

The naies of the Grand Jury, to enquire for our Sovereign Lord the
King, and he hody ofthe said District, summnnuoned to be and appear before

SMajesty's Justices of the Court of Kinir's Bench, in and for thei said
District, on Saturday the twenty-seventh day of August, at Montreal, in
the said District, anld iii the year of Lord 1825.

Hugnes Heney,
William Peddie,
Louis Roy Portelance,
Alland L. McNider,
Joseph Perrault,
John Molson, Jun.

Esquire, Pierre Hervieux,
John Porteous,
Edward M. Léprohon,
George Davies,

,, Joseph Roy,
,,

Esquire,

,,

,,

(Signcd) FREDR. WV. iERMATINGEii, Sheri1r.

Esquire. Certilied, Joli: DEi.ist.F, ckl. c.

February and M3ardi 1827.
The naines of tlic Grand Jury, to cuquire for our Sovereigu Lord the

inand the bodty of the sftid District, sumndt eand appear before

D)istrict, on Saturday the tw'enty-fourth (la), (if Fchbruary, at 2'tontreal, in tho
said District, and ini the ycar ofour Lord 1827.

Paul Jos. Lacroix,
George Garden,
Jatcqules P. S. De
Ioratio Gates,

Jean Bouthillier
Louis Gu, 'l"
Tiioias l'orteous,
Thomas Barron,
iobert U. H larwoo
Nicohls B. Doucet
Henry Gridlin,

Certified, JonN, D
24th Feby.

John Molson, Sen. Esquire Foronan.
Esquire.Jac iger,

Wi anBlacî-oeil,
3eaujeu, ,, Jacques Hereux,

Benîjamin Ilart,
Félix souligny,
Rtobert Armiotr,

initi.es iNcC.ill 1)esrivières,,,I

,, ,, etFrse
IAlexis Lafraînhoise,
Chiarles Stua~rt,

(Signed FREu. W. E INGR,
s.E, C

1827.
lk.. C.

Esquire.

h i

Joht Molson, Seur
Pierre De Rochebla
Peter McGill,
Austin Cuvillier,
George Ailtdjo,
Wilhiam Stephens,
Jean Philippe Lépro
Robert Armour,
Thonas Barron,
William Blackwood
Pierre De Boucher
Henry Griffin,

Certified,
JoiN DELsLE, clk.

IHugues Ileney', Esquire, Foreman.
Esquire. James McGill lesrivières, Esquire.

ve, ,, Alex. MeKenzie,
,, Pierre Ihervieux,
,, Joseph Shuter, ,,
, Jules Quesnel, ,,
,, Norman Bethune, ,,

lion, ,, Joseph Ioy, ,
Robert Un win Ilarwood,
Felix Souligny,

Esquire. Ben.jamin Ilart, Esquire.
ville, ,, Charles Stuart,

(Signed) FREDE. W. ER31ATINGER, Sheriff.

King's Bench,
February and March 1826.

The names of the Grand Jury, to enquire for our Sovereign Lord the
King, and the body of the said District, sunimoned to be and appear before
IHis Majesty's Justices of the Court of King's Bench, in and for the said
District, on Friday the twenty-fourth day of February, at Montreal, in the
said District, and in the vear of our Lord 1826.

OVER AND TER:înNERs.

May 1827.

The nanes of the Grand Jury, to enquire for our Sovereign Lord the King,
and the body of the said District, snumoned to be and appear before His Ma-
jestv's Justices at a Session of General (aoi Delivery for the said District, en
Thiursday the third day of May, ut Montreal, ini the said District, and in the
year of our Lord 1827.

Join
François Desrivières,
George Moffitt,
Pierre Amable Dézéry
Charles Grant,
Pierre Hervieux,
Thomas A. Turner,
Joseph Perrault,
George Aulije,
Louis Roy Portelance,
John Jones, Senr.
HiIgIues lleney,

3d May 1?27.

Forsyth, Esquire, Foreman,
Esquire, Francis Badgley,

Tiomas Bedouin,
Joseph Shuter,
Austin Cuvillier,
JohuFlemiig,
Charles Frémont,
Andrew Porteous,
Jean Dominique Bernard,

"' Norman Bethune,
"e Bernard Léprohon,
"c Charles Bancroft,

Louis Huguet Latour,

(Signed,)

Esquire,

49

de

'ce
cc"

"t

"

L. GuGY, Shieriff

Thomas Porteous, Esquire, Forenan.
Jean Bouthillier, Esquire. Iloratio Cates,
Jacques P. S. De Beaujeu, ,, ti Jos. Lacroix,
Henry McKenzie, , Robert Frosto,
Frans. Desrivières, » Pierre Anahie Dézéry,
George Garden, James Hughes,
Jacques Viger, » Aex. Laframboise,
Thomas Blackwood, Thomas A.Turner,
Nicolas B. Doncet, » Doninique Bernard,
John Jones, Sour. Samuel S. Bridge,
Jacques Ilervieux, » ernard Lèprolu,
David Handyside, John Brown,
Louis Guy,

Esquire.

»

'I

't

"

Certified, Jouix DELISLE, Clk. C.

The names of the selected men suîmmoned to be and appear before His Ma-
jesty's Justices at a Session of Goneral Gaol Delivery for the said District, on
Thursday, the third day of May, at Montreal, iii the said District, and in the
year of our Lord 1827.

Stanley Bagg,
John Try,

Pierre Beaudry,
John Donegany,

(Signecd,) L. GuGiy, Sheri f.

3d May 1827.

Certified,(Signed) FREDK. W. ER3MATINGER, Sheriff.
Certified,

Joisn DEi.isLE, Clk. c.
24th February 1826.

JoitN DELIsLE, Clk. C.

KING's BENCIIî.

King's Bench,
August and September 1

The names of the- Grand Jury, to enquire for our Sovereign
King, and the body of the said District, summnouned to be and appe

is Majesty's Justices of the Court of King's Bench, in and for the
trict, on Monday the twenty-eighth day of August, at Montrea
said District, and in the year of our Lord 1826.

François Aut. Larocque, Esquire, Foreman.
Peter McGill, Esquire. Joseph Masson,
Samuel Gerrard, ,, Turton Penn,
Pierre De Rocheblave, ,, Thomas Bedouin,
James Leslie, ,, John Fleming,
Pierre De Boucherville, YI James McGill Desrivières,
James Millar, Pl Join Jannesoi,

826.

Lord the
ar before
said Dis.

September Terni 1827.

The nanes of the Grand Jury, to.enquire forour Sovereign Lord the King,
and the body of the said District, summoned to be and appear before His Ma-
jesty's Justices of the Court of King's ]Bench, in and for the said District,,on
Saturday, thie first day of September, at Montreal, in the said District, and in
the. earoour LordI1827

lin the yb a fou od12

Samuel Hatt, Esquire, Foreman,
Thiomas Blackwood, Esquire, Lawrence Kidd, Esquire,

Esquire. Pierre De Rocheblave, . " Antoine Filion,
e Peter McGill, " Joseph Masson, y
,, Jean Dessaulles, " William Peddie, "
,, Adam L. MeNider, " James McGill Desrivières, "*

Nicolas E. L. Dumont, " George Davies, "
,, -J6hn
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Johr) 11015011, Jsur.
François At. LarocqUe,
Janmes Leslie,
Jan B. 11.11. De Rouville,
James Déhn',
Jacques Déligny,

Esquire, Gabriel Marchand,
" Villiam Stephens,
" Peter Wilbrenner,

STurto Penn,
teMichel Turgon

cc

Esquire,
c'

c

Norman Bethnne,
François Marchand,
Thomas B. Anderson,
Paul T. Pinsonnault,
Thomas Busby,
Joseph T. Drolet,
Robert Armour,

Esquire, Robert Jones,
" Louis H. Latour,
t 1 George Auldjo,
" Hyacinthe St. Germain,

ICharles Bancroft,
Josephi Turgeon,

" David Handyside
Richard V.Frig,

(Signed,) L. GUGY, Sheriff.

Certified, JoaN DEusLE, Clk. C. (Signed,) L. OGoy, Sher.

CertifledI, JoN DELISLE, Clk. C.

OYER AND TERxisEt.

KisG's BENcif.November 1827.

The names or the Grand Jury, to enquire for our Sovercign Lord the King,
ndui thelbody of the said District, summnoned to be and appeair before the Coin-
missiers of a Court of Oyer and Terminer and General Gaol Delivery, ons
Friuday, the second dayof Novenber, at Montreal, iiithe said District, and ia
hIe year of our Lord 1827.

September 1828.

The names of the Grand Jurors summoned upon the Grand Inquest for the
said District, at a Tern of I-s Majesty's Court of King's Bench of Criminai
Jurisdiction to be held at the Court louse in the City of Montreal, onMou.
day the first day of September, in the year of our Lord 1828.

saniiiel CGerrard,
Jacques P. S. De
Jacques L. )e Ma

AIî.xMnuler McKen
Jules Quesnel,
John1 Yule,
Edward M. Lepro
George Gregory,
Lobuis Fleury Dec
Johni Janiieson,
Thiîas Barron,

Certified.

Henry McKenzie, Esq 1ire, Foreman,
Esquire, Charles Stuart,

Beaujeu, " Louis Barbeau,
rtiguy. Esquire, Arthur Webster,
zie, "4 Bartlelemy Jolliette,

"g John Porteous,
"' George D. Arnoldi,

hon, William Molson,
" Joseph Roy,

hambault, " William Smith,
"e Barthelemy R ocher,

Charles Mdorrison,
Isaac Valentine,

Esquir e,
44

"I.c

c

c

" .

"c

Thomas Porteous, Esqr. Foreman,
Thomas Barron Esquire, Geore Aubry,
William Blackwood, " 1 Charfes Grant,
Alexis Berthelot, " i Arnable Archambault,
Robert U. Harwood, " Louis Guerout,
Jean U. Raymond, " Laurent Leroux,
Horatio Gates, " Jacques Viger,
William Bingham, " I Samuel S. ridge,
Henry Griffi, i Timothy Franchre,
George Gregory, " William U . Chaf'ers,
George Gordon, John McDonald,
Alexis Laframboise, " Réné Boleau, fils,

]Richard B. MeGinnis,

(Signed,)(Signedt,) L. Guor, Sheriff.

J. DELISLE, Clk. C.

The naines of the selected men, summoned to be nud appear before tle
Coumissioners of a Court of Oyer and Terminer and General Gaol Delivery
for the said District, on Friday, the second Day of November, ut Montreal, in
the saCid District, -and in the year of our Lord 1827.

Certified,

L. Guar, Sheriff,

Join DELisLE, Cls. C.

William Kerr,
AugustinPerrault,

William Bradbury,
Josepli Valois. APPENDIX (B.)

Certified,
(Signed) L. Guv, Sheriff.

J. DELISLE, 'Clk. C.

Kiso's BEN.CI.

March 1828.

The tianes of the Grand Jury, to en qire for our Sovereign Lord tie King,
and the body of the District, sumnioned tobe and appcar before His Majesty's
Justices of the Court of King's Bench, in and for the said District, on Sa-
turday, the first day of March, ni in the said District, at Montreal, in theyear
of L rd 1828Q

George Simpysoni,
Jen Bouthillier,
John M~olson
Jacques Hervieux,
George Henry .Monk,

fieorge Auîbry,
téói B. De Labruèr

Charles 0. Ernatince
Charles C. Deléry,
R oe Brt Froste,
Nicolas B. Doucet,

Louis Gny, Esq uire, Foreanii,
Esquire, William Porteous, Esquire,

Jacques L. De Martigny, Sen. "
" I John McKeizie,

" Paul Joseph Lacroix,
c Laivrence George Brown,

Félix Souligny,
Esqiire, I Benjamin Hart, Esquire.

e " Louis Marchand, "
r ". Charles Pener,

" Pierre Grisé, «

« Thomas McVey,
" J Bijamin Beaupré,

(SigneÇ,)
Certifed, J. DELIsLEs, Clk. Ç.

L. GUov, Shierif.

OYER AND TERMINEn.

.Auigust 1828.

The names of'the Grand ury toenquire for on Sovereign Lord the King,
aid the body of the said District, summoned to be and appear before His Ma-
jetv'% Court of Oyer and Terminèr and General Gaol Dehvery, in and for the.-
saul District, on Wednesday, the trventieth day of August, at Montreal in the
said District, and in the yearof our Lord 1828

Thomas âadgîey, Esq. Foreman,
Thoas ouchèrrille Esquire, Jacques Archambault
John Porteous . " iobert Grifli,
Pamil Lussier, " Louis C. Duvert,
Thonias A. Turner, "' Daniel Farley,
LouisBourdages, " Edouard Langevin,

Esquire,

'ce

Court ofR'in,s Bench, Criminal Jurisdiction.

FEBRUARY AND MARcHi 1826.
Bills found.

Feby. 24th 1826.
1.-Dominus Rex, vs. Joseph Massé, Jean Ete. Commeau and Jacques

Chégny dit Sabouri.-Indictment for Grand Sarceny.-True Bill.

Feby. 24th 1826.
2..-Dominus Rex, vs. P. -Menancon.--indt. for stealing above the

value of fifteen pouuds in a dwellinr house.-Truc bill.
3.-Domiuus Rex, vs. Jean Bte. Iouleau and Antoine Goyette.-Indt.

for stealing a Stallion.-True bill.
4.-Dominus Rex, vs. Jean Bte. Rouleau ani Antoine Goyette.- Indt. for

stealing a Stallion.-True bill.
5.Dom. Rex, vs..Joseph Delaurier.-Idt. for tealingaGeldn

Truc bill.
6.-Dom. Rex, vs. Mary Anui Konasenakwen.- Indt. for stealing a-

bove the value of 5s. in a shop.-True bill.
,7.-Dom. Rex, vs. Joseph Botquiu, otherwise called Jos.-St. André.-

Indt. for Larceny.-True . bill.
8.-Dom. Rex, vs. Samuel Davis and Matilda Davis, his Wife.-Indt.

for felony, in stealing a promissory note.-True bill.
9.-Doi. Rex, vs. John M'Eweu.--Indt. for Grand Larceny.-True'

bill.
Feby. 25th 1826.

10.-The King vs. Angéligue Langlois as principal, and against Joseph
Mallet and Helen Fleet, his ivite, as accessary after the fact.- Indt. for steal-
ing above the value of5s. in a shop.-True bill.

1.-The King, vs. lames Haughîton, and Susan Smith, bis wife.- Indt.
for assaultino and beatinoe one Patrick. MeGuire, and stabbing him vith a
knife, with ntent to murLer him.-True bill.

12.-The Kingss. John McEwen..-Indt.for Larceny;-Triti bil -
13.-The Ring, vs. Jean Marie Rose.-Indt. for stealiug above the value

of4Os. in a diwelling hoise.-True bill.
14.-The King, vs. Jean Marie Rose.- Indt. for grand larceny.-Tue

bill.
315.-he Kng, s. Joeph amarue.-Indt. frgadlrey ri

bill.
16.-The King, vs. Joseph Goyette.- Indt for gand larceny.-L-Tie;

bill_
.17.-The Kin-, vs. Louis Jobn.-Indt.for larceny-Tre bill.-
18.-The King, vs. Louis Massé, Jean «Bte. Commeau; ndJacq. Chouil

nière alias Jac. Sabouri.- Indt. forgrand larceny.-True bill.
/Feby: 27th.

19.-The Ring, vs. James Smith.-Indt.forlarceny.-True bill.
20.--The Kings. Joseph Delisle.-Indt. for burglary.-True bill.
21.-The. Ring, vs. Hirarm Gleason.-Indt. for assaulting E. Kni-t

a Bailiff of the Court of King's Bench,in th executin of his duty.-frit
bill. 22

Esquire,
"

"c

"

Esquire,
cc

cc
c'

cc
cc

c'

"'
"c



9 Geo. IV. Appendix ( E. E.) .d. i8~4

Feby.27th 1825.
22.--The King, vs. John Shields.-Indt. for larcenv.-True bill.
23.-The King, vs. Joln Shields.-Iudt. for steailg above the value of

40s. il a udwelling honse.-True bill.
24.-The King, vs. Michel Content.- Indt for grand larceny.-Truce

bill.
25.-The King, vs. Joseph Botquin dit St. André.-ndt. for larceny.-

True bill.
20.-The Kin, vs. François Govette.-Indt. for sheep stealing.-'Tie

bill.
27.-The King, vs. William Nichos.-Tndt. for stealing above the valie

of 40s. in a dwelling house.-True bill.
28.-The King, vs-Pierre Achim alias Catli.- Itndt. for assaulting and

beating aBailitf of Bis Majesty's Court of King's Benîci, in the execution
of his oIce.-True bill.

29.-The King, vs. Isaac Johnison.- tt. for larceny.-True hill.
30.-Te King, vs. John NeEwen.--ndt.for Iarcen.-True bill.
31.-The King, vs. Robert Mnuxnagih as principal il the lirst degree, and

High Maiinagh as principal in the secotni degree.-Indt, for felony, by
cutting off the Ip> of ohnl MNiles.--Trne l.

32.-The King, vs., Amable An.- Indt. for larceny.-True bill.
Febv. 28th

33.-The King, vs. Toussaint St. Germain.-Idt. for larceny.--Tru
bill.

34.-The King, v. Ilenri Garron.--Iudt. for grand larceny.-Truc
bill.

March ist.
35.-The King, vs. Marv Minier.--indt. for larceny.-True bil.
36.-The King, vs. Paschal Lamesse.-Init. for larceny.-Trne bill.

Nîarch 2nd.,
37.--The Khir. vs. Jonii Mlina.--Indt. for grand iarceny.-True bill.
38,~-Tie Kilg, vs. Saraphin Maisonneuve.- Inîdt. for grand larceny.-

Truc bill.
39.-The Kin, vs. Thonias Brown.- lidt. for assaulting and wonnding

Dani. A±rcr with a pitch.fork, with intent toninrier iian.-'I'rnîe hill.
40.-The King, vs. Thomas Brown, iianiah Suith, Robert Jonies, Cis.

Joues, Jamies Per'r, Elkanah Phelps, Samnel Luke and Peter Waters.--
Tat. for conspiracy to break dow'n anti destroy the miîili dam of Daniel Agers,
and for riotously breaking doin and destrovinlg part oflthe snid miil damt-
A truc bill against Thomnas Brown, limnafi Snnth, Chas. Jones, Ias. PercV,
E. Pielps, Saiuel Lu-e; antd Peter Waters. No bill against Robt. Jones.

March 4th.
41.-Thse King, vs. Ilobt. Managh, and Hugh Manah.-indt for as-

sanult and battery, wiith intent to nurder, and also flor hitiniagof' part of the
under ]ip of John Niles.-Tre hil.n

42.-The Kina, vs.William Jackon.-Indt. for assaulting a Bailitfof lis
Majesty's Court'of Kitr's Beineh, in the execution of his ollice.-True hill.

43.-The Kinr, vs. Maria Badger.-Indt. for stealing above the value
of 40s. in aduwelhnrhouse -True bili.

44.-The King, vs. Joaiciin Nauilette.--Init. for assaultting and ieating
George Mliller, whenlawfally emploved in the dne execution ofa warrant of
a Justice ofthe Peace', spec'iaiilv iiretcted to him.-Trne hill.

45.-The King, vs. Morril Magoon.---.ndt. for forgery.-Trtue bill.
v M Marcht Gth.

46.-The King, vs. Célestin Fuseau, otherw'ise called Cle..tin Roc.-
Indt. for assaulting and Let ing Thouas Fagnant, whncii latsfiilly enpiloyed
in the execution ofa warrant of two Justices of the Peace, ecially directed
to hi.-True bill.

Marcl Sti.
47.-The Kine, vs. Iliram Ellison and Angustus Sindins. -- Indt. for

Larcenv.--True bill.
March 9th.

48.-The King, vs. Samuel Davis anti Matibla Dais.-- -indt; for fran-
attently obtaining t pronissory note by deceit and on faise pretentce-
Truè bi11;

49.-The King, vs. Iliram Vriglt, George Rounds, Silrester Delano and
Jeremniah iowe. iit. for a conspiracy, riotonsly to seize and imptrison
Nathan Pierce, and forciblv nd argainst his vill to convey hin as a pr'isoner
to a foreign country, mai for a riot so to imprison and convey himi, and also
for assaulting and beating himn.-Truîe bill.

5o,-Thte Kinz, vs. Jean Mîtrie Desjardins.- Iudt. for felony for break-
ing out of'naol.--True bill.

51.-The King, vs. Joseph Morea.-Indt. for felony for breaking out
ofgaol.-True bill.

March 10th.
52.-The King, vs. Joseph Verdon.- -Inlt. for felonio6usIy conveying

spring saws into the gaol ut Montreal, in order to facilitate the escape of a
prisoner.-True bill.

53.-The King, vs. John Minx.-Indt. for stealing above the value of
4Ds.ina dwelling house.-True bill.

Certified,

John Delisle,
Clk. C.

No Bu.
Fehy. 2à5th 1826.

1.-The King, vs. Archibald Campbell.-Indt. for larceny.-No bil
Febv. 28th.

2.-The King, vs. Gabriel Deguise dit Larose.-Indt. for Iurglary.-
No bill.

3.-The King, vs. Lucie Gendron.--ndt. for arson.-No hill.
4.-The King, vs. Jean Bte. Fontaine dit Bienvenue and Bazile Munro as

principals, and Joseph Fontaine dit Bienvenu as accessary after the fit.-
Indt. for grand larceuy.-No bill.

March ist.
5.-The Ring, vs. Thomas Coelburn.- Indt. for felony, in robbing from

the person ofJohn Brooks.-No bill.
March 4th.

6.-The King, vs. GabrielDeguise alias Gabriel Larose.-Indt. for Burg,
Iary.-No bill.

7.-The King, vs. Lucie Gendro:i.--Indt. for arson.--No bill.
March 6th.

S.-The King, vs. Thomas Harper.--Indt. for stealing a miare.-No
biiL

March, Otl. 1S26.
9.-The King, vs. Pierre Desrorges, Louis Dèsforges and Pierre Grossier

-- id t. for brceny.-~No ill.
March 8th1.

10.-The King, vs. Ellen Norris anti Susan Waters.-ndt.for grand
larcenv-No bili.

1 I.-The King, vs. Robert McNahh.-Indt. for arson.-No bill.
12.--The King, Ys. liohert McNab.-Indt. for a mistdeneanor, for

setting tire to iund burning his own house.-No bill.
Marci loth.

13.-The King, vs. John B3rown.--Indt. for stealing above 40s. na'dweiz
ling hîouse.~-No Liii.

Certified,
John Delisle,

CIL C.

Cour't of King's Ben~ch, Crimîinaf Jur'isdiction,

AVutsT AMD SEPTDfER 182M.
Bills found.

August 28.
Doinus Rex, vs. John Jolson,- Indictment for stealiig privily

firon th perso.-rue bill.
Doinsi niLs Rex, vs. Germain Talbot,-Inditment for larceny,-True bill.
3.-Donuns Rex, vs. Ge,. Mitchel,--Inditment for sacrilege in steal-

îig goods ont of a Chilu.-T.ue bii.
4.-Doiuis Itex, vs. Charles Fisett,--iidictment for grand larceny.

- Tre bili.
5.~Doiuis IRex, vs. Zetphyr Lanîaville, Indictnent for burglary,

True bill.
G.-i)ominus Rex, vs. Jean Bte. Charbonnean,-Indictment for grand

Iar'ceny,- True bill.
7.--Dominus liex, vs. Margaret Miron,----Idictment for stealing privily

from the persou.- Trne biii.
S..- Doiminus Rex, vs. Antoine Depré dit Loranger,- Indictment for

stealing iamps.'.- .- Trne bll.
9.-Domiiius Rex, vs. Frams. Iobillard dit Sanspiti,---nictment for

stealing above the valIe of 40s. in a dwielling lose.-True bill.
l0.- Doinus Rex, vs. Frans. Robillard dit Sauspitié,-Indictment for

grand larceiy,--True bill.
I ,.--Doiuts Rex, vs. Frains. Robillard dit Sanspiti,----ndictment for

stealinîgabove. the~ v'alue of' 40s. fromi a dn'welling hose.-.Trne biii.
i 2.--ominns Rex, vs. George Loriiier,- Indictnut for niurder.

True bill.

13 .- Doniinnîs lex, vs. Pierre Vigér,- Indicment for larceny, -Tru
bill.

14..-Doninîîs Rex, 's. Augustin Langevin alias Alexis Arciambault,-.
Indictmtent for assalIt with an intent to ravislh.- True bill.

15.-Donimns Ilex, vs. Julien B3outillier,--iiiictment for stealing a-
bove the valine of £ 15 in a dtwelling hiouse,---True bill.

iG.-Donminus Rex, vs. John i3owmanl,----lnditIment for larceny.--
True lill.

17.-Domninus Ilex, vs. Marie Louise d'Oreans,-Idictment for lari
ccny.-True. bill.

18.-Domainus Rex, vs. Margaret Ltor,-Inditment for stealinga-
bove the value of40s. fromt a dwelling louse,- True bill.

Augiust 30.
19.-Dominns Rex, vs. Hilaire Grenier,-Indictment for steain abov

the valne of -10s. froum a dwelling house,- True bill.
20.-Dominus Rex, vs. François Cazavant dit Ladiebauche, and François

Ponhn,--Initlent 'or burglary, - True bill.
21.-- Dominus R(ex, vs. Jean Bte. Moussean,- Indictmaent for lirce y

True bilt
August 31st

22.--Donmus Rex, vs. François Larivière,- Inditment for mnauhe h
ter,-Trire hill.

23.-Doniinnîs Rex, vs. John icDonaitli, Margaret McDonald, an Arcbi
Laid MtDonad,.Indiictmnet for grand iarceny.-True bill.

24.-Doninus Rex, vs. Joi McDonald, Margaret McDonald, and Archi,,
bald McDonald,-indictinent for grand Iarcen,---True bill.

25.-Dominus Rex, ys. Jean Bté. Dusep,--Indictmnent for larceny-,.
'i rue llL

Ist Septemer.ý.
2r.-Dominns Rex, vs. osepli oncihtrt,--ndictment for murder,

No bill for iiurier ; ti-ue bill for nansilaugiter.
27.-Dominus Rex, vs.. Patrick Daly, otherwisc cellied Patrick McEen;

John Mitcheli, Mary Mitchell and Mary Mc'nire.-ndictnent for grand
lareny.-Trie liil.

28.-Dominus Rex, vs. iiatlèwv Verts.--lndictment for larceny.-
True bill.

29.-)ominis Rex, vs. Peter Williams, Thomas Tecatarago, Jean Ete
Checatag, Louis Chiiongtué, Joseph Neivatara antd Chiarles Yontourré-
Indictment for stealing lu a dwelling house and the oner being therein, put
to fear.--True Bill.

30.-Dominus Rex, vs. Henry Mongeon, otherwis called Garçon Monge«
on,Michei Mongeon, otierwuiso called FimeMongeon, AntoinelBenoit, other
wise calledi Garcon Benoit, otherivise called Antoine Nevinois and Fran
Lepine, Indictiement for bur.rlary.-True bill.

31.-Dominnus Rex, vs. Matfuew Millan,- Indictment for a
ceny.--True bili. >

32.-Doninus Rex, vs. Joseph Pacquin,- Indictient forgrand c
- Truc bill.

33.--Dominus Rex, vs. John McDfonald, Margaret M'cDonald ad Are
bald McDonial,- Iiniictment for grand larceny.---Trile bil.

- Septembei 2nd$
34.-Dominus Rex, vs. Joseph Bouchad, Indictment for %
-True bill.

35--Dominus Rex, vs. William Collins and James Langr-,-Iùdict
for muider,- True bill.

36
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Septemnber 4.
36.-Dominus Rex, vs. Joseph Massé,- Indictment for earnally know-

ing and abusing a fenale child under tent years of age.- True bill.
37.-Dominus Rex, vs. Felix M'Cormick, Daniel MeMillan, the eider,

Daniel McMillan, the younger and John Mahoney,- Indictment for a riot
and assault on Wmn. Anderson, and riotously and ivith forceand violence pre.
ventinîe him from raising and setting up the frane of a wooden bouse.-
Truc biii.

38.-Dominus Rex, vs. Patrick Daly, otherwise called Patrick Rily, other-
mise called Patrick McEwen, John Mitchell, Mary Mitchell and Mary M'Ewen
-- Indictment for grand larcey.- True bill.
39).-Doinlus Rex, vs. Adolphe Nolin, Raphaël Brosseau the elder Gene-

vière Reffnaud and Raphaël'Brosseau, the younger,-Inditment for mur-
der,--rue bill.

September 5tl.
40.-Dominus Rex, vs. Samuel Little,- Indictmecnt for a forcible entry

and deter.-True bill.
41 .- Dominus Rex, vs. Asa Fleming, the younger.- Indictment for raa-

liciously maiming and vouinding a buiîl.- True bill.
42.-Dominus Rex, vs. Asa Hleming, the younger.- Inditment for ma-

liciously maimuing and wounding a steer.-True bill.
September 6th.

43.-Doninus Rex, vs. Charles Snith,--Indictment for stealing abore
the value of 40s.in a dwelling house.-True bill.

44.-Domuîîs Rex, vs. Charles Sit,--Indictment for stealing above
the value of40s. True bill.

45.-Dominus Rex, vs. Luke Bowen.- Idlictment for assault with
latent to murder.- True billon lat Count: No bill on 2d Count.

September 7th.
46.-Dominus Rex, vs. Alexis Verdon.- Inditment for burglary.-

Traie bill.
47.-Dominus Rex, vs. James Dufin.- Indictment for assaulting Mary

Camnpion with a gun, vithm intent to nurder.--No Bill on ist Count.--
Truc bill on ed Count.

48.-Dominus Rex, vs. Adam Johnso,--Indictment for burglary.-
Truc bill.

49.-Dominus Rex, vs. John McFarlanc,---ndictment for Larceny.-
Truîc bill.

50.- ominus Rex, vs. Patrick Daly, alias Relv, alias McEwen, and Mary
Daly his wife,-Indictment for larceny True bill.

51.-Domuinus Rex, vs. Bazile Demers, anid Marie Belanger.-- Indict-
ment for stealing a mare.- True bill.

52.-Domniuus Rex, vs. BazileDemers and Marie Belanger.~-Indictment
for grand larceny.-True bill.

53.-Dominus Rex, vs. James McFarlane, James Elliot, Michael Inrphy
and Patrick Schicalue.-Idictment for assaulting and beating a Consuible
in the execution of his oice.- True bill.

54.-Dominms lex, vs. Bazile Deners and Marie Belaner.-~Indict-
ment for larceny.- True bill·

55.-Dominus Rex, vs. James Giordon,.Indictment for larceny-
True bill.

56.-Dominus Rex, vs. Samuel King, Joseph Moore and Elizabeth Briand.
-- Indictmnent for feioiously couveying two smnail saws, oue small auger
and one file into the Common Gaol of the District of Montreal, in order to
Lacilitate the escape of a prisoner.-True bill.

September 9th.
57,-Dominus Rex, vs. Alexander Young, Joseph Platt, Thomas Boucher,

Robert Luck, Ahuison Barber, Gabriel Longpré, Martin Kelly, Peter Rey-
nolds and Maurice Reily.- Indictment for a riot, assaulting John Murphy
one of the Bailiffs of Ilis Majesty's Court of King's Bench, and preventinlg
andi obstructing him in the execution of a irit of attachmentissued outof the
said Court.-True bill.

Certified,

Joux DELISLE, Clk. C,

No Bills.
August 28th. 1826.1

1.-Domiins Rex, vs. Joseph Lefebvre.-I1nd. for a rape.-No Bill.
2.-Dominus Rex, vs. Michel Goyette et Auguste Goyett.-Indict

ments for grand larceny.-NO Bill.
August 30f.

3.-Dominus Rex, Ys. André Arnois.-Inictnent for grand larceny
-No Bill.

4.-Dominus Rex, vs. Jean Bte. Berthelet, Benj. Berthelet, Scholastiqiu
Mathieu, Michel Alirie et François Clément.-Inadictmaient for a riot, au
forcebly entering the dvelling house of Paul Dagenais, assaulting and ex
elling hiim from the saie, throwing his goods and effeets imite the Kinr
igh-way, and taking down and removing the windows and doors of t 4

and) house.-No BMil. September Ist.

5.-Dominus Rex, vs. Susane Vervais, alias Susanne Lamour.-Indict
for stealing above the value of 40s.- i a Dwelling house.-No Bill.

6.-Dominus Rex, vs. William Nichols.- Inditment for larceny.-~N

7.-Domiîus Rex, vs. Maria Bireley.-Indictment for grand larceny
--No Diii.th September 5.

8.-Dominus Rex, vs. Asa Fleming, the younger.-Indictinent for ma
Iiciously maiming andi woundmng a stalhion-No Bill.

9.-Dominns Rex, vs. Luke Bowen..--Indictment fer maiticusl:
inaiming ansd wounding a mare.-No Bill.

10.--Dominus Rex, vs. rie Trémouilé, Michel Bélanger and Jame
Dogherty.---Indictment for sacrilege.-bo Bill.

September Stba
11l.-Dominus Rex, vs. eMorrill Magoon.--Indictimnt for horse steni

ing -Ignoramcus.
12.-Dominus Rex, vs. James Careless.-ndictment for stealing privi

fromu the person.-gnoramus.
13.-Dominu Rex, vs. Joseph Moses and Auguste Moses.-Indictment fe

.- i e x, vs. Josh 1oses, Auguste Moses and- Elizabet
Degi.---Idictment for grand larcev.y.-Igormnius

September 8th.
15.-Dominus Rex, vs. Joseopl Moses, Auguste Moses and Elizabeth

Degan.- Indictnent for stealing above the value of 40s. in a dwelling
bouse.-Ignoramus.

16.-Dominus Rex, vs. Josepli Charbonneau.-Indictment for grand
larceny.--Ignoramts.

17.-Doninus Rex, vs. Joseph Moses, Auguste Moses and Rizabeth De-
gan.--Indietment for grand larcenv.~-lnoramus.

18.-Dominus Rex, vs. Denis Burke, 5ames Riley and Richard Murray.
--- Indictment for robbery from the person on the high-way.-gnoramus.

19.-Dominus Rex, vs. Ann McLaugllan.-Indictment for grand Lar-
ceny.-Igoramus.

20.-Dominus Rex, vs. Joseph David.--Indictmnent for grand larceny.
-Ignoramis.

Certified.

Jens DELIsL, CMc. C.

APPENDIX (C.)

Court of King's Bench, Criminal Jurisdictioni

February and March, l827,
Bills F id.

No. .- The King. vs. François Cadoret.- Indictment for stealing
above the value of £1 5 in a Dwelin1-ouse.-True Bill.

No. 2.-The King. vs. Alexander Johannet.-Indictment for stealing
above the value of 40s. in a dwellin- house.-True BilL

No. 3.-The Ring, vs. IIypolite ])nault.-Indictment for assaulting
a Tide Waiter in the execution of his ofice.-trure bill.

No. 4.-The King, vs. Mathew Verts.- Indictment for burglary.-true
bili.

No. 5-lt e King, vs. Edward Kennedy.- Indictmient for grand lar-
ceuiv.-trme biil.

No. 6.-The King, va. Marie Rose Lesiege.-Indictment for stealing
above the value of 40n. in a dwellingr hose.-traie bill.

No. 7.-The Kin- vs. Olivier Bdid.--iictment for grand larceny.
-true bill.

No, 8.--The King, vs. Alexander 1lover.--ndictmient for fraudulent.
ly obtaining money undter false pretences.-true bill.

No. 9.---The King, vs. Michel Jainvier.-Indictment for stealing above
the valie of 40s. in a dwelling house.-true bill.

No. 10,-The King, vs. Peter lart.- Indictment for stealing above the
valle of £1 5 in a dnwelliing hmose.-trure bilL.

No. 1L-The King, vs. Mary Hnter.- Indictment for petty treason.-
true bill.

No. 12.-The King, vs. Benjamin Sanfaçon.-Indictment for sboting
at one Ant. Valiqlet witl a gumn.-trume bill.

No. 13-The Kiug, vs. Joseph Vincent.- Indictment for stealing a
cowr.-true bill.

No. 14.--Tie Kitsg, vs. Joseph Larose.-Jdictment for grand larceny.
-true bill

No 15. -The Kiig, vs. Antoine Rousselle.-Indictment for grand
larceny.-trne hill,

No. 16.-Tie King, vs. John Croker.- Indictment for feloniously
stealing a pîromissory note.-true lill.

No. 17.-The Kimg, vs. Loins Bret.- Indictment for stealing above
the valie of âs. in a warehouse.-true bill.

No. 18.-The ring, vs. Joseph Moses and Jean Bte. Verdon.-Indict.
ment for b(uglary.-true bill.

No. 19.--The King, vs. David Robert.--Indictnent for ravishing a
woman.-true bill.

No. 20.-The King, Ys. John Little.-Indictmenît for forgery-no bill
on 1st and 4tlh couts, andi a truc bill on tie remaining counts.-true bill.

No. 21.-The King, vs. Pierre Papineau; Joseph Chouenière otherwise
called Josepli Sabouri and Jean iBte. Georg.--indictrent for grand lar.
cen.--true bill.

No. 22.-The King. vs. François X. Leblaac.-.-Indictmcnt for assault
anid battery with intent to muirder.-true bill.

No. 23.-The King, vs. Pierre ienry Barsaoe.-ndictment for dig-
gini up and carrying away a dead body out of a church-yard.--trae bill.

9o. 24.-The Kimg, vs. François Martin otherwise callei François Bar,
i abé.- Indictnent for digging up and carrying away a dead body out of a
church-yard.-true bill.

No. 25.-The King, vs. John Crawford and Alexander McDone.-
Indictment for forgery.-truie bill.

No. 26.-The Kin, vs. André Jobin.--Indictment for assaulting Louis
Malo, Onse of the bailffs of the Cou-rt of King's Bench in the execution of
bls office.-trnîe bill.

No. 27.-The in)g, vs. Jean BIte. Rodier.--Indictment for grand lar-
'cen .- true bill.

.28.-The Kiig, vs. Joseph Deloge,- Indictmnent for se ain a
glig.-trite biIl

No. 29.-e Ring, vs. Antoine Gagnon.-Indictment for grand lar-
cen y.--true bilL.

o. 30.-The King, vs. John Earl, Jose ph Bootron, otherwise callei
Joseph Major and Louis Dumouchell,- adictment for conspiracy to
versuade and indurce certain persons iot to give evidence tagainst- one Louis
y asson on an information against ima for selling spirituous liquors without
lkece.---true bill.

No. 31.-The King, vs. Geo, Washington Drew.- Indictment for lar-
ceny.-true bill

b-o. 32.-The King, vs, Geo. Washington Drew.---Jdictument' for lar,
cen.-trUe bili.

y il o. 33.-The Kinf, va. Benjamin distment for shooting
y t une, Antoine Valiquýiet with a gunl.-true bill.

No. 34.-The King, vs. Joseph. Villeneuve and Joseph Del se.--lJdict,
nientfor bar.iary.-true bill.

h bil 35-he King, vs. Joseph Edi g.-ndictaent for perjury,-truela))
bill.
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February and 'Mareh, 1827.
No. 3.-The King, vs. Henry Pierre Barcelone.--Indictmnit oi dig-.

ging np ami carrying away a dlead body ont ofa chbir-yard.-trie bil.
No. 37.-T'lKinie~ é, vs. Joseph Rousseau and Jean R(onssean.-Indict-

ment for larcenî.-true bill.
No. ý.-The King, vs. Louis Thivierpe and Joseph Mass.-Indict-

ment for larceni.-rue bil ainst Thivierge, blno bill against Massé.
No. 39.-Th' King, vs. Robert Merose.-Inictment for butrglary.-

true bill.
No. 40.-The King, vs. Pierre Duplessis, otierwise called Pierre Des-

jardis.-Indictment for stealinîlg a imare.-trte hill.
No 41.-The King, vs. Jonathan Corson.-Indictient for larceny.-

true bill.
No. 42.-The King, vs. Anios William Lav and Geo. Wasington Jaci-

son.-Indictment for digring up iand carryinqg away a deid body.-tilte
bill.e

No. 43.-The Kinig, vs. M;argaret Perigord and Eliza Robertson.- In-
dictient for ircent.-true bill.

No. 44.-The Kimng, vs. Wailter B. Corlew and Benjalmin Woodiry,-
Iadictment for larceny.-trite bill against Corlew, no bill against Voodbury

Bills ïf Indictments throîcu out and Ignored.

The King, vs. Josepi Moses and Augiste Moses.-iditment for
burzlarv.-io bill.

The 'king, vs. Joseph Moses and Auguste Moses.--idicment for grand
larcen.-no bil!

The King, vs. Edward Keniedv.-Inidictnient for larcenv.-nmo bill.
The King, vs. Robert Keavers.-Indictment for horse stealiig,-no

bill.
The Kinîg, vs. Isabelle Marcotte.- Indictmenît for grand larceii.-io

bill.
The King, vs. George Cliff and John Dogherty.--Indietnment for lur-

cen.-no bill.
'he King, vs. John Buitler.- Inidictmenit for larceny.-no bill.
The King, vs. Joseph Nviontferraut.- inîdictmenît for stealing sbove the

value of 40s. in a dwelling house.-no bill.
The King, vs. Lovan Fumller.-ndictment for Iarcenv.-nîo bill.
The King, vs. Mary Partllov.-lIndictnie-ît. for perjnir.-no bill.
The King, vs. Josepli Villeiieuve and Joseph Delise.--Indictilent for

burglary-no bill.
The King, vs. Edward MeGloiie.--Indictneit for grand larceny.-no

bill.
The King, vs. Rohert Arnistrong aud Patrick Coone.--Indiictment for

grand larcenv.-no bill.
The King, vs. Hngh Smith, William Ma aunîd Thomas Rosly.- Indict-

ment for grand larcenv.-io bill.
The King. 1 HIuglh Smith, William May and Thomnas Rosby.- Ilndict-

mpnt for larcenv.-no bill.
The King, vs. Jean Bte.NMaliobœuf, otherwise called Jean Ete. Fontaine.

- Indictmenst for horse stealinlg-iinorais.
The king, vs. Luke 3owî.- Idictmîenît for naiming and wounding

a cow.-ignoramus.
The King, vs. Isaac Wilsnî.- Indictmenit for larcen.-ignoramus.
The King, vs. Felix McCoriiick and John Fitzgerald.- 1ndictUeIt for

assault and battery witi inteit to urdr.-ignoramus.
The King, vs. Amable 13ouilet.-Indictnenit for stealing a mare.-ig-

noramuns.
The King, vs. Louis Bret.--Indictment for lareeny--ignoramus.
The King, vs. George Asle.--indictment for stealing to the value

of 40s. in a vessel on a navigable river.-ignoramn is.

Certified,

Jens DEI.zsu:, Cik. C.

Court of Over and Terminer and General Gaoi delivery,

Bills foJund. blay 3d. 1827.

No. 1-Dominus Rex, vs. Asa Fleming the youmner.--Indictnent for
maliciouslJ naiming and wonnding a Steer.-true bill-

No. 2.-Dondmnns Rex, vs. Amnos Vn. La* and George Washingtou Jack-
son.--Indictmuent for digging up and carryinig away a dead body out of a
cliurch-yard.-trie bill.

No. 3.-Donniîms Rex, vs.-Lonis Bret.- Indictment for stealing
above the vahte of 5s. in a bia Mse.-true bill

No. 4-.-Donimîuis lex, Ys. Pierre Papineau, .Joseph Choieiière, other-
wise called Joseph Sabourin and Jean lte. George.- Indictment for
grand Larcen.-truie bill. t5

No. 5.-DoinusRex, vs.Josepi Viileneuve and Joseph Delisle.-In-
dictaient for burgiary.-true bill.

May 4th1.
No. 6.-Dominus Rex, vs. IIenrv Pierre Barce!ou.- Indictient for

digring up and carry^ig away a dead body oit of a chlrc-yard.-tr.e ili.
No. 7.-Dominus Rex, vs. Thomas Stone.--Inditerit for ravishing a

woma.-true bill.
No. 8.-Dominus Rex, vs. François Martin, otherwise called Frs. Barna-

bé.- Indictment for diggiug np and carryiug aiay a dead body out of a
church-yard.-true bill.
- No. 9.-Dominus R ex, vs. John Earl, Jo-sepi lautron, otierwise called

Joseph Major and Louis Dumouchelle.- Iiidinctmeut for a conspiracy to
persuade certain persons not to give evidence against Louis Masson, on an in-
formao a 1gain *m for selilig spirituous liquors without a licence.-true

Mai 7th.
No. 1.-Dominus Rex, vs. Joseph Vincent.-Indictment for itealing a

mor.-true bill.
No. I .- Dominus Rex, vs. Margaret Perigord.-Indicment for larce-

ny.-4rue bilL
No. 12.-Dominus Rex, vs. Joseph Paquin.-ludictment for Iarceny.-

true bili.
No. 13.-Dominus Rex, vs. Catherine McGeary.--lndiciment for lar-

ceuy.--true bill.

Iay 7tlh 1827.
No. 14.-Dominus Rex, vs. Josepli Lfarose.--idictment 'or iarceny.-

triue bill.
No. 15-Domninus Rex, vs. Joseph Morreau, ns princilni, and against

Pierre Milette the vountiger, is accessary after the fact, by receiving part of
the gonds s lei.--iiictment for burglary.-true bii.

NO. i6.-Donimis Rex, vs. Joseph Deloge.- Indictmeîcnt for stealing a
gebinîîg.-trîne hili.

No. 17.- Donintns Iex, vs-. George Washingtoin Drew.- Indictncut for
lareenv.-trne bill.

No.* I8.-D)oimiiis Rex, vs. Jonathan Carao.-Iditment for larceny.
-frie bill.

No. 1 9.-Doimmis Rex, vs. George Wasbiugtoi Drew.--Idictment
for lirceniv.-treLii bill.

No. 2n.-Domiinus Rlex, vs. Thoinas Stonîe.-Ilditnemnt for an assault
with ai ntent t> couliiît a rape.-true bill.

No. 2I.-Dominms Rex, vs. fi obert Mitrose.- lIndictnent for biurglary.
-trie bill.

No. 22.-Doiiius Rex, vs. Jeai lEte. V.tillant.- Indictmenît for a for-
cible enttry.-trute bill.

No. 2.-ominums Rex, vs. Bazile Denierse l N Marie Beanger.-
diti ment for grand larcen.-true bill against Bazile Demerse, no bill agaiibt
Narie Bel.îmmer.

No. 24.-Doiii nus Rex, vs. Bazile Deinere.- Indict ient for larceny
-true hill.

No. 25.-ominus Rex, vs. Bazile Demerse.- Iiidictmienit for stealiin
a mnare.-trembill.

No. 26.-Domins Rex, vs. Jean Ete. Malhonif, otherwise called Jean Bte.
Fontaine.-Indi c ltt for horse stealing.-true bill.

No. 27.-)omimus lex, vs. lllypolite Denult.-iitment for assault-
ing a tide waiter, in the e!xecultiion of his oflice.-trume bill.

No. 2l.-Dom inu Rex, v.s. Adolphe Nolinu, Raphaël Brosseai the elder,
Gen-evieve llegmnaudad Raphaël Brosseau the youngr.-Indictment for
nismitdeir.-trulle bill.

No. 29.-Dominus Rex, vs. John Minx.- Idictmîîent for grand larceny.
-true bill.

No. 80.-Doinuîîs lex, vs. Nichel Jamvier--Indictm it for stealinw
above tle value of 40s. in a dweielling h se.-tbe ill.

May lOth.
No. 31.-Donminns Rex, vs. Antoine Rousset-idicîmt for grand

larcen .- true bill.
No. 32.-Domiiius Itex, vs. Joseh Eno, otierwised called Josepli Des-

chams. Imndi-tmet for . bmisace.-trme bill.
No. 33.-Dominuîmls Rex, vs. Pierre lessis alias Pierre Desjardins.-

Indictniment for stealing a imre.-true bill.
No. 34.-Domiiuîs'iex, vs. Antoine Gagnon.--Indictment for stealing

a lmare.-true hill.
No. 35.-Dominumîs Rex, vs. Marie Rose Lesiee.- Indictment for

stealin[g alove tie value of -1os in a <hel lingm house.-true bill.
No. 36.-Doiminus Rex, vs. Lois Blret.- Inidictnmeit for larcenv.-

true bill.
No. 37.-Doinîus Rex, vs. Richard Joinîson.--Indictnent for assault

and batter-y.-truîe bill.
No. 3S.-Doîminus lex, vs. François Drouin.--Inictment for pcjury.

-true bill.
May i2th.

No. 39.-Doiimîîs Rex, vs. Joui Earl.- Indictment for dissuading
witiesses from givmg evidence.

No. 40.-Domiius Rex, vs.-Lonis Durnonchele.-Indictment for dissua-
ding wvitnesses fromt givinîg evideice-.-Trume Bill.

No. 4i.-Dominns iex, vs.-Joseph Bauttron alias Joseph Major.-Indict-
ment for dissnaditg itnesses fromn giving Evidene-.-rue bill.

No. 42.-Dominzus Rex, vs.-Joiah Green.-Indictmt for l..arceny.-
trime bill May 16th.

No. 43.-Dominius Rex, vs.-Willian Forbes.- Inîdictmsient for ÑNîisan.
-true bill.

No. 44.-Dominus Rex, vs.-Ewen Caitmeroni, Frede-ick Teain alias Jean
Teami nd Edwtard liot dit St. Laurent.-Indictmenmt for Murtder,-true bill.

May 17th.
No. 4-5.-Domiiius Rex, vs.-Ptrick Fitz Patrick.-Iniictment for Lar-

cenv.-trne bill.
No. 46.-Dominnîîs Rex, vs.-Patrick Fitz l'atrick.-Indictment for Lar-

cenv.-true bill.
Na. 47. -Domninus Rex, Ms.-Margaret Joison as principal & Jean Trnu-

delle as accessary after the faet.-Indietnient for ltobbery.-true bill.

No 3ills. May 3rd.
Nu. I.-Domius Rex, vs.-lsa Fleming the younger.-ludictment for

imaiuing aid woiiundinig a Buall.-NO B il.
No. 2.-Domiiinus Rex, vs.-André Jobin.--Inditnment for assaulting

Louis Mal, oune of theBailift oflhis Majesty's Court of King's Beuci, iu
the execution ofilis olhce.-no bill.

May 4th.
No. 3.-Domîl lins Rex, vs.-David Iobert.-linidictmneiit for a Rape.-no bill.
No. 4.-Domniinus Rex, vs.-Joseph Villeneuve & Joseph Delisle.-Iudict-

ment for Burglary.-nio bill.
May 7th.

No. 5.-Doinius Rex, -s.-Samuel Kin i, Joseph Moore and Flizabth
Briand.-ndictment fir felminiously contverinîg two small saws, onle small
aiger & onme smill file in the Common GoaIl for the District of Montrealin
orier to facilitate the escape of a Prisoner.-no bill

No. 6.-Doinius Rex, vs.-Olivier BedaLrd.-lulictment for Grand ar-
ceny.-uo bil.

No. 7.-Dolminus Rex, vs.-George Humarish.-Indictment for IIobbery.
-no bill.

No. 8.-Dominns Rox, vs.-Johmn Donegany.-Jndictmnent for assaulting
Adelîlpe fDelisle, Ilead Constable, in the execution of his Oflce.-no bili.

No. 9.-Dominus Rex, v-Jo otherwise calledJ.
-Idictment for a Nuisance.-No ill

May î2th.:
No. 10.-Dominus Rex, vs.-Joseph ledge.-Indictment for Pejury.

.- no bill.
May .IGth.

No. 1I .- Domiuis Riex, vs.-John Moore.-Idictment for Grand Lar-
ceny.-no bill. - No.
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May 17th.
No. 12.-Dominus Rex, vs.-Jos. Eno dit Deschamp.-Indictnent for a

Nuince.-no bill.
No. 13.-Doins Rex, vs.-James Duifl.-Indictment for nssaultin.

31argt. Campio wil Gun, wvithl intent to murder hecr.-Ignioramuse
Nu. 14.-lominus Rex, vs.-Louis Thivierge et Josepli Masse.-ndict-

muent for L ceny.-gnoramus.
No. 15.-Domi nus Rex, vs.-James Gordon.-Indictment for Larceny.-

]gnoramuns.
No. I1.-Doiinus Rex, vs.-Angustin Langevin.-Indictment for an

Assault viti an jutent to ravish.-gnor.îunus.
No. 17.-Domilinus Rex, vs.-Joseph Rousseau et Jean Rousseau.-Indict-

mient for Larceny.-guoramus.
No. I8.-Domiius Rex, vs.-Eliza Smiti.-Indictment for Larceny.-

IgnIor'amulis.

(Certified)
Jou DELI.E, C. K. Cr.

KiNa's BENcu.

Bills found.
Septemîber 1827.

No. I.-Dominus Rex, vs.-Antoine Dubreil.-Indictrmeut for stealing
above the value of £15 in a Dwelling lIîunse.-T'1rue Bill.

No. 2.-Doninus Rex, vs.-Ediward Blacker.-Indictment for sacrilege.
-true bill.

No. 3.-Dominus Rex, vs.-Joseph Sinclair.-Indictment for Burglary.
-truc hill.

No. 4.-Dominas Rex, vs.-Miehael Beattie & Mary Fraser.-Indlictment
for burglary.-true bill against May Fraser, no Bill against Michael Beattie.

No. 5.-Dominus Rex, vs.-E. X. Daibreville, Wm. Flynn, Jos. i- ay-
monil, William Barrell, George Alontferrard et Louis Montferrard.-Indict-
ment for a Riot breaking inîto the Dwelling Ilouse of Charlotte Bélanger,

ssaiiilting & beating lier, and breaking to pieces the furniture.-A True Bill
apinst E. X. Daubreville, Wm. Flynn, Jos. Raymond, Wm. Burrell &
Lois Montferrard, no till ugainit George Montferrard.

No. 6.-Domuinus Rex, vs.-Adelaide Vezina.-Indictment for stealing
privately iii a wvrehouse.-True Bill.

No. 7.-Dominus Rex, vs.-George Henderson and John Shields.-Indict.
ment for Mirder.-True Bill.

No. 8.-Domiinus Rex, vs.-Noel Schriver.-Indictment for Grand Lar-
cen.--Trne Bill.

No. 9.-Dominus R ex, vs. George Banker.-Indictment for grand larceny.
-true bill.

No. 10.-Dominus Rex, vs.-athan Schofield.-Indictment for malici-
ously and feloniously shooting at one James Gardner.-true bill.

No. Il., -Dominus Rex, vs.-Auguste Moses & Pierre Millette.-Indict-
ment for stealing privately fromt the persou.- true bill.

No. 12. -Dominus Rex, vs,-John Winterskale.- ludictment for assaulting
and stabbing one Louis Massé, with a kuile, with intent to inurder hll.
-true bill.

No. 13.-Dominus Rex, vs.-Joln Donegany.-Iiulictment for soliciting
and inciting one Wrm. Alex. Collins to kill and murder one Celeste DuJ-
chesie, otherwise called Celeste (alineau.-true bill.

No. 14.-)omiiuis Rex, vs.-Pattrick Gillespie.-Indictment forstoalini
to the value of 40s. in a Brig oi the navigable River St. Lawrence.--true biar.

No. 15.-Dominus Rex, vs.-EzekielBrown.-Indictueut: for wounding
and maiming ca mare.-true bill.

No. 1.-Doniiius Rex, vs.-Robert Gibbons.-Indictmnent for Grand Lar.
eenv,-true hill.

No. 17.-Dominus Rex, vs.-Jean Bte Desforges dit Piccard and Marie
Lalleur.-Iudictmaent for Larceny.-True Bill.

No. 1 8.-Domtinus Il ex, vs.-Alexander Fraser.-Indictnent for Forgery
-true bill.

No. 19 .- Dominus iex, Antoine Goyette dit Belisle.-Indictment for
stealiig above the value of40s. in a Dwelliug House.-true bill.

No. 20.-Dominus Rex, vs.-Murdock McGillivray and J. Bte Chalou.-
Indictient for stealiigabove the value of £ 1 fron a Vessel on a navigable
River.-true bill.

No. 2 l.-Dominuus Rex, vs.-Felix bIcCormick and John Fitzgerald.-
lulictmnent for assault and batterv, with intent to murder.-true bii.

No. 22.-Doiu us Rex, vs.-Charles Labombarde, William Lntridge, Chs.
Prevost et Antoine Campagard.--Indictment for a Riot, breakinug and
elterin;g a Dw.elling Ilouse in the iiglit time and assaulting the Master
theti.i.-true bill.

No. 23.-Dominus Rex, vs. Louis Grandpré.--Indictment for Larceny.
-truc bill.

No. 24.-Doininus Rex, vs. George Siith, Oliver Smith, Samuel Smith,
Thos. Lonsdell, Cyrus Purchard, hibraim liunt, otherwise called Abraham
I hut, William Thouipsou, Joshua! 1I ill, John Levetts, Hiran Newton anu
Adai Thompson.- Iudictment for Felonty, bh putting out the Eye of one
.lohnîî Byrus.-.No Bill aigainst John Levetts, tne £i1 against all the
others.

No. 25.-Doiminus Rex vs. Ambroise Labé.--Indictment for Grand.
Larcenv.- truc bill.

No. 2<6.-Dominus Rex, vs. Eloi Lavictoire, Ftienne Benêche, otlierwise
called Etienne Lavictoire and Josephi Constaîtiniau.-- Indictment for an
assault ou a constable, having a prisoner in cùstody under a warrant of Jus-
tice of thie Peaee, and rescuinig lim.- trie bill.

No. 27.-Doiiiinus Rex, vs. Joseph Constantitneau, Eloi Benêche, other-
wise called Eloi Lnavictoire, Augustin Loriat and John \oolsîeamp. -- ln-
diicment for assaulting and beating one of His Majesty's Jutticeof the
Peace, in the due execution or his Office.- No bill on hat C ", a rug bih!
Agauast Joseph Constantineau onlly on 2nd Couint.
-No. 28.-Donmiuus Rez, vs. Joseph Allard.-- Indictment for Perjury.-

True Bill.
No. 29.-Domninus Rex, vs. John McDonel.--InditmentforForgery.

-True Bill.
No. 30.-Dominus Rex, vs. Murdock McPherseni.-Indictment for Lar-

cn.-reBill.
Nu. 3 .-- DorninIs Rex, vs. Wmî. KJ ras the eljler, Willinî Kenrns the

yoniuger.-.indictuent for assaultir.g aud woounipg une Wia Carlisle,
w.ithi a Bludgeoi and laudspikce with ilteut to murder hi.-True Bil! on
2nd Count only.

No Bills. September.
Dominus Rex, vs. Josiah Green.---Indictment for stealing above thevalie of d0s. im a Dwelling House.-No Bill.
Dominus Rex, vs. François Lapierre. - Indictment for Larceny.-NoBil l. 

I d i tDominus Rex, vs. Murdock McGilli-ranv and Jean Bte Chalon.-Indit-ment Ior stealiug above the value of £15 from a Vessel on a navigable River.-Noi Bill.
Dominus Rex, vs. Antoine Goyette dit Belisle.-Inditment for Grandtarceny.-No bill.
Dominuis Rex, vs. François Pigeon.- Inihctment for assaulting, bea-tin- and fracturing the leg of David Welsh.-No Bill.
Douihuis Rex, vs. William McDonald and Joseph Bellefeuille.--Indict-ment for assaulttng one James Buchanian, when employed as a Sentinel andin the due execution of his duty.-No Bill.
Dominas Rex, vs. Laurent Perrault.- Indictment for Larceny.-NoBill.
Domiis Rex, vs. Josepli Constantineau, Eloi Benclie, otherwise calledEloi Lavictoire, Etienne Dent-che, otherwise called Etienne Lavictoire,Augustin Loria, John Woolscamp, Louis Picard, Louis Dechantal, JohnMcDonell aud Jos. 1arceloue.- -ndictment for a Riot, obstructing byforce and violence the due course of an Election for Electing two Membersto serve im the Assembly of this Province, and assaulting and beating theIeturinug Ollicer.-No Bill.
Dominaus Rex, vs. Mary Hart.- Indictment for grand larceny.-nobuill.
Dominus Rex, vs. Antoine Paul Cornoyer.-Inditment for pejury.-no bill.
Dominas Rex, vs. Nicolas Buckner.--Indictment for pejury.-nobill.
Dominus Rex, vs. Antoine Aussant.-Indictment for perjury.-nobill.
Dominus Rex, vs. Joseph Claprood.--Inditment for perjury.-no

bill.
Domiius Rex, Ys. William Dick, William Cowan and William StuartHunter.-Iilictment for robbery.-no bill.
Dominas Rex, vs. Mary Millar.- lndictnent for larcenv.-Inoramus
Douinus Rex, vs. Richard Taylor.--Indictnment for 9Irand larceny.-

Ignoraus.
Dominuus Rex, vs. Joseph McFarlane otberwise called Joseph Charlie.-Indictmeut for robbery.-gnoramus.

INFORMATION:

The King, vs. Joseph Constantineau, Eloi Benêche, otherwise called
Eloi Lavictoire, Etiennie Benêche, otherwise called Etienne Lavictoire, Au-gustin Loriau, John W'oolscamîp, Louis Picard, Louis Dechantal, John
Al1cDonell and Joseph ]arsaloe.-Iformation fora riot obstructing by
force and violence the duse course of an election for electing two mernbers
to serve in the Asseibly of this Province, and assaulting and beating the
Rleturning Gilicer.d etgte

Certified,
JouN DrusLE, Clk. C.

OYEn AND TERMINEt.

November Tern, 1827.

Bills Found.

No. 1.-Dominus Rex, vs. Joseph Santerre.-Indictmeut f9r altering
a counterfeit English Crown.-True Bill.

No. 2.-Doni us Rex, vs. John Baker.--ndictirent for Grand Lar-
ceny.-True Bill.

No. 3.-Domainus Rex, vs. Nathan Pierce and Miranda Whi tney.- In-
dictient for Burglar.-True Bill.

No. 4.-Dominus hes, vs. Francois Pigeon.--Idictment for assaulting,
beating aUd fracturing the leg of one David Welsh-True Bill.

No. 5.-Doinus Re: vs. Edmi.und Phe lan.-inditment for Robbery.
-True Bill.

No. .- Doninus Rex, vs. John McDonel.- Indictmeut for Forgery.
-Truc Bill.

No. 7.-Dominus Rex, Emanuel X. D'Auberville, William Flynn, Wil-
lianm Burrel, Joseph Raymoud, ieorge Montferrant aI louis IMoijtferrant.
-- linditment for a Riot, breakiug into the dwelling bouse of Catherine 'Be
langer, assaulting and beating lier and breaking to pieces thefurnittire there-
in.-I rue bill aganmst E. X. D'Auberville and William Flynn, and .»p bill
against Burrel, itaymond and the Montferrants.

No. 8.-Dominas Rex, vs. William Mitchell.--Indictment for Larceny.
-True bill.

No. 9.-Dominus Rex, vs, George Smith, Oliver Smith, Samuel Smith,
Thomas Lonsdale, -Cyrus Purchard, Ephraim lunt alilas Abraham Hunt,
William Thompson, Joshua Hill, John Levetts, Hiram, Newton aiià Adam
Thompson.- IUdictment for Felouy, by pttiUg out the çye of äsip.John
Byrus.-True bill against all,except agaiLst Jo.n Levetts.

No. 1 0.-Dominus Rex, vs. George ado.eIdipyge p eny.
-True Bill.

No. 1.-Dominus Rex, vs. .George U ofgr , d ç=.et for %rand
Larcen«y.-True Bill.

No.-12.-Dominus Rex, vs..Georgs DBlfod.,- eten qr. Lar-
ceny.-True Bill.

No. 13.-Dominuis Rex, vs. Pierre Tetra4 a1ias Pierre Duc anev.-In-
dictnent for Sheep stealing.-True Bill.

No l4.-Dominus Rex,'vs. Pierre Tetrau, dit puçþare.-r edtment
for Sheep stealing.-Irue Bill.

No. lI5.-Doiniaus Rex, vs. George Patrick.--ndictment for es84ult-
ing au beating one Th'1omas Cliff w'th an intent to murder him.--Tre Bihl.
- No. 16.--Donduàus Rex, vs. Lou'g Lassé.--udiJt uet for Burglary.-
Truc Bill.

No.
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November.
No. 17.-Dominus Rex, vs. James Robert Reid.-T dictnut for per-

suading soldiers in His Majesty's service to desert and leave such service.-
True Bill.

No. IS.-Dominus Rex, vs. Joseph Constantineau, Eloi Benéche dit La-
victoire, Etienne Benéche dit Lavictoire, Augustin Laurian, -Joseph Wools-
camp, Louis Picard, Louis Dechantal, John. McDonell and Joseph Barce-
loue.- Indictment for a Riot, obstructing by force and violence the due
course of an election for electing two neibers to serve in the Assembly of
this Province, and assaulting and beating the ltoning Olicer.-True Bill
against Coustantineau, Eloi Lavictoire, Laurian, WVoolscamup, Dechantal and
McDonell,-No Bill against Etienne Beiêchie, Barsalone and Picard.

No. 19.-Dominus Rex, vs. Eloi Lavictoire, Etienne Benèclie dit La-
victoire and Joseph Constantinea.- Indictment for an assault on a cons-
table, havimga prisoner in custoly under a Warrant of a Justice of the
Peace and rescuingr him.-True Bill.

No. 20.-Dominus Rex, vs. Murdock McPherson.- Inditment for
Grand Larceny.-True Bill.

No. 21.-Dominus Rex, vs. Joseph Santerre.--ndictment for deceit and
obtainiug money by colour of a false token and under false pretencs.-True
Bill.

No. 22.-Dominus Rex, vs. Charles Labombarde, William Luttredge,
Charles Prevost and Etienne Clampagard.- Indictient for a Riot, break-
ing and entering into a divelling house in. the niglt timte, and assaulting the
master therein.-True bill.

No. 23.-Dominus Rex, vs. Josephl Allard.--Indictmeint for Perjury.-
True Bill.

No. 24.-Dominus Rex, vs. Joseph Claprood.- Indictment for Perjury.
-True Bill.

No. 25.-Dominus Rex, vs. Antoine Paul Hue dit Antoine Paul Corno-
yer.- Indictment for Perjury.-True Bill.

No. 26.-Dominius Rex, vs. Jean Bte. Cantara.-LIdictment for Per-
jury.-True Bill.

No. 27.-Dominus Rex, vs. Antoine Aussat.- Indictmeint for Perjury.
-True Bill.

No. 28.-Dominus Rex, vs. Louis Allard.- Indictment for Peijury.-
True Bill.

No.-29.-Dominus Rex, vs. Nicolas Buckner.- Indictment for Per-
jury.-True bill.

No. 30.-Dominus Rex, vs. Rosalie St. Michel.-Indictment for Per-
jury.-True bill.

No. 31.-Dominus Rex, vs. William McEwen.-Indictnent for per-
suading a soldier in lis Majesty's Service to desert and leave such service.
-Truc bill.

No. 32.- Dominus Rex, vs. Stanley Bag.- Inditment for nuisance.
-Truc bill.

No. 33.-Dominus Rex, vs. Jacques Viger.- Indictncnt for nonfea-
sauce and neglect of duty as Surveyor of Hi h-ways. True Bill.

No. 34.-Dlomàinus Bex, vs. John Caldwell and Elizabeth Petre.-In-
dictment for Grand Larceny.-True bill against Elizabeth Petre.-No bill
against John Caldwell.

No. 35.-Dominus Rex, vs. Louis Marcoux.- Indictment for suborn-
ation of Perjury.-True bill.

No. 36.-)ominus Rex, vs. Jocelyn Waller and Ludger Duvernay.-
Indictment for Libel.-True bill.

No.37.-Donminus Rex, vs. Jocelyn Wallerand Ludger Duvernay.-
Indictment for Libel.-True bill.

No.-38.-Dominus Rex, vs. James Lane.-Iudictmient for Libel.-
Truc bill.

No. 39.-Dominus Rex, vs. John Caldwell.-Indictment for stealing a
Cow.-True bill.

NMo Bills.

Dominus Rex, vs. William McDonald and Joseph Bellefeuille.- Ilndict-
ment for assaulting one James Buchanan when employed as a sentinel and in
the execution of luis dutb.-No bill.

Dominus I ex, vs. François Lanneville.- Indictment for stealing above
the value of 40s. in a dwelling Hlouse.-No bill.

Dominus Rex, vs. Agnes McKey.- Inditment for Larceny.-No
bill.

Dominus Rex, vs. André Jobin.- Inidictment for assaulting Louis"Mailo
one (f the Bailifls of lis Majesty's Court of King's Bench in the cxecution
of bis otlice.-No bill.

Dominus Rex. vs. Pierre Villeneuve.- Indictment for Grand Larceny.
-No bill.

Dominus Rex, vs. Olivier Bedard.-Indictment for Grand Larceny.-
No bill.

Dominus Rex, vs Margaret Tessier.-Inditment for privately steal-
ing in a shop.-No bill.

Dominus Rex, vs. Margaret Tessier.-Indictmxent for Larceny.-No
bill.

Dominas Rex, vs. Patrick Fitzpatrick.-Indictment for Larceny.-No
bill.

Dom inus Rex, vs. Edmund Phelan.- Indictment for a Riot and assault-
ing and beating one Louis Lougpré and one Jean Bte. lomier.-No bill.

Dominus Rex, vs. Isaac Labonté and Gabriel Menard.- Indictment
for assaülting one Gabriel Saliere, with a hammer, with intent to murder
him.-No bill.

Dominus Rex, vs. Antoine Aussant.-Indictment for Perjury.-No
bill.

Dominus Rex, vs. George Bradford.-Indictment for Perjury.-No
bill.

Dominus Rex, vs. Marguerite Neveu.- Indictment for.Perjury.-No
bill.
- Dominas Rex, vs. Felix Lavallée.-Indictment for Perjury.-No
bill.

Dominus Rex, vs. Sophie Proulx.- Indictment for Larceny.-No
bill.

Dominus R ex, vs. Murdock McGillivray and Jean Bte. Chalou.-In-
dictment for stealing above the value of £15 from a vessel on a River.-Ig-
noramus.

Certified,

J. Drusiu Clk. C.

APPENDIX (D.)

COURT OF KIsN's BENc.

March 1828,

Bills found. Marcb ist.

No. i.-Dominus Rex, vs. François Belleville, otherivise called Fran.
çois Thibott.-Indictment for Burgiary.-True Bill.

No. 2. Dominas Rex, vs.-François Belleville, otierwise called François
Thibotte.- Inlictment for Grand Larcen.-True Bill.

No. 3.-Dominus Rex, vs. Jérome Bisson.-Iudictment for uittering
Counterfeit Moniey.-True Bill.

No. 4.-Dominus Rex, vs. Samuel Catlothers.- Indictment for Assault
& Battery with intent to murder.-True Bill on 2nd Count.

No. 5.-Dominus Rex, vs. Bazile Demuers.- Inudictment for uttering
Counterfit Money.-True Bill.

March 3rd.

No. 6.-Dominus Rex, vs. Michel Ainse et Véronique Lemienx.-
I ndiotmuent for a Misdeameanor in receiving Stolen Goods.-True Bill.

No. 7.-Dominus Rex, vs. Jérome Maillé.-ludictment for Larceny.-
Truc Bill.

No. 8.-Dominus Rex, vs. François Bissonette.--Indictment for Rape.
True Bill.

No. 9.-Dominus Rex, vs. Jérome Maillé.- Indictment for Larceny.-
True Bill.

No. 10.-Dominus Rex, vs. Ant. Depré, otherwise called Antoine Lo.
ranger, and Gabriel Charron.- Indictnent for Grand Larceny.-True
Bill.

No. I1.-Domninus Rex, vs. Luc Courville.- Indictment for Burglary.
-Truc Bill.

No. 12.-Donius Rex, vs.-Gabriel Quintin, otherwise called Gabriel
Dubois.-Indictnent for Arson.-True Bill.

March 4th.

No. 13.-Dominus Rex, vs. James Prior, Barbara Price, Arthur Tully
and Caroline McDouigall.-Indictment for a Rescue.-Truîe Bill.

No. 14.-Doniinus Rex, vs. Emelie Gauthier.- Indictment for Grand
Larcen.-True Bill.

No. 15.-Dominus Rex, vs. Anson Church.- Indictment for Burglary.
-True Bill.

No. 16.-Dominus Rex, vs. Pierre Ledoux as principal, and Mic. Maillé
as accessary after the fact.- Indictment for Stealhng above the value of 40s.
in a Dwellin- llouse.-True Bill.

No. 17.-Î)ominus Rex, vs. Jos. Pierre, otherwise called Joseph Anwell
and J. Bte Dubois.-Indictnent for Grand Larceny.-True Bill against
Joseph Pierre, no Bill against J. Bte Dubois.

Marci 5th.

No. 18.-Dominus Rex, vs. Adelaïde Royneborn.-Indictment for
Larceny.-True Bill.

No. 1 .- Domiiius Rex, vs. Elizabeth Benoit, otherwise called Elizabeth
St. Charles.- Indictmnent for Stealing above the value of 40s. in a Dwel-
ling House.-True Bill.

No. 20.-Dominus Rex, vs. Anson Church.- Indictment for Larceny.
-True Bill.

No. 21.-Dominus Rex, vs. Anson Churc.- Indictment for Larceny.
-Truc Bill.

No. 22.-Dominius Rex, vs. Joseph McFarlane, otherwise called Joseph
Charlie.--Indictment for uttering Counterfeit Moniey.-True Bill.

No. 23.-Dominuis Rex, vs.-Anson Church.--Inditment for Grand
Larceny.-True Bill.

No. 24.-Dominus Rex, vs. Augustin Nabourgeesse, otherwise called
Augustin Laporé.- Indictment for assaulting & feating one Jean Bte.
Thorin, and fracturing his Skull with an Iron Instrument, called Cailler
à Sabot, with an intent to murder him.-True Bill.

March 6th.

No. 25.-Dominus Rex, vs. François Vandal.-Indictment for Pejury
-True Bill.

No. 26.-Dominus Rex, vs. Joseph McFarlane, alias Joseph Charlie, and
Jean Bte Ouëllette.- Indictnent for Burglary.-True Bill.

No. 27.-Dominas Rex, vs. Joseph McFarlane, alias Joseph Charlie, and
Jean Bte Oulette.- Idictment for Burglary.-True Bill.

No. 28.-Dominus Rex, vs.-Joseph McFarlane, alias Joseph Charlie,
& Jean Bte Ouêllette.-[ndictiment for stealing above the value of 40s. in
a dwelling house.-true bill.

No. 29.-Dominas Rex, vs.-Joseph McFarlane, alias Joseph Charlie,
and Jean Bte Ouêllette.-Indictment for Larceny.-true bill.

No. 30.-Dominus Rex, vs.-Joseph McFarlane, alias Joseph Charle,
and Jean Bte Ouêllette'.-Indictment for Larceny.-true bill.

March 7th.

No. 31.-Dominus Rex, vs.-Nath. Dickson Bingham.- Indictment
for an assault and battery with an intent to murder.-true bill on 1st Count,
no bill on 2nd Count.

No. 32.-Dominus Rex, vs.-Jocelyn Waller and Ludger Duvernay.
Indictment for Libel.-true bill.

March 10th.

No. 33.-Dominus Rex, vs.-Pierre Matte, Hyacinthe Daigneau, Laa-
rent St. Onge, François Camyré and Pierre Mathon.- Indictment for a;

conspiracy
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ctoniracy to persuade cörtain pe•sons not to give evidence against Alexis
Moqn, on an information against him for selling spirituous liquors ivith-
Dut licence.-true bill.

No. :34.-Dominns Rex, vs. Pierre Matte, Hyacinthe Daigneau, Laurent
St. Onge, François Camyré and Pierre Mathon.- Indictment for a con-
spiracy, to persuade certain Versons not to give evidence against the said
Il vacintmthe Daigneau, on an information agamnst him for selling spirituous
iinors without Licence.-true bill.

No. :35.-Domninus Iex, vs.-Pierre Matte, Hyacinthe Daigneau, Lau.
rent ,t. o(nge, François Camyré and Pierre Mathon.-Indictment for a
conispirtcy to persuade certain persons not to give evidence against Pierre
blatte, on an information against himi for selling spirituons liquors without
licence.-true bill.

No Bills.

March Ist 1828

No. .- Domi nus Rex, vs.-Jérome Bisson.- Indictment for uttering
couiterfeit nmoey.-no bill.

March 3rd.

No. 2.-Dominus Rex, vs.-James Stuart.-Tndictment for horse stea-
lin.-no bill.

March 4th.

No. .- Dominus Rex, vs.-Anson Clrch.-Indictment for burglary.
-no bill.

No. 4.--Dominus Rex, vs.-Anson Church.---Indictment for burglary.
-no bill.

No. 5.-Dominus Rex, vs.-Pierre Tétrau dit Diicharme.-Indictment
for uttering counterfeit money.-no bill.

No. 6.-Doimis Rex, vs.-Pierre Tétran dit Ducharme.- Indictment
for uttering counterfeit money.-no bill.

March 5th.

No. 7.-Dominus Rex, vs.-AnsonChurch.- Indictment for burglary.
-no bill.

No. 8.-Dominus lex, vs.-Joseph Delisle.- -Indictment for larceny.-
no bill.

March Pth.
No. 0.-Dominus Rex, vs.-llugh Heney.- Inictnent for stealing a

Co.-no bill.

Marci loth.

No. 10.-Dominus Rex, vs.-Ludger Duvernay.- Indictment for libel.
-no bill.

No. i 1.-Dominus Rex, vs. Louis Marcoux.-Indictment for suborna-
tion of perjnry.- no bill.

No. 12.-Dominus Rex, vs. John O'9rien and Susan O'Brien.- Indict-
ment for larceny.-true bill.

No. 13.-Domninus Itex, vs. Richard Thomas.- Indictment for assault
and battery on Antoine St. Dénis, iviti intent to murder hin.-no bill.

(Certified)

Jous DELTSLE, Clk. C.

COURT OF OYER AND TERMINER AND GENERAL GOAL DELIVERY.

August 1828.

August 20th

No. i.-Dominus Rex vs. Duncan M'Kinlay and David McGregor.-
lidictment for steating privately in a shop.-trne bill.

No. 2.-Dominus lex, vs. George Minx.--Indictnent for grand lar-
ceiy.-trite bill. 0

August 21st.

No. 3.-Dominus Rex, vs. James Gilles.-Inditment for stealing pri-
vately in a shop.-true bill.

No. 4.-Dowinus Rex, vs. Pierre Millette, Denis Gaudrie, Chs. Prevost
and Joseph Vatlanour.--Inditmentfor stealing privately in a shop.-true
bill against Millette and Valancour, aid no bill agaiust Gandrie and Prevost.

No. 5.-)ominus Rex, vs. Pierre Matte, Hyacinthe Daigneau, Laurent
St. Onge, François Camyré and Joseph Mathon.- Indictment for a cons-
piracy to persuade certain persons not to give evidence against the said
Ilvacinthe Daigeneau, on a certain information against liim for selling
iquors withouticence.-true bill.

No. 6.-Ilominus Rex, vs. Pierre Matte, Hyacinthe Daigneau, Laurent
St. Onge, François Camnyré and Joseph Mathon.--Indictment for a cons-
p tracy to persuade certain persons not to give evidence against one Alexis
Maggîonor on an information against him for selling spirituous liquors with-
out bcence.-true bill.

No. 8.-Dominus Rex, vs. Josepi Paquin -lndictment for larceny.-
truc bill.

No. 7.-Dominus Rex, vs. Pierre Matte, Hyacinthe Daigneau, Laurent
St. Onge, François Camyré and Joseph Mathon.- Indictnent for a cons-

iracy to persuade certain persons not to give evidence ainst the said
ierre latte on an' information against him for.selling spirituous liquors

without licence.-true bill.
No. 9.-Dominus Rex, vs. Josepi Corbeille.- Indictmeut for uttering

counterfeit tnouey.-true bill.
August 22nd.

No. 10.-Dominus Rex, vs. John Walsh.--Indictment for burglary.-
true bill.

August 22nd.
No. l .- Doiinus Rex, vs. John Dolan.-Indictment for larceny.-

true bill.
No. 12.-Dominus Rex, vs. William Corey and Harvey Lee.-Indict-

ment for unlawfully having in their possession, false and counterfeit iotes
with intent to utter them.-true bill.

August 23rd.

No. 13.-Dominus Rex, vs. Margaret Barry.- Indictment for stealing
above the value of 40s. in a dwelling house.-true bill.

No. 14.-Dominus Rex, vs. Augustin Nabourgesse dit Laperé.-In-
dictment for assaulting and beating one Jean Bte Thouin with an iron in-
strument called Cuiller à Sabot with intent to murder him.-true bill on 2nd
& 3rd Counts, no bill on 1 Count.

No. 15.-Dominus Rex, vs. George Patrick.-Indictment for assault-
ing and beating one Thomas Cliff, with intent to murder him.-true
bill.

August 25th.

No. 16.-Dominus Rex, vs. Fr. Felix Budry.- Indictment for assault-
inîg a bailiff in the execution of his office.-true bill.

No. 17.-Dominus Rex, vs. Simon Iubert.-Indictment for Horse
stealin.-True bill.

No. 18.-Dominus Rex, vs. Johni McGregor.-I---.ndictment for Rape.-
Truc bills

August 26th.

No. 19.-Dominus Rex, vs. William Dunn and Jane Dunn.-Indlt.
ment for Grand Larceny.-True bill.

No. 20.-Dominus Rex, vs. Alexis Jacques and Joseph Chomneau dit
Sabourin.-Indictment for Larceny.-True bill.

No. 21.-Dominus Rex, vs. Alexis Jacques and Joseph Chomneau dit
Sabourin.-Indictnent for Grand Larceny.-True bill.

No. 22.-Dominus Rex, vs. Jean Raymond.- Indictment for stealing
above the value of 40s. in a dwelling House.-True bill.

No. 23.-Dominus Rex, vs. Jean Raymuoud.-Indictment for Larceny.
-Truc bill,

No. 24.-Dominus Rex, vs. Pierre Mettote. - Indictment for stealing a
mare.-True bill.

No. 25.-Dominus Rex, vs. Nicolas Le Blanc.- Indictment for Larceny.
-Truc bill,

Augt. 27th

No. 26.-Dominus Rex, vs. Hlyacinthe Darpentigny and Jos. Rt. Jervis.
-- Indictment for Forgery.-True bill against H. Darpentigny.-No bill.
against J. R. Jervis.

August 28th.

No. 27.-Dominus Rex, vs. Arthur McGuigan and Arthur Burns.-In-
dictment for Grand Larceny.-True bill.

No. 28.-Dominus Rex, vs. Arthur McKenny.- Indictment for Burg-
lary.-True bill.

August 29th.

No. 29.-Doninus Rex, vs. Jean fBte. Martin and François Thomas.-
Indictment for Grand larceny.-True bill.

No Bills.

Augt. 20th

No. 1.-Dominus Rex, vs. Nathan Pierce and Miranda Whitney.- In-
dictment for Burglary.-No bill.

August 21st.

No. 2.-Dominus Rex, vs. William Lane.-Indictment for stealing
privily front the person.-No bill.

No. 3.Dominus Rex, vs. Jean Bte. Brissette.-Indictment for Larce-
ny.-No bill.

No. 4.-Dominus Rex, vs. William Horley.- Indictment for Larceny.
-No bill.

August 22d.

No. 5.-ominus Rex, vs. Simon Bernard.- Indictment for an assault
with an intent to commit a Rape.--No bill.

August 23d.

No. 6.-Dominus Rex, vs. Joseph Brazeau the younger.--uIîdictment
for a Riot and maliciously and îunlawfttlly cutting down and destroying a
May Pole near the dwelling House of one Antoine Denis.-No bill.

No. 7.-Dominus Rex, vs. Joseph Desrocher.- Indictment for Grand
Larceny.-No bill.

August 25th.

No. 8.-Dominus Rex, vs. Francois Vallée and Hyacinthe Vallée.-In-
dictment for Larceny.-No bill.

No. 9.-Dominus Rex, vs. Owen Hughes and Mary Hughes.-Indict-
ment for Grand Larceny.-No bill.

No. 10.-l)ominus Rex, vs. Antoine Lortie,- Indictment for Grand
Larceny.-No bill.

August 26th.

No. 11.-Dominas Rex, vs. François Belanger.- Indictment for steal-
ing a cow.-No bill.

No. 12.-Dominus Rex, vs. François Belanger.--Indeitment for steal-
ing a mare.-No bill.

August 27th.

No. 13-Dominus Rex, vs, James Fuller.- Indetment for stealing
Oxen.-No bill.

No.
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No. 14.-Dominrus Rex, vs. Louis Belotte.--Idictmn
privily from tie perso.-No bitl.

Certified.
J. DELisLE, Clk. C.

Court of King's Bench.i

Agrrust 28th. otherwise called Eloi Lavictoire, Augustin Lorian, John Woolscamnp, Louis
Dechantal and John MeDonell, for a Riot, obstructing by force and violence

eut for stealing thle dite course of an election for electing two menibers to serve in the As-
sembly, and assaultimg and beating the l eturuinig (ilicer, ipoin the oatlh of
wtvhich the said Joseph Constautineau. Eloi Ben(c.he othrrwise calied Eloi
Lavictoire, Augustin Lorian, John Woolscamp, Louis Dechantal and Johln
McDonell, hath put theimselves ; and have you then and thee lc numes of
those Jiurors and this Writ.

Witnress the Honorable Janies Reid, our Chief Justice of our Court or
King's Benci, for the District of Montrent aforesaid, this tenth day of
March, in the ininth vear of our reignr.

(Signcd) Jons nELÎsLE, Clk. C.

Bills Fnd.
Septenmber Ist. 1828.

No. I.-Dominurs Rex, vs. Daniel Salnion.- Indictment for a contemupt
against lis Mlajesty's Court of King's .3ench for the district of Montreal.-
True bill.

September 2nd.

No. 2.-Dominus Rex, vs. François Belanger.-.nictment for stealing
a llorse and a Cow.-True bill for stealingc a Cow and no bill for stealinrg
a Ilorse.

No. 3.-Doninus Rex, vs. Alexander McFee and Joint Vanvalkenburg.
- Indictment for stealing Sheep and Lambs.-Truo bill.

Septenber 4th.

No. 4.-Dominus Rex, vs. Jean Bte. Audette <lit Lapointe.- Indict-
ment for Larceny.-True bill.

No.5.-)omins Rex, vs. Louis Laran.- Indietmuent for Ilousebreak-
ing.-True hill.

No. 6.-Dominus Rex, vs, George Rolind.- Indictnent for stealing
privily fronm the person,-True bill.

September 5thî.

No. 7.-n1oiiiiniuu Rex, vs. Tions Seppr.--ndictment for Felony
bv cuttiing off the tinder-lip of one .Joseph Covey.-True bill.

No. 8.-)onminus Rex, vs. Jostephr Brazeaui the younger.I-ndilictinent for
a Riot and maliciously and inla'tfully cutting downî and destroying a May
Pole.-True bill.

No. 9.-I)oiminus Rex, vs. Edwari Redsall.- Indictmeut for assalit-
ing and beating oue Antoine Deimierse, otherwise called Antoine Dumlas writh
intent to murder.-True bill.

Septenber 6th.

No. 10.-Dominus Rex, vs. Josepi Martin.--lndictment for Grand
Larceny.--True bill.

No. 1 I.-Dominrus Rex, vs. HIvacinthe Darpentigv and Joseph Robert
Jarvis.- Indictient for Forgry.-[ru bill.

No. 12.-Dominus tex, vs. Louis iDutea.- ditment for an assault
iwith intent to conunit a Rape-True bill.

No. 13.-Doninuirs Rex, vs. Duncan McNaughton.- ndictmnent for
a Libel on two Connissioners for the sununary trials of Small Causes in thle
Seigniory of Argentecil.-True bill.

No Bills.
Septenber lst 1828.

No. '.-Dominus Rex, vs. Joseph Brazeau the yougr.- Unirtment
for a Riot and umnlawfully nrand mialiciously cutting dowin-i and destr oving a
May Pole on the land of Antoine Danis, iear his dwelling llouse.-No bill.

September 5th.

No. 2.-Dominus Rex, vs. Joseph Targeon.- Indictment for a Nui-
sance.--No bill.

No. 3.-Dominus Rex, vs. John Shine and Patrick Drew'.- Indict-
ment for stealing privily fron the person.-No bill.

No. 4.-Dominurs Rex, vs. Louis Duteau.- Indictment for ravishing
a woman.-No bill.

The Execution of this Writ a1ppeirs in a certain Pannel hereunto annex.
cd :-

(Signed,) L. Guuv, Shrerifl'.

Certifled, Joux DEs, Clk. C.

Lst. Septemiber 1828.

Montreal, List of Special Jrrors of this Cause.

The King, vs. Joseprh Constantinneau, Eloi Benlsche, otherwise called
Eloi Lavivtoire, Auguîstin Loriair, John Woolscramp, Louis Dechantal and
.nlu MDelo . On Indictnrt for a iot, obstructing by force and
violence, the due course orf im election for electinrg two mueumbers to serve
in the Assellbly of titis Province, and assaultinlg and béatinrg thle Returning
Ollicer.

iNmes. Occupation.

Thomas A. Turnier.....................Esquire,
Htenry Grillin............................. Notary,
PterMGi............................. ....Merciant
Abnier 13kgr................................ . atter,
Janres Millar.......................................Merchant,
Joint Biro.n...................... .M rclant,
John NoIson............................Esqinre,
Samurrel S. Bridge.................................Auctioneer,
Kenneth alker.................................Merchant,
Thomnis Blackwood..............................Merclanrt,
B3enialh ibb....................................... Tailor,
Janws Henry .................................... Grocer,
Adami L. McNider..............................Auctioneer,
Join 'Torrance....................................Grocer,
George NolTatt....................................Merchant,
Norman ethiune.................................Auctioneer,
Joseph Frothingian.............................. Merchant,
Canpbell S ecney.................................Inspector of Asies,
George J. Holt.................................... Do.
James Frase....................................... Auctioneer,
George Auldjo....................................Merchant,
Wiliant Peiie.................................Merchant,
Jamses H1. Larmbe.................................(ientlenmani,
Benjamin Hall....................................Trader.

Filed 27th August 1828.

(Signed) Jois DELISLE, Cli. C.

Ail wiich Jurors have beei dulysumnailed.

(Signed,) L. Gucy, Sheriff.

ist September 1828.
Certified),

Jous DELIsLE, Clk. c

Appendix (F.)
Jorx DELILE, Clk C.

List of the Magistrates for the City of Montreal.

APPENDIX (E.)

Province of Lower-
. Canada.

George the Fourth, by the grace of God of the United Kingdom of Great
Britain and Ireland, King, Defender of the Faith.

To the Sheriff of tise District of Montral, Greeting :

We command oit, thlat you cause to cone before our Juîstices of our Court
of Kin-'s Beuch f'or our District of Montreai, at our city of Montreal, in our
Courtîlouse, in tie said city of Montreal, onMonday the ist day of Septr. next
Twenty-four, free and lawful men, of the body of the District of Montreal,
aforesaid, by w'hom tie truth of tie matter may be better known, and iwho
are in no wise of kin to Joseph Constantineau, Eloi Benrêcie otherwise
called Eloi Lavictoire, Augrustin Loriau, John Wooltscmp, Louis Dechantal
and John McDonell, to mak e a certain Jury of the Country, between us,
ahïd'tie said Joseph Constantineau, Eloi Benkche otheirwise called Eloi La-
victoire, Augustin Loriai, John Woolscamp and Join McDonell, on an
Indictment before us against tire said Joseph Constantineau, Eloi Benêche

IIoniorablte

David Ross,
Sanuel Gale,
Louis Guy,
Jean Bouthillier,
Jean P. Leproion,
Thomas Porteous,
Henry McKenzie,
James Finlay,
Pierre De Boucherville,
Williams Robertson,
Honorable Henry Byng,
George Garden,
John Gray,
Pierre De Rocheblave,
Thomas A. Turner,
James Millar,

John Richardson, Councillor,
Louis G ure,
Charles W. Grant,
John Forsyth
Toussaint PI>othier, "

William Pardy,
Chnarles De Montenac,
William Hollowell,
George Moffatt,
George Aldjo,
Josias Wurtele,
John Molson, Senr
Horatio Gates,
Peter McGill,
John Fleming,
Villiam Lunno

William McKayi
Robert Froste,
Henry Grifflu,
N. B. Doucet,
D. C. Napier.

Certified,
J. DELIsLE, CIk. C.

Certified,
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Appendix (G.)

Proceedings of the Magistrates Mf lTontreal rclative to the appointment of
a iIi Constable.

Montreal, Special Session of the Peace.

Friday 31st October 1823.

RmEN :-The Honorable C. W. Grant, Thomas McCord and Jean
1. 1onidehêt, Esqluires.

Rlesolved, That a meeting of the Magistrates of this City be called on
Moiilay iext, at 11 A. i. foi the purpose of coniferring ai matters of iis-
portance.

,Special Session of the Peace.

Monday. 3d Novenmber 1823.

Par:sE'r: Thonas McCord, Jean M. Modelêt, Jean P. Léprohon,
Jiigines Uleney, Pierre De Boucherville, Pierre De Rocheblave anîd Thomas
A. Turner, IEsîjuires.

Mir. McCord informnet the MaIgistrates that they hlad been called together
cin that dyi, ta talke into consideration a Letter aildressed ta the Chairman
of the (ourt of Quarter Sessions on the part of Ilis Excellency the Gover-
nior iii Chief, bearingr date the 18th iof the last month, relating to a complaint
wlici hall beei made ta His Excellency agrainst ite Hligli-Constable of this
District and the Depnty Foreman Of the Watch of this City, as having aided
amd assisted ii conveying one Jolinstou ont of the Province in July hast; aud at
the saine tine coiiiinumcated ta the meeting the answer returned ta the
said letter, by the Ciairmnan of the said Court oi Quarter Sessions, o the
thirtieth of )ctobe'r last.

The original of lis Excellenicy's Letter nothaving been produced;
Aljourned unîîtil tonorrow at noon, for the lurpose of takiug communi-

cation thereofanud deliberating on the whole.

eS:picial Session (f the Pleace.

Tuesday, 4th November 1823.

Montreal, 30th October 1823.

A. W. Cochran, Esquire, Secy. &c. &c. &c.
Q ebec.

We had the Lonor of receivingyour letter of the 18th instant; communi-
cating His Excellency's ideas on the subject of a transaction said to have
talken place in Montreal soie tinie since, we shall not pretend to say any
thing or ta call in question the respectability of the persons signing the re.
presentation muade to His Excollency; but we must say that not one of them
ever made a complaint ta us or to any other Magistrates to our knowledge on
thiat subject.

A Billof Indictment found by the Grand Jury last Session of the Court
of King's Bench against certain individuals for the outrage said to have been
comnitted by themi, iwas the first information on the subject, that came té
Mur knîowledge; they deny the charge and of course must take their trial,
arud ire are of opinion that it did not become us as Magistrates ta prejudge
thei, losing rightof that principal of laws that every mani must be consi-
dered innocent till foundguilty, by legal process.

Mr. Ogilvie as Iligh Constable, was a ited at a meeting of the Magis.
trates convened for the purpose on the fifth of July last, a:id in consequence
was received as such, in the Court of Quarter Sessions then ensuing.

We shall submit lis Excellency's communication ta the Magistrates at
large, and should fliey think proper they nay suspend him; but we as
individuals of that body, did not consider ourselves justifiable in suspending
an officer appointed by the whole. There can be no doubt of His Excellency's
right to witlhhold the salary allowed ta the ligh Constable by the Exe-
cutive.

As regards Mr. Schiller, iho is not Foreman but Deputy of the Watch, a
cominimcation shal-be made to the Committee of Justices regulating thé
concerns of the watch, wv'ho wiill o doubt report ta the Magistrates at a
Special Meeting.

Mr. McCord withdrew.

The Court adjourned until Thursday next ut 10 A. M:

Special Session of the Peace.

Thursday, 6th November 1823.

PREsENT.-J. 'M. hMondel0t, Louis Guy, Jean P. Leprohon, H. Heney,
Pierre De Boucherville, François A. Larocque, Pierre De Rocheblave, Tho-
mas A. Turner and Thomas Porteous, Esquires.

The Court met pursuant ta the adjourniment of Tuesday last, the 4th
instant.

PaESENT: Thomas M1cCord, J. M. Mondelêt, Louis Guîy, J. P. LeprO-
lion, Thomas Porteous, P- De Boucherville, 11. leney, Pierre De hoche-
Liare, F. Ant. Larocque and T. A. Turuer, Esiquires.

The Court met according ta the aîljoiurnnieut of yesterdav, the thnird of
Novemliber, and the proceedings of the Session held on the said third of No-
veimbtr, iere rend.

The Letter of lis Excellency the Governor iii Chief, dated the 18th of
October hast, nd the aiswer thiereto by the Cliraian iof the Quarter Ses-
sions, dated the- 30th of the sale miîonth, of iwhicli mention was muade at
tihe Special Session hield yesterday, having becn rend.

Ricsolved, That the said letters be copied into this Register.

Castle of St. Lewis,
Que'bec, isth Oct. 1823.

Gentlemen,

" lis Excellency the Governor in Chief having received a strong repre-
sentation froain xnay of the wost respectable Inlabitants of Montreal, res-
pecting the forcible seizire and removal fron tiis Province, into the United
'siates, of a British subject, of the naine of Johnîston,and having caused an
litvestigation ta be ubade into the circumrnstainces froin which it appears that
this most extraordinary outrage upon the lawvs was committed by one or
more AncrieMis with the assistance of the person lately nominated by the
EMagistrates ta be Higlh Constable and of ane Schiller, Foreman of the watch

and their assistants ; lis Excellency thiuks it right ta call your attention ta
a trnsaction so discreditable to the Administration of Justice in the District
of Montreal, and ta express bis stirprise that the two ien wuho have su
abused tlwir public trust and authority should be èoutinued in employaient
in thieir respective capacitiesafter suclh a transaction, and that lie conceives
it indispensible that tbiey should, as far as it can possibly be donc, be suspen-
ded fron their severai employments.

H-lis Excelleucy directs me to acquaint you at the saie time, tlat hîaving
liad under consideration the notification given by Mr. Delisle tiniler your di-
rectionsoil the 1Sth August last, of MIr. Ogilvie's alpointmnent by the Court of
Quarter Sessions to the situation of Iligi Constable, and hîarmgt taken the
opinions of the Crown Law Oflicers at Quebec on the subject, it is his in-
tention ta withhold thesalary of the situation fron Mr. Ogilvie, particular-
ly after the circuimstances that have lately occurred ; and, that in future the
salary of ihigh Constable will not be assured. iiless the naine of the person
wIomn the1 Magistrates irish ta appoint is previously submitted ta His fExcel-
lency for his acquiescence and approval.

I have the honor ta be, Gentlemen,

Your most obedient servant

(Signed)

To the Cha'iman of the,?
Quarter Sessions,

Montred.

A. W. CocîmAs~',
See~retary.

Read the proceedings of the Session held on Tuesday last.

The Court caused the Deputy Clerk of the Crown, (J. Delisle, Esqr.)
ta be requestedta attend, with the Register containing the proceedings had
in the Court of King'sBench for the District of Montreal during the last
Ten; anîd the said Clerk of the Cron attended with the Register; by which
it ears that o the th of September hast the Grand Juy attending the
sa Court, found a bill of Inditment against Archibald H Ogilvie, An-
toie Lafrenière, Benjamin Schiller, Jereiniah Lawler, BenjaniunThateher,
aud Jason Pieree, for Riot, falset imuprisonment, a.id for conveying John
Johnston out of the' dominions of His Majesty, into the United States.

Mr. Delisle being questioned by the Court, added that the above named
Archibald Ogilvie, Autoine Lafrenière aud Benjamin Sehiller, are to bis.
knowledge, the same persoris iho are respectively, the first, High Constable,
the seconîd, a Petty Constable, anud the third, Deputy Forenumn of the Watch
ut Montrel.

After the Court had deliberated, and on motion of Mr. Heney, it ivas Re-
solved ;-by all the Members present, except Mr. Mondelêt, whp did notthink
it right ta give his vote, as hie hiad already given bis opinion by the cormu-
nication above mentioniel, dated the 20th. October last.-That the Iligh
Constable A. H. Ogilvie, Antoine Lafrenière, Petty Constable, and
Benjamin Schiller, Deputy Foremnan of the Vatch, be suspended
from their fiuctions as public oflicers, until they shall be cleared of charges
laid against thiemt by the Grand Jury attending the last Criminal Court of
this District

Becanse they are solemnly accused by the Grand Inquest of the District,
of liaving madie an imprecedeiited attack oi the personal security or the
citizens at a time wlie tlle stations they hield made it imperiously tlieir duty ta
defiend themi fron every act of violence, aud ta protect them not in their
property aloie, but still more especially in their persons.

Because the citizens can never feel themuselves in safety, under the guardship
of persons viuo are accused of having turned against them the very armas
given them for their defence, and of' aving perverted what vas intended for
the assurance of pesonal security into an instrument of oppression, untilthey
shall have been cleared of the charges under which they lie.

Because tlcy are.iunder the immediate superintendenîce of the Magis-
trates, wlose duty it is to watch most attentively the canduiet orthose whom.
they appoint and ta iwliomn they delegate a part of the' important duty ai
maimtaiunig gooda order and preservingtie public tranquillity.

Mr. Mondelèt withdrew.

Resolvedy That the salaries alloved to the said HigI Constable, by the
Session of the' 21st Jurne Last, for his atteidanee ut the Speèial Sessions of
the Pence, aud for seeing that the Rules, of Police of this City and the
Road Act were duly observed an' carried'into exccution, be discontinued ta
himfroiuthis'dal'.

Resolved, That thè salary of the Deputy Foreman of the Watch be in
like manner discontinued from this day.

Ordered, That the Clerl iof the.Peace do withouit delay notify the said
Archibald H. Ogilvie; AntoinoLafrenière and "Benjamin Schiller, that

they
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they -re from this day suspended from their functions,~as public officers, and
that the salaries of the said A. H. Ogilvie and Benjamin Schiller is alse dis-
continued from this day.

Mr. Larocque withdrew.

Resolved, That a meeting of the Magistrates be held on Monday next,
the l0th instant, at 10 A. M. to consider the means of filling- the ofilice of
Iligh Constablepro tempore; and that notice of the said meeting be given to
the Magistrates by the Clerk of the Peace.

Ordered, That the Clerk of the Peace do immediatelv transmit to the
Civil Secietary A. W. Cochran, Esquire, for the infornmation of ls Excel.
lency the Governor in Chief, a copy of flic proceedings of the Session field
this day, and of those held on the 3d and 4th instant.

Special Session of the Peace.

Monday, 1oth November 1822.

PREs"Fr.-Louis Ciuy, J. P. Leprohon, Pierre De Boucherville, Pierre
De Rocheblaveand Thomas A. Turner, Esquires.

lRead the order of reference made at the Session of the 6th instant,
by which the nieans of filling pro tenmpore, tle office of High Constable,
h'eldhby A. H. Oiilvie, who 'was suspended fron hisoflice byhe said Ses-
sion, are appointed to be talken inîto consideration at tiis me'eting.

Read the application nmade tiis day Iv Jacob Mrstn;representing that ho
is still lligih Constable; that he was n~over dismissed, or superseded ; that he
is now ready to fulfil the duties of his oflice, anud prays the Court to au-
thorize him aigain to execute the functions thereof im cousequence of the
temporary removal of Ogilvie.

" ontreal November 10th 1 S23.

To the worshipful the Magistrales now convened and assembled, in
" their room in th Court House, in the City of MiN ontreal, in their Special

Sessions of the Pence, on business respecting the appointnent of lead
" Constable : pro: temip:

IMay it please youriworships.

I am informed thiat Archibald 11enry Ogilvie is now inder impeachment,
and now' is suspended fron actingin the capacitvof Illigh Constable, and
ne person bath been appointed by Ilis Excellen;cv to that oflice in the
District, sinice my appointment iii the year 1796, and that the situation is
now vacaint and i am ready to act and dlo the duties of ftle said oIlice
as before; by tle advice of a few gentleineu in Mointreal, I did relinqiish

" the situation to Richard Hart,(Police Constable) after lie wasappointed to
the said office,in Geieral Quarter Sessions ofthe leace. October Teri 1821,

« in consideration of the said Hart giving me during nynatural life- sixty
pouinds currency per annum as per deod passedI before aJen M. M londeldt,
Esqr. N.1P. of Montreal onthe 2sth October 1821, but totalke date fron l8th
day of October 1821 ; in consequence of the sNaid contract, I lidi not act

" assuch for lie iwas to dothe said duties, and bad the perquisites ap ertain-
" ing to said office, and hath so donc, and never lims îpaid to me oune frthiig;

but since his decease, Arebibald Ogilvie has acted in that capacity, nlow
" beg leave to mention these circumustances to your worshi >s as niatters of
facts, and neither Ilart, nor Ogilvie hath given nie any f said perquisites
since that period, promised in said deed. Gentlemen, eau it be thiat the
contract between Marston and Hart as aforesaid does deprive nie of acting
in said capacity as Rilgh Constable, until His Excellency's pleasuire be

" l<nown on the saine.
" Therefore, Gentlemen, as yoi now are assembled, I have to notifv you as

"before,that lam ready to act um said capacity as aforesaid, and pray 3our( due
consideration on the suiject, and believe nie to be yours &c. &c. nost res-
pectfully."

(Signed)
J. MansToN, Il. C.

The Court having considered the entries made in the Register of the
Quarter Sessions, of 1821 and 1823, anit also aletter fron His Excellency,
throughu his Secretary,dated Ist November 1821 ; orders that the said entries
and letter be copied into thtis Register, for the information of the Magistrates,
and to serve fur anuswer to the pretensions of the said J. Marston.

310NTaREuAL.- Court of General Quarter Sessions of the Peace.

Wednesday, 24th October 1821.

PRESENT.-Messrs. McCord, Mondekt, and tle Honorable C. W.
Grant.'

The Court on the application of Jacob Marston, for leave to resign the
office of Hlimh Constahle, grant him leave to resigna the sait oflice
fron this < v:-Richard Hart one of the Constables of this City,
shall be High 'Constable in the place and stead of the said Marston, and the
Court appoint him to the said office.

Castle of St. Lewis,

Quebec, let November 1821.

" Sir,

Having submitted to His Excellency tle Governor in Chief, your
letter o the 27th ultimo, I am directed to inform you that he is

" pleased

" pleased to accept the resignation of Mr. Jacob Marston as Righ Con.
stable of the District of Montreal, anid to approve the Justices' nomina.

" tion of Mr. Richard Hart in his stead, whose saluy as such will commence
" frou this date."

I have the lionor to he

Sir,

Your most obetd. servant

Jolm Delisle, Esquire,
Clerk of the Peace,

Montreal.

(Signed) J. REvY.

General Quarter Sessions.

Thursday, lth July 182â

PREsrr,-Mr. Justice McCord, Mr. Justice' Monde1êt and Mr. Justice
Marchand.

The Court liaving ascertained tlat Richard Hart, Righ Constable for this
District, is deceased, do liereby inmiiiate aud appoint Archibald Ogilvie of
Montreal, and lie is herehv noiniuated and appointed Hligh Constable for the
District of Montreal ini the place Of the said Richard Ilart; and the said
Archibald IIenîry O)givie took the oath of office of Higi Constable and also
the oatlh of' allegiaice.

Ordered, that the Clerk of the Peace furnishl the said Jacolb Marston, with
copies of the above entry, in the Register of thc Quarter Sessions of 1821,
and of 1Ls Excellency's letter of the same year.

Reail Mr. Adelphe Delisle's application for the situation of High Con-
stable pro tempore in the room and place of Mr. Ogilvie.

The Court in consideration of tle respectability of tle applicant and tlat
of hisfily, uinaiiiiously res<dve that his requiest be îranted, and that in
conIsequence his name be laid before Ilis Excellency the Governor in Chief
for lis approval.

Ordered, that the Clerk of the Pence <lo transmit without delay to the
Civil Secretary A. W. Cochran, Esquire, fotr the information of ls Excel
ienv flic (overior in Chief, tlhe proceedings of this Court, respectintg the
appoiutnxeit of Mr. A. Delisle, as IligI Coustable.

Special Session of the Peace.

Saturday 20th December 1823.

Mr. Adelphe Delisle, appointel ligh Constable by the Session of the lOth
November last, to illpro tempore the situation cf Mr. Archibald Hlenry
Ogilvie, attendeid and asked permission to talke the oath of office; but as the
Maigistrates have not yet received fromti lis Excellencyi the Giovernor in Chief
an anuswer to the letter they addressedl hi to informn liim f this appointment,
do not at tiis Session think fit to solicit an answer on account of the
few persons present.

Riesoivei, Tiat a Special Meeting of the Magistrates be called on M<m
day the 221 of this mont, at i ro'clock A. M. to take into consideration
the application of Mr. Delisle, anud determine whetlier or not it is advisable
to write again to lis Excellency.

Orderedi, That the Clerk of the Peace do immiediately give notices of the
said meetimug.

Court of Special Sessionsof the Peace.

Monday 22d December 1823.

PaEssNN.-Thomas MeCord, Louis Guy, Jean P. Léprolion, Pierre De
Boucherville and Thomas A. Turner, Esquires.

The meeting of thiis day having been called for the purpose of takinîg into
cousideration the nonination of Mr. Adelphe Delisle, as High Constable,
for the District of Montreal.

Resolved, Tiat inasimîucl as it is expedient tlat the appointment
of suchi office should take place before the aproaching Courts of
Quarter Sessions ndi Kinîg's Bench, the Clerk of ths lPeace do write te A.
Wsm. Cochrani, Esquire, to ascertain the pleasure of lis Excellen the
Governlor in Chiet's pleasure respecting the nomination of the said A. Delisle
to the said office, as transmitted to Mr. Cochraun n the 1 Oth November laest.

Special Session of the Peace.

Weduesday 31st December 1823.

PREsENT.-Thomas McCord, Louis Guy, Jean P. Léprohon, Pierre De
Rocheblave and Thonmas A. Turner, Esquires.

Mr. McCord laid on the table a letter, of the 27th of this month, from the
Civil Secretary in answer to tle counulinication of the Magistrates> of:theo
101h November and 22d December of this year, respecting tie appiátment
of Mr. A. Delisle as High Constable, by which it appears tiat s Excel

Jenog
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ency flic Governor in Chief approves of this appointmnent ; and at the same
tinte informed the Court that Mr. Delisle yesterday took the oath of of-
fice at the ireekly Session, and qualiied himself te act as High Con-
stable.

Ordered, that a copy of the Civil Secretary's letter be entered in this
Register.

Castle of St. Lewis,

Quebec, 27th December, 1823.

Sir,

Tam directed by His Excellency the Governor in Chief to inform you that
bc aproves of the nomination of'Mr. Adelphe Delisle te be High Constable
for the District of Montreal.

I have the honor te be Sir,

Your most obedient servant,

Thonas McCord, Esqr.

1 I.-On that respecting MNIr. Archibald ITenty Ogilvie, a motion was made
te resolve ; that in consequence if fte product;on on Saturday last of the
Judgment rendered on the 10th of March last, against the said Ogihie, he the
said Ogivieonîghît to be deprivedof hi s situation as Hligh Coustable.

Immediately after this motion, a petition by him signed, dated this day
was produced on hs behalf and read, together vith two recon.nandations
in his favor, one fro ilte Petty Jury who gave a verdict against him,and the
othier fromu several citizens of Montreal, whlich went to solicit the reinsta-
tion of the said Ogilvie. After mature consideration, the Court wvas unani-
mously of opinion that the said A. H. Ogilvie onght not te be re instated ;
and that the situation of Highi Constable ought te be and is declared va-
cant.

And in consideration of the application made by Mr. Adelphe Delisle, High
Constable, pro tempore, to be permuanently appointed in tle place of thesaid
A. H. Ogilvie.

Resolved, That the said AdeliphP Delisle be appointed High Constable, in
flic rooin and place of the said Ogilvie, froin this date: that lie do imme-
diatelvfake the oath of office; and that the Clerk of the Peace do imne.
diately inforn tc Secretary of is Excellency the Governor in Chief of
this appointmient, for his approval.

ir. A. Delisle was inunediatelyadmitted and took the oath of office.

(Signed)

A. W. Cocnnw, Secretary.

Special Session of the Peace.

Saturday, 17th April 1824.Special Session of the Peace.

Saturday, 20th March 1824.

ij2vsnESETr.-TIomas McCord, Jean P. Léprolhon, Thomas A. Turner,
Thoans Porteousand. the lHouble. C. W. Grant, Esquires.

Mr. A. Delisle applied this day te be permanently appointed High Con-
stable.

Resolved, That a Special Meeting of tle Magistrates be ca'led on Saturday
next the twenty-seventh of this month, te consider the said application.

PREsENT.-The Hotîble. C. W. Grant, Thomas McCord, J. M. Mondelt
Louis Gny,J. P. Léproioni,Jeain Bouthillier, Henry MeKetzie, Thomas Por-
teons, Pierre De Boucherville, Charles Frémont, Frs. A. Larocque, Iugues
leney, Thomas A. Turner and Pierre De lRocheblave, Esgrs.

Read the proceedings on Saturday last.

Mr. McCord laid before flic Court a letter from te Secretarr of tlie Go-
vernor in Chief, datedl the 9th ofthis month, in tnswer te the communication
made te hii on the 3dl instant by the Magistrates, respecting the appoint-
ment of Mr. Adelphe Delisle as Iligli Constable. This letter was read, and
is as follows:

Castle of St. Lewis,

Special Session of the Peace. Quebec, 9th April 1824.

Saturday, 27th March 1824.

PREsEW.-Honble. Cis. W'. Grant, Thomas McCord, Louis Gny, Thos.
Porteous, François Ant. Larocque, Thomas A. Turner, Pierre De Roche-
blave and Ilenry McKenzie, Esqrs.

Read the proceedings of the last Session. Ilead flic applicatkn made by
Mr. A. Delisle, and by him submitted te thq last Session, by wlicl ie prays
te be permuanently appointed High Constable in flic rout and place of the
former High Constable A. Il. Ogilvie suspended pro tempore by tle Session
of the 6ti Noveitber 1823, unttil ie should be clearei of tue charges found
ninst imitu by tic Grand Jury ateitditg the Criminal Court of this District,

hed in Septetber last.
Read tue said order made on tc 6th November last, respectitig tle ten-

porary suspension of Ogilvie.
Mr. Detlsie, Deputy Clerk of the Crown and Keeper of the Register of

te Criminal Court of this District, attended anud produced the Register of
thesaid Court, by which it appears thatthe said A. IL. Ogilvie wvas on flic
28th February last, by the Petty Jury of tic said Court, tonn guilty of as-
sault and riot,and condemnied on tc lOti of tue saie menth te pay a fine
of £10 currency, and te one month imprisonmentin thte common gail of this
District.

Mr. .. S. McCord, advocate, was admitted, and on belialf of Mr. Ogilvie,
prayed of'i te Magistrates that before they decided on Mr. A. Delisle's ap-
plication, and dismîissei thesaid Ogilvie frot office, a day miglt be given

ui to appear before tle Magistrates, and be heard in his defence.
'lie Court were of opinion, that they cannot grant Ogilvie's request, but

that it is expedient to call a special meetintg of tueilagistrates for the pur-
pose of takiin-g into consideration, the verdict of the last Criminal Court,

iist tue said Ogilvie, and of determining whiethier the said Ogilvie onght
tbe distissed; att if so, whetber the said A. Delisle ought to be permanent.
ly appointed High Constable.

Orderedl, That that the said special meeting bu held on Saturday next, antd
that the Cterk of the Peace do in couseqîuence give notice thereof to the
Justices of the Peace.

Special Session of tMe Peace.

Saturday 3d April 1824.

PaRsiT.-The Iouble. Clhs. W. Grant, Thomas McCord, Jean M. Mon-
delêt, Louis Guy, Jean P. Léprolon, Thomas Porteotîs, Henry McKenzie,
Pierre De Bonclerville, Friançois A. Larocque, Thomas A. Turner and
Pierre De Rocheblave,- Esqrs.

Read the proceedings of Saturday last.-The Court proceeded on the or-
dsm of the day appointed in the session of Saturday last.

"lGentlemen,

" Iavnig laid beforc lis Excellency thte Governor in Chief, the proceed-

ings of the Maggistrates of MoIntreail, assembleil in Special Session of the
Peace on the 3d instant, noiinating the appotmintnent of Miýr. A. Delisle as
ligt Constable, in the ron of Mr. A. Oplvie; I ami connianded b hiu
te acquaintt yonfr the information of the Magistrates, that although lihe is

on tins as on all other occasions, desirots of mîeetiiug their wishes and of
paying every attention te their recommendstions, the impression ie lias
dirived froin varions recent ocenrrencees of the itecessit of n more active

City police of Mointreal, and the co:viction, that for this purpose,
m h iiiiiust depend on the rpialilications and experience le the Chief Con-
stable, htve ind eed himlt sote tinte ago te detenriine on recommiiendingto tc
Magistrates flic appoitnent of a person of the iame of MtCulloll, wIel
known te hii for his activitv, intelligence and peciliar qutlilications foi this
situation :-Hle therefore thinfks it expedient to dechine coiiriuintg the nu-
imitation of Mr. Delisle, and directs nie te suggest the great advn'age of
placiig at the head of this Department the person before mneintioned.

I have flic honor to be, Gentlemen,

Your most obedient Servant,

(Signed)

A. W. CocannÂ, Secretary.

The Chairman of Quarter Sessions, Montreal.

After which a motion was made to resolve:

1 o.-That it is the incontestible rigit of the Justices of the Peace in their
Quarter and Special Sessions te appoint and swear in the Hi"h Constable
when circumstances require it. Oit tis motion the Court die'ded ; for the
motion 11, against it 3;-majority S.

2 O.-That the appointment ofMr. A. Delisle is according to Law. The
Court divided ; for the motion 13, aprinst it 1 ;-majoritv 12.

3 v .- That Mr. Adelphe Delisle since the IOth Noveinber, oit whîich day
he was appeintedI High Constablepre tempore, and since the 8d of April
instant, when lie was permanently appointed High Constable, and sworn in
as such, has by his conduct provoi huiself worthy of the oiie with vhich
lhe his beei atruste.

Pasiei titittiiflensiy.
4 0-.-That there b'eing no complaints against M. A. Delisie for noglect of

dtity or malversation in thîe said office, there cannot and ought net tobo any
plausible reason for depriving huin of' the saute.

The Court again divided :-for the motion 12; against it 2,--majority 10.

5 0 .- That the Clerk of the Peace do transmut without delay te Mr.
Secretary

O
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Secretarv Cochran, for the inforiation of Iis Excellency the Governor in
Chief, tie above riso!nttious and the filowing letter:

Passed unauimously.

Montreal, 17th April 1824.

Sir,

I an directed bl the Maistrates of tie City of Montreal, this day met
in Special Sessioti for the purpose if takintge ilito consideration your letter
of the Vth instant, with rerarid to tei intention exesed i y [lis Exei'llen-
cy to decline onlirmuin the appointment of 3ir. Alp'i he Delisle as liîih
Constable of the 4 itv of Montrieal, Io iifori vo that the sait letter
hiasi been read to theint, ani that they hlave imaturely considered its con-
tents.

I am iirected to transmit to voir without delay, for lthe information of
nis Excellenci-, the restilt if tli'ir diberations, tfle substance of whici wiill
be fonl in thie followin pet rinciplesI:md reasonts.

On tite suestion of Ilis Excellency, inltimnatied in voter letter of the 15th
October S23, tie a istrates did nt hesitatei their S-ýsionl of tie 10ith
Noveniber in titi sani vear, to sIsendt Ir. Archibauld leury Ogilvie fromn
his oilice of i iih Constabl, and atpioiIn Mr. Aidelhie Delisle pro tempore
in his ste'ai aid plae. This appointmient was -contirmied y ilis Excency
,the Governor ine Chief ; and titis conîfirnation was intiniated to the Magis-
trates by vonr letter of rite 27th Decenber i S23.

In th' lîuipoitment of 31r. I)ltiisle to the ollice if I liil Constable, the
Magistrates had consultei not only tie inferest of't hei' pitullic', by miiaking li choice
of al prson VIo vould iv respetabiitv li tthe olli, and 1 wtould activelv
fulfil tite Iities attdin it, blit also tit' recoindatiiton of t ,itges o
tite Court of Kint's l3eh for this District atnd of several of tie
mnost emiinenit citizens of M'tel- hnMr. Archiboal llery Og ilvie
-was fountttd guilty tif the niideteaior it' whtidt itch h iai deservedti tio lose his
situation. tiieri w-as nothingr to preveit adt every tii ooiintred I iii-
duce the Mitra to appoint in hlis place 3aIr. 'AieIliihe lise, whose
regularit v of coniutct and vigilat-e in te ex» ntion if his dtis wre tile
beist proof of his rigit t o t ie ollice. ie hail alreaiv beenapproved by lis
Excellene ;tlc Maistraties di lot presume any motives w -hith coilnduce
His Ex 'ellency not ti repent hsis atitrovai wviti reg,-ard to titis iewa appoint-
ment ; they coild have no expetatini of his deciitiitg to do so: theY kenw
of no person niore d's'rvin;'thet- did tnot tierefore hesitate to appoiut Iimiu
permanietntly Ilihit Cotîstalble iti the' place of M r. A rchibald llery OWilvie, and
to adiniisti'r tit oatli of oflice ; antd they venture to astre llis Ex.elletev
that this appîoinitmnent ieets the approbation of tite . s if thIle Court if
Fin's Bench, of the Sirrift, ai of the Pubi.-The Magis-trates acted
utnder the conviction ihat thev rould iot iake a better choice.-Mr. Adelipie
Delisie speaksand writes both Freneh ant Enilish ;-i aegiaid with
the citizens and is known yli tient -ie w'as horn in titis town, and isi of a
respectable familit' ; het ftilfils ii iersonî tite dutiies of his ofice ; there are
no details to which i is not wilig to attend, or to wiiil le ioes not at-
tend whlen occasioin requires.-Hlesupportsý hlimself byV this situtIIonl atlthoughb
it is b' no ieans a incrative one.

Tihe Maistrates are cotnviticedl thit tte is competent to the pet formance of
ail tIthe dtties of tie oilie.

Itn mtaigtt- titis appointeint thi'ttt bite Magistrates have exercisedi a riit which
they believe to be indisputabely theirs ; a right whiclt even by the acknw-
ledgemlient of Ilis Excelleniicthfie Governotir in Chif belngs toi tiim.
They sinîcerel*y ree-îret that i lis Ex'elenie es not thintk lit tii Concutr vith
then, btî th'ir nmotites ar toojuist, aitt thevir riglt too cer tain tnot to pro-
duce in thei a conviction tiat it is their duty to persist in the appointinent
thev luive maie.

The Mazistrates are convinced tIat the Pellice of Montrcal ougit, to be
placed on the iost active fooItinr ; titis I)istrict, whiich is ti most a popilois
in the Province, and in whieb itiintorality htas fur several yvars tmiade tite
more rapid progre«-ss front ti rcumstance of thei poplatiin having ioen
considerablv increaseti ly the intiux of Etmiigrat, -an oy hi' Irg of'
the vices which exist. in it by tit' vii.rilaice and assiditit of tiie Magistrates
and of their sthordinate oticers in the disi-iharge of thetr dtitis.

The aavistrates have re''eivdi with eginal respect aId gatitude Us Ex-
cellencv's asstrticep of his lesire tîotmly.v with their wisiets Oni ail occa-
sions, aind humtnbly pray Ilis Excelleni tevt believe thiat hbis recomminielttation
woud have had 'tIhe greatest we'iht ;with thent, if thev hal not believedi
they siolil beP irtiltv of an net of iijtustice towardis Mi. AihI.'pie D'iisie
and towards thei public', in prefring a straner, f whomi thty hiave no know-
ledge, to a native of tei Country, of whose inte'grity and vigilatice they are
assured.

I have the hotor to be,
witlh consideration,

Sir,

Your very humble and obedietit Servant,

A. W. Cocun.%,, Esqr.?
Civil Secr.

*Quebec.

(Signed) Jso. DELISIE,
. C. P.

The Petition signed William McCullochi praying for the situation of Iligh
Constable twas received and rea.i-Thte Court order thatt fite (lerk of thie
Peace answver ti stid- Mr. W. McCulh in writing, and inform him tat
they caniot grant the prayer of lhis Petition.

The Court adjourned until Monday next, at 11 o'clock A. M.

Special Semion of the Peace.

Monday, l9th. April 1824.

PRESENT :-Jean M. Mondetêt, Jean P. Léprohon and Pierre de Bou.
cberville, Esquires.

The neetinîg took place in pursuance of the adjournient of the Session
of last Saibtuiav.

Owinig to tie small inumber of 3 agistrates preseint tite Court thought
proper tinot to proceied on lthe orders of tite day, but to postponte the couil.
deration thereof tutil Saturday next.

Ordered, in conseqeni e ; That the Clerk of the Pence give notice of this
adjournmttent to the Nii.î.rî!trntes.

Court of special Sessions.

Montreal,
Weduesday, 21st. April 1824.

PnltsvNT:-Jean M. Mondelet, Jeau P. Lèprohon and lugies lleney,
Esqires.

Orderdii, That the Cleirk of ltle PeaceI do call a eting of the Magis-
trates for tomltorrow at tenl o'clock ini the forenoon, to take itito considera-
tion a doi'enent relating to the proceedings, wi tooik place at the last
metintg of tihte Jutstices, on tIhie 7th. instait, with respect to the nomi-
nation of the Iligh Conîstablii.

.pecial Session of the Peace.

Thursday, 22nd. April 1824.

Putrt -EN The Honorable Charles Wttm. Grant, Messrs. Tionas McCord,
Jean MI. Monidelet, Louis Guy, Jean P'. Lépirohion, .lean Bouthillier, Tho-
nias Port'ns, lienry McKenzie, Pierre le boucherville, Pierre die Itoche-
blave, Ilugtes Heney, Frs. A. Larocque, Thomats A. Turner.

Tihe Court met in cotnsequence of tite Session of yesterdiay, to taie into
consideration a documitent relating to tie proceings at the session of the
17ti. instant, with respect to ltii light Cotstable ; tiis document was pro.
duced and read, and ii allidavit of the Constable Jean Prénoveau, con-
ce'jived in tie following ternis

Jean Prénoveau, one of tite Contstables of tihe City and District of
"ionîîtreai, being- sworn uipon tiie holy Evaigeists, naketI oti and saith,

" that vesteriav a letter avas deliverel to hima Iy ir. Delisle the Clerk of
the l'eace, iîtii direction to immîaîtedtiat'iy carry tite saine to Wiliam Mc-
('t ullt, Esquire, residinbg in the Quebec stbutrb or titis City, that this
d'eponniit wenti to tie liouise occupied biy that ( entlemian adti delivered

Stihe said letter, that saiti Wtn. McCloch asked depontent, wio were the
" Na±istrate-s titat liail mtt ? to which deponent asi ered le did not kntow,

that said Wu]. McCullocI toll ithis deponent tiat a gentleman hadl been
so polite as to senl iiim a ist of those thiat iait tmet ou Saturday lut and
proiîuced a printed list of namnes, that titis depontent observed that it was
a list containiig the naueîs of sote of the magistrates of titis town, lit
said Wi. McCuch ask-d depoient if ie wotild drink sote brandy,
" which deponent decli-ned taking, saying that he did not like strong ignlier,
lut beer ; that lie was serveil itihi a glass of' bee;r, tat lie -the said Vn.
McCullochi askedl of Depontent wavt Mr. DelisNle thotght of bis situa-

"tion of ligh Constabli, an if hei believed le wontil hold it; te which
" this Deponent aiswered ltait hie believeid that said Mr. Delisle had hopes
" of holding tei situation, to which MIr. McCulloch answered: they have

iot loue et, they are iu't begitnning, y'ou will s'e a hiell of a dust kicked
up1, and aidded, itat he wans informeid thiat Mr. iNoidelêt was tie person
who iiciateid lite letter which wvas to be! sent to the (overnor; atnd ob-
s" served thent uattimn of the Nagistrates hal nothinig to do with government,
but two of the' hal, and pearticularly onae of tlemt, 'wI-ihich might be sorry
for it and iight lose soiething.
" That Ir. McCiutic einuired of this Depotient vio was oue Mr. Be-
iney; to? wrhich Depouent aniswered that hie "'as a Member of Parlianent;
that said Wmiiu. Mc'Cutlloci told Deponent that he was well informed that

" Mr. Ieney wras one of the first that opposed hin at the meeting of the
"Magitrates, anid observeil to Deponient that Mr. Turner had aIhays ap-
peared to be a friend of his, but lhe niow' found the contrary, and requestedl
of tihis Depontent tuat if he heard any thing for or against him te let hil
kun or Mr. McConnelt.
" This Deponent further saithi that Mr. McCulloch told him, that he
should not hi sorry at iot getting the situation of ligh Constable since
ie hadt heard it was not worti what he had heard and expected, ihich

" as live ituindred pounts, and said that he expected a better one.",

(Signed)

Sworn at Montreal, titis 20th. day of April 1824.

Si. dl ÉG- -GE PYK v in

Jit',Patcvw

( i gne ) R , -

Resolved, Tiat the abovo proceeditgs and affidavit, wvith a copy of thé
followinîg letter, be transimitted without delay by the Clerk of the Peace, to
Mr. Secrelary Cochran, for the information of His Excellency the Gover--

in Chief.

Montreal, 22nd. April, 1824
Sir,

Having been directed by the Magistrates in their Session of the 17th.
instant, to transmit to Mr. Villiam McCilloch their answer te thé Petition
which he had that day presented for tue situation of High Constable, Isent
it to him ou Monday last by the Constable, Jean Prénoveau.

The
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The conversation which took place between ifr. McCulloch and Prénoveau
was reported to some of the jsticesi of the Peace, who immediately con-
ceived it te be their duty to have this conversation laid before the body of
the Magistrates for their consideration ; the meeting iwas leld this day, and
after mature cousiderationi the Magistrates made an order that the annexed
copy of the Deposition of Prénoveau the Constable, should be forwarded to
yotu for lis Excellency's information ; and it is in consequence of this or-
der that 1 address you.

The Magistrates think it right te adopt this measure for the purpoçe of
roving te His Excellency hov great the indiscretion of Mr. lcCulloch
las been and how little he is deserving of their support.

They know the honesty anid good conduct of Prénoveau, and being per-
siades of lis veracity, cannot ]uelp giving credence to his report, more par-
ticularly when made under oath.

I have the honor t be,

Sir,

Your very humble 'and obedient Servant,

(Signed) Jo. DELis,

C. P.

A. W. Cochran, Secretary, Queboc.

Resolved, as the opinion of this Court, That the information which 3fr.
McCulloch has received andi whaich is nientioned in Prénoveau's aflidlavit,
conld not have been obtained by him, but by the indiscretion of seme of the
menbers of the Session of the 17th. instant.

Resolved, That such indiscretion deserves the censure of this Court,
since it has always been and still ought te be nderstood, that the delibera-
tiens of the Courts ought never te lie divulged, although the proceedings
ougit te bc considered Public.

that any difference of opinion exists bctween His Excellency and, the Magie- .
trates respecting the rig lt of appointing the High Constable.

I have the bonor to bc

Sir,

Your most humble ana obedient Servant,

(Signed)

A. W. Cochran, Esqr. Secry. Quebec.

jsio. DEUstr, C. P.

Special Session of the Peace.

Tuesdav, lst. June 1824.

PREsET.sr.-Thomas McCord, Jean M. M1ondel0t and Thomas A. Turner,
Esquires.

Ordered, That the Clerk of the Peace cause to be prepared and delivered
without delay, copies of the Proceedings of the Court of Special Sessions
on the subject of the appointment of the Iligl Constable, A. Il. Ogiie
ahd his suc'cessor, and ailso Copies of the Proceedinîgs of the said Court res-
pecting the charivari which took place in May and June last.

Certified,

Jxo. DEISLE, C. P.

Appendix (H.)
Special Session of the Peace.

Saturday, Sth. May, 1824.

PrEsENT.-Thîe Ionlble C. W. Grant, Jean M. Mondelèt, Louis Guy,
Jean P. Léprolion, Henry McKenzie, Pierre <le Rocheblave and Thomas
A. Turner, Esquires.

Mr. MondelMt produced a letter from Mr. Secretary Cochran dated the
3rd. instant; whihu letter wras read, and is as follows:

Castle of St. Lewis.

Quebec, 3rd. Nay, 1824..

Gentlemen,

The piroceedirtgs of the Magistrates assembled in Special Sessions at
?Montreal, on the 17th. and 22nd. April, togg-ther with; the letters of the
Clerk of the Pence of the sanie dates, wriiten bv order of the Magis-
trates, having been laid before lis Excellency the tovernor in Chief, and
lîaving been niaturely considered by him, I an commauded by His Excel-

" lency te acquaint yon for their iiformation that he regrets to find that
there is such an enitire difference of opinion between himself and the Ma-
gistrates with respect to their appointment of lr. Delisle as ligh Cons-
table, in which they persist, but Ms Excellencv loes not think it necessary

« at the present moment totake any further noticeofthese ,roceedings,except
in apprizinîg the Mlasistrates througli veyu, that Mr. Dehisl's appoitment

" not being sanctionleiby Dis Eceilncy, aie salary cau be allowed te hima
" as ligh Constable from the date of my letter of the 9th. April, signifyinag
" lis Excellency's determination on the suIject."

I have the honor te bc

Gentlemen,

Your most obedient Servant,"

(Sigued,)

Form of the Commission of the Returninq O.icer, for the lest Ward of
the City of Mont> cal.

George IV. hy the Grace of God, of the United Kingdom of Great Britain
and Irelam , King, Defender of the Faith.-
Te our loving subject Greeting :-Whereas, for the Divi-

sion of our Proveeý of Lower-Canada, for the purpose of holding an As-
sembly ii the same, therein is become entitled te chuse

Reepresentatives for the same Assembly ; Know ye, therefore,
that baving confidence in your loyalty, ability and integrity, yon we bave
nominated, constituted and appointed, te Le our leturniig Officer of the

te le therein chosen for the
in Assemably. To have and te hold the samne Place and Trust of Returning
Ollicer for the for and during and until the day
of in the year of our Lord One thousasnd eiglt hundred and

, or the sooner determination of our peasure respectiug the same, te-
gether with all the Rights, Powers, Autherities, Profits and Emnoluments,
wlich te the said Office do or onght te belong or appertain, in pursnance and
by virtue of the Act of Parliament in that case matie and passed in the SIst
year of the Reign of George the, Third, and of these Presents and of Pro-
clamations, Comnnissions nud Jistruments and Authorities, by us heretofore
issued, and of' the Vrits by ns hereafter te bë issued bL virtue of our Royal
Authoritv, and agreeable te the tenor and intent of the said Act.. In tes-
timiony wlaereot, we have caused these our Letters te Le made Patent, and
the Great Seal of our Province te be thereunto annexed ; Witness our
Rilit trusty and well-beloved George, Earl of talhousie, Baron Dalhousie
of alhousie Castle, Knight Grand Cross of the most honourable Military
Order of the Bath, Captain General and GOvernor in Chief, in and over our
said Province of Lowser-Canada, &c. &c. &c. at our Castle of Saint Lewis,
in our City of Quebec, in our said Province, the day of , in the
year of our Lord, one thousand eight hundred and and in the

year of our Reigu.

A. W. Coclnsa<,

Secry."

The Cliairman, Quarter Sessions, Montreal.

lesolved, That the Clerk of the Pence acknovlelge imnediately tl receipt
of the said Letter by that of wichie the following is a Copy.

Moatreal, Sth. May 1824.

Sir,

I an directed by the Magitstrates in their Special Session of this da, to
infori voit thut your letter of the 3rd. instant was communicated to e,
and that in obeilience te the order of His Excellency the Governor in Chief
which it contains, they have intianated te Mr. A. Delisle that his Salary as
Iligi Constable will not be allowed him from the 9th. of April last.

lami directei by the Magistrates to repeat te His Excelleucy the Go.
vernor in Chief, the sentiments of respect vith which they bave received all
hi* comunwuîication ssd to aaw'e EXelleuny tbat they uincrely regret

Appendix (I.)

Pom of the Oath iaken by H. Grien, Esquire, aS Returning Ocer

I, Hîenry Griflin, Returning Officer fer the West Ward of the City of
Montreal, do solemnly swear, that I am resident in the City of Montreal,
and duly qualitied as an Elécfor for the West Ward thereof, and that I have
not directy or iîidiîectly received any suis or sums of money, office, place
or employment, gift, gratuity or reward, or àný bond, bill or note, or any
promise of any gratuity whatsoever, ether by myeor anyperson tor my
use, benefit or advaitage, for favouriig tihe eleetion of any particular per-
son or persols, or making or endeavouring te nakc the return of any par.
ticalar pet son or persons at the present election of a -meniber or merbers te
serve in. the Assenbly'of this Province, and that I will proceed in taking
the votes of the Electors, and will wake returns *a pqiuqp or persous as

sall
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shall appear tome te have the majority of legal votes, and this i do solemnly
swear to do without partiality, fear, favour or affection.

Sworn before me at Montreal, this
26th day of July, one thousand
eight hundred antid twentv-seven,

(Signed) Robert Froste, J. P.

So lelp nie God.
(Signed) H. GaIFms,

Certified a true Copy.
Thomas Douglass,

Clk. Cwn. in Chy.

Appendix (K.)

Court of Oyer and Terminer & General Gaol Delivery.

ioNTiRE.I.
AUGUST SESsIN, 1828,

The King vs. Joseph Brazeau the younger.
M a ~Filed 2>3d Aug,. 1828.

Indictment for a Riot, and maliciously and unlawfully cutting down and
destroving a May-Pole near the dwelling-house, and on the land, of one An.
tome Danms.

Antoine Danis,
Antoine Danis, Juni
Aug. Quintal,
Jacques Joron,
François Desvoyau,

No Bill.
(Signed) FRANCis BAD)OLEY,

Foreman.
Witnesses.

Jeremie Franche,
or, Marie Chantal Franche,

Marie Masson, (vife ofJoseph
Duchesne.)

Certified,
J. DELisLE, Clk. C.

No. S.

Court of King's Bench.
loNT REAL.

September Terni. 1828.

The King vs. Joseph Brazeani the youiiger.
a CI Filed 5th Sept. 1828.

Indictmient for a 1 iot, and maliciously and uinlawftully cutting down and
destroying a May-Pole. A truc Bil.

(Signed) T. PoRrEoUs,
Forenan.

AntoineDanis.
Antoine Danis, Junior.
Augustin Quintal,
Jacques Jauron,
François Desvo3 au,
Prisque Charbonneau,

Certified.

itnesses.
Marie Masson,

I Hvac. Seguin,
Joseph Seguin,
Antoine Franche,
Am. David,
Pierre logue.

District of
MONTREAL

,Court of King's Bench, Crininal Jurisdiction.
WEDNEsDAY, 10th September, 1828.

No. 14.
The King vs. On Iudictmnent for a Conspiracy to harrass, injure and
Joseph Brazeau oppress, certain Captains of Militia in the County of York,

the younger. and to compel theni to resign their Commisssions.

Joseph Brazeanu, the elder, of the Parish of St. Benoit, in
the District of Montreal, and Charles Aiiiroise Laberge, of the Parish of
Montreal, entered into recognizance towards Our Sovereign Lord the
lKing, each in the snim of One hindred pouinds, current money of this Pro-
vince, tor the personal alpearance of Joseph Brazeau the vouinger, at the
next Court of King's Bliech to be holden in and for the District of Mont-
real, on the first day ofi March next, and that lie, the said Joseph Brazeau
the younger, shall attend the said Court from day to day, till discliarged by
due course of Law.

Certified.
JonN DELisLE, Clk. C.

Appendix (L.)

Montreal, 22d. Decr. 1828.

I liad the lihonor te address yo under date of flic I7th instant, aeknow.
led-,ing the order of tle Conmuittee, and niotwitlhstanding imy week state of
lea'Ilt I stated it to be nvintention to attend.

Considering the shock tihat my constitution lias experienced in my late
dangerous illness, the delicacy to which I am reduced, and the necessity of
takmng medecine daily (whicl still do) both my friends and myself think
the unlertaking se long ajourney, at tis severe season, would be attended
with extrene danger te my life.-I therefore beg the Honorable Committee
will lie so obligingas te dispeise with uy attendance -hoping at the saine
time the public service will not sufTer thereby.

They may be assured tiat was my health such as te admit of it, I should
be grlad to piresent nyself before them.

f enclose a certificate from mv Medical attendant, and

I remain,

Sir, Your obdt. servt.
R. Fuos.rE.

To Ed. Glackemeyer, Esqr.
Clerk of the committee
of the House of Assemblv
on the Montreal & York
Petitions of Grievances.
-Quebec

1 certify that I have attended Mr. R. Froste for nearI two years past:
That lie lias suffered a very severe and dangerous fit of sickness last summer:
Tlhat le is yet in a delicate state of healtli.-I furtier believe that he is un-
der the necessity of taking some sliglit medicine daily.

Roav. Nm.sos.
Montreal, Decr. 19th 1828.

Jens, DELIsLE, Clk. C.

Appendix (M.)
No. 14.

Court of King's Bench.

MONTREA..

September Terni, 1828.

The King agt. Chennier, Paul Brazeau, François Martin, Jean Clerout,
Joseph Brazeau, the younger, aud MaNurice Lemer, othcrwise called Maurice
St. Germain. .

Indictment for a Conspiracy te harass, injiure, and oppress, certain Captains
of Militia, in the County of Vork, and to compel theni te resign their Coca-
missions.

AU ploauled oxoopt Pani Brazeai&.

A true ]3~]1.

Jean Bte. .icher,
Edward Viau,
Frans. Desvoyau,
Antoine Danis,
Aug. Quintal,
Frais. Meloche,

(Signed) T. Poanvous,
Foremua.

Witneses.
Jean Bte. Collet,
Jean Bte. Jimbault dit

Mata,
Frans. Leonard,
John Davis.

Certified,
Joux DELsELE, Clk.C.

Mr. Neilson.

I had scarcely arrived in Quebec, te whluich place I wias called by my huai.
ness in the Court of Appeals, when I learnt the news of my dismissal as
Captain and Aide-Major of the Division of Boucherville. I will not say that
I was much surprised, for experience and the present situation of affairs,
tend strongly to guard us against astonishnieut. Knowiung perfectly the
rights which au English subject enjoys, ye will not perhaps be disposed te
rej ect the fllow ing.

I have the houor te be,

Your most humble servant,

Quebec, 10 Nov. 1827.
CUÂELU MoNDF4=,

To His ExceeMcyé, George, Earl of Dalhouie, Governor in CMef,

May it please Your Excellency,

If I listened only te that voice wlich makes itself forcibly heard in the
inmost bearts of many of your partizaus, and of the greater number of.

yoUr

Filed 10th September.
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your courtiers, I should perhaps be inclined to look on you as on a being
privileged and exempted frem the control of the law. But I, may it please
our Excellency, wvho am proud of baving been born and of haviug lived a

British Subject, cannot but remember the fundamental maxim, duit the
/wr is above all authority. I may, therefore, be allowed to avail myself of a
right I enjoy as a Suîbject of the British Empire, that of pointing out te
Your Excelleîcy, ivith ail the respect demamded by your exalted rank, an
aet of your Administration, whicl does not, as it appears to me, confer on
it much lustre.

The greatest clearness as well as the most scrupulous good faith, ought,
if i am1 nlot mistaken, to characterise the acts of every Administration what-
soever; gooi faith should appear in their execution, clearness in the
n:îîner lin which they are laid before the public. Noiw, may it please Your
Excellecily,1wlatever nmy bethe excellence ofthemotives ivhicl înduicedyouîr
alvisers to persuade you deprive me of ny Commission as Captain and Aide
Major of t ie Boucherville )ivision, I shall take the liberty of stating to
Yotr Excellency that your advisers have not exactly adhered to the rules
of soulnd lo'ic, in the couînsel they have given you on this subject, to say

ti ie illeglity of your Genral Order of the 5th Novenber inst.
with respect to the issuug of which your advisers hlave miade Your Excel-
Il-inev their toot.

Tiie reason assignel xas the canse wliich lias influîenced flic mind of Your
Excellency, appears to me tu be my absence froin flie Division to which I
belonrged. It must be confessed tliat if this be a uiscovery of recent date
with 'your aIvisers, it says littie in their favor ; if i wias known that I did
not reîside at Boucherville, how happens it that flc zeal of your advisers bas,
up to flic preseut lime, sltimuberedl so soundly. And if Your Excel-
lhnev's motive for dismissing me wias founded on my non-residence in the
divi'ion of Boucllherville, iow lia pens it that Messrs. Charles Panet, Pierre
Elzear Taschereau, and Charles '1 irgeon, iwho are in like mnannerabseit from
fle Divisions to wvhiich they belong, have become in su higi a degree the oh-
Iects o'f the predilection of your advisers, as to induce then to -ive Your
Excellencyso singular a piece of cominsel. These Gentlemen have been
protnîtel, and'it is remarkable, that your advisers have not been afraid of
drawing either on themselves or on Ýour Excellency the public reprobation
and ridicule which acontradiction like this nuist ensure to its authior! A
few lines will place it in ifs full light before the public.

It seeis to nie, may it please Your Excellency, that law, and justice,
and sonnd policy (tli olbject of which ndter any adinistration, shouldi he
to 'reate nio dissatisfaction) oglit to have been suflicient to prevent your
atlvisers, andl by a natural conse uence, Yonr Excellency, froin goin', so
tr astray. To dismuiss a British Sublect from any post whatsoever,bwiTtout
first atlirdighit an opportunity of being heard,and without assigning any
reasons; or to assign such reasons as must cover the proceeding wivth which
they are connected as wellas those by whom they are adopted, with ridicule,
ntues but little respect for ft ideas, and the principles which the present

age, and the andmirable systemn of the British Administration, have couse-
rrated in the fecus tof flic Empire, the mild influence of the rays is-
singfron which, thanls te your advisers, is often prevented fronreaching
iUs-

If you iad taxed mue, inavit please Your Excellencv, with having refused
to assist in the execution of your General Orders, wvhich appear to be te
asillegal as the illegal and void ordinances on wiihich they ar expressly founid-
ed, you could not indeed witlhj ustice have deprivedti me of my commission
iithout givinîg mue an opportunity of being heard; but in that case, your

en'eral Order wiould not,at least; bave been apparently absurd, nor would
flie said erder bave beeti se remarkably the subject of the ridicule of those,

,who (o not profess, either williingly or fron necessity, to bov flic head
likeslaves at the voice of him whon many consider as superior to the
Laws.

lI the last place, may it please Your Excellency, I shall avail myself of
the right of an Englisl Sulbject, and permit imyself to say to you, tlat your
advisers have greatly misleti Your Excellency, in aivising yo to commit
acts whicli ought te o inheard of ndter tie British Empire, and of vhich
exaiples are tolbe met with iii this Colony alone. As regards mv dismissal
(wh ih is in fict noue, since there are no Militia Laws,) far froin beinig a
source of pain to me, f'ar froin producing on me flc effects which Your Ex-
cellency and your advisers perhaps anticipated, whether it proceededtfromi my
having refused to ackuwledge as Laws certain ordinances which are not
se, or w'lietr it be a conîsequeiice of the political conduct, whieh liJustice, my
respect for the Laws and the constitution and my unalterable attachment
to the interests of my Country, have made it imperative on me te hold, it
enu only be to nie a source of' pride.-Such, may it please Your Excellency,
las been My conduct, and snch it shall he so long as I have the happiness to
boast that I aiu a British Subject.

Quebec, 10th Nov. 1827.

CiARLES MIIONDELET, ex-cataiUn and
aide-major, of the oucher-
ville Division; and aii andvo-
cate, residing at Three-Ri-
vers.

OFFIcE OF THE ADCJLTA-T-GENERAL Or MILITIA.

General Order of Miliür.
Quebec, 5th November 1827.

Uis Excellene telic Governor General and Commander in Chief, has
been pleased tou iiek in tlie Militia of this Province, the folilowiug appoint-
aments and1i claniges, to ivit

Mr. Charles Mondelêt, Captain and Aide. Major in flic late Division of
]uucherville, by Commission of the 5th May t822, residiig now in the
Town of Three-Rivers, anud not performing aiy duty in lie Militia, His
Excelleticy thme Governior General and Commander in Chief his been pleased
to annual and repeal his Commission.

2d Battalion of the County of Dorchester.

The lion. Lieutenant-Colonel J. T. Taschereau, having solicited to re-
tire frou the service, lHs Excellency bas beent uleased tO grant his request,
from the 31st October, 1827-and to appoint, Major Autoiue Charles Tas-
chereau, to be Lieutenant-Colonel commandin« t ils Battalion, by Commis-
sion dated 31st October 1827 ; Captain Charlesn'auot from the 2d Battalion

of the County and City of. Quebec, to be the Ist Major, by Commission
dated 3lst October, 1827-Lieutenant Aide-Major Pierre Elzear Taschereau
of ttis Battalion, to be 2d Major in the saine Battalion, by Commission dated
Ist November, 1827.

2d Battalion ofthe County of Hertford,

Mtajor Abrabam Turgeon, to be Lieutenant-Colonel Commandant, by Com-
mission dated 1st November 1827; Capt. Charles Turgeon of flic 1st Bat-
talion of the County of Quebec, te be Major, dated 2d November 1827.

General Order of .11ilitia.
Quebec, Sth November 1827.

lis Excellency flic Governor and Commander in Chief laving found
Cause to disapprove of the conduct of the undernamed Officers of Militia, in
the Reviews of last sunmer, directs that they shall be placed on the list of
retirei and supernumerary offices, viz :

Lient. Colonel Jean Marie Mondelêt, and Major Dominique Mondelèt, of
the 5th Battalion of the Coutnn of Montreal.

Lieutenant Colonel Joseph Dresse of the 2<1 Battalion of ftle County of
Kent.

And His Excellency lias been pleased to make the following appointments
and promotions ini th above-mentioned Battalions, viz :-

Lieut. Colonel the Honorable Lewis Gugy, Esq. to take the command of
the 5th Battalion of flic County of Moitireal.

Captain John MeCord, to be Major in the said Battalion, by Commission
of lheSth November, 1827.

Major Gabriel Marchand te be Lieut. Colonel in the 2d Battalion of flic
Counîty of Kent, and to take upon himself the conmand of that Battalion,
Commission dated the 8th Nov. 1827.

Captain D. David, to be Major in the said Battalion, by Commission dated
the 9th of November 1827.

By order of lis Excellency the iovernor General and Coum-
mander iii Chief.

F. VASSAL DE MONVIEt,
Adjt. Geai. M. F.

Appendix (N.)

Av a Meeting of the Constitutional Committee of the District of Tlree-
Rivers ;

[Sitting extraordinary hield in the louse of Réné Kimber, Esq.]

MoNDAY, 25th February, 1828.

PRESENT -Messrs. ?éné Kiiber, Chairman, Pierre B fossés, Jean Dou-
cet, £tienne Tapin, Joseph Dubord Lafontaine, Jean Défossés, Louis
Il. Talbot, W. Vondenvelden, Joseph Lonval, Etienne Leblanc, Pierre
.Blondic, L.. Olivier Coulombe, Laurent Craig, Charles Moncdelêt,
Ant. Zrqp. Leblac,aid Antoine Gareau.

Read the General Order of Militia of the 24th instant.

Resolved, lstly. That flic loyalty, integrity, firmness and inde dence
which have at ail times characterized aill the actions, both publie an private,
of François Le-endre and Antoine Poulin de Courval, Esquires, Deputy
Chairmen of ths Committee, and especially the course they have followed
in the crisis vhich has necessitated accusations on flic part of the inhabi-
tants of this country against the Earl of Dalhousie, have earned for thein
the confidence and respect of their fellow-citizens.

Resolved, 2dly. That tiis Committee have learnt, that by the General
Order of Militia of the 21st inst. lis Excellency, George, Ea'l of Dalhou:
sie, las cashiered these Gentlemen, and deprived them 'of their rank ai
Lieutenant Colonels of Militia, alletring, " ftnt they have shovn themselves

the active agents of a party hosti ei t His Majesty's Government."
Resolved, 3uTly. That in the opinion of this Committee the assertion thus

made by His Excellency, is entirely without foundation-
Resolved, 4thilv. That, accordiigly, this Committee believe thenselves

authorized to declare, that these dismissals can never diminish the respecta.
bility of the persons who are the subject of them.

R/esolved, 5thly, That the follow'ing Addlress to Messrs François Legen-
dre and Antoine Poulin de Courval, be adopted by this Committee, and that
a Special Committee composed of four members, viz : Messrs. Jean Doucet,
Joseph Dubord Lafontaine, Etienne Leblanc, and Jean Défossés, take mea-
sures for transmaitting the sane to Messrs. Legendre and Courval.

(Truc Extract.)

Secrctaries S CHARLES MONDELET
ANT. Z. LEBLANC.

On ruesday the 26th, the four Gentlemen chosen by fth Committee to
transmitthe Address ofthle Committee to Messrs. Legendre and De Courval,
understanding that Mr. Legendre was in the town, ivent te the Hotel at
which he resided, and presented the following Address, which had béen
adopted by the Committee :

To François Legendre and Antoine Poulin de Courval, Esquires.

WE, the Members of tflic Constitutional Committee otflth District t
Three-Rivers, have considered it our duty te express our deep sense of the

P inju~stice
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injustice which Ilis Excellency, George, Earl of Dalhousie, lins doue you,
in depriving you of your Commissions as Lieutenant Colonels. We hope
that this arhitrary proceeding wvill bc discountenauced by the paternal Go-
vernmaent of Ilis Mjesty; and we take the liberty of assuring you, at the
sanie tine, that our respect for you lias increased in proportion to the di-
iinution of rank which you have both sutfered.

The Cominittee sec in yon two courageous patriots, vlose title to the
respect of the people becomes stronger, in proportioi to the efforts made by
the administration to render them contenpîtible.

Three-Rivers, 25th February 1828.

Mr. Legendre iras pleased te inake the following reply

Gentlemen,

Notwithithstaidiig the assertions contained in the General Order of
Militia of flic 21st instant, 1 feel myself in no wise guilty of flic conduct of
wlich I an accused, sinice inà spite of lis Excellency's declaration, I shall
be at all times ready to afford my services to 1lis Majesty whenever he may
need them. If Blis Excellency believes ie lias puniished me for liaviii been
onle of the Depity Chairnian of your Cominittee, I amn sorry thiat lie so
deceives himîself, since nothing eau afford nie greater pleasure thiai the sa-
crifice of my commission ini the cause of' my country. I entertain a deep
sense of tie honour you do me, and I thank you for it.

FRANCOIS LEGENDRE.
Thrce-Rivers, 26th February 1828.

On the saine day, flic Gentlemen deputed for that purpose, waited ou Mr.
de Courval, presented the Address to hin, anid received flic following Au-
âwer

Gentlemen,

lis Excellency, in depriving nie of mUy Comnission as Lient.
Colonel, far fron succeedîng in his designs to mîortifv me for haviig been
faithful to nv country, lias confer red on me iueh honor hy associatiig mny
naie with thlose of so inany illistrious imei who have sufered oppression
in a cause for which a Canadian ouglht coustantly to be iii readiess to sacri-
lice his fortune and his life. I receive the marks of lonour wlich voiu iow
offer ue, as rendered, not to myvselfas tlic individual, but to the motives by
which my couduct will be governed unsitiL death. le pleased to accept my
most sincere thanks for the trouble vou have taken iii my belhalf.

ANTOINE POULIN DE COURVAL.

Three-Rivers, 28th Februnry 1829.

Before these Resolutions were adopted, Mr. Charles M1oiidelèt addresssed
a few words to tle Meeting, nearly as follows:-

Gentlemen,

At a time iwhien flic public mind was nearly restoreil to iliat
state of tranquillity wvhich distinguislhes flic Canadians, alut :t'r stepî hla, lwei
taken by our Coloiial Administration tending to prevent this eflieet. The
Quebec Official Gazette of the 2 lst instant, announces to is that Franiçois
Legendre, and Autoinie Poulin de Courval, Esquires, our two Deputy Chair-
mcii, have, among otiers, been deprived of their Commissions as Lieutenant
Colonels bv flic Earl of Dalhousie; and the reason which His Excellency is
lcased to assigîn for their disiissal, is certainlyof lthie strangCst kind. These

G*entlemnen, wsould you believe it I thiese menc, wîho have ahwvs beeni su emi-
nently distinguished for their most approved loyalty, the nost exalted cou-
rage, and the nost inviolable attacient to their counîtry, are accused by
Hs Excellency the Goveruor in Chief, of " havinig sheu:n thiemselves he ac-
" live agents qf a party hostile Io lis iafesty's Government " ! W hat a
charge is this, Gentlemen, against mîen like these ? li itself it would de-
serve nu refutation ; for who is there among you who knows not that it is
absolutely without fonudation ? But the charge is brought by one hiih in
iuithority, by whoi exalted rank is leld suflicient to confer thie rigl't of
attackiing witl inpîunity the most respectable and tie iost irreproachable
Citizens. Uifortunately, these absurd andi tyrannical notions are not cou-
fined to the Earl of I)idlusie; they are leld by other men wvhîo are inter-
ested in propagating and eulogizinîg them in socicty as just and sensible !
It is then important, Gentlemen, tliat lis Excellency should leari, that his
exalted raik does not give him tle riglt of briigmig against our citizens
charges as injiiriouis as these, andI wlich would even have been deeply felt,
liad 'hey not comle fromn a quarter overfluwiug with this sort of officiai
iatter.

You all rememlier the meeting of this district, held on the 22d of De-
cember last. You remerber tlat Mr. Kiuber was Chainnan, aid( that
Messrs. Legendre and De Courval were Deputy Chairmau thereof. You
all know tlat these Gentlemen testified in thie cause of their country, that
zeal tr which so many other patriots have been distiuished. They were

ic firi supporters of those Resolutions and of that I>tition whîich will in
a few wceks be laid at the foot of the Throne and before the ltiperial Par-
liament, and which contains coinplaints against tle Earl of Dalhousie, the
truth of which has been loimlly proclaiied by the iviole country. In a word,
they openly shewed themselves to be true Canadians; the defenders of their
country, and the friends of their fellow-citizeus; they are therefore richly
entitled to share the hatred and ill-wvill of ain Admiiistratioi, surrounîded
as it is by men who exert their talents to deceive it, and who slamenell
sacrifice their welfare and their right to encourage anî oppressioi of wlicà
tliere is no example in tle English Colonies. If Messrs. Legendre & Cour-
val had ranged thenselves undertlhe staindard of that horde of i vaders and le-
stroyers (by will at least) of our rights, they would at this tine have been
proclainIed faithful subjects. It is therefore honorable and glorious, for
these gallant citizens, to sec tlheir naines inscribed on tle eudless catadogue of
the victims of devotioni to tle sacrel cause of their country 1 But if we are
impressed with these sentiments, let us hastenî to niike them kinowni tu

these gentlemen. Lot tlen be recompensedi; what do I say ? Let them
scorn the vain attempt to degrade thneni. They never shal be degraded
since tle country eau weigli tleir merits ; and wliat more is required y Ca-
nadians who love their country. ?

When our proceedings are made public, Ilis Excellency will learn, thiat
mere rank is imsufficient to excite credence ; thiat merit alone has any weiglt
in thne opinion of honest men, and ftint public opinion is not only suficient
to counîterbalance charges as ill directed as those which lie lias made,but
is infinitely preferable to all the lonours which he shiowers on those whio
obtain them only by abjuring their poitical faithi, by avowing themselves
traitors to their couitry, and by staining for ever a name whch ismu given
to then ouly that they might earn for tlenselves the addition of " a true
Caiiatlini."

Be pleased then, Gentlemen, to allow the following Resolutions to be
subnitted to you, &c.

PEnTioN of divers inhabitants of the County of York, presented to the
flouse of Assembly, 28th November, 1S28.

To the Honorable the Kniglits, Citizens and Burgesses representingthe Com-
mons of Lower Canada, in Provincial larliament assembled.

The humble petition of the undersigned, inhabitants of the County of
York, respectarlly sheweth:

That siuce tle premature prorogation of tle Provincial Le gslatre by
Dis Excellency tlic Earl oiflalhousie,late Goverior in Chief OF this Pro-
vinîce, oui the seventh of Marci one thousand eigit hundred and twenty-sevenl,
imîaniy imiportant and serious inconveniences liave afllicted the peuple of this
Province, threatened completely to undermine the most valued and best se-
cured privileges of His Majesty's subjects, and have excited a degree of un-
easiness and alarni prejudicial to their repose and to thegood goverument of
thè Province.

Ey exercising the Royal prerogative, first to prorogue and then to dissolve
a 1arliment, which, although it had already made much progress in
the public business, havb nevertheless to terminate several important
Bills vhiieh were necessary to the general interests of the Colony, the'
passing of wlhich that prorogation prevented, and by his subsequeut con-
duct in the several acts of his Adninistration, lis Excellency th Earl of
Dalhousic deprived tle Country of thle Sessionis of its Parliament, and com-
mitted several other abuses and grievous acts, which have been fully set
forth in tle Petitions to the King and the Imperial larliament, by the ltha-
bitants of the several districts of this Province, to thie investigation of which
flue Petitioners beg leave to cali the Bouse, and upon whichn a numerous
Comimittee of thie Ionourable thie House of Commuons agreed upon a Re-
port, which contains several very wise decisions and recomniendations.

Tie Petitioners are extremnely desirous tlat this Report should avail for
the asingof ail thie laws whic are necessary tu reimedy past evils, correct
eXistiiig abuses, aiid prevent their recurrence. Amon these vould be an
Act of appropriatioin for defraying the expenses of a Clonial Agent at the
seat of luveriîunent. A Law to compel persons in charge of the Public
Monies to give sutlicient security. Anuother for the qualification of the per-
sons wlo inight bc adiitted into the Executive and Legislative Councils,
for securiig tie independence of th ose Bodies, from which tIe Judges of Ilis
Majesty's Courts, and Ollicers havirig Salaries during pleasure, should beex
cluded. Another for rendering effectual the disposition evinced by the Im-
perial Parliameut tu restore to the country, for thie purposes of ediucation,
ftle Estates poesessed in this Province by the late Order of Jesuits.

The passing of a Las to conîstitute and regulate a Militia force in the
Province, is amuong the iinuber of the benelits vhich lihe Petitioners expect
from the lahours ofthe Ilouse. The Earl of Dalhousie having prorogued
tle LegislIature, and thereby deprived the country ofa Militia La, soon
perceived his error, but instead of adopting the legal course of convening the
Parliamient, lie took it upon himiself to re-establish the superannuated Ordiu-
ances, long ago repealed by soleinn acts of the Provincial Legislature, there-
by assuiiiinug the exercise of a Legislative power, whicli the Constitution has
wt-isely invested in flue three Braniches. It is tlc more to be lanientel, tlat
those Ordiniances should have been revived, as they ivere passed at a tine
i-iwen he country liad not as yet acquired the fiilt righîts of a British Couu-
try nd as they coitain provisions subversive of those very riglits, and have
a tenderc to cause a imilitary despotisiii, instead of constitutional liberty to
prevail. It lias even come to'the knowledge of tle Petitionersthat excellent
Jurists have declared tliat those Or-dinîances never wvere legally in force, the
Quebec Act not authorizing the Legislative Council to pass such Laws.

Thus, by thie illegal and a bitrary conduct of the Earl of Dalhousie ou tat
occasioi, enbarrassinmg and buardeiisome duties, destructive of the liberties of
the lInhabitauts of this Province, lave been imposed upou then. They have
been taken from their occupations to be forced to toilsome exercises i-iug
nu object. They liaive been prosecuted before tribunals establisheud by virtue
of those Ordiianies-have been condenried there to disgraceful and serious
penalties-have been cast inrto prison for breeches of tiese pretended Laws;
and this lhen public opiniioni and that of the mnost learned Jurists were ex-
pressed againust ftle lretenusions of tle Executive Government on the subject,
anud when the pecublarruau dependent situation of those Judges who ý declared
their legality offered good grounds for a mant of confidence in thneir decision.

Tuis aoit is, thart by extending the saine despotic principles, tie Earl cf
Dalhousie exercised the powers wlhich lie was mivested as Commander-ia
Chief to dismiiss fron their Comimissions in the Militia, officers who liad not
chosen to erulogize aud support aimong the electors of the Province lis errors.
ThZese abuses of po v er hae no wseure beenî more conspicuois than ià the
County of Yorh, where the most worthy citizens have been depîrived of the
situations they held to the satisfaction of the inhabitants, both in thetMilitia
and iii the Magistracwy-ihichi was lone in consequence offîlse accusations 0f
disloyalty, nia iciously brouglit against then by Lieutenant Colonel Durnionut,
and sone otheradhereits oftthe Adninistration, althlouh they:had donc lo
mure than exercise tle indislutable right ofevery British subject to com
plain of abuses anud preserit petitions to the King and his Pariament; wvhered
by througi illegal and frivobus pretexts those oflicers liave been punished
aud outrae , as the inliabitants thenselves have been, whlio have thus been
deprived o tlc services of those who possessed their confidence, iii order to
thmeir being replaced by persons whom they cannot respect, and who in case
of ftle re-organizinig oft le Militia under a newi Law, are not qualified as is
nIecessary for that command.

The,



10 Geo. IV. Appeidik (E. E.) A. 1829.

The Petitioners have net witnessed with less iregret the pretensions of thel
late Governor in Chief respecting the application oftie publie monies which
Ie has illegally issied from the Provincial Funds when no Law authorized
his so doing. These breacies oftlme Constitution, repeated as tley have been,
cannot i e humbleopinion of the Petitioners, he otherwise than danger-
ous iii theniselves, fit ta excite discontent in the subject, and te induce inx thme
Government a systematic contempt of the Law, and an extremely pernicious
state cf confusion an anarc y.

Tire Petitioners wish tu cali the attention of tie louse to the prosecutions
institited by the Attorney Generad against several persons for Libel and
other pretendedi misdemeaiors, alleged tu have been coimnitted at tie late
elections, the exorbitant security requirei oftie accused, the severe mariner
of proceeding agaitst thern, and above ail tie attempt to bring them before a
Sliecial Jury, a course neither sanctioned by law nor by usage ; are so maniy
circumstances whicli have alarmed the inhabitants of this Province, and
w'hici could net remain unpuuished ývitIout danger te the liberties, the
fortunes, and even the lives of the Citizens.

Unilling te conccal an m of the grievous abuses ivhich have come te their
kiowledgeand by which tey have suffered tlhemslves,the Petitioners, think
it pr<>er liere te mention, that at the late Election for tihe Cointy of York,
E. N. L. Dumont aud John Simpson. Esquires, both of tient Candidates,
did, uithout any kind of necessity or plausibility, cause te be sworn all and
every the electors who came forard te vote, a pr.ictice whici cannot accord
wviti the spirit of the Law, wihich althougi permsnittiig it te bo done iwiien
there muay be reasonable doubta respecting the qualification of Electors
should revoit from ftiat Iiritd of mockery iiere a Candidate subjects aget
nien, grcy %viril years, soienly te sivcar fimat tlmcy ]lamve reacîi their
Ti'cnty-one vears. Sruch a practice can omly be regarded as a pernicious
abuse and the profanation of the smnctity of an oath.

The foregoing allegations are suibnitted to tie Houîse viti the greater
confidence, as they are in unison withl tic reconimnendations of trei
conunittee of the august Bouse of Conmmons of England, uihich after a

serious investigation of the grievances set forth> in the Petitions of the Inha-
bitants of tie Country, have nade a Report, in which they express their
conviction that they are well founded, amd ii which they suggest is a renedy
seerrl Legislative or other mucasures, of which the Petitioners solicit the
aduotioni.

W rrefore tihe Petitioners pray tie louse wouhi he ple ased te taike thirr
resent Petition into serious considerration, proceed iith rior against the

leilty authors of the evils they coin plainil of, and apply to the grievuces and
abuses vhiclh ther have taiken the liberty te set fortl te the lHouse, such
remmedy as it shudi deein> meet.

TirE Petition of divers inlabitants of the City of Montreal, presented
to the louse of Assembly, on Friday the 28th November, 1828.

To tie lononurable the Knigits, Citizens, and Burgesses of the Province of
Loweor Canada, in Parlianment assembled ;

May it please your Honors;

The undersigned iniabitants of the Town and City of Montreal,

Most humbly sheweth;

That iunider the Adiniistration of lis Excellener tie Earl of Dalhousie,
ite the Governor in Chief of this Province, various aibuses prevailed whîich
the Petitioners conceive it to be both their paramîoiunt duty and prominent
iiterest to point ouit, iii order that a prompt and effectual remedymay be pre-
vided against them.

Tiatmamongst other objects of conplaint viici in their opinion, deserve
thle serious attention of the Legislature, nust bu nientionei tie sudden and
premature prorogation of the Provincial Parliameut on the seventh of Marci
One thousand eiglit lunîrdretd anda twevtyseven, at a tinie wlien the business
of the Session wmas far fron being terninnated ; and that the Speech ihicl
was addressedi by thie Gloverîrer iii Chief to tie Represeitatives of the people
on that occasion, w'as unconstitutional and r eplete withreproachful language,
eqmally insulting tu tlen amui to their ConstituCrnts.

iat shortly afterwvards, His Excellency thought fit te dissolve tiati Par-
linuent, te the great injury of the internal iiterests of the Country and the
imndlstry of tie liiabitants in general, resorting, both before and after the
issuing of Writs for sumnoning a nev Parliament, to various improper
means for intirnidating the voters and influencing the elections, such as by
depruivig those individuals who would not lend theniselves to tie manoeuvres
of those who were desirous of controlling and coiunteracting public opinion,
of their Commissions iii tire Militia and in the Magistracy, thereby to pro.
cure tie elections to be iii conformity tith the sinister views cf the then
Adiiniiistr.tionr, and Lfurther also by overthrowing and confounding ail the
battalions of the Militia and enibodying new cires. That in order te increase
tire numîrber of partizans of the Administration, a new Conmission of the
'eace ias issue, front whici wrere excluded the greatèr part of those wiho

had sliewni their midependence ofprinciple both by words and actions, and
of those who declinied te be actively engaged in the promotion of the men-
sures of arbitary power. In the cities the British and Canadiani Militia were
minled together, with the view of giving mt a future perioi no commission
as oliicrs except te persons of foreign extraction. Four of the most en-
ighrtened, most respectable, and mostactive Justices of tie Pence, werestruck

Out cf tire Commission for no other cause, that eau be imagined, than because
they had matie use of their authority in a case in wliclh tley ivere the more
jusiified in believing it te have beeni legally and properly exercised, inasnimch
ta tie qumestion hlas never ý et been brought forward for decision before the
tribhimials competent to decite it.

That in the present list of Justices of the Pence there are persans wlho do
not possess the qualificationis of tiat property, that intelligence and, that re-
spectmability of c aracter which are indispensable for the due perforimance of,
the inportant functions wIhich devolve upon thema ; somne are only Clerks,
others and even several belong to the Military Departments, andi have noc
perumanuent interest either iii tire City or in îthe Province. There arc sone
autong theu iwhose occurpations in society place them in a state of, inferiority
and obseqruousness te their Collagues, of wlomn they ought certaingly. t bo
always tic equals, whilst others are possessei of a species of propertyandti
swayed by irterests notonioislyincomnpatible with those of tie city and its
inmhabitants.

Under the operation o such1 a system, the PetitiQners have beheld i-tli
vexation their muticipal althirs badly conducted,the moneyraisedupon theni
Il levied and worse applied ; the distribution of public labors made without
ndgment or justice ; the most necessary improvements neglected, such as
h divertng or the waters of the Little tiver; the patting into better
repair Conimissioners Street nuid its Quîays, whether by means of the
ciy funds or by nids obtned from the Legislature ; the -leaving of the

rbour tuprovidedi with Quays and in the worst possible state; the refusai
to accept of a markiet-place g'annîed and constructed hv individuals in the
Saint Lawrece Suburb, which nmarket is ofa great and acknowledged cont-
venience ; anid ini fine the nîeglect of the Magistrates to secure to the city tho
property and enjoyment of the forty acres of land reserved by the seigmiord
to form a Conunon.

The total wvant of all independence m» the Magistracy, the endeavours fre-
quently muade and niot uns.uccessfully, as well by the present President.of the
.Quarter Sessions as by is predecessor, to.unmpress upon the publicnund thse
idea that he is in fact the organ of the Adamnstration, and that those opn-ons
anid measures which he ni holds and recommecnds cannot be ,opposed, but at
the riski of imeurring the d isî,leasure oftGovernment ; the existence of a con-
fidential, private and saluried spy ofthe Pohie are not only matters that havo
naturally anîd forcibly drawnu t le attenation.of the Petitioners to the unlooked
for andi unexplamed dismissal from' their seats as presibug Magistrates of tho
Quarter Sessions, of two gentlemen, wio are geerally beeved to have
becomne the victius of thir resistance to aniact of miustice, but constitute
alarnning cvils of whichî thre Petitioners canmnot too louidly or toc bitterly coms.

plain.ln 

I a d -''na 
.

lder such an Act of Incorporation, whereby the Citizens would have the
right of electing their own mnicipal cilicers, as the Petitioners as well as
the inhabitants ofthe City of Quelyc have before grayed for, it is tobe hopetd
that the grievanes which peculiarly affect the Cîtyof Montreda would rery
soon disaîppear.

There are, however, also matters of complaint of a more general and uch
more serions nature, and which will ony properly be redrcssed by followinfg
up andi pîuttin into full and complete operahion the several recommendationis
containe~d ini tIle ]Ieport of the Comnunttee of the Im serial Parliamient upon
the aifairs of Canada dated the Twenty-second o n Ju y last.

The Petitioners in particular allude to the alarnm which has been excited in
this country whien the Crown oIlicers entered proceedings against, and caused
to be arrested and pro.secutedi for Libel!, certain Citizenis and Editors of' pub-
lic papers, for hîavinmg in threi rîblicationîs replied to nad refutedi tihe mahicous
and false accusations amt allegationîs repeatedly brought forward by writers in
the pay of the Adînîumstration, agamst the Rlepresentatives oft the peoples
against tihe Clergyv, andi against all wvho retained their attachinent to the laws
andi ancient cuîstonms of tic countrynd to the inviolability ofits political con-
stitution; whilst the real authors and original inciters of the evil, not only
went unreproved and unpunished, but on the contrary received mnerous
favours andi accumunlatedi ini their own person0s varions situations ofhonor and
advantage, those who had themnselves provokedi the publications whmich were
the object of their persecution.

Titis may be cite as an instnce of the partiality withc which the Crown
Ollicers iae doue theoir part in the adlministration of Criminal Justice in this
Province, but the Petitioners have found thoir appreirensions multiply and their
indig"natio carried te tihe highet pitch wen they perceived that n the prose-
cutions alludedi te, reconmre was Irid to proceedinmgs of an unuisuanature, and
such as were often conîtrary to law; that exorbitant bail was required from
the parties arrsted ; that Special Juries not qualiied as such ' t he
issue were summoned to try them, a contrivance equally novel, iniquitous
and decptivo; ani that ti:e parties accused were daggeli from one district
to anther, at the peri of tleir lives, instead of prosecuting them in the place
of their residence, ai with the view fi arrassing then, and deterring them in
ii teir endeavour to preserve the liberties and privileges of their fellowc
citizenis.

The impunity wvhich ail thiose wi supporteti the measures of the
Administration cf His Exceiliony the Ear t of DMlhousie, flattered them-
seives threy shrould enjoy, for ail thîeir violations of thre law, was, nu doubit
the motive which induced the Returning Ollicer of the West mard cf this
City namely, Hlenryj Griflin, Esuquire, t» aet ini that capacity, at the last
election, withourt aing duily quaied himnself as suich, adering to :aw ;
which is a sutiject cf remuontrance wiei h the Petitioners coul nlot omit
notici in ince such conduct in a public Ollicer cannot but e oni e ofmost da
gerous tendency, not only as it regards the rights of the people, but as ant es
amide hîighmly imiproper and immiral.

Thereore the Petitioners hmnbly pray the Hli use will be plesei te take
the grievances they complain of intr teirserious conîsideration and atyordsuch
relief in all those inatters they lave tihus submitte d as to the House may
se fit andc reasonabie; and more especially take sucbhdicient measures as
meay cause the recommuendations containedt fi te R eport cf the. Comittee
cf the perial Parliament onthe affair cf Canada, toe foilowed up aud
put intu early ani fuil xeCcuItioi.

Petition of divers Citizens ad Proþrictors of the District
of T u 'ce-iver's, against the A dnunistration cf Lord Dm a-
housi and pti raying f or a reedy of thaeir Gnic ances,

To the H onorable the Cnomos cf Lower-Canada ini Pauliament assuembled.

The undersigned Citizens and Proprietors of the District of Thre-Rivers
have the lionor te represent:

That the Petitears take aivantage of the opportunity afiorded thenm by
the iresent Session cf th e Leislature, t mi ke known to the Provincial
Parliameut their waitnt nd teir wishes, their sentiments uou n those sub-
ject inii which t hey are most deepit iiît i merecd the reneies they on-
sider best adapted te restore this country to a state of political heath :

That they hadated fittc themaselvs the Session cf the Legislature in the
year nue tonsan eloht hundred mnd twenty seven, would have proidedt for
thre pressin er wats o t iheontry, but that te ist hropes a earnest wishes
cf the whole Prcvince arisinu from the deploraile state of the public laffair
cf tireCony we disappoumted antd renider d vain by the prenature and
unnecessary prorogation of that Session by Lord Dalhousie :

Timat as such conduct on tue part of the Executive coudt produce nothing
but
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but the greatest mischiefto the Province, flic Inliabitants with one voice coin-
plained thereof; agents iere appointed to lay their Petitions at flic foot of
the Throne aid belfore the liperial Parliamient t tiey vere listcned to, cou-
sidered, and ighed by that aigsti tribunal to whii the Province hlad ap-
peaxled; the Report of the Cominittec, of the 1 louse of 'ommons is a public
record ofthe opMions of the Menbers wlho composed i ; in a word, it is
favouîrable to the j.st claims ofthe people of this country

That the lclengit of the period dunring whici the conitry has been imhap-
pily deprived of the advantages it derives from ih Ah se my of its Rlepre-
selntatives in Parlianent, flic evil wvhici lias resulted froii this deprivation,
and the danger to which in conseqience thereof, not ouly tl security of
ftle people but fliat of the (oveinmnt must of ncessiv le exposed, have
produced throuighout hie coniitry a livelv conviction of flie necessitv of such
promp.. t and eflicacions remedies as the Legislature only cin apply.

The Petitioniers dare to suggest, that ri can onl be traniquillized
ad ifs appreliensions dissipated by an imiilediaite and diligîent iuiry on
fle part of fle Legislatire into the abuse of' power, the vexatiou:s p)r;cee-
diigs, and the sti etch of authoritv wihich Lord Dalhouîsie ierimitted himiself,
duîring lis mhinistration of the goverimient of this Province : ii order, lv
suic igiquiry, to set a mark ipoi misconduct of this nature, to perevent its
recirreice anid to olftain redress

Tlat it appears to the Petitioners, ftint flic Ilouse shold take into serious
consideration the Ordimamces oftlie years 17S7 and iï,f9, w hich, althougih
repealed by the Leigislatire, were declred to be sftilI in force lv Lord Dal-
houîsie, m ho in so Loing arrogate'd to himîself, witioîut tiecncrence of
the other branches of the Legislature, the whole Legisitive power, for the
purpose of favouing, supporing and carrving into execuitio lis sciemîxes of
oppression, lis attacks iloni the liberty oîftei suliect, ite baipiness of the
peuple, and the coistititioiiail fredoi of public dtiscmusith regard to

'lie dismxiissions from flic t, to whiih Lord Dalhousie iad recrouirse
for flic pii;ptse of intimidating the pepole nid restraining thei in flic exer-
cise of their riglfs, and to pinisli tien for uaking use of tlhat lileitv wlich
is the birtlrilit of every Britil sulject ; anid tle Courts Matiia hice
caused to bc held to enîquire ilto preteilded offlices, and th u lawful
penalties by which such pretended oflenîces were visiled :

Thiat the appropriation of the public monies made by Lord Dalhousie,
withouxt the autority of the LeislaIture, is a serions breah ot fle Consti-
tution, to which flit Petitioners thiik it ilicir ditý plarticuihrly to call the
attention ofthe Ilouse :

That a reforn in the Constitution of the Legislatire anl Exeuitive Coun-
cils appears to fle Petitioners to bc so mutch the mure desirable fliat ifs ne-
Cessity is pointeid ont ly experience, and its adoption recomniended in the
Repîort of the Coimiiittee of fle llouise of Comminons:

Thlat as the respoisibility of tle public ti tnctioia ries is iidispensible to the
due administration of plaic bulsinîess, the Petitioners entreat the lluse to
employ itself in the consideration of such nieasures asiay appear best adalited
to csulire icl responsibility :

That flic circuisfatces in whicli the, contrv has for mniiy vears bieen
placed, deionsirate ftl ecessity of tle apiloiiiient of a accreited Agent
for the Province, who shall ie residlent ii England -that the Report of
the Coimittee of the Ilotuse of Commoins recoînuniieds the appointmient of
suci Agent, anld that the people eariestly desire if:

That as the edication of flic people is the floindation of public happiniess
they oiglit not to look on witlh îiidiflerence wlei ftlc funds destinled for flic
promotion of general education arc epi loved otherwise than as tey ouight
to be :-The Jesuits' Estates orier ani illustration uinfortunatélv foo obvious,
the Petitioners entreat the Ioise to consider flic ise oade of iaiem:

That ftle District of Three-Rivers has beei treated bv the late administra-
tion, liat is, by Lord Dalhousie, uiicoiistifitionally, illegally, oppressively
anid vexatiously ; and that fle liberty of the sulject has been tlevrettaced:

That the disniss'.s fromt the lilitia to which recourse was lad to pinish
His 31ajestys loyal subjects for the exercise of their constitutioial right.,
were attacks uîpon fle Coiistitutioni itself; that to pass theui over in silence
would shew luit little anxiety oi the part of the people of Canada for the pre-
servation of their liberties:

Thaft this attack was tlie more serious, because it was made bv Lord Dal-
housie, and lis advisers, untider color of flic autlority of two Ordinances,
the legal existence ofwlich is, at least questionable :

That among otier dismissals froa the Mlittia, there are soie li whiich
fle ilberty guaranteed by the Constitution iras more particularly endan-
gered; tlie Petitioners aillude to the dismissal of François Legendre and Ani-
toine Poulin de Courvai, Esqumres, forirly Lieutenant Colonecls ini flic
Militia, Deputy Chairmen of the Constittutional Committee of flic District
of Tlree-Itivers, in whose persons the Constitut ioxial liberty of flic subject
iwas outraged in flic Most poinfted manner, wlien they were accused of " hav-
"ing henil theniselves the active agents of a party hostile to His Najesty's
" Governienit," lihile ini fle e) es of Lord Dalhouîsie hiiiiielf, these worthy
and loyal subjects of lis Mlajesty hal been guilty of no other crime thitan
that of aftending the Coistituitional Mceting lield by the people of ftiis Pro-
vince, for the puirpose of drawiing up, adoptings and coiveyîing to Eigland,
the just complaints of the couitry against the administration of'thesaid Lord
Dalhousie :

That the Commission of flic Peace was also Malde an instrtument of oppres-
sion by Lord Dalhousie, wlien' Messrs. Réné Kiiber (Chairmai offlie Coin-
amittee before nentioned,) Jean Enanuîel Diiioiliii, Fraiçois Legendre,
Etienne Côté, Louis Landry, Pierre Joseph Chevrefils, Jean Baptiste 1 lé-
bert, Joseph Lozeau and Joseph Turcot, formerly Magistrates for flic Dis-
trict of Thoree-I<ivers, ail memibers of the said Committee, and who had
taken par; ina the Constittional deliberations of the people, were for tliat
sole reason arbitrarily dismxissed frot tlc exercise of their functions, and
struck out of the Commission of the Peace, and whiien their places iwere filled
by avowcl partisans of Lord Dalhousie's administration, men whose poli-
tical opinions are directly opposite to those of the great majority offthe per-
sons over whom tleirjurisdiction extends, and wvhose appointmxient as Magis-
trates can tend only to tue production of public miconveiiencies anid
mischief:

That Lord Dalhousie, for the purpose of forcing the people into suîb-
Mission to his assuned authority and vexations conduct, directed his attacks
against the liberty of the Press, and the frecdom of discussion on puiblic
affairs witi whici the very existence of society itself is closely con-
nîected :

Thatadvantage ias takeon by the late administration of the defects in the
Lawvs relative to jnries, for fie purpose of annihilating the just libeities of
the people : that incredible efforts were Made for the accoimplishment of this

olject, and that flic Most serious appreiensions were entertained of the loss
of tIat security fromn oppression, granted to the people by the Constitu-
tin :

Theat prosecutions for Lilels were directed biy flic Attorney (eneral,
James Stuart, Esquire, by flie aithority of Lordl Dalhouiosie, agninxst the
p ubxhlit: press, and agai nst severl indiviiduiais concerned in the publication of
ftle prceetings ofthe Coistitutioial Coiinittee orgaimized by the people of
ftis conftrv, for drawing Iup> :Ild conveying to Englaid, flteir Petitions
against the grievances suilered by flic Provinîce untider flic administration of
Lorl Daliotisie

Tiaft the Petitioners, confiningf lieir observations fo flic District of Three.
Rivers, wiill say, fint flic secirity of ftle subject, anid flic Consitifutional
r'ighxt of pîetitioiiiig have been ittackied in the persoin of Charles aMondelt,
Esquire, an Advocafte ina the District of Tliree-Rivers, one of ftie Secre-
taries of the Constitutional Committee for that District, and who, together
wvithl the iiiiiabitants thereof, stood forwvard tu oppose the oppressive inea-

smlos adopfted by the then administration:
Tlhat fle saut Attorney (enierai, James Stuart, Eqiiire, otont y pre-

ferreil a Bill of Indictment for Libel, against the saui Charles Alondelét, nd
cauis'd fle saine o be founid by tie rand Jury ait the Ciriiinal Term ibell
in ahic last, for flic Distrîict tof Qiiebc,) for having pbnllished ftle pro-
ceedings of ftle said Constituitional Coinittee four flic District of Three-
Riivers, on flic twexty-fiftli Febrularv last, and a letter aih1ressed by Iim to
1 lis Excellcy the Earl of Dalhousie, at the finie of lis diisinissal from the
Militia, iii Novciber last; but also immiiiiediatelv affer ftle expiration of tue
Crimiiiial Term for flic District of Tlirce-tiver, held in Marticli last, during
whiici Tern, and ait whicih place, fle saidl Attorney Gene1ral iiglit have
carried on flc prosccution against the said Charles Mondelêt, le oppres-
sively removed tlt said Charles Nondelat ont of thiejuir'isIictioni in whicli
he resided, and cauised himuu to be arrested anid carried to Quebec ait a time
wheni travelling was both diflicult aid langerous, nxamlely, in tle îxuonth of
A piil laist ; obli ged hin to find securi ties for his good behavio, in) an exor-
bitant sxim, ait a time vien no verdict had been given apinst li h y a petty
jury, by whon ailone lie could lue tried ; and fthus v.xatiusly attacked and
violaitel, in the person of tlie said Charles loidelèt, flic conîstititioial liber-
ty of' the subject :

Thiat hfle said Charles Mondelet having appearel at tle Criminal Teri
lield ait Quebec, in Sepatemikber last, was there detained ninxe days by the
said Afttoriey eneral, witliouît being called uîpoi to answer to flue iidict-
ients fouinds aguainst hin, althoiuigh the said Attorney Gieneral had from

the lirst of intention wliatever to piroceediiig against him :
That oi the last day of'the said Crimuiiial Term leld in September, the said

Charles Mondelt andbi the other persons against iion Indictiients for
Liliel hald been Irefecrred, were called upont fto find sureties f'or their appela-
rance ait the Criiminal Term to be held in March iext, and for their good
beh'lxaviouiir in the metaent tine; that notwitlistaniiing the objections raised
agaist fhis proceeding bV the persons so iiidicted, fi said Att orney Gencral
persisted thereinî, with a view to establislh as a principle atd rule of prac-
tice, that men w'ho in the eye of the law wvere considered innocent, because
they liad niot been proved guiilty, (anid who, îwe mîust believe, were so con-
sidered by the Attorney Geierail himself, sinice lie declined to proced
aaiist tlemi,) miglit le compelled to find sureties for their good beha-
viour : a dan.geroius doctrine and one suibVersive of all liberty:

Tlhatthe lIquestioi ofijurisdiction iwill be argued ir- March next ; but that in
flie mitean tiie the liberty offthe subject is attacked:

Thîat the said Attorney General sîummîînonued ive citizens, nancly, Messrs.
Réié Kimber, Pierre Benjamin Duinoulini, the late Doctor Talbot,Wm. Von.
delveldent and Antoine Zephirini Leblanc, anid coxmpelled them to attend at
Quebec in :Marclh iast, as wvitnesses aigainst flic said Charles Moidelêt, un-
necessarily and for the puipose of barrasinîg lthem, detaininiug theml fhiere se-
Veî'ral days, aking thein away froin their business, anda exposiig them to the
dangers of a wiinter jouriiey

That the Petitioiers respectfillv beg leave fo call flic immediate attention
of the llose, to this arbitrary coiinduct and direct attack upon the liberty of
the subject oi the part of flic Attorney fGenieral :

Tliat tle Petitioners believe flic wvelhare and advancenient of the Province
wvould lie proioted by the granting of the Crown Lands to suxcli persons as
maybe williig to settle thereon, and entreat that this important subject may
be taiken into consideration by the ltouse :

That the Petitioiers wvill conchuide by daring to caill the attention of ftle
loise to the Report of flic Connuittee of the English Hlouse of Comminons,

and by praying that such measues may le adoptel for remedying the abusés
wlicl have existeU, for piinisinig the authors of those abuses and for pro-
tectingtlie people in the exercise of their Coistitutioial privileges, whicli flic
louise in its wisdoi miay deem expedient.

To the Honorable the Hlouse of Assembly of Lower-Canada,
in Parliament, assembled

The humble petition of the uiidersigned, citizens of the District of
Three-Rivers, representeth :

That one of the first acts of the administration of Lord Dalhousie, aimed
at the liberty of' flic Press, that by wîhich lie establishxed a new Quebec Ga-
zette, anid compelled the Sheriffs of the Districts of Quebec, Montreal, and
Threc-Rivers, to insert fleir Advertizements therein, bears at once fthe
character of at invasion of private property, and a forced interpretation of
the Law, contrary to ifs spirit, and forils a fit siiliject for the attention of
Parlianient, for the maintenance of that respect wlhich is dute to the manifest
intention of the Legislator.

That in a count'y wherein it is in the power of the HTead of tue Execu-
tive Government to cause au individual te bc prosecuted by an Attorney Ce-
ieral, remxoveable from oilice at pleasure, and to have ftie matter adjutldged
uîponu by Judges likewise renoveable at pleasuutre, there can be no securty
for citizens ini the exercise of their political riglits, nor consequxently any
constitutional liberty, and it is litting that the Provincial Parliament·should,
address to the Impenrial GCovernmeit,representat'ions in order that theJudges
be rendered alike independent of the Crown and of the People, and; that
their salaries otugit to be declared permanent upon that condition alone

That
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TIat therefore, the 'Petitioners humbly pray, that their Petition be taken
into consideration, and such measures adopted thereupon, -as in the wisilom
of the Honse shall be deemed meet, and the best adapted to ensure the secu-
rity of the people and the good government of the country.

1sth December 1828.

The Honorable the Knights, Citizens and Burgesses repre-
r-enting the Conmons of Lower Canada, in Parliament
assembled.

The Petition of Paul Brazenu, Joseph Brazeau, Junr. and Maurice Le-
maire, all tlree ofthe Parish of St. Benoit, in the County of York;

Respect fully sheweth :

That after the expiration of the Militia Act of the first of May one thon-
nind eight hundred and twenty-seven, obsolete Ordinances of the Legislative
Council, repealed by the Legislature, were put into force, utnder the infu-
ence of the then Administration, throughout the whole of the Province,
and the County of York in parcicular, to intimidate the Electors on the
eve of the Election, and to punish tem for the independence they had
shewn on tint occasion : That several respectable individ nals were de-
prived, for flic saine reason, of their Commissions in the Militia, and expo-
sed to the outrages and persecntions of the Officers appointed in their stead,
who shewed themselves the passive agents of the spirit of political reveuge
which animated Eustache Nicolas Lambert Dumont, Lieutenant Colonel
Connanding the Battalion in whichi they had been promoted : That the
Petitioners were among the victins of those outrages and of tiose perse-
cutions.

That during the year one thousand eight hundred and twenty-seven, the
anid Eustache Nicolas Lambert Duinont, Esquire, did not fulfil nor did
lie caused to be fultillel by the Militiamen, any of the duties
required by the said Ordinanîces; sanctioning thereby, and also by his
conduct in other respects, flic prevailing opiion of their illegality,

for iwihich lie received fromt the Administration none of the repri-
inands which were continually incurred for the snallest supposed infraction
of the saine, but on the contrary, liad all the powers of appointing to Comn-
missions, men who hai shewn themselves his supporters during the Elec-
tion which then took place, hiowever deficient they were both as to quali-
Jication and iespectability, wlile lie strucck from the List all those who had
roted against himself and the other favoured Candidate, his transmitting
Reports narinst them, both injurious and false, iv: icli could only tend to
incense and prejudice the Governor against the Inhabitants of the country.

That afterwards, with flic intent to restrain the people in their constitlu-
tional proceedings in petitioning ta the King and Parliament, the said
Eustache Nicolas Lamibert Duuont become suddenly the zealous defender
of the above.nentioned Ordinîances, put tlem inîto executioni witl the ut-
maost rigour, and lade use of the influience lie hlad gained by lavishing Mi-
litia Commissionsto the iiIjurv if those who ivere opposed to a faction hos-
tile to the inîterests of the Uverinent and of flic Couiitry : That lie in-
sulted several respectable citizens, and the inhabitants of that part of
the couintry generiy, by epflets most offensive to their loyalty, threaten-
ingtiem with vengealce and calliiig ftlera Rebels ; and thnt the paper w'ri-
tings coiuposed and signed by him, containing these threats and iisuilts, were
by his order renieredpuitblic in dillerent ways, and read and piosted on the
(huirch doors in the different Parishes offthe Cointv.

Tlat the said Eustache Nicolas Lambert Duminoit, in his writings, en-
croached ip on the King's Prerogrative, by usiing Ilis iame, to command or
prohibit, blaie and praise, repirinand or recomipense, opinions, actions and
individuials in a mainuer not warranted or justified by the said OrdinancCs ;
preteidingalso in the Kiiig's usine to divcst himself of an indeterminate por-
tion of his anuthority as Coimander of the said Battaliou iii favor of severai
Officers, overand above wlattheir Commissions gave them ; and ini wishinig
to delegate to thea certain prerogatives and certain powers of control over
ilhe Oticers and the Militiamen 'of a certain Subdivision of the Coiunty,

wvhich power lie could notlawfnly delegate ; the said Eustache Nicolas Lamu-
bert iumoit, by steli palper wr itings, laving gone as far as decorating some
of his sipiorters with fle title o? Comumiding Oflicer, and requiring
oIbedience anid respect to them in such quality froni Olficers of the saime
rank, andI Militiamen in the said Subdivision.

That the said Eustache Nicolas Lambert Dumont hinself, and several
Omicers by hia newly proinoted, acting iunder his orders, have harassed the
ancient Ofiicers, and done all in their power to degrade them, by insolently
reqtuiriig them to perform the duties of Militiamen in the ranks that they
lai previouslycommanded, and in dragging then for pretended disobedience
liefore Courts Martial organized and presided at by the saii Eustache Nicolas
Lambert Dumont.

Thiat in the said vexations spirit, and with the same political intention,
the samie individuals have draggred before them, and pretended to render
amenable to them certain pensons exempt fromn Militia service by the text of
the Ordinances, among whom were Justices of the Peace, Physicians and
Notaries, with the intention to torment theni and put themi to great costs,
biecause at the said Election they did not choose to imtrust the said Etistache
Nicolas Lambert Dumont wvith a mission over which the Law and the Consti-
tution gave them a jurisdiction both independent and incontestible : That
in one of those Cocurts martial, held ait Saint.Eustache, on the third of
July Lat, the saiti OHi ers, condemned to a fine of five pouids each and to
the payment of illegal costs, by virtue of Laws repealed, and in direct con-
tradiction to the Constitution and the State of the Province, certain indi-
viduals, among whom. were the Petitioners, that is ta say, Jean Baptiste
Dumouchelle, ex-captain ; Vital Dmnouchelle, Michel Lalande and the
Petitioners : That besides considerations of public and private justice which
were outraged by the said sentences, Joseph Brazeau, Junior, one of the
Petitioners, ought to have been much less exposed to such injustice, as he
bad fulfilled the pretended duities he had been accused of neglecting, and
had even offered ta prove the saine, but was not allowed by the raid Court
Martial, who condemnedi hilm on the accusation of the aforeuaid Commanding
Oflicer.

Thmt the Petitoners, lest they should apper te connive et or acquiesco in

thue abuse of power, so reduiced in systen, tefuised to pay th above-meia
tioned fine, anId were drigged from tleir families and occuþationg, and'deý
tduied one whole month hi flic common Oaol of the District, all which put
then to considerable expense, cdamage and privation.

The Petitioners also take the liberty of humbly representnfg ta flie
House, that since the proceedings hereîn above-mentioied, the aforesnid
Ollicers so recently pnmoted, and more particuilarly Edouard Viau, Antonu
Danis, Jean Baptiste Richer and François Desvoyaux, Captains of Mili-
tia of the above-mentionei Parisi of Sant-Bénoit, acting under the in-
fluence and by the direction of the said Eustache Nicolas Larnert Dumont,
Esquire, anl*to revenge thenselves for the publie contemapt their wnit of
qualification and capacity to fulfil their situations lad drawin upon them,
prosecuted vindictively, in His Majesty's Crimiial Couts, for prctendea
mnisdemeanors, several individuials, among whorn wi'ere the Petitionue's;
and that the alleged acts, even if they had been committed, couli not have
been called misdemeanors, and could only le considered as the exprression of
the ridicule with wvhich flue above-mentioned Offirers had covered them-
selves, and of the indignation thev had drawn jupon themselve's, by their couû
duct, as evidence of the contenpt wvhich they huad drawn upon themselves
and as the effect of the re-action of public opinion.

That the said Ofiicers were u'encoiraged and siijtpoôrted wvith political and
oppressive intention by James Stuart, Es.gr., Attornev General, to prose-
cute the said accusations with animositv, lu whicih said acecsations flic said
James Stuart proceedel in a manner bohi uncommon and illegal, and with
an activity whic fle nature of the supposei ofences diid by no metias re.
quire; shewing thereby that the prosecution iwas less the act of a few in(i-
viduals than that of the passions, schemes and oppressive acts of the fac-
tion wlhict thon preîominated in flic Couincil of the Administration.

That the said Captains ofi Militia, protected by the said Eustache Nicolas
Lambert Dumont and James Stuari, Esqcuires, and the other agents of the
above-meitioued faction, have continuied ta lruass the quiet sulbects of His
Majesty, vith respect to fle aforesaid pretended misdeneanors, using ail
their endeavours Iv threatening of' further prosecutions, and promising pro-
motions in the Militiathrough the iifhience of Eustaclie Nucol Lanbert
Dumont, ta provide themiselves with vitnesses igainst the Petitioners, and
the other acc:musedrl persons, for the decision of the said prosecutions, which
yet remain pending,

That in the opinion of the majority of His Majest's subjects in tlis part
of the Provinee, the furtier enoiiraemnt shown to the saiu prosecutions
and to the spirit of political revenge woul be extremely unfavarable ta the
interests of the Government, and ta the union and cordiality with wrhich the
lovai Inhabitatts of the Counmty of York have alwaus suipported those in-
tf~rests fron flic gencral opinuion entertained that these prosecutions were
inistituted andeneouraged witl fli intent albove-mentioned.

The Petitioners think it also their duty ta accuse the said James Stuar't,
before the Iloause, of malversation and political revenuge in the comluct of one
of the said prosecrtions augaiist Joseph Brazeau, amie of the Petitioners,
in not laving, for an offence of sueli trifling importanre, been satisfied wtith
the reiection of two Bills of Indictment by flic Grand Jury, vhiclh rejec.
tions ought ta have cleared flic said Petitioner, but coitiuually bringing him
back before a Jury, til] lie fouii men whose opinions, passioins andi preju-
dicesenaged nthem ta sanction the same.

That in the Term of the Court of King's Bench, held in Septemiber last,
affer ftle Bill of Timlictmint presentel ta the Grand Jurm'v, then sitting, .bad
beon thtrovn out, thei said James Stuart laid the samne ilentical I lndictment
before the sanie Jurv, vhiich fouind a Truie Bill : And flic Petitioners have
strong resons ta believe that this Bill was flic sane written docuumenît which
liad ahelady bepen tlroin oumt, and on the indorsement of vlhiIlc the said
James Stuart hal lotteid out, or permittel to be blotted out, the declara.
tion which proved this rejection, ilhilst it ouglt ta have remain ed of record
in flic records of the said Court for the ptraetion oflte Petitionier.

That tluose different malversations, and the intention withi whîicli they were
committel, are of an extremely dangerous nature, and capable of destroyine
the confidence of the sibject iii the protection of the Governuent and otf
the Laws, and in the adninistration of Public Justice.

Wlierefore the Petitioners pray, that it may pueasthe Iouse fo taie their
Petition into conisidleratinnm, and piroceed in every legal manner against the
said Euistache Nicolas Lnbert Dumont, Esquire, and against tie said James
Stuart Esquire, to sanction their dismissaI, or punlisliment if the deservei
the same, ta act tog'ther with the Exemittiut Auithoritv for the discontinu-
ance of all prowcutions beziin ail supporteI ivith pol itical intentions, and
apply smuchlrcmedy as the wvis5don of the louse may decim meet.

St. Benoit, January 7th 1829.

Resolutions proposed by Mr. Viger, and adopted by the
loluse, f'ounded on the Report of the Comimttee on Grie-
vances; and, in confornity to which an Addrers has been
presented to lis Excellency, whlose aunswer follows the
said Resolutions:

1. Resolved, That in the year one thousand eight hîundred and twenty-two,
the Earl of Dalhousie, being then Governor in Chief, failed ta communicate
ta the two Houîses of the LegisluIfure of Lower-Canla, the Addresses froum
those of Upper-Canada relatinug to the difliculties which lad arisen betwgen
the tvo Provinces with respect to the duties levied at the Port of Quebec,
and to the proceedings adopted in Upper-Canada relative thereto, which
made a pretext for the scheme of a Union of the Legislature of the twio
Provinces, and finally causei the passing of the Act for reguilating the com-
merce of the two Canadas.

2. Resoloed, That by the conduct of the Eari o? Daliousie, on this occa-
sion, His MUjesty's Government was left without information as t othe re-
lative situation of the two Provinces of Lower and Upper-Cauada; that the
inhabitants of Lower-Canada were thereby deprived of all. means of support-
ing or defending their interests, and that at the nioment -when they had a
right to relv on ithe Governor's care, and upon his vigilance in watching
over the iterests of the people comraitted te his charge, and who muet
have , elied upon his honour.

3. Resolved, That it appears, likewise, that the Earl of Dalhousie, being
so Governor, permitted this Province t remain igoeiurant of all that xas
passing,and of schemes with which le could not iinself bc unacquainted,
conoruig the introduction and pawsing of the Act of the Imperial Parlia-

Q ment
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ment of the Sixt'i Year of lis Majtsty's R eign, chapter fifty-niine,îelating to
tenures, the provisions of w hich have so seriouîsiv and so deeply ailected the
feelings and iinterests of the iniabitauts of this Pioviice.

4. IfCso/IVcd, That the Earl of Dalhousie, being so Governor, estab-
lislied in one liotuiini eight liindred and tweity-tiree, a new Quebec Ga-
zette, although another of the same naine, ihich haidbeen establislhed
nearlv sixtV %ears, was ii existence ; and took upon hiiself to
comnuisad tie otlicers of Governient, anud in particular, the SheritTs,
to insert into this Newr Gazette, such notices as by the existing Laws
vere required to ie inserted iii thte Quebec (azette, the. onily palper tiider

that ntamue estabilihed ait the tinie the said Lawis were made, anid that by es-
tatblishiig' this iew Gazette, and hy his orders wvith respect to this matter,
it? depri'red flic Proprietois of the Glil Gaizette of' the, profits and enolu-

ments which belongedi to tien as such propîrie'tors.
5. Resoltred, That the provisions oIf the said Act of thei Imperial

Parlianent, passed iii the Sixth Year of lis Majesty's Reign, chapter
fifty-ninle, relating to the New Quebec Gazette, could have onliy beens sug
gested to lis Maijesty's Governmient, and to Par'.iamoent, by persons cou-
niected writhl the Admiinistration of the Governor the Earl of Dalhoulsie,
vit ont iakii.r then acquainted with tile true state of things, the consi-

deration of n hich vould have beenî suficient toi prevent tien froin adoptiig
thxese provisionîs.

6. Reso/red, That on the foirteenîti of Mar'cli one thousand eight
hundred aid twenîty-six, and duîring th:e Session of the Provincial Par-
lianent, the Governor the Earl of Dalhousie, couiniinicateid to the As-

embhl. of, this Province, hv message, a1 Despatch fromt Ilis Majesty's
Mi isters of tlic fourtih ot' Jiine oue thonand eight hundred and t «en-
ty-five, ceningiii Sir Frainris Biurton, Lieutenant Goveriior of this Pro-
vince, l'ifl havi;tir given his lanaîiitioii to the Bill of Siipply', passel ii tIis
Provilnce ingliiiî' tlle saie v.ar, ai that lie male this communiantion
to the Assemîbly at a perioil whena mre reieniat Despatcih dateid the thlir.uteentlh
ot' Septemiber itf theii saune yer, ih aciittied Sir FI'raivii of ail blaie iii
tiis itatter, lial leien d'livered to Ihis ecretay, iii the odite, :id ini the
presence of sthe sa id (Governur the Earl of Dalhousie, ins the moniluith of Ja-
nary preceadinîît.

7.11&solved, That thei Assembilyh iavin±g.in î'onisiquencei of aI Resoluîtioni of' the
fourteent h ot Mhireb one this:ni eight hundred and i wenty-iix, pree ntedi
an Aildress to the Governor, the Earl t of Dalhoui sie. praving- hiii to cause to
be laid btfore it, copies of such Deapatihe s Il m iht havi. rICttived silnce
His Eixcelleny's returni, oni the stibject of tiat part of the oahinistratui of
Sir Franicis Bturtoi relatinîg to titi said Ait of SllplV, 'eceivdt f'r ainiswuver
on ft sixteenst h of' lMarcI, that Ilis Excellienv hadniiot received an Dis-
patch subsequent to the ilate of thiat w'hiich lie hadt coniinúiîîcated by Mes-
sage, in relferei ton t he said Act of Supply.

s. Rieso/vei, iat hie Govrior the Earl of Dalhousie, aterwards,
on the thirty-first day of Jauiary, durinsg the ISes>ion of the Pro-
vincial Parliaîenit in one thusaid eighit liiuired nud twnt-seven,
inforaedi the Asseiily that, lie liad received a DespatcI of' later date
than that of the furtl ft .hn, one thoiusand ight hiidrel and
twenty-ive (but received after te departure of Sir Francis Burton) liav-
ing reference to a pre4viouis Depa'ittl anld iin inakiing thiýs connniciiation
to the iouse, laid before it onty a part ofthe conteiits, anid above ail!, did
not commuiiiiiicate to the Asseiilv the latter part or the! said DI's1 atcl, ins
which Sir F7ranicis Burton was more' particuilrîtly acquittel Of all blaime, aid
the Ministers expression of regrret cofiiiined the sinle point of his iavi'g
carriei into effect an arratngemient of su de-licate and insihortant a nature,
withouit previoII dirct cmuiention to Ilis Mesty's Goveriiiiinmt.

9. Resolved, That the Asseimbly having, iii couence of a Resoluition
ffthe tihird f Febriarv une thonsaiind eighît huindred aund twentv-sen, agati

addressed the Governor the Earl of Dalse, prayiig iiiii ti order to lie
laid' before the Ilouse, a Copy of th Despatch aIrissed to Sir Frîan'is Buir-
ton, reteringiiI to that of tile? t'h of Junîî e one thoisanl eight hunldred anîd
wenty-tive', nientioned in his imiessage of te thirty-tirstof Janny preceding,

the sad Goverior deliiied to d so, iaving (ru uie tie terms of his answer)
couinunicateid te substance ofit, iinithat lie" mîst dec/lie tu /o! ybfore
the public, the correspondence of Jlis ýiesty's Ministers with the xeccutive
Governni:nt of the Pruinece."

10. Riso/cd, That the Governor the Earl of Dalhousie, conîcealed from
the kin'owle e of the Assembîlv anit of the peuple, a document, iy w'hich
S'ir Franicis.urto as jistilhiîl at a timte when* îii this document iiiust have
been in his posesion, aud of ti sef t whiIich lie could noit be ignorant,
that lie afterwards connunnicated a part ony therof, ai uti to corniiii-
nicate that part tlhieli i'as of the motst iiportance to the jiistitication of Sir
Francis; and that i sur in, or deciiir to connicitiiate this ; as well
as several otiher iiportant dociiinnnts, thle know'edge of wich was niecessary
to place tle A's-eIbiy ins a cotdition to proc'îed to the ilespatci of' public
business, he failed uîîiîally iii tie duty lie owed to Ilis Majesty, to Sir
Fraucis Burton, and tu te couutry withfi te admiiinistratioi of which le
was entrusted.

11. Res/uted, That the Goveirnor the Earl of Datl onsie', availing iinself
of certain old Ordianciieisu of the Legislative Couniîcil, oaude use of lis au-
thority as Cominander of the Militia. to iiienticiiî<e elections, and to iitimni-
date the Electors, or te punisli tiemn for having exercised their rights at the
said Elections, by voting against persons wviho wrere partizans othis adiuinis-
tration ; or for the purpose of preventing timcn from taking part, or ot'pu-
nishiug them for havingtaken part in the Petitions to the kmig and to fle
two Bouses of the Imperial IParliament, against the administration of the
said Governor the Earl of Dalhousie.

12. Resolved, That the Goverior the Earl of Dalhousie dismissed (with-
out haviiig recourse to the proceedings of Courts Martial) a great number
of Militià Officers with this intention, and filled up fict vacaicies thiîs cre-
ated with offcers who were tlie partizaus of lis administration, or of those
Candiidates who bad sbewa themselvea violent partizuns of that adinglis.
tration.

13. Resioved, That the Governor the Earl of Dalhousie, went still fur-
%her, by interfering activelv in the Election for the Borough of William
Henry, in favour of'one of the Candidates, the Attorney Geieral, for wi omt
he m arnly interested himself, eiployiiig ftor thiis purpose his own Ai(des-
de-Camp; having recourse even to threats towards ftle Reverend Mi'r.
Kelly, the Rector (Curé) of the place, with the sane views, wlhile the
Cand date himself made use of similar mneans to endeavour to secure his on
election.

14. Resolved, T at the Governor, the Earl of Dalhousie, by these unilaw-
fui proceedings, violated teic cleiarest rights of the inhabitants :>f this couin-
try; and ins particular, the' right of petitioning, and the Elective Franchise
of the people of this Provimoe.

15. Resolved, Thîat-thue (overnor, the Earl of Dalhousie, dismisseil from
ofilce a great nimber of Justices of the Peace, although justly in posse»-
sion of thte confidence of the publie, because they did tint suabnmit thena
slves to his pleasiure in iatters wliic'i caine uiiler their consideritation, ai
vere within thecirjirislictioi as Magistrates; or because their opinion uont
public allitirs did not coincidie with his ni, or on accounît of tleir disaup-
probation of the conuiicit of thesaid Governor vith regard to this subject.

16. Raso/'d, That Sauinel Gale, Esqutire, Chairinan of the Quarter Ses-
sions at Montreal, appointed ins the roon of Messieurs McCord and Monde-
lêt, woiu %I ore disinissed fron, and deprived of the salary attacied to their
oflice, exercised a decided ascendancv over his fellow Justices of the Peace
at Montreal, makiiig use of the natme anl autihority of 'th i verr (the
Earl of' )adliouisie) for the purpose of iitiniiliting those Maîgistrates and
bending their opinions to his will, and coiisequtintly to that of the Exe.
cutive, iy eiiploying threats of punishiment and exciting fears which the
suibsegiieiit disiniissals proved to have been but to nilli finutnded.

17. Resolverd, That the exercise ooafiinence and of ni ascendancy of
this nature over Magistrates must be equIallv destructive of. the iiterest ot
His ijesty's Goverinent, and those ot li s'aitlfiul suijects in this Pro.
vince, by destroyingt thte confidence of the Publie, in tie Magistratès and in
the Admiiinistration 'of justice.

18. Iesolved, That the iiinber of Justices of the Peace born in the Couin.
try, included in thte late Counissions issuted in .Marci last under the Ad-
mii'îstration o tle Earl of Dalhousie is not, in the District of Montreal at ail
proportionate to the Canadian population, and that the choice wlhich'was made
of a greait number ot' persons coiniiig fron other places te establishli then-
selve.s here, to the. exclusion of persons born ini the Coîîuntrv, munisthave
giveu birth,and ii tact has given birth to feelings ofa most painfuli naturo
to the iihabitanits of tht. Cotintry.

19. Resolced, That the manrer of selectiig Jurors in fle listricts of.
Quelbec, Montreal, and Three-Rivers, is not in accordance wVitl the princ.
piles of' iipartiality essential te a w'ise Ainillistratioif ofjstice ; .anisiu
Crimuiinal Imlatters, ini opposition to those principles anud to those expres r'tles
which direct that Jinrurs shall be chosen fron the body of' those itizes
within the extent of the Sheritrs' Jurisliction, wv'ho are called .by the: w
to the exercise of those fuinctionîs.

20. Resolced, That iii the great Districts t' this Provinlce, he Grand
Jurors aire suiuiiîuoiel in thie reattest iuibler, and frequentlytot -etherrom
the Cities ; t it ftle P.tty Jurors aire summiiioieîd exclusively or al'ost le
clusivel from the Cities; that more than elne hialf of the Jurors are costant-
ly Citizens, born out of' the Country, white thte number of these is to thtut.of.
liis M Cst's atiadian subjects ouly in the proportion ofone to eight. 1

21. Resolcd, That the. Goverior tle Earl of Dalhousie, made use 6f tou
the Royal Prerogative, for the puirpose of causingjustice to be administered
by spjecial Courts of Oyer and Terminer iinncessarily, or wluerein manyja.
dictmients for nidsdemniiors ivere pret'erred in the place of Indictmutsît sfora
crimeuîsuu and flor delivering the Gaols. Thattlhe prosecutions ofa politicalliatuàre;
instituted in these Couirts and sone others instituted in the Courts ofKi
Beuch, were directed exclusively against pisons who hat beeni opposed4Woý.
the Adiiustration of thesaid Go'vernor, (the Earl of Dalhousie) or 'ewob
hall voted ait the latte Elections in opiosition te the views, either ou the 9
didates or of the party wvhich ho favored, although, if prosecutions of th
tuire couil be considered necessary, a feeling ofjustice would have imnperiou-'
ly requuirel that the saume proeedttiigs shouLi be adopted against those,ô óft
opposite party, wiso had uotoriously alforded muatter for mucli more seriou
comliplaiit.

22. uesolve, That nany of these indictments for aisdemeanors
tiig in political motives w'ere fouind by Grand ltiuries at those special Courts,
of Oyer and Terinisser, after they hadl been preflerred te the Grand Jury át,
thue Court of King's Beach during the ordinary termn of the said Court, anid
by then thrownî out.

' 23. Resolved, That recourse ivas frequently lad to the saine practiceèo
preferriniug lIndictmnents for mere mîisdeuanîîors, which lad been already
tlirow'n nuit by Grand Ju'ies, a n that this was particularly the case with're.
spect to Putil Brazaui, and other's, agaiust whon an Indictment w'as prefer-
red for tacts laid to their charge upon wlich twvo Indictients had alr1eady
beens laid before two Gurand Juries and by them thronu ont.

24. Resolved, That these political prosecutiions tw ere conducted with much
irregularity, and that anoig other things a attempt wvas made to tryý the
persouis indicted bya Jury suiminoned altogethei trom the City of, MontreahL
aind talken fi'om usts coiuposed exclusively o' flic names of inihubitants of'Š
that City, by virtue of ant Ordinanuce pectuliar to this Province, and relating tg
Courts and cuvsaes oft a nature purely civil.

25. R.esolved, That duiiing the Term of the Court of King's Benchî, held at
Montreal, iii Septeimber (Jute thousantd eight hundred andi twencuity-seven, for
the congnizance o crimiiiiial muatters, the Attorney General liad recourse to
the proceedling by iit'io'nialio against tht. persons indictel for these misdo-
neanors, after Iulcents fur the misdemeanors imputed totthese, iad> been.
preferred to the Grand Jury ofthe said Court and by them thrown out.

26. Resolved, That the person w'lho was appointed and acted as Returning
Ollicer at ftle lite Election for the West Ward of this City of Montreal, took
steps dmîring the course of the said Election, for callinginan armed and mili-
tary force, w'ithout any pretext to warrant stuchz steps, and by su doing made
au attempt, the nature of i hich wvas; to violate the rights uof the Citizens, and
to destrriy their constitutional privileges in the City of' Moutreal. ,

27. Resolved, That this manner of conducting prosecutions in Courts of-
Criminal Jurisdiction, and other irregularities wvere calculated to give birth'
to, and to nourish wiel foundedappreheusio,to cal! for warm remonstrances,
ani te create alarm inu the roinds ut' of s Maiesty's faithful -stubjects iàn thise.
Province, upon every subject connected with t e -security of their propertyG,
of their liberty, of their lives and honor,aid of all their rights as Citizents
nuit are of a nature tu destroy ilt confidence in the ministryuto'fthe La'
ollicers of tle Crowu (Ministére Public.)'

28. ResolvedThat among the Justices of the Pence in tihe City ofMontreal
there are many' whose are possessed of nio.real property ; who.pay nu assëeu
ment ii the City,the income of which (raised from t he said assessment) they:
aduinister, and wiho hold situations and hiave interests incompatible withthîeir
duties, or with the dignity of their office.

29. Resolved, That the composition of this Magistracy, and the abuses
which it nust necessarily have produced, have had the.effct. o ruinin g;ai
are of a nature to cause the loss of ail public confidence in- the. Justices:ut
the leae, in the City of Mo'Jntreal; and. these coUsiderations atpplwith
equal force to the manner in ivhich the Magistracy of the M'hoie Distict is
comuposed by virtue of the late commission of the Peace, issued in Mar1h lst,
One thousand eight hundred and twenty-eight.

Adfresses
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Addrss.

To lis Excellency Sat .LMS KF.,Îî'r, Kiight Grand Cross of the Most Hlo-
norable Military Order of the Bath, Lieutenîait-Geieral and Comnni;-
der in Chief of all His Majesty's Forces in the Provinces of Lower-
Canula and Upper-Caniada, Nova-Scotia and New-flrunsu ick and their
severli Depenîdenicies, and in the Islands of Newfoundland ; and Ad-
ministrator of the Govermnent of the Province of Lower-Canada,
&c. &c. &c.

May it please Your Excellency
We, is Majesty' nost dutiful and loyal subjects, the Con-

luns of I.ower-Caîîlda, ever actuated by the desire of seconding lis Majes-
IV's gracious intentions for tc happinîess and prosperity of' His fithful
Canalian subjects, have, durincg the course of the present Session of the
I'rovineial Parlianent, taIken imto consideration the subjects of complaint
amil the rievainces set forth in different Petitions ddressed t0 the AssemIbly
fromn varions parts of this Province ; and have adopited on this slject cer
tain Resoliioii as the expression of our sentiments, and those of the people
we represent, on the iportant natters to which thesc Petitions relate.

W1'e pray Yoir Excellency to be leasd to take the whole into your se-
rions consideration, indulging the conlialent hope, that the means offered to)
His Majesty by the Roval Prerogative, and those placed in the hands of
Your Excellency, for tie protection of lis Mljesty's most faithful si-

Jects in this Province, by the power and authority with which von are in-
vested, will he emploved ic remedying the ahnîses and remonviiug the sub-
jects ofcomplaint on whîich the said Resolutions are founded.

Ansu:cr to the Aldrcss.

Mr. Speaker, and
Gentlemeu of the House of Assembly

It being niy earnest desire to exercimp the power and authority
which Our Gracious Sovereign has placed in ny hands for the protection
of Bis Majesty's faithful subnjects i this Province, and the promotion of
i heir welfar, yon nay rely on my usiîîi ny hest endeavours to afford relief
In everv case of real grieranc tihat is brought to niy knowledge, and to
remedy'sucb evils as may exist in any departnent of the (ovearnment 0nom
mitteil to my charge.



10 Geo. IV. Appendice (E E .) l . 1829.

RAPPoRTs DU COMITE' SPECIAL de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, auquel ont été référées la Péti.
tion des Habitans du Comté de York, celle des Habitans de la Cité de Montréal et autres Pétitions
se plaignant de griefs.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E

Vendredi, 28 novembre 1828
Résolu, Que la Pétition des habitans dit Comté de York, soit réferée à

un Comité de sept Meolres, pour en examiner le contenu et eni fiire rap-
port avec toute la dépêche convenable; avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Labrie, M. Ileney, M. Cuvillier, M. Neilsonr, M.
Lee bvre, M. Leslie, et M. Bourdagcs composent le dit comité.

Ordonné, Que la pétition de divers habitans de la cité de Montréal soit
réferée au comité.

Attesté,
J. AT. BOUTITILLIERI,

Greflier Asst.

Mardi, 2 décembre 1828.

Ordonné, Que le comité ait la permission de faire rapport de - tems à
autre.

Attesté.
J. ANT. BOUTIHLLIER,

- Grefrr. Asst.

Ordonné, Que
Vendredi, 5 décembre 1828.

Mr. Viger soit ajouté au dit comité.
Attesté.

J. ANT. BOUTIILLIER,
Greffr. Asst.

Lundi, 15 décembre 1828.
Ordonné, Que la pétition des habitans dit district des Trois-Rivières, soit

référée au <lit comité.
Attesté,

J. AN·. BOUTTHILLIER,
Grefr. Asst.

Mercredi, 21 décembre 1828.
Ordonné, Que la pétition des habitans du district les Trois-Rivières

présentée ce jour soit référée ait dit comité.
Attesté.

J. Arr. BOUTHILLIER,
Greffr. Asst.

Lundi, 26 janvier 1829.

Ordonné, Que la pétition de Pauil Brazeau et autres de la paroisse St.
Benoit soit référée au dit comité.

- ' Attesté.
J. ANT. BOUTIILLIER,

Grtfr. Asst.

Mardi, 10 février 1829.

Ordonné, Que six cents coeies dés rapports di comité spécial auquel
avaient été réferées diverses pétitions se plaignant de griefs, soient impri-
niées pour l'usage des membres de cette chambre.

Attesté.
J. ANr. BOUTHILLIER,

Greffr. Asst.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,

CiANBRX DE Co-i rrE',

Samedi, 29 novembre 1828.

En Comité sur les pétitions des labitans du Comté de York et de la Cité
de Montréal, se plaignant de certains Griefs.

Premier Rap. PREsEss:-Messieurs Bourdages, Leslie, Cuvillier, Neilsor, Keney, Le-
port. febvreet Labne.

Mr. Labrie appelée à la Chaire,

Lu l'ordre de référence,

Ajourné à l'appel du Président.

Lundi, 1 décembre -1828.

POREsENs :-Messieurs Cuvillier, Henley, Bourdages, Leslie et Labrie.

Mr. Labrie à la Chaire.

ler. décembre Lue la petition des labitans du comté de York, et aussi celle des habi-
182. tans de la ville et cité de Montréal, référées à ce comité.

Ordonné, Que Thomaas Douglass, écuyer, un des Greffiers de la couronne
en chancellerie comparaisse devant le comité demain à 10 heures du matin,
avec le retour du writ d'élection dii quartier ouest de Montréal, pour la
dernière élection, et autres papiers qui. ont rapport àla dite élection.

Ajourné à demain à 10 heures du matin.':

Mardi, 2 décembre 1828.

PRFSENS :-Messieurs Labrie, Jleney, Cuvillier, Leslie et )ourdages.

2e. décembre
1s28.

Mr. Labrie à la chaire,

Thomas Do qlass, écuyer, ut des Greffiers le la couronne en cliancellerie, Do'ss
est comparu devant votre comite, et a été interrogé comme suit:- écuer.D.--st-il a votre connaissance que Mr. GrUiim ait luti-même demandé a
être nommé officier rapporteur pour la dernière élection du quartier ouest de
la cité de Montréal ?

R.-Je n'en sais rien.
D.--Savez-vous par qui il a été recommandé?
R.-Dans ce montent je ne puis le dire-J'ai probablement par devers moi

quelques papiers qui pourraient constater ce fait.
D.-Une fois nommé, Mr. Griflin a-t-il écrit pour objecter quelque ch8ose

à sa qualification comme tel officier rapporteur ?
I.-Je ne puis le <lire.
D.-Voulez vous produire les documens que vous avez en votre posses-

sion relatifs à la dite élection
R.-Je produis le writ et le retour de la dite élection, par lequel il pa-

rait, que le writ est daté du 6me'juillet 1827, et n'a été reçu par Mr. Grif-
lins à Montréal que le 20 diu même mois; annexés aiu dit wrrit, sont l'afi-
davit de qualification du dit H. Griflin, et divers certificats de publication
des annonces pour la dite élection.

D.-Pourriez-vous donner ait comité la raison pour laquelle il se trouve
un délai de quatorze' jours entre le jour de l'émanation du w'rit, et celui de'
sa réception par le dit Il. cirilin ?

R.-'out ce que je puis dire, c'est qu'aussitôt <que le nom de la personne
qui était nommée pour être oflicier rapporteur m'a été transmis, je crois
avoir immédiatement expédié le writ en question, à Montréal, et cela par la
voie de la poste.

D.--Le comité demande une copie authentiqne dui serment <le qual ification
du dit IL. Griffini, tel que produit par vous maintenant ?

R.--J'en produis maintenant la copie authentique.
Pour le dit serment voyez l'appendice I du presenit rapport.
Ordonné, Que A. W. Coclhran, écuyer, comparaisse devant ce comité de-

main à 10 heures du matin.
Ajourné.

Mardi, 3 décmb-e 1828.

PREsENs:-Messieurs Librie, Bouirdages, Hemij, Leslie,et Lfi ebure.

5 décembre
1828.

Mr. Labrie à la ciaire.

M. le président a reçu de A. W. Coclran, écuyer, une lettre l'informant
que comme il est sun les officiers di conseil légistatif, il est nécessaire qu'il
ait la permission de ce corps pour comparaitre devant ce comité.

Ordonné, Que le président s'adresse à la chambre ent conséquence.
Messieurs Quesnel et Valois deux des membres de cette chambre ont parti

devant le comité.
1l leur a été demandé s'ils croient que la liberté des suffrages ait été gênée

dans la dernière election du quartier ouest de la ville et cité Zle Monttréal. ' F. 21. Quesnel
ils ont dit qu'au meilleur de leur connaissance et à chaque fois qu'ils ont et Josep nli,

assisté à la dite élection, ils ont vii ujete les électeuis avaient une entière li-, écuVm.
berté de donner leurs votes, et il n'est point venu à leur connaissance que la
liberté les siffrages ait été auicunement gêiée dans le cours de la dite élec-
tion.

PREMIER RAPPORT.

Votre comité, vû. le nombre ties griefs conténus dans les pélitions d'York
et le Montréal, a commencé par l'examen de cette partie <le la pétition de
Montréal, qui a rapport au manque de qualification de H.Griflin; écuver,
officier rapporteur, <lins la dernière élection pour le quartier ouest de la dite
ville etéit. Après avoir entetdîu Messieurs Quesnel et Valois, deux les
membres de bette chambre, ainsi que Thomas Douglass, écuyer, un des gref-
fiers de la couronne en chancellerie, aussi pris connaissance dt serment prété
par le dit Henry Griffin pour se~qîîualifier comm officier rapporteur.

Votre comité est d'opinion
i 0. Que ce serment n'est point conforme à celui que requiert la fornmle

prescrite par l'acte de lut 4e Geo. IV. cli. 33.
2, . Que le dit Henry Griffin, officier rapporteur comme susdit, par la

prestation de, ce serneiit qui n'est pas celui prescrit; a essentiellement mat-
qué à son devoir, et que Robert Froste, écuyer, in <les juges de paix d dis-
trict de Montréal qui a reçu le serment preté en cette occasion par le dit
Henry Griffin, a égle.mentumaiqué à son dcvoir, en administrant oi recevant
un serment aitre que celui prescrit par la formule susdite.-

30. Que tout censurables néanmboins que soient ces deux iidividus, votre
comité ne croit pas ( te leurs fautes doivent ni ne puissent affecter ou-vicier
en rien le retour des deux membres élus pour représeinter le dit uartier ouest
les électeurs ayant eu comme de droit pleine et tière liberté de voter pour
les personnes qu'ils voulent élire; et votre comité se croit d'autant mieux
fonîlé à émettre cette opinion, qu'en soutenant, les prinocipes contraires, on
établiraitune doctrine extrêmement'dangereuise, dontî l'officier raprteur ou
une administration mal-intentionnée pourrait par la suite se pré aoir pour
rendre nulles l'élection de tels des membres qu'ils n'ainieiaient pas à voir dans
la législature.

Le tout néanmoins humblement soumis.
_ J. LABRIE, prés.

1er. rapport.

CHIAMBRE-D'ASSEMBLE'E.

CHA~MBRE DE CoMrr1E'

Jeudi, '4 décembre 1828.

En comité sur les requêtes des habitants du comté de York èt de divers
habitants de la cité de Montreal. - - Second Itap.

3~ < iPREsEN.
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4 décembre, Pitsg :-Messrs. Labrie, Bourdages, Heney, Cuvillier, Lefebvre et
_i I. LLeslie.
Mfr. L abrie à la Chaire.

y. B. riaer er. Denis Benjamnin Viger, ecuyer, un des membres de l'Assemblée a paru
devant le comité et le comité liii ayant demandé s'il avait cn sa possession un
exemplaire dit rapport du comité spécial de la chanbre des cunimmiunes
diu parlement imperial, nommé pour s'eiquerir le l'état dii gouvernement
civil du as-Canada, et s'il avait un tel exemplaire, de vouloir bien le remet-
tre amn comité ; il a répondu qu'il s'était procuré un exemplaire du dit
rapport qu'il a à l'instant remis au comité.

(Four le dlit rapport voye: l'appendice (A.) du présent rapport.)

SECOND RAPPORT.
1l a été alors,

Ordonné, Que ce napport fasse le sujet d'un secnd rapport de ce comifté,
et que le président le soumette à la chambre d'assemblee avec toute uih-
gence convenable.

Ordonné, Que le président laisse la chaire et fasse rapport.
Le tout néanuois humblement soumis.

J. LABRIE, pres.

TRO)ISIEME RAPPORT,

Mardi, 10 février 1829.

Puzsr<S :-MI. riger, Lefcebre, IIenry, Neilson et Leslic.-

M. Viger au fauteuil.

L E comité spécial anquel ont été référées les re<uêtes dir comté d'York,
de la cité de iointréd, celles du district des Trois-Rtivières et 44,lle le ul
Brazeau et autres, se platigiiant de griefs, après avoir mirenent considéré
le téamoignage ci-annese, est eouvenu de faire le rapport qui suit :

OBSERIIV TIONS PRELIMINAIRES.

Votre comité chargé' de piorter son attention' sur l'administration di ci-
devant gouverneur comte Dalhomie, au milieu d'une session que l'interrup-
tion des afftiires publiques pendant les annuées précédentes adu rendre pili.
ble et laborieuse, n'a pu entrer dans la considération de tous les objets taux-
quels les pétitious qui lui ont été référées avaient rapport.

Cette tache se trouvait absolument au-dessus des forces des membres ini
le comuposaient; votre comité s'est vii forcé de resserrer le cadre de ses al éra-
tions et de faire, dans la multitude les su.jets de plainte file cette adunus-
tration a fait naître et qui ont acquis ume i graunde iotoriéte, uni choix de
rnefs sur les queli il paraissait nécessaire d'appeler plus particulièrement
l'attention le votre honorable clianbre, dans les circonstances actuelles,

Votre comité ne croit pas qu'il soit nécessaire, dans ce omtent, de met-
tre sous les yeux de votre h uonorable chambre des observations sur les cir-
constances qui ont accompagnué la prorogation du parlement, le sept mars mil
huit cent vingt-sept, au milieu d'une session pendant laqiuelle l'assemble
avait travaillé avec ardeur et avec constance à la dépéche des aflires pu-
bliques, que cette prorogation soudaine et inattendue a rendu imfructueuse.
Votre comité ne rappellera pas à votre honorable chambre le langage insul-
tant adressé alors aux communes du Bas-Canada par le gouverneur comte
Dalhousic, démarche qui'répugniait autant aux principes le la constitution
etdu gouvernement, que les reproches amers, les accusations injustes, que son
discours comportait, étaient dénués de fondement; enfin vûtre comité croit
devoir agir de la même manière par rapport à la cassation du parlement qui
s'en est ensuivie et à une foule de circonstances relatives à ces objets, dont
la date est trop récente, qui sont eux-mêmes d'une trop grande notoriété
publique ou sur lesquels les opinions sont trop bien formées;, pour qu'il puisse
être nécessaire de s attacher à les commenter ou à les discuter.

Votre comité ne croit pas non plus devoir revenir sur les refus reitérés
du ci-devant gouverneur lord Dalhousie, de communiquer a la chambre
d'assemblée des dépêches dont il prétendait s'autoriser pour faire et réitérer
des demandes ditferientes les unes des autres, par fois contradictoires, et par-
ticulièrement les variations et les contradictions qu'on a vu régnier d'ame
année à l'autre, soit dans la manière de deniander à l'assemblée dei pourvoir
à la dépense ublique ou dans ses prétentions à cet égard, soit dans le ta-
bleu e ces épenses elles-mmes et surtout dans la chass'ication des objets
de ces dépenses pendaint tout le cours de son administration.

Votre' comité ne rappellera pas' non plus à votre hoiorable chambre les
sujets de plaintes que cette administration a constamment donnés relati-
vement aux deniers publics emplovés sans autorité légale, jusqu'au montent
même ou le goumverneur comte Dalhousie laissait la province, les pertes é-
normes qu'elle a éprouvées et dont elle souffre encore, et enfin aime foule
d'autres faits qui ont acquis une trop malheureuse célébrité et ont laissé des
traces trop profondes, pour qu'il soit nécessaire d'en retracer le souvenir.

Dans l'impossibilité de dérouler en entier le tableau des griefs et des su-
jets de plaintes auxquels les pétitions référées à votre comité pourraient se

rapporter, votre comité a cru devoir se borner à mettre sous les yeux de
votre honorable chamnbre, relativement à cette administratioïn, ui petit nomii-
bre de frits, sur lesquels on avait )età, un voile et que rassemblée avait jus-
qf'à présent inutilement tenté d'eclaircir, et à des mesures qui Ii ont pari
exiger quelques observations nouvelles. Votre comité a cru surtout devoir
signaler quelques-unes des démarches de cette administration, qui étaient le

iature à créer les plus vives alarmes dans cette ,province, à produire les
conséquences les plus funestes, qui ont failli même entrainer pour les habi-
tans de cette province la perte de tout ce qu'un peuple a de chier, jusqu'à la
forme de son gouvernement, sa constitution elle-meme, qui enfi de-vm'ent
avoir pour effet d'afaiblir, de briser même avec le temps, les iens qui l'unis-
sent à la mièregratrie.

Votre cornite enfin a cru devoir faire suivre ce tableau généralde celui de
qhelques-uns des résultats et des injustices qu'elle a trainées à sa suite, et
qui exigeaient et exigent encore une attention plus particulière, pour pré-
venir les uns et remedier aux autres.

Conduite du Gouverneur Comte Dalhousie relativement aux

procédés des chambres du Haut-Canada en mil huit
cent vingtedeux, et à leurs plaintes sur les difficultés
entre les deux* provinces par rapport aux iunpts per-
çus aux Port de Québec.

Entre les objects dont' votre comité a cru devoir faire choix, pour les
soumettre à votre honorable chambre, il s'en trouve un qui mérite d'abord
d'être signalé d'uae manière particulière. Lorsquelestdeux chiambres'du Lhut-

Canada prirent la résalution de faire des représnetations au gouvernement
de sa majesté, sur les dillicultés qui s'étaient elevées entre les deux provinces p
par rapport aux impôts perçus au port de Québec, elles présentèrent au
lieutenant gouverneur Sir Peregrine Maitland une addresse, pour le prier
de transnettre au gouverneur du Bas-Canada leurs procédés à cet égard,
pour l'infonation des chambres (le la législature du Bas-Canada : cette dé-
narche était un acte de justice ; elles sentaient qu'elles ne pouvaient pas
demander tin Jugement contre cette Province sans l'avoir mise à portée de
soutenir ses droits. Votre comité ne doit pas entrer en ce monent dans
l'examen des ob jects de discussion qui s'étaient élevés entre les deux pro-
vinces. Il doit se borner à envisager la conduite de celui qui tenait alors les
rènes (le l'administration ici.

Votre coaité doit observer d'abord, que ces procédés ne sont venus à la
connaissnuce de la chambre d'assemblée, que dans l'année suivante mil huit
cent vin-t-trois. Ce fut en vertu d'une adîdresse présentée par elle au gou-
verneur Cointe Dalhousie pendant la session du parlement provincial. Votre
comité voit pas les documeus qui furent sommis alors à rassenblée
que l'adresse des chambres du Haut-Canada avait été présentée à
Sir Peregrine Maitland, le huit janvier mil huit cent vingt-deux. Le
parlement di Bas-Canada sièteant alors, l'aveu s'eu trouve au dos de
l'uni de ces docueinus, mis sous les yeux de l'assemblée du Bas-Canada,
avec cette simp1,le remarque, " qu'ils avaient été reçus trop tard pour être
connunliquées aux chambres," luais sans indiquer à quelle époque ils
-avaient été reçus ; votre comité s'est livré à des recherches pour le constater.

Une circonstance qui devrait frapper d'étonnement, c'est qu'il lii a été im-
posilde de parvenir à la conunissance le ce fait D'a rès l'information
reçue, pendant le cours de cette enquête, du secrétaire ci de son Excellence
l'admîinistrateuîr de cette province ; la lettre de Sir Peregrinle Maitlaud qui
accompagnait ces docuens est di vingt-deux; mais rien dans le bureau
n'indique quand ilssont parvenus à Québec. Il ne tallait qu'une semaine pour
qu'ils fiasssent apportés d'York par la poste, et le parlement du Bas-Canada
a continué de siègerjusqu'au dix-huit février, c'est-à-dire vingt.sept jours
après la date le la lettre de Sir Peregrine Maitland, dont les observations
comportent une espèce d'excuse de îne les avoir pas envoyés plutét.

Votre coiité doit observer que, quoique ce sujet soit devenu dans le publia
Uobjet de discussions vives et prolongées, auxquelles les éditeurs des feuilles
publiées dait l'intérêt de l'administration ont pris une part très active, on
u'a janais sut à gn'elle époque précise ces docuiens sont parvenus à
Québec, et que les habitans de cette province ont été, comme votre comité,
laissés à leurs conjectures sur un fiit aussi important, qu'il était essentiel,
et qu'il eu t été si facile à l'adniinistra tion d'éclaircir.

La conduite du gouverneur comte Dalhousie devient des lors un mystère
inexplicable. Elle l'est d'autant plus, qu'à la veille de la prorogation du par-
lemient de cette province, ois voit par les journaux de 1 assemblée qu e Mr.
Tasclereau, nmembre connu alors depauis plusieurs années, comme il a con.
tinué de l'étre jusqu'à son élévation à un siège dans la cour du banc du Roi
de Québec, pour l'organe de- l'administration dans l'assemblée, aurait fait
r,ésoidre la chambre en comité général pour lui référer le rapport des coin-
nissaires du Bas-Canada, iommiiés pour traiter avec ceux du Hlait-Canad,
relativement aux impôts levés an port de Québec; qu'il y aurait été pris des
résolutions rapportées de suite le mmniejour en chambre et auxquelles elle
aurait concouru aussitôt, sans e :'il apparaisse aucune discussion, et dans im
teips on toutes celles qui poavaient être relatives à de grands intéréts publics
avaient dû cesser, et il parait qu'il ne restait en effet que vingt-quatre mnm-
bres avec l'orateur, à QuéLec.

Ces résolutions furent prises le samedi seize février rail huit cent vingt
deux, et le parlement provincial prorogé le lundi suivant dix-huit. Un sen-
tiient de confiauce, commun aux habitans de ce pays, dans ceux qui go.
vernenit, et qui n'était pas encore entièrement ébranlé, par rapport au gou.
verneur comte Dalhousie, put porter l'assemblée, surtout par rapport à un
objet qui tenait à des relations extérieures, à adopter, sur ce qu'ele .devait
regarder connue la suggestion lu gouverneur lui-mème, des résolutions dont
quelques-unes ont pu depuis être invoquées contre elle.

Les chanlbres du Haut-Canada devaient nécessairement se persuader que-
celles du Bas avaient reçu communication de ces documens, aussi l'agent
envoyé en Angleterre par la province dit laut-Canada trouva-t-il, dans toutes
ces circoustances, un prétexte plausible pour soutenir en Angleterre que
celle du Bas était volontairement coutunmace.

D'un autre côté le gouvernement de sa majesté ne pouvait non plUs
supposer la probabilité, que les chambres de notre parlement provincial n'eus-
sent pas reçu comnuication des procédés de celles du Haut, et qu'elles ne
fussent pas volontairement en défaut.

Dans ces circonstances, les représentations du Hant-Canada servirent dans
le parlement impérial île prétexte au projet de l'union des législatures des
deux provinces, dont l'effet eût été de les rendre également malheureuses, et
enfin le motif pour passer l'acte connu sous le mml du Canada trade act,
contre lequel ce pays a reclané.

Votre comité n'a pas besoin de rappeller à votre honorable cianbire quelle
fat la conduite d'un petit nombre d'hommes au milien de nous, quand la noue
velle (lu projet agité, dais le parlement impérial, leur persuada qu'ils allaieri
devenir les arbitres de ans destinées. Les canadiens allaient être proscrit,
devenir étrangers à ce sol qui les avait v nt, a ,naguère encore arrosé:de
leur sang, défendu pmar leur valeur contre ue nation voisine dont il firent
échouer les projets d'invatsion. La mère-patrie les avait invités alors à dé-

oedre leurs droits, les établisemeus dont ils jouissaient sous sa protection,
tout cee i att lé àu peuple à son gouvernement. En mil hit cent it
deux, sous les veux' <lu gouvernieur comte Daîhouisie, dans l'été:qui suivitla-*
session de notr'e parlemmenit provincial, ceux qui se flattaient dle l'espoir dc
de nous dépouiller annoncaienthäutenent qn'ilsallaientcoiiomainerleur pro-
jets de destructioi. Ils rappelaient sans cesse le souvenir delaconquête
pays, connuîîe unt titre pour nous traiter en esclaves : Jamais on n'a tenu -&a

nun peuple uni laniguage plus brutal; ~c'était. ainsi que l'on ,prétendait pae
de retour la idélité des habitans de ce pays uansdes temps d'épreuve.

Votre comité voudrait pouvoir se convaincre que le gouverdueer comte
Dalhousie ait travaillé à mettre le gouvernement lu sa majesté gn
contre des erreurs de fait, qui pouvaient entrainer des suites ai déssftruieuse~~
et qui ont failli devenir si' funestes: votre comité se trouve a cöùriey '~

dans la n'écessité d'ajouter qhu'il ne voit aucune trace de démarches de l
part de ce gouverneur, pour mettre sous les yeux du governement de 's ~
imajesté aucun.renseigeument à cet éoeard, et par dessus tout -pour l'iriformr
qu'il n'avait pas pu, ou cru devoir donner aux chambres du Bas-Cadi Èa
communication des documens sur les quels l'assemblée- aurait p p d
moyens de défense et soutenir les droitsdes liabitans du pays
présentait. -

Il est uno considération qui se rattache à ce sujet et qui ajoute. o ; * .......

portance': l'aemblée avait fait de vains efforts pour avoir un d
province résidant en Angleterre; c'était sans doute uà motif dé e pu
gouverneuide veiller avec une attention plus suivie aux intérêts d'un
ple dont le sort-se trouvait confié à sessoiii t ui deit e 
sont honneur.

Votre omité doit ajoutér-que jiia tard eai'ore eten mnl
six, guiand l'assemblée a conimuuinqué au conseil lé élatif ê
relatives à la nécessité d'avoir uniagent pour la prvince érAngefére,

:ianie r·ppari.

lt-çu umardI: io
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dernière branche de la législature refusa d'y concourir, donnant en. même
temps comme son opinion, que le gouverneur était le canal convenable et
coiçtitutioiel de comniuucation entre les corps léYislatffS et le gouverflnent
de sa majesté.

Votre comité croit devoir se dispenser d'ajouter aucune réflection à
celles dont il a déjà fait part à votre honorable chambre à ce sujet,

Il croit devoir néanmoins saisir cette occasion de remarquer que l'acte des
tenres passé par le parlement impérial, qui de notorieté public a en-
traié de si graves inconvéniens pour cette province, est de l'année mil huit
cent vingt-cinq ; après l'expérience de ce qui s'était passé trois ans avant
cette époque, les habitans de ce pays auraient pu, auraient dû s'attendre que
le gouverneur comte Dalhousie s'efforcerait de prévenir les malheurs aux
quels cette province était exposée par des mesures semblables.

Votre comité n'a pu guére s'expliquer d'ailleurs conument le gouverneur
aurait été absolument étranger aux projets de ceux qui provoquèrent un acte,
de cette nature, ni comment il n'a pas pris quelque moyen de faire cou-
maitre aux habitans de ce pays et en particulier a la legislature des oljets
d'une si grande importance. Votre comité se contentera d'observer que
dans la seule ville de Québec, un grand nombre de personnes étaient et sont
exposées à des bouleversemens de fortune et à des pertes considérables
qui peuvent résulter des inductions tirées des dispositions de lacte
des tenures, et qu'il est sans doute peu douteux qu'indépendamnient de
toutes autres considérations sur le droit ou la convenance de l'exercice de ce
pouvoir de législation intérieure pour la province du Bas-Canada, le gou-vernenent de sa majesté eit reéulê devant les conséquence de la loi qu'il
adoptait, si ont les lui avait fait envisager; naisil est encore une autre cir-
conlstance, relative à cet olet, qui merite l'attention la plus sérieuse.

Votre comité voit que loin de mettre sous les yeux du «ouvernement de sa
majesté les renseignemens quiauraient pu éclairer sa Marele, on a pu induire
ceux quisuivaient le bilîldaus le parlement impérialà y insérerdes dispositions
relatives à la nouvelle Gazette de Québec, établie par le gouverneur comte
Dalhousie, en mil huit cent vingt-trois, ce qui ne peut avoir été suggéré
que par les personnes gui avaient des liaisons avec l'administration dulias->
Canada. Votre comite ne s'appesantira pas dans ce monent sui ce sujet,
au quel il sera obligé de revenir, en mettant sous les yeux de votre honora-
ble chambre quelques faits ielatifs à l'établissement de cette nouvelle Gazetté,
Jlet le plaiîtes formelles articulées dans une des pétitions réferées à votre
comité.

Etabilissenient de la nouvelle G'::etie de .?î-bcc par le -ou-
E

par ce qu'un gouverneur jugerait à propos d'établir une gazette sous le même
titre, et dit même nom ; enfin comnent ui gouverneur a pu prendre sur lui nîme rpponrt.
d'employer son autorité pour faire une chose que rien dans l'opinion de votre ""
comité ne saurait justifier, dans un particulier, aux yeux des lois.

Enfin votre comité ne s'aurait s'expliquer comment il a pu se résoudre à
user de ces moyens et de ces prétextes pour priver le possesseur des revenus
attachés à son établissement, qui aussi bien que la Gazette elle-même étaient
sa propriété et qui, comme tous les autres droits de cette nature, devraient
être au-dessus de toute atteinte.

Votre comité ne saurait s'empêcher de remarquer à ce sujet que dans lacte
du parlement impérial de la sixième année de Sa Majesté, chapitre cinquante-
neuf, relatif aux tenures de ce pays, une partie de la septième clause, statue
que certaines publications, que la loi ordonne, en termes formels, dans le cas
de demande de connutations, seront faites dans la Gazette de Québec, publiée
par autoritée. Votre comité ose penser que si le gouvernement de Sa Ma.
jesté ct été instruit des faits que votre comité vient de mettre sous.les yeux
de votre honorable chambre, il n'aurait pas sans doute permis que son nom
ou son autorité fût employé de cette manière, plus que d'aucune autre, à four-
nir, de ce côté de l'océan, un prétexte mênme indirect de soutenir Pétablisse-
ruent de-la nouvelle Gazette, dans ces circonstances, et qu'enfin le parlement
de la Grande-Bretagne n'aurait pas jugé à, propos de se rendre en quelque
sorte partie à un acte de cette nature de la part du gouverneur comte Dal-
honsie.

Ces considérations acquièrent un bien plus grand poids, quand on songe, que
le pays n'a jamais été mis à même de réclamer contre le projet de cet acte ;
que cette disposition, connue votre comité l'a déjà observe, n'a plm être suaes
gérée que par des personnes qui avaient des liaisons avec l'administrationIe
ce pays; que cet établissement de la nouvelle Gazette de Québec était l'ouvra-

e du gouverneur comte Dalhousie, qui lui-méme n'a jamais donné au payse moindre avis dir sort qu'en lui préparait à cet égard; qu'enfin lors de la
passation de l'acte des 'renures, dans le parlement impériaf, le secrétaire du
gouverneur, A. W. Cochran, se trouvait en Angleterre, et qu'il a depuis été'
payé les frais de cette mission à même les deniers de la province, par l'ordre
du gouverneur conte Dalhousie.

Destitution des présidens des sessions de quartier à Moît-
réal, ascendant du nouveau président sur les autres
juges le paix, radiation d'un grand nombre de juges
de paix -

verneur cointe Dalhousie : Votre comité voit que sous l'administration du lord Dalhousie, on a ei
recours plusieurs tois au moyen extraordinaire de destituer des juges à pai

Une es requ<tes du district des Trois-Rivières référées à votre comité dont la conduite n'était pas en harmonie avec les viues de l'exécutif, et
se plaint en particulier des démarches aux moyens desquelles le gouverneur qu'enfin on en est venu à vouloir faire de ce moyen un levier politiqie

ominte Dalhousie a établi une nouvelle (azette de Québec, et obligé les shié- pour forcer le peupale dii pays, connue ces magistrats eux-mêmes, à fléchir et
rifs d'y faire insérer leurs avertissemens, caractérisées, y est il dît, comme plier sur lai volonté de Texecitif.
ue invasion de la propriétéparticulière. Uni sujet de cette importance adà Il est d'abord quelques faits relatifs à la destitution de certains magistrats
arrêter l'attention de votre comité. de Montréal, que votre comité juge trop importans pour ne pas les indi-

Votre comité doit observer qu'en l'année mil sept cent soixante-quatre la quer. Les juges à paix de Montreal, en mil huit cent vingt-trois, avaient,
Gazette de Québec, à laquelle on a depuis lail huit cent vingt-trois donné, en vertu d'un usage et d'un droit reçu, nommé un grand connétable. Il a
dans le ublic, le nom d'ancienne Gazette de Québec, pour la distinguer paru à votre comité que le gouverneur, conte Dallousie, pressa ces juges
d'avec la nouvelle Gazette de Québec du même nom, établie par l'ordre du à paix de le destituer, pour lui substituer une autre personne de son choixr,
gouverneur.comte Dlihousie, fut établie par des particuliers qui employèrent quil leur indiquait. Les juges à paix crurent devoir persister dans unae
à cette entreprise leurs propres capitaux et dont eux et leurs successeurs ou nomination, qui leur appartenait, d'un officier contre lequel il n'y avait
nyans cause ont jusqu'à présent continué d'être les propriétaires et le sont aucune plainte, contre lequel il n'y eu avait pas même d'alléguées, et la ré-
encore, solution de li conserver sa place fat prise a la presque unw anité. Votre

Pendant l'intervalle de mil sept cent soixante-quati e à mil hiait cent vingt- comité regrette d'être oblige d'ajoitter qu'inmédiatement après, les deux
trois, des lois avaient Ordonné d'insérer dans cette Gazette certains avertis- Juiges a paix qui présidaient aux sessions, et qui avaient avec leurs collè-
semeis relatifs à des matières d'intérêt public. Une ordionnance de l'aunée gaies refusé de se prêter à ces vues, de destituer l'officier en question, ont
mil sept cent quatre-vingt-cinq, surtout, statue que tous les avis relatifs aux été eux-mêmes destitués et ont perdu les salaires attachés à leurs places;
décréts ou ventes, qui se font par les shérifs, d'immeubles onu héritages, en cette destitution qui dans le tenis a été attribué au ressentiment contre ces
vertu d'exécutions, de jugeineus rendus dans les cours de justice soient pu- deux magistrats, aie pouvait d'ailleurs, dans les-circonstances, qu'avoir l'effet
bliés dans la Garette de Québec. de miner la confiance du publie dans le gouvernement, et dans ceux qui sé

Tel était l'état des choses quand le gouverneur comte Dalhousie forma le trouvent à la tête de cette partie de l'administration de la justice dans'le
projet de mettre cet établisseraient sous sou contrôle :-le six avril mil huit district de Montréal, et la ville en particulier.
cent vingt-deux, il fit informer le propriétaire de cette Gazette par son Quelques circonstances, entre atutres;,ont dû particulièreme tfrapper votre
secrétaire, le lieutenant-colonel Ready, qu'il était mécontent de la conduite comite. 'un cété le gouver-neur- avut, le trois iai, mil huit cent vingt-
de la personne chargée de la partie éditoi-imale. Celui-ci lui lit observer entre quatre, par son seciétaîre A. W. Cochrani, fait iriformer les magistrats
autres choses que cette Gazette était sa propriété, mais que comme il était qu'aucun salaire ie. serait accordé au grand coniiétable qui avait reçu jus-ie
sur le point de céder son établissement à son fil., Samuel Neilson, c'était à là, une somme portée chaque année dans le tableau des dépenses publiques,lui à traiter sur cet objet. à compter dat neuf avril, jour auquel le gouverneur avait sigiiflé aux ma-

Votre comité doit ici remarquer que le gouverneur détermina Saunnel glstrats son intention de ne pas confirmer leur choix; de lautre on voit par
Neilson, devenu en effet le propriétaire de cette Gazette, à accepter une com- mle déposition prise sous serment alors, que le nommé McCulloch objet
mission d'imprimeur du Roi, qui lui fumt donnée le 3 juillet suivant, et qu'il des recommandations du gouverneur pour la place degrand connétable, avait
ajoutau les mots -"publiée par aiutorité," aur a Gazette. Le trente avril mil dès le mois d'avril de la même ainée, parlé'corme un honune instidit d'a-
hunit cent vinn't-trois, M. Cochîran devenu secrétaire dui gouvernseur .intiman 'uance du sort qu'on préparait à quelques-unrs des magistrats, qmiidepuis onte
à Samuel N~etson que Son Excellence était déterminée uà confier la cnduite été destitues, sans compter qu'il paraissait alors iniformé de tont ce qui sé
dIe la Gazette de Québec il J. C. Fishier. tait passé .dans les asserablées des magistrats qui avaient délibéré à ce 'êjt.
.M. Süinuel Neilsonu n'ayant pas jugé à paropos d'accepter les arrangemens Votre scomité doit remarquer encore qu'après la destituttion de M
qui luii étaient proposés à ce sujt,-le secrétaire, 'M. Cochrnan, lui écrivit de M'Cord et Monadelet, M. Gale, par leguet le gouvernement Icesremplaça,
nouveau que le gouverneur allait révoguer la commission d'imprimeur du Roi, pour présider seul les sessions de quartier de la paix, a travaillé aumsitét à
et confer la ublication de la Gazette au docteur Fisher,comme éditcur et im- acqr et paraît avoir acquis en efet, sur les autresjuges lïaix d' MQnt-
primeur du loi. .- ra, tan ascen<(ant décidé, ena se servant dui noma du gouverneur pour Texer-

Ce procédé fut suivi d'un autre qui n'est pas moins ;extraordinaire. Le cer, oui inspirant des eraantes 411e les destitutions précédentes, celles qui ont
trois octobre mil huit centvingt-trois, le gouverneur donina une ironlamation suvi, et tant d'autresadémahles n'ont que trop justifiées: Une pareille
annoaçant qu'il avait révoque la conmission donnée à Samuel 19eilson qu'il conduite était et serait toujours de nature à on faire des insrm^ens passifs
avait dlonné la commission d'impirimeur du Roi à J. C. Fisher et l'établit en entre ses mains et par la même 'de l'exécutif, dont il parait avoir été et s'est
outre éditeur de la G<zette de Québec. .donné comme l'organe pour les dominur dans leurs deibérations et faire tri

Cette proclamation lenjoint en -outre aux officiers et serviteurs de la cou- omplier ses paropres opinions. ELa suite de ce système panraîtNette autres
renne et particulièrement à.tous les shérifs, d'en prendre connaissance et. de avoir été la destitüation de plusieurs miagistrats de Montral, d'une conduite
se gouveirner on conséquence, les requnérant de faire ainsérer dans cette Ga an-dessus de tout reproche, par ce qu'ils ne partageaient pas ses sentimens eur
zette toutesIe cèómrnianications'officielles et avis quelconques relatrs à leurs un objet dedélibération communa à' tous les juges de pair de la cité 'deO eset aux fonctious gii rdépendaient. - M e Montréal

Cetteproca nfut'précédée d'un vis inséré par ordre du gouverneur Votre omité doit ajuter que les juge de paixde ville deMoréal
dans le Meca rg-mn- Baut' feuille périodiqe g de Québo cc peu près de la ménie donntrent en juin; ,mil hdi itr centa 'ingt-sept, à' Plinpécuir l d "la d iité o.de
teneur, sous la date dn'dix-sêpt octobre mil huit cent vi u t-trois; et; donnant Moatréal, ordre d'abattre une cléture et unie batisse sur uin.terinesn posl
iea même temps visernubli querénole présent'et jusqà cnegqu'on editdprus session d'un 'nommé S nléy ssi agg, eom e étont sur 'une" vòjieï pblique:

des arrangfinens la u eltiers la Gazettede Québec serait pbbeie par autorté quuelquesu ns det es agistrats en nombe d u tre' cret é flèxn,
et sortirait dulburéai du'l7rg dk Québec ce dont'tous les oj/iciers er'e- devodr dionnr unordre ou r W t dtuereadgeaspouru p odre ë éécitin
partemens dugouermeneútui c'sv den retdre co dnaissace. et de de ordren n né cet e gard ui'eut qee t d'arrêtepr inspe teur lui neste
se ouvernren 6ue' neeuveé tae d une autquel cet ordre e 'su'prsédeas figtenifié'- Ces junges de pai, ent

Votre comité ne' peut-réellemetsepiuera comment ile 'gouvernetar enavertu'd'undióit qin parait; laioore coidité, aoé? ales lois,; eai
comte Dalhousie'àpu se crire.hutó sàisposerde la Gaette de Québec d aercercette'jrisdiction avaientpist toutes .lesi cautionse.la p-icomme si elle et étljréoÿiétédlometi , parnn e que le prpriétaire de dea etserittpo uijs die nrau er les dleuautori
cette Gantte vait'onse ata à'ce pteu ine commision d'imprmeur llen t e sLes autrse jupg ara injnu'iea onuiné i ë pntier ordre,"oi lieisde
et à ajouter leIi o tubliée ar at~orité,' à ca Omizete pendr e les 'yeils d'obtèeud dé si ile pôatlcoedevat

Votre comité ne ,eutori utricnevoir conment deslois i ordon- un tribul ompétinilas fL ' d aire'aiinnruueiré.'
naient'quecertains averisiéseqfussant:þubliés da Oàlansérette eQaélee"pren-ttiöimrelatc a rucu gui'int 'é Poreed
rsante a' ufu noinbre d'annéesueusent' être "censés set isu e r r e 'ttdé é reù d u e

useraitimprniéeprès àdtousesmicle apr"de ' aid
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GYale, présileit des sessions de quartier de la paix, qui en effiet a soîumis à
Zême mlu'or'• Son Excellence ii lon1g éaoire al!.gutant l'illégalité du supersn/ras, don-

nîé par ces quatre iistrats auxq'ls ce mémioire ni fit pas comnuniqu :
Ces pIrocéd; eurent hen le quiatre août, luil liait cent vint-sept. Ces <ua-
tre m aistrats de leur <t' crurent devoir représelnter au guiverieur 1u1'ils

avaîiur ai e vertu d'unti droit dont ils se rrovaiîeàit revêtus ipar la loi, et
demandèrent que 1'tiexaien le cette question fut'soumise à it tribunal vaat
jusiction sur ces ma:îtières.

C'est à la suite de ces procédés quie le nom de ces quatre mnagistts se
trouve avoir été rayé oit retranché dLits la dernière commiiion de la paix,
auii lieu de ptrocéder, à obtenir une décision ei cour à ce sujet. Votre comité
n'la puî voir d'autres raisons le cette dnmrehe extratordiairt i gouverneur,
coimte Dalhouie, que clle d'tvoir donné cet ordre de suprsedeas, except'
l'rs iopinions sur les ait ires dle cette provin.e, qui peuvent avoir contribué
a les faire destituer ainsi qu'un autre matistrat, aussi le Moitréal, sort
qu'ils ont partagé avec lu grand nombre di juges à paix, du reste dle la

Votre coinité le saurait easqer so ilence qinline autres circonstances
qui se trouvent liées à ce sujet : uni des utats qui étaient pré'sns lors
de i'aLsseiblée qui eut lieul, et dans laquelle il tut résolu di charger M. (ale,
de iire ces représentaions nu gouverner, lit liit motion tendinite a ce
que copies 'de tons les procédés relatits à ces olj.ts, fssen'it miises eitre les
mains de l'otlicier dle La couronne aver instruction iradompter des mieures
pour obtenir ulne décisionî légale à) cetgar<i. Ses confrères magistrats ne se
contentèrent pazi le rejetter cette proposition, uris allrent jusqu'à refuser
dLe penmettre qu'elle fût couehée sur le régistre le leurs délibérations.

Des dénarches le cette iatire n'out pIas besoiin dec' c Commentaire. $i ceto
proposition a été mise sous les yeux diu gouverneur, c'est qu'un sentiment
un >érieux le justice a porté e magistrat à la laui firei parvenilr.

otre comité n'a pas besoinl île s'étendre sur' des emnsiérations d'ordre

public pour faire sentir le danger de l'intervention le clu iqui tient les rèneis
de l'administration du gouverneent dan s matières qiu sonrt umiquement
clid re'ssort et de lajurisdictioin les cours ou des juges, pour li tiire flotter
ai gré des vieux oi dles idées lie celui qui e'st revtu ide l'autorité exécutive.
Le sentiment île leurs obligations, le resp'ect pourles lois, et pour le sornc'it
qu'ils prêtent, doivent être la sene règ;te de leurs décisions voume de leur
conduite. Ces nmaximues iqui sout la sauvegarde de la vie, d! l'honneur, et
de la liberté îles citoveis comme la lise <1~l'autorité elle mêmie, sont recona-
mimus et respectés iui les gonverniemens les pins d espotiques : Elles ont été
méconnues lans cette occasion en ce pays: s'il était possibl. que 'oua conti-
iut à employer, et à <litenir, sur d's juges mu des inaistrats, n iihui ee
il' ette nature, elii aurait nce'ssariemt l'e'fet, 'n jettatt les smiienes et
en développant le geriae le Lu plus profonde inuioralité, de relâcher tous les
liens île la socCiéé.

Il reste à observer que l'inspecteur de la cité de Montréal, a été lelpuis
poursiiivi crimiellement par un" accusation soumise aux graids jures, et
par - eux rapportée, dans uie cour spéciale l'over et terminuer, teuie aà
Montréal, en novembre mil huit cent %igt-seit, doIt-il serat qiulestion eu-
après, sous prétexte d'avoir négltgé son devoir, dans lun temns qui précède
le premier ordre des ttmgisitrats, q:ui a donné lieu tuptrsedtas, relative-
tment aux oljets des deux ordres donnés par les iagistrats, et qtue dais cette
occasion, on a ien recours à uit WKrit de cirtorari adressé par la cour id bwine
du roi aux conuuissaires de cette cour d'over et terminer éteinte alors, et dont
les jjuIges di banlc dii roi, fdéiait partie essentielle pour fire revivre cette
accusation, et la porter dans la dite cour du banle clu roi, dans l;quelle elle
est encore actuel leimaient pendante.

Votre comité doit reuumper que le noua d'un grand nombre de juges à
paix, d'une réputation intacte, et qui joutLssentlt d'ailleuirs de l'estime enéitéè
de leurs concitoyens, a été retr.iiché dans la dernière commission émanée
eni mars dernier, *iril huit cent vingt-huit ; cette radiation une parait pas avoir
eu d'autres causes que leurs opinious et leurs sentiniens sur les aflaires pu-
bliques, et .sur les imesuires de celui qui tenîait alors les rènes de l'adiniitis-
tration. Votre conité nue croit pas devoir indiquer les r'édexions qu'une
démarche de cette nature, est propre à faire naitre. Il se coutentera d'ols-
server qu'il est triste, qui'une admiuistration puiS se croire intéressée à
éloigier de ces fonctions, des personnes qui jouissent de l'estime publique
et tropes àourrir la coniance clans le "ouîv'eneent.et r

1Iais il est encore à ce sujet îue circonstance trop frappante pour qu'elle
n'exige pas d'être signalée.

Le onbre les juges à paix, nés dans le pays, qui se trouvent dans la der-
nitre connission, est dans aune très faible pîropîortionî à celui li nombre des
habitans des districts, nés aussi dans le pays. Le plus grand nom>re est
composé depersonnes nées hors dii pays.

Dans le district de Montréal, oi la pmopulatioi canadienne est au nombre
dle ceux qui sout vienus s'y établir d'ailleurs au mioins.", comme de huit à un.
Le nombre de ces derniers est de deux contre un, daits cette imagistrature ;
et dans la cité de Montréal, sr q1uaraite juges i paix, il n'y ena qîîue dix
iés dans le pays, tandis que dlans la ville, la population de ces derniers, est
plus que di double des preniers. Eun prenant la totalité dle la populationi
lu comté, cette peopîulationu se trouve encore plus forte, pnisque celle de ceux

qui sont nés dans le pays, est à l'autre, de lats île trois Contre n.
Votre coniité n'a pjas besoin nou plus à ce sujet d'indiquer les réflexions

que cette étralge distinction, ce qu'on peut appeller un choix, est le nature
à faire naître; nui d'iîidiniîer les causes qjui ont fait perdre à la magistrature
la confiance publique.

Dépech du trente septemilire mil luit cent vingt-cinq, con-
duite du gouverneur conte Iallouic e t égard et
i rapport à sir Francis Burton, lieutenant gou-
vernieur.

Votre comité passant'à un autre objet dont l'importance est aussi bien
bien marquée, doit observer à votre honorable chanbre qu'après les longues
dhiscussionis Sus-citées par des prétentions et des dermandes imsolites, varnnt
d'une année à l'autre et par fois contradictoires, relativemenut à l'emploi des

.deniers publics sous l'admiunistration du gouverneur comte Dalhu<a:sie, toutes
les branches de la légrislature s'accordèrent eufin en iil hiuit cent vinigt-cingq
sur nu bill devenu e.i pour pouryv>ir aux dépenses du gouvernement civil
de la province: cet acte rétabl issit ,Phannuauonie entre les crentes branuchel's
du gouvernement après plusieurs ;aunées, non pas seulemenut cIe divisions
mais encore d'iuterruptioi des aillres publiques, dont ces divisions arré-
talent la marche, en opposant d'ailleurs des obstacles iinsurmoitables à un
système suivi d'améliorations dans la province. Cette mesure mettait tous
les intérêts d'accord sans compromettre ceux de personne: cet événeinent
eut lieu sous les auspices de sir Francis Burton qi tenait alors les rênes de
l'administration -ici en qualité de lieutenant gouverneur, en 'absenice dut
gouverneur comte Dalhousie, qui était passé en Angleterre dans le cours de
Pété précédent.

La province pouvait enfin gcoipter sur l'espoir de voir désormais régner
la paix et recueillir les fruits le l'union que cette iesure avait rétablie.
3ais les dillicultés se renouvllérent l'annee suivante, mil huit cent vingt. :ième rapprt
six, aprés le retour dii gouverneur comte Dalhausi, dans la session du par-
ler.ent provincial.

Votre comité, avant de mettre sous les yeux de votre honorable chambre
mi tableau de 'ce qui se passa i ce sujet dans la provincce, doit observer que
les iiistres en Annleterre à la nouvelle de la paisation de cet acte de sub-
side, sur la segestion de personnes interreses s apparennent à renouvel-
ler et l erpetuer l.s dissentions dans le pays, envis crent cet acte
sous u poilt de vue défaorle: le secrétaire d'état pour les colonies crut
devoir bîlàter sir Fraens Burton d'atoir sanctionnjé le Iill de subside, et al-
légner pour motif di son mécoutentement des instructions contraires adres-
sées au gouverneur di las-Canada. Cetle censure se trouve dans une dé-
péché du 4 juin mil huit cent vingt-cinq. Le gouverneur comte Dalhou-
sie se trouvait lui-même aà cette époque en Angleterre, et aurait pu facile-
nwent disenlper le lieutenant gouverneur; d'abord et sans entrer dans la dis-
cUsSion du tond de la question, il avait lui-même, subséqueminent ù ces ins-
trnactions, sancrionné deux bilîs de subsides dans lesquels l'intégrité, la dis-
tinction bnéîme des recnus prétendus être à la disposition de l'exécutif en
ce pays se trouvait beaucoup moins observée que dans l'acte de mil huit cent
vingt-cing : ce sont les actes de la troisième année Geogre Quatre chapitres
trelite1 sept et trente imit. Quant à ces iustructions contraires il savait

. qu'elles n'étaient pus dans Cette p arovine ou elles aurient dû être enrégis-
trées danas le bureau di secrétaire civil, et oe elles ne se trouvaient pas, il
était facil, à sir Frawis Burton de se disculper. Il obtint aussi sans peine
de la justire du ministre lune révocation de la censure que comportait la dé-
p die d -1.juii et ce par aue autre déliéelie du trente septemubre de la iême
anne,' révo¡uanît la précédente: is la lin dle la quelle le ministre fliait l'ex-
j:res.sion de son rqret A ce qu'il ct vetjdué im arrangenent si imiportant,
d'une na111re si déicate, sans counmnication directe au préalable avec le gou-

rrnemrent es m Moijstlé.
Dans ces circonstances la chaind>re d'assemblée n2 devait pas en mil huit

cent vingt.ix prévoir die ditlicultés à la passation d'un bill de subside basé
es mémes prinaipes que Celui de mil huit cent vin"t-cing, lorsqu'àprés

avoir sié prés île deux nois, et étant sur le point de pa'sser un bill sein-
blable, elle reçut, le quPtorze mars, un menage dit lord Dalhousie, lui
transmettant copie de la déîpécie dît quitres juin, qjui lilàmait sir Francis d'a-
voir passé l'acte de mil huit. cent rinîgt-ciuiîg, et l'infior nait que le ministre
donnerait des instructioîns ait représentanit de sa 1ajesté dans la province du
as-Canada île ni sanciiomer aucune mesure d'une nature semblable.

La-chambre vota le lméêne jour une adresse ai gouverneur en chef le
priant "le faire mettre devant elle, co¡it. des dépêches qui peuvent avoir

été reçues par le gouverueent colonial depuis le retour de son Excel-
" ler.e au gouvernement de cette province an suiet de la partie de l'admi-

nistratioi île sir Fraicis Burton, qui a rapport à l'ate île subsides passé
durant la dernière session di parlem'nent provincial." Le's messagers por

teurs de cette adresse firent rapport le seize du même mois de mars, ie ord>
Dalhousie avait répondu qu'il " n'arait refu aune dépéche di secrétaire
" d'état de sa eaté de, dui plus réccute que celle communiquée par mes-
"sge relativemnîot à '".acte dîe subsides passé durant la dermière session du
t parlement provincial.'

On doit inferer tout nai urlleen't le cette réponse que la dépêche du
trente septenbre mil init cent vingt-cin, n'était pas encore dans les mains
de son Excellence le comte DaJlousie.

Cependant il jugea à ro¡,os l'nnIIIée suivante dl'envoyer à la chambre le
trente et un janvier lil huit cen't vingtm-sept uni message qui avait rapport à
cette mllêlmie dépéchie sans toute fois eni mentionner la date. . Ce message fut
référé le trois février sui vant à un comité spécial dont le rapport se trouve
inséré dans le journal île cette chambre sous la date dhu cinq mars mil huit
cent vingt-sept.

Le imnie jour, trois février mil huit cent vingt-sept la chambre vota une -

adresse au gouverneur en chef le priant île vouloir bien faire mettre devant
elle copie lde la dépéheIl à laquelle son iîmessage avait rapport.

La réponse fut négative; le gouvernenr en chef alégiant qu'il croyai.t -

devoir refuser de mettre devant le publie la correspondance du ministre de
sa Majesté avec le gouvernement exécutif de la province.

An moyen de 'e refus la chamibre se trouvait hors d'état de procéder à
passer un bill de subsides avec cette entière connaissance des sentimens du
gouvernement de sa majesté qu'elle devait avoir, pour îire uin octroi qui on
vait tout à la fois à ses devoirs envers la couronue, et envers ses constituans et
qui fut conforme à ses priviléges constitutionnels. En résumé, sous l'adùui.
niistratioi de sir Francis fBu<rtoi, en mil uiti cent vingt-cinq, il fuptassé íná
acte de subsides, le quatorze niars mil huit cent vingt-six, le lord Dalhônsie
signila à la chamiibre une dépéche aui ministre en date du quatre juin" millûuit
ceit vingt-cinq, par laquelle il blilait sir Francis Burton d'avoir donne la
sanction rovale à cet acte dle subsides, dans le ménie tens il déclaresôlen - -

nelleument qju'il n'a i lreçu aucune dépêche du ministre d'état'de date a ls ré :
cente que celle conmmuniquée par message relativement à l'acte de ubsides
passé ci mil huit veut vingt-cing, c'est à dire celle du quatre'juin. .ý

Il résulte cependanit dem l'enquête de votre comité que nîonobstan l-sse
tion pîubiique et odleielle de son excellence le gouverneur comté Dalhousi
une dépêèche vnu secrétair'e .d'état eni date du trenute septeinbre mil huit cent
vingt-cuul, adressée a sir Francis Burton et relative a celle du quatre de
Juin avait été remise entre les nains dit secrétaire civil du gouverneur A
W. Cochran, dès le vilgt-trois janvier mil huit cent vingt six, et ela ó Y
présence dli lord Dalhioisie qui se trouvait alors dans le bureau dui secrétaire.,,

Que le secrétaire civil a déclaré à la p)ersoune qui lui avait remis tte de-
pêche, que son excellence ne ferait aucuné attentioîn à cette dé1i&li
qu'il le lui avait conseillé lui-même.

Que cette dépêche si secrètequi ne pouvait pas être comnuniq
Chamibre d'assemblée est néanmoins deveni le sujet de longs trticled e
zette, et cela par la voie du secrétaire confidentiel de so'n excellucèi et sous
l'autorité de son excellence ; que ces articles de gazctte rédigés pa Pdiié~
le la gazette officielle de Québec sur des ýnotesý fournies Parle selfifèÏ e
confidentiel de son excellence et sous son autorité; contienenent deinr
ques aussi injustes qu'inijurieiuses i la cluubre d'assemllée. :') ·

Que son excellence le gouverneir donite Dalhónsie refué :d comm
quier oflicielleinet à la chainbre des documens qui îledevaientpa ê
crets et gui étaient nécessaires à la dépêche des aflaires tandis qi elle 6
descendait par la 'oie fde son secrétaire à discute iim anière ison
dans les gazettes sur ces inm-es docuimens; contre la chambie a' ä'
qu'elle ne déd:ignait pas d'insulter.

Votre comité est d'opiniion ie l'acte:par :leqîué sou excelence l m
Dalhousie a déclaré ne pas avoir en sa possession ce0dent iin.
qui non seulement tendait i laver sir Francis3u•to d'uireproc n

érité, mais était en outre nécessaire le a dépche desaffairs ial
était une de ces démarches ue rien n usaiirait.justifier q
plus grave si l'on considère le rang élevé et la situatio relative des e äoes
qu'il concerneet l'importance des aflii'-auxïquille il avit rpp
acte qui tendait àdétruire toute confiance de la part' dii )e u ct
vince, dans le représentant de"sa mjesté e eays.
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Il parait à votre comité que des instructions spéciales données au gouver- votre comité a consigné dans les minutes de son enquête la preuve que le'~~,<e~ iaprtième rpot
neur général par ordre de sa majesté, par deux dépêches du ministre d'état, lord Dalhonsie résidait près du dit bourg de William Henry pendant la ténue

en date du onze septembre mil huit cent vingt, et treize septembre mil huit
cent vingt-un, ne se trouvaient plus au bureau du secrétaire lorsque sir Nlson l'antre, que les aides de camp du gouverncur, de concert avec lui,
Francis iurton prit les rènes du gouvernement de cette province, et qu'elles agissaient en faveur du premier caudidat, que le.prère de curé au dit
n'avaient pas été enrégistrées au dit bureau. lieu!sétait mêlé de la dite élection contre M. le Procureur général, qu'à cette

Que la censure dirigée contre sir Francis à l'occasion du bill de subsides occasion le lord DAlhousie crut devoir faire écrire parsonade de camp, et en-
de mil huit cent vingt-cinq, était fondée sur ce qu'il était présumé avoir ag suite écrire lui-même au dit Messire Kelly, pour lui adresser des menaces et
en contravention à ces instructions, dont cependant il n'avait pu avoir con- des reproches très vifs au sujet de la dite élection, que le lord Dalhousie a
naissance. pousse la vivacité dans cette occasionjusqu'à faire menacer le dit Messire

Que la dépêche du quatre jiùn mil huit cent vingt-cinq, n'était pas enré- Kelly de représenter contre lui, non seulement à son evêque, mais encore
gistrée vers la fin de l'année mil huit cent vingt-huit, et ne rest peut-etre au secrétaire d'état de sa majesté.
pas encore. Votre comité ne croit pas que l'on puisse ensuite hésiter à déclarer que le

Que la dépêche du trente septembre mil huit cent vingt-cinq, non seule- comte Je Dalhousie a en cela enfreint les privilèges constitutionels et violé
nient n'est pas enrégistrée dans le bureau du secrétaire civil, mais n'y existe les franchises électives du peuple de cette province.
pas du tout. Votre comité doit ajouter que M. Gale, président ds sessions de quartier

Votre comité ne saurait s'empêcher d'observer combien il est dangereux à Moutréal, dont le rôle n été si remarquable sous l'administraion du gon.
que des documens de cette importance soient exposés à être perdus ou adhi- verneur comte Daîhousie, a aussi firé dans cette élection comme partisan
rés par la négligence ou par la faute du secrétaire civil. du candidat ai succès duquel le gouverneurs'intéressait si-vivement. ila

, parait de plis à votre comité par le témoignage du ci-devant secrétaire été jusqu'à briguer La voix d'un électeur en lui offrant de l'argent pour voter
civil, A. W. Cochran, que le secretaire civil ne reçoit point de commission, ei faveur du procureur général votre comité doit remarquer encore que ce
qu'il ne prête aucun serment, qu'il est, dans sou opinion, le serviteur ou offi- intincM. Gale a depuis été député en Angleterre par le gouverneur comte
cier particulier gouverneur, que ses devoirs et son office n'ont d'autre Dalhousie qui lui a fait payer ée es dier d la vnce, une somme
règle que la volonte et le bon plaisir lu gouverneur, ce gui, dans l'opinion de trois cents livres sterling à compte des fi-ais de sa nisSion.
de votre comité, tendrait au renversement du tous principes de notre gou-
veriteinuît comoe de ceux dc toutejustice. De l'usage que on a le it des ordonnanc s de milice de

ranciti conseil législatif.

Prmi les o-nefs articulés dais une dles pétitions venant du comté ldyor,
Elecios d'York et de Willia Henry, destitution et rM-- e 'trolveont q plaintes relatives al'usage quie l'on à fanit,sous l derièread-

placenment d'officiers de inilicc dans le comuté dYork et niinistr'ution, d'anciennes ordonnancesdm conseil législatif abrogées deluis

ailleurs. long-temps par des statuts provinciaux, pour autoriser les actes arbitraires
qui ont enciavles réclamations dci p itionnires. deUn autre comité se

Vofre comité a pris des renseigmens et met sous les yeux de votre honora- trouvant chargé de l'examn de ce qui a rapprt à l'état de la milice, votre
bIe chainbre de s faits <%ni prouvenit que le lienit.-colouel Dumoit, 'violent conit? n'a 1Ja cru devoir s'appesantir sur cet objet, et examiner la 'question

1u-tii de l'administration du gouvernur teote Dahoausie, a fait servir aui s'est élévé sur l'existence de ces anciennes oronu Il setborera
sui autorité comme cominadat dii premier bataillont coété d'York, sur ce qui s'est passé daits la proe Key purl

desrerohe trèse réufsi au suje de l drilction quaen les ord Dalhouiea

m airsitc qu'il aeaitaorso de se faire réqlire u fou' repà- ces ordofnares de l'adciei coie
sellier le comté, eii inspirant dles craintes atux électeurs oit pour punir ceux t viiigt4ieuvieme de snitées dit règne de sa feue iajstn, George trois Eloles
qui avaient agi dans un intéret contraire aux siens. avtient été revoqiées par une clause (li statut provicial élte La trente-dmua-

Pour pt veiir &û. ce double tnt il a fait destiftuer ni grand nonîbre d'offi- trième année du même règne t les dispositions se retrouven dans un acte
ciers respectables de ce bataillon, soit avant soit après. l'élection du comté subséquent de l'année niuit cent trois, actes tenl raires il estvrai, niais
d'Yorl. dont cacu substitue des dispositions direrentes; le premier de celles des

Le lieut.-col. Dmoat a employé le même moye Pour essayer d'intimider ordonnances, dit conseil, le secodtd de l'qu cte de la treite-qiatrièmo année lui-
on pour punir ceux des officiers de soit bataillon qui avaient a à des as- mmeà M parait à votre comité que ces circonstances amuiraient d u goarait

eiblés publiques-;, pris. part aux délibérations lui avaient eu lieu dansle suffisantes pour faire, considérer fes ancienes loix comme abrogées nour

éotbité, etéuusx déqurcures que ses qhabitans avaiebt adoptées pour présenter toujours.

dle reêts sa majesté et aux deux chambres, dit parlement impériael, et y D'ailleurr ces ordonnances étaient l'ouvrage d'tne législature dont laju-
mêmeM. GeaAplaintes contre l'déistrtétion de ceA pays. Qulate le co e
motif il se trouve même consigné danis ui ordre gnérl'dc milice donné par pays, même pendant la paix, à n lsuovoir nirsoument iuartil, auquel ils ne

gueruieur di toest d'après les principesde notre gouvernement êtress que par

lernemt% comme dtte ueuuteutce. fiir oraorasséàdsre11= d almn.:Ny û-l9 e oteVxs

nblées pubfques tendantes, aux termes de l'ordre général publié en n-i es ron s e e e
glei dans la Gazette de Q Wlébec par autorité d douze juillet mil huit cent tence <le ces ordonnances il serait diicle de supposer, que s le parleme-t pro
vingt-sept, à exciter le mécomtentement parmi le peuple, tandis quetles as- vincil n'eit pas l'intention d'abroger ces.ordonnances duur toujoi rs, cdmuie
semblées qui avaient en lieu dans le comté, et leurs délibérations avanert, le codportent les termes es statuts.

qmi on excité ledélmtos e eitnirs Un au comir .s

pour objet, l'élec io du et de présenter les requê tes, otr roi et u Le ouvernc r come l almousicea pensrappemàl'at dai miuie odre eé
beh nb de fint qu p<rlent nir s atr c et e t anrouve le'passage qui

sarfumetont come comnta d e b i mdris de septembre vi cet égard.
Lu lieutenant coloel Dumont a en même temps procuré des commissions s reit.

dan soit bataillon, nà ceux qui avaient secondélses efforts pour se faireu élire il est bien reconnu que les dox sous lesquelles les forces.de milice" o t
ou qui avaient agi dans un nst contraire à ceux qui aient pris part aux été gouvernées depui s bi des anues uitété statuées 'pour des périodes

reuêe en qusi n ' es"climitées, etdonît eté renouvellées à luuienis reprises 1co .mnie _substitut aux
Sparait à votre comité ue les officiers destitués étaient tous des dersofe- ordonnancespermanentes passées en mil sept r cent quatre vingt-septet

cie risaetbde l'estime pubiuede la onfinc e générale et qn l'avaieut usuent q'anne-vingt-nentf. Ces actes ýtemporairs cepest na,'ayant
lin dCoduite, et presque tous par lear zèles el'actité qu'ils ues ds di si i emer cl

aen moe tr.-cour a sutot le la dernière guerre avec les e u peernsi, et il d é cté de immtretemutr a ilui
pou puirrns " para de otre comité que cses circonstaces eistntes leu paran

Presque tous c officiers ontété destitués oui mis à la retraite, on cnt cruosierer ces en es o
devoirse retirer eux-mêmes - rason dit déout qie leur inspirait cette u- t oqui se

duite. ls ont été rem etlacu dau c bcehambeou paremjiern donil t ye.D'ailteurs ce or s e taet l'uvrae dune legsla ilte ont r 'a
utedes so n d'ue ctre qui ne rsi. pa àêce drie le oer d'bonil hùitet t ent troisqui

omtf ui sntuvem e oié d.ms d'infordre ét de crditdaisl'e droit, remplu ient el es de actede la trente-qu atriien ann , deGeoru e trois,

eui l'ont eucunie dest' pusiiations enécessaires pour assurer le bie du avaient 'elles-ilmes étéces en u ent être aseretsq e
dees ont ét ndoss aux pointerm e 'rese ' on grande partie N y ulue csvru d'atre cte ies

Ces pl l te de Québ ar o it use jusit h que deux o trois cqi expirèrentienit huit cent qane e ue que reen pil
<es officiers qui avatieut dansom s d ebA ce éataillon avant la der- itea si
nièreélection, qn vilebatai do'setpr ulavedmainteantomroséad'élamenuab- s de em e srt cen mi hit- et se t onn ne u
soluniet létérowies et iucapalede répondre au but' de onettrm'sessodoin sans ousrit i parlementprovincal
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;iýise r iport, ues mêmlales de ces Gazetti's, par autorité, circuler dams la proviuee et ail-
r-^ leurs les libelles les phis grossiers et des injures contre le peuple le <'e pays,

contre la clamiîbre d'assemblée, les communes qui le représentaient au parle-
ment provincial, contre les hommes pulîhies et autres qui teémuoignaient de
l'pposiition à l'administratioti du Guverneur Comte Diallhouîsie. Il se trou-
ait de mîémne de ces libelles injurieux dans le Mercure de Québee et dans le
Heril de Montréal, feuiilles qui étaient de notoriété publique dans l'iutéret
de cet administration.

Aucun des éditeurs, imprimeurs ou écrivains de ces gaettes n'a ét le
moins du imonde recherché ni inquiété à cet éard, quelu'insultant que it
Je Lnage iu'on tem i t qu'il n'allàt pas à moins i qu'à imputer à ceux
qn tiy décht, des crimes atroces, jusqu'à elui le haute trahison: votre
Comliuté nî'entendlrait pas en faire un rel rocle au Procureur-iénénl, qui coi-
luit seul en ce pays toutes les poursuits qui inteitent dans les cours (ri-
uinelles de quelque espèce qu'elles soient: Il aurait put j ui'r que l'abus de
la liberté de la presse est un malucoupt' oins dangereux que la gil 1-%
qui résulte les actsationîs criminelles. Il puuvait et devait peut-être vroire
que ces produetious portaient avec elles leur contre-poison Ii par le dégoûit
qu'elles devaient inspirer. Il pouvait enfin partaor n ur ces c'aloiinios le
mépris de ceux contre qul i elles étaient lirigées. Mais voireomé nl'a pu
èis lors s'epîécher de flre les redectios sérieuses cn considérant qu'oun
ait cru devoir porter des accusatious contre c-eux à qui on imputait l'inten-
tion d'insuitlteri l'aduuîinist ratioi on (le la noircir, tanldis qu'o nul olrisait en
quelque sorte la lieenee efTréné'e de ces partisans doit ueîu' s-tms étaient
colblés en e-temps de faveurs. 'totre emitéi1è d'oit oleerver mnête
qu'iunî corps de grinuds jurés de Québe, apres aivoir raipor iqelquesunes
Ie ces acusations, avait fit dans le menme terme une reprsenît:ttionî contre

la licence q1ui régnait lais les feuilles publiées dans lintért de l'adminis-
tration.

Avant d'en venir à l'exaien de quelques circonistances particulières rela-
tives aux cours devant lesquelles ces porrsuites ont été portées et
e't à la manière font elles ont été 'onduites, votre 'onuité doit renar-
quer que l'une des personites accusées dle libelles, M. C. Moudelét,
reside dans la ville des Trois-Rivières, à près de trente lieues de
de Québec, oh il a été traduit devant la cour du banc dii roi, du district qui
porte ce niomit, tandis qu'il l'etit pas été, sans doute, _diriuille de trouver les
moyens de le potrsivre dans le district meme ou il fait sa residence. Cette
circonstanîuce seule est de nature sans doute à exciter les plus vives réclana-
tions, elle acquiert une nouvelle iliportaice en songeant.iaux vices qui ré-
gnelnt dans le tirage des jurés, grands et pwtits, dais le <istrict de Québec,
auxquels ces aceusatons ont été et devaient necessmrement étre soui ss.

En efliet il a paru à votre comité qure dans le district de Québec la popu-
lation Canadienne, ou îles personnes iées dans le pays, est au mîîoins dans luine
proportion de huit à un a ceux qui sont venus s'établir ici d'ailleurs; ce-
pendant d'un côté les grands-jurés n'y sont somnués que pour- moitié (le Ca-
niadiens : le plus gratil nombre, les trois quarts sont ordinairement le la cité
de Québec, et les petits-urés sont somm's 1 iu'exclusivemnenlt le la. ville;
C'est-à-dire, à l'exceptionî dl'envirîni un h îuitiéueme que l'on tire seulement
dt comté le Quélice, qluoiqule la jurisdiction du shérif de Québec en ei-
brasse huit.

Votre comité doit faire relativeniieit aux poursuites criminelles intentées
dans le district île Montréal pour des délis allégués avoir été conmtuis ien-
dant les électiouîs (le Montréal, la méme observation que celle dont il a déjà
fait part à votre honorable chambre, relativement aux accusations pour li-
belles. Parmi ces poursuitcs, il ue s'en trouve aucune île portées contre les
partisaus des candidats qui étaient eux-mêmes partisans de la dernière ad-
uinistration, quoique de notoriété publique, il y eéit îles actes de la mérme
uature que l'on pouvait imputer à plusieiirs de eaux qui se trouvaient dans
le partie contraire.

Votre comité doit observer maintenant giîamédiatement à la suite de
l'élection générale, lui grand nombre de poursuites pour parjures, allégués
avoir été comis par des partisans d'un imenbre de cette cliaîuîbre élu à
W'illiam-Henry, furent sou,is aux gra(lsjurés de la cour dii banc du roi
tenue à -Noutréal, pour les causes criinelles dans le terme de septembre
mil liait cent vingt-sept, il en fut de même des autres délits, dont on a parlé
plus hant, imptiutes à des Partisans des nenibres élus au quartier-otest de
a cité île Montréal en ollosition aux caididats partisaus le l'idminuistration.
La plupart de ces accusations furent rejetées par les granuds-trés de cette
cour.

Le Procureur-général crut alors devoir recourir à mut muoyen bien extra-
ordinaire, pour le rieu lire le plus, eclui d'une iiforiationi ex oficio cou-
tre qIelques-iuins de .cleux qui avaient été déchargés par les grauds-.urés

On a été bien plus foin encore, le Gouvernieur Comte l>alhousie très pen
de temps alrès eut recours à l'isuie de la prélrogative de la couronne, pour
ordonner la tetiue d'une cour speciale d'oyer et terminer qui a en effet et
a été tenue à Montréal dais le mois de novembre mil hidt cent vingt-sept.

Votre comité avant de miettre sous les yeux de votre honorable cliamrli'e
qielîines observations sur la nature deces espèces de cour d'over et terninuer
doit signaler quelques faits particuliers relatit à celle qui s'est tenue à Mout-
réal à l'époque dont on vient de parler.
. Les grauds-jîîrés de c'ette cour spéciale d'oyer et terminer n'étaient pas

même toits capables d'exercer les droits attachés à lt qualité de citoyeîîs
actifs, quelques-uns 'eux n'ayant pas méme di propriété 'otcièie.

Parmi ceux dlui corps de ces grands-jurés qui ont porté des accusations
rejetées précédenuet piar ui corps de granls-jitrés de la cour du bani' dt
roi, relatives à des délits allévués a'oir été commis pendant la dernière élet-
lion dlu qîuartier-ouest dle la cité de Mon'tréal, votre comité a viu avec un
regret p rotbud qlue let président de ces grads- Jirs était une des personnes
ilêmes alléguées avoir été assailli par quelques-uns des accuiîsés. Il avait été
lui-nième un îles chauds partisans .de. candidats qui avaient maniqilé le
succès, et il portat avec ses confrères des acensatious pour des délits im-
putés à -eux iui avaient ati contre ses viux et le parti auquel il s'était
trouvé attaché daus cette élection qui avait été vivement contestée. , ý:

Ce corps île grandsjurés parait avoir été en partie compiosé de personnes
qui avaient agi aussi comme i chauds partisans anis P'electioi uli avait en lieu
l'été précédent dans la ville de Montréal, pendant laquelle et relativement
à laquelle, les délits at.tiibués aux accuses etaienît allégués avoir été colntmis.

On ent peut dire autrant, indépendamimeit des autres vices de la comuposi
tion et dît tirage des jtrés spéciaux sotunmés pour la cour du banc du roi de
septembre udl huit cent vingt-huit, par lesquels ont a fait la tentative illégale
de faire jtiger lts ac'usés. Plusieurs de ces jurés avaient été niotoiremenit
des partisanis dans l'élection et dans tuna intérêt opposé à celui des accusés, et
ne pouvaient être, .d'après des circonstances oui sont même à lt connaissance
des membres du comité, et qui sont de notoriété publiqulîe sur les lieux, que
violemment préjuugès contre les accusés.

Votre rcomité a ce sujet ne peut s'empjêcher de remarquer combien peu le
tirage deni grnuid-jtirés a été assujetti aux règles consacrées paes pincipés
des lois constitutionnelles et dît goîuvertenentul sons lequel nous vivons:.. ce
vice est plus frpampint danîs la coipositioii (les corps des petits-jurés, toujours
tirés de l seule ville de Montréal et de ses fatiboturs, sais aucune exception,
connue si tots les citoieIs du district de Montréal. n'avaient pas un dröit
égal à l'exercice de ce droit' lrécieux et .ialiénable d'étre jugés parleurs
paIrs et par leurs cotîcitoyens tirés de la nasse ou dît corps de ceux que les
lois appellent à remplir ces fonctions, eomme enfin si par ne loi qui serait

sans exeniple, quelques centainies des habitans d'un lieu particulier avaient
seuls le droit et la puisance de vie et de mort sur tout le reste île leurs cou- -
citovenîs.u

Votre coniité croit devoir observer en in(me temps que la contume de
somuiler lesrands-jurés de la ville de Montréal ex'lusiveet, ou le plu-
souvent et pour le plus gratdt nombre, lie petit quie doniier lieu à des récla.
iiatioisjistes, d'autaut queette coutuine est évideunemnt contraire aux
loi; et aux principes d'imnipartialité qui sont de l'e'ssece le toute procédure,
et surtout île celle du procès par jurés, et que cet allus se retruvùte plus oi
iloins itis les autres tributuaux de Québc et des Trois-Rivières.

Ces circonstances rilent plus digue de reiiarqie l! liât extr'niemeiit lins
portant, que les acciusations (indichuts) portées par les grands-jurés de
cette cour spéciale d'over et terniiner d! uovembre mil huit cent vingt-sept,
aient été soumuises auparavant aux griands-jiurés lui terme régulier' de la
cour du batle du roi pour les nîuatiéres crinueilles et par eux ruetées.

Vetre cimnité te satr.it io pîs s'empê'her de revetir sur lut tentative
quie l'ou fiit ile f'orier une liste de jurés spéciaux île peronles tirées
'xlusiv'eet de la cité de M oitréal, et à mêine î une liste faite en vertu
d'une ordonnance particulière à cette proviiie, jar des causs et pour les
cours civiles, cours qui d'ailleurs, n'ont aucune identité plias mée de liaisbnîî
on le plus faiblîe rapport avec les cours qui nit jurisidiictioni en natières cri-
minîelles. Cette circonstance fit-elle unique et isolée sillirait seule d'elle-
même pour faire naitre les plaiutes et les alaries les plus vives sur la nia
uiére dout on conduit les poursuites contre les accusés dans les cours qui out
jtrisîdiction en matières criiiiinelles.

Votre comité doit par dessus tout renarquer queit l'un des candidats qui
avait ilaiqué de succès dans rélection, était dit nombre des jurés spéciaux
et que lit liste de ces jurés avait été faite par l'autre candilat lui avait
mantiqtué de succès et donît les intérêts s'étaieiit trouvés comamuits duis cette
élcection.

Un tirage de jturés ai moyen duquel, ait lieu de les premlre à tême la
masse le iut population, ou du corps de ceux que la loi apielle inidistincte-
muent à remphr ces fonctions, on pourrait faire en quelque soi'te un choix,
une espèce <le triage, soiutnier exclusiveient les habitanus d'un lieu partici.
lier, d'mune clisse distincte, le saturait étre compatible avec la liberté luts

q es règles 'lue jistice impartiale. Il répigne à tous les principes
dte notre gouverement et ue pourrait telre qu'au renversement le la cons-
titution dupys

Votre comité doit exprimer uun profond regret que l'on ait si lonigtemps,
si couistaniuiieint agi en raison inverse des priniipes sur lesquels seuls repo-
seni et la securité des citoyens et celle de l'autorité lu gouvernement ]ui-
tèmme, et surtout dais les poursuites qui avaient rapport à la dernière élection
générale.

Votre comité ne croit pas devoir entrer danis la disnssion ou l'examen dit
droit ou de la convenance derenouveler une accusation de la numme nature
et pour le même délit, contre celui qui en a été déchargé, surtout quand il
l'a été parles grimds-juirés d'unie couir du batte lu roi, pour la porter ensuite
de nouveau levaut une cour spéciale d'oyer et tertunii'r et dans les circons-
tanuces dont on a rendu conpte.

Votre comité lie saurait au moins s'empêcher d'observer combien l'exercice
d'un pareil droit devrait être -renfermé tdans des bornes étroites et enmloyé
seulement dans des cas d'une extrême nécessité, choses qui ne se sont pas
rencontrées dans les cas dont il est question.

Votre comuité croit ue pas pouvoir puasser sous silence un autre fait, entre
beauicoup d'autres, qui sont parvenus à sa connuaissance: on a eu recouirs au
même inoyeu de renouveler des accusations déjà rejetés contre Pauîl Bra-
zeau et uitres, dont la requête a été référée à votre comité. Dans cette
occasion ou a été bien plus loitn encore : Le procureuir-géréral avait soumis
une accusation (iindictiient) contre ces yersotines aux grandsjuiréle la
counr d'oyer et terminer, tenue à Montreal en août mil huiit cent vingt-huit
qui l'avaient rejetée.

Le proeureur-général. a de nouveau portée la iêmiie accitsation ou unie íc
cusation de la u'mêne nature et relativement aux nimes faits, et l'a soumise
danis le terne ie Ja cour dut bat du roi pour les nuatières criminelles, le
premier jour du terme de septembre mil huit cent vingt-huit; aux gmnds
jures de cette couir qli l'ont de nouveau rejetée.

On pourrait croire saus doute que le procureur-généraliivait déjà dépasse
les strictes bornes du devoir: il a été méme pflus loin dans cette occasion.
Votre comité a put voir par les renseignemeuns qu'il a pris à ce sujet, qu'une
nouvelle accuusation a été dans le mêmie terme souiuse aux grau ds-jurés i
l'ont rapportée le cinuîîuièmne jour du mênme mois de septenibre et cette
acciusationi est actuellement pend4ante eun la cour du bait dii roi.ý Votre co
mité doit observer en même temps <ite ces circonstances soîit d'aitanlt31 sl '
remtarquables fpue cette accusation était fondée sur dles fitits qui avnent
rapport aux athires ualeureuses de la nilice ians le êoiuté d'Yorl.

V ore comité doit remarquer même sur les aceusations (iidictinent ra
portées pîouir libelles i ajurieux dans la cour di bncdii roi, ii Mars tii lu
cent vingt huit, que l'accusation aurait d'abord été portée glais un ji o
le. juges sians i'avaient point le ,complétence pour tenir cour' TIs
mtmîes actusatiois (indictments) ont été rapportés dent la cour deukjoús
après, sais euiteitdr'de tnouvau les témuohus, et l'ibse nle dTquelgqes-in
îles jurés qui Ivaient rapporté l'iidicteient la pirmièro foiset-avc:tir•
qui li' s'y était pas trouvé lors diu rapport de l'acc'isuation la i'etièrfois'

iudépeianamment des considérations imporautes dot il a été déjà quest,ö
et le celles qvui étaient particulières à ces cànsés d'élections, votre comife
petit Iule voir datts des s dueclicu îl cette nature uriefluctuation éträ è è
et contrair'e aux vrais principes de l'aulnistration de ljustieci:enutiê
crimiaelles, et pardessus tout tn moyen de harceler eti îe ïerséctte'le
jets de sa imajesté, de leur inspirer des crinmes, de ruinér e'de tuiiire
conianiuce dais les cours de justice, et dans le itiiistèrepublic. M

Votre conité doit iiaintenîantt ajouter quelques obsorratioustirl'étram
usage trop sourent enouvelé. us le distriict de Mottréal , 'avoiré éís
la prérogative pour y fir' admiistre' la justiceii matières eriiinelli 
mutoyen de coirs spéciales d'oyei'etterrminer qui s'éteigient a lmî'slitiö i
d'ajournementi, et n'oit auclune liaison avec les cours ruliereuret dbñ le
terines sont établis par la loi à dés-époques fixées Jiar;ell'. Vt'coïîté8

cuore par les renseigniens qukil a pris quIe le terme de ces <onErs S4 la
est un moyen de Priver les accusés de élits de eî droitd'obLéii'e
traverseqtui en effet a été refiisé dans cî's coïrs. ' M I

Des cours spécialés d'oyer et teriuîuer île.la natuuï'déls o
tinéesd:tns des occasions rarea'etextrardiiiircsà tentirl"ièui'ule.eé ,s
gulières qiiand l'éloignient :du trnidelerséanéet' '' l'èàdélii W
raient iettreuiï danger -la traniquillité et lé saluitîldil'état1iu'"urÿÍ
cenité seule de ividr.les prinnsoi, i.elles étaieiic eUcombrésd d
crisés, aurit pui justifier tes déinarcies. Il se trouîvejiie Poi a que
que sorte ei raison. inverse'de ce motif. Au'lieudeair re b u
poursuivre'et fairejuger ceux qui se troiivaîiét détciiisï"î
crimes, omn y a porté un grand nnubre d
de simples:délits, 't omie votre comiîté l'aádéjobeié tu, t ii
cour spéciale d'dyer et terminer tenucmn Novtibriùiî liaiter
à y renciselleade'eustionsde ocette na t e alé,tlé
les'Irga freés d acour ioudui bar duri ien Septeuiib pcd e
ensuite fatlhlu, and ietä.eouud'ojer e tiainin:~rtist±roíié en l~~"Vilt- a, 'ýé o,.i, ovre.t-' *--,U.v
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reivre~ par certiorari, procédé1s qui ont été suivis de ceux dont on a parlé et
e r>i'or. (-litre autres de la tentative de faire décider ces accusations par le verdict de

jnis > établis euleent pour des matières d'une nature civile et pour une
ciir pureient civile.

Quan t aux plaintes articulées dans la pétition de Montréal relatives à l'of-
ficier rapporteur de la dernière élection du quartier ouest de Montréal, votre
comité doit observer qu'il ne résidait pas dans ce quartier à l'élection.duquel
il présidait, ce qui a sans doute été cause que le serment qu'il a prêté ne se
trouve pas5 conforme aux termes voulus par lia loi, Il parait aussi quiul i'é-
tait pr opriétaire lu fond pour lequel il se croyait électeur( que par indivis.
Il est un fait plus étrange encore. C'est que cet otlicier rapporteur a cin l'in-
tentioi et a fait des démarclws tendantes à faire intervenir la force militaire
dans cette élection et ce dans un temis ou aussi, de son propre aveu, la tran-
quilité qui avait été troublée le troisienie jour de l'élection, avait été, d'airôs
son propre témoignage, rétablie avec la plus grande facilité, Une tentative de
cette nature ne saurait qu'allarmer les citoyens qui se trouveraient exposés
par des erreurs de cette espèce, si toutefois on tient se contenter le dunner
ce nom à celle de cet officier rapporteur, à éprouver les horremrs de la guerre
dans les occasions où ils sont appellés à exercer leurs droits de citoyens.

Ordonnér Que le président lisse le fauteuil et fasse rapport.

Le tout néanmoins humblement soumis.

D. B. VIGER, président.

QUATR IE ME RAPPORT.

Cr1.inRIs »îs ComtT r •

J1euI, 12- Ivrier, 1829.

PaysENS essrs. Jiger, leney, Lfeb5ere, Leslie, Neilson.

M. Viger au fauteuil.

Comité Spécial auquel ont été référées les requêtes du Comté
d' York, de la Cité de Montréal, celle du District des Tro, lRineres, et celle
Je laul Blrazeau et autres se p)lde'nant de grich, est convenu de itidre de ses
observations stu la composition (le la Magistrature le Montrédl et autres
griefs particuliers à cette ville, le sujet d'un Quatrième Rapport.

Composition de la iNlagistrature de Montréal et autres
Griefs particuliers à cette Ville.

Votre comité' occupé de l'examen d'un si grand nombre de sujets de
plaintes et de griefs inportans communs à toute la Province, pouvait diffi-
ilenent entrer danredes détails minutieux relatifs aux plaintes de particuliers

iont il a été dejà question, ou de ceux qi regardent plus immédiatement les
citoyens de Montrêal articulées dans les pétitions réferées à votre comité.

Qiiant à celles-ci,' votre comité doit remarquer que les sujets de rnefs'par-
ticihers à Montréal qu'elles renferment, sont principalement relatfs à l'em-
ploi des deniers levés sur les citoyens pour l'entretien des rues et 'chemins
et autres objets de la police'decette ville, dont les juges de paix'sont chargés
par des staitut de cette provmnCe.e Une loi -qui remettrait entre les mains des
citoyens la conduite de leurs affaires purement municipales, ret ýl'administra-
tion et l'emploi des revenus qui sont: le fruit des cotisations'qu'ils payent,
ferait de suite cesser tout prétexte à des plainté et à <les demandes réitérées,
prteées devant- la législature sur-des objets d'un intérêt parement local, et
fni doivent être laissés à ceux qu'ils concernent inunédiatement.

Maisil est certains faits liés à ce sujet qui sont d'une importance qui, ne
permet pas à votre comité de se srpenser d'en mettre au mîomsqnelques-uns
sous les yeur de votre honorable chambre.

Idépendamment' des considérations d'un intérêt général pour toute larovine, dont il a deja eté question relativement à la dernière commission
enla paix émanée n Mars dermer, votre Comit 'n'a pîu voir qu avec étonne.

ment de quels matériaux cette magitrature de la cite de Montréal se trouve
actuellement composée.

Votre comité a déja unis sons les yeux de votre lonorablechambre quin
au ptitnombre de ces magistrâts' de' Moitréal nés dans lepays comparé
celui des personnes venues d'ailleurs s'établir parmi'nous qui se trouvent dan
la conunission; des observations sur lesquelles 1 ne croit pas nécessaire di
revenir dans ce moment non pins que sur plusieurs autres relatives à P'émanation de cette comimission, 'et q m regardent également lesjuges de paix d
la ville et da district de Montreal, et ceux'de toute la province. .

Laissant de cotécès'considérations et autres de cette nature; votre comitédoit remarquer d'abord par rapport à cette magistrature e plu sieur 'ide
juges de paix nommés pour' cette cité paraissent étre dénués de toute þropriét
foncière ;d'autres étient'connus pour'étre'en'état'de faillite lors de l'émanalion de la dernière commision, quelques-uns d'eux ne payent même aucun

cotisation à la ville dont ils administrent les affaires, et dont les revenus sont
employés sous leur autorité.

Deux des juges de paix de la ville sont au nombre des propriétaires des
aqueducs établis dans la ville de llontréal. Ils sont obligés journellement
d'ouvrir les rues, d'y creuser, d'arrêter, ou inîterrompre les conunications
publiques pour construire ou réparer les canaux, placer ou relever les tuyaux
qui servent à conduire les eaux qu'ils fournissent aux citoyens de cette ville;
ils sont directement intéressés dans toutes les questions qui peuvent s'élever
et qui dans le fait s'élèvent journelleineut relativemeut à cette partie esseu
tielle de La police de la ville, dont l'administration est entre les mains de ces
juges de paix.

On a vu ces magistrats siéger avec leurs confrères quand ils délibéraient
sur des mesures adoptées relativement aux ouvrages que ces magistrats pro-
priétaires des aqueducs avaient fait faire, et dans lesquelles il était.question
de prévenir les inconvéniens qui en résultaient, ou <e faire cesser ceux que
le public soutli'ait; ce qui était en ellet de la part de ces propriétaires d'aque-
ducs siéger dans leurs propres ca.uses. L'bus a été poussé pîlus loinu en nom-
mant l'un de ces derniers membres dui comite pur surveiller et faire faire
les travaux <les rues <le Montréal.'

Un des juges de paix diu district de Monîtréal, et qui l'était de la ville elle-
même, se troivait en même temps et est encore in des clercs des marchés
pour cette ville. Ou l'a vu siéger avec ses confrères sur le banc dans le temps
mêmne qu'ils délibéraient sur la formation d'un tarif des honoraires des clercs
des inarchés, et n'en descendre que quand on lui lit remarquer cette ano-
malle; et il vit au moyen d'une pensnio qu'on lui fait à même ces honoraires,
réglés par les magistrats de la ville de Montréal, et qui se payent dans cette
ville par ceux qui vendent des provisions sur les marchés.

Entin, et surtout le président actuel des sessions de quartier <le la paix est
vif méime temps et de soin propre aven, avocat, et conseil du roi dans toutes
les cours dle cette province, et à la fois à la tête du bureau appellé de police,
dans la ville de Montréal.

Votre comité ie petit s'empêcher de remarquer combien cette réunion d'of-
fices, de fonctions et d'intérêts divers, renferme de contradiction et d'incom-
patibilité de choses uii répugnent les unes aux autres, et de quels dangers cet
etat de choses doit être accorilpajiné, quelles suites 'funestes il peut et, doit
entrainer, combien enfin il doit etre nuisible aux véritables intérêts des ci-
toyrens <le Mon.tréal aussi bien qu'à ceux du gouveriicinent lui-ême.

La conceutnition dans la même personne des fonctions exercées avant la
nomination de Mr. Gale, par deux magistrats, parait avoir eii aissi des effets
désavantageux eii nuisant à l'expédition des altidres.

Il est mme résulté de ces circonstances et autres, la conséquence malie-
reuse qlue le zèle de plusieurs juges <le paix s'est réi'oidi, que l'on épriouve
assez souvent des dificultés à trouver des magistrats pour tenir les cours, et
que les derniers présideis des sessions se sont trouvés par fois respective-
ment obligés de salarier à leurs dépens un magistrat qunils étaient obligés
de s'absenter.

Passant à quelques autres objets. relatifs, à ces plaintes des citoyens de
Montréal, votre comité doit observer par exemple que les salaires des clercs
des marchés qui sont payés aux moyens d'loiioraireÏ exigés comme il a été
dit ci-dessus, de ceux qui vendent des provisions sur les marcliés, se trouvent
en effet payés à trois personnes_ Mais l'un d'eux est, comme il a été aisi
observé, juge de paix,- demeure dans une. campagne éloinée de la ville de
douze à quatorze lieues, un autre reçoit ine pension a memni les salaires, et
un seul remplit les fonctions attachées à cette place.

Une preuve dit peu d'attention que l'on fait en ce pays.aux dispositions les
plus formelles des lois, c'est que ces juges de aix de Moutréal ont omis 'en
mil huit cent vingt-huit, de teinir, les premiers uidis de chaqie Mois, es as-
.seinblées générales pour régler les travanx à faire dans le cour&du mois ré-
lativement aux rues et aix autres oljets mentionnés dans la premrière-clause
d'un acte de la législature; de cette province, de.a'quatrième année de sa
Majesté Geo. IV. chap. 3, en vertu duquel ces assemblées générales doivent
avoir lieu- Les procédés que les juges de paix ont adoptées àet égard, e
trouvent en opposition avec les dispositionsde e acte,

Ilparait en outre:d'après les renseignemenis reçus par, otre comité, ue les
juges dé paix de Montréal ont pi'is sur eux de prèter des 'déniers de lac-
lsatioi, quoiqu'ils n'aient d'autres pouvoirs relatieinit à ce deniers 'que
celai d'en ordonner et régler l'emploi pour les cleniuset quelques autres ob-
jets formellement spécifiées par les lois. is ie pouvaient les détôurner A aUi
ctin autre, et riotamunent à l'usage dont il vie d'êtrequestion

Quant aux. plaintes des pétitionnaires relatives au refus des magistrats de
Moutréal d'accepter un'mnarché,,votre comité n'a pti eiriet objet plus.>ue
sur quelques autres, se mettre en état de porter ui juenent exact,*et dè faire
rapport d'uneopinionidécidée à cet'égard.

Votre comité doit néanmoirls, relativemént à un autre b obserer q'il
est réellement à regretter qtiel'on:n'aiti u tente les moyens dedétourner le
cours de a petite rivière qi coule derriere la ville de'Montréal, d'iitn'e
la chose arait praticable, d'près les rensei*enemens que votre comité a reçus
et qu'en aissant les chosesd l'état oùyeïës sontes cit6yens so)uffre
l'insalubrité delairiqui en ésulte.

t Votre comité n'ira pas plus loin dans ces observation'reslativement'à ces
à plaintes sur, des sujets d'an intérêt purement local.

SIl 'se coitentera .d'ajouterqu'il croit avoir mis, sous les yeux de votre
honorable chambre, des faits et des onsidérations bien capables de rendre
raison des mméontentemens des pétitionnaires d'en faire connaître la vérita-
ble source, et les moyens d' porter remède.

Ordon Que 1 Présdentlasse le fauteuil, et fasse rapport
s

le toutinéanmoins humblement soumis.

D. B. VIGER, présdent.
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TEMOIGNAGES.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E'.

cIiAMBILE DE Co31iTRc.

Venldredi, 5 décembre 1828.

5 décembre En comité sur les diverses requêtes se plaignant de griefs.
182s.

PREsENs :-MM. leney, J. Neilson, Leslie, Labmère et ourdages.

M. iger appellé au fauteuil.

Ordonné.--Qu'Andrew William Cochran soit requis de comparaître de-
vant le comité, demain à dix heures A. M.

[Ajourné à demain à 10 heures A. M.]

Samedi, 6 décembre 1828.

PBEsENs:..-MM. Eiger, Bourdages, IHentj, Lefkbure, Crvillier, Leslie
S décembre et NXeilso.

M. Viger au fauteuil.

• . Cocran. L'honorable Andrew William Cochran a paru devant le comité et a été
examiné.

Etiez-vous secrétaire civil lorsque les Writs pour la dernière élection
générale ont été émanés ? Oui.

En quel tens Henry Grilin, écuyera-t-il été nomré officier rapporteur,
pour le quartier ouest de Montréal ? a

Je ne puis le dire au juste,.
Quel est le mode que l'on adopte ordinairement pour faire le choix des

officiers rapporteurs? On les nomme inidiféreument, soit sur leur propre
demande, suit sur la recommandation d'autres personnes; quelquefois ils
sont nommés sur l'indication du greflier de la couronne en cliancellerie,
lorsqu'il les connait personnellement.

D'après lequel de ces modes, M. Henry Griffin a-t-il été nommé?
Eu quittant l'office, j'ai déchiré avec d'autres le papier qui contenait la

liste des personnes proposées ou qui avaient fait application pour être nom-
mées comme officiers rapporteurs, de sorte qu'il m'est impossible à présent
de dire par quel mode ML Griffin a été nommé; ce papier n'était qu'une es-
pèce de memorandum pour mon propre usage.

M. Griffin a-t-il à votre reconnaissance fait aucune objection à sa nomi-
nation comme officier rapporteur ?

Pas à ma connaissance; il me semble pourtant qu'il y a eu quelque délai
dans la nomination d'un'des officiers rapporteurs de Montréal, mais je ne
me rappelle.plus pour quelle partie de Montréal, ni pour quelle cause le
délai a eu lieu.

Le Writ d'élection du quartier ouest de Montréal, émané le six juil-
let, n'est parvenu entre les mains de l'officier rapporteur que le vingt
du même mois; pouvez-vous indiquer la cause d'un aussi long délai?

Je ne puis le dire au juste à présent, ne pouvant m'en rappeller apres un si
long espace de tems.

M. Çlenry Griffin vous a-t-il écrit au sujet de cette nomination et avez-
vous cuaucune correspondance avec lui à ce sujet?

Iln'y en a pas eu.
Avez-vous connaissance qu'aucun délai ait eu lieu dans la nomination

d'aucun oificier rapporteur, autre que celui que vous avez mentionné à
Montréal.

Je crois me rappeller qu'il y a en des délais dans la nomination d'autres
officieres rapporteurs.

Pourriez-vous dire pour quel comté ou place en particulier?
Je ne puis mais je crois que c'est pour quelque partie de la cnnpagne.
Ordonné.-Que Thomas Douglass, écuyer, grefier de la couronne en

chancellerie, soit requis d'adopter la comnission d'Henry Griffin comme
officier rapporteur du quartier ouest de Montréal, mardi prochain.

[Ajourné à mardi prochain à 10 heures du matin.]

Mardi, 9 décembre 1828.

PaEsESuv.:-MM. .Bordages, Leslie, Cuvillier, Lefebvre et Viger.

M. 'Viger aut fauteuil.:
[Ajourné à demain à 10 heures A. M.

Samedi, 13 décembre 2828.

PREss:---MM. Viger, Ieney, Curillier et Lefebvre.

M. Viger au fauteuil.

Ordonné.-Que MM. Joln Delisle, écuyer, greffier de la couronne, Jac-
ques Viger, inspecteur les chemins, et Pierre De Boucherville, écuyer, de
tMontréal, soient requis de comparaitre devant le comité, lundi, le 22e dé-
cembre 1828, et que M. Delisle soit requis d'apporter avec lui:-

1.-Copie des listes des grands jurés des cours du banc du roi, pour les
matières criminelles, ou des cours d'oyer et terminer, tenues pour le district
de Montréal, pendant les cinq dernières années.

2.-Une liste des actes d'accusation (indictments), rapportés, (Billsfouad)
ou rejettés par les grands jurés des dites cours depuis trois aunees.

3.-Liste des jurés spéciaux sommés pour ladernièrecour du banc. du roi
en matières criminelles tenue pour le district de Montréal en septembre
dernier.

4.-Une liste des magistrats pour la ville d Montréal.

[Ajourné à l'appel du président.

Lundi 15 décembre 1828.

PusENs.-Messrs. .eney, Cuillier, Neilson, Lefebvre, Leslie et Bour.
dages.

M. iger au fauteuil.

Ordonné, Que David Ross, lenr iGrilin et R. Froste, écuyers, de Mon-
tréal, soient requis le comparatre devant le comité, vendredi, le viigt.
sixième déceimbre courant à dix heures du matin.

[Ajourné à l'appel du président.

Lundi 22 décembre, 1828.
PRESENS :- essrs. Viger, Lefebvre, Iourdages, eney, et Cuvillien

M. Viger au fauteuil,

John Delisle, écuyer, greffier de la couronne et de la paix, pour le district
de Montréal, a paru devant le comité, et a été examiné - J. DIùf, im

1.-Quel est votre âge
Quarante huit ans.
2.-Avez-vos toujours demeuré dans la ville de 'Montréal ?
Oui.
3.-Depuis combien de teins êtesvo-us greffier de la paix ?
Depuis environ quatorze années.
4.-Etiez-vous employé avant ce tems dans le greffier de la paix?
J'y ai été employé depuis l'année mil huit cent.
5.-Depuis combien de tems êtes-vous greflier de la couronne?
Depuis trois ans, j'ai été député plusieurs années auparavant; au moins

huit années.
0.-Avez-vous apporté la liste des grands jurés de la cour criminelle du

banc du roi, et des cour d'oyer et terminer à Montréal pendant les cinq der-
nières années ?

Je les ai etje les produis. (voyez la liasse cottées dans l'appendice (A) du
présent rapport.) Les numéros marqués en rouge en avant des noms des
grands jurés dans ces lists indiquent ceux qui ont été assermentés et Pordre
dans lequel ils l'ont été.

7.-Ave-zvous une liste des actes d'accusation (indictments) rapportés
(billsfound) ou rejetés par les grands jurés des dites cours depuis trois
années ?

Oui je la produis. (roge: les cottes (B. C. et D.) dans lappendice du
présent rapport.)

8.-Avez vous une liste des jurés spéciaux sommés pour la dernière cour
du banc du roi eu matières criminelles tenue pour le district de Mon-'
tréal en septembre dernièr?

Oui et je les produis avec l'ordre (précept) (voyez la cott (E.) dans
l'appendice du présent rapport.)

9.-Avez-vous une liste des magistrats pour la ville de Montréal?
Oui je la produis, (voyez la cotte (F.) du présent rapport.)
l0.-Dequel endroit sont les grands jurés dont les noms se trouvent dans

les listes sous la cotte (A.) depuis février et mars 1824 jusqu'à mai 1827
inclusivement ?

Tous de la ville et faubourg de Montréal, à l'exception. d'un seul qui
est hors de la cité, mais dans leslimites de la paroisse de Montréal.

1I.-D'où sont les grands jurés sommés pour le terme deseptembre 1827?
De la ville de Montréal à l'exception de dix.
12.-D'où sont les grauds jurés sommés pour la cour d'oyer et terminer

de novembre 1827?
De la ville de Montréal à l'exception de neuf dont sept ont été asser

mentes.
13. D'où sont les grandsjurés sommés pour le terme de mars 1828
Treize étaient de la campUgne dont un n'a pas été assermenté, les autres

étaient de la cité.
14.-D'oà sont les grandsjurés pour la cour d'oyer et terminer en août

1828? ?
Douze de la campagne dont deux n'ont pas été assermentés, les autres

de la cité.
15. D'où sont les grands jurés sommés pour le terme de septembre milhuit

cent vingt-huit?
Neuf de la campane dont un n'a pas été assermenté, les antres dola' cité.
1G.-Avant mil huit cent vingt-quatre, d'où étaient tirés les grands jUrés

de ces cours à votre connaissance?
Je ne puis m'en rappeller.
17.--D'o ont été prisles petits jurés dans les mêmes cours pendant l'es-

pace de teins dont vous avez parlé ?
Tous de la ville en général, il se pourrait qu'il y en eût quelques-uns de la 

paroise; maisj'en doute.
18.-Ont-ils toujours éte tirés. du même enslroit depuis que vous êtes

greffier ou député greier de la couronne.
oui.
19.-Pouvez-vou- dire comment a été formée la liste desjurés spéciaux

dont vous avez parlo pour le terme de septembre dernier ?
Elle a été prise de la liste des jures specaux pour les causes civiles des Y J

cours du banc du roi. <M.

20.-Par qui a été formée cette liste pour sommer cesjures spéciaux? ?
Par le procureur du roi et moi, sur la liste qui nons a été exhibéepar,

les protonotaires de la cour civile du banc du roi; j'agissais -alorsaa
lieu des défendeurs accusés ui s'étaient refusés à' choisir (to.striAe) le ~
jury.

Ordonné, Que Charles Mondelet, écuyer, avocat des.Trois-Rivières
soit requis de comparaitre devant le comité avec toute déligence con-
venable. -a'dvt.-

[Ajourné à demain

.Mar'di, 23 déemeubrel1828 ~~

-PaEszs:-Messrs. Viger, Heney, Cueâvllier, Lefeb.ure, ls

M. Viger au fauteuil.

Jo Deise, écuyer, a paru de nouveau et son examen a éct

21.-Y-a-t-il eu une accusation (indicnent) loumias sr grande
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Jan Delle,
écuyer.

dans le terme de la cour de septembre, mil huit cent vingt-sept, contre Josep 44.-A-t-on fait le procès à ces accusés pendant la tenue de ladite cour J. Disle,
Constantineau et autres, pour avoir assailli et battu un magistrat dans 'exer- d'oyer et terminer?
cice de ses fonctions, et qui étaient les accqsés. Non à aucun d'enx.

Oui-cette indictement est porté contre Joseph Constantineau, Eloi Be- 45.-Tous ces Remisés ont ils tté mis sous caution pour paraître dan le
nêche dit Lavictoire, Augustin Laurian et John Woolscamp. terme de mars suivant.

22.-Quel a été l'opinion des grands-jurés relativement à cet acte d'accusa- Au meilleur de ma connaissance ils l'ont tous été pour le terme de la cour
tion (Indictment) ? criminelle de mars suivant

Cet indictement contenait deux chefs; les grands-jurés ont rejeté le pre- 46.-Le procès de ces accusés a-t-il été fait dans le terme de mars?
mier en entier et rapporté l'accusation contre Constantineau seul, sur le Non.
second chef. 47-Ont-ils de nouveau été mis sou caution

23.-Y-a-t-il en d'autres procédés contre les mêmes personnes dans le Je lo crois poirle terme de septembre suivant (1828.)
même terme et pourquoi? -t-on f de cs accusés dans le teue derier

Oui, un autre bill d'indictement a été présenté dans le même terme contre bre 1828
Joseph Constantineau, Eloi IBenêche dit Lavictoire, Etieune Benêche dit On n'a fait le procès qu'à un seul, Joseph Claprood, qui a été convaincu.
Lavictoire, Augustin Lauriau, John Woolscanp, Louis Picard, Louis De- 49.-Les autres accuséï ont-ils été mis denouveausous caution?
chantai, John 'McDonell et Joseph Barsalone, pour riot, pour avoir porté Je le crois au meilleure de ma connaissance.
obstacle, avec force et violence, à une élection et pour avoir assailli et battu 50.-Comment ces actes daccusatioùs (indichnents) ont ils été mis devant
l'officier-rapporteur; les grands-jurés ont rejetté cette accusation. a cour du banc du roi?

Dans le même terme le procureur-général fila une information ex-ofjcio ls ont été rapportés de la cour d'oyer et terminer par un.writ de certiorari
contre les mêmes personnes que je viens de nommer et pour la même of- adressé aux commissaires de la cour d'oyer et terminer.
fense. 51.-Tous leejuges de la cour du banc di roi n'étaient-ils pas du nombre

24.-A-t-on adopté des procédés contre les mêmes personnes ou quel- des commissaires de la ditcour d'oyer et terminer?
ques-unes d'elles relativement aux mêmes accusations dans la cour d'oyer et Oui et la cour ne pouvait pas tenir sans l'un d'eux aux termes de la"cana-
terminer qui a été tenue à Montréal en novembre mil huit cent vingt-sept? mission.

Oui, un bil d'indictement a été présenté contre les mêmes personnes men- 52.-Etiez-vons le greffier de ces cours d'oyer et terminer
tonnes en dernier lieu et pour la même offense; les grandsjurés ont rap-spéciale por chace de ces cours.
porté ce. bil contre Constantineau, Eloi -Lavictoire, Lauriau,MWoolscamp 53--tile sacuton(mdiîct)puriblecnreqlus
Dechantal et McDonell, et ont déchargé de l'accusation Etienne Benêche
Barsaloue et Picard.

25.-Quels procédés subséquemment eu lieu relativement à ces accu- Dcuttine tent n bels cnt
sations? onet e rnsjrsotrpot ri usdimitues acstosSur motion du procureur-général, dans la même cour d'oyer et terminer,e
le procès sur cett e n accusation a été fixé au mois de septembreder-
nier,pourêtreplaidé devant u juré eé ciea .

iez- candidat à l e quartier-ouest la ville de Mon- Oui.
tréal à l'occasion de laquelle Constantinea et les autres ont été accusés derd s t or tri
riot, d'assaut et de batterie contre un magistrat et un officier-rapporteur, etc. Non

lepocèur. cett-Lerniar t-onstmin sou k cautiois etsequelretait eleinmonotint e csncautioenne-t

27.-Quel était le magistrat auquel cet indictement faisait allusion ? mes ?
M. Henry McKenzie. >lsont été mis à caution pour le tenedo mars suivant(IS28) etautant que
28.-Ce même M. McKenzien'était-il pas un des grands-jurés auxquels les je puis rue rappeler le csimtieîîîeut était le £500 p<>i le principal- et £250

bills contre Constantineau etautres ont été soumis en novembre 1827 ? pour chacun ces deux cautions, et ce sui- chaque accumation;Oui, M. lenry;-McKenzie était le président du grand-juré dans cette 57.- l t- p
cour. àldiebonne conmduite ? -129.-Quel était l'officier-rapporteuir àldieélection que les indictemens Oui, cela était compris dams le catitionnienient.allèguent avoir été assailli et battt par, Coustantiea et autres? 58.-A-t-o procédé cotre fat apr cues accusés le teue le l cour du banc dulenry Gria, écuyer. roipourles, matières criminelles edi'yars ettr

30.-Etait-ce, le même 1enry Griffa qui formait partie, de la lite5desj.u- Il na pas été procédé contre eux, mais ontles o contraiuts doiner de no-rés spéciaux devant lesquels le procès'de Constantineau et autres devait pas- veau le même cautionnemacniat pour le mois de septei uivat (182) etil

etcdnnl dars suvat

mer enseptembruernaier? aééodnéasceterme, surk laotion du trocuireur du roi, que cesprmêIl était un de4eux qi étaient sommés. auraient lieu s t i dans le terme de ors de és31.-4 Peter Mc7till ne s'est-il pas aussi présenté à lademe élection et spmcisuiux.t
n'a-t-il pas perdu son élection ? 59.-Commentcs actes i'uaîsation-(ià dicnmitls) sontil ve1 deanuneOesugrid-ouréssormésdetsep la co2r du banc di roi.2

3'N'était-il fls, undesetass48.A-t-ésoontc s dela coe d'ayeret terminere àco du'bancdlroiterme, criminel de septembre.- 1827, pedat- lequel des, bils d'indictement demars, parunvritdcrtiorridelam mmani re re don set i

Je~mair que croi au meilleure demacnassne

ont été,présentés contre Coustantineau, et autres?. dé*à parle.,7.5.0.-Ya-t-il ci quelques procédés'c ubséquens sur ces acusationsf(iindict-33.-Est-ce le même M. McGill qui fait partie de la liste desjurès spéciaux, mieiiti) ou auctutes d'elles,<laiIs le terme de septembresuvn?devant qui deait passer le procès re Conss tembrer Il y avait i dns jurés spéciux po d tiari

tSadressé aux comissere de soa c Uyrt termier. d pr i

denier dessus un retour de sonmati o des t jurmr ?

.Oui~ ~ ~~ etl orn ovi a ei a spé cd'ux axt atermd la shm-i

u e u 'cuin rtudecoisiitonupcaepu hcn ecscus

Oui; M.; 5.---- était u ce taientsommé. ccusation vé centre Josep Co stantrneaulquesrMsKeozie n'éait-il dpas considéré par vous dtan Mcaill assistercou 'e et nn

électiotenu entê novembr mitre parisa cent vingt-sept

à la dite élcinpu otilcomoemag du ur do cté à in des déno ndeuri et il naété - itJes le crois. aucun aucun autre rot srr aucune es accusations dntjaipatré.ion

-d'unèr contresio Jocly Walae etix Ludge Dueray untrc econ coteuesmms

3 Dans quel terne la-e- eoa listes, Lbut celle quia ét faitetparuosnettle rede fontréal. a-t-ele4té émanée C .n tt-elles pas formées àmôme. les listesfuimprimurs-doaiersesA6 eaeilltur-dsmascusisc ice en mars der ner.qe tion cit le ou deuio
nombreesuge éi m àpéré cbeaucoupct d changes a (s2dans2le e tntOui tan

.Coee pus com o ralna-r-elcautionement aitdic 5ou crmille, dont £250sBeaucoup die haemns,. un grand nombre de 'stpts respectablh aqun ed avuetion, etéceal de cmetqe accu
étaient de. la, précédente coiimon n'onttis été de'la dernière. Nn u uyséilaatcteéou?..

37.-N'était-il, pasnotoire'dans -le. district que. la radiation de plusieurs '03u. -nPar'eav vous t Ôe oi à e2. ela éteea t lnomer-ination de p lusieurs nouveaux, étaient dies aux iau? qti equismdemet.opinions polité ssailun etb r t autres ? .8. Par-le procureur du r c es a d e t a d bc
aery riin écuyer'64 -Qu'elle est-la durée u te een mar el de,?res lecroux devantlesquelslep e Cjouna in et 1eutres t p xearla e e c e e ure àmis de tmn aàs'ua t 2 e

su. premier aus &Ï.cuer eati
3d.-M.ePetrbMcGil1e8s i pea s'est-il par rencontré eux dimanchesvpdant la rp du rmen'--lpsprusnéeode mars dente stre à 'ontréal c i (

P :n. V courduancur t Br. u
M. Vger an ~~ est-il Pas vrai qu'il ne se Ut ordinairemeii uu'poè epo

't t- oe st deapuerjour des cours criminelles à o l
Jomn Dele, sceibr a com8pa27 de nouveau est bo exa iend atéconti- de .', - un i das v ira i que d antla t êteme ae queleama utdries lonné présenteeuxjourssn CMontréal sonte Cutrcompétentet,. e quprocès0. i ou ieu pont ces deuXbs ours .33..-stc ileu pluseu M cGlqu fatprties (dl ea lste de jur soux ene me ape lles dan l jour auque espurcs Lsatdoniict-misanu gd-ure s dans le terne de lcourcrinelnde s eptemb re 1 yav827 et Jan Baptiste On t acsés pores pau e ont 'ai arles

drIer âqesu u etu deý matcunédes dits jurés éciux a té a

I yenMa Mcill éaiprésentés, d on qu nt omm és - t surés usiont rappoté truv i contre euxh Constanti t par e shof34.. Mel nz le nm'de i psonsqidétaientaccuséès t . as pas éh ren us sur a c h \s m cu é tnE i e-les quatre preiers taét coentre patoisanu coenosranl Cejuréa étems vedicétéàar'ntane la déendeurs, p néale cr o Au.san -p Caroo aucunauctait contre, est- vraie r osu nemt e ate our rlé 35.-Dlard qetm adrè com o pu le dL en t ict d Montéaliepréusiaitpas la dit' -deMotréa accti ons e n tientfllesm s re ativeselleestéaémaneealn'étaient-elle c e s m ur pavoir été commis e ction qui avait o u lie.d tionni e?-vpo es cours desjgnadis-36.-Cllia oiys a p unn Oui, c v t Il. M cor
lc enzie;AèadrMKainombre de r uge epiu ditrict. 62.-Avait-onjamnotoriété aipublis ds et cous e uesri o c n doncandidat à code élection mmiss' o nota été-oeederniere.fNon.

Ou. r'-o'.':Y e el ~i cm perimne. e iprpr- ifliièï,? e. '-K37.-N'était.il pas notorié t pubiq qul rait p us e- . -Par A vez-vousét reuaer ero ue le jréstprtpnion poleni aaidesJamaiun aon ?uPtunaprocès contre es uns et dont
Dusprenaccusner- da nc lusvement

Ouircredi,- 24décemb~r v82u. av-le p s'etpa reatvent r descdimhes pedntldred ter-
dCnt es mrene onraPanaenmms'>-MM. acaigo Hend,. L efebtre, -ille eté courda es pls'i. ~ "- siirltvm

cs mêmespersonnesdanslacourd'oyoe Vtgermauefauteuil.e.m m 6 môme .- et d;'l

Odi.anneése,,uer cmau enova e.so. mn técni- .7.Nes-lpa ra u drntl ittrm emaserirlacurci

unelle asui penantideauours M et dans

O8----ui upuiumatsdacuain initet, de li lueurnes prcès aon euliu pnanlest deuss- oarur ;rrms ?"'
miux grandsjurés an1e tem de lalur criinelleadesepem 82 et J Ou~ ted uioraqele'poè dEmn uk

39.--Qme l estiletm e pronnesqurtent acusées é commp . eaue qi~ ont rapréu edc oteex:tlsJgmn 'n

Lesnuatrep e tn r ton Pau oirn r Nila jur-. s rsveict-
ucneur, A t0Aat J s h C p o ; eu t u ·t tc te 8 N s-

cotr oms àarconélecoui av- 4nrait iudn l cû our l't a bor 69.-Cond p oir pamils rad-ini
Ou 7 r et tOrnuner,. en novebre mi utcn ' sp MH
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74.-Ces poursuites dans la cour du banlc du roi et dans ces cours d'over
et terminer n'entrainent-elles pas pour la province beaucoup plus le frais
que si elles étaient portées aux sessions de quartier de la paix?

lleaucoiup plus; dans la session de quartier, ces poursuites content 20s.
à la province.

73.-Y-a-t-il en souvent dans les cours dont vous avez parlé, des accusa-
iions (indiactuts) rejetées par des grands jurés, lesquelles ont été renou-
vellées dans les cours subséquentes; et pourriez-vous en indiquer quelques-
vues ?

Outre celles dont j'ai diéjà parlé, il y en a eu plusieurs,
7.-En pourriez-vous indiquer quelques-unes, et quelle était la nature de

-ces accusations ?
En février et mars iS27 il a été rapporté un indictemeut par les grands

jiurés contre Oivier Bedard pour granid larcin, et unt contre André Jobin
pour îun assaut sur ui huissier dans l'exercice de son devoir. Dans la conr
d'over et terminer tenue en mai 1827 des indicteients ont été encore pré-
seités contre les mêmes personnes pour les mêmes offenses, lesquels indic-
tenmens ont été rejetés par les grands ,iurés ; et dlaits la cour d'over et ter-
miner tenue en novembre 1827 il a éte présenté miu indictement contre le
méme André Jobinî, pour la même offence, lequel indictement a été rejeté
par les grands jurés.

77.-Depuis les termes de février et mars 1827 y a-t-il en plusieurs termes
de la cour crhuimelle pendant lesquels le procès du dit André Jobin aurait
pu se faire.

Oui.
[Ajourné à vendredi prochain.

Vendredi, 26 décembre 1821.0

Pa EsrE N s :-M Viger, Cuvillier, Jlen qy, Lefebvre, BourdaCs et T•csliC.

M. Viger au fauteuil.

John Delislei écuyer, a comparu de nouveau.

78. Quel était parmi les grands jurés de la cour d'oyer et trmiiie- de
novembre nil huit cent vingt-sept, le nombre de ceux qui étaient de la ville
de Montréal ?

lis étaient ait nombre de quinze.
79.-Coimbieii y avait-il de grands jurés de la ville dé Montréal parmi ceux

le la cour du banlc di roi pour les matières crinuelles dans le terme de sep-
tembre nul huit cent vmiigt sept .

I y en avait quatorze.

David Ross, écuyer, reflier de la paix, de la cité de iroitréal, a ensuite
conmparu et a été examnine collnei suit.

o-Etes-vo s t de juges de paix de la ville de Montréal, et depuis quel
tens? , ..

J'ai été juge de paix a Montréal, depuis mars dernier.
81-Etes-vous de la ville de Moutréal, et depuis quel tems y demeurez-

vous ?
Je suis de la cité de Montréal, et y ai vécu depuis plus de 40 ans.
82.-Etes-vous en même tems avocat, procureutr pratiquant dans les cours

de justice et depuis quel tems?
Je suis avocat pratiquant dans les cours depuis 1laninee 1792.
83.-En quel teins la dernière commission, nommant des j uges à paix pour

le district de Montréal, a-t-elle été émanée ?
Je crois que c'était vers le mois de mniars dernier.
84.-Dans quel rang vous trouvez-vous dans cette comnmission?
J'ai étébonué à la tête de cette commission.
85.-Avez-vous q1uelqu'autre charge ou commission relative a la magis-

trature desj es a paix.
Etant plac i la tête de la commission, je fus aussitét apres nomme pré-

sident des sessions de quartier, en mars dernier, par lettres patents émanées
sous le grand-sceau de la province.

86.-La nouvelle commission nommant des juges de paik pou- le district
de Montréal, a-t.elle opéré un grand changement, soit dans le nombre, soit
dans la personne des juges à paix?

La nouvelle coniusion_ a fait peu de changcemens dans la ville, quant aux
nombre du pèisonnes des juges à paix, je ne nie rappelle pas qu'aucun nou-
veaux juges aient été nommés, excepté moi; et quatre oit ciuuq des anciels,
furent mis de côté, plusieurs à peine furent aussi mis de côté dans différentes
paroisses dans le "district, je ne me rappelle pas de leurs n .ocs

87.-Pouvez-vous dire quels sont les magistrats qui ont été retranchés dé
la liste et quel était le lieu de leur résidence ?

Ils étaient toits résidans à Montréal, et leurs noms étaient MM. Laoque,
Baron, Heney, Mondelet et Leslie.

88.-Connaissez-vous les motifs qui ont pu engager à retrancher léurs
noms dans la nouvelle commission ?

Je ne les connais pas.
89- Savez-vons à quels motifs on a généralèment attribué cette radiation

dans le public?
Il circulait bien des rapports et des bruits à l'égard des motifs pour lesquels

ils avaient été rayés de la conssion; mais je ne puis dire lequel de ces
rapports était le vrai, néaiimuoins on supphosait généralement a Montréal
que qiatre.cc ces juges de paixa vident été rayés de la commission; parce qu'ils
aiaient signé un supersedeas sur ine affaire sur laquelle ils aiaient d'abord été
d'accord avec leurs confrères magistrats, assemblés en session spéciale ceci ne
s'applipiie qu'au quatre magistrats nommé en remier lieu: Quant à M. tetlié,
je n ai jamais seu le motif pour lequel il a -te rave de la comumssion, etje
ne connais pas plus les motifs pour lesquels les Messieurs dans les paroisses
de campagnes ont été aussi rayes.

9 c.-Savz-vos par qui a été faite la liste desjuges à paix, a être soumise
au ouverneur avant l'émanation de la dernière commission;

Je ne salis pas.
l.-Par qui se faisait ordinairement cette liste avant cette époque, quant

il était question de faire sortir une nouvelle commission pour nommer des
juges àax? pa.

Je neie sais pas.
92.-N'est-il pas à votre connaissance que ces listes se faisaient quelque

fois sous la direction des juges de la cour du banc du roi du district ou uie
s'envoyaient à Québec qu'après qu'ils les avaient approuvées, avant l'énmna-
tion de elle commission ?

N'a ant.aucune connaissance de ce qui se fait par les juges de la cotir du
banc u roije ne puis dire ce qui en est.

93.-N'est-il pas arrivé sonuvent à votre connaissance qù'après l'émana-
tion d'une commission générale pour le district on pour la province on a-
joutait de nouveauxjuiges à paix à la commission, sur une nouvelle commis-
sion à eux adressée ai -

A diverses ,rep rises après l'émanation des commissions générales, j'ai
connaissance qu'il a été émané des commissions d'asséciation de la paik
pour un, 'deux ou >méaie plusieurs individus.-

94,-Par qui ces nouvelles nominations étaient-elles recommandées?
Je ne puis dire. nD. u r.
05.-Enî outre des motifs que l'on a dans le public assignés comme raisod

du retranchement des quatre juges de paix que vous avez mentionnés, n'a-
t-on pas généralement attribué le retranchement de ces juges à paix et dé
plusieurs autres dans la nouvelle commission, à leurs opinions sur les ai-
faires publiques de la province ?

Je m mêle peu d'affaires ou le mnôtifs politiques. Je sais qu'il a circulé
plusieurs rapports dans le public, et je ne puis <lire à quoi I on attribuait
la radiation les noms de ces jnges dans la nouvelle connission. J'ai néan-
moins entendu circuler un rapport en puli que les mnagistrats dans les
camiagnes avaient été rayés de la commission, parce gu'il était dit qu'ils
s'étment servis de l'influence qu'ils possédaient comme pages de paix, pour
mettre sur pied des pétitions contre les mesures du gouvernement et le gou-
verneur d'alors.
. 96.-Connaissez-vous personnellement tous les juges de paix de la cité
de Montréal ?

Oui.
97.-Pourriez-vous dire si touts ont des propriétés foncières à votre con!

naissance ?
Je ne puis pas dire que tous ont des propriétés foncières il mia connaisl

sanle ; après avoir examiné la liste, il mue parait y en avoir trois qui n'ont
pas maintenamt de propriétés foncières ; ils peuvent cependant en avoir sans
que ce soit à ma connaissance.

98.-Quels sont leurs noms?
llenry MeKenzie dont la propriété foncière a été vendue dernièrement.
L'hoiiontble capitaine Byng de la marine royale, qui est en station à l'Islé

aux Noix n'a aucune propriété foncière en cette province, à ma connais-
sauces William Pardy n'a aucune propriété foncière à nia connaissance
en cette provin-e. Quoiqu'il soit possible que tous aient des propriétés
fonci éres sans (e cela soit à nia coniiaissance.-

09.-Connaissez-vous les cinq jlges a paix que vous avez mentionnés et >
dont les noms ont été omis dans la dernière commission qui a été emanée
pour le district de Montréal, et depuis combien de tems

Je les connais depuis plusieurs années.

100.-De quelle réputation ont-ils joui, et jouissent-ils à i-otre connais>
saivée'e

Ils jouissent parmi leurs concitoyens d'une lionne réputation, etje ne sais
rien au contraire.

101.-N'avait-on pas enané plusieurs commissions partielles ou générales
de paix peu de tens avant lacommission en mars dernier.

1e ,,'en suis pas bien certain, mais je crois qu'il a été emané, avant le moiS
le mars dernier, une commission d'association qui nommait comme juges
le paix un ou deux individus résidans dans la partie supérieure du district

de Moutréûl;
102.-N'a-t-on pas inclus dans ces commissions les noms de plusieurs per.

sonnes qui n'étaient pas auparavant dans la commission de la paix ?
Si toutefois telles connissions ont été enanées il a fallu nécessairement

suivant moi y inclure les noms d'individus comme juges de paix, qui n'é-
talent pas inclus dans la commission 'énérale le la paix précédente.

103.-Etes-vous avocat du roi (ing's Cotnsel) dans la cour du binèa
dit roi pour le district de Montréal, et depuis guîaîîd?

J'eus l'honneur d'étre nommés conseil <du roi (a King's Counmsel) pour là
province di Bas-Canada en l'ainée 1811, et j'ai depuis ce tems fait ma r-.
sidence, etje réside niaintenant dans la cité de Montréal.

104.-N'y a t-il pas plusieurs desjuges <le paix actuels qui, lors de la der-
uiière conmnission de la paix, tenaient des emploisï soit dans les départe.
mens militaires ou autres départeiens publics.

En regardant la liste des noms qui se trouvent dans la dite commission, je
vois que lors de son émanation il y avait plusieurs personnes qui possédaienît
des emplois dans les départemens militaires on autres départemens publics, (si
,on peut les nommer ainsi). Les personnes auxquelles je fais allusion sont

1W. De Boucherville, qui est inspecteur pour prévenir les accidens du fei;
M. Leprohoîu, commissaire <les transports, M. Bouthillier inpecteur, en che
de potasse, L'honorable Henry Byng, de la marine royale, en station à l'Isle
aux Noix ; William Pardy, chirurgien danis l'état major ; William M'K <y,
colonel darns le départenent sauiage ; William Luiin, gaide, magasin naval, et
D. C. Napier, employé dans le département sauvage--J'ajoute que 'depus
quarate-anis, à mat conaissance, les iessieurs gui tiennent les emplois pub1-
lies dont je viens de faire mention, ont toujours eté placés dans la comminssioiît
de la lx.

J'ai aussi connaissance que le déluté commissaire général Clark, à Mont
réal, a été juge de paix durant cette période, (et il n'y eut jamais de magistrat
dans la commission plus utile et plus actif); j'ajouterai de plus que c'a été l
contume de nommer comme juges de paix des militaires, aux postes avancés
pour y agir comme tels en cas de nécessité.

P5.- Savez-vous si les juges à paix du district de Montréal nommés par
la conmssion de mars dernier ont prêté le sermient d'office?

Je suis moi-même un de ceux nommés dans la commission pour assermei
ter les juges de paix ; etje sais que ceux qui n'avaient pas été assermentés
oune s'étaient pas qualifiés avant l'émahation de la iouvelle commision iu
au moins quelques-uns d'eux furent assermentés par moi (après quejeuses
préalablement été assermenté par M. L'Evêque) :toius les juges de paix, c' es
a-dire tous les anciens juges dle paix qui avaient été nommes dans des co
missions précédentes et inclus dans la commission de mars dernier, et u
s'étaient qualifiés, entse fiisant assernenter, ne furent pas assermenté de
nouveau depuis l'émanation de la commission de mars dernier, cei'ayantpaís
étéjugé nécessaire. Plusieurs des aiiies juges de paixvinirent àmonibureau
oe ije fiis prêter serment auxjiiges ei' vertit d'ui dedimnus:potestatem; is di
relit q'ils avaient prêté le serient et s'étaient qualifiés. depuis l'avnemen
du présent roi au trône; et q'ils.considéraient qu'il n'était pas nécessaire de
répéter leur serment, et refusèrent dele faire.

C'était l'opinion qui pré'-alait alors.

Samedi 27 décembre828

RES Viger, Ie , Leslie, Curillier5 Lîf e e

M. Viger au fauteil. >

David Ross, écuyer, a paru de fnouveau
106.-La place de président de sessions de quartierq ue vous occupez n

t-elle pas été auparavant remplie par.deur juges à paix etrquand ?
'J'ai sccedé,daus la place ,de pésident des sessions de quartier MokÔ ml44
Samüel Gále, écuyer, qui avait tenu cette situatio depis:plusieura

nées. Avant e son. appontenment,,deux mugistrats rernplissaientd
attachés Àcette situation : savoir, M. àMcCordet MMondel
sais co'meuiils aiaient été nomnés á cette situationiiltn a
vertu de lettrems påtentes sous le grand sceau de:la provunce.~

107-Ponr quelle raison a t-elle été donn à un;eul magis
Je ne sais pas. È., . î0 ! 0

D. Ross, «cr.-
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108.-Quel est le salaire maintenant attaché aux fonctions de président Pierri de BouchervîiRe, écuyer, est comparu devant le comité, et a été P. de Bouher-
p. enrciyer- des sessions de quartier? examiné comme suit: mWe, éruyer.

Cinq-cent livres sterling. r------
1 09.-Ces deux magistrats recevaient-ils ensemble le salaire qui est donné 126.-Etes-vous un des magistrats de la ville et cité de Montréal, et de-

inainteinant à un seul président de sessions de quartier? puis quand?
Je ne sais pas. Je suis magistrat pour le district de Montréal depuis 1817, et je réside
110.-Vos confrères magistrats se prêtent-ils volontiers à vous assister, dans la cité de M6utreal depuis 1819.

pour la tenue des sessions hebdomadaires on de quartier? 127.-Dans quel témus la dernière commission de la paix pour le district de
je désirais pouvoir me procurer plus facilement leur assistance, mais je Montréal a-t-elle été émanée ?

n'ai jamais su qu'il y eût quelque chose de laissé en arrière par le manque En mars dernier.
d'assistance desjuges de paix. 128.-Avez-vous prêté de nouveau serment en conséquence de cette coin-

il.-Y a t-il quelque juge à paix autre que vous qui recoive des salaires mission ?
ou qui recoive aucune compensation pour son assistance dans l'une ou l'autre Non.
les dites cours ? 129.-Cette commission a-t-ulle opéré beaucoup de clhangemens dans le

Je n'en connais aucun. nombre des juges de paix du district?
112.-Ceux des juges de paix qui vous assistent dans les dites cours le font Il y a en plusieurs changemens, je n'en connais pas le nombre; mais je

donc tout-à-fait gratuitement. sais que cinq de mes collègues de la ville ont été exclus par la dernière com-
Je le conçois ainsi. mission, savoir: MM. Mondelet, lleney, Larocque, Leslie et Baron.
I 13.--Eutenîdez-vous dire qu'aucun juge de paix autre que vous n'a reçu 130.-N'était-il pas notoire dans le district que la radiation de plusieurs

mienne espèce de compensation quelconque pour son assistance, soit à même juges de paix de la liste, et la nomination de plusieurs nouveaux étaient
le revenu public, soit d'ailleurs, pour son assistance dans les dites cours? dues aux opinions politiques des uns et des autres?

Lorsquefai eu la pernuission de m'absenter pendant quelques jours pour Telle était la rumeur publique.
mues propres affatires, afin que le bureau ne restât pas sans quelque personne 131 .- Avez-vous connaissance que quelques magistrats de la ville aient été
capable d'en remplir les deoirs et de répondre a chaque nstant aux de- exclus de la commission pour quelque raison particulière, en addition à la
manudes du public, j'ai payé de mes propres deniers une allouance af d'in- cause générale mentionnée plus haut.

Memniser le juge de paix qui donnait son assistance continuelle et remplissait Je n'en ai aucune connaissance personnelle, mais l'opinion générale était
mon devoir dans le bureau pendant mon absence. que MM. Mondelet, Heney, Larocque et Baron, avaient éte exclus de la

Il 4.-Cela est ils arrivé souvent? commission pour avoir donné un ordre desursis ou supersedeas qui tendait
Non, et cela pendant l'interualle entre les termes, à suspendre l'effet d'un ordre donné par ces quatre messieurs, conjointement

l15.-De qu avez-vous obtenu la permission de vous absenter? avec plusieurs autres juges de paix, au sujet d'une certaine nuisance que M.
Dii gouverneur eni chef sur une demiande par écrit. Stanley Blagg était accusé d'avoir causée.
116.-N'y a-t-il pas parmi les magistrats des individus qui sont propriétaires 132.-Eiez-vous présent A l'assemblée des magistrats à Montréal qui fut

de<laqueduc de Ndontréal et qui se trouvent fréquemment dans le cas (le fatire tenue au sujet de l'affaire du dit Staaley Bagg, et qui douna lieu au dit~ ordre
nlever le pavé des rues afin le faire des réparations ou de conduire les tu- le supersedeas

vaux ponr les eaux ? si cela est le cas, nonmez-les. Oui.
Je crois que Thomas Porteous etHenry Griflin,êcuyers,deuxjuges de paix 133.-Etiez-vous présent à l'assemblée tenue postérieurement au dit ordre

nommés dans laconmissio, sont deux des propriétaires de l'aqueduc de Mon- de supersedeas et convoquée pour prendre le dit ordre en considération.
tréal, et pour conduire ces ouvrages, ils ont souvent occasion d'ouvrir les rues Oui, au meilleur de mon ressouvenir.
pour v racommoder et placer les tuyaux, et je crois qu'ils en agissent ainsi 132-Qui présidait la dite assemblée et qui expliqua l'objet de la dito
sous l'autorité -d'une o i0 publique qui a été passee relativement à cet a- asseublée ?
quea oe. Samuel Gale, écuyer.

17.-N'y a-t-il pas une somme <le £100 des deniers de la cotisation, ap- 135.-De 4nelle manière la séance fut-elle alors ouverte parle dit Samuel
proeriée par la loi à des objets de police à uontréale? Gale ?

Oui, cette somme est sous le contrôle immédiat des juges de paix M. Gale en ouvrant la séance dit qu'il avait un devoir pénible à remplir,
et est elle payée par le trésorier de la mauière que les juges de paix l'ors mais qu'il y était tenu par la religion de son.serment d'office, et uelles que
donnent. fuissent les opinons ou rsolutions de l'assemblée, il serait dans obligation

118.-Est-il arrivé quelquefois que cette somme ait été en tout ou en d'en faire rapport au pouvoir exécutif, (Eecutive Governmenmt)?
partie, tirée des mains du trésorier des chemins sur l'ordre d'un seul 136.--Avez-vous eu occasion de faire vous-même queljue proposition ou
magistrat ? motion dans la dite assemblée, concernant l'objet en delibération, quelle

Je n'ai. aucune connaissanequ'aucune partie de cette somme ait été motion avez-vous faite et quel en a été le résultat? p
parumanement tirée du trésorier des chemins sur l'ordre d'un juge de paix. A prés plusieurs ajournemens, le 4 août 1627, une assemblée définitive
La loi dit que £100 sont appropriés à des objets de police, et j'avais com- eut lieu, dont l'objet était de sévir contre les quatre magistrats signataires
pris que omme e olice, elle était payable sur mon ordre. E du supersedeas; cinq résolutions furent lues par M. Gale, deux furent re-
onsequence jtira ur le trésorier plour partie de cet somme, mais des jetées à la presque una.imité ; je ne puis les soumettre au comité, elles ont

doutes s'étant élevés à ce sujet, je soumis la question à re assemblée spécial disparu: trois furent adinises sur division, elles sont enrégistrées sur le ré-
des maistrats et ils furent d'o inion que la dite somnme de £100, etait à gistre des sessions spéciales, les voiçi:
leur dspositioun, et je consentis de rendre l'argent que j'avais reçu du
trésorier. trCour de sessionsç spécr'piales de la pair d

i 19.-Etes-vous un des membres du comitéd de e e l'éclairage de la " Samedi, 4 août 1827.
Tille <le -Montréal ?

Je le suis. « Présens:--Samuel Gale, l'Honble. C. W. Grant, Jean M. Mondelet, Louis
120.-Les fonds destinés à Ces objets, ont-ils été exclusivement jetm G àuy, Jean p qouthillier,. Tes Porteous, Henry McKenzie, Pierre de o

ployés pendant cette nànée aux objets aux quels ils sont destinés par la cheblave,: Pierre de Bloucherville, F. A. Larocque, George Girden, James
loi? - Miller, Georgee Moffat, George :Aulîdjo, Horatio Gates; William Lunn,

Oui. .Robert Froste, Henry Griffin, Thomas Baron, John Molsor, senr., William
21.-e 'y a-t-il i- d'p- aucune somme elconque, provennt de ces fonds, McKay etThos. A. Turner."

pav é à aucun individut non lié à cet établisement. Cette assemblée a du lieu en consésuence de Pajournement du deuxième
Dans le mois de mai dernier, peu de tems après que j'eusse nommé un des de ce mois, afin de prendre'eni consideration le rapport fait par l'inspecteur

dmembres du comité di guet et de: l'éclairage, j'entendis circuler divers des chemins, on date di 14 j illet dernier, relativament à l'empiétation de
rapports contre les hommes du guet de la cité de Montréal, savoir que quel Stanley Bagg, et le supersedeas de Jean M. Mondelet, Hgues Heney,
que-fis laissaiedit leurs postes, que d'autres s'y endormaient et s'emvraient : Thomas Baron et Frs.Ant. Larocque, écuyers, empêchant l'exécution eo
je tis des etTorts pour découvrirx les individus qui se comportaient si mual, l'rdre donné par le corps des magistrats le .30juindernier, et aussi à l'efet

oais ce fat en vain. de déterminer les proeedures ultérieures qui. doivent être adoptées'en consé-
Voyant que les hommcs du guet ne déposeraient pas les uns contre les qiience, et ensuite des observations de la part de divers'magistrats au sujet

-autres,- je pris une autre voie pour mue procurer les informations nécessaires; de l'assemblée, et après avoir 'entendu Jean M.- Mondelet, et autres en ré-
j'employai donc.-ne, personne parfaitement étrangère Haux gens du guet, ponse,il a°été par ïmn majorité deseize contre trois, M. Laroc ue n'ayant
an n.omé William Moon qeu'on m'avait recommandécómme une personne pas voté, et MM. Mondeletet Baron s'étaut retirés de l'assemblée-
de confiance et quiavait été attaché àla police de Dublin, pour fairea la l"Résolu, ©-Que samedi le19 mai1827, une session dpéciale deola
roande des heures différenteside celle ou ls officiers du guet faisaient or- paix, tenue par les magistruts'dans lasalle 'd'audience; dans lacité de Mon t
diairement les Iers Ce nouveaunmoen de suirveillance eut reffet désiré réal, ode étaient p ésons Samuellale, l'Hlonble C;.-meGrant,:J. P1 Lee
on désouvrit les ens du ú guet adones à l'ivrognerie, ceux qui se laissaient proon, .Thos Porteo s eteThosd A. n Turner, écuyers là et alors juges de
aller an sommeil, l cesx quiégligeaient leirs devoirs et quittaient leurs paix de notre seig'neur le Roi; préposés pour maintenir la paix pour- le dise
pestes. -r p d------ - :' individus trict de öntréal,- il ft ordonné parp a ditt session, 'ensubstance et à-l'éffet

Tout le fut tsmmé de s ré;nir, et tous cesg ens furent renvoyés après suivnt: Que l'inspecteur des chemins d'après-la 58ème section de la 36ême
avoir été reprimandés;,et des personnes plus fidiles mises à leurs places. Geo. III. donnerait~ incontinent avis, pourque dans'le -délai 'de sept-jours,
Cette mesure a roduit les meileurs'effets, car'on sait que depuis les gens du certains -embarras et emnpiétations provenans du-fait-du 'dit StanleyBagg,

guetontété ussuir 'leurs gardes' et on mieux rempih lers devoirs. ainsi'qu'ilest allégué,' et'qui'existarcut dans-une certaine rue' pubque, ou
LditWuet. am on aété payé des services qu'il ainsi rendus, sur le fond lieu dans la cité de Montréal-fussent enlevés, et qu'à défautdo ce faire a'

dgt - .--- - -' ---- les parties interessées, lui le dit inspecteur procéderait à faire enlever es
122.-Qui vous avait recommnandé Moon, comme'étant urne personne propre etd'ites epiénaltéonsgaue'embarrasa psuete acopayevenatdes.rasetdpes

à être employé de la manière que vous l'avez faiti - es 'epénalitoé éga on l seesn c emenat es f." ae den,
Jeme trouvais à -Québec en mai-dérnier,-et- dans' une-conversation que. Que. dans'des sessions' subséquentes des dits- magistrats,ycertains papiers

j'eus avec M. Christie, le'magistrat'de police de Québec, ilme recommanda et pétitions du dit Stanley Bag,•en opposition à l'exécution dui dit ordre
cet individu, comme un homme auquel on pouvait se fier; en conséquense furent présentés devant les magistrats, et e dit Stanley Bagg ayant têmoigné
je le priai de seuremdre à Montréal, li <isant que je pourrais p eut-être 'y qu'il desirait'donner ses'raions por justifier l'empiétation susdite; et etre -
employer ;'il s'y.rendit et'je l'employa, je trouvais on lui un homme bon, entendu àcet égard'par àson avocat;' quesademande li fuit~accordée, et on -

paisib>le et intelligént et qui répondait de toute manière à la r'ecommandation -conséquene que le dit Stanley Bagg par. son avocat, ayant été amplement
qu'on m'en avait fate - . . .- > - - '- ^- - entendu;1e 30ème jour de ju dermer après divers ajournemens,' dans

123.-Est-il encore employé par vous maintenant et dans quelle capacité? une session spéciale de~mnagistrats -tenue à cet effet dans lasalle d'audience,
-- Il n'est» plus mainte'nant au service de la police. -' ' à laquelle étaient présens Samnuel Gale, l'Honble. C.. W. Grant,. Jean M.'

124.-Voulez-.vo.us expliquer votre réponse de:umanière ioce quelleL s'é- Mondelet, J. P.- Leprohon, -Jean Boutthillier,rThmos., Porteous.sWilliam Ro-.
tende à foutela quéestion ?- d 'ersoberntson, Tho's.iA.e Turner, Pierre de Rocheblave,. 'James .Leslie, George'

Il n'est pasempiôlyé par moi- Auldjo, -Horatio Gates; Peter McGill, William Lun, Robert Frost, Henry
125.-Le dititoon a t.il'eté employé pendant long-temnps poür l'objet Grifin, Thomas Baron et John M7olson, senior, écuyers; alorset maintenant

dont vous avez parlez ci 'dessus 'et. quelle somme -a-t-il re'çu- pour ses ser-' encore, juges de paix de notre dit'seigneur le -Roi, préposés pour maintenir
vices ? - ,. la paix pouir ledit district;il fuît sur>ce de nouveau ordonné, par lesditsma-

IW a éte employe je croîs, depu is le commenceient de juin, jusqu'oen- 'trats, dans la dite sessioi dernuièrenent mentionnée,'Pierre de Rocheblave,
Viron trois semaines ou unmois passé, et l a été payé sur le-pied d'un écu o lodissntiente,) . Qperocderat io .
parjour, ce qui, 'ourQle tombqc il a'servi, s'estmonté alasomme d'envi-- ,dit'r d' 9 mai"dermer , siivant la loi etsans aucunsidélais.. Quae -

con vingt louis qu il a recus detems i antre par petits payemens. néanmoins il'parait par deux documens, dont copies de chague,,sont qua1i-
' e y , dfiées speredeas datées de Montréal.le septièmejour,dejuillet»dernier,
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10 Geo. IV. Appendice (E E.) A. 1829.

J'. dr 1aucr- l'une desquelles est produite avec le rapport ce l'inspecteur des cheniins,éiue écuyer. et donmnant les raisons pour lesquelles il n'a pas mis le dit ordre à exécution,
et est sous les seing et sceau des dits J. M. Monidelet, Huguîes Heiey,
Thomas Baron et Frnçois-Ant. Larocque, et qu'eux les dits J. M. 3londelet,
Hugues IHeny, Thomas Baron et Frs.-Ant. Laroque sans avoir convoqué une
assemblée, ou donné avis ait corps des magistrats de la dite cité de Moitreal, soit
précédemonet ou subséquemnnent, se sont attribués et ont pris sur eux et
de leur propre niouvement et hors des sessions, dée éclarer dans leurs capa-
cité. le magistrats que les diverses procédures, les verdicts le jurés et les
dlcisions des sessions, dont quelques-unes de ces dernières renontelit jus-
qu'à l'année I8225, étaient contraires à la loi, et qu'ils ont de plus présuné
et pris sur eux en vertu des dits docuimens de prohiber l'accomplissement,
et le counaider et requérir l'inspecteur des chemins de s'abstenir le rem-
plir et d'exécuter le dit ordre, qui a été donné solennellement deux fois
dans des sessions régulières de mnaistrats, la dernière desquelles cut lieu sri
un avis donné à tout le corps des Imagistrats, teine et convoquée uniquement
et spécialenient, à l'effet de doiner une audition ftiale et rendre jugement
après avoir entendu l'avocat du lit Stanley Bagg sur ses objections, et
celles de l'avocat pour lat couronne en réplique.

Résoln, 2€ -Qu'il était au pouvoir les dlits quatre magistrats nommés en
dernier lieu, selon qu'il est de pratique et d'usage, de convoquer une session
ou d'avoir donné avis, et de preidre l'opinion de leurs coufrères juges résidans
dans la dite cité, avant que <de s'attribuer l'autorité extraordinaire et sans
exanple qu'ils ont excrcee en déclarant que les actes odiciels des magistrais
des années précédentes étaient illégaux, et en prohibaut l'exécution des déci-
sions récentes de ce corps, données deux fois après délibération, et que leur
déviation de la marche accoutimée a été une violation de la propriété, dt
respect et de la déférence auxquels le corps avait droit.

" Résolu, 3 - -Qu'en conîséqiience, le président de la session de quartier
soit prié de soumettre devant Son Excellence, le gouverneur-en-chef, une hum-
ble représenitation (les faits ci-dessus mentionnes; et demandant qu'il plaise à
Son Excellence de vouloir bien sur ce que dessus, adopter telle démarche que
dans sa sagesse il trouvera convenable."

Je m'opposai à toutes et en offris une donlt voici copie:
" Qu'une copie authentique de tous les procédés qui ont en lieu en

août, septembre et octobre 1825; de même que les procédés en niai
et .juin dernier, qui ont référence à une certaine rue, traçée en arrière de
lHpital-Géntéral ; deplus un certain document connuunément nommé un

suîpersedcas signé par Jeani Marie Motdelet, H-luigies HIenuey, Thomas Baron
et François Antoine Laroque soient délivrés à l'oFficier de la couronne, avec
iistructionis d'adopter telles mesures qu'il jugera convenables pour obtenir
une décision prompte et légale."

Cette résolitin ftt négativée ; et ayant demandé qu'elle fut enrégistrée, la
majorité décida dans la négative.

137.-Quel a été le résultat de cette assemblée ?
Les messieurs signataires <lit supersedeas adressèrent tun mémoire à Son

Excellence le gouverneur-en-chef, se plaignant des procédés des magistrats
à leur éga'd, priant que justice leur fut rendue. Ils me demandèrent copie
certifiée de la motion faite par moi en la session spéciale du 4 août, qu'ils in-
sérèrent dans leur représentation : cette demande me fut faite ci conséquence
<lu refus qu'ils éprouvèrent de la part du grelier de la paix de la leur donner.
Ce dernier agissait d'après les ordres de M. Gale.

13.-Lesjuges le paix de Montréal jouissetit-ils en général de la confiance
publique ?

Non, niais au contraire, l'irritation semble être à son comble ; nous avons
perdu la confiance publique.

139.-A quoi peut-on attribuer ce défaut de confiance ?
Lorsqu'en 181.9 j'allai demeurer à Moitréal, je crus m'appercevoir que la

magistrature ne jouissait pas de cette considération, de cette force morale si
nécessaire à l'exécution d'objets municipaux ; j'en cherchai la cause, et je
crus l'appercevoir premièrement, dans l'établissement du bureau de police.
La qualification donnée à l'individu en charge de ce bureau, est, président de
sessions de quartier. Avant soit établissement les magistrats se trouvaient
jouriiellement en rapport, la correspondance était générale, les idées, les re-
chercbes étaient la propriété de tous; dans les ameliorations ou embellisse-
mens à faire, les magistrats d'un commun accord consultaient les voeux pu-
blics.: maintenant la correspotdance est secrète ou bien n'est communiquée
qu'à quelques individus, l'opinion publique est négligée; de là est venue cette
insouciance qui nous écarte au lieu de nous rapprocher. Le peuple, juge sé-
vère, mais impartial, s'apperçut que les pouvoirs municipaux se contcentraient
dans le petit nombre, donc le pouvoir était dans la fraction et non dans l'unité.
Ce pouvoir concentré a causé des craintes et des alarmes ; plusieurs de nous
croyant entrevoir une chûte prochaine, firent et font encore des efforts afin
de resaisir le pouvoir abandonne, ce qui nécessiterait un renouvellement de la
confiance publique, mais la lutte est trop forte .: e n'est que par l'exercise
d'un pouvoir supérieur qu'une niouvelle exisiance conforme aux veux publics
peut être donnee à la magistrature de Montréal. Je dois ici rendrejustice à
MM. McCord et Mondelet, et déclarer que ces messieurs se sont presque tot-
jours prêtés à l'opinion publique, luorsqu'elle se trouvait bien prononcée, et
qu'ils ont été supposés victime's d'un acte d'indépendance. Secondement,
dans nos élections publiques, plusieurs magistrats au lieu d'être uectateirs
tranquilles, prirent avec chi enr, sous le prétexte de loyauté, un i'ntérét op-
posé aux veux dupeuple ; prétendu intérêt qui masquait une haine contre
tout ce qui est canadien. Troisièmement ait lieu de nous conformer aux idées
du XIXe siècle, il semble .que nous désirions voir renaître les idées ab-
sardes -du XVIle.

140.-Vous avez donné précédemment votre opinion, quant aux causes
qui avatient occasionné le discrédit dans lequel le corps des juges de paix du
district de Montréal était tombé, pourriez-vous maintenant suggerer les
moyens qui selon vous, pourraient relabiliter ce corps dans l'opinion publique
et le rendrç aussi respectable et aussi utile qu'il devrait l'être ?

Dans les grands maux, soit physiques, soit moraux, je crois que le remède
le plus ellicace serait les extrêmes; il n'appartient qu'à un pouvoir supérieur
d'y apporter le renède, et il y aurait peut-être témérité en moi de vouloir le
suggérer.

Lundi, 29 décembre 1828.

pREsns :-MM. Vifger, Cuvillier, Ueney, Bourdagcs, Lefebvre, Leslie
et Neilson.

X. Viger au fauteuil.

David:Ross, écuyer, a comparu et son examen a été continué
141.-Avez-vous, connaissance qu'un nommé Cameron ait, été accusé de

meurtre et qu'une accusation pour raison de ce crime ait été portée contre lui
par les grands-jurés d'une des.cours de Moutréal, de jurisdiction criminelle ?

Ou.

142.-A-t-il été admis à raution, et quand ? D. Roi
Il a été confiné dans la prison pendant long-temps, et j'ai depuis entendu r--

dire que, comme il n'y avait point de preuve positive contre lui, il a étéad-
mis à caution, je ne puis dire quand, mais c'est depuis quelques mois.

t43.-Quel a été le montant du cautionnement exigé delui
.Je te u'en r:ippaselle p.
144.-N'y avait-il pas en des proclamations émanées pour l'appréhension dut

meurtrier de Watsoii, offrant une récompense considé-rable à ceux qui le dé.
couvriraieit ?

Oui.
145.-Vous avez dit que les affaires ne restaient jamais en arrière, faute

par les autresjîuges à paix de vous assister ; n'est-il jamais arrivé que la cour
à laquelle vous lrésidwiz a été ajeurnée parce que le ou les -juges à paix quiSigeaielt avec vous désiraient vaîquer à leurs propres affaires?

Cela n'est jamais arrivé.
14 6.-Qui est le clerc des marchés de Montréal ?
Il y en a ldeux, 31. Louis Mtarchanld et M. B. Leprohuon.
147.-M. :larcltanîd réside-t-il dans la cité de Montréal ?
Non, je crois qu'il demeure sur la rivière Chamblv.
148.-Ne deimteure-t-il pas ci campagne depuis plisieurs années?
Oi.
141.-Savez-vous s'il perçoit les émolumens attachés à cette place ?
Je ie connais rien touchant ses émolîumens, mais je crois q'ui a pris des ar-

rangemens avec M. Leprolion qui remplit les devoirs de cette situation, et je
n'ai aucun doute que ce soit là le cas.

I 0.--Y-a-t-il quelqu'autre personnue qui reçoive de M. Leprohon quel ne
compensation on somme de deniers, à même les revenus ou salaires attac és
à la place de clerc des marchés ?

Je ne le sais pas.
151.-Les cours d'oyer et terminer qui se tiennent dausle district de Mont-

réal de temps à autres, ont-elles aucune liaison avec la cour du banc du roi?
Les cours d'oyer et terminer sont des cours spéci:des, tenues selon. le bon

plaisir du roi, et selon que l'urgence des cas le demande. Elles n'ont aucnn.
rapport avec la coir du banc du roi, e.îpté lorsque les procédures sont trans-,
mises de la cour d'over et termiîiner à la cour <lu banc du roi.152.-La cour dthanc dlu roi pour matières criminelles I'a-t-elle pas siégé
un on plusieutrs *jours en mars dernier, sanis être compétente, et quelle était
la raisnoî de l'incompétence le la dite cour?

La cour de jurisdiction criminelle fut établie en cette province en vertu de'
l'acte dejudicature, pour la tenue de la cour dubatme du roi pour la décision
des causes criminelles cet acte rendit nécessaire la présence du juuge-en-clef
du district comme un des juges siégeaits. Cela fut trouvé iicommode, et
l'on passa un acte qui autorisait deuxjuges puisnés à tenir la dite cour, ce qui
a été mis en pratique pendant quelque temps.

L'acte mentionné en dernier lieu, étant un acte temporaire, cessa; etje
crois que par inadvertence, et sans faire attention à la cessation de cet acte,
et pendant l'absence dujuge-en-clel, deux desjuges puiisnés présidèrent àla
cour criminelle en mars dernier, pendant une journée, et ou jurea, aussitôt
que.l'on eût découvert cette inadvertence, que la cour était consiJérée ce jour
là comme coriam nonjudice.

153.-Le juge-en-chef de Montréal était-il alors malade.ou absent?
Je crois que ejuige-en-chef, qui s'absente rarement des séances de la cour,'

était indisposé le jour auquel il est fait allusion dans ma réponse précédente.
154.-Y-a-t-il e des procès de faits à des accusés lejour dont vous avez par-

lé, que la cour s'est trouvée icomapétente, et pour crimes capitaux ?
Au meilleur de ma connaissance je crois que l'on fit le procès à un individu

du nom de Burke, pour être rentré dans la province comme s'il fut revenu de
sa déportation, en conséquence le quoi il fut accusé d'avoir enfreit't la condi-
tion d'un pardon qui lui avait été accordé, et, je crois sur, conviction d'une
offense capital.

espetits jurés rapportèrent-ils un verdict contre lui ce jour, aà'
Oui.
156.-Le dit Burke a-t-il reçu lejugement de la cour à cette.occasi, u

non, quel procédé a-t-on adopté à son egard ?
Le proces du lit Burke, le jour auquel il a été fait allusion, de même que la

déclaration dujury, furent tenus pour nuls, et considérés comme n'a 'nt
au lieu légalemneit, et à une époque subséquente son procès lui fut fait de
nouveau (comme si le procès précédent n'eût jamais eu lieu,) et il fut de
nouveau trouvé coupable.

157.-Vous rappelez-vois s'il y a eu le même jour de cette. incmé
d'autres procès, sur accusations de crimes capitaux?

Je ne m'en rappelle pas.
158.-Les grnds-jurés ont-ils rapporté ce jour auins bills d'indute-

mnt?
Je in'avais aucuns devoirs à remplir qui pouuvaient re qénr monm

continuelle en cour. Les.affaires étaient conduites par procureu.générd
je ne puis done:pas dire si le corps dcs grands-jurés a rapporté ou ioud
tres bills.

159.-Les magistrats ne sont-ils pas tenuis par l'acte5 G IV,
de s'assembler tous les mois pendant une partie de l'iunée ; fi alor
état des travaux, etc. à être faits dans la ville et cité de loutral et de'moa
mer Un comité d'entre eux pour surveiller les dits travaux ?

Par le dit acte les magistrats sont autorisés à s'aseablerl premier
chaque mois, pendant toute l'année, et de donner les ordres qui peut être
requis et nécessaires ; et ils sont aussi autorisés'de nommer un comit de sa cinqjuges de paix, afin de surveiller les dits travaux.

160.-Cette loi a-t-elle reçu son exécution à Montréal cette année
Cette loi a reçu son exécution à Mottréal cette année. Les jue e x

n'onît pas néanmoins domié d'ordres concernantles travatuitles prenne l
de chaque mois; cela étant jugé inutile, vu qu'ils avaient dontnédesiit ' b-
tions genérales au comnité <dans le mois d'avri, ou au commenceiènt d
dernier, de mettre à exécution et à efiun plan général ui avait s
par le comité des chemins, et approuvé par:les juges d paix I'euéctiö

aolissement du quel plan aurait de beaucoup exc½dés fomdsàla d
sition.dut comité.

161.-Le comité de trois ou de cinq a-t-il été nomméourumosou
l'année entière ?

Je crois qu'il a été nommé pour toute l'anuée, t telle a ét pa
Montréal.

16.-L'inspecteur des clemins n'est-il n de. fair mnaý,, ý
rapport des travaux à faire dans la"ville etité

Oui, cependant on n'a pas exigé cela de et o 1ii durant ; 5.
excepté dans une ou deux circonstances urgentes qii furentr
le rapport général auquel il vient d'étre fait allusion, p e
rapport général qui fut 'approuvé et, auquel jài faialls oi ns
precédente. .. Y .

163.-Lesjuges de paix de MontréaL sont-ils autorisés prer u
soit les deniers publics de la ville, et dans quelles 'circonstaae?

Ils ne le sont pas assurément,. *- ,
e-
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Rosi, écr.

DeRie, &Y.

Dada

164..-N'a-t-il pas été donné ordre au trésorier des chemins en aucun temps demander que leur procès leur soit fait devant lei jurés dans un autre
et par qui, d'avancer ou prêter une somme de £100, ou aucune autre somme terme (lolrceerse)? Divi Rois écr.

et ue somme, aux personnes chargées d'établir un marché nouveau près Les cours d'oyer et terminer cessent faute d'ajournement et d'après ce
de l'Hôpital-Général? u je puis coprendr, e ne vs Pas co entun criminel o un défn-

Je n'ai pas la moindre connaissance d'un fait de cette nature ; aucun tel eur pourrait exercer le àroit de traverser. Je crois qu'il i pourrait pas
ordre n'a été donné depuis mna nomination. demander de traverser à la prochaine cour du banc du.roi, et je nevois pas

M. Roas s'et ie~fr.oment il piourrait donner avis -de cette traverse-; et je cri qu cesM. Ross s'est retiré.cojerisqeetà
cause ce cet emblarras que la couir d'oyer et terminer a en conséquence ré-

Ordonné,-Que Jean Philippe Leprobon et Louis Guy, écuyers, soient fusé le droit de traverser.
requis de comparaitre lundi le 5 janivier prochain. 187 Avez-vous connaissance qu'une accusation-(indietment> pour libelle

atjamais été portée dans une cour spéciale d'oyer et terminer, excepté
I Ajourné à l'appel du président. dans le Bas-Canada?Cette question embrasse un sujet très étendu, et je nie sulis -pas préparé

Mard, 3 déembr I 29. 188.-Les personnes accusées de libelle n'ont-elles pas droit par la loi de
Mardi, 30 décenibre 1829. ý odO

traverser ? :ý1ý

PRESENs :-MM. Viger, Henej, Leslie, Lfebvre, Cuvillier et Pour- Je conçois que la loi générale est que toutes personnes accusées de délitsont le droit de demander la remise de lemn~ procès, to traver-se;,mais cette
dages. loi génre souffre des exceptions.

M. Viger au fauteuil. 189.-Les cours du bancAti roi et dejurisdiction ýn i res crminelles,et celles qui oît, jurrisdiction eu matières civiles ne sont-elles pas entièrement
John Delisle, écuyer, a comparu et son examen a été continué :différentes les unes des autres ce pays?

Elles sont distinctes, quoique les lois criminelles et civile y soient ad.-
G5ý.-E1tes-vous le trésorier des chemins à Montréal ? ministrées par les mêmes juges dans différens termes et différentes ses-
Oui. sions.
166.-Avez-vous prêté aucune somme des deniers publics entre vos ains 190.- -t-il ans copays des cours 'assises on autres qui aient'aucune

à aucun individu ou corporation, sur l'ordre des magistrats de Moutréal, et
quand o

Il a été ordonné par une session spéciale des magistrats qu'il serait avancé 191-Y a-t-il eu j
ou prêté aux syndics du marché projeté près de l'hôpital général à Montréal, Pays pour faire le procès à un accusé dans une cour crnelle avant cette
ibne somme de cent livres courant, sur laquelle, autant que je puis nie rappe- anne, a votre connaissance
ler, j'ai payé entre vingt et vingt-cing livres en conséquence de l'ordre que je me ra )pelle qu'il y a quelques années une accusation pour délit fut por-
j'avais r clo n téec . Reid, le protomsogrtaire d'alors e la cour du banc roi ur

167.-Les syndics de ce marchédes atires qui avaient rapport à sa charge; et auant que e puis m'en
Oii rappeler son pirocès eut lieu devant tut corps, de jures speciaux et d'après

168. P.armi les juiges de paix à Montréal, s'eu trouve-t-il quelqu'un qui n leur déclaration M.,Reid fut acquitté.
paye qie la capitation d'un écu, et ne paye conséquemuinet aucune cotisation? 1 92.-Combien y a-t-il que cette poursuite a ci lieu?

Il sciltrove qelq'un deJe ne puis pas4 ie rappeler précisément, muais je, crois qu'il doii y avoiIl s'eni trouve quelqu'un. i

169.-Qui présidait la session de quartier avant M. Gale? de cela environ trente ns.
Thiomas M'Cord et J. Marie Mondelet, écuyers. 193.-Dans quelle cour laccusation (indictment) avait-elle été portée?

rempl cett chn-ge pndan ayagemst pasc u aut préalable avis de cette question, 'e ne, sus pas prépr
170.-Ont-ils rempli cette charge endants quelle cor l'accusation o le procès ae lieu, e
Pendant plusieurs annees.

171.-Ces messieurs ont-ils résigné, ou ont-ils été destituées de leur place? la cour du banc du roi on dans une cour d'oyr et terminr.
Ils nt éé detitues. 94.-essiursMeCord et Mondelet ont-ils remplis pendant long-teùpsIls4 out été destituiées. 9.Msser

172.-A quoi leur destitution a-t-elle été attribuée généralement? la lace de présidons de sessions de quartier Montreal?
On suppozait dans le public qu'ils avaient été destitutés parcequ'ils avaient lessieurs i4leCoril etMondelet ont rempliles devoirs de l'office de'po-

insisté avec d'autres magistrats, sur leur droit à la.nomuination du grand con- lice à Montréal pendant plusieurs années; mais je ne comprends pas coi-
liétaihle?, nient ils pouîvaienît touts 'deux être 'présidions des sessions de, quartier oni-

173.-Le grand connétable dont vous parlez, n'avait-il pas dj agi aupara-eemps.
vant comme tel, pendant l'absence ou maladie du grand connétable, et ce d95.-L'un d'eux le. présiait-il pas toujours dans les sessions'dequartier
avec l'approbation de l'administration? la paix ?

Il avait fait les fonictions de 'ridcntbl edatpuersmspu- A Montréal la prat!iqute a toujours éité'que, .pendant l'absence du présidentIl vai f.t ls nctousdeyr:ald connétable pendant plusieurs mois pen-
dant la' suspension du ci-devant graid connétable. nomme par commission, le plus ancien magistrat présent présidât aux Ses-

174.-Vous avez dit déjà que la cour criminelle de Mars 1828 avait siégé Siois de Messieurs McCord et -1 oùdelet étaient tous deux dmi-
un jour sans étre compétente, poulez-vous dire m.iinteuant si les grands jurés ce
ont rap porté quelques bills dl'iudictement ce jour là, et quels? 19G.-Entendez-vous que la place qu'ils occupaient, n'avait d'autre'objet

Il n été rapporte un bill d'indicteinent par les grands jurés le huit Mars, que la et devait être désignée par le titre de bureau de police?
contre Jocelyn Waller et Ludger Duvernay,' pour libelle. Je n'ijanais connu que ces Messsieurs ou l'un deux eussent une commision

175.-Avez-vous de suite cntré ce bill dais la liste ou régistre de la cour par lettres patentessous le ga
criiuinelle dans lequel vous enrégistrez tous les bill r c e d'eux, présideus des sessions de quartier, o comme magistrats de police;
par le grand juré, et sous quel numéro. je dans' l'appartement qu'ils occupaient dans y

Je 'aienrgisré t efil desuie sus e n. 2. tanigeait des affaires de police et .toutes: antres mièéres 'criminelles; on,Je l'ai enrégristré'et entilé desite sous lo. 32.tai li

176..-Ce même bill est-il ensuite sorti de v'os mains, quand et pourquoi ?
Ce méme bil a été par moi reiis nu procureur du roi à sa requisition, et 7a

par lui souiis de 'nouveau le mêie jour, aux grands jurés, le dix Mars (der- sessions
nier jouir de la cour., et il a été rapporté par les grands jurés tel qu'il était 0éiélnasjeecoisenav
auparavant.

177.--L'avez-ous de nouveau entré comme rapporté cejour dix Mars, et 19.-Avez-vous que quelqu'utre'que l'un d'eux lait présidé
sousque 'ne? ' ' 'dans les dites cours4, quand l'un ou l'autre était présent ?sous qlno.

Je l'ai rentré sous le même numéro, et j'ai écrit dessus,filéc di-.r
17.-Les préceptes adressés au shérif dans les cinq dernières années, dani

les couris dejurisdiction criiinelle, dont vous avez parlé dans votre examen , ils devaient de présider lessessions dequartier?
pour Montreal n'enjoignent-ils pas au shérif de sommerles jurés du corps du J

e ssane qu leur'ait été donné, oso à aurun d'eua une cot

Itdàiitmý (oraerse Davû no 6r

Oui, coiisco'yei(fnr the body of the district.)c e f e j mn t' s

que je puis coprnde jendiispscomnturciinlouucdfn

179-Ydet p ourraitseionse dejugoesidtpai da torouesrerse qu'il s p rait e
avant l'éndtie ardeld rvreeière coànpissionrciio mars dderniur, p b des .e ne pais los

dercière col e dmapdéeo pracvdeis Md cettetdisr ctede' jercroises o srge c'est

Motéa? ' ''''e essos dearier, et s M. es lier ot .ondejà esttuésider -lur
Je crois qu'il y enembars que résigu' ot trin éé estuecer
180.-L1es8pers87.nnesou contce lesquelles on a portq lesuaccusations doantvous cu n (

it jamais été porté dasuecuuséil 'yettrm reptdan le BasCaad ?6dltn

aviez parle, savoir: Costntie,' Ctloi qetu Etiennee eLavistoirt,s Laurias j ett é e neus pas
et Barsaoln'étaient-is p pas de so es acu'sese e none les îdite a l

'ont ét dr itè dandets l'pSa ise Gdleécu r, toq ra e mmaet e nCelariété m rue aii' ' ''noitn'alesue des résientceis. ssin éu qurir c meesad a 89.-Lesncours de bn u e roiuet e ursd to nut matièrestri e lles

eaIabeoetot celes quiit o nuiditio enmtirs iilsnesn-els aetèrmn
dféetes le unes detsecepy?

Elles si''l iaontc disines quiuPe oi rmnles et ciie 0 so entad

02.--Nétait-il pas ciotoire- à Montrsal, qu'iso at e qui etu cn
liaison aleciaso ac ursodsdubaduuroi pour les matières cr sinelle

Non ' ' '' ' " ,,;'' ":"'''~ ~ moin n c ai -c J'ic pa ue lerguer etcniéatqelsdior udtofc
- '-i19.-rrespondance- entrea le-secétare deuson j ucu norps de jus spéciomm dan

c Y.ncl aor- -isl e et esius 'oretM deeaosrèiesc e rsetdsesosdqatirernt t xin remnpl par unedsi q t ae pso pouaie, le ets à unsés qunce cofut crine ant cette

anne, vor ci xsSancico

183.Cete coresondnce t-lleétu.enrgmsree anslesr~witr t de c on.~atre.Ridle- pasotontarealnor dest to dans lero pourc"'

ddessessions matièroequi a rge a pus >nJerlearopele son prcs u' le ait e orp e u scn &ur spcusfe p

l84.Pouvz-vos metre ei~uicecomié lacorrsponancequa e eur déclaati o M jaeis u acqnuitt equelé.atatibé a oua

ere eei2.--Combigedpxetop ete ct e taen lie ?

deaun ontbetre lmo ' evr t t a
et93 n otio ga.---Ds s cour acusaton (indictment a - ét pr ?

doctobe 182N'tyant pasdleunau 182ala"1>le'a&is dreceaenetin, esn salis attréarés

o ne den s tr cans"elle cous 'accusaion o epc a et si 'é d

185.-Quand pourrez~vousrodlarcour pduieanc deanticeocodaté?uneecour decraja et mnend. r aso

Je ouraislesenvye ausîtt~sresmonreour~ ~mmt ~ la' ceaiepréiden de esson dequartier' à Montéal"

seseisneurzMcord et Monde nm p les deois I de"l'miede o

ï.>idmue, ue M.Dellicetrasmetttresaapipruanacmttplunsiduars ann e arl e dns copreud aen r

o-nt m oe ils poiéudetus'deux é teris des cessias de rte e.n"n-

'Je~~~~sml eaai ente mêm temps.W,, ttibé

ade la .pix u ? qt teu'

~l86-Comen ceu..cntr lequel 'm y~a de ~ousaion (snmctenu 2A MontréL: la pratid a utoujours t uesent l'bsencemm d' p rsn

s, ioñs düe u'arir sieurs Mcrd, et Mnee tin osdu 'n

pordc jures à pai'ejles y/ ai sv vu prés' er
Squ e pee la l olice, et devait éte d le'Qý4'.Mu Jedua eoc

d'eux, péidens des sessvion deart eroucmemaittsdpoc;
oan l'apateen qu'ils. occupaien dan larsll dauiece o

eporralee disignaitsî en général paro ler nom. debueard.plie
197.N'et-i pa vru qe lun u aute pesiacnstm'medale

sessions, deep qurird l 6i

2à99.-Entà W edez-vosus. dieaàqu.,(e tieuimn t à errn dacent

avntlémntin ea'enir cmmsio n as ere, tdeus e cneilr egatif .2.

180-LesC pesnnýes contre ls qelesV ona port es ccutions (,,ýï,don vus P Ÿ sissiM Mrd uModltoréigélus>ae uknavez parl, s voir Costanine u,, loiet E ien e LaictireLauian' mai je aiscomm unfaitqu'ls cssè ents e c nduieils afses com e i

Cel m"'t'a par ams' it ,l . uc n u nemno o x m n.•n18.Y --l ncepy dscur assso, ute guaen uun 02-'tati psnoor àMnrélàq'l aatét esius ud
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Je crois que M. L. M. Marchaud, est mui des clers du marché à Moittréal
P. de 1Boucher- mais il est alsetit avec perintissioi, je crois, du gouverneur et chef.

ie. écr. 209.-N'est-il pas aussi un dcsjugs de paix dui district le MoIntréal et

n'a-t-il pas demeuré et siegé à 5loiitréal connne tel pendant loig-temps,
et pendant qu'il remplissait les devoirs de clerc des marchés.

Dpuis lite M. <ltrcliaind est un des clercs des marchés à Montréail, il a
st e'e et r'emnpli les de<voirs <le tuagistrat à i tu:l

210-Les clers îles >archlés étant teàns te faire presque journellement

di fKérenls raplorts aux jiuges de paix, et étant sous leur coitrôle inunédiat,
et souuis aux réglemns naits par les magistrats pour régler leurs devoirs et

leurs salaires, pensez-vous qu'ils soit convetnable que les clercs îles marchés
soient ei tIéme temps juges de paix ?

Les cleres des marchés agisseut en vertu l'une commission à eux octroyée
pr le gouverneur en chefs'ils se trouvent en riapport joiriallier avec les ma-
«istrats, ce nt'est qin'et vertu de loix existaltes. M. L. M. MNlarclhand est juge
<le paix, por le district entier et tion spécialement pour la cité de Montréal,
cependait il peut y avoir des inconvénens dlaits le cas oii ce dernier siégerait

'ourtellemaeit avec les ImaIgistrats, surtout lorsqu'il s'agit d'affaires relhitives
a' i. rc iéë.

211 .- Quelques-uns des magistrats de Moitréal e sots-il pas aussi propri-
étaires de l'auiiii-duc de MoIntréal ?

Je crois <ue Messieurs Thos. Porteous et lenry Griflin, ont des actions

dans 'aquedule di, Montréal.
91 2.-Ne sont-ils pas quelquefois ein contact avec les autresjuges de paix,

par ralpport aux rues de la ville q u'ils soit obligés d'ouvrir le teins à autres

pou Ir placer les tuyaux le l'aqueduc ?

2 3.-Les magistrats ne sont-ils pas fenus par l'acte le la 5e. Geo. 4 clap. 3,
de s'assembler tous les mois, de taire alors uit état dîes travaux, &c. a être
ihits dans la ville et cité <Le Montréal et de nommer un comité d'entre eux

pour fire exécuter lesdits travaux ?
Par l'acte de la 5e. Gleo. 4 chap. 3, les magistrats sontautorisés de s'assei-

bier tous les premiers lanlio de chaque mois, pouîr nommer luit on pIusieurs
comités de surveillanIce ; à ces assemblées, les magistrats doivent ordonmer les
travaux à faire.

214.-Cette loi a-t-elle reçu son exécution à Montréal cette année ?
Le à tmai dernier, les magistrats s'assemblèrent pour procéder à la nomina-

tion de différens comités: Messieurs Guy, Molson et G.riflin furent nîoîîmés

pour surveiller les travaux publics, itoni pour le mois, mais poi r l'année
entière ; ce dernier mitode le ,procéder fut établi l'ait passé sur diision.

215.-Les juges de paix a Montréal, sont-ils autorisés à prêter aucune
partie des foitus publics de la ville ?

Je ne connais aucune loi qui les autorise à prêter aucune partie des fonds
publics le la ville.

216.-Le trésorier des chemins à Mottréaul n'a-t-il pas été autorisé l'année
dernière à avancer ou prêter une certaine somme et quelle somme aux syndics
nolmmés p(our ériger uni ntouveaut marché près de l'hôpital général, et par qui
a-t-il été ainsi autorisé ?

A ue assemblée spéciale des manistrats, tenue l'a dernier, sur application
des syndics (magistrats eix-mêmes5 il fut décidé, après ute livisioi, qu'une
sormine n'excédant pas cent livres, leur serait prêtée, à être prise sur la caisse
des chemins, la quelle soiunie devait être remboursée à même les premiers
fonds à leurdispositioni.

21 7.-Avez-vouisété membre du conitédu guet et de l'éclairage de la ville
de Montréal et quand ?

En avril 1825, je fis muonoimé, en vertu de l'acte de la 5e Geo. 4, chap. I
membre dlu comité dit guet et de l'éclairage, pour une année ; de nouveau
nommé en avril 1827jusqu'ailer mai 1828.

218. Cet établisseinent est-il tenu comme il doit l'être pour l'avantage et
la sûreté du public ?

Cet établisement peut et doit devenir d'un grand avantage pour la sûreté
pmublique, mais les foids à la disposition di colité étant misullisans, nulle
aimélioration ie >eut être faite au dit établisenient; les officiers dli gilet sont
utelligents, actifs et me paraissent décidés à surveiller, avec la plus grande
exactitude, les hommes commis à leur surveillance.

219.-Y-a-t-il eu des plaintes graves ,coutre le guet durant cette an-
née, (1828.)?

Non, pas à ma connaissance.
220.-Lesjuges de paix de Montréal et spécialement le comité du guet et de

'éclairage nie sont-ilspas les surveillans naturels de cet établissenent, ou
est-il nécessaire d'emplover quel u'un pour épier la conduite des officiers e t
ltomtmes dl guet, et dans le fait, de telles personnes ont telles jamais été em-
ploy-ées >iar les juges de paix?

tors e l'établissement du guet et le l'éclairage, cet établissement se trou-
vait être sous la surveillance genéraIle (les magistrats ; depuis l'année 1825 la
surveillance appartientspécialement à un comité ; je tte crois pas que depuis
la réoramisation faite en octolre 1827 qu'il ait éxisté aucune raison de taire
surveiller ou épier les hommes du gtuet; les reiiers sont seuls suflisans pour
cette survellante immédiate. J'ai houte d avouier qu'un nomimé Moon ait
été employé dejuin novembre dernier par M. Ross, à l'insu de ses confrères
du comité, pour surveiller ou épier tant les officiers que les hommes
du guet.

221.-Cet homme (Mooni) est-il encore employé aui nième tsage.
Je l'ignore, mais je le vois encore très souvent ai bureau de la police.
222.-Qui présilait les sessions de quartier avant M. Gale ?

Messieurs iMfcCorl et Mondelet.
223.-Ces Messieurs ont-ils résigné, ou ont-ils été destitués de leur

place ?
Ils ont'été destitués de leur place.
-224.-A quoi leur destitution a-t-elle été attribuée générallement dans le

public ?
Leur destitution a été attribuée à divers causes, les opinions ont été

partagées ; cependant la plus commune était que ces Messieurs avaient été
victimes d'un acte d'indépendance, en maiitenant de concert avec leurs
collègues que lit nomlination dut grand connétable, du district de Montréal,
appertenait aux magistrats, et que l'approbation, proforma seulement, ap-
partenait au gouivernieurein chef.

225.-Le public a-t-il tiré beaucoup d'avantages de ce changement ?
L'opinion publique est partagée sur cette question et il est difficile de

pouvoir dire où est la majorité. M. Mondelet est mon ami, je pourrais être
taxé de partialité, ce qtue je désire éviter.

226.-Quel est le nom dut grand connétable, que les juges de paix trou-
vèrent alors à propos de nommer ?

Adolphe Delisle.
227.-N'avait-il pas déjà rempli les fonctions de cette charge temporai-

rement à la satisfaction wdes juges de paix; ce choix temporaire avait-il été
approuvé par l'administration ?

Oui.
228.-Arez-vous connaissance que Messieurs McCord et Mondelet ayent

communiqué à leurs confrères magistrats une lettre de M. le Secrétaire
Cochran, dans la quelle il les informait que si les magistrats recomman-
daient M. McCulloch, son Excellence le gouverneur genéral approuverait
ce choix?

J'ai pleine connaissance qu'une telle lettre fut soumise aux nagistrats,par
Messicurs McCord et Monîdelet, et la correspondanice, qui eut lieu au sujet . d er
de la nominatimn du igrand connétable, est entrée dans le régistre des
sessions s >ciales de la pix N ontréal.

229.- Les aistrats persistèrent-ils, nonobstant cette recommandation, à
nomuier Mr. Delisle a la place de grand connétable?

Oui
230.-Connaissez-vous le marché nouveau érigé à Près-de-Ville, à

Montréal ?
Oui.
23.-Est-il placé dans n enlroit tel <i'ils puisse être utile et ré-

poudre aux besoins d'une grande partie des citoyens de la ville ou des fan-
bourgs de Montréal

Il peut être utile et répondre aux besoins d'ime grande partie des citoyens
des tauboirgs St. Laurent et St. Autoine ; dif1erens endroits plus éligibles
auraient pu etre trouves.

232.-Savez-vous si les propriétaires de ce marché ont offert aux juges
de paix de devenir acquéreurs, pour la ville, de ce marché et du terrein sur
le quel ils ont érigé nue halle ?

Oui, tmais je ne mue raptelle pas quelles offres ils ont faites.
233-Croyez-vous qu'il attrait été avantageux pour la ville de fiure cette

ac<jiusition, ci supposant que les conditions eussent été raisoniables ?
, '.e mimque d'un i.narche public dans ui fhubourg tres upmleux, fait Ie

SollIre des propriétaires aurait pu devenir avantageuse pour le faubourgt
Laurent, s'il eût été accepté.

[Ajourné à demamn

Mercredi, 51 décembre 1828.

PstEsENS :-MM. iger, tienei, Cuvillier, Leslie, Lefebure et Bourdages.

M. Viger au fauteuil.

Charles Mondelet, écr. a comparu devant le comité et a été examiné.
comme suit:- f

234.-N'étes-vouts pas avocat, et résidant aux Trois-Rivières, et depuis
quand ?

Oui j'y demeure depuis six ans, et j'y exerce la profession d'avocat de-
puis ce temlls.

235.--Avez-vous pris part active dans les affaires publique du pays, depui
votre séjour aux Trois-Rivières ?

Depuiis 1826 j'ai pris une part active et publiques aux affitres politiques, et
surtout depuis la prorogation du parlement, le 7 nurs 1827, j'ai thit tout ce
qu'il a dé endu dle moi pour faire connaitre au peuple la conduite publique
du lord Dalhousie et de son administration.

236.--Avez-vous en conséquence de vos opinions politiques encouru la
disgrâce de l'administration ; si c'est le cas, quand et comient a-t-elle été
manitfestée à votre égard?

J'ai assurénicut éprouvé la disgrâce de l'administration sous lord Dallou-
sic, si l'on peut appeler cela disgrâce.

Le premier acte qui m'a indiqué que le lord Dalhousie ne voyait pas avec
indit1érence, mon activité contre son administration, a été mua démission de
hi milice, comme capitaine à la ci-devant division de BIouicherville, 'ordir
général de milice diu 5 octobre 1827, a été publié dans la Gazette officielle de
Québec, le 8 du nime mois, dans le n 0 2, du .ème volume. il assigne
comme motif nia résidence actuelle aux Trois-Rivières, et ain non-résidence
dans la division le Bouchterville, et il est ajouté que je ne renplis aucun de
voir dais la milice, taudis que le même ordre commissionne Messieurs Char
les Pantet, Pierre Elzéard Taschereau et Charles Turgeon, tous trois demeu

uras à Québec, pour les divisions éloignées de la cité de Québec, àune dis
tance assez considérable de leur domicile

Etes-vous le seul oflicier de milice du district des TroiL.Rivières, quti ait
été destitué à cause de sa conduite ou de ses opinions politiques, relative-
ment à la dernière administration. Non, il en est plusieurs autres, MM.
François Legendre, de Gentilly, et Antoine Poulain de Courval, des Trois
Rivières, tous deux lieutenans colonels de deux divisions considérabls, ont
été démis le leurs rangs comme tels, par un ordre général de milice du 21
février 1828, lequel ordre les taxait de s'être montrés les rageas actifs d ut
parti hostile au gouvernement de Sa Majesté. Ces deux Messieurs respc
tables avaient été les vice-présidens d'une assemblée du district deš Trots
Rivières, teine le 22 décembre dernier, dans la ville des Trois-Rivières,aux
fins d'adopter et faire parvenir en Angleterre des résolutions, et uierequêt
contre l'administration du lord Dalhousie. Les procédés de' cette assemblée
ont été rendus publics par la presse, ainsi que les noms des messieurs duconnté4
nommé à la dite assemblée, aux fins sus-mentionées.7 M. Legendre jomî
d'une grande considération et de beaucoup d'influenee, à Gentillv, ete ugé-
ral, dans le comté defBuckiiîlianhmslire M. de Courval n'avait,ànmaconnai
sance, d'autres titres à la malvaillance, de l'adminiistration diu lord Dalhousi
que sa conduite politique, non plus que M. Legendre, l'un et l'autre ayant %
pris part active contre la ci-devanit adn istration M. Proulx,meImbre diL.

pIarlement, demeurant à Nicolet, a aussi été destitué; ce 'qui fut aIdrs a
bie aux connaissances qu'il avait données aux habitans de la campagne sur
les actes le l'administration du lord Dalhousie.

238.-N'était-il pas notoire dans le district des Trois-Riv'res, que on
n'aviez été destitué le votre rang dans la milice, qu'en conséquence d
conduite et de vos opinions politiquîes ?

Les raisonis que renferme l'ordre'général di 5 novembre 1827, la nomma-
tion par le même ordre <le personies résidantesliors des divisioniauxpiélls
elles devenaient attachées, et la prédiction des jotruaux officiçs u-e, s

ceux, qui ne favoriseraient pas toutes les vues de l'admnistratioa
Dalhousie, seraient destitués," m'ont convaincu, comme niombred'dt

que ina cotduite politiqjuie, et non pas mon éloignement de ladivision
chterville, (imotif assigié dans le dit ordre,) était la caiis dena-dsiôà
Il était notoire que ious avions toits été destitués à raison de notre condilife
politique.

239.-N'a-t-il pas été émané une commission nouvel de la paix our
district des Trois-Rivières cette année?

Il ena été émanée deux'; l'une on avril dernie'etTautre n sepdernier; cette dernière 'n'était qu'une commission d'association à
mnière. - --

240.-La première de ces commissions a-t-ellopéré beaucoo-
mens ?

Oui, MM. Réné:Kimbei, Jean Emanuel Dumouin et Josepb .adeau"pfr,
en ville, Fras. Legend-e et Jos. Turcot, de Gentilly Loiuis a
cancour, Jean Bte: Hébert, de St.-régoire, EtienneßCté; ' Ni o
Lozeau,.d, la Bie dui Febvre et Pierre Joseph Chevrel r, l
d'Yamaska,"furent rayés de la comanuission. MM.ierre et gran-vo
David Grant, David Belhouse, Edwvard Cartwright et HearyFranc
dans la ville, et quelques ýatres en.campagne furent intròduits l -
mission. ~Lesimessieurs démis,'à dxcpideM did
nommés à l'asscmblée'du district des TroiscRivièr-es, du'22 cmrît
membres du comnitconstitutionniel du suèdit istrict, les roéd
assemblée ayant été rendus publics par le moyen do la presse'amxsiqlèng es
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de ces messieurs, ils n'ont pu manquer de parvenir à la connaissance de la ci aux Trois-Rivières une cour crininelle, qui a commencée le 13 de mars der-
écr. devant administration. nier, et qui par la loi prend connaissance les matières criminelles les quatre C, Mondelet, écr.

21 .- N'était-il pas notoire que la radiation de plusieurs des anciens ia- premiers jours juîridiques de la cour du banc du roi:, Le procureur-général,
*istrits, et la nniuination le plusieurs nouveaux, étent dues aux epuons aurait pu m'y poursivre, et je Ie rappelle que le public des Trois-Rivières
politiqutes (les tus et des autres ? fut très étonné de ce que le procureur-général n'avait pas porté d'accusations

Les messieurs démis ayant été imagistrats depuîis nombre d'années, et ayant contre moi aui Trois-Rivières, vu que M. Véziina, conseil, de , la couronne,
à ma connaissance jolui généralement (le la confiance dlu public, n'ont pu être avait dit hautement que nous, c'est-à-dire le comité du 25 février, dont j'ai
démis (à l'exception de M. Badeau qui a lui-même assigné des raisons autres parle, y serions poursuivis, pour avoir tenu une assemblée séditieuse chez Mý
qne la politique comme cause de sa démission,) n'ont pu être démis, dis-je, qu'à Kimber. Il est vrai que l'on assigna dans le public une ýautre raison du si-
raison <le leurs opinions et de leurs actes politiques. 1 n'y a volontiers lence du rocureur-général, la respectabilité de la majorité du prand-juré qui
qu'une manière de penser à cet égard, dans le district les Trois-Rivières; il je crois, (quoique je n'en sois pas bien certain,) avint été somné avant l'ap-
est même bien connu que des partisans de lord Dalhousie du district des parition des procédés du 25 février, offrait, disait-on, une prespective peu
Trois-Rivières pensent de même. llatteuse au procureur-générali Tels étaient au moins les propos dans le pan
. Quant à ceux qui ont été substitués, le système de mise dehors recommañ- blic.
dé et prédit alors par les gazettes officiellos, et le dévouement dont ces mes- Voici les circonstances qui ont donné lieu à ces poursuites
sieurs avaient fait preuve à légard des mesures de la ci-devant administra- J'ai déjà dit que par un ordre général de milice diu 5 <le novembre 1827, et
tion, ont convaincu le public, que l'administration n'avait eu d'autre motif publié dins la Gazette officielle de Québec, le 8 du même mois, je fus démis

ne le punir ou récompenser les genà de leur conduite politique. Messieurs de mon rang de capit.line-aide-mijor à la ci-devant division de loucherville;
leney, de St. François, et Michel Caron, de Yanachiche, sont à ma connais- Le 12 di même mois il pardt dants la Gazette <le Qnébec, une lettre adressée

saUce les deux seuls de ceux qui ont pris part active aux délibérations du« au lord Dalhousie: elle. me fut attribuée alors, j'étais alors à Québec ; j'y
p'ieuple, contre la ci-devant admîiiistration, qui n'aient pas été frappés par demeurai depuis le 9 jusqu'au 17 de novembre inclusivement,; j'assistais tous
l'autorité; aussi le public a-t-il éét bien étonné qu'ils n'aient pas été traités lesjours à la cour d'appel, le procureur-général et les conseillers m'y voy-
41nune les autres. aient; je plaidai même levant la dite cour. Le procureur-général ne me fit

242.-Les magistrats des Trois-Rivières, nommés par cette commission, point arrêter, il n'y.eut alors aucuns procédés contre moi. En janvier sui-
jonissent-ils en général <le la cofinance publique ? vantje descendis à Québec, j'assistai à la cour d'appel ; 'y vis le procureur-

individuellement parlanit, plusieurs d'entr'eux sont respectés et le mé- général et fus vu de lui, je plaidai devant cette cour, lon ne me fit nulle-
ritent. Mais ils ie jouissent pas comme magistrats, de la confiance du dis. muent appercevoir que l'ouî iegardât commue un libelle, la lettre au lord Dal-
trict; la raison en est, que le public les connaissant sous le rapport de leurs houisie, que l'on m'attribuait. Après la prorogation du parlement en novem
principes politiques, et le leur conduite sous la ci-devant adnmimstration, at- bre 1827, il y cut dans la ville des Trois-Rivières, le 22 décenîbre, une as-
tribue à ce dévouement le leur part au Lord Dalhousié, leir nomination, et semblée générale des liabitans du district, aux fins d'adopter et fidre paivéhiir
se voyant privé de ceux qui possédaient sa confiance, il considère peu, et au Roi et au parlement impérial, des'résolutions et des requêtes contre l'ad-
même tourne en ridicule la magistrature actuellé. Je dois faire exception au ministration de lord Dalhousie. MM. Legendre. et Courval dont 'ai déjà
grand vover, M. Panet. parlé, en fureint les vices-présidens. Depuis, ils se sontjoints avec zèl à leurs

243.-Quel a été l'objet <le la seconde commission, savoir, de celle émanée compatriotes, et ont contribué à encourager le peuple dans ses jlstes récla.;
ei Septeutbre dernier? mations. La Gazette officielle de Québec, du.21 février 1828, apprit au pu.'

L'augrégation de trois nouveaux magistrats en a été l'objet: Messieurs Jo- blic, qu'ils étaient démais de leurs rangs de lieutenanszclonels; et taxés par
s 3h Boucher de Niverville, du département des sauvges, et recevant une le lord Dalhousie de "s'être montrés les ageus actifs d'un parti hostile au
part assez considérable du gouverneient, Joseph Mich Iladeaux, fils, qui "'gouvernement de Sa Majesté."
a eté commis à la confectioni du papier terrier pour le domaine dit roi, dans la Ces messieurs ayant toujoui's été connus pour leur loyauté le public crut
ville des Trois Rivières, et Charles ilubert Lassisserave, marchand, (et clerc lne leur crime était celui <l'avoir pris part aux délibérations du peuple contré
notaire, dit-on.) tons trois de la ville, et tous trois partisans de la ci-devant 1 administration du lord Dalhousie. Il fut résolu d'exprimer l'opinion dIui
adniiiistr»tioi, ont été a aoutés ax autres. Vmblic à ce'siujet. .Il y eut en conséquence une assemblée du comiter chez M:

24.-Cette seconde commission a-t-elle ajoite benioip à la cénfiance 'imber, il yfut adopté des résolutions, des adresses aux deux messieurs dé-
piuilique dans le corps des magistrats des Trois Rivières ? luis, ils y repondirent : ces procédés qui ont été incrimiuiés par le procuireur-

Il s'en faut de beaucoup. 1. Niverville n'a pas, je crois, prêté le ser- général, se trouvent dans le n 0:3, 830 de la Gazette de Québec, publiées le
ment, et ne siège pas. Mais les deux autres jeunes magistrats n'ayant ei 28 février 1828. J'ai déjà dit qu'il se tint aux Trois-Rivières une cour cri-
pour les recoimander que leur conduite îîolitique marquee au coin d'un dé- minelle le 13 de mars 1828; j'y étais, je pratiquai comme avocat, je fus
vouement aveugle à toutes les mesures du Lord Dalhousie, le public a attri- vu diti procureur-général, j'eus même occasion de yenir eu contacte'avec lui
bué leur élévation à cette cause, et a éprouvé beaucoup de mécontentement dans la discussion d'une question éguale, mais le procureur-énéral n'en'resti'
de cette nomination. Le public en général n'a guère de consilération pour pas là. Le 23 de mars, cinq citoyens des Trois-Rivières, M M.Kimber, feu
eux lorsqu'ils sont sur le bame, pour les raisons qume j'ai <léjà assignées. docteur Talbot, P. E. Dumoulin, A. Z. Leblanc, et Wm.: Vondenvelden re

245.-Parnmi les magistrats nommés dans ces deux commissions, s'en çurent des sulpoenas qui leur ordonnaient de comparaître le 28 du mêie
trouîve-t:il quelques-uns quiî n'ont aucune propriété lais le district, n'offrent mois, devant le gramd-juré à Quiébec "« pour rendre témoinage contre moi
ei conséquence aucune respon.abilité, et qui étaient connus comme tels lors- "for a misdemeanor."
qu'ils ont été mis an nombre des juges de paix. Le 2 avril 1828, je fût ï4pprehendé dans mon étude,aux Trois-Rivières

Oui, M. Painet, le grand voyer, nAvellement établi aux Trois Rivières, la cour·proviniale"qpù siège depuis le lerjusqt'au 10 avril, siégeoit alors
n'a, à ma connaissance, aucune propriété foncière dans le district des Trois M. Avlwin grand connetable de Québec, me montra deux iaarrants par
Rivières. Mcssieuri Hughes, et Badeaux fils, sont, je crois, dans -le même lesquels je vis que deux actes d'accusation avaient été rapportés contre mòi,
cas. -Je considère 'que c'est un grand mal, 'en ce qu'ils u'oftrent par là au- par le granit-jutré de Quéiec pour libelles, après une heure de préparation,
cuin recours dans le cas ou ils malverseraieut. Il était connu au tens de lié. i me fallut laisser ma flunille et mes affaires qui étaient très-multiées danîs
manation des dites commissions, que tel était le cas. Il lent se faire qu'ils le terme d'avril,; et descendre à Québec. Les chemins étaient tres-aunvais,
ient <les propriétés, maisjé ne leur en connaispas. Quant à M. Lassisseraye, et les ,glaces Pétaient encore d'a%antage, le soleil ayant alors beaucou de
oni m'a <lit qu'il a qluelque propriété au Trois Rivières, cela se peut, je ne force. J'arrivai à Qu-ébec le 3 d'avril, a Il heures du soir., Le leîidemain;

le sais pas pour moi-mme. (vendredi saint) l'on me força de donner caution ýdevant le juge en'chetf
6.-Quelques-uns des magistrats'ainsi nommés ne résidaient-ils pas, lors pour £500 sur chacun Ldes indictemens, savoir: moi-même pour,£'250 et

del'émanation de la comuission, et ne résident-ils pas encòre hors du district chacun de nies cautions n £t125 sur ehacun des indictemens pour m
des Trois-Rivières. comparution au ternie crimiel de septembre suivant, et'pour bonne conduite

J'ai omis <e mentionner que dans la conmission lu mois d'Avril se trouve dans l'interim., Je ue .m'opposai pas à ces procédés, je savais que la cour
le unon de Mr. Jaunes 'lastings Kerr, qui lor de 'ihianation de cette com- l'avait exigé des autres accuses de ibelle ; je considérais comme iumtile de le
mission, demeurait à Québec, et était, je crois, comme il l'est encore, commis tenter. "J .laissai Québec le lendemain; il était dangéreux de voyager, les
dans le bureau du secrétaire civil, ou peut-être alors dans le départenient de glaces étant mauvaises. Il me fallut en obéissance :àmes, cautioniemens,
la douianle, qui n'a non plus, 'iu moins à ma connaissance,'aucunes propriétés laisser les Trois-Rivières le 20 sseptembre dernier. La cour:du banc du roi
dans le district des Trois Rivières. ' '. ' siégeait, il fallut laisser affaires et cliens et descendre 'à -Québec.' Le pr

247.-Connaissez-vous pour quelle raison ce monsieur a été continué dans mier jour de.la cur criminelle le uébec, je fus ippelé en courlir lec er
la commission, quoiqu'il ne résidu plus dans le district. de la couronne, je répondi mais lne me fut'pas demandé de laider au

Je n'en connais pas personnellement, nais l'opinion publique est que la ci- indictemens;.Dejour en jour jme rendais'enicour (à Pexcepon de deux
devant aimiinistration avait ses'väesen le hlissant'danus la comnmission. Lu ou trois jours de m'ladie e me montrais au'procureuir-génerl'e lumide
chaleur désordoniiée, et'Pativité extrême qui l'ont fait remarquer à lu der- mandais s'il enteidait procéder contre moi ; il neïréponditqu'il avait informé
nière élection, jusqu'au 1 iut de dire suitn lstings qu'il n'était pas permis nion avocat,' qne s'il vonlait procéder contre moi, Il' Ven, avrtiirait. C'est
de parler contre le Gouverneur, ont doniné à penser ilue P'administration von- uainsi que mu été retenu à Quec pendant: neuf jours sans aicuns procédés
lait se conserver l'influence que ce monsieur pourrait par là exercer aux Le dernier jour du terme, le procreur-général s'adreissaà la cour', en di-.
Trois Rivières. . sant que la muiltiplicité des affaires l'avait empêéIé' de prôcéder contre les

218.-Par suite dc lu radiation de plusieurs juges de paix de la commis- accusés de libelles, et il demanda que nous entrassions en reconnauissance deSion, des Ilparoisses en~tières ne-se trouvenît-is '..olêd 1 ~ hi fnn'iuio paro i nièn ser elles -p ans magistrats, et en ré. nouveau pour notre comparution' an terme de mars prochain, ce, que je fus
suIte-t-il elque inconvéit ?oblédemonoppositin.

Oui ; Geitilly, 'Bécancouir et St. Grégoirè, sontsansmagistrats, et privés ment je voulus excepter de lajurisdiction de la.cour le procureur-wéaéral
des services d'hommes très respectablea et très utiles, tels que Messieurs Le- opposa que je devraisip:,ider par écrit, la majorité'de la cour déita ilue
gendre, Landry et Hebert. Il. en 'résulte de grands umaux. A la Baie du je nhaiderais par.écrit. Jesuis maintenant 'sous caution pour' bonne¡conduite
Febre la radiation de M. Lozeau ai été'fortement'sentie l'été·derniere. J'é- etpourma comparution au terme de mars prochain ;les cautionnemens ont
tais en tournéie.'conmme avocat en 'Juillét.derier à laBaie"duFebvre''. Une ba"- éte pour les mêmes sommes qu'en avril der ." J'ai envoyé'depuis à Québeé .
taille générle 'engagerand nobre d'hlabitans -qui étaient dans mon p-laidoyer à lajurisdiction dela cour, apres avoi en en septembre,
une auberge, ils' sortent et la bataille devient'encore, plus éra le-etàan- la permusssion de le filer
glaante. Comme M. CottrelL' magistratnon démis, demeure loin du villae, 251.-Quelle ,est la nature des accusations (indictmnents) portées contre'
dais les concess<iunset'qui'il n'y avait plus de magistrat dans le vile, il 'y vous?
eut pas moyen de faire cesser, immédiatement ce désordre pubic.. 'on en- ""J'ai pris comunication an bureau du "reffier de la cournnes des indicte_
tendit alors dans la foule, "'voilà lis effets de l'administration du Lord Dal.* mens raportés contre mii, j'y suis accuse de¯libelleà séditieux'êtrel'enne-

"housie, il 'démet les;honétes gens, et il faut mnaintenanît"quele monde mai du .Godrnemeüt,et d'autres expressions a peu près delanime nature,
s'égor.re relatifs auxaccusations mises à ina charwe L m'de ces iadctemens renferme
24½.- <uineuês päärsuites'pourflbelles^ont-elles'i iidans le district'd'es au Ion" et note¯de lib'elle uine lettre ani ord Dalh'ousie, du 10 n~oiembr' 827::

Trois-Rivières ?.' le pbéc mj'ij di Wdn a'Gazette de Québécrle 12du même
Il n'y a pas eude poursuites auxTrosRivières, mais lautre r eprocedés

contre moi, qùoiqueje sois domicilié auxrTrois-Rivières .- a du comitéconstitutionnel du district des.Tros-R.ivieres. du~25 février 1828250.-Entre la pubication du ibelleue onvous a^ imputé et accusation (y, comprises^:es remieques) ui 'm 'nt'été htriluées Tai d à ientionn -
Portéecontre'vis;ù-àQébe nés'esti tenue 'aucune cour; criminelleaux que le tout se trouvedans le numero 3830 de la Gazette -de Qué ec, publiés le
rois-Rivières,devant lau el'cette accusation aurait.pu être porte et sui '28 févrir 1828. '

vie avec autant d'efficacit que dans.la, capitaleè et ~y eut il que iqe.ch ose de- '252.-Kveziosdoné quekqu'ùttefition aux feuîilles pêriodmques qui ont
remarquable'dains la manèr dont ces pouirsuitea'ont été intentées et poursui-' tésmrmëádn:etepom depuis environt deuxm ans, etîui étaientvies con.'tr.vous t±- an'trt deut namitai pendntqu le lord ei Dalhousie étaitove

Les 'accusationsportées àQuébec pare' procureumrgééral, contre mou; neren~etepoin?à
ronut.été en mars deruier. Les deux r pu upj'u''qe ai de bvebe'2, ytPur e ô.éésd coot coistiutiouè dudi .ds ie'nelèítrs
biés -Rirer en le8 d nm iht'e"t tadan sueq éiKî'ý
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cette administration il se trouvait souvent des productions dans lesquelles on
insultait le peuple ou les représentans du pays, ou les hommes publics qui
se trouvaient en opposition à cette administration ?

Oui, et fort souvent.
25L-.Pouvez-vous en indiquer quelques-unes?
Oui, etje produis les extrats suivains, que j'ai faits " du Quebec Mercury,
de la Gazette officielle de Québec, et de la Gazette officielle de hiontréal."

Ces écrits s'êtendent depuis le 24 novembre 1827,jusqu'au S septembre l828
inclusivement. J'aurais pu en produire beaucoup d'autres, mais je me suks
borné aux plus saillans. vIly en a eu beaucoup d'autres à l'époque et depuis
la prorogation du parlement du 7 mars 1827.

Extrait du Nercure de Québec, en parlant des débats de Passenblée sur la
question de l'orateur, t -. 96.-24 novembre 1827.

"Leparlement provincial actuel est maintenant prorogé et les 'chevaliers,
citoyens et bourgeois' de la province qui sont faussement qualifiés dans
la proclamation de fidèles &c. ont quarante jours à réfléchir sur leurs
méfaits, (inisdeeds.y ,
" Quel bicn peut-on attendre des délibérations d'un corps qui a montre
une ignorance aussi parfaite de ses devoirs, un mépris aussi complet de

" toute autorité constitutionnelle, et une obéissance aussi aveugle à un chet
" sans principes, que celle qu'à montrée la majorité de la chambre d'assemblée

du parlement provincial du Bas-Canada, durant la session mémorable de
trois jours."...............
" Les communes du Bas-Canada ont complètement réussi à se rendre

" méprisables et ridicules."

Extrait de la Gazette ocielle de Montréal du 26 novembre 1827, vol. 4,
n -. 86.-Paragraplhe éditorial.

" Nous sommes tout.à-fait étonnés de la frénésie et de l'ignorance qui ra-
ractérisent les preniers actes de la cliambre d'assemblée."

Extrait de la Garette qfcielle de Québec du 29 novembre 1827.-
Paragraphe éditoriaL

En parlant de la conduite de la chambre, persistant dans l'élection de M.
Papineau comme orateur, et de la prorogatiou du parlement:

" Tel jusqu'à présent, a été le dénouement d'une scène que rien ne peut
"justiier, et qui sans la fermeté déployée par le chef de l'administration,

aurait ininanquablement conduit à une révolution dans cette province.

La même Gazette sur le même sujet.

"Nous ie rendrions pas justice au petit nombre de fidèles et loyaux sujets
C de sa Majesté qui ont composé la minorité dans cette scène scandaleuse,
" si nous ie les~faisions pas connaître à nos lecteurs."

Extrait de la Gazelle officielle de Montréal, du 29 novembre 1827, vol, 4,
n 5. 86.-Paragraphe éditorial.

En parlant d'une assemblée à Québec, au sujet du territoire en contesta-
tion, entre les Etats-Unis et le Nouveau-Brunswick, il prête à la chambre
d'assemblée les vues qu'il met à la charge de la dite assemblée tenue à
Québec, celles de révolutionner le pays: voici mot pour mot cet écrit:-

SeNons croyons pouvoir deviner l'olýjet de ceux qui ont convoqué l'assemr.
"lée de Québec, et qui sont si zélés pour la dignité et les intérêts de la

' provinceý Si nous ne nous trompons pas, ils s'im.anineet voir dans la po-
sition présente des Etats-Unis, une occasion favorablegtaour l'exécution de

" leur rujet favori. Ils imaginent que l'élection du genêralJackson à la
prées ence est certaine, et calculent d'après cet évenement, qu'ils peu-

4 vent avoir de l'assistance pour effectuer leurs plans d'indépendance natio-
nale, et d'aggrandissement personnel. La probabilité' de cet événement
peut avoir aussi déterminé 1 obstination de la chambre d'assemblée et avoir

' encouragée a persister dans son étrange résistance. En alarmant le gouver
'< nement britannique sur ce point, en continuant ses clameurs et en en-

ployant tous les lieux communs d'oppression, <le tyrannie, &c. ils se
" flattent d'attendre plus aisément leur but, et d'arracher par la crainte, ce
" qu'un sentinient de justice ne leur concéderaitjamais. Si tels sont les

motifs qui inspirent la conduite des dignitaires de la, nation canadienne,
Snotas ésons conjecturer qu'ils calculent mal le cours des événemens. Nous
' concevons à peine la possibilité qu'il y a que le Général réussisse, et en-
C core moins qu'il ait l'idée étrange de la conquête du Canada, et qu'il y a
' infiniinent moins de probabilité dans l'idée que le gouvernement britan-

" nique soit induit par de telles considérations à faire aucunes concessions
' autres que celles qui pourraient être attribuées à un sentiment de justice.

" Dans ce cas les réclamations de l'assemblée doivent toujours être refuséesj
C n'étant fondées ni sur la justice, ni surla raison, ni sur la convenance."

Ertrait de la gazette officielle de Montréal du 29 novembre 1827

Communication signée "An Anglo Canadian."

Mais nos déclamateurs politiques et soi-disans interprétes uniques de
la constitution britamninique, voudraient faire entendre que la liberté an-: glaise est concentrée dans l'enceinte des murs de la chambre, qui par ses
deriiéres mesures a prouvé qu'elle était le forum du répubîcanisîne.'

Gazelle oßficielle de Québec, 13 décembre 1827-conmunication C. D. E_
En arlant de la clianbre d'assemblée, et la comparant à Judas, (au sujet

de 1 a aire le l'orateur.) Elle .n 'a aucun palliatif pour atténuer la noir-
ceur de sa trahison" t # *e * ' Plus loin, il est dit e e * * # " cette
obstination dans le maI, qui sacrfie tout pour l'accomplissement de
ses desmeins criminels." * * * ' Si une telle 'conduite de leur part
ne justifie pas laccusation que je porte contr'eux de rebellion envers la
mère-patrie, et de trahison envers leurs commettans; jene comprends rien
a ces mots, et suivant moi, ils n'ont plus de signification."

Gazette ofidciele de Québec du 10f ie t
* Paragraphe éditorial.)

Toutes les aggressions viennent de la première" (en parlant de la chan-
bre d'assemblée) "lesmesures récentes dela branche popiu-

aire de la législature sont de cette espèce non "équivoque" i
après plusieurs années d'inapiétation graduelle, d'hostilité écrète
de; c'et plutôt une amélioration dans le modo'd'aggression tounp

'u nis eni usage par les factieux et les mécontens, que de vor 4u ils atta

" <uent maintenant d'une manière ouverte ce que ci-devant ils essayaient
de renverser sourdement."

Gazette oflciele de Montreal du 21 janvier 1828, ol. 34., n 6

(Paragaphqe éditorial.

Én parlant de Passemblée convoquée pour la 25 janvier 1828,- Montrépour le choix des agens, ce morceau est trop long pour être copié en entier
il offire des passages remarquables en voici quelques-uns; I à cette époque de
" troubles politiques ou nous appercevons l'objet d'une faction à qui üne
"longue carrière d'ambition heureuse a fait concevoir des prqjets@1lus

'grands que ceux auxquels elle tendait jusqu'ici, ou nous voyons cette
"même faction travailler à soulever ou à exciter le pays,.à la sédition et
" faire des préparatifs dont on pourrait faire un usage criminel dans le cas

de rebellion ouverte." * * # t * "Nous voyons dans cette asseblée
" de députés les élémens d'une coYvE rioN NaTboNa; nous voyons une

assemblée de délégués de département des différentes seigneuries élus
d'une maniere inconstitutionnelle, et pour traiter de anatières qui ne sont
pas dé legere importance, ou relatives à des améliorations purementl-
cales; car son objet avoué est de dicter au gouvernement britamiquela
subversion du pouvoir de lexécutif t t • # t la coNvmrrlo. rATr

'ÇALE une fois assemblée ne se dissoudra pas facilement, après avoir nom- -
"ué des agens, mais continuera ses déliberations sur des sujets d'une pin
grande importance pour la paix et la tranquillité future àe la provance:
on montrent de nouveaux objets à son ambition, on adoptera de nouveaux
plans, de nouvelles campagnes, et l'on cherchera à jeter de nouvelles dif

" ticultés dans les mesures du gouvernement de la province, et pour faire
paraliser les intentions généreuses de la mère-patrie."

Gazette oncielle de Québec du 31 javier 1828.

(Paragraphe éditorial.)
C Le contenu des résolutions, base des acetsations que ia faction d
Montréal se propose de mettre au pied du trone et devant le parlement

' iipérial contre son Excellence le gouverneur en chef, nous estaussi para
venu. Ces accusations I ce n'est qu'un tissu de faussetés et d

i calonines engendrées par la malice des factieux qui sont victorieusement
" repoussées par le contenu des adresses contraires signées et non marei
" du sceau † de lignorance."

Extraits des adresses au lord .Dalhousie et de ses réponses.

Gazette officelle de Québec, 10 janvier 1828, tom. b, tc Il
Adresse des Trois-Rivières.

Ena parlant des prétentions de la chambre d'assemblée-
CI Que c'est principalement à leurs rétentions sans fondemen et à l
usurqations sans exemple à cet égar (c'est-a.dire 14 Geo. Il, chap
que es rnalheurs civils de cette province doivent être surtout attribus et
qu'à moins que rautorité de la mère-patrie n'entervienne avec.fermete et
promptitude, nous avons suiet d'appréhender de vivre assez log-e
p:teouvreregeter les événemens les plus funestes at bien,être de »no«-<
tre gouvernement et de notre société civile et les scènes les plu doulou
reuses pour ses citoyens loyaux et vertueux."

Entr'autres choses-.

Je reconnais que vous y avez parlé (dans les résolutions)le langage de
"I la vérité avec la hardiesse qui convient à des sujets britanniques qui re-m

clament leurs droits."

Réponse a l'adresse de Québec.

Gazettte officielle de Québec-

L'on y lit ces mots:
En résistant aux empiétations d'une faction.'

Réponse à l'adresse de Montréal.
Gazette officielle de Québec, 10 janvier 1828

-vr 8
" Dans cette adresse vous avez bien justement tracé la tendance;

" saute des mesures que la chambre d'assemblée provinciale, a poursuvie
"'depuis nombre d'années" e e t * "en comparaison avec la tentative,,
"récente encore lus audacieuse de nier la prérogative ýroyale indubiabW '-
" ment reconnue._'

Adresse du comté de Warvickl.-

Mercure, 26 janvier 1828.

"Nous voudrions aussi faire observer àotre Excllen nes
" ges nombreux qui devaient revenir à cette pr~ovince de la sa se d

" mnisraton e vtreExcellence, ne se soîat.pas réales cela, tdax.~ss
prétentions insoutenables de l chambre d'assemblée et de o
tion à suivre une ligne olposée à la prérogative de la couronne et à st

" propre caractere et digmité."

RIponse.-Extrait. "
"'J'ai vu avec beaucop <le. satisfaction pr la teneur de ane
bien que par beaucoup d'autres que -airepes.depuis peu et
de ces chefs factieux est geéneralement codamnée et. éMro

"homme loyal et respectable cu Canada.

Adreste du'ditrict inférier de a

,Gazette officielle de Québéc; 21 février 1828nuet d la
Passemblée, et dé la pro•ogatin.

Après avoir, parlé de l'hostilité et des insultes prétendues de i:
et approuvé la conduite du lord Dalhouusie en le refusan P'ar e
ce qi sut

La fermnet énergique de votre excellence lufA rpsifnr
une occasion dé mettre enjeu et a raidjoues princp l
agr les fatieux dnsleuropposition auouvernemet

"lenceil ont dans ur i laissé d- r..
é :~ danslé r . 4rtentin cnttuinelset'daseunr tueésoViau
" l caìctre t) al ednc ê eniiE ttöna la ne

Les sujetsiffidèle 'sde.sa majesté jen ctte ine é
mo-tifcation de virla'braiche populaire de lià lé1

"' trument <le lambition -injuste de dem adécnàl 'nmtiéi* 5 un ,"
"le nmasque dela loyauté,.cachent la hainei pàlus énvni~éill~
anglaise t l'anmosité la plus ative contre lgonTenfeii a j.,
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Réponse par A. 'W. Cochrane, 10 février 1828.-Gazette officielle 28
février 1828.

" J'ai ordre de son excellence etc.- d'accuser .tc..~. ." et de vous
ifaireparvenir l'.iasisrance où est son excellence que les sentîmens qu'ils ont
" exprmés dans leur adresse, donnent à son excellence la plus vraie satis-
Sfaction personnelle."

A W. Henry, écuyer, Sherbrooke.

Adresse des habitans des townships de Leeds, freland, Inverness et seigneurie
de St. Giles, dans le comté de Buckinghamsdire.

"ÇNousavons vu avec le plus profond regret les efforts dela chambre d'assem-
" blée pour nous priver des avantages de notre constitution, en rendant inu-*
" tiles à plIsieurs reprises les intentions libérales de votre excellence pour
"l'avancement des institutions et du bon gouvernement de cetteprovince, et
"en s'arrogeant des droits qui ne lui appartiennent pas, s'efforçant de mettre
"de côté l'autorité de notre bien-aimé et très gracieux souverain et du parle-
"ment imp.rial, sur cette partie de l'empire bitannique.",

SNous dé orons profondement les tentatives de la dernière assemblée;
" nous avons evous feliciter, et le pays en même teins de l'énergie et de la sa-
l gesse qu'a ruontrées votre excellence en supportant lajiste rerogativedela
" couronne, en rejetant, comme orateur dela présente cham bre d'assemblée,
" une personne dont la conduite publique 'avait rendue incapable de remplir
' cette charge élevée, et nous engageons notre vie et nos biens à défense des
" droits que votre excellence a si abilement et si constitutionnellement
"maintenus."

Janvier 8, IS28ý'
Réponse (par M. Côchran, 27 février: 1828.)

" Et j'ai à vous prier de les assurer que son excellence se sent tout-à-fait
aise de leur aprobation, sur la conduite di gouvernement, durant son

" adnmstration.'
A H. M. Blaicldockr, écuyer.

.Adresse des townships de.Lochaber et Buckingham.

(Gazette Officielle de Québec, 21 février 1828.)

"C'est avec un regret profond mêlé d'nignation que nous voyons l'op-
d poition systématique' et continuelle présentée à toutes vos mesures par
" une faction qui s'arroge en meme tems et le pouvoir de la législation et es
" droits de la couronne.'. .Nous réprouvons les tentatives que font ces
c personnes,'sous le mas-e spécieux de patriotisme, pour exciter au mé-
"contentement et à la mefiance envers lajustice du gouvernement de sa mu-
" jesté, dans une partie des canaiens". ..... et nons -espérons sincère-
" ment" . . .. .,. . que leurs desseis pernicieux retomberont sur leurs têtes,
"'avec la honte et la disgràce dont ils se sont rendus dignes."

. ...." Nous applaudissons à la fermeté avec laquelle votre excellence a
résisté à leurs projets aibitieux."

1 février, 1828.
Réponse (par M Cochran, 18 février 1828.)

[Gazette officielle de Québec, 28 février 1828.)

Entr'autres choses:
". . .Son excellence vous prie d'assurer les habitans deces townships,
qu'ila reçu cette adresse avec satisfaction."

A W. McLean, écuyer, Lochaber.

Adresse de Compton.

[Gazette officielle de Québec, 21 février 1828.]

"ILe manque de respect qu'a montré à votre excellence un parti agissant
sous l'influence de quelques factieux".. . . . et pour déclarer votre plein
et entière approbation des %mesures fermes et prudentes que votre .ex

"cellence a poursuivies, polr repousser les desseins attentatoires aux
"droits de la couronne" '"Résidant dans une partie éloignée de la
«province, et représentés virtuellement dans le parlement Proveiial, nou
"avons été forcés de demeurer presue spectateurssilencieux de se qui esesl
" passé dans 'les affares publiques, 'lsqu au momeut oiu une faction a eu

par la violence de ses procédes et l'injustice de sa conduité, découvert pa]
'<dégrés ses vues et ses principes". . l. "Nouis n'attribuons la prnvation
c oit nons sommes 'de nos droits justes et légitimes à d'autre cause qu'à l'e
" goisme et à la politique étroite d'un petit nombre qui commandent la nia
"jorité de la chambre' basse."

"Nous prenons la liberté d'assurer votre excellence que dans le momen
"du besoin,'votre excellence peut compter surtout ce que nous possédons.

Compton, 1janvier, 1828.
Réponse (par M. Cochran)

A février, 1828.

J'a ordre" " . de présenter ses remer

"cimens aux habitans du toinslip de Compton, pour les sentimens qu'i
"ont exprimés dans' cette adresse" . . . . "-et de les assurer que son ex
"cellence est extrêmementflattée'de voir que leurs sentimiiens et leursdisp
" sitionsloyales et constitutionnellesisont si générales et 'i marquees da

cettepartie dela Irovinee."
A G. D. Bostw ck, écuyer.

dresse de William Ienry,

[Gazette officielle,' 8 septembre, 1828.

"Mais ce serait nquer aux connaissances que nous avons~acquis.s s

"1 l'état olitique de la province, que de ne pas attribuer' les difficultés ·q
" existent àadeshommnes égaréés~ des'paussions et dems'. ues'intérsée;7et'q
" dans leur soif de ' opl-riti dns1 e" désir.de leur aggrandisseme

Personnel,~excitent 'et r pis e espits dun gnoran pa
"prétentions .et des empiétemiensnon seu ementiicompatibles et:eno

'"ton diete uxrnmipe nei lmuIce'an'p"dgr otne ,"a bohoréiieeà'IiYOPélt de"'tdép

gèé' lomi peumj ,.hnîme ~,a.'

Adresse des magistrats et abitans de Q'bec.

[Gazette officielle de Québec, 8septembre, 1828.

c unideet fcr.

Fait allusion généralement aux" difficultés dans la léoislature" et ajoute
que son excellence ne pouvait accéder aux prétensions'fe la chambre d'as-.
semblée.

Reponse,

"Cette adresse renferme des sentimens exprimés e termes aussi agréables
"qu'ils sont honorables pour moi, et je les conserverai, comme la meilleure

reponses fure à toutes les calomnies et aux injures qui sont venues de quel-
" ques agitateurs, qui niéritent AL peine qu'on y fasse attention."

Adresse de Montréal.

[Gazette officielle de Québec, 8 septembre, 1828.]

"La province est redevable à votre seigneurie, qu'une dissolution du gou-
" vernement, avec l'anarchie et les nalleurs qui doivent en résulter, n'ait jP>a
"en lieu, ce qui n'aurait pas manqué de resulter des excès auxquels la
"branche populaire s'est portée pouramener de force l'accomplissement de sa
"volonté, sans s'embarrasser des maux qu'une pareille ligne de conduite au-
"ritnécessairement produit, si votre excellence, pour détourner. l'orage
" n'avait" . . . . . . . " et l'assemblée en violation directe de la prérogative
" royale, persista dans le choix d'un orateur, après que le représentant du
" roi eût refusé son approbation ; encore un pas de plus, et la prérogutive
"<royale de proroger, peut-être mise'en question, et le concours du conseil
"léislatif, et l'assentiment royal aux bil s, considérés comme de vaines for-

maulités" . . . . . l ilconque préfère -un gouvernement mixte, ad-
"minnistré d'après les prinei es constitutionnels d'Angleterre, aux doctrines
"de ceux qui abusent une foule aveugle, par de faux prétextes pour arriver

a leurs fins."

14 août 1828.
Réponse,

Pour moi je fais les remercimens les plus vifs en retour du support feran
"et ferme quej'ai reçu de Montréal .. . ..les opinions qu'on y entretient
" m'ont donné de l'assumrance dans la voie ouùj'ai marché: et muni des sen-

timens dont vous couronnez mon départ, je m irchira vers le but avec la
" même fermeté et oen possession de térnoignages -semblables A ceux que'
"j'emporte avec moi dela population éclairée et instruite du Canada."

Adresse des magistrats et habitans de la ville des Trois-Rivieres.

[Gazette officielle 8 septembre 1828.]

"Votre excellenice a combattu pour la cause de la constitution."
" Si votre excellence n'a pu la mettre à l'abri de l'insulte et de l'enpiétemens
"votre excellence l'aaLumoins garantie de tout dommage;et.de .la:dcstruc-
"tion." Votre excellence a eu à lutter contre les adversaires les plus puis-
"sans dans un état libre, les clameurs popubres, l'ignorance et les préjugés"
. . . . . . . . " dont le règne, sans la repression que votre:excellence y a ap-
"pliqué ei cette province d'une manière si ferme- et si à teins par l'exercise
"constitutionnel de son pouvoir, a toujours été accompagné iune anarchie
"perpétuelle et irrémédiable."

IlCe toilent très flatteuir d'approbation de la part de.% magistrats, e t des haIbi-o
"asdlaville dusTosRvèes i'unît été agréable en tout tenis mais

"il l'est bien d'avantag-e sur le point 'le mois départ de àe pays;' très proba~ble
mnnpornyjnuireei. ' " J'ai méprisé le,3 clameurs p)opu.'

t , pourRéponsó,m

"tures et: les iuultirise srbsvgbnd. des, armes aussi uméjri-.,
"sables ne i'otjnais détourné dtio e laaie eroyais devoirsuivre, et

«je les laisse derrière moi, sans en redouter les atteiutes." ...... Jene
puis laisser un meilleur exemle iLsuivre par la jeunesse 'à ine lin amsi

" boorable, que celle dont vous me donnez aujourd'hui un temnognage Si

flatteur."

Vendredi, 2janvier, 1829.

PREmsuNs-Messrs. Figer, Hency, CuVillier, Leslie, Bourdagcs et Lefebere

M. Viger au fauteuil."'

'David Rs, écuyer, a paru de nouveau devant le comit.
255.-Avez-vous conimussance u'il y ait eu l'an dernier à Montriéal, plu. Ran, acr.

sieurs poursuites pour libelle portees devant les cours criinell es ul cours
d'oyer et terminer '

Oui.
poursuites ne r .ésulaient-lls pas certains écrits, publésdans

le Canadian Spectator, la Minere, 'ou le Sjectateur 'Canadien à Montréal?
Je crois que oui. '."

ls 257.-Ces papiers nouvelles étaient-ils généralement considérés comome fa-

-vorables à l'administration du Lord Dalhousie Y,
De.la'mnanière queje leècompris aors, 'iunpression dans lepublic était que

ns c'étaituout le cont rire.
258.-Avez-vous eu.occasion, de, .re, ne luefs, depuis Mars 1827, le

Hérald de Montréal, la Gazette;QOfcielle de Montréal, la Gazette OJlcielle
de' Qébec, ouleMercurg de la nime ville ?

''Depuis l'époqume a laquelle on fait~ allusion,' je lisais ordinairement les trois
premiers papiers-nonuvelles Je ne recevais pas leMercur.y;jeeleoya
que'de tems àautre.'

25.-'aermemjamaiomaqu.nan aucuns de ces'papiers des écrits
ur ou ~' esx etvioenscontre le peuple dupays,sesreprésent-
uir ansou 'hambre d Assemblée '

ui Je croîs me rappeler davoir vu dans ces papiers nouvelles, des paragrph'es
nt qu'à mon avis on cut mueux faitde suppruner.
es 260.-Av ez-vous conaissaine, qu'aucuns des Editeurs'ouImprineurs'de

cté pouirsiiiag pour lie.lles ?

ce 26 Cspl 'r ét tl nfveur de ad istrat a Dal.

Je crois que les Editeurs le sit.aans.,
262ïPouvezous dire s.ces gazettesn oottjarais founrm, ans votrp

ns, mentionnés'e reinier lieu ? "
t." Je nelésai jainasis coniu<déé ~s ae attentivement-pour pouvoir donner,
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PRE:sEs :--Les mêmes membres.
B. Grf91îm, ~<t.

cery Gritfin, écuyer, de la cité de Montréal, a été appelé et examiné
comme suit:

263.-Etes-vou:s résidant dans la ville de Montréal, et depuis quand ?
Je suis lié à Montréal, etj'y ai toujours été résidant.
264.-Etes-vous un desjges de paix de oIontréal, Pt depuis quand ?
Oui, et cela depuis l'aunée 1826, autant que je u'en rappelle ?
265.-Dar.s quel teins la dernière comnission-ie la paix pour le district de

Montréal a-t-elle été émanée?
Daas le cours de l'hiver dernier.
266.-Cette commission a-t-elle opéré beaucoup de chaanement?
Il y eut lin petit nombre de magistrats de la cité de Monatréal de la c-n-

niassiotn précéLente qui furent omis dans la nouvelle commission; quant à ce
(lui a rapport aux caumpagnes di district,je nue sais rien du tout.

267.-Plusieurs nouveaux inges de paix ont-ils été ajoutés ?
Je n'en connais aucun quamt à présent, si ce n'est le présideut des sessions

de quiartier?ý
268.-N'était-il pas notoire q aie le retranchement dlu nom de plusieurs

juges de paix 'lii etament dans l'ancienne cornmission, était là à leurs opi-
mous sur les aires publiques de cette province?

Je nl'ens sais rienl.
269.-Quielqes-uns des juges de paix de toitrél n'ont-ils pas été exclus

de la dernière commission pour quelque cause particulière, en addition à la
cause plus générale citée plus lhaut?

Je ie conatmis pas la raison pour laquelle ils ont été excalus.
270.-N'était-il pas conu généralement à Montréal que quelques-uns

d'entr'eitx avaient été retranchés, à cause d'un certain ordre de superscdeas
par eux donné dans l'affaire deM. Stanley lagg ?

C'est après ce supersedeas que l'omission eut lieu ; mais je ne puis pas dire
si c'était poir cette cause ou poir aucuine autre.

271.-N'est-il pas vrai que quelques-uns desjugès de paix, compris dans la
dertière conunission, n'out aucune propriété, i'otfriit conséquemment au-
cane responsabilité, et étaient connus comme tels lorsque la cominission a été
emanée .

Il n'y en a que très peu.
272.- Comibieit y en a-t-il à votre connaissance, et gni sont-ils?
Il v en a trois l'honorable Wm. Byng, M. Turuer et le docteur Pardy.

Je nae leur connais aucune propriété fonciere.
273.-Y et a-t-il d'autres qui étaient alors connus pour être dans tun état de

faillite et combien?
Il y eu avait trois qui étaient réputés dans tan état de faillite, et qui étaient

tels il'époue de la nouvelle commission.
274-Les juges de paix de Montréaljouissent ils en géiéral de lai confiance

Publique
Tout ce que je sais c'est qu'ils la méritent.
27,5.-'ont-ils pas depuis peu de temps, convoqué une ou plusieurs ms-

semblées des citoyens de Montréal Y
Oui, ils ont dernièrement convoilné une assemublée.
226.-Les juges de paix de :Montréal sonît-ils autorisés dans aucun e-s, et

et dans quel cas, à préter aucun des deniers publies de la ville ?
Je ne le pene pas.
277.-Le trésorier îles chemins a-t-il en aucun temps et quand, été auîtorisé

à prêter atucune somme des deniers de la ville à qui que ce soit ?
Je ne le rense pas.
278.-N 'a t-il ias en l'ordre d'une session spéciale d'avancer ou prêter une

certaine somme d'argent aux syndics nommés pour la construction d'un mitai-
ché près.de lHôpital-G énéral ?

Je D'ai aucune cIonnaissance de cela.
279.-A qui le trésorier des chemins est-il tenu de rendre compte de sa re-

cette et le sa dépense ?
Aux maristrats.
2s0.- Lesjuges de paix sont-ils eux-mêmes comptables, comment et envers

qui ? -
Je suis porté à croire que les juges de paix sont comptabiles aux personnes

de qui ils tiennent leurs commissions.
281.-Rendent-ils compte de 'eiploi des deniers publies, et à qui le reu-

dent-ils? 
A ma connaissance il n'a jamais été rendit aucun compte.
282.-Sur qui sont prélevés les deniers dont ils ordonnent l'emploi dans la

ville de Montréal?
Sur les propriétaires fonciers de la cité, excepté une taxe modique sur

ceux qui n'ont aucune propriétés.
263.-Les juges de paix ne sont-ils pas tenus par la loi de s'assembler tous

les amois, de faire alors tit état des travaux nécessaires dans la ville et cité,
et le nommer un comité d'entr'eux pour faire exécuter les dits travaux ?

Oui, ils sont autorisés par la loi à s'assembler une fois chaque mois, et de
nommer des comités pour mettre à exécution les travaux publics ; et ces co-
mités ont été en géneral nomués dans le mois de mai.

284.-Dans le mois de mai dernier, le comité de trois ou de cinq a-t-il été
nommé pour un mois ou pour l'année entière ?

lIs ont été nommés pour l'année entière.
285.-Les assemublees voulues par la loi de la 5e Geo. IV, chap,I 3, ont-.

elles en lieu touts les Diois ?
Je ne sais pias, mais depuis le ler de mai dernier il a été tenu fréquten-

ment des assemblées relativement aux affiires de la ville en général.
286.-Avez-vous été membre dii comité du guet et de l'éclairage à Moimt-

réal et quand ?
Je n'ai jamais agi en cette qualité.
287.aLes jues de paix et spécialement le comité dit guet et de l'éclairage

ne sont-ils Pas fes surveillans naturels de cet établissement?
Oui, ils le sont.
288.-Est-il nécessaire d'employer aucune autre Ipersoniue pour épier la

conduite des officiers et hommes da guet, et savez-vois si, de fait, if a été
employé en aucun temps, quand, et par qui, une personne à cette fin ?

Je conçois qu'il est très nécessaire qu'il y ait une'personne employée dans
cette capacité, vu que les devoirs du guet et de l'éclairage se font pendant
la nuit ; mais je n'ai pas connaissaice, excepté par le bruit publie, qu'une
telle personne ait ýété employée. On ne peut pas s'attendre à ce que les ma-
gistrats ou le comité se mettent à tourir les rues la nuit pour surveiller le
guet.

289.-Qui fait le choix et la nomination des officiers et hommes du guet?
Je ne m'en suis jamais occupé.
290.Croyer-vous que ce choix soit fait par aucune autre ptersonne que

les juges dqe paix ?
Je n'en sais ien.,
291.--Connaissez-vous le marché nouveau érigé à Pr<es-de-ville à Montréal?
Oui, je le connais.-
292.-Est-il placé dans ,un endroit tel qu'il puisse être utile et répondre

aux besoins d'une grande partie des citoyens de la-ville ou des fauxbourga de
Montréal?

Je ne le crois pas.

293.-Savez-vous si les propriétaires de ce marché ont offert de le remet-
tre entre les mains des juges de paix ?

Oui ils en ont fait l'offre. H .
294.--Pensez-vous que cette acquisition aurait été avantageuse pour la

ville, ci supposant que les conditions eussent été raisonables y
Mon opinion à toujours été, et est encore, que cela n'est pas avantageux.
295.-La petite rivière qui coule dernière la ville de M ontréal, est-elle

considérée comme contraire- à la salubrité de la ville ?
Oui, elle l'est.
296.--Croyez-vous qu'il serait practicable de lui donner une autre direc-

tion et <1uelle?
Oui, Je croiA qu'il est practicable de détourner les eaux de cette rivière a

bas du fauxbourg de Québec on près de cet endroit.
297.-Avez-vous connaissance qu'il y ait en l'an dernier à -Montréal plu-

sieurs poursuites pour libelles portées devant les cours criminelles, ou les
cours d'oyer et terminer.

,J'en il entendu parler.
298.-N'est-ce pas iue chose de notoriété publique ?
Oui, cela était notoire.
299-Ces poursuites lie résultaient-elles pas de certains écrits publi1

dans la Canadiai Spectator, la Minerre ou le Spectiiteur Cànadi'n à
réMontal ?

Je crois que oui.
300.-Ces papiers-nouvelles étaient-ils généralement favoralées à rai-

nistration du Lord Dalhousie?
Oin ne les a jaunais considét és commne tels.
301.-Avez-vous en occasion delire quelques fois deluià mars 1827, le: «

Ierald de Montréal, la Gazelle officielle de Moutréal, la Gazetie offièiellé de C
qutébee ou le iMercieny <le la même ville?

J'ai en occasin <le les lire tous, ài l'exception du Quebec ilercur3.
302-N'avez-vous jamais reinarqué dans aucuns de ces papiers des écrits

ou paragraples extrémement violents contre le peuple du pays, réprésentans
ou fa chaibre d'assemblée ?

J'ai remarqué quelques paragraphe violens de cette description, qui sm
douter poveiaiinnt de senblales< paragraplies dans le Spectateurla £'nadîa
Spectalor et la Minerve, contre l'administration, et ceux qui la sou
tenaieut.

303,-Avez-vous connaissance qu'aucuns des éditeurs on imprimeurs de
ces Gazettes, le Herald de Montréal, la Gazette Oficielle de Moutréal, la
Gazette Ollicielle de Québec, aient été poursuivis pour libelles?

Je n'en ai pias connais ee.
304-Ces papiers étaient-ils en faveur de l'administration' du ord

Dalhousie ?
Oui.
303-Vouvez-vous dire si les Onzettes mentionnées en dernier lieu n ont

jamais fourni, dans votre opinion, matière aussi légitime à des poursuites
pour libelles, lue les Gazettes mentionnées en premier lieu ?

Je n'ai forme nueune opinion sur ce sujet.
300.-Les juges à paix <le la ville de Montréal qui n'avaient pas signé le

supersedens dont vous avez parlé, ont-ils adopté quelques procédés contre
celix qui l'avaient signé ?

Je crois que l'affures du supersedcas a été représentée au gouverneur
en chef par la voie <lu piré.ident des sessions de quartier.

307.-Etait-ce dans la vue de faire décider la question de la lêgalit ou
de l'illéedité de l'ordre de supersedeas ?

Je iesais pas.
308.--Vous avez dit que vous résidiez a Montréal, étes-voas un de c-

tears dueniat qualifiés dans l'un ou l'autre quartier de la dite ville1 ?1
Je le suis pour les deux.
30.-Etiez-vous ainsi qualifié comme propriétaire ou comme loca aire

dans l'un oi l'autre des dits quartiers, -lors de la dernière éléction gené
raIe?

Comme propriétaire dans les deux.
31O.-Quelle est la désiguation de la propriété sur laquelle vous auriez pn

voter dans le quartier ouest lors de la dite élection génerale ?-
Elle est située à l'extrémité de la banlieue, sur le chemin de Lacinè .
311.-~Y avait-il une maison érigée sur cette propriété, -l'une et 'aute -

étaient-elles dans les limites du quartier ouest.
Il y a sur la propriété ue maison, des granges, étables et des magasins
312.-Cette propriété est-elle à vous: eul?
Elle n'app artient conjointement avec Mir. Thomas Porteous.
S313.-Le terremîî en question fait-il partie d'une terre ci-devant appartenant

a Frédérick Auguste Quesnel, écuyer.-
Ow.
314.-Vous a-t-il été vendu conjointement avec Mr. Thomas Porteous?' -Oui.
315.--Vons avez dit que vous étiez propriétaire dans les deux quRrt1eI1Çdans lequel des deux résidez-vous depuis longteins?
Ma résidence est dans le quartier est.
31G.-Etiez-vous l'officier rapporteur Pour l'électiou d< quartie deMottréal, lors dé la dermère élection générale ?
Oui.

317.-Avez-vous été nommé officier rapporteur sur votre propr
ou vous a-t-on demandé longtenis avant la dite élection, et quand si vvouliez accepter cette charge?

Je n'ai eu connaissance de nia noïnination que lorsque je reçus mancern-mission. Je ie l'ai pas demandée, et on ne m'a pas parlé à ce snjet.'
318.-N'était-ilpas connu à Montréal plusieursàjours avant la récvotre comnission, qui, vous deviez être l'officier rapporteur -
Il fut fait mention dans un des papiers nouvelles de Montréal ieêtre l'oflicier raporteur; et cela est arrivé peu de jours avant réc

nia commission.
319.-Les deux autres officiers rapporteurs du qurt

Montréal, n'étaient-ils pas aussi connus dans le nmme tems et d a m
manière ?

Je e 'n ouiviens p1as ,
320.Pouvez-vous direquel jour vous avez reçu le -rit i élection

quartier ouest ? s

Je ne me souviens las dlu jour, nais j'en fis un en ossement sur le
le jour oà je le reçus? ?~-~

321.-Y a-t-il eui quelque correspondance entre 1%!.je a ur
et vous, au sujet do la nomination d'un officier o reréaie
ouest de Montr€n1,à 1occasion de l dite élection générale

Aucurne. - us -- ueeMcnut'
322.- -L'éleetion'd« quartier nea-t I n' uite aveo-bal fuchaleur ouavec;plua dè chaleur que lesélections gnérale - i

ordinairemen't?. - Ct
Oui; elle l'a"é:. ~ -

323.-N'ae-vous pas trouvé oedant rvous étiez revêtu par la loi, était suffisante pour conduii é îàtjé nl'intervoion de la orce armée ou militaire?-
L'aûtoritéeës tout-àfait msuflin inais oyant uel ti' ~ .- -3 Mal- - 4ei!
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mise à exécution, j'ai nIéanmoins une fois cru qu'il deviendrait nécessaire
gf. Grin, écr. d'appele une force luilitaire.

324.-Avz-vousjugé nécessaire en aucun tems de la requérir?
J'ai en effet cru une fois que cela était nécessaire.
325.-L'avez-vous requis en aucun teins ?
Je me souviens d'en avoir parlé au Shérif et à Mr. Gale, et c'est sur ce

que je leur dis que l'un d'eux fit les démarches pour que la force militaire fut
prête au besoin.'

326.-Cette requisitiou a-t-elle été faite en votre nom comme officier rap-'
porteur, et par qui?

Je crois que la demande fut faite par M. Gale en sa qualité de magistrat
de police. éi

327.--Avzvous .Gale de faire cette requisition pour vous ?
Je demandai à M. Gafe de m'assister, et je le priai de tenir la force mili-

taire prête au besoin.
328.-Etait-ce pendant la tenue de l'élection ou après l'ajournement du

poli que vous avez ainsi requis M. (ale ?
Cela eut lieu après l'mindesajoiireinens du poil dans l'après-midi, et pré-

paratoirement pour le jour suivant.
329.-Avez-vous depuis jugé nécessaire de requérir la force militaire en

aumui teins >
Non.
330.-Tous les autres moyens de conserver l'ordre avaient-ils été mis en

usage et trouvés insuffisans par vous, avant de faire application pour la force
armée.

Je fis ce queje pus pour rétablir la tranquillité et j'employai tous les moyens
de douceur qui étaient en mon pouvoir, et la raison de demander que l'on
tint la force militaire prête au besoin, était simplement dans le cas où les au-
tres moyens ne réussiraient pas.,

[journé à demain.

Samedi, 3 jinvier 1829.

laEsENs -M l. Viger, ency, Cuviler, Leslie, Lefebvre et Boutrdages.

M. Viger ait fauteuil.

c'était le second ou troisième jour du poil; je
requis expressément de -venir, tant à cause
l'heure à laquelle ils sont arrivés, le poil étau
Sur l'information donnée par quelqu'un en dei
arrivaient,M. Papineau, un des candidats. s'
rapporteur, et lui fit quelques observations su
voir là le grand-conétable en sa capacité pub
des candidats ; sur quoi l'ioicier-rapporteur r
leur disant, que leur présence n'était pas nece
soin aeux, ou quelque chose de semblable.

344.-Avez-vous connaissance que M. Paiii
du lien ou se tenait le polli pour aller appais
s'élever pendant la dite élection ?

Non, etj'ai déjà dit u j'avais assisté au po
aucune connaissimce qu'ils soit sorti du pol j
un moment oit il se uanifestùt beaucoup de
place et fit quelques observations an peuple p

Jacques Figer, écr. deliontréal a ensuite c
été examiné connne,

345.-Etes-vous Inspecteur des chemins, r
et p'aroiss de Mntréal et depuis quand ?

JeIe suis depuis décembre 1813.
346.-Y-a-t-il eu plusieurs commissions de l

nistration du Lord Dalhousie en cette provinc
été émanée ?

Il'y en a en en effet plusieurs. Je sais quLe
1821, et la dernière en mars 1828; Je
autres.

347.-Cette dernièrd commission a-t-elle op
dans le corps des juges de paix du district de M

Oii, Messieurs J M. Mfondelët Dôiiire B
Mailhiot, Ignace Raizènne, Hultues Heney,
brenner, James Leslie, Hertel de Rénville, F

WVm. WYoods, Thonas Baron, et plusieurs - i
Montréal, également respectables etx especté
ment qualifiés souitous ra prts àeip ce

M. Hen ry Grigin a été appelé de nouveau et son examen continué: u d J e s dir s'il ét out

331.-Vous avez indiqué la situatioi de la. propriété dont la désignation dans cette commission du mois dé mars; je i
vous a été demandée par la 310e question, voudriez-vo' maintenant la d y a été introduit pour premniér' fois, et
isger ? 'de comme président des sessions géiféralé

Elle est bornée en front par le chemiln'd'en haut de la Chine, 'appelé com- district.
munément le chemin de Barriière de la Chine, en profondeur et 0n partie du 348.--N'était-il p'as notoire que la radiatio
cété nord-est par le dômaine de Saint-Gabricl, le restant du côté nord-est par le district de Montréal était due à leuirs opiai
les héritiers Stewart, et du céité sud-ouest par les limites de la cité. relativeent'à l'adniisiration du Lord, alh

332.--Vous n'avez répoindu qu'à la première partie de la 311e ques'on Oui c'a été généralement l'opiiilidans le
voudriez-vous maintenant répondre A la questioi dans soi entier ? 349.-Quelqiies-uns des juges de paix de.

Elles sont tôtites érigées en dedans des limites de la cité, sur le lot dont la clus de la dernière commission pour quelq
désignation "Vient d'étre donnée. cause plus générale déjà citée?

333.-Quelle est la pe'rsonnequi a rédigé le serment que vous avez prété Oui; l'opinion générale a été que Messie
comme oficier-rapporteur? ' et Baron, avaient eté destitués pour avoir do

Je l'ai rédigé moi-même, et j'ai été assermenté par M. Froste, i. l. de supersedeas, à l'effet de suspendre l'exéc
334.-Le magistrat qui vous a fait prêter, oi lui a reçu votre serment, précédent par eux et plusieursauttres niagistr

comme officier-rapporteur, a-t-il lu la formule du sermenut avant 'de vous as- 350.-Quelques-uns des magistrats neo
senneuter, ou l'avez-vous Itue vous-même en sa présence? siupersedeas état la cause de' destitution de c

Je ne puis me rappeler si M. Froste a lu le serment ou non, ou bien s'il lui Je me rappelle que le matin même dujou
en a fait la lecture. magistrats arriva a Montréal, M. David Ross

335.-Vous .tes vous adressé à aucun autre juge de paix pour prêterle ser- sident des sssions de quartier par cette iiêm
ment d'officier-rapporteur avant de vous adresser M. Froste ? M. G.e, me dit, "cli bien, les magistrats

Non. encin; oui> lui répoudis-je sans sembler l'e
336-Vous avez dit uesous aviez demandé à M. Gale de requérir la force coniission est arrivée, et que Messieurs Le

armée, pouvez-vous maimtenant dire à quelle époque de 'l'életion du quar- n'en fontplus partie; c'est vrai, me dit-il, n
tier-ouest vous avez fait cette réquisition à M. Gale ? du supersedcas ; ah! Messieurs Mondelet, i

Je crois que c'était dans la soirée du troisième jour du pol. is plus magistrats ? nou et pourquoi? eh
337.-Avant letroisième jour auquel vous venmez de faire allusion, n'est-il avoir signe votre stperscieas certamnemen

pias vrai que M. H. McKenzie vous a demaudé au poll de faire intervenir la vous n'ayez une commuincation olicielle du
garde on vous, disant quelle était préte à sortir'?, . Je n en croirai rien.'* Mesieurs T. A.

n fiPorteous autres magistrats de Montreil, oui
338.--Vous a-t-ilfacette demande en aucun autre temps pendant la'du- la radiatiii des quatrejuges 'd paix, Mon

rée du ol? 'à ce qu ils avaient signé le 'suîperscdeas en q
Je ne me rapPelleil'aaucune chose de cette nature.' 351.-Lrsu vous árez reçu cet ordr
339.-N'est-fl pas vr'ai que le grand connétable suivi des iautres connétables, avevous adoptés'?

s'est présenté à la dite élection, et qu'ils ont reçu de vous ordre de'se retirer até si r d e ienduuitpell'. . 'Bag O arti nersé d i moleli
Je me souviensd'avoir fait demander le d-connétable, àquoi il fut ob- l'ordre du 30éj1827. 'J crus devoir suè

jecté par M. Papineaui, par la'raiso'Ènil etit le fils d'un des candidats. Je ts gne d tre mgstrats eje sa

310.-N'est-ce pas uniquement lorsque les connétables se sont présentés au je me rendis sans 'érer chez M. Gale pré
dit poll que M. Papineau it' cette objection 9"'.j'exhibai ; lé dit ordre de supersedeas,

Je ne ais pas dire. -l trreures dans l'embarras ou je me rouvai
341.-ec mêmûe' jouir auquel vous avez parlé à M. Gale, relativementà:la ordres. M. Gae resta uelque tems mdéc

force militairel'ordre ne s'était-il pas rétabli plusieurs heures avant l'ajour- , devais flaire dans imite cas'; ilhésitaitl
nemuent du poil? y'' ''oulike." fautes ce que vo fidrez. N

aii ale désordre s'appsa toutco J attrqie cecà l'in pac M ' tue je dois faqireet d vuS met es de
Papincati. aassi îirsrcexqi avaint, troublé, lapipaeq'i clurstnsoqi tdoéoesoi
sortit de la chambre du polI, après avoir dit que tout reviendrait aiibleen o is les abas en dépit du supersede
peu de temps, et qu'il ne serait pas nécessaire d ajourner, ce que violence o arés"de leurs haches, t rto
du désordre m'avait induit de rooser ,à son retour I ection a procéd t a u no ne is t qcontinué traqwilement, pendant le este »de la ý,journée et penüdant le'rese pni !veiMrVgéjùed',îp

de l'électi. theagistrates, andproduce'thesuper
.Ajourné à lundi prochain n'avez as besoin d'aller plus loiò, faites f

duisez e supersedeas);ceci'dit, je renvo
"'- N.Gle, et is en effetmonrapport aur

Lundi, 5 janvier 1829 '352. et'or'drdel perdeas n. avaiti
as - glM. StnleBagetait accusé d'avoir occa

uPREi, tel e éta l'acdiiaiï nportée'coit
'353. Póúéicv-Vô'OdUS e "cû vtre':ua

M Vigeru fanten depius 1813, ai lirie di i puliiqui
voir obstreétait vraime e éee

R. Hei, &. Hughes Heneyré cuyer, un des membres du comit a éte> uexaminé c eIinf 4- e lequl .c
ney, écr. smt' o.do't se'plàiguiit et qu owait

342.Aez v e aup d 'éle n au quar a ntal ti î o , e in q o
en 1827,?~ .~ ~ '",quà.r.tàmquesform eità poipou

jpourl'ac uistion leu so a n avai
343.-Eiezvous ,présent au ditr 11,lorsique le grand..connéablesuivi desf 354. orgur voreoamims lag

autres donnétablesé est préen a dite'élection et sont-il emeursIog PP

suis persuadé q'ilsavaient été
de leur nombre qu'à' cauSe de . Heneyv, écr.
t commencé deps'nlong-temps. «
ors du poll,que les connétables
adressa & M. Griflin l'oiiier-
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. ques jours avant que cette voie de fait avait été commise par M. agg, et
m'ayant requis de la constater et d'en f£ire rapport, je m'assur'ai, par visite,
des lieux, que 'obstruction existait en effet. et j'en fis rclaport au jour sus-
dit.

35.-Si vous pensiez, comme vous venez de le dire, que cette rue ou
chemin n'était pas légalement propriété publique,Comnent se ftit-il qlte iVOUs
avez cru devoir faire-rapport de cette voie de far, qui dans votre maniére
d'e voir, n'en devait pas être un ?

Je savais que les magistrats avaient approuvé dans une session spéciale, le
rapport favorable d'uaujuré sommé à 1'eifet de mit tre la ville en possession
du terreii en qlestioi ; et quoique je fusse convaincu que toutes les forma-
lités exigées par la loi n'avaient pas été remplies,néanmams étant l'otlicier des
magistrats, il ne me convenait pas de mettre en question la validité de leur
jugîneint d'honmologation du susdit rapport, et en conéquence je crus de-
voir les informer de l'existence de Pobstruction et demander leurs ordres.

356.-N'est-il pas vrai qu'une grande partie du terrein ainsi déclaré pro-
priété publique par le rapport du juri, lionologué par les juges de paix, ai-
partenait de notoriété publique aux dunes de Pîpmtal général die INoutréal ?

Oui, c'était l'opinion génerale, et je le crîivais moi-nméne.
3.57.-N'est-il pias vrai que les dames de liipital géiéral, puliquement

présumées propriétaires de ce terrein, i'oit jamais été notifiées régulière-
ment par les juges de paix qui la ville avait intention de s'eiparer de cette
partie île leur pîropriéIé, ni lors de la sonunation dujuri, ni depuis ?

Oui, .i'i moi-meme sollicité les magistrats, su rtouit M. G'aie, dle faire i-
guifier à ces dames, conimei à M. Cuîvillier qui a cette étpoque constriisait
un quai au-devant de sa propriété (voisine île celle de l'anîpital général) que
la ville s'emparait comumie rue publique de leurs terreuii; uais ils s'y sont
formellement refusés, prétewlant que laloi ne les y obligeait point.

33.-Les jlui'ges le paix à Montréal ont-ils lirs quueles mesures pour
faire décider de la légalité ou de l'illégalité de ce supci-edcas, et quelles me-
sures?

A une session spéciale les magistrats tenue le 4 août 1827, il fut en effet
question de prendre les mrsures'au sujet de ce supcrscdas et de mou rap-
port l'acconmpagnaut. MîL de Boucierville, un des juges de paix présens, lit
motion que le supersedeas et autres papiers relatifs'à lai question le l'obstrue-
lion dout on accusait Mr. Ba--, fussent remis entre les tanins des officiers de
lia couroinue, avec insruction de porter le tout devant la tour clid banc di roi
pour avoir une lécisio légale, iais la majorité les magistrats décida aiu cou-
traire; et résolut de si)tàuttre le tout à la considération de sou excellecre le
comte de Dalhousic, ce qui fut ftit à t'instant.

359.-'est-il pas vrai que depuis cette référence aiusi faite au goliverneur
par les magistrats, il n'a été donné aucune décision au sujet du supersedeas,
et que les choses en sont depuis restées dans le même état ou elles étaient lors
du dit ordre?

Oui.
360.--Connaissez-vous dans cette province anctne loi qui défére au goui-

verneur le jugement et la décision d'an point île loi tel que celui qui résuliait
de l'ordre de supersedeas?

Je n'en connais aucune.
Ajourné à Mercredi prochain.

Mercredi, 7 .Janvier, 1829.

REstNS :-~Messrs. Vigqer, Mcney, Leslie, Cuvillier, Lrfevrc et Bourdges.

M Viger aui fauteuil.

J. P1 Leprohoni Jean Pldlippe Lpriooi, écuyer, de Montréal, a comparu devant le comité
écuyeri et a été exaUnlinéJ coullue Sut :

36 1.-Et-vouîs réident à Montréal, et depuis combien de tens ?
J'y ai t oujours demlieuré.
362-EteS-vous un des inagistrats de Montréidl, et depuis combien de teins?
Depuis 1600 ou en-iron..
363.-Dans quel teins la dernière connission de la paix pour le district de

Montréal a-t-elle été émanée?
En Mars ou Avril derniier?
364.-Cette commission a-t-elle opéré bîeauceoîup de Cliagemens par com-

paraisonu avec la précédente, dans le district de Montréal? p
Elle a opéré beaucoup de chatgemens ; plusieurs îles magistrats de la ville

de l'ancienne 'oiiiesion ont été omis dans la nouvelle.
65.-'était-il pas notoire à Montréal que la destitution de la plupart des

mgistrats omis dans la dernière commission était dute à leurs opinions poli.
ti<1nesy,

Oui; c'était l'opinion générale.
366.-Q lques-uns des.jiges de paix de Montréal n'ont-ils ias été desti-

tués pour quelque raison particulier, en addition à la cause plus générale in-
diquee plus hauit?

1l a eté dit dans le public que quatre de ces messieurs avaient été omis de
la liste, pour avoir signé un certain ordre de supersedeas au sujet d'une ob-
itruction à la voie pubique dont Mr. Stauley Bagg était accusé.

367-N'est-il pas vr-ai que quelques-uis îles nmagistrats compris dans la
deriière ecxndisîmon, n'ont aucune propriété, n'ofrent conséquemment au-
cune responsibilité, et étaient connus comme tels lorsque cette conmmisionI a
été émanée.

Il y en a quelques-uns.
368.-P'ouvez-vous ii nuomumer quelques-uns?
Lé docteur Pardy, Tios. A. Turner, lenrv M'Kenzie, Ja1mnes Finlay,

Wm. lallowvell, 1). C. Napier; je ne leur coiiiais pas île propriétés.
369.-Les juges de paix de Montréal jouissent-ils généralement de la con-

fiance publique ?
ils'en faut que ça soit comme ci-devant?
370.-N'ont-ils pas récemment convoqué une ou plusieurs assemblées des

itoyens de Montreal?
Ils ont dernièrement résolu d'aâsembler les citoyens de Montréal, et ont

convoqué cette assemblée. pour des améliorations à faire à la ville, et pour un
emaprun pour cet objet.

37..-N'est-il pas vrai qu'un nombre de citoyens'de Montréal qui se trou-
vèrent à cette assemblée publique, ont ex primé hautement lenir opinion qu'ils
ne voulaient pas assister davantage à la dite assemblée, si elle avait'été con-
voq uée.par les juges de paix de Montréal ?

i n'est pas précisément pour cette ra:son, mais sur motion cette assem-
blée a été·ajournée sine die, et on a domé pour raison que les citoyens de-
vaient d'eux-nimes s'assembler à une époque subséquente pour le mûnêm ol-
jet,t que les nîngistrats pourraient seI joiudre à cette assemblée s'ils le trou-
vaient eoveniable.

372. N'est-1l .pas .vrai qume plusieurs des citoyens qui avaient convoqué
la secade issemblée et qui se trouvaient aussi être juges de paix à Montreal,
se sont crus obligés de déclarer qu'ils ,'ét'aient pasà comine juges de p-ix,
et qu'ils n'avaient pas convoqué l'assemblée en cette qualité?

Je'ai entendu dire,,niais je n'étais pas là dans ce teins; quid je suis ar-
rivé àl'assenblée, elle était déjà organisée, et les discussions commencées,
mais on accusa en na présence les inaistrats de Montréal de mauvaise ad-

ministration; et des réflexions sévères ont été faites contre eux, et c'est
ce qui m'a fidt Juger qu'ils avaient perdu de la couliance publique. Zrd

373.-Quelqu'un a-t-il pris alors la défense des magistrats?
Non.
374.-Y avait-il plusieurs juges de paix à cette assemblée,?
l'en ai reminarqué cinq x.

375.-Cette asseiblée avait-elle été convoquée publiquement, était-elle
nomubreuse et respectable, et pouvait-elle reprébenter Popinion publique de
la ville de Montréal?

Certainement que oui.
376.-Les juges de paix à Montréal sont-ils autorisés dans aucun cas

prêter aucuns des deniers publics dc la ville?
Il a été voté tic prêter aux syndics du nouveau marché une sonue de cent

livres, mais il n'en a été payé qu'une petite partie.
37 7.-Le trésorier des chemnins a-t-il en aucun tems et quand, été autorisé

à prêter aucune somme des deniers publics, et à qui?
Je l'ignore à l'exception de celle ci-dessus'inenionnée.
378.--Les luges de paix à Motréiil sont-ils comptables des deniers pu-

bies de la ville, et à qin.
Ce n'est pas à nia connaissance que jusqu'à présent les magistrats nient

a rendre compte à qui uiie ce soit; maisle compte des recettes et dépenses
a été publié cde tens àî autres.

379.-Qelques-îuns des juges de paix de Montréal ne sont-ils pas aussi
proiiétaires de l'aqueduc de Iontréal, et si c'est le cas pouvez-vous Ics
nonmner ?

Oui, je nonmmerai MM. Porleous et Grifflu qui le sont soit comme agens
ou comme propretaires.

_30.-Ne sont-ils pas exposés à être fréquemment en contact ave les autres
juges de paix par rapport aux rues de la ville, qu'ils sont obligés d'ouvrir de
teis à iantre pour prolonger on réparer l'aqueduo'

.e l'igrl quant à present, mais cela est arrivé ci-devant.
81.-P>ar qui les devoirs de vieres des marchés à Montréal sont-ils

remplis ?
Par Léon irnard Leprohon.
382,-Et-il seul clerc des marchés?
Non, M. L. M. Mar.clhul est aissi clerc dles marchés conjointement avec

moîn fils, je suis informé qu'il a obtenu un congé d'absence depuis 15 ou 18
moIs.

3t3.-M. Marehand est-il un des juges de paix pour le district de Mont
réal, et n'a-t-il þas été résident à Montréal, et rempli là simultanément la
place de clerc des marchés et de juge de paix ?

Omi.
38..-Ls clercs des marchés ne sot-ils pas obligés de faire de fré ens

rapports auxjuges de paix, sur l'état des marchés, et ne sont-ils pas dpen
dans d'eux par les règleniens qui concernent leurs devoirs et fixent leurs
salaires ?

Oui.
385.-Les juges de paix ne sont-ils pas tenus par la loi de s'assembler tous

les mois, de faire alors un état des travaux nécessaires dans la ville et cité,
et de nommer lin comité d'entre eux pour faire exécuter les dits travaux ?

D'après l'acte de 1825, ils doivent le faire tous les premiers landis du mo
et le premier landi du mois de mai le comité composéde trois a été nommé
pou- l'année, pour la surveillance des travaux.

380.---Quels sont lesjuges de paix qui composentle dit comité ?
Le comité a été composé de M. Guy, M. MoIson et M.. Griffin jusqu an

premier lundi d'août dernier, auquel jour M. Guy a déclaré qu'l in avait pas
voulu et ne voulacit pas servir, parcequ'il considérait les procedés dcimagis
trats comme contraires à la loi.

3S7.-Quelles r.îisous M. Giy a-t-il assiznées à cette occasion?
Que l'assemlee devait avoir lieu toits les mois pour assigner les travaux

à faire, ce qui n'avait pîas eu lieu depuis le Jrenier lundi de mai précédent
et île pblus4, parcequ'il lie voulait pa concounr à tut certai ouvrage gn ait
été ordonne dans la rue St.-Josepli du fauibouiy St.-Joseplh

38.--Qui a remplacé M. Guy dans le comite?
Moi-même.Z
:0.-Les deniers publics de la ville sont-ils employés exclusivement

leur destination et d'une manière judicieuse et conforme aux besoins de la
ville?

Je crois qu'ils ont été employés Lansl'intention de rendre justice au public
mais dans mon opinion ils auraient pt être employés plus profitablement
qu'ils le l'ont été.

3M0.-Pouvez-voms citer iuielque cas particulier dans lequel cdeniers
nî'uont pas été emîployés commne ils aunraient dû l'étre pour le plus grnadan-
tage de la ville

(lui, .je crois qui'on aurait pu se dispenser de Macadimniser la rrueSt- a
seph îdes frais considérables vu qu'on deviut s'attendre que l'acte'dn ài
de barrièr e d Lachie serait renouellé auquel cs la ville n'ara
comribuer que vingt-cinq vres annuellement pour la plus grande
ce chemin. i

Secondemient.-Je trouve 'aussi que l'on a mal à propos bâtiim ot
pierre à ute seule arche dans un endroit peu fréquenté de l ville.' .

391.--Les j iges de paix en sessions n'avaient-ils pas ordonné que
fût érigé en bois?

Oui, le charpentier avait mêame ses materiaux prêts: mais MM. G
Mîilson, deux des memb.res dit comité, l'ont fait fiure en pierrê, allé u
la différence du coat n'était que de vingt et quelques lous

392.-Par qui ont été ordonlnées les répaîratioios ou améliorations fate
l'au lenier à la halle du marché neuf à, Montréal

Par le comité des marchés.
393.--Qui composait le dit comité ?
MM. Porteous, Turner, Pardy, Napier et De Montenach.
39.--Dans quel teins ce comité avait-il été nommé ?
Le premier lundi de itmaii autant queje puis merappeller.
395.--Avait-il reçu direction des juges de paix, lors de sa nomination,ï

faire faire cet ouvrage ?
Non, je n'ai connaissance d'aucune session qui ait ordonné u

'rage, et je ne crois pas nu'il y en ait eu pour cet objet.
396.-Ces réparations etament-elles urgentes, et à combien on

monter?,
Te conisidérais que cette dépense était de nécessité nquant au

a en une armblée des magistrats pou- lîrendre una ncëe: e "

pense et pourexanliner.i. le comité des marchés avitdMoitdepren
dé l'orloiner saïs l'ordre des _magistrats; laïmajorité deélsbsi
prouvé le comité, les niemnbres dui comité eux-mé-mes votani avúiIåag4~
sans qüiaé le comité i'eut pas obtiñu:ë;tte mnajrté, ette dépþ7ensel t
faite eni ontrafentiorn à une résolution entree; da'ns le régistré'é à
sialesCi par laquelle le (comité de muarchiésnée pou'uait aadp esr ,

dle dix s e sans rdre]deïsmagstrats - ces "e
été.-coimîe it, ce que-j'aikété'informié;a r ce àl 4t
quelques lous po etouragedel halle et environ quai vi
pour, llancher i nous i'avons pu'en savoir le montanjus'e
lecomite rétênd me devoir reídre coiipté qu boutde à
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o il 397.-Cet ouvae a-t-il été fait avec une économie convenable, et a-t-on Pierre de Bouczrville, a été appellé de nveaue examiné PD n. BoJ. L.r.epro1
écuyer.

r-...,--

fait les offres pulques reqises par la loi des chemins dans des cas sem- 421.-Par'qni ont été ordonnées les réparations onaméliorations faites ran niuk, écu
-, blables? . dr à a e mc neuf a Moatréal.

Je ne crois pas que cet ouvrage ait été fait avec l'économie convenable, dernier, àlahalle.du marché neufà MontréaL
et je produis un certificat d'un entrepreneur connu par lequel il parait •qu'il Elles ont été faites par le comité de surveillance des marchés de leur propre
aurait pu faire le pontage pour £32 15s., au lieu qu'il a couté environ chef, au m edleuhr de ma connaissance.
£80, lequel certificat est comme suit:-. >422.--Qui composait le dit comité ?

e soussignl d eué c la ville de Mona avoir vu et e MM. Porteous, 'Turner, Pard, Napier et De Monteac.
. signé, demeurant enla ville de Montréal, après avoir v et visité 423.-Avait-il reçu directio s juges de paix,'lors de 'ai nom nation de

" le pontage, dernièrement fait par les magistrats, sous la halle du marché, aire faire cet ouvrage
neuf, déclare que j'aurais fait la même ouvrage, tel qu'il est maintenant, on. - '

" pour la somme de trente-deux livres quinze schelins, cours actuel; et que ' 424.-Ces réparations étaient-elles urgentes et a combien ontelles pu se
je suis et serai encore prêt à en faire autant pour la dite somme. monter ?

Ces réparations peuvent être regardées comme essentielles mais non d'ur-
'Montréal, 5 janvier 1829. - gence particulière, je crois que le coût s'est monté à Près de £300

(signé) hUBERT SEXTEMNE. 425 -Cet ouvrage a-t-il été fait avec une économie convenable, 'et '-t-on
et il n'a été fait aucune offre publique à ma connaissance. fait les offres publiques requises par la'loi des chemins dans des cas sembla-

398.-Cet Hubert Sextenne qui a signé ce certificat, est-il un homme de bes ?
crédit et qui mérite la confiance? 'MM. Delorme et Sextenne, entrepreneurs, ont déclaré 'que ces ouvrages

Oui, c'est un homme (le caractère et qui mérite la confiance. avaient été payés au-dela de leur valeur. Je> crois que ces ouvrages ont été
399.-Les juges de paix et spécialement le comité du guet et de l'éclairage fait sans économie. Des annonces ou affiches publiques n'ont point été données

de la ville de Montréal ne sont-ils pas les surveillans naturels de cet éta- relativement aux dits ouvrages
blissemet ? . . 426.-A-t-il été convoqué une ou plusieurs assemblées des citoyens de Mont-

Oui. 1 réal en novembre et décembre derier ? " ' I
400.-Avez-vous connaissance que quelue personne étrangère à l'établis- En novembre' dernier, les magistrats de' Montréal asseiblésen sio sp-senent du guet ait été employée à Montreal pour épier les ozLciers et hom- ciale décidèrent qu'il serait nécessaire de convoquer une assemblée des ci-

inesduguet ? - . toyens de la ville lde Moitréal; pour le sauedi 2'novembre, afin de 'pren-
Ou ime dit qu'un nommé Moon était-employé pour -surveiller le guet. dre en considération certaines résolutions relatives aux améliorations à faire,
401.-Savez-vous si c'était le comité du guet qui employait cet homme ? soit n port et quai de Montréal; la petite rivière sur la rue-Craig, t aux
M. Ross m'a dit que c'était lui qui l'employait, et qu'il s'en trouvait bien. ch~eins en géniéral.

Il était un des membres du comité, un autre des membres du comité m'a dit Une secondeassemblée des citoyens eift lieu le ler décembre. tt as-
qu'il n'en avait pas entendu parler. 'semblée fut annoneée par nombre de citoyens, dans les papiers publics, dont

402.-Etait-ce un homme recommandable, à l'activité et à la probité du l'objet était de pétitionner la législature aux fins d'obtenir un acte d'incorpo-
quel on pût se fier d'avantage qu'à la vigilance des officiers du guet; sous ration potr la cité de Montréal. ,. ,
quel nom et titre était-il connu et désigne à Montréal 427.-N'est-il pas vrai qu'un nombre de citoyens de Montréal qu ie trou.

Je ne le connais pas; je connaissais les officiers du guet pour des ,erson- vaient à cette'aisemblée 'publique ont exprimé liautement lér opinion,' qu'ils
nes auxquelles on peut se fier. Moon était désigné sous le noin "Id espion ne voulaient pas assister davantage , à la dite assemblée, si elle avait été con-
du guet. ' ' ' voquée par les juges de paix de Montréal ?

403.-Qui nomme les officiers et hommes du guet? L'assemblée tenue d'après l'invitation' des magistrats'fut nombreuse. "Nulle
Le comité du guet choisi parmi les magistrats et par eux. réflexion ne fut fait contre la magistr.ture. Cependant il était facile de:lire
404. -Connaissez-vous le mai rché nouveau érigé à Près de ville à Mont- le langage muet de l'assemblée, qui -semblait nous 'dire cotre tregneéstf i;

real? . car à peinme MI Ross eut-il ouvert l'assemblée qu'une motion d'a.lournement
Oui. 'iredie fut ouverte: et eniportee la très grande majorité, et ce sans vouloir
405.-Est-il placé de manière à être utile et à répondre aux besoins d'une seulement enteidre la lecture des'résolutions préparecs ai i ' le raisons

giande partie des citoyens de la ville o des fnubourg de Montréal? ausoutien d'icelles. , , - si u l raisons
Je le considère comme central et utile aux habitans des faubourgs St. A l'assemblée quii eut lieu le'ler décembre, une o - it 1tntrdre, de-

Laurent et St. Antoi"ie. inandint si l'assemblée étaitcooquée par les magistrats; e sur réponse dans
406.-Savez-vous si les propr.étaires de cet établissement ont offert de la négative laméme oix dit ' autement: 'est ai res n e -sb-

remettre ce marché entre les mains des juges de'paix et si .ette acquisition galer l'individu il étaidans la foule
aurait été avantageuse:mour la ville? . 428. -N'est-il pas vrai qu lusieurs de 'citoyens qui avaiert convoqué la

Les propriétaires l'ont offert, et je crois que cette acquisition serait avan- 'seconde 'assenblée, et"qui se trouvaient' aussi étre 'jimges de pai. à Montréa,
tageuse pour la ville, si les conditions étaient raisonnables. se sont crus obligésde délarer qu'ils n'étaient pas la conme j ges de paix,407.-La petite rivière qui .coule derrière la ville de Montréal est-elle et u'ils n'avaient pas convoqué 1assemblée en cette 'qualité ?
considérée comme contraire a la salubrité dela ville? ' ' ' ' Losquie cette voix que je .ue':puis signaler se fit entendre, demandant ai

'Elle l'est et je uis surpris, qu'il nî'en ait pas résultédee maladies.conta- l'assemblée était convoquée par.les magistrats,' M. M Gildéclara tant en son
gieuses; c'est l'opinion de plusieurs. médecins; une personne s'y est noyée, nom,' qu'au iom de plusieurs magistrats signatairë' de l'afliche ouinvtation
et une famille a perdu' quatre :enfais dais le cours de trois mois, ce que les 'faite au public de s'assembler pour les fins déjà mentionnéesu'ils n'avaient
médecins ont attribué aux mauvaises exhalaisons de cette rivière. ' jamais prétendu inviter ou convoquer l'assemblée comme magistrats mais

408.-Croyez-vous qu'il soit praticable de lui donner un autre direction bien au contraire qu'ils l'avaient fait dnä leurs qimalités'decitoyenset qu'elle ? . ' ' ' ' . 429.--La conduite des magistrats a-t-elle é censurée dans cette assen-

fleuve àpu de frais. Il y a eu un plan fait à ce sujet par rinspecteur des La conduite générale des magistrats fut censurée par, Rlnsieurs.personnes,lleu at é - -n' et ce de la manière la plus forte, nous fumnes traites g n, d
409.-Avez-vous conaissance qu'il ait été intenté plusieurs poursuites 'à préjugés, lesquels ne méritaient plus la confiance publique. d homme

pour libelles devant la cour criminelle à Montréal, l'an dernier.? '' '430.-Qùelqu'un a-t-il alois prms la défense des magistrats ?
Oui. " .. ' Non c'eût été contre les règles.
410.-Ces poursuites, ne résultaient-elles pas de certains écrits publiés 431.-Y avait-il plusieurs juges de paix a cette assemblée ?

<ins le Canadan Spectator, la Minerve et le Spectateur .anadien, à Mont- Oui plusieurs de nous y assistions.
rél ' - 432.-Cette ssemble avait elle t conoque publiquement, tit elle

Jesle2crois.ts nombreuse, et respectable et pouvait elle représenter ' opion, publique
41 1.-Avez-vous remarqué depuis mars 82 d é u paragraphes' de la ville de Montreal ?

extrêmuement violens contre le peuple du pays, ses représentaus ou la 'chamn-. Cette assemblée avait ete convoquee dans les papiers publics, elle était
bre d'assemblée,' publiés dans les gazettes' officielles et autres papiers dans' nombreuse, je ne puis dire positivement, maisje crois' qu'il y avait entre~
l'intérêt' de ladamstratiou? l 'quatre a ccrg cents ¯personnes. Elle etait respectable sous tous egards :-,la

J'ai remarqué de tels paragraphes dans lagazette de Montréal par autorité majorité était' des qpropriétaires canadiens. Je crois que cette assemblée
à la quellejesuscris. "Je vois rarement les autres. -' " pouvait représenter I opinion publique. . , -

412.-Avez-vous' connaissance- qu'aucuns des éditeurs ou imprimeurs de' ' "

ces gazettes' ayenut. été poursmuivis 'pour libelles ? Jacques Viger,"écuer a comparu de nouveau et a été examinée
Je n'en ai point connaissance. -433.-Pouvrez-vous dire^sî le nmbre -des juges.depaix nommés par a Jac. Vig
413.-Dans votre opinion ces gaettes n'ont-elles pas souvent fourni m- derière commission, dans' le district deMontral,est en rapport avec la po-

tiréauss léitm à des poursu ' 1'' ý,- 'ý',ý, semle vitespul

néèeasi e épr ime à eu? 'oruepu libelle que les gazettes mention- pulaiondu'district; ou'si ceux'de, la cité et du comté de Montréal sont ennJe e s rener ger de l. ' ? ' rapprt avecla popultion? ?. .. Wi

Je ne : puis pas 'l',,ý jue de ca.ý, ' . . ', - - 'ýn-mbr L e",'mbrees maitati dan le diti de M tréa -st je î r - de 170

414.-Savez-vous ai l'on éprouve quelques' difficultés'à Montréal pour exclu'sit'em.nt.ispugeset conseilequi en ptntlemombrea 209. La'
trouver et assembler le nombre 'nécessaire de magistrats pour tenir les ses- population du district en 1825, était de 224,324..geronnes.; Je'puis bien dire
aions 'de quartier de la paix ou les sessions de semaine?' que la très grade majorité 'de cette population 'etait decanadiens, ou~de per-

Oui, il est'arrivé pluisieurs ~fois' que l'ouverture de la cour a été retardée sonnes néesau Canada, ,mnaisje n'en saurais fixer la somme' exacte, comme je
faute de magistrats;faut pour les sessions bebdomadaires, que pour les ses- le puis faire pour le comté de Montréal 'dont j'ai fait lè recensemmnent'avecM.
sions de quartier de la pamx. La. Gumy; en 1825. Au reste Iétant 'assuré .quede ces 209 mistrats (com-

415.-A-t-on éprouvécettediffliculté depuis plusieurs années ? ~ prenant les jueeset conseillers) 70seuemenmt sontcainadiens mes, et,139 sont
'Gui; depuis 4lue lesu magistrats ont cessé de s entendre pour assister à tour nés'hors du paya, je; puis bien dire ue" la p'õultion ',anadienne n'est pas

de rôle. représentée, comme son nombre l'eierait, ce semble, dans lamagis'trature d'
41 6. +Depuis" quand les magistrats ont-ils particulièrement cesse de pren- district.~ Quant au comté de Montreal'en'particulierIla"population'en 1.825,

dre dqs'arrangemens pour assister àtour der rle ?: .était de 37,279 ames.L '

Thimoment qu'un'président des sessions de quartier a éte nommé De ce nombre i yavait de nés au pays, 28,850 ,
417-Est-ce à la mênie époque que ces présdens de sessions ont tenu le ' nés hors dupays, 8,699

bureaî qu'on'a connu depuis sous le nom de bureau de police? 37,279 i,
. Ouir 2: . e'Le nomb e des ;gistratsdiconté en 1828 (lesmges et n e réduits

4l8.-Oi'é lP ruigistrat 9qui''st trué"eus ulqï~animées'chargé ~à ceiíi 'seuls 'qiiyrésidai&nt) était de, 44sulesréut
de pirésiderlé''esàions"'de 4uiiem<de la~pai:i, 'a-t on 'qelqlues fois pa' é'un' ~doùtiiidadieäs's aù'pays" 1 ~ ~2
'on~ plsidi msistats/}p'our'tenir.ces"sessions';de uanrtier ou pour tenir les '~~~ nés liorsrda ¾p 32~

'Je érisinedai l'alIënei duåréidenï~te rmagistratiqu assistaitii auleu Ict dM rÅ t 12 2 p0ersone dasles liites,Tde p'oliceà 0 'ylaceiétéiidiumnséiòurl'làerte 'de söi temps par le pré. sujettes fli'ctiiàtion et aue' tires'doit les ,nauigstrats résidens dans ses

.419. 'Qu'etåëeui vous a p 'C c r Dela? M~"' '''<'" äâèmW l ait iés"' au ~ I~1~
'"Parce" me éeli qui asété äisiindeniiniséni'ela'di' rè ekM C ö f ".~ ~ rsdpyS ,420~

:420- .est-ipjas~~- qu-1M Gale'pöns'assareï la résènr e t copér .....''~ .. ~--22,40
'tion de uieliu'u~n de ses conrresuges de.pailyu le smégfaétéobig de I' mag ens it~Ïcx 828 (juges :e ea it
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Appendice

Jac. Figer, ter.
434.-Les magistrats de Montréal jouissent-ils en général de la confiance

publique?
Je suis faché de dire que je ne crois pas qu'ils en jouissent.
435.-A quoi peut-on attribuer ce dfaut de confiance ?
C'est je crois de l'établissement d'un bureau de police à Montréal quon

peut dater le commencement de la décadence de la popularité des magistrats
de cette cité; avant cette époque, les magistrats étaient tons é'aux, et rem-
plissaient gratuitement les devoirs communs à tous. Depuis l'établissement
du bureau de police, les imagistiats revêtus de cet office, et salariés en consé-
quence, ont pris l'initiative dans presque toutes les affaires, et sont devenus
les orgaues exclusifs des communications entre l'administration et la muni-
cipalité : ce qui n'a pu manquerde mécontenter les autres juges depaix, et de
porter quelques-uns des plus respectables et des plus utiles par leur activité
et leur intelligence à ne prendre dès lors que de loin en loin art aux afihires
de la cité ; dans la pensee où ils étaient qjue! ce nouvel ordre de choses devait
les jetter dans la déconsidération. Depuis et sous l'administration surtout
diu comte de Dallhonsie, la défaveur publique contre la magistrature de Mou-
tréal a été réelle et toitjours croissante ; ci voici, je crois quelques-unes des
causes. Plusieurs de ceux lui se trouvent dans les commissions de la paix
qu'il a fait sortir, et surtout ,lus la dernière, ne possèdent pas la contiance
publique, et sont, au contraire, vus d'un mauvais oeil; quielques-uns sont des

banqueroutiers, des commis, des hommes sais aucunîe propriété ; non seule-
ment dans la cité, dont ils ont à administrer les revenus, mais même dans le
district. Plusieurs des nagistrats canadiens, dont le nombre n'était déjà
pas a beaucoup pm rès en raison de la population canadienue de la cité, ont été
omis dans la dernière commission de la paix.

436.-N'oit-ils pas récenunent convoqué une ou plusieurs assemblées des
citoyens de Montréal?

Il a ei deux assemblées des citoyens de Montréal convoquées dernière-
ment pour pétitioinier le parlement provincial sur divers o liets d'un intérêt
articulier à la cité de Montréal. La première de ces assemblées a été ex-

pressément convoquée au nom des magistrats par le greffier <le la paix ; la se-
coude par un avertissement dans les journaux, signé de plusieurs citoyens
connus pour j ies de paix.

437.-N'est-il pas arrivé qu'un nombre de citoyens de Moutréal qui se
trouvaient à une assemblée publiqne dans le mois de novembre ou décembre
dernier, ont ex primé hautement leur opinion u'ils ne voulaient pas assister
davantage à la dite assemblée, si elle avait é convoquée par les juges de
pai: de Montréal ?

Oui, et c'est à la première des deux assemblées dont je viens de parler ou
à celle même convoquée par les magistrats.

438. N'est-il pas vrai quie plusieurs des citoyens qui avaient convoqué la
seconde assemblée, et (uî se trouvaient aussi être juges de paix à Montréal,
se sont crus obligés de déclarer qu'ils n'étaient pas là comme juges de paix
et qu'ils n'avaient pas conîvoqé l'assemblée en cette qualité ?

Oui, ceci a été dit par MM. McGill, Moffatt et autres, en réponse à une
question positive mise à cet effet de la part de plusieuirs des personnes pré-
sentes, qui en même tems déclarèrent au nom de l'assemblée, et avec son ap-
probation publiquement manifesté par acclamation qu'ils ne voulaient rien
avoir à faire avec les nagistrats, et qu'ils se retireraient s'ils savaient avoir
été appelés par eux à la présente assemblée. Ce ne fut qu'après la réponse
susdite qu'on entendit ces mots : Oh! alors restons.

439.-Cette dernière assemblée avait elle été convoqué publiquement ?
Etait-elle nombreuse et respectable ? et pouvait-elle représenter l'opinion
publique de la ville de Montréal ?

Elle avait été convoquée publiquement; elle était très nombreuse et res-
pectable, et représentait certa'uement l'opinion publique de Montréal ; la
très grande majorité des personnes présentes était des propriétaires de la cité.

440.-Les juges de paix à Montréal sont ils autorises dans aucun cas à
prêter aucuns des deniers publics de la ville ou à emprunter avec ou sans in-
térêt ?

Je ne connais aucune loi qui le leur permette.
441.-Le trésorier des chemins a-t-il été en aucun temls et quand, autorisé

à prêter aucune somme des deniers publics et à qui ? ou à en emprunter et de
qui ?

Il a été autorisé par les magistrats à prêter £ 100, en 1827 aux syndics
dii marché en contemplation entre la nille et la pointe à Callière, en vertu
de l'acte de la 7ème. eo. IV. chap. 14, mais je lie sais s'il a prêté cette
somner ou aucune partie d'icelle. Il a été également autorisé à emprunter
de la caisée dii guet en 1819 et 1820 Mais je ne sais jusqu'à quel montant.
La session spéciale du 12 juillet 1823, l'a aussi autorisé demprunter £500
de la han ue de Monitréàl : j'imnore s'il l'a fait.

442.-Les syndics du nmarcié dont vous venez de parler étaient-ils eux-
mêmes des juges de paix ?

Oui.
443.-Le trésorier des chemins a-t-il été autorisé dans quelque cas à payer

à des créan ciers de la ville, l'intérêt sur le moittant de leurs comptes faute
par la ville de payer les dits comptes par manque des deniers requis ?

il est à ma connaissance qu'en 1824., la caisse des chemins ne se trouvant
Ias en moyen de paver toutes les dépenses de l'ainée, et le contracteur De-
orme pressant la liquidation d'un compte de plus de £600 qu'il avait contre

elle pour ouvrages et fournitures de charpentier ; les iagistrats, dans leur
sessién du 9janvier, consentirent à lui payer l'intérêt sur cette somme ; et
autorisèrent en conséquence le trésorier. es chemins à le lui payer, jusqu'à
liquidation du compte.'

444.-Quelques-uis des juges de paix de Montréal ne sont-ils pas aussi
propriétaires de l'aqueduc de Montr U-, et si c'est le cas pouvez-vous les
nommer ?

J'en connais deux MM. Thomas Porteous et Henry Griffin.
445.-Ne sont-ils pas exposés à être souvent en contact avec les autres

juges de paix par rapport aux rues de la ville, qu'ils sont obligés d'ouvrir des
teins à autre pour prolonger ou réparer l'aque uc?

Oui.
446.-L'un ou l'autre de ces messieurs est-il membre du comité chargé de

veiller à l'entretien et aux réparations des chemins et ries de la cité ?
Oui,1. Griffin.
447.-En est-il résulté aucun.inconvénient à votre connaissance et quel.?
Les proriétaires ou actionnaires de l'aqueduc de Montréal, s'ils soât

juges de paix résidens dans la cité, unissent les pouvoirs contradictoires de
défaire les pavés et ouvrir les rues tout aussi souvent qu'ils le jugent à pro.
pos, et de donner des ordres à l'inspecteur des chemins, dans essessions de
la paix,>de paver ou réparer les rues: en général; si: ces actionnaires magis-
tratsiégligent eux-mêmes de réparer les chemins par eõxouverts, ils sont
exposés à recevoir de leurs confrères magistrats des ordres,'quelquiefois très
peremptoires, de le faire, et ce à la satisfaction de l'inspecteur et souslami-
sure d être poursuivis par.çet:officier. Les actionnaires-maginâità peuvent-
assisterà toutes les sessions de la paix, 'etinfluer plus i moins sur Fes déli-
bérations. L'inspecteur se.trouive dans une situation extrêmement',pénible'
et-xposé à souffrr de soi exactitude aåréniplir son deioir. .Je:dois remar-i
quer que les travaux qui, ont 'été faits ns:les rues de Montréal" pär
les propriétaires de cet aqued.uc, ont été pendant quitre années, Pobjet de

10 Geo. IV.

Vendredi, 9 janvier 1829.

PRESEs :-MM. Viger, eney, Lefebre, Lesie et ourdagc8.

M. Viger au fauteuil.

lillian Smîith Su'ell, écuyer, shérif du district de Québec,. a comparu,'
et a remis, suivant l'ordre du comité, la liste des grandsjurés, sommés pour -. S Se'eIu
la cour du banc du roi, pour le terme de mars 1828, et celle pour le terme
de novembre, même année lesquelles listes sont comme suit:-

Liste des grands jurés, sommes pour la cour du banc du roi, pour le ter- -

me criminel de imurs 1828.

Assermenté - - - - Amable Berthelot, né de

Ditto - - - - - William Finlay,
Je crois qu'ils n'ont William I. Sheppard,

point comparu - William Price,
Assermenté - - Joseph hlorin,
Excusé ----- John V. Woolsey,
Assermenté---- Charles A. Ilolt,

Ditto ------ - William Patton,
Ditto --- -- Edmund Antrobus,
Ditto - - - -- John Fraser,
Ditto - - - - -- ]Robert Patterson,

Assermenté - - - - William Philipps,
Ditto - - - - - Henry Lemestirier,
Ditto - - - - - Robert Shaw,
Ditto - - - - - Joseph Cary,
Ditto - David lrunet,
Ditto - - - - - John G. Irvinie,

N'a pas comparu je crois Michel Sauvageau,

Assermnenté - - - Narcisse Duchesnay,
'François Drolet,-

N'a pas comparu - - L'lhon. Charles de Léry,
Joseph Leblond,

Assermentés - - - Miehel Clouet,
( llenry J. Russel.

(Certifiée,) wV. S.SEWELL.

Listes des grands jurés sommés par moi, pour la cour du banc du roi
tenue en septembre 1828, à Québec.

John Davidson, président, - - Pointe Levi,
Nicolas Boissonnault, - - - Québec
Thomas Lee, - - - - - Ditto,
Jamam M'Kenzie ----- Ditto,
William Henry Roi, - Ditto,
Louis Panet, B-----Ditto,
Daniel Sutherland, - - Ditto,
William Pemberton, - Ditto,
Etienue Féréol Roi, - - eaumont,
John McNider, - ---- - Sainte-Foy,-
Charles Létourneau, - - - Saint-Thomas,
Jacques Oliva, ------ Ditto,
Edward Hale,- ----- Port-Neuf,
George Hamilton,-- --- Péinte Lévi,
Domiick Daly, -- --- Québec,
John Caldwell, -- -- - Ditto,
Charles Chapais, -- --- -- ivière Ouee
J. B. Taché, ------ Kamouraska,
Beiij. Tremain, - ----- Québec,
Alex. C. Buchanan, - ---- Ditto,
Thomas Gordon, - - - - - Ditto,
Charles Deléry, - - - - -Ditto,
Thomas Cazeau,- - - --- Kamouasa,
Aiable Dionne,- - --- --- Ditto,
Pascal Taché, ----- Ditto,
Pierre Canac dit Marquis, - - - Saint-André,
Alex. Simpson,-- - - - Québec,'
John Leat er,- ---- Ditto,

(Certifié,) WILLIAM S. SEWELL'shé

Et ensuite a été examiné comme suit :
448.-Y-a-t-il eu d'autres grands jurés de sommés pour cette cour, outre

ceux dont le nom se trouve dans cette liste? K
aucun autre.
449.-Quelques-uns des jurés nommés dans cette liste, n'ont-ilspas été

sommés deux lis; Si c'est le cas pouvez-vous en assigner la raison
Ils ont tous été sommés deux fois, et en voici la raison: Mon commis avait

rempli les blancs pour les sessions de quartier, nu lieu de ceux dut terme supé-
rieur, ce qu'ayant apris, je lui ordonnai de sommer de nouveau-les memes
personnes; ce qui fut fait, à l'exception de M. Lee, qui fut oublié pare
reur, comme il m'en donna lui meme l'information le matin, à l'ouverture
de la cour, sur quoi, je le priai de demeurer, afin d'être assermenté, ce qu'il
refusa de faire.'

450.-Quelle est la personne qui a été substituée dans 'la liste a
ýde M. Lee ?

Aucune. --

451.-D'on sont les grands'urés dans cette liste? ? ~
-Ils sont tous résidens en dedan des murs de Québec, à l'exception'dM4

Russeli qui réside dans la Banlien. J'ai toujours eu pour coutume, et eoro 's

que cela a été le.cas avec mes prédécesseurs, de sommer les grand .j d-l
cité pour le terme de imars, et ceux des paroisses des campagnes pour).l~$en
de septembre ;;parce qu'il est diflicile aux.jurés, des campages 'd'sa<ei '.' -

mars, tandis .que le mois de septembre est également enaomde pour'es i .

marchands. - - ' -'' , -i.

452,-Les chiemins sont-ils impraticables dans l'n oul'autre noi
Non, pas impraticables. - -

453.-Y-a.t-il eu des cours d'oyer et terminer dans ce 'disrdpi
cinqans ? O,~ .- - . ~ ¶.~ ~ ~

- 454.--D'on les petits jurés sont-ils sommés ? O
En grande.parede ll1e et du comté de QuéSbec.

(E .) A. 182.

délibérations répétées des magistrats de Montréal, et sujet de conflit entre
eux et les magistrats propriétaires de cet aqueduc. Jac- er,

[Ajourné à demain. r--
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Monsieur,

"Vous êtes requis, par le présent, de vous trouver en qualité de grand juré
à une cour de session de quartier qui se tiendra à la salle d'audience en cette.
ville, samedi le vingt-deuxième jour de mars courant à dix heures du matin,
pour yvaquer aux affaires dont vous serez chargé de la part de notre souve-.
ram seigneur le roi; a quoi vous ne manquerez pas à votre péril.

Québec, le 10ème jour de mars 1828.

455.--Quel est.le nombre de ceux qui sont pris de la partie du comté qui se'
E.sselZcr. trouve hors de la ville?

Une faible portion, environ un huitième.
456.-Quand l'on nomme des grands jurés des parties du district qui sont

hors de' la ville, dans quelles proportion ceux ci sont-ils à ceux de la
ville?,

En généralils peuvent s'élever à un quart.du
457.-N'enavez vous jamais sommé un plus grand nombre des parties du

district qui se trouvent hors de' la-cité de Québec ?
'en ai ommé en plus g nd nombre,' jusu'à un tiers même; dans le

terme dernier, tous les messieurs canadiens, à1 exception de trois ou quatre,
étaient de la campagne.

458.-Vous entendez sans doutes par canadiens, ceux qui sont nés dans
le pays?

459.-N'avez-vous fait qu'une seule liste oupannel de grands jurés pour
le terme de mars 1828.

Il n'y ' u avait auune sele
460. -ous avez dit que M. Lee avait été oublié lors de la seconde somma-

tion faite aux Messieurs du grand juré en mars dernier, comment ce M. a-t-il
cuêtre sommé la première fois,puis-qu'il ne pouvait pas faire partiede la liste

u pannel des jurés pour le dit terme ?
Je ne sais comment cela est arrivé, peut-être que mon commis pourrait

donner quelque renseignement à ce sujet; M. Lee a eu une conversation a
ce sujet avec l'huissier qui signifiait les sommations, Plamondon, 'ainsi que ce
dernierm'en a informé, et il pourrait peut-être de même donner quelques
renseignemens à cet éard..

écuer.eot' Ama BertAdot, écr. de la'cité de Qnébec, a comparu et a été exai.i'
né comme suit

461.-Avez-vous été sommé comme grand juré pour le terme criminel de
Mars dernier tenu à Québec ?

Oui, en vertu de deux writs de sommation, 'un daté du 10 mars 1828 et
l'autre du 12 du même mois.

162.--Pour quelle raison avez vous été sommé deux fois, pour le
méne terme ? *

Je n'en sais rien.
463.-La première sommation que vous avez recue n'était-elle pas erronée

en ce que vous étiez sommé pour la cour de session générale de quartier, au
lieu de la cour criminelle du bancdu roi ?

Les deux sommations sont dans la même forme, et toutes deux pour une
cour de jurisdiction criminelle qui devait. se tenir le 22 du dit mois de
mars

464.-Pouvez-vous les produire toutes deux ?
Oui, les voici.,

"Province du Bas-Canada,
District de Québec.

Monsieur

" Vous êtes requis, parle présent, de vous trouveren qualité de grand jure,
à une-cour dejunsadiction ecriminelle qui se tiendra' àla Salle d'Audience en
cette ville samedile vingt euxième jour de mars courant a dix heures du
matin, pour 'vaquer aux afaires dont vous serez chargé de la part de iotre
Souverain. le Roi, à' quoi vous ne manquerez pas à votre risque et, péril.

Québec, le 1Omejourde mars, 1828.
W.S.' SEWELL,

'AnABLE'BEaTUEtoT,'Eci.

"Province du BasCanada, "

District de Québec'
Monsieur,'

"Vous êtes requis, par le présent, de vous trouver en qualité de grand jure
à une cour de jurisdiction criminelle qui se tiendra à la salle d'audience en
cette ville, samedi le vingt-deuxième jour de mars courant à dix heures du
matin, pour y vaquer.aux afaires dont vous serez chargé de la part de notre
souverain le loi ; a quoi vous ne manquerez pas à votre risque et péril.

Québec, le 12è mejourde mars 1828.

Wm. S. SawuL., shérif."

" AmableBertlielot,- écuyer.

46.-Savez-vous ai plusieurs des grands jurés qui ont servi lans le di
terme, ont aussi reçu deux sommations?

Je l'ai etnudr"~"v
4Je a u e dir.portion est la population canadienne, ou de person

nos nées dans le pays, à celle de ceux qui sont venus s'établir d'ailleurs-dan
le istic deQube~?

La trclaton 'ven d'ailleurs,'ne se monte à un iitierme du tot
dans tout le districtpa

T. Lee, r. homas e écuyer, un des membres de la chambre a ete ens ute appel
et e.unié comne suit'

467.-Avez-vous été sommé comme grand juré pour le terme de mai
dernier ? .. '' ' '

Oui
.68.-En e ous remples devoirs?

469 Pour ile riuson ?
Ily avait une erreur dais la sommation.AJ'avai 'été sommé pour pait

connue gaud 'juréde la cour des sessin de:quartierijeW , apperça
cette erreur,.mais:je ' algré' cela;Evi les ailares nmportantes quid
iaient se preritersd-ant leterme de oett:cour, crmile, devoir me rendi
au jour fixeé'NA'irivé à'a curoje'mnitai'au'ancs'des'grands sjurés;;jLa
pris alor unnmbrédés iiiessierqui'syrovent,q'ilsavaient;toi
reçu er'estai7 ' 1ues mnstansavec eu
et après rédo0ecu e ei 'ó du shêrifpo
prendredin t d asquetéia a
distinction demnoi avclee s tau 'duibi i

dien réieant I'é .è tié£ melóé i lnetp

Je cri 1aviFe ód i uUvoaurM. la
J ,0 "te~vu'pour'e 'at nommion uvusaéêpgx

LMIe a oieustrdut ét" s maonel 4zeui
"t 't "'f a' _W

"Thomas Lee, écuyer.

Jacques Figer, écuyer, a paru de nouveau.et son examen a été continué:
J.Vgerecuyer,

471-Par qui les devoirs de cleres des marchés à Montréal sont-ils ren-
Plis ?

Messieurs Louis Marie Marcband, et Léon Bernard Leprohon, sont clercs
des marchés de Montréal. M. Leprolbon agit seul, depuis deux ou trois ans
que M. Marchand s'est retiré à St. Ours, et c'est avec permission du comte
Dalhousie,, sije suis bien iuformé.. -

472.- 'est-il pas arrivé à votre comaissance, qu'un 'clerc'des marchés de
Montréal, étant en même temps juge de paix,ait siegé comme tel lorsqu'il
s'agissait du tarif du clerc des a és, et ce magistrat n'est-il pas descendu
du siége sur l'observation qui fut-faite en cour sur riicouvenance dece
procédé ?
,'Oui, je me rappelle qune ceci estarrivé a M. 'Marchanden ma presence il

y a quelques annees. Il tenait avec deux de ses confrères juges de paik, la'
cour des sessions de quartier. 'Un tarif ou quelque nouveau règlement
concernait les clercs des marchés, fut publié par le greffier 'de la pair,
Marchand continuait' à siéger. Ce fut, je crois M. Ross, avocat, 1ui sur
l'observation de quelques-uns des messieurs du barreau dont il était I ancien
en commission, se leva et fit remarquer l'inconvenance de ce procédé il alla
même jusqu'à dire ; je crois que ce tarif ou règlemenît pourrait' peut-être
par ce seul fait, étre attaqué de inuîllité, lorsqu'on voudrait le'mettre en'for-
oe. - tM. Marchand ne fit point de difficulté de'laisser 'le banc," et un autre
magistrat présent en cour, l'y remplaça. ' - ' -

473--Les clercs'des marchés ne sont-ils pas 'obligés de faire de fréquents
rapports aux juges de paix sur l'état des manbés et ne sont.ils pas dépendans
d'eux, par les reglemens quiconcernent les devoirs des clercs des marchéset
fixeut leurssalmers? 'y ~ ' -' ''

Les ' clercs des marchés sont 'conunissionnés par le gouverneur, mais lenië
salaires dépendent' entièrement' des magistrats qui'sont autorisés par laloi'à
faire le tarf de leuis honoraires: -leurs devoirs leurs sont aussi 'prescrits par
les réglemens que font les magistrats.

474.-Les juges de paix ne sont-ils pas tenus par la loi de s'assembler tou
les mois, de faire alors un état des travaux 'nécessaires dans la ville et cité,
et de nommer un comité d'entre eux pour faire exécuter les dits travaux?

Oui, par l'acte de la 5e Geo. IV, chap.3.
475.-La loi -a-t-l reçu à cet' égard son exécutien à Montréal, dans le"

coursdel'an-ée dernière '

.Lecinq mai dernier, premier lundi du mois, les magistrats 'de Montréal é-
lirent en effet un comité pour la surveillance des travaux à faire'durant' l'an-:
née 1828, 'mais au lieu de le nommeripour un mois seulement, commela loi"
le veut, ils passèrent les résolutions suivantes:-

" Sur motion de M. Ross:-Ré olu qu'un comité de magistrats
<pouir surveiller les travaux publics pour la piésente année, ]qui doit expirer

"le premier lundi de'mai.1829. " - - .. .''e
"lésolu, ue MM. Louis Guy, 'John Molson etiHenry Griin forment le

Sdit comnité.

Ces résolutions n'ont passé qu'après' division, et au hieud'ordonner les
travaux pour chaque mois,' ainsi que l'acte ci-dessus cité le requiért.

Les magistrats' dans 'leur session du 7 du même mois, après examen du
rapport des'ouvrages à"fair'en1828,' parle comité des travaux delannée
précédente,' passèrent la résolution suivante

"Résolu, que le comité des hmins"prenne le'dit rapport, et soit clagé
de le faire mettre à' exécution pendant la présente annee.a

Cette résolution n'a aussi passé qu'après division.
476.-Les deniers publics de ille,- p rovenant de la'cotisation'et autres

fonds,.sont-ils employés exclusivement à leur destination, et=d'une manière
judicieuse et conforme aux besoins de la ville?- - - -

Je ne'crois pas que les deniers publics de la ville~aient été détournéde leur
destinationmma -je ne cross. pas qu'ils aient été employés aussi avantageuse-

.ment qu'ils auraient pu'étre'quant aux besoins de la.ville.s' a "

' ,477.-Pouvez-vous citer quelques cas particuliers ?
La grande rue:du_faubourgmSaint-Lurentqui' ouvre une commumcation

très fréquentée entre 'la- ville et presqu'unique de ce côté,' et les'campes
,et surtout.les carrières, et sous laquell il y a danstoute son-éténdue' es ca-

naux publics, -prati ués parla ville; aurait du ce'me semble étre emperrée'Wc
0 .préférence à la ruegbaat-Joseph, faublourg du même nom; qui atété empierrée

a grands frais cette" anuée avec trottoirs 'et égoûts encailloux, et sous'laquelle'
il n'y a point de canaux publies pour l'écoulement des .eaux des-terrains"'qui

Ce derierouvrage a coûtéa-delà de'750.'
Ila étédit das~e temp t qu'on' ne'devait passe presser' purfaire cet on-

vrage,' que l'on s'attendait au'renouvellemut'de lactedu chemin de barrière
de la mie, et qr.e dans ce cas,' la' ville ne' serait,"tenue qu'à une'dépense an-
nuelle-de vingnq'livres pour la plus' de liartie de'tcette rue"cMA

SUn canal sous la-rue' SamteEibe faubourg"Saint-aurntsétaitjtrès
'nécessaire ;"ilétait projeté.depmsplusieurs'années-et reste à'faire l aurait ''

falla détournergies eaux;de la Petite' rivièreFqui ulant'au"uri terreinss,
? ~déborde dansa les'"faubourgsä.et dont les eiaux devenant stagnanitesj occasiot n-

e nenthuisalubritéè détl'air,,outrn4les:autr estnonvémensguîien-résultent :~"'-
nobjet quiestgle ssettde plaintes1 depuis'unY grand-nomibre'd annéeéhiLeè"ci-'"' t

eVtYens rSe;sont plaint aussa,'aque les dves'da¿uveivis4vis lailletaent
A nég es:.:Je5 crois qu'on a négigl'ouverture de b éaucop'dèrues oh l'é"
S eent de placespubliques né ai nresu quela construction'd ca-'

t naxousilusieurs rues.Jepuis d'aileurs#fana'ile moment-,r'férérinoiid
urgtémioignage donnéêdevantuusoumité'de'è'ette nhiänsrêle 10 mars'825/sur les
ne et'usetméiortions nécessaires;à l

lóangusaées'et qui retn noeà"aridn mon opinmon lusîeur
S ces travaux su

S78 nnûaain-'v&Io ae aroh6nouvseu à Prèsé ill Montéal?

,am Es.ui-emaim èr Y t'besoinsunl"

æg ga'n pané e cioÿen'dela;vllè de aúxburg d Mjrtéae

'<Province du Bas-Canada,
.District'de Québec.

Wa. S. SEVELL, sihérif."
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J. 1 îger, ér

10 Geo, IV.

Oui.
481.-Croyez-vous qu'il soit praticable de lui donner une autre direction,

et quelle d. PRaEsENS -Messrs. Viger, leney,
Je crois qu'on petit détourner les eaux de cette rivière de deux mameres:

d'abord, par nue décharge alu fleuve par le chemin et place Papineau, et par M. Viger at fauteuil.
la rue iMonarqune; et secondement, par une décharge souterramie à être pra-
tiquée dans la rue Lacroix jusqu'au fleuve. Mr. Wan. anly a comparu deva

482.-Avez-vous connaissnce qu'il ait été intenté Pan dernier A Montré- 500.-Etiez-vous employé danus le
ai, plusieurs poursuites pour libelles devant les cours criminelles ? dernier, et dans quelle capacité ?

Oui. J'étais employé Ci capacité (le co
483 -Ces poursuites ne résultaient-elles pas de certains écrits publiés dans 501.-Avez-vous connaissaiine qu

le 1 anadian Spectator, la illinerve ou le Spectateur Canadienu, à Montréal. sonnation di grand juré pour le te
Oui. Il y a eu une u.Tégularité dont j'
484.-Avez-vous remarqué depuis Mars 1827, les écrits ou paragraphes blancs pour le tenue supérieur de

extrêueniet. violens coutre le peuple du pays, ses représentaus, ou la Chai- blancs pour les sessions de quartier,
lire d'Assemblée, publiés dans les gazettes olficielles et autres papiers dans les assigiations.
l'intérêt de l'adniistr.ition ? 502.-Toutes les sommations ain

Oui, et quelques-ims de ces écrits ont été républiés en brochures et dis- grand juré, étaient-elles pour lia sess
tribués gratuitement, ou à très bas prix. ielle de lia cour du banc du roi ?

485.-Avez-vous connaissance qu'aucunis des éditeurs ou imprimeurs de Au meilleur de ma connaissance
ces gazettes aient été poursuivis pour libelles y quartier.

Ils n'ont pas été poursuivis. 503.-Avez-vous reçu ordre d'ass
486.-Dans votre opinion, ces gazettes n'ont elles pas fourni fréquemment juré?

matière aussi légitime à des poursuites pour libelles, que les gazettes men- Le shérif n'en donna l'ordre dès
tionnées en prenier lieu? 504.-Les avez-vous fait tous assi

Bien certainement. Je crois que oui. Je ne connais
487.-N'était-ce pas l'opinion générile que ces papiers publics ne seraient pas qu'il i'ait été ordonné d'en ou

pas incriîminîés parcequ'ils étident dans le sens de l'administration? 505.-La liste ou pannel du grand
Oui. vous ayez fait sommer les membres
4-8.-Avez-vouis connaissance quand la dernière élection pour le quartier La liste fut faite par moi, comme

ouest de Montréal a en lieu ? son approbation avant l'émanation d
En Juillet et Août dernier. alors signée dui shérif.
480.-Qui était l'oilicier iapporteur pour cette élection ? 506.-A-t-elle été changée ou alté
M1. Henîry Griflin. Je ne crois pas qu'il y ait eu auuéi
490.-Savez-vous dans quel tens le writ d'élection lui est parvenu ? deuxième fois furent remplies des n
Je ne le sais pas exactement, nmais on disait dans le publie dès le milieu de liste.

Juillet, que M.. Griffin était l'officier rapporteur. 507.-Mr. Lee a-t-il été sommé
491.-N'a-t-il pas été tenue à Montréal dans le mois de Juillet 1827, une Mars ?

assemblée au sujet de l'élection qui devait avoir lieu prochainement pour le Je crois qu'il a été sommé avec un
quartier ouest de Montréal. 508.-Commenit a.t-il pu être som

Oui. grand juré ?
492.-Pouvez-vous rappeler l'époque de cette assemblée, et dire si M. Son nom paraissait sur la liste que

Griffi y a assisté et a pris une part active aux délibérations de l'assemblée ? j'ai remis les sommations à l'huissier
Il y a enue telle assemblée le 18 Juillet 1827, dans la chambre de nou- me rappelle pas qu'il ait été donné ai

velles j'y ai vu entrer M. Griffin. Les papiers publics ont dit depuis que 509.-Comment se fait-il qu'il n'ai
-M. Girilliu y avait pris une part active, et y avait même proposé une résolu- les autres une seconde fois ý
tion, où il s'engageait en commun avec l'assemblée, à soutenir de toutes ses Je ie puis pas dire, cela petit
forces l'élection <le Messieurs M'Gill et Delisle, et par conséquent à exclure l'huissier.
Messieurs Papineau et Nelson. 510.-Regardez ces deux writs de

493.-Avez-vous assisté à l'élection du quartier ouest de Montréal, lors de deux writs de sommation produits pa
la dernière élection générale ? dans,) et expliquez connent ils ontu

Oui; j'y ai assisté à différentes fois. pour la même cour.
494.-Étiez-vous au poil de la dite élection, lorsque le grand connétable Après que l'erreur fut découverte,

s'y présenta accompagné des autres connétables, et avec leurs batons ? qui avaient été émanées alors étaiei
. Je m'y suis trouvé un jour que le grand connétable suivi de plusieurs con- sommations furent émanées pour la
nétables, arrivèrent avec leurs batons. je crois.

495.-Pouvez-vous dire sous l'ordre de qui ils se présentèrent au poll, et 511.-Comment et ar qui avez v
s'ils en furent renvoyés, et-par qui? mations étaient irrég ures ?

Le grand connétable se presenta à la porte de l'appartement où se tenaitle Je crois que c'est par le shériflui M
pol; M. Heury Grilfin, officier rapporteur, après des explications qui avaient 512.-Comment et sur quelles lis
eu lieu entre lui et les candidats sur la nouvelle otue ces connétables arri- sommés pour les cours de juris
vident, dit au grand countéable: " Je n'ai pas besoin de vos services, retirez- Québec.
vous, et quaidj'aurai besoin de vous, je vous ferai demander." Le grand Ils sont pris d'un livre qui est dépo
connétalle observa que s'il éait venue, ce n'était que parceque Mr. I. 513.-Ces listes générales con preni
M'Kenzie, juge de paix, lui avait fait savoir que l'oflicier rapporteur demnan- Elles ne contiennent pas tous esj u
dait ses services. 514.-De quel lieu sont les personiî

496.-Dans la requête de Montréal à cette chambre, un des sujets de générales ?
plaintes contre les magistrats de cette ville est leur négligence alléguée d'a. Principalement de la ville etun pe
voir assuré à la ville la propriété et la jouissance de quarante arpens de 515.-De quel endroit et'à quelle
terre réservées pour une commune; pouvez-vous donner au comité quelques pagne ?
reuseiguemîens à ce sujet ? On a pris des grands-jurés dans

C'est une plainte qui date, je crois, de 1819, et petut- être même de 1815. jurés dans le comté de Quiébecet del
Depuis l'une ou l'antre de ces dates, et à dif'érentes fois, les magistrats se 5l6.-Povezvous dire dans quell
sont occupés de ce sujet, sans jantais néaimînoius ipouvoir arrêter quels moyens campagne à ceux de lacité de Québec
ils devaient prendre pour assurer à la ville la propriété ou la jouissance de Je ne crois pas plus de trois ou qua
cette commune. Les choses en étaient encore la en 1825, lorsque je paruts,
le 10 Mars, devant un des comités de cette chambre, y rendis le témoignage

Aqie l'on peut y voir relativement a cette commune et y produisis des copies
de són titre de concession en 1651, et d'un extrait du livre terrier des

seigneurs à moi commumiqués par ces messieurs. Depuis cette' époque les
magistrats pour faire cesser les empiétemens que divers individus faisaient
sur cette cominuine enî enfermant de clôturés certaimes portions, crurent de-
voir s'emparer des quarante arpens qui la forment, et les déclarer places pu- PREsRNS -MM. Viger, 1leney, i
bliques, en honologuiit en Octobre 1825 et Décembre 1826 les rapports fa-
vorables de deux jurés sommés à cet effet. E Juillet, 1828, il fut encore fait M. Viger atu fauteuil.
des emniétemens par des particuliers, et sur l'ordre des magistrats, je les lis e e sident fasse mi
dispagautre en enlevant les clôtures qu'ils avaient faits: mais depuis ce teins Ordonneé, e pr ocas m
là encore, c'est-à-dire le 4 août dernier,j'ai été obligé de faire rapport aux devant le cormte, mercredi Procham à
magistrats que M. le commissaire Forbes s'emparait de partie de ce mêmne Ordoenn, Que Domitick Daly, sec
ter-ei et y mettait des clôtures, comme un terrein appartenant au roi. Au
même instant, Mr. Ross, président de la sessioni, produisit une lettre de M.

le commissaire général ltooti, en explication; et il fut résolu que le pré-
sident comiiuiiiîe- au commissaire général le verdict d'un juré du 21 D'
cenbre 1826, homologué le 30 dit même mois; touchant la terre en

*quiestioi. «Les choses en sont restés là depuis, et je n'ai point reçu des PREsENS -MM. Vig r, Neilsonmagistrats les ordres ultérieures que je demandais par mon rapport du 4
Août.

497.-Après avoir fait votre rapport aux juges de paix et demantdé leurs 'ordres ulterieurs A la suite du supersedeas dont vous avez parlé dans votre'
7ème réponse, lesjuges de paix vous ont-ils donné de nouveaux ordres à l'é- ' ral eWiliaM Coc
gard des clotures et maison de Mr. Stanley ]Bagg? 'suit:

No. '517.-A ez-vous été-secrétaire. civ498.-Avez-vous ét poursui pour avoir néglie d'abattre la maison et housie;et endant combiede tp
la oture de Mr. Stanley Bagg, et ce dans une cour de justice dejurisdic- Je Tai été dpuis le moi .de ji
tion criminelle. qs

Oui; il y eu une acusation, (indictment) porté contre moi dans la cour 5letempcon andéque.
d'oyer et terminer de Novembre 1827. n uae onna ss lau

499.-Cette accusation a-t-elle été jugée? n d d 2a
Non; mais lle a été portée d puis, r certiorarideva tla cour du-bn , 51L

cauroi our les matières e est encore pendante etje suis sous' d'état-aùdépätmt1es oles,approbation ou dèsapprobation au suj
làu répons0à cette question je re

journé à demain. conïte de'Dhlhoïsie, du mois de mia

.d 829.

Samedi, 10 Janvieri 1829

Cuvillier, Lefebvre, Leslie et Bourdages

nt le comité et a été examiuné comme suit.
bureau du shérif de Québec en fars

mis.
'il y ait cn quelque irrégularité dans la
rne de Mlars denier
étais la cause. At lieu de prendre les
la jurisdiction criminîelle, je* remplis les
et je les doniai à l'huissier pouren faire

i données à l'huissier pour assigner le
ion de quartier au lieu de la cour crimî

elles étaient toutes pour les sessions de

ignersde nouveau les membres du grand

que l'erreur fut découverte.
gner de nouveau?
aucnte omission, et je ne me rappelle

ettre aucun.
juré était-elle faite et siguée avan q
du grand juré pour la première fois
de coutmne, et donnée au shérif pour

es premières sommations, elle n'était pas

rée depuis ?
un changenient: les sommations pour la
oms des personnes qui étaient:sur la même

comme grand juré pour le dit terme de.

des blancs pour les sessions de quartier
né, n'étant pas sur la liste,. ou pannel du

j'avais en ma possession au momentque
pour la deuxieme fois; parceque je ne
cunt ordre pour qu'il fut omis.
tpas été sommé de nouveau avec ous

avoir été une omission de la part de

sommation (ici on montre au témoins les
r Mr. Berthelot un des témoins réc
été émanés tous deux au même in dvida

et je crois que toutes les soi'on
nt pour les sessions de quartier, d'autres
cour du banc du roi, à tous les jurés

ous été informé"que les premières

eme.
tes générales fait on celles des rs
dictions criniinelles dans lé district de

sé dans le bureau à cettelin.
neit-elles les juré s'a district?
irés du district.
les dont le nom se trouve dans les'

tituombre de la campagne.
distance sont ceux qui sont de la cam-

le comté ede Kamnouraska, e eptits ~
a Poinute-Lévi
e proportion sont les petitsjur
dans les listes généraies.
tre dans quarante.

[Ajourné à lundi prochain.r

Lundi 2 Janvier 829
~bvre, tLii.-

otion pour faire venir . Cbran
dix heures du inatin.. j

rétaire de la Prince sot '
r..

1rcred 4 anvert2
TIene~, oraeL ~ 'ee~

~Î

Ta, paune été'ram m n a

iouse anmtato~'n1o~a i

le arlemet p ic
anistraionò de arFacsi~~?~ 5



0 Geo IV. Appendice (E E. A, 1829.

. comte Uthmt, sur ce sujet. Je vemr dire que ce messge, et la dieihe Tusque le imuvereu en cefmit devat la 1éilatr la dépêche da dem A. y
r.ar==-, q y a r..port, sout les seules ianfomtionzs que Je ie crois autoséà juin;Pa1ee danda par adwee des <oies de totes autre d he ccran.

sur ce sujet. freives au bil d~ "'abaside. Ub10jet de cette demande sr mie u r
52.-Ce ejpêchie a--ee été doemnt eéistWrée as le 4reau du par ans passae tiré du rppor de nt xous gui pee qe dans sonppi-

s«eréar civii, en cette provnee? oatiospour desinformation ultérere7 qut aux se.timens du governe-
Je ne mm pas à e ed. esurgisrée .à présent, eue ne Tétadt paulosque ment deS Majesté, rehtivoeent au LiD de subside de 1825, 'hiteutian de

f'ai lisé le burenUi, mm eRe était dans le bures; je crois gae c'est par la cabre .u'avlt pas été lioarun sent momcent de deander ne justiea-
rd'un des commi, âmci leboreau qu e n'aapes te enregitrée, tion dulàenta uvemerpeaaoir donné Jamctioarovae cebit."

pierie loen~gt pa amunidavoir hseó le bureau, je Pa reuise por être b y a apparnMe que le gouverneur envîisgeait la chose de esmaiin,
eutrée, ily a de cda .1 !ng-temps qeje ne puis me peller quand. lorsque 'alresse eu questin futrSixentee'en mars 182; et h répoasesqi

521.-Quelne est la persee ecugee d'en3istrer de 's dépchies, et y fuitfite alorsI qu'il ur'auit éte reçadounes dépêches telles que elles
gui est spnsabe en as de uêgligenee a cet égard ? laePadresse se apportait ; et e e ut tronver ans la teneurmême de

c'e4 ln des devoirs généraux, de l'ais en secnd dans le burema, a mnme dépêche d s3o septembre, tlle que nous ravons décrite et.dans
et s'il néglige son deiir, en est reiensablie . les circonstances qui l'oat accompagnée des raisons pilu que naisantes pour

lesi-a me dans ce bureau, ne sost-ils ps.soe le contrMe et la sm -eil- en refuser alors comme-i présent T communication.
bnceda priucigd, c'est-dire, le secrétaire civil? Car i 0 Cette dépêche, comme ieu I'aens déjà dit le routenait rien
lis. leset- des " sentimuens du gouveruement de Sa Majesté, relatif af bUi de subside,

52â2.-1s.i eeI a votre coiaissance que les ministres de Sa Majesté, de 1825,"1> dont le vsu de Passemblée était de s'assurer.
sMr de noteHá inoermatiosi, ayent esprinme ul opiioL dif~erente de celle 2 l Ce n'était qune réponse à mie lettre privée de Sir F. Barton, au

mnitstée pur ta dépêehe da. quatre dejuin 1825, au sjet de ce bil? . ante Bathurst, en date du 25 juillet, dont le gouverneur n'avait ni con-
Jeai u îeus, de répondre à toutes questions parapport à aucunes p m aissance, mi copie.

mins exprimées oi supposées avoir été expimees par les mistee de S 32 Elle n'avait pas été reçue par le gouverneur, mais bien par M. Dady,
imjesté,. a «ouvernement de cette provmee, amoios que ces iipnions n'aient assistant dans le bureau n se e ei

déjà étéren&ues publiques. parle gevernement.' 4 Quoiqu'elle fut parvncew à ce Monsieur. le on Ner le 25novembre,
523.-Avez-vous aucnne connaiance d'une deche du secretaue d'état ce ne fut que le 14 janvier, qu'elfe fit préseutée pir lui su gourverneur,

au départemenit des colonies, relative à celle d% quatre jin 1825, en date après qu'il l'ut-ouverte,.et uontré à cel qu'il y a tout lieu de croire, è pins
du trente septembre, de In même-année 2 d'unepersonne en ville, daus l'intervalle.

Je m'abstiens de répondre à cette question,. ne me croynt pas libre de Cette circoustantce senle eut-êté un ' risou flisante pour le refus de la
parler eu aucune imaère-, au .sujet d'aucune dépêches, si ce neCst- comme i recevoir comme document offlciel, renvoyaîut comme son contenu, le par-

est exprimé dans ma dernière réponse. I trait, àune dépêche antérieure, qui avait été olliciellemeat comuniquée,
sM.-Avez-vous em aucan temps publié oà fitit publier dans aucuu des pa- et qui, sur a simple vue n'avait d'autre caractère que celui d'une explie*

piers pubrics, de cette ville, aucua. ecrit ou paragraphe concernant cette de- tion privée c-t inconnure.
péche du trente septembre 1825. 'Tel est l'état des chose.--L'assemblée a demadécopie de la dépéche du 30

Pxas de ma propre autorité, mais je m'abstiens de répondre plus ample- septembre. Cette ulépêche doit, sous toutes les circonstances existantes,- à
ament à toutes questions sur des affaires d'état,. qui ont rapport a des actes son1 égard, être encore considére comme privée, et la curiosité de l'asseu-
thits oit, sup~posés avoir été faits par moi, commie- secrétaire confidentiel de lée rester encore flou atisfidte, jusqu'à ce qu'.elle puisse voi la.lettre à la-
tion Excelleuce le gouverneur cn chef. qîrelle hi dépêchm sert de éponse Elle désirera alors pareillement, et avec

525.--Avez-VOns en effet publié on fait publier aucun tel écrit ou paragra- autanit de droit, prendtre connissimce de toute circonstance et comuinica-
'a.' mt ex vert de qull autoté

pe re u mert de quelle autorité' 'tion d'mune nature privée nécessaires pour l'intelligence.complette d.u sujet.
Je rfèreå maderièreFéposeeElle pont bien être assurée, que c'est ce qui.ne lui sera jamais. donné,; quand

526.-Le numéro vinµt-trois, de ia Gazette de Québec, publié par auto- bien même elle continuerait ai feindre de croire et à déclarer (lersqu.'elle igno-
sité, sous la date dui qpunze-mars, mil huit cent vinîgt-sept, étant exhibé au re encore le contenîu dTe là dépêche dui 30 septembre), gn'elle contient les.
témoin, il est requis (le dire, s'il coînnait l'auteur de l'écrit inséré, page deux sentiiens diu gouuvernîemuent de Sa Majesté, sur le llI de subside de 1825, et
cent-quatorze, dans la pîremnière et seconde -colonnes, conicernanut les dépê-. que tant qu'elle ne lui cit pas conmnuiniquée, elle ne peut rien accorder à Sa
ches du quatre ,juinî, et trente septembre 1825, lequel écrit est commte 'Majesfé.
suit :- Cepenudaînt il faut que l'asseîuMée se contente dn conmmentaire sur ladpê

- -che du 4 juili, qui se trouve dans la dépéche de lord Blathurst, dá 7 janvier
•Rapport <Tn comité de l'Assemblée du ;Bas-Canada, sur le refIs de Son 1826-(aquetfe renivoye eni termes exprés aux principes des pîrécédentew,

"4 Excellenîce le comte de Dalhiousie, de conunmuiquier la dépéêche sur auxquels elle se tient); et que naturellement le goxivernemenit a:suivi' dans
"les di/ficultés de finaaneces dc la province, et quii disculpe sir Francis cette session, a conuf~rmîémnent aux instructions reçu du secrétaire -d'état die

" Burton, du .butame d'aroir Sanciounné le bUt de SubSide · en 1825." de Sa Majesté," cn mettant devant l'assemblée, les états estiîinatiku de l'as-
-( (azette de . Neilson.) née faiît d'après les principes dle la dépêche de juin, et sur un plan semblable

à celui qui avait ete suivi pour les états estimatifs des années 1822, 1823. et
Dans cette sentence courte et si simple en apparence, qui ne contient qre e82.

la tête d'un rapport de l'assemblée, il sie se trouve rien momus que deux expo- On a tout lieu d'être surri que malgré le vif désir'<e découvrir les "asen-
sés directement ou indirectement faux, sur les deu:r poinîts que nous aîvonss timens du gouvernement de Sa Majesté," que l'assemblée a manifesté, elle
distinigués ent italiques. Leinr objet n'est que trop maniifeste, mîais sans nons s'en. soit tenue à la demande de la dépêche de septembre 1825; et n'ait fait
arrêter à cet objet qui est le moins important, nous p>asseronms de suite à que?- aucunie tentative pour obtenir r.accès aux:instructions plus récenites, dont
ques commentaires, sur le sujet du rapprt même elle connaissait l'existene, Cette modération, toutes fois/peut neus-guider

iL n'est pus didicile de copprendre l m ésolutienas par esqudelles l'assem- surles mnotifs que la.chani>re a eu pour attacher cette résolution'sur le rap
bée s'est engagé, en refusant le subside. Mais on -y en a ajouté une autre port que nous veuons de commenter aux procédés surie subside. 3l parat
q1ui a si peu (le rapport avec le sujet, qu'il est difficile d'iimaginer comnmsent qu'elle était eni peinîe pour un prétexte, et elle ena été chercher un bien loin,
elle a pu s'y furer. Elle est relative a Sir F. Burton, et n'a rien de com- elle:atefrdu par là tout droit à la confiance du gouvernement tà -celle dua

i 'avec· les finances di pays elle sé rapporte- à la censure qu'ilp a rlue pays.
e-t non à la somme de:£1805, qu'il a tirée ensus de ses émolumens, et que le Je réfère à ma réponse, à la 524ème question

comte deBatburst a.en vain recommandé de li passer sur les comptes put 52 ê-Avez-vois en aucun temps ecrit, publié:ou ait écrire et publie
lics à Jitre de don de la part de la léGislature provinpciale i aucun écrit ou paragraphe anouine dans aucune Gazette et cela connue se-

Comtue le rapport,. que:l'assemblee, dans ses résolutious" a adopté est crétaire confideutiel dii lord .Dalhousidevant le b d, ev 'il contient des uet des asser- Je u'absties toutit-fluit nedre à cette questiou i d

tions qiiloin d'être supportées par. alicun faits connus, sont alcontraire 528.-Avez01 sconnassnce qu'il ait été présenté en 1822, par les eha
contredits pair les.fits venus à notre propre connaissance, nous croyons de bres léislativés du:HautCanada, une adresse an Roi relativement aux dif
notree devoir de les mettre suceinctement devant le public, et nons avous la éuItés de finances, entre cette Province et celle duBas-Canada
meilleure autorité pour le faire J'en ai iue conuaissanue sicielle; générale, je crois' que c'était e n 1822,

A la lture de la session. de 1825, Sir F. Burton fit au comte Bathurst devantoi entrée au breau. c
lerapportde son heureuse conclusion dans les termes suivans: " C'est avec 529.-Cette adresse à-t-elle été transmise au gouverneur du Bas.Canada
"la plusive satisfaction que j'informe 'Votre Seigneurie que' les mesiitelli pur Sir Pteregrite Maitlndr lieutenant gouverneur dua Haut-Canada

F ences qui outesi leog-temps subsistées entre les c orps politiques sur les Je crois qu'elle lété..
" objets de- finanlce out. étéi' arrlagées à-l'aiiable et cpr le Frbil n ci-inclus , 530.-Pouvez-vous dire eu quel temuipsd

"Votre Seigneurie verra que lassenblée a décidémentreconnuls droits de 'a ne e ettanc d temps, et je ne puis à présent m'en ui-
Sla couronne,-de disposer dreveínpovenantd l14e Geo III "et de former. t

certains dutres dont le lroiluit est déjà approprolîrié par a loi; et qu'à-53!.-Quiétaitpdans le bureauconnsécretaire du gouverneur du Bas-
l'avenir il.ne era nécessaire de faire applcationaXl'assemblée, que pour Canada au comencement de 1821 ?

"ttt 'nrpotdersebé, es terad u oraWtëéesie ou nrin monsl e défctd eenu cles- OLhanorableu Colooels R uea mlr eVfdéi't oûtrrlsýs

sus mentionné, pour dértayelea depenses di gouvernement civil, et l'ad- 532.-Est-ils actueemeunlt absent de cette province? ? aide qi-a
"ministrati.de la justiee." ' - a Il estatuellement I tenant gouverneur de l'Ile dii Prince Edouard.
Que l'on com e les expressions itéesaci-dessu aec lesrsolutions adop- 533-Aviez-vous únecomnnson comme serétire- civil du gouve.neur

tées par l'asse slée, le 20 mars 1826, par. lesquelles il est déclaré" qu'elle en chef? -p
" (l'aistblée,) rejette formuellement les propositions que le revenu appcable Le sécretaire civil n'a 'anmais de com missioa il est oflicier privé ou ser-
Sau ,ayest ent dépenses du gouvernet civil, et'de l'adminstration vuteur du gouverneur et responable a lui seul excepte dans les-cas o des sta-
"uias pe ustic, pissetre leisimemet i-sti pauicune autre autorité tuts ers de province peuvent lui avoir impose des devoirs. l

" que celle e la lé' lature,'" 'et qu'elle adhre. tses, résolutions antérieures, 534-Prend-il un serment d'ofice?. - et -- ? ' -

" pour-autant qu'elles s'opposent à l'applcationi exclusive d'aucune portion ony.
<u revenu publie, à dem services particuliers sans le consentement' de la 535.-Par qui est-il pay . ?

" chaunbre," -et on sera, en étatd'apprécier la valeur del cette -" reconciia- Parle roi.
' on," dont il a été tant parlus ' 536.-Sur quel aut est-Il payé ? .

Mais lelord Biathurst a v tout diféreman ent, et le résultat dela session Sur les argens prelevés dans ta province.
ele bll lui-mênme...,Aprèsh 'avoir enun n .possession pendant plusieurs se- 537. De quelle manière est-ilpayé e?
'aines, et l'avoir bden cnsidére il aexpré son sentimentà esujet'dan Par mandats sur lereceveur generalde la province, sous 'autorté-de sa

sa dépêche u4 juin, laquelle est déj idevant le public 'Le 25 juillet, Sir majesté di lord
F. Burtoîn a'justifié us- coaduuite pa- une dépêche ,de sla copie-de 'aquelle il - 538.Par queHe autorité sont ses devoirs défnis et son of-icéréglé ?
n'a été fait aucune entiée;et laquele ne porte par. couséquent~d'autre carne- Par la volonté et le plaisir du gouverneur pour le t'emsd'alors. -
tère ques celui d'unelettreprive.. Le 30septembre, le lord Blathurst dans 539.Pouvez vous dire à quelle époque l'office de -secrétaire civil a

ls réponiseuceeillit sajustication'sur 'allègué de dabsence 'de ses iistruc- été établie c
;tiospour;liviolationdesquelles Sir¿F. Burton, était éensnré; et en' con- - -Je noe puis je crois. qu' ilsa existé depuis l'annéesl763(sousne forme
séquene, la~ ~scerprsonnlleét partiulière fut rappelléiMais scotte i.ou une'aufre. -'

lettrecomme onl'a expliquédepuis; n'a'pasanullélesistructions'duiY '540.-L'officea-t.il.tojours existésous lamme dénominatione avectes
4juin,.:n n'avaitnaic apt a eidu'subside5.2:- e 9 mêmes salaires et émolruenss ar el eu'J B.-C

C'es .lt dépêchierliur laqùellel'assemnblée am ontrétant des curmiité. Non,tje nek'leirisiàai; le salaire aété aupnenté en 1818 sous l'adminis-
C'est làa dépêuch conienuitelagille l'assenblée (prétndant sans le iià.-trationde Sir John Coape Sherbrooke la. denomination ie sècrétaire civil
dre fondementqu'elle~ ntenitlssentimendugovernement- de Sa M stlo je sais venu dans cette pr'ovince, ily s'six ans je 'ne puis

esté relatifs au bill'd esbi e'iydéclaré nc' pousvoir;procédermà faire:un ' dir-iembien de temps auparavantp à p m -l

doulà Sa Majesté sans en airscommunict ions :Y - g. - ; ' -" - , 'G ,
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541.-De quelle manière a-t-il été augmenté et à quel montant ?
L'hon. A. I. Il a été augmenté de deux cent livres a cinq cent livres, d'après un , mes-

Cchr sage d ouverneur d'alors à l'assemblée, incu dans le vote de 1818 et cou-
vert para loi de 1819.

542.-Qu'entendez-vous quand vous parlez de secrétaire confidentiel et
d'affaires d'état ?

Ce quej'entens par sécretaire confidentiel est que l'on repose en lui une
confiance qu'il ne doit pas trahir ; quant aux affiures d'état je distingue les
détails ordinaires du bureau d'avec les choses qui sont d'une nature privée
ou particulière qui ont rapport au gouvernement général et particulièrement
ces choses qui sont liées ent aucune manière soit directement on indirecte-
ment avec les communications avec ou di gouvernement de la mère patrie.

543.--Concevez-vous qe ceci s'apupliqiue aux dépêches officielles qui
doivent être enrégistrées dans le bureau ? ,

Oui, je crois que ce terme s'applique à ces dépèches et à beaucoup d'autres
choses ci outre parmi les devoirs du sécretaire civil et d'autres départemens
liés au gouverneur.

544.--Vous croyez-vous autorisé de déposer au sujet de tels documens si
vous en étiez requis devant aune cour le justice ?

Dans ce cas je m'en rapporterais à la décision de cette cour.

Do-. Datg, &cr. Dominick Dalg, écuyer, secrétaire (le la pruvince a été alors appellé et
exanlié coume suit:

545.-Quelle situation a'viez vous sous l'administration de Sir Francis
Burton ?

Assistant dans le bureau du secrétaire civil.
546.-Vous avez connaissan-e que le parlement de cette province a passé

un bill de subside en 1823 sous l';idiniiiistratioi de Sir Francis Burton ?
Oui.
547.-Les ministres de sa majesté en Angleterre, oui le ministre d'état au

département des Colonies ont-ils en aucun teins signifié leur approbation au
sujet de cet acte et comtinent ?

La dépêche diu sécretaire d'état du quatre juin qui est sur les journaux
de la chambre d'assemblée, contient sa desapprobation de ce bill.

5 1.-Est-il venu à votre connaissance que le ministre du département des
Colonies, sur de nouvelles informations, ait exprimé offlicielleimient aune
opinion différeiite de celle manifestée par la dépêche du quatrejuin 1823 au-
sujet de ce bill ?

Le secrétaire d'état adressa une autre dépêche à Sir Francis Burton dif
férant matériellement de la première.

549.-Avez-vous connaissance d'une dépêche du secrétaire d'état au dé.
partement des Colonies en date du trente septembre 1825 et relative à celle
du quatrejuin de la même année et quelle connaissance eni avez-vous ?

Une dépêche ent date du trente septembre 1825 adressé à Sir Francis
Burton, que je reçus aprîès sou départ <le la province et que j'ouvris suivant
l'autorité que j'avais dle le faire, subséquemment donné par moi à M.Cochran
alors secrétaire civil du gouverneur, pour étre présentée à sou Excellence
le gouverneur en-chef.

550.-Savez-vous si M. le sécretaire Cochrai, a soumis cette dépêèchie à son
Excellence le lord Dalhousie?

Je n'ai point de doute qu'il l'ait fait, ayant livré cette dépêche à M. Cochran
tandis que le gouverneur en-chef était dais sou bureau.

551.-Que comportait en général la dépêche dernièrement mention-
nee?

La teneure de cette dépèche comportait le rappel de la censure de la con-
duite de Sir Francis Burton, contenue dans la dépêche du quatrejuin.

552.-Y était-il fait mention de quelque raison particulière pour laquelle la
censure contenue dans la dépêche antérieure était rappellée ?

Les raisons données étaient l'absence d'instructions du secrétaire-d'état aux
précédeas Gouverneurs qui étaient supposées avoir été déposées ou enrégis-
trées dans le bureau du secrétaire-civil

553.-Savez-vous si ce document a été enrégistré dans le bureau du secré-
tair e-civil ?

Je ne le sais point.
534.-Avez-vous eu quelques conversations avec M. Coclran, et queues

au sujet de cette dépêche ?
Oui, le lendemam du jour auquel je lui remis ce document, ainsi gae je

l'ai déjà dlit, M. Coclran aie denanda si je l'avais montré où si j'avais fait
mention (le son existence à quelqu'un, sur quoi .je lui répondis que je l'avais
montré à l'assistant-secrétaire civil et que j'savais de plus mentionné qu'il
existait un document qui rappellait la censure de sir Francis Burton; M.
Cochran dit alors : le moins que l'on parlera à ce sujet à présent, le mieux,
vu que le gouverneur le se propose pas d'en prendre coinnaissaiice, et de fait
je l'ai moi-même conseillé d en agir ainsi.

555.-Dans' quel temps cette leêche du 30 septénbre vous est-elle parve-
nue, et quand l'avez-vous remise a L le secrétaire Cochrau ?

Je ne puis m'en rappeler exactement à présent, niais je crois l'avoir réçue
vers la fin de novembre 1825, et l'avoir remise à M. Cochrau dans le mois de
janvier suivaut.

556.-Pour quelle raison avez-vous différé de remettre cette dépê
qu'au mois de janvier.?

J'attendais que le lieuitenant-gouverieur m'eut fait part de ses désirs à ce
sujet.

557.-Vous a-t-il fait part de ses désirs, quand et comment ?
Je ne puis citer la date plus précisément que je ne l'ai déjà fait, mais ses

désirs a ce sujet nie furent connus par uine lettre que je reçus de lui le jour
que je livrai la dépêche à M. Cochran, exprimant l'espoir que la dépêche en
question avait été enrégistrée dans le bureau du secrétaire-civil ; une heure
après la réception de cette lettre, je remis la dépéclie à M. le secrétaire Coch-
ran.

559.--Avez-vous communiqué cette lettre de sir Francis Burton ai secré.
taire dii gouverneuir-en-chef, et, remettant la dépêche qui y avait rapport ?

Je donnai alors à M. Cochran mes raisons, comme ci-desus poiur lesquelles
j'avais retenue et pour lesutielles je lui remettais cette dépêche.

559.-Avez-vous connaissance qu'il ait été publié en mars 1827, dans la
Gazette officielle de Québec, quelque écrit oùi paragraphe au sujet des dépê-
ches dont vous avez parlé, et dans lequel voup étiez concerné ?

Je me rappelle qu'un article dans lequel on fidsait usage de mon nom, à pa-
ru en mars 1827, dans la Gazette de Québec, publiée par autorité, au sujet
de ces. dépêches.

560.-Etant concerné dans cet écrit ou paragraphe, avez-vous cru néces-
sairede vous enquérir quel en était l'auteur, et avez-vous sçu qui il était ?

-Je m'adressai à l'éditeur . qui, après m'avoir dit qu'il avait à regret fait
4wge de moi. nom, m'iuforma que M. Cochran était l'auteur de cet arti-
dle.

56 V.est~at-i1 ofe't de vous montrer le manuinerit?
Il offrit de ne le montrer, miais je ne le jugai pas nécessaire.

.. C. Fisher,éc. Jolut s JNtn Fislier, écuyer,, a été alors appellé et examiné
562.-Eté-vous éditeur de la Gazette de Québec, publiée par autorité t

depus quand ?
Oui, depuis le 28 octobre 1823.

563.-Lorsque vous recevez quelque paragraphe oit écrit aionyme de quel-
que importance, avez-vous l'habitude de vous enquerir du nom de lauteur WJ.c. Pster, lc.
avant de l'insérer dans la gazette, dont vous êtes l'éditeur.

Je crois connaître Pauteur de tout article important publié dans la a-
zette.

564.-Le numéro vingt-trois du quatrième volume de la Gazette de Qué-
bec, publiée par autorité, sous la date du 15 mars 1827, étant exhibé an té-
moin, il est requis de dire s'il collait l'auteur de l'écrit inséré à la page 214
dans la première et seconde colonnes concernant les dépêches du 4 juilet 30
septembre 1825.

J'eni connais l'auteur.
565.-Quel est l'auteur de cet écrit?
Cet article a été principalement rédigé par moi, d'après des notes qui m'a

vaient été doinées p.r Adiilrew William Cochran, écuyer.
566.-Vous a-t-il reluis ces notes lui-même, où vous les a-t-il ti1nsh

ses?
Ces notes m'ont été remises par M. Cochran, lui-même.
567.-Andrew Williama Cochrau était-il alors secrétaire-civil.
Il l'était.
5GS.-Avez-vous reçu aucune injonction de sa part au sujet de ces flÔei'

de garder le secret à ce sujet ?
Non certes.
569.-Le considériez-vous dans cette occasion coinie agissant dans uneca-

pacité omfcielle ?
Je ne pouvais convenablement refuser aucune communication fournie par

N. (ochri, et je crois que dans cette occasion il agissait dftns sa capacité
oñieielle de secrétaire diu gouverneur, et je me crus obligé de la pu
blier ?

570.-L'article rédigé d'après ces notes a-t-il été communiqué à M. Coch-
ran avant sa publication?

Ai meilleur de mon ressouvenir, il ne l'a vu qu'après l'impression.
571.-Ces notes avaient-elles expressément référence aux deux dépéche

dit 4jiuin et 30 septembre 1825 .
Oui.

Le greffier a alors remis au président .certains docueneils qu'il a reçu de
Johns Delisle, écuyer, que celui-ci à adressé en conformité à l.a réquisition du
comité, le 30 décembre dernier.

[Pour les dits docinens, voyez l'appendice G.]

[Ajourné à lappel du président.

Vendredi, 16 janvier' 1829.

PaEsENs :-311. Viger, fleno/, Lefebure, Leslie, Cavillier, et Bou.
dages.

M. Viger au fauteuil.

Louis Giuy, écuyer, de Montréal, a compara et sur la demande qui lui L set.
été faite de vouloir bicn expliquer au comité les raisons de son retard à com-
paraître, a répondu:

Je n'ai pu comparaître devant le comité parceque ce n'est que le 5 du
" courant, vers une heure après-midi, que j'ai reçu la lettre du greffier du co-

mité, datée du 30 décembre dernier, me requérant de comparaître le S du
courant. Je n'ai pu partir de Montréal que le neuf du courant, et je s
suis arrivé à Québec que le onze au soir.

Il a été ensuite examiné comme suit:

572.-Etesvous résident à Montréal et depuis quel tema ?
J'y suis né etj'y ai toujours résidé.
573.-Etes vous un des magistrats de Montréal et depuis combien e

tems ?
Je suis in des magistrats de Montréal et depuis plais de vingt ans.
574.-Dans quel teis la dernière éommission de la paix pour le district de

Montréal a-t-elle été émanée
Je crois que c'est en mars dernier.
575.-Cette commission a-t-elle opéré beaucoup de changemens par com

paraison avec la précédente?
Elle a opéré beaucoup de chanmgement en ce que plusieurs des magistrats

ont été retranchés et un grand nombre ajoutés.
576.-N'était-il pas notoire que la destitution de la plus part des maistrats

omis dans la dernière commission était due à leurs opinions politiques
Ont pensait ainsi généralement dans le public et c'est mon opinion.
577.-Queques-uns des juges de paix de la ville de Montréal n'ont-ils pa

été destitués pourquelque raison particulière en addition à la cause générale
indiquée ci-dessusi

Quatre <les magistrats de Montréal, savoir: MM Mondelet, Henev- La
roque et Baron ont été destitués; je -crois sincèrement qu'ils ont étainsi
destitués sur unse plainte faite contre' eux par M. Gale, alors président des
sessions de quartier, et plusieurs autres magistrats au comte de Dalhotisie
alors gouîverieur-ent-chef pour avoir signé nu certain ordre :de supersedeas

578.-Les, iagistrats qui ont fait cette réfjrence au gouverneur ontiils
pris aucune démarche pour faire juger par les' tribunaux ordinaires de lalé
galité oude l'illégalité de ce supersedeas?

Je crois siicèremnat;que les magistrats n'ont pris aucunes démarches quel
conguies pour faire juger par les tribaiaux ordinaires de la légalité'òu de
l'illegalite de ce supersedeas, ce qui mn porte à le croire c'est'que M.Bo
cherville et moi proposames aux niagistrats qui composaient; 'assemblêe o-
cette plainte fut résolue de référer le tout à une cour supérieure - poUob.
tenir unjugemenut suar la légalité ou l'illégalité d e spersedeas,' ou 'bieni di
mettre tous les papiers qui avaient rapport à cette affaire entre les mains du -
solliciteur-général, pour faire telle poursuite qu'iljugerait convenabl m
la majorité de l'assemblée décida au contraire. '

579.-N'est-il pas vrai que les. choses en sont demeurées là depuis n
même état et que tout s'est terminé par la destitution des quatre magistrats
signataires du supersedeas? -

Ouu, K'-~

580.-Les jugesde paix ont-ils suivant vous a certains cuis le td "
donner un tel ordre dessupersedeas, ou croye-vous'q neceux d o
frères qui ont signé l'ordre en question ont fait unacte il lgalP

Je crois que les magistrats out'dans certains :asle droit edonner
'de supersedeas, parexempleje crois'u'un üagistrat aidonné
reur un ordre, et qui reconnaits ensuite quee ordre est ilégal et con
à la loi, peut et doitéavoir le droit'de donner'uu supersedeaseà cetordre t '
même que dansle cioù plusileurs magistrats auraient dónné.un ordre ill
l'un d'eur peut donner seul un 'supersedeasà u tel ordre etje cros sine
reuent que les magistrats qui ont sgné le usperséess en'questionn oe
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que leur devoir ea le nnt s'ils étaient convaincus que l'ordre dont ils :h h iraé pîac e eapll d nouveaýu et'ràie.as uy, suspendaient l'exéutio parce sersedeas était illégal . C. Fiercr.
* 58-Avez-voirs en" occasion voui même de consulter quelque iersonne 595.-Aéz-vous en différens teis eçu de frle secrétaire Cochrini des

versée dans la connaissance des lois au sujet de cet ordre des magistratsï et notes ou écrits du nième genre que ceux dont vous avez parlé dans votré e±è-
si c'est le cas, qu'elle a été leur réponse? men précédent?

Avant l'émanation du supersedeas en quéstion je consultai séparément Pas plus de cir4 u six foia durant lés quae éínêes tie j'ai été éditéii
deux des -plus anciens avocats de Montréal pour savoir si un magistrat qui de la gazette e lne Sais pas ce qui s'est päässé durant l'aunée de mon ib-
aurait donné par erreur ou surprise un ordre illégal pouvait en empêcher seiice de la province.
l'exécation .jusqu'à ce qu'une cotir supérieure eut priononcé sur s ealité 696.-Etaitce principalement depuis la prorogation de la législaturé en
et ce que ce magistrat'avait à faireIdns tcl cas lés deux avocats s'accf rent Mars 1827.
à lire que dans un tel cas le magistrat avait droit dé donne in 'ordr'<le Je pense que c1étai principalement depuis Novembre 1826
supersedeas pour suspendre l'exécution de tel ordre jusqu'à ce 'i'e* coi 597.-Qui a été édifeur de la gazétteoffléiellé de Québec pendant votrd
supérieure en càt ordoniié ñiti-emerit. ' 'absence de la province?

582.-N'étes-vous 'pas d'opiion que la référence frit au goiverneér de Mr. William Kemble à agi en ion num conime éditeur dé cet gazette de-
l'affaire du supersedeas avait pour but de faire 'destituer les quatre magistrats puis Novembre 1825 à Novembre 1826..
qui l'avaient signé Y

Je crois que le but ?rincipal que M. Gale avait en vue en faisant référer 'i.bominic Day, 6cuy i, a été alors appellé et éxaminé comme suit
au gouverneur en chef l atlitire du iiipersedeas, était d'obtenir la destitution
des quiatresimagstraits çni avaient signéle ss:persedas, sans leur donner l'or- 598.-Pouvez-vous dire maintenant quelle est Tépoque précise à laquelle
casion de sejustitior d une manière légale des imputations faites contre euX vous avez remis à Mr. le secrétaire Cochran la dépéche 'du 0 Septenbre
dans les résolutions proposées par M1. Gale, et approuvées par la majorité 1825, dont vous avez parlé dans vos réponses Précédentes.
des magistrats. Ayant depuis référé ides documens en ma possession, j'ai trotivé qie le

583.-N'est-il pas irai que cette destitution dans cette circonstancepou 23 Janvier 1820 est lèjour aiquel j'ai remis a dépécie ea question à M.
vait être considérée comme une leçon pour les autres juges (le liaix et les Cochran
engger à ne pas s'opposer à l'avenir aux vues du président des 'sessions deA él'ppel duprésidn
quartier ?

Oui, j'ai cru dans le tens et je crois encore quo c'était làlcs vues de -
M. Guie, et à na connaissance pleurs des magistnits l'ort'éru de nìème
je puis méme ajouter que ceila a en l'effet d'intimider un nagstrttWlliieirt 'Saedi, 17janvir 1829.
qp'il m'a dit <que ne Ne considérant plus, libre il prenait la détermiríation
d'assister moins souvent aux assemblées -dès magistrats dé crlüë de perdre n stxs M ger Hene CutiWer efebvree 'ourde
une placew de 'profit gu'il avait Sous le gouivernemen lt,,e eeft deplis
cette époque ira, assisté rarement aux ausemblées d es aitrats M. iger, au fauteuil.

584.--Le président des sessions de quartier dans une discússion qui eut
lieu ai sujet du sutpersedeas, ne fit-il pas iielquc obsrvations surles devoirs Louis Guy,, écuyer, es comparu de nioveaiu e étant examiné a lrponu
particuliers le sa cluiIe . m s : Louis Guy, c.

Je nie raplielle que M. Gale <lit à l'assemblée qu'il avait un devoir bien c su.
pénible à remuplir, miais p'U'il se croyait tenu par soli serinent de rapporter 599.--Les denólers julilis de la ville de Montréal sont-ils employés exilu
nu gonvrementexécutif tout ce qui se passerait à cette 'asseinblée avec le sivement à leur dçstniati6r et d'une nilidère jüidiciuse et conforme aux
inm des magistrats, qui voteraient pour ou contre. J'observai à M. Gale besoins <le la ville ?

que j'espérais qu'il serait fidèle à ps romesse et mentionnerait, mon nom à Je croisýq91e les deniriés ptiblios sonteinlovés 'gééralement à leur desti
son excellence comme in des opposants. nation et <'ne umaniére" si sjiidicieulse ip'l ést possible dé,l'espérer d'un

585.-N'est-il pas vrai que quelues-uns des nagistrats nommés dais la corps co mposé de jterounämie 'qil ont dee vires,e ds' dispositious etdes infé-
dernière conmissioiî n'ont aucúne propriété, n'offrent conséquenment au- rêts oppésé " Smiivánt l'uu4a'gé 4abli, depnitiii noónbre d'an>uiées?; M. Viisâ
cune responsabilita et étaient 'éon'us connue tels lors que cette commission pecteur des chemins présente aux imagistrats, en session spécialé, un tableåun
a été été émanée ? . 'de tous les ouvrages qui liigraisent étre les pin rgeuset avaitageux à

Je crois qu'il y en a plusieurs de cette description. 'fire, et les magistrats choisissent et ordonnent l'ciécution de eä qu'ilà
586.--Pourriez-vous les nommer? être les convenables et lesplus* pressans Quelqé,fois lesmjure ou e>pgent éi .plus pucrLsn ulqefi lsda
Ce sont MM. Garden, Aildjo, Mc Kenzie et Turner, quant à MM. Pardy, gstrats'n e proposent d'antres que'cèux portés à ce'talean4dans l&cas'ôi'ils

Napier et Byngj'ignore s'ils ont des biens-fonds, je ne leur en connais croyent qu'ils sont lusurgens que cenX qui sont indiqués par l'ispecteur
aucun. des cl'emine et en ordonnentegalcment lexécution.Les magistrots aavant

587.-La création de la place de président <le session de quartier et l'éta- dévié,en partie de cette liratigue l'année dernière, seulen'eit,ý ainsi' quje
blissement, du burea de police à Montéal ont-ils été avantageu. au public, l'ai dit, dans la première partie :de ma réponse à li précéténte question la
et ont-ils tendu à donner de la.cousidératiou u corps des magistrats de cette èoriséiptece'eu afété'qu'une somme d'érnirn 'mille livre§ n-'apasété,aussi
ville? ' ' judicieusem'ent employée qu'elle aurait pu l'étre dans le cas où Iemsigistrats

La création de la place de président de sessions bI quiari el n j'ais gé aluraient strictement suivi rusage ancien, c'est-à-dire r -donner et prescrire
aussi: avantageuse au publieque l'on avait droit de 'espérei, 'elle n'a pas l'ordre-dans:lequel lestrav.úrxýdevraierd.êtjiflîta'heu mois.
tendu non plus à donuer de la considération au corps deè majstratîià Mont- J'ai entendu plusieurs personn-eset même desa , se pladrede
réal. Quant à l'iétablisseinent du bureiu: de police l'opinion 'générale est la dépense qui a&vait été faite par les magistiats à la- 'le du marché neuf
qu'il a été plus nuisible qu'avantageux, en ce qu'il a concentré dainlla per- de Montréal. J'ignore si ces plaintes sont bien ou mal fondées.
sonnue du président ou des présideus, toute la police le Montréal qui par la 600.-Connaissez-vous le marché nouveau érigé à Près-de-ville à Mont-
loi est conée au corps nigistrats. réal? N

588.-Les magistrats de Montréid jo ssent-ils en énéral dola 'ofiaéce Je connais le local, seulement, n'aant pas eu occasionde voir le marché.
publique? ' " 601.-3.st-il placé denianière lêtte utile:et it'réþioiudre aux Desoins'd'tune

Je ne crnis pas que e cor ds magistrats de Montréadjoise de la con- grainde parti des' citovens de la'ville ou deà faîbönlis; de Monfréal ?
fiance pulibliquie particulièrement dpuisa naation de' iièré con- Je croi«, d'après ladescriptiôn ,que l'on,'m'en a1aite, iu'ilst suflisam-
mission desjiuges de paix pon- lé district'de Montréal nt grand pour réondre au besois d'uie paftie des citoyens de la ville

5.-A quoi peut-on attribuer ce déliut de confiaunmce surtout depuis cette Li.des'faubourg de Montréal'; mais il auit puêtré placé dansvun endroit
époquîe? ' plus-centrat pour l'avantage du públie

1) après l'opinion publique c'est principaement à l'empire que M. Gale 602.-La petite rivière qui cue derrière la ville de Montréal estelle con
s'est acquis sur la majorité des magistrats de -Montréal, et qui est tel, que sidérée comme contraire à lasalubrité de la ville?
Ton croit généraleinent qu'il peut emporter toutes les mesures qu'il a Omi '

en, vue ' '03.-Cro ez-os quil soit liraticable de lui donner une autre diriection
590.-:Les juiges de paix à Montréal sont-ils comptables des deniers ls et le

de la ville, et à qui? i e co'e il est facile de détotrner les eaux de la petite rivière de leur
Depuisplus de ving ns que je suis un desjuges de paix de Môiéàl,je n' ai cours actuel, en les decliargeant ns le fleuve soit par un canal' sous la

pas .eonuassauice qu'ils &ient rendu atîcin compte, nii qu'ils aieit été requis lace Papineu et la rue Monarque, soit par utn auLtre canal souterrei à prapar aucune autorité d'en rendre; aucun.Je crois cepenidant u'il sont tiquer danslarue Lacroix
conptables des déniers i)uîblicsisoit au g'ouvernement de sa Majeste eri cette 60:..-Lequ'el de~ces plan vous paraitrait le lus praticable et le meilled--?
provimeP, ou auxLords de la trésorene enAngleterre Je préférerais celui de décharger les eaux par un canai dans la rueLa

59L-Les jugs'de paix ne sont-ils pas tenus 'atéi de 'assembler croix,' cdmñne leplisavantageux au public. ' : L
tous les aois, de aire alors uétat des trvaux nécessaires dans la ville et 605-Avez-vous quelque idée du coat irobable de l'excution de ce plancité, et de'nonner un comité d'entr'eux pour faire exécuterled dits tavaux ? Je crois qu il pourrait couter.environ mille livres c6arunt> ' '

Oui. '606.Avez-vous conuaissan<.e quil ait été, intenté plusieurs poursuites
596--La.loi a-t-ellereu a cet égard son ecutién à' ntré,dadin le'pourlibells' devant la cour imi le 'Montréal, an dernier?

cours de l'aunée dérnière Je'c'i"i' ' qùili étémutarte deunFoù r'os dan is cônlain Ildee,
Nou. ' Montréal, e mars denier."
593.-Quels sont les juges'depaix quli composent le dit comité? 607.-Ces prsuitesne résultaitelles e certains écrits bliês dans
J'ai été informé par.:l'insecteur desciemins ue j'avais été nommé con Cwraaai täla Mineve oe lé têurCanadiem, aMon~tréal?

jointeneut avec Messrs; Mòl snetGrilin, n ais e m'cn suis retiré vers le J crois que ces poéu eréüit uétaieiit déèits pbliésdaus lée Cänidn'
Mois .le Juillet dernier. -Spectatoret minerc"

594.-Pour, quelles' raisons 'vous étes-vous retiré de ce counté?' ? ' 608. Le, Caaadianm..pectator la <Miner ve et l Spectateur Canadéen
Je m'en suis retiré pour plusieurs raiss. tauent-ilsdani le'sei de. l'adiuistrtioa',
I. Parcequue les travaux n'avaient pasete ordornés arles magistrats de la Noni.:.

manière prescrite darjaloi;les'magistrats en assembléë óralesétant 609 Avez-vous dis mars,1827 des écrits' 
conteuté. defaire un tableaagééri destran à êre faitslaisnt aux e trêmement violeus contre le, p leue dupafs2ésJreprýþiéuetas; oulechiu..8
mmnbre.s ducomité leo ird ls faire faire dans'l'ód.e I' o e iijugeraient bre l dasblée, bli dans Cgtts oficielles etats
convenableçe quieie sdu à la crite etlacn-I rtde 'à dunstratti , '

2S ie.e composaieni e 610. us o nn ee aucuns des&unirus er
manifestèrent d'une nian détörmmée3enaentoudefanre leslirem e ces gettes yent pouirsuivii pour ell?
travaux sur des ruesqui;oöidisaieît riét et, lamiennel
avaient ainsi 'iieWmoîiuai'téPt i e eéparaùmli de,,6 o mioi gazetteopim&
sur d'utre n avaient pluaesomde crparatio esprmie.r rvaudi n espoursuites es'gaz tes-teuiéoi.'couter à la ville A 'smme'del à 0 t..dter.intii..ê '1, 'r r ie
sait d'a-]utantgmos iisie .Cet. u .oliani"
chemuin' de; h iel riine r cou crannn
tr'etienu d'une' d esr ues vol<ri &adps alle etjeu quelle quait ?s' ée'!'ý" ' 'trinité'de llacité 'ilstàit at tre e l assisté * sury
par laLéislatùÏ il' 6 j"i"' à e é<lIî *conn-sn qej ra4 uncette rue en<ét .n@rép å e aï& ~ t~ mfîJ V onisneqe egadjr~i<â~t nh»pu

m tr v i ent nmèeeé,qe e m qum.,
-~ couté,nevlänt:oasid Se v 6'ldamaniu' ni ~ I~'~, eiden e<d rs~ ,l

inOiJis urgeui et eom ' ~ l eeen 'e"nt
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Ids C.M,î
de mars, en ma qualité de prés.idenit du grand jury, j'ai rapporté à la cou

cr. un bill pour libelle contre Joielyn Waller, écuyer, et Ludger Duverua.
614.-La cour criminelle était-elle compétente cejour, huit man muil hui

cent vingt-huit?
Le dix mars, il fut reconnu que la cour criminelle n'étaitpas compétent

le huit mars, par ce que le juge en chef n'y avait pas présidé.
615.-N'avez-vous ias comme président du grand jury rapporté une se

conde fois le dix mars, le même bill dijà présenté pair vous le huit contr
ces deux iudividus ?

Oui.
S616.--Comment ce bilt déjà rapporté par vous le huit est-il revenu entr,

vos mains, de manière a être rapporté une seconde fois par le même corp
de jurés ? ,

Je me rappelle que le dix, M. le procureur dii roi est entré dans la sali.
du grand juré et m'a remis le amiême bill que j'afais livré à la cour le hui
contre Jocelvn Waller et Ludger Duver t], en exposant qu'il avait été re
coinui que l'absence ilu juge en chef le iuit, avait rendu la cour incomphué
tente ce jour-là; qu'il était nécessaire de présenter de nouveau ce mêm<
bill, et cela par pure formalité.

617.-Ce bill a-t-il été ainsi rapporté de nouveau sans autre formalité. o
n'avez-vous pas cru de votre devoir de consulter la cour du banc du roi i
cet égard ?
- Etant rendu en cour, et ayant des doutes sur ce que le procureur du ro

avait dit aux jurés, j'ai pris sur moi sans consulter les autr's jurés de de.
mander à la cour si les jurés devaient procéder de nouveau sur le bill que je
tenais alors en main qui était un tbill trouvé vrai et rapporté à la cour le huit
contre MM. Waller et Duvernay, ou si puar pure formalité on levait le pré.
senter de nouveau à la cour; exposant de plus que plusieurs des jurés qui
avaient donné leur opinion sur ce bill le huit, étaient alors absens: l'opinion
de lacour fut que le bill devait être considéré de nouveau. Le procureur
du roi dit alors je ferai venir les jurés absens "licI! send for them." Et
.u lieu de les eivover chercher, M. le procureur s'est tranusporté dans la
salle des grands jurés, et a répété qu'il n'était pas nécessaire de procéder de
nouveau. Je lui observai que j'avais en l'opinion de la cour et quee j'agirais
suivant cette opinion. Il est demeuré l'espace de cinq ou six minutes à con-
verser en particulier avec plusieurs des 1jurés, et m'a demanulé ensuite si je
voulais suivre son avis qui était de présenter de nouveau le iêsme bill sns
de plus amples formalités. Je lui dis alors que malgré la laute opinion
que *javais de ses talens je ne pouvais pas suivre son avis; qu'il avait un de-
voir à remplir et que j'en avais un aussi sacré; alors je procédai à prendre
l'opinion des jurés et le bill fut trouvé vrai et rapporté comme tel.

618.-Entendit-on cette seconde fois de nouveau des témoins ?
Non-je proposai aujury de faire venir les témoins de nouveau, mais ils v

objectèrent, et ayant mis la question aux voix, la majorité décida qu'il n'é-
tait pas nécessaire.

619.-Les jurés qui avaient rapporté le bill d'indictment, la première fois
étaient-ils tons présens ?

Il v en avait trois absens.
62Ô,-Y avait-il parmi les jurés qui ont rapporté le bill d'iadicbineii la se-

conde fois, des jures qui n'étaient pas A la première ?
Oui, il y avait un qui s'est coitenté du rapport que lui ont fait les autres

jurés, du témoignage, quoiquej'eusse propose de faire entendre de nouveau
les témoins.

621.-Le Procureur-général n'a-t-il pas montré dans cette affaire une
grande vivacité ?

Oui.
6 22.-Cette poursuite n'était-elle pas considérée publiquement et notoire-

ment comme résultant d'opinions politiques ?
Oui.

M. Guy s'est alors retiré.

Ordonné, Que le président fasse motion qu'une humble adresse soit pré-
sentée à son Excellence l'administrateur du gouvernement priant son Excel-
lence de vouloir bien faire mettre devant cette chambre copie d'une dépêche
du secrétaire d'état an département des colonies à sir Francis Burton, Lieute-
nant Gouverneur de cette Province, en date du trente septembre mil huit
cent vingt cinq, et relative à une autre dépêche du quatre juin de la Même
année.

[Ajourné à l'appel du Président.

Lundi, 9janvier, 1829.

PaEsr.4s :-MM. Viger, Cuvillier, Lefceere, He e ei. Soir dages.

M. Viger au fauteuil.

Louis Guy, écuyer, a comparu de nouveau devant le comité, et a été exa-
miné comme suit :'

Monsieur,
"Votre très-obéissant

et très-humble serviteur,
" (signé)" " IJmaun

" A l'honorable
" Si Fracis Burton,
" &c. &c. &c.~

Jeudi, 22 janvier I
PREsENs:-MM. Viger, Hene , Bourdeges et Lefebvre.

M. iger au fauteuil.
Ordo:mé,-Que Messire Kelly, prêtre, curé de Sorel, et M. Jean

sa lu même lieu, soient requis de coimparaitre devant le comité,
prochain. le 28 du c tnt

tJV.UrUvIL1 ppel au pres
623.-N'est-il pas vrai que par la dernière commission de ILpaix pour le

district de Montréal, il n'est demeuré que six magistrats canaudiens pour la
ville et cité de Montréal ?di,'2 >aVie-

Oui.. 
. .

624.-Croyez-vous qu'on n'aurait pas pu trouver un plusgrand nombre de Passsxs a-MM. Vige He y efebre Nepersonnes propres A remplir cette place parmi les canadiens dans la ville et
cité de Moatréal? M.Ver aufauteui

Je crois que lon aurait pu en trouver un plus grand nombre et même j'au ijouterai que M. Ross,président des sessions de quartier, sur ce qu'on lui té. amable Berthelot, u aétdeumoignait le désir de faire nommer' plusieurs m aistrats canadiens, me dit er app
' ' xamine commesuitQqu'il espérait que je voudrais bien lui donner une liste des canadiens les plus" mu'om s

qualifiés pour être magistrats. Je m'y refusai d'abord pour des raisons par- 631.-Savez-vous à quelle époque remote tablassemen d
ticulières, néanmoins je lui dis nque leendemainje pourrais lui en donnerP Québe, qus se trouve actuelement impriniée par-M#SamiebNeune liste, queje lui donnai en etYet deux ou troisjours après, contenant les' Le premier nméro de^cettegazette'est'd 27juisiu176 Jnoms de douze à qiunze personuies très respuectables. il me dit alors que si depuis cette'époque jusqu'à cette année pi prendre den
ou lui parlait de nouveau de ce plan, il profiterait de'ma liste:- il me proposa' à 1,Histoi-e'de ce paySll'n'yaeu d'interrutiou dans ld'yajouter .'deurjeuines messieurs de> Montréalu quoi j'objectai, li disant' gazette'que, ': du 31octobre 1765 jusq'au 29'maivl7
ueje pensais.que le ptblic en serait mécontent, tandis tu'on avait:à nommer les souscripteurs ne voulaient pas payerles droitstdutimnes personnes plus es; et je crois sicèrement que J aurais pu lui donner du'pàrleent'de la:Grande-Bretagne"ui l'imposait"; o2 m

une liste beaucoup ns nombreuse. bre;1775 au8 aoàtIl776,I raison du si'~ .ébe625.-Pouvez-vous dire quel effet cette commission a produitsaur l'opinion Américaidé.
du petit nombre des magistrats canadiens qui ont été conservés'en office da 632.-Quelle;opiioi a s to r
la ille et'cité'de"Montréal? Cestdemeument:le t

Ils m oâtttoüs aru écouutens, et trois d'entreux (et je suis de ce nombre)' *Canada"depaisla òonquête
dirent qu'ils se retireraient de la comnission si les choses restaiettoù 'elles "633Comment ttegae tten een étaient. 'Cla aproduit un tel nécontentement, é otre ue' ces trois Je coïsidère que cette gzette à toujèi oïtémagistrats se sonut presquenutièrement 'retires des aflaires lepuîis ce tenms. prudence, et la plus grand sagess t i tt

Mardi, 20janvier, 1829.

PRFsENsa-M3, Viger, Lefebvre, Leslie, Heuy,' Cuvillier, Neilson et
ouirdages.

M. Viger au fauteuil.

le président a fuit rapport au comité qu'en conformité a l'ordre du comité
du dix-sept diu courait, il a fait motion dans la chambre pour qu'une humble
adresse fut îîréssstée à son Exclen'e Pl'Administrateur du Governenent,
priant Son Excellence de vouloir bien.faire mettre devant cette ehambre,
oie d'une dépêche du secrétaire d'état, an département des colonies à ir.'FItiis Burton, lieutenant gouverneur de cette province, en date du trenteseptembre mil huit celt vingt-cing, etrelative AaUne nautre dépêche da quatre

jmnîî <le la memie année :Que la dite adresse ayant été présentée à son ex-celleice, hier, il lim a plu faire la réponse suivante a

d " La dépêche Pn question n'étant pas de' record dans le bureau ni dans'Sa
possession, il me peut se conformer aux désirs de la chambre."'

Domiinicé Daly, écuyer, a été alors appellé de nouveau, et examiné
comme sut :

626.-Vos-avez dit lors de votre examen précédenat, que vouas aviez. re-mis au secrétauire civil enjauvier mil huit ,cent vingat-six, une dépêche dutrente septembre précédent adressée à sir Francis Biuirtoi; avez-vous gardécopie de cette dépêche ?
Je ne l'ai pas iiit.
627.- Avez-vous depuis eu occasion d'avoir ena votre possession copie da ce

document?
Oui.
628.-L'avez-vous maintenant en votre possession ?
Une copie de cette dépêebe m'ayant éte transmise par sir Francis Burton

après.sonairivée à Londres, où un duplicata de cette dépoche lui avait étéfourni au bureau colonial,'je l'ai enînia pîossCsioni.62 9 .- Cette copie est-elle conforme à la dépêche que vous-avez.remise -
M. le secrétaire civil, ou avez-vous quelque raison de douter de son exacti-
tude ?

Comme j'ai remis l'original de la dépêche avant la réception de la' coPie
que j'ai actuellement, je nie puis dire positivement qu'elles se resenbiIt
verbatim, mais je l'a refue de sir Francis Burton conanme ine vraie copie et
je ne me rappelle aucune raison pour m'induire à loiuter 'dL son exacttiude
et coisquemenit je crois que c'est une vraie copie. '

630.-Pouvez.vous mettre devant ce comité une copie de cette dépêche ? ?Comnme ce document n'est ras venu ofliciellemeit en mna possssion, je nepuis avoir aucune objection d en donner copie au comité, et je le ferai
jourd'hmli.

(M. Daly s'est alors retiré, et étant revenu peu de tems après, il a remis au
comité la copie de la dépêche, à lui demandée, laqfelle est comme suit a)

" Buie Downing,
30 septembre, 1825."..

"Monsieur,
" J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 25juilletdans

" laqiuelle rouis détaillez les raisons qui vous ont porté A sanctioner l'acte
" d'appropriation, quoiqu'il mit de côté plusieurs places dont a Majesté aiaiit
"déjà approuvé l'existence, et qni depuis longtems formaient partie del'é
" tablisemeut civil du Bas-Canadà.,

"Comme ma dépêche du 4 juin vous a été adressée sous impresao
" que toute la correspondance avec mon bureau était en votre possessaon, et
"surtout mes instructions à sir John Sherbrooke, et au comte de Dalhousie,
'.quant à la maniière dont la Chambre d'Assemblée devait pourvoir à la liste
"civile, vous considérerez cette dépêche comme non-avenue, 'iayantplas
"de fondemeit d'après les explications que vous-avez données sur cet objet;
"et je dois borner l'expression de mon regret; par rapport aux mesures que

'vousi avez adoptées, A n seul point, c'est-A-dire à ce que vons-ayez ec-o
"tué un arrangement si délicat et si importaantsans commuicationî préa-
" lable et directe avec le gouernemenit de sa Majesté.

"J'ai l'honnr d'être.

- - ----.-- -- ------.- ··-- -- ---

p uuià ,e20u tuan.
[Ajourné eà l'i a u d é
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Jacepes V&r, écuyer, a ensuite été 'apielé de nouveau, et mexamné
comme suit

63.-Etiez-vous un des grands-jurés de la cour du banc du roi du district
de Montréal, poùr les matiêres:cruinelles; en septembre 1828 ?

J'étais in des grandsgurés de cette cour.
635.-Parmi les actes 'd'acçusations (indictments) qui furent soumis aux

gndsjurés de cette cour, s'en trouve t-il un contre un nommé Joseph Bra-
zéau et autres, pour not, en abattant un ou des Mais?

Le premier jour de la "cour, il nous fut présente n acte d'acîeusation ou
(indictmecnt,) contre Joseph Blrazeau; fils, Jean Olivier* et autres, dont jene me rapele puasles noins. C'éti porun roet pour aorcuéet
abattu un Mai ''

636-2Cette accusation a-t-elle été rejetée par lsgad.jrs?
Oum, elle fut rejetée.
637.-Un second acte d'accusation findictment) de la mnêmenature pour

le même délit, et contre les mêmes personnes, vous -fut-il soumis dans le
même, terme ?Y,

Outet c'est je ciois le 5 du même mois, que ce second acte- d'accusa-
tion, pour le mme délit et contre les- mêmes personnes, nous fut pré-
senit.,

638.-A-t-il été produit de nouveau un utre témoin la seconde fois que
l'on a soumi l'accusation aux grands-jirés .

Non.
[Ajourné alundi prochain.

Lundi, 26 anvier 1829.

Pazses:-MM iger, Heneyj, Cuv'llir Leslie et Bourdages.

la paroisse de Estache dans le conté d'York, comme jen fus d alors
nformé.ae le"'

ieuenan lne Dumont

ce de la gazette o cielle
11heures samedi-

Monsieur,
Je n'ai que le temps de vousanoncerarnêedu em C

fapporte la bonne nouvelle qm sut :- dos steaqi ot:CA ag

Québec,' le 12 juillet 1827

"Ordre général-
" L'adudant-général des milcesa ordre anlieutnanit.oloneî Dumont, du1er batailon du comté d'York< les remercimens du gouverneur-en-chef, pou

l'attention qu'il a portée et pour le rapport 'qu'il a' prompntement cru devoir
faire sur la conduite de certains o00iciers sous ses ordres,'qui ontiencouragéet ont pris part dans des assemblées publiques: l'exécution loyale et fidèle de
son devoir cavers son Roi et son Pays, mérite l'entière approbation de Son
Excellence. ;

"Les officie CIaPrè5 dénommés, sontpar le résentiiés quele 5ouvea'
neur-en-chef,"en vertu des pouvoirs dont il est Investi comme le representant

-de, Sa 'Majesté, annulle: par le plrésent. ordre, toutes les commissions n'tilstenaient comme officier de mili, et ordonne qe.ces personi es individuelle-
ment soient portées dans les roles cònme simples milicens.

Le lieutenant-coonel Dumont econunadera sans délai d s
pour remplir les..acances. ;a

Mi. Viger au fauteuil. "' " ' ,dès!r»g.Nomsdes oiciers dontles commission sont annullées-
irn e d, Jean d sep ouard, écuy er , a co mrparu e t a é té e am iné com m e Lem ajor Ig n e R i e e e c ta i es Loa s
es Giau sut:- Dumoucbelle, Jacob Barcelo, Jean-te. FéréA dBerthelot les lieutenantsJoseph Hétier, Wn. Scott docteur Jacques Labrie (ci-devaut chirurgien de639.-Quelleest votre résidence et qualité ? *'la -ilce'incorprée.) ,.Je demeure à Saint-eenoft, dans le comté d'York et j'exerce la profession

de ordre de Son Excellence lgouerneu d640.-lites-vous offdcerde milice, et quelest,votregae hf' ' 'rgnrl'tcmadne

J'ai été capitaine d'une compagnie de milice dans le er. bataillon du comtéd'York, sous les ordres dulieutenant-colonel Duonnt.' Fadgélxço.ssVASSAL nre eMONViE
641.-N'étes-vous pas undes oiciers du lrbataillond coté dYorkajgénédesfS

qui, dans le cours dehiver dernier ont renvoyéleurs comaissions au lieu. 'je reste en grande bite, votre etc.
tenant<colonel Duuïont ? ': '

J'étais'capitaine dans le'ler. batillon duçc9mté d'Yorketjeuis un des i -gn
officiers de ce 'bataillon'qi ont •envoyé leurs commissions A M. Dumont,'OBERT, 0 jr

642.Qellesraisons on p ouseggerl remettre votrecommis- (Cetuordre fut 4 àhé
n[cetordri la portee égl parle colone umon

ai fait con t ces raisons au Le Col. Dumont, comme nt fait p 647.-Quelles étaient es assemblées publiques auxquelles 'odre éiéralsieurautres oiciers de sou Bataillon, en heuenvoyant leurs commissions, dont vous venez de rler faisait allusion
dans des lettres qu'ils lui adresserent dans le mois.de janvier 1828,la couduite L'or-dregénéralfUt allusion à l'asembléonstitutionnellequi eàt,1W àet les'démarches deqM.'Dumontn avaient eyîdeinent pour but que de faire iEusthè dn le oté'Youeesse e
servir'l'auitoritédont-il était revêtdâcomme commandant le 1e bat.duicomté i oms, es jui avec leslaue e asme
l'or v de l'di'stration d ' employer le bra"devexécutif ladprovince;ansles'resurs s tPreddre pàourvpote les ated omt'pduple aua venerde prétenduesinjures qui at ro ll u de com n paL

penser ses artisans et.de puir etx l ééu anaent ete contraires ,dans les 648-Cctt b td m d êsVP éëci "essem e avait-elle dans etie o on aucun -eidancedeux. e è éleio a. w causer du troubl ou à 'exciter leniéotentementiiei
rse jeren ma coiiiussion ilavatdjà faitdestituer unrandnom Bien loin de là s it am nement de' la 'nrova e: o

bre d ciersqui étaient tous , citoyens "extrêmemet respectables qu n iutionnell, le dêibré ets etde e uavaient estime'et l confiance de leur, conteiinYil 'leur avait substitué Roi 'etou Pärlientd divers ate de 1sdiàtiou'colouE
dles officiers ourla plupart sans qualiiCationse jeunes personnes et autres, aussiexaminer i

sans'rpropriédtns;'sans cati èo s redes ens sanvie t aussi . exaoert 'cdipsonubq des d re"o
aurs titres et ur e teid 'liet co t lueete aem-

le parti qu'ils avaient pris en sa faveur lors, de la dernière élecron. pbléesaubliqa's epourmfaire' destituer un grand nombre 'ociers.e milce'deI merépugnaitde servir sons unhomine qui:exerçaitl delaton et a btpés6cution contre tous céu quine voulaient pas abanidonner l caus de leurs up r p b enecompatriots. dà"élctiòn q devat avoi rochainement liei?"
.D>moat o i si est' ien Ii loyautédes m essieurs qu'il av ait dé-64.Yorkde ilen eIcmoup'doire emettreepu rs sermensous liii commeofficers dans son bataillo'ndepuis

La destltutionla plüsnombreisea ete fait a'L de éméril' de mliae aanan aacuarnet
du 12'juillet' 1827, 4 i' t ily a u co "iersés ditiëns " t citnit eux e e i
ar plusieurs ordres g inerauxmais en modre pombre. Leieit.'olB trv tif t'él i i le faateöäe il ne u p an'

ont iIdoéegagnersparWlacraintetcequcnilouvaitodtenir.par son
'titutions. plsieur utcnidrrcmîa'e'ds.' crédtou sou inlu.ence. vloyait clairement 9ue 1 assemiblée coushittu>ònwont-a s87 t l ctretraiteqm-,nid'644.Derisos seiblables n'o lles pas aussi empéché promotion, JhS so'prhainélctine e ae

de quelques offiiers'devotre battaill '? s enye poe v
Ou 'je produis au soutien de mon opinion une lettre du lient c ônDumot ola quele est comme suitf néco nets co i eproa ce 'atorité

Mn eeEsace uletJ828 uttrepouvoir faire' ple mi ence des messée 'qifurent lobjtde
ses'déläti ouset frapper deeera ite'lei'électem' qi les aurrié''ià %uivye.

Mon che enmonsieur; r je anomb'e"d ééntîidòutäsu
" Lent cl De a llfkillerdhui ePoucompeete'tt A di tijne
nisation de mon battaillonet in=ee vus l'ai dit jevnsTaibrecomandé stius'o ém iseions d'oiien'raeilešs etràitequiotfo6e 'ecomme major.Ceïùainmis'dns'orWò a ;MEug lobensky a dit que M. lieudepis'dasson bataillon, ontsurtoufraÿpéeaá qui>éindéclaré
Smithneméntait pa;d'aoir cette place uis qei~lgnverne avaitdé- contreluiudns la derai rellection;'a.icontraire;'éspromo iosîes coin-

cé deoirpourvosigné dpapiers conen l ue lSróih étit - sio.nmilieqe e' liëntënant,òlnel Duina donnoenrand.nons

.7. .t'Cirouard,
écuyCr~

1~~'~~~'
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J. " irouard,écuyer.
habitans respectables ne voulurent jamais accepter de commission dans la
milice sous les ordres du lieutenant-colonel Dumont. Un autre fait qui
montre bien mieux l'opinion des miliciens, c'est qu'au premier jour de mai
dernier les miliciens témoignèrent humblement l'estime et le respect qu'ils
conservaient pour leurs anciens officiers, et le mépris qu'ils avaient pour la
plupart des uouveaux, en refusant à ceux-ci l'honneur de la plantation du
mai qu'ils continuèrent de donner aux premiers.

651.-M. le major Il. Lemaire St. Germain a-t-il été destitué de son
rang dans la milice d'York pour avoir assisté aux dites assemblées ou pour
quelqu'autre cause et quelle?

Je crois qu'il a été destitué puour les mêmes raisons que j'ai déja donné
a l'occasion des cassations précedentes. M. St. Germain s'était toujours op-
posê ou n'avait jamais voulu favoriser l'élection de son beau-frère, le lieute-
nant.colonel Dumont, surtout' lors de la deruière élection. Peut-être M.
Dumont y fut-il encore porté par le refus que fit le major St. Germain
d'exécuter un certain ordre de division qu'il reçut dît lieutenat-colonel Du-
mont dans le mois d'août 1827 que je produis en original.

St. Eustache, ce 12ème août 1827, avant-midi.

(Ordre de division,)
A

Hia. St. Germain, Steph. McKty et Fust. de Bellefetile, écuyers, majors
du 1er Bat. C. D'Y.

Il est clair par l'ordre général de son Excellence du 12 juillet dernier, que
les officiers qui ont encouragé et ont pris part aux assemblées publirues ten-
dantes à exciter des mécoutentements parmi le peuple, ont été degradés:
En conséquence je vous somme ait nom du roi, chacun de vous en particu-
lier, de me faire un rapport olliciel, si vos officiers qui sont sous vos ordres
immédiates ont encouragé et ont pris part aux assemblées publiques tendantes
à exciter des mécontentements parnu le peuple, depuis le 12 juillet dernier;
de vous informer exactement de leur conduite depuis le 12juillet dernier.

En même temps de me faire un rapport circonstancié relativement à ces as-
semblées, des personnes qui les ont le plus encouragées; et de me donner par
écrit le nom des officiers, miliciens et autres personnes sous vos commande-
mens, ou sous ceux de vos officiers. Vous devez vous conduire d'une ma-
nière très-secrête et me faire rapport sous deux fois vingt-quatre heures,
chacun en votre particulier.

(signé) Loa. Duxosv,
Lieut.-Col. Commt. le ler B. C. Y.

Par ordre du Ueut-Col. Commaudt. le ler B. C. Y.

Charles L. Dumont, Lieut. et AdIt.
1er B. C. Y.

652.-Vous avez parlé tout à l'hemlte des retraites envoyées à certains of-
ficiers de votre bataillon comme de quelque chose de disgracieux-pour
quoi cela ?

C'est que ces retraites sont considérées etavec raison comme des distitu-
tions.

1 o. En ce que les officiers qui les ont reçues, ne les avaient point de-
mandées, et qu'ils n'ont même jamais été consulté à ce sujet, ainsi que
plusieurs d'entr'eux me l'ont assuré. Je sais aussi que M. Joseph Robin,
enseigne dans le bataillon, se disposait a présenter à son excellence une
requête a ce sujet. Il m'a dit à moi même qu'il avait servi dans la der-
nière guerre, qu'il était encore disposé à servir, et qu'il en était capable, et
n'avait aucunement donné lieu à sa retraite.

2 Z. En ce qu'elles étaient considérées comme une punition pour avoir
signé les requêtes ai parlement impérial et avoir refusé de favoriser le lieut-
col. Dmnout dans la dernière élection.

648.-Les officiers qui dans votre bataillon ont remplacé ceux qui avaient
été distitués ou avaient résigné, sont-ils généralement parlanut, duement qua.
lifiés ?

Comme je l'ai déjà dit la plupart de ces officiers lie sont nullement quali-
fiés, plusieurs ne sont ni propriétaires ni fils dîe propriéta..ires, il y en a un
bon nombre _ui sont entierement dépourvus d'éducation, même domestique.

Dans St. Benoitje ie connais que le capt. Edouard Vian qui sache lire et
écrire, il s'en trouve même qui par leur situation oi leur conduite ne peu-
vent avoir la confiance ou le respect des miliciens : plusieurs sont de petits
cabaretiers qui ne vendent que du rum au verre et à la roquille.

649.-Ce captaine Viau n'a t-il pas été promu d'une manière singulière et
inusitée ?

C'est un jeune homme du village St. Benoit ou il tient un petit cabaret. Il
est infirme et est souvent attaqué dlu mal cadue. Après les destitutions qui
eurent lieu dans ce bataillon, il fut tommé enseigne, et se trouva le seul 0111-
cier resté dans St. Benoit, lorsque plusieurs des nouveaux officiers promus
eurent remis leurs commissions au lieut.-col. Dumont. Ce fuît à cette occa-
sion que le lieut.-col. Dumoint envoya à St. Benoit une espèce d'ordre de ba-
taillon, au quel on à fait allusion, qjuti fut publié et lu a haute voix par
Joseph Brazeau, huissier, à la porte de l'église de la paroisse St. Benoit, à
l'issue du service divin du matin, le dernier dimanche dejanvier, 1828.

Je produis une copie exacte, ligne pour ligne et mot pour mot, de cet or-
dre dontj'ai vu l'original écrit et signé de la main du lieut-col. Dumîuont.

Le voici :
Habitans de St. Beuttot.

Tout n'est pas perdu dans israël: il se trouve encore un bon israélite dans
St. Bentoît.

EnoAtn Viai ayant mérité par sa conduite la confiance diu gouvernement
se trouve par la désertion des officiers le plus ancien oilicier de St.
Benoit.

Par ordre du Roi.

Tous les bons sujets de St. Benoit sont prié d'obéir aux ordres de
Edouard Viau, officier commandant à St. Benoît.

Quand aux rebels nous trouverons moyen de les obliger à obéir à ses or-
dres, suivant la loix.

Donné à'St. Eustache.

le 19 janvier, 1829.

L. Dmo.r, lieut-colonel
commandant,

1er, Bat. C. Y.

1An dos de et ordre se trSvait l'écit suivant uan'é de la main du dit
pr. Bauont, et qui fat la et publié en m me tems que le premier.]

.duz Habians de St. Bao ei.

T.oi3nn VIAr, gentilhommne s'yaniu4mérité la confiance du gouvernement se

trouve par la désertion des autres officiers le premier officier comman-
dant de St. Benoit.

Parordre du roi.

Tous les bons sujets de St. Benoit sont priés de lui obéir, et nous trou-
verons moyen de faire obéir à ses ordres. les rébels suivant la loix.

L. DcmoXr, lieut-colonelcoumandant.
1er. Bat. C. .

St. Eustache,
ce 19janvier, 1828.

650.-Croyez-vous que si la milice était appelé en service actif, le-batail-
lon du lieut.-col. Dumont, pourrait rendre les services qu'on peut attendre
d'nue milice bien organisée ?

Je ne le crois pas. Il est vrai que les miliciens, étant loyaux et lid les
conue je les connais, seraient bien éloigués de refuser leur soxunission à des
ordres légaux ; mais d'après la connaissance particulière que j'ai de leurs of-
licierg actuels, et des sentimeus qu'ils entretiennent à leur égard, je suis
persuadé qu'ils n'obéiront pas avec cette bostine volonté et cet emupressement,
qu'ils auraient, s'ils avaient des officiers qu'ils pussent respecter et en qui ils
eussent confiance. D'ailleurs avant le boulversemseut le la mnilice, upresque
tous les officiers étaieitassez instruits pour faire le devoir; iai titéainit il s'en
faut (le beaucoup que ces oit le ras, car lu bon nombre de sulaittr sont en-
tirement dépourvus de toute instruction, et même liurui les capitaimes il v ent
à phisieurs qui ne savent ni lire ni écrire ; enfin les cas.sationils, les démnissiois,
la conduite du lieut.-col. Dumout et de ses partisans, avant, pendant et après
les élections, et aussi dans les mesures prises par le peuple pour obtenirjus-
tice auprès du parlement impérial, a en ce malheureux résultt, que les habi-
tans ont cru qu'on ne pouvait être citoyen en conservant une comnmissioi
dans le bataillon du lieut..coL Dumont ; que l'étrange abus qu'on a fait de
ces charges honorables, prodiguées sans distinction lair'le lieut.-col. Dumont,
soit pour se fidre des partisans ou pour récompenser ses créaturàs, a fait que
les liabitans régarilent à présent avec métianice, et soivent avec mépris, ce
qui aulutravantien'était que la récompense de services reudulus, lai marque du
mérite, de l'intégrité et des talens, et l'objet de leur cotii.tigre et de leurs 'es-
pects.

6À.-Les assemblées qui ont en lieu dans votre comté et dans les diffé-
rentes paroisses eni 1827, avaient-elles toutes pour objet de s'assurer de l'é-
lection, et de présenter les requêtes à sa majesté et atu parlement ?

A ma conniaissanuce il ne s'est tenu aucune assemikne qui ait en pour but
un antre objet que ceux que l'on à mentionnlié.

652.-Combien reste t-il les anciens officiers qui avaient des commissioiîs
dans le 1èr. bataillon du comté d'York ?

Depuis que le lieut.-col. Dumnont à comnei. à éliminer en 1827, il n'y a
pl!,au meill.ur de nia connaissanc. que le lieut.-colone'l etl un capitaine
q ni aient encore leur ancienne commission ; la plupart des autres avant été
forcement destitués, ou mis à la retraite, ou s'etaint eux-mêmes retirés dii
service en renvoyant leurs commissions à M. Dumnont; en sorte que mainte-
nant le nombre <l'oificiers ainsi démis se trouve être de plus de trente.

653.-Connaissez vous Joseph Brazeau, Paul Brazeau et Maurice Le-
naire qui ont présenté reqnte.1 cette chambre?

Oui, je les connais, il demeurent dans le comté d'York, au village de St.
Benoît, onje demeure moi-même de puis treize à quatorze ans.

654.-Le lieut.-col. Dumont a t-il fait exécuter les ordonnmances de milice
de la 27ème. et 29ème. Geo. IIl. ?

Après l'expiration des lois de milice au 1er. mai 1827, le
lieit.-col. Dumont reçut, ainsi que les autres commandants "de divisions
ordre le faire exécuter ces ordoumances dans sou .ataillon'; *iais
il n'en it rien d'abord, et donna même à penser en premier lieu qu'il
ne croyait pas à leur légalité, et ensuite qu'il avait des raisons particulières
poumr n'eut pas exiger les devoirs avanmt l'élection prochaine. 'Cepeiän
uayant, à ce qu'il parait, reçu un ordre particulier à ce sujet, je sais 'qu'il
tranlsmnit à ses majors, et ceux-ci aux capitaines, deiiordres pour metre em
ordonnîances à exécution: muais commne l'élection géiîérale approchaiit e
qu'il savait la répugnance que les habitans avaielt à exécuter des devoirsau
quels ils n'étaient vas accoutumés, et qu'ils croyienît illégaux ; ce coninde-
ment n'eut point d exécution, ce qui tut généralement attriué au grand dé-
sir que M. umoni t avait de ménager les électeurs afin d'avoir leur votai ha_
l'élection qui était à la veille de comnmencer.

Après l'électiont il donna aux ordlonnanîces leur pleine exécution dangson
bataullon, et il en fit exiger les devoirs à la rigueur, attu oinis dans la airtie de
St. Blenoit, et de Ste. Schîolastiqute, ou il Cnt secondé avec airdleur par t'ous'sis
officiers de nouvelle création.

l5s5.-Crovez-vous que M. Dîunont en ne faisant anem nt exécuterles
ordonnîances' de milice dans son batailloni en 1827, ait pu1 comntribuer nilà! à
faire croire aux habitans de vos endroits, qu'en effet ces ordonnances
n'étaient pas en force?

Ouîi, je le crois, et cette considération fut soundse comme une excuse, ou
comme ruotifd'indulgence pour le juge par les nuiliciens qii omît été'coudan-
nés l'anée dernière pour infraction aux ordonances, dans une coumr
tile présidée par M. Dumont.

,56.--Savez vous pourquoi les poursuites dont vous venez de parler out

J'ai déjà dit que dans mon opinîion, le lieut.-col. Dumont et ses subalternes
ne cherchèrent pa tant à faire respecter la loi qu'a se venger, et'les ord n
nanîces leur en foutrnit les mnoyenus; ces poursuites étaienît pocur nue s'être pas
fait enréler suivant les ordonnances, et elles furent suivies de condamnation à
l'amende et d'emprisonnement.

657.-Quelles out été ces poursuites, et ne s'en est-il suivi P
Les capitaines Charles Dorion, J. ]Ete. tchter, FraaçsDet

Edouard Vian s'arrangèrent d'abord avec le lieutenîant colônel. Djmmont,
l'huissier Tison et un écrivain, pour nî'étre point obligé de faiure les déliöursés
d'argent qîe ces poursuites nécessitaient, ces deux dernier 'conseätioent eat
tendre le payement des amnendes pour recevoir leiurs honoraires.: On o
une cour, dite martiale, à St. Eustache, composée du:lieutenant 'colomlD
miont qui la présidait,' et du major Stephen:Mt'Kay, avec, le capitaineWi-
Smith. Le Jeudi 3 Jumillet 1827, la cour entendîit ies plaintes des cap uta'es
dont je viens de parler, contre

I . Ignace Raizenne, notaire à St. Benoit, ancienjuge de paix, niusaie
pourlespetites causes, maor destitué par l'ordre général dn 12 Julet, 82

20 . Jacq1ues:Labrie, médecin à St. Eustahe, destitué par leune ordre de
sa commission de chirurgien dans le 2e bataillon de la fi die incörprée

3o. Jean Olivier Cherrier, médecin demeurant aSt. enoit.
40. Jean Joseph irouard, notaire St. Benoit, capitaine d .*
50,. Seraphuim Barbeau; meunier à St. Benoit.. , ' Y-
60 t Le docteur Alexis Demers à leutenant dest tué par l'ordre da

o2 Juiet, 1827. gnra
7o .Dominique Poitra, milicien ne rsidana nt ls ns le batam i ..

que ne doiseu'rc e
8. J. mte. Dumouchel, capitaine destitué par 'ordre génétal

let, 1827. capitain ém. 'm

9o.0 Louis Masson, c es demia.10
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10 0. Maurice Lemaire, lieutenant démis.
1. J. rirl;îar< 11 . Paul, Braseau, enseigne démis.

12 0. Vital Dumouchel,
13 0. Joseph Brazeau,
14. C. Laurent Aubry, miliciens.
15 . Michel Lalande,
16 r. J. Bte. Bertrand.
Tous poursuivis pour ne s'être pas -fait enréler suivant les ordonnances.
Les dix premiers.étaient exempts des devoirs de la milice par les ordon-

nances même; néanmoins, la éour déclara hautement son opimon que ces ac-
cusés devaient tous être condamnés à l'amende de £5. Cependant, on remit
ces causes pour se consulterjusqu'au dix du mênie mois; alors la cour déclara
encore que .c'était son opiniongue les exempts fussent condamnés, miais
qu'ayant reçu 1ne lettre du solliciteur général, lettre qui fut la en pleine
cour, elle renvovait ces actiois seulement par déférence pour l'opinion de
l'officier de la couronne, et fit entrer cette explication dans lejugement porté
sur le régitre de la cour.

Quant, aux neuf auitres accusés, leurs causes se terminèrent dans la pre-e
iière séance de la cour. Iurent Aubriy, Louis Masson et J. Ete. Bertrand,
furent acquittés sur diverses raisons; et Messieurs J. Bte. Dumouchel, Vital
Dumouclihel, Joseph Brazeau, Paul.Brazeau, Maurice Lemaire et Michel La-
lande, furent condamnés au nmaximmn de l'amende, qui était de £5 et aux dé-
peus..Quelques jours après, Messieurs J. Bte. Dunouchel, Vital Dumouchel,
ainsi que Michel Lalande payèrent entre les mains diu lieutenant colonel
Damoi, chacun l'amende de £5 et les dépens, montant à £8 on £9.

A l'égard de' l'ex-lieutenant Maurice Leiaire, de l'ex-enseigne Paul Bra-
zeau, et du milicien Joseph Brazeau, n'ayant pas paé l'amende, ils furent em-

1risonniés durant uit mois a comper du 24 Juillet 1828,' dans la prison comis-
mitne dit district de Montréal, par ordre dit lieutenant colonel Dumont et des
deux autres jugs de la cour qui les avait condamné.

Il y a en'aussi d'autres poursuites durant la iême cour, mais elles n'ont
pas été sui.iesile coîidamnatiöné.

658'.-Porriez-vous nous dire en peu de mots qu'elles furent les défenses
<.rtes par les miliciens qui ont été condamnés.

Les accusés plaidèrent (sans vouloir niéanmoins admettre l'existence légale
des ordonnances de milice:),

I. Qu'il y atvit lieu à recusation, parceqne lesjuges avaient d'avance pro-
nuncé la sentence des accusés, comme cela fut en effet admis par la cour dans
ma propre cause.,,

2. Que la cour, telle que composée, était incompétente d'a prs les ordon-
nances; parcequt'elle -n'etait pas composée d'oficiers nmajors, Mr Smitli, l'un
desijuges, inétant qie capitaine; .arcequett. de plus, Mr. Smith ne serait pais
l'officier suivant sonrang d'après les ordonnances, y ayant dans le bataillon.
un capitaiiie plus ancien que lui.

3. Que les ordonnances, ne reqtierraient qu'un seul enrôlement, et qu'ils
étaient touis'eirôlés suivant les ordoinances.

4. Que quadi même leur enrôletnent serait insuffisant, ils devraient ton-
jours ètre exe dtés de la pénalité, en égard aux colsidérations suivantes,
savoir:

1. Parcequejusqu'aujugemnt de la cour du banc du roi dans la cause de
Chasseur, M. Dumont avait induit ses miliciens en erreur sur l'existénce légale
les 6idonnances, et par ses discours, et par sa coiduite, enne les faisant aucu-
nement executer datns son bataillon ; et parceque lès miliciens n'ai-aient eu ai-
cun moyen de connaitre leurs officiers, les compagnies et lés officiers avant été
plusieurs fois changés et rechangés, sans que les miliciens en aient en la moin-
dre con'naissance.

Voilà entre autres choses et en pet de mots, les défenses générales qui
furent faites par les accusés.

Mais Joseph >imzean, ýquii était mineur, l'un des pétitionnaires, voulut de
plui prouver qu'il s'était fait enrôler suivant l'usage par soi père, (Joeph
Brazean, huissier de St. Ilenoit, honmne respectable et d'une intégrité recon-
u,) et offritil la cour des preuves testimoniales que le capitaine Vian avait

reçu cet eirulemnent, et en avait part satisfait. La cour rejetta <e moyen et
refusa d'admettre cette preuve, en $1éèidant que tout eirélemenlt d'après les
ordonnances, devait être personnel.

lliiam $colt, écuyer, narchand à St. Benoit, a ensuite paru devant le
.c SeoU• C.comité, et a été examiné comme suit:

659-Etie-vous présent à l'assemblée. constitutionnelle tenue à Str Eis-
tache, le 24. Juin 1827.

Oui, j'y étais.
660.-Šavez-voilpar qui, et conm'ent eette assemblée fut convoquée?
Cette aiéniblée"fut convorpimée eni conséqinence des déliberations qui eurent

lieu à St., Benoit'qiielques jours auparavanut, par quelques-uns des prinîcipaux
habîtansde la partie est du comté d'York.' On donna avis public auîx portes
<les s différentes paroisses, IDinanche à l'issue dit service divin, dela
convocation de cette assemblée, et dt teins et di lieu ou elle serait tenue.

661.-Qui iurésida à cetie assemblée, et qui en fut nomméle secrétaire.
Le major Iaizenne, q(ui était idors juge de paix, fût appellé au fauteuil et

l'on pria ledocteur Labrie de fire les fonctions de seci-étaire ce fut ce dern er
mousieu-qui ix 'l hsjliartiièreinent l'objet de cette asiseiblée.

66.- el éta'objet de cette assemblée?
. -C'étaitafin'de" donueriaux habitais hi connaissance <les procédés de la

Chambre d'Assembléé, le riésultat de ces procédés, -la prorogatiori de la cham.
bré'et laoidiiitedans là cbhambre' des persnnes qui représentaient le comté
d'York, M. Dîumonit et M. Simpjson. "

2. De p1rendre l'avis dueuple sur la présente administration, ainsi que des
précédenutes, et d'adopter certaines résolutions tendetntes,à applanir les voies,
Ufin d'envoyer le mission en Angleterre pour le redressement des griefs, et

ut'iut aoptételles nmesres qui en empêcheraient le renouvellement A
'avenr

63.-Pou'vez-.vousrapporter'ce qui se pasa à cette assemblée,?
Marp ir d explique a pe près tout ce qui euit lieu à l'assem-

blée. Céu qiu aéient convoqué,obtirent tout ce qu'ils espéraient; car
immédiatement amrès le e'rvié divin;les habitiins s'étaint rassemblés en grand
nombre ;'é'leu ti~t lectire de plusieurs papie'A ublics; conitenant'les procédés
d<le la chambr'd'sieíbl insi'qe'de l'adniintitration d'alorsce qui fut ac-
compaudê'd uetl4le osevtions; après qùioi une série' di"résolutions ayanit
été prtodes elles fur ap roîivées pr-esqui'à l'unanimité, n'y ayant quele

aor 'Ka i du milieu jectiosincohérentes,
ue coiile gens' ivres' -'t tànt .uè ma *isn 'in de troubIer la'

paixet- leboo ord, déassembde. J,
(Lé n'ù. 5ilà1l I juillet1827 de la Minere ayant été montré au

tem n ).Cétinitil une raie é'pie desrsolutons qui furent adoptés à St
Eîustacelor ile:l'issemblêi% 4jinii 1S7'?

l contient une vraie copiedes réiclutionsadoptées h'cette.asseble
665.-Vousappelez-os,qu' il a'été dit on fait guelque chose acette as-

seimbléelqui fuît~ en'a'miWaniul-e'déroga'toire aux devoirs de fidèles et de

loauxl aujes ?
Je suis certain qu'il'n'y a en rien de fait ou de dt qui pouvait porter am-

cunme pmannîie a imnaginuer qu'ils n'agissaient autrement que comme des loyaux
sny'fts. ,*''

666.-Le lieutenant-colonel Duniont était-il présent à cette assemblée?
.Il n'y pti des
667.-Ne fit-il pas néanmoins un rapport très-défavorable de cette assem-

blée au gotiverneur 'alors?
D'après l'ordre géniéral de milice émané peu de teins après, et qui démet-

tait plusieurs officiers du rang qu'ils avaient eti>je~dois conclre que le riap-
port de M. Dumont au sujet de cette asseinblee constitutionnelle a du être
très-défavorable. "

668.-Avez-vous compris que c'est pour avoir assisté à cette assemblée.
que'vous avez été, de même que les autres oWciers, démis le 12juillet 1827 ?

L'ordre général n'assigne aucun autre motif pour cette conduite arbitraire
du gouverneur, que le faux rapport qui lui fut fait par M. Dumont.

669.-Avez-vous vu une copie du rapport fait par 1. Dumoüt, et pouvez-
vous dire de quelle nature il est?

Je n'ai point vu la copie diu rapport que M. Dumont a fait de cette assem-
blée; maisje dois supposer qu'il a été extrêmement malicieux et faux; car
autrement il est certain que le gouverneur u'aurait pas privé de leurs coin-
missions des messieurs qui pour la plûpart avaient vieilli au service, et qui
durant la dernière guerre s'étaieit comporté comme .de braves et lovaux
sujets. Je puis njotuter u(Ie ce rapport doit aussi aioir été fait avec partia-
lité, car d'un côté j'ai remarqué uncapitaine qui était démis 'pour avoir 'as-
sisté à cette assemblée, tandis qu'il n'y avait pas assisté, et n'avait pris au-
cune part à l'assenblée; et de l'autre cété uin-capitaine qui avait aeiisté à
l'assemblée, qui était uti comité, et qui d'ailleurs avait pris une îtart active,
couserva sa place dans le service pendant douze mois ensuite e cela, au
bout du quel teins il obtint une retraite honorable.

670.-A quelle causse attribuez-vous la raison de cette préférence ?
Je ne puis l'attribuer a aucune autre cause, -si ce n'est que cette personn

était alliéeà a finmille.
671.-Le bataillon , de la rivière qui se trouve être le ler. bataillon du

comlmté d'York; est-il, tel que inaintenant organisé, propre pour un service
ell'ectif ?

Loin de cela.
672.-Expliiiuez ceci s'il vous plait ?
Il v a mit nombre de jeunes-gens; ce sont presque des enfans qui sont aux

écoles à Monîtréal et ailleurs, pour lesquels il a été obtenu des commissions.
Plusieurs des capitaines de même que l'adjudant résidlent à Montréal: les
uns sont étudiats Pe droit etles autres étudiuaus en médecine, quelques-uns
d'eux i'ont pas résidé Laits lai caîpgne depuis leur enfance, et vu leurs pro-
fessions il est à présinner qu'ils n'y resideront]jamais. Parmi les oliciers non-
'claement commissionnées, il y en a beaticoup qui sont des ignorans ou qui
tne sont nullem et qualitiés; qui ne possdentt amucunes propriétés; des'ivrä-gnes de renommée et qulques-uns ui tiennent de imisérabés auberges ou
il ne se lébite que ilà rn de la derniere espèce. Sur lI tout, la llus grande
partie d'enmtr'eux n'obtiendront janiais ce respect qui devrait être da à des
personmnes'qui ont l'autorité de coniuander.

673-Conatissez-vouîs personelliement le ci-devanit major taizetne, les
capitaines J.-Bapt. Dumouchel, J.-A.Berthelot et les autres
ont été démis par l'ordre géntéral di 12juillét ?

Oui, ce sont tois des persounes respectables, quelques-uns d'entr'eux pos-
sèdent des propriétés considérables, et à d'utres égards sont eulilés pour
rendrejistice aux charges qu'ils possédaint, et danis mon opinion le blataillot
a éprouvé une perte sérieuse par la demission de ces messieurs,
, 074.-Les considérez-vous comme des su jets lidèles et loyauk ?

Je les considère assurément comne tels; je suis informé qu'ils en ont donné
desprenves daus la dernière guerre; et depuis le grand nombre dIunepI
giueje les connais, je, i'ai rien vu qui ait pu détruire la bo u opiit i que
i'm de leur loyaute.
. 675.-Emettriez-vous ue opinion aussi favorable à l'égard des habitans
du comté de York eni gétéral?

Je considère non seulement lai partie canadienne, de la populatiorp du
comté de York, mais celle dé la proviuce di las-Canada, comme étant des
suîjets aussi, fidèles et loyaux qu'jl y t ait s aucun des domaines desa M-
jesté. - ' .

676.-Commenit donc M. Dumont a-t-il pu représenter comme déloyaux
les promoteurs et autres qui composuent l'assemublée.du 4 dejuiii?

Je ne crois paus réellement que M. Dumont cut aucun doute sur la loyauté
des officiers qu'il a fit démettre, mais daims mon' opinion, je crois que le
motif qu'il l'ia induit a en agir ainsi, provenait'de ée que ces persomnnes avaient
déclarû publiquement que leur intention était de s'opposer à ce qu'il fuit
de ntouveaur rapporte comme membre pour le comté; et que par les procédés
qu'il adloptait, il croyait dimiiner leur influence, et empêcher les autres de
suivre leur exemple, ou bien de faire espérer à ceux qui les soutiendraient

,quIil ferait replacer les officiers qui avaienut été démis.
27.-La conduite de M. Dutmoit envers ses efliciers ne l'a-t-elle pas mis

hors d'état pendant luelque-tems de continuer lés exercises que l'ori exigaient
d'après les ordonnances de milicu que l'on avait remises en yigueur, et en
conséquencede cela le gouverneur ie lui.a-t-il pas offert saretraite ?

Soit que celarésultàt de son iticapacité, -ou deidoutes q'u'il entretenait à
l'égard de lavalidité des ordounances remises :e vigueur, (ce u'il a clai-
.ienient fait-voir en -consultant un homme de loi à cet egard,) le evoir que
l'on exigeait de lui nie fût pas remjpli; let gouverneur ensuite lui offritsa re-
traite, contre 'laquelle: M. 'Dunont protesta, attribuant .cette proposition à
quelques menées sourdes; ce qui n'était'pas le eas à ceqi'il parat, car le
gouverneur lui permit de retenir le commandement puisqu'il le désirait; son
seul nmotif en lui faisant cet offre, était afin de le déoger du singulier di-
lenunc dans lequel il se trouvait placé, étant en inimitié avec tous ou .la
pius grande pairtie de ses otliciers, et recommandant e même-tens à M.
Dumont de continuer ses devoirs comre àl'ordinaire.',

678. Croyez-vousque si le cr.. bataillon du ýcomté de York était appelé
en service acti, qi'il servirait sous ses officiers actuels ?'

Plutât que 'd'être considérés comme. des rébelles,,ils le feraieit probable-
ment, nais non pas avec le même zèle, j'en suis parfaitement convaincu.
Un ipapier écrit' mis sous lesyeux de ce comité par Jean-Joseph Girouard,

écuyer,' faisant partie de sa huitième4répouse, a été exhibé au témoin.

679.-Connaissez-vops ce papier? .
Oui, 'cest l'ordre généralde mice du 12 juillet 1827, envertiu duquel

plusieusfficiersdu ler. bataillon de nubeedu comté de York 'fuet dènis
sur le rapport du liéut.-ol îumot. L'udrngéenerale araitavoir éte coupo
ou extrait 'de la Gaiette'officielle Québec, et collé surun autr inorceu
de plier, suir lequ es mot suivanont eritssi:

"'Je al.ue le tems de vous annoncér l'arrivée duStea-BoatCa y
qui apportent les bonnesnonemesusn

Ja'u4i v fils du ient. -coloneI, qui Ut l'ailjndant du bataillon attacher sur
la' porte de3 'éliée de la paroisse St.-Eua c que

~ Le même'ohdre géné rlfut auséi publié etlua la porte 'de 1 égise après le
.service divinaprleiajorsEd lo>enskcgquu 'était -alosi capitaine ; et. ter-
mina en faisanit la remarque auivante : '" il faut que tes officmirs l'aient mié-
"rité, car autrement le gouve-rneur n'e les aurait pas 'démis. '8

W, &cOut, eer.
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681.-Les assemblées qui ont en lien dans votre comté et dans les diffé-
. Sdfr. Ccr. rentes paroisses en 1827. avaient-elles toutes pour oljet de s'occuper de l'é-

lection et de présenter les requêtes à sa Majesté et au Parlement?

Il n'y en a pas eu d'autres à ia connaissance'.

Lund i 26 janivier 1829.

PREsExS :-- ,. Bourda es, Cwicillier, lIeny, Leslie, Vi/er et ycilso.

M. Viger au fauteuil.

Ordonné, Que le Président s'adressé aiu Secrétaire de son lixcellntice a
'effet d'obtenir copie du mémoire qui a du être envoyé par M. Gale à so
Excellenice, relativement au supersedeas dont il est gitstion dais le témoi.
grage relatif à la petition contenant des griefs, et pour avoir colie du me-
moire des quatre maistrats destitués depuis. •

En outre, pour savoir en quel tems les procédés des deux chanibres du
laut-Canada en 1822 relativement à leurs plintes sur les difficultés entre

les deux provinces en matièrcs de finances, ont été transmises au, Gouverneur
du Bas-Canada. (Ijouné.à demai.

Mardi, 27 janvier 182P.

PREsENs :-MM. Viger, Bourdages, Heney, L eferre, Curillier, Neilkon
et Ieslie.

M. Viger au fauteuil.

Le Président a informé le comité u'en conséquence de l'ordre d'hier, il a
écrit immédiatement au Lieut.-col. lorke, Secrétaire de soit Excellence, et
qu'il a reçu ce matin la réponse qui suit, avec copies des deux mémoiree,
mentionnés au <lit ordre.

" Ctuarnoa SaINvr-Lou!s,
27 janvier 1829.

"MSonsieur,
" Avant eu l'honneur de soumettre à son Excellence radministrateur dut

gouvernement, votre lettre datée d'hier demandant que le comité de la
chambre d'assemblée, dont vous êtes président, eût copie d'une lettre adres-
sée par M. Gale, président des sessions de quartier à Montréal, ais ci-devant
Gouverneur-en-chef, en l'année i827, relative à uti ordre de supersedeas,
donné par quatre magistrats de cette place, et aussi copie d'un mémorial de

ces quatre magistrats au ci-devant gouverneur-en-chef, j'ai reçu ordre de son
excellence de vous transmettre ci-inclus, les copies de ces documens pour
être mis devant le comité.

"A l'égard des renseignemens dont vous me demandez la communication
de la pait du comité, quant à la date, à laquelle ttirent reçus à Québec l'a-
dresse et le rapport des deux branches de la législature du Lautit-Canada,
a'réés le 8 janvier 822, relatifi aux diffcultés financières entre les deux

rovinces; j'ai ordre de son Excellence de vous informer que la lettie de sWu
.cellence le Lieut.-Gouverneur du Haut-Canada, transmettant ces doctu-

mens, est datée du 22janvier 1822, et explique, que vi le lents qu'il avait

falli pour les préparer, ils n'avaient été reçus que le jour précédent du grf-
fer du parlement, mais la date à laquelle cette lettre a eté reçue, n'est pns

6 arquée dessus, et elle ie parait sur aucun document enregistré.>

J'ai l'honneur d'être
Votre très-humble et

Obéissant serviteur,
(signé) C. YoRKE, secrétaire civil."

Iliontréal, 17 Août, 1827.
Mons'eigneur,

J'ai été prié par une assemblée générale des magistrats de la

cité de Montréal, de mettre devant votre Excellence, une représnitation à l'é-
ard'de l'autorité extraordinaire que se sont arrogée quatre d'entreux, savoir,

.M. Modelet, Hugues Ileney, rs. Ant. Laroc<e et Thoas aron, <le d.
clarer illégeaux les actes officiels de la magistrature pendant les années précé-
dentes, et d'e lcher, hors des sessions et sans donner avis ou convoquer
une assemblée 'exécution des ordres de ce corps solemnellement approuvés à

deux reprises dans la' présente saison, à des saons régulières. la dernre

desquelles (réuni par avis préalable, et composant une des assemblées de la nia-

gistrature des plus complètes qui aient jamais eu* lieu à Montréal, et aprés
avoir entendu des avocats) l'ordre ci-dessus a été approuvé à l'unanimité, une
seule voix excepté. Ce procédé ds quae magistratsest tiele déviationt de la
courtoisie et le la pratique suivie à Montréal, selon laquele ils auraient du
convenablement donner avis à leurs confrères de la magistrature; c'est une
violation de la loi, en autant qu'aucun des quatre ne fuiet préseus aux -ouri
et sessions d'années précédentes, les actes desquelles ils ont pris sur 'eux de
déclarer illé-aux, et uni d'eux n'étant pas même alors (1825) dais la comins-
sion. Il y adu ilnger à laisser une portion de la magistrature s'élever ainsi

contre l'autorité officielle du corps dont elle fait partie, et travailler à la dé-
traire, atu lieu de lui donner occasion de faire corriger ses erreurs, sil en cou-

vient, par uti tribunal supérieur, pli seul est compétent pour décider entre les

magistrats qui agissent pour. la cité, et les individus qui peuve-t se trouver
leses par leurs actes.' Je pourrais, peuti-être, sans inconvenante, borner ma re-

présentation aux circonstances récentes. Cependant, comme les quatre mes-

sieurs ci-haut nommés ont basé leur aupersedeas sutr des ordres et les détermi-
nations précédentes, j'ai cru qu'il serait utile, ai risq ne d'nune prolixité a.di-
tionnelle-de éomiencer nion rapport à l'année 1825. Pour commencer done a

cette époque, plusieurs magistrats ayant vu avec déplaisir les eipietatîois con-
tuelles faites sur le terrein vacait entre le tleuve et la premièré ligne de éo-
turc en front de lagrève dans la cité de Montréal; craignant aussi (ue ces emt-

pietations ne laissassent bientét aicun passage aux citoyens, s'il n'était as p-

quelque voie qui pût mettre les napstrats en état de préveir l'extension -té-

rieure de ces spoliations, et coniderant que les magistrats ne pouvaient 'i pré-
venir ces spoliations ni en punir' ls auteurs, si l'espace qui' iestait neétait af-
fecté à une rue ou place publique, pour l'avantage de la cité,ils erire't de-
voir dans le mois d'Août 1825, convoquer une session pour le 24. du metre
mois, laqîuelle étant assemblée à la cour de jtsâticelalîr-ès si diemieut donnué,

il fut par les Maaistatr présens, savoir: Samuelale, Toautisi orteitil Jeant
Phîlipîpe Leprolton, Witllianm Robertson, Thomtas Andrew Turner, Oeorge
Giardlen, Jamesm Millar et Oeorge Moffat, résolu enttre autres choses, qu'il était

expédlient de sommer un juré, par l'entremise du shérif selon la loi, pour dé-
erminer la nécessité et l'avantage d'ouvrir tte rue depuis l'anse cle la Pointe

Callière, jusqu'au coin de la rue des Soeurs-grises, dans le fauxbourg Ste. 27 janiar îst
Aline. 

. .

En conformitéà cetterésolution, il futie'pédié dn Ordre aursbérifii comman-
lantt de sonrrer unjury de douze des principaux prouriétaires de maisons. En
conséquence le shérif.oomma et rapporta une liste de jurés, le 12 Septembre
1825, lesquels après serntent duement prêté et avoir reçu l'exhortation du
banc, se retirèrent pour descendre str les lieux et dresser leur déclaration et
eutr rajlpbrt, qu'ils présentèrent subüêquemaîhent, et qui, entre autres choses,
léclarait qu'il était nécessaire et avantageux d'ouvrir une rite depuis l'anse
de la Pointe à Callièreju,%tu'à la maison ide Nahum Hall, au coin de la rue
des So'urs-grises, et donner a cette riela largeur que lescirconstances et rétat
croissant du commerce du port paraitraient (c'est-à-dire aux imagistrats) le
demander et le justifier; cette declaration et ce rapport furent pris en consié
dération, ratifiés et confirmés à iue session des magistrats, tenue à la cour de
ustice le 17 Septembre 1825, et à laquelle étaient ptrésens, Samuel Gale, Jean
'. Leprolion, T. Porteotts, 'William Robertson, Pierre de Rocheblave: qui
étabalint la dite rue et place publiqte, et lui donnèrent toute la largeur. que
ta clottire précédente permettait. Malheureusement en quelques endroits la
largeur était moirdre qu'il atrait conventue, s'il avait été au pouvoir des ma-
gistrats de l'augmenter, mais néanmoins elle embrassait tonte la lit'eur de
'ae fil'tavaient laissé ceux 4 ti, dès avant ce ten, avaient élevé des Iôtutres
elýes bâtimeus pour protéer etrs empiétations. C'était tout ce qu'on poui
vait faire alors, et l'ot esperait que l'on pourrait, par la mute, avoirla restitu-
tion de ces usurpations, par l'entrenise du gouvernement; après quoi l'on
pourrait mettre la rue d une grandeur convenable, datis toute son étendue-
l.n supposant que les individus eussent en un droit de propriété sur le terrein,
compris dans cette rie et place, cela n'empéchait pas ies magistrats d'avoir,
par la lui, le droit de le prendre pour un pareil objet public, parceqtail n'avait
jamais été enclos et qu'il était vinuat, et la loi donte expressement iux juges
de paix le pouvoir de prendre les terreins nécessaires pour ces objets, excepté
ceux qui sont enfermes de clôtures particulidres, et qui serveat de jardins et
de vergers. Le droit des propriétaires précéudens, dans lés cas semblables au
résent, en supposant l'existence d'in tel droit, ne po.uvàitil encóre s'éten-
dre qu'a réclamer une compensationl, ou une indemnité pécuniaire, mais
ne pas en pcher le public de posséder, iii à être reutis en posesiton du ter-
rein. Pendant l'espace de 18 mois et plus, diptis le mois d'Ottolre J825
jusqu'en Mai 1827, personne n'essaya de se mettre en possession de l'tendue
de terrein, ainsi déclaré rue et. place publique. Pendant cette période l'on
poursuivit pour l'amende certaines offences contre la police, en laissant
des articles dans cette rite plus longtemns que ne le permettent les regleniens de
police concernant les rues; sanctionnant et continuant par là en faveur du
public les procédés par lesquels les magistrats avaient pris possession et
ordonné l'ouverture dé la rire: Enfin, vers le commencement de Miai 1827,
de zélés citoyens inforuèrent quelques magistrats qu'un nommé Stanley agg
rivait pris possession d'une partie de ce terrein et l'aait enclos, et y avait éleve
un bâtiment de planches clouées ensemble, et ressenblant à ce que les gens des
radeaux appellent cabane (sbatty) Mr. Viger inspecteur des chemins à
Montréal, dont le devoir était, sans même' attendre <les ordres, d'avoir pré-
venu ou fait disparaître cette empiétation, et d'eà avoir donné la plus prompte
information aux magistrats, mais qui n'avait ni agi ii informé, reçut orde alors
de faire sot rapport sur !e sujet.

-L'inspecteur fit en conséqtuence son rapport, et le 19 mai 1827, il fut or-
donné pr les sessons (auxqutelles étaient présens, Samuel Gale, l'honble.*
Cias. W. Grait, Jeau Philippe Leprolon, Thomcas lorteouîs et Thtumas A.
Turner, écuyers) au dit inspecteur de faire ce qu'il aurait dû faire sans at-
tendre un pareil ordre ; savoir : d'exécuter la -loi, en notifint le .4mutreve-

uant (Stanley Bagg) qu'il eût à enlever les obestrucrions, &c. et eu les ôtapt
lui-mene dans le cas oui le contrevenant ne le ferait pas, lui par après se-
rait tenu les frais, dépens et pénalités léiles; cs ce n était ilà,la
seule voie qu'offrit la toi, elle paraissait du thoiu la seule convenab e, comme
étant la plusl expéditive, parce que lit navigattioti étant overte' les intérêts du
public pouvaient souffrir de la contiimuation de ces obstructions et le- ces
empiétations. A ite session subséquente, l'inspecteur des chemins ral-,
porta aux nmagistrats qut'il avait retardé l'exécttiotn <le leur ordre, en conse

quience d'unue comnîmmication de Stanîley Blagg, dont il fut aussi reçue une
pétition conçue dans les ternies les mins convenables.

1l avançait qu'il avait droit sur le terreitn, déclarait qu'il maintiendrait sa
posessîin,' et dematidaiit à être enatendu par soin avocat.

La majorité des magistrats alors présens fuirent d'opinion qut'il fallait exa-
miner ses prétentions et entendre son aivocat sur le sujet.

Des notifications régulières furent données'à tousles magistrats afla it'ils
pussent être ~résens et aider <le leur conseils, s'ils le jugeaient à propos, les
magistrats qui avaient déjà agi dans cette ailiire-ceux qui avaient prece-
demmuent agi étaient les seuls compétens, si quelques-uns 1étaient, pour,

suspendre oit surseoir leurs déterminatiins et orircs pécédens. Aprèe plu-
sieurs ajournemens, polir la commodité de Pavocat, le 3juin 'denier In

agistrats s'assemblreitt ,au nombre de vingt-deux, savoir: Samuel Gale
lzinoble. C. W. Grant, Jean M. Mondelét, .iean Philippe Leprolon.Jean
Bouthillier, Thomas Porteois, William" R obertson, honias AndreWTur

Per, Pierre <le Rocheblave, Pierie de Boucherville, -Charles Fruont

Hughes ltney,- François Antoine Laroque, James Leslie Georwe Auldjo,
Iloratio Gaies, Peter McGilI, William Luni, lobert Froste, lien nt
fiin Thomas Baront et Jolun Molson, écuyers, à la cour de justice,,osque
voyant une promesse faite ce printetns de la'part des Sieurs-Grseide donner
à lailpour nu nombre-d'iaunes, à Stanley iuag, le terrein qui's ét end de-

puis leur mur jusqu'au bord de l'eau, étant précsément l'espace:pris en cette
t pour la rue et a'près avoir entendu M. Bedardl dé'la part de 'Stanley
ar, et. le solliciteurgénéral en répliqupc, l'ordre douti précédéenimti le

19 suai dernier, fit par toits approuvé, excepté par. Pierre-<e Buch'elvéUeë
et en consêttience, i fut ordonné que le dit.ordre fat, icontiuent miis exé-

ctioni ar inspecteur des chemi. Si l'on avait'agi d'alrès les"ordret dei
strats, s'ily avait eu quelqie chose d'illégal dis l'ordre du'19 nai, ou

dans les procélés des ailées précédentes, lessjuel établissaiat l
était atupouvoir de la partie lésee de recourir à uit tribunal'supérie

était conpétent pour lui faire justice. il aurniit été incoiinnable
.he istrats qui avaient agi <s les ccasion' récédentest donné

ores. maginaii dieu avoir frustré ou empéche 'exéëntion p at

rsuereudeas, nayt après avoir considéré de nouveau la chose et entendu les
purties, confirmé leur première détermninatii,ön et après deniudnar, cour-
tOisie, et reçu l'approbation <le leurs confrèrW'ejtiges -de ix ô
sures qut'ils avaient adoptées, approbatioi qu'ils n'etaient pas tenus bteòir
cl y aurait plus que de l'inconvenance, il y auriait neme Urie illéÿUtté-
me dans la conduite de magistrats, (ui n'ayant été nullement.concern
les ordres originaires, ot pris part ns les procédés dei annéesprédente
s'arrogeraient une supériorité' et uie préénieice sur leirs associés"en chr

ge tdcareraienit illégux, leurs procédés des 'années rééédeniteas etpr

aie n roaileme lurs ordres réçeia u e procéde t q emp le
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été fait. L'inspectenr des cheminq dans son rapport à une session spéciale
5 e ienue à la cour de justice, le 14 de juillet dernier, rapporta, qu'étaut dans

tce d'exécuter les ordres des magistrats, le 9 juillet, (c'était cependant
d.us jours plus tard qlue ce n'aurait du être, selon fis sigimficatioii donnée à
't em.lt,) il lui fut présentéi -un supersedens par écrit, sous la signature de

j.anî 'Marie Mondflet, lughes Heney, et de Thomas Baron ; que là-dessus
il se désistaî, j ust i à ce qu'il eut fait son rapport et reçu la décision des nia
gi.trats a l'égard du supersedcas, sur le 4uîel il demande de recevoir leurs
i tires ultérieurs. Un ou deux jours apres le greffier de la paix produisit,

coumme lui avant été bignifié, un autre supersedeas qui n'était qu'une simple
copie dut premier, excepté qu'il était revêtu de la signature de Frs. A. La-
rciijue, en addition a celle des trois autres magistrats, en dernier lien men-
tiomsitës. Le supersedeas, après un long récit dés diver procédés, des dé-
clirations et dei déterinatiois de 1825; les déclire en mLasse insunisans et
contraire à la loi, et l'ordre-du 19 mai derier, fondé (predicated, comme
ils diseint) sans eux illégal de la mêie maniètre, expose qu'ils concoururent

par erreur, et" méprise avec les autres, le 30 juin, a confirner lordre du
lia mai, et conclue par déclarer qu'ils sursoient et ordonnent à l'inspecteur
det eliens, de s'abstenir de le mettre à exécution.

Lainteiant en point de fait le recours de ces quatre Messieurs, le 30 juin,
a l'ordre du 19 mai, ne pouvait rien ajouter à su validité, et il aurait été illé.
pl ile l'enrégistrer, par ut des guntre Messieurs qui ont signé le supersedeas,
no fut présent le 19 de mai dernier, non plus qu'à aniciuie session précédente,
en is8, à légard de la rue en uestion, et M. Baron n'a même été de la
enmin'iin de la paix que près o douze mois plus tard; s'ils étaient pré.
wn, le 30 juin, en consequence de ravis qui selon la pratique colurtomie gé-
n-ralement suivie a Montréal, leur avait été donné, cela ne pouvait leur
donner aucun droit de rjeter mioler les procédés d'autres sessions préce-
dentes tans lesquelles ils n'avaient pris aucune part. On n'aurait pas man-

qî assurémeit d'acicillir avec toute l'attention convenable, les opinions
qu'ils aindent cri devoir expriner Mais quoiqu'il ne fût pas nécessaire
<ai'ilapprouvassent et;t n'iLs fussent coupables en renversant, néanmoins
il ont cr à propos de déclarer leur approbation, il ne leur aurait pas été
pasif alléguer une erreur récente de leur part, comme une raison pour les,

ptréteiites erreurs autécédentes des autres, ni à la vérité de faire un seul pas
vers la correction de telles erreurs, sans paraitre avoir évidemment étre dans
le tort.

Le supîsedcas ci:.dessus mentionnée, empêcha aussil'exécution de 'or-
dre du 19 mai, alnena de nouveau ratfiîire devant lés magistrats, sans qu'il y
(ut rien le fait, et anis Bagg en état île retenir sa possession, au lieu e l'o-

2bliger d'en appeller à un autre tribunal pour y faire sanctionner son titre,
e qu'aiurait fit l'exeitioni de lordre.
Il resta au corös des imugistrats a considérer quelles mesures devaient

et re adoptées à égard du superscdeas, pour lequel oljet il fut convoqué
une session par avis, qui apres ajounieneit, s'assembla le 4 du courant. il
fat représenté à cette assemblée, que quoiqu'on pût trouver quelquefois en
ratiqpe, que des magistrats avaient expédié des sutpersedeas a légard de

leuré propres actes, ce qui était fondé sur. le principe, qu'un homme pour
de raisons sutlsantes, pouvat donner des contre-ordres, lorsqi'il lui était

permis de le fairi, mais qu'il n'était pas toujours pernis ou légal de contreman-
der ce qu'on avait ordonné; que cela nime pouvait être en certain cas un
abas flagrant. Encore était-il moins pernuis et moims décent de la part do

jugesie paix, d'expédier un superscdaes a l'égard dc p rocédés d'autres juges
' paix, en vue de ldéclarer oflicielleiieit que leurs procdées sont illégaux ; fnle

Lans la cour dit baue dit roi ent Angleterre, il avait été déclaré que si es

(jugs de taix wrenuent sur eux de surseoir l'ordonnance d'un juge de paix,
ayant j sdièt on compétente sur tellèes matières, c'était rendre sureux de
dérider d'avance que le juge avait nial fait, et que c'était un abus palpable
et grossier de leurs pouvoirs, ce iour<pto, la cour accordera une informa-

tion, que si l'un pouvait tolérer des procédés iels que ceux adoptés par les
iautre in,'1istrats, cela pourrait emupeclier rexécution de tous les ré-lemens
et ordres ci-devant faits, concernant lu cité de Montréal, et rendrait les pou-
voirs des magistirat de la ité, totut-à-Eit insulisaiLs et illusoirs, chaque fois

que l'itért on la partialité de deux on trois d'entr'eux les porteraient à s'op-
,oser 1auix procédés des sessions regulières d'années récé entes, ou de tout

cor is ; détruirait et fe'rait tomber est mépris, au milieu des sujets loyauxde
a Majesté, l'autorité de la-mugistratuire, envers laquelle lés magistrats eux-

ninies dedraient être l's preiiers à donner a leurs co-sujets l'exemple de

déférence, de respect et d'obéissance ; et finirad introdire l'incude,
la confusion et l'anarchie on doivent régner a aonsistautce, l'ordre et

l'autorité ; deux lignes de conduite sembleraient s'offrir au choix des ma-

istrats; l'une étatt de déclarer lordre: prohibitoire ou' le sujrsedeas des

Itatre inagistrats, prononçantt l'illégalité des sessions auxquelles i6. n'é--
taient pa préseusi, tune attribution -ilégae'de supériorité et djunsdiction,
in inmiulte contre lit magistrature et nue violation dle lu loi, et l-essus d'or-

donner a l'ollicier, non obstantfe le supersedeas, d procéder A Pexécution de
l'ôrdre din a

Mais d'après les dimpositions 4 u'avaient montré les quatre dans leurs pro-.
rédés, et d'iJrès la conduite de eur officier, on pouvait uppréhendr, si un

tel rdre était dié q'ili'ésiteraient pas d'expédier un ioiveau superse-

dcas, et que l'oilicier'y obéit; ce qui pouvait se continuer sans fin, et neja-
mais app cr d'un concusion, une dispute des plus inomes entre le& ment-
lres de la magistratitre lquelle difficulté pouyaut détruire entièrement' le

rcslaet du à soni autoirité, si;même un tel resultàt ie formait pas partie des
muotif's de quelques-uns des signataires du. supersedeas ; astisi donc la couve-
cudceó seibaWt dëmnder d'amener la chose à une tii sans prolonger: une
contention', et sans exloser inutilement au publie les dissentions des mages-'
tats, et ponr'affeidrC ce but, il ne parut. y avoir d'autre ioven plus ced-
cace que defaire unie représentation ai gouverneur en chef, à l'é ard des ut-
tributtions illégales de pouvoir et des enorité dont ou se p lziguait, et de eur

teidane inévitable à rendre illusoire les pouvoirs de la magistrture, à la ii
qu'il fut dontué en conséquence aux olliciers de la couronne, tel ordres,. ou

adopté telles iesures que les circonistaices pariatraient re serir ou justifier.
Oa èônsidéiai dòúc; ue elà voie la plus convenable A suivre était de faire une
représelitatiôóí,' et etr'autre il fut passé des résolutions acet effet, par la

grande imjjoiité dt!s mamgIstrais, les quelles résolutions, j'ai l'honneur deësou-
mettre avec te présente conumutiiiîlttlon, eii même temps q ne tous autres do-
cîinirînrela ise âLeirconitalnices aux iuelles il est fait l on dans le cas
0'oóñdésirètrait)' ecourir.

Il ùe feste à exprimer le rt ;j'éprouve pour avoir étéhrgé de
troubler Votre Seigneurie, danToccasion actuelle, et je dois donner comme
des raisoisiiaditioinellefiqui m'ont porté, ainsi que quelques autres de con-
sidérer que la voie d'une îegrésentution à Votre Seigneurie, était la plus
co t o ne irai pas un pela géaédpou#abattre

« 'aionté r nt ie e tromper,- nmis ait moins dans diverses parties de
la proviitue,une marcle géiîérale de procédés dont ia tendaùcè ïéiitable

est truité tlies"et assezsoentmême cette narche
est suîiitli des eèn en autorité à l'égard des.ersdout il soni euxéines
ml»1>reSg dm A'L'-de la sobrce dont il mnane lgrautorité. il ne con-

'v'lmri p de rulrl pouvoir supéreu åe peti e mle'de a s

êti-e auli' îì gênée11~ue ela est: coipatibleapec le bien puublic et c'el(sae-
rait dékîàgreable A lautorité suîpérieuire dont cd erait îuespe iadignité

si l'oi recourrait a elle pour des sujets de mice importance. lais lors-
que la marche poursuivie par un partie, est telle qu'elle, pervertit l'au-
torité qui lui a été donniéè ënmoyen de destruction contre elle mêm, il pa-
rait non-seulement convenable de recourir à la source de l'autorité, mais cela
semble devenir un devoir absolu, afin que Pexécutifne puisse sereposer avec
trop îlo confLance sur la force d'aucime antorité, gx'aiue partie de ses inen-
'bres rend ineficace, èt qu'il soit adné une ÔcëèiÔon, de prendre des immestirespour ramener le dé'ré d'eflicacité et d'éierdie que ces circonstances peuveit
permettre, ou que la prévoyance pourra dicter.

,J'ai l'liaoneur d'être,
avec le plus grand respectMonseigneur,

L'hunble et obéissant serviteur de Votre Seinpieurie,
(8igné) SAMUEL f4A LE,Prés. S. Q.

A Son Excellence
Le três honorable Comte de Dalhousie, &c., &c, &c.

(Signé)

27 jantier is9.

pour vrai copie,
. oa e,secrétaire civil.

A son Excellence, George, Comte de Dalhousie, (Baron Dalhousie, dit
Château Dalhousi) Chevalier Grand Croix, du très Honorable ordre
militaire du bain, Cipitain Giéiiéral et Gouverneur eu-Chef des Provinces
du Hant et Bas-Canada, &c. &c. &c.

Qu'il plaise à votre Excellence.
Nous les sousigis, objets d'une dénonciation de mios confrères qui doit-

être soumise à Votre Excelleuce par le président des sessions de quartier, de
Montréal, conformement aux résolutions passées en la session spéciale 'de
samdi dernier, nous devons à snis même, par respect pour le caractère de

Sgistrat dont nous sommes' revêtus, dé faire à votre Excellence quelquei
observations respectueuses.

Sanedi le trente juin dernier, en session s éciale, nous concourûmes dans
un ordre donné à 'inspecteur des chemins <le démolir une maison en bois
construite sur un terrain qui est déclaré faire partie d'une rue établie par
~jugi'nment dlu trois octobre, mil huit cent vingt-cnq, et enlever les clétures
etlbois qui obstrurent cette rue.

Le set de juillet dernier nous signamnes un ordre de surséatice (super-
seras) a lordre à l'inspecteur du trente 'juin: ntous nous étionsalors con-
vainmcus, comime nous le sommes encore,. que les p rocédés du trois octobre,
mil huit cetnt ving-inq, étaienit irréguliers, et l'étalissement de la rue en
questionm, illéal il n'y avait aucun autre moyen légal de .suspenîdre .l'exé-
cution de l'o eà l'inspecteur di tremte juin derniér, aui quel nous avions
concouru psar erreur, que par supersedeas.

Nos confrères n'allègutent pas que notre mesure soit' illégale, mais ils ,se
plaignent (lue nous leur avons manqué d'égards, et ils s'adressent au tribu-
ul idi votre excellence pour aivoir sans doute lon opinion sur ce fait qu'ils
considèrent tout à fait serieux.

Notre objet était de ramener la discuiion de cette affaire devant le tribunal
supérieur de la cour du banc du roi, am moyen de, supersedeas, et nons ne
pouvions pas, nous ne devions pas, convoquer une session s éciale, qui outre

nu'elle eût pu desapprouver notre narche, comme les rélutions de :samedi
dernier nous en donnent assuraice, ne pouvaitps itilirmer ou annuller
l'ordre du treite-juin dernier; une cour ne peut plus altérer un j ugement
qu'elle à rendue selon ses attributions, et dans les formes que.prescrit la loi;
d'ailleurs, l'ordre de, supérsedeas ne nous, fut offert pour le signer que le
jouir ou l'inspecteur des chemins devait mettre à effet l'ordre du trente Jiin";
nous étions persuadés par ûos propres limères et celles de nmessieurs Bedürd,
O'Sullivan, et autres des plus célébrés juiristès. dt barreau de Montréal, que
de surseoir l'exécution de lordreL du trente juin, était une mesure lé e;
nons crainés de notre 'devoir d'accorder le a'uperscdeas can question.

Mais la surseance que nous avens accordée n'est as irréformable, la cour
dt bané du roi en est le juge naturel, c'est devant elle gie'elle doit se porter
par la voie des avocats de la couronne; samedi dernier une notion' ft faité
a cet eft1àt; Votre Excellence' la verra en ternies exprès daiis une copie de
cette motion cy;jointe; elle fut proposée avant la mise aux voix des résolu-
tions susdites, niais fut miégativée.

Quel peut étre le but de recourir A votre Excellence en termes aussi ii
béraux que cei' que comportentples résolutions' susdites? il nous larait
phmis extraordinaire que le supersedeas dont se plaigntent nos confrères av'ec
tant d'amertume, et nous voyons Avec peine, et comme istrats et comme
citoyens, cette inéthiode nomuvelle, qi 'parait 'tendre a'substituer an cour
om'dinaire de l loi et des tribunaux, [recours lautorité de l'exécutif et à
fomnttr l'esprit de délation envers des confrères, chez qui ou ne trouve que
l'amour dii devoir et le respect pour les lois.

Nlouis avons reconnu notre erreur d'avoir concouru dans l'erdre. duirente
jtin dernier, ea autant que nous sommes persuadés pe "les rocédés du
trois octobre mail hut cent vingt-cing sont irréguliers et ille nous
avonsl accordé ui supersedeas que nous croyons légal,' et do la cour du
lno du roi seule eut prendre connaissance; nous n'avons pas' raanqé
drd A nos conirce en nîe lemur souinettanît pas notre détermination d'ac-
coder; ce aspersedeas,p uisqudece notre pat était purmeït minis
tériel; nous avonts le plaisir .de voir plusieurs de nos couirnus, et'des plus
éclairés, partager notre opinion; plusie is légistes sassctionner notre mar
el; nous nious promettons, et nous devo us u promettre ,ans doute e

Votre Excellence qu n'a rien à promoncer sur notre supersedeas, car il dit
étre sous le contrô de la cour dbancdu roi, déclarera au moins que c'est
sans raisonesans aucun prétexte fondé de raison que on s'et plaint ue cous
aivons manqué d' evers noscônfrères; et ar ce m e elle ecoura-
gera cette méthoe noîtvellement adoptée par la. lumralité,des maitrt, et
sns exemnple; do traiter leurs confrères en termes injurieux, et les traduire
devanît le cef de l'exécutif pour des objets qui ne sont itullement du ressort
<lu représentanit de Sa Majesté.

Le tout très-iumblement soum s.
Montréel le9 août '1827. Y r

Hl HExEY; Fias.kT Lantocqua,
Vraie copie, i

. Yoiune, ec. Ciil. q n [Ajourné à lappel du présideuit.

Maii, 28jnvir 829.

Ptroi :-sins 'otbeVi h ii ent e3JcnqýSol efb r cuiîi te,-;eszie et, nous'
Pvn E acodéu surseas (lepnucryn b lérd u tdÒ t os d

M. Fer an fauteni.-~ ~
ssire e xm c J. Kelly, de orai ;ous devant l t

d'êgaid à no cofèe nn lu ouetu ia otedt2ýùto '
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682.-Depuis combien d'années êtes vous curé de cette paroisse ?
MenireJ. »• Depuis onze ans.

6S3.-Demneuirez-vous au bourg le William Henry et y avez-vous toujours
demeuré depuis que vous êtes curé de la paroisse?

Oui.
64.-Le gouverneur comte Dalhouie a-t-il passé l'été de mil huit-cent

vingt-sept dans la maion appartenant au gouvernement dans la paroisse?
Oui il v a passé l'été.

gouverneur comte Dalhousie ydemeurait-il pendant le temps
de la dernière élection générale et notamment pendant qu'elle se faisait dans
le bourg de William llenry pour l'élection d'un membre pour représénter le
boure

Oui il v demeurait.
686.-Cette élection fut-elle vivement contestée?
Très vivement.
87 .- lteçutes vous du gouverneur alors quelques conmunications rela-

tireient à l'élection, avant ou pendant quou y 1 procédait ?
Je n'en reçus pas du gouverneur lui meme, mlais j'eus commnininication

par M. Welles d'un billet qui lui avait été écrit par ordre du gouverneur par
un des ses aides de camp, et qle M. Welles avait en ordre de nie communiquer;
c'était pendant que l'on procédait a l'élection.

688.-Qnel est ce 3. Welles et quelle fonction remplit-il à William-
lenry.

Il est agent de la seigneurie et maitre des cazernes (barrach »master.)
689.-Quelle était la nature de !a communication dont vous venez de

parler?
Une nmenace de porter pleinte à l'évêque et même au ministre d'état en An-

gleterre, si je n'arrêtais pas un membre de ma famille de se méler de l'é-
lection.

690.-Quelle était ce membre de votre famille ?
Mon pre
69 1.-31. W1elles vous communiqua-t-il la lettre en question
Il mie l'a montrée, ais je ne me rappelle pas sije l'ai li imoi-inême on s'il

me la lu.
692.-De qui était cette lettre?
Du capitaine Maule, nievent et aide-de-camp du gouverneur.
693.-Quels étaient les candidats?
Les candidats étaient Messieurs James Stuart, procureur général, et

Wolfred Nelsoni.
694.-Pour le quel de ces deux candidats, M. votre père s'était-il int-

téressé.
Pour M. Wolfred Nelson.
695.-Quelle fut votre réponse 8 M, Welles?
Que j'ignorais absolument les procédés de mon père, que je n'en avais pas

même entendu parler; et qu'ayant pour principe de une pas nie mêler moi-
inènue d'élection, c'était absolument contre mes inteitions qu'il avait agi
ainsi.

696.-Votre père était il électeur dans le Bourg ?
Non.
697.-Avez-vous eu depuis une entrevue avec le gouverneur lui-même et

qiIelqi'entretieii avec lui sur le nime sujet
Oui.
698.-Etait-ce pendant que l'on procédait A l'élection ?
Oui.
699.-Pouvez-vous dire quel fut la nature de cet entretien, et sur quoi

il roula ?
La conversmition roula sur les démarches que l'on imputait à mon père

relativement à l'élection ; Son Excellence alléguant que les sentiniens lue
mon père avait montré dans cette élection, devait être absolunent les miens,
puisqu'il restait dans ma tmaison, et asjouita qu'il ie pouvait pas croire qu'il
en fut autrement; et qu'on lui avait dit qu'il y avait eu une cabale formée
depuis long-tenis contre les vtes lu gouvernement dans cette élection.

700;-Qielle furent vos propres observations à ce sujet alors ?
Je fis observer au Gouverneur gue quoique je ie me mélasse poiut d'élection,

ni même de politique, que j'était bien aise de savoir ce qui se passait, et que
je pouvais assurer son Excellence que les gens du Bourg de MVilliamu lienry
n'aîvait nullement, ni de long-main, cabalé dans cette electioi ; que c'était
l'affai îe uli nmoîmeut, et qu'ils n'eu voulaient nullement au gouvernement ni à
lui-même (lord Dalhousie) mais que c'était contre l'individu M. Stuart, qui
dans le moment même disait encore des injures à tous ceux lui venaient
veter contre lui.

701.-Avez-voius été voir le gouverneur en conséquence de la communi-
ration que M. Welles vous avait faite ?

Oui.
702.-Lui en pariates vous alors et lui fites vous quelques explications à

ce snjet avant de comniencer l'entretien ?
Je lii dis ie je venais eni conséquence d'unsse lettre écrite par son aide-de.

camp à M. Welles, qjui M'inculp:it lans l'affaire de l'élection.
703.-Avez-vous ei depuis quelques nouvelles conmunications de la part

du Gouverneur, stur le même sujet

704.-Quelle était la nature de cette commiunication?
Après l'électioi j'allai à la maison du Gouverneur pour lui faire une visite

c'omine je le faisais de teis A autretc, m'étaimt adressé à lu de ses aides-de-
camp, celui ci vint nie dire que Son Excellence étant occupé, <ne pouvait pas
nie voir;je répondis l'aide-de-camp, ille c'était égal, qulle je reviendrais
une autre fois : deux heures .après, je recus une note du capitaine Hope., un
des aidesde-catnimp <lu Gouverneur, écrite par sou ordre, par laquelle il m'in,
formait fue son Excellence liui avait ordonné de nie direqu'en conséquence
det- ce (lim était arrivé chez moi, relativement à l'élection, Son Excellenice
croyait qlu'il était contre son devoir public de recevoir davantage mes
vîotes.

705.--Pouvz-vois produire cette note ou ine copie?
Je ne puis la lroduire dans ce moment, et je demande d'ici à demain pou

viaire ? r
706.-A vez-vous en conséquence de cette note, écrit vous-même au Gou-

verieiir cotie Dalhousie ? .
Non; iîaisj'ai répoidu à l'aide-de-camp, de qui j'avais reçu la note?
707.-Le gouverneur vous a-t-il répondu?
Oui.
708.-Pouvez-vous mettre sous les yeux du comité la correspondance qui

a en lieu à ce sujet?
Je ne puis la produire dans ce moment, et je demande d'ici à demain pour

le faire.
709-Connaissez-vous le nommé André Lavallée de Sorel?
Oui.
710.-Cet homme jouit-il d'une bonne répiutation, et peut-on ajouter foi à

son téinoignage ? Est-il propriétaire de fonds dais le bourg 'le William
lenry?

Oui ; c'est un homme sobre et honnéte, et propriétaire dans le bourg.

Ordonné: Q u'André Lavallée soit requis de comparaitre devant le comité
demain à dix heures.

{Ajourné à demain.

Jeudi, 429 Janvier, 1829.
PREsENs t--Messrs. Viger, Leslie, Lefebre, Curillier, Neilson et E'ourdages.

M. figer appelé au fauteuil.
André Lavallée, voy3ageur, de la paroisse de Sorel, a été appellé devant le

comité, et examiné comme suit: ' » Lee+%"
710.--Etes-vous propriétaire dans le village de Sorel ?
Oui.
711.-Ete-vous électeur dans le bourg de William-Henry ou Sorel, comme

propriétaire?
Oui; j'ai un emplacement avec maison et bâtisses, et j'y demeure.
71.2.- Connaissez-vous M. S. Gale, de Montréal, et quand Pavez-vous vu la -

dernière fois ?
Je le connais; la dernière fois que je l'ai vn était la veille du jour où devait

commencer la dernière élection pour le bourg <le William-Henr, vers le mois
de Juillet 1827. Je l'ai mené ce jour-là de Sorel à St. Michel a'Yamaska.

713.-Avez-vous en avec lui dans cette occasion quelques conversations au
sujet de la dite élection, et quelles?

Oui; il m'a d'abord demandé si j'étais électeir pour le bourg de William
Llenry; sur ma réponse affirmative, il nie demanda pouîr lequel des deux
candidats je nie proposais de voter; je lui dis queje ie savais pas, que.je n'é-
tais pas encore décidé pour qui je voterais; alors il mit la inal dans sa
poche, et l'en retira pleine l'amreiit à ce qu'il Ie parut, (il y aviait plusieurs
pièces d'argent) en me disant; si vous voulez voter pour M. Stuart,je vaisvoius dointesr ce que j'ai dans la mnain.

714-.-Qtelle fût votre réponse alors?
Je le refusai, lui disant que je pouvais voter sans être pavé.
715.-Cette conversation n'a-t-elle pas eu lieu à Sore'imême, lorsque M.

Gale ein parlait avec vous ?
Oui; elle i commencé comme nous partions de Sorel. M. James Stuart.

le procureur général, et l'un des caididats à l'élection, passa près de nous
avec M. Welles et le Dr. Illaiid, <lui cherchaient des voix. Lorsqu'ils nous
apperçurent, ils nous firent signe en nous saluant, d'arrêter, nmais comme je
me doutais que c'était das l'intensioi de solliciter nia voix, je n'y fis aucune
attention, et continua mon chemin. Alors M. Gale te remarqua qu'il pensait
que M. Stuart cherchait <les voix, et A cette occasioii, la conversation que j'ai
eu avec M. Gale, tel que ci-dessus, comse&ça.

716 .- Pouvez-vous dire positivement que M Gale vous ait offert de 1 ar-
gent pour voter en faveur de M. J. Stuart ?

Oui.
Jean (rébassa, écuyer, marchand de Sorel, a alors paru devant le conte , jeux &sae

et a été examiné comme suit:
717.-Connaissz-vous André Lavallé, de William Henry, le témoin qui

vient d'être examiné ?
Je le connais très bien, et <c'est un parfait honnête homme. .
718.-Etait-il électeur ait bourg de William llenry lors de la dernière

élection, en mil huit cent vingt-sept, à titre de propriétaire.
Oi, il est propriétaire d'un emplacement, maison où il demeure, et bu-

719.-Etiez-vous présent à la dernière élection qui s'est faite à Willia
lenry, en nul huit cent vingt-sept?

Oui, jy ai assistétois les jours, mais non pas ûontintuellemuent.720.-Cette élection a-t-elle été vivement contesté ?
Om.;
721.-Coninaissez-vous M. Welles, du dit bourg de William Henry?
Oui.
722.-Remplit-il quelque charge on fonction d'une nature publique dans

l'endroit ?
Il est agent de la seigneurie pour le gouvernement; je crois qu'il est aussi

Barrack Master, et il est j lige le pais.
723.-Quels étaient les candidats à cette dernière élection, en mil. huit

cent vingt -sept ?
James Stuiart, écuyer, procureur-géiéral et le Docteur Wolfred Nelson;

de Saint-Dénis.
724.-M. Welles, n'a-t-il pas pris une part très active dans cette élection

enî faveur <le M. le procureir.géuéral ?
Il a pris unle part active en ?nveur de M. le procureur-génénil.
725.-A-t.il été exposé à quelquîîes menaces de la part de l'un ou l'autre

des dits candidats ait sujet de la dite élection?
Il en a reçu di la part du procureîur-général.
726.-Quelle était la nature de ces menaces?
M. Stuart s'adressa a lui au Polil durant l'élection, et l'a menacé s'il n'é.

tait pas plus actif qu'il le rapporterait au gouverneur.
727.-Le gouverneur, comte de Dalhousie, demeurait-il alors dans le voi

sinage dit lit bourg, dans la paroisse de Sorel, et n'y a-t-il pas passé l'été ?
Oui, ily a passé une grande partie le l'été.
728.-Y avait-il beaucoup de monde au PolI quand la menace dont vous

venez dle parler, a été faite A M. Welles?
Oui, un grand nombre.
729.-Y avait-il plusieurs juges de paix dans le bourg de Willian Heiny

lors de la dernière élection, et quels étaient leurs noms ?
Il y a M3. Iobert Joues, John K. Welles, llenri Crébassa, Athiony

Vos lifllaud et le révérendl M. Jackson, ministre <le l'église épiscopaled'An
gleterre. Quant à ce dernier, je nie sais pas s'il a pris le serment pour se
qualiier couume magistrat : je ne l'ai jamais vu agir en cette <fualité.

730.--Se sont-il tous mêlés de l'électioi d'unuîe manière très active, e en -
faveur de qui se sont-ils intéressés ?

Tous A l'exception de Monsr. Jackson et le Monsr. Crébassa, qui était
officier rapporteur, se sont mêlés de l'élection d'une manière très active e
faveur du<l procureur-général.

731.-Aucun dle ces magistrats a-t-il été destitué ?
ls ne l'ont point été.

Me ss ire J. B. 'Kelly a paru le nouvean, et étant requis de produire la
note dit capitaiiie Hlope, et la correspondance dont il est fait mention dans
son examen d'hier; a produit la n1ote dut capt. Hope et sa propre réponse ,
icelle, lesqumelles sont commie suit:- '

" M. Hope est chargé par le lord Dalhousie d'informer M. Kell .qu."È .
d'après ce qui s'est passé dans sa maison ait sujet de la derière électon
Son Excellence ne croit pas qu'il soit compatible avec son devoir publie
di! recevoir à l'avenir les visites de M. Kelly. -

Sorel, 14 aout. .

"M. Hope, William Henry, l5août 1827

<'Le témoign ae de ma conscience, la parole d'un personnagd'ne araetr
d'aussi haute distinction que le lord Dalhousie, qui m'avait dit qu'il 
tait des cbmrges qui 6taieit portées contre moi, me senblaient suffisans
ue permettre de paraltre, sans crainte et même avec confiance devant S E
Certains bruits répandus dans le clergé étaient le sujet de mna visité
rez Son Excellence que je suis prêt à faire tous les sacrifices plutot que

4 'exp
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l'ex oser à manquer à son devoir public, et même que je suis prêt à faire
application à l'évêque pour me retirer d'ici, si Sou Excellence croit la chose
avantageuse pour le bien du gouvernement. Assurez encore Son Excel-
lence que si ha personne qui a Îté cause du trouble, m'eût été moins proche,
elle aurait été imnédiatement renvoyée de ma maison; dans le cas présent,
c'aurait été un acte inou que je n'aurais pu faire sans manquer à un devoir
sacré, celui de la piété filiale.

"Jai l'honneur d'être,
Monseigneur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé) J. B. KELLY."

Considérant la lettre du lord Dalhousie, comme étant d'une nature pri-
vée, j'ai cru avoir le droit de la refuser, et je ne la produrai que sur l'ordre
exprès du comité. Le témci s'est alors retiré et étant rentré, le comité
lim a donné l'ordre exprès de la produire. Sur quoi le témoin a produit au
comité la dite lettre et sa réponse à icelle, lesquelles sont comme suit:-

"Sorel, 15 août 1827.

Monsieur,

"M. Hope m'a remis votre lettre de ce matin, et je crois convenable de
M 1 ex neliquer sur sois contenu.

. 'a diets volontier que vous ne vous êtes pas mêlé vous même dans ces
afliires d'élection, mais je ne plus pour un tmoment douter que les senti-
mens qu'ont montré ceux de votre famille, ne fussent aussi les vôtres.
C'est sue chose tout-à-fait à la mode parmi les canadiens d'être opposés aux
vues du gouvernement de Sa Majesté, et d'abuser son représentant. Je ne
dispute <as leur droit d'en agir ainsi; mais j'ai pareillement le droit de me
reftuer la société de ceux (lui privement pensent comme eux. Je n'aime
pas les hommes flattenrs, qui ci arrière pensent d'une autre manière. J'ai
appns depuis loiig-teinps à traiter avec indifference ceux qui entretiennent
de tels sentins. C n est pas dans ma nature dejoiuer le rôle d'hypocrite
et de eachmer mes propres opimions. Sur de tels principes, je ne voudrais
fas accepter vos visites. Ce .nest pas mon dessein de vous troubler dans

execution de votre devoir ici, ni aucun de cetux qui habitent dans votre
maiuson ou en dehors, vous ne, pouvez pas immaginer que je sois capable de
l'idée de troubler votre père lonqu'il est sous la protection de son fils.

IVous désirez me voir à l'égard des bruits qui sont en circulation sur la
conduite du clergé ;je caois de mon devoir de me refuser à une telle entre-
vie ; ce sujet reste entre moi et l'évéque, s'il jige necessaire de prendre'
connaissance de ces rapports; le moment ne me parait' pas favorable pour
juger de quels dégrés à conflance ils sont dignes.

Sousi toutes ces circonstanceasje ne puis penser que vous éprouveriez
plus (le plaisir à me faire visite que moi à vous recevoir.

"Ens affiuireje suis aussi prêt ùvous voir, vous écouter et vous reondre,
que je ferais pour toute autre personne qui me serait ét re. on ob-
et eni résidant dans ce village, est d'être tranqille et retiré. J'évite de
m'occuper des af'aires politiques, que malhîeureusement on a adoptéesjus-
qu'a ia porte d'une manière tout-à-fait désagréable. J'essaye de les éloigner
e moi, et d'en apprendre aussi peu que possible pendant le peu de tems que
ai a rester ici cette été-ce n'est pas mon intention d'offenser qui que ce

soitl; mais je ie puis <ion plus soufl'inr que ersonne m'offense. . Occupez
vous de vos devoirs, je ne vous oflensenu i lorsque yous les exécuterez ;je
serai bien aise d'apprenmre dans un teins futur, .que votre troupeau ait apris
à" craindre Dieu et à honorer le Roi" ce qui est une maxime qui peut ser-
vir de gide dans la vie.

Je suis votre très-obéissant,

" Au rév. M. Kelly, Sorel.

" Monseier,

(Signé) DALHOUSIE.

William Uenry, 18 aoiJ, 1827.

"Je n'abuserai pas de la bonté que Sou Excellence a eue de me faire l'hon-
netrile tépondlre elle-mène à lettre queje vous ai adressée, en lui écrivant di-
rectement, crainte de lui faire perdre un tems qui lui est précieux. Je me
contenterai do vous dire que ma lettre n'était que l'expression de mes vrais
sa.uitiueis, et point dut tout écrite' à dessein <le solliciter une'" entrevue qlue

' cessé de désirer, des que par v.otre 'note, j'ai scu que ce serait une chose
dsagréable a son Exce[nce. Je regrette beaucoup d'avoir perdu l'estime,
<le Son Excellence, mais je sentirais bieu plus vivement cette disgr.e, sije
l'eusse mérité;mes visites courtes, rares et 'dans des tems ou la politesse, la
convenance et les égards l'exigeaient de moi, ne narquaient'pas la conduite
d'un flatteur. Quant à a loyauté, j'en ai donné plus d'une preuve dans la
dernière guerre anéricaie, et cela, à la conmnaissanmce de toute la rovince.
Avant, pendant et depuis ce tems, je n'ajamais manqué dans l'occasion,
d'incutquer dans l'esprit de mes' paroissiens les principes d'obéissance et de
iuiburdiiation envers le gouîverniement de Sa Majesté ; pîrincipes que jai
toujours suivis moi-même, envers tous mies supérieurs, desquels je puis
dire avec orgeuil, je ne me suis jamais attiré de reproches.

J'ai l'honneur d'être
' t Monsieur,

- otre très 1mmble et très-obéissant serviteur.

.57d1y.

(Signé) J. B. KELLY> ptr. Dalhousie gouerneur commission
M. Hope. George Quatre par la grace de Dieu, ]Roi is Royaume Un jde la Grand Bh e nmant eo
(Les originaux des quels documens ont été renqis a ténoin.]. tagne et d'Ireland défenseur de lfe foi: nilhomme
732.-Avez-vous' dposé les pièces oignales' de cette correspoudance A nmers

dans ueknesbureau etou? A'notreièeet bien aimé SamuelNeilson, de notre cité de Qàébec' gen-
Je les at déposé aux archives dl'évêque de QuébeC, et c'est de l que tilhomme, ýet a tous autres que ces présentes" peuvent venir, 'ou peuvent n cee province.

je les ai tirées pour les exhiber au comité. aucune maière intéresser, salut F'a,
733.-Pourquoi lesavez-vous déposéesaii ' istré dana'
La correspondance que 'avais' e me donnant eu de craine q que son E- a en notre considé o la sien pintéat tlueha. le bureau du

cellence voudûty donner qeqtue site jerus devoir la dpos lala pour bilité'de'vous di S el Neilson de notre f e secrétre des
servir à majuseatioien et heu et de notre premouvetoussruu avns assign; cntét nmmé archives, le&

734 Avezvoùs tétollicité' elqu un et par qu prendre an etpaces en non vus aW ~önseonstituons et nomons vous le saedans
cune part à ladiite élection? ' ' " '' ,dit ,Samuel Neilson, ouee Inotfjiinriniëur dans' notre prvince du Bas-onzième régisir'

Onu par lProcûur'Canada :tr avoir ettenr, Xercer etoir dudit! oce s loe dit' dealetes e.
735.-auanleto dune eam ?revive. aue on pr etdurantíotre bon' pisiretdratvot résidemc tentes es

Pdrnsoötre:dite'proiue'dputBaCanada, ensemble avec to o ,t'chann"1 (ono ns
736. usindiu iel smotifs :'arculers puour vous r à droit rofits rile etémolumiqui tem t au dit office vec Ls. uo tdim

voter pour luiet vousite isn tion? plein et enti povir rdédrcéretde re rto et chacu les r "a borr
Oui,premièremeittilnsdtqmeedeva le faire par com pensaitioni u qmue 'arteaas aidt olie d'une mninèreaus aml e usi étendue te ôquJ F jF. Sec. Pro.

mon ère lui avait'iii <s son élection."' .eâmbîeeëepeuteot ouî d<ivent tré para loi.
73.-Vous pressa til r Ul Uaattre sunif et' q ""

vterh s'ilalr nit somi élection.""' '< e'

Ordonné Qsie Michel Glackemeyer, de Berthier, et Narcisse Crebassa, de
Sorel, soient requis de comparaitre devant le comité sans délai.

[Ajourné à l'appel du président.

Samedi, 31 janvier, 1827.

PnEsNs :- M. Figer, Denry, Curillier, Leslie et Lefebvre.

M. Viger au fauteuil.

M. Samuel Ncilson de la cité de Québec à comparu devant le comité et M. S. Neilson.
été examiné comme suit:

738-N'êtes vous pas imprimeur et propriétaire de La Gazette de Québec.
Oui.
739.-N'est ce pas de celle à la quelle on donne par parfois dans le public

le nom de L'ancienne Gazette de Québec pour la distinguer d'une autre qui
se publie dans la même ville sous le même nom depuis quelques années ?

Oui.
740.-Depuis quand la Gazette de Québec, que vous imprimez, se publie

t-elle dans cette Prvince ?
Depuis le commencement de l'année, 1764.
74.-Depuis quand laseconde Gazette de Québec dont vous venez de par-

ler est-elle établie ?
Le premier numéro fut publié le 30 octobre 1823.

- 742.-Comment et sous l'autorité de qui s'est établie cette nouvelle
gazette ?

Elle fut établie par ordre du ci-devant Gouverneur en chef, le comte de
Dalhousie, subséquemment à une proclamation du 23 octobre 1823; dans la-
quelle il était déclaré qu'il abrogeait la commission'd'imprimeur du roi que je
tenais, et qu'il la donnaità John Charlton Fisher, le nommant en même tens
éditeur de a Gazette de Québec, et ordonnant péciaement à tons les shériff,
serviteurs et officiers de la couronne, " d'insérer toutes communications
"officielles, avis et avertissenens quelconques qui ont rapport à leurs'offices
"respectifs dans la Gazette de Québec, qui doit être ainsi imprimée par le
"dit John Charlton Fisher, et par ses successeurs en' oflice duement nom-
"ités sous et en vertu de lettres patentes sous le grand sceau."

743.-Dans quelle Gazette se publiaient les avertissemens des vents ar
décrets faites par les shérifs avant la naissance de cette nouvelle 'Gazette

Ils ont été régulièrement publiés dans la Gazette que j'imprime depuis que
Pordonnance de la 25 Geo. 3, chap. 2, a été passée, sous les dispositions
spéciales de Cette ordonnance.

744.-Le gouvernement exécutif de cette province, était-il propriétaire
de la Gazette de Québec que vous imprimez ?

Non.
745.-Etait-il intéressé dans cette Gazette à aucun autre titre qui put lui

donner lieu d'en disposer?
Non.
746.-_ýQmelques-uns de ceux qui étaient propriétaires de la Gazette de

Québec avant vous-avaient-ils reçu des commissions d'imprimeur du roi ?
Non ; ils étaient pavés pour ce que le gouvernement faisait publier , dans

la Gazette, et -pour id'autres impressions ; mais je n'ai as connaissance
qu'aucun d'eux aitjamais eu de commission, etje sais que es avocats de la
couronne qui avaient un accès facile aux archives de la province, n'ont pro-
duit une conmission de cette nature dans la poursuite qui eut lieu en 1824.
Dans quelques années ils ont reçu une somme fixe pouir l'impression, mais
depuis 1796, le gouvernement à toujours payé pour quelqu'ouvrage que ce
fût au prix courant ordinaire.

747.-Quand et pourquoi avez-vous reçu une commission d'imprimeur du
roi ?

Je reçu une commission d'imprimeur du roi en 1822. Le col. Ready, se-
crétaire civil avait quelque teins an paravant écrit à mon père de' la part du
gouverneuren chef, le comte de Dahousie, disant- que son Excellence
"avait vu avec regret la conduite des personnes (quelles quelles fussent) qui
" ont été employées à conduire la Gazette de Québec, et u'il 'avait ris la
" résioutioin d'adopter: une mesure 'qui remedierait elficacement a .une
" pareille conduite.

Cette.lettre était datée <u 6 avril, 1822.
M. Neilson, père, répondit à cette lettre le 12 du même mois, et écrivit'

qu'il lui était permis de dire qu'il appréhendait que son Excellence n'avait
pas ci l'occasion de se mettre entièrement au fait des relations que le gol-
vernement de cette colonsie avait eu jusqu'ici avec .la Gazette, et que quant
à li, il ,ne Pouvait conduire la publication de la Gazette sur un autre
plan. Que la Gazette avait été établie aux propres frais de Brown et Gil-
miore,et lar ue liste de souscrieteurs; qu'elle avait été trai ortée au
moyende la:vente qui en fut faite n son frère Samuel Neilson, et à ni léguée
par ce dernier cni 1793. Que, la Gazette était une propriété privée. ue
néanmoins, il y avait déjà quelque teis qu'il s'était déterminé à me faire et à
M. Cowan la vente de son etablssement, et que je Paraissais disposé à faire
quelques arrangenens avec le gouvernemeiit, et que'c'était mon affaire

748.-LAvez vous reçu subsequemment quelque nouvelle communication
par écrit dii Gouverneur sur le même sujet ?

J'obtins quelque teins aprés une commission d'imprimeur du ro Copie de
laquelleje mets devant le comité.

PRoviNcE DU ÁsÀà5.C.ÏAY.DA.

'""""""



10 Geo, IV. AppelliIce (E r., -É. 1829.

Ent foi de quoi nous an (ons fait rendre ces présentes lettres patentes, et y
M. a'. K!un- avons fait:ipposer le grîimd sceau de notre dite perovince du Uns-Canada

'Téotitn notre tidel et bien aité (eorge Comte de Dallousie, Clievalier,
grandcrîix du très-honorable ordre militaire dut Bain, Capitaine Générid et
oîvernîeu-lenhe', danit et sur les Provinces du lVs-Caaa, Vice-Aimi-

raI d'icelles. &c. &c. a notre Clateau St. Louis, dans no:re cité de Québc,
dans noire dite Province, le troisième jour de juillet, dai: Uainnéle de noire

Seigtueur iuit huit cent vingt-deux, et dans lai trîiîième année de notre
règine. D.

Lovit Nos-rxzonn-r,
faisant fouctiou de sec. Provincial.

Je continuai de publier mna Gazette conite de contumue, et a la demande
du secrétaire dit (ouverueur le colonel Ready',je placa les niots" par autorite"
en tête do la gazette.

LU 30 août 1823, je reçu la lettre suivante de M. le secrétaire Coclirane:

'Monsieur,

Chate:im Saint-Louis,
Qiuébec, 30 août 1523.

Il mu'est ordonné par son Excellence le Gouverneur en chef le vois infor-
ýner <lue diverses considérations l'ont déterminé à 'ontier la rédaction d- li

Gazette de Québec," danîs luielle vous avez airi jiisqu'à présent à M.
John Charltoni Fi.ier, auquel il vous ilaira île doier tels re'nseigiienIs
dont il pourra avoir bîesoiu par raipport à a manière dans laquelle ce papier a
été régi, qluant à ce qui en regarid les dépenses et les profits.

Yai l'ionneur <l'être
3loinsieuir,

Votre très-luitble 't obéissant sers iteu'r,
(signé) A. W. Coenn.î.

Samuîel Neilson, écr.

Jie n'ai pui trouver parmi miles palpiers une copie dle ma réjponse, muais elle
était ci sbilstance qiue je coinimn s avec M. Fislier à ce sujet. .le ne
lis aucuns arrangemens avec ce monsieur, e'tje reçus le 10 octoure fnie lettre
de M. le becrétaire Cochriaiu dans les termes suivans:

Château Saint-Louis,
Québoc, 10 octolre ls:3.

lonsittr,

Ayant souis à son Excellence le Gouivernîeur en c'hef votre lettre dt
Septembre, donnt les raisons pour lesquelles vous ni' pouvez pas conduire
la publication de la Gaztte le Québec, coniointemnt avec le Dr. Fisher,
coimme éditeur aux conditions <t'il exige, et <l'a 1 rè lespuelles seule, il pent
faire m semblable arrangement, il m'est ordonné par son excellence de vous
faire savoir iue comme vous ai ez manqué d'en venir à un atrniti eent satis-
faisait, il ne lui reste qie de mettre à ef'et la détermination quei des considé.
rations <l'intérêt ptblie l'ont induit, ainsi flle vous ien êtes initruit, "l d'ai.

dopter en vous ôtant votre commission d imrineur du roi. et laissnt
tolte la publicntion de la razetti an Dr. Fshier, emmne éditeur de la
gazette et imprimeur <in roi.' Le Dr. Fisher ie- pourra mpas irmnédiatement

renplir edbectieeni'ut les devoirs ini appartiennent à cette dernière 'oininis-
smu, malais il est autorisé de faire tels arraigemns temporatirs qu'il jugera
améceîxaire pour remplir quant à prébent cette partie de son devoir.

Je suis
3onsieur,

Votre obéissanit serviteur,
(signité) A. W. Cocmu,

secrétaire.
Mr'. S. Neilsonî.

Le 4 le novembre jadreiLi la lettre suivante ai Secrétaire iti Gouver-
neur:

Québec, 4. novembre I$3.
Monsieur,

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien me procurer auile 'opie certifiée
d'aucunes plaintes qui peuvent avoir été transmises a son Excellence le Gout-
ve'rieur Pi chef contre moi a l'égatrd de l'ofli'e que j'ai en l'honneur le tenir
conte imprimeur <lu roi, et dont j'ai été dermièrement iri vé : Aussi des
copies certitiées de tons écrits, documens et témoignages qii peuvent avoir
éte tais le'vantt son Excellence le G;ouverneir en chef, qui ont rapport i qui
sont à l'appui de telles plaintes, et qiii peuvent être <lats votre bureau.

J'ai l'honneur d'être
MNlonsietr,

Votre très-hîiubmle et obéissant serviteuir,
(Signé) Sm.NisN

A laquelle lettre jie reçus cette réponse:

ChaàteauintLus
Qmuébe', novembre li23-

'Monsieur,

J'ai mis devant son Excellence ile Gouvernieur en chiief vm lettres dui 4 <liu
courant, par lesquelles vouis demandez que l'oin vous prom'ure ne copie 'er-
tifiée d l'unnes aintes pi ont été mises devant Son l xcellience contre vouis,
relativement à l'office qiue vousposseiliez ci-devant comine impriieur lu roi,
et del<s copies certifiées île toits eerits, lociumins et témoignages lui Peuvent
être restes dans îmîon bureau, et j'ai ordre dle son Excellence <le vous faire
savoir enî r'éponse à cette demande qtue son Excelleime nejuge pas qu'il soit
convenahle oui nécessire d1e'os faire savoir autre chose que c! qui a dlj
été fait par lai lettre iu f0 octobre dernier qui je vous ai écrite, des raismis
particumb.res et dte- mnotifs pour lesquels lai commaîissiou lui vous avait été
donnée a été auîîllée.

J'ai l'honneur d'être,
A. W. CocnniAs,

secrétaire.

J'avais en mîîéme'-tens adressé à M. fRylaud le greilier dlu conseil exécutif
ute lettre à peu-près au niélue elfet :

Quéhec, 4 novembre 1823.
Monsieur,

.'ai l'honneur île vous demamuder le vouloir bien ite procurer uile copie
certifiée d'aucunes laintes qui peuvent avoir été souinises devant l'honorable

conseil exécuif contre moi dans l'office d'ùniprimeur diu roi, ue j'ai en
hioîîu'ur de tenir et dont j'ai été privé dernierement: Aussi dLs copies M.
certiliées de toins écrits, documets ou preuves qui ont pui être soumises devant

le dit lonorable conseil exécutif, fui ont rapport, ou qui sont ui soutien de
ces phaimnte's: assi les copies certitiées de, tous1 les procédlés qui Ont eu lieu
.,ur iceux par on devant h- dit conseil exécutif de sa 3a jsté.

J'ai l'honneur d'tre
3lons.ieur,

Votre très-lhumlile et obéissant serviteur,
(signé) Sui:i. NULsoN.

Suit la réponse:

i Monsieur,

Bureau du Conseil Exéeutif,
Qluébec, 4I. novembre 1823.

En réponse à votre lettre de ce.iour demlandant la communication le do-
CmLmeins quie vous conicevez étre déposés paria les archiiyes de ce bureau, je
ne pass iue répoudre que dans les cas ou uit individa désire obtenir dei res-
s'i;niemen de l'otlice dl conseil qui out r.ap 1port aux allitires d'état ; il eSt
tice.ssaire en premier lieu d'obtenir ai pernuision du Gouverneur, ou de la
persnei ayail'aduinistration du Goiu ver'nemîient de la Province, sans l'aui-
torité die li;t<jielle ce serait tuit manique de- contiance de la part du greflier du
conseil le donner aucunes commiiieations de cette nature.

Je suis Monsieur,
Votre humble et obéisqant serviteur,

(sigé) 1hî:101.Â W. Ry'LMnD.

La Prorbmation idont j'ai pl.u-é fut publiée dan l'iitervatlle, avec in ais
daii la leuille du Mercury du sameuCdi qielqures joiirs avant, celui ou cllI fut

Je produis les deux.

Province di

DALHOUSIE, GorRN< UR.

(GLunutgr. QL'xria p'ar la gtrace de Dieu, Roi du llòvainie'-Unii île la Gralde
lBretagne et il' Irlande, déf'enseuîr de lait foi.

A toits ceux que ces présentei verront oni pourront intéresser, SUrr:

Vù que par Lettres Patentes sous le grand sceau le notre dite Province dit
as-Caniadatées de notre Château St.-Loiis, dans notre cité le Québec,

le troisième jour île juillet dans l'année de notre Seigntieur nil huit cent
viingt-deux et dans la troisiène année de notre règn', nous avons assiié,
coistitiué et nomiimné ýainuel Neilson, Gentilhomme. pour être notre tmPji.
sueur dans notre Province diu Bas-Canadla, pour- et durant notre bon plaisir,
par et en vertu desquelles Lettres Patentes depuis la date d'icel le dit

-anniel Neilan a imprimé et publié la (azette de Québec : Et và que ar'
nos Lettres Patentes aussi sois le grand sceau de notre dite Province, dates
de notre Château St.-Lois, dans notre dite cité de Québlec, le vingt-deux-
iîamejour lu présent mois d'octolbre, nous avons déc'laré les Letties atente Ma
ci-dessus mentionnées nulles et de nul eefit, et que nons avons asigné,
conlstitu'e et nommé John Charlton FiNlær, Ecuver, Docteur ès lois, potr
étre notn. Imprimeur dans notre Province du fias-Canlada, au lieu et plac
dt dit ,aniiel Neilsoi>, avec plein pouvoir et autorité d'exercer et remplir
tous et c-hacun les droits et levoirs qni appartiennent :mi dit oflice d'inpri-
muîr.-Et vû que de plus ar ios Lettres Paîtentes sous le graid sicéau de
notre dite Province, aussi atées lie notre Château St.-Louis, dans notre
dite cité de Québec, le dit vindt-deuxième jour d'octobre, nious avons as
stiau, constitué et nommfé le dit.Tohn Charltomn Fisher, pour être l'éditeur
ill. la Gazette de Québec, avec plein et entier pouvoir d'exercer et remplir
tuiis les .droits et ilevoirs qui appartieunent auii dlit elice d'éditeur, et pour
aîvoir et îjouir des dits oflices le notre imprimeur et éditeur île la Gazette de
Québec, par le dit Joln Charlton Fishler, pour et durant notre bon plaisir.

Sachez unintenant qulle nous faisons savoir présentnieiet à tous nos sîévi-
teirs et oficiers de lia Conronne, et îîr ces présentes nous ré'iierrons tois
et chacun les se'rviteurs et ofiieîers (le la Couronne quelconques, et parieu-
lièrenent à tous Shérits le premre connaissance l'ieelies et de se contduire
ent ionséquence : Et tous et chaum les o<ficiers des lShérife et servitér* le
la Conronne sont par les présentes spécialement orlrdonnés d'ingérer toute
communications ollicielles quelconques qui ont rapport à leurs dits oiiées
resllective iet dains la GaIzett4! (e de Québcu, qui doit être aihîsi inpriiùéê'îéëir
le (lit John Charlton Fisher, et par ses succlsseirs enoffice, iuement iiiï-
meés par et en vertu de Lettres Patentes sous le grand sceat dé nôtre dite
Provmece.

En foi le quoi nous savon fait rendre ces préý'sentes Lettries Patenifes, et y
avou tait apposer le grand sceau de notre dite Proviire dia lk4CimÙiîLi.
Tr'étitoinl notre lilèle et bien-aimé George Conte de 1).ti.iougîE, Chevalier
Granid-eroix dun très-hinorable ordre militaire di Bain, ec. etc. A notre
Ciâteau St.-Lois, dans notre cité le Québie, dans notre dite Province, le
vingt-troisième joir dl'octobre, dans l'anine de notre Seigneur mil huit cent
vingt-tr'ois, et dbas la quiatriéue année Ilot noire rge.

LOUIs No.vTIzAMirTr,
F. F. $eV. Pror.

(Extrait du QuobeeMercurg.)

Château Saintiadu-
Québee, 17 octdbr- ÏS-43

Soa Excellence le Gouiverne'uii' en chef avmit itugé conirenable dl conder
les 'iumnissions d'éditeur et d'impairimeur die la azette de Qitébéc; à oua
Cli:rltoi Fisher, écuyer, a.. . .

Avis public est par le préseit doné, que la Gaizette de Quéhee s ra en
atteIdanit et pRisju'a Ce qlu 'il puisse être pris dè-3 arranmeinnultéeidr
émanciîêe et publuiee "Par' Aitomité," <lu bureau dui Qebec IMeèä I ndn
de chaque semaine, et tous les officiers et départinené dis goîiverntmeîl
civil sont reqLtis d'eu prenidre coaissane et de se gouvernefen 'ns
queee.

Par ordre de son Excellence le Gouverneuren chef

(signé) A ontw WittiAr Covu
Secrétaire evm
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s. 1* e J'adoptai des procédures dans le terme d'avril de la cour du banc du Roi
à Québec, reclamant le droit d'imprimer dans ma Gazette les avertissemens
du Shérif, lesquels depuis la Proclamation ci-dessus, avaient été publiés
dans la nouvelle Gazette, et qui avait pris le titre de la mienne par ordre
de son E:cellence le Comte de Dalhousie.

Je m'adressai de nouveau au Greffier du Conseil Exécutif, comme suit:-

QUEHEC, 15 AVRIL 1824.
Monsieur,

L'avocat que j'ai employé dans les procédures, maintenant pendantes de-
vant la Cour du banc da Roi de ce district, relativement à la Gazette de
Québec, m'avise qu'une copie d'aucune entrée ou entrées dans le Régistre
du Conseil Exécutif pour les affaires de la Province au sîfjet du rapport de
ma Commission d'Imprimieur du Roi, ou relativement à l'insertion dans la
Gazette de Québec des avertissemens des Shérifs, tels que requis par l'ordon-
nance de la 25e. Geo. III, chap. 2, sont nécessaires pour les fins de la jus-
tice dans les procédures susdites, et aussi les noms des conseillers présens
en conseil à 1 époque à laquelle la dite entrée ou entrées ont rapport.

Je me crois en conséquence obligé de requérir de vous comme Greffier du
dit Conseil Exécutif inle copie certifiée d'aucune telle entrée ou entrées
avec les noms des conseillers présens.

J'ai l'honneur d'tre
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,
(signé) S»ium. NEILSON.

A l'honble. Hl. W. RvLAn,
Greff. du Conseil Exécutif-

Je produis la réponse de M. Ryland:

Monsieur,

BuRA-u DU CoNsEiLt ExEcUTrIF,
Québec, 16 avril 1824.

En réponse à la lettre que j'ai reçu de vous, ce jour, demandant que l'on
vous procure " des copies d'aucune entrée ou entrées dans le Régitre dit

Conseil Exécutif de sa Majesté, an sujet le votre comnission d'imprimeur
du Roi, etc. etc." Je suis dans la nécessité de vous répondre de même

que j'ai fait à une demande que vous avez ci-devant faite de même nature,
que, sans la sanction spéciale du Gouverneur, je ne puis donier aucune
communication des archives dit conseil exécutif, et Il'il est essentielle-
ment nécessaire que vous obteniez, en remier lieu, 1 autorité de son Ex-
cellence pour me mettre en état de vous donner aucuns renseigneuens rela-
tivement aux procédés dit Conseil Exécutif de sa Mijesté .a l'égard des
affaires d'état.

Je suis Monsieur,

Votre très-humble et obéissanît serviteur,

(signé) Il. W. RYLANr.

Mr. S. NEIIlSO.N.

Pendant ce tems les procédures devant la cour continuèrent, et les motions
faites par mes avocats pour uni mandamus et une inijunction contre Messrs.

Fisler et le shérif Sewell, furent renvoyées le 19 juin 1824, etje mets sous

les yeux du comité les raisons qui fîrent données a'ors par M. le juge en chef

Sewell, eni prononçant lejugemîent de la cour.

droit auquel elle prétend, en mettant devant1a cotir des faits tels qu'ils pour- Mar. s. Neilsun.
ront autoriser la cour dle présumer que le droit est dans sa personne.

Le lord Mansfiéld a exprimé, en très peu de mots, quelle était la règle à
cet égard, dans l'afflire du Roi vs. la banque d'Angleterre, "lorsqu'une
Saction" dit sa seigneurie " petit avoir lieu et que le droit de 'a partie requé- ®oi ".rT."rante n'est pas apparente, la cour n'interposera pas le remède extraordinare I,
"<d'un mandamus.' Itex 's. rlAschi-

Maintenant peut-on dire que le droit de la partie requérante, d'après es vêque de Can-
faits qui nous ont été soumis, est apparent? torberri, 8 Uast.

Lorsqu'elle a elle-même diminue ce droit en acceptant et agissant dans 219.
l'exercice de ce droit, en vertu d'une conuntission de la couronne qui la nom-
mait pour être l'imprimeur du roi.

Lorsqu'il n'est pas prouvé sous serment dans aucune des dépositions que
les imprimeurs orginaires du papier n'étaient pas au service ni payés par la
couronne comme imprimeurs lu Roi dans le teins ou l'ordonnance sur la-
quelle il fond son droit fut passée, et gue l'on fait voir que les prix qui ont
été pavés pour l'impressions des avertissemens des shérifs ont de tous tems
été reglés au moyen d'un marché (tion pas avec cet officier) mais avec le
gouvernement exécutif.

Lorsqu'il n'a pas été déposé sous serment que nul droit de propriété, ni ani
cun titre de Brown et Gilmiiore dans la Gazette de Québec aientjamnais passé
par aucun transport, d'aucune description laits la personne de Samiel, le frère
de John Neilson, duquel il dérive son propre droit et titre par le testament de
Samuel et la cession de Jolin, vu qu'il est déposé que. Samuel a acheté l'éta-
blissement, et rieu de plus.

Or, pouvons-nous présumer que ce droit est passé en sM personne, lorsque
d'après la déposition de Johnt Neilson il est apmarent que le droit (si aucun il
y a) est pase est sa personne, et d'un nommé rilliam Cowan, conjointement.

Consequemment, d'après le principe que lia partie qui requiert le manda-
mas n'a pas mis devant la cour des fiits tels que nous sommes autorisés' do
préstuner lue le droit reclané est en sa personne, et d'après le principe eu
outre, Qi il pelt poursuivre soit droit, s'il en a été dépossédé ilégaiement,
sans apparence de titre, par aue action pour argens ens et reçus, mone had
and received pour les profits, oi par une information dans la nature d'un quo
,rarranto, si ce qu'il reclame toutefois doit être considéré comme un droit Ite: ç,* te maire
d'exercer un office, et qu'une autre personne en est en possession avec uit de Coicheter, 2
titre a pareit 2) e qui en lui-même est une réponse décisive à la demande 1. I. 259.
actuelle pour obtenir uit nandamus.

Il est ordonuéf que Samuel Neilson n'ohtienne aucune chose par la motion
qu'il a faite pour unit mandandus, et elle est par lepréseut rejetée avec dépeis.

No. 517. Erparle.
Saiuel Neilsoi.

Banlc dii R1ol, Quiébec.

Sur motion pour uin bref d'injonction.

Il a aussi été fait dans cette cause une motion pour une injonction, à l'ef-
fet de commander et d'enjoindre à Jolu Charlton Fishter, ses serviteurs, ou-
vriers et agens, qu'ils aiett à se désister d'imprimer et de publier dans la Ga-
zette de Québec (ti pallier que l'on lit être publié par lui comme imprimenr
dit Roi les avertissemens dont la loi requiert la puîbiation dans la Gazette
de Québec, lorsque des terres et héritages sont saisis par le shérifen vertu
des mandats d'exécution, et,

Les mêmes dépositions sont produites à l'appui de cette motion pour un
bref d'inijonction que celles qui ont été offertes au soutien de la motion pour
un bref <le niandanus; lais ein admettant que par la loi "les avertissemens
" des ventes des slîérifs doivent de toute nécessité être insérés dans la Ga-
" zette de Québec imprimée par Samitel Neilsonu" s'ensuit-il de là que Jolin
Chiarltot Fisher n'a pas le droit d'insérer ces mêmes avertissemens dans la
gazette du roi, s'il j ge a propos de le faire?

Il est clair qu'il n'y a aucune raison quelconque pour l'injonction que l'on
a demandé, c'est pourquoi,

Il est ordonné que :Satmuel Neilson n'obtienne rien par sa motion pour un
bref d'injonction, et elle est par le présent rejeté avec dépens.

Banc du Roi, Québec.

Sur la motion pour un bref de îandamuus.

Nous avons devant nous ne motion de la part de Samuel Neilson pour un
bref le mntandamus, à être adressé au shérif de ce district, lui ordonnant de
faire publier dans tit iapier-iouvelle qui est publié par Samuel Neilsot, sous
le titre de la Gazette Je Québec, toits les avertisseinens dont la pmblication est
requise dans l'exécution de son office lorsque des terres oit héritages sont
saisis pour être vendais par décrêt.

Cette motion est appuyée sur des dépositions sous serment, de Johl n et
Samuel Neilsoai. .Dans lesquelles il est allégué: Qu'en l'année 1764, Wil-
Liam Brown et Thomas Gimore établirent' Québec à même leurs propres
fonds t paier-noluvelle intitulé ; la Gazette de Qutébec.

Qu'ait ès du dit William Brown, le dit établissement fut acheté par soit
nieveu Samnuel Neilson, lequel continua le papier-nouvelle, et le donna par
testamient à son frère. Joli Neilson.

Que le 1er. Mai 1822, le dit John Neilson vendit son établissement d'impri-
merie et son droit dans la Gazette,à son fils Samuel Neilson et William
Cowvan, et depis cette é ue le dit papier e continé d'être imprimé par les
dits Samuel eilson et lam Covait, pour leur -propre compte. Il est
aussi allégué que durant tout le terme depuis l'établissement dt papier nou-
velle susdit, les avertissemens dont l'ordonnance de la 25e Geo. 3, chap. 2,
sec. 23, requaiert la publication dans la Gazette de Québec, lorsque des terres
et héritages sont saisies par le shérif, ont été vibliés dants le papier imprimé
sous ce titre par Samuel Neilson et ses prédécesseurs..

Des faitsaiîîsi allégués le requérant, Samuel Neilsoi eii vient acette cocul.
sien : Que par une juste interprétation de l'ordoiiutice ei sa faveur, le sbérif
devrait être restreiit de publier se avertissemens de vente par décrêt dans tit
autre palier ti est auss: intitulé la Gazette de Québec, et qui est publié sous
l'auto de a courotine par l'imprimeur de sa majesté, et en emande le,
inandamnus pour le rétablir dans son droit "d'imprimeur, toits tel avertisse-
mens sur le principe que le droit de propriété dans la Gazette de Québec imt-
primée dans l'origine ar Brown:et Gifutore ýest passé. dans la personne du
reqitérantir et:quél'ordonnance ordonne -que les avertissemens' des shérifs
pour les ventes par'décrêts seront insérés atis la Gazette de Québec.

Le bref de nmanîdans:est un, ordre de ïrorogation auquel le sujet a, droit,
lo u'il'établit'des' faits ide matière à satisfaire la cour.

nez, vi. l'ai- L oblet de ce brefest de préviir le désordre qni arriverai audéfaut de ne
R, 2.lPar-pouvoir obte fjustice oi oit enfaitusag dans es cas ou la loi n'a.pòrvu a
kuacnremède 'spéifiquue,' et oB. la'jstice et' le bon. gouvernient exigent

qu'.i devait y avoir un remède. (1.' .

yIl na éi'isoies ims grande dfiéreaée entre un uindamjus à l'effet d'adl
mettre, et un ,aaîdrmus afin de réintégrer. On accorde le ireie rseulement
afin de mettre la partie eii état d'essayer son droit; car autreniesnt, elle se'
trouverait sans aucun recours légal. Mais la cour 'a toujours veillé plus'
strictement ai droit qu'a la partie qui'reqniert un mandaius afin d'être ré.
intégrée.

ces cas elle doit non seulement are panroir qu'il ny alaucun autre
recours légal. Il faut encore qu'elle moutre. a.uu tle pri am Jie u titre ail

Mercredi, 4 février 1829.

PREsEXTs :-Messisurs Viger, HenIy, Lefebrre, Leslie el Cuvillier.

M. Viger ait fauteuil.

M1. Pierre Trigane du llomig de Williani Henry, huissier de la cour du
banc lit Roi, à uonîparuit devant le comité et a éte examiné comme suit:

749.- Depuis quand demeurez vous à William Henry ?
Depuis près d deux tis.
7.5.-La dertère élection pour élire des membres du parlement provin-

ci len juillet 1827, a-t-elle été vivement contestée au 'Bourg de William
lenury.
Otu.
751.-Vous-êtes votus mêlé de l'éleétion ? et y avez-voius pris une part et

ent faveur de qui?
Oui, en faveur de M. Wolfred Nelson.
752.-Vous a-t-on fait quelques iuenaces le vous punir ou vous faire punir

d'avoir aris hart datns cette élection?
Le. r. oit Itllaid est venu citez moi l'après-niidi, le premier oui

deuxième jour de 'élection ; il me dit de bien prendre gade à moi,
parceque le procurenr général était faché contre moi, arceq u'il paraissait
que je preailus la part de M. Nelson, et qu'il ourrait arver q'i e muirait,
parcequ'il avait beaucoup d'influence auprès du shérif ;l lendemain' on
vîîmt me dematder de la part du procureur , géneral, que J'allai trover chez
M. Burke ; il sie ,dit, n'êtes vous pas m officier publi? sur ma répnse
alirmnative, il une dit; il panutit que vous avez fait beaucoup d'ê'contre moi. Je lui dis; il nie p:xaudt que vous êtes prevenn contre moi Il
me demanida si j'avais une voix à donner, p>our qui je' la'donnerais';' je lui dis
<ue je n'étais pas vent là pour le flatter, que si j ei avais uneje la onnefais
àqui bon me semblerait.

753.-Avez-vous.entendu au pol faire des menaces aux électeurs "qui
venaient voter, et par qui et à queslecteursétaientelle faites ?

J'ai entendit M. le procureur général. dire' plusieurs fois aurc électeurs
qui paraissaient venir voter .'pour M. Nelson et qui ott voté ensmte pour
lui, :prenez bien garde à vous, car si après avoir prête serment, i arait que

vous n'avez pas le droit de voter, cest moi qu ; vous poursuaivri et su vous
donnez une mauvaNie voi. . vous serez ' coupable de parjure, et vous serez
mis au pilori: uIM Nelson ne se mettra pas à votre place.

754.-M Von'Iflland dont vous avez parlé plus hat était-il nagistrat <ans
le Bour de WillhamHe 'et''estil encore'

Iréait dans le teumsi etje crois l'est encore
855.-Etait-il uiichaud partisan s' . leetiout et u
Il parussait un chaud partisai du procureurgené

K

Erparte.
Samuel Neilson. S

M.P. Triganse.
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r. rcisse Crebassa, écuyer, étudiant en droit, de William lleury, à en-
N mee'suite été appîell et exniuéîî com!tme suit:

756.-Demeurez-vous au Bourg de % illiam Henry depuis long-tems ?
J'y suis uté, et j'ai ringt-îplatre ans.
S57-La dernière électiou des membres pour le parlement provircial

dans le Bourg de Williain-Ht'nry en 1827, a-t-elle été vivement con-
testée?

<ui.
758.-Avez-vots assisté ai poil pendant la durée le l'élection ?
Oui, la plus gnande partie du tous.
759.-Avez-vous connaissance qu'on ait souvent fit des menaces aux

électeurs qui venaient voter?
Oui, de la part d'un candidat (31. Stuart, procureur général) à plusieurs

des électeurs qui venaient voter pour M. Wolfred Nelson l'autre cau-
didat.

7G0.-Quelles étaient ces inenaees ?
Il disait à plusieurs des électeurs de M. Nelson qui venaient pour voter,

qu'ils n'avait pas le droit de voter; et que s'ile votaient sans être ien certains
d'avoir le droit de le faire, que li était procureur général, et qu'il les pour-

suivrait pour parjure, et qu'il les lerait mettre au ilori : et lorsjue M. Nel-
son, leur assurait qu'ils avaient droit de voter, M. Stu.art leur disait de bien
prendre garde, que M. Nelson ne se mettrait pas à leur place ; qu'il pouvait
être boi'docteir, mais qu'il n'entendait pas la loi, il y en a plusieirs qui ont
été intimidés par ces discours, et qui ni'unt voté que quelque teins après.

761.-Plusieurs des électeurs de 31. Nelsou n'ont-ils pas été arrètés et nmis
sous caution pendant le cours de l'élection

Oui, sept ou luit.je crois.
762.-Avez-vous connaissance qu'un nonmé St. Germain père ait voté à

cette élection, et en faveur de qui .
(ui, il a voté pour le procureur général.
763.-Ce St. Germain avait-il à votre connaissance aucune propriété fon-

cière a lui appartenant ?
Non il avait fait donations de tous ses biens plusieurs ainées auparavant,

etin'avait qu'une rente viagère; ce qu'il a expl iué lui même au poll avant
de voter.

764.-Y eut-il beaucoup d'opposition à la réception de sa voix et des dis'
eussions à cet éprd, et que se passa-t-il alors ?

M. Nelson li remarq ua qu'ayant fait donation de ses biens il n'avait pas
le droit de voter, et de sien prendre garde à ce qu'il allait faire ; sur quoi
St. Geriuain témoignant quelque répugnance à préter serment : Ml. le pro-
cureur génér.d lui -dit qu'en sa qualité di- procureur général, il lui disait
quil avait droit de voter, et ie nei rien craindre. Le procureur général, le
rassura en lui prenant l.a maiin, et la lui mit sur le livre d'évangile ; il prit
alors les serineras consimne prop)riétuire, et vota pour M. Stuart.

765.- Est-il à votre conuusance que d'autres personnes dans le même cas
que Sr. Gernmain aient voté, et coiséiutieice de l'opinion que M. le proctu-
reur général avait uise ait jour relativement à St. (Germai.i Y

Après qtte M. St. Germiain a en donné sa voix deux personnes, l'une
noniunée Aussant et l'autre IIen dit lo<uriover, quiîi avaient aussi fUit doua-
tion de leurs biens, ont voté pour M. Nelsoni; lorsqu'ils se présentèrent pour
voter, M. le procureur gténîér.al objectia en leur disant qu'avant fiit donation
de leurs biens, ils n'avaient pas le droit de voter, et qu'il les poursuivrait
pour parjure; sur quoi plusieurs persunnes, 't eux-mêmes. reiimarquièrent

ne St. Giermain avant voté, et qu'étant dans la même situation, ils avaient
roit le le faire ; et ils out voté après avoir prêté le serment à la demande

du procureur général,
76.-Les nommtutés Atssant et Cournover dont vous avez parlé ont-ils

été depuis accusés de par.ure devant la cour lu banc du roi de Montréal
pour les matières crimuiuelles.

Oui.
76.-Le nommé St. Germain a-t-il été lui même poursuivi devant la cotr

du baise du roi?
'Non1.
76,4.-Y a-t-il ei plusieurs autres électeurs aux votes desquels M. Nelson

s'est Ollos comme n'avalt atenie propriété funcière, ou ne payaut pas tilt
loyer tulisant pour les qualifier?

Il y ci a plu,ieurs.
761.-Plusieurs de ceux-ci ont-ils prêté le serment requis pour les quali-

fier commue propriétaires ou locataires ?
Oui plusieurs.
770.-Quelques-uns des électeurs fini ont voté en faveur de M. le procul-

reur général dats cette élection ont-ils été poursuivis devant la cour du banc
dit roi ?

Plusieurs ont été accusés de parjure, ont été arrêtés en conséquence, ont
été mis soUs cauitiOn ; Imlais je u'ai lias coiiiaissaiice qu'ils aient été pour-
suivis.

771.-M. le procureur général a-t-il poursuivi devant la cour criminelle
plusieurs des électeurs qui i avaienat voté et faveur de M. Nelsot?

Oui, il ci a poursuivi plusieurs.

M. (CocAmeyer, M. Michil Glaclhmeyer de Bertliier a comparu devant le comité et a été

écuyeexamné commue suit:

772.-Avez-vous assisté à la dernière électio'î du bourg de 'William Henîry
ei 1827 et ei quelle capacité ?

Ji'al assisté eni qualité de clerc dit poil.
773.-Quels étaient les candidats à lita dite élection ?
Jajmes.Sttart, écuyer, proceur-gén'éral et Wolfred Nelson écuyer.
7714.-Cette élection a-t-elle duré loig.tems, et a-t-elle été vivement

contestée ?
- Elle a datré long-tenms et a été vivement contestée.

775.-Le gîuverneur genéral comte de Daliousie résidait il alors dans le
dit lottr dle Willia Heurv?

Il rési it dans La mtason'du gouvernement à Sorel à qublque distance du
bourg.

776.-L'aide de camp du gouverneur comte de Dalhousie ne venait-il pas
fréueniment au polil?

- l'y ai vu venir plusieurs fois par jour, et il parlait à chaque fois avec le
procureur général qu'il tirait à l'écart.

777.-Vous rappelez-vous qt'ut nommé St. Germain père ait voté à cette
élection ?

Oui.
778.-Pour qui donna t-il sa voix ?
Pour Mi. Stuart.
779.-Y eût-il beaucoup d'opposition à ce qu'il fut admis à voter de la part

de l'autre candidat, et ipel l
M. Nelson s'adressa a lui et lui oljecta qu'il n'avait pas le droit de voter

parce que son fils avait déjà voté sur les mértes propri és dont il avait fait
doitation à son fils, et sur lesguelles il se proposait de voter lui-nême. Je
Ite raipelle que M. Nelson lai dit : assot c er amui, je n'ai pas cavie de.ous
eiîlêcælir de voter, niais vous ferez bien d'attendre et de consulter des gens

pues por vous assurer si vous avez ou sni le droit le voter ; sur quoi M.
Stuart lui dit : " m0n ami ne craigez riein, je vous dis îi qualité (ie procu-

reur-géuéral, que vous avez le droit de voter, et que votre voix est bonne."

M. Nelson exigea alors qu'il prit le sement comme propriétaire, Saint-er.
main témoignant quelque reptignalce, tue paraissant même vouloir se retirer,le procreur-.généraI lui dit :" qsu'il pouvait prendre le serment saas crainte," i lui prit la main, et la lui mettant sur l'Evaugile, il lui répéta; mon cher
Santi, vous pouvez flaire serment saas crainte, votre voix est boane:" Saint-
(iermain prit alors le serment conne propriétaire, et vota pour M. Stuat.

780.-Cet homme était-il déjà venu auparavant se présenter au pol pour
voter, et s'était-il retiré sans diotner sa voix ?

Oui.
781.-Pourquoi s'était-il alors retiré ?

tSur les observations qui lui avaient été ftaites par 31. Nelson qu'il n'avat
pas le droit de voter, faute d'avoir des propriétés foncières.

782.-Avez-vous connaissance qu'un nommé Aussant, et un nomnn H«e
dit Courtover soient ensuite vetus voter ?

Oui. -
783.-Y eût-il quelqu'opposition à la récepptiosn de leur voix et par qui?
Leîprocureur-général objecta à la réception le leurs voix, disant qu'ils n'-

talent pas lroprietires ; sur quoi tun noubre d'électeurs présens remar-guèreut qu'ils avaient le même droit de voter îqne Saint-Germain, puisqu'ils
eraient dants une situation semblable.784.-1. lusieurs des, électeurs quiavaient voté en faveur de M. Nelson out-
ils été arrètés et tuis sotis caution pendant le coura de l'élection, cesma
accusés de ptmure ?

Plusieurs l'ont été iminédiatemeît après avoir donné leur voix ; quelques-
uns pas itne heure après.

785.-Avez-vous enteniia M1. le procureur-général requérir souvent la pré-
sence le M. Wells au poll ?

iOui, il se plaigniait qu'il n'y fut pas et le fitisait demander, et lorsqu'il ve-
nait, il lui fiaistait des reprocles de ne lias rester.

786.-Pendant le cours de l'élection, a-t-il fait des menaces aux électeurs
qui se présentaient pour doinerleurs voix, et psar ini étaient-elles faites ?

Il y a en des menaces faites très souvent, et seulement Isar le procureur-
général, à ceux des électeuars qlui venaient voter pour M. Nelson.

'i87.-Quelle était la nature de ces menaces ?
A mesure <lite les électeurs venaient pour M. Nelson, en s'atlressaint à l'oli.

cier-rapporteur, il lui disait: " Let hkime su'alloiw all the oaths," il leur disait
de bien prendre garde à eux, pî:arîe que s'ils ii'avaient pas le droit de voter,ils seraient poursnivis pour parjure, et nisait pilori ; que M. Nelson n'irait
)as se nm-ttre à leur plae ; et il emnployait beaucoup de ienacts fortes pour
es intimider ; il leur disait que comme procureur-général, ils les poursui-

vrait.
788.-M. Nelson fit-il lui-mnêmeà qnelques-ins des votenrs qui se présen-

taient contre lui, l'observation 1 n'ils S'exposaient à être poursuivis pour par.
jure ; et qu'est.ce ini se passa dams ces occasions ?

Oui, il leur lit qu'ils s'exposaient à. s faire poursuivre pour parjure, sur
quoi le prociureur-géuéral leur disait as le moment, tue craignez point,romine procirem-néiéril, je vous dis que vous pouvez voter, que votre
voix est bonne, et comite proctireur-géinéral, je vous dis que vous n'avez
rien à criudre, et ça ne sera pas IM. Nelson qui plaidera. votre cause.

Ces scènes et autres semblables, se sont répétées souvent pendant l'élec
tion.

[Ajourné.

Sanedi, 7 février, 1829.

PR EsENs :-MM. Vigcr, Hcney, Lefejvre, 1 cslie et Nt-ilsot,

M. Viger a fauteuil.

Willian Snilh Seweil, écuyer, sléirifdui district de Québec, a comparu de
nouveau devant le comité et a été examiné comme suit :

789.-Avez-vous reçu ordre de publier les avertis'ine s qui se font des
saisies et annonces de ventes d'imnmenibles par exécution, dans la nouvelle
Gazette de Québec, publiée par autorité, depuis mil huit cent vingt-trois, et
quels ordres avez-vous reçu à ce sujet et si vous en avez produisez les ?

Je n'ii reçu aucun ordre particulier dui gouvernement excepté ceux conte-
nus dans la proclamation émanée par le gouverneur en 1823, d'ailleursj'ai
à ce sujet à produire les documensi qui suivent.

Monsieur,

Dans les causes dans lesquelles itous occupons pour les demandeurs, nous
vous requérons de continuer a insérer les avertisseniens dans la Gazette qui
était en existence à l'époque de la passation de l'ordonnance proincialede la
25e. Geo. III. et qui était alors et est encore roue sous le nom de Gazette
de Québec ; et dans laquelle ces avertissemens ont étéjusqu'ici ordinairement
publiés par les liérif's des diflérens-districts.

tesIontsables comue nous le sommes à ios cliens par rapport à la légalité
des procédures star ces ventes, et concevaint que la. Gazette ci-dessus men-
tionuée est la seule lats laquelle ces avertissemnas peuvent étre insérés lé.-
galement, il ne mous reste qu'à ajouter que dans le cas où l'on ne se confor-
rait pas à cet avis, nous conase:.llerons a nos cliens d'exercer leur recoun
contre vous à l'égard des conséquences.

Québec, 21 oct. 1823,

M. G1acbsr~,1
C','iîu'er.

-s

, . eg
kcuyr.

Nous sommes-Monsieur,
Vos obéissams serviteurs.

(signé) STuAaT &;BLac

W. S. SWEU,, écuyer, shérif Québec.

QUEamEc, 23 oCroDRF, 1823.
Monsieur,

En réponse à votre demande qui est de vous faire savoir dans lesquelles des
Gazettes de Québec doivent être publiées les , causes ou je eis intéressé
pour les demandeurs ; mon opinion est que la Gazette deo Qébec publiée par
autorité digouvernement est celle dans laquelle les ventes desa uhérifa. d
vraient être publiées conforménient à l'interprétation légale de l'orandonee
de 1785. Je crois néanmoins qu'il est prudent que vous sasies Publie les
ventes dans lesquelles je suis intéressé dans les, deum Gazettes, tasqu'ee
que cette question ait été finalement déterminée par la décision d eauto
rité compétente, ou jusqu'à ce que vous ayez reçu des instructionspoemtvsit
dit gouvernement de sa Majeste, quant au mode que vous deve terà
cet égard.

W. S. SwmE, écuyer, slbé

Je suais,
Monsieur,
'Votre très-obéissant serviteur. 6

(signé) RoDERT CURMRIS
rif,
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Monsieur,

Me trouvant placé dans la situation la plus embarassante relativement aux
avertissemenis dont la loi exige la publication avant la vente des propriétés
immobiliaires, provenant principalement des objections qui sont élevees par
les parties quant au droit queje puis avoir et lajustice qu'il y aurait de les'
surcharger de doubles frais. Car n'ayant reçu aucune autre communication
sur ce sujet que votre lettre dans le Mercury de vendredi dernier, qui n'a
aucun rapport aux avertissemens pour les ventes des shérifs, j'avais résolu
de fiire les insertions en duplicata, jusqu'à ce ue j'eus reçu le plaisir de son
Excellence à cet égard. Je prends la liberté de demander si l'intention du
gouvernement de sa Mjesté est que les avertissemens auxquels il vient d'être
fait allusion, seront inseres dans la Gazette de Québec imprimée par autoril4
ou dans la Gazette de Québec imprimée par -. Neilson.

A. W. Coca'RAN, écr. &c. &c.
10 novr. 1823.

(Signé) W. S. SEWBU4 shérif.

Cher Monsieur,
Dn'y a nulle objection à ce que vous fassiez insérer vos avertissemens offi-

ciels dans la Gazette de Québeu de Neilson et Cowan, ou tians aucun autre
papier privé dans lequel les parties désirent que l'on en fasse l'insertion, et
pour lesquels elles consentiront de payerles frais additionnels-Bien entendu
qu'ils paraitront aussi dans la Gazette de Québec publiée par autorité.

Tout à vous,
(signé) A. W. CocmAN.

Lundi.

W. S. SmEs,, écuyer, shérif.

790.-Avez-vous depuis cette époque constamment fait publier exclusive.
ment les dits avertissemens dans cette nouvelle Gazette?

Ou1i.
791.-Tous les avertissemens de la même nature par les shérifs des Dis-

tricts de Montréal et des Trois-Rivières, n'ont-ils pas aussi depuis la même
époque été insérés dans cette nouvelle Gazette,

Oui.

APPENDICES.

Appendice (A.)

District de
Montréal. 5

dredi le 27e jour d'août, à Montréal, dans le dit district, et dans 'année de
notre Seigneur 1824.

Février 8 mars 1824.

Les noms des grands-jurés pour s'enquérir pour notre Souverain seigneur
le Roi et le corps du dat district, sommés d'être* et de comparaitre devant
notre dit seigueur le [toi, dans la cour du banc du Roi de Sa Majesté de ja-
risdiction runinelle, potrle dit district, mercredi le vingt-cinquième jour
de février, à Montréal, dans le dit district, et dans l'année de notre Sei-
gteur IH24.

François-Antoine Laroque, écuyer, président,
John Forsyth, écuyer, Horatio Gates, écuyer,
François Desrivières, écuyer, Pierre De Boucherville, écuyer,
Thuants Porteous, écuyer, Francis Bad-flv, écuyer,
Jacques P. S. De Beaujeu, écuyer, Jean Marie aidieux, écuyer,
Snanel Gerrard, écuyer, John Fleming, écuyer,
Jean Bouthillier, écuyer, Jean Philippe Leprohon, écuyer,
lenry McKenzie, écuyer, John Molson, junior, écuyer,

Nicolas Benjamin Doucet, écuyer, Alexis Laframboise, écuyer,
George Mofiat, écuyer, Robert Unwin lHarwood, écuyer,
Jacques Hervieux, écuyer, Thomas Bedouin, écuyer,
Thoinas Andrew Turner, écuyer, John Brown, écuyer.
Louis Roy Portelance, écuyer,,

25 février 1824.

Oyer et Terminer.

(Signé,)>

Certifié,

FaWE. W. EaîAvisona, shéri.

Jonar DenLJb, o. c.

' Août et novembre 1824.

Les noms des grands-jurés pour s'enquérir pour notre Souverain seigneur
le Roi et le corps du dit district, sommés d'être et de comparaître devant les
jugs de Sa Majesté, à une session d'oyer et terminer et délivrance générale
de la prison pour le dit district, mardi le dixième jour d'août, à Montréal,
dans le dit district, et dans l'a ée de notre Seigneur 1824

François Rolland
John Mo"son, sea
Thomas Baron,
Robert Armour,
Astin Cuvillier,
Jolataones, seur.
Jacqjues Viger,
James Millar,
Joseph Perrault,
Heniry Griffin,
Jules Quesuel,
Thomas Thain,

10 août 1824.

Thomas Bllackwood, écuyer, président,
éculer, Pierre Amable Dezery,

David Handyside,
Paul Joseph Lacroix,
Adam Lymburner McNider,
Pierre Hervieux,

écuyer, John Jamieson,
" Joseph Masson,
" Robert Froste,
' Joseph Roy,

u Charles Grant,
Félix Souligny,

( egné )
Certifié,

écuyer'

écuyer,
"'

"'

FRDK. W. Ener r oEt, s 1

J. DELISLE, 6. C.

Montréal,
c'est-à.savoir :

Les noms d'hommes choisis, sommés d'être et de comparaitre de-
vant lesjges de SaMurjesté, à une session de délivrance générale de prison,
mardi le 10e jour d'août, à Montréal, dans le dit district, et dans l'année de
notre Seigneur 1824.

Julien Perrault Stanley .gg, Pierre fBesfdrie et Kenneth Walker.

(Signé,) FaDE. W. ERmATINGER, shérif

Certifle, J. DsrsE, o. c.
10 aoûtlS 16--

Les noms des grands-jurés, pour s'enquérir pour notre Souverain seigneur
le Roi et lecorps du dit district,-sommés d'être et de comparaître devant les
:uges -de Sa Majesté de la cour dubanò du roi, dans et pourle district, yen

George Auldjo, écuyer, président,
Hugues Heney, écuyer, 1 Lous Guv,
Henary McKenzie, " , Andrew Porteous,
Frs. .esrivières, " 1 Nic. B. Doucet,
James Leslie, " Benij. Hart,
Tousst. Pothier, "i L. Roy Portelance,
Wm. Stephens, " James Hughes,
Jacques Hervieux, 4 J. McGill Desrivières,
Peter INcGill, " Samuel S. Bridge,
J. P. S. De Beaujeu, s Charles Frémott,
Wm. Blackwood, " Robert D. Handyside,
Jean Ph. Leprohon, " Thomas Bedouin,
Alex. Thain, "

(Signé,)

Certifié,

2T août 124.

Banc du Roi.

't

e
'A

t'

'A

t'

'e
'e
e'

FREDL W. ERrATrGBR, shérif,

Joux DEUisx, o. c.

Février et mars 1895.

Les noms des grands-jurés pour s'enquérir pour notre Souverain seigneur
le Roi, et le corps du dit district, sommés d être et de èomaraitre dvant
les juges de la cour du banc du Roi de Sa Majesté,jeudi le 24e jour de février,
à Montréal, dans le dit district, et dans l'année de notre Seigneur 1825.

François
Samuel Gerrard,
Jean Bouthillier,
George Moffatt,
Ls. Roy Portelance,
John Forsyth,
Jacques Hervieux,
George Garden,
F. Ant. Laroque,
Ths. Adw. Turner,
Alex. Laframboise,
John Fleming,
Joseph Masson,

24 février 1825

Banc du Rai.

Dearivières, écuyer, président,
écuyer, John Molson, jr., écuye!,

" . Bm. Bedard,
"4 Wm. Peddie, "
"A J. B. Berthelot,
"4 Francis Badgley,
" Ths. Bedoin,
" Horatio Gates,
" . Henrv N. L. De Bellefeuille,
" JohnPorteous, ci
" Paul Joseph Lacroix,
" George Davie.
"t

(Signé,)

Certifié.

FREDK. W. ER3ATINGEI, shérif.

JonN DELIsLE, G. c.

Août et septembre 182.
Les noms des grands-jurés pour s'enquérir pour notre Souverain seigneur

le Roi, et le corps du dit district, sommés d'etre et de comparaitre devant
les juges de Sa Majesté de ý la cour du banc du Roi, dans et pour le district,
samedi le 27e jour d'août, à Montréal, dans le dit district, et dans l'anaée de
notre Seigneur 1825.

Huges Henîey, écuyer, président,
John Molson, écuyer, James McGillfDesrivières, écuyer,
Pierre De Rocheblave Aix. McKenzie,
Peter McGill, " P. Hervieux,
Austin Cuvillier, Jos. Shuter,
Geo. Auld'o, " Jules Quesnel,
Wm. Stephens, " Norman Bethune
J. P. Léprohon, " Joseph Roy,,'
Rebt. Armour, " B.U. Harwood,
Thos. Baron, " FélixSouliny,
Wm. Blackwood, Benjamin art,'
P. DeBoucherville, Chs. Stuart.
Henry Griflin, 4.

(Signé,) Fa~wc. W. Euiavr<oaua, shérift

Certifié JonN Dms o.c

Bancdu oi. 6vrer eV mm le.

Les noms des grandsjurés pos m'enquérir pur notre Seuversia soignenr
le Roi, et le corps du dit district, somms d'dtre et de comparaître devant les
juges de S. M. de la cour du banc da Roi, dans et. pour le dit district, ven-
dredi le 24ejIour de février à Montréal, dans ledit district, etldans l'année
de notre-Seigneur 1826,

Thomas

IV. S. s,,ey,
écuyer.
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Thomas écuyer président.
Jean Bouthillier, écuyer, Itoraho Gales,
J. P. S. De Beaujeu, " I V Jos. Lacroix,
IL lcKenzie, Robt Frste,
F. )esrivières, P. A. Désér,
Geo. Garden, J.
Jacques Viger, A. anhois,
T. Blackwood, 1. A. Tlruvr,
N. B. Doucet, l)m. Bernard,
Jno. Jones, sr., Suil. $. Bridge,
Jaq. llervieux, 1B LS1roluoti,

. Iaudyside,ro .
Louis autiats

(Signé,)

2-4. février 1827.

Banc du Roi.

FitED)K. W. ERNATINGElR, shérif,

Certifié Jous DE.is., u. c.

Aoét et septembre 1826.

Les nous des grands-jurés pour s'enquèrir pour notre Souverain seigneur
le Roi, et le corps il: district, sommés d'être et de comparaître devant les ju-
ges le S. 31. de la cour du banc du roi, dans et pour le dit district, lundi le
:tei jouir d'août, à Montréaîl, dans le dit district, et dans l'année de notre
Seignleur 1826.

FrauIçois Antoine Laro écuer, président,
Peter MIcGill, écuyer, m - Masson, écuyer,
Smnl. Gerrard, Turton Penn,
P. De Roebeblave. Tos. Bedoîin,
Jaiies Leslie, John
P. De Boucherville, J. McGill l)o<rivi
Jaines Millar, Joint Janeison,

iughes llenev "Iy, P. Ilerviux,
.W:m. Peddie, " John I>orteons,
L. Roy Portelance, E M. Léprohion,
A. L. MçNider, Gro. D s
JOs. Peratlît, id Joseph Roy.
Julin L arocue, jc r p.r , sdi

28 août 1826.

(Signé,)f
Certifié.

FREDKl. W. ERNATvrNcEn, sliérif,

Joni DELISLE, G. C.

Base nu Roi.

[Février et mars 1827.]

1.es noms des grands jurés, pour s'enquérir pour notre souverain seigneur
le Roi, et le corps dis dit district, sonnés d'être et (le comparaître devant
les juges de Sa Majesté de la cour du han, dtu roi, dans et pour le dit dis-
trict, samedi, le vingt-quatrième jour de février, à Montréal, dans le dit
district, et dans l'année île notre seigneur 1827.

BANc Du noI.

[Ternie de septembre 1827.]

Les noms des grands jurés pour 's'enujuérir pour notre souverain seigneui
le Roi, et le corps d it district, sommes d'être et de comparaître devant les
juges de Sa Majesté de la cour du banc du Roi, dans et pour le dit district,
samedi, le prem;ier jour de septembre, à Montréal, dans le dit district, et
dans l'année de Notre Seigneur 1827.

Thomas Blackwood, knuyer,
Pierre de locheblave, "
Peter McGill, "i
Jean Dessaulles, "i
Adam L. McNider, "i
Nicolns E. Lambert Dumont, "
John Molson, juur., "g
Frans. Ant. Larocque, "
Jamnes Leslie, "i
.J. Bte. René Hertel de Rouiville, "
James Millar, "i
Jacques Déligny, "

(Signé)

Certifié.

Lawrence Kid, écuyer,
Antoine Filion, «'
Samuel Hatt, écuyer, président,
Joselî Masson, écuyer,
William Peddie, «
Janmes McGill Desrivières,
George Davies, «
Glahr'el Marchand, .
Williamu Stephen.. «
Peter Welbrennier,
Turton Penn,
Michel Turgeon,

L. Gen, ishérif.

Jolis DEM.sU:i, c. c.

OVER ET TEniNElsR.

[Novembre 1827.]

Les noms (les grands jurés, pour s'enquérir pour notre souverain Sel
gneur le roi, et le corps du (lit district, sommés d être et de comparaître de-
vant les couiussaires (l'une cour d'oyer et terminer, et délivrerance générale
di- prison, vendredi, le deuxième jour (le novembre, à Montréal, dans le
dit district, et dans l'année de Notre Seigneur 1827.

Samnuel Gerrard, écuyer, Charles Stuart,
Jacques P. S. de Beaujeu, " Louis Barbeau,
1 Henry MeKenzie, président, Arthur Webster,
Jacq. Lemoine de Martigny, écuyer, Barthélemi Jolliette,
Alexandre McKenzie, " John Porteous,
Jules Quesnel, " George D. Arnoldi,
John Yule, " William Molson,
Edouard M. Leprohon, " Joseph Roy,
George Gregory, " William Smith,
Louis Henry Deschamhauilt, ' Barthélemi Rocher,
John Jamieson, i" Charles Morrison,
Thomas Baron, 4 l[saac Valenitne,

(Signé)

Certifié,

écuver,
"4

"<

"4
"'

"g

"'

"4

L. CtaL'v, shérif.

JoisN DELISLE, G. C.

Paul Jos. Lacroix,
George Garden,
Jacquies P. S. (le Beauje'u,
Ilolatio Gates,
Jean Bouthillier,
Jlohni Molson, senr.,
Louis (ui,
Thomas Porteous,
Thomas Baron,
Itobert U. llarwood,
Nicolas B. Doucet,
llenrv ;riflin,

écuyer, I
"'

"'

président,
écuiver',

"

Jacilnes Viger,
William Blackwurood,
Jacques Ilervieux,
Ben*janin Hart,
Felix Souligny,
Robert Armour,
.lames MeGill Desrivière's,
Sainuel S. Bridge,
Jules Quesnel,
Itébert Froste,
Aléxis Lafranhoise,
Charles Stewart.

éciver'

4t

"«

Les noms d'hommes choisis, sommés d'être et de comparaître devant les
commissaires de la cour d'oyer et terminer, et délivrance générale de prison,
pour le district, vendredi, le deuxième jour de novembre, à Montréal, dans
le dit district, et dans l'année de Notre Seigneur 1827.

WLLIASx KERR, Wiu.IAM BRADBURY,

AucusTN PExRRAtLT,

(Signé)

Certifié,

JusEPH YALois.

L. Ocor, shérif.

JonNs DELIs.:, G. C.

FRuimaî. W. FuîriNGER, shérif.

2le. février 1827.
Certifié, Jons DE.ISLE, G. C.

OUR Er TERMINER.

[iai 1827.]

Les noms des grands jurés, pour s'enquérir pour notre souverain Seigneur
le Roi et Id corps du idit district, sommés d'être et de comparaitre devant les
jiges de Sa Majesté, à nñe session de délivriance générale de-prison pour le
dit Distric-t, jeudi, le troisième jour de mai, à Montréal, dans le dit district,
et dans l'année de Notre Seigieur, 1827.

John Forsyth, icuver,
Franîçois D)esriiè(res,
iet rge MtfIatt,

Pierre Aniable Dézéry,
Cliarles (irant,
iierre Ilervieux,
Thomas A. Turner,
.loseph Perrailt,
(leorge Abitti.j,
Louis lIoi Portelanuce,
.lhn .Jones, senr.
Uighniies I leney,

(Signé)

lêème niai 1827.
Certitié,

pr'sident,
écuver,

"'

"'

"4

"c

"'

François Badigley,
Thomas Bedouimi,
Joseph Shuter,
Austin Cuvillier,
John Flening,
Charles Fréinont,
Aidrew Porteous,
Jean Dominique Bernard,
Nornai Bethune,
Bernard Leprohon,
Charles Bancroft,
Louis luguet Latour,

écuyer,

4'

44

4

"4
"4
"4

"i

"4

"1

Loris« Grv, sdiérif.

JoiN DELIsLE, G. V.

Les nomis d'hommes choisis, sommés d'être et de conparautre devant les
juges de Sa îbIiýesté, à une session de délivrimce générale des prisons, pour
le dit district, jeudi, le troisième jour (le niai, à Montréal, dais le dit dis-
Irict, et dans l'année de Notre Seigneur 1827.

S•r'ANí.EY I3AGG, *

Jouis Fa.

(Signé)
2èîie iai 1827.

Certifié,

Louis Oucay, shérif.

JOHS DE.SLE, G. C.

BANC Du Roi.

[Mars 1828.]

Les noms des grands jurés, pour s'enquérir pour notre souverain Sei-
gneur le roi, et le corps du dit district, somnés d'être et de comparaître
devant les juges le Sa Majesté, de la cour du banc du roi, dans et pour le
dit district, samedi, le ler jour de mars, à Montréal, dans le dit'District,
et dans l'année de Notre Seigneur 1828.

Louis Guy, écuyer, président.

George Simpson,
Jean Bouthillier,
John Molson,
Jacques Ilervieux,
George 1 leury Monk,
George Aubry,
Réne B. De Labruère,
Charles O. Ernatiiger,
Charles C. Deléry,
Robert Froste,
Nicolas B. Doucet,
William Porteous,

écuyer,j
"i

d'

4

"'
"'

"i

"i

Jacques L. De Martigny, sen. écuyer
Johnt MeKenzie,
Paul Joseph Lacroix,
Lawrence Geo. Brown,
Felix Souligrny,
Benjamin Hart,
Louis Marchand,
Charles Penner,
Pierre Grissé,
Thomas McVey,
Beijamin Beaupré,

(Signé.

JOnN DELisLE, .

OYER ET. ERMINER.

[Août 1828.

Les noms da grand-jurés pour s'enquérir pour notre Souveraiinae gneur
le Roi, et le corps du dit district, sommés d'être et de comparaître devant
les juges de Sa Majesté, à une cour d'Oyer et Terminer, et déhyrance ge
nérale des prisons, dans et pour le dit district, mercredi le vingtième joUr
d'août, à Montréal, dans le dit district, et dans l'année de Noire Seigneur
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Francis Badgley, écuyer président.

Thomas Boucherville,
John Porteous,
Paul Lussier,
Thomas Turner,
Louis Bourdiges
liormafl Bethune,
François Marchand.
Thomas B. Anderson,
Paul T. Pinsonnault,
Thomas Busby,
Joseph T. Drolet,

tobert Armour,
Jacques Archambault,

écuyer,

":":":f
"
"

"
"e

"t

(Signé)

Certifié,

Robert Grifdin,
Louis C. Davert,
Daniel Farley,
Edouard Langevin,
]3obert Joués,
Louis H. Letour,
George Auldjo,
Hyacinthe St. Germain
Charles Bancroft, -
Joseph Turgeon,
David Handyside,
Richard V. freligh,

écuyer,

it

g'

g'

"'

"i

"'

"c

"c

L. GUGv

Jonsy DEUsLE, G. C.

BaNc Du Roi.

(Septembre 1828.]

Les noms des grands-jurés sommés pour la grande enquête pour le dit

district, o un tere de la cour du ban du Roi de jurisdiction criminelle, à

tre tenu à la maison de justice, dans la cité de Montréal, lundi le premier,

cr de septembre, dans l'année de Notre Seigneur, 1828.

Thomas Porteous, écuyer, président.

Thomas Baron,
William Blackwood,
Alexis Berthelot,
Itobert U. Harwood,
jean M. Raymond.
lloratio Gate$,
Williamt Bingham,
Ilenry Griffin,
Gleorge Gregory,
Ceorge Garden,
Alexis Laframbroise,
George Aubrey,

écuyer,

'c

et

cc

te

(Signé)

Certifi~

Charles Grant,
Amable Archambanlt,
Louis Guerout,
Laurent Leroux,
Jacques Viger,.
Samuel S. Bridge,
Thimothy Franchére,
William Chaffers,
John McDonald,
Réné Boileau fils,
Richard B. McGinnis,

écuyer.
di

ci

c'

't

't

t'

cc

fi

L. Guov, Shérif.

'Joux DEismIE, G C.

Appendice (B.

Cour du Banc du Roi, -Jurisdiction Criminelle.

Février et Mars, 1326.

18.-Le Roi.-vs.
Louis Massé, Jean Bte. Cor
neau et Jacq. Chouiniere alias Indictementpour grand larcn.
Jac. Sabourin.
27 Fevr.

James Smith. Indictement pour larcin.
20.-LeRi. s

Joseph Delisle. I Ûdictement pour éffraction.

21.-Le Roi.-vs.
Hiram Gleason.

22.-e Roi.-vs.
John Shields.
27 Févr.

vrai bill.

vrai bill.
vrai bill.

Indictement pour assaut et bat-i
terie sur E. Knight, huissier de
la cour du B. du R., dans l'exé- vrai bu!.
cution de son devoir.
Indictement pour larcin. vrai bill.

Bills rapportés. SérphinMaisonneuve. n cUU menVU po n. U
Fevr. 24. 1826. Indictement pour avoir assailli

1.-Dom. Rex,-vs. 39.-Le Roi.-vs. et blessé Damel Ayer, avec une vrai bu.
Joseph Massé, Indictement pour grand larci vrai bill. Thomas Brown. fourche, avec intention de le}
Jean Bte. Cornea et ntuer.
Jacques Chégny dit Labourin. Mars 2.

Indictement pour vol au dessus vrai bill.
2.-Dom. Rex.- vs. de la valeur de quinze louis dans vrai bill. contre Ths.

une maison habitée. Brown,
3.-Dom. Rex.-vs. 40.-Le Ro.-vs. Indictement pour une consp H Smith,

Jean Bte. Rouleau et Indictement pourvold'unétalon. vrai bill. Thomas Brown, Ilannah ration d'abattre et détruire l'é- Chs. Jones,
Antoine Goyette. Smith, Robt. Joues, Charles cluse duimoulin de DanielAyers, Jas. Percy,

4.-Dom. Rex.-vs. Jones, James Percy, Elka- et pour riot, abattant et détruL E. Phillips,
Jean Bte. Rouleau et Indictement pourvold'un étalon vrai bill nah Phillips, Samuel Luke, sant partie de la dite écluse de Sam. Luke,
Antoine Goyette. et Peter Waters. moulin. et P. Va-

5.-Doma· Rex.-vs. Indictement pour vole d'un che- vai bil ters--point
Joseph Delaurier. --- l coupé. de bill con-

Indictement pour vol au dessus treR.Jones
de la valeur de 5S dans une bon- vrai bill. Mars 4.

May-Ann Konwasenakeven, tuIndictement pour assaut et bat.
7.-Dom. Rex.-vs. 41.-Le Roi.-vs. terie avec intention de meurtre,

Joseph Botquin autrementap- Indictement pour larcin. vrai bill. Robert Managh et Hugh et aussi pour avoir mordu partie vrai bill.
pell Joseph St. André. Managh de la lêvre inférieure de John

8.-Dom. Rex.-vs Indictement our félonie en vo- . Mctes.
Samuel :Davis et Mtla lant un billet prmsor. vraibill. 'Indictement pour assaut sur. un
Davis sa femme. 42.-Le Roi.-vs. huissier de la cour du banc du . bill

9.-Dom. Re.v. Indictement pour graind larcin. vrai bill. VilaJckn.roi de sa mnajesté, dans l'exécu
John McEwen. tion de son devoir.
25F-vr. 43-e-o.v Indictement pour grand llr a dessus

10.-Le Roi.-vs. Maria .-. . de la valeur de '40s dans uneu vraibill
Angélique Langlois comme Indictement pour vol au dessus maison habitée.' 5
principale, et contre 'Joseph de la valeur de 58. dans une bou- vrai bilL. Indictement pour avoir assailh
Mallet et Hèlen Fleet sa tique. et battu George Miller, lorue
femme, comme complices. ' 44.-Le Roi.-vs. légaleient employé dans ladite.

Indictement pour assaut et bat- Joachim Naulette 'exécution d'un warrant d'un i
James Iuhton et Sz terie sur Patrick McGuire, et vrai bll. juge de paix, à lui spécialement

pour l'avoir frappé avec un co-adress.
teau avec intention de le tuer. 45.-Le Rnictement pour fauxr12larcin Morril Magoon.i.John McEwen.12.-Le Mai 6.

13-L . Indictement pour vol au dessus ' 'Iiidictement pour avoir assailliJen-Le Ro la valeur de 4s. dans une vrai bull. et battu-Thomas Fagnant;lors-

14.-Le Roi.-vs. '' Incemn" 'dlri rabu. Célestin Fuseau, autrement fexécution 'd'un' warrant -de' r

Jean Marie Rose. Inicemntpour grand 'larcin. aibil nommé Célestin Roc. . deux'juges de paix, à lui spéca-
pourgrand vrai bil. 'ement ars

Joseph Lamarque.~ ,Mars 8.

Indictement pour grand aE i.st
'.-L oi.-' . In"tmn or larin . r bil. S ind t ictemenpourias.rnriu

Louis Jo a. Mr 

JeanMari , ose ourgriM n.noinié es'Is4a

23.-Le ]Roi-vs. Indictementpourvolaudessusde
john Sh eldo.. 1la valeur de 409 dans nne maison vrai bill.

John oi. habitée.

Michel Content. Idtent pour grand larcin. vrai bil.
25.-Le Roi.-vs. )

Joseph Botquin dit St. Aný- Indidteihent pour larcin. vrai bill.
dré.

26.-Le Roi.-vs- Indicteinént pour vol de mou- vrai billFrançois Goyette. tons.
28 Févr.

27.-Le Roi.-vs. Indictement pour vol au dessus ,
WVilliam Nichos. de la valeur de 40s dans une vrai bill.

maison habitée.
Indictement pour avoir assailli

28.-Le Roi.-vs. Let battu un huissier de la cour vrai bill
Pierre Achim alias Cottin. [du banc du roi de sa majesté

J dans l'exécution de son devoir.
9.-Le Roi.-vs. Indictement pour larcin. vrai bill.Isaac Johinson.c. vrib.

John e Roi-vs. Indictement pour larcin. vrai bill.
31.-Le Roi.-vs.

Robert Munnagh comme Indictement our félonie, t
rincipal au premier '- icupé ll r elon ayan
égré., et. Hu M a upe la lèvre de John Ni- vrai bill.

égéeiHgh Munnagh,le.comme principal au second
dégré.

AinabLe Aié .' Indictement pouir larcin. vrai bill.3.-Le Roi,-vs.Amable Ané Idceetpu lrm a il

3TaiLe A. Gerin. Idictement pour larcin. vrai bill.
34-Le Roi -vs. Indictement pour grand larcin, vrai bill.Hextri Garron. ý ,
1 Mars.
35-Le Roi.-vs. Indictement pour larcin. vrai billMary Minier, ou

Roivs. Indictement pour larcin vrai bill.Paschal Lamess.pulac.
2 Mars.

John MnRoi.vs. Indictenent pour grand larcin. vrai bill.
38.Le Roi. T â

,
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4. -. ' Indictement pour avoir frandua48.-Lea Roi.-vs- i leusement obtenu un billet pro- vrai bill.
Saiel Davis and Matilda isoire, par tromperie et sur de '
Davis.J faux prétextes.
Mars 9 .

.. 49.-Le Roi.-vs.
Hiram Wright, George
Rouînds, Silvester Delaus
and Jeremiah Rowe.

50.-Le ROi.-s
Jean Marie Desjardins.

51 -- Le Roi.-vs.
Joseph Moreau.
Mars 10.

52.-Le. Roi.-vs.
Joseph Verdon.

53.-Le Roi'-vs.
John Min.

3 ladictement pour conspiratiou
de se saisir tumnultuensemieiit et
d'empri oner le nommé Nathian
Pierce et polir le mener de .

éta er t porro 1uom'av r abilforce et contre sa volonté com. , vrai bill.
me prisounier dans un pay
Semprison et amniliefl aisi, et

piour l'avoir assailli et battn.
Inldicteineit pour félonie pour vrai bill.
bris de p)risonî.
hudictement pour félonie, pour vrai bill.
bris de prison.

Indictement pour avoir félonieu-3
semtent introduit dans la prison |
à Montréal. des scies faites de vrai bill.
ressort, à l'effet de fauciliter la I
fuite d'un prisonnier. J
Indictenient pour vol audessuîs
de la valeur <le 40s dans une vrai bill.
maison habitée.

Certifié,
Jonx Di:l.s:L, C. C.

25 Février 1826.

Bills recjetés.

1.-Le Roi, vs. Archibald. Campbell.-Indictement pour larcin.-bill

rejeté. 28 Févr.

2.-Le Roi, vs. Gabriel Déguise dit Larose.--Indictenient pour effrac-
tion.-bill rejeté.

3.-Le Roi, vs. Lucie Gendron.-Indictement comme incendiaire.-bill
reýjeté.

4.-Le Roi, Ys. Jean lte. Fontaine dlit Bienvenu et 1Uazile Munro, cnmme

aincipaux et Joseph Fontaine dit Ilienvenu coiuie comiphce après le
fait--ndictement pour grand larin.-bill rejeté.

Mars I.
5.-Le Roi, vs. Thomas Cockibur.--Indictemnent pour félonie, en

volant la personne de John Brookes.-lbill rejeté.
Mars 4.

0-Le Roi, vs. Gabriel Dèguire alias Gabriel Larose.- Indictement
pour effraction.-bill rejeté.

7.-Le Roi, vs. Lucie Gendron.- Indictement comme incenuuiaire.-
bill rejeté.

8.-,e Roi, vs. Thomas Ilarper.- Inidictaleiit pour avoir vole une jui-
ment.-bill rejeté.

Mars 6.

9.-Le Roi, vs. Pierre Desforges, Louis Desforges et Pierre Grossier.
-lndictement pour larcin.-bill rejeté. M1ars 8.

10.-Le Roi, vs. Ellen Morris et Suzan Waters.--Indicteient pour
larcin.-bill rejeté.

1.-Le Roi, vs. Robert McNabb.Indictement comme incendiaire.-

bill rejeté.
12.-Le Roi, vs. Robert 3cNabb.-Inictment pour délit en mettant

le feu à et brûlant sa propre mnauson.-bill rejeté.
Mars 10.

13.-Le Roi, vs. John Brown.- Inicltement pour vol au dessus le la

valeur de 40s dans une maison habitée.-bill rejeté.

Certifié,

Joîrs Drusi.r, G. C.

Cour du Banc du Roi, Jurisdiction Criminelle.

Août et Septembre, 182G.

Bills rapportés.

Août 28.

1.-Dominaus Rex, vs John Johînson.- Indictemenit pour vol privé sur

les personne.-vrai bill.
2.--Dominus Rex, vs. Germain Talbot.- lInduictemnell.t pour larin.-

vrai bill.
3.-Dominus Rex, vs. George Mitchell.- Inidictemiient pour focrilége,

ent volant des effets d'une église.-vrai bill.
4.-Dominus Rex, vs. Charles Nisette.- Indictement ponr gran larcin.

-- vrai bill
5.-Dominus Rex, vs. Zéphyr Lanaville.-I-ndictement pour etrrac-

tion.-vrai bill.
6.-Dominus Rex, vs. Jean Bte. Charbonneau.--iidictementt pour

grand larcin.-vrai bill.
8.-Dominus Rex, vs. Margaret Miron.- Indictement pour vol privé

sur une personne.-vrai bill.
8.-Dominus Rex, vs. Antoine Dépré dit Loranger.-Indictement pour

vol d'une lampe.-vrai bill.
9.-Dominus Rex, vs. Frans. Robillard dit Sanspitie.-Indictement

pour vol au-dessus de la valeur de 40s. dans unie, maison habitée.-vrai bill.
10.-Dominus Rex, vs. Frans. Robillard dit Sansptié.-Indictment

pour grand larcin.-vrai bill.
I .- Dominuas Rex, vs. Frans. Robillard dit Sanspitié.-ndictement

pour vol au-dessus de la valeur de 40s..dans unlle maison habitée.-vrai bil.

12.-Dominus Rex, vs. George Lorimier.-Indictement pour meurtre.
vrai bill. 29 août.

13.-Dominus Rex, vs. Pierre Viger.--Indictement pour larciu.-vrai
bill...vrai bill.

14.-Domius Rex, vs. Augustin Langevin alias Alexis Archabault
..-- Indictement pour assaut avec intention de viol.-vrai bill.

15.-Domints Rex, vs. Julien Bouthiier.--Idictement pour vol au-
dessus de la valeur de .1€5, dans une maison labitée...-vrai bill.

.16-Dominus Rex, vs. John Bowman.--Indictenent pour larcin,-
vrai bill.

17.-Dominus Rex, vs. Marie Louise ('Orleans.--Indictement pour
larcin.-vrai bill.

18.-Doinus Rex, vs. iargaret Latuur.-Idictement pour vol au
dessus de la valeur de 40s. dans une maison ldbitée...vrai bill.

30 août.
19.-Dominus Rex, vs. Hilaire Grenier.- Indictement pour vol au.

dessus (le la valeur de 40s. dans une maison habitée...vrai bill.
20.-Doninus Rex, vs. François Cazavant dit Ladebauche et Frans.

Pouili.- Indictemuent pour ellraction.- vrai bill.
21.-Domiînus Rex, vs. Jean 3aptiste Mousseau.-hidictement pour

larci.-vrai bill.
31 août.

22.-Dominus Rex, vs. François Lariviére.- udictement pour bond.
cide.-vrai bill.

23.-Dominus Rex, vs. John McDonald, Margaret McDonald et Archi-
bali McDonald.- nictnement pour grand larcin.-vrai bill.

21.-Domiuîs Rex, vs. Jolhn McDonald, Margaret McDonald et Archi-
bald McDonald.--Indictement pour grand larcin.-vrai bill.

25.-Domintus Rex, vs. Jeau Bte. Dusep.-Iudictmîent pour larcin.-
vrai bill.

1 er. sept.
20.-Doiins Rex, vs. Joseah Bouchard.--ldictement pour mneurtre.

-bill réjetté pour meurtre ; Vrai bill pour homicide.
27.-Domiinis Rex, vs. Patrick Dalv, autrement nommé Patrick Mc-

Ewen, Johnu Mitchell, Mary Mitchell et Mary McGuire.- Indictement
pour grand iarcin.-vrai bill.

2S.-Dominus ex, vs. Matlhen- Verts. - Indicteient pour larcin.-vrai
bill.

29.-Dominus Rex, vs. Peter Williams Thomas Teeatarngo, Jean Bap-
tiste Cheetaga, Louis Chirongié, Joseph Newatara et Charles Yontoue
- Indictenient pour vol dans une maison habitée, avec menace, contre le
propriétidre d'icelle.-vrai bill.30.-Dominus Rex, vs. Henry Mongeon, atreent Gaçon
Michel' Monireon, autrement appellé Fihitne Mongeonî, Antoine Benoît, autre-
trenment Garçon Benoit, autrement appellé Antoine Nivenois et François Lé.
pine.--Indictement pour efTraction.-vrii bill.

*31.-Donminus Rex, vs. Mlathew Millar.- Indictement pour grand lar-
cin.-vra i bill.

32.-Dominus Rex, vs. Joseph l Pacquin.--Indictement pour larcin-
vrai bill.

33.-Dominius Rex, vs. John MNcDonahl, Margaret ilcDoniald et A-chld.
McDonald.-Indictemnent pour grand larcin.-vrai bill.

2 sept.
34.-Dominus Rex, vs. Joseph Bouchard.- Indictenent pour homicide.

-vrai bill.
35.-Doninus Rex, vs. William Collins et James Long.- Indictement

pour mîeurtre.-vrai bill.
4 sept.

36.-Dominus tex, vs. Joseph Massé.-Ilictment pour avoir connu
charnuellemlent et abusé d'une petite fille au-dessous de l'<ge de dix ans.-
vrai bill.

37.-Dominus Rex, vs. Félix McCornick, Daniel McMillan Pain
Daniel MeMillan le jeune, John Malloney.- Indictenment pour un riot et
un assaut sur Wm. Anderson et pour lPavoir tumultneseient et avec fora
et violence empêché d'élever et pulacer la charpente d'une maison.-vrai billi

38.-Domninns Rex, vs. Patrick )al, autrement appellé Patric M11cEu-en
John Mitchell, Mary Mitchell et Mary McEwen.-Idictement pour g"rar
areinii...vrai bil l .

39.-Doninnus Rex, vs. Adolphe Nolin, Raphaël Brousseaut l'ainé, Gene-
viève Rengnaid et taphael Brousseau le jeune.-vrai bill.

5 sept.'
40.-Dominus Rex, vs. Samuel Little.--Inlictement pour avoirJIlé

galeim'ent et avec force ôté la possession.-vrai bill,
41.-Doinuis Rex, s. Asa Fleming lejeune.- Tnidictement pour-avoir

malicieusement estropié et blessé un taureau-vrai bill.
.12.-Domiinus Rex, vs. Asa Flening le .jeune.-ndictemenit pour avoir

malicieusement estropié et blessé un jeune b<euf.-vrai bill.

43.-Dominus Rex, vs. Charles Smith.-Indictement pour vol au sept-
de la valeur de 40s. dans une maison habitée.-vrai bill.

44.-Domintus Rex, vs. Charles Smit.- Ilndictement pour vol au-des-
sus de la valeur de 40s. dans une maison habitée.-vrai bill.

45.-Dominusi Rex, vs. Luke Bowen.-hdictement pour assaut av
intention de meurtre.-vrai bill sur le 1er. chef et bill rejetté sur le 2d. chef

7 sept.
46.-Dominus Rex, vs. Alexis Verdon.- Indictement pour efraction.

-vrai bill.
47.-Domînus Rex, vs. James Dullin.- Indictement pour assault sur

Marguerite Canpion, avec intention de meurtre.-bill rejetté sur le1er
chef. Vrai bill sur le 2d chef.

48.-Dominus Rex, vs. Adami Johnso.--idictement pour efraction•
-vrai bill.

.1o.-Doninus Rex, vs. John McFarlaine.- Itndictement pour larcin
vrai bill.

50.-Dominns Rex, vs. Patrick Daly, alias Relv, alias McEwen et
Mary sa femnue.- Inudictenient pour larcin.-vrai bill

5 .- Domninus Rex, Ys. Bazile Demers et Marie Bélanger.-Indiemnn
pour vol d'une j ument.-vrai, bill.

52.-Doiuis Rex, vs. Bazile Demers et Marie Bélanger.---Indit-
ment pour grand larcin.-vrai bill.

53.-Dominme Rex, vs. James Farlane, James Elliot, Michael Murphy
et Patrick Schicalué.--Indictement pour avoir assailli et battu nu Cornue- se.
table dans l'exécution de son devoir.-vrai bill.

54.-Dominis Rex, vs. 1azile Demers et Marie Bélan er -
ment pour laiin.-vri bill.

55.-Dominus Rex, vs. James Gordon.-Idictement pourlarin.
vrai bill.

56.-Dominus Rex, .vs. Samuel King, Joseph Moore et
riand.-Indicteient pour .avoir féloîieusemeut introduit deux

scies, un petit tarrière et une lime,-dans la prison communedu dstriatzdC,

Montréal, à l'effet de faciliter l'évasion d'un prisonmer.-vran

57.-Doniinus Rer, vs. Alexainder Young Joseph Pla t
cher Rôbert Luck, Ahanson Barber, Gabriell ongpreé fart
ter Revnoldset Maurice Kelly.-lindictemenlt ur un r o
John MIurph l'un des huiserde la cour du ane du roi,
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cié et obstrué dans l'exécution d'un irit de prise de corps émané de la dite
cour.-Vrai bill

Certifié.
Joux DEusu, a. c.

Bills rejetés.
28 août.

î.-Domiins Rex, vs. Jos. Lefebvre.-Indictement pour viol.-bill re-
jeté.

2.-Dominus Rex, vs. -Michel Goyette et Auguste Goyette.- Indicte-
ment pour grand larcin.-bill rejeté.

30 août.
3.-Dnmiius Rex, vs. André Arnois.- Indctement pour grand larcin.

-bill rejeté.
4.-IDominus Rex, vs. Jean Bte. Bertlielet, Benj. Berthelet, Scholastique

Mathieu, Michel Maire et François Clément.-Indictement pour riot, en
entrant avec force et violence dans la maison habitée de PIaul Dagenais, l'as-
saillant et l'expulsant de la dite maison, jettant ses effets dans le chemin du
roi, et ôtant et euportant les chassis et portes de la dite maison.-bill re-
jeté.

ler septembre.
5.-Domins Rex, vs. Suzanne Vervais autrement anpellée Suzanne La-

nour.-Indictement pour vol au-dessus de la valeur de 40s. dans une mai-
soni ha.bitéeý.-bill rejeté.

6.-Doninus Rex, vs. William Nichols.-Indictement pour larcin.-bill
rejeté.

7.-Doniinus Rex, v-s. Maria Bircley.--indictement pour grand lacin.r
-bill rejeté.

8.-Doiinus Rex, vs. Asa Fleminor, le jeune.- Indictenent pour avoir
malicieusemenat estropié et blessé un etalon.-bill rejeté.

5 septembre.
.- Doninns Rex, vs. Luke Bowen.-ndictement pour avoir.malicieu-

seiment estropié et blessé une juineit.-bill rejeté.
10.-Dommîîîus Rex, vs. Marie Frémoulé, Michel Bélanger et James Dog-

herty.-Indictenent pour sacrilége.-bill rejeté.
8 septembre.I1 .- Domiuis Rex, Ts. Morril McGoon.--Indictement pour vol de che-vatl -ig~noramuus.

12.-Dominus Rex, vs. James Careless.-Indictement pour vol privé
sur nue personne.-ignoramus.

13.-Doini nus Iex, 'vs. Joseph Moses et Auguste Moses.-ndictement
pour eflraction.-ignoramus.

14.-Doniinuis iRex, vs. Joseph Moses, Auguste Moses et Elizabeth De-
pui.--lndictement pour grand larcin.-ignonius.

1.-Doiniuis Rex, vs. Joseph Mloses, Auguste Moses et Elizabeth De-
pmaî.--idictenent pour vol au-dessus de la valeur de 40s. dans une maison
habitée.-gnuoramius.

l6.-Donnuiis Rex, vs. Josopl Charbonneau.- Indictement pour larcin.
-guiommus.

1i.-Dom.inus Rex, vs. Joseph Moses, Auguste Moses et Elizabeth De-
gnii.-Indicteient pour grand larcin.-ionoramus.

lS.-Domius Rie, s. Dentis Buflurke, Sanes Riley et Richard Murray.
-Indictement pour vol d'une personne sur le grand chenin.-Iguora-

19.-Dominus-Rex, vs. Ann McLaughla.--Indictement pour grand
LIan:in.-ignoramuîs.

20.-Dominus Rex, vs: Joseîhi David.--Iudictenent pour graid larcin
-goramnus.

Certifié.
JonIN DE.Eu, G. C.

Appendice (C.)

Cour du Bane dur Roi, Jurisdiction Criminelle.

Février et Mars 1827.
Bills rapportés.

Le Roi.-s Indictement pour vol au-dessous)
Fraçois Cadoret. de la valeur de £15 dans une vrai bil.

maison habitée.
2.-Le Roi.vs. Indicteuent pour vol au-dessus )

A2-ander Johannet de la valeur de 40s. dans une vrai bill.
e maison habitée. ,

3.-Le Roi.-vs. Indictement pour avoir assailli
IlYIolyte Denault, un oflicier vérificateur dans vrai bull.

' ROl'exécution de son devoir.
4.-Lue Vrti-s.
Latoew Verts. Indictement pour efraction. vrai bilU.

5.-Le Roi.-vs. .idictement pour grand lai'
Edurard Kennedy., c m n vraiur,

6.-Le Roi.-vs. ictement pour vol au-dessus
Mlarie Rose Lesiége. dela valeur de 40s. dans une vrai bIlI.

maison habitée. -
7.-Le Roi.-vs. Indictement pour grand lar- .

Olivier Bedard. ein. rbl

8.-Le Roi.-vs Indictement pour avoir- fradu-)
Alexander Hover.' leusement obtenu de l'argent vrai bil.

sous faux prétexte.
0.-Le Roi.-vs. j) Indictement pour vol au.dessus)
iEchel Janvier. de -la valeur de 40s. dans une vrai bilI.

maison habitée. '

.- Le Roi.-vs. Indictement, ïour vol au-dessus
Peter Hart. vae. 15 dans une vrai bi

Hary if unter. s niditement pou petite t

12.-Le R - Indictement our avoir déchar-
en.jamin anaon Antone alque

ose ine .ndctement pour avoir volé r
14.-Le Roi.-vs Indi p

Joseph Laiose. ci e
15.-Le Roi.-vs. dpa

Antoine Rousselle. c vrai bill

6.-Le Roi.-vs. Indictement pour avoir félo-
John Croker. neusemqnt volé un billet pro- vrai bill.

missoire.
Indictement pour vol au-dessus

Louis Bret. de valeur de 5s. dans un maga. vrai bill.

18.-Le Roi.-vs.
Joseph Moses et Jean Bte. Indictement pour effraction. vrai bill
Verdon.

19.-Le Roi.-vs. Indictement pour avoir violé une
David Robert. femme vrai bil.

Indictement'pour faux-bill re.
20.-Le Roi.-vs. jetté sur le premier et le qua- .

John Little. trième chef,-- et vrai bil r vrai bill.
John Lttie. J. les autres chefs.

Pierre Papineau, Joseph
Chaumière, autrement ap- Indictement pour grand larcin. vrai bill.
pelé Joseph Sabourin, et
Jean Baptiste George.

22.-Le Roi.-vs. Indlictement poir assault et
François X. Leblanc. batterie avec intention de vrai bill.

meutre.
23.-Le Roi.-vs. Indictement pour avoir déterré

Pierre Henri Barsaloue. et emporté un corps mort, hors vrai bill.
d'un cimetière.

24.-Le Roi.-vs. Indictement pour avoir déterré
François Martin, autrement et emporté un corp mort, hors vrai bill.
appelé Fruçois Bernabé. d'un cimetière.

25.-Le Roi.-vs.
John Crawford et Alexan- Indictement pour faux . vrai bil.
der McDonell.

Indictement pour assault sur
26.-Le Roi.-vs. Louis Malo, un des huissiers de .

Audré Jobini. la cour du banc du roi de sa Ma- vrai bill.
jesté, dans l'exécution de son
devoir.-

27.-Le Roi.-vs. Indictement pour grand lar-
Jean Bte. Rodier. cian. vrai bih.

28.-Le Roi.-vs. Indictement pour vol d'un che-
Josepli Deloge. hongre. r

29.-Le Roi.-vs. Indictement pour grand lar- bAntoine Gagnon. cin. vrai bil
Indictement pour conspiration

30.-L'e Roi.-e en persuadant et induisant cer-
John Earl, Joseph Beautron, taies personnes à ne pas ren-
autrement ap>elé Josnh dre témoignage contre Louis vrai bih.
Major etLouis Dumouche e. Masson, sur une information

contre lui, pour avoir vendu des
liqueurs fortes sans licénce.

31.-Le Roi.-vs. Indictement pour grand lar-
George Washington Drew ci. vrai b.

32.-Le Roi.-vs. Indictement pour grand lar.
George Washigton Drew. cin. vrai bill.

33.-Le Roi.-vs. Indictement pour avoir déchar-
Benjamin Sansfaçon. gé un fusil sur Autoine Valiquet. vraibill.

34.-Le Roi.-vs.
Joseph Villeneuve et Joseph Indictement pour effraction. vrai bil.
Delisle.

35.-Le Roi.-vs.
Joseph Edge. ictement pour paIjure.

36.-Le Roi.-vs. Indictement polir avoir déterré
Henri Pierre Barsalone et emporté un coi-ps mort du vrai bill

cunctiere._
37.-Le Roi.-vs.

°o®ph Rousseau et Jean Indictenent pour ar il.
Rousseau.

38.-Le Roi.-vs. l ra billLonis Thivierge et Joseph Indictement ponr larcin. contre eThi-
Massé. e b

tre Miné..39 -Le Roi.-VS. ditmn £ l;, >- ',
Robert Melrose. Indictement pour r vrai bil.

40.-Le Roi.-vs.
Pierre Duplessis autrement Indictement pourv vrai bill
appellé Pierre Desjardins. une jument. •

41.-Le Roi.-vs.
Jonathan Carson. Indictement pour larcin. vrai

42.-Le Roi.-vs.
Amos William Lay et Geo. ndictement pour avair déterre
Washinwton Jackson . et emporté un corps

43.-Le Roi.-vs.
Margaret Penjord et Eliza arcin. vraibillRobertson.p

44.-Le Roi.-vs. conte Cor-
Walter B. Curlew et Benja- -. Indictement pour larcin. lew-bill
min WVoodbury -rejeté con-

tre Woid-
-JJ b

Bills d'indictemsent re7eta el îmwré.

Le Roi
tion.-bil]

-Le Ro
larcin.-b

'Le Roi,
Le ROi,
eté.

Roi

'Ro.

Le Roi
faclern
Le.Roi
Le Roi,
Le Roi,

efraction.

'vs.eJoseph Moses et Auguste Moses.--Inadicteent pour efrac-rejeté. ptmn,'
iHvs; JosephMoses et'Auguste Moes.-Indictement pou gad'UIireeté.:.

Es. ward Kennedy..--ndictement pour larcin.-bill rejeté.vs. Robert Heavers.--Indictement pour vol de cheval-bill
vs. Isabelle arct e pour 'gand - r

, George Ci et John Doghert -- dictemn larc

, vs.John Butler.-Indict er pour larcin.-bil p ejet4 clin
,yvs. Joseph M biH re-

,' .Jds ph Monterant. dicnlent ourvoLau-dessous d
de,40s.;dans'une maison habitée.-bill rejetéS

,vs:Mary Paito.--Idictiiênt ,pour parjure.-.bifl-rejeté.i
,vs.' Josepjh WYhiif'étJš ~eil.-nitmn pour-biI"rejeté. e Le
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Le Roi, vs. Elward McGlone.-Indicternent pour grand larcu.-bill
rejeté.

Le Roi, vs. Robert Armstrong et Patrick Coone.- Indictement pour
grand larcin.-bill rejeté.

Le Roi, vs. Iluglh Smith, William May et Tiomas Rosby.-Indicte-
ment sour grand larcin.-bill rejeté.

Le oi, vs. Hugh Smith, 'William May et Thomas Rosby.-Indicte-
ment pour larcin.-bill rejeté.

Le Roi, vs. Jean Malbwuf, autrement appellé Jean Baptiste Fontaine.-
igoramus.

Le Roi, vs. Luke Bowen.--Indictement pour avoir estropié et blesse
une vache.-igvnoranus.

Le Roi, vs. Isaac Wilson.--Idictenent pour larin.-gnoramus.
Le Rloi, vs. Félix 3McCormick et John 1itzgerald.---Indictement pour

assaut et batterie avec intentiou de meurtre.-ignoramnus.
. Le Roi, vs. Amable Boulet.--lndictement pour vol d'une jument.-
ignorams.

eL Roi, vs. George Ashley.--Idictement pour vol de la valeur de
quarante schelings dans un bâtiment sur une rivière navigable.-ignommus

Certifié.
JNo. Dr.st., G. C.

Cour d'Oyer et Terminer et délivrance générale de Prisons.

3 Mai 1827.

.11111 rapportés. l
i.-Doias Rex.-vs. Indictement pour avoir mauci-

Asat Fleming le jeune. eusenent estropié et blessé un vrai bill.
As laînglecko J~eunemprtbSu opfmrtur2.-Donminus Rex.-vs. Indictemeta pour avoir déterré

Amios W. Lav et George et emporté un corps mort hlors Vrai bill.
Nasington Jckson. d'un cimetière,

3.-Dominus Rex.-vs. n decteinnt npour vol aur-desrs aLouisI3rdt la valeur de 5%. danas un ana- vrai bllI.Louis Bret. 68làgasin.4.-DominusRe.-s.
Pierre Papineau, Josep
Chouinièreautrement appel- Indictement pour grand larcin. vrai bill.
lé Jos. Sabourin et Jean Bte.J
George.

.- Dominus Rex.-vs.)
Joseph Villeneuve et Josephl Indictement pour effraction. vrai bill.
Delisle.1

4 mai.

6.-Dominms Rex.--vs. Indictement pour avoir déterré ,
leni Pierre Banalone. et emporteuun corps mort hors vrai bill.

e d'un cumetere.
7.-Dominus Rex.-vs, Indictement pour avoir violé .

Thomas Stone.laine femme, vra bill.
8.-Dominus Rex.-vs. Indictement pour avoir déterré)

Fruans. Martin, autrement et emporté un corps mort hors vrai bill.
appellé Frans. Barnabé. d'un cimetière.

ludictement pour avoir cherché
9.-Dominus Rex.-vs. a persuader certaines personnes

Jolm Earl, JosephBeautron, de refuser leur témoignage con • bill
autrement appellé Jos. 1ajor tre Louis Masson, sur une infor- vrail.a
et Louis Dumouchelle. mation donnée contre lui pour

lavoir vendt des liqueurs fortes. J
7 mai.

10.-Dominus Rex.-vs. Indictement pour avoir volé une
Joseph Vincent. vache. vrai bill.
;>« 11.-Doninus Rex.-Ts. Indictement pour larcia. vrai il.
Margaret Parigord.

12.-Dominuis Rex.-vs. Indictement pour larcin. vrai bill.Joseph Paquin.v bi
13.-Dominus Rex.-vs. Ip

Catherine McGeary. Indicteme.t. pour larcin. vrai il.
14.-Dominus Rex.-vs. Indictement pour larcin. vrai bill.Joseph Larose. •
15.-Dominus Rlex.-vs.

Joseph Moreau, comme prin-
cipal, et contre Pierre Mi- In

plice après le fait, ayant reçu
partie des effets voies.

16.-Domnius tex,-vs. 7 Inlictement pour vol d'un cihe-
Joseph Deloge. val hongre. .

17.-Donunius Rex.-vs. Idir la.n
George Washington Drew. ictement pour Laren. vrai bill.

18.-Dominus IRex.-vs. Indictement pour larcin. vrai Lill.Jonathan ,Carson. v
19.-Dominus Rex.-vs. Ina. p rniii

George Washington Drew. tement pour larcn vrai
20,.-Donaus Rex.-vs. Indictement pour un assaut avec

Thomas Stone. . intention de commettre unviol.v .
21l ominus Rex.-vs. Indictement pour effraction. vrai bill.libert Mitrose. our1
22.-Dominus Rex.-v's. jIndictement pour avoir entré 7

Jean Bte. Vaillant., 1 forcément dans une maison. S vr iii.
vrasi bill

contre lBa-
23.-Donuinus Rex.-çs. zile Demer-

Ba cile Demerse et Marie Bé- Indicteiment pour grand larcin. se. Bill re.
langer. jeté contre

Mne Be-
langer.

-24.-'-Dominus Rex-vsM
24.- Demenus. Re. .Indictement pour larcin. vrai bil.Mazilo Demerse.1 '
25.--Dominus Rex.-vs. indictement pour vol d'une ju- r

Baile Demerse. j ment. vrai bil.
26.-Dominus Rex.-vs.

Jean Bte. Maloeuf antre. (Indictement pour vol de cite-
ment appell- Jean Bte. Fon- val. vtai bill.
aine.

27.-Dominu Rex.-rs. Indictenment pour assaut sur un
DOfficier véricateur dans l'exé- trai'bil.Hypoliîe De nalIt. ,îcution de son devoir.vr

28.-Dominus Rex.-vs.
Adolphe Nolin, Maphaël
Brosseau l'ainé, (eeviève indictement pour meurtre. a
Regnaud et Iiapehaël Bros.p r
seau le jeune. J

29.-omiîms Rex.-vs.John Minx. 7Indictement pour grand larcin. r bii.
30.--Daminus Rex.-vs Indictement pour vos audefsus

Michel Janvier de la valeur de 40s. dans une vrai tin.maison habitée.

31.-Dominus Rex.-vs. 10 nai.
Antoine Iloussel. ndictement pour grand larcin. vrai blD.3 2.-DoninunRex.-vs.
Josepb Euo autrement ap- Indietement Pour.nuisance.
pelle Joseph Deschamps. 1 a1b1

33.-Dominus Rlex.-vs.Idceetporo 'n uPierre Duplessis dit Pierre Indictement pour vol uneju-
Desjardins. ment. r

34.-ominus Rex.-vs. Indictement pour vol d'uneju-
Antoine (laguon. ment. eJ raiI

35.-Domius Rex.-vs. Indictement pour vol an-dessus
Marie Rose Lesiège. de la valeur de 40s. dans une Vrai 6

amaison habitée.
36'-Domninus RC -VÊ rrai iu.Louis Bret. Indictement pour larcin.
37.-Domiiins Rex.-v. Indictement pour assaut et bat-]Richard Johnson. Iterie. vra b
38.-Doin Rex.-vs.

François Drouina. Indictement pour parjure. vra b

39.-Dominus Rex.-vs. niactement pouravoir empêchê
John Ear..témoemoie de rendre leurs vrai , bLi

40.-Dominus] Rex.-vs. Indictement pour avoir empêchéj
Louis Domoucelle. des témoins de rendre leurs vrai b

. htemoignages.
41.-Dominus Rex.-rs. aîIndictement pour avoir empchéJoseph Beautrou dit Joseplh ( des témoins de rendre leurs vrai jMajor. témoignages.

Josiah Green. Indictement pour larcin. vrai'LUI.

43.-Dominus Rex.-vs.
William Forbes.

44.-Dominus Rex.--vs.
Ewen Cameron, Frederick
Jeam alias Jean Jean, et
Edouard Huiot dit St.-Lau.
renit.

Indictement pour nuisance.

Indictement pour meurtre.

45.-Doninus Rex.-vs.
Patrick Fitzpatrick. Indictement pourlarci.

46.-Dominus Rex.-s.
Patrick Fitzpatrick. Indictement pour larcin.

4 7.- Domnus Rex,--vs.
Margaret Johnsionx comme
principale, et Jean Trudelie Intictement pour vol.
comme complice après le fait

16 nmai.
vra bill.

vrai

vrai bL

vraibilf

Bills rejetés.
1.-Dominus Rex, vs. Asa Fleming, lejeune.- Indictement pour avor

mutilé et blessé un taureau.-bill rejeté.
2.-Dominus Rex, vs. Audré Jobi.--lndictement pour assaut sur LouMalo, un des huissiers de la cour du banc du roi, dans l'exécution de sondevoir.-bill rejeté.

3.-Dominus Rex, vs. David Robert.--Indictement pour bvio-Il.
rejeté.

4.-Dominus Rex, vs. Joseph 'Villeneuve et Joseph Delisle-
ment pour efrraction.-bill rejeté.

5.-Dominas Rex, vs. Samuel King, Joseph Moore et Elizaleth Briad
- Indictemnat pour avoir félonieusemeut introduit deux petites idIe a 'petit tarrière et une lime, dans la prison commune du district de ýMoa#a,-
a l'effet de faciliter l'évasion d'un prisonnier.-bill rejeté.

6.-Dominus Rex, vs. Olivier Bedard.- Indictement pour grand isrn
-bill rejeté. '

7.-Dominus Rex, vs. George Ilomarish.- indictement pour"VolI.'
rejeté.

8.-Dominus Rex, vs. John Doeany.-Indictement pour urAdolphe Delisle, grand connétable, dans 'exéutio de so -
rejete.

-è
9.-Dominus Rem, vs.Joseph Eno, autrement appellé Jo.Ds

Indictement pour nuisance.-bill rejeté. 
r

I.-Doninus Rex, vs. Joseph Hedge.-Indictement p 'rejeté. nsmetpor 6amùaýbll-%I.?

i.-DominusRex, vs. John Moore.- ndictement pour g
bill rtjeté.e

12.-Dominus Rex, vs. Joseph Eno dit Deschampa.- Indictèmentpour
1unisance.-bill rejeté.

13.-Doinus kex, vs. James Dain.-Indo
Margaret Cimpjion,' avec un fusil, avec intention de la tuer

14.-Dominlus Rex,ý vs. Louis Thivierge et Josephn
ment pour arin.-ignramus.

*ticteenpë raci ê'O.~15.-Dominus Rex,'vs. Jaumes Gordon-lndicteramus.
16.-Dominus Rex, vs. Augustin Langevn-.-ndioteMè o aa t

avec intention de viol.-gnoramus.,
17'.-Doinus Rex, vs. Jos. Rousseau et, Jean R

pour larcin .- ignoramuas. '

18.a-Domainus Rex, vs. Eliza Sm th.-Indcenn'or3ra~.go
ramus

uooDax '
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Banc du Roi.

Septembre 1827.
Bills rapportés.

1.-D)ominus Rex, vs. Antoine Duîreil.- Indictement pour vol au-des-
sus de la valeur de £15, dans une maison labitée.-vrNi bin.

.- Dominus Rex, vs. Edward Blacker.---Indictement pour sacrilége.-
vrai bill.

3.-Dominus Rex, vs. Joseph Sinclair.-Indictement pour effraction.-
Trai bill.

4.-Dominus Rex, vs. Alichael.Beattie et Mary Fraser.-Indictement pour
effraction.-vrai bill contre Mary Fraser.-bill rejeté contre M. Beattie.

5.-Donmintus Rex, vs. Emmanuel Xavier D'Aubreville, Wm. Flynn, Jos.
Ranmond, Wm. Burrell, George Montferand et Louis Montferrand.--
indictement pour riot, enfonçant lá maison habitée par Charlotte Bélanger,

l'avaut assailie et battu, et mis ses meubles en pièces.-vrai bill contre E.
X.'D'Aubreville, Wm. Flynn, Joseph Raymond, Vin. Barrell et Ls. Mont-
ferrand-bill rejeté contre George Montfeirand.

6.--Dominus Rex, vs. Adélaïde Vézina.- Indictement pour un vol pri-
vé dans un magazin-vrai bill.

7.-Doninus llex, vs. George Henderson et John Slields.- Indicte-
ment pour meurtre.-vrai bill.

s.--Dominum Rex, vs. Noël Schriver.--Indictement pour grand larcin.
-vrai bill.

b.--Dominas Rex, vs. Geo. Baker.-Indictement pour grand larcin-vraibill;
10.-Dominus Rex, vs. Nathan Schofield.--Ilictenient pour avoir ma-

licieusement et félonieusement tiré sur un nommé James Gardner.-vrai bill;
S11.-Dominus Rer, vs. Auguste Moses et Pierre Millette.-Indicte-

ment pourdi privé sur une personne.-vrai bill.
12.-Dominus Rex, vs. John Winterscale.--Indictement pour avoir

assailli et blessé un nommé Louis Massé avec un couteau, ayant intention de
le tuer.-vrai bill.

ls.-Dominus Rex, vs. John Donegany.- Indictement linor avoir s o 1li
cité et incité un nommé W. Alex. Collins de tuer et asssassiner lime nommée
Céleste

14.-
jusqu'à
liaurënt
et mttil

16.-

17.--
fleure.-

18.-l
vrai bill

19.-
vol aus-d

20.-
Indictem
rivière

21.
pour s

22.-,
vost et:
d'tne M

23.-
vrai bill

Lonsdel
Thomps
Inîdicter
Byrus.

25.-1
.-vrai b

26.-
pelé Eti
assaut s
d'un jut

pelé El
pour as
cution d
seph Co

vrai bil
29.-

,%-rnt bil
30. -D

vrai bil1
31.-D

ment p<
uniie bar
seuleme

Donn
valeur d

D)oit
jeté.

Donu
teîinent
viere ni

larcin.

et avan
on

D

Elòiú

.Dominus Ret, vs. Antoine Paul Cornoyer.- Indictement pour parjure.-
bill rejeté.

Dojninus Rex, vs. Nicolas Buckner.-Indictemen pour pajure.-bill
rejeté.

Donîlaus Rex, Ys. Antoine Aussant-Indictement pour pare.--bill re-
jeté. vp

Dominus Rex, vs. Joseph Claprood.- Indictement pour'pnasjre.-bill
rejete.

Dominus R ex, vs. W. Dick, W. Cowan et W. Stuart lunter.--indicte-
ment pour vol.-bill rjeté.

Dominus Rex, vs. Mary iillar.-Inictement pour larcin.-inoramus;
Domnainus Rex, vs. Iictard Taylor. -Indictement pour grand larcin.-

ignor.amus.
Dominus Rex, vs. Jos. McFarlane autrement appelé Jos. Charie.---Ini

dictement pour vol.-ignoramus.

INFORMATION:

te Roi, vs. Joseph Constantineau, Eloi Benêche autrement appelé Elo,
Lavictoire, Etienne Benêcle autrement appelé Etienne Lavictoire, Augt
Loriani, John Woolscamp, Louis Picard, Louis Dechantal, John MeDonel et
Joseph Barsalone.---Iformation pour un riot, empêchant par force et vio-
lence le cours légal d'une élection, pour élire deux membres, à l'effet de ser-vir dans l'assemblée (le cette province, et pour avoir assailli et battu l'officier-
rapporteur.

'CertifiG.
Jr<o. Dr.usrz, t. c.

Oyer et Terminer.

Ternue de novembre 1827.

Bills rapportés.
Duchesne autrement appelée Céleste Gatineau.-vrai bill. l.DoinuisRex, Ys. Joseph Santerre-ndictementt pour avoir vou-
Domitius Rex, vs. Patrck Gillespie.-Indictement pouravoir volê pas Rex fs. ise anterre.--Idic e pro u
la valeur de 40s. dans -un brig sur une rivière navigable, Saint- fai s ue setre alr.-- tiditeme t pour grand larcin.
.-- rai bill. -aDoins Rex, vs. eor- ea
Dom us Re v. ekiel Brown.-Indictement pour avoir blessé 3.-Dominus Rex, vs. Nathan Pierce & Miranda Whitney.- Indiute-
3ominus Rex, vis. Rohrt Gibbons.-Indictement pour grand lar- ment u etyi -i raçois Pigeon. Indictement pou. nvoir a-
Dominus Rex, vs. Jean Baptiste Desforges dit Picard et Marie La- sailli, battu et fracturé la jambe d'un.nommé David Welsh.-vrai bill.
-Indictement pour larcin.-vrai bill. 5.-Dominus Rex, vs. Edmind Phelan.-LIdictement pour vol. vrai
Domitins Rex, vs. Alexander Fraser.--Indictement pour faux.- bi

j.-Domitus Rex, vs. John McDonell.-Ilndictement pbur fautx.-..vrM
bill.Dominus Rex, vs. Antoine Goyette dit Belisle.- Indictemuent pour 7.essus de 409. dans une maison habitée.-vrai bill. 7 -Dominaiu Rex, vst. Emmanuel X. D'Aubreville, William Feyoi n, Wil-

Dondus Rex, vs. Muîrduch lMcGillivray et Jean fBte. Clalou.-- lam Burrell, Joseph Raymond, George Montferrand et Louis Montferandi
ent pour vol an-dessus de la valeur de £15 dans un vaisseau, sur une -Idictement pour un riot, forçant la maison habitede Catherme Be-

navigabele.-vrai bill. langer, l'avant assaillie et battue, et is ses metbles* en pièces.-vrai bill
Donnuus Rex, vs. Felix McCormick et J. Fitzgerald.-- Inictement contre E. X. D'Aubrevile et Wm. Flynn; et biii rejeté contre Burrel,
aut et batterie avec intention de meurtre.-vrai bill. Ravmoud et les Montferand.
Dominus Rex, vs. Charles Labombarde, Win. Sutridge, Charles Pre- 8 - > uns e, iliam Mitchell.--ndictenent pour larcin.-
Etienne Cam ard.- Indictement pour riot, ayant foncê l'entrée va bill.
aison habitée, dans la nuIt, et assailli le umaitre en icelle.-vrai bill. 9.-Donuns Rex, vs. Geoe Smith, Over Smith, Saumuel Sqith,
Dominus Rex, vs. L'ous Grandpré.-Indictement ur lacn.- Thomlas Lonsdale, Cyrus Ptireltard, Epîhrain Hitunt alias Abrara Hunt,

.-- William Tho n .Joshua lJl, John Levetts, Hirain Newton, Adam
Dmnusexvs: r Smith Oliver Snatt, Suai. Smith Thos. Thîompson. ndictement pour félonie, ayant arraché un eil de JohnDouius Pacad e umit tr et apih, Abrab , Byrns.-vraa bilcontre tous excepté contre John Levetts

1,' Cyrus Pârchard, E. litnt autrent apte, e Abralnai Ilint W. 10.Dmiu ex s Georg'e Br-àdfor. inetmý p eon, Joshua ill, John Levetts, H. Newton et Adan Thompson. o B rd.--Inditement pouî' larcin.-
nent pour avoir fêlonieusement arraché un Sil d'un nonné John yrai bill.
-bill rejeté contre J. Levetts.-vrai bill contre tous les autres. ,-Dom us Rex, vs. George Bradford-Indictcment pour grand
Dminus Rex vs. Ambroise Labb.-Idictement pour grand larcin larcn.-vraiii.
till. -' 12.-Dominus Rex, vs. George Bradford.--ndictement pour larcin.-
Dominus Rex, vs. Eloi Lavictoire, Etienne Beamche autrement ap- vra .o
enne Lavictoire et Joseph Constautineau.--Indictenent pour un 13.-Demi us Rex, vs. Pierrre Tétreau alias Pierre DUcharme In-
ur un coutétable, ayant a garde d'un prisonnier, sous un warrant dictement pour vol de niutons.ie-vrai bill. t-
ge de Iaix, et l'ayant élargi forcément.-vrai bil. s.Ptreau dit Duhre.-Iditement
'Dommtus Rex, vs. Joseph Constaiutineai, Eloi Benêche autrement ap- pour vol de itoutns.-vrai bill.
loi, Lavictoire, Augustin Lorian et J. Woolscani.---Indictement i3.-Dominiur s Rex, vs. George Patrick.--ndiitementti pour assaut et
sut et batterie sur un juge de paix de Sa Majesté, dants la due exé- batteniesur un nommé Thomas liff, avec intention de le tuer.-vrai bill.
e son devoir.-bill rejeté'sur le premier chef-vrai bill contre Jo .6.-Dounus Rex, vs. Lois Massé.--Idictement oir 'effraction.-
nstantineau, seulement sur le deuxième chef. vrai bJlL.

Dominus Rex, vs. Joseph Allard.--ladictement pour pajure.- 1.-Dominus Rex, vs. James Robert Reid.--Initement pour avoir
persuadé à des soldats dans le service de a majesté de deserter et laisser tel

Dominus Rex, vs. John MIcDo»ell. -- dictenent pour fiaux.- service.-vrai bilI.
I. 18.-LDominus Rex, vs. Joseph Constantineau, Eloi Beneche dit Lavie-
ouinus Rex, vs. Murdoch McPherson.-Indictement pour larcin.- toe, Eties eneche dit tavictoire, Austin LairiauJoln Wóolscaip,
I. . . Louis Picard, Louis De Chantal,'John MéDonell et JosepfBarssh1oue.-:-
ominus Rex,vs.W. Kearns, l'ainlé, W. Kearnes, le jeune.-- Indicte- Indictenient pour riot, empècluant par force et violence le cours légal d'ne
tur av'oir assailli et blessé uit nomué Wm. Carlisle avec un bâton et élo<.tion pour élire deux membres pour seryir dans l'assemblée de cette pro-

re d'anspec, ayant intention de le tuer.-vrai bill sur le second chef vince, et pour avoir assailli et battu*l'officier rapporteur.-vrai bili contre
it. Constantineau, Eloi Lavîctoire, Laurian, Woolacamp, Dechantal'et McDo-

Blils ree nel; bill rejeté contre Etienne Beteclie, Barsaloue et Picard.
19.-Dominus Rex, vs. Eloi Lavictoire, Etienne Beneche dit Lavictoireius 1ex, vs. Josiah Green--Indictement pour vol au-dessus <le la' et Joseph. Constatineau.--rIdictement pour un assaut sur uti Conétable

le [s. dans une mason abitée.-bil'eé ayat ens garde un prisonnier, sur un warrant d'un juge de paix et l'ayant
inus ]lex, vs. François' L r n tour larcin.-bill re- *ier fore entt.aa bla.

20.-Dominuts Rex, is. Murdoh McPherÎn Iditieit pour grandn urock Mccillivray et Jean Bte Chlo. I larciti.--vrai bill.
pour %ol au-dessus de la valeur de £15, dans un' vaisseau sur une ri- 21Doius Rex,s. Joseph Saterre.-Inditement our fraude et
anigabe.-illrejetté. ,1avoir btenu'de raigetsntonsode' faux indices"et de fruxp tes -rai

nuos x toineye dtelisl.--I 1dtemeit our'grand btillt ' 22 arde 1 iChtunllu
22.-Dominus Rex, vs. Charles Labombare 'Wilh I ttl Chles

t anu la usno.-Indident pDouraassaet batterie Prost et Etienne Cihanipagard.-Iditement pour un rit brisant et
t unss mT a .el bl t. entrant de nuit dans une maison habitée, et aant assailli ie icelle.
saut shan Bs uWbniï nà oe 'comef sn e
iécution de'6a devoiónani reeé e Y t e, ~ edase23umis Rex, va. -Josepha AlIard.a--ndicenmnt pour parjure.-

iai2~ltet Tvrai bU. 9
-t .en nu e-. 2-Domnus Rex, vs. Joseph Claprood.. Idcteiment pou t rjure.

_1 4-vra in
REx i u a en el 25 Dominus Rex, veiAntoinetPai Rue7dit Atoine PauP Cournoye

en atEzienlIuto u -- I ictement ..our parjure.-vrai bi%.
26.Do menun , vs. Jean Bte. Cantara Indictement ure

t en pgur ut emi4è Iaa t -- vrai billM~ My.~ , yt ~ence le u en pour lrnmb's 27.Donus etone -enp
'i ins l'seble 'd'etpr4.e7 pu j~>réil~,tau vrai billa~~- -- 1t'k'tt'

'ra e -1~j<f. t 28.-Dommius Rex, vs. Loi ilard...--Indictement pur parjure.-
1iemnt. "unus'i.lex,,y ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~er 'Mr"erý7l pu rýmtlmn~bl va iltt "
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4- Dnominus Rpx, vs. Pierre Millette, Denias f*ndrier, Charles Prevost
etiJe-h Vaillanour.--lndic ment pur vol privé dats un magasin......
vrai ol Sntre Millette et Vaillancour, et bill rmetté contre iandrier et
Prevost.

5. Doninus Rex, vs. Pierre Matte, Hlyacinthle Dapau, Lamurent St.
Onge, François Caumird et Joseph 3atlhon.- Indictemett pour îue cons-
piatior pour persuader certaines penIionnes- à n' pas reandre témo~ignuage on-
tre le duit Hyacinthe Dagneau sur une informaation contre' luai pour avoir
vendu des liqueurs fortes sans licene.-vrai bill.

6.-Domius Rex, -. Pierre ilatte, Iiyacinthe Dngneau, Laurent St.
Onge', François Camuiré~ et Joseph 31sthson.--Idictent pour une cons-
piration pour persnuder c'ertaimes pesomIas à nie pas~ reaudre témoiusage
contre un îanmmé Alexis Caquionaor, sur unie informaion contre lui pour
avoir vendu des liqueurs fortes uans licence-....vrai Lbi.

7.-.Dominus1tex, vs. Pierre Natte, llyainthe Da..«neau, Laurent Sr.
Onge, François Camiiré e.t JIoseph 31atho.--indictemnent pour une ~onas-
pirtion pour peruader eertainaes personnes àa ne paas rendre témoigulage
contre le dlit Pierr Mate, sur une mformation contre lui pour avoir vendu
des liqueurs fores suas licence..-vrai billl

8.--Doinus Rex, vs. Joseph Paquin.---dictement pour larcin......
vrai bilL

9...... nrinus Rex, vs. Joseph Corbeille.-ndictement pour offre de
fauie mon aie..-....nui biiL

22 août.
o..-.,l..Dominus Rex, vs. Jlol-nfWelsh.--ndictremenlt pour vol aven ef-

fraetion-er ....vrai bii
I .... Dominus Rex, vs. John Dolan.--ladicement pour larcin-vi

bill.

12.-Donminus Rex, vs. William Coev et Hfrvey Ie.--Iditements
pour avoir il.légallemîent enu leur posse.ssion des billeti contrefitis et faux avec
intention de les passer.-vrai ,il.

12.-Dominus Rex, vs. largaret Barrf.--ndiceent poor vol au
dessus de la valeur de 40s. dans nue maison habité.-vmi bill.

14.-Dominus Rex, vs. Augustin Nabourgesse dit L oré.--Idicte-
ment pour avoir connus un assaut sur J. Bie. S -ovin et I avoir bux avec
un instrument de fer appellé une culière à ,.abot, avec intenation de le tuer-
bil rejetié sur le 1er. chef, vrai bill sur le ee. et 3e. chef.

15.-Dominus Rex, vs. Geore Patrick.-Indictement pour assaut
couamis sur Thost. Clifi, et l'avoi battu avec intention de meurtre.-vrai
bill

août 25.
1 6.-DomaiusRex, vs. Frs. Félix Rudrif-Inditement pour assaut sur

un huissier dans l'exécution de son deoir.-vrai bill.
17.-Dominus Rex, vs. Simon Hu ert.-Indictement pour vol de che-

vaL--vrai bill.
18.-Donüinus Rex, vs. John Mctireor.- Indictement pour vioL-vrai

bill.
19.-Dominus Rex, vs. William Dunn et Jane Dunn.- Indictement

pour grand larcin.-vrai bill.
20.-Dominus Rex, vs. Alexis Jacques et Joseph Chomneau dit Sabourin.

-Indictement pour larcin.-vrai bill.
21.-Dominaus Rex, vs. Alexis Jacques etJoseph Chomneau dit Sabonrin.

-ludictement pour grand larcin.-vra bill.
22.-Dominus Rex, vs. Jean Raymond.-Indictement pour vol au-des-

sus de la valeur de 40s. dans une maison habitée.--vrai bilL
août 26.

23.-Dominus Rex, vs. Jean Raymond.-Iidictement pour larcin.-
vrai bill.

24.-Dominus Rex, vs. Parré Mtotte.- Indictement pour vol d'une
jiunent-vrai bill.

25.-Ioninus Rex, vs. Niculas Leblanc.--Idictement pour larcin.-
vrai bill.

27 août.
26.-Dominus Rex, vs. lyacinthe Darpentigny et Joseph tt. Jervis.

-- ndictement pour crime de faux vrai bill contre Il. Darpeutigny ; Bill
rejeté contre Joseph Rt. Jervis.

28 août.
27.-Dominus Rex, vs. Arthur McGuigan et Arthur Burns.- Indicte-

nient pour grand larciu.-vrai bill.
28.--Dominus Rex, vs. Arthur McKenney.-lIdictenment pour vol

avec effractio.-vrii bilL
29 août.

29.-Donuis Rex, vs. Jean Baptiste Martin et François Thomas.-
TIditement pour grand larcin.-vrau bill.

BWi rejetés.

20 août 1828.
1.-Dondnus Rex, vs. Natianiel Purll et Miranda Whitne.--Indicte.

ment pour vol avec effraction.-bill rejeté.
21 août.

2.-Doninus Rex, vs. William Lane.--Indictement pour vol commis
privément sur un iniividu.-bill rejeté.

3.-Dominaas Rex, vs. J. Bapt. Brissette.-Iniditement pour larcin.-
bill rejeté.

4.-Dominus Rex, vs. William Ilorley.-Indictement pour larcin.-bill
rejeté..

22 août.
5.-Dominus Rex, vs. Simon Bernard.- Indictement pour un assault

avec intention de econimettre un viol.-bill rejeté.
23 août.

6.-Dominus Rex, vs. Joseph Brazean lejeunie.--Indictement pour un
riot et avoir malicieusement et en contravention à la loi coupé et détrui an
inai près de la maison et sur la terre d'un nommé Antoine lianis.-bill re-
jeté.

7.-Dominus Rex, vs. Joseph Desroches.--Indictement pour grand
larcin.-bill rejeté.

25 août.
.- Dominus Rex, vs. François Vallée et Hyacinthe Vallée.- Indicte.

ment pour larcin.-bill rejeté.
9.-Dominas Ilex, vs. Ou.en Hughes et Mary lary Ilughes.-Indite-

ment pour grand larcin.-bill rejeté.
10.-Dominus Rex, vs. Antoine Lortie.- ndictement pour grand lar-

cin.-bil rejeté.
20 août.

il.-Dominus Rex, vs. François Bélanger.-Inictement pour vol
d'une vache,-bill rejeté.

12.-Dominus Ber, vs. François Bélanger.--Indictement pour vol
d'une junent.-bill rejetté.

13.-Dominus Rex, vs. James Fuller.-- ladictement pour vol d'unbouf.-biH rejeté.

14.-Domninus Rex, vs. Lais Belotte.-- Indiclensolit pour vol comui
privémenut sur un individu.-bill rejeté.

Certifié.

(igné) J5o. UVusts, G. C.

Cour dit Banc du Uai.

Biis rpa.udtés.

ler. septembre 1828.
L.--ominuis Rex, vs. r.aniel Salmu.-- dlictempent pour mépris de la

Cour dea Majesté pour le ditrict de uloutréal.-v.i bill.
2 sept.2.--Doinuîs Rex, vu. François élanger.--Ilietement pour vol d'un

cheval et d'une vablac.-rai bill pour vol de vache et bill rijité pour vol de
chevaL

3.-Dominuus Rex, vs. Alexander 'Mcee et Jno. Vanoatkenbus .In-
dictemuient pour vol d'ui aouton et d'un agnan.-vrai bill.

4.--Doninuas Roi, vs. J. B. Audette ldit Lapoite.-Iudictemeut pourlarcin.-vrai bill.
5.-Domninus Rex, vs. Larauné--Iictement. pour efrctioun d'une

uaso.-vrai bill.
G.-Doiuîius lex, vs. George Rolland.--Indictement pour vol privé

sur au individu.-vnai biii.
5 sept.7.- Dominîs Rex, vs. Thomas Sheppîard.-Lidictement pour félonie

en coipait la lèvre inférieure de Joseph Covey.-vrai bill.
8.--0ominus llex, vs. Joeph Braxeau le jeuue.-Inditement pour un

i lot et avoir malicieusement et eu contravention à la loi coupé et détrui un,
mai.-vrai bill.

9.--ominus Rex, vs. Edward fledsall.--Indictemeut pour asanuit et
mauvais traitement sur Antoine Demers autrement Autoute Dunii, avec
intention de meurtre.--vrai bill.

6 sept.
1O.-Doiinuas Rex, vs. Joseph Marton.- Iundictement pour grand

larcin.-vrai bill.
Il.--ionmiuus Rlex, vs. llyacit1e DareeiignyetJoephî Robeat Jarvis.

- Indictement pour crime de fàaux.-vraÎ bill.
12.-Domiinus tiex, vs. Louis Duteau.- Indictement pour assault avec

iantention de viol.-vrai bill.
13.-.oinius itex, vs. Diluncan Mc'Nanglton.--Indictement pourli-

behe sur deux comminaires pour la decision sommaire de petites causes dans
la seigneurie d'Argenteuil.-vri bill.

Bills rejeté.

ter. septr. 1828.1.-Dlominus Rex, vs. Joseph Brazeanu le jetune.-Indictement pour un
riot et avoir malicieuseient et en contravention à la loi coupé et détrui un
mai, prés de là maison et sur la terre d'un nommé Antoine Danis..-bill re.
jeté.

2.--Dominus Rex, vs. Joseph Turgeon.- Iudictement pour uisance
.... bill rejeté.

3.--Dominus Rlex, vs. Join Sline et Patrick Drew.--Indictement pour
vol privé sur un individuL.....bif rejeté.

5 sept.4.-Dominus Rex, vs. Louis Duteau.-Indictement pour viol commis
sur une femme-..bill rejeté.

Certifié.

Jso. DrusLZ., G. V.

Appendice (E.)

Province du Bas.Canada,
district de Québec.

George Quatre par la grace <le Dieu Roi du royaume uni de la Grande.
Bretagne et d'Irlaude, défendeur de la foi.

Au shérif du District de Montréal, salut:

Nous voua commandons de faire venir devant nos juges de la cour du lane
du Roi, our notre district de Montréal, dans notre cité de Montréal, dans
notre e d'audience, dans la dite cité de Montréal, lundi le: lerjour de
septembre prochain, vingt-quatre hommes libres et bons du corps, du district
de Montréal susdit; au dire desquels la vérité pourra h mieux être connu,
et qui ne sont aucunement alliés à Joseph Coustantineau, Eloi Benecheau-
treinent appellé Eloi Lavictoire, Augustin Loran, John PVoolseamp Louis
Déchantal et John McDonell, afin de composer un certainjury du pays,,en-
tre nouset le dit Joseph Constantineau, Eloi Beneche,-autrementapeil6
Eloi Lavictoire, Augustin Loriau, John Woolscamp, Louis Déchán et
John McDonell, pour cause d'attoupemuent, empechant par force:et iolence,
le cour d'une élection, à l'effet d'élre deux membres pour seri dnïl'as-
semblée, et pour avoir assailli et excédé l'officier rapporteur, au serment dem-
quels lesdits Joseph Constantineau, Eloi Benéche it Lavictoire; Auutin
Lorian, John Woolscamps, Louis Déchantai et John McDonellI en sont
rapportés; etayez alor et làles noms de ce jury, et le'prsentYit

Témoin 'Hon. James Reid, notre juge en chef de notre cour da ba dia



10 Geo., IV. A. 1829

29.-Dondns Rex, vs. Nicholas Buckner.-Indictement pour pajure.
-vrai bill.

So.-Dominus Rex, vs. Rosalie St. Michel.-Indictement pour paiju-
re.-vrai bill.

31.-Doiinus Rex, vs. William McEwen.- Indictement pour avoir
persuadé à un soldat dans le service de Sa Majtté de déserter et laisser tel

service.-vrai bill.
32.-Dorninus Rex, vs. Stanley Bagg.--Indictement pour nuisance,-

vrai bill.
33.-Domniinus Rex, vs. Jacques Viger.- Indictement pour négligence

dans son devoir comme inspecteur des chemins.-vra bill.
34..-Domninus Rez, vs. John Caldwell et Elizabeth Pétre.-Indicte-

ment pur grand larciu.-vrai bill contre Elizabeth Petre, bill rejeté contre
John '' dwell.

35.-Dominus Rex, vs. Louis Marcou.-ndictement pour avoir induit
quelqu'un à se parjurer.-vrai bill.

36.-Domimumx Rex, vs. Jocelyn Waller et Ludger Duvernay.-Indic-
tement pour libelle.-vrai bill.

37.-Dominus Rex, vs. Jocelyn Waller et Ludger Duvernay.- Indic-
tenient pour libelle-vrai bill.

2I8.-Domninus Ber, vs. James Lane.- Indictement pour libelle.-vrai
bill.

s.-Domimis Rex, vs. John Caldwell.-Indictement pour avoir volé
une vachte.-vrai bill.

Bill rejetés.

Dominus Rex, vs. William McDonald et Joseph Bellefeuille.-Indicte-
ment pour awsaut sur un nommé James Buchanan, étant employé comme
sentinelle, et dans l'exécution de son. devoir.-bill rejeté.

Domins Rex, vs. François Lanneville.- Indictement pour avoir volé
aui.dessus de la valeur de 40s. dans une maison labitée.-Bill rejeté.

Domuliis Rex, vs. Agnes MeKeny.- Indictement pour Ilarcin.-Bill
rejeté.

Dej i.ius Rex, vs. André Jobin.- Indictement pour avoir assailli Louis

ja, un des huissiers de la cour du banc du roi de Sa Majesté, dans Pexécu.
tion de son ievoir.-Bill rejete.

i)ominhus Rex, vs. Pierre Villeneve.- Indictement pour grand lar-

cin.-Bill rejeté.
I)omlinus Rex, vs. Olivier Bedard.- Indictement pour grand larcin.-

Bill1 rejeté.
Boininus Rex, vs. Marguerite Tessier.-Indicttement pour vol privé

dans une boutique.-Bill rejeté.
Domtinus Rex, vs. Maguerite Tessier.-lndictement pour larcin.-

Bill rejeté.
Dominus Rex, vs. Patrick Fitzpatrick.-l dictement pour larcin.-

Bill rejeté.
Dominus Rex, vs. Edouard Phelan.--indictement pour un riot, et

avant assailli et battu les nommés Louis Longpré et Jean Bte Homier.-
iii rejeté.
Dominus Rex, vs. Isaac Labonté et Gabriel Menard--Indictement

pour avoir assailli Gabriel Salière, avec un marteau, ayant intention de le
tuer.-Bill rejeté.

Dominus Rex, vs. Antoine Assaut.--Indictement pom' parjure.-Bill
rejeté.

Dominus Rex, vs. George Bmdford.- Indictement pour faux.-3Bill
rejete.

Dominus -Rex, vs. Marguerite Neveu.- Indictement pour pajure.-
Bill rejeté.

Domtinus Rex. vs. Félix Lavallée.--hdictement pour parjure.-Bil
rejeté.

Dominus Rex, vs. Sophie Proul.- Indictemeit pour Larcin.-Bill
réjeté.

Dominus Rex, vs. Murdoch %lcGlllivray et Jean Bte Chalou.-Indic-
tement pour avoir volé au-dessus de la valeur de quinze louis, d'un vaisseau
sur une rivière.-Ignoramus.

Certifié,
JoUX DErISL, o. c.

Appendice (D.)

Cour du Banc du Roi.

Mars 1828.
Bills rapportés.

S-Domiusuu Rex, vs. Franuois Belleville autrement nommé Françoi
Thibuotte.- Indictemenlt pour vol avec efraction.-vrai bill.2.- )onuiius Rex, vs. François Belleville autrement nommé François
Thlibotte..-.Indictement pour grand larcin.-vrai bill.

3.-Doinus Rex, vs. Jeréme Bisson.- Indictement pour offre de fausse
niusnaie......vrai bill.

4.-)omininus Rex, vs. Samuel Calothers.-Indictement pour assaut et
batterie avec intention de meurtre.-vra bill à son ler et 2e. chef.

,.-Dominu Rex, vs. BJazile Demers.-Indictement 'pour offre de
fiamse monunaie.-vna bill.

3 mars.
6...Doinius Rex, vs. Michel Aisne et Veronique Lemieux.-ndicte-

ment pour petit larcin, en recevant des effets volés...,..vrai bill.
7--Donuinus Rex, vs. Jeréme Mailé.-Indictement pour larcin......

vrai bill.
8.Dominus Rex, vs. François Bissonnette.--Iadictement pour viol

-vrai bi.
O.-.Dominus Rex, va. Joseph Maill.--Inditenment pour larcin....~

vrai bill.
0.DomiuR , v. AtoinefDépre autremantnommé Antoine Lo-

ranwr et Gabriel Charron.--Indictement pour mmi larcin.....vrai bill.
il..~Dominus Rex, rs. Luce Courvile.-- etement pour vol avec

efraaction...-.vrai bill.r
. -Doius Rex, 's.. Gabriel Quientin aufremnt nommé Gabriel Du-bous.--InJdictemuent comme incendiaire...,~,.rai bil. --i - r

, Amars.
13...Dominus Rex, vs. James Piler, Barbair Pice, .ArthîurTully et

Caronie McDougall,.--Indictement pour élargissement forcé (forares-
co )...,.vrai bill.

14....Dominus Rex, vs. Emilie Gauthier.- Indictemeut pour grand,
prcin......vrai bill.

15......Dominuîs Rex, vs. Anson Church.- Indictement pour vol avec
Ifraction..vrai bill.

16......Dominus Rex, vs. Pierre Ledoux comme principal, et Michel Nail-
é conune accessoire après le fait.- Indictement pour vol au-dessus de la
aleur de 40s. dans une maison habitée......vrai bill contre Ledoux, et bill
rjeté contre Maillé.

17......Dominus Rex, vs. Josepli Pierre autrement nommé Joseph Anwell,
't J. Bapt. Dubois.- Indictement pour grimd larcinr..~..vai bill contre
oseph Pierre, et bill rejeté contre J. B. Dubois.

5 mars.
l8......Dominus Rex, vs. Adelaide Roquebrune.- Indictement pour lar.

in......vrai bill.
19......Dominis Rex, vs. Elizabeth Benoit autrement nommée Elizabeth

St.-Charles.-Inidictement pour vol au-desssus de la valeur de 40s. dans
ne maison hlabitée......vri bil.
20.-Dominus Rex, vs. Anson Church.- Indictement pour larcin...

vrai bill.
21.-.Dominus Rex, vs. Anson Church.- Indictement pour larcin......

vrai bill.
22......Dominusq Rex, vs. Joseph McFai.lane autrement nommé Joseph

Charlie.- Indictemcent pour offre de fausse muonnaie.-..vrai bilL.
28......Domiuns Rex, vs. Anson Church.- Indictement pour grand lar.

ein......vrai bill.
2-....Dominus Rex, vs. Aungustir, Nabourgesse autrement nommé Augusé

tin Laporé.-lndictement pour assaut et aivoir battit J. B. Thsorin, et frac-
turé le crène avec un instrument de fer appellé une cuillere à sabot, avec in-
tention de le tuer.....vrai bill.

6. mars.
25.-Domînins Rex, vs. François Vend.-Indictment pour parjure.

-vrai bill.
26......Dominuts Rex, vs. Joseph McFarlane autrement Jos. Charlie, et J.

Bte. Ouellette.-Tndictement pour vol avec cfIractiou....ri bill.
27......Dominus Rex, vs. Joseph McFarlane autrement Joseph CIarlie, et

J. Bte. Ouellette.-Indictement pour vol avec effraction......vrai bill.
28......Dominus Rex, vs. Joseph McFarlane autrement Joseph Chirlie, et

J. Bte. Ouellette.- Indictenent pour vol au dessus de la valeur de 40s.
dans une maison habitée......vrai bill.

29.....Dominus Rex, vs. Joseph McFarlane autrement Joseph Charlie, et
J. Bte. Ouellette.- Indictement pour larcin......vrai bill.

30......DominL4 Rex, vs. Joseph McFarlane autrenent Joseph Charlie, et
J. Bte. Ouellette.-Indictement pour larcin......vribill.

7 mars.
31......Dominus Rex, vs. Nathaniel Dickison Bingiam......Incictenent pour

assaut et batterie ivec intention de nieurtre.....bill rejeté au ler. chef; et vrai
bill sur le 2e. chef.

8 mars.
32...~..Dominus Rex, vs. Jocelvn 'aller et Ludger Duvernay.-Indic-

tement pour libelle.....vrai bill.
10 mars.

33.....Dominis Rex, vs. Pierre Matte, Hyacinthe Daignean, Laurent St.
Onge, François Camiré et Pierre Mathon.--Indictement pour une conspi-
ration tendante à persuader certaines personnes de ne pas rendre témoigna-
go contre Alexis M1oqiuin sur ue information contre lui pour avoir venidu
des liqueurs fortes sans licence......vrai bill.

34...Dominus Rex, vs. Pierre Matte, Hyacinthe Daigmeau, Laurent St.
Onge, Franiçois Camniré et Pierre Matho.---idictement pour une cons-
piration tendanteà persuader certaines personnes de ne pas rendre témoi-
gnage contre le dit HJyacinathe Dlaigneau, sur une information contre lui pour
avoir vendu des liqueurs fortes sans licence......vrai biii.

35......Dominus Rex, vs. Pierre Matte, IIyacinithîe Paigneau, Laurent St.
Onge, François Camiré et Pierre Mathîon.--Idictement pour une cons-
piration tendante à persuader certainies peonnes à ne pas rendre ténoignage
contre Pierre Matte sur une information contre lui pour avoir vendu des li-
queurs fortes sans licence.-vrai bill.

Bills rejetés..
1er. mars 1828.

l......Dominuîs Rex, vs. Jerôme Bisson.-Indictement pour offre de
faiusse monniaie....bill reje té.

2.-Doiniuus Rex, vs. James Stewart.- Indictemuenit pour vol de Che-
val.-bill rejeté.

4 mars.
3-Dominus Rex, vs. Anson Church.-Indictement pour vol avec effrac-

tion.-bill rejeté.
4......Dominus Rex, vs. Anson Church.- Indictement pour vol avec

effraction.....bill rejeté.
5..Dominus Rex, vs. Pierre Tétreau dit Ducharme.- Indictment

pour offre de fausse nmonuaie......bill rejeté.
O......I)oinuis Rex, vs. Pierre Tétreau (lit Duchare.- Indictenient

pour olfre de fausse monnaie......bill rejeté.
5 mars.

7..-Dominus Rex, vs. Anson Church.- Indictement pour vol avec
effraction..-bill rejeté.

8.....,Domiius Rex, vs. Joseph Delisle.- Indictement pour larcin....bil
rejeté.

8 mars.
9....~Dominus Rex, vs. Ilu Heney.- Indictement pour vol d'une

vache......bill rejeté.-
10 mars.

1O....Dominus Rex, vs. Ludger Duvernay.--Indictement pour libelle.,..
bill rejeté.

Il......Dominus Rex, vs. Louis Marcoux.--Indictement pour suborna.
tion de témoin.-bill rejeté.

12......Dominus Rex, vs. John O'Brien et Susan O'Brien.--Indctement
pour Larein....bill rejeté.

13......Dominus Rex, vs. Richard Thomas.-lndictement pour assaut et
batterie sur Antoine St. Denis, avec intention de meurtre.....bill rejeté.

Certifié,

Js.DELIBLE, o.Cs

Cour d'Oyer et Terminer et délivrance générale des prisons.

20 Août 1828.

l...,..Domiinus lex, ,vs..Duncan McKinlay et David McGregor.-Indic.
tement pourvoi privédans un magasin.....vrai biii.

2....-Dominus Rex, vs. George Men.-Indctement pour grand larcin.
.-vrai bill. ,, , ,s r

21 ao&.
3....~Dominus Rex, vs. James Giles.- Indictement pour vol privé dans

un magasin...vrai bill.

Appendice (E.)
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Roi, pour le district de Montréal susdit, ce deuxième jour <le mars, dans la
neuvieme année le notre règne.

Certilié, Joln Delisle,
grefif. de la cour.

(Signé) Jon lau o.
gre. <le la cour.

Montréal.-Liste des jurés spéciaux pour ce proces.

Le Roi.-Josepl Constantineau, Eloi lcuèchme, autrement appellé Eloi
Lavictoire, Auguxîstin Lorian, Johnt Iliolscaunp, Louis Déchantai et Jean
McDonell.--Sur iidicteineit pour attrouapeiment, eiupechant par force et

violence, le cours légal d'uine élection, atii d'élire deux ueilbr'S pour servir

dans l'assemblée de cette province, et ponir avoir assaili et excéde l'officier

rapporteur.
L'exécution de ce rit parait danms une certaine liste ci-aunexée

(Signé) Lotis Guav, lierit.
1er septembre 1828.

Nowd. Occuipationt.
Thomas A Turn er........... .......... Ecuver,
Henry Griinit ................................... Notaire,
Peter McGill .................................... Marciand,
Aluner Ba.gr......................................Chapelier,
James Millar .................................... 1arcliaid,
Jolhi Brovn....................................... Marchand,
John Molson ................................. Ecuver,
Samuel S. Bridge .............................. Encanteur,
Kemieth Walker.................................Marchand,
James Blackwool .............................. Marchand,
Beniah Gibi.......................................Marchanl épicier,
James lHenry ...................... ditto,
Adaun L. M'eNider .............................. Encantîeur,
John Torrance....................................Marchand épicier,
GeOrge Moluffatt .............................. %archand,
Norman Bethune............................. Encanteur,
Joseph Frothinghlam ........................... Marchand,
Ciuipbell Sweeney ......... ......... nsp. de potasse et perlasse,.
George J. lolt ... . .......... ditto,
Janes Fraser................. Encanteur,
George Auldjo Marchiand,
William Pedulie . Mare1amd
James IL. Lambe .................. Geitilhîoimne,
Benjamin 1alL..................................Consmmerçant,

Filée le 27 août 1827.

Toits lesquels jurés ont été dtement assernentés.

Certifié, John ?
Delisle, g. c. Ç

Certitié,

(Signé) Louis Grvu, shérif.
ler septembre 1828.

Joix DEiaSLE, G. c.

Grcffier de la cour.

Appendice (F.)

Liste des magistrats pour la cité de Montréal, assermentés:

Ilonorable
"

David Rois,
Samuel (;ale,
Louis Guy,
Jean Boithihller,
J. P. Leprohion,
Thos. Porteous,
llenry McKenzie,
James Finlay,
P. De Boucherville,
Wm. Robertson,
lible. llenrV Bing,
George Gardeii
John Gny,
P. Derocheblave,
Thos. A. Turner,
James Millar,

John Richardson, conseiller,
Louis iumgy,"
(hs. W. Grant,
John Forsyth,
Tousst. Pothier,

William Pardy,
Cls. De Montenae,
WnI. IMllowell,
GetOre Mtfllttt,

Geporge Auldjo,
Josias Wurtele,
John Molson, senr.,
Iloratio Gaies,
Peter McGill,
John Fleminig,
Wnm. Lunni,
Win. McKay,
Robert Frost,
llenry Griffin,
N. B. Doucet,
D. '. Napier,

Certifié.
JNo. DEtisLE, t. c.

Appendice (G.)

Procédés des vnagistrats de lhontréal au sujet le la nomination t'an grandr
conniable.

Session spécial de la Paix.
Vendredi 31 octobre 1823.

PREsP.Ns :-hîouorable Charles W. Grant, Thonms McCord, écuyer, et
et J. M. Mondelet, écuyer.

Résolu, qu'une àssemblée des magistrats de cette cité, soit convoquée him-
di prochain, à ointe heures du matii, pour conférer sur des objets iiportans.

Ses.sion spéciale de la paix.

Lundi, 3 novembre 1823.

PRFENI :-Thoq. 3lu{Cord, .Iean M. Jndelet, .ean P. Lepro1on, IL
lleney, Pierre Dé Boucherville, Pierre de Hocheblave, Thonus A. Tur-
lier.

M. McCord a infobrné les inagistrats qu'ils étaient convoqués cejourd'lui,
pour prendre dasance d'une lettre adressée aux présidénss di! lai cour les
sessiums de quartier dit- la part de $ibn Excellence le gouverneuren-chef, sous
date du 18 du mois dernier, relativement à inse inculpation portée devant
Son Excellence, contre le urand-connétable de ce district, et le député contre
maitre du truet (le cette ville, comine avant assisté et aidé eà transporter le
nommé Jolmistoi, hor dle cette province, en juillet dernier ; il a esinéine
temps donné conicationlà l'unemlée d'uni;e réponse faite à cette lettre,
le trenite d'octobre dernier, par les présidenîs de la susdite cour des sessions
de quartier.

La lettre même de Soin Excellence n'avant pi étre produite, ajourné à
demain à midi, pour en prendre commnication et délilérer su, le tout.

Sessiotn Spciale dle la pai..

M ardi 4 novembre 182 C.

PRE:sENs :-Thos. Mc'Cord, 3. M. Mondelet, Louis Gu-, J. P. Leprohon,
Thos. Porteous, 1'. de Boucherville, 11. lleniey, Pierre le lHocheblave, F.
Aît. Laroque et T. A. Turner, écuyers.

La cour s'est assemblée vin conséquence ade l'ajournement d'hier, 3 novem-
bre, et lecture a été faite des procédés de la sesionî du dit 3 novemnbre.

Lectuîre savant été faite de la lettre de Son Excellence le gouverneur-en-
chef, dut 18 octobre dernier, et de la réponse à icelle par les présidens des
5essions ie quartier du 30 du même mois, dont mnentioi en la session spéci-
ale d'hier.

Résole, que les dites lettres soient copiêes an présent regustrie.

"CîATvFAu S.xr-Louis,
Quîébec, 18 octobre 1823.

" Messeurs ;

Son Excellence le gouierneur-en-lief ayant reçu lue représentation
très grave de la part de plusieurs <les habitans les plus respectables de Mont-
réal, rapport à l'enlèvenent forcé et tranisportatton de cette province dans
les Etats-Unis, d'un suîjet anglais du nom de Johnstou ; il a ordonné qu'il
fut procédé à une enquête des circonstauces des quelles il résulte, et il a para
qte cette violation extraordinaire des lois, avait été commise par un ou plu.
sieurs américains, avec l'aile de la personne qui a été dernièrement iommée
par les magistrats pour être grand-connétable et d'lun nommé Shiller député
du guet et de leurs assistans ; Son Excellence croit qu'il est toujours juste
d'appeler votre attention à une action aussi déshonorante à l'administration
de la justice dans le district de Montréal, et d'exprimer sa surprise de ce que
deux personnes qui ont ainsi violé leur emploi et autorité publique, conti-
nuent à être employées dans leurs capacités respectives après une action sem-
blable, et qu'il conçoit qlu'il est indispensable, eni autant que cela puisse se
faire coimuodéient, qlu elles soient sutspendues le leurs anplois respectifs.

Soin Excellence i'ordonie etn même temps de vous informer qu'ayant eti
sous sa considération la notification donnée par M. Delisle, et d'après vos
ordres diu 18 aoùt dernier, de la nomination de M. Ogilv, par la cour des
sessions de trimestre, à la place du grand-connétable, et ayant pris l'avis des
avocats le la couronne à Québec sur ce sujet, son intention est de retenir
les appîointemens de M. Ogivy', surtout d'après les circonstances qui ont eu
lieu recemment, et qu'à l'aveiir les appointeniens du grand-connétable ne
seront point payés jusqi'à ce liue le nom de la personne que les magistrats
désirent de nommîner, ait été ai préalable soimuis à Son Excellence, ain d'y
donner son acquiescement et son approbation.

' J'ai l'honneur d'être,

Messieurs, votre très-obéissant serviteur.

(Signié,)

A. W. Cocunax, secrétaire."

Le président les sessions
de turisetre.--

Montréal.
Montréal, 30 octobre 1823.

A. W. Cochran, écuyer, secrétaire, etc., etc.
Québec.

Nous avons eu l'honneur de recevoir votre lettre du l8de ce mois, laquelle
communique les idées de Son Exe., au sujet d'un événement que l'on dit
avoir en lieu à Montréal il y a quelque temnps-nouis ne prétendons dire an-
cuie chose ni mettre ent question la respectabilité des personnes qui ont-signé
la représeitation qui a été faite à Son Excellence ; mais nous nie pouvons
nous empècher le dire que pas luite seule d'entr'elles nous a jamais fait"au-
cune plaimte à ce sujet, mi aucun autre magistrat à notre conMnaissance n 'iie
mise en accusation rapportée par le grand-jury de la dernière, session de la
cour du banc dit roi contre certains individus, pour lai violence quel'on a dit*
avoir été commise par eux, fut la première, nouvelle q ne nousiei nes à ce
sujet. Ils nient cette accusation, et en conséquence il faut qu'ils subissent
leur procès; et nous sommesd'opinion qu'il ne nous couvenait nulementeomme
magistrats, de les préjnger, en perdant de vue ce principe de loi, que lne
homme doit étre considéré innocent jusqu'à ce qu'il soit décijé cou
par un procès légalement fait.

M. ogilvie fut nommé comme grand-connîétable à une assembl a-
gistrats convoquée à cet effet le 5 juillet dernier, en coeiséquencè,il fAtre-
connu comme tel dans la cour des sessions de trimestre alors suivante

Nous souusettronala communication de Son Excellence aux mgistrataen
général, et s'ils jugent à propos, ils pourront le suspendre; ,mais nouscOtn
me individus de ce corps, ne nous sommes pas crus justifiéde suspendre un
officier qui avait été nommé par, tout lecorps 1lne peut avoiraucun
doute quant au droit qu'à Son Excellence de suspendre les appointemn8êl
aloués au grand-connétable par 'exécuitf.Q
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Qîuant à ce qui a rapport à M. Schiller, qui n'est pas contre-maître, mais
déu1sté iai giet, il sera fait inse communication au comité des juges de paix
qui reenat s adtiire. du guet ; et il n'y a nul doute qu'ils en ernuut un rap.

poi t nx maigistrats à une assemblée spéciale.

31. MlcCord s'est retiré.

La cour s'est ajournée àjeudi prochain à dix heures du matin.

Session spéciale de la paix.

Jeudi 6 novembre 1823.

'arss:-J. M. Mondelet, Louis Guy, Jean P. Leprohon, Ilities Hle-
niv. 'ierre de luîamieherville, François A. 1.aroque, ierre de ltoclieblave,
Thmîas A. Turner et Thomas Porteous, écuyers.

1.t cour s'est assemblée en conséquence de l'ajournement de mardi der-
nier, le 4 de ce mois.

Lia les procédés de la session de mardi dernier.

La cour a fait prier le député greffier de la couronne (J. Delisle, écuyer,)
de mettre devant elle le régtstreomprenant les procédés de la cour du banc

ii roi pooiir le district de Montréal, ou ternie dernier; et le grefflie susdit a
cntiaru avec le régistre par le quel il parait, qie le 6 septembre dernier, le
graid-juiry de la dite cour à raporté uni acte d'accusation (bi! fiulictent,)
coitre les nommés Archibald IL O'(ilvie, Antoine Lafreniere, Benîjamin
s*chlill.r, Jeremîîîiahl Lawler, Benjamin Thatcher et Jason Pierce, pour riot,
.aux empronnement et transisportation de John Johnson des domaines de Sa
lajeste, <Luis les Etats-Unis.

). leliAle à ajouté, sur question de la cour, que les sus-nommés Archi-
lald il. O'(ilvie, Antoine Lafrenière et Benjamin Schiller, sont à sa con-
naissance, les mêmes personnes, dont la première est grand-connétable, la
144*oinlde petit connétable, et le troisième député contre maître du guet à Mont-
réal.

A près délibération par la cour et sur motion de M. Henrv, il a été résolu
par tins les membres présens, sauf par M. Mondelet, qui n'a pas cru devoir
voter, ayant déjà donné son opinion par lacontmunication sus-mentionnée du
30 octolre dernier.

Que le grasinl-connétable A. I. O'Gilvie, le petit connétable Ant. Lafre-
iière, le député contre maître diu guet Besnjaun Schiller, soient suspendus
de leurs fonctiois comme offliciers publics, ju gu'à ce sIl'ils se soient lavés
des ausations portées contre eux par le gran djury dela dernière cour cri-
minelle le ce district.

l'arce qu'ils sont accusés d'une manière solennelle par la grande enquête
dit district, d'avoir attenté, d'nie manière inouie à lasûreté personnelle des
'itvenîs ; tandis que leur état miême leur faisait tit devoir impérieux de les

udé:fiare de tout atte de violence, et de les protéger nons seulement dans
leurs propriétés, nais plus spécialement encore dans leurs personnes.

l'arce que les citoyens aie peuvent se croire ent sureté sous la garde des
personnes accusées d'avoir tourné contre eux les armes mêmes qui leur sont
doinées pour les défenîdre, et d'avoir changé ui moyen de sireté person-
loelle en un instrument d'oppression, jusqu'à ce qu'il soient lavés des accu-
sItions qui piseit sur eux.

Parce qu î'îls sont sous la surveillance unimédiate des magistrats qui doivent
veiller avec laI plus grande attention sur la conduite de ceux qu'ils nomment,
et aux uels ils subdélègntent une partie du devoir importans de maintenir le
boit ordre, et la tranquillité publique.

M. Mondelet s'est retiré.

Itésolu que les salaires alloués au dit rand connétable, par la session du
21 jin de.rnier, pour sa présenice aulx sessions spéciales de la ix, et pour
veiller à l'exécution des réglemens de police de cette cité, et à l'exécution
dle l'ncte des chemiins, lui soit de ce jour discontinués.

1 uoln que le salaire dii député conître-iaitre du guet, soit également dis-
cntnieiié de ce jour.

(Jrlonnîué qui le greffier de la paix, signifie sans délai aux dits Archibald
lleary Oilvie, Antoine Lafrenière et Benjamin Schiller, qu'ils sont de ce
jour suspendus de leurs fonctions d'oiliciers japublics, et que le salaire des dits
A. IL. Ogilvie, et Benajuuin 'Schiller, est égalemenent discontinué de ce
jur.

M. Laroque s'est retiré.

ltésolu niq'il y ait une assemblée des umagistats, lindi proclhain, le 10 de
ce mois, à dix heures dii matin, pour aviser aux moyens de remplacer temi-
læurairemaent le grand-connétable, et quite notification en soit donnée aux ma-
gistrats îaar le greilier de la paix.

Oilonné que le greilier <le lai paix, transmette immédiatement à A. W.
I'ewlir.niu, écuyer, secrétaire civil, pour l'infonation de Soi Excellence, le
pîve.rnîer en chef, copie des procédés de la session de cejour, et de celles
des 3 et 4 de ce mois.

ession spéciale de la paix..

Lundi, 10 novembre 1823.

Pa.:s us :--Louis Guy, J. P. Leprolhon, Pierre de Boucherville, Pierre
de locheblave et Thoiats A. Turner, écuyers.

Lit l'ordre de référence de la session <lu 6 de ce mois, par lequel la présente
assemalée doit avisèr aux moyens de remplacer temporairement le grand-
cométable A.11. . ilvie, susletdu de soin oilice par ladite session.

Lu l'application de Jacob Maraston, de ce jour, par lanqiaele il représente
qu'il est encore grand-coiétable, qu'il n'a jamais été démis, ni remplacé,
'lu'il est pirêt à enu remplir les dev'oirs et supplie la cour de le remettre en fonc-
tion, va le déphicemeut temporaire du er. Ugilvie.

Montréa, novembre 1823.

A Messieurs les mnagistrats naiitenant assenbl et convoqiiés dans leur
lalbre à lit salle d'aiaience, d la cité de Montréal, dans leuru sessionis

miéciales de la paix, sur des affaires qui ont rapport ' la nouiiatioi d'un
gadontaepro temnp.-

Qu'il vous plaise Messieurs.

Je sis is itformé 'que Archibiald Heonrv Ogilvie, est maintenant sous accu-
msuioi, et qu'il est maintenant eapêché'd'agfr dans la capacité de grand-con-
nubl., et qu'aucunepersonne n'a été nonnée par Soit Excelleucet, pour
remplir cette cbarge dans le district, depuis ai nonrination, iie l'année 1790.

Que la place est maintenant vacante, et qieje suis prt à agir et de remplir
les devoirs du dit office, comme ci-devant d'après les avis de quelques Mes-
sieurs à Montréal.

J'avais résigné cette place en faveur de Richard Hart, (connétable de po-
lice,) après qu'il a été nommé ait dit office, dans les sessions générales de
la paix, au terme d'octobre 1821, et cela en considération que.le dit Hart
me donnerait ma vie durante, soixante Louis par année, selon acte passé
devant Jean M. Mondelet, écurer, N. P. de Montréal, le 28 octobre 1821 ;
eu conséq ence du dit contrat, je ne lis pas les devoirs comme tel, car il de-
vaut remplir les dits dévoirs, et il recevit les émolumens appartenant au dit
oifice, et l'a ainsi fait, et aie m'a jamais payé une obole, mais depuis son décès
Arclibald Il. Ogilvie, a agi en cette capacité. Je demande maintenant la
permission de vous faire, messieurs, mention de ces circonstances comme étant
des matières de fait, et que ni Hart ni Ogilvie ne m'ont donné aucuns des dits
émolumens depuis cette époque, et qui étent promis par le dit contrat : Mesz
swurs me peut-il faire que le contrat entre Marston et Hart, comme susdit,
puisse mî'empêcher d'agir dans la dite capacité de grand-connétable, jusqu'àce que le phusir de Son Excellence soit connu à cet égard.

C'est pourquoi, messielirs comme vous êtes asisemblés, je vous donne no-
tice comme je l'ai déjà fait, que je suis prêt a nr e la capacité susdite, et
vous prie de vouloir prendre le sujet en considératon, et de me croire avec
le plus profond respect.

Votre &c. &c. &c.

(Signé) J. 'LRsToN, grand-connétable.
La cour après avoir pris connaissance des entrées faites aux 'é'stres des

sessions le Quartier, <e 1821 et 1823, et aussi d'une lettre de on Excel-
lece le gouverneur ent chef, du 1er novembre 1821, par son secrétaire, a
ordonne înue les dites entrées et lettre soient copiéesau présent régistre, ur
l'information des magistrats, et servir de réponse aux prétentions du dît J.
Marston.

MoYrREAL.- Cour générale de sessions de trinestre pour la pai.

Mercredi, 24 octobre 1821.

PREsENs :-MM. McCord, Mondelet et L'hon. C. W. Grant. -

La cour sur application de Jacob Marston, pour obtenir sa résignation de
grand-coamétal.oe, accorde la dite résignation de ce jour; Richard Hart, l'un
des coninétales pour la cité, sera grand-connétable au lieu et place du dit
Jacob Mairston, et la cour le nomme en cette qualité.

Chateau Saint-Louis.

Monsieur,
Québec, ler novembre 1821.

Avant soumis à Son Excellence le gouverneur en chef, votre lettre du27 dit mois dernier, il m'est ordonné de vous informer qu'il a plu à Son
Excellence d'accepter la résigniation de M. Jacob Marston, comme grand-
connétable lu district de Mon1tréal, et d'approuver la nomination des magis-
trats de M. Itichard Hart, à sa place, et que son salaire comme tel commen-
cera <le cette date.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur.

Johni flelisle, écuyer,
-reflier de la paix,
Mlontréae

(Signé) J. READY.

Session générale de trimestre.

Jeudi, 10 juillet 1823,

PnEsENs :-MM. McCord, Mondelet et Marchand.

La cour ayant été informée de la mort de Richard iart, grand-connétable
de ce district, nomme et appointe *Archibald IL. Ogilvie de Montréal, et il
est par le présent nommé et appointé grand-connétable pour le district de
Montréal, A la place du dit Richard Hart, et le dit Archi ald Ogilvie, à pre-
té le serment d'oflice de grand-connétable, ainsi qle le serment d'allégeance.

Ordonné que le reffier de la paix signifie au it Jacob Marston, copie de
l'entrée ci-dessus e la sessioi de Quartier du 24 oct. 1821, de la lettre de
Son Excellence, >d la même année.

Lu l'application de M. Adolphe Delisle, du 8 de ce mois, pour la situa-
tion de granud-connétable, temonire au lieu et place du sieur Ogilvie

La cour, vu la respectabilité de l'appliquant et celle de su famille, à ana-nimemient résolu que sa demande lui soit accordée, et que son nom soit enconséquence transius à Son Excellence le Gouverneur en chef, pour son ap-
probation.

Ordonné que le gi-flier de la rx, transmette sans délai au secrétaire civil,A. 1W. Coclran, écuyer, pour 'imiformation de Son Excellence, le gouver-neur en chef, les procédé' <le cette cour, relativement à la nomination deM. A. Delisle, comme grand-connétable temporaire.

Session spéciae de la paix.

Samedi, 20 décembre 1823.
PRESENs :-Tlaomas McCord, Jean P. Leprohon, Pierre de Boucherville

et L'lhon. C. WY. Grant, écuyers.

M. Adolphe Delisle, 1nommé grand-coiétable, en la session du 10e. nov.
dernier, pour reamIlacer temporairement le sieur Archibald Henry Ogilvie,a comparu etedemandé d'être assermenté, 'en cette dite qualité, mais vu que
les magistrats n'omitt pas encore reçu' de Son Fcellence, le' Gouverneur, en
cef , deréptouse n la lettre qu'il luii ont écrite pour l'inîformer dê&eette nomi-
nation et que la session de ce jour. ie croit pas à propos de solliciterd'elle

nmituIle, ue réponse à icelle, vû le petit nonabre de membres présens.
liésolut qu'il soit covqiiée uie assenblée spéciale des strats, lundi

le 22 de ce mois, àî I heures A. M. pour prendre en coisi ration la de-
anide du sieur, A. Delisle, et déternner s'il convient ou non d'écrire de

nouveau A Soit Excellence.'.'
Ordonné, que l'e defier de la paix, donne immédiatement es nutilimtions

pour. cette assembîce.
NCour



10 Geo, IV. A. 1899Appendice (E E.'

Cour de session spéciale de la pair.

Lundi, 22 décembre 1823.

PasENs :-hoinas McCord, Louis Guy, Jean P. Le1 rohon, Pierre de
Boucherville et Thomas A. Turner, écuyers.

L'assemblée de ce jour ayant été convoquée pour l'effet de prendre e con-
sidération la nomination de . Adolphe Delisle, comme grand-connétable
pour le district de Montréah-

Résolu qu'en autant qu'il est expédient, que l'appointement d'un tel offi-
cier, aurait lieu avant les cours des sessions de Quartier et diu banc dit Roi
qui approchent, que le greffier de la paix écrive à A. W. Coclran, écuver,
pour connaître le plaisir de Son Excellence, le gouverneur en chef, toucliant
a nomination du dit Adolpihe Delisle, au dit office, telle que transmise à

IL Cochran, le 10 novembre dernier.

Session spéciale de la pair.

hMercredi, 31 décembre 1823.

RREsENs:-Thomas 3cCord, Louis Guy, Jean P. Leprohon, Pierre de
Boucherville et Thomas A. Turner, écuyers.

M. 3McCord àmis sur la table la lettre du 27 de ce mois de M. le secrétaire
civil, en réponse aux communications des magistrats, des 10 novembre, et
22 décembre, de cette année, relativement à la nomination de M. A. Delisle,
comme graid.connétable, par laquelle il appert, que Son Excellence, le
gouverneur ent chef, approuve cette nomination, il a ci mme temps infor-
mé la cour que M. A. Delisle, à pris hier, en cour des sessions hebdo-
madaires, son serment d'office; et qu'il s'est qualifié en sa qualité de grand-
connnétable.

Ordonné que copie de la dite lettre de M. le secrétaire civil, soit entrée
au présent registre.

Chateau Saint-Louis. Québec, 27 décembre 1823.

Monsieur,
J'ai reçu ordre de Son Excellence, le gouverneur en chef, de vous infor.

merqu'il approuve la nomination de M. Adolphe Delisle, pour être gnad-
connetable pour le district de Montréal.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur.
Thos. MeCord, écr. (Signé) A. W. CoenA, secrétaire.

Session spécialç de la paix.

Samedi, 20 mars 1824,
PREisEs:-Thomas McCord, Jean P. Leprolhon, Thomas A. Turnîer, Tho-

mas Porteous et L'hon. C. W. irant, écuyers.

M. Adolphe Deliste a fait application ce jour pour être nommé grand-
conniétable permanent.

liesolu qu'il y ait une assemblée spéciale des magistrats convoquée à cet
effet, pour samedi prochain, le vingt-sept de ce mois.

Session spéciale de la paix.

Samedi, 27 mars 1824.
PREsENs:--'lion. C. W. Granat, Thomas McCord, Louis Guy, Tho-

luns Porteous, Frs. Aut. Laroceise, Thomas A. Turner, Pierre de lloche-lace et Henry McKenzie, écuyers.

Lu les procédés de la session dernière, lu l'application faite Mar M. Deliale,
et par lui soumise à la dernière session, par laquelle il demande d'étre nom.
me grand-connétable permanent, aua lieu et place de l'ex grand-connétable,
A. H. Ogilvie, usaspendu temporairement par la session du o novembre1823, et jusqu'à ce qu'il fut lavé des accusations portées contre lui par legrand. *ur de la cour criminelle de ce district, de septembre précédent.

Lu le dlt ordre du 6 novembre dernier relativement à cette suspension tem-poraire de A. H. O rilvie.
M. J. Delisle, deputé greffier de la couronne, et dépositaire des régistresde la cour criminelle de ce district, a comparu et à prodait le régistre de ladite cour, par lequel il appert que le (lit A. 11. Ogilvie ai été trouvé cou ablele 28 février dermier, par lU petitjury de cette dite cour, d'assaut et de Itiot,et condané le dix de ce mois, à dix livres courant d'amende envers le Roi,et ù un mois d'emprisonnement dans la prison commune de ce district.
M. J. S. McCord, avocat, a été iut(eduit, et a prié les; magistrats nia nom

du dit Ogilvie, qu'avant de déterminer sur l'applicatuion faute par M. A.Delisle, et sur le renvoi d'office du dit Ogilvie, il lui soit donné un jour
pour paraître devant les magistrats, et être entendu sur sa défense.

La cour a été d'opinion qu'elle ne peut accorder la demande du dit Ogilvie,mais qu'il convient de convoquer une assemblée spéciale des nagistrats àl'effet de prendre connaissance diu verdict de la dernière cour criminelle, con-tre le dit Ogilvie, et de déterminer alors Ni le dit tgil vie doit être démis ; etdtans ce cas, si le dit Sr. A. Delisle doit le remplacer permanemment comme
Gndua<l Connétable.

Ordoauié, Que cette session spéciale ait lien mmedi prochain ; et qe le
grefier de la paix donte les notatications aux magistrats en conséquence.

Session Spéciale de le Pair

Samedi, 3 avril 1824.
Pit S :--L'honble. C. W. Grant, Thomas MeCord, Jean M. Monde-et Louis Our, Jean P. Leproaon, Thos. Porteous, llenry McKenizie,Pierre de Boucherville, Fras Asst. Larocque, Thomas A. Turnier et Pierre deMochebbxre, écuyem.

Lu les procédés de samedi dernier.

La couir àîrocédé sur les ordres du jour, énoncés en la session de samedidermier. 1 . Sur celui relativement au Sieur Archibald Henry Ogilvie il aété proposé de résoudre ; que d'après l'exlibitiona <lui a été faite namedi der-lier du ment rendu c 10 de mars dernier, contre le dit Ogilvie, le dit¿lne lui'ot être privé de sa situation de Grand Connétable.

A rinstant il a été produit de sa part et lit, une reguéte par lui signée en
date de ce jour, accompaguée de deux recommendatoLs en ia faveur, l'une
du petit jury qui a déclaré sa conviction, et l'autre de divers ïtoyens de
Montréal, tendant à solliciter la réhabilitation du dit Ogilvie.

Après mur examen, la cour a été unanimement d'olinion que le dit A. il.
Ogilvie, ne doit pas étre rehabilité ; etque la situation de irand Connétable
doit être déclarée et est déclarée vacante.

.Et vu l'application du Sieur Adolihe Delisle, Grand Connétable tempo-
rairepourrenplacer permnanemment e dit A. 11. Ogilvie -

Résoli, Que le dit Sieur Adolphe Delisle soit nommé Grand Connétable,
au lieu et place du dit Ogilvie, à compter de ce jour ; qu'il prête à l'instant
le serment d'office et que le greffier de la paix mnformne le Secrétaire de son
Excellence le Gouverneur en chefde cette nomination pour son approbation.

Le dit Sieur A. Delisle a été à l'instant introduit, et à prêté le serment
d'office.

Session Spéciale de la Paix

Samedi, 17 avril, 1824.

Pn:sNSx :--L'honorable C. W. Grant, MM. Tliomas MeCord, J. M.
Mondelét, Louis Goy, J. P. Leprolhon, Jean Riouthillier, llenry McKenzie,
Thomas Porteous, Pierre de 8 ocheblave, Charles Frénont, Èrs. Ant La-
rocque, Hughes Ilcieey, Thomas A. Turner et Pierre de Boucherville.

Lu les procédés de samedi dernier.

M. McCord a soumais à la cour une lettre du Secrétaire dit Gouverneur en
chef, en date (lu 9 de ce mois, en réponse à la communication à lui faite le 3
dii courant, par les magistrats relativement à lai nomination de M Adolphe
Delisle comme Grand Connétable, cette lettre a été lue et est comme suit :

Chuteau St. Louis,

Québec, 9 avril, 1824.
Messieurs,

Ayant mis devant Son Excellence le Gouverneur en chef, les procédés des
magistrats de Montréal assemblés eni session spéciale de la paix le 3 da
présentrelativement àl'appoiutement de M. Delisle comme Grand Connétable
a la place de M. Ogilvie; j'ai reçu ordre de Sou Excellence de vous annoncer,
pour l'information des magistrats, que quoi qu'elle désire dans ce moment,
comme dans toutes autres occasions, seconder leurs veux et payer toute atten-
tion à leurs recommandations, l'impression ou elle est d'après divers circons.
tances toutes récentes de la nécessité d'avoir une police plus active pour la
vité de Montréal, et la conviction ou est Son Excellence que pour cet objet
beaucoup dépend de la qualification et de l'expérience du premier Connétable,
l'ont portée depuis quelque teins à la détermination de recommander aux
magistrats, d'appointer une personne nommée McCulloch lui lui est bien con-
nu pour soin activité, intelligence et ses qualifications particulières pour rem-
pUr cette situation. C'est pourquoison Excelleiice juge conveiable de re-

er sa sanction à la nomination de M. Delisle, et m'enjoint de suggérer le
grand avantage qu'il yaurait de placer i la tête de ce département la personne
ci-dessus mentionnée.

J'ai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre très.obéissant serviteur,
(Signé) A. W. Cociax.

Le Président des Sessions de Trimestre Montréal.

Après quoi il a été proposé de résoudre

1 o . Que c'est le droit incontestable des juges de paix en leurs cours de
sessiois de quartier, et de sessions spéciales, quand les cms le req1uierent de
nommer et d'assermenter le Grand Connétable. La cour s'est divisée: pour
la résolution I1, contre 3- majorité de 8.

20 . Que la nomination de M. Adolphe DeMle comme Grand Connétable
à été faite en conformité à la loi.

La cour s'est divisée : polir 13 contre I,-majorité de 12.
3 0. Que M. Adolphe Delisle,depuis le 10 nov.qu'il aété nommé Grand

Connétable pro tempore, et depuis le 3 avril courant, qu'il a été nomme
Grand Connétable permanent, et assermenté comme tel, a prouvé parms con-
duite qu'il est digne de l'office qui lui a été conlié.

Passée unanimement.
4 . Que n'y ayant aucune plainte contre M. Adolplie Delisle pour né-

gligence de ses devoirs ou malversations dans son office, il ne peut ni ne doit
y avoir aucune raison plausible de l'eu priver.

La couir s'est divisée : pour 12 contre 2,-majorité 10.
5 0. Que le g'rellier de la paix transmette sans délai à M le Secrétaire

Cociran, pour l'information de son Excellence le Gouverneur en chef, les
résolutions ci-dessus et la lettre suivante.

Passée unanimement.
miMontréal, 17 avril1824.

Monsieur,
Il m'est ordonné par b.s magistrats de la cité de Montréal, assemblés an -

jourd'hui en session spéciale, à l'effet de prendre eu comnunication votre
lettre dit 9 de ce mtois, relativement au refus que son Excellence exprime de
confirmer la nomination de M. Adolphe Delisle, conute Grand Connétable
et la cité de Montréal, de vous informer que cette lettre leur a été lut et
qu'ils en out marement examiné le contenu.

J'ai ordre de vous transmettre sants délai pour l'information- de, son Ex-
cellence le Gouverneur en chef, le résultat de leurs délibérations: il se
trouve ansalisé dans les misons et les principes qui suivent :-

Sur la suggestion de son Excellence par votre lettre du. 15 octobre 1823,
les magistrats ent leur session du 10 novembre de la même année, tn'hésité%rent
pas de suspendre le Sieur Archilald Henry Ogilvie de s.aï office de, Grand
Connétable et nommèrent en son lieu et place le Sieur Adolphlelslepro-
stempore, cette nomination.fiut confirmée par son Excellence le Gouverneur
ei cher et vous en donnates inithaation aux magistrats par vôtre: lettre du
27 décembre 1823.

Les miagistrats en nommant alors Mr. Delisle comme Grand Connétable
avaient consulté non seulement l'intérêt publie en faisant choix d'un per-
sonne qui rendrait la situation respectable; et en remplirait ledevoirs'avc
activite, mais- encore la recomnmandation des juges dé la' Cour du;banc du
roi de ce district et de plusieurs cait s des plus notables deMontréal
Lorsque le Sieur Archibald Ileury ivie fut atteint du délit qui lui méri-
tait la perte <le soi office, rien ne s'opposait, tout concourait à eue' wr les
magistrats de le remplacer par M. Adolphe Delisle dont la- condute régui-
lière et la vigilance dans l'exécuti'on de ses devoirs étaient la meilleur pt'uve
de sont droit à cet office- Soit Excellence. l'avait djà approuvé, ils ne girsn-
maient aucuns motifs de la part le son Excellence de ie lIui pas réitérer son
approbation de sa nouvelle nomiation ; ils ne pouvaient avoir aucune idée

d'un
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d'unts pareil refus ; ils n'en trouvaient pas de plus digne ; ils n'hésitèrent pas
à le nommer et à l'assermenter Grand Connétable permanent, au lieu et
place du Sieur Archibald Henry Ogilvie : cette nonunation, les magistrats
osent en assurer son Excellence, est couronnée de l'approbation des juges de
la cour du banc du roi, du shérif et de celle du public. Les ugistrats ont agi
sous la conviction qu'ils lie pouvaient pas faire un meilleur choix. M. Adolphe
Delisle parle et écrit les langues Anglaise et Française, il connait les
citoyens et il ei est coinu il est né dans cette ville, et appartient à une
nuille respetable; il exécute par lui-même tous les devoirs de son office, il

n'est aucuns détails auxquels il ne soit disposé à se prêter, auxquels il me se
prete pas ait besoin. Il fait de cette charge, quoique peu lucrative en elle-
muême, un état.

Les magistlrts sont persuadés qu'il est très capable de remplir tous les de-
voirs de soli office.

Les magistrats dans cette nomination ont exercé un droit qu'ils croient ne

,ouvoir pas leur être disputé; un droit qu'ils possèdent de 1 aveu même de
lion Excellence le Gouverneur en chef. Ils regrettent sincèrement que son
F.xcellence niejuge pas à propos de concourir avec eux, mais leurs motifs
sont tropjustex, et leur droittrop certain, pour ne pas convaincre qu'ils doi-
vent persister dans la nomination qu'ils ont fite.

Les itmagistrats sont persuadés que la police de Montréal doit être sur le
lied le pîlusi actif; ce district le plus populeux de la province, ou l'immora-
ité à fait des progris d'autant plus rapides, que depuis quelques années, sa

popula,îîbtionî s'est considérablement accrue par l'emigration, ne peut-être pur-
gée des vices qui y existent que par la vigilance et l'assiduité, a l'exécution
de leurs devoirs, des magistrats et de leurs officiers subordonnés.

Les magistrats ont reçu avec autant de respect que de gratitude l'assurance
que imuiteste son Excellence de son désir de seconder en toute occasion
leurs vieux, et ils prient humblement son Excellence d'être persuadée que sa
recommana<tion aurait eu le plus grand poid, s'ils n'eussent pas cru commet-
tre unie injuistice envers Mr. Adolphe Delisle et envers le public, en préférant
un étranger qu'ils ne connaissent nullement, à un natif du pays, de l'inté-
grité et de la vigilance duquel ils sont assurés.

J'ài 'honneur d'être avec considération,
Monsieur,

Votre très-humble et obeissant serviteur,
(Signé) Jxo. D isa.s, G. P.

A. W. CocmnAs, écr.
Secr Civil Québec. S
teçu et lu une requête signée William McColloch, sollicitant la situation

de Gnnd Connétable-La cour ordonne qie le greffier de la paix, réponde
par écrit au dit Sieur W. McCulloch qu elle ne peut pis lit accorder les
conclusions de sa requête.

La cour s'est ajourné à lundi prochain, à 11 heures, A. M.

Session Spéciale de la Paix,

Lundi, 19 avril 1824.

PREsuss:--Jean M. Mondelet, Jean P. Leprolion et Pierre de loche-
blave, écuyers.

L'asemnblée a eu lieu, en conséquence de l'ajournement, en la session de
samedi dernier.

Vû là petit nombre de magistrats présens la cour a cru devoir ne pas pro-
céder sur les ordres du jour, mais à ajourner la considération a samedi
prochain.

Ordonné en conséquence, que le Greffier de la paix donne notification de
cet ajournement aux magistrats.

Cour ile Session Spéciale,
Montréal, Mercredi, 21 avril 1824.

PREsExs:-Jean M. Mondelet, Jean P. Leprohon et Hugh Heney, 6-
iyers.c-
Ordonn/, Que le Greffier de la Paix convoque une assemblée des Magois-

trats pour denuaiin à dix heures avant uuiidî, pour prendre en considération
ui doiunient qui a rapport aux procédés qui ont eu lieu à la dernière assen-

lblée des magistrats le 17 du courant, touchant la nomination du Grand
Connétable.

Session Spéciale de la Paix,
Jeudi, 22 avril 1824.

Paçms.s:-L'honble. Charles W. Grant, Thomas McCord, Jean M.
Mondelet, Louis Guy, llenry McKenzie, Pierre de Boucherville, Pierre de
Rociellave, Jean P. Leprobon. Jeai Bouthillier, Thomas Porteous, Hugh
lleuey, Fr. A. Laroque et Thos. A. Turner.

La cour s'est assemblée en vertu de la session d'hier, pour prendre en
considération un document relatif aux procédés de la session du 17 de ce
iois, concernant le Grand Connétable, ce document a été produit et lu;

c'est un affidavit du Connétable Jean Preuonvgan, conçu dans les termes
suivans:,

Jean Prenonveau, un des connétables de las cité et district de Montréal,
étant duement assermenté sur-lès Saits Evangiles; dépose et diti: qu'une

" lettre lui ayant été délivrée hier par M. Delisle, Greffier de la Paix, avec
"instruction d'aller aussitôt la porter à William McCulloch, écuyer, rési-
"dant dans le faubourg de Québec de cette cité, ne lui le déposant alla à la

maison occupée par ce monsieur et délivra la ite lettre, que le dit Wm.
"McCulloch dfemaida au déposant qui étaient les magistrats qu s'étaient

assemblés; à quoi le déposant répondit qu'il ne les connaissait pas; que le
dit Wna. McCulloch dit au déposant qu'un monsieur avait été asses poli

"de lui envoyer la liste de ceux qw 'étaient assemblés samedi dernier,
j et produisit une 'liste imprimée des noms; que ce déposant observa que

c'était une liste qui contenait les noms de quelques-uns des magistrats de
"cette ville; que le dit-William McCulloch ademanda au déposant s'il you-
" drait boire du brandy, ce que le déposant refusa, disant qu'il n'aimatrs

les liqueurs fortes, muais la bière: qu'il fut servi avec un verre de biere
"que le dit'WilliamMcCulloch;deman auldéposantrqu'est ce Ie M. De

ale pensaib de sa situation de Grand Connétable, et s'il- croyait pouvoli
"la garder; à quoi le déposante pondit u'il pensat que M.Delisle espérai
"harer la situation; sur quoi M.'McCulloelh répondit ils n'ont pas cncore

"ini, ils ne font que commencer, vous verrez un diable de trai,- et ajouts
" qu'il'était informé que c'était M-Mondelet qui avait dicté la lettre ui

devait être envoyée au Gouverneur, et observa que plasièdrides niga
trat

trats n'avaient rien àfaire avec le Gouvernement, mais* que deux avaient,
et particulièrement un d'eux qui pourrait s'en repentir et perdre quelque

" chose.
Que M. McCulloch demanda au déposant qui était un M. Heney, à quoi

"le déposant répondit qu'il était un membre de Parlement, que le dit Vm.
" McCulloch dit au déposant qu'il était bien informé que M. Heney était
"un des premiers qui s'était opposé à sa nomination à l'assemblée des ma-
" gistrats, et observa au déposant que M. Turner avait toujours paru être

un de ses amis, mais que maintenant il s'appercevait du contraire; et il
demanda au déposant que s'il apprenait quelque chose de lui, soit pour ou

" contre, de vouloir l'en informer on 'N. Mcuonnell.
" Ce déposant dit de plus que M. McCullock lui observa qu'il ne serait
pas fache de ne pas avoir la situation de Grand Connétable, ayant appris
depuis qu'elle ne valait pas ce qu'il avait d'abord compris et espéré, qui

" était cinq cent louis, et dit qu'il en espérait une meilleure.

(signé) Juax PRENONivEU."

Assermenté à Montréal, ce 20ëme jour d'avril 1824,*
devant moi. (signé) GEoRGE PrKiE, J.C. B. R.

Résolu, Que les procédés et l'affidavit ci-contre avec copie de la lettre
suivante, soient transmis sans délai, par le Grellier de la Paix, à M. le Se-
crétaire Cochran, poue l'information de son Excellènce le Gouverneur en
chef.

Montréal, 22 avril 1824.
Monsieur,

La session des magistrats du 17 de ce mois m'ayant ordonné d'adresser à
Monsieur William McCulloch leur réponse à la requête qu'il avait présentée
ce jour-là pour l'office du Grand Connétable; je la lui envoyai lundi dernier
par le connétable Jean Prénouveau.

La conversation qui eut lieu entre M. McCulloch et Prénonveau, fut rap-
porté à quelques Juges de Paix, qui crurent dès lors devoir recourir à une
délibération du corps des 'strats sur cette conversation, l'assemblée s'en
est faite aujourd'hui, et ap mur examen, les magistrats ont ordonné que
copie ci-jointe de la déposition du connétable Prénonveau, vous soit trans-
mise pour l'information de son Excellence, etje vous l'adresse en'conséquence.

Les magistrats croient devoir adopter cette mesure pour prouver à son
Excellence qu'elle ',té l'indiscrétion de M. McCulloch, et combien peu il
est digne de leurs suirages.

Ils connaissent l'honnêteté et la bonne conduite de Prénonveau, et per-
siadiés de a véracité, ne peuvent qu'jouter foi à son rapport, surtout los-
qu'il est sous serment.

J'ai l'honneur d'etre avec considération,
Monsieur,

Vore très-humble et obéissant serviteur,
(signé) JNo. Drar=L, G. P.

A. W. Cochran, Sec. Québec.

Résolu, Comme l'opinion de cette Cour, ue les informations qu'à reçu
M. McCulloch, et qui sont contenues dans 1 aflidavit de Prénonveau, n'ont
pu lui parvenir que par l'indiscrétion de quelqu'un des membres de la session
du 17 de ce mois.

Résols, Que cette indiscrétion doit mériter la censure de cette Cour, puis-
qu'il a toujours été entendu comme il doit l'être encore que les délibérations

e Cours ne doivent pas être regardés comme publiques.

Session Spéciale de la Pair,

Samedi; 8 mai 1824.

PRESNs:-L'honble. Clharles W. Grant, JeanM.1 ondelet, Louis Guy,
Jean P. Leprohoi, IIenry McKensie, Pierre de Itocheblave et Thomas A.
Turner, écuyers.

M. Mondelet a produit une lettre de M. le Secrétair Cochran, en date du
tiois du courant, elle a été lue et est comme suit:

Château Saint-Louis,
Qnébec, 3 mai 1824.

Messieurs,
Les procédés des magistrats aisemblés en sessions spéciales à Montréal,

les 17 et 22 avril, avec ensemble les lettres du Greffier de la Paix des mêmes
dates,.écrites par ordre des magistrats, ont été mis devant son Excellence
le Gouverneur en chef, qui les ayant muremàent considéré m'a ordonné de
vous annoncer, pour l'information des magistratî qu'il regretti qu'il y ait
une différence d opinion si prononcée entre lui et eux, sur ce qui a rapport à
leur appointement de M. Deliale comme Grand Connétable, dans le quel
il persstent.

on Excellence ne trouve pa convenable de prendre dans ce moment
une plus ample connaissance de ces procédés, si ce n'est d'informer les ma-

strats par votre canal, que n'ayant sanctionné l'appointement de M.
Dlisle, il ne lui sera accordé aucun ' e comme Grand Connétable, de la
date de ma lettre du 9 avril, laquelle signifiait la détermination de sou Ex-
cellence sur ce sujet.

Jai l'honneur d'être
Messieurs,

Votre très-obéisat serviteur,
(signé) A. W. CocHnAN.

Les Présidens des Sessions de Trimestre, Montréal.

Résolu, Qne le Greffier de la Pnix accuse sans délai la réception-de cette
lettre par celle dont suit copie:

Montréal, ce 8 mai 1824.
Monsieur,

J'ai or ire des agiitrts en leur session spéciale de'cejour de n us infor-
nier que votre lettre du 3 de ce mois leur a été communiquée, et u'ils se
sont conformés à l'ordre de. son Excellence le Gouverneur:en chef qu'elle
comporte d'intimer à Mr. A. Delise, ne son salaire comme Grand Conné-
table ne lui sera pas pa é au-delà du neus avril dernier.

Les magistrats m'or onnent de renouveller à son Excellence le Gouver-
near en chef les sentimens respectueux vec lesquels ils ont reçu toutes ses
communications, et d'assurer' on Eicellence qu'il rëgettent sincèrement
qu'il existe unñ différenced'opinionentre sou Excellence ,et les Magistrats,
relativement au poivoir de'nonùrie li Grand Connéta1li.>

Jai l'honute> d'èti' Monsieur,
aVotre très-humble et obéissait servitur,

- .W.(Coigcr. né o. Das., G. P.
e A. W. Cochra, écr..ct Qébec. Ses-
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Session Spéciale de la Paix,
Mardi, fer juin 1821.

P:sî:Ns :-ThomNas McCorl, Jean M, Monelet et Thomas A. Turner, é-
enivers.

ordonsé, Que le Greflier le la Paix fasse préparer et délivrer sans délai
'dies des prc ds de la tour desjson speciales relatifs à la nomina-

tion du Grand Connétale, A. (VOilvie et son succsseur; aussi copies
des proeédés de lai mêmi"uîe cour concernaut le charivari qui euit lieu en mai et
juiuî derniers.

Certifié.
J.So. DELELr, Ci. P".

Appendice (I-.)

Foriile de lit coumnission de Ù.,icier-rapporteur pour le Quartier Oucst dela
etié <le 1Jivnréal.

Alontréal.
Geore IV par' la gr'ce de Dieu, loi du royaume uni <le la Grande-Bretagne

e't d'Irlande, dl urii de la Fui.-
A notre bien aimé suj.et... Salit : V fiue pour la division <le

niotre iprovin<e dlu Bais-Cainadt, à l'elfet le tenir une assemblée en icelle..
à droit d'élire - représeutans pour la dite assemblée;

alez don en conséquence que reposait notre confiance dans votre loyauté,
caîpacité et intégrité, nous vous avons nommé et constitué pour être notre
otliewr-rapportelur, pour les représentans dont il doit être fait
choix pour le même - e assemblée. Pour avoir et exercer la dite
place de confiaice d'odlicier-r.iporteur pour le même pour et jus-
qit'iun jour le juillet, dans l'année de notre Seigneur 1828, où

vaunt cette époque si telle est notre détermination, ensemble avec tous les
droits, pouvoirs, autorité, profits et émuoluinens lui appartiennent ou di-
-vent appartenir au dit office, en conformité et sous l'autorité de l'acte du par-
leient, laits ce cas fait et pourvu et passé dans la :i le. année di règne de
tieorge 111, et le ces présentes, et des proclamations, commissions et ins-
tnunneins et autorités que nous avons ci-devant émantés, et par les vrits qite
nous fe-ronis énaner ci-après, en vertu <le notre autorité royale, et conf*oriié-
ment à la teneur et à l'intention de l'acte susdit.-En témioigainge de quoi
nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes, et y avons fait apposer
le trand-ceau le notre province ;-Téuoin, notre très fidèle et bien aimé
t ,eore comte de Dalhousie, baron Dalhousie, du cliàtemi t Dalhounsie, cite-
valier grnid' croix du très honorable ordre militaire du bain, eapitaine-géné-
rail et gouverneur-en-chef dans notre dite province dli Ikas-Caata, ec., etc.
A notre chitteati Saitit-Louis, dans notre cité de Québec, dans notre dite pro-
viicie, le sixième jour de juillet, dans l'année de notre &ignueur 1827, et
dans la huitième année de notre règne.

Appendice (I.)

Forunîîde du sermntal prêté par II. Grißîn, éctycr, commiie oqicier rapporteur.

Je soussitné, lleinry Grifinut, oflicier rapporteur pour le quartier ouest de
la cité de 31utréal, j tre solenitilleiment, que je réside dans la cité de Moit-
riéal, et qiue je suis di^mnenît qualitié comme électeur pour le qiuartier-ouiest
d'icel.-er que je n'ai, directemient nai indirectement, reçu atucîîîme sontune
ni des sommes d'argent, aueun otice, place i emploi, ni présent, don, Iml
réconpnse, bon, lettre le hanige, i billet, n;. ,rimesse d'atcunti dot quel-
coque, ni par imoi-mie, ni par aucune persontie pour mon usage, profit
oui avantage, pour favoriser l'electiou d'aucune personne li personies parti-
Ctliires, ii pour faire oui tâcher de faire le retour d'aucune personie ou de

persnnîes particulières, à lai présetnte élection d'un membre oit de membres
puiir servir dlais l'assemblée de cette prov'ince, et qIe je procéderad à pren-
dre' ls stlirages <les électeurs, et ferai le retour de telle personne oi terson-

utes qui nie pearaitronit avoir lai majorité de votes légaux, ce qiue je jure su-
lmiiielleient de faire sans partiah'té, crainte, faveur ni affection.

AWirié 'devant moi, A Montréal, Ainsi Dieu me soit en aide.
'ee 263e. jour ilu. juillet 1827. (Signé) 11. Gali'is.

('igné) Itubert Froste, J. 1'.
Certifié vraie copie,

(signé) Thomas )uîiglaiss,
(i. C. C.

Appendice (K.)

Cour d'Over et Terminer et Délivrance Générale de Prisons.

AfoNTRFAL.
$ScaSs D'AOUT, 1828.

Le Roi, vs. Joseph Brazeau lc jeute.
Filé 23 août, 1828.

No. S.
Cotir du Banc du Roi.

MoNTR<EA..

Terme de septembre, 1828.

Le Roi, vs. Brazean le jeune.
Filé, 5 septembre, 1828.

lndicteinetit pour un riot et avoir malicieusement et contre la loi coupé
et détruit un miai.

Vrai Bill.
(Signé) T. PORTEOUs,

Président.
Témoins.

Aitoiiie Danis, Marie Masson,
Aintoiie Danis, jtir. lIva'. Séguin,

AugusinQuntal, joseph gun
Jacques Jauron, Atoine Fnmche,
Fnms. Desvoyau, Am. David,
l'risque Cliarbonneau, lierre Ilogue.

Certifié.
JNo. DELisi.E, G. C.

No. 1l.
Cotur du Banc du Roi.

MONTREAL.

Terme de septtaembre, 1828.

Le Roi, contre Olivier Chennier, Pauîl Brazetu, Frauçois Martin, Jean
Clerout, Josephli Birazeau le jetune et Maurice Lemer autrement appellé
N<îaurce. St.-Germîainî.

Iidictemsent pour &ue conspiration d'harasser, iijurînier et opprimer cer-
tains capitatines de milice dans le comté de York, et les contraindre à rési-
guer leurs commissions.

Toits ont plaidé, excepté Paul Brazeau.
Vrai Bill.

(Signé)

- Témoins.
Jean Bte. R icher, Jeant Bte. Collet,
Ellward Viaut, Jean Bte. Jimblîaîult
Paul Desvovans, dit Mata,
Antoine Da'nis, Fraits. Leoiard,
Auîg. Quintal, Jolin Davis.
Frans. Meloche,

Certifié.

Filé 10 septembre.

T. PoRTEous,
l'résident.

Jso. DELsLE, G. C.

Msr'nt Cour du Banc du Roi, Jurisdiction Criminelle.
Mercredi, 10 septembre, 1828.

14.-Le Roi, vs. Joseph Brazeau le jene.- Suir indictement pour une
conspiration à l'effet d'harasser, injurier et opprimer certains capitaines do
milice, dans le Comté de York, et les contraindre à résigner leurs commis-
sionis.

Juosephlî Brazeai, l'ainé le la paroisse de St. Benoit, dans le district do
Mniitreal. et Charles Ambroise Laberge, de la paroisse de Montréal, ont re-
9onnuîîtî devoir a iotre souverain seigneur le roi, chacun, la somme <le cent
livres, argent de cette proince, pour la coiparuttion personnelle de Joseph
Brazeaut, le.jeuie, à la prochaine cour dlu batc dli roi, qui sera tenue dans et
poutr le district de Montréal, le premier jour le mars prochain, et pour que
liii le dit Joseph Brazeai le jeune soit jIrésenît à la dite cour d'un jour à un
autre jusqu'à ce qu'il soit déchargé d'après le cours de la loi.

Certifié.
JNo. DELSLE, O. C.

Appendice (L.)

Montréal, 22 Décembre 1828.
Monsieur,

J'eus l'tonieinurde vous écrire en date dit 17 le ce mois,accusant larécep-
tioi de l'ordre di comité, et malgré le foible état de mi santé, je fis réponse
qiue j'étais dattis l'itention de pad.itre.

considérnt le choc qlie nia constitution a reçu dans la maladie dangereuse
que j'ai essuyée récemment, li foiblesse oi je suis réduit, et la nécessité oà
je suis de prendre médecine toits les jours, (ce que je fais encore) ; nous
petnsons, mes antis ainsi qlle moi, qlie d'entreprendre uni pareil voyage dans
a rude saison où tious nous trouvons, ce seroit exposer ma vie au plus grand,
danger. Je prie donc l'honorable Comité <l'avoir la bonté de me dispenser
le paraitre, ayant en imêite-tenis l'espoir que les affaires publique os neuffri-
rolt nullement par cette cat4.

Il petit être persuadé, que si ma santé mue le permettait, je serais très-aise
le nie présenter devant le Comité. Je transmets un certiflicat de mon mé-

decini, et

Je suis monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(signlé) I. FRosTE.

ludictement. poir tllue rit, et pour avoir maliciensement, et contre la loi
coutpé et détrui ut niai près d'ue maison habitée, et sur li terre d'im tom-
,ni. Anutoîine Daniîs.

Antoine Danis,
Antoine Danis, juiur.
Auig. Quintal,
Jacques Jaturont,
Faits. Desvovait.

('ertifié.

BilI rejeté.
(signté) Fiiuscis B.uuaiEV,

P'réaidueunt.
Témoins.

Jérémie Franche,
Marie Chantal Franche,
Marie Lassoi, femme de
Josetph Duclieiie.

Jso. DiLtl, G. C.

A El. Olackemieyer, écuyer,
Greiller dut comité de la Chambre
d'assemblée, sur les pétitions dei
Montréal et York, relativement
aux Griefs.-Québec.

Je certifie que j'ai soigné Mr. R. Froste depuis près de deux ans. Qu'il a
essuyé uîne malaie douleureuse et danigereuse l'été denier: qu'il est encore
lais un état de foible santé. Je crois de pils qu'il se trouve dans la nécessité

<le prendrejouriellement, quelqules légers iudiameiis.

BoTrr. N soN.
Montréal, 17 décembre 1828.

Ap-

uig'ý Atitoiil4.- Danie.
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Appendice (M.)

M. Neilson,

A pein e suiis je arrivé à Québec, ou mn'ont appelé des affaires à la cour
d'appel, 'ie jai eu la nouvelle de ma démission, comme capitaine aide-major,

làa dii' on de Bouchervillle. Je ne dirai pas que j'ai eprouvé beaucoup
l'étonue½nent, car l'expérience et les circonstances actuelles, doivent nous
prémun ir fortement contre la surprise. Connaissant parfidtement les droits
doit jo uit un sujet anglais, vous ne serez peut-être pas disposé à refuser ce
qui suif Z.

J't ai rhonnneur d'être, votre très-humble serviteur,

Qu( bec, 10 novembre 1827.
CnIsIIs MonDELr.

A soin Excellence George comte de Daihousie, gourerneur en thrf; etc.,
etc., etc.

,Qu'il plaise à votre Excellence;

Si' je n'écoutais que la voix quise fait entendre puissamment au fonds des
cîvndes de beaucoup de vos partisans, et la pltipà de vos courtisans, je serais
cat -étre enclin à voir en vous, un être privl de et à l'abri des atteintes de

l Mais, qu'il plaise'~ votre Excellence,. orieux d'être né et de vivre

siujt'-t Britannique, je dois reconnaître comme principe souverain, que la loi est

au-.essus des. autorités.. il me sera donc permis, de me prévaloir du droit
dot it jouit un sujet de l'empire Britannique, celui de signaler à votre Excel-
leï ce, avec tout le respect que votre haut rang commande, un acte récent
de votre administration, qui, ce me semble, ne lui donne pas beaucoup de
rel ief. .

La plus grande clarté, si je ne me trompe, aussi bien que la bonne foi la

phis scrupuleuse, doivent caractériser les actes d'une aministration quel-

cO nque ;la bonne foi dans leur perpétration, la clarté dans la manière et le

m 'ode dont ils sont soumis au publie. Or, qu'ila se à Votre Excellence,
qi elque soit le mérite des motifs qui ont pu induire votre conseil à vous

pio rter à me démettre de ma commission de capitaine aide-major à la division
i e Boucherville, je prendrai la liberté de représenter à Votre Excellence,
c1ue votre conseil s'est un peu écarté de la saine logique, en vous avisant sur
#,Cette matière, abstraction faite de l'illégalité de votre ordre général du 5 no-

vembre courant, à l'émanation duquel, votre conseil a fait servir d'instru-

ment, Votre Excellence.
La raison assignée comme cause agissante sur J'esprit de votre Excellen-

ce, me parait être mon, absence de division à laquelle j'appartenais. 11
faut avouer, que si cette découverte de la part de votre conseil est técente,
elle ne dit pas beaucoup en sa faveur; si l'on savait que je ne résidais pas à
Bouchervile, comment se fait il que le zèle Je votre conseil, ait été, jus-

qu'à.présent, si endormi ? Si donc, le motif de Votre Excellence, pour me

lémnettre, est appuyé sur ina ,unon-ré8idence ýdans la division de l3oucherville,
il est assez singulier que Mi. Charles Panet, Pierre Elzéard Tachereau,

et Charles Turgeon, également absens des divisions auxquelles ils appartien.

nent,.soientdevenus les objets des prédilections de votre conseil, au point
de l'engager,à aviser aussi sngulièrement Votre Excellence.- Ces messieurs

sont.promus, et chose frappante, votre conseil n'a craint ni pour lui-même,
ii pour Votre Excellence, la réprobation publique, et le ridicule qu'ule sem-

blable contradiction ýýmériterait à. son auteur 1 peu de lignes ýýla montrent au
ublic dans tout son jour.

Il mue semble qu'il plaise à Votre Excellence, que la loi, la justice etla
$aine politique (qui dans une administration, 'doit avoir pour but de nepas
exciter . des mécontteiitemens) .auraient db. sufitre pour- ne, pas -égarer à ce

point, votre conseil,, etpar suite, Votre Excellence.- Démettre de ses fonc-e

tions quelconques,- un sujet Britannique, sans lui donner préalablement l'oc-

casion d'être entendu, sans lui assigner de raisons, ou lui en assigner qui
couvrent de ridicule le procédé qui.y tend, aussi bien que ceux qui l'adop-
teut, ce n'est pas beaucoup respecter les opinons,,les idees et les prncipes,
<lue l'ge actuel, etle système irable de l'administration ]Britannique,:ont
'on sacrés, au foyer de l'empire qui, grace à votre conseil, est souvent privé

de nous faire ressentir la douce influence des rayons qui enjaillissent,
$i vous m'eussiez taxé, qu'il plaise à VotrExcellence, de m'être refusé

à l'exécution de vos ordres rénéraux, qui me semblent aussi illégaux que
sont illégales et non lois les ordonnances que l'on assigne commeieur base,
vous n'auriez pas pu, à lavérité, en justice, me démettre, sans medonner,
l'o'casion d'être entendu,,mais au moins, les formes de votre ordre général,
n'auiraient pasen apparence,.choqué laraison, et cet ordre n'aurait pas été

aisi fortement l'objet du ridicule de ceux qui ne font pas profession volon-
taire ou nécessaire de courber servilement la tête, b. la voix de celui que
plusieurs regardent comme étant ati-dessus des lois.

En dernière analyse, qu'il plaise à Votre Excellencence, je me permettrai

le vous dire,' en usant du droit d'un sujet anais, que votre conseil égare

granidement Votre Excellence, on la portant e commettre des actes qui de-

vTalent être inonis sous l.'emp)ire Brîtanîiiqie,ý et dont, notre colonie seule

offre des exemples. Quant - ma démission (qui dans le fonds n'en est pas
tui, puisqu'il ny a aucunes lois de milice,) loin de me peiner, loin de ro.
diîire sur mnoi, 1l'efet, que votre, conseil et Votre Excellence en ont peut détre,

atiiîué, elle ne peut que merendre lorieux, soit qu'elle ait eu pour cause

mois refus de reeonnaître comme lois, des ordonnances qui ne le sont psas,
soit qu'elle ait été lasuite de la conduite politique que la, jstice, .mon res-

pour les lois et la constitution, et mon attachement inébranhible. aux intérêts
de ia patrie, m'ont imposé le devoir, impérieux de tenir. Telle a été ma

e'uditite, qu'il plaise à,Votre Excellence, telle elle sera, tant que j'aurai le

bonleur de me glorifier d'être un sujet Britannique.

CIIAm.ss MceNDELET, ex-capitaine aidenufor
à la division de Boucherville et
avocat résidenit ux tros-ivieres.

Québec, 10 novembre 1827.

liEAU LWUD IT.G&'EKL DES MICES.
Québ 5 be mre '1827.

Ordre gênéral de1milice.'

Il a -m lison Excellence le gouverneur en chef de faire à la milice de
cette lrovince les ag intemens et changemenis'sm nsâ saon -

M. Charles Mondelet' capitaine et aide-maior à la ci-devant division de
coucherville par commission du 5 mai 1822, faisant maintenant sa résiden-
de aux Trois-Rivières, et me remplisant, aucun devoir dans la milice";-l a
plu à son Excellence le Gouverneur général d'annuller et de révoquer sa
commission.

2ème bataillon du comté de Dotclester.

L'honorable lieutenant-colonel J.-T. Taschereau ayant demandé sa retrai-
te :-1 a plu à son Excellence de la lui accorder en date du 31 octobre 1827,
et d'appointer le major Antoine Charles Taschéreau lieutenant-colonel coin-
mandant ce bataillon, par commission du 31 ditto ditto; le capitaine Charles
Panet du 2e bataillon du comté et de la ville de Québec, ler major par com-
mission du 31 ditto ditto; le lieutenant aide-mojor Pierre Elzéar Taschereau
de ce bataillon, pour être 2nd major au même bataillon par commission du
1er novembre ditto.

2nd bataillon du comté d'Hertford.

Le major Abraham Turgeon, pour être lieutenant-colonel commandant,
par commission du 1er novembre 1827; le capitaine Charles Turgeon du
1er bataillon du comté et le la ville de Québec, pour être major du 2 ditto
ditto.

Québec, 8 novembre 1827.

Son Excellence ayant ei raison de désapprouver la conduite des officier
le milice sous-mentionnés dans les revues de l'été dernier, ordonne qu'il

soient placés sur la liste des officiers retirés et surnuméraires, savoir
Le lieutenant-colonel Jean Marie'Mondelet et le major Domiuique Mon-

delet, du 5e bataillon du comté de Montréal.
le lieutenant-colonel Joseph Bresse, du 20 bataillon du comté de Kent.

.Et il a plu à son Excellence ý de faire les appointemens et promotions sui-
vantes,' dans les bataillons ci-dessus, savoir:-

Le lieutenant-colonel, l'honorable Lewis Gugy, écuyer, pour prendre le
commandement du 5e bataillon du comté de Montréal.

Le capitaine John M'Cord, pour être major dans le dit bataillon du 8 no-
vembre 1827.

Le major Gabriel Marchand, pour être lieutenant-colonel du 2e bataillon
du comte de Kent, et pour prendre le comriianudement du même bataillon
par commission eu date du 8 novembre 1827.

Le capitaine D. David, pour être major dans le dit bataillon, par commis
sion du 9 novembre 1827.

Par ordre de son Excellence le, gouverneur et commandant en chef.

F. VassaL DE MOYVIEI, adjt.-gOnl. M. F.

Appendice (N.)

'A une A mbléedu té Coi stitutinnel du istrit des Trois-Rivières
A (Séance extraordinaire en ia maison de René'Kimberc, écyer )

LaUrD, le 25 Février, '1828.

PncEssxs:-MW. '1ÈendrKiber, ' la chaire; Pierre Dtyissès, Jean Doucet,
PEiEs T s .ûbrdLftaile, Jean D Tfgrisd, Loiis', .r aibot,
Et. ndenve lde , o Lepl L vl, tienne Leblanc, Pierre plondin,

. Olve oiobe, 'Luiîn C:;aig, Chsarcs .TtTndelet bJit. Ztphu
Leblance toe'G'eu

Lu l'Ordre 'Général de Milice du 21 du courant.

Résolu, I o. - Que la loyauté, l'integrité,'la ferieté et l'idépendance qui ont
de tout temps caractérisé toutes les actions publiques et privees de François
Legendre et Antoine Poulin de Courvil, écuyers, vicepesidens de ce

comité, et spécialement la 'conduite 'qu'ils ont déployée dans la crise qui
a nécessité e la part des habitans de ce pays,,des accusations contre le

comte'Dallhousie, leur méritent la confance et le respect de leurs conci-
toyens.

Résolu 2 'Que ce comité a appris que 'par l'ordre général' de milice du

21 du courant, 'que son excellence George comte de Dalhousie a cassé et

'démis de leurs rangs de lieiutemmnt-colonels dans .la milice, ces deux mes-

sieurs, en alléguant "qu'ils se sont montrés les agens actifs d'un parti hos-

tile aufgouvernemeut de sa njesté."
Résolu 3 o..Que dans'l'opinion dc.ce comité, cet alléguéde la part de son

Excellence est entièrement îmal'fondé.
Résolu 4 0 * Qu'en conséquence, ce comité se croit autorisé à déclarer que

ces démissions ne pourront jamais porter atteinte à la respectabilité de ceux

qu'elles ont pour objet.
Résolu 5o. Que l'adre'se suivante à .MM. François Legendre et, Antoine

Poulin de Courvai, soit adoptée par ce comité, et quuni comité spécial

composé de quatre memires. savoir: MM. Jean Doucet, Joseph Dubord

Lafoutaiue, Etiemie Leblanc et Jean Défossès, prenne 'les moyens de la
faire ýparvenir à M . L egen dr et C ou rval. 1 E Å lo N DÈ L E T .

Sertars CITAJLE S MOINDELE T.

(Vrai extrait.) Secrétaire ANT. Z. LE BLANC.

Mardi le 26, les qiuatre Messieurs choisis par le comité pour faire parve.

nir l'adresse du comité, à MM. Legendre et de Courval, ap renant que M,
Legendre était en ville, se rendirent à l'hiétel oà il logeait, et lui présentèrent
l'adse suvante adoptée par le comité.

A Frarçois Legendre et Antoine Poii 'de Courval, écuyers.

Nous, membres du comité constitutionnel du district des Trois-Rivières,
avons cru devoir vous témoigner combien'nmous sommes sensibles à l'injustice

à vous faite, par-son Excellence George comtede Dalhousie, en vous desti-

tuant de vos çommissions de lieutenans-colonels. Nous espérons que ce pro-

cédé arbitraire sera repoussé par' le:gouvernenent paternel de sa Majesté,
et en même temps sous prenons la liberté de vous assurer que notre estime
'est accrue envers vous, à proportion durang dont vous avez été destitués

tous deux.
Ce nité voit en vous rédex patriotes courageux ui aquièrent d'autant

p sd drdituai respect public que l'administrtion s'force de loi rendre

primaT is.lERRs 2$i0vrier .

Rný pi à Du' Legenidre do"Èir'l réole sii' e

Duàgr contenud gé érld ilic due21 <¶lý cou.
rant,je neme sens nullement c de ce lont je sus accusé, pusuen
dépit de la déclaration de son x e e se aoujoura prt endr mes,

services i na Mjest6 aussitt q eea aura beso.. S son celence a,
-'O e
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Criu anc punir, inîr avoir été uni des ie-présidens de vutre mit'té, dis
ce 'as,je la plaiair.ds elle-mie n deîi < his augréabile'
pour moi utile le sariiüre le tata cmAimlissioi, à la caise de mi na" pays. Je sis
i ltè'.enible :a l'h 81nni.'ra . vous fites, et je vouis eu temeie..

Tris-Rtiviôrîs, Février, I S2.

- ie mêmejlir, es- Me'ssieiirs dépautés par le coitétil si sont rendurchez
.s le touarval, lui <>tit préseuté laîair4e4. et out re'n la répanse qui sit

Iessiers,--Son Excellenre en lle d;tIel ttnt de ma commission de lieu-
te.aua1-ioloneLien loin d'avtboir réussi dans ma di ein. de mise mortifier,
pour avoir été tiéle envI'rs ma patrie, mt'aeam-map htono)re· n aissoiant muti
eism .8 tant d'ilhastres o1primnés lpllour la caus.e à1 lauelsle uit Caltaîtiei doit
-tre toujours jrêt à sarnlier ta tort une et sa i le. Cette nauirtjtiue d'honnîîîîeur

lit- vous nie faits à l'-à 'istatt, je l NIept lessieirs, ont ol r mo ti-lieise
comm4lifie individu. tmis sin som es motis qui i dront dans ma tnieîîlate
.asqu'à la tmoret. da nez recevoir nies pls sint.-res reinlercilens pour la
peine que vous avez bien voulu prendre as maon égar:L

ANTOINE POULIN DE COURVAL.

Trois-Rivières, 2S Février, J S2A

Avant l'adoption des r'sMltions, M. Ch. Mondtaelet, adressa quelques mots
à l'asseaablée, à peu près vommuae suit:

Messeurs,-Dans un temps où les eprits allaient reprendre cette tranquil
lité qui distingue les (anadiens, un nouvel acte de notre atmniustration colo-
nite, est %eai y mettre tue entrave. La muzette oficielle de Quélbn, du 21
-t courant, nous annonce qu'enatr'autres, François Legendre et Antoine
l'folia de Courval, écuyers, nos deux fiaueprésidens, nt été démis pair le
t-oite Dallousie, de letimamissiems de letntenants-coloneLs, et la raisant
qie son Excellence llégiie, tomme basse de dcette démission, est assuréentiit
des plIus étranges. Ces Messieus, le craoiriez-vouts! ces homnntues que la
lovauté La plus éprouvée, le cotratge le plus élevé, et l'attaceltment le plus
inviolable a leur patrie, oat tousjours si éminemment distingués, soit accu-
sés jar son Excellence le Gouverneur-en-clief de s'étre lumtrás l esna
afti itui parti hostik. <au Go(lnuent de sa Maet! Qutelh•s accisfations,
Alessieurs, contre le tels hommes! Elles nie ilériteraient en elles méites ait-
Caisne réfutation, car qui est celui d'entre vous qui ie sait pas u'elle. sit
absolum ent sanas fondement ? Mais elles sont portées par iunie autorité élevée
qui croit qu'il stifit d'étre exadté en rang, pour attaquer imlîuunément des ci-
loyenls respectables et sans reproches. ('es notions absurdes et tyranniques
soit malheurei.ement partagees par d'autres que par le comte Ialhousie;
elles le sonat pbar d'autres hommes initéressés à les propager et les lrmier dans
la société, c'omaimte jutstes et sensées Il est lotte important, (uessieurs, que
soi Exuelleue sache que si son rang est élevé, du oisi. il tie lui donne pais
le droit ie lancer contre nos citoves, des acusations ausi injurieuses, et
qui seraient sensibles, si elles aie ltiuaientt pas d'unt qtalier qui regorge dle ces
sortes die matériaux oiliciels.

Vous vous rappelez tous de l'assemlée de ce district, du 22 décembre der-
nier. Vouas votas rlapelez qu'elle fut présidée par ANL Kimlber, et MIuM. Legei-
<ire et Cuatarval et étaient les vice-presidens. Vous savez tous que ces deux
Messieurs ont montré pour la cause du pays, ce zèle qut a distinîgué tant d'au-
tres patriotes. Ils ont soutenu avec fermeté les résolutions et la reqêtiiée qlui
sous pet dle semaines, seront soumiises ait ltoi et au Parlement Inpérial,et qui
comportent contre le comte Dalhousie des plaintes dont le pays entier a pri-
claait à ihaute voix la vérité! Ils se sont, en lit mot, montrés publiquement
ls défenseurs de leur patrie, les amutis île leurs conicitoyens, le vr:ui Caia-
diens! Quels titres n'otnt-ils donc poas à la haine et à la malveillance d'une al-
ministrationi entourée de gens qui s'évertuent à la tromper, et qui sacrifien

ilteusement leur bonheur et leurs drîits, pour encourager uae oppression
dtont il n'y as jaimis eut d'exemaple dans des coloniies anglaises Si MM. Le-
gendre et Cotrval N'étaient ranagpés sons lit bannière de cette borde d'envahis
seurs et de destructeurs (de volonté at moins,) de nos droits, ils auraien
été aujourd'hui proclamaés comtme de tidèles sujets ! C'est doni ul htonnetur

ise gloire, po-<ar ces braves citoveis, le voir leurs nomas inscrits sur le cata-
loirnes sans tit des victimes le letir dévouement l la causé! sacrée de la patrie !
Mais si initus partai-veens ces seutinîets, latons-nots de les faire connatre à
ces messieurs. Qu'ils soient déia lgés, que lis.je ! Qu'ils méprisent cette
vainai tentative li' les avilir. Ils ite le seront jauais avilis puisque la patrie les
îipprécie ; qu'en fit-il davantage, pour des CUnadiens amis de leur paysi i

Nos pîrocédés devenus pgublie<s 'eriont voir à soi Excellence qlte le rsaang ne
sautli pas piour en imposer, que le mérite seul a du poids citez les lontnétes
gî•ts, et qui l' 1îiniîn pbaîtllique est nonl-eilementt un coatre-lsuilds à des aaciu-
sations aussi déplacées que l. siennes, tuais qu'elle est iniiinieit préférable à
tous, les honneurs donti il abreuve cetoux iti aie se les font prsrodigiu er, qu'e ali-

jurnt leur foi ptlitique, qu'en se déclarant traîtres à la patrie, et en tlétrissanît
pour toujir un nom qii lic leur ai été donné que paoulr yajoiuter celui <le
•vrai 'ndn.

l'ermettez-doiinc s'il vous plait, Messieurs, que l'on vous propose les réso-
lutions suivantes, etc.

PETITION de divers habitans du comté de York, présentée à
la Chambre dAssemblée, vendredi 28 novembre1828.

Aux honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeoisi représentant les Com-

mines d<li Bas-Canada, assenmblés en Parlement.

.lîumible reqitéte des soussignési, habitans du comtté d'York,

Expose respectueusement:

Que depuis la prorogation prématurée dle la Législature Provinciale par
son Excellence le Comte île Daltoustaie, ci-devant Gouverneur en chef de
cette Province, le sept le Iars iijl litait cent vingt.sept, tilt granl nombre
d'évèneens importants et sérieux ont ailligé le peuple de cette Province,
inenacé de saper entièrement ses privilèges les plus précieux et les mieux
garantis aux suj-ts de sia lajeité, et ont causé un degré d'inquiétude et
d'alarme préjdtliciale à leur repos et au lion gouvernement de cette province.

En se servant de la prérogative royale pour proroger d'abord et ensuite
dissoudre un Parlement, qui, quoiqu il eut déjà beaucoup avancé les afhaires
publiquets, avait néanmotms etcore à terainier plusieurs projets de loix in-
portantes et nécessaires aux intérêts généraux ie la Colomie, que Cette pro-
rogation à empêché d'arriver à une passatiou finale et par sa conduite -ubsé-

eiente dans les divers actes de son aidmaatîitnition, soni Excellence le Comte
dle Da Iluisie a privé le pays des séaics de sun Parlement, et i'est rendu
coupale le divers attres albus et gr in qui oi été amitplenment exiosés dais
les requétes adnsées au loi et au Parlement lailimérial par les Iabitans des
dlivers distriets dte t prvine, à l'exanen des quelles vos pétitionnires

prennent lai liberté de riapeler Votre honorable Cl.anlre, et su'esqelles
I romité nombreux île l'lorlalde 'hambre des (Cotatîuiuii est tenui à un
rai)ort qui eiòntient plusieurs déiisiots et reconamandations fort iates.

N on Pétitionnaires désirer'oiett extrêmement qu'on tirit parti d ce rap-
port polar lai passatioi le toutes les loix nécessaires pour remédier alax maux
a~sés, corriger les abus existants et ent éviter le retour ; de ce àsnibe seroit

un Aete d'Appropiriation pour défraver les dépenses l'Aun Agent Pevincial
nuprs du gouvernement diti la ititmropîaole- : unste loi pour 'oiitrtaitlre ceux
fini mnt le ianienent des deiniers pbli à doinier les stretés convuables;
fuae autre ýiour qualitier les personnes qu'il serait pbermitîis le liorter diuns les
Coseils hxécuitit et Lé.gislatif jilir assurer l'initépendance dle ce'sucorps,
dioit devraient être exclus les Juges des Cours de Sa Majesté et lits Eau-
pbloyés qui otat des salaires sais boit plaisir; ilne autre encore pour nmittre à
profit lai disposition qlie montre le Gouverneietit niliériail île remitre au
pas, pour être appliquée aux besoins le l'édcation, lai joaissase des bieus
que possédait en cette Province le ci-devant Ordre dies Jesutite's.

La passation d'auie loi pour constituer et régler tine force île mnilicettlats
la province, serait aussi atu nombre des bienfaits que vos pétitiottairtés aI-
tenaient des travaux de votre honorable Chambre. Le Comte dle Dalhusaiaie

yaant prorogé la Législlaitire et privé par là le pays d'un bill de' milict', ne
fut pas longtemns sans s'appercevoir de son erreur, mais au lieu de revestir à
la voie légale, celle de rappeler le Parlinet, il prit star lui de remettre eu
force des (ordonnances suraatées et depuis lonagtems abrogées par îles Actes
solenmiels île la Législature Provinciale, s'aittribuant de Cette manière 'e:r-
cice du Pouvoir Législatif que la Constitrution a sagement plaaé datWies
trois branches. Il est d'autant phats à regretter qu'on ait resisucité ces or-
doiiacires qu'elles avaient été passées dains aima tems où ce pays itejouidait
pas encore de toi les droits d'un paysr Britannique.qu'elles contietnsu tt
des clauses suversives de ces mêmes droits, et sont d'une tendanc'e à f.are
régier le despotisme militaire, où il ne doit régner qu'une liberté constitiu-
tiontnelle. Il est méme venu à la connaissace de vos pétitionnaires q 1e
d'excellens légistes ont dtéclauré qulie 'a ordonnances n'ont jamîais été léra-
l'ent en force, l'Acte de Québec n'autorisant iloint le Conseil Législat'a
jpasser le telles lois.

("est ninsi que pair la condiuite illégale et arbitraire titi Comte de Dallh:::tie
ei cette or'ensaaioni, les loyaux iailitais d cettel provitice se sont vuts iupostr
dles devoirs gênans, Oniéi eix et destructeurs le leurs libertés ; on les a aria.
clié' à leurs ocut.ipattiotns pour les triniaer à des exercices ptétiblesA et sans butais
on les a poursuivi devant des tribunaux étailtis en vertît de ces ordoinan-
ces, ot les Y a 'ondamné à ldes peines itiaiaites et ruiteuses; oin les a
plongé dans les prisons pour des iifra'tioîeg de ces prétendulies lois; et cela
' 1uadiii l'optinuion pulbliuiie et les poliso 'us atas jirisaonusuiltîes s'élevaient contre
les prétentions de l'Exéctitit à ce sutjet, et qllue la situation toute particu-
lIère et déendante le ceux des juges qui en ont protioncé leur légalité, of-
froient de.jistes riaisois de n qutîqiter de contfiaice en leur décisiona.

C'est encore ainsi que pair l'extension des mêmes principes despotiques, le
Comte de ldhousie s'est servi des pouvoirs dont il était revêtu 'otme com-
mandant militaire pour démettre le leurs ioniissiions dans la milice des
olliciers qui n'avaient pas votls préconiser et soutenir ses écarts auprès des
él'cteuirs de la province. Ces alistt dii pouvoir n'ot été nulle part plus
crians que dans le comté d'York, fait les citoyens les plus recommandables se
saint vus déchis des situations qu'ils occupaient à la satisfaction des habitans,
tant dans la milice <qute dans la taigistratutre ; et cela en conséquence des
netcusationst meiiongures le déloyauté qu'avait mialiguement portées contre
eux h' Lieutenant-Co îln l)mont et quelques titres pattisans de l'admi.
nistration, quioiqt'ils n'eussent fait qu'exercer le droit incontestable qu'a
tout sujet Britannique le se plaindre des aluas et île présenter des pétitions
ait Roi et à soit Parlement. Oi la îNr là, msi des prétextes illégaux et fir-
voles, pini et outragé ces olliciers et les habitans eux-mtênmes, que l'on a
ainsi parivés des serv ces le ceux quii avaient leur confiance, pour les rem-
placer iar des piersosnnes qu'il leur est impossible île respecter, et qui dans le
cas oùi la tmilice seroit réorganuisée sous nlite nouvelle loi, n'ont pas les quali-
tications pssaires pour ce cotuademet.

Vos lPétitioitaires 'out pas vu av'e moitis île regret les prétensions du
ci-devant souverneur-en-hef au sujet de l'emploi des deniers publics; qu'il
a illégalliement tirés des cotlIres i! la province, lorsqu'cne loi l'y auto-
risaîit. Ce's violations de la eontstitation réIétées 'Commnne elles l'ont été, lie
peuvent, dans l'humble opintion île vos pétitionnairei, qu'être en elles né-
mes dangéreuses et propres à créer le iéucontentie4u'ment citez les gouvernés,
et à aunetir dans le gouvernemenat munmépris mystématique de la;loi et un
état de confision et d'anaircltie extrémiement periticieux.

Vos létitionniaires désirent encore appeler l'attention de votre honorable
Chambre stur les poaursuites intentées par le Procuareur-général contre plu-
sieurs individus pour libelles et auttres prétendus déli'ts, suupposés commis
lors des dernières élections. Les catitioaunmens exîtorbitans exigés des
acc:utsés, la manière sévère <lott oni a procédé envers eux, et plus que touat
celai lat tentative de les produire devant un Jury spéctal, méthode que ne
sanctionnaient ni les lois ni "'usage, sont autant de cireonstances qui ont
alarmé les habitans de cette province, et qui nte Pourraient rester impunies
satas mettre en danger les libertés, lai fortune et la vie même des citoyen.,

Ne vouliant cacher aucun des albis graves qui sont venus à leur connais-
sauve et dont ils out et eux-mêmes à soitfrir, vos pétitionnaires croient de-
voir mentionner ici qaute daits la dernière élection pour le comté d'York;
E. N. L. Dumont et Jonlt Sinipson, écuyers, toits deux catlndidais, ont,
sans aucune espèce <le nécemsité oi le plausibilité, fait préter indistincte-
ment trois sermens à tous et chaque électeur qi se sont ý présenté -pour
voter ; pratique qui ne peet être conforme à l'esprit de la loi, qui- tout'en la
permettant lorsqu'il peut y avoir des doutes raisoninables suîr les qualifica-
tions le l'électeur, devrait répugner à cette espèce de jen oà un candidat
assujettit des vieilards, qui ont les cheveux blanchis par l'Age, àjurer solen-
nelleument qu'ils ont atteint leur vingt-uniitmne année. Une telle pratique
ne petit être considérée que comme tla &abus pernicieux etune profanation
de la sainteté dt serment.

Les'exposés ci.îdessus sont soumis à votre honorable- Chambre avec, d'au-
tant pliis de confiance qu'ils se trouvent en unisson avec les recomnaida-
tions du comité de l'auigusnte Chambre des Communes d'Angleterre, qui
après un sérieux examen des griefs exposés dans les requêtes des habitans
du pays, a fait tata lpport où il exprime sa conviction 't ils sont fondés, et
où il indique pour y remédier puisieurs mesures législatives ou autres, dont
vos pétitionmures sollicitent l'adoption.

Pourquoi vos pétitionnaires supplient qu'il plaise à votre honorable
Chambre vouloir bien prendre leur présente requete ent sa sérieuse considé-
ration, sévir contre les Coupables auteurs des maux dont ils. se plaignent,
et appliquer aux griefs et abus qu'ils ont pris la liberté d'exposer à votre
lonorable Chambre, tels remèdes qu'elle trouvera convenables.

Ps
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PTITIoN de divers Habitans de la Cité de Montréal, présen-
tée à laChaibre d'Assemblée, vendredi 28novembre 1828.

Aux Honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois de la Province du Bas-
Canada, assemblée en Parlement.

Qu'il plaise à Vos Honneurs ;

Les soussignés, habitans la ville et cité de Montréal,

Exposent très humblement,

Que sous l'administration de Son Excellence le Comte de Dallionsie, ci-
devant (louverneur-en-Chef de cette Province, il a existé des abus que leg
soussignés croient de leur devoir impérieux, comme de leur intérêt pressant,
de signaler, ain qu'il y soit porté un prompt remède. .

qu'entre autres sujets de plainte, qu'ils croient mériter l'attention particu-
liére de la législature, se trouve la proroation soudaine et prématurée du
Parlement Provincial, le 7 mars 1827, lrsque les travaux de la Session
n'étaient pas à beaucoup près terminés. Que le discours qui fut adressé par
le Gouverneur-en-Chef aux Représentans du Peuple, à cette occasion, était
inconstitutionnel et rempli de reproches insultans, non seulement pour eux-
mêmes, muais encore pour leurs commettans.

Que Son Excellence crut devoir dissoudre le Parlement peu de temps
après, aiu grand détriment des intérêts domestiques et industriels de la popu-
lation est général, employant tant avant qu'après la sortie des writs d'élection,
des moyens indus pour intimider les électeurs et influer sur leur choix, coin-
me de ëémettre de leurs commissions dans la milice et dans la magistrature,
les individus qui refusaient de se prêter aux manouvres de ceux qw voulaient
subjuger l'opinion publique et obtenir des élections conformes aux veux si-
nistres de l'administration d'alors ; de bouleverser tous les bataillons de mi.
lice et en créer de nouveaux. Pour augmenter le nombre des partisans de
l'administration, il fut émané une nouvelle Commission de la Paix, de la-

uelle furent exclus la plupart de ceux qui avaient manifesté de l'indépen-
mance dans leurs discours et leurs actions, .et de ceux qui ne voulurent pas

s'eni loyer activement dans les intérêts du pouvoir arbitraire. Dans les villes
l'on tondit ensemble les milices Anglaises et Canadiennes, dans la vue de ne
donner un jour des commissions d'ofliciers qu'à des personnes d'or'ine étran.
gre. Oin rava de la liste des Juges de Paix quatre des plus. éclairés, des
pluIs respectables et des plus utes d'entre eux, sans autre cause, en appa,
rence, que celle d'avoir accordé l'interposition de leur autorité dans un cas
où ils sont d'autant mieux fondés à croire qu'elle était légalement exercée,
que la décision de la question n'a jamais été provoquée devant les tribunaux
compétens pour la juger.

UlIe trouve,, dans La liste présente des juges Jures de Paix, des personnes
qui ne donnent ni les garanties de la proprieté, ni celles des lumières et de
la respectabilité de caractère qui sont indispensables pour remplir dignement
des fonctions aussi importantes ; quelques-tins ne sont que des commis, d'au-
tres, et plusieurs même, attachés à des départemens militaires, n'ont aucun
intérêt permanent, soit dans la ville ou dans la Province. On en trouve dont
les occupations dans la société les mettent dans une relation d'infériorité et
d'obéissance avec leurs collègues, qui ne devraient jamais être que leurs é-
gaux, tandis que d'autres sont propriétaires d'intérêts notoirement incompa-
tibles avec ceux de la ville et des citoyens.

Sous l'opération d'un pareil systême, les soussignés voient avec peine leurs
affaires municipales mal coduites ; leurs deniers mal perçus et mal appli-
qués; la distribution des travaux publics ordonnée sans jugement .et sans
justice ; les améliorations les plus pécessaires négligées, telles que de dé-
tourner les eaux de la Petite-Rivière, de mettre en meilleur ordre les quais
et la rue des Commissaires, soit à même les deniers de la ville soit par des
fonds obtenus de la législature ; le port laissé sans quais et dans le plus man-
vais état possible ; le refus d'accepter un marché fait et bti par des particu-
liers, dans le faubourg St.-Lurenit,, d'une utilité cependant bien reconnue;
la négligence enfin des Magistrats à assurer à la. ville la propriété et la jouis-
saiee des quarante arpens de terre réservés par les Seigneurs pour former une
commune. uiIfaCL

L'absence de toute indépendance dans le corps des Magistrats, les efforts
faits à plusieurs reprises et lon sans succès, tait par le Président actuel
des Sessions de Quartier que par son prédécesseur, pour propager l'idée qu'il
est, fau milieu d'eux, l'organ e de l'administration, et que les mesures qu'il
soutient nie peuvent être opposées qu'au risque d'ép.rouver la défaveur du
gouvernement ; l'existence d'un espion affidé et salarié de la Police; repor-
tent naturellement l'attention des soussignés à la destitution non motivée, et
dont les causes sont encore inconnues, de la charge dePrésident des Sessions
dle Quartier, deux Magistrats que l'on, croit généralement avoir été vie-
times de leur résistance à un acte .d'injustice, et sont des maux alarmans
dont les soussignés ne peuvent se plaindre avec trop d'amertume.

Sous une loi d'incorporation qui donnerait aux citoyens le droit de choisir
leurs officiers , municipaux, comme les soussignés l'ont déjà demandé, ainsi
que les citoyens de la ville de Québec, il est à espérer que les griefs qui sont
particuliers à la ville de Montréal ne tarderaient à disparaitre.

Mais il est des sujets de plainte d'une nature p us génerale et plus grave et
qui ie trouveront leur remède que dans la mise à exécution, pleine et entière,
des différentes recommandations du rapport du Comité du Parlement Impé-
rial, sur l'état du Canada, en date du vingt-deux Juillet de la présente année.

Les soussignés font allusion à l'alarme qui à prévalu dans la Colonie, lors
que l'on a vu les ofliciers de la Couronne faire arrêter et poursuivre pou
libelle des citoyens et des éditeurs de journaux, pour avoir dans leurs écrits,
repoussé les inculpations malignes et mensongères que les écrivains à gage
de l'adiniiistration, ne cessaient de publier contre le cler"é et contre tous
ceux qui conservaient de l'attachement pour' les lois et les usages anciens
du ipays, et pour l'intégrité de sa constitution politique, tandis que les vrais
auteurs du mal demeuraient non-seulement impunis, nais se voyaient com

.blés de faveurs, et qu'on accumulait sur leurs personies diverses places d'hon.
îîneur et le profit,.eux qui avaient provoqué ces mêmes écrits qui excitaieni
leur animadversion.

C'est avec cette partialité que les officiers de la Couronne ont fait adminis
trer lia justice criminelle dans cette Colonie ; mais les soussignés ont sent
leurs craintes s'accroltre et lltur indignationi se porter à sois comble, quand
dans ces poursuites, ils ont vu qu'on recourait à des procédés d'un genr
ilusité et souvent contraires aux lois, et qu'òn exigeait des cautionnemen
exhurbitas des personnes arrêtées, prétendant les traduire devant des juré
spéciaux sans qualité pour les juger, expédient aussi nouveau qu'inique e
dérisoire ; traîner les accusés d'ui district à un autre, aut péril de leur vie
a lieu de les accuser dans le lieu de leur domicile, dans: la vue de les vexe

et de les décourager dans leurs efforts pour conserver les libertés de leurs col
citoyens.

L'inpunité, pour. leurs violatiòns des lois, dott se sont flattés tous cea:
qui soutenaient les mesures del'administration de Son Excellence le Comt
ie Daltousie, à servi de nobil sans doute, à l'Offici4r-rapporteur du quas

tier Ouest de cette ville, Henry Griflin, écuyer, qui, dans la dernière élec-
tion n'a as craintd'agir comme tel, sans pourtant s'être qualifié d'après le
veu de aioi. C 'est un grief que les soussignés ne doivent pas omettre; les
conséquences d'une telle conduite dans un officier publié ayant une tendance
aussi dangereuse pour les droits dut peuple que son exemple est immoral.

A ces causes, les soussignés vous supplient de prendre leur griefs dans vo.
tre sérieuse considérationi et d'y apporter dans votre sagesse tel remède que
vous trouverez juste et convenable, sur tous leurs sujets de plainte; et sur-
tous de prendre des mesires efficaces pour obtenir que les recommandations
du rapport du Comité du Parlement impérial, au sujet du Canada, soient
uivies d'une prompte et entière exécution.

Montréal, 17 novembre 1828.

PETITION de éerttit9 citoyetts et propriétaires du district deq
Trois-Rivières, contre l'adminilstration de Lord Dalhou-
sie, et dertiandant le remède de leurs griefs,

Aux lonfables Conmunes du Bas-Canada en Parlement asseinb4e

Les soussignés citoyens et propriétaires du district des Trois-Rivières ont
l'honneur d'exposer:

Qu'ils*saisissent l'occasion qte leur' offre la présente session de la légis.
lature pour faire connaître an ïtrilement leurs besoims et leu's désirs, leurs
sentimeus sur les objets qui es intéressent le. plus, et les remèdes qu'ils
considèrent comme étant les plus propres à rendre à ce pays la sante politique.

'QAu'ils s'étaient flattés que ý la session de la législature en mil suit cent
vingt-sept, aurait en l'effet de pourvoir aux besomns presens dut pays; mas
que sa prorogation à contre-temps par le Lord Dalhousie, pour des raisons
utiles, aurait frustré la Province entière de la juste espérance que fisait naître

à cet égard l'état déplorable des affaires publiques de cette colonie
Qu'une telle conduite de la part de l'exécutif, ne pouvant alors que prd

duire les plus grands maux à cette province, le peuple eni masse fit entendre
ses plaintes; des agens fuirent choisis tour les porter au pied du trne et devant
le parlement; elles furenit soumises, coutées, et pesees dans l'encete du tri-'
bunal auguste auquel en appelait le pays : le rapport du comité de la chambrd
des Communes d'Angleterre consigne.pubiqueient les opiions de ses mem-
bres ; en un mot il est favorable aux justes prétentions du peuple de ce pays.

Que le long et trop long espace deteins pendant lequel le pa.vs a été prive
des avantages qu'il retire de a rétmion en parlement de ses iandataires, le
mal qui en est résulté, le danger quai en est nécessairement la suite, tant
pour la sécurité du peuple e celle du gouver nemeut même, ont fait vive-
ment sentir partout le pays nécessité d'un remède prompt et efficace, que
la législature seule peut appliquer.

Vos pétitionnaires prendront donc la liberté d'exposes':o
Que le pays ne pourra être tranquillle et se rassurer entierement qu'au-

tant quela législature fera une enquête diligente et imnmédsiate sur les abus
de pouvoir, les vexations et les écarts que s'est permis le lord Dalhousie
durant son administration de cette Province, afinu de signaler telles malver-
sations, en obtenir justice et obvier à toute récidive.

Qu'il paraît à vos pétitionnaires que votre honorable chambre doit pren-
dre eU sa plus sérieuse considération les ordonnances de 1787 & 1789, qui
quoique rappelées par la législature, ont été déclarées être en force par le
lord Dalhousie, qui se sentit arrogé le pouvoir législatif, indépeiidamment
des autres branches de la législature, dans la vue de favoriser, soutenir ét
mettre à exécution ses plans d'oppression et ses attaques contre la liberté du
sujet, le bonheur du peuple et la sécurité dans les discussions sur les affaires
publiques accordée par la constitution.

Les démissions de la milice que le lord Dalhousie a mises en jeu pour in-
timider le peuple, le géner dans l'exercise de ses droits et le punir de l'usage
de cette liberte inhérente à tout sujet anglais, les cours martiales qu'il a fait
tenir pour s'enquérir le prétendus délits, et les peines infligées en consé-
quensce.

Que l'ppropriation des argens publics par le lord Dalhousie sans autori-
sation de la législature, est une infraction sérieuse, sur laqu'elle vos pétition.
naires croient devoir attirer particulièrement l'attention de votre honorable
chambre.

Qu'une réforme dans les conseils législatif et exécutif parait d'autant plus -
désirable, que l'expérience et 1:a recommandation que renferme à cet égard le
rapportdu comité de la chambre des communes ne laissent aucun doute sur la
uccessité de l'adoption de cette mesure.

Que la responsabilité des fonctionnaires publics étant indispensable pour 1
due administration des afluires publiques, vos pétitionnaires prient votre ho-
norable chambre de s'occuper des remèdes les plus à désirer en ce cas.

Que les circonstances dans leaguelles s'est trouvé le pava depuis un grand
nombre d'années, font sentir la necessité que la Province fit un agent accrédi-
té résidant en Angleterre, que le rapport du comité de la chambre des commu-
nes recommande cette mesure, et que le peuple la sollicite avec instance.

Que l'éducation d'unyeuple étant le premier pas vers son bonheur, il ne
doit pas voir avec indifference le mal qu'il éprouve, lorsque des biens destinés
à lui procurer cette éducation ne sont pas employés comme ils devraient l'être.
Les biens des jésuites n'offrent un fait que trop applicable. Vos pétitionnaires
supplient votre honorable chambre de s en occuper.

Que le district des Trois-Rivières a été traité par la ci-devant adminisfrit-
a tion, savoir, celle du lord Dalhousie, d'une manière inconstitutionnelle, illé-

gale, oppressive, vexatoire et attentatoire à la liberté du sujet.
i Que les démissions de milice mises enjeu pour punir les loyaux sujets de
- Sa Majesté de l'exercice de leurs droits constitutionnels, sont des attentats
- contre la contitution ; s'ils étaient passés sons silence ce serait une marque du

peu de cas que ferait de sa liberté le peuple du Bas-Canada.
Que cet attentat a été d'autant plus grand qu'il a été commis parle lord Dal-

housie et son administration sous le voile de deux ordonnances, de l'existence
desquelles il est dais le moins permis de douter.

Qu'entr'autres démissions de la milice il en est qui ont en trait à anéantir la
e liberté que garantit la constitution ; vos pétitionnaires font allusion aux des-
s titutions des ci-devant lieutenans-colonels Trançois Legendre et Antoine
s Poulain de Courval, écuyers, vice-présidens du comité constitutionnel da
t district des Trois-Rivières, ý dans la personne desquels la liberté constitution-

, nelle a reçu un outr¶e ;margué,. en ce qu'ils ont été taxés de " s'étre mon-
r trés les agens actifs d un parti hostile au gouvernement de Sa Majesté,". tan-

dis qu'aux yeux mêmes'd lorai Dalhousie, ces deux dignes et loyaux sujets
de:Sa Majesté, n'avaient d'autres torts que d'avoir assisté à des assemblées

x constitutionnelles du peuple de cette province, eonvoquées et tenues pour
e, établir, adopter et faire parvenir en Angleterre les plaintes du pays contre

r-l'administration du dit lord Dalhousie.



10 (co, IV. Appendice (E . ' A. 1829.

Que la commission de la paix a aussi servi au lbrd Dalhousie le moyen
d'oppression, en ce que ceux des ci-devant magistrats du district des Trois-
Rivières qui avaient pris part aux délibérations constitutionnelles dii peuple,
ont été pour cette raison arbitrairement démis de leurs fonetions, et rayés de
la dite commission, savoir: MM. René Kinier, président dia comité sus-
dit, Jean-Emmanuel Damoulin, François Legendre, Etiennme Côté, Louis
Landry, Pierre Joseph Chevrefils, Jean-Baptiste Hébert, Joseph Lozeal et
Joseph Turcot, tous mnmbres di <lit comité di district des Trois-Rivières, et
qu'à leurs places out été substitués des partisans avoués de- la dite administra-
tion du lord Dalhousie, hommes qui ont des opinions politiques toutes cou-
traires à celle ile iliajorité dii peuple sur lequel s'étend leur jurisîdiction, au

grand dominage île la société en genéral.
Que le dit lord Dalhousie dans la vue d'intimider le peuple et le forcer à

souscrire à ses écarts et vexations, à dirigé ses attaques contre le principe vi-
tal méie le la société, la liberté le la presse et celle des discussiors su les
allaires publiques.

Que la cotposition défectueuse îles jués a été saisie par la dite adinistra-
tion conmme une faoasion tavrable pour anéantir la juste liberté dit peuple;
que des elforts incrovables ont, été faits pour y parvenir, ce qui a excite les
pis sérieuses appréhentions sur la perte île la sécarité accordée au peuple par
la constitution.

Que des poursuites pour libîles ont été dirigées par le procureur-général,
Jates Stuart, é'uver, pu l'autorisation iu dit lord Dalhousie, contre lit pres-
se et contre qutlelquies individuas concernés dans li publication les procédés des
comités constitutionnels, organisés par le peuple de ce pays pour établir et
faire parvenir en Angleterre les griefs (le la province contre l'atdninistration
du lord Dalhousie.

Que les pétitionnaires se bornant ani district îles Trois-Rivières, exposeront,
qpte la sécurité publique et laI liberté dti sujet, lor'squi'i I se plaint, suivant le
droit qu'il en a, ont reçu une atteinte alarmante dais la pet sonnie de Charles
Mondelet, écuyer, avocat des Trois-llivières, et l'un de secrétaires diu comité
constitutionnel dli district des Trois-Rivières, qui de concert avec le peuple
entier, se trouvait opposé à l'oppression de la ci-devant adniiiistr.ationt.

Que ion seulement le procireur-général, Jaimes Stuîart, écuyer, a porté
contre le dit Charles Monilelet, au terne criiiinel lid district de Qtébec, en
miars dernier, les accusations de libelles, les a fait rapporter par le granl
juré, pour avoir publié les procédés dua comité conistitutionnel du distr'ict
des Trois-Rivières du vingt-cinq février dernier, et nue lettre à son Excel-
lencre le lord Dalhioisie, ci novembre dernier, lors de sa destitution de la
milice, mais aussi qu'au monent où la cour criminelle pour le district les
Trois-Ilivières venait de terminer, en mars dernier, et oà le dit procureur-
;réénîral aurait.oppressivemîent traduit le <lit Charles Mondelet à Québec,
lior île sajurislictiot, l'auait fait appréhender et conduire à Qtébec par
des chemius périlleux et dans une saison diflicile, savoir en avril dernier,
l'aurait obligé de donner des cauîtionnemeins exhorbitans pour bonne conduite
avant que le dit Charles Moîlndelet eut été trouvé coupable, ce qu'un petit
juré seul peut déterminer, et aurait ainsi vexatoireiment lans la persoinne la
<lit Charles Mondel't iattaqué et violé la liberté constitutionnelle ulit sujet.

Qu'au terme criininel pour le district île Qtébec, tenu en septenmbre der-
iier, le dlit Cliarles Moiidelet ayant comparu, il aurait été retenu à Québ'c
par le lit procirenr-général pendant et durant nuf1 jours,asns que le dit

rralemandat ait dit Charles Mondelet de répondre aut indic-
temae'ns rapportés contre lui, quoique le <lit procureir-.gônëéral sçu ait coin-
ntencement lu terme qu'il ne procéderait pas contre le dit Charles Moilelet.

Que le dernier jour du dit terme septembre, le lit procureur-géntéraJl aurait
requis les accusés de libelles, entr'autres le dit Charles Mondelet, de donner
cautions pour leur comparution ait terme criminelle prochain, c'est-à-dire
ci mars prochain, et pour leur bonne conduite dans l'intervalle ; que malgré
les objections les dits accusés contre une telle demande, le dit procureur-
général aurait insisté dans la vue d'établir en pratique, que des hommes que
la loi répute innocens jusqu'à ce qu'il soient convaincus, (et que le dit pro-
cEreur-général regardait lui-même comme innmocens, puisqu'ils n'avait pas
procédé cntr-e euax,) sont tenus de donner des cautions pour bonne conlui-
te, doctrine dangereuse et subversive le toute liberté.

Qu'en mars prochaii sera agité la question de jurisdiction, mais qu'en at-
tendant la liberté dui sujet <'st attaquée.

Que le <lit procureurgénéral aurait, en mars dernier, appelé et fait descen-
dre itauttilement à Qtébe cinq citoyens des Trois-Rivières comme témoins con-
tre le dit Charles Mondelet, les arrachant à leurs affaires, les exposnit aux
danger îles glaces et les détenant à Québec plusieurs.jours, dlants la vue de les
vexer, savoir: Messieurs Réiié Kimber, Pierre Benjamin Dumoulin, feu
Dr. Talbot, Wn. Vondenvelden et Antoine Zépiirin Leblanie.

Que cette conduite arblitratire iu procureur-geéiral, cette attaque contre
la liberté publique et celle lia sujet, sont respectueusement soumises à votre
lionorable cbadibre, que vos pétitionnaires prient de s'en occuper immédiate-
muent.

Que l'octroi des terres de la cournine Da ceux quai vetulent s'y établir ferait
le bien et l'avancement du pays. Vos pétitionnaires désirent et requièrent
la prise en considération de cette mesure importante.

Vos péitiounaires concitent en prenant la liberté de fixer l'attention de
votre honorable chambre sur le rapport clid comité de la chambre des commit-
nes d'Angleterre et de li suupplier d'adopter telles mesures qui, dans sa sages-
se, lui 1 :raitront les plus priopres à reméier aux aus, en rechercher et pu-
uir les perpétrateurs, et garantir à la société entière unie sécurité parfaite
dans l'exercice des droits communs.

Daté, 22 de novembre 1828,

Aux Honorables Membres de la Chambres des Communes du
Bas-Canada, assemblés en Parlement provincial;

La très-hunmble Requête des Souissigntés, Citoyens du District des Trois-
Rivières, expose:

Qu'un des premiers actes de l'administration dam Lord Dalhousie, dirigé
contre la liberté de la presse, celui par leqnel il'établit une nouvelle Gazelte
de Québce, et obligea les shérifs des districts de Québec, de Montréal et des
Trois-Rlivières, d'y faire iiisérer leurs avertisseneits, est caractérisé en
même tems, comme une invasion de la propriété particulière, et comme une
interprétation forcée de la loi, et faite contre l'esprit d'icelle, et , qu'il est à
propos que le parlement s'en occupe, dans la vue de maintenir le respect dà à
l'intention manifeste du législateur.

Qîie dans un pays où le chef de l'exécutif peut fairepoursuivre un citoyen
par son procureur-général amovible à volonté, et le faire juiger' 1ar desj ugès

enient "amovibles 'à .volonté, il ne peut y avoir Ie ,séecurité pour les
citoyens dans l'exercice de leurs droitpolitiques,et conséquemment point de
liberté constitutionnelle; et qu'il -est a propos c ne le -parleinent provincial
fasse des représenttaions au gouvernement inp.rial, pour obtenir que les
juges soient rendus indépendants de la couronne aussi bien ique 'duitpeuple, et
qulbe leurs appointemens me soient déclarés permanents qu'à cette condition.

A ces causes, qu'il plaise à votre honorable Chambre prendre cette requête
ein sa considération, et sur icelle agir dans sa sagesse comme -elle le trouvera
le plus convenable et le plus propre à assurer la sécurité du peuple, et le bon
gouvernement de ce pays.

18 Décembre 182,.

Aux Honorables Chevaliers, citoyens et hourgeois, repré-
sentant les communes dit Bas-Canada, asselnblés en Par-
lemnent.

La pétition de Paul Brazean, Joseph Brazean fils et Maurice Lemaire,
tous trois de la paroisse de Sainit-Benoitdans le comté d'York.

A l'honneur d'exposer respectueusement.

Qu'après l'expiration de l'acte des milices, le premier de mai, mil huit
cent vingt-sept, on a mis en force des ordonnances surannées du conseil
législatif, abrogées par la Législature, qu'on a fait servir sous l'inflneuce de
ladministration d'alors, dans toute la province, et dans le comté d'York en
particulier, à intimider les électeurs à la teille des élections, et à les punir
a cause du parti indépendait qu'ils y avaient pris; qu'un grand nombre de
personnes respectables ont été privées par la meme raison de leurs situations
dans la milice, et exposées à divers outrages et. persécutions (le la part des
oliciers qu'on leur avait substitués, lesquels se sont montrés les agens des
projets de vengeance politiques d'Eustache Nicolas Lambert Dumont, Ecr.
lieutenant colonel, commandant le bataillon dans lequel ils avaient obtenu
des grades ; et que vos supplians ont été du nombre des victimes de ces ou-
trages et de ces persécutions.

Que dans le cours de l'anée mil huit cent vingt-sept, le dit E. N. L.
Dunont, écuyer, ne remplit ni ne lit remplir aux miliciens aucun des de-
voirs prescrit par ces ordonnances, autorisant par là et par sa conduite -dail-
leurs l'opinion qui prévalait sur leur détiut le légalité ; pourquoi il ne reçut
des autorités, aucune des réprimandes qu'on prodignuait sans cesse pour les

plus légères iinractions suppostes comnuses contre icelles: qu'au contraire
il eut tous les pouvoirs pour prodiguer les gardes à ceux qu s'étaient mon-
tres ses partisans dans l'élection qui eut lieau alors, quelles que lissent leur
manque de qualifications et de respectabilité, pendant qu'il faisait rayer dut
tableau toias ceux qui avaient pris parti contre lui etcontre l'autre candidat
protégé, en transmettant sur leur compte des rapports injurieux at menson-
gers, qui ne pouvaient tendre qu'à aigrir et à préjuger d'avantage le chef-de
l'administration contre le peuple lu pays.

Que depuis, dans le dessein de gêner le peuple dans ses démarches cons-
titutionnelles lors des dernières pétitions au Roi et au Parlement; le dit E.
N. I. Damiont, se mettra tout à coup le défenseur zélé des ordonnances
susdites, les fit exécuter avec beaucoup le rigueur, et se servit de l'innmeince
qu'il s'était formée en pirodiguaînt les gradesdans la milice,- contre ceux qui
se montraient opposés à un parti hostile aux intérêts du gouvernement et du
pays ; qu'il accabla divers citoyens respectables, et en général le peuple de
cette partie du pays, des épithètes les plus injurieuses à leur loyauté, les
menaçant de vengeance et les traitant de rebelles; et que les écrits fiits et
signés de sa main, où se trouvaient ces menaces et ces injures, ont été par
son ordres rendus publics en diverses manières, et las et affichés à -la porte
des églises, dans les.paroisses du comté.

Qie dans lesdits écrits, le dit E. N. L. Dumont, a empiété sur la préro-
gative Royale, ent se servant dat nom du Roi, pour commander ou défendre-
blâmer oui louer, réprimander ou récompenser des opinions, des actes, et des
individus, d'un'e manière ion qualifiée et non prévue par les dites ordon-
iances ; et aussi en prétendant aut nom du roi se départir d'une portion in-

définie de sou autornté comme commandant du dit bataillon, en faveur de
divers officiers, autre que celle que leurs commissions comportaient, et en
voulant leur déléguer certaines prérogatives-et certains peouvoirs de surveil-
lance et de supériorité sur les oliciers et les miliciens d une certaine subdi
vision du comté, pouvoirs qu'il ne pouvait ainsi repartir; le dit-E. N. L.
Dumont ayant été ianr ces mumes écrits jusqu'à décorer quelques uns de ses
partisans du titre d officier commandant, et à exiger pour eux en cette gua4
lité, l'obéissance et le respect d'autres officiers d'égal grade, et des miliciens
de la dite subdivision.

Que le dit E. N. L. Dumont, et par lui et de son autorité, plusieurs des
offliciers nouvellement promias, ont harcelé les anciens officiers et travaillé
à les avilir, en exigeant d'eux avec une insolence relléchie -les devoirs:et les
exercices de simple miliciens dans les rangs -où ils commandaient auparavant,
et ei les traduisant par de prétendues Contraventions devant les cours Mar-
tiales, organisées et présidees par le dit E. N. L. Dumont.

Que dans le même but vexatoire et politique, les mêmes individus ont tra-
duit devaut eux dans les Mêmes cours, et prétendu rendre leurs justiciables,
certaines personnes exemptes du service de la milice par le texte,-même des
ordonnances, et parmi lesquelles il se trouvait des magistrats:civils,>des nié-
decins, des notaires; et cela pour les harasser et leur causer des frais, parce
qu'à la dite élection ils n'avaient pas voulu confier au dit E. N. L. Dumâont,
une mission sur laquelle la loi et la constitution leur donnaient -une ju-
risdiction indépendante et incontestable: ýque dans une sde ces cours
Martiales, tenue à Saint-Eustache, le troisième jour de juillet der-
uier, lesdits officiers ont condamné à une amende de cinq louis ,chIacuU,
et à des dépens illégaux, en vertu des lois abrogées, et en anomalie «di-
recte avec la consfitution et l'état diu pays, .certuins individus aux ombre
desquels étaient vos supplianc, savoir: Jean Baptiste Dunouchel, capitaine
déplacé, Vital Dunouciel, Michel Lalande,' et -vos dits -supplians : qu'en
outre des raisons de droit public, et privé sur lesquelles repose Pinjustice de
ces condamnations, Joseph Brazeau fils, -l'un-de vos supplians aurait dà en,
particulier y être d'autant moins exposé, qu'il avait rempi les prétendus de-'
voirs dont on lui reprochait l'omission, ce dont il offritde faire preuve, la-
quelle preuve lui fut refusée par la cour qui se contenta de -l'accusation du
susdit officier commandant.

Que vos supplians, -pour ne pas paraitre conniver ou acquiescer àlabus
de pouvoir mis ainsi en système; i ayant pas voulu payer l'amende.siUsdite,
ont été arrachés'à leurs ocupations et à leurs familieset détenustpendaat
un mois dans la prison commune du district,'ce qui 'leur a occasionnédés
privations, des frais, et des dommages considérables. ' b' M
- Vos suppliais prennent en outre'la liberté: de représenter à votre hnora-.
ble chambre quedepuis les démarches ci-dessus mentionnées, lës:susif of
ficiers-récemment -promus, et en particuliér Edouard Viau- eAntoiàife nis,
Jean Baptiste Richer et François Desvoyaux, capitaines -de milice, eapa
roisse susdite de St.Benoit, agissant sous Pinfluence:et d'apreles directions
du dit E. N. L. Dumont, écuyer, et pour sevenger du méprisgénéralet
public que leur attiraitleur manque'dequálification et-de respectilitépour
les places susdites, ont poursuivi -avec'acharnement, devant les cours ?cnimi.
nelles de Sa Majesté pourîdes délita prétendusecoimmis contre"eur,divers
individus dont vos supplians font partie; et que les actes allégués, en sup-
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osant même qu'ils eussent été commis, ne pourraient être qualifiés de dé-

lit, et ne seraient que l'impression du ridicule dont les dits officiers s'étaient
couverts, et de l'indignation causée par leur conduite; et un témoignage du
mépris qu'ils se sont attirés, ainsi qu'une juste réaction de l'opinion publi.
que.

Que les~dits ofilciers ont été encouragés et soutenus, dans des vues politi-
ques oppressives, à entreprendre et à poursuivre avec chaleur les dites ac-
casations, par James Stuart, écuyer, procureur général de Sa Majesté en
cette Province, au sujet desquelles poursuites le dit James Stuart a mis en
ouvre des procédés inusités et illegmux, et une activité que ne requérait
nullement la nature des prétendus délits, faisant voir en même temps d'une
manière non équivoque qu'il s'agissait moins de la cause individuelle de
quelques particuliers, que de celle des passions, des projets, et des actes op.
pressîfs du larti qui dominait alors dans les conseils de l'administration.

Que les dits capitaines de milice, protégés par les dits E. N.-L. Dumont
et James Stuart, écuyers, et par les autres agens du parti ci-dessus, ont con-
tinué à harasser les sijets paisibles de Sa Majesté à l'égard des dits préten-
dus délits, cherchant par des menaces de poursuites ultérieures et par la
promesse des faveurs de la milice par l'entremise du dit E. N. L. Dumont,

se procurer des témoins contre vos supplians et contre leurs co-accusés,
pour la décision des dites poursuites qui sont encore pendantes.

Que dans l'opinion du plus grand nombre des sujets de Sa Majesté en
cette partie de la Province, la protection ultérieure accordée à ces poursuites
et à des vues de vengeance politique, serait extrêmement défavorable aux
vrais intérêts du gouvernement, et à l'union et à la cordialité avec laquelle les
loyaux habitans du comté d'York l'ont de tout. temps soutenu; vû surtout,
l'impression générale et profonde que ces poursuites n'ont été entreprises et
encouragées que dans les vues ci-dessus.

Vos supplians croient encore de leur devoir d'accuser le dit James Stuart
auprès de votre honorable chambre, de malversation et de vengeance politi-
que dans la poursuite d'une des dites accusatiods portées contre Joseph Bra-
zeau l'un de vos supplians, en ne s'en étant pas tenu sur une affaire d'aussi

en d'importance au rejèt subséquent par deux grand jurys du pays du bill
'indictement porté à ce sujet, rejet qui devait profiter à votre dit suppliant,

mais en le ramenant sans cesse devant un jury jusqu'à ce qu'il eût trouvé
des hommes dont les opinions les passions ou les préjugés les engageassent
àle sanctionner.

Que dans le terme de la cour du banc du roi tenu en septembre dernier,
après le rejet dt dit bill par le grand jury niégaent, le dit James Stuart sou-
mit de nouveau la uime et identique accusation à une majorité du nime
jury, qui rapporta en effet le dit bil, et votre suppliant a de fortes raisons
de penser que ce bill était le même document ecrit <jui avait déjà été rejeté,
et au dossier duquel le dit James Stuart avait efface on permis d'effacer la
déclaration qui constatait ce rejet, pendant qu'il devait demeurer de recc rd
dans les archives de la dite cour pour la protection de votre suppliant.

Que ces divers abus et malversations et le bût visible qui les dirigerit,
sont d'une nature extrêmnement dangéreuse, et propres à ébrAnler la confian-
ce du sujet dans la protection du gouvernement et des lois et dans l'admin:s.
tration de la justice publique.

Pourquoi vos supplians conclient à ce qu'il vous plaise prendre leur re-
quête en considération, procéder par toutes voies léales contre le dit Eusta-
che Nicolas Lambert Dumont, écuyer, et contre le it James Stuart, écuyer,
sanctionner leur punition ou leur destitution s'il y a lieu, travailler de con.
cert avec l'autorité exécutive à faire discontinuer toutes poursuites entre.

prises et encouragées dans des vues politiques, et apporter en outre sur le tout
tels remèdes que votre honorable chambre trouvera convenable,

Saint-Benoit, 7 janvier 1829.

Résolutions p.oposées par M. Viger et agréées par la Cham-
bre, basées sur le rapport du comité des griefs, et en con-
formité desquelles il a été présenté une adresse à Son Ex-
rellence, dont la réponse suit les dites résolutions:

1 0. B ésolu, que le gouverneur comte de Dalhousie a en 1822, manqué
d'informer les chambres législatives du Bas-Canada, des adresses des cham-
bres dii ant-Canada, relatives aux difficultés mues entre les deux provinces
par rapport aux impôts prélevés au port de Québec, et de leurs procédés à
cet égard qui ont servi de prétexte nu projet de l'union des légis atures les
deux Provinces et de iotili pour passer l'acte qui règ le lecommuerce des deux
Canadas.

2 0. Que par cette coniduite dii gouverneur comte Dalhousie, le Gouverne-
aient de a Mjesté a été laissé dans l'ienorance de% circonstanuces dans les-
quelles se trouvait cette Province, relativement à celle du Haut-Canada, que
cette Province a été privée de touts moyens de soutenir ou défendre ses inté-
rêts, tandis qu'elle avait droit de comjter sur les soins du gouverneur et sur
sont exactitu e à veiller aux intérêts d un peuple confié à ses soins et qui de-
vait compter sur son honneur. e

3 0. Qu'il parait de néme que le gouverneur comte osie, a aissé
cette province dans l'igiuorance de tout ce qui se paissait, et des projets qu'ul
ne pouvait ignorer lui-même, relatifs à l'introduction et uassation de l'acte du
Parlement Impérial, de la sixième année di règne de S. M. George IV. c. 59,
par rapport aux tenures dont les dispositions ont si vivement et si profondé-
ment affecté les sentimens et les intérêts des habitans de cette Province.

4 0. Que le -ouverneur conte Dalhousie a établi en 1823, une nouvelle
Gazette de Qu bec, tandis qu'il en existait une du même noni, depuis près de
soixante ans, et a pis sur lui d'ordonner aux officiers dut Gouvernement et
nonunément aux shérifs, d'insérer dans cette nouvelle gaette des avis qui,
en vertu de lois pré-existantes, devaient être insérés dans la Gazette de Qué-
bec seule, établie sous ce titre au temps de la passation de ces lois, et que par
l'établissement de cette nouvelle gazette et par ses ordres a ce sujet la prive
les propriétaires de l'ancienne des profits et avantages attachés à ler pro-
priéti.

5 0. Que les dispositions qui se trouvent dans le dit acte du parlement im-
périal de la sixième année du règne de S. M., c. 59, relativement à la nou-
velle Gazette de Québec, n'ont pu étre suggérées que par des personnes qui
avaient des liasons avec l'administration du Gouverneur comte Dalhousie, au
Gouvernement de Sa Majesté et à son Parlement, sans leur faire connaître le
véritable état des choses dontla considération aurait pu les détounerd'adop-
ter ces dispositions.

6 Il. Que le gouverneur comte Dalhousie, a, le 14 mars 1826, pendant la,
session dit parlement provincial, communiqué par message à l'assèmblée de
cette province, unue dépêche du 4juin 1825, du ministre de S. M., blâmant
sir Francis Burton, lieutenant-gouverneur de cette Province, davoir donné sa
sanction ai bill de subside de passé dans la même'année en cette Province, et a
donné cette communication à l'assemblée, à uie époque oà une dépêche pos-
térieure, en date du 30 septembre de la même année, qui lavait sir Francis
Burton de toute censure à cet égard, avait été remise à son secrétaire dans le
bureau et en présence dut dit Gouverneuir, comte Dalhousie, dès le mois de
janvier précédent.

7 0. Que l'assemblée s'étant en vertu de résolution, d'i 14 mars 19
adresse au gouverneur comte Dalhousie, pour le prier de faire mettre devant
el copies des dépêches qui pouvaient avoir été reçues depuis le retour de
son Excellence, au sujet de. cette paitie. de l'adininistration de sir Fraucis
Burton qui avait rapport à cette acte de subside, elle aurait le 16 mars, reçu
pour réponse que son Excellence n'avait reçu relativement à l'acte de subside
en question, aucune dépêche de date plus récente, que celle qu'il avais déjà
communiquée par message.

8 0. Que le Gouverneur comte Dalhousie, aurait ensuite le 31 janvier,
pendant la session du parlement provincial, en 1827, informé rassemblée
qu'il avait reçu une dépêche postérieure à celle dit 4 juin 1825, mais reçue
après le départ de sir Francis burton, relative à une dépêche antérieure, et eu
l'annonçant à la chambre, ne lui aurait fait part que d'une partie de sou conte-
nu, et n'aurait surtout point communiqué à l'assemblée la dernière partie de
la dite dépêche, jui lavait plus particulièrement sir Francis Burton de cen-
sure, et bornait i expression du regret du ministre à ce seul point, que l'ar-
rangement effectué l'eût été sans communication préalable et directe avec le
gouvernement de S. M.

9. Que l'assemblée s'étant en vertu de résolution du trois fevrier, mil huit
cent vmngtept, encore adressé au gouverneur, comte Dalhousie, pour le

er de faire mettre devant la chambre copie de la dépêche adressee à sir
rancis Burton, ayant rapport à celle du quatrejuin, nil huit cent vingt

cinq, mentionnée dans son message du trente-et-un janvier précédent, le dai
gouverneur aurait refusé de le faire, en ayant, aux termes de sa reponse, com-
muiqué la substance, et ne devant pas mettre devant le public, la corres-
pondance du ministre avec le Gouvernement exécutif de la Province.

10 ©. Que le gouverneur, comte Dalhousie, a dérobé à la connaissance de
l'assemblé, et dit pays un document quijustifiait sir Fincis Burton, dans un
temps où ce document devait être entre ses mains, et dont il ne pouvait igno-
rer l'existence, u'en a depuis comuuunguegu'une partie, et refusé de commu-
niquer la plus importante pour lajustification desir Francis, et qu'en sup-
primant ou refusant de communiuer ce document ainsi gue plusieurs autres

ocumens importaus, dont la conamssance était nécessaire pour mettre Pas-
semblée en état de procéder à la dépêche des affaires publques, il a égale-
ment manqué à re qu'il devait au Gouvernement de sa Majesté, a sir- Franci
Burton, et à ce pays, dont l'administration lui était confieée.

11 e. Que le gouverneur, comte Dàlhousie, à sous prétexte d'auciennes
ordonnances du conseillégislatif, usé de son autorité connue commandant des
milices pour influer dans les élections, et pour intimider les électeurs, ou
pour les punir d'avoir usé de leurs droits dans les dites élections, on votant
contre des partisans avoués de son suliniaistration, ou pour les détourner de

rendre part, ou pour les punir d'avoir pris part à des requêtes au roi et ai
arlementimnpérial, contre l'administration du di Gouverneur, comte Ial-

housie.
12. Que le gouverneur, comte Dalhousie, a destitué saus avoir en recours

au moyen de cours martiales, un grand nombres dl'oiliciers de milice dtans
cette intention, et les a remplacé par: des oticiers partisans de son adminis-
tration, ou partisans des candidats qui se montraient eix-nênes violens parti.
sans de cette administration.

13 0. Que le gouverneur, comte Dalhousie, a été plus loin encore en se
mêlant directement, et d'une manière active de l'élection dlu bour- de Wil.
liam Henry, en faveur d'un des candidats, M. le procureur-général, pour le.
quel il s'est intéressé vivement, employant à cet egard, ses propres Aides de
camp, ayant en recours même à des menaces a M. Kelly, prêtre, curé du lieu
dans les mêmes vues, tandis que le dit candidat employait des moyens de la
même nature, pour essayer (le se faire élire.

14 0. Que le Gouverneur, comte Dalhousie, a par ces actes illégaux, violé
les droits les plus chers les habitans de ce pays, et en particulier celui de pé-
tition, et les franchises électives du peuple de cette province.

15 0. Que le Gouverneur, comte Dalhousie, a destitué un grand nombre
de juges de paix sans cause légitime, et parce que cesjuges de paix, quoique
jouissant ajuste titre dela coufiance publique, ne se soumettaient pas à ses
désirs dans les matières soumises à leurs délibérations, et qui étaient de leur
jurisdiction comme magistrats,oni parce qu'ils ne partageaient pas ses opinions
sur les affdres publiques, ou désapprouvaient la conduite du dit Gouverneur
à ce sujet.
, 16 I. Que le président des sessions de la paix à Montréal, Samnuel Gale,
écuyer, nommé pour remplacer MM. M-Cord et Mondelet, destitués et pri-
vés des salaires attachés à eurs fonctions, a exercé sur ses confrères,juges de
paix à Montréal, un ascendant décidé en se servant du nom du Gouverneur,
comte Dalhousie, et de son autorité pour inspirer des craintes à ces maoistrats
pour faire plier leur opinions à sa volonté, et par là-même à celle de lexécn-
tif en employant des menaces de punition, craintes que les destitutions qui ont
eu lieu n'ont que trop justifiées.

17 eI. Qu'une autorité et uin ascendant de cette nature exercés sur des ma-
gistrats, ne pourraient êti e que funestes également aux intérêts du gouverne-
ment de sa Majesté et aux intérêts de ses fidèles sujets de cette Province, en
détruisant la confiance publique dans la magistrature et dans la l'administra-
tion de la justice.-

18 d. Que le nombre desjuges de paix nés dans le pays, mis dans la der-
nière commission émanée en mars dernier, sous l'administration du Gouver-
neur comte Dalhousie, nese trouve dans le district de Montréal nullement en
proportion de la population Canadienne, et que le choix que l'on a fait d'un
grand nombre de personnes venus s'établir ici d'ailleurs, et l'exclusion de per-
sonnes du pays, ont dû taire naître et ont eu effet fait naître des sentinens pe-
nibles pour les habitans du pays.

. ue le tanre des jurés dans les districts de Québec, de Montréal et
des Trois-tuivières n est point conforme aux principes d'impartialité essentielle
à une sage administration de la justiceet est dans les matières criminelles en
op.position a ces princi es et aux règles expresses, qui veulent que lesgurés
soient tirés des corps es citoyens qui se trouvent dans l'étendue de lajuris-
diction du shérif,, appelés à ces fonctions pa la loi. ,

2d . Que dans les grands districts de cette province les corps des grandsju-
rés sont tirés pour le plus grand nombre, et souvent uniquement ; des villes,
que les petits-jurés sont exclusivement ou presque exclusivement tirés des
villes ; que le corps des jurés sont composés constamment de plus de moitié
de citoyens nés hors du pays, tandis que la population de ceux-ci n'est que
dans une proportion d'un à huit aux sujets Canadiens de Sa Majesté.

21 ID. Que le gouverneur comte Dalhousie, a usé de la prérogative royale
pour faire administrer la justice par des cours spéciales d oyez et terniner,
sans nécessité, ou dans lesquelles on a porté beaucoup d'accusations pour dé-
lits (misdemeanors), au lieu d'accusations pour crimes et pour vuider les
prisons., Que les accusations d'une nature politique, portées dans ces cours

du banc du roi, ont été exclusivement dirigées contre des personnes opposées
à Padministration du dit gouverneur comte Dalhousie, ou qui avaient voté
dans les dernières élections dans un sens opposé à ses vues ou aux candidats,
ou au parti qu'il favorisait, tandis que si des poursuites de cette nature
pouvaient paraître: nécessaires un sentiment de justice aurait ipérieuse-
ment exigé que l'on adoptat les mêmes mesures contre ceux qui dans le parti
contraire avaient de notoriété publique donné des sujets de plainte beaucoup
plus graves encore.
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22©. Que plusieurs de ces accusations pourý délits politiques on été portées
par des grands jurés dans ces cours spéciales d'oyer et terminer, après avoir
été soumises aux grands jurés de la cour du banc da roi dans le terme ré-
gulier de la dite cour et par eux rejetées.

23 0. Que l'on a souvent en recours à la même pratique de porter pour de
simples délits (pmisdemeanwrs), des accusations qui avaient déja été rejetées
par des corps de grandsjurés, et quecela est arrivé en particulier par rapport
a Paul Brazeau et autres, contre lequels on a porté une accusation pour les
faits portés à leur charge, sur, lesquets deux accusations avaient été succes-
sivement soumises à deux corps de grands jurés qui les avaient rejetées.

24 0. Que ces poursuites d'une nature politique ont été conduites ave4c
beaucoup d'irrégularité, et qu'entre autres on a tenté de faire décider de ces
accusations par des jurés tirés uniquement de la cité de Montréal, pris de
listes formées exclusivement de ses habitans, en vertu d'une ordonnance
particulière à cette Province, relative à des cours et à des causes d'une na-
ture purement civile.

25 0. Que dans le terme de la cour du banc du Roi tenu pour les matières
criminelles, à Montréal, en septembre mil huit cent vingt-sept, le procureur-
général aurait eu recours au moyeu d'une information contre despersonnes
accusées de ces délits, après que des accusations relatives aux délits portés
à leur charge avaient éte soumises aux grands jurés de la dite cour, qui les
avaient rejetées.

26 -. Que 'officier rapporteur qui a été nommé et a agi dans la dernière
élection du quartier ouest de la cite de Montréal a, pendant la durée de cette
élection, fait des déniarcbes tendantes à employer la force armée et militaire,
sans aucun prétexte qui dût l'y porter, et par là a fait des tentatives, qui
étaient de nature à viler les droits des citoyens et à détruire leurs privilèges
constitutionnels, dans la cité de Montréal.

27 2. Que cette manière de conduire les poursuites dans les cours qui ont
jurisdiction en matières criminelles et d'autres irrégularités, ont dû faire
naître et nourrir des craintes fondées, exciter des réclamations vives, ins-
pirer aux fidèles sujets de s Majesté en cette province des alarmes surtout sur
ce qui peutse rapporter à lasécurité de leurs propriétés, de leur liberté, delcur
vie, de leur houneur et de tous leurs droits de citoyens, et sont de nature à
détruire toute confiance dans le ministère public.

280. Que parmi les juges'de paix de la cité de Montréal il s'en trouve
plusieurs qui n'ont aucun propriété foncière, qui ne paient aucune cotisation
à la ville dont ils administrent et- emploient les revenus foi-més à mème ces
cotisations, qui ont des charges et intérêts incompatibles avec les devoirs ou
la dignité de leurs fonctions.

29 . Que la composition de cette magistrature et les abus qui ont dirien
résulter ont eu l'effet de ruiner, et sont de nature à faire perdre auxjuges à
paix de la ville de Montréal la confiance publique, considérations qui sont
également applicables à la composition de la magistrature de tout le district en

verta de l'émanation de la dernière commission de la paix en) mars dermier,
mil huit cent vingt-huit.

. Adresse.

A son Excelience rIr JaEs Knpr, chevalier grand'croix du très huonorablé
orde militaire du bain, capitaine néral et goruverneur en chef dans et
sur les provinces du Bas-Canada, d Haut-Canada, de la Nouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick, et de leurs diverses dépendances, vice-admiral
d'icelles,'lieutenant-général et comn ndant de 'toutes les forces de saMa-
jesté dans les dites provinces, et leurs diverses dépendances, et dans les

sles de Terre-Neuve, du Prince Edouard et de la Bermude,&. &c. &e,

Qu'il plaise à Votre Excellence.

Nous les fidèles et loyaux sujets de saMajesté les communes 'du as-Ca
nada, toujours mus par le désir de répondre aux intentions de Sa Majesté pour
le bonheur et la prospérité de ses fidèles sujets Canadiens, avons pendant, 1
cours de cette session du parlement provincial pris en considération les sujets
de plaintes et griefs articulé- dans diverses pétitions adresséesàl'assemblée
par les habitans de plusieurs.parties de la province, et avons adopté i ce su.:
jet certaines resolutions comme l'expression de nos sentimens et ceux du peu-
ple que nous réprésentons sur lesmatières importantes auxqu'elles ces pé-
titions ont rapport.

Nous prions votre Excellence de vouloir bien prenre le tout en s sé-
rieuse considération, nous reposant avec confiance sur, l'espoir -quece
moyens que la prérogative roae ofre .à Sa Majesté et ceux que les pouvoirs
et I'autorité dont Votre Excellence est revêtu lui mettent entre.les mains
pour laprotection des fidèles'ujets 'de sa Majesté en eette province; seront
employés pour porter remède aux abus ou faire disparaitrel les sujets de
plaintes sur lesquelles les dites résolutions se trouvent fondées.

Réponse à l'adresse ci-dessus:

M. l'orateur et messieurs de la chambre d'assemblée.

" N'ayant de plusr na désir que celui d'exercer le pouvoir et l'autorité,
qne notre gracieux Soaverain à placés entre mes mains, pour la protection
des fidèles sujets de sa Majesté en cette province et avancer leur biente
voua pouvez attendte de-moi que jeferai tout qu'il sera en mon pouvoir .our
porter, du soulagement dans tous les caside griefs réels qui viendront àa
connaissance, et remédier aux maux qui peuvent exister dans chatque"départe
ment du Gouvernement confié à mès soins.

t7

'0,

-y ý4

c,
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ESTIMATE of'the Probable Amount of the Net Re-
venue of Lower Canada for the Year 1829, after de-
ducting Expenses of Collection, and the proportion
fbr Upper Canada, founded upon the Receipts of the
last three years.

HEADs oF REVENUE. Crrency.

Casual and Territorial,
Duties under 14th

Geo 3.
Licences under do.

Licences for Billiard
Tables under 41st
Geo. sd.

Duties under do.

Fines and Forfeitures,
Duties under 33rd

Geo. 3d.
Duties under 35th

Geo. sd.
Licences under ditto,

24,600
3,000

- 62 10 0
4,109 0 0

20,000 0 0
8,294 0 0

Duties under 53rd &
55th ditto,
Duties under 55th.

Duties under Imperial
Act 3. Geo. 4th.
Cap. 119,

Duties under ditto,
Cap. 114,

Duties under Acts for
Tuinity House
Tund,
Duties under 48th
Geo. 83. Cap. 19..

Total

EVALUATION du montant probable des revenus nets
du Bas Canada, pour l'Année 1829, déduction faite
des frais de perception et de la proportion du Haut-
Canada, basée sur la recette des trois dernières An-
nees.

CHAPITRE DE REVENUE. courant.

4,800 0 0 Casuel et Territorial,
Droits en vertu de la

14e Geo. 3.
27,600 0 0 Licences en vertu de

do.

Licences pour Billiards
en vertu de la 4le

4,162 10 0 Geo.3.
Droits en vertu de do.

700 0 0

4,800

24,600 0

3,000 0

62
4,10D

Amendes et confisca-
1725 0 0 tions,

Droits en vertu dc la 33e
Geo. 3.

23,294 0 0 Droitsen vertu de la 35e
Geo. 3. 20,000 0

Licences en vertu de do. 3,294 0
16,200 0 0
5,000 0 0 Droits en vertu dela 53

et 55 do.
Droits en vertu de 55e

1,400 0 0 do.
Droitsen vertu de l'Acte

8,460 0 0 Impérial3 Geo. 4. ch.
119,

Droits en vertu de do.
2,800 0 0 ch. 114,

Droits en vertu des Ac-
250 0 0 tes pour le fond de la

S- --- Trinité,

9,391 10 0 Droits en vertu de la
---- - 48eGeo. 3. Chap. 19.

Total

Appendice
(F.

13 .Févi-.

0 0

.27,600 0 0

4,1U2 10 0

700 0 0

1,725 0 0

23,294 0 0

16,200 0 0

15,000 0 0

1,400 0 0

8,460 0 0

2,800 0 0

250 0 0

Quebec, 12th February, 1829.

JOS. CARY,

Inspr. Gen. Pub. Prov. Accounts.

Québec, 12 Février 1829.

JOS. CARY,

Jnspr. Génl. Comptes Pub. Prov.

STATEMENT of the Actual Anount of Monies in the
hands of the Receiver General on the first of Jan-
uary, 1829.

Currency £106,840 15 6

Being One hundred and six thousand eight hundred
and forty pounds fifteen shillings. and six pence cur-
Jency.

Quebec, 12th February, 1829.

J, HAEE ,

Rec. Geni

ETAT du montant actuel des Deniers entre les mains du
Receveur-Général, le premier de Janvier 1829.

Courant, £106,840 15 6

Etant cent six mille huit cent quarante livres, quinze
shelins et six deniers courant.

Québec, 12 Février 1829.

JHALE

Rec6 Géni.

Appefldiby
(F. F.)

13t1JFebg.

1

'U1
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MINUTES OF EVIDENCE,
AND

REPORT

Of the Special .Committee of the House of Assembly of Lower-Canada, on the Bill to make a new
Division of the Province into Counties, for the purpose of a more equal Representation in the Hous
of Assembly.

HOUSE OF ASSEMBLY,

Friday, 30th Jany. 1829.

R ESOLVED, That the Bill to make a new and more convenient
Division of the Province into Counties, for the purpose of effecting

a more equal Representation thereof in the Assembly than heretofore, be
referred to a Committee of Five Members, to report thereon with all con-
venient speed, with power to send for Persons, Papers and Records.

Ordered, That Mr. Bourdages, Mr. Borgia, Mr. Cuvillier, Mr.
Neihon and Mr. Laterrire do compose thesaid Committee.

Attest.

(Signed)

In Committee
Province.

Whi. B. LINDSAY,

Depy. Clk. Ho. of Ass'y.

HOUSE OF ASSEMBLY,

COMMITTEE RooM,

Friday, 11h Feby. 1829.

on the Bill to increase the Representation of the

PRESENT Messrs. Bourdages, Borgia, Laterrière and
Neilson.

Mr. Bourdage, called to the Chair.

Read the Order of Reference.
Read the Bill, clause by clause.

Adjourned 'till to-morrow, at Ten A. M.

Saturday, 14th Feby. 1829.
PRESENT: Messrs. Bourdages, Neilson, 1 aterrière and Borgia.

Mr. Bourdages in the Chair.

The Committee proceeded to hear the following Witnesses:

Francis Armstrong Evans, Esq. of the Township of Shipton, Farmer
and Land Agent, called in, and examined :

Q. 1. Have you been delegated byany portion of the Inhabitants of
the Township to express their views and wishes to the Legislature ?

A. Yes.
Q. 2. By what portion of them ?
A. The persons who signed the Petitions were about 350.
Q. S. How long have you resided in the Townships,?
A. Fourteen years.
Q. 4. Are vou a native of that part of the Country ?
A- No. I am a.nativeofIreland.

5. How, were you uppointed?
A. I was:appointed by a Public Meeting of tie Inhabitants, held at

Richmond, on the River St.,Francis, on 29th November last.
Q.6 How wasthat Meeting called ?
A. By sending. previous:wvritten Notices to be put up in the moît

public parts frc.m Ascottèî Drummondville.-4
Q. 7. How many people attended at that Meeting-.
A. About fifty-three ; there were persons froa ari ou'Townships

presenr. ' v 0

Q. 8. Doyo conceiveyourself authorized by the majority of the Ip-
habitants within the limita you have mentioned

A. I do, to submit those matters agreed upon at the Meeting.
1

Q. 9. Was a Representation of the Townships one of them
A. Yes.
10. Have you seen the printed Copy of the Bill introduced into this

House providing for a more equal Representation throughout the Pro-
vince ?

A. Yes.
Q. I1. Have you particularly examined that part of it which iicludes

the Townships ?
A. Yes.
Q. 12. What is your opinion of it ; do you think it gives them a fair

and equitable representation ?
A. No. I do not.
Q. 13. Have you seen a printed Bill providing for the Representation

of the Townships introduced in the Legislative Council ?
A. No. 1 have not had it ; 1 have an idea of it from a sketch of the plan

shewn me by the Honble. Mr. Felton, which agrees with what I have
seen in the papers on the subject.

Q. 14. What is your opinion of it ? Ta it fair and equitable, the repre-
sentation of the other parts of the Province standing at fifty ?

A. No. I think it more than the people require, they could not at pre-
sent find qualified persons to attend in that proportion.

Q. 15. What kind of Representation Bill do you think would be sa-
tisfactory to the people of the Townships ?

A. I think they require a convenient division of the Country for the
purpose of facilitating all the Inhabitants in attending the Elections ; I do
not think they require any extra proportion of Representatives.

Q. 16. What do you understand by an extra proportion of Represen-
tatives ?

A. No more than their population in proportion to the rest of the
Province, with some view to the local situa.ion of seveial of the Set-
tlements.

Q. 17. Can you give any information of what would meet their luca-
circumstances ?

A. I speak with reference to theBill now before the louse ; I think that,
in this Bill, all the Townships in the Province ought to have ten Members.

Q. 18. How could you apportion them
A. The County of St. Francis. from Wendover up to Brompton

Gore, both inclusive, the population I understand to be about four
thousand souls-one member.

The next from Brompton to Compton, including the settlements in
Eton, Hereford, Dudswell, Clifton, and other Tuwnships, in which
there are a few Settlers, about five thousand-one Member.

The next, Stanstead, Barnston, latley, lBolton and Potton, about ten
thousand-two Members.

The next, Stukely, Ely, Shefford, Granby, Broome and Farnham,
about six thousand-one Member.

The next, Durham, Stanbridge, Sutton and Saint Arnand, about
nine thousand-two Members.

The next, Beauharnois, as it stands in the Bill-two Members.
The next, the Townships on the Ottawa, about four thousand-one

Member.
The Townships of Rawdon, Kildare, &c., to stand as in the Bill.
The Townships on the Chaudière, according to my Estimate, amount

to about one thousand four hundred souls, I think they ought, from their
insulated situation, to have one Representativc.

Q. 19. Do you think thatif this scheme was introduced iii the Bill as it
now stands ini other respects, it would be fair and considered as satisfac-
tory by the majority of the Inhabitants of the Townships ?

A. I do.
Q. 20. Doces it suit the convenience of the présent state of the Settle-

ments?
A. It does.
Q. 21. How would you provide for any future increase of the Repre-

sentation ?
A. The Townships unsettled, or wlo have very few inhabitants not

inciuded in the above seheme, might«be set off into Cointies to bave Re.
presentatives when they should have a population entitling them thereïe,
upon a Census cf the Province; it might aiso iln the progress cf the
settlement and population be necessary a. attach part of the divisions I
have mentioned to Counties formed out of parts niw unsettled. I
speak of Mii, particularly with a view ta local mattero, such as Circuit
Courts Régister Offices'and Courts cf Qdart r Sessions.

Q2.Mihl yolook overihe. divisions in the Billioen after thi other,
asi sate separately'the icenvenices of those divisions, ny havirg
regard ta the present state-of tie' Settléinér tsand loa circumst ances
where the errors chiefly lie, if any.

Q. 23. Will you look over the Table of the new Counties, annexed to
A thF

Appendix

Rotlé teb.
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Appendix the neport of the Special Committee on the Representation Bill, Journal
(G• G.) No. 26, Appendix [M,j and state any material error in the population

off che divisions in which the Townships are situated ?
201h Feby A. I will, and give in answers.

Q. 24. \Vhat is the proportion of qualified Electors to the population in
the Townships ?

A. I think one fourth or one-fifth.
Q. 25. What proportion may the qualified Electors bear to the male

population about twenty-one years of age ?
A. I think there are very few over twenty.onc who have not a right

to vote. Generally, as soon as the young men are twenty.one, they get
a piece of Land of their own, and often before they are that age.

Q. 26. Then nsearly all the male inhabitants above twenty-one are
Free hnlders ?

A. Nearly.
Q. 27. Are there any number of persons holding on lease
A. Very tew ; some have Clergy and Crown Revcrves.
Q. 28. What may be their proportion to the Freeholders ?
A. Very few.
Q. 29. llow is it in Shipton ?
A. I suppose that one twentieth of the population may be on leased

land, there are hardly any lands sa held excepting Crown and Clergy
Reserves. In Durham, there may be about nine hundred souls who are
on lease fromn the Saint Francis Indians. They give no rent for twenty.
one years, and afterwards they are to give one-third of the crops.

Mr. Stephen Barnard cf the Township of Melbourne, called in and
examined :-

Q. 1. Have you resided long in that part of the country
A. I went into the Townships about thiity years ago-I was absent

about twelve years, and have latterly resided there fifteen years.
Q. 2. Have you been much in the different parts of the Townships ?
A. I was in the Townships on the east side of the St. Francis-I have

also been fiequently in different parts on the north side up to Stanstead.
Q. 3. h ave the people on those parts any desire of being represented

in tihe House of Assenbly ?
A. They have.
Q. 4-. Do you think it general amongst the people ?
A. Yes.
Q. 5. Have they long talked of it ?
A. Yes.
Q. 6. Do you know if they expressed satisfaction or dissatisfaction

with a Bill passed by the Ilouse of Assenbly, for a more equal Repre.
sentation of the Province at different times, but particularlv in one thou.
sand eight hundred and twenty.six, and one thousand eight hundred and
twenty-seven ?

A. I know that they were pleased with the idea of having Represen-
taives.

Q. 7. Do you know wbat was their opinion of the Bill ?
A. No-I do not.
Q. 8. Do you know if the number of Representatives allowed by

that Bill to the Townships was known there ?
A. I do not recollect.
Q. 9. Did you ever liere what that proportion was?
A. I do not recollect.
Q. 10. You cannot say whether they were satisfied or not with the

Bill ?
A. No, Icould not.
Q. 11. Yet during fifteen ycars you have resided in those parts and

mixed with the people ?
A. I know there was a good deal of talk, but i do not knov what

the people thought of the details ; they were pleased to have Represen-
tatives.

Q. 12. Have you seen a Bill now before the House cf Assembly,
relating to the Representation ?

A. [ du not know that I have.
Q. 13. Have you seen une from the Council ?
A. I have.
Q. 14. What do you think would be a fair division and represen-

tation of the Townships ?
A. I should think that an equal proportion with the other inhabitants

of the Province would lie fair.
Q. 15. As to the convenience of ai tending at elections in the present

state of the settlements, how ought the Townships to be divided ?
A. There are many that have no inhabitants -
lst. Ail below Durham and the lower line of Kingsey, one County,

one member, Drummond ville most central place.
'2dly. Ail below the lower line of Brompton and Stoke, one county,

one'memuber, most cen-ral place, Richmond.
3dly. The next ought to go up to Compton, inclusive, one mem-

ber, miost central place, Sherbrooke.
4thly. The next te Stanstead, inclusive, two members, most central

place, Stanstead.
5thly. Eton, and a few Townships might form another County,

one member, most central place, Eton.
Q. 16. What would you think of a plan which would include-lat

fromWendover to Brompton, inclusive-2dly. from Brompton to Comp-
ton including Eton &c.-Sdly. Stanstead, Barnston, Hatley, Bolton and
Potton-.sthly. Stukely, Ely, Shefford, Granby, Broome and Farnham ?

A. I do not know ; but that such a plan would do perhaps as I have
named them, it would give us more Representatives than we ought to
have, according to the population,

Q. 17. From your local knowledge, do you thirnk that this division
might be made convenient for voters attending elections ?

A. There would not hc a great inconvenience.
Q. 18. Suppnsing the last mentioned division, wvheîe Ought the

Polls to be leld for the greatest convenience uf all the inhabitants ?
A. Ist. Drummnndville and Richmond.

2d. Sherbrooke and Eton.
Sd. Hatley and Stanstead.
4th. 1 cannot say where.

That is supposing two Polls, if only one, it ought to be as mentioned
before.

Q. 18. Vhat population do the freeholders in the Townships bear
to the male population above twenty-one years old ?

A. Almost every man in that country is a ficeholder, possessing
land.

Q. 20. Wlhat proporion di) the natives of that part of the country
bear to the males above twenty ore ?

A. A small proportion. It is only about thirty ycars since the first
inhabitanits settled thacre, must of thern people with young families.

Q. 21. What proportion do the Enigrants there, who are natives
of Europe, bearta tihe whole population ?

A. Not overone sixthi.
Q, 22. Where are they chiefly frons ?
A. Most of them are from Ireland, there are several who had been in

the army, settled in Drumnondville and Durham, and there are not
many of themabove Durham-there are sone Iriih Emigranis in evere
Township.

Monday, 16th February 1829.
Pucos ts; :--Messrs. Laterrière, Bourdages, Neilion and Borgia.

Mr. Bourdages in the Chair.

Charles Frederic Henry Goodhve, Esquire, trader, called in and
examinsed :

Q. i. "E here is your present residence ?
A. At Sherbrooke.
Q. 2. Have you resided long in the Townships?
A. About twenty ane years.
Q. 3. Have you resided at different parts of the Townships, and

what parts ?
A. Most of them that are settled, chiefly on the east side of Lake

Memphremagog-i have formerly been in the Townships on Missisquoi
Bay, but not of late years.

Q.4.. In the course of your business have you had frequent opportunities
of becoming acquainted with the view and feelings of the inhabitants of
those Townships, generally, in relation ta public matters P

A. I have, particularly in the parts mentioned.
Q. 5. Do they seem anxious ta have greater facilities for elcecting and

sending Representatives ta the Provincial Parliament ?
A. I believe it is the wish of the people generally.
Q. 6. Have you seen the Representation Bil1, passed different times by

the House of Assembly ?
A. i have formerly seen it.
Q. 7. What was your opinion of thatBill and of the inhabitants of the

Townships generally. as to the parts of it that affected the Townships ?
A. I do not know that I recollect it sufficiently.
Q. 8. Did you hear any opinions on the subject ?
A. Yes ; the opinion of the people generally was that it ought ta

have become a law. I have no doubt. but that the people would have
been satisfied with it at that time.

Q. 9. Ilave you seei a b Il lately passed in the Legislative Council
giving a Representation to the Townships?

A. I have.
Q. 10. What is youir opinion sf that Bill ?
A. My opinion is. that it asks for more members than the popula.

tion reqmsres. 1
Q. I1. What do you think would be a fair Representation of the

Townships ?
A. I speak of the To.vnships south of the St. Lawrence in the south

west portion of the Province, I think froT. six to eight would be fair ;
the inîhabitant-s do not wih for a greater share than in proportion to
thseir population.

Q. 12. Wiat (1o you think would be a suitable division of those
Townships for facilitating te all of their inhabitants as fairly as possible
the choice of their Representatives ?

A. I should say the polls oughst te be at Drummondville,:Shipton,
Sherbrooke, Eaton, Compton or latley, and Stanstead.

Q. 18. Do you speak as if there were to be two or more polls in
each county or only one ?

A. Shipton and Drummondville might be included as the same coun-
ty, and Sherbrooke and Eaton, and Hatiey and Stanstead ; that would
make three counties, these might be divided however into four. .

Q. 14. If they were divided into four, what is the place at which -
there would be only one poll?

A. I think it should be at Hatley.
Q. 15. What divisions would you propose for the Country, the waters

of which fall into the Saint Francis including both sides of the river ?.
A. 1. From Wendover to Shipton inclusive, one member.'

2.
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2. From Brompton ta Ascot, one member.
2. From Eaton, including Newport, Clifton and Dudswell, one

member.
4. Halley, Compton, Barnston, Hertford and Stanstead, two

members.
Q.1 6. Then you think that a division as you bave mentioned would be

fair and satisfactory ta the great body of the inhabitants in that section
of the countuy ?

A. Yes.
Q. 17. What proportion do the emigrants from Europe in that couri.

try bear to the rest of the inhabitants ?
A. Not more than about one-tenth or one cighth, they are principally

confinel ta Sherbrooke and Drummondville.
Q. 18. Of what description are they generally ?
A. The principal part are Irish, the remainder are chiefly persons who

have been in the army.
Q. 19. What proportion of them are proprietors
A. Probably one halif.
Q. 20. What proportion do the proprietors in the townships generally

bear to the male population about twenty-one years old ?

A. Nineteen-twentieths of the population not from Europe-above
twenty.one are proprietors.

Q. 21.What proportion of Representatives do you think would satisfy
the people in the Townships on the other side of Lake Memphramagog ?

A. I think two, I have however said I am not well acquainted with
that part of the country.

Charles B. Felton, Esquire, Prothonotary of the Court, and Clerk of the
Peace, for the district of St. Francis, called in, and examined:

Q. 1. Have you resided in the Townships long ?
A. About fourteen hears.
Q. 2. Have you visited many of them ?
A. Yes, I am chiefly acquainted with the parts on the St. Francis,
Q. 3. Vhere abouts is the bulk of the population settled ?
A. The bulk is in Stanstead.
Q, 4. What is the next place of greatest population ?
A. Shipton and Melbourne, the next Compton and Ascot, the seule-

ments are very scattered in the south-east direction, but I should slip.
pose the next crowded population would be found in Eaton, Wesbury,
Hertford and Clifton. I am not se well acquainted with the state of the
population below Shipton, on the cast side it is very thmly inrhabited

itll vou come t o the Seigniories, on the West the settled Townships are
immediately on the North not more than three miles back, Drummond-
ville is the morst populous part.

Q. 5. What do you think would ie the most convenient division of the
Townships on the Waters of the St. Francis for the purpose of facilita.
ring the Inhabitants in the choice of tepresentatives ?

A. I should think that they ouglt to ie divided into five Counties
including both sides of the River.

ist. From Drummondville to Wickham one Member.
2d. From Melbourne to Brompton, one Member.
Si. Oxford, Ascot and Compton, one Member.
4th. Hatley, Stanstead and Barnston, one Mermber.
Sth. Eaton, Westbury aid Clifton, one member.
Q. 6. Have you seen the Representation Bill now before the House

of Assembly ?
A. I have read part of it.
Q. 7. Have you examined that part of it that relates to the Saint Fran.

cis Townships ?
A. Yes, I have.
Q. 8. Are you acquainted with the total number of Representatives

proposed to be given ta the Inhabitants of the Province by that Bill ?
A. Yes. I think there are eighty-five.
Q. 9. What number of themn appear te you te ie for the Townships

on the watersof the St. Francis ?
A. There appears te be nine.
Q. 10. Have you heard any observations on that Bill by the people

of the Towships generally?
A. I have heard fromt three or four persons of the Townships, that

they consider it as a judicious measure, and that it would meet their
wishes-they did not expect more thran three or four members.

Q. 11. What do you suppose would be the opinion of the people
generally ?

A. My own opinion is that it would meet their wishes excepting as
ta the places where the polis are te held; they ougit to be more nu-
nierous.

Q. 12. Where would you place them ?
A. I would place one in Stanstead, one in Eaton, one in Sherbrooke,

one in Shipton and one in Drummondville.
Q. 13. Do you think that the people would be satisfied with the Bill

under such an arrangement
A. I think they would at present.
Q. 14. Do you think that there would be any number or class of per -

sons in the Townships who would be dissatisfied with the Bill if the coun-
ties were set off, and Representatives allowed according ta the scheme you
have gwven in your evidence ?

A. 1 k nnw-of set of persons who would be dissatisfied or complain
of sucha measure.

Q. 15. What proportion do the settlers in the Townships, on the waters
of the Saint Francis, who have come from Europe bear to the rest of the
inhabitants ?

A. I should suppose of about a ninth of the whole, they are however
increasng evey year.

Q. 16. Do the.y-iincrease faster than the other population?
A. They have within the last five yeas.
Q. 17. Of what decription are they generally?
A. Principally from Ireland zind t he north of Engand. The Iri:iih

are the greatest number but not as landholders.
Q. 18. What proportion of them from tirope are Landholders ?
A. I suppose about two thirds-they gencrally obtain land after go-

ing to service about twelve muonih,
Q. 19. Are not there some who have been in the Army ?
A. Very few, with the exception of the Drumnondvile Settle-

ments.
Q. 20. Where are the people from Europe principally located ?
A. They are mixed vith the American Setilers in Hatley, Compton,

Eaton, Ascot, Shipton and Melbourne, and a few iii Brompton aind
Hertford.

Q. 21. Are the Americans or Natives above twenty-one years of age
chiefly proprietors

A. Ycs, they are ; even the sons before they are twrniy one are
proprietors, having, as they call it, bougit out their time from their Fa-
ther, and become Eettlers on their own accourit; Tie emigation from
the 'Towvnships in the Westward has ceased, and emigration from Ver-
mont and New Hampshire ias taken place im Ihe Ti wnships---about
seven or eight years ago as muci as twenty-three families oi the baniks
of the Sr. Francis, Oxford, Ascot, Brompton and Stoke emigrated te
the Ohio County,

Mr. Sila: Horion Dicherson, of Stanstead, Printer, called in and
examined:

Q. 1. Have you resided long in the Tuwrships on the Waters cf the
St. Francià ?

A. Six yearF.
Q. 2. Have you had opportiunities of becoming acquainted with the

sentiments of tihe people of tirat country in relation tu the public affais ?
A, I have.
Q. S. flave yet îîavelled throughr the Townships generally ?
A. Yes, iroughout most of then that have inhabitanits, cxcepting un

the Otiawa.
Q. 4. Could you enurmerate the 'townlhips on the Sti Francis irait

have above one hundred soul ?
A. Yes; beginning with the highest nturher, the f6st is Stanstead,

Barnstont, Halley, Compton, Bolton, Shiptnr, Eaton, Ascot, Potton,
Melbourne, Grantham, Brompton, Orford, Durham, Kinrg.ey, Wick-
ham, Windsor, Dudswell, and Hereford ; of rhe otihers there are eight
wiho iave'iniabitants, but their number do rot exceed from thirteen te
one hundred soul-.

Q. 5. Do you suppose that the census of one thousand eight hrundred
and twenty-five is erroneous in regaid ta the Townships, and in what
parts chiefly ?

A. In Shipton, Melbourne and Durham the numbers are too low,
thrce or four hundred ; in the other parts 1 thrink the census nearly
correct.

Q. 6. Have you seen thle Representation Bill now before the House
of A ssembly ?

A I have.
Q. 7. Du you know the nature of the former Bills passed by the

House of Assembly
A. I have not scen the former Bills, but an abstract in the News-

papers.
Q 8. What was the opinion of the inhabitants cf the Townships

respecting the Bills ?
A. They thought the Representation was not proportioned to the

number ofinhabitants in the Townships;
Q. 9. Dues it secem to you that the present Bill is proportioned to

the number of Inhabitants ?
A. I do not think it ie.
Q. 10. Will you explain how it appears te you that it is not so?
A. The present Bill gives to the Townships seven Members, and from

their population, I should think that they are entitled ta eight or nine.
Q. Il What do you suppose the population of the Townships to be

and what the rest of the Province ?
A. I suppose all the Townships in the Province to arnount to one-

tenth of the population. The whole number of Representatives in the
present Bill is eigity-eigit;

Q. 1 2. How would you divide the Townships into Counties for giving
equaI facility as far as p o&sible for all the qualified Electors to attend at
the Election, beginning with the St, Francis Country next to the Seigni-
cries ?

A, Ist-Grantham and adjacent Townships
up ta Wickham, and One Member.

2d-Shipton to Windsor, 1
3d--Ascot to Compton, O Member.
4th-Eaton and Hereford, One
5th-Stanstead and Bedford, Two Members.
6th--Potton to Missisquoi Bay. Two Members.
7th-Shefford to Ely, One Member.

The Townships on the West of Lake Champ.
plain to Beauharnois are provided for in the Bill,
and have Two Members.

Those on the Ottawa are provided for in the
Bill, One Member.

Q. 18. Do you think that such an arrangement in the present Bill
would sat.isfy the great body of the people in tire Townships ?

A. I think it would give general satisfaction.

Appendix
( .G..

20thi Feb.
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Q 14. Are there any description of persons iesilent there whbo you
(Go..) have any re'snn to believe would be disatisfed

A. i do not know of more than one.
201h F b. Q. 15. What du you estimate the proportion of settilers from Europe

in the Townships campared with Natives and others.
A. I should not suppose them ta be more than one in twenty,
Q. Ir. Whlat parts do thcy chieny occupy ?
A. Chiefy Grantham, lKingscy, Shlipton and Durham.
Q. Are thsey a majurity in those places ?
A. I think not.
Q. I8. The inhabitants of the Townlships are generally proprietors

of land, namely, all the manles above twenty-une, and consecquently quali-
fwd Electors ?

A. Yes.
Q. 19. Did not the peosple of the Townships express their satisfaction

weibl the I11ills enercnsing the Represemmion formedly passed by tIhe As.
senbly, but hist lin the Council.

A. 'They ihoiglt they vould be beecial and wished thei ta pass,
ahtlhongh thcy did not think the division, place of the Polis and nutnber
u. Mcmbers sullicent.

Q. 20. Where vould you hold the Polls ?
A. i shouild think that they wuuld be best at the Towns 1 have metn-

tior ., to distinguish the cutiii-s-viz

Asrot and l;aton,
Stanstcad Plain and Lansding opposite Georgeville in Pottons.

Q. 21. Wyhat do you thi k would be the most convetiienît place for
holding the Po'lî ?

A. West of Ilohti Mourntaini,
Dusriam Flat and Shefford,
Ans a place in Farnihan.

Tuesday, 1711 Felb. 1829.

PInF.srrNT :-Messrs. Bourtdaes, Neilson, Cu-oillirr and
Borgia.

ir. Bourdages in tihe Chair.

Mr. F. A. Evans again called in and examined:

Q. 1. Are you prepared to give ansvers to tihe two questions (22 & 23)
put to you at your former examiniation, and which you stated you
would answer tlerenpon ?

A. To thse first question [ wvould answver, that in looking over fte di-
visions of the Counties proposed in the Easteri 'ownships in the Bill
now before the llouse, I think they are not divided conveniently, not
taking into view the plesent state of the settlenents ; for instance, the
County of Saint Francis, which extends fromn the Seigniory of Courval tu
latitude forty-five degrees, a distance in a straight line of about ninîety
rilles, and by the roads or setlements about one hundred and thirty
mile<. The phces of Ection arc fixed at Drummondville und Sher-
brooke, whercas the chief setilements are about Shipton and cast of
Ascot 1 it is out of the question tiat most of the people would or could
conveniently attend the Elections, and therefore the inhabitants vould fot
le fbtily tepr;eseted, tihe rods also being verv bad to travel. Againt,
if any paiticular regulations. such as Couty or Circuit Courts of Quar-
lt sussions or Register Officezs were establi.shed, the inconvenienice
wousld b- double, and in all cases, the settlements being scatteed over a
hrge tract of country, I thinik it vould be best to divide the Tovnships

necording to the plan I have ilentioned, which rather makes s hem circu-
lir and therefore more convenient for every purpose for which a County
may be established. I would aise remark tiat, accorditng to the division

f Countieis in the Bill througiout the Province, a Memtber is allowed
where the population fluctuates from three to seven or eight thousand
snss, nd t w metibers where tihe population amnounts to front ciglt ta
ihirteens thousand ; but avenaging the whole population at five hundred
thousand, to ret urn iniîîety mieilbers, two more tihan in the Bill ; and all
ihe Towr-hips difty thouisand, it wuuld enmitle the Townships to returtn ten

memers. Takinîg these conssiderations into view and wh-at I have already
stated ta tie Committee relative to the insulated state of various settle-
msents in the Township, and tihat they have net had hithserto a voice in
tihe L.egîislature, and aho the probability of their being more 1 apidly in-
creased than those parts of the Province alder in settkment, I conceive
that tihe 'T'ownships ought ta bc divised as 1 have mentioned, and be en-
aicti tr returti the number of members ta the- Assembfy which I have
already stated ii my evideice.

Answer ta the Second Question :-
I believe tsere isa very great error in the return of tise nurmber of in.

habitants of the Townsiips made in tie last Census, and wici is easily
accounted for, vi-z. t that the individual taking the Census through a
large Territory on which the intiabitants are scattered throughout, and
the settlements and settiers isolated ini many cases, it would be almost
impossible ta be correct unaless the person ttking the Census knew each
person, setiement and famm, sa that nany smight bc unintentionally
overlooked, and themfore the nuimbers retturned less tihan what they ac-
tnally are. These mnistakes would niot bc so likely to occur in tie seig.

norial parts of the Province, as aci seulement opens generally conces.
son after concession, and therefore the person taking the Census,
folloving eacha concesAion, would lie less likely ta mistake in takinsg dowî
cach imdividual. I say this frot experience, for an coutnting tihe souis
in several Townships, and from other gond information, 1 f-oun about
ten per cent. more, and i some cases from twenty to thircy per cent.
more than in ithe censs. And I believe from my own knowIedge of theTownships and utier informttion, that there is at tIse present tine an
average iscrease of from twenity-five ta thirty per cent througiout the
Tfowîhp. wu l hat is metitioned in the Cetnsus, and this I attribute tothe mistakes then made te enregist ration, and ta nat tirai encrease

Q. lave you any furtiser information ta give on the subject of your
furmer evidence ?

A. 1 bheiive I did niot state where the Pulls ouglt ta bc held,
Q. Whitere ouglht they to be iei ?
A. I tlhitk il Drmnmniotidville, tticlmond, Sherbrooike, Middle Vil.

lage in Eaton, Charletons in fiatley, Sîanstcad lain, Frost Village il
Siefford, Granby Village in Granhy, Dunham and Freigilictburg ;-for
Megaiuic, at 1reland tr Leeds: I wish ta add--there is a provisios in
New.Irun)swick by wihich tihe Returnitg Oflicers, at tie request of anyElectors or Candidates, May remove tihe Poli ta any other settlement
withî the County, the Candidate payinrg for tise expenses of polling as
fixed by Law. i think such a privision vould be advantageons fron
the scattered state of the Townships and Settiemetnts, I deliver in a
map of the Totwnisips, siewing tie division that I conceive wouild be
the most convenlient for tise inlabitaîsss, and the places I propose for
the Polls.

Mr. Samudl Brook, of Ascot, Trader, called in and examined

Q. 1. Have you resided long in the Townships ?
A. About eiglht years.
Q. 2 1lave you visited personally different parts of them ?
A. I have.
Q. 3. Wlich parts.
A. 'rite wlole nf the settled Townships in the south west portion of

the Province.
Q. Youi have thes liad occasion ta become acquainted with the wishes

ansd wanîts of the inhlabitants in relation to their public affairs.
A. i have gcnerally.
Q. 5. liave you heard thein express their wishses in regard to greater

facilitics for elecnittg Representatives tu the Provincial Assembly ?A 1 lutte, ficquentfly.
Q. 6. What opinion itave they expressed on the Representation Bin

heretofare pased in the Assemîbly', and [ost in the Legislative Council?
A. There was a bill passed in ane thiousand eight hundred and twenty.

four, I thiitnk, which frui tie knowledge of the people I should conceive
would have bceen perfectly saisfactory.

Q. 7. Are yon acquainted with the provisions of the Representation
Bill now before tIe lleouse of Assembly ?

A. I have seen ir cursorily. I believe that it gives about seven Mentm
bers to tIhe Townships.

Q. 8. Do you thinîk it more favourable than the former Bill?
A. I should think it is.
Q. 9. Do yout conceive tiat the Inhabitants of tie Townships

wotuld wish tor a greater share of the Representation than in probortion
to their population ?

A. No, they vould net wishî it, with very fewmexceptions.
Q. 10. What proportion do the qualified Electors in the Totsbips

bear ta tise population ?
A. 1 should say tiat nine.tentlhs of the inhabitants above twehty-one

are Laidholders.
Q, 11. Do you think that nearly the sanm proportion prëvails

throughojst the coutit ry parts of the Province generally ?
A. i atm not sufficiently acquaited with the old settlemedts to give

an opinion on that subject.
Q. 12. Wiat is your opinion in regard ta a fair Represeastion for

the Townships, and a diviion of ithem for the pturposewiich would bethIe
miost convenient for the Freeholders to attend the Elections ?

A. From six to ten would be fair, even six satisfactory, but from their
dispersed Atuation ten might bc required for tsheir convenience. They do
not inîsist sa muchl uîpon the nuriber as their havisg Representaivesof
their choice, sa that ticir rats and circumstances may be better under.
stood.

Q. 13. When you speak of fran six ta ten Representatives for the
Townslsips do vois mean for ail the inhabited Townships in the south-
w'est part of the Province in Saint Regis as well as those an the Ot-
tawa ?

A. I speak of those south cf the Saint Ljawrence only. I conceive the
Townships' population on the south of the Saint Lawrence to be about
forty thousand souls.

Q. 14, Will yiu have the goodness to look at the division proposed on
a Map now exhibiled, and mention whether you think it would be con-
venient for the iniabisants of the different settlements ta attend at Elee.
tions, and upon the wiole bc satisfactory to the people in the Town.

A. I think it would. I shotild propose that the Townships of Tottn
and Bolton were included in Dunham County ; i think that tihe place of
the Poils, as mllentionel by Mr. Evans in his testimony now hiadcould iot
be improved in the prescrit state of the Population

Q. 15. Have the population of the Townships materially increased
during the last ten years ?

A. It ha-. I shotld suppose that the increae-in that timehas been
about one-tiird. Q.
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Q. 16. 1s it increased much by Emigration ?
A. Partially so.
Q. 17. Where are the Emigrants chiefly from ?
A. The greatest number come iii from the United States, at ieast two

to one come in from there, mostly young men ; they get land cheaper and
of a good quality.

Q. 18. How far do the European Emigrants extend?
A. Thcy are chiefly at Drummondville, and some at Sherbrooke-a

number have gone into Eaton ta take up new lands The Irish are scat-
tered all over.

Q. 19. Do the new comlers froin Europe thrive ?
A. They do, those that cake up new lands ; they are generally per.

sons who have hired themselves out for some time ta the farmera from
the United Stater, and acquired the necessary knowledge for clearing and
nanging lands in the country.

Friday, 201h Feby. 1829.

PIEsENT :-Messrs. Neilson, Bourdages, Cu.villier, Laourrère
and Borgia.

Mr. Bourdages in the Chair.

YouR Committee having carefully gone thirougi the Bill referred by
Your Honorable House, they find that the new Counties set off from
those established in one thousand seven hundred and ninety-two, which
embraced the whole extent of the Province, correspond as nearly as the
present circumstances of the seulement of the country will admit, with
the extent of Territory which it is convenient to include in one county
with a view ta facilitating all the qualified Electors therein giving their
votes at the Elections ; and that the number of Members allowed to
each of the Counties, bath those which remain unaltered l ther limits
and the new Counties, is, ae as nearly as can be collected, conformably ta
the probable number of qualified Electors in cach, according to the Cen-
sus of one thousand eight hundred and twenty-five.

Your Committe. are of opinion, that the distance of the District of
Gaspé from the Seat of Government, and the difficulties of communi.
cation between the two Counties into which it is proposed to bc divided
in the Bill, together with the peculiar character of its interests, would
authorize the allowing at present, one Member for the proposed County
of Bonaventure, although the number of Electors does niot as yet, by
the Census, entitle them ta a Member separate from the County of
Gaspé.

Your Committee considering that the great bulk of the Inhabitants uf
the Townships in the Province situated in the south-west portion of the
country (although as being included in the existing Counties in that
quar er they have had a right to vote at the Elections of the Members
now serving for those counties in the House,) have in a great rneasure
been prevented fron so voting on account of their distant position, and
that the House has been consequetitly deprived of the proper constitu-
tional information as te their'views and interests in regard ta the present
Bill, have called before them and examined thereon a number of respecta-
ble residents in those Townships, whose Evidence ie annexed ta this
Report.

Your Committee find that they generally agree in stating that the
Bills heretofore passed by Your Honourable House of the nature of that
now referred, had they been coucurred in by the other Branches, would
have been satisfactory to the great body of the Inhabitants of the Town-
ships. in almost every instance the persons examined agree in wishing
for nothing but an equal distribution of the Representation throughout
the Province among the persons entitled by Law te vote at the Election
of Members of the Assembly, and that as much facility as the present
state of the Settlements and Roads will permit, should be offered te all
of tiem, te attend at the Elections.

Your Committee, fully concurring in the same views, are aware that
in new and growing counrties such as is this Province, the Divisions made
to give effect te these views must be in saine degrece imperfect and re-
quire periodicalalerations, founded on the then existing state of things,
which it bas been found impossible ta meet by any prospective mea-
sures. These, in such a country, might give rise to the flagrant in-
justice of an unequal Representation of persons equally quahfied and
equally interested throughout an almost entire population of Free-
holders ; an injustice which could secure no permanent benefit, but give
rise to increasing discord, till such time as it would be destroyed by the
indignant efforts of a free population.

Your Committee conceive, fron the information that they have ob
tained, that ample justice would be done to the Townships by giving
themi, on the scale adopted in the prescnt Bill for the whole of the Pro
vince, a Representation of seven Members including the Townships os
the Ottawa. The Townships west of Lake Champlain te Saint Regis
being included in the proposed County of Beauharnois, ta which tw<
Members are allotted.

This change, if your Committee are rightly informed by the per
sous they have examined, with a suitable alteration in the place of th
Poll, will leave no description of persons in the Townships with an:
grounds, or even any disposition, to complain that their interests iav
not been fully attended te in the present Bill.

Your Committec seeing the number of matters now before the Provin
cial Parliament, in which the Inhabitants of the Townships are pecu
liarly interested, and which can hardly be safely disposed of withou
their having Representatives in Your Honourable House, ta give the nt
cessary information under their constitutional responsibisty te the
Electors, have came te an opinion that it is expedient that the preset
Bill should tske effect with regard te the Cotunties in which the Tows
ships are situated, o that their Inhabitants may have the Represent;
tives present in the ensuing Session.

In the view which Your Committee has taken of the important
mensure referred to them, Your Committce have made the following
Amerdments to the Bill which they have thougc ncecesFary.

The following Statement shews the Bill as it is, with the amend-
ments proposed by the Committee:

SYNOPSIS OF THE REPRESENTATION BILL.

No. of
No. scoUTIEs. Menss., PLACES OF eLECTION.

Gaspé

Bonaventure

Rimouski

Kamouraska

L'Islet

Bellechasse

Dorchester

Beauce

Megantic

Lotbinlière

Nicolet

Yamaska

Saint Francis

Sherbrooke

Stanstead

Missikoui

Shefford

18 'Richelien.

19 Saint 1yaciithe

20 Rouville

21 Verchères

22 Chambly

23 Laprairie

24 L'Acadie

25 Beauharnois

26 Vaudreuil

27 Ottawa

28 Two Mountains

29 Terrebonne

30 Lacienaye

31 L'Assomption

32 Montreal

33 Berthier

34 Saint Maurice

35 Champlain

36 Portneuf

37 Qaebee

38 Montiorenci

39 Saguenay

40 Orleans

41 City of Quebec

Appdic
(G.G..)

20thi Feb.

I Oaspé.

1 Richmond,

1 Rimouski ansd Isle Verte.

3 !Kaumouraska.

2 L'Isipt.

3 Saint Vallières,

At the RiverEtein, bet wen StHenr s
~ and Point Levi and St. Niciolas.

In tie upper part of St. Mary at or near
i the Line, between St. Mary and St. Jo-

seph and in the Ton ship of Leeds.

I Saint Croix.

2 Gentilly and Saint Grégoire.

2 hidian VilIaRe of St. Francis.

t Drmnumonldville anda R ichmond.

t Middle Village, Township of Eaton.

2 Stanstead Plain and Charleton Villag,
Township of 1[atley.

I Village of Dsulian and Freighlicsbusrgl.

1 Frost Village, Townslip ot Sheffourd.

3 Saint Ours.

3 Saint Hyancinthbe.

3 St. Mary of Monoir.

2 Verchères.

3 Longucuil.

4

City of Montreal 4

Town of 3 Rivers 2

Bo. of Wm.Henry 1

For the Amendments ma

Saint Const.an1t.

Saint Marguerite Of Bhairfindie.

Saint Clement.

Vaudreuil and the Cedars.

Halll.

Saint André and St. Eustache.

Saint Rose and Saint Anne des Plaines.

Saint Roch.

Saint Pierre de l'Assomption,

Saint L.aurent.

Berthier and St. Paul.

Yamachiche.
The nearest Ferry of the River St. Lav-
rence on the North East side of the Ri-
ver Batiscan.
Deschambault and Saint Augustin.

Charlesbourg.

Saint Anne.

Saint Paul's Bay and Marray Bay.

Saint Jean.

As heretofore.

Ditto

Ditto

Ditto
89

de ta the Bill, sec the Bill.

The Question being put on the above draught of Report, Mr. Borgia
voted in the Negative.

Ordered, That the Chairman do leave the Chair and report.

The whole nevertheless humbly submitted.
LS. BOURDAGES,

Chairman.
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MINUTES DES TEMO1GNAGES

ET

RA PPOR'f

bi Comité spécial de la Chambre d'Assemblée du Éas-Canada, sur le Bill pour faire une Division Nouvelle et
plus commode de la Province en comtés, afin d'avoir une Représentation dans l'Assemblée plus égale
que ci-devant.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
Vendredi, 30 Janvier 1829.

h/solu, Que le Bill pour faire une subdivision nouvelle et plus com-

node de laProvince en comtés, afin d'avoir une représentation dans l'As-
semblée plus égale que ci devant, soit référé à un comité de cinq meme
bres, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, -papiers et records.

Ordonné. Que Mr. Bourdages, Mr. Borgia, Mr. Cuvilller, Mr.

.eilson et Mr. Laterrierc compoent le dit Comité.

Attesté.

J. ANT. BOUTHILLIER,

Greffr. Asst.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
CHAMBRE DE COMITE',

Vendredi, 13 Février 1829.

En comité sur le Bill pour augmenter la Représentation de la Pro-
vince.

PRESENS .- Messrs. Bourdages, Borgias Laterrière et Neilson.

Mr. Bourdages appellé au fauteuil.

Lu l'ordre de référence.

Lu le Bill, clause par clause.

[Ajourné 'à demain à dix heures,

Samedi, 14 Février 1829.

PRESENs :-Messrs. Bourdages, Neilson, Borgia et Laterrire.

Mr. Bourdager au fauteuil.

Le Comité a procédé à entendre les témoins suivans:

Francis Armstrong Evans, écuyer, du Township de Shipton, Cultiva-
teur et Agent pour les terres, a été appellé et examiné:

1 Q. Avez-vous été délégué par quelque portion des habitans des
Townships pour exprimer leurs intentions et leurs désirs à la Légis-
lature ?

R. Oui.
2 Q. Par quelle portion ?
R. Les personnes qui ont signé les Pétitions étaient au nombre d'en-

viron 350.
3 Q. Combien de tems avez-vous résidé dans les Townships ?
R. Quatorze ans.
4. Q. Etes-vous natif de cette partie du pays ?
R. Non; je. suis natif d'Irlande.
5 Q. Comment futes.vous nommé?
R. Je fus nommé par une assemblée publique des habitans tenue à

Richmond sur la:Rivière St.-François, le 29 de novembre dernier.
6 Q. Comment cette assemblée fut-elle convoquée ?
R. Par divers avis par écrit affichés dansiles endroits les plus publics,

depuis Ascott jusqu'à Drummondville.

7 Q. Combien de personnes assistèrent à cette assemblée ?
R. Il y eut environ cinquante-trois personnes des divers Townships

présentes à l'Assemblée.
8 Q. Vous considérez-vous autorisé par la majorité des habitans qui

se trouvent dans les limites dont vous avez fait mention ?
R. Oui, enfin de soumettre les matières dont il a été convenu à cette

assemblée.
9 Q. La Représentation des Townships était elle au nombre de ces

matières ?
R. Oui.
10 Q. Avez-vous la copie imprimée dit Bill introduit dans cette

Chambre qui pourvoit à une représentation plus équitable dans toute la
Province ?

IR. Oui.
11 Q. Avez-vous examiné en particulier la partie qui comprend les

Townships ?
R. Oui.
12 Q. Quelle est votre opinion a cet égard? Croyez-vous qu'il lui

donne une représentation juste et équitable?
R. Non, je ne le crois pas.
13 Q. Avez-vous vu un Bill imprimé qui pourvoit à la Représen-

tation des Townships, et qui a été introduit dans le Conseil Législatif ?
R. Non, je nc l'ai pas vu; j'en ai une idée, d'après le projet d'un

plan que m'a fait voir l'Honorable W. B. Felton, et qui s'accorde avec
ce que j'ai vu sur ce sujet dans les papiers-nouvelles.

14. Q. Quelle est votre opinion à cet égard ; est-il juste et équitable,
en considérant que la représentation des autres parties de la province y
demeure à cinquante membres.

R. Non ; je crois que le nombre est plus considérable que ne le dési-
rent les liabitans. Ils ne pourraient pas actuellement trouver des per-
sonnes qualifiées dans cette proportion pour les représenter.

15 Q. Quel espéce de Bidl de Réprésentation croyez-vous satisferait
les habitans des Townships e

R. Je crois qu'ils dé,irent une division commode du pays, afin de fa-
ciliter tous les habitans à pouvoir se rendre aux élections. Je ne crois
pas qu'ils exigent une proportion extraordinaire de représentans.

16 Q. Qu'entendez-vous par une proportion extraordinaire de re.
présentans ?

R. Rien de plus que leur proportion au reste de la province et ayant
égard à la situation locale de plusieurs des établissemens. .

17 Q. Pouvez-vous donner quelques renseignemens qui pourraient
être adoptés à leurs circonstances locales ?

R. Je parle à l'égard du bill qui est devant la Chambre. Je crois
que dans ce bill tous les Townships de la Province devraient avoir dix
repré,entans.

18 Q. Comment en feriez-vous la répartition?
R. Le Comté de St.-François depuis Wendover jusqu'au dessus de

Brompton,.tous deux inclusivement, dont la population est dit-on d'en.
viron quatre mille âmes-un membre.

Le suivant, depuis Brompton jusqu'à Compton, en y coniprennc les
établissemens dans Eton, Hereford, Dudswell, Cliftonî et autres Town-
ships, dans lesquels il y a quelques concessionnaires, environ cinq mille.-
un membre.

Le suivant, Stanstead, Barnston, Hatley, Bolton et Potton, environ
dix mille-deux membres.

Le suivant, Stukely, Ely, Shefford, Granby, Brome et Farnham,
environ six mille-un membre.

Le suivant, Durham, Stanbridge, Sutton et St. Armand, environ
neuf. mille-deuxmembres.

Le suivant, Beauharnois, tel qu'il est dans le Bill-deux membres.
Le suivant, les Townships sur l'Ottawa, environ quatre mille-un

membre.
Les Townships de Rawdon, Kildare, teli qu'ils sont dans le Bil.
Les Townships sur la Chaudière, d'après mon estimation, compren-

nent environ quatorze cens âmes. D'après leur position éloignée, je
pense qu'ils auraient droit à un représentant,

19 Q. Pensez-vous que si ce projet était introduit dans le Bill, tel
qu'il est maintenant à d'autres égards, que cela serait juste et considéré
comme suffisant pour la majorité des habitans des Townships?

R. Je le crois.
20 Q. Cela s'accommode-t-il avec l'état actuel des établissemens
R. Oui.
21 Q. Comment pourvoiriez-vous à l'égard d'une augmentation plus

ample de la représentation pour l'avenir?
R. Les Townships qui ne sont pas établis, ou qui n'ont que tr:s-peu

d'habi.

Appendice
(G o.

2o Fév.



10 Geo. IV. Appendice (G d.; 4. 1829,

Appendice
(UG.)

20 Fév.

Mr. StePhen Bernard, du Tovnship de Melbourne, appelé et ex-
amine:-

1 Q. Avez voust résidé longtems dans cette partie du pays?
R. J'ai été dans les Towinslips il y a environ trente ans. J'ai été

absent environ douze ans, et j'y ai sésidé en dernier lieu depuis quinze
ans.

12 Q. Avez-vous beaucoup parcouru les différentes parties des Tovn.
:hips ?

R. J'ai été dans les Tovnsiips à l'Est de la Rivière ý'.-Franc-is.
J'ai aussi été fréquemment dans différentes parties sur le côté nord jua-
qu'à Stanstead.

3 Q. Les habitans dans ces parties désirent-ils d'être représentés dans
la Chambre d'Asenblée?

R. Oui.
4 Q. Croyez-vous que cela soit général parmi eux?
R. Oui.
5 Q. En ont-ils parlé depuis longtems ?
R. Oui.
6 Q. Savez-vous qu'ils aient exprimé leur approbation ou désappro.

bation d'un bill passé par la Chambre d'Assemblée en différens tems à
l'effet d'une représentation plus uniforme pour la province, et particu-
lièrement en mil huit cent vingt-six et mil buit cent vingt-sept ?

R. Je sais que l'idée d'avoir des représentans leur plaisait beaucoup.
7 Q. Savez-vous quelle était leur opinion à l'égard du bill.
R. Non, je ne le sais pas.
8 Q. Savez-vous si le nombre des représentans assignés par ce bill

aux Townships leur était connu ?
R. le ne m'en rappelle pas.
9 Q. Avez-vous jamais entendu dire quelle était cette proportion ?
R. Je ne me rappelle pas.
10 Q. Vous ne pouvez pas dire s'ils étaient satisfaits de ce bill ou

'non ?
R. Non, je ne le puis pas.
il Q. Vous avez néanmoins résidé pendant quinze ans dans ces quar.

tiers, et vous avez eu beaucoup de communications avec les habitans ?
R. Je sais qu'il en a été beaucoup parlé, mais je ne sais pas ce que

les gens pensaient à l'égârd des détails. Ils étaient contens d'avoir des
représentans. 12

12 Q. Avez-vous vu un bill qui est maintenant devant la Chambre
d'Assemblée relativement à la représentation ?

R. Je ne crois pas l'avoir vu.
13 Q. En avez-vous vu un du Conseil?
R. Oui.
14. Q. Quelle serait à votre avis la division et représentation équitable

qu'il faudrait donner aux Townships?
R. Je crois qu'une proportion égale à celle des autres habitans de la

province serait équitable.
15 Q. Quant à la facilité pour pouvoir se rendre aux élections dans

l'état actuel des tablissemens, comment les Townships devraient-ils être
divités ?

d'habitanq, et qui ne sont pas inclus dans le projet ci-dessus, pourraient
être formés en comiés, et il leur seraient accordés des représentans lors.
que d'après un recensement de la Piovince, ils se trouveraient y avbir
droit. A mesure que les établissemens et la population s'augmen:e.
raient, il deviendrait peut-être nécessaire d'annexer partie des divisions
dont je viens de faire mention au cumtés qui sont formés de divisions
qui ne sont pas maintenant établies, comme partie de ceux là. J'en
parle dans la vue surtout de matières locales, telles que cours de circuit,
bureaux d'enrégistrement et cours de sessions de trimestre.

22 Q. Voulez-vous parcourir les divisions qui se trouvent dans le
Bill, l'une après l'autre, et mentionner séparément quels sont les incon.
véniens de ces divisions, si aucun il y a, ayant égard à l'état actuel des
établissemens et des circonstances locales, et où les erreurs existent
principalement s'il y en a ?

23 Q. Voulez vous regarder le tableau des nouveaux comté% joint
au Rapport du Comité spécial sur le Bill de la Représentation, au Jour-
nal No. 26, Appendice (M.), et dites quelles peuvent être les erreurs
principales qui peuvent se rencontrer dans la population des divisions dans
lesquelles les Townships sont situés ?

R. Je donnerai mes réponses à ces questions.
24 Q. Quelle est la proportion des électeurs qualifiés en raison de la

population dans les Townshipb ?
R. Je crois qu'elle est d'tu quart ou d'un cinquième.
25 Q. Quelle peut.être la proportion de la population des électeurs

qualifiés à la populaton màle de l'àge d'environ vingt-et-un ans ?
R. Je crois qu'il y en a très-peu de ceux-ci qui n'aient pas le droit

de voter. En géinéial, aussitôt que les jeunes gens arrivent à l'âge de
vingt-et.un ans, ils se precurent un moiceau de terre, et cela très-sou-
vent même avant l'âge de vingt-et un ans.

26 Q. Alois donc, presque tons les labitans males au dessus de vingt
et-un ans sont propriétaires

I. Presque tous.
27 Q. Y a-t-il quelques personnes qui tiennent des terres à bail
R. Tuès-peu. Quelques-uns ont des réserves de la Couronne et du

Clergé.
28 Q. Quelle peut-être la proportion de ceux-ci aux propriétaires?
R. Je suppose qu'un vingtième de la population tient des terres à bail.

Il y a très-peu de terres qui sont ainsi tenues, à l'exception des Ré&erves
de la Couronue et du Clergé. Dans Durlam il peut y avoir de ceux-ci
environ neuf cens Ames qui tiennent à liait des Sauvages de St. François.
Ils ie payent pas de rentes pendant vingt.et-un ans, et ensuite ils doivent
donner un tiers de leurs réculteà.

R. Il y en a plusieurs qui n'ont point d'habitans :-
i o . Tous ceux au-dessus de Durham et la ligne d'en bas de Kingsey,un comté-un membre. Drummondville le lieu le plus central,
20. Tous ceux au-dessous de la ligne inférieure de Brompton et

Stoke, un comté-un membre. Lieu le plus central, Richmond.
3 e . Le suivant devrait aller jusqu'à Compton inclusivement. Lieu

le plus central, Slerbrooke-un membre.
4.0 . Le suivant jusqu'à Stanstead inclusivement. Lieu le plus cen.

tral Stanstead-deux membres.
5 - . Eton et quelques bourgs pourraient former un autre comîté-un

membre. Le lieu le plus central, Eton.
16 Q. Que penseriez-vous d'un plan qui comprendrait :-1 . Depuis

Wendover jusqu'à Brompton iiiclusivement.-2 ° 1)epuis Brompton
jusqu'à Compton, en y comprenant Eton, &c.-S3 . Stanstead, Barn.
ston. Hatley, Bolton et Potton..-4 0 . Stukely, Ely, Shefford, Granby,
Brome et Farnham ?

B. Il pourrait se faire qu'un tel plan conviendrait. De la manière
1que je viens de les détailler, peut-être que cela nous donnerait plus de
représentaus que nous n'aurions droit d'avoir d'après la population.

17 Q. D'après votre connaissance des localités, pensez-vous que
cette division donnerait des facilités aux voteurs qui se rendraient aux
élections ?

R. Il n'y aurait pas beaucoup d'inconvéniens.
18 Q. En admettant l'adoption des divisions dernièrement mention.

nées, où devraient.on placer les Polls pour la commodit4 des
habitans ?

R. ler. A Drummondville et Richmond.
2e. A Sherbrooke et Eton.
Se. A Halley et Stanstead.
4e. Je tie pourrais dire dans quel endroit.

C'est-à dire, en supposant qu'il y eut deux places d'élections. S'il n'y
en avait qu'une seule, elle devrait être comme il a été mentionn4 ci-
devant.

19 Q. Quelle est la proportion des propriétaires des Townships à la
population mâle au-dessus de vingt-et un ans ?

R. Chaque homme presque dans ce pays est un propriétaire possé.
dant des terres.

20 Q. Quelle est la propnrtion des natifs de cette partie du pays aux
males au-dessus de vingt-et-un ans ?

IL. Une très-petite proportion. Il n'y a que t'ente ans ou environ
que les premiers habitans s'y sont établis : la plupart d'entr'eux étaiene
de jeunes-gens avec des jeunes familles.

21 Q. Quelle est la proportion des émigrés natifs d'Europe qui y de,
meurent d'avec la population entière ?

R. Pas plus d'un sixième.
22 Q. D'où sont-ili principalement?
R. La plupart d'entr'eux sont d'Irlande. Il y en a plusieurs d'éta-

blis dans Drumnmondville et Durham qui ont servi à l'armée. Il y en a
bien peu au.dessus de Durbam. Il y a quelques émigrés Irlandais dans
tous les Townships.

Lundi, 16 Février 1829.

PitREss :-Messrs. Laterriere, Bourdages, Neilson et Borgia.

M1.r. Boaordages au fauteuil.

Charles Frederich Henry Goodkue, Ecuyer, commerçant, a été appeli
et examiné:

I Q. Quelle est votre résidence actuelle ?
R. A Sherbrooke.
2 Q. Avez-vcus résidé longtems dans les Townships ?
R. Environ vingt-et-un ans.
S Q. Avez-vous résidé dans différentes parties des Townships et

dans quelles parties
R. Dans la plûpart de ceux qui sont établis, principalement sur le

côté Est du Lac Memphremagog. J'ai été avant ce terns dans les
Townships sur la Baie de Missisquoi, mais non pas depuis ces ann.ées
dernières.

4 Q. Dans le cours de votre négoce, avez-vous souvent eu occasion
de vous mettre au fait des vues et des sentimens des habitans de ces
Townships en général, en ce qui a rapport aux affaires publiques?

R. Oui, particulièrement dans les endroits dont il vient d'étre fait
mention.

5 Q. Paraissent-ils désirer d'avoir de plus grandes facilités afin d'4lire
t envoyer de Représentans au Parlement Provincial?

R. Je crois que c'est là le désir du peuple en général.
6 Q. Avez-vous vu le Bill pour la Représentation qui a été passeiC

lifférens tems par la Chambre d'Assemblée?
R. Je l'ai vu ci-devant.
7 Q. Quelle était votre opinion de ce Bill ainsi que celle des habitano

les Townships en général, quant aux parties qui avaient rapport.au;L
l'ownships?

B. Je ne crois pas pouvoir m'en rappeler suffisamment.
8 Q. Avez.vous entendu prononcer quelque opinion à ce sujet ?
R. Oui, l'opinion du peuple en général était qu'il aurait dà passer

n force de loi. Je n'ai aucun doute que le peuple en aurait.été satis!
ait dans ce tens là.

9 Q. Avez-vous vu un Bill qui a été récemment passé par le ConseU
égislatif, et gui donne une ReprAsentation aux To.wnships)



10 Geò. IV. Appendice (G c, ) A. 1829.

Il. Oui.
10 Q. Quelle est votre opinion à l'égard de ce Bill?
Il. Mon opinion est que ce bill demande un plus grand nombre de

tnembres que ne l'exige la population actuelle.
I1 Q. Quelle serait à votre avis la Représentation équitable qu'il fau-

drait donner aux Townships ?
R. Je parle des Townships au sud du fleuve St.-Laurent dans la por-

tion sud-ouest de la province. Je crois que six à huit membres serait
raisonnable. Les habitans ne désirent pas avoir une pait plus considé-
rable qu'en proportion à leur populatibm

12 Q. A votre avis qu'elle serait la division la plus commode de ces
Townships, afin de donner la facilité à tous les habitans, aussi équitable-
ment que possible, de faire le choix de leurs représentans ?

R. Je dirai que les places d'élections devraient être à Druîmmondville,
Shipton, Sherbrooke, Eaton, Compton ou Hatley et Stanstead.

13 Q. Entendez-vous par là que cela devrait avoir lieu s'il y avait
deux ou plusieurs places d'élections dans chaque comté, ou une place
seulement ?

R. On pourrait comprendre Shipton et Drummondville dans le même
Comté et Sherbrooke, et Eaton, et llatley et Stanstead ; cela ferait
trois comtés ; on pourrait néanmoins les diviser en quatre.

14 Q. S'ils étaient divisés en quatre, quelle serait le lieu où il n'y
aurait qu'une seule place d'élection ?

R. Je crois que ce devrait être 'a Hatley.
15 Q. Quelle division proposeriez-vous pour le pays dont les rivières

se déchargent dans la rivière St.-François, en comprenant les deux côtés
de la rivière ?

R. 1 0. Depuis Wendover jusqu'à Shipton inclusivement-un
membre.

2 . Depuis Brompton jusqu'à Ascott-un membre.
3 I. Depuis Eaton comprenant Newport, Clifton, Dudswéll-

un membre.
4 0 . latley, Compton, Barnston, Hereford et Stanstead-deux

membres.
16 Q. Vous croyez.donc qu'une division telle que vous venez de

faire la description serait équitable et à la satisfaction de la masse des
habitans dans cette section du pays ?

R. Oui.
17 Q. Quelle est la proportion des émigrés venant d'Europe en ce

pays au reste des habitains ?
R. Pas plus d'un dixième ou d'un huitième ou environ. On les

trouve principalement dans Sherbrooke et Drummondville.
18 Q. De quelle description sont-ils en général?
R. La plus grande partie se compose d'Irlandais ; le reste principale-

ment d'individus qui ont servi à l'armée.
19 Q. Quelle est la proportion des propriétaires ?
R. Une moitié probablement.
20 Q. En quelle proportion sont les propriétaires en général dans les

Townships à la population niâle d'environ vingt.et-un ans ?
R. Les dix.neuf vingtièmes de la population (à part de ceux qui

viennent d'Europe) au-dessus de vingt-et-un ans, sont des propriétaires.
21 Q. Quelle proportion de représentans pensez-vous satisferait le

peuple dans les Townships de l'autre côté du Lac de Memphremagog ?
R. Deux, je pense ; j'ai néanmoins déjà dit que je ne connaissais pas

aussi bien cette partie du pays.

Charles B. Pel/on, Ecuyer, Protonotaire de la cour et Greffier de la
Paix pourle District de St.-Françoib, a été appelé et examiné:

1 Q. Avez-vous fait votre résidence depuis longtems dans les Town-
ships ?

R. Environ quatorze ans.
2 Q. Avez-vous été dans plusieurs des Townships?
R. Oui, je connais généralement ceux qui sont situés sur la Rivière

St .-François.
S Q. Ou trouve.t-on la masse de la population établie ?
R. La plus forte partie est dans Stanstead.
4 Q. Quel est le lieu ensuite où se trouve la plus forte population ?
It Shipton et M1elbourne, ensuite Compton et Ascott ; les établis.

semens dans la direction du sud-est sont bien épars, mais je croirais que
la plus grande population ensuite se trouverait dans Eaton, Westbury,
Hereford et Clifton. Je ne connais pas aussi bien la population qui est
au-dessous de Shipton, sur le côté est, elle est très-mince jusqu'à ce que
vous arriviez aux seigneuries. A l'ouest les Townships établis se trou-
vent immédiatement au nord, et éloignés de pas plus de trois milles en
profondeur. Drummondville est la partie la plus populeuse.

5. Q. A votre avis qu'elle serait la division la.plus commode.des
Townships sur les eaux de la rivière St.-François, à l'effet de faciliter
les habitans également dans le choix de leurs représentans ?

R. Je crois qu'ils devraient être divisés en cinq comtés, comprenant
les deux côtés de la rivière :

1 0. Depuis Drummondville jusqu'à Wickham, un membre.
20 . De Melbourne à Brompton, un membre.
3 0. Oxford, Ascot et Compton, un membre.
40 Hatley, Stanstead et Barnston, un membre.
5 0 . Eaton, Westbury et Clifton, un membre.
6 Q. Avez-vous vu le Bill de Représentation qui est maintenant de-

vant la Chambre d'Assemblée ?-
R. Jen ai lu une partie.
7 Q. En avez-vous examiné la partie qui a rapport aux Townships

de St.-François ?
R. Oui, j'en ai fait l'examen.
8 Q. Savez-vous quel est le nombre de représentans que l'on propose

de donner aux habitans de la province par ce bill?
R. Oui, je crois qu'il y en a quatrevingt-cinq.

Appendice
9 Q, Sur ce nombre, combien vous prait.il y en avoir pour les (Gr G.)

Townships qui sont sur les eaux de la rivière St.-François ?
R. Il parait y en avoir neuf.
10 Q. Avez-vous entendu faire quelques observations à l'égard de ce ý20 Fév.

bill par le peuple des Townships en général ?
R. J'ai entendu dire à trois ou quatre personnes des Townships qu'ils

considèrent la mesure comme judicieuse, et qu'elle était conforme à leurs
désirs. Ils ne s'attendaient pas à avoir plus de trois ou quatre membres.

i 1 Q. Quelle serait à votre avis l'opinion générale du peuple ?
R. Mon avis est que cela serait conforme à leurs désirs; excepté

quant aux lieu, où ls élections doivent être zenues ; les places d'élec-
tions devraies.t être plus nombreuses.

12 Q. Où les placeriez-vous ?
R. J'en placerais une à Stanstead, une à Enton, une à Sherbrooke,

une à Shipton et une à Drummondville.
13 Q. Pen;ez-vous que le peuple serait satisfait d'un bill sous un

pareil arrangement ?
R. Je crois qu'il le serait maintenant.
14 Q. Croyez-vous qu'il y aurait un nombre quelconque ou une

classe de personnes dans les Townships qui seraient mécontens du bil,
si les comtés étaient formés et qu'il fut assigné des représentans d'après
le projet que vous avez donné dans votre témoignage ?

R. Je ne connais aucune classe de personnes qui seraient mécontente
ou qui se plaindraient d'une semblable mesure.

15 Q. En quelle proportion les émigrés dans les Townships sur les
eaux de la rivière St.-François, qui sont venus d'Europe, sont-ils au
reste des habitans ?

R. Je suppose d'environ un neuvième. Ils augmentent néanmoins
beaucoup chaque année.

16 Q. Augmentent.ils plus rapidement que le reste de l'autre popu
lation ?

R. Oui, depuis les cinq dernières années.

17 Q. De quelle description sont-ils en général ?.
R. Principalement de l'Irlande et du nord de l'Angleterre. Les Irlan-

dais sont en plus grand nombre, mais non pas comme propriétaires.
18 Q. Quelle est la proportion de ceux venant d'Europe, et qui sont

propriétaires ?
R. Je suppose environ les deux tiers. Ils obtiennent en général une

terre après avoir servi à gages pendant environ douze mois.
19 Q. N'y a-t-il pas quelques-uns d'eux qui ont servi à l'armée ?
R. A lexception des établissemeus de Drummondville, il n'y en a

que très-peu.
29 Q. Où sont principalement établis les gens qui viennent d'Eu.

rope ?
R. Ils sont entremèlés avec les cultivateurs Américains dans Hatley,

Compton, Eaton, Ascott, Shipton et Melbourne. Il y en a quelque peu
dans Bromptoni et IIereford.

21 Q. Les Américains ou natifs au-dessus de vingt-et-un ans sont-
ils en général propriétaires?

R. Oui, ils le sont ; les fils mmes avant d'avoir vingt.et-un ans sont

propriétaires, parce qu'ils ont, ainsi qu'ils s'expriment, acheté leur tern
de leurs pères, et ils deviennent cultivateurs pour leur propre compte.
L'émigration des Townships du côté de l'ouest a cessé, et l'émigration
de Vermont et de New.Hampshire commence à avoir lieu dans les Town.
ships. Il y a environ sept ou huit ans, jusqu'à vingt-trois familles des
bords de la rivière Sr.-François, d'Oxford, Ascot, Brompton et Stoke
émigrèrent au pays de l'Ohio.

Mr. Sila: Horion Dicerson, Imprimeur, de Stanstead, a été appelé,
et examiné:

I Q. Avez-vous résidé longtemos dans les Townships sur les eaux de
la rivière St.-François ?

R. Six ans.
2 Q. Avez-vous eu occasion de connaitre quels étaient les sentimens

du peuple de ce pays-là relativement aux affaires publiques ?
R. Oui.
8 Q. Avez-vous parcouru les Townships en général ?
R. Oui, la plus grande partie de ceux qui ont des habitans, à l'excep.

tiod de ceux qui sont sur la rivière Ottawa.
4 Q. Pourriez-vous faire l'énumération des Townships sur la rivière

St.-François qui contiennent plus de cent âmes ?
R. Oui, commençant avec le nombre le plus haut, le premier est

Stanstead, Barnston, Hatley, Compton, Bolton,, Shipton, Eaton, As.
cot, Potton, Melbourne, Grantham, Brompton, Oxford, Durham,
Kingsey, Wickham, Windsor, Dudswell, Hereford; Des autres il y
en a huit qui ont des habitans, mais leur nombre n'excède pas de treize à
cent âmes.

5 Q. Croyez.vous le recensement demil huit cent vingt-cinq erronné
relativement aux Townships, et rapport à. quelles parties principale.
nient?

R. Dans Shipton, Melbourne et.Durham, les nombres sont marqués
trop bas, trois à quatre cens. Pour les autres parties, je crois le:recen.
sement presque correct.

6 Q. Avez-vous vu le Bill de représentation, maintenant devant la
Chambre d'Assemblée ?

R. Je l'ai vu.
7 Q. Connaissez-vous la nature. des bills passés précédemment dans

la Chambre d'Assemblée?
R. Je n'ai pas vu les bills précédens ; j'en ai vu seulement un extrait

dans les papiers publics,
8 Q. Quelle. était l'opinion, des habitans des, Townshps 1 Pégard- de

ces bills?
R. Ils croyaient que la représentation n'était pas proportionnée à la

population des Townships. 9
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Appendice . .9 Q. Vous parait.il que le bill actuel est proportionné au nombre
.G.) des habI ai- ?

R .Jecn le crois p:s,
20 Fv. 1r Q. 'oz-vs expliquer co me t il vous p:wait ne l'ére pas

R. Le Bill actuel ne d-nnie auxi Townships que sept memobies, et
d'après leur population, je croirais qu'ils ont droit à en avoir huit o
neuf.

11 Q. A combien supputez-vous la population des Townsbips, et à
combien celle du reste de la province ?

R. Je suppose que la population de tous les Townships de la Pro-
vince forme unt dixième de celle de toute la proviîce. Le nombre total
des reptésentans csr dans le bdl actuel de quaneigt-huit.

12 Q. De quelle maniière dvseriez-vu les 'Towsnîipis en Cotaés,
pour donner égale facilité, autait que posstble, à t'us les électeurs qua-
lifiés, de se rendre à Pélection, en commnîeî:çanît par le comté de Saint-
Françoiî, avoiîinat les seigneuries

R. 1 . G anthan et les Townships adjacens jusqu'à
Wickhamin, et un membre.

12 . Shipton jusqu'à Windsor,
S o. Ascot a compltn, u ebe
4 e . Eaton à llereford, u rembre.
5 -. Stanstead à Bedford, deux membres.
6 O. oti on jusqu'à la Baie Missisquoi, deux membres.
7 -. Sheffr il Ely, un membre,

Le bill pour, voit n donner aux Tovnships à l'ouest du
Lac Champlain jusqu'à Beauharnoi, deux membres.

Et il donne à ceux de l'On1awa, un membre.
13 Q. Pen ez-vus quiun pareil arranigement dans le bil act.:el sati,-

ferait la ias-e du peu pie des lTowi-hip, ?
R. Je crois qu'il dnne is une satisf.etion gé rale.
14. Q. Y a-t il que!ques espèces dIe pe:soIIne IC:daites que vous croyez

devoir è;ue m'éconien es?
R. Je l'en conniuîs pas plus d'une.
15 Q. A conbien estiicz vous la proportion (les colons émigrés

d'Europe dans les Towiîsh-ps, comparée à celle des colons naitfs et
autres ?

R. Je ne croirais pas qu'il y ci ait plus d'un sur vingt.
16 Q. Quelles parties occupelit-i's eni pai ticuliers ?
R. (rauthclam, lKimigsey, Shipton et Duilhan, principalement.
17 Q. Forment-ils la majorîîé dans ces .;nidroits ?
R , Je rie crois pas.
IS Q. Lcs habitants des Townoi:ps sont généralement propriétaires

de terres, c'est-ci-dire, tous les nies au-dessus de vinugt-et-unu, et ils sont
conséquemment électeurs qualfiés?

R: Oui.
19 Q. Le peuple des Townships n'a-t-il pas exprimé sa satisfaction

à l'égard des bills augmîeimant la repîésentation, précédemment passés
dans l'Asseimblée, mais pei dus dans le Conseil ?

R. Ils pensaient qu'ils leur seraient avatageux et désiraient qu'ils pas-
sassent, quoiqu'ils ue crussent pas la divi,ion, les places des polls et le
nombre des membres sullisants.

20 Q. Où voudriez-vous voir fixer les polls ?
R. Je crois qu'ils seraient mieux aux Townships que j'ai me:nionnés,

pour distinguér les ciumté-, savoir
Grautiham et Shipton,
Ascat et Eaito,
Stanstead, à la plaine et au lieu de débarquement, vis-à-vis George.

vilIc dans Poiton.
21 Q. Que croyez-vous que seraient les places les plus commodes

pour tenir les polls ?
R. A l'ouest de la montagne de Bolton, Durhamn Flat et Shiefford,

et en quelque endroit de Farnham.

Mardi, 17 Février 1829.

PREsENs :-Messrs. Bourdages, !Neilson, Cuvillier et Borgia.

Mr. Bourdages au fauteuil.

Mr. F. A. E.van: a été appelé de nouveau et examiné:

1 Q. Etes vous maintenant prêt à donner vos réponses aux deux
questions qui vous ont été faites lors de votre premier examen, et aux-
quelles vous avez dit que vous feriez vos réponses ?

R. A la première demande, je réponds, qu'ayant patcouru les divi.
sions proposées pour les Townships de l'Est dans le bill qui est mainte-
nant devant la Chambre, je crois qu'elles ne sont pas commodément
réparties et prenant en cons:dération l'é at actuel des établissemens, par
exemple, le comté de St.-François qui s'étend depuis la seigneurie de
Courval jusqu'à la latitude quiarante-cinq degrés, ce qui fait une dis-
tance dans une ligne droite de quatrevingt-dix milles, et par les chemins
à travers les établissemens de cent treuse milles, les places d'élection
sont fixées dans Drummondville et -Sherbrooke, tandis que les principaux
établissemens sont au tour de Shipton et à l'est d'Ascot ; il est hors de
doute que la plûpart des gens voulussent ou pu<sent commodément se
rendre aux élections, et ainsi les habitants ne seaient pas représentés
équitablement; les chemins aussi étant très-mauvais pour y voyager.
De plus, s'il était établi des cours de comtés ou de circuits, des cours
de sessioni de trimestre ou bureaux d'eiégistrenent, les inconvéniens
sé trouveraient redoublés. Dans tous les cas, les établissemens se trou-
vanst épars sur une grande étendue de pays, je crois qu'il serait inieux de
diviiser leï Townships selon le plan dont j'ai fait mention ; ce qui les

rend aient d'une forme presque circulaire, et conséquemment plus com-
modes pour toutes les fins auxquelles un comté petit être formé. je
reunarqiuerai aussi que d'après la division des comtés d:ans le bill pour
toute la proviice, on assigne uni membre où la population varie depuis
trois jusqu'à sept oit huit mille âmes, et deux membres dans les cas où
la popuhtiou s'élève depuis huit jusqu'à treize mille âmes. Mais én
eglinacot la population entière à cinq cens mille qui auraient quatrévingt-
dix membres, (deux membres plus que n'accorde le bill) et tous les
Townships à cinquante mille âmes, cela donnerait aux Townships le
droit d'envover dix membres. D'après ces considérations et ce do't
j'ai iléjà fait mention au comité relativement à l'état isolé des divers
é;ablusemens dans les Town-ibps, et qu'ils n'ont pas encore eu jusqu'à
piésent nue voix dans la Législature, aussila probabilité que leuraccrois.
sement sera plus rapide que les autres parties de la province qui ont été
établies lonrgtems auparavait ; je conçois que les Townships devraient
êti e divisés de la nieriiit e que je l'ai mentionné, et qu'ils soient ci état
d'envoyer i l'Assemblée le nombre de meinbes dont j'ai déjà fait mention
dans mon témloigr.age.

Réponse à la deuxième question
Je crois qu'il y a une erreur considérable dans le retour qui a été fait

du inombre des liabitans des 'l'ownslips, lors du dernier recensement, et
on ent peut facilement donner la raison, savoir : quand des individus prô-
cèdenit à faire tut receinseniut daits une g ande é endue de territoire sur
lequel les habitains sont établis çà et là, et les établissemens et les culti.
vateurs isolés des tins et des autres, il est dans bien des cas piesqu'im-
p *s ble de le faire d'une m:1inière exacte, i mains qe la pelsonne qui
fait le recensement ne connaisse l'établissement et la ferme ; sans cela,
plusieurs peuvean être omis saus desseinl, et par là le nombre dont on
fut tut ietour est beaucoup minis qu'il ic l'est ci i éalité. Ces erreurs
lie peuivenît pas vi aiserblablement tuvoir lieu aussi souvent dans les parties
des seigieiarle, de la province. Là, chaque établissenient est ei généial
oovert de concession en concesýion, et de cette manière la personne qui
fait le recensemen: est moin sujette à oublier le nom de chaque individu.
Je dis cela d'après ta propre expérience, car en comptant le nombre
d'âmes dani plu,ieurs des Tovnshipset d'après d'autres bons renseigne-
mens, j'ai trouvé dix par cent, et dans quelques cas depuis vingt à trente
par cent de plus dans ces endroits qu'il y en avait dans le recensement.
Et je crois d'après ce que je connais des Tovislips et ai moyen d'autres
rciseigliemens qu'il y a, dans le moment actuel, d'après un terme moyen,
tille auginentation depuis vingt-cinq jusqu'à trente par cent dans tous les
Townships at nombre porté dans le recensemei', et j'attribue cela aux
erreurs qui furent faites alors, à l'émigration et à l'augmemation natu-
relle.

Q. Avez-vous quelques autres renseignemens à donner au sujet de
votre témoiîigîage précédent?

R. Je crois que je n'ai pas fait mention des endroits où l'on devrait
assigner les places d'élection.

Q. Où deviai-nt-elles être situées?
I. Je crois laits Drimmondville, Richmond, Sherbrooke, Middié

Village dans Eaton, Chsarleton dans Hauley, Stanstead Plain, Frost
Vilage dans Siefford, Village de Granby dans Granby, Dunhan et
Freighlicsburg; pour D\légannec dans lieland ou Leeds. Je désiré
ajouter qlue dans le Nouveau-Brunswick il y a une disposition qui oblige
les Officiers rapporteurs lorsqu'ils en sont requis par les électeurs ou les
candidats de transporter le pull à aucun autre établissement dans le
comté, ci par les candidats payant suivant la loi les dépenses. Je crois
qu'une semblable disposition serait avantageuse, vu la situation dispersée
îles Towiships et des établissemene. Je produis un plan des Townships
qui fait voir la division qui, je conçois, serait la plus a vantageuscet la plus
commode pour les habitans, et les lieux que je propose pour les places
d'élections.

Mr. Samuel Brooh, d'Ascott, Commerçant, a été appelé et exa.
mine :

1 Q. A vez-vous résidé longtems dans les Townships ?
R. Environ huit ans.
2 Q. En avez-vous parcouru en personne différentes parties?
R. Je les ai parcourues.
3. Q. Quelles parties ?
R. Tous les Townships établis dans la portion sud-ouest de la pro.

vîîce.
4 Q. Vous avez conséquemment eu occasion de connaitre quels

étaient les désirs et les besoins des habitans relativement à leurs affaires
publiques ?

R. Otui, géinéralement.
5 Q. Les avez-vous entendu s'exprimer au sujet des facilités que l'on

devrait leur accorder pour élhe des Représentans pour l'Asemblée Pro-
vinciale ?

R. Oui, fréquemment.
6 Q. Quelle opinion ont-ils exprimée au sujet du bill de la représen-

tation ci-devant passé dans la Chambre d'Assemblée, et dernièrement
dans le Conseil Législatif?

R. Il a été passé un bill ei mil huit cent vingt-quatre'; et je crois d'a-
près les coninaissances queje possède que le peuple en aurait été très-satis-
faitr.

7 Q Connaissez.vous les dispositions du bill de la représentation qui
est maintenant devant la Clianibre d'Assemblée ?

R. Je l'ai parcouru rapidement ; je crois qu'il donne environ huit
membres aux Townships.

8 Q_ Pensez-vous qu'il soit plus favorable que le bill d'auparavant?
R. Je crois qu'il est plus favorable. 9
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9 Q. Croyez-vous que les habitans désirent avoir une part plus con-
sidêrable. dans la représentation qu'en proportion de leur population >

R. Non, à très-peu d'exceptions, ils ne le désireraient pas.
10 Q. Quelle est la proportion des électeurs qualifiés dans les Town.

ships en raison de la population ?
Hl. Je puis dire que les neuf dixièmes des habitans au-dessus de vingt-

et-un ans sont propriétaires.
11 Q. Cieyez-vous que la même proportion existe dans toutes les

campagnes de la province en général ?
R. Je ne connais pas suffisamment les anciens établissemens, pour être

en état de donner mon opinion sur ce sujet.
12 Q. Quelle est votre opinion à l'égard de la représentation équitable

que l'on devrait donner aux Townships, et à la division que l'on cn de-
vrait faire, et qui serait la plus commode aux propriétaires afin de se
tendre aux élections ?

R. Depuis six jusqu'à dix, serait une représentation équitable. Six,
même serait satisfaisant ; mais d'après l'état dans lequel ils se trouvent
dispersés, le nombre de dix conviendrait mieux à leur situation. Ils
n'insistent pas tant s'urle nombre que sur la liberté d'avoir des représen-
tans de leur choix, de manière que l'on comprenne mieux quels sont
let s besoins et les circonstonces où ils se trouvent.

13 Q. Lorsque vous parlez de six à dix représentans pour les Town-
ships, entendez vous que cela soit pour tous les Townships établis dans
la partie sud.ouest de la province, dans St.- Régis aussi bien que ceux sur
la Rivière Ottawa?

R. Je ne parle seulement que de ceux au sud du fleuve St.-Laurent.
Je conçois que la population des Townships au sud du fleuve est d'en-
viton quarante mille âmes.

I4 Q. Voulez-vous avoir la bonté de regarder à la division p roposée
sur le plan qui vous est maintenant montré, et dire si vous êtes d'opinion
que cela serait commode aux habitans des différens établissemens pour
pouvoir se rendre aux élections ; et sur le tout si cela serait agréé par le
peuple dans les Townships ?

I. Je crois que cela conviendrait. Je proposerais que les Townships
de lotton et Bolton fussent compris dans le comté de Dunhatn. Je
cr.,is que dans l'état actuel de la population les places d'élections, telles
que mentionnées dans le témoignage de Mr. Evaus, ne pourraient pas
êtrc mieux réparties.

15 Q La population des Townships a-t-elle beaucoup augmené
depuis les dix dernières années ?

K. Oui, je crois que depuis ce tems l'augmentation a été d'environ
un tiers.

16 Q. A-t-elle beaucoup augmentb à cause de l'émigration ?
R. En partie par cette cause.
17 Q. De quel pays sont les étr.igrés en général ?
R. Le plus grand nombre vient des Etats-Unis, et cela deux contre

un. Ce sont piincipalement des jeunes gens, Ils se procurent des terres
à meilleur marché et de meilleure qualité.

18 Jusqu'où les Emtigrés Européens s'étendent-ils ?
Il. Ils sont en partie dans Drummondville et quelques-uns dans Sher-

brooke, Plusieurs ont été dans Eaton pour y prendre des terres nou-
velles. Les Irlandais sont répandus partout.

19 Q. Les gens nouvellement arrivés d'Europe se tirent -ils d'af-
faires ?

Il. Oui : ceux qui prennent des terres nouvelles sont en général des
ndividus qui se sont mis pendant quelque tems en service chez les cul-
tivarturs des Etats-Unis, et qui ont appris d'eux la manière de faire la
terre et de conduire leurs affaires dans le pays.

V7endredi, 20 Février 1829.

PRtEsENs :-Messrs. Neilion, Bourdager, Cuvillier, Laterriere et

Borgia.

Mr. Bourdages au fauteuil.

Votre Comité a soigneusemeni examiné le Bill qui lui a été référé par
votre honorable IChambre: il trouve que les nouveaux comtés qui ont
été ciéés à même ceux qui furent établis en mil sept cent quairevingt-
donzea, et qui comprenaient toute l'étendue de la province, correspondent
autant que les circonstances peuvent le permettre avec l'étendue du ter-
ritoire que lPon peut commodément comprendre dans un comté, dans la
vue de faciliter tous les électeurs qualifiés qui s'y trouvent de donner leurs
votes aux élections ; et que le nombre de membres assignés à chacun des
comtés, tant de ceux qui restent sans aucun changement dans leurs limites
que des nouveaux comtés, est, autant que l'on a pu s'en assurer, con-
forme au nombre probable des électeurs qualifiés dans chaque, d'après
le recensement de mil huit cent vingt-cinq.

Votre Comité est d'opinion que l'éloignement du district de Gaspé
du siége du Gouvernement, et les difficultés de la communication entre
les deux comtés dont on propose dans le bill la division du district, de
rnême que la nature particulière de ses intérêts, semble autoriser qu'on
doive accorder pour le présent, un membre pour le comté proposé de
Bonaventure, quoique néanmoins d'après le recensement, le nombre des
électeurs ne leur donne pas jusqu'à présent droit à un membre séparément
du comté de Gaspé.

Votre Comité considérant que la grande masse des habitans des Town-
ships dans la province, situés dans la portion sud-ouest du pays, (quoi-
qu'ils fussent compris dans les comtés existans dans cette partie, et que
cela leur donnât le droit de voter aux élections des membres pour servir
dans la Chambre pour ces comtés,) ont été en grande partie empêchés
de voter par rapport à leur position éloignée, et que la Chambre a é é
conséquemment privée derenseignemens constitutionnels par rapport à leurs
vues et a leurs intérets, à l'égard du bill actuel, a appelé devant le co
mité et a examiné à ce sujet plusieurs proprietaires respectables dans ces
Townships, et dont les témoignages sont annexés à ce rapport.

Votre Comité trouve qu'il s'accordent genéralement -à dire que si les
autres branches eussent concouru dans les bills ci-devant passés par votre
honorable Chambre, et qui étaient de la nature de celui qui est mainte-
nant référé, cela eût satisfait le corps niombreux des habitans des Towl-
ships ; dans presque tous les cas les personnes qui ont été examinées sont
convenues qu'elles ne désireraient rien autire chose qti'uné distributiôn
égale de la représentation par toute la province parmi les personnes qui
par la loi ont droit de voter à l'élection des membres de l'assemblée, et
qu'il devrait être accordé à tous autant de facilité que l'état actbel des
établissemens et des chemins le permettent pour se rendre aux élections.

Votre Comité concourant entièrement dans les mêmes vues, n'ignore
pas que dans des pays nouveaux et croissans comme l'est ètte province,
les divisions qui y sont faites pour répondre à ces intentions doivent être
à quelques égards impar faites et demanderont des changemnéiis priodi-
ques fondées sur l'état alors existant des choses, et qu 'ilavait été im-
possible de prévoir par aucune mesure en perspective. Ces mesures dans
un pays comme celui-ci, pourraient ddnner lieu à l'injusticé màahifeistè
d'une représentation inégale de personnes également qualifiées et égale-
ment disséminées parmi tine population presqu'entièremenit coilpusée
de propriétaires ce serait -une injustice qui ne pourrait assurer aucun
avantage durable, mais qui donnerait lieu à une discôrde éontinuellé
jusqu'au rhoment où elle serait détruite par les efforts d'une. popula-
tion libre.

Votre Comité conçoit d'après les renseignemens qu'l a pu ob enir,
que l'ont ferait une ample justice aux T17ownships en leur donnant, d'après
la proportion établie par le bill actuel, une représentation de sept mem-
bres en y comprenant les Townships sur la Rivière Ottawa. Les Totvn-
ships à l'ouest du Lac Champlain jusqu'à St.- Régis étant compris dans
le comté proposé de Beauharnois auquel il est assigné deux membres.

Ce changement, si votre Comité a été bien instruit par les personnes
qu'il a entendues, avec un choix convenable, pour la place du polI, fera,
qu'il n'y aura aucune des personnes quelconques dans les Townships qui
pourront avoir des motifs ou même des prétextes de se plaindre que l'on
n'a pas amplement pourvu à leurs intérêts dans le bill actuel.

Votre Comité voyant le grand nombre d'affaires qui sont maintenant
devant le Parlement Provincial; dans lesquelles les habitans des Town.
ships sont particulièrement intéresé4, et à )a décision desquelles on ne
peut guère procéder avec sùreté, sans qu'ils aient des représentans dans
votre honorable Chambre, afin de pouvoir donner les renseignemens néces-
saires sous leur responsabilité constitutionnelle envers leurs électeurs, a
formé la résolution qu'il est expédient que le bill actuel devrait con-
mencer a avoir effet en ce qui a rapport aux comtés dans lesquels les
Townships se trouvent situés, de telle manière que leurs habitans puisi
sent avoir leurs représentans siégeans dans la session prochaine.

Dans la vue que votre Comité a prise du sujet important qui lui a été
référé, votre Comité a fait les amendemens qu'il a cru nécessaires au bill.

Le Tableau qui suit fait voir le bi: tel qu'il est avec les amendemens
proposés par le C -mité.

TABLEAU DU BILL DE REPRESENTATION.

No. de
No. Nous DEs coMT's. membres. PLACES DXELEC'r tos.

Gaspé

Bonarenture

Rimouski

Kanouraska

L'Islet

Bellechasse

Dorchester

Beauce

Megsntic

Lotbinsière

Nicolet

Appendice
(GG
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Gaspé.

Richmond,.

Rimouski et Isle Verte.

Kamouraska.

L'Islet.

Saint Vallier,
A la Rivière Etchemins entre St.-Henri
et la Pointe-Lévi et St.-Nicolas.

Dans le haut de Ste.-Marie, sur ou près
de la ligue entre Ste.-Marie et St.-Josepl
et dans le Township de Leeds

Sainte Croix:

Gentilly et Saint Grégoire.

B
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20 é:. 12

13

14

15

16

17

1s

19

20 1

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

* No. de

No. de
No, NouS DES co3rrES membres. PLACES D'E.ECtoNS.NOMS DES COMTE's.

Yamabka

Saint Franç,ois

Sherbrooke

Stanstead

Missiskoui

Shefford

Richelieu,

Saint Hyacinthe

Rouville

Verchères

Chambly

Laprairie

Acadie

Beauharnois

Vaudreuil

Ottawa

Deux Montagnes

Terrebonne

Lachenaye

membres. PIACES D'EUCTIONS.

2 Village sauvage St.François.

1 Drummondville et Riichmond.

1 Middle Village, Townaship d'Eaton.

2 1 Stanstead Plain et Village de Charleton,
Township d'Hatley.

1 Village de Dunlham de Freighlicsburgh,

1 Frost Village, Township de Shefford.

3 Saint Ours.

3 Saint Hyacinthe.

3 Ste. Marie de Monuoir.

2 Verchères.

3 Longueuil.

3 Saint Constant.

a Sainte Marguerite de Blairfiudie.

2 Saint Clement. -

2 Vaudreuil et aux Cèdres.

1 Hull.

3 Saint André et St. Eustache

3 Sainte Rose et Sainte Aune des Plaines.

1 Saint Roch.

Pour les amendemens faits au bill, voyez le bill.

La question ayant été mise sur le projet du rapport ci.dessus, Mr.
Borgia a voté contre.

Ordonné, Que le Président laisse la Chaire, et fasse rapport.

Le tout néanmoins humblement soumis.

Ls. BOURDAGES,
Président.

L'Assomption

Montréal

Berthier

Saint Maurice

Champlain

Portneuf

Québec

Montmorenei

Saguenay

Orléans

Cité de Québec

Cité de Montréal

Trois-Rivières

Wm.ienry

Saint Pierre de rAssomnption,

Saint Laurent.

Beirthier et St. Paul.

Yamachiche.
Au passage le près du neuve Saint
Laurent du eôté nord-est de la rivièie
Batiscan.

Deschambault et Saint Augustin.

Charlesbourg.

Sainte- Ane.

La Baie Saint Paul et Murray Bay.

Saint Jean.

Aux nêmes lieux que ci-devant.

Ditto

Ditt|

Ditto
89



10 Geo. IV. Appendix (H. a.) Appendice (H. a.) .1. 18.29,

Appendix
(H. n.)

23d Fe4jî.

Monday, 2nd February 1829,

Ordered, That the Petition of the Prefident, Vice Prelident and
Directors of the Montreal Bank, be referred to the faid Com-
mittee.

ordered, That Mr. De Rouville and Mr. Heney be added to,
the faid Committee.

Attele

WM. B. LINDSAY,
Depy. Clk. Houle of Affembly.

HOUSE OF ASSEMBLY,

COMMITTEE RooM,

Friday, 6th February 1829.

In Committee on the annexed order of reference.

PRESEhT t-Meffirs. Vallières, Lee, Heney, Neilfon, De Rou-
ville, Cuvillier and Young.

Mr. Cuvillier called to the Chair.

Read the order of reference,
Read the Petitions referred

Ordered, That Amable Berthelot, Alexander Simpson and
Benjamin Holmes, Efquires, do appear before the Committee to
be examined on the fubject of the reference.

Adjourned to the call of the Chair.

HOUSE OF AbSEMBLY,

Friday, 161h January 1829.

ESOLVED, That the Petition of divers Merchants and
Traders againft the Montreal Bank, be referred to a Com-

mittee of five Members, to examine the contents thereof, and
report thereon with all convenient fpeed, with power to fend for
perlons, papers and records.

Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Cuvillier, Mr. Lee, Mr.
Neilfon and Mr. Young do compofe the faid Committee.

ordered, That it be an inftruction to the faid Committee to en-
quire into the operations of the other Incorporated Banks within
this Province, on the feveral heads of complaint contained in the
laid Petition.

Ordered, That an inftruction be given to the faid Committee
to enquire if it is the practice of the Bank of England, the Bank
of Scotland, and the Bank of the United States of America, to re-
deem at their different Branches the notes iffued at the Parent
Inftitution.

Atteif,

WM. B. LINDSAY,

Depy. Clk. Houfe of Affembly.

Lundi, 2 février 1829.

Ordonné, Que la pétition du préfident, du vice-préfident et
des direaeurs de la banque de Montréal foit référée au dit comité.

Ordonné, Que M. De Rouville et M. Heney fient joutés y
4't comite.

Attefté,

J. ANT. BOUTHILLIFR,
Greffr. Aff.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,

BUREAU DU COMITe'.

Yendredi, e férriar 18tQ.

En comité fur l'ordre de renvoie cirannexé.

PREsENs t-MM. Vallières, .ee, Heney, jeiIftop De RU?.
ville, Cuvillier et Young.

M. Cuvillier au fauteuil.

Lu l'ordre de renvoie.
Lu les pétitions renvoyées.

Ordonné, Qu'Amable Berthelot, Alexander Simpfon, et B.en-
jamin Holmes, écuyers, comparaiffent devant ce comité pour être
examinés fur le fujet du renvoie.

Le comité s'ajourne à Pappel du préfident.

Saturday, 7th February 1829.

PREiST :-Meffrs. Young, Cuvillier, De Rouville, Heney and
Neilfon.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Amable Berthelot, Efquire, called in and examined;

Q. Your profeflion and Country ?
A. I am an Advocate, and a native of Canada.
Q. You are one of the Petitioners complaning of certain mal,

practices on the part of the Montreal BIan?
A. Ia&M.
Q. Have you had any and what dealings with that or any other

Bank in the Province?
A. In the course of my dealings, I have received a few fums

fr.om the Branch of.the Montrcal Banlc atrQuebec.

Samedi, 1 larier-18 29.

PREsENs ;-MM. Young, Cuvillier, De gpuviile, Heney et
Neilfon.

M. Cuvillier au fauteuil.

Amable Berthelot, écuyer, eà appelé et.examiné•

Q. Quel eh votre profeflion et de quel pays êtes-vous?
R. Je fuis avocat, et natif du Canada.
Q. Vous êtes uns des Pétitionnaires qui fe plaignent de certai-

nes pratiques illégales de la part de la Banque de Montr.éal?
R. J'en fuis un.
Q. Avez-vous eu quelques affaires, et quels, avec cette Ban.-

que ou quelque autre de la province?
R. Dans le cours de mes affaires, J'ai reçu quelques fommes de.

la branche de la Banque de Montréal, à Qubec.,
4 Q.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E. - Appendice
(H. H.)

Vendredi, 16 janvier 129. É
$8 Févr.

R ESOLU, Que la Pétition de diverfes marchands et négo-
cians de Québec contre la banque de Montréal, foit réfé-

rée i un comité de cinq membres pour en examiner le conten
et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir perfonnes papiers et records.

Ordonné, Que M. Vallières, M. Cuvillieri M Lee, M. Neil.z
fon et M. Young compofent le dit comité.

Ordonnê, Qu'il foit une inftruftion au dit comité de s'enquérir
de l'opération des autres banques incorporées en cette province
fur les différens chefs de plaintes contenues dans la dite pétition,

Ordonné, Qu'il foit une inftru£Fion au dit comité de s'enquérir
i c'eft la pratique des banques d'Angleterre, d'Ecoie et des Etats-

Unis d'Amérique de payer à leurs différentes branches les billets
émanées du bureau principal de l'établi Wement.

,Atteffé,

J. ANT. BOUTHILLIElI

Greffr. Afft.
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Appendix .- Q. As a Petitioner, yon comsplain that yotu have fiffLered uitich
incoivenience and injury fron the nianner in which that Bank
has conducted its buinefs, vil you flate w'hat are the inconvent-
ences vou hwe fo experienced.

23rd Fey. .A When I coipîllain, it is in favor of the pub:ic, and not in
regard to myfelf perfonally.

Q. Then you have not a perfonal knowiledge of the facts al-
leged in the Petition ?

A I have feenin the public newrpapers an advertizement fromi
the Montreal Batik, ftating that their notes payable at Montreal,
would nat be redecmed at the Branch at Quebec. As to the
other facts. I have heard fo many crelible perfons complaining,
thiat I believe then to be true.

Q. Have you tiy other information to give to the Committee
founded upon perfonal knowledge, vhich you deem neceahry in
fupport of your petition ?

A. From my perfonal obfervations, I ans convinced that the
Coins il] circulation have been dini(hlsed by the circulation of
fimall notes under five dollars, and that thev incrcafed the price of
labour and the neceffiries of life, and for thefe reafons injured
very much the exportation of the produce of the induary of this
Country.

Q. Do not political economifts differ in opinion as to the effects
of the Banking fytemn upon the Commertial and Agricitural
interefts of any Country ?

A. I confider that the principles of political econony when well
underaood, are as finple and regular as the principles of Mathe-
rnatics, but there nay be aberrations in their app ication, and
fome nations underftand it better than others.

Q. Does not S e* differ from A lain Sminllh on that particular
quenlion, ansd does not Sismondi adopt a middle opinion founded
upon the particular and local fituation uf any Country wherein such
Inftitutionsrmay be eftablifhed ?

A. Sag, pretends to have ameliorated the principles of the
science.

Q Have you a knowledge of the practice followed by the 13ank
of England, the Bank of Scotland, and the Bank of the United
States, or to the redemption of the paper ifued at any of their
branches relpectively, or at the Offices of the Mother Innfitu,
tion ?

A. I never had a fufficient opportunity of obtaining a knowledge
to give an anfver to that queftion.

Q. Have you any knowledge of the operations of the other
3anks within the Province, befides that vhich is complain-

ed of ?
A. I never had an opportunity of entering into the particulars

of the operations of the Banks of Quebec or Montreal, beyond
vhat I have aircady faid.

Benjamin Holmes, Efquire, calied in and exanined :

Q. The Committee underfland that you are the Cafiier of the
Bank of Montreal ?

A. I al.
Q. How long have you been fo, or employed in other situations

in that Inflitution ?
A. I have been Caíbier of the B.nk fince the fla June hast,

and I have been an officer in it since its first commencement in
1817.

Q. You have had an opportunity of being intimately acquainted
with all its operations ?

A. I have.
It was thsen

Ordered, That Meffrs. Adolphius Sarony, J. Ritter, Louis A,
Lagueux, and Louis Fortier, be fummoned to appear before this
Committee on Monday next, at ten o'clock in tibe forenoon.

Adjousned to the call of the Chair.

Mflonda (y, 9th Fr bruary 1829.

PRESEN-r :-Meffrs. Young, Heney, Cuvillier, Lee, Vallières
and De Rouville.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Mr. Louis, Fortier, Merchant, called in and examined :

Q. You are one of the Petitioners?
A. I am.
Q. You complain of certain mal-practices on the part of the

Bank

Q. Comme pétitionnaire, vous vous plaignez que vous avez
fouWffrt beaucoup d'inconvéniens et de dommage de la manière
dnt cette banque conduit fes affaires, voulez-vous dire quels font
les inconvéniensý auxquels vous avez été ainfi expofé ?

R. Quand je me plain, c'ent en faveur du public, et non par
rapport à moi individuellement.

Q. Dans ce cas vous n'avez aucune connaiftance perfonnelle
des faits allégués dans la pétition ?

R. J'ai vu dsns leî papiers publics une annonce de la Banque
de Montréal, diflint que fes billets, payables à Montréal, ne le-
raient pas rachetés à la branche de Québec. Quant aux autres
faits, j'ai entendu tant de perfonnes digne de foi s'en plaindre,
que je 'es crois véritab'es.

Q. Avez-vous quelques autres renfeignemens i donner au co-
mité, fondés fur votre connaifance perfoinelle, que vous croyez
nécelFaire d'amener au foutien. de votre pétition ?

R. D'après nies obiervations perfonnelles, je fuis convaincus
que les ionraies en circulation ont diminué par la circulation de
petits billets au deffous de cinq piaflres, et que ce'a a fait aug-
menter le prix du travail et des néceffités de la vie, et pour ces
rairons a fait un grand dommage h l'exportation des produits de
'induftrie du pays.

Q. Les économinfes politiques ne diffèrent-ils pas d'opinion,
quant aux effets du fvaètmie des banques fur les intérêts commer-
ciaux et agricoles d'un pays quelqu'il foit ?

R. Je confidère que les principes de l'économie politique, lors-
qu'on les entend bien, font aufi fimples et auffi régulier. que des
principes de mathématiques, mais on peut fe tromper dans leur
application, et il y a des nations qui les entendent mieux que
d'autres.

Q. SaY ne diffère-t-i pas avec /dam. Smith, fur cette queflion
particulière, et Sismondi n'adopte-il pas une opinion fondée fur
la fituation particulière et locale des différens pays, où peuvent
être établies de pareilles inftitutions.

R. Sa, pré-tend avoir amélioré les principes de cette fcience,

Q. Connaiffez-vous la pratique fuivi par la Banque d'Angle-
terre, la B.nque d'Ecoffle et la lanque des Etats-Uniý, fur la re-
prife du papier êmis à chacune de leurs branches refpe&ivement,
ou au bureau de l'infnitution principale?

R. Je n'ai jamais eu aucune occafion d'obtenir des connaiffan-
ces f ffiCxites pour répondre à cette quefion.

Q. Avez-vous quelque connaiffince des opérations des autres
banques de la province, outre celle dont on fe plaint.

R. Je n'ai jamais eu occafion d'entrer dans les détails des opé.
rations des Banques de Québec ni de Montréal, outre de ce que
j'ai dit.

Benjamin Holmes, écuyer, eft appelé:

Q. Le comité efc informé que vous êtes le caiffier de la Banque
de Montréal ?

R. Je le fuis.
Q. Depuis quand l'êtes-vous, ou étiez-vous employé dans quel-

ques autres fituationm dans cette inftitution ?
R. Je fuis caiflier de la Banque depuis le 1er juin dernier, tc

j'ai été un de fes officiers depuis fon établiffement, en 1817.

Q. Vous avez eu occafion de connaître intimement toutes fes
opérations.

R. Oui.
Il fut alors-

Ordonné, Que MM. Adolphus Sarony, J. Ritter, Louis A.
Lagueux, Louis Fortier, foient fommés d., comparaître devant
ce comité, lundi prochain, à 10 heures du matin.

Le comité s'ajourne à l'appel du préfident.

Lundi, 9 février 1829.

PREsENs t-M . Young, Heney, Cuvillier, Lee, Vallières et
De Rouville.

M. Cu-illier au fauteuil.

M\ Louis Fortier, marchand, efn appelé et examiré:

Q, Vous êtes un des pétitionnaires ?
R. J'en (uis un.
Q. Vous vous plaignez de certaines pratiques irrégulières de la

par

Appendice
(H. H)

23 Févr.
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Q. Have you any knowledge of the practice of the Bank of
England, Bank of Scotland and the Bank of the United States,
as to the redemption of the paper iffued by them refpectively at
the Mother Office or at any of its Branches ?

A. No.

Mr. John H. Ritter, Tobacconift, a native of Germany, and
one of the Petitioners, caled in and examined

Q. How long have you refided in Canada?
A. Ten years.
Q. Have you any knowledge of the Act Incorporating the

Bank of Montreal ?
A. I have not.
Q. You are one of the Petitioners complaining of certain mal-

practices on the part ofthe Bank of Montreal, will you ftare vhat
thofe complaints are, and upon what particular acts of the Inititu-
tion they are founded ?

A. It is only on account of the notes payable at Montreal not
being redeemable at the Brarch at Quebec, whereby a perfon
holding thofe notes, who wifhe< to purchafe any thing, are obli-
ged to pay a difcount to have them changed. I have nîeer fuf-
fered any lofs nyfelf.

Q. Are you a Britifh fubject ?
A. I am not.
Q. Have you been naturalized?
A. No.
Q. Are you not aware that there is an Act of Parliament prohi-

biting Aliens fron trading in a Britifh Colony, and rendering ail
property which they acquire liable to foritture ?

A. I am not.
Q. Have you any other information to give to the Committee

on the fubject of the comîplaints you have preferred?
A. I have not.

Mr. Adolphus Sarony, Merchant, a native of Pruflia, called
in and examineda :

Q. Are you a British Subject, and have you been natural-
ized ?

A. I conGider myfelf to be a British Subject. I have taken the
Oath of Al!egiance, and the Sacrament lias becn admniniftered te
nie in the Proteftant Church.

Q. Have you received letters of naturalization from the King'!
Government ?

A. No ; but I was recommended by Lord Bathurft to Sir George
Prevoft in 1814, for a grant of lands; and I an a proprietor ir
this Province.

Q Are you not aware that by of Act of Parliament you are not
entitled to hold landed property, and that the fame is liable to for.
feiture ?

A. Having been recommended by Lord Rathurfl for to reccive
a grant of lands, I could not expect that I fhould be punifhed foi
accepting .it, as this could not have been the intention cf Gov.
ernment.

Q. State to the Committee the grounds upon which you are
of opinion that the Montreal Bank had no right, unîder their In.
corporation, to appoint Directors for their Office of Difcount anc
Depofit at Quebec, and that any bye law they have made on that
subject is illegal and void.

A. I confider that by their Charter they have no right to eflab.
lifh another Bank, which, under the naine of I Branch" acts ai
an independent Bank.

Q. Can you point out what part of the Charter prohibits thi
Bank eflablifhing Branches ?

A. In their Charter no provifion is made for fuch a claufe.

Q. Have not the Bank since the efnablifhmnent of the Branch a
Quebe

pank of Montreal. will you state to the Committee what they
are, and on what particular facts you found fuch complaint ?

A. I know of none. Several perfons who have been in the
habit of coming to my shop, have complained of the Branch of
the Montreal Bank at Quebec laving refufed to take up the
notes ofthe faid Bank which were made payable at Montreal. It
vas upon thofe complaints that I figned the petition.

Q. Have you any personal knowledge of the fact ?
A. I have not. On the 7th inaant, my Clerk pi efented a note

to the Branch at Quebec, which was payable at Montreal, but
they would not receive it.

Q. Have you been induced to fend to the Bank for that parti-
cular purpofe, and by whom ?

A. IMrs. Fortier received a note of five dollars in my abfence,
and fent the Clerk to the Bank with it without my knowledge.

part de la Banqe de Montréal, voulez-vous dire au comité quelles
elles fbnt, et fur quels faits particuliers vous fondez une pareile Appendice
plainte ? (H. H.)

It Je n'en connais aucun ; plufieur4 perfonnes lui font dans u
l'habitude de venir à mon magafin fie font plaintes de la branche, f23 Févr.
de la Banque de Montréal à Québec, en (e qu'ellk avait refuf*é
de prendre de. billert de la dite Banque, qui étaient mis payab.es
à Montréal. Ce fut fur ces plaintes que je fignai la petition.

Q. Avez-vous quelque connaiffance perfonnelle du fiit ?
R. Non. Le 7 courant, mon comni4 préfenta un billet à la

branche de Québec, lequel était payable à Montréal, mais on ne
voulut pas le recevoir

Q. Avez-vous été irduit à envoyer à la Banque dans cette vue
particulière et par qui ?

R Madame Fortier reçut un billet de cinq piaflres, en mon
abfence, et envoya mon commis à la banque avec le dit billet,
hors de ma conaifance.

Q. Avez-vous quelque connaiIance fur la pratique de la Ban-
que d'Angleterre, de la Banque u'EcofWe et de la Banque des E.
tats-Unis, fur la reprife du papier émis par elles refpeâivement
au bureau principal ou aux branches ?

R. Non.

M. John H. Ritter, tabaconifle, natif d'Almagne, et un des
pétitionnaires, eft appelé et examiné :

Q. Combien de temps avez-vous réfidé dans le Canada?
R. Dix ans.
Q. A vez-vous connaiffince de l'aCf e d'incorporation de la Ban-

que de Montréal?
R. Non.
Q. Vous êtes un des Pétitionnaires qui fe plaignent de certai-

nes pratique ilégailes de l2 part de la Banque (le Montréal, vou'ez.
vous dire au comité quelles elle- lont, et fur quels faits particuliers
vous fondez une pareille plainte ?

R. C'efn feulement à caufe lei billets payab'es dà Nontréal et
qui ne font pas racherables à la branche de Québec, pourquoi une
perfonne qui a de ces billets et qui défire acheter quelque chofe,
eft obligée de payer un efcompte pour les faire changer. Je n'ai
jamais ibuffert aucune perte moi-même.

Q. Ete.-vous fujet britannique ?
R. Non.
Q. Avez-vous été naturalifé?
R. Non.
Q Ne connaiffez-vous pas qu'il e a un a&e du parlement qui

défend aux étrangers de commercer dan une colonie britannique,
et qui rend tout ce qu'ils poffident fujet à être confi 1 ué ?

R. Non.
Q. Avez-vois quelque autre renfeignement à donner au comité

au fujet des p aintes que vous avez proferées ?
R. Non.

M. Adolphus Sarony, marchand, natif de Pruffe, ent appelé
et examiné :

Q. Etes-vous fujet britannique; et avez-vous été naturalifé?

R. Je nie conidère comme itant fluet anglais. J'ai prêté le
ferment l'allégeance> et le facrement m'a été adminiftré dans lé-
glife proteflante?

Q. Avez-ývous reçu des lettres de naturalifation du gouverne-
ment du roi ?

R. Non ; mais lord Bathurft recommanda ài fir George Pro.
tvoff, en 18 14, de nie concéder des terres; et je fi. propriétaire

en cette province,
,Q. Ne f.îvez-vouis paq que par un iâe du parlement vouts n'êtes

Pa, habile à pofleder de. biens-fonds, et que ceux-di font fuje!ts
à conflfcation ?

R. Ayant eu la recommandation de Lord B.ithurst pour rece-
voir un octroi de terres, je rie pouvais pa., m'attendre à ce que je
ferai puni pour l'avoir'accepté, vu que telle n'aurait pu être l'in..
tentionu du gouvernement.

Q. Donnez au Comité les raiforts qui vous font 'penfer' que la
Banque de Montréal n'a pas ce droit, en vertu (le fon incorporation,

1de nommecr de., directeurs pourlon bureau d'efcompte etde dépùk à
Québec, et que tout réglement qu'elle peut avoir fait à ce fujet eft
nul et illégal ?

R. J2 confidère que par fa charte elle n'a pas le droit d'étabjir
îune autre Banque, qui fous le nom de ' Branche," agit comme

une Banque indépienîlante.
Q. Pouvez-vous montrer qutelle partie de la charte defend'à la

Banque d'étab!ir des Brar.ches ? 1 .ý Il -
R. Il -n'eft fait, dans ýcette charte.-aucune difpofition à cet

effet.
t Q. La Banque, depuis l'établi ment de la branche i Québec,
Z n'a-t-elle
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Quebec always ifued notes payable at Quebec ? and will you in-
Appendix form the Committec upon what grounds you nate that old notes

(H. ii.) are flarmped with the words i payable at Quebec ?"

B3d Fcb3- A. Montreal notes were never refufed at the Branch here, and
had a free circulation till lai fpring, and there was no dih.tinction
made of their notes. I changed notes at the Brandi ut Quebec,
and fpecie was never refufed until last year. 'Tlie Quebec Bank
alfo took thefe notes in paynients ; but now refufe to take them,
in confequence of the Montreal Branch refusing to redeem the
notes of the Mother Bank; and this is a great inconvenience to the
public. I have in my poffefiion notes iffued four years ago, when
the flamp of "payable at Quebec" vas affixed ,, long time af-
ter ; and I do not recollect of having feen fuch notes with that
ftamp on before. I therefore do not believe that when iffued and
signed by the President, this condition was added to it.

Q. How do you know that the ftamp of " payable at Quebec"
was aflixed long after thefe particular notes vere iffued ?

A. As I have before flated, I have not feen any of the notes
of 1824 with fuch a ftamp, until laft year.

Q. Were not notes iffued iii 1819, in the body of which it was
ftated that they were payable in Quebec ?

A. Yes ; but it was immaterial, as no diflinaion was then made
at the Branch at Quebec, and I do not know of one inPcance
where the Branch at Quebec refufed to redecm their notes at
par, while Mr. Gutherland was Cashier.

Q. Were not thefe notes withdrawn from circulation in confe-
quence of forgerics ; and the present fyflem of flamping the notes
fubflituted as lefs liab'e thereto ?

A. Just the contrary. I believe that the fytem of fixing fuch
stamps as are on the notes, could have been eafily remedied ; and
as for the precaution to prevent forgeries, I do not consider this
as an efficient mode.

Q. Can you refer to any Law which prohibits the Bank from
encreasing or diminihing its Di-counts ut its own discretion ?

A. I cannot refer to fuch a Law ; but when the Legiflature
granted a Charter to this Bank, they muif have had in view the
good of the public ; and I have good reafon to believe that in the
Branch ut Quebec, political opinion has influence in fome degree
upon the Directorsand the present Cashier.

Q. Will you flate the particolar cafe or cafes when political
opinions influenced the Directors ?

A. Since the Union of the two Canadas was agitated, I have
feen all the prefent Director., with the exception of Mr. George
Symes, take constant partagainst every meafure fupported by the
majority of the Country ; monf particularly ut Elections, where
these gentlemen do not generally act in concert wili the Canadians.
Difcounts have been refused to tho-e who have been of dif'erent
opinions vith them, thougi, when Difcounts were refufed, such
reafons were not afigned for the refufal ; but very often the only
reafon given was, that the perfon kept his Depoits in the Que-
bec Bank.

Q, Will you name the individ uais to whom Difcounts were re-
fufed on account of their political opinions?

A. I could name them, but I am fearful my fo doing, would
injure their credit.

Q. How do you know thatthe Bank granted Difcounts to what
you term, particular favorites, to the detriment of others ; and will
you name thefe favorites ?

A. I have every reafon to believe that this is the case, but I can-
not conveniently name thefe favorites.

Q. Are you acquainted wiih the practice of the Bank of Eng-
land in refpect to difcounts ; and will you take upon yourfelf to
say that that Bank never diminishes their amount ?

A. To the best of my knowledge, the Bank of England never
ftops Difcount altogether, except when they balance their books
every half year, and this is only for a very short time.

Q. In statingthat the Bank of Montreal at all times affords full
accommodation to its Directors, you are of course fully acquaint-
ed with the internal management of the affairs of the Bank; and
can therefore acquaint the Coamittee with the names of all Di-
rectors that require fuch accommodation, and alfo of the amount
obtained by them; and can flate whether any have ever obtained
accommodation beyond what the extent of bufiness fully war-
ranted ?

A. Ihave been inforned that this has been practiced, and have
reafon to believe that the Directors have been particularly favored
with Discounts, while, at the fame time, other good paper has
been refufed.

n'a-t-elle pas toujours émis des billets payables à Québec ? et vou-
lez-vous informer le Comité fur quoi vous vous appuyez lorfque Appendice
vous dites que d'anciens billets font empreints des mots payable at (H. u.)
Qulebec ?

R. Les billets de Montréal ne furent jamais refusés à la bran- o3 Févr
che ici, et circulèrent librement jufqu'au printemps dernier, et il
n'y eut aucune difninction de faite entre les billets. J'ai changé
de4 billets à la branche de Québec, et on ne m'a jamais refusé des
efpèces, avant l'année dernière. La Banque de Québec prenait
auffi ces billets en payement ; mais elle refufe maintenant de les
prendre, parce que la branche de Montréal refuse de racheter les
billets de la banque principale ; et ceci ei un grand inconvénient
pour le public. J'ai en ma poffeflion des billets émis il y a quatre
ans, et fur lelquels l'empreinte de payable at uebec a été mife
longtemps après ; et je ne me rappelle pas avoir vu de tels billets
avec cette empreinte auparavant. Je ne crois donc pas que lors-
qu'ils font émis et figniés par le préfident, on puiffe y ajouter cette
condition.

Q. Comment favez-vous que l'empreinte de payable at .uebec
a été mife longtemps apres l'énißion de ces billet, ?

R. Comme je l'ai déja dit, parce que je n'ai vu aucun billet de
1824 avec une telle empreinte, avant l'année derniere.

Q. N'a t-on pas émis en 1819 des billets dans le corps des-
quels il était mentionné qu'ils étaient payables à Québec ?

R. Oui ; mais cela ne faisait rien à la chofe, vu qu'on ne faifait
pas alors de diftinction : la iranche de Québec, et je ne fiche pas
qu'il y ait un feul cas où la Branche de Québec a refusé de rache-
ter des billets au pair, tout le temps que Mr. Sutherland a été
caiffier.

Q Ce, billets n'ont-ils pas été tiré de la circulation en confé-
quence de forgeries ; et le mode actuel d'étamper les billets qui
l'a remp'acé n'eft-il pas plus propre à les prévenir ?

R, C'eft tout le contraire. Je crois qu'on aurait pu remédier
facilement au fy(ème d'empreindre les billets de cette manière,
et comme précaution pour prévenir la contrefaçon, je ne le regarde
pas comme un moyen efficace.

Q Pouvez-vous citer une loi qui défende à la Banque d'aug.
mienter ou de diminuer - difcrétion les efcompte, ?

R. Je ne faurais citer une pareille loi ; mais lorfque la Légif,
luture accorda une charte a cette banque, elle devait avoir en vue
le bien du public ; et j'ai de fortes raifons de croire que dans la
Branche de Québec, les directeurs et le caiffier actuels ont été
influencés par des opinions politiques.

Q. Vouvez-vous citer le ou les cas particuliers où les opinions
politiques ont influencé les directeurs ?

R. Depuis que l'Union des deux Canadas a été agitée, j'ai vu
tous les directeurs actuels, à l'exception de Mr. George bymes,
prendre une part confnante contre toutes les mefures supportées
par la majorité du pays : plus particulièrement pendant les éi.Žc-
tions, où ces meflieurs n'agiffent pas généralement de concert
avec les Canadiens. On a refusé des efcomptes à ceux qui ont
différé d'opinion avec eux, quoique lors du refus des efcomptes,
on afligna pas de telles raifons pour le refus, mais fouvent la feule
raifon qu'on donnait était, que la perfonne tenait les dépôts à la
Banque de Québec.

Q. Voulez-vous nommer les individus auxquels on a refufé des
difcomptes à caufe de leurs opinions politiques.

R. Je pourrais le faire, mais je craindrais en le faisant de nuire
à leur crédit.

Q. Comment favez-vous que la banque a accordé des efcomptes
a des perfonnes que vous appelez ' des favoris particuliers,' au
préjudice des autres, et voulez-vous nommer ces favoris ?

R. J'ai tout lieu de croire que tel efn le cas ; mais je ne puis,
avec convenance, nommer ces favoris.

Q. Connaiffez-vous la pratique de la Banque d'Angleterre à
l'égard des cfcomptes ; et voulez-vous prendre for vous de dire
que cette banque n'en a jamais diminué le montant ?

R. Au meilleur de ma connaiffance, la Banque d'Angleterre
n'arrête jamais fes efcomptes entièrement, excepté lorsqu'elle ar.
range fes livres à chaque femeftre, et ce n'eft que pour bien peu
de temps.

Q. En difant que la lanque de Montréal donne en tout temps
toutes les commodités poflibles à fes directeurs, vous connaiffez à
fond affurément la régie intérieure des affaires de la banque ; et
vous pouvez par confëquent informer le Comité des noms de tous
les directeurs qui demandent de telles facilités, et aufli du montant
qu'ils ont obtenu ; et vous pouvez dire fi jamais quelqu'un en a
obtenu au-delà de ce que permettait l'étendue des affaires.

R. J'ai entendu dire que cela a été pratiqué, et j'ai raifon de
croire que les directeurs ont été particulièrement favorifés à l'é-
gard des efcomptes, tandis qu'en même temps on refusait de bons
effets. Q.
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Q. Has the Bank imported any half crowns or other coin, either
before or fince it received its Charter which -were not current in
the United States of America at the time of the importation ?

A. I do net know whether the Bank had done fo before they
reccived their Charter, but I have reafon te believe that they have
done fo since, as I have before ftated.

Q. Were not Mexican dollars iffued from the Commiffariat
Oflice at Quebec, about the time you fRate they were issucd by
the Bank 1

A. I do not know.
Q. Can you point out any inflance where the Bank has net ufed

proper precautions or exertions to prevent their paper from being
counterfeited, or for guarding the public againfi being impofed up.
on by counterfeit notes ? point out any inftance wbere the Bank
lias not ufed its utmost exertions te detect and fupprefs any for-
gery committed upon it ?

A. In Europe, whenever a forgery is committed on the Bank,
the notes of the fame defcription as thofe forged, are called in,
and the plate is immediately changed, which bas never been done

by the Montreal Bank with refpect to calling in the fame def-
cription of notes as thofe forged. I know inflances where the
bona fide liolder of a note has been paid by the Bank for a forged
note prefented in Europe. The fyfiem practifed here, by the
Bank of Montreal, is to ftamp a printed forged note. I have feen
advertizenents fometimes, of counterfeit notes being in circula-
tion. I have no knowledge that the Bank of Montreal ever called
in notes of the defcription forged.

Q. Do you know any inflance of the Bank iffuing notes of the
fame delcription as those forged ?

A. Ail the notes of the description counterfeited remained in
circulation; but the public would have been better guarded if the
notes in question had been called in.

Q. Point out the injury te trade, and the inconveniences to the
public aribing from the Bank iflfing one and two dollar notes ?

A. A great deal more fpecie would be kept in the Province if
fuch fmall notes were net in circulation, and the Country people-
would not be impofed upon by forged notes ; a great lofs of time
and vexation is experienced in exchanging thefe notes, and they
are often paid in deteriorated coins ; the Bank would also be more
limited in the iffue of their notes.

Q. Have net the iffue of fmall notes been found te be of great
advantage to the trading claffes and toi the public in general in
Scotland ?

A. I do not know.
Q. Can you take upon yourfelf to ftate that the Mother- Bank

has ever refufed te redeem its notes-in the current coin of the
Country ?

A. I do not know personally, but I have been informed that
fuch was the cale.

Q. Who is your informer?
A. I cannet conveniently fay.
Q. Can you take upon yourself1to flate that the Branch eftab-

Jlshed at Quebec, have ever refufed to redeem, fuch paper as they,
nave iffued with the-ftamp« payable at.Quebec," in the current:
coin of the Country?,

A. I believe they have not refufed to redeem their notes fampt
« payable at.Quebec," butf though: il :may be called, the current
coin, I have often seen the Country people paid in six.pences,
and other coin which they had difficultylin passing.

Q. Do-you:mean-to fay that the coin which youwrepresent as
having been paid in redeeming such notes is not current by
Law ?

idix

A.
B

Q. What reafon have you for your belief ?
A. j3ecaufe I know of feveral infnances that it has been the

case.
Q. State the inflances ?
A. I cannot flate the names of thefe perfons without injuring

tieir credit.
Q. State the period when the Bank trader1 in deteriorated coin

bought up as old Silver and imported into this Province, the worn

out half crown5, thirteen penny pieces, and other coins thrown

out of circulation elfewhere, and iffued them here at their nomi-

nal value ; alfo considerable fums of Mexican and other dollars of

the new Spanish American States ?
A. I have reason to believe that the Montreal Bank have in-

ported thefe deteriorated coins, from having feen large fums is-

tued at their Office in Quebec, which confirms my opinion that

the Montreal Bank having bought, for a large amount, Bills of

Exchange and fold them at New York, by which means these coins
have been imported, as well as the Mexican and other dollars of
the new Spanish American States.

Appendix (H. i.)

Q. Qui vous fait croire cela?
R. Parce que je fais par plulieurs exemples que tel a été le cas

Q. Donnez les exemples ?
R. Je ne puis dire le nom de ces perfonnes fans nuire à leur

crédit.
Q. Citez le temps où la banque a commercé fur la monnaie

détériorée acheté comme du vieil argent et importé des Etats-
Unis en cette province, les écus français, les vingt-fix fous et
autres monnaies ufées, retirés ailleurs de la circulation et émis ici
à leur valeur nominale : auffi des fommes confidérables en piafires
du Iexique et des nouveaux Etats Efpagnols d'Amérique ?

R. J'ai raifon de croire que la Banque de Montréal a importé
de ces monnaies détériorées, pour en avoir vu émettre des fommes
confidérables à fon bureau de Québec, ce qui me confirme dans
l'opinion que la Banque de Montréal ayant acheté, à un montant
confidérables, des lettres-de-change, et les ayant vendues à New-
York, c'eft par ce moyen que ces monnaies ont été importées dans
le pays, auffi bien que les piafires du Mexique et des autres
Etats Efpagnols d'Amérique.

Q. La banque a-t-elle, avant ou depuis qu'elle a reçu fa charte
importé des écus ou"autre monnaie, qui n'étaient pas argent cou-
rant dans les Etats-Unis, lors de l'importation ?

R. Je ne fais pas fi la banque l'a fait avant qu'elle eût repu fa
charte, mais j'ai lieu de croire qu'elle l'a fait depuis, comme je l'ai
déjà dit.

Q. N'a.t-il pas été émis des piaftres du Mexique du bureau du
Commiffariat à Québec, vers le temps que vous dites qu'il en a
été émis de la baiqe?

R. Je ne fais pas.
Q. Pouvez-vous citer quelque cas particulier où la banque n'ait

pas pris les précautions néceffaires pour empêcher fon papier
d'être contrefait, ou pour prévenir le public contre toute fuper-
cherie à cet égard ; citez un cas où la banque n'a pas fait tous
fes efforts pour découvrir et fupprimer toute contrefaçon qu'on a
pu faire ?

R. En Europe lorfque les billets de banque font forgés, les bil-
lets de la même efpèce que ceux qu'ont été forgés, font entrés,
et la planche efn auffitôt changée, ce que n'a jamais fait la Banque
de Montréal, quant à la rentrée des billets de la mrne efpèce que
ceux forgés. Je connais des exemples où le poffelfeur de bonne
foi d'un billet forgé en a reçu, en Europe, le montant à la ban-
que. Le fyftème fuivie ici par la Banque de Montréal efn d'é-
tamper le billet forgé. J'ai vu quelque fois des annonces, aver-
tiffant qu'il circulait des billets forgés. Je né fache pas que la
banque ait jamais fait entrer les billets de la même efpèce.

Q. EL-il à votre connaiffance que la banque ait émis des billets
de la même efpèce que ceux forgés ?

R. Tous les billets de l'efpèce de ceux qu'étaient contrefaits
reftaient dans la circulation ; mais le public aurait été plus en
fûreté fi ces billets avaient été rentrés.

Q. Montrez linconvénient et le dommage qui réfultent au
commerce et au public de l'émiffion de billets d'une et de deux
piaftres ?

R. Il relterait dans la province beaucoup plus d'efpèces, fi de
petits billets femblables n'étaient pas erï circulation, et les gens de
la campagnes ne feraient pas trompés par les billeis contrefaits;
on éprouve une grande perte de temps et beaucoup de trouble à
changer.ces billets, et on'les paie fouvént en monnaie détérioée:
la banque ferait auffi plus limité dans l'émifliori de fes billets.

Q. N'a-t-on pas trouvé en Ecoffe que l'émifflon de petits'bil-
lets était d'un grand avantage pour les- claffes mercantiles et le pu-
blic en général.

R. Je·ne fais pas.
Q. Pouvez-vous prendre for vous de dire que la banque prin-

ctpale ait jamais refusé de. racheter fes billets en monnaie courante
du pays ?

R. Je ne le connais pas perfonnellement, mais j'en ai été in-
formé.

Q. Qui vois a donnfé cette information?
R. Je ne puis convenablemenle dir-é.
Q. Pouvez-vous prendre fur vous de dire ,que la branche-établie

à Québec, aitjainai refufé de rachiterenmonnai' courante du
pays fonpapier portan: l'eaipeintâ de payabe at ~J 5 eä?.

R. Je ne crois pas qu'elle ait rèfufé 'de racheter fes billiWs por..
tant- les mots-payable at .2uebec, mais quoiqu'on puiffe appeler
cette.monnaie, une monnaie courante,, ai vu.fouvent.les.gens de
la campague payés en douizefous, et en d'autres'nonnates.tu'ils
avaient de la peiae à faire paier.q

Q. Voulez-vous dire quei la nonnaie que vous repréfenez,
comme ayant été payie pour le rachat dc tels, ilt.tsýé nit pas.
courante par la loi?
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A. I believe it is current by Law; but it would be desirable that
Legislative provision was made to prevent this difficulty.

Q. Have you any knowledge if it is the practice of the Banks
of England, Scotland and the United States, to redeem at their
different Branches, the Notes issued at the parent Institution.

A. In the United States, Branches redeem the Notes of the
Mother Bank ; but I am not certain if sucli is the cafe in Eng-
land and Scotland.

Q. Name the Bank or Banks whose Paper is fo redeemed by
its Branch or Branches ?

A. The United States Bank ; and I believe all the other Banks
in the United States who have Branches.

Q. You complain that the public in general, and yourfelf in par-
ticular, have funfered considerable lofies and inconvenience from
the manner in which the Montreal Bank transacts its concerns,
will you Rate what particular loffes you have fuftained in confe-
quence ?

A. In refufing to redeem their Notes, we are obliged to pay a
difcount to get them cafhed ; this would not be the cafe if the
Branch was not eaablifhed here, or, if eftablithed, would redeen
the Notes of the Mother Bank.

Q. You Rate that the Montreal Bank traffics in its own Notes,
do you mean to fay that the Bank redeenms its Notes at a Dis-
count?

A. I do believe that the Bank traffics in its own Notes by ta-
king them up at a difcount.

Q. Do you found this afertion on perfonal knowledge, or upon
information ?

A. Upon information. I had notes which I prefented to the
Branch at Quebec, and they refufing payrnient I protefled againft
them, and the only answer given to the proten vas a reference to
the Gazette.

Q. State from whom you have derived the information ; and
alio, if fuch Notes upon which you founded your demand were or
were not of the defeription mentioned in the Petition " payable
at Quebec ?"

A. 1 cannot inform the Committee of the names of the per-
fons from whom I derived the information. The Notes in ques-
tion were not ftamped s' payable at Quebec," but notes of the
fame defcription were formerly redeemed at the Branch.

Q. Does not the Law by which the Bank is incorporated af-
ford relief to perfons who prefenting notes iffued by that inflitu-
tion, are refufed to be redeemed in the current coin of the Coun-
try ?

A. I believe the Law affords relief ; but for myfelf I would
rather fuffer, than enter into a Court of Juftice upon the fubjea ;
and this is the cafe with many perfons. When I firft protested
my intention was to have entered an action againft the Mother
Bank.

Q. You Rate that you protefted againft the Branch Bank for
refufing to redeem the notes of the Muther Bank, can vou fur-
nifh the Committee with a copy of the proteft, or if not, will you
name the Notary whom you employed on that occafion ?

A. I will furnifh the Committee with a copy of the Proteft.
Q. Have you had any and what communication with the Que-

bec Bank relative to your Petition ?
A. I have had no communication with the Quebec Bank on

that fubject.
Q. How do you know that unftamped Notes would be received

by the Quebec Bank if they were redeemable at Quebec ?
A. When I first offered Montreal Bank Notes without the

stamp " payable at Quebec," as a depofit or as a payment in the
Quebec Bank, I was anfwered that the faid notes would not be
any more received by them, being refufed to be redeemed by the
Montreal Branch at Quebec, but that the faid Notes would be ta-
ken by thea if the Branch at Quebec would redeem them.

Louis Abraham Lagueux, Ef quire, a native of Canada, called
in and examined :

Q. You are one of the Petitioners againft certain mal-practices
on the part of the Montreal Bank, can you ftate to the Commit-
tee what they confist of, and on what particular act or acts of
the Directors of that Inftitution you found your opinion ?

A. The Petition was prefented to me for fignature, and I fign-
ed it. I had about £40 or £50 of Montreal Notes, fome of
which were payable at Quebec ; I took then to the Quebec
Bank, and receivéd the full amount of them ; and fince then, I
have received Notes payable at Montreal, and have past them
without fuffering any lofs.

Q. Did you receive any fuch paper froni the Branch Bank at
Quebec ?

R. Je crois qu'elle a cours légal, mais il ferait à défirer qu'il fut
fait une dispofition légiflative pour prévenir cette difficulté.

Eft-il à votre connaifTance s'il eft d'ufage dans les Banques
d'Angletrre, d'Ecoffe et des Etats-Unis, de racheter à leur dif-
férentes branches les billets émis à la banque principale ?

R. Dans les Etats-Unis les branches rachètent les billets des
banques principales, mais je ne fais pas fi c'et le cas en Angleter-
re et en Ecoffe.

Q. Nommez la banque ou les banques dont le papier est ainfi
racheté à la ou aux branches?

R. La banque des Etats-Unie ; et toutes les autres banques des
Etats-Unis, je croie, qui ont des branches.

Q. Vous v ous plaignez que le public en général et vous en par.
ticulier avez fouffert des pertes et des dommages considérables de
la manière dont la banque de Montréal conduit fes aflaires, vou-
lez-vous dire quelles pertes particulières vous-avez fouffertes par ce
moyen ?

R. En refufant de racheter fes billets, nous fommes obligés de
payer un efcompte pour avoir de l'argent; ce ne ferait le cas, s'il
n'y avait pas une branche établie ici, ou fi l'étant elle rachetait
les billets de la branche principale.

Q. Vous dites que la banque de Montréal trafique fur fes pro-
pres billets, voulez-vous dire que la banque rachète fes billets
moyennant un efcompte ?

R. Je crois que la banque trafique fur fes propres billets en les
prenant moyennant un efcompte.

Q. Fondez-vous cette affertion fur votre connaiffance perfon-
nelle, ou fimplement fur oui-dire ?

R. Sur oui-dire. J'avais des billets que je préfentai à la bran-
che de Québec, et celle-ci iefuant de me payer je protestai, et
la réponfe que j'eus à mon protêt fut un renvoi à la Gazette.

Q. Dites de qui vous tenez l'information ? et dites aufi fi les
billets fur lefquels vous avez fondé votre protêt étaient ou n'é-
taient de l'efpèce de ceux qui étaient " payables à Québec ?"

l. Je ne puis informer le comité des noms des perfonnes dont
je tiens l'information. Les billets en question n'étaient pas " paya-
bles à Québec," mais la branche rachetait précédemment des bil-
lets de la même efpèce.

Q. La loi qui incorpore la banque ne donne-t-elle pas aux
perfonnes, qui préfentent des billets émis par cette inftitution, un
recours légal fi on leur refufe de rachetait fes billets en monnaie
courante du pays ?

R. Je crois que la loi accorde un recours légal ; mais quant
à moi je préférerais fouffrir plutôt que d'aller en cour de juflice
fur le fujet ; et c'eft le cas pour plufieurs perfonnes. Lorfque je
proteifai mon intention était d'intenter une action contre la ban-
que principale.

Q. Vous dites que vous avez protefté contre la branche pour
avoir refufé de racheter des billets de la banque principale, pou-
vez-vous donner au comité copie du protêt, ou fi vous ne pouvez,
voulez-vous nommer le notaire que vous employâtes en cette oc-
cafion ?

R. Je donnerai au coitné une copie du protêt.
Q. Avez-vous eu quelques et quelles communications avec la

banque de Québec, à l'égard de votre pétition ?
R. Je n'ai eu aucune communication avec la banque de Qué-

bec, .à ce fujet.
Q. Comment favez-vous que la banque de Québec rece-

vait les billets non étampés s'ils étaient payables à Québec ?
R. Lorfque j'offris, pour la première fois à la banque de Qué-

bec, des billets qui ne portaient pas l'empreinte de " payable
at Quebec," foit comme dépôt, foit comme payement, je reçus
pour réponfe que les dits billets ne feraient plus dorénavant reçus
par elle, vu que la branche de Montréal à Québec refufait de les
racheter, mais que l'on prendrait ces billets fi la branche de Qué-
bec voulait les racheter.

Louis Abraham Lagueux, écuyer, natif du Canada, eft appelé
et examiné :

Q. Vous-êtes un des pétitionnaires contre certaines pratiques
irrégulières de la part de la banque de Montréal, pouvez-vous dire
au comité, en quoi elles confiftent, et fur quels acte ou actes parti-
culiers des directeurs de cette institution vous-avez formé votre
opinion ?

R. La pétition m'a été préfentée et je l'ai fignée. J'avais envi-'
ron £40 à £50 de billets payables à Montréal et quelques-uns à
Québec: je les portai à la banque de Québec, etj'ai reçus le paye-.
ment en entier ; et depuis que j'ai reçu des billets payables-a
Montréal, et je les ai fait paffer fans fouffrir aucune perte.

Q. Avez-vous reçu de tel papier dans la branche établie à
Québec ?
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A. I did not ; but I have occaionally changed Notes, payable
at Miontreal, for country people, who had been at the Branch at
Quebec with fuch Notes, and they were refufed to be redeemed.
This caufed me to fign the Petition.

Q. Is this the only inftance of mal-practices of which you have
a perfonal knowledge ?

A. It is.

Benjamin Holmes, Efquire, again called in ànd examined :-ý

Q. Are you of opinion that the public have derived much ad-
vantage from the eftablifhment of the exifring Banks in Quebec
and Montreal ?

A. I do think that the eftablishment of Banking Inftitutions
fias been advantageous to the country generally : the facilities
afforded thereby in raifing money, producing competition in the
market and prompt payments to the agricultural claffes.

Q. Are yoû acquainted with the mode followed in conducting
thofe Banks, and more particularly with that of the Montreal
Bank, and its office of Difcount and Depofit at Quebec ?

A. Iam.
Q. State fuch particulars as you may be acquainted with ?
A. It is impoflible to enter into a detail; but I am prepared to

anfiwer any question.

Q Is the fystem of Discount generally followed by the Mon-
Ireàl Bank and Its Quebec Office, confidered by the mercantile
community as partial ?

A. 1 am not particularly acquainted with the mode purfued at
Quebec, but I can affert thattlhe Bank of Montreal enjoys the con-
fidence and approval of the mercantile body, and it is not confi-
dered partial or opprefrive in the distribution of its Difcounts.

Q. Do you happen to know that when that Bank refufes to
dii:ount for applicants not being Directors, accommodation, by
difcount is, at the fame time, granted by the Board to its Direc-
tors'?

A. There is no diftinction drawn between applicants for Dis-
counts. When the Bank is under the neceflty of curtailing its
Difcounts, the dittribution is made as general as poilible confistent
\With the fecurities offered.

Q. Does it not frequently happen that paper with undoubted
names and ample fecurity are reje&ed from oppreffive motives ?

A. I do not believe that this has ever been the cafe.
Q. Does it not frequently occur that paper offered for difcount

by applicants, not Directors, and rejected, is fubfequently dis-
counted when the applicants are Directors ?

A. It fometimes happens that paper tfat has been rejected, is
again offered with an additional endorfer, when it may be dis-
counted, but no Director can obtain money upon a Note fo reject-
ed, unlefs he becomes an endorfer thereon.

Q. are not diffinctions made asto the claffes of perfons who
happen to be the drawers or endorfers of paper offered for Dis-
count, and is not the paper of certain claffes of perfons, for in-
ftance, profeffional gentlemen and perfons not in trade, invariably
rejected ?

A. There is no diftinction or claffification of perfons, neither
is there any Bye Law or regulation on this fubject. If the fecu-
rity is held unqueftionable, the loan is granted : indeed I have
seen loans granted to individuals not in trade, when it was almost
certain that they could not meet their engagements without
accommodation, providing the ultimate payment was fecured.

Q. Dc,ýs not the office of Difcount and Depofit of the Mon-
treal Bank tranfact bufinefs in every particular as'if it were an in-
dependent Bank ?

A. The Office of Discount and Depofit is not confidered an in-
dependent Inftitution.

Q. Does this Office refufe to redeem and receive in Depofit
all Montreal Bank Notes that have not the addition of « payable
at Quebec," printed on them in fmall capitals ?

A. It does refufe to redeem Notes not made payable at Que.
bec, and for obvious reafons which I am prepared to explain.

Q. Was this office not in the habit of redeeming and re-
ceiving in Depofit all Montreal Bank Notes without distinction ?

A. The Office in Quebec has always been furnished with Notes
payable in Quebec, and has never been inftructed to redeem thofe
payable in Montreal, but was formerly in the habit of taking all
Notes iffued by the Bank of Montreal indifcriminately, which
proving expenlive and injurious to the Bank, a refolve of the

Board

R. Non, mais j'ai quelquefois changé des billets payables à
Montréal, pour les gens de la campagne, qui avaient été à la
branche de Québec avec ces billets, et qu'on avait refufé d'y ra-
cheter. C'eft ce qui m'a fait figner la pétition.

Q. Eft-ce la le feul cas de pratique irrégulière dont vous ayez
une connaiffance perfonnelle ?

R. Oui.

Benjamin Holmes, écuyer, eft appelé de nouveau et examiné:

Q. Etes-vous d'opinion que le public ait retiré beaucoup d'a-
vantage de l'établiftement des banques exiftantes à Québec et à
Mlontréal ?

R. Je crois que l'établiffement des banques a été très arantageu:
au pays en géneral; les facilités qui en réfulte à fe procurer de
l'argent, produifent dans le marché une concurrence et une
promptitude dans les payemens, qui eft avantageux aux claffes
agricoles.

Q. Connaiffez-vous le fyftème fuivi dans la régie de ces ban.
ques, et plus particulièrement celui fuivi dans la banque de
Montréal, et dans fon bureau. d'efcompte et de dépôt à
Québec ?

R. Oui.
Q. Donnez les détails que vous pouvez connaitre ?
R. Il eft impoffible d'entrer dans aucuns détails à cet égard k

mais je fuis prêt de répondre à toute queftion qu'on peut me
faire.

Q. Le fyftème d'efcompte généralement fuivi parla banque
de Montréal et fon bureau à Québec, eft-il généralement confi-
déré comme partial pour la claffe mercantile ?

R. Je ne connais pai bien particulièrement le inode fuivi à Qué-
bec, mais je puis avancer que la banque de Montréal a la con-
fiance et l'approbation du corps mercantile, et on ne confidère pas
qu'il y ait dans la diftribution de fes efcomptes ni partialité ni
opprefflion.

Avez-vous eu occaion de connaître que lorfque la banque re-
fufe à quelqu'un d'efcompter fes billets, s'ils n'ef' pas directeur,
le bureau ait accordé dans le même temps les facilités de l'efcompte
à fes directeurs ?

R. Il n'y a aucune diainction entre les perfonnes qui deman-
dent des efcomptes. Lorfque la banque fe trouve dans la né-
ceflité de réduire fes efcomptes, la diftribution fe fait auffi géné-
ralement que poflible, eu égard aux iûretés offertes.

Q. Arrive-t-il fouvent que des effets accompagnés de noms
fûrs et d'amples fûretés, foient rejetés par des motifs d'op-
preflion ?

R. Je ne crois pas que c'ait jamais été le cas.
Q. N'arrive-t.il pas fréquemment qu'un billet offert à efcomp-

ter par de. perfonnes qui ne font pas directeurs eft rejeté, et qu'il
efi enfuite efcompté fi c'eft un directeur qui le préfente ?

R. Il arrive quelquefois qu'un billet qui a été refufé d'abord, eft
efcompté enfuite, lorfqu'on le préfente avec un endoffeur addi-
tionnel, mais aucun directeur ne peut obtenir de l'argent fur
un billet ainfi rejeté, à moins qu'il ne s'y porte endoffeur.Q. Ne fait-on pas des diftinctions entre les claffes des perfon-
nes qui peuvent être les tireurs ou les endoffieurs de billets offerts
à elcompter, et fi ce font par exemple des hommes profeflionnels
ou des gens qui ne font pas dans le commerce qui les préfentent,
les billets ne font-ils pas invariablement rejetés ?

R. Il n'y a aucune diftinction ni claffification de perfonnes, ni
aucune règle ni réglement à ce fujet. Si on regarde la fûreté
comme hors de doute, le prêt eft accordé ; même j'ai vu des
prêts accordés à des perfonnes qui n'étaient pas dans le commerce
lorsqu'il était prefque certain qu'elles ne rempliraient pas leurs en-
gagemens fans quelques facilités, pourvu que le payement final
fût affuré.

Q. Le bureau d'efcompte et de dépôt de la banque de Mont-
réal fait.il en tout fes affaires, comme s'il était une banque indé-
pendante ?

R. Le bureau d'efcompte et de dépôt n'et pas regardé com-
me une inftitution indépendante.

Q. Le bureau refufe-t-il de racheter et de recevoir en dépôt tous
les billets de la banque de Montréal auxquels il n'y a pas d'ajoutés
les 'mots de « payable at Québec," imprimés en fêmi-capitales?

R. Il refufe de racheter les billets qui ne font pas fait
pajable: à Québec, et pour de bonnes raifons que je fuis prêt
d'expliquer.

Q. Ce bureau n'a-t-il pas été dans l'habitude de racheter et
de recevoir en dépôt tous les billets de la banque de Montréal fans
diftinction?

R. Le bureau de Québec a toujours été fourni de billets paya-
bles à Québec et n'a jamais reçu inftruction de racheter ceux
payables à Montréal; mais il a été ci-devant dans l'habitude de
prendre indiftinctement tous les billets émis par la banque de
Montréal, ce qui -fe trouvant couteux et injurieux à la banque,

le
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Board wae panfed, refiricting the redemption of Ntes to thofe
made payable at Quebec; previous ta this order ail the fpecie for
tle pavment of Crown and Provincial Duties vas transmitted
froms Montreal ta Queber, at the expenfe and rifk of the Bank,
in confiequence of redeeming such Note ; and I am prepared to
ilbow that a reguîlar tranfimifion ofspecie takes place for this pur-
pofe by the Bank. (See Appendix A.)

Q. Is not the refuling ta redeem at thi; Ofice ail Montreal
Bank Paper an injury and ferious inconvenience to the Agricu!-
turifl of thii Difariâ ?

A. I da not conceive that the Agriculturifa fuffers any incon-
venience in confequence, fpecie payments. being generally made
ta this clais.

0. las this office not offered ta redeem Montreal Bank Paper
by charging a premium for fa doing ?

A. Never ta my knowledge ; it has been particularly inftruct-
cd not ta do fo.

Q. Is there not in confequence great difficulty experienced in
paißing this paper, and are not holders frcquently obliged ta fubmit
to payment of a Dilcount of One ta Five per cent., in order ta
maske payment of the fame or to get the fame converted into Cafh ?

A. I am not aware of anv fuch Difcount having been paid.
Q. Do you think that if this Oflice did not exin here, that Mon-

treal Bank Paper would circulate to the extentt 0now does, and
would the public feel the fame inconveniences and injuries it now
does?

A. Tihis is a nere matter of opinion.
Q. Does not the Bank of Upper Canada Paper occafionally cir-

culate here ?
A. No. I beliere not.
Q. Does not that paper, in confequence of their being no

Office here irmilar to that of the Montreal Bank Office, where the
f.une night be redeened or reccived in Depofit, go out of cir-
culation as fpecedi!y as it is put in circulation ?

r I cannot fav.
Q. Do not the Banks make a matter of traiffic of the legal

current coins of the Province, by felling the fane at a premium ?
A. Tie current rate of Exchange on Gold latterly has been

from two to eight per cent premium. The Bank has never pur-
chafed any coins under the nominal value as by Law eftabliflhed.

Q. Can you frate which of the legal coins of the Province are
fo deait in ?

A Gold of ail deferiptions. The amount of Gold bought by
the Bank lias lowever been very limited.

Q. las not the Montreal Bank occafionally monopolized the
Gjvernminert Exchange to the ferious injury and prejudice of the
inporting Merchants, and of fuch perfons as have remittances to
make ?

A%. The Bank does not monopolize Government Exchange ; in
purchasing, it enters the Market as an individual, or it sends in a
Tender to the Commissary General in the usual way.

Q Has not the Montreal Bank, under color of a premium of ex.
change, obtained a larger discount for paper in payment of Ex.
change fold, by charging a rate higher than the actual current rate
of Exchange ?

A. When the Bank is drawing Exchange, there are no con.
ditions made ; the rate is fixed once or twice a wcek, and it is al.
ways considered as for Cafh. Bank Exchange is held higher thai
private Exchange ; and in the New York Market commands the
fame rate as Britifli Governnent Bills.

Q. Do you not conceive the dealing in Exchange by thq
,anks prejudicial ta the trade and commercial intereif of thi

Country ?
A. On the contrary, I am prepared ta fhow that the Bank ha

frequentty fold Exchange for the purpofe of enabling it to con
tinue ta afford that accommodation ta the country which i
would, without that refource, have been impolible ta aiford ; mor
efpecially during a prefs of bufinefs in the fummer feafon.

Q. Do you know whether the Montreal Bank lias not fuffere
ferious loffes by dealing in Merchants' Exchange ?

A. I do.
Q Would not the reftraining of the Banks from dealing in Ex

change tend ta the greater stability of [tanks and the greater fecu
rity of the Pub:ic in the circulation of their Notes?

A. I do not think fa.
Q. Do you know whether ufury, in difcounting Notes, is ne

practised ta an alarning e\tent by individuals, in confequence c
the fyffem of Banking now followed ?

A. I have heard that individuals make this a practice, but I ar
convinced that it would be carried on ta a much greater extent
vere it not for the facilities afforded by the Banks in raifing mo

nev on good fecurity.

le oureau a rêfolu de rellreindre le rachat des billets à ceux ren-
du i payables à Québec ; avant cet ordre toutes les efpèces pour Appendice
le payement des droits de la couronne et de la province étaient (H. H.)
tranimifes de Montréal à Québec, aux frais et au rifque de la /
banque, par fuite du rachat de ces billets ; et je fuis préparé à 23 Fmvr1montrer que la banque tranimet régulièrement des efpèces à cette
fin. (Voir l'Appendice A.)

Q. Le refus de racheter -à ce bureau tous les billets de la Banque
de Montréal ne cause-t-il pas un dommage et dts inconvéniens
férieux aux cultivateurs de ce diftrict ?

R. Je ne voii pas comment les cultivateurs peuvent en fouffrir
aucun inconvénient, vu qu'ils font généralement payés en ef-
pcces. -1,

Q. Ce bureau n'a-t-il pas offert de racheter le papier de la
Banque de Montréal en prenant un prime pour cela?

R. Jamais à ma connailance ; il a été reçu des infaruaions
particulières pour nele pas faire.

Q. Cela ne met-il pas dans de grandes difficultés à faire paffer
ce papier, et ceux qui en ont ne font-ils pas fréquemment obligés
de payer un efcompte d'un à cinq par cent, pour le faire recevoir
en payement ou pour le faire convertir en argent ?

R. Je ne fâche pas qu'on ait payé de pareils efcomptes.Q Croyez-vous que fi ce bureau n'exiaait pas ici, le papier de
la Banque de Montréal circulerait avec la même étendu qu'il cir-
cule maintenant, et que le public ne sentirait pas les mêmes incon-
véniens et les mêmes dommages qu'il fouffre ?

R. C'eft une pure matière d'opinion.
Q. Le papier de la Banque du Haut-Canada ne circule-t-il

pas quelquefoi4 ici ?
R. Non, je ne crois pas.
Q. Ce papier, parce qu'il n'y a pas ici un bureau femblable à

celui du bureau de la Banque de Montréal, oi il pourrait être
racheté ou mis en dépôt, ne fort-il pas de la circulation auflitôt
qu'il y en mis ?

R. C'eft ce que je ne puis dire.
Q. Les banques ne trafiquent-elles pas des monnaies courantes

de la province en les vendant moyennant un prime ?
R. Le taux courant du change fur l'or a été dernièrement de

deux à huit par cent de prime. La banque n'a jamais acheté de
monnaie au-deffous de fa valeur nominale, telle que réglée par
la loi.

Q. Pouvez-vous -dire quelles font les monnaies de la province
dont an a ainsi trafiqué ?

I. L'or de toutes les ef[pèces. Le montant de l'or acheté par
la banque a été cependant très modique.

Q. La Banque de Montréal n'a-t-elle pas quelquefois monopa-
lifé les lettres-de-change du gouvernement au grand détriment et
préjudice des importeurs, et des perfonnes qui ont des renifes à
faire ?

IL. La banque ne monopolife pas le. lettres-de-change du gou-
vernement ; en les achetant, elle les fait entrer dans le marché,
comme les autres individus, ou elle envoie une propofition au
comnîiffaire général dans la manière ordinaire.

Q. La Banque de Montréal, fous couleur de prime de change,
n'a r-elle pas obtenu un plus fort efcompte pour du papier en
payement de letttes-de-change vendues, en impolant un taux'
haut que le tauxc courant de change ?

R. Lorfque la banque tire du change, elle ne fait pas de con-
ditions ; le taux eft fixé une ou deux fais par femnaine, et on le
confidère toujours comme devant être pour de l'argent. ,Le
change de banque cft toujours tenu plus haut que celui des parti.
culier ; et dans le marché de New-Yorkc commande le même taux
que les lettres du gouvernement anglais.

Q. Ne confidérez-vous pas le commerce que font les banques
cfur le change comme partant du préjudice au commerce et aux in-

térêts comnmerciaux du pays ?
s R. 'lout au contraire:. je fuis préparé à montrer que la banque

-a fouvent vendu du change pour fe mettre en état de continuer à
t donner au pays cette commodité que, fans cette reffource, il au-
e rait été impaffibWe de donner ; plus particulièrement pendant !a

preffe des affaires dans la faisan de l'été.
'1 Q. Savez-vous fi la Banque de Montréal n'a pas fouffert des
pertes confidérables en négociant du change marchand

R. Je le crois.
Q. Si les banques fe bornaient 'a négocier du change, cela ne

tendrait-il pas à leur donner plus de ftabilité et au public plus de
fûreté dans la circulation de leurs billets ?

R. 'Je ne le crshis pas.
ýt Q. Savez-sîous fi, en canféquence du fyftëème actuellement fuiii
f dans les banques, dans Ilefcompte des billets, les individus n'ex-

ercent pai l'ufure à un degré alarmant ?
a R. J'ai entendu dire que des individus le faisaient, maisje fuis>

:,convaincu que cette pratique ferait portée- encore -bien -plui loin,
-fi les banques n'offraient pas les facilités de 'e, procurer dle l'ar-

gent fur de bonnes furetés.
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Q. Do not fome of the Directôrs of Banks practice the difcount-
Appendix ing of Notes at ufurious rates, and might it not be inferred that
(H. H.) fuch Directors, by the facilities they themselves obtain from the
r-^-- Banks in difcounts, check the discounting of paper which they an-
i3d Feb!. ticipate will come intotheir hands'?

- A. From my knowledge of theiDirectors of the Bank of Montreal,
I do not believe it possible-; and I am well convinced no fuch
.practice does exift as regards the Bank of Montreal.

Q. Does not the fyftem of frequently ftopping Difcounts tend
to embarraffment among the Mercantile community, and docs not
fuch a fyftem affect the beft interefas of the country ?

A. A fcarcity of money is always more or leis injui ious to trade.
The Bank has never ftopped dilcounting entirelv. When under
the neceflity of curtailing its iffues, it muft be guided by confidera-
tions of its own fafety.

Q. With refpect to Banking, would it not tend to the interefts
of the communitv having occafion to deal with Banks, that the
Directors fhould in ail cales be reftrained from becoming applicants
for discounts either direaly or indire&ly ?

A. It is necefary that Bank Directors fhould be well acquainted
with Mercantile credit; from Merchants only can this neceffary
information be obtained. Confequently, were Bank Directors
precluded from the advantages to be derived from thofe Inflitu-
tions, no Merchant would become a Director.

Q. Do you not think that the circulation of finall notes, fuch
as the one and two Dollar Bank Notes, has a tendency to caufe
the difappearance of Specie ?

A. I do not think.it ; the Banks being at ail times prepared to
exchange its Notes in current coin. I do not, however, conceivc
that the Bank derives much advantage from the iifue of finail Notes,
theexpenfe attending them beinggreat. Tradesmen and others con-
fider them a great convenience, frequently requiring themi in ex-
change for Silver. The Bank was induced to iflue fmall Notes, fay
one and two Dollar Bills, in confequence of being requiredso to do
by many perfons not otherwife intere lled in the Bank.

Q. Would it not be advifable to reftrain Banks fron iffuing
Notes under the denomination of five Dollars ?

A. Certainly, if the public fuffer thereby; but this is a point I
conceive cannot be made out.

Q. Have the Notes of the Montreal Bank not frequently been
counterfeited, and have not fuch counterfeits been put in circula-
tion.

A. They have frequently been counterfeited : and I now pro-
duce various Notes of fuch Plates as have been counterfeited, ail
of which have been withdrawn from circulation. Thev are mark-
ed B. C. D. E. F. G. There have been fome others which I
cannot produce, the whole iffue having been withdrawn and des-
troyed.

Q. Has the Montreal Bank ever taken any meafures to guard
the public againft receiving fuch counterfeit Notes ?

A. It has.
Q. Has the Montreal Bank ever withdrawn from circulation, in

confequence of counterfeits, the iffue of Notes fromn the Plates of
the Notes fo counterfeited ?

A. Yes ; the Bank has expended large fums in its endeavours
to fupprefs and break up gangs of Counterfeitors, and has with-
drawn from circulation various iffues that have been altered or
counterfeited; and i conceive has, at various times, in confe-
quence of withdrawing of Bills that have been counterfeited and
altered, fuffered or have been put ta an expenfe equivalent to
.€2500.

Q. Has the Montreal Bank ever indemnified the bona fide holder
of fuch counterfeit Notes when prefented for redemption, other-
wiffe than the iniult of fnamping the faine with the word
81 Counterfeit ?"

A. The Bank does not make any allowance ta, or indemnify
holders of counterfeit Notes ; nor does it fiamp then with the
word " Counterfeit" with the intention of infult ; perfons of cha-
racter and refpectabili.ty generally require it to be done.

Q. Under what authority is the office of Difcount and Depofit
of the Montreal Bank at Quebec conftituted and'efablifhed ?

A. The Office in Quebec was eftablifhed in 1818, by the
Board of Directors of the Bank of Montreal, for the purpofe of
facilitating the trade of the country generally, and by the advife
and defire of a highly refpectable body of commercial men refident
in Quebec.

Q. Are the Directors of that Office under the control of the
Montreal Bank ?

A. The Office in Quebec is not an independent Body, and con-
fequently is càntrolled by the Bank of Montreal.

Q. Quelques-uns des directeurs des banques n'efcomptait-ils
pas les billets à des- taux ufuraires, et ne pourrait-on pas en. con-
clure que de tels directeurs, pour les facilités qu'ils obtiennent eux.
mêmes des banques dans les . efcomptes, arrêtent l'elcompte du
papier qu'ils efpèrent de voir venir entre lèurs mains ? .

R. D'après la connaiffance que j'ai des directeurs de la Banque
de Montréal, je ne crois pas cela poßible ; et je fuis bien convain-
cu qu'une pareille pratique n'exifte pas dans la Ban.que de Mont-
réal.

Q. Le fyflème d'arrêter fréquemment les efcomptes n'expofe-
t-il pas à des embarras parmi la claffe mercantile, et un pareil fys-
tème n'affecte-t-il pas les meilleurs intérêts du pays ?

R. La rareté de l'argent ei toujours plus ou moins injurieufe
au commerce. La banque n'a jamais cessé entièrement d'efcomp-
ter. Lorfqu'elle le trouve dans la nécellité de réduire fesemiffions,
elle doit être guidée par les confidérations de fa propre fûreté.

Q. A l'égard des banques en général, ne ferait-il pas avantageux
à la claffe qui a occafion d'avoir affaire aux banques, que les direc-
teurs ne puiTent dans aucun cas, directement ni indirectement,
demander des efcomptes ?

R. Il ec nécefiaire que les directeurs de banques connaiffent
bien le crédit des marchands : on ne peut obtenir cette informa-
tion que des marchands feuls. Conféquemment fi les dire&eurs
des banques devaient être privés des avantagei qu'on retire de ces
inflitutions, aucun marchand ne voudrait devenir directeur.

Q. Ne penfe-vous pas que la circulation de petits billets, tels
que ceux d'une et de deux piaftres, tend à faire difparaître les
efpèces ?

R. Je ne le crois pas ; la banque étant prête en tout temps à
changer fes billets pour de la monnaie courante.. Je ne crois pas
cependant que la banque tire beaucoup d'avantage de l'émiffion
de petits billets, vu la grande dépenfe qu'elle entraine. Les con.

-merçans et autres les trouvent très commodes en ayant.fréquein-
ment befoin pour. changer de l'argent. La banque a été induite
à émettre des petits billets d'une et de deux piattres, par la de.
mande qui lui en a été faite par plufieurs perfonnes qui n'avaient
dans le banque aucun autre intérêt.

Q. Ne ferait-il pas expédient de restreindre la banque à l'émif-
fion de billets au deffous de cinq piaare4 ?

R. Ccrtainemcnt, fi le publie en fouffre ; mais c'eft un point
que je crois ne pouvoir être décidé.

Q. Les billets de la banque de Montréal n'ont-ils pas été fou-
vent contrefaits, et les billets contrefaits n'ont-ils pas été mii en
ciculation ?

R. Ils ont été fréquemment contrefaits : et je produis mainte-
nant divers billets des planches qui ont été contrefaites; mais tons
ont été retirés de la circulation. Ili font marqués B. C. D. E.
F. G. Il y en a d'autres que je ne puis produire, toute* l'émis-
fion en ayant été retirée et détruite.

Q. La banque de Montréal a-t-elle jamais pris des mesu-
res pour mettre le public en garde contre ces billets con-
trefaits ?

R. Oui.
Q. La banque de 1lonréal a-t-elle jamais retiré de la circula-

tion, en conféquence des contrefactions, l'émiffion des billets des
planches ainfi contrefaites ?

R. Oui, la banque a fait-de grandes dépenfes dans fes efforts
pour fupprimer les bandes de contrefacteurs, et a retiré de la
circulation diverfes émiffions qui ont été altérées ou contre-
faites ; et je crois qu'en différens temps, pour avoir retire
des billets contrefaits ou altérés, elle a encourue une dépenfe
d'environ £2500.

Q. La banque de Montréal a-t-elle jamaio inde mnifé les poffes-
feurs de bonne foi de tels billets contrefaits, lorfqu'ils les ont pré4
fentés pour être rachetés, autrement qu'en les marquant du mot
infultant de "counterfeit ?"

R. La banque ne fait aucune indemnité à ceux qui ont des bil-
lets contrefaits; elle ne les marque pas non plus des mats 6 coun-
terfeit," dans l'intention d'infulter perfonne: les perfornes
de caractère et de refpectabilité le demandent ordinairement.

Q. En vertu de quelle autorité le bureau d'efcompte et
de dépôt de la banque de Montréal à Québec a-t-il été conftitué
établi?

R.' Le bureau de Québec fut établi en 1818, par le bureau des
directeurs de la banque de Montréal, dans la vue de faciliter I•
commerce du pays généralement, et de l'avis et d'après le
défir d'dne partie très refpectable de marchands réfidans à
Quêbec.
. Q. Les directeurs de ce bureau font-ils fous le contrôle de- la
banque de Montréal?

R. Le bureau de Québec n'eft pas un corps indépendant, et
eft conféquemment fous le contrôle de la banque de Mont-
réal.
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Q. What is the authority of the Directors of that oce ?
( A. Their authority is pointed out by the Bye-Laws.

Q. Is the Cafhier of that Office under the control of its Direc
tors, or are the Directors under the control of the Cafhier ?23d Feby. A. The Cafhier is under the control of the Directors.

Q. Has that Office a part of the Capital of the Montreal Bank
under its entire control, and what is the amount ?

A. The funi of £30,000 is fet apart from the capital of th
Montreal Bank for the ufe of the Office of Difcount and Depo fit a
Quebec, with £60,000 in Bank Notes made payable at Quebec, o
-as many more as may be required.

Q. Is that Office governed by any Special Bye-Rules, if fo, fur
nifih this Committee with a copy, and ftate whether they were en
acted by the Directors of that Office, or by the Montreal Bank o
ts Board of Directors ?

A. The Office is governed by the fame Bye-Laws as the Mo
ther Bank, enaaed by a General Meeting of Stockholders.
certified copy of which, (marked H.) I now hand in for the infor
mation of your Committee.

Q. Does that Office ever declare any dividends, or are the pro
fits of the eaablifhment remitted to the Montreal Bank ?

A. Some annual dividends are declared by the Bank of Mon
treal whenever the profits of the Inflitution warrant the lo doing
and are payable at the Bank of Montreal.

Q. Are the Directors of that Office bona fide Stockholders o
the Montreal Bank, or any of them niere reprefentatives of Mon
treal Firms owning Montreal Bank Stock ?

A. They are all bonafide Stockholders.
Q. Do the Directors of that Office, or any of them, receive fa

laries as fuch ?
4. They do not.
Q. Do the Board of Directors of that Office confider them.

felves as Agents of the 1%lontreal Bank Board, or as Independen
Directors reprefenting the intereft of the Montreal Bank Stock.
holders in their Office at Quebec ?

A. I am not a Director of that Ollice, therefore cannot anfwer
this quefnion.

Q Under what authority is it that the Montreal Bank Notes
which heretofore were redeemed and received in depofit at that
Office, are now no longer fo redeemed and received in depolit ?

A. By a refolve of the Board of Directors of the Bank of
Montreal.

Ordered, That Thomas C. Oliva, Efquire, and Mr. Jofeph
Dorion, do appear before this Committee on Monday bMorning
next, at ten o'clock.

Adjourned till Monday next at ten o'clock, A. M.

Notday, 101h February 1829.

PREsENT:-Meffieurs Young, Cuvillier, Lee and De Rou-
ville:

Mr. Cuvillier in the Chair.

Thomas Casimir Oliva, Esquire, a Merchant and a native of
Lcwer Canada, called in and examined :-

Q. Are you one of the Petitioners againft the Bank of Mon.
treal ?

A. Yes.
Q. Witl you state what inconvenience and injury you have

fustained from the manner in which the Bank of Montreal has
conducted its businefs ?

A. None whatfoever, as I have not done business with the Bank
since 1822.

Q. What induced you to fign the Petition ?
A. Different complaints that I heard made by individuals.

Q. What was the nature of thefe complaints, and who are the
individuals referred to in your laft anfwer ?

A. The Branch at Quebec declining to redeern any paper ex-
cept fuch as was made payable at Quebec, and alfo putting in cir-
culation certain fpecie, viz: South Arnerican dollars which were
refufed at the Cuftom Houfe and at the Quebec Bank. The names
of the individuals I cannot give, the complaints being fo gene-
ral.

Q. Can you say that the Bank of Mont real imported thefe South
American dollars?

A. No; only by hearfay.
Q. Are yon aware that the Commiffary General paid South

American

Q. Quelle tft l'autorité des directeur,; de ce bureau ?
R. Leur autorité eft réglée par les réglernens.

* Q. Le caillier de ce bureau eft-il fous le contrôle de fes direc
leurs, ou les directeur,; sont-ils fous le contrôle du caifller ?

R. Le caiflier eft feus le contrôle ded directeurs.
* Q. Ce bureau a-t-il une partie du capital de la banque de Ment-
réal tous foin entier contrôle, et quel en eft1 le montant
eR. La fomine de £530,000 efh mife à part fur le capital de la

t banque de iMontréal pour l'ufage du bureau d'efcompte et de dé-
r pilt. Québec, avec £6O,000 ien billets de banque payables à Qué.

bec, au autant qu'il en fera néceflfaire.
Q. Ce bureau eft-il gouverné par des réglemens particuliers;

-fi c'eft le cas donnez-en au comité une copie, et dites s'ils ont été
r fLits par les directeurs de ce bureau, ou par la banque de Mlont-

réal, ou par le bureau de fes directeurs ?
- R. Ce bureau eft gouverné par les mêmeq régleniens que la

I. banque principale, faits par une affemblée générale des actionnai.
res. J'en produis une copie certiliée> marquée H. pour l'infor-
mnation du comité.

Q. Ce bureau déclare-t-il jamais quelque dividende, et les pro-.
fits de cet établiffemnent font-ils remis à' la banque de Montréal ?

R. La banque de Montréal déclare quelques dividendes annu-
els, Iorfique les profits de l'établiffement le permettent ; et ils font
payables à la banque de Montréal.

f Q. Les directeurs de ce bureau font-ils acti6nnaires de bonne
-foi de la banque de Montréal, ou quelques-un.; d'entre eux de

fimples repréfentans de maifons de Montréal, qui ont des fends
dans la banque de Montréal ?

R. Ils font tous actionnaires de bonne foi.
* Q. Les directeurs de ce bureau, ou quelques-uns d'entre eux,
reçoivent-ils des falaires, comme tels?

R. Non.
Q. Le bureau des directeurs de ce bureau fe confidèrent-ils

t comme ageris du bureau de la banque de Montréal, ou comme di-
recteurs indépendans, représentant les intérêts des actionnaires de
la banque de Montréal à leur bureau de Québec ?

R. Je ne fuis pas directeur de ce bureau, et ainfi je ne puis
rependre à cette question.

Q. Sous quelle autorité les billets de la banque de Monitréal
qui étaient ci-devant rachetés et pris en dépôt ne font-ils plus ra-
chetés maintenant ni reçus en dépôt.

R. En vertu d'une réiolution du bureau des directeurs de la
banque de Montréal.

Ordonné, Que Thomas C. Oliva, écuyer, et 1M. Jofepit Do-
rien, comparaiflient devant ce comité lundi prochain, à 10 heures
du matin.

Le comité s'ajourne à lundi prochain à 10 heures du matin.

Lundi, Io février 1829.

PREeNs :-Meffieurs Young, Cuvillier, Lee et De Rou-
ville

M. Cuvillier au fauteuil.

Thomas Cafimir Oliva, écuyer, marchand et natif du Bas-Cad

nada, eft appelé et examiné :

-.Etes.vous un des pétitionnaires contre la banque de Mont-
real ?

R. Oui.
Q. Voulez-vous dire quels inconvéniens et quels dommages'

vous-avez foufferts de la manière dont la banque de Montréal a
conduit ses affaires ?

R. Je n'en ai fouffert aucune, vu que je n'ai fait aucune affaire.
avec cette banque depuis 1822.

Q. Qui vous a induit à figner la pétition ?
R. Diverfes plaintes -que j'ai entendu faire par des indi-

vidus.
Q. Quelle était la nature de ces plaintes, et quels font lès

individus auxquels vous faites allufion dans votre dernière ré-
ponfe?

R. C'était que la branche cde Québec refufait de racheter au-
cun papier, à l'exception de celui qui était fait payable à «uébec,
et aufli mettait en circulation certaines efpùces, favoir: dei pialtresq
de l'Amérique du Sud qui étaient rcfuféee à la do'uane'et à la ban-ý
que de Québec. Je né puis donner les notes des individus, lés.
plaintes étant générales.

Q. Pouvez-vous dire que la banque de Montréal avait imporité
ces piaftres de l'Amérique du Sud?

R. Je ne le dis que fur des oui-dire.
Q. Avez-vous eu cennaiffance que le comnaiffaire général, ait:

payé
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American dollars to the Bank, in exchange for half dollars and
dollars, at the time the Bank iffued Mexican dollars ?

(H.H.) A. No.
r-'"" Q. Does not the eftablishme nt of the Branch Bank at Quebec,
93d FeY interfere with the tranfàctions of the Qucbec Bank ?

A. I am not àware that it does, for I have not been a Director
of either Bank, nor have I intereft in either.

Q. Have you any reafon to believe that the motives of some of
the Petitioners in figning the Petition againft the Montreal Bank
vere to endeavour to get rid of the Branclh at Quebec, that the
circulation of the Quebec Bank notes might be extended ?

A. No; the reafon why I signed the Petition was to have a pro-
per invefligation upon the feveral complaints I had heard.

Q. Then you have no perfonal knowledge of the grievances
complained of in the Petition ?

A. No perfonal knowledge ; but I have heard from a young man
named George Hall, Clerk to Mr. Douglas the Grocer, in the
Lower Town, that three or four weeks ago, having to receive
fonme money from the Branch of the Montreal Bank at Quebec,
they gave him among notes payable at Quebec, fome that were not
made payable at Quebec, and when he (George Hali) remarked it,
he was answered, that it did not matter for imall notes, or words
to that effect.

Amable Berthelot, Esquire, again appeared before Vour Com.
mittee, and ftated, in addition to his evidence on the 7th inftant,
That lie had placed feveral thousand pounds in the Quebec Bank,
and was paid in fpecie or notes to his entire fatisfaction. That,
in travelling in Europe, he had occasion to place money in the dif-
ferent Banks in London and Paris, and always received the amount
in gold, or by drafts drawn by him on the said Banks. That in
the courfe of his tranfactions in London, he never faw a Bank
note in circulation below one pound f'erling, and in Paris he never
faw one of fa low a value. That he alfo had dealings with fome
of the Banks in the United States, and always received what
monies he had to receive in gold. That lie had an opportunity at
the fame time, to ee feveral perfons fuffering, through che ex-
cellive iffue of notes from thofe Banks; but that he has no know-
ledge of the tranfaaions of the Bank of Scotland.

Mr. Berthelot was then further examined as follows:
Q. Do you know whether the Bank of England dilcounts for

any Individual or Firm which does not make its depofits at the
Bank ?

A. I cannot fay. All the dealings I had with the Bank of
England was merely prefenting a check and receiving the amount
thereof.

Q. Does the Bank of England cafh Bills drawn in London for
alefs fum than £100, or having more than 65 days to run, or 70
days for legal notice ? Muft not Bills offered for difcount have fuch
names on them as are approved by a Committee, who allow or re-
ject the Bill without affigning any caafe?

A. 8ame anfwer.
Q. Is a caflh account ever begun with lets than £500?
A. Same anfwer.
Q. Was not the Bank authorized to pay its notes in gold Ingots

of 60 ounces each, at a certain rate per ounce, which rate was
greater than the Mint price of gold ?

A. Saine anfwer.
Q. Is not the Bank of England authorized to deal in Gold and

Silver Bullion, and Foreign coins of aIl defcriptions?

A. I have every reafon to believe fo.

Thomas Casimar Oliva, Efquire, again appeared before. Your
Committee, and ftated, That, in anfwer to the third queftion, le
meant to fay that he had made no deposit at the Montreal Bank,
nor asked for any 'difcount from it since 1822, but when in the
courfe of businefs, any of his notes were paid by the Holders into
that Bank, le took them up when due.

Mr. Jofeph Dorion, Merchant, and a native of Lower Canada,,
called in and examined:

Q. Your are a Petitioner complaining of certain mal prac-

tices

payé à la banlue des piafires de l'Amérique du Sud, en* échange
pour des piaares et des demi-piaftres, au temps ou la banque a
émis les piaftres du Mexique ?

R. Non.
Q. L'établiffement de la branche de la banque de Montréal à

Québec n'intervient-il pas dans les affaires da la banque de
Québec?

R. C'enl ce que je ne fais pas, car je n'ai été directeur de l'une
ni l'autre banque, et n'e fuis pas intéreffé.

Q. Avez-vou quelque raifon de croire que les motifs de quel-
ques-uns des pétitionnaires, en fignant la pétition contre la ban-
que de Montréal, était de travailler à Ce débarraffer. de la bran-
che établie à Québec, afin d'étendre la circulation de la banque
de Québec ?

R. Non, la raifon pour laquelle j'ai figné la pétition était d'avoir
une invefligation convenable fur les plaintes diverfes que j'avais en-
tendues.

Q. Ainfi vous n'avez aucune connaïffance perfonnelle des griefs
dont on fe plaint dans la pétition?

R. Aucune connaiffance perfonnelle ; mais j'ai entendu dire à
un jeune homme, nommé George Hall, commis chez M Doug-
lafs, marchand épicier, dans la Baffe-Ville, que, trois ou quatre fe-
maines paffées, ayant reçu quelque argent de la branche de la ban-
que de Montréal à Québec, on lui donna entre des billets payables à
Québec quelques billets qui n'étaient pas payables à Québec, et le
dit George Hall l'ayant remarqué, on lui répondit que cela
faifait rien pour les petits billets, ou d'autres paroles dans ce
fens.

Amable Berthelot, écuyer, eft comparu de nouveau devant
votre comité et en addition à fon témoignage du 7 courant, il a dit:
Qu'il avait placé plulieurs milliers de louis à la banque de Qués
bec, et qu'il en a été payé en efpèces et en billets à fon entière
fatisfaction. Que, pendant Con voyage en Europe, il a eu occa.
fion de placer de l'argent dans les différentes banques de Londre,
et de Paris, et en avait toujours reçu le montant en or ou en bil-
lets tirés par lui fur les dites banques. Que dans le cours de Ces
affaires à Londres, il ne vit jamais en circu!ation un billet de ban-
que au deffous de £1 ftg. et à Paris, il n'en vit jamais un d'une
auffi modique valeur. Qu'il a aufli eu affaire avec quelques ban.
ques des Etats-Unis, et avait toujours reçu. fes payemens en or.
Qu'il avait eu en même temps occàfion de vdir nombre de perfon-
nes fouffrir des émiflions exceffives de billets par les banques.
Mais qu'il n'a aucune connaiffance de la manière dont fe ré-
giffent les affaires de la banque d'Ecoffe.

M. Berthelot fut.alors examiné ultérieurement comme fuit. -Q Savez-vous fi la banque d'Angleterre efcompte en fa-
veur des individus ou des fociétés qui ne font pas leurs dépôts à la
banque?

R. Je ne puis dire. Tout ce que j'ai eu affaire avec la ban-
que d'Angleterre c'a été de lui préfenter un bon et d'en recevoir
le montant.
- Q. La banque d'Angleterre paie-t-elle en argent les billets tirés

fur Londres pour moins de l00, ou qui ne font qu'à 65 jours
de date, ou 70 jours d'avis légal? Les billets offerts pour efcomp-
te ne doivent-ils pas porter des noms approuvés par le comité, qui
reçoit ou rejette le billet, fans afiigner aucune caufe?

R. Même réponfe.
Q. Ouvre-t-on un compte pour moins de £5?oo ,
R. Même réponfe.
Q. La banque n'était-elle pas autorifé à payer fes billets en lin.

d'or de 60 onces chacuns à un certain taux par once, lequel taux
était plus haut que le prix de l'or en mine.

R. Même réponfe.
Q. La banque d'Angleterre n'eft-elle pas autorifée à négocier

en billon d'or et d'argent, et en monnaies étrangères de toutes
les efpèces ?

R. J'ai toute raifon de le croire.

Thomas Cafimir Oliva, écuyer, eft comparu de nouveau devant
votre comité, et a dit : Qu'en réponfe à la Se. queftion, il
voulait dire- qu'il n'avait fait aucun dépôt à la banque de
Montréal, . et - n'y avait demandé aucun efcompte depuis
1822, mais lorfque dans le cours des affaires, quelques-uns de
ces billets étaient payés à cette banque, il les' retirait lorfqu'ils
étaient dus.

M. Jofeph Dorion, marchand, et natif du Bas-Canada, eft ap-
pelé et examiné.

Q. Vous-êtes un des pétitionnaires fe plaignant de certaines,
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Appendix of the Montreal Bank, can you fate what thefe complaints are,
(H. .) and on what facto you ground your opinion?

A. The refufal on the part of the Branch of the Montreal Bank
£3d Feby. at Quebec to redeem the notes of the Montreal Bank, is, I think,

a fubject of complaint.
Q. Have you a perfonal knowledge of that fact?
A. I have.
Q. State the particular circumstances ?
A. I have had occasion to fend notes of the Bank payable at

Montreal, to the Branch at Quebec, and they have refufed to
give fpecie for them; but I have no recollection of the pat ticular
period.

Q. You complain that you have suffered considerable incon-
veniences and lofes by this circumstance, will you flate the amount?

A. 1 cannot fate any.
Q. Have you a perfonal knowledge of any other grievance of

which you complain ?
A. No.

Benjamin Holmes, Efquire, again call2d in and examined:

Q. Can you ftate the realon why the Montreal Bank deems it
expedient to refufe redeeming its 'aper at its own Office at Que-
bec ?

A. The Bank is obligated and is prepared at al' times to cafh its
notes on demand. It has been found by experience that it was
attended with vaft risk and ferious expenfe ; a continuance of the
practice was found impracticable, as it imnpofed upon the Bank the
neceflity of keeping fpecie on hand bath at Quebec and Montreal,
for the purpofe of meeting one and the lame demand. I hold do-
cuments in my hand proving the neceffity of the meafure adopted
by the Montreal Board, which I beg leave to fubrmit to the Coin-
mittee, and fhall be happy to elucidate, or give any other informa-
tion upon this fubject. (See Appendix I.)

Q. Does not the Montreal Bank act as Agent for the Quebec
Bank at Montreal ?

A. It does.
Q. Does not the Montreal Bank receive in deposit at Montreal,

Quebec Bank notes at par ?
A. It does.
Q. Was not the Quebec Bank in the habit of drawing its funds

from Montreal in Montreal Bank One hundred dollar notes, and
did not the Montreal Bank Office here receive fuch paper at par in
exchange from the Quebec Bank ?

A. I cannot take upon myfelf to fay what are the refources
of the Quebec Bank ; but I know that very large fums of money
were drawnfrom the Montreal Bank in its notes, for which fpecie
has been obtained at Quebec, thereby imposing upon the Bank of
Montreal the expenfé and risk of tranfniffion of thofe funds, and
I am aware that fpecie having been tendered, for fuch demands at
Montreal, have been refufed in fuch cafes.

Q. Did not the Montreal Bank fubfequently, in order to check
the Quebec Bank, refufe iffiuing large notes in paynent of the

Quebec Bank's drafts?
A. The Montreal Bank has refufed to pay out its notes when it

has been afcertained that fuch demand was made folely with a
view of evading the risk and expenfe of tranfport of specie to
Quebec.

Q. Would fuch an order of things exift if that Oiice were not
eftablifled here ?

A. I conceive there would be much more difßiculty in making
remittances were the office withdrawn ; as, even under the pre-
fent arrangement, the Bank of Montreal is under the necessity of
making very heavy remittances of fpecie ta Quebec, with a view
of facilitating the trade of the Province, which I am prepared to
prove to the Committee.

Q. Has that office ever issued any other paper than Montreal
Bank paper fiamped " payable at Quebec ?"

A. I cannot say. It bas never been inftructed ta do fo.
Q. Are you a Director of the Bank of Montreal ?
A. No.
Q. Is the Office of Difcount and Deposit of the Bank of Mon-

treal at Quebec, a part of the Bank of Montreal ?
A. It is.
Q. Produce a copy of the Authority, Refolution, Rule, Law or

Bye Law in virtue of which that office is created ?

A. In June 1818, certain Refolves were paffed to eflablifh
an office at Quebec. In the year 1810, a Refolve was paffed ta
do away with the Office of Difcount and Deposit, which Refolve
was subfequently refcinded on the folicitation of the Nierchancs,

Stockholders

pratiques irrégulières de la part de la banque le Montréal, pou.
vez-vous dire quelles font ces plaintes, et fur quels faits vous-avez
bafé votre opinion ?

R. Le refus qu'a fait la branche de la banque de Montréal à
Québec de racheter les billets de la banque principale, ef, je.crois,
un fujet de plainte.

Q. Avez-vous la connaiffance perfonnelle du fait ?
R. Oui.
Q. Donnez-en les circonflances particulières?
R. J'ai eu occafion d'envoyer des billets de la banque payables

à Montréal, à la branche de Québec, et l'on a refufé de donner
de l'argent pour ces billets; maisje ne me rappelle pas particulie.

. rement du temps.
Q Vous-vous plaignez d'avoir fouffert des inconvéniens et des

pertes confidérables, par cette circonflances, vou'ez-vous en dire
le montant ?

R. Je ne puis en donner aucun.
Q. Avez..vous quelque connaiffance perfonnelle de quelques au.

tres griefs dont vous vous plaignez ?
R. Non.

Benjamin Holmes, écuyer, eft appelé de nouveau et exa.
mine

O. Pouvez-vous donner les raifons pourquoi la banque de
Montréal a cru expédient de refufer de racheter fon papier à fui
propre bureau à Québec.

R. La banqae ef obligée et eft prête en tout temps de donner
de l'argent pour fes billet,, à première demande. On a trouvé
par l'expérience qu'il s'enfuivait de grands rifqueý et des inconvé.
niens férieux. On a trouvé qu'il était impoffible de continuer
cette pratique, vu qu'elle impofait à la banque la néceflité de gar-
der des efpèces à Québec et à Montréal en même temps, pour pou-
voir rencontrer les demandes de l'un et de l'autre. Je tiens à la main
des documens qui démontrent la néceffité de la mefure adoptée par
le bureau de Montréal, et je demande de la foumettre au comité,
et je ferai bien aife d'éclaircir l'affaire, et de donner tous les renfei-
gnemens poflibleï fur le fujet.-(Voyez appendice I.)

Q. La banque de Montréal ne n'agit-elle pas comme agent de la
banque de Québec à Montréal.?

R. Oui.
Q La banque de Montréal ne reçoit-elle pas en dépôt les billets

de la banque de Québec au pair ?
R. Oui.
Q. La banque de Québec n'a-t-elle pas été dans l'habitude de

tirer fes fonds de Montréal en billets de cent piafnres de la baniue
de Montréal, et le bureau de la banque de Montréal ici ne rece-
vait-il pas ce papier au pair en échange de la banque de Québec?

R Je ne puis prendre fur moi de dire quelles font les reffour-
ces de la banque de Québec; mais je fais qu'il a été tiré des fom-
mes très confidérables d'argent de la banque de Montréal, en
billets de la dite banque, pour lefquels on a obtenu des efpèces à
Québec, impofant par là fur la banque de Montréal les frais et le
rifque du tranfport de ces fonds, et je fais qu'ayant été offert des
efpèces, pour de pareilles demandes à Montréal, on les a refufées
dans des cas femblables.

Q. La banque de Montréal n'a-t-elle pas fubféquemment, pour
reftreindre la banque de Quêbec, refufé d'émettre de gros billets
en payement pour les dra fis de la banque de Québec ?

R. La banque de Montréal a refufé de donner de fes billets,
lorfqu'il était conataté qu'une telle demande était faite uniquement
clans la vue d'éviter le rifque et les frais du tranfport dei elpèces à
Québec.

Q. Un pareil ordre de chofes exifterait-il fi ce bureau n'était
pas établi ici ?

R. Je conçois que fi ce bureau était ôté il y en aurait encore plus,
de difficulté à faire des remifes; car, fous l'arrangement actuel,
la banque de Montréal fe trouve dans la néceffité de faire de
groffes remifes en efpèces à Québec, dans la vue de faciliter le
commerce de la province, ce que je fuis prêt de prouver au
comité.

Q. Ce bureau a-t-il jamais émis d'autre papier que. celui de la
banque de Montréal marqué c payable at Quebec ?"

R. Je ne puis dire. Il n'a jamais reçu infiruction de le faire.
Q. Etes-vous un des directeurs de la banque de Montréal?
R. Non.
Q. Le bureau d'efcompte et de dépôt de la banque de Mont-

réal à Québec, est.il une partie de la banque de Montréal? .
R. Oui.
Q. Produifez une copie de l'autorité, de la réfolutiòn, de la

règle de la loi, ou du réglement en vertu desquels ce bureau a été
créé?

R. En juin 1818, il fut paffé certaines réfolutions, pour établir
un bureau à Québec. En 1819, il fut paffé une réfolution pour
retrancher le bureau d'efeompte. et de dépôtg laqueli. fésolu-
tion fut fubféquemment refcindée, à la sollicitation des marchafds,

des

Appendwo
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Stockholders and others refident at Quebec, as will appear by thé
copies of the Resolves now fubmittëd. (See Appendix K.)

Q. Is that Office under the control of the Board of the Bank
of Montreal ?

A. It is.
Q. Is its Cathier independant of any cont-ol'of its Board of Di-

rectors, and by whom is he appointed ?
A. The Calhier is appointed by the Bank of Montreal; he is un-

der the control of the Directors.
Q. What qualification is required, as to amount of Stock, to be

appointed a Director of that Office ?
A. Ten shares.
Q. Has that Office a portion of the capital of the Bank of Mon-

trëal under its control, and what amount, and was it furnished in
Bank notes, and of what defcription, or in current coin ?

A. The capital awarded to the Office of Difcount and Deposit
is £30,000 currency, the full amount of which was remitted in
1818, the year of its eftablishment, in gold.

Q. Is it to be understood that that Office tranfact3 Banking
businefs upon the fyflem followed by the Bank of Montreal ?

A. Certainly.
Q. Has that Office a copy of Bye Rules for its government, and

were thiey enacted by the Directors of that Office, or by the Board
of the Bank of Montreal ?

A. It is governed by the fame Bye Laws.
Q. Has that Office an iffue of Bank notes of its own « payable

at Quebec," and has it always had fuch an iffue ?
A. It has, and always had, an ifflue of notes payable at Quebec,

furnished by the Bank of Montreal.
Q. What is iow the practice of that Office in iffuing Bank notes

and redeeming and receiving in Deposit and payment.the fame as
regards the notes of the Bank of Montreal, whether ftamped or
not c payable at Quebec ?"

A. The Quebec Office is inftructed to pay and receive the notes
made « payable at Quebec," and no other.

Q. Does not that Office now refufe to redeem and receive in De-
posit and payment, the notes of the Bank of M ontreal that happen
not to be ftamped «payable at Quebec ?"

A. Certainly.
Q. Is that office considered as an Agency or a Branch, and an

independant one of the Bank of Montreal ?
A. It is an Agency; certainly not an independant Bank.

Q. Does the Act of Incorporation of the Bank of Montreal
allow of a greater number of Directors than thirteen being ap-
pointed for the management of its concerns ?

A. The Charter provides that there shall be thirteen Direc-
tors.

Q. How comes it that the Bank of Montreal has virtually twenty
two Directors, viz: thirteen at Montreal, and nine at Quebec ?

A. The Bank has only thirteen Directors ; the nine gentlemen
who preside over, and conftitute the Board of management of the
Quebec Office, preside over and conduct the affaira of that Office
only.

Q. What is the system of Difcounting of the Bank of Mon-
treal ?

A. Lending money upon good and sufficient fecurity on notes
payable at ninety days or less.

Q. Are there not preferences as to applicants for Discounts,
when fuch applicants happen to be Directors, Stockholders, De-
poiitors and others, and is pot sometimes politics and nationality
taken into account ?

A. There are no difninctions drawn at the Board. The secu-
rities offered by the applicants is only considered. The Bank has
nothing to do with nationality or the politics of the parties.

Q. Does not the Bank of Montreal frequently ftop its DifcountF,
and when that takes place, do not the Directors and certain favor-
ed individuals then obtain accommodation, to the exclufion of all
others who might be confidered equally entitled to accommoda-
tion ?

A. The lank of Montreal does not, nor has it ever ftopped
diicounting. It is however frequently the cafe, that much larger
fums are asked for, than it is adjudged proper to loan ; and notes are
frequently offered for difcount which it would be highly injudicious
to take. In fuch cafes Directors do not enjoy any preference
whatever.

Q. Is there any limitation as to the amount of credit as Pro-
miffor or Endorfer, the Bank grants to any of its Debtors ?

A. There is.

des actionnaires et autres perfonnes réfidentes a Québec, comme Appendice
cela apparaitra par les copies des rfolutions que je foumets main- H H.)
tenant. (Voir l'Appendice K.)

Q. Ce bureau eft-il fous le contrôle du bureau de la banque de 23 F
Montréal?

k.. Il l'eft.
Q. Son caiffier ef-il indépendirit du contrôle de fon bureau

de direâeurs, et par qui eft-il nommé ?
R. Le caifflier eft nommé par la banque de Montréal ; il en

fous le contrôle des direaeurs du bureau.
Q. Quelle qualification, fous le rapport des fonds, faut-il pour

être direâeur de ce bureau?
R. Il faut avoir dix aaions.
Q. Ce bureau a-t-il une partie du capital de la banque de

Montréal fous fon contrôle, et quel en eft le montant, et a-t-il été
fourni en billets de banque, et de quelle efpèce, ou en elpèces
monnåyées courantes ?

R. Le capital accordé au bureau d'efcompte et de dépôt ef
de £30,000 courant, dont le montant entier fut remis en 1818,
l'année de fon établiffement, en or.

Q. ER-il entendu que ce bureau fera les affaires de banque d'a-
près le même fyL1ème qui eft fuivi par la banque de Montréal ?

R. Certainement.
Q Ce bureau a-t-il une copie de réglemens pour fe guider, et ont-

ils été faits par les directeurs de ce bureau, ou par le bureau des
directeurs de la banque de Montréal?

R, Il ef régi par les mêmes réglemens.
Q. Ce bureau a-t-il l'émifion de fes billets « payables à Qué-

bec," et a-t-il toujours eu cette émiflion.
R. Il a et a toujours eu l'émiffion des billets payables à québec,

fournis par la banque de Montréal.
Q. Quelle eft maintenant la pratique de ce bureau dans l'émis-

fion des billets de banque, et dans le rachat et la réception en dé-
pt ou en payement des mêmes billets, à l'égard des billets de la
banque de Montréal qu'ils foient ou non « payables à Québec"?

R. Le bureau de Québec a inftruction de payer et de recevoir
les billets faits « payables à Québec," et pas d'autres.

Q. Ce bureau ne refuse-t-il pas maintenant de racheter et de
recevoir en dépôt ou en payement, les billets de la banque de
Montréal qui ne fe trouvent pas ëtre marqués «e payable at
Quebec"?

R. Certainement.
Q. Ce bureau ef-il confidéré comme une agence, ou une bran-

che, ou comme une banque indépendante de celle de Montréal ?
R. C'eft une agence; ce n'eft affurément pas une banque in-

dépendante.
Q. L'acte d'incorporation de la banque de Montréal permet-il

qu'il y ait plus de treize directeurs de nommés pour le manie-
nient de fes affaires.

R. La charte pourvoit à ce qu'il y ait treize directeurs.

Q. Comment arrive-t-il que la banque de Montréal a virtuelle-
ment vingt-deux directeurs, savoir: treize à Montréal et neuf à
Québec ?,

R. La banque n'a que treize directeurs; les meflieurs qui pré-
fident au bureau de Québec, et qui conftituent le bureau de di-
rection, n'ont la furveillance et la conduite que de ce bureau feu-
lement. - v

Q. Quel eft le fyffême d'efcompte fuivi à la banque de
Montréal?

R. C'efn de prêter de l'argent fous de bonnes et fuffifantes fû-
retés, fur des billets payab'es à 90 jours ou moins.

Q. N'y a-t-il pas quelque préférence à l'égard de ceux qui de-
mandent l'efiompte, lorfque ce font des directeurs, des ac-
tionnaires, des dépofiteurs et autres; et la politique et l'efprit na-
tional n'entrent-ils pas fouvent pour quelque chofe ?

R. Le bureau ne fait aucune difninction. On ne confidère que
les fûretés qu'on offre. La banque n'a rien à faire avec la politi-
que ou l'efprit national des parties.

Q. La banque de Montreal ne ceffe-t-elle pas fouvent fes es-
comptes, et dans ce cas, les directeurs et certains individus pri-
vilégiés n'obtiennent-ils pas des facilités dont font privés d'autres
qu'on pourrait confidérer comme ayant également droit 'a ces a-
vantages ?

R. La banque de Montréal ne ceffè, ni n'a jamais ceffé d'es-
compter. Il arrive cependant fréquemment, qu'on demande de
plus fortes fommes qu'on ne juge à propos d'accorder; et il eff
fouvent offert à efcompter des billets qu'il ferait très imprudent
de prendre. Dans de pareils cas les directeurs ne jouiffent d'au-
cune préférence fur les autres.

Q. Y a-t-il des limitations fur le montant du. crédit que la ban-
que accorde à quelqu'un de fes débiteurs, foit comme promet-
teurs ou endoffetur.

R. 1l y ei a.
D Q.
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q Is there any diffinction in this refpect as to being a Director,
Stackholder, Deporitor, or neither ?

A. None.
Q. Does the Bank of Montreal loan money upon other secu-

rities than Promiffory notes, Drafts and Bills of Exchange, and
does it make advances to Merchants upon mercantile fpeculations,
and has it not done fo to its ferious lofs and difadvantage ?

A. No; excepting the loans made to the Commiffioners of the
Lachine Canal, and the Sherbrooke Gaol ; and one infiance of an
advance made ta a Debtor in expectation of its being the ultimate
means of enfuring the recovery of a debt already incurred. No
loans are made except in the way of regular difcount.

Q. Do you know whether ufury in difcounting notes is not
practifed to confiderable extent in Montreal ?

A. I do not know it ; but I have heard of fuch practices both in
Quebec and Montreal.

Q. Do not fome of the Directors practice the difcounting of
notes ?

A. I cannot fay.
Q. Has the Bank of Montreal authorized its Quebec Eflablifh-

ment to buy up its Bank notes which are not fiamped " payable
at Quebec," at a Difcount ?

A. Positive orders ta the contrary.
Q. Are you aware, as well as the Board of Directors at Montre-

al, that the Quebec Office of the Bank of Montreal has and does
buy up the Bank notes of the faid Bank at a difcount ?

A. I am aware that it is not the cafe.
Q. Are not and have not Spanifli dollars, Britifh, Spanifih and

American gold coins of legal currency in this Province, been
bought and fold at a premium by tie Bank of Montreal ?

A. Yes.
Q. Has not the Bank of Montreal imported into the Province

and put into circulation Mexican dollars, and dollars of the South
American Spanish States, at the rate of live shillings currency,
when at the fame time thofe dollars are really not of that
value ?

A. The Bank of Montreal has imported Mexican dollars, I be-
lieve ta the eutent of.£5000 ; certainly not ta the extent of £0-
000. Thofe dollars are of the full intrinsic value of Spanish milled
dollars, have been afayed and found fo at the United States Mint,
and bear a premium in the market of New York where Bullion
is a common and well underftood article of trade ; they frequently
bear a higher premium than the Spani-h dollar which has hereto-
fore been considered the Randard, and at this moment cannot be
obtained under a premiuni of one per cent. The Bank has given
dollars and half dollars in exchange for Mexican dollars to the
Commiffariat Office in Mlontreal, which had been paid into thie
Commiffariat Office there from other sources, and considered it as
a favor ta get them.

Q. Has not the Bank of Montreal imported into the Province,
and put into circulation, or contributed to put into circulation, the
faîne imported by others, a quantity of fpurious and deteriorated
French halfcrowns, and ifFuing the faid half crowns at the rate of
2s. 9d. currency ?

A. In the year 1819-20, a Law took effect in the United States
of A merica, regulating its currency, by which ail filver coinage (not
chat of the United States) was declared no longer a legal tender,
previous to which period no quefiion had ever bcen ftarted in this
Province as ta the relative or intrinfic value of thofe coins, (2s.9d.
pieces ) Before that time, (1819-20) vhich iwas a!fo prior to tie
Act of Incorporation of the Bank of Montreal, that Inflitution in its
exchange operations received ail the coins then current in the
United States, in payment for its bills at par ;--fuch however con-
ftituted a very fmall portion of the money then imported, gold be-
ing then more eafily obtained in the United States ; but froi tihat
time ta this, and at no time fince its Charter, bas she Bank of
Montreai ever purchafed or brougit into the Province, half crowns,
or any other defcription of bafe or deteriorated coin, nor has it even
purcha ed or given instructions ta purchafe facli defcriptions of
money at a difcount; on the contrary, the Bank has ferioufly fuffered
in its legitimate bufinefs in conicquence of the efforts reforted to ta
fupprefs its importation into this Province ; and I beg leave here to
hand ta the Committee various certified copies of Refoives paffed by
the Board of the Montreal Bank, (fee Appendix L.) and I have alfo
ta fubmit for your information a Ratement of fpecie imported and
exported by the Bank of Montreal fron the firft commencement of
that Inftitution made up ta the prefent period, (fee Appendix M.) by
which you will perceive that the excet. of import over the exporta-
tion is upwards of£500,000 ; and I can positively affèrt that of
the whole amount of silver imported into this Province by the Bank
of Montreal, nine-tenths has consified of dollars, ialves and quar.

ters

R. La banque de Montréal a importé des piaftres mexicaines
au montant, je crois de £5o0 ; affurément pas au montant de
£10,000. Ces pi.nfres font de la pleine valeur intrinIèque des pias-
tres d'Efpagne fabriquées au moulinet ; ont été éprouvées et ont été
trouvées telles à la monnaie des Etats-Unis, et portent un prime
fur le marché de New-York, où le billon efn un article commun
de commerce, et ent bien entendu l'être; elles ont fouvent un
prime plus haut que les piaftres d'Elpagne, qui ci-devant ont été
confidéré comme règle au titre de la monnaie, et qu'on ne peut
en ce moment fe procurer à moins d'un prime d'un par cent.
La banque a donné au bureau du commiffariat à Montréal des
piafires et des demi-piafires en échange pour des piaftres du
Mexique, qui avaient été payées au bureau du commiffariat d'au-
tres fources, et on a confidéré cela comme une faveur.

Q. La banque de Montréal n'a-elle pas importé dans la provin-
ce et mis en circulation, ou contribué à faire mettre en circula-
tion, lorfqu'importés par d'autres, une quantité d'écus français de
mauvais alloi et détérioré, et émis les dits écus au taux de 2s.
9d. courant.

R. En l'annnée 1819-20, il fut mis en opération, dans les
Etats-Unis, une loi qui réglait le cours des monnaies, par laquelle
toutes les monnaics d'argent (autres que celles des Etats-Unis,) é.
taient déclarées n'être plus une offre légale, avant lequel temps il
ne s'était jamais élevé aucune queflion à l'égard de la valeur rela-
tive ou intrinfèque de ces monnaies (pièces de 2s. 9d,) Avant ce
temps, (1819-20) qui était antérieur à l'aae d'incorporation de la
banque de Montréal, cette inifitution dans fes opérations de
change reçut tout le numéraire alors courant dans les Etats-Unis,
en payement pour fes billets, au pair ; cela forment cependant une
bien petite portion de l'argent alors importé, vu qu'on obtenait
alors facilement de l'or dans les Etats-Unis ; mais depuis ce temps
jusqu'à ce jour, et dans aucun temps depuis qu'elle a eu fa charte,
la banque de Montréal n'a jamais acheté ni importé dans la pro-..
vince, (les écus, non plus qu'aucune autre monnaie de mauvais al-
loi ou détérioré; elle n'a jamais acheté ni donné ordre d'acheter
des monnaies de cette forte moyennant un efcompte. Au con-
traire, la banque a confidérablement fouffert dans fes affaires lé-
gitimes par les efforts qu'elle a faits pour en faire ceffer l'importa-
tion dans cette province, et je demande la liberté de préfenter ici.,
au comité diverfes copies certifiées de réfolutions paffées par le.
bureau de la banque de Montréal, (voir l'Appendice L.) et j'ai
auffi à foumettre pour votre information un tableau des efpèces,
importées par la banque de Montréal, depuis le commencement
de cette inftitution jufqu'à ce temps; <voir l'Appendice M.) par
lequel il apparaitra que l'exédant de l'importation fur l'exportatio'n
monte à plus <le .£500,000 ; et je puis affurer que les neuf-

dixièmes

Q. Y a-t-il quelque diffinaion à cet égard, pour les direeurs,
les a&ionnairce, les dépofiteurs, ou n'y en a-t-il aucune ?

R. Aucune.
Q. La banque de Montréal accorde-t-elle de l'argent fur d'autres

füretés que des billets promiffoiresi des bons ou des lettres de
change, et fait-elle aux marchands des avances fur des fpécula-
tions mercantiles, et n'en a-t-elle pas éprouvé des pertes et des
défavantages férieux ?

R. Non ; excepté les prêts faits aux commifaires du canal de
Lachine et dle la prifon de Sherbrooke; et un cas d'une avance
faite à un débiteur, dans l'efpérance que celui-ci lui donnerait en.
définitive les moyens d'acquitter la dette déjà contractée. On ne
fait aucun prêt fi ce n'efn dans le mode d'efcomptes réguliers.

Q. Savez-vous fi à Montreal on n'exerce pas l'ufure à un degré
confidérable dans l'efcompte des billets.

R. je n'en fais rien ; mais j'ai entendu parler de pareilles pra-
tiques tant 'a Québec qu'à Montréal.

Q. Quelques-uns des dire&eurs ne font-ils pas un métier d'es-
compter des billets ?

R. le ne puis dire.
Q. La banque de Montréal a-t-elle autorifée fon bureau de

Québec d'acheter fes billets de banque qui ne font pas ma-qués
c payable at Quebec," moyennant un efcompte ?

R. Il y a des ordres précis au contraire.
Q. Eft-il -ù votre connaiffance, et à celle du bureau des direc-

teurs à Montréal, que le bureau de la banque de Montréal à
Québec a acheté et achète les billets de banque de la dite banque,
moyennant un elcompte ?

R. Je fais que tel n'efn pas le cas.
? Q. La banque de Montréal n'achete et ne vend-elle pas-, ou
n'a-t-elle pas acheté et vendu, moyennant un prime, des piaitres
d'Efpagne britanniques, de la monnaie d'or elpagnole et améri-
caine de cours légal en cette province ?

R. Oui.
Q. La banque de Montréal n'a-t-elle pas importé et fait cir-

culer dans la province des piaftres mexicaines et des piaffres des
états efpagnols de l'Amérique du Sud, fur le pied de 5s. courant,
tandifque ces piaf'res ne font réellement pas de cette valeur ?
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Appendix ters. In corroboration of thofe circumftances I hand you in th
affidavits of the individuals who have been occasionally emplov
by the Bank in thofe tranfactions, the residue of the impor
tions having been effected by myfelf, (see Appendix N).93d 17cbj.

Q. Does not the Bank of Montreal deal extensively in Gover
ment and Merchants Bills of Exchange on Great Britain a
Ireland ?

A. It does.
Q. Did not and does not the Bank of Montreal in almon

inflances difpofe of its Exchange on London on a higher and mo
profitable rate than the current rate, by holding out the induc
nient of difcounting paper in payment of the fame, thereby obtai
ing a premium for difcounting paper ?

A. The Bank of Montreal does not hold out any fuch induc
ments.

Q. In order to facilitate its operations in purchasing Gover
ment Exchange, did.not and does not the Bank of Montreal occ
sionally flop its difcounts for the purpofe of collecting the fpec
neceffary for making fuch purchafes?

A. It does not.
Q. Has not the Bank of Montreal fuffered lofes to an enormou

extent in confequence of its operations in Bills of Exchange, pal
ticularly im Merchant's Exchange ?

A. It has fuffered heavy loffes.
Q. Have not thefe loffes tended ta impair the capital of th

Bank of Montreal?
A. Heavy loffes muft tend to impair the capital of any Inflitu

tion; but the Stockholders of the Bank, and not the public, hav
been the fufferers in this inftance, as no dividends have been no
will be declared until fuch time as thofe loffes are covered.

Q. Would it not be fafer for the Bank of Montreal to confine
its operations ta the difcounting of Promiffory Notes and Draftsanc
Inland Bills of Exchange, which thereby would encreafe the con.
fidence of the public on its flability and folvency ?

A. On this point there is much difference of opinion.
Q. Is not the circulation of Quebec Bank Notes much checked

in the Dilaria of Montreal in confequence of there being no Que-
bec Bank Office at Montreal where the fame might be redeemed
and received in depofit and payment ?

A. The Bank having conftant occafion to make remittances to
Quebec, renders it convenient ta fecure Quebec Bank Notes in
payment or depofit ; that being the cafe, the Quebes Bank Notes
are not in any, way checked in their circulation in the Diarict of
Montreal.

Q. Were the Quebec Office of the Bank of Montreal removed
from Quebec, would not the fame circumilance occur to the paper
of the Bank of Montreal in the Difnria of Quebec that occurs ta
the paper of the Quebec Bank in the Diftrict of Montreal ?

A. For the reafons already fiated there can be no similitude in the
cafe ; the drain of fpecie being conaantly againft the Montreal
Diftrict, in confequence of the payment of all Crown and Provin-
cial Duties in Quebec?

Q. It vould then appear that the Quebec Office of the Bank of
Montreal is not enablifhed at Quebec for the convenience of
the Quebec Public ; for whofe convenience is it then enablifh-
ed ?

A. The Quebec Office was efnablifhed for the convenience of
the Quebec Public equally vith the Montreal Public ; and, as be-
fore ftated, when the Bank of Montreal had decided upon with-
drawing the Office from Quebec, a deputation of gentlemen from
Quebec caufed that Refolution to be revoked, as will appear by
the extract from the Records.

Q. DoestheBoardof Direâorsof the Bank of Montreal conceive
that the Bank was inftituted for the purpofe of regulating accord-
ing ta a fvftem of its own inftead of facilitating trade in the true
fenfe ofthe term.

A. I amn well aware that the Montreal Bank Directors confider
that the Bank.was inftituted for the general benefit of the public,
and that they act upon that principle.

Q. Do you not think that the Bank ought ta fubferve the inte-
refts of the public in its Banking transaalions ?

A. Certainly ; the intereft of the Batik is Io blended with the
accommodation cf the public, that one muft be ferved when bene-
fting the other.

Q. What does the item of capital ftock paid in consift of, vhe-
ther any part is formed of fhares on which no f urther inftalments
are due, whether all the fhares have equal inftalmients paid in, or
whether there is any irregularity in refpe& of inftalments, or a-
mount paid in on fhares

A. The item of capital paid in comprifes the vhole number of
fhares of the Bank tpon which 85 per cent, have been paid. Theà e

is

ree dixiè mes de l'argent importé dans cette province par la >banque
'ed conflf'caient en piaftres, en écus et en trente-fous. Au foutien de
ta- ces circonfcances je pr6'duis trois affidavits d'individus qui ont été

employés par la banque dans ces tranfaE&ionq, le refte de l'impor-
tation ayant été fait par moi-même (voir l'Appendice N.)

,n- Q. La banque de Montréal ne conimerce-t.elle pas confidéra-
nd, blernent en lettres de change du gouvernement et de marchaiids

de la Grande-Bretagne et d'Irlande ?
R. Ele le fait.

al] Q. La banque de Montréal n'a-t-elle pas difpofè et ne difpofe-
re t-elle pas prefque dans tous les cae, de fon change fur Londres à
e- un taux plus haut et plus profitable que le taux courant, en faifant
n- efpérer d'efcompter le papier donné en paye.nent dus dit change,

et obtenant par lg un prime pour efcompter le papier ?
iR. La banque de Montréal ne donn pas de telles fpérances.

cQ. Dans la vue de faciliter fes opérations dans l'achat du chan-
ge du gouvernement, la banque de Montréal n'a-t-elle pa arrêté
be et n'arrête-tee pas quelquefois fes efcomptes, pour amafler affez

d'efpèces pour faire ces achatsn
R. Elle ne le fait pas.

is Q La banque de Montréal n'a-t-elle pas éprouvé des p pertes .
-nrme, par fuite de fes opérations en lettres de change, furout
dans le change marchand.

Re. Elle a fouoeert des pertes confdérablee
e Q. Ces pertes n'ont-elles pasu eu 'effet de réduire le capital de la

banque de Montréal n
- R. Dc groes pertes doivent avoir l'eff t de diminuer le capital de
a quelque infliution que ce foit; ais les actionnaires de la banque,
r et non le pubic, en ont louffere, vu qu'il n'a été ni ne fera déclaré

de dividende jufqu'à ce que ces pertes aient été couvertes.
S Q. Ne ferait-il pas pis fur pour la banque de Mntréal de res-

treindre fes opérations aux efcomptes des billets promifoire, et des
bons et des lettres de change intérieures, ce qui augmenteraitla
confiance du public dans fa fiabilité et fa folvabilité ?

R. Il y a fur ce point une grande diverité d'opinion. y
e Q. La circulation des billets de la banque de Québec n'eft-elle

pas bien refreinte dans le diffri& de Montréal, en ce qu'il n'y a
pas de bureau de la banque de Qubec à Montréal, auquel bureau
les dits billets pourraient être rachetés et reus en dépt et en
payement ?

R. La banque ayant confdamment des renifes à faire d Québec,
il devient expédient de prendre en payement et en dépôt les billets
de la banque de Québec; et tel étant le cas, les billets de la ban.,
que de Québec ne font nullement.gênés dans leur circulation dans
le difric de Montréal. 

Q. Si le bureau de la banque de Montréal à Québec en était
ôté, le papier de la banque de Montréal ne fe trouverait-il pas
dans la même circonflance dans le diftriét de Québec, que le pa-
pier de la banque de Québec dans le diftri de Montréal ?

R. D'après les raifons déjà donné, il n'y a pas d'analogie dans
le cas; le cours du numéraire étant toujours contre Montréal, en
conféquence du payenentt de tous les droits de la couronne et des
droits provinciaux q Québec.

Q. Il paraitrait donc que le bureau de la banque de Montréal
à Québec n'efQ pas établi pour la commodité du public de Qué-
bec; pour la commodité de qui eftil donc établi?

R. Le bureau de Québec a été établi auffi bien pour la commo-
dité du public de Québec que celui de Montréal; et comme il ef
dit ci-demus, lorfque la banque de Montréal eut réfolu de retran-
cher le bureau de Québec, une députation de mneffieurs de Qué-
bec fit refcinder cette réfulution, comme cela apparaitra par l'ex-
trait fait des archives.

Q. Lebureau des dire&leeurs de la banque de Montréal croit-il
que la banque a été influée pour la régir d'après un fydême Q -
lui propre, ou bien pour faciliter le commerce, dans la vraie fi-
gnification du mot?

R. je fuis bien perfuadé que les directeurs de la banque de
Montréal confidèrent que la baque a été inflituée pour l'avan-
tage général du public, et qu'ils agiffent fur ce principe. i

Q. Ne penfez-vous pas que la banque devrait e conformer aux
intérêts du public dans fes auaires de banqueé?

R. Certainement : l'intérêt de la banque ef p intimement li
avec avantage public, que l'un profite des avantages de l'autre.

Q. En quai d confife r site du fond capital verfé, y ca-t-il
quelque partie formée d'aions fur lefqueles il n'eft aucun atter-
moiement ultérieur toutes les actions ont-elles autant ratier-
moiemens verfés les uines que les autres, ou y a-t-il quelque irré-
gularité à l'égard'des'atternioiemenis, du montant verfé; "ou des
a tions ?

R.. Jitem u capital verfé comprend le nombre entier des ac-
tions de la buq fur lefquelles il a été na iué85 par cent. Il 'y

tagegênraldu ubli, e quilsagifentfurce rinipe
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is no inequality in thofe fhares ; the instalments have all been re-

gul:ir;y paid,to t he exception of about £2500 of the laf inflalment
called for, due by non-residents, and fome ftock appertaining to a
Bankrupt Eflate.

Q. Has the Bank of Montreal affumed arlv of its own Stock in
paynents of debts due the Bank ?

À. The Bank of Montreal ias occafionally canifed the proceeds
of Stock, the property of Defaulters, to be applied ta the liquida-
tion of their debt to the Bank.

Q. Has the Stock fa affimed been held by the Bank of Mon-
treal for any time, and how long, and has fuch Stock in the flate-
nients rendered to the Houfe of Affenb:y formed part of the item
of the capital Stock paid in ?

A. Stock is never abfolutely afunied by the Bank ; when a
tranfer takes place in fuch cafes the proceeds of fuch fale of Stock
is credited ta the Debtor's account.

Q. Does the item of capital Stock paid include the capital eni-
ployed by the Office of Difcount and Depofit of the Bank of Mon-
treal at Quebec?

A. It does.
Q. What does the item of Bank Notes in circulation confift of,

and does it include the amount put into circulation by the Que-
bec Office of the Bank of Montreal ?

A. Both Quebec and Montreal. The actual iffue of Bank Notes
in the hands of the public.

Q. Does that item include the amount of Notes remaining in
the Bank as well as in its Quebec Ofice, and which notes are en-
tered on the Bank Book as an iffue for circulation?

A. It certainly does not.
Q. Wlat doe' the Item of Depofits confift of?
A. Money of all defcriptions receivable at the Bank and paya-

ble on denand.
Q. Does the lPank allow intereft on any part of thefe Depofits,

and at wliat rate ?
A. No.
Q. Doe' that Iten include any fums as fpecial depofits, and over

whiclh the Bank lias no controul
A. No.
Q. Does that Item include the Depoits held by its Quebec

Office ?
A. Yes.
Q. What does the Item of Cafh or Specie on hand conGft of ?

A. Gold and Silver Coin, and fuch Notes of other Banks as may
be on hand between the weekly fettlements.

Q. Does that Item include the Notes of the Bank irfelf intend-
cd for iffue and which remain in the Bank uniffued ?

A. Certainily not ; nothing but fpecie or what is availab'e ta
the Bank as fpecie on the inftant

Q. Does that Item include the Cafli or Specie on hand with its

Quebec Office ?
A. Yes.
Q. Wlat does the Item of debts due the Bank of Montreal con-

fist of ?
A. Note., of Hland, Bills, Drafts, Bonds, and Real Efiate, (the

Bank buildings) the balances due to the Bank by its Agents in
London, New-York, or eliewhere. (See Appendix O.)

Q. Does that Item include good, bad and doubtful debts, inte-
reit gained bydifcounts, othier profits,mortgages, Bills of Exchange,
the debts due its Quebec.Office, and intereftgained by difcounts
and other profits ofitsQuebec Oice ?

A. Al actual debts at the time being, whether good, bad or in-
different.
.Q. Doe, that item alfo include intere& on bad and irrecovera-
ble debts calculated up to the period ta which the ftatement is
made ?

A. It does not.
Q. Has the Bank of Montreal a surplus Fund ?
A. It has.
Q. Are the debts which are confidered bad and irrecoverable

ever written off as iuch, and are debts fo written off included in the
item of debts due the Bank in the flatements rendered ta the Houfe
of Affemnby ?

A. Very large amounts have been written off, fuch items are
not included in the flatements laid before the Houfe of Affem-
bly.

Q. Doe; not tie Bank of Montreal, in declaring dividends, fre-
quently anticipate profits by declaring a larger rate of dividend than

the

a aucune inégalité dans les affions. Les attermoiemens ont tous
été régulièrement payés, à l'exception d'environ £2500 du der-
nier attermoiement qu'on a demandé, dus par des perfonnes qui
ne réfident pas ici, et quelques fonds appartenant à une fucceBlion
en faillite.

Q. La banque de Montréal a-t-elle pris de fes fonds pour payer
lei dettes dues à la banque ?

R. La banque de Montreal a quelquefois fait appliquer le pro-
duit de fonds appartenant à des défaillans, au payement de leurs
dettes envers la banque.

Q. Ces fonds ont-ils été pris ainfi par la banque de Montréal
pour un certain temps, et pour combien de temps, et les fonds
ont-ils formé partie de l'item du fond capital verfé, dans les états
mi< devant la chambre d'affemblée ?

R. Les fonds ne font jamais pris abfolumènit par la banque;
lorfqu'il y a un tranfport, le produit de la vente des fonds eft porté
au crédit du compte du débiteur.

Q. L'item du fond capital verfé renferme-t-il le capital em.
ployé par le bureau d'efcompte et de dépôt de la banque de
Montréal à Québec?

R. Oui.
Q. En quoi confine l'item des billets de banque en circulation,

et renferme-t-il le montant miî en circulation par le bureau de la
banque de Montréal à Québec ?
. R. Il renferme les billets émis à Québec et à Montréal.

Q. Cet itei renferme-t-il le montant des billets qui rellent à la
banque auffi bien qu'à fon bureau à Québec, et quels billets font
entrés dans le livre de banque, comme émiffion pour la circula-
tion ?

R. Il ne les renferme affurément pas.
Q. En quoi confifte l'Item de dépôts ?
R. En argent de toutes fortes recevable et payable à la banque

à la première demande.
Q. La banque accorde-t-elle quelque intérêt fur quelque partie

de ces dépôts, et là quel taux ?
R. Non.
Q. Cet Item renferme-t-il quelques famines comme dépôts spé-

cieux, et fur lefquels la banque n'a aucun contrôle.
R. Non.
Q. Cet Item renferme-t-il les dépôts qui font dans fon bu-

reau de Québec ?
R. Oui.
Q. En quoi confiafe l'Item de l'argent ou des efpèces en

main ?
R. En monnaie d'or et d'argent, et en tels billets des autres

banques qui peuvent être en main entre les arrangemens hebdo-
madaires.

Q. Cet Item renferme-t-il les billets de la banque elle-mêrne
dont on fe propofe de faire l'énmifion et qui refient dans la, banque
fans être émis ?

R. Affurément non: rien autre chofe que des efpèces ou que
la banque peut convertir immédiatement en efpèces.

Q. Cet Item renferme-t-il l'argent ou les efpèces en main).
fon bureau de Québec?

B. Oui.
Q. En quoi confifte l'Item des dettes dues à la banque de

Montréal?
R. En billets au porteur, lettres de change, bons, billets et eih

biens-fonds (!es bâtimens de la banque,) les balances dues à la
banque par fes agens de Londres, de New-York ou d'ailleurs-
(voir l'Appendice O.)

Q. Cet Item renferme-t-il des dettes mauvaifes, bonnes et
douteufes, l'intérèt gagné par les efcomptes, autres profits, hy-
pothèques, lettres de change, les dettes dues 'a fon bureau de
Quebec, et l'intérêt par les efcomptes et autres profits, au bureau
de Québec ?

R. Toutes les dettes actuelles, bonnes, mauvaifes ou indif-
férentes.

Q. Cet Item renferme-t-il auffi l'intérêt fur des dettes mau-
vaifes et irrécouvrables, en calculant julqu'au temps ou l'état efi
fait ?

R. Il ne les renferme pas.
Q. La banque de Montréal a-t-elle un fond en furplus ?
R. Elleena.
Q. Les dettes qui font regardées comme mauvaifes et irrécouw

vrables font-elles marquées comme telles, et les dettes ainfi mar-
quées font-elles inclufes dans l'Item des dettes dues à la banque,
dans l'état rendu à la chambre d'affemblée?

R. On en a marqué ainfi pour, un montant confidérable c!e
tels Items ne font pas inclus dans J'état fournis à la Cfiambre d'ai-
femblée.

Q. La banque de Montréal, lorfqu'elle efcompte, n'anticipe-
t-elle pas fréquemment fur les profits en déclarant un dividende

plus

Appendice
(28. ir.)

23 Pét,'r,

A ppendice



10 GCO, IV. Appendix (HI. f.) Appendice ri. i.) A. 1879;

Appen dix
'il. n.)

'23d. ICI).

the actual net profits, taking into confideration the probable lofs
by bad debts, will admit ?

A. It does not; and for this very reafon no dividends have been
made for the laft three or four vears.

Q. The ftatements of the Bank of Montreal as rendered te the

Legiflature are then te be confidered as including the whole of its
own tranfactions in Montreal as well as that of its Office in Que-
bec ?

A. The whole of its transactions, Montreal and Quebec.
Q. Do you know whether the Bank Notes of the Bank of the

United States are not received in Depofit and payment at par, by
ail its branches throughout the Union ?

A. I know that they are not. I am alfo aware that it is not cus-
tomary for the Bank of the United States, or any of its branches,
to redeem their Notes at any other place than that at which fuich
Notes may have been iffued, or made payable; in corroboration of
which I beg leave to fubmit feveral affidavits by refpectable indivi.
duals converfant with the cafe. (See Appendix P.)

Q. Do you know whether the State Banks do not prcvide for
the redemption of their Notes at par in feveral of the principal
Cities or Towns of the State itfelf, and of the Union ?

A. I do not know that to be the cafe. On the contrary it will
appear from the Bank Note Table publifhed femi-weekly in New
York, that nearly all the Notes of Banks not located in that City,
are at a difcount,and I believe the cafe te be fimilar throughout
the United States. (See Appendix Q.)

Q. Do you knoiv whether many of the Incorporated Country
Banks of feveral. of the United States do not provide for the re-
demption of their Notes at the capital of the State in which fuch
Banks happen' to be located ?

A. I believe not.
Q. Do you know whether the Bank cf Montreal has ever im-

ported into the Province other Coins or Specie than Anmerican Dol-
lars, or Dollars of South American Spanifh Colonies or States, or
French 2s. 9d. pieces or Half Crowns ?

A. Yes, I kno* that it lias imported vaft quantities of other
Coins.

Q. When fuch importation lias taken place, lias it not been in
payment for Government Bills of. Exchange or its own Bills on
London?

A. Generally by the fale of its own Bills on London.

Q. Has not the Bank fold its Exchange in the New York Mar-
ket in confequence of its not finding a ready fale here, and at an
equivalènt high rate of Exchange ?

A. It has freiuently fold its Exchange at a lower rate in New
York-di:anrmight have been obtained in Canada, for the purpofe
of obtaiidng Specie.

Q. The intereft of the Bank alone was confulted in its importa-
ions of Specie into the Province, this being the cafe, did not fuch

importation merely replace in a fmall degree the Dollars and Gold
fent out of the Province by the Batik Speculations in the Specie
Currency of the Province ?

A. I do not admit that the intereft of the Bank solely is con-
fulted in its exchange operations, and I have already fhewn that
four times the quantity of both gold and filver lias been imported
over and above the exportation.

Q. Has not the Bank fent gold and filver for fale in the New-
York Market?

A. It has.
Q. What is the prefent value of the Stock of the Bank, and

\vhat variation bas there occurred since the firft eftablifhment ?
A. The prèfent value I confid.er te be really 97 per cent. The

laft fales took place at 95 per cent, which can be readily dbtain-
ed. it bas fluctuated atfrom 15 per cent prenium to 25 per cent
discount-

Q. Are Stockholders allowed te pledge their llock with their
ovn fimple promiffory Notes for difcount ?

A. No. A Refolve was paffed, however, at a general Meeting
'of Stockholders in 1827, authorizing a Loan equivaient te fix per
cent per annum, on the Notes of Stockholders requiring fuch
afiiftance without an Iridorfer ; it being underftood the Stock was
pledged for the repayment. An application for the benefit of this
Refolve is extremely rare.

Q. Has not the Bank of Montreal recently fold.by auction a
quantity of its own Rock ?

A. The Bank of- Montreal caufed about 150 fliares of the
Stock te be fold laft July, wh:ich belonged te a Bankrupt Eflate.

Q. Was this Stock fold as being the property of the Bank, or
as being the property of Stockholders who. had relinquifihed their
Stock in payment of debts te the Banki?

plus fort que le permettront les profits nets en prenant en confi- .
dération la perte probabte par les mauvaifes dettes? Appendice.

R. Elle ne le fait pas , et c'efn pour cette raifon que depuis •
trois ou quatre années il n'a .té déclaré aucun dividende. -

Q. Ainfi les états de la Banqje de Montréal rendus à la légis- 23février.
lature, doivent être confidérés comme renfermant toutes fes tran-
factions, tant à Montréal qu'à fon ba.reau de Québec.

R. Toutes fes tranfactions, tant à Mo.tréal qu'à Québec.Q. Savez-vous fi les billets de la Banqu.edes Etats-Unis ne font
pas reçus en dépôts et en payemens au pair, p.r toutes fes branches
dans toute l'étendue de l'union ?

R. Je fhis qu'ils ne le font pas; je fais aulli q.'il n'eft pas d'u-
fage pour la banque des Etats-Unis, ni pour aucunt de fes bran.
ches de racheter leurs billets, en d'autres endroits qu- ceux où ils
ont été émis ou faits payables. Au foutien de quoi je ,demande
la liberté de foumettre divers affidavits d'individus refpe±ables et
au fait de la chofe-(voir l'Appendice P.)

Q. Savez-vous fi les banques d'état ne pourvoient pas au rathat
de leurs billets au pair dans plufieurs des principales cités et villes
de l'état même, et de l'Union ?

R. Je ne fache pas que tel foit le cas. Au contraire il parai-
trait d'après la table des billets de banque publiée deux fois par
femaine à New-York, que prefque tous les billets des banques qui
ne font pas établies dans cette ville, portent un efcompte, et je
crois que tel eft le cas dans toute l'étendue des Etats-Unis---(voir
l'Appendice Q.)

Q. Savez-vous fi plufieurs des banques des campagnes (country
Banks) incorporéeF, dans plufieurs des Etats-Unis, ne pourvoient
pas au rachat de leurs billets à la capitale de l'état dans lequel telle
banque peut fe rencontrer ?

R. Je ne le crois pas.
Q. Savez-vous fi la Banque de Montréal a jamais importé dans

la province d'autres monnaies ou efpèces que des piafires du Me-
xique, ou des piafires des Etats ou colonies Efpagnoles de l'Améri-
que du Sud, ou des écus français ou pièces de 2s. 9d. '

R. Oui, je fais qu'elle a importé de grandes quantités d'autre3
monnaies.

Q. Quand a eu lieu une telle importation, n'a-ce pas été en
payement pour des lettres de change clu gouvernement ou de fes
propres lettres de change fur Londres ?

R. Généralement par la vente de fes propres lettres de change
fur Londres.

Q. La baique n'a t-elle pas vendu fon change fur le marché
de New-York, parce qu'elle ne trouvait pas à le vendre ici incon-
tinent, et à un taux de change auffi haut ?

R. Elle a fréquemment vendu fon change à New-York à un
moindie taux qu'elle aurait pu avoir en Canada, 'afin d'avoir des
efpèces.

Q La banque confultait elle fon feul intérêt dans fes importa-
tions d'efpèces dans la province; cela étant le cas, une telle importa-
tion ne faifait-elle pas fimplement baiffer les piaares et l'or envoyé
hors de la province par les fpéculations de la banque fur le numé-
raire courant de la province ?

R. Je n'admets pas que la banque confulte fes intérêts feul dans
fes opérations de change, et j'ai déjà montré qu'il a été importé
quatre fois plus d'or et dargent qu'il n'en a été exporté.

Q. La banque n'a-t-elle pas envoyé vendre de l'or et del'ar-
gent fur le marché de New-York ?

R. Oui.
Q. Quelle eft la valeur actuelle des fonds de la banque, et quelles

variations s'y font fait fentir depuis fon établiffement ?
R. Je crois que la valeur actuelle eft réellement de 97 par cent.

Les dernières ventes fe font faits à 95 par 'cen', qu'on peut obte;à
nir aifément. Il y a eu une fluctuation de 15 par cent de prime
jufqu'à 25 par cent d'efcompte.

Q. Les actionnaires ont-ils le privilége de garantir leurs -fonds
avec leur fimple billet promifoire pour efconpte ?

R. Non: cependant il fut paffé en 1827 à une affemblée géné-
rale des actionnaires, une réfolution pour autorifer un prêt égal h
fix par cent par an, fur les billets des actionnaires, qui demande-
raient une telle facilité, fans endoffeur; étant entendu que leurs
fonds répondaient du payement. Il efn extrêmement rare que
quelqu'un prenne avantage de cette règle.

Q. La banque de Montréal n'a-t-elle pas récemment vendu par
encan une partie de fon propre fond '

R. En juillet dernier la banque a fait vendre environ 150 ac-
tions, appartenant à une fLcceffion en banqueroute. - -

Q. Ces fonds ont-ils été vendus-comme étant la propriété de
la banque ou la propriété d'actionnaires, qui avaient fait l'aban-
don de leurs fonds ;en payementde leurs dettes envers la
banque

A,



10 G'eo. IV. Appendix (-I. il.) Appendice (Hl. n.) A. 1829,

(Hr. Fe.)

A. It was fo fold ; and transferred by the aflignees to the Eftate.
o. las the Bank of Montreal not Agencies eftablilhed at King- -

fro:iand other places in Upper Canada?
A. The Bank has an Agent in Kingfton, Upper Canada, who

has eniployed Sub-Agents for par£icular purpofes.
Q. Do you know the prac-,e of thofe Agencies with refpea

to redceming or receiving ir payment the Notes of the Bank ?
A. The Agent in KingPon receives depofits and difcounts Notes

but does not redeen tl Notes of the Bank in fpecie ; no fuch
power is delegated tohis Sub-Agcnts.

O. Is not the importation of fpecic by the Bank of Montreal
male merely to replace its outlay of fpecie in purchafing and mo-
nopolizing Gosernment Bills ofExchange?

A. It is no'. It is for gencral purpofes.
Q. Doeç not its dealing in Governnent and other Bills of Ex-

change tend to curb the Bank of Montreal in its only legitiniate
buine!s, that of difcount ?

A. No. I ,conceive its Difcounts are frequently extended in
ccnfequence. J

Q. What defcription of perfons are generally Stockholders ?
A. Various claffes, and in various parts of the world.
Q. Can you prefent the Committee with a Statement of the

Dividends declared and paid fince the eflablifhment of the
Bank ?

A. I produce the flanie. (See Appendix R.)
Q. 1o you knov what the praffice of the Branch Banks of

Bank of England, of the Royal Bank of Edinburgh, and of the
Bank of Ireland, is with rcfpe& to redeeming or receiving in pay-
nient or depofit the Notes of the Mother Banks refpcctively ?

A. 1 do not.
Q. Do you know whetherthe Glafgow Banks or any of them

have branches out of Glifgow, and if any, what their practice is
with refpea to redceming or rcceiving in payment or depofit, the
Notes of the Mother Bank?

A. I do not,
Q. Do you know vhether the Bank of New-Brunfwick lias not

Branches eíablifhed at Miramichi and other places, and do you
know the practice of thofe Branches with refpect to rcdeem-
ing or receiving in payment or depoit, the Notes of the Mother
Bank ?

A. I o not.
Q. Do the Bank of England, the Bank of Ireland, the Royal

Bank ofScotland, or the Glafgow Banks, deal in Bills of Exchange
on the fame principle as the Bank of Montreal ?

A. I cannot fay.
Q. Does the Bank of the United States deal in the fame

way ?
A. It does.
Q. It is alleged by the Petitioners that the Bank of Montreal

grants accommodation to its own Directors, to the detriment of
other applicants, can you furnifh the Committee with any infor-
mation on that head ?

A. I produce a fratement of the debts owing by the Prefident
and Directors to the Bank. The Directors have confented that
their naines lhould be made public as far as they are individually
concerned. (See Appendix S.)

Q. The Directors are the principal perfons engaged in trade
in the City of Montreal?

A. They are.

It was then,

Ordered, That Meffrs. B.Corriveau, P. Peltier, Francois Puteau,
Pierre Dasilva, and Henry George Forfyth, Efquire, do apppear
before this Committee on Thurfday next, to be examined on the
fubje of the reference.

Adjourned till Thurfday next.

Thursda y, 1 2th February, 1 S29.

PREsENT :-Messrs. Cuvillier, Neilson, DeRouville, Young and Lee.

Mr. Cuvillier in the Chair.

Mr. Benjamin Corriveau, Merchant, and a native of Canada, called in
and examined :-

Q. -lave you signed a Petit ion complaining of the manner in which
the affairs of the Montreal Bank are couducted?

A. I have.
Q. Will you state what cause of complaint you have

A

Jeudi, 12 fbzrier 1829.

PRESENs :-MM. Cuvillier, Neilson, De Rouville, Young et Lee.

M. Cuvillier au fauteuil.

M. Benjamin Corriveau, marchand, et natif du Canada est appelé
et examiné.

Q. Avez-vous signé la pétition qui se plaint de la manière dont les af-
faires de la banque de Montréal sont conduite ?

R. Oui.
Q. Voulcz-vous dire quelle cause de plainte vous-avez ?

il.

R Ils ont été vendus et tranfportés par les fyndics de la fucceffion.
Q. La banque de Montréal n'a-t-elle pas des agens établies à Appendice

Kingflon et en d'autres places dans le Haut-Canada ? . (-. 1.)
R. La banque a un agent à Kingfton dans le Haut-Canada ;

et celui-ci emploi des fous-agens pour des objets particuliers. 2 8février.
Q. Connaiflèz-vous la pratique de ces agences à l'égard du ra-

chat et de la réception en payement des billets de la banque ?
R. L'agent de Kingaor reçoit des billets en dépôt et pour es-

compte, mais il ne rachète pas les billets de la banque en elpèces;
un tel pouvoir n'eft pas délégué aux fous-agens.

Q. L'importation que fait la banque de Montréal, d'efpèces
n'eft-elle pas uniquement pour compléter ce qu'il lui faut de nu-
méraire pour acheter et monopoler les lettres de change du gou-
vernement ?

R. Non; c'eft dans des vues générales.
Q. Le commerce qu'elle fait fur les lettres de change du gou-

vernement et autres,,ne tend-il pas à géner la banque dans fes feuls
affaires légitimes celles d'efcompter ?

R. Non; je conçois que cela la met fouvent en état d'ef.
compter davantage. x

Q. Quels font généralement les actionnaires ?
R. Ce font des perfonnes de différentes claffes, et de différen.

tes parties du monde ?
Q. Pouvez-vous fournir au comité un état des dividendes dé-

clares et pavés depuis l'établiifement de la banque ?
R. Je le produis-(voir l'Appendice R.)
Q. Savez-vous quelle efn la pratiqne des branches de la banque

d'Angleterre, de la banque royale d'Edimbourgh, et de la banque
d'Irlande, à l'égard du rachat et de la réception en payement ou
en dépôt des billets des banques principales relpectrvement?

R. Je ne la connais pas.
Q. Savez-vous fi les banques de Glafgow, ou quelqu'une

d'elles ont des branches hors de Glafgcw ; et fi elles en ont, quelle
pratique y mit-on à l'égard du rachat et de la reception en paye-
ment ou en dépôt des billets de la banque principale ?

R. Je ne lais pas.
Q. Savez-vous fi la banque du Nouveau-Brunfwick n'a pal

des branches établies à Miramichi et en d'autres places, et savez-
vous quelle eft la pratique de ces banques à l'égard du rachat et de la
réception en payement ou en dépôt des billets de la banque prin-
cipale ?

R. Je ne fais pas.
Q. Les banques d'Angleterre, d'Irlande, et la banque royale

d'Ecoffe, ou les banques de Glafgow, commercent-elles en ettres
de change, fur le même principe que la banque de Montréal ?

R. C'eft-ce que je ne puis dire.
Q. La banque des Etats-Unis commercent-elle fur le même

principe ?
R. Oui.
Q. Il eft allégué par les pétitionnaires que la banque de Mont-

réal accorde des facilités il ses propres directeurs, au préjudice
des autres, pouvez-vous donner au comité quelques renfeignemens
à ce fujet.

R. Je produis un état des dettes dues par le préfident et les
directeurs de la banque. Les directeurs ont confenti J rendre
leurs noms publics, en autant qu'ils y font individuellementcon-
cernés-(Voir l'Appendice S.)

Q. Les directeurs font-ils les principales perfonnes qui loient
engagées dans le commerce de Montréal ?

R. Oui.

Il fut alors

Ordonné, Que MM. B. Corriveau, P. Peltier, François Buteau
et Pierre Dafilva et Henry George Forfyth, écuyer, comparaiffent
devant ce comité, jeudi prochain, pour être examinés fur le
fujet du renvoi.

Le comité s'ajourne à jeudi prochain.
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A. I have no complaint against the Bank. Mr. Sarony came to my
AppemhXw~ Ilouse some time since, and asked me to sign a Petition ta the House of
~il. Ht.) Asembly, whereby the Branch of the Montreal Bank at Quebec would
*.A % be compelled to pay Notes payable at Montreal: depending upon what

rd Feb. Mr. Sarony said, I signed the Petition, wîthout readiig ir, as I hald had
'ome diffiessluy in making a payment last autumn front having a number
of Notes payable at Montreal.

Q. Flad you been, aware of the contents of the Petition would you
have signed it.

A. I would not have signed the Petition had I been aware that it
cont ained any complaint, except that of not redeeming all the Notes at

Quecbec.

Mr. Pierre Peltier, Merchant, and a native of Canada, called in
and examined :-.

Q. Have you bad dealings with the Montreal Bank j'
A. I have frequently.
Q. Did youî ever perceive that political opinions had any influence

over the conduct of the Directors in the business you have bad occasion
to transact with the Bank ?

A. No, at no time. It was well known that I differed from thein
in politics, and I have frequently had discussions with some of them.

Q. Have you any complaint to make against the Bank ?
A. None. There has been some little inconsvenience fron Notes paya.

blc at Montreal not being redeemed at Quebec.

John Cannon, Esquite, a Member of the House, called in and
examined:-

Q. lave youi hadi any dealings with the Montrcal Bank ?
A. I have had.
Q. li the course of your dealings, had you any reason to believe that

tihe Directors were influenced either directly orindirectly by politl io-
li'cs ?

A. No. I can say that I met with great indulgence, as well -as my

two llrothers-in -Law, for whom I was in the habit of endorsing ; in fact

more indulgence than I could expect, and at a time when it% was well

knowns that I was not in favour of Lord Dalhousie's Governament. One

of ny Noes become dite at the time I was absent at Pointe aux Trembles

at my election, this was known ta the )irectors who did not protest it,

but waited my return, and then renewed the Note uîpon iy' paying a
small surn on account, instead of insisting on my taking it up, which, at
the time, was a great accommodation.

Mr. Francois Buteau, Merchant, and a native of Canada, called in
and examinied

Q. Have you hall any dealings with the Bank oF Montreal?
A. I bave
Q. Rave you ever had occasion to believe the Directors were influ-

enced by political considerations in transacting the business of the Bank ?
A. Never.
Q. Is it not sell known that you differ from a number of the Directots

in ynur political opinions ?
A. Yes ; but I never perceived that it had any effect upon business

transacted by me with the Bank.

Henry George Forsyth, Esquire, called in, and examined :

Q. Are you not a Merchant in Quebec?
A. I am. .
Q. ln the course of your business have youhad any dealings with the

Bank of Montreal ?
A. I have.
Q. Hadyou ever any reason to believe that the Directors were in-

fluenced in any way by political motives ?
A. I never had.
Q. Was it not well known that you differed from rany of the Direc-

tors upon Politics?
A. I should think sa.

Mr. Pierre Dasilva, Merchant, and a native of Canada, called in
and examined :

Q. Have you Iad any dealings with the Montreal Bank ?
A. Yes.
Q. Have you reason ta believe the Directors ta be influenced by po-

litical considerations in transactions of the business of the -Bank ?
A. No.
Q. Is it not well known that you differ. with many of the Directors

upons politics ?
I cannot say.

Alexander Simpson, Esquire, called in and examined:

Q. You are Cashier ta the Office of Deposit and Discount of the
Batik of Montreal at Quebec ?

A. I am.

R. Je n'ai point de plaintes à faire contre la banque. M. Sarony est Appendice
venu chez moi il y a quelque temps et m'a demandé à signer une pétition (H. ice

à la Chambre d'assemblée, pour faire obliger la branche de la banque de
Montréal, à Québec, à payer les billets payables à Montréal. Me fiant "- -
à ce que me disait M. Sarony, j'ai signé la dite pétition, sans la lire, vu 23février.
qie l'automne dernier j'avais de la leine à faire un payement, parce que
j'avais un grand nombre de billets payables à Montréal.

Q. Auriez-vous signé la pétition, si vous en aviez connu le
contenu ?

R. Je n'aurais pas signé la pétition, si j'eusse su, qu'elle contenait
d'autres plaintes que celle fondée sur ce qu'elle ne racletait.pas tous ses
billets à Québec.

M. Pierre Peltier, marchand, et natif du Canada, est appelé et
examiné :-

Avez-vous eu affaire avec la banque de Montréal?
R. Oui, très souvent.
Q. Vous etes-vous jamais apperçu que les opinions politiques des gens

influait pour quelque chose sur la conduite des directeurs, dans les af-
faires que vous avez eu occasion de transiger avec la banque.

R. Non, en aucun temps. Il était bien connu que je différais d'eux
ci matière de politique, et j'ai souvent entré en discussion avec quel-
ques-uns d'entre eux.

Q. Avez-vous quelque plainte à faire contre la banque?
R. Aucune. On a éprouvé quelques inconvéniens de ce que les billets

payables à Montréal n'étaient pas rachetés à Québec.

John Cannon, écuyeri membre de la chambre, est appelé et
examiné

Q. Avez-vous eu quelque affaire avec la banque de Montréal ?
R. Orsi.
Q. Dans le cours de vos affaires avez-vous eu lien de croire que les di-

recteurs étaient influencés, soit directement ou indirectement par des mo-
tifs de politique?

R. Non. Je puis dire que j'ai rencontré une grande indulgence, aussi
bien que mes deux beaux-frères, dont j'étais dans l'habitude d'endosser
les billets ; en effet, on m'a accordé plus d'indulgence que je n'avais
droit d'attendre, et dans un temps où il était bien connu que je n'étais
pas en faveur du gouvernement de lord Dalhousie. Un de mes billets
devenant du, pendant que j'étais absent à la Pointe aux Trembles, pour
mon élection, les directeurs, quoiqu'ils n'ignorassent pas cette circons-
tance, ne protestèrent pas mon billet ; ils attendirent ais contraire mon
retour, et renouvelèrent le billet, ens par moi -payant une modique som-
me en à compte, au lieu d'insister à ce que je le retirasse, ce qui, dans
ce temps fut une facilité très avantageuse -pour moi.

M. François Buteau, marchand et natif du Canada, est appelé et
examiné :-

Q. Avez-vous eu affaire avec la banque de Montréal?
R. Oui, très souvent.
Q. Avez-vous jamais eu occasion de croire que les directenrs furent in..

fiuencés par des copsidérationspolitiques en traitant lesaffaires dela-banque
R. Jamais

Q. Est il bien connu que vous différez dans vos opinions politiques
d'un nombre des directeurs?

R. Oui ; mais je ne me suis jamais apperçu que cela ait eu le moindre
effet sur les affaires que je faisais sur la banque.

Henry George Forsyth, écuyer, est appelé et examiné:

Q. N'étes.vous pas un marchand de Québec.
R. Oui
Q. Dans le cours de vos affaires avez-vous eu des affaires à transiger

avec la banque de Montréal ?
R. Oul.
Q. Avez-vous eu jamais raison de droire que les directeurs furent in-

fluencés en aucune manière par des motifs politiques ?
R. Jamais.
Q. N'était-il pas bien connu que vous différiez en politique de plusieurs

des directeurs ?
R. Je suis por té à le croire.

M. Pierre Dasilva, marchand et natif du Canida-a é appelé et
examine.:-

Q. Avez-vous fait des affaires aiec la banque de Montréal?
R. Oui.
Q. Avez-vous raison de croire que les directeurs sont influencés par des

considérations politiques dans la transaction des affaires de la banque ?

R. Non.
Q. N'est-il pas bien connû que vous ifférez en politique de plusieurs

des directeurs.L.,
R. Je ne puis dire.,

Alexander Simpson, écuyer, est appelé et examiné:-

Q. Vous etes caissier du bureau de dépôt et d'escompte de la banque
de Montréal à Québec ?

R. Je le suis.
Q
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d2iP. Feb.

Q. Arc the oprtions of that Office conducted tinder Bye-Liws
ir:mied by the persons to whose superintendance its affairs are comnutted,
o- ire tiey coniducted tinder 1Iye-Laws adopted at a Genieral Meeting
of Sitockholders according to the Charter of the Mother Bank P

A. According to the 3ye-Liws frarned by the Mother Bank.
). Look it the Paper Book narked Il. and state whether the opera-

tins of the Odiice at Quebzc are coiduccted iuier and by vittue of those
P>ve-Livs, and ifto your knowledge thcy have in aiiy manner been devi-
ated from and iow

A. They have gcnerally bcen conducted by the Bye.Laws of which
thi' oner hook markcd H-, now shew to me, is a cupy. They have not
en' deviated fromt to uy knowlege.
Q. Youi are aware that a l'etition lias been presented te the Hlouse of

Assenmbly complaining of certain mal-practices of the Office of which you
are the Cashier, as well of the Mother Institution ?

Q. Will you rend the Petition and state if the allegations thercin con-
tained are truc ?

A. hlie allegations contained in the said Petition are not truc, but, on
t he cintrary, contain gross misrepresentations.

Q. Will you also look over the names affixec to the said Petition, and
state to the Committee wlether any and which of the Petitioners, are
niow, or were rit any time previons to the presenting such Petition, in ar-
rears vithi your Office, as Promissors or fadorsers on promissory Notes or
otherwise ?

A. A. Sarony, Adolphe Stein, and Leonard Boivin, are threcof
them, there may be some others, but i cannot recollect at this moment ;
they werc so about the time the Petition was got up and prescnted.

Q. Were any proceedings at Law, at any time hlad against any of the
said parties, and when ?

A. No. Since I have been Caslier at Quebec, no law proceedings have
hecen had at the instance of the lank : the Directors have generally
wished to accommodate the parties in preference to going to extrenes
vith them.

Q. Were any Notes of the Mother Bank issued by its Office in Que.
bec other than those staimped " payable nt Quebec ?"

A. There were.
Q. Were these Notes subsequently redeemed by the Office at Que-

bec ?
A They were.
Q. k the system of discount generally followed by the Montreal

Bank and its Quebec Office considered by the mercantile community as
partial ?

A. The system of discount generally followed by the Office at Que.
bec is, in my opinion, any thing but partial, and I firmy believe that the
commercial community (with very few exceptions,) will admit that my
statement is correct in that respect.

Q. Do yen happen te know that when that Bank refuses to discount
for applicants not being Directors, accommodation by discount is at the
same time granted by the Board to its Directors ?

A. The Directors of the Quebec Office are very seldom applicants for

discounts.
Q. Does it not frequently happen that paper with undoubted names

and ample security are rejected fron oppressive motives ?

A. I am net aware of a single instance wherein undoubted paper bas
been rejected from oppressive motives, nor do I believe that any thing
of the kind has taken place.

Q. Does it not frcquently occur that paper offered for discount by ap-
plicants, not Directors, and rejected, is subsequently discounted vhen
the applicants are Directors ?

A. I have known paper rejected, and the same paper te have been dis.
counted on being presented a second time, ivhen the Applicants vere
not Directors, and possibly such a thing may have occurred when a Di-

rector vas the Applicant.
Q. Are net distinctions made as te the classes of persons who happen

to be the drawers or endorsers of paper offered for discount, and is not
the paper of certain classes of persons, for instance, Professional Gentle.
menand persons net in trade, invariably rejected ?

A. There is no distinction made as to any particular class of persons,
nor any Bye Law te that effect, provided ihat the paper offered for dis.

count bears upon its face, good and sufficient security.

Q. Does not the Office of Discount and Deposit of the Montreal
Bank transact business in every particular as if it were an independant
Bank ?

A. The Quebec Office has never been considered independant of the
Bank of Montreal.

Q. Does this Office not refuse to redeem and receive in deposit all
Montreal Bank Notes that have not the addition of ' payable at Quebec,"
printed on them in small capitals ?

A. Yes ; and for reasons which I am prepared to explain if called up-
n te do so. The inconvenience of keeping on hand a large :;um in spe-
cie for tle purpose of meeting the general circulation of the Bank, a

thinig

Q. Les opérations de ce bureau sont-elles réglées par les mêmes ré. Appendice
glemens que ceux adoptés a une assemblée générale des actionnaires, se. .
Ion la charte de la banque principale.

R. Selon les réglemens faits par lia banque principale. 2 8février
Q. Regardez au livre le papier marqué H, et dites si les opé-

rations di bureau le Québec sont conduites par et en vertu des
mêmes réglemisens, et si l'on cn a dévié en quelque manière et comment ?

R. Elles ont généralement été conduites par les réglemens dont est
copie le papier li, qui m'est montré. On ci a jamais dévié à ma con.
naissance.

Q. Vous savez qu'il a été présenté àt la chambre d'assemblée une pé.
tition se plaignant de certaines pratiques irrégulières de la part du
bureau dont vous êtes le caissier, aussi bien que de l'institution
mère ?

R. Je le sais.
Q. Voulez-vous lire la pétition et dire si les allégués y contenus sont

vrais.
R. Les allégués contenus dans la dite pétition ne sont pas vrais, mais

ais contraire, certains faits y sont grossièrement déguisés.
Q. Voulez-vous aussi jeter les yeux sur les noms qui sont joints à là

dite pétition, et dire au comité, si quelques-unsi et quels des pétition.
maires, sont ou ont été cn quelque temps que ce soit, antérieurement ati
temps qu'a été présenté la dite pétition, en arrière avec, votre bureau,
comme prometteurs ou endosseurs sur des billets promissoires ou au.
treient.

R. A. Sarony, Adolphe Stein, et Léonard Boivin, en sont
trois; il peut y en avoir d'autres, mais je ne puis m'en rappeler à
ce moment: ils étaient ainsi en arrière lorsque la pétition a été pré-
sentée.

Q. A -t-on jamais, et quand, procédéjudiciairement contre quelqu'une
des dites parties

R. Non. Depuis que je suis caissier à Québec, la banque n'a jamais
poursuivi qui que ce soitï les directeurs ont généralement désiré don.
lier des facilités aux parties, plutôt que d'en venir aux extrêmes
avec Cux.

Q. Le bureau de Québec a-t-il jamais émis d'autres billets de la ban.;
que principale que ceux marqués " pa3ab/ at Quebec ?

R. Elle cn a émis.
Q. Ces billets étaient-ils rachetés subséquemment au Bureau di

Québec ?
R. Ils l'étaient.
Q. La classe mercantile considerre-t.elle qu'il y ait de la partialité dJans

le système d'escompte généralement suivi par la banque de Montréal
et par son bureau de Québee ?

R. Le système d'escompte suivigénéralement au bureau de Québec
n'est, à mon avis, rien moins que partial, et je crois fermement que la
classe mercantile (à très peu d'exceptions près,) admettra la vérité de cé
que j'avance à cet égard.

Q. Avez-vous eu occasion de connaitre que tandis qu'on refusait
d'escompter pour des personnes, qui n'étaient pas directeurs, on accor-
dait les facilités d'escompte aux directeurs du bureau ?

R. Les directeurs du bureau de Québec demandent très rarement à
escompter.

Q. N'arrive-t-il pas fréquemment qu'on rejette, par des motifs d'op.
pression, des papiers présentés avec des' noms adrs et des såretés
amples ?

I. Je ne me rappelle pas unseul cas, où l'on ait rejeté du papier sarq
par des matifs d'oppression, et je ne crois pas non plus qu'il soit jamais
arrivé rien de semblable.

Q. Arrive-t-il souvent que du papier offert e. escompte par des per.
sonnes, qui ne sont pas directeurs, et rejeté, est escompté subséquen.;
ment lorsqu'il est présenté par des directeurs ?

R. J'ai eu connaissance que des billets ont été rejetés, et que les me-
mes ont été escomptés lorsqu'ils étaient présentés une seconde fois,
quand les parties n'étaient pas directeurs, et pareille chose peut être ar-
rivée, lorsqu'un directeur faisait l'application.

Q. Ne fait-on pas des distinctions entre les classes des-personnes qui
peuvent être les tireurs ou les endosseurs de -billets offerts à,escompter,
et si ce sont par exemple des hommes professionnels ou des gens qui ne
sont pas dans le commerce qui les présentent, les billets ne sont.ils pas
invariablement rejetés?

B. Il n'y a aucune distinction de faite pour. aucune.-classe par-
ticulière de personnes, ni aucune règle ni réglement à cet effet,
pourvu que le papier offert pour escompte présente une sécurité bonne et
suffisante.

Q. Le bureau d'escompte et de dépôt de la banque de IVJonréaf
fait-il en tout ses affuiîes, comme s'il était une banque indépendante ?

R. Le bureau d'escompte et de dépôt n'est ps regardé comme une
institution indépendante.

Q. Le bureau refuse-t-il de racheter et de recevoir en dépôt tous les
billets de la banque de Montréal auxquels il n'y a pas d'ajoutés les mots
de e payable al Quetec," imprimés en sémui-capitales?

R. Oui et pour des raisons que je suis piet d'expliquer, si on me Wd
demande. L'inconvénient de garder en main une somme considérable en
espèces pour faire face ' la circulation générale de la banque, est une cir-

constance
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thing never contemplated by the Parent Institution when the Office at
Quebec was established.

Q. Was this Office not in the habit of redeeming and receiving in de-
posit all Montreal Bank Notes without distinction ?

A. No.
Q. I9 not the refusing to redeem at this Office all Montreal Bank Pa-

per an injury and serious inconvenience to the Agriculturist of this Dis.
trict ?

A. I conceive not. When Farmers sell their produce in the Market,
if paid in Noes they invariably convert them into specie before leaving
Town.

Q. Has this Office not offered to redeem Montreal Bank Paper by
charging a premium for so doing ?

A. No ; on the contrary, I had strict orders from the Bank not to
do so. Many applications were made by individuals to have Notes cash-
ed ai the Office, considering it would be no hardship to pay the saine
1:harge upon Notes as were usual upon Bank Drafts, and in consequence
I wrote to the Bank, by order of the Board, to know whether it would be
desirable to meet the views of the public in that respect, when I receiv.
ed orders not to do so on any account.

Q. Is there not in consequence great difficulty experienced in passing
this paper, and are not holders frequently obliged to submit to paying a
discount of One to Five per Cent, in order to make payment of the same,
or to get the saine converted into Cash?

A. I am not aware of any great difficulty. Indeed I have heard several
Merchants state that theywould be very glad to receive in payment,
Notes payable at Montreal, at par, from many of those who have signed
the Petition against the Bank.

Q. Do you think that if this Office did not exist here, that Montreal
Bank Paper would circulate to the extent it now does, and would the
public feel the sane inconveniences and injuries it now does ?

A. This is a mere matter of opinion.
Q. Does not the Bank of Upper Canada Paper occasionally cii eulate

here ?
A. Very little paper of the Bank of Upper Canada reaches Quebec.
Q. Does not that paper, in consequence of their being no Office here

similar to that of the Montreal Bank Office, where the saie might be re-
deemed or received in Deposit, go out of circulation as speedily as it is
put into circulation ?

A. I canot say.
Q. Do not the Banks made a matter of traffic of the legal current coins

of the Province by selling the sare at a premium ?
A. Since I have been employed in the Quebec Office, I have not met

with any person disposed to sell gold or any other current coin below its
intrinsic value, and the current price of gold, British and Foreign, bas
generally ranged above par, at least for some time past, being regulated
iii a great degree by the rate of exchange. I may here, however, remark,
that the Bank did not derive much advantage from its dealings in one of
the legal coins of the Province-old English shillings, which were and
still are a legal tender, and which accumulated in the Vault at Quebec in
consequence of their being no longer current in the District of Montreal,
and when tendered in payment of Notes it was considered so very vexa-
tioas, that the Bank determined upon sending them out of the country at
any loss, and consequently sold them at the highest rate that could be
obtained for them, whiclh was nine pence each, thereby suffering a loss of
four pence a piece, on many thousand pieces, for the convenience of the
public ; aud evidence on this head can be produced.

Q. Can you state which of the legal coins of the Province are so
dealt in ?

A. The Quebec Office bas had dealings in all description of gold,
but the amount cither bought or sold has beeu very trifling within my
recollection.

Q. Has not the Montreal Bank occasionally monopolized the Gov-
erniment Exchange to the serious injury and prejudice of the importing
merchants and of such persons as have remittances to make ?

A. I do not believe that the Montreal Bank bas either the power or
inclination to make a monopoly of all the Government Exchange, as
any private individual bas an opportunity of entering the market on the
sane terms.

Q. Has not the Montreal Bank, under color of premium of Exchange,
obtained a larger discount for paper in payment of Exchange sold, by
charging a rate higher than the actual current rate of Exchange?

A. I am not aware that this is the case.
Q. Do you not conceive the dealing in Exchange by the Banks pre-

judicial to the trade and commercial intereste of the Country?

A. On the contrary ; were it not the case, the Bank would not be
enabled to afford that facility to the-public that it now does.

Q. Do you know whether the Montreal Bank bas not suffered seri.
ous losses by dealing in Merchants Exchange?

A. There can be no doubt of it.
Q. Would not the restraining of the Banks from dealing in Ex.

change tend to the greater stability of Banks, and the greater security
of the public in the circulation of their notes.?

-IF R.

constance qui n'a pas été prévue par l'institution mère, lors de l'établis- A
sement du bureau de Québec. A ppendice

Q. Ce bureau n'a-t.il pas été dans l'habitude de racheter et de recevoir (H. H.)
en dépôt tous les billets de la banque de Montréal sans distinction ?

R. Non. 23 Févr.
Q. Le refus de racheter à ce bureau tous les billets de la banque de

Montréal ne cause-t-il pas un dommage et des inconvéniens sérieux aux
cultivateurs de ce district ?

R. Je ne le concois pas; car si l'on paie les cultivateurs sur les mar-
chés, en billets, ils ont toujours soin de les convertir en espèces avant
de laisser la ville.

Q. Ce bureau n'a-t-il pas offert de racheter te papier de la banque de
Montréal en prenant un prime pour cela ?

R. Non ; au contraire, j'avais reçu des ordres précis de la banque de
ne le pas faire. Plusieurs individus ont fait de fréquentes applications
pour faire payer en argent ces billets au bureau de Québec, considé-
rant que ce n'était pas une obligation dure que dé payer sur les billets le
même prime qu'on paie sur les bons de banque (Draß: ;) en consé-
quence j'écrivis à la banque, par ordre du bureau, pour savoir s'il était
désirable de se rendre aux vues du public à cet égard, sur quoi je reçus
ordre de ne le faire, pour aucune considération.

Q. Cela ne met-il pas dans de grandes difficultés à faire passer ce pa-
pier, et ceux qui en ont ne sont-ils pas fréquemment obligés de payer
un escompte d'un à cinq par cent, pour le faire recevoir en payement ou
pour le faire convertir en argent ?

R. J'ignore qu'il en soit résulté aucune grande difficulté. J'ai en.
tendu, à la vérité, plusieurs marchands dirent, qu'ils seraient bien aises
de recevoir en payement, au pair, des billets payables 'a Montréal,
de plusieurs de ceux qui ont signé la pétition contre la banque.

Q. Croyez-vous que si ce bureau n'existait pas ici, le papier de la ban.
que de Montréal circulerait avec la même étendue qu'il circule maintenant,
et que le public ne sentirait pas le même inconvé nient et les mêmes dom-
mages qu'il souffie ?

R. C'est une pure matière d'opinion.
Q. fe papier de la banque du Haut-Canada ne circule-t.il pas qielque.

fois ici ?
R. Il parvient bien peu de papier du Haut Canada à Québec.
Q. Ce papier, parce qu'il n'y a pas ici un bureau semblable à celui du

bureau de la banque de Montréal, où il pourrait être racheté ou
mis en dépôt, ne sort-il pas de la circulation aussitôt qu'il y est mis ?

R. C'est ce que je ne puis dire.
Q. Les banques ne trafiquent-elles pas des monnaies courantes de la

province en les vendant moyenna 1 t un prime ?
R. Depuis que je suis employé au bureau de Québec, Je n'ai jamaià

vu une seule personne disposée à vendre de l'or, ni aucune autre mon-
naie courante, au dessous de sa valeur intrinsèque, et le prix courant de
l'or, anglais et étranger, a été généralement placé au-dessus de pair, au
moins depuis quelque temps, suivant le'taux' du change généralement.
Je puis remarquer cependant que la banque n'a pas tiré un grand avanta-
ge du commerce qu'elle a fait sur une des monnaies légales.de la pro.
vince, savoir les anciens chelins anglai4, qui étaient et qui sont encore
une offre légale, et qui se" sont accumulés dans les voutes de Québec,
parce qu'ils n'ont plus de cours dans le district de Montréal, et lorsqu'on
les offrait en payement de billets on considérait cela comme si vexatoire
que la banque s'est déterminée à les envoyer hot s du pays à toute perte,
et par conséquent les a vendus aussi haut qu'elle a pu, savoir neuf de-
niers la pièce, ce qui lui faisait une perte de quatire deniers par pièce, sur
plusieurs milliers de ces espèces, pour la commodité du public ; et l'on
peut produire'des preuves de cela.

Q. Puuvez-vous dire qu'elles sont les monnaies de la province dont-on
a ainsi trafiqué ?

'R. L'or de toutes les espèces. Le montant de l'or acheté par la
bauque a été cependant très modique.

Q. La banquè de Montréal n'a-t.êlle pas quelquefois monopolisé les
lettres de change du gouvernement au grand détriment et préjudice des
importeurs, et des personnes qui ont des remises à faire?

R. La banque ne monopolise pas les lettres de change du gouverne-
ment ; en les achetant, elleèles fait entrer dans le marché, comme les au-n
tres individus, ou elle envoie une proposition au commissaire général
dans la manière ordinaire.

Q. La banque de Montréal, sous couleur de prime de change, n'a-
t-elle pas obtenu un plus fort escompte pour du papier en payement
de lettres de change vendues, en imposant un taux plus haut que le taux
courant de change ?

R. J'ignore que cela soit le cas.
Q. Ne considérez-vous pas le commerce que font les banques sur le

change comme portant du préjudice au commerice et aux intérêts com-
meréiaux du pays ?

R. Tout au contraire; si cela n'était pas le cas, la banque nè se.
rait pas n' état à donner au public les facilités qu'il donne actuelle.
ment.

Q. Savez-vous si la banque de Montréal n'a pas iouffert des pertes
considérables en négociant'du change marchand ?

R. Je le sais.
Q. Si les banques se bornaientà négocier di change, cela né tendrait-

il pas à leur donner plus de stabilité et au public plus de s6ret6 dans la
circulation de leurs billets ?
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A. I do not think so.
Q. Do you knuw whethier usury in disc.unting notes is not practised

to an alarming extent by individuals in consequence of the system of
Banking now followed ?

A. I have understood that there are individuals who discount paper
when well paid for it, and sometimes folks, net enjoying the best credit,
have recourse to such persons, who require sometliiig mnre than coin-
mon interest to induce them to take the risk, but I am of opinion that
were it not for the Banks., dealings of that unlawful nature would more
frequently take place than they do at present.

Q, Do not some of the Directors of the Banks practice the discount-
ing of notes at usuri>us rates, and miglt it not be inferred that such Di.
rectors by the facilities they themselves obtain from the Banks in dis
.counts,checkthe discounting of paper which they anticipate will cone
into their hands ?

A. I have no knowledge of any thing of the kind, nor do I believe
that there is a gentleman in the Quebec Direction that would be guilty
.of such a thing.

• Does not the system of frequently stopping Discounts tend to
embarrassment among the mercantile community, and does net such a
system affect the best interests of the Country ?

A. I was not aware that any of the Banks have adopted a system of
stopping discounts for the purpose of creating embarassmnent among the
commercial community, and in answer tu this, I have only te say, that
no such riarrow policy bas been introduced into the system acted upon
by the Office of Discount and Deposit.

Q. With respect te Banking vould it not tend to the interests of tie
community having occasion to deal vith Baniks, that the Direcors should
in ail cases be restrained from becoming applicants for discounts eithier
directly or indirectly ?

A. I am ofopinion that the Directors of Banking Institutions ought
to be men of respectabiity and conversant in business, and that gentie-
men selected front anong the mercantile body are best calculated to fil
the Office of Directors.

Q. Do you not think that the circulation of small notes, such as the
one and two dollar bank notes, bas a tendency to cause the disappearance
of specie ?

A. I do not think se ; as the Banks are always ready to cash their
notes, it can make very litle difference whether a man puts into his
pocket a Spanish dollar or that which represents a dollar, se long as
curient.

Q. Would it not be advisable to restrain Banks fron issuing notes un-
der the denomination of five dollars ?

A. Certainly ; if a case can be made out whereby the public suffer by
the issue of notes under that denomination.

Q. lias the Montreal Bank ever withdrawn from circulation, in con.
sequence of counterfeits, the issue of notes from the plates c f notes su
counterfeited ?

A. It has several; and hos had new plates prepared at a heavy ex-
pense, besides having expended several hundred pounds in endeavoring
to break up gangs of counterfeiters, and in rewards for their appre-
Iension.

Q Has the Montreal Bank ever indemnified the bona fde holder of
such counterfeit notes when presented for redemption, otherwise than
stamping the same with the word " couiterfeit ?"

A. 1 do not know ; such bas not been the practice at the Quebec
Office.

Q Are the Directors of that Office perpetual Directors, how are they
appointed, and how many ?

A. They are net perpetual, but have been annually confirmed in Office
at the annual general meetings of Stockbolders held at Montreal for the
election of Directors.

Q. A re the Directors of that Office under the control of the Mother
Bank ?

A. They are ; at least I believe su.
Q. What is the authority of the Directors of that Ofice?
A. Their authority is derived from the Bank of Montreal, and the

duties marked out in the Bye Laws of that Institution.
q. Is the Cashier of that Office under the control of its Directors, or

are thie Directors under the control of the Cashier
A. The Cashier is under the contral of the Directors.
Q. Has that Office a part of the capital of the Montreal Bank under its

entire control, and what is the amount P
A. The Quebec Office bas a specie capital of £30,000 set apart fron

the funds of the Montreal Bank, with £60,000 in notes payable at
Quebec, not however restricted te that amount, when more is required for
the accommodation of the trade.

Q. Is that Office governed by any Bye Rules, if so, furnish tbis Com-
mittee with a copy, and state whether they are enarted by the Direc.
tors of that Office or by the Montreal Bank, or its board of Direc-
lors?

A. There are Bye Laws or Rules for the Bank of MIntreal, by which
the Quebec Office is governed also, a copy of which bas been presented
to the Committee by Mr. Holmes.

Q. Does that Office ever declare any dividends, or are the profits of
the establishment remitted te the Montreal Bank ?

A. Al dividends are declared- by the Bank at Montreal, te which the
Quebec profits are remitted semi-annu.ally..

Q. Are the Directors of that Office tona fde Stockbolders of the
Monrtreal

R. Je ne le crois pas. Appendice
Q. Savez-vous si, en conséquence du système actuellement suivi dans

les banques, dans l'escompte des billets, les individus n'exercent pas
Plusine à un degréalarmant ;

R. J'ai entendu dire qu'il y a des individus qui escompte du papier .28 Févr.
quand ils sont bien payés pour cela ; et quelquefois des gens, qui ne
jouissent pas du meilleur crédit, ont recours a telles personnes, qui de.
mandent quelquefois plus que l'intéret ordinaire pour prendre sur elles
le risque ; mais je suis convainçu que sans les banques des affaires
de cette nature illégale seraient bien plus fréquentes qu'elles ne sont.

Q. Quelques-uns 'des directeurs des banques n'escomptent-ils pas les
billets à des taux usuraires, et ne pourrait-on pas en conclure que de
tels directeurs, par les facilités qu'ils obtiennent eux-mimes des ban-
ques, dans les escomptes, arrêtent l'escompte du papier qu'ils espèrent
devoir venir entre leurs mains ?

R. Je ne connais rien le la sorte, et je ne crois pas qu'il y ait dans le
bureau de Québec un seul Monsienr qui voulût se rendre coupable d'une
pareille chose.

Q. Le système d'arrêter fréquemment les escomptes, n'expose-t-ils pas
à des embarras parmi la classe mercantile, et un pareil système n'affecte.
t il pas les meilleurs intérêts du pays ?

R. le ne savais pas qu'une seule des banques eût adopté le système
de suspendre ses escomptes, pour créer des embarras parmi la classe
mercantile, et en réponse à cela, je n'ai rien à dire, si ce n'est, qu'une
politique aussi retrécie n'a jamais été introduite dans le bureau d'es-
compte et de dépôt, à Québec ?

Q. A l'égard des banques en général, ne serait-il pas avantageux à
la classe qui a occasion d'avoir affaire aux banques, que les directeurs ne
pussent dans aucun cas, directement ni indirectement, demandant des
e3comptes ?

R. Je suis d'opinion que les directeurs de banques doivent être des
hommes respectables et connaissans dans les affaires, et que des Messieurs
choisis du corps mercantile sont les plus propres à remplir la charge de
directeurs.

Q. Ne pense.-vous pas que la circulation de petits billers, tels que
ceux d'une et de deux piastres, tend à faire disparaître les espèces ?

R. Je ne le crois pas ; commes les Lanquee sont toujours prêtes à ra.
cheter en argent leurs billets, il est indifférent qu'on ait dans sa poche
une piastre d'Espagne, ou la chose qui la représente, tant qu'elle est de
cours.

Q. Ne serait-il pas expédient de restreindre la b'anque à l'émission de
billets au desous de cinq piastres P

R. Certainement ; si l'on peut trouver un cas où le public souffre de
l'émission de billets au dessous de cette dénominination.

Q. La banque de Montréal a-t-elle jamais retiré de la circulation, l'é.
mission de billets des planches qui avaient été contrefaits ?

R. Elle l'a fait souvent, et elle a fait préparer i grands frais, de non.
velles planches, outre la dépense de plusieurs ceotaines de louis qu'elle
a faite pour détruire les bandes de contrefacteurs, et en récompeose pour
leur arrestation.

Q. La banque de Montréal a-t-elle jamais indemnisé les possesseurs
de bonne foi de tel billets, lorsqu'ils les présentaient pour ête payés,
autrement qu'en marquant les dits billets du mot " conterfeit ?"

R. Je ne sais pas ; ce n'a pas été la pratique au bureau de Québec.

Q. Les directeurs de ce bureau sont-ils perpétuel, comment sont-ils
nommés, et combien sont-ils? , 't

R. Ils re sont pas perpétuels, mais ils ont été confirmés annuellement
dans leur chaige, a une assemblée générale des actionnaires tenue à Ment.
réal pour l'élection des directeurs.

Q. Les directeurs de ce bureau sont-ils sous le contrôle de la banque
principale

R. Ils le sont ; au moins je le crois.
Q. Quelle est l'autorité des directeurs de ce bureau?
R. Leur autorité découle de la banque de Montréal, et leurs devoirs

sont marqué dans les réglemens de cette institution.
Q. Le caissier de ce bureau est-il sous le contrûle des direeteurs, oq

les directeurs sont-ils sous le contrôte du caissier ?
R. Le caissier est assurément sous le contr le des directeurs.
Q. Ce bureau a-t-il une partie du capital de la banque de Moniréal

sous son entier contrôle, et quel en est le montant I
R. La somme de [30,000 est mise à part sur le capital de la banque

de Montréal pour lusage du bureau d'escompte et de dépôt à 6bc.
avec £60,000 en btllets de banque payables à Québec, ou autant qu'il
en sera nécessaires.

Q. Ce bureau est-il gouverné par des réglemens particuliers 1 si c'est
le cas donnez-en au comité une copie, et dites s'ils ont é é faits par les
directeurs de ce bureau, ou par la banque de Montréal ou par le bureai
de ses directeurs

R. 11 y a des règles ou réglemens pour la banque de Montréal, par
'lesquelles le bureau de québec est aussi gouverné, et dont M. Blulmes a
fourni une copie au comité.

Q. Ce bureau déclare-t-il jamais quelque dividende1 et les profts de
cet êtablissement sont-ils remis à la banque de Mantréal ?.

R. Tous les dividendes sont déclaés parla banque de Montréal, 
laquelle tous les profits du bureau de Québec sopt remis sminue
I. ment.

Q. Les directeurs de ce bureau nsntiis actionnaires dc bnnne foi de la
bangue de Montreai, ou qgelgues-uns d'entre eux e simples représen-

<ant
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Montreal Bank or are any of them mere representatives of Montreal Fitma
owning Montreal Batik Stock P

A. 'lhe Directors are éonafide Stockholders of the Bank of Montreal.
Q. Do the Directors of that Office or any of them receive Salaries as

such ?
A. They do not.
Q Under what authority is it that the Montreal Bank Notes whiclh

heretof:,re were redeemed and received in deposit a: that Office are now
no longer do redeemed and received in deposit ?

A. B3Y a Resolve of the Bank of Montreal.

Append ix
(Il. ii.)
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Q, Does not the Montreal Bank act as Agent for the Quebec Bank
at Montreal ?

A. I believe so.
Q. Does not the Montreal Bank receive in deposit, at Montreal,

Quebec Bauk Notes at par?
A. I believe so.
Q. Was not the Quebec Bank in the habit of draw'ng its Funds from

Montrcal in Montreal Bank One lundred Dollar Notes, and did not the
Mnutreal Bank Office here receive such paper at par in exchange from the
Quebec Bank ?

A. I do not pretend to Le in the secrets of the Quebec Bank with re.
spect ro the mode of drawing its Funds from Montreal, but I can safely

av that One hundred Dollar Notes of the Bank of Montreal have not
he'en received in exchange with the Q:aebec Bank, unless payable at Que-
bec.

Q Did not the Montreal Bank, subsequently, in order to check the
Quetbec Bank, refuse issuiig large Notes in payment of the Quebec Bank
drafts ?

A. Not to my knowledge.
Q. Did not the Montreal Bank, seeing that remittances could as well

be made in small Notes as large ones, finally promulgate the order which
iiow exists against redeeming and receiving in deposit at their Office here
the Muntreal Batik Notes not stamped 4' payable at Quebec e"

A. I cannot say.
Q. Would such a order of things ezist if that Office were not esta-

blished here?
A.1I cannot say.
Q. lias that Office ever iss'ued any other paper than Muntreal Bank

Paper stamped' " payable at Q 'ebec ?"
A. Not since it was publisbed in the public papers in April last, that

from and after the first day of June next, the Notes of the Bank made
" payable at Q-tebec," only will be redeemed at the Office of Discount
and Deposit.

Q. in that interval were the Notes of the Mother Insti:ut ion redeem-
ed by its Office at Quebec P

A. They were.
Q. la the Office ofDiscount and D!posic of the Bank of Montrea at

Quebec a part of the Batik of Montreal ?
A. It is.
Q. la that Office under the control ofthe Board ofthe Bank of Mon-

trea ?
A. In some respects it if.
q. Is its Cashier independant of any control of irs Board of Directors,

and by whom is he appointed ?
A. The Cashier is under the control of the Quebec .Board, but receiy-

ed his appointment from the Bank of Montreal.
Q When was that Office establisbed at Quebec ?
A. In 1818.
q. What qualification is required as to amount of Stock to be appoint-

c a Director of that Office?
A. Ten shares of Stock, value £500, upon which 85 per cent equal

tw £425 bas been paid.
Q. le it to be understood that that Office tranhacts Banking business

upon the system followed by the Bank of Montreal P
A. Certainly.
Q. Has that Office an issue of Bank Notes of its own " payable at

quebec," and, has ir always had sûch an issue ?
A. Before and since the Bank was chartered it bas had Notes of its

own ". payable at Quebec."
Q. Did it not edeem and receive in deposit and payment the said Bank

Notes ?
A. No; not generally.
q. bWhat la now the practice of that Olfice in issuing Bank Notes and

redeeming and' receiving in deposit and paymenÉ the same as regards
the Notes of the Bank cf Montreal, whetler samped or not "payable
at Quebec" P

A. Only those marked '<payable at Quebec," are issued and receiv-
ed in payment and deposit, but 1 frequently use a discretionary power in
iedeeming small suimsi of those payable 't Montreal, from country people
and the lower classes who are not aware of the difference bet ween those
payable at Montreal and Quebec.,

Q. Dies not that Office nocw refuse to redçem and receive in depositr
and payment th Note. of the Bank of Montreal that happen not tu be,
samped a payable at Quebec ?"t

A. Certainly.
Q. Aie there not prc.Eernces t6 applicants for discounts when iuch

applicants

tans de maisons de Monstéal, qui ont des fonds dans la banque de .
Montréal ? Appendice

R. Ils sont tous actionnaires de bonne foi. <H. u.)

Q. Les directeurs de ce bureau, ou quelques-uns d'entre eux, reçoi- 28 Févr.
vent-ils des salaires, comme tels?

R. Non.
Q. Sous quelle autorité les billets dela banque de Montréal qu'étaient

ci-devant rachetés et pris en dépdt, ne gont ils plus rachetés maintenant ni
reçus en dépôt.

R. En vertu d'une résolution du bureau des directeurs de la banque
de Montréal.

Q. La banque de Montréal n'agit-elle pas comme agent pour la ban-
que de Québec à Montréal?

R. Je le crois.
Q. La banque de Montréal ne reçoit-elle pas en dépôt les billets de

la banque de Québec, au pair?
R. Je le crois.
Q. La banque de Québec n'a-t-elle pas été dans l'habitude de tirer ses

fonds de Montréal en billets de cent piastres de la banque de Montréal,
et le bureau de la banque de Montréal ici ne recevait.il pas ce papier au
pair en échange de la banque de Québec ?

R. Je ne prétends pas être dans les secrets de la banque de Québec à
l'égard du mode d'après lequel elle tire ses fonds de, Montréal, mais je
puis dire que pas un seul billet de cent piastres de la banque de Mont-
réal n'a été reçu en échange avec la banque de Québec, à moins qu'il ne
fût piyable à Québec.

Q. La banque de Montréal n'a-t-elle pas subséquemment, pour res-
treindre la banque de Q iébec, refusé d'émettre de gros billets en paye-
ment pour les draft: de la banque de Québec ?

R. Pas à ma connaissance.
Q. La banque de Montréal voyant queles remises pouvaient se faire

auts bien en petits qu'en gros billets, n'a.t.elle pas finalement donné
l'ordre qui existe maintenant, pour empêcher de racheter et de recevoir en
dépôt à son bureau de Québec les billets de la banque de Montréal non
marqués «i payable at Quebec ?"

R. Je ne puis dire.
Q. Un pareil ordre de choses existerait-il si ce bureau n'était pas éta-

bli ici?
R. Je ne puis dire.
Q. Ce bureau a-t-il jamais émis d'autre papier que celui de la banque

de Montréal. marqué " payable art Quebec" ?
R. Pas depuis qu'il a été publié dans les papiers publics, en avril der-

nier, qu'après et passé le ler de juin prochain, les billets de la banque
de Mont réal faits " payables à Québec," seraient seuls rachetés au bu-
teau d'escompte et de dépôt.

Q. Le bureau de Québec a-t-il dans l'intervalle racheté les billets de
l'institution mère

R. Oui.
Q. Le bureau de d'e.compte et de dépôt de la banque de Montréal à

Québec, est-il une partie de la banque de Montréal?
R. Oui.
Q. Ce bureau est-il sous le contrôle du bureau de la banque de Mont-

tréal ?
R. Oui, sous quelques rapports.
Q. Son caissier est-il indépendant du contrôle de son bureau de direc-

teurs, et par qui est-il nommé ?
R. Le caissier est nommé par la banque de Montréal ; il est sous le

contrôle des directeurs du bureau.
Q. Quand ce bureau fut-il etabli à québec
R. En 1818.
Q. Quelle qualification, sous le rapport des fonds, faut-il pour ette

directeur de ce bureau?
R. Il faut avoir dix actions de la valeur de £500, sur lesquels il a été

payé 85 par cent, ce qui donne £425.
1 Q«. Est-il entendu que ce bureau fera les affaires de banque d'après le

même système qui est suivi par la banque de Montréal?
R. Certainement.
Q. Ce bureau a-t-il l'émission de ses billets " payable à Québec," et

a-t-il toujours eu cette émission f
R. Avant et depuis que la banque a une charte, il a des billets qui lui

sont propres, " payable à Québec."
Q. N'a-t-il pas racheté et reçu en dépôt ou en payement les dits bil.

lets de banque ?
R. Non, pas généralement.
Q. Quelle est maintenant la pratique de ce bureau dans l'émission des

billets de banque, et dans le rachat et la réception en dépôt ou en paye.
ment des memes billets, à l'égard des billets de la banque de Montréal,
qu'ils soient ou non " payable à Québec ?"

R. Il n'y a que ceux marqués 4 payable at Quebec," qui soient émis
et reçu en payement et en dépôt, mais j'use souvent d'un pouvoir dis-
crétionnaire pour racheter de petites sommes de ceux payables à Mont-
réeal, à l'égard des gens de la campagne et des basses classes qui ne con-
naisient pas la différence entre ceux payables à Montréal et ceux qui le
sont à Québec.

Q. Ce bureau ne refuse-t-il pas maintenant de racheter et "de recevoir
en dépôt ou en payement les billets de la banque de Monttréal qui ne se
trouvent pas être marqués "payable at Quebec ?"

R. Certainement.
Q. N'y a-t-il pas quelque préférence à l'égard de ceux qui demandent



10 Geo. IV. Appendix (H. i.) Appendice (H. H.) A 1829.

A ppendixc
(. H.)

23d Feby.

applicants happen to be Directors, Stockholders, Depositors and others,
and te not sometimes politics and nationality taken imto account ?

A. itn my opinion the Directors would despise sucli mean and pitiful
conduct.

Q. Does not the Bank of Montreal frequently stop its discounts, and
vhcn that takes place, do not the Directors and certain favored individu.

als then obtain accommodation to the exclusion of all others who might
be considered equally entitled ta accommodation ?

A. It is not the case.
Q. Is there any limitation, as to the amount of credit as promissor or

endorser, the Bank grants ta any of its debtors ?

A. 'T7here is.
Q. le there any distinction in this respect as ta being a Director,

Stockholder, Depositor or neither ?
A. There is not.
Q. Does the Bank of Montreal loan money upon other securities than

Promissory Notes, Drafts and Bills of Exchange?
A. I am not aware of any thing of the kind having been donc by the

Quebec Directors.
Q. Does the Bank of Montreal make advances ta Merchants upon

mercantile speculations, and bas 'it not donc so to its serious los& and dis-
advantage ?

A. It may have done so.
Q. le not the mode in which the Banking system of Montreal ana

Quebec is conducted,consideied to contribute greatly towards encoura-
ging usury in these cities ?

A. I have already given a different opinion.
Q. Do not some of the Directors practice the discounting of Notes P

A. Nat that I am aware of.
Q. Has the Bank of Montreal authorized its Quebec establishment to

buy up its Bank Notes which are not stamped I payable at Quebec" at
a discount ?

A. No. On the contrary, there is positive order not ta do so,
Q. Are you aware as well as the Board of Directors at Montreal that

the Quebec Office of the Bank of Montreal bas and doces buy up the
Bank Notes of the said Bank at a discount ?

A, It is not the case.
Q. Are not and have not Spanish Dollars, British, Spanish and Ame-

rican Gold Coins of legal currency in this Province been bought and sold
at a premiumby the Bank of Montreal?

A. I believe se.
Q. Has not the Bank of Montreal imported into the Province, and

put into circulation, or contributed ta put into circulation, the sane im-
ported by others, a quantity of spurious and deteriorated French Half
Crowns, and issuing the said Half Crowns at the rate of 2s. 9d. cur-
rency P

A. I believe not.
Q. Does not the Bank of Montreal deal extensively in Governmnent

and Merchants Bills of Exchange on Great Britain and Ireland ?

A. I am aware that the Bank bas occassionally bought and sold Ex-
change.

Q. In order ta facilitate its operations in purchasing Government Bills
of Exchange, did net and does not the Bank of Montreal occasionally
stop its discounts for the purpose of collecting the specie necessary for
making such purchases.

A. No.
Q. Has not the Bank of Montr;al suffered losses to an enormous extent

in consequence of its operations in ills of Exchange, particularly in Mer-
chants' Exchange ?

A. 1 believe so.
Q. aie noet these losses tended ta impair the capital of the Bank of

Montreal ?
A. No doubt ; and that bas been the reason vhy the Stockholders

have received no dividends for nearly four years.
Q. Have not the losses sustained by the Batik of Montreal been prie-

cipally attributable ta its dealings in Bills of Exchange ?
A. On this point there bas been a difference of opinion.
Q. le not the circulation of Quebec Bank Notes much checked in the

District of Montreal in consequence of there being no -Quebec Bank
Office at Montreal where the sane might be redeened and received in de-
posit and payment ? and were the Quebec Office of the Bank of Mon.
treal remoyed front Quebec, would not the same circumstance occur to the

paper of the BaLk of Montreal in the District of Quebec that occur ta
the Paper of the Quebec Bank in the District of Montreal ?

A. In reply to these questions, I muet remark that only the Banks
can be interested in this particular, as itcantot affect the public interest.
It is not of much consequence ta the bolder of a Bank Note, whether i
is of Quebec or Montreal Bank, provided that the Note cat be turned into
specie at the pleasure of the holder.

Q. It would then appear that the Quebec Office of the Bank of Man.
treal is not established at, Quebec for the convenience of the Quebec pub.
lic ; for whose convenience is it then established P

A. The Office at Quebec was est ablished at. the solicitation of the
Merchants of Quebec, for the convenience of the public, pievious ta the
establishment of the Quebec Bank.

Q. Doce not the Board of Directors of the Bank of Montreal cotceive
thai

R. J'ai déjà donné une opinion différente.
Q. Quelques.uns des directeurs ne font-ils pas un métier d'escompter

les billets ?
R. Pas que je sache.
Q. La banque de Montréal a-t-elle autorisé son bureau de Québec

d'acheter ses billets de banque qui ne sont pas marqués " payable at que.
bec," moyennant un escompte?

R. Il y a des ordres précis au contraire.
Q. Eit.il à votre coinaissance, et à celle du bureau des directeurs à

Montréal, que le bureau de la banque de Montréal à Québec a acheté et
achète les billets de banque de la dite banque, moyennant un escompte p

R. Je sais que tel n'est pas le cas.
Q. La banque de Montréal n'achète et ne vend-elle pas, ou n'a-t.elle

.pas acheté et vendu, moyennant un prime, des piastres d'Espagne bri-
tanniques, de la monnaie d'or espagnole et américaine de cours légal en
cette province ?

R. Je le crois.
Q. La banque de Montréal n'a.t-elle pas importé dans la province et

mib en circulation, ou contribué à faire mettre en circulation, lorsqu'im-
portés par d'autres, une quantité d'écus français de mauvais alloi et dé-
tériorés, et mis les dits écus au taux de 2s. 9d. courant

R. Je ne crois pas.
Q. La banque de Montréal ne commerce-t-elle pas considérablement

en lettres-de-change du gouvernement et de marchands de la Grande-
Bretagne et d'Irlande ?

R. Je sais que la banque a quelquefois acheté et vendu du change.

Q. Dans la vue de faciliter ses opérations dans l'achat du change du
gouvernement, la banque de Montréal n'a-t-elle pas arrêté et n'arrête-
t-elle pas quelquefois ses escomptes pour amasser assez d'espèces pour
faire ces achats ?

R. Non.
Q. La banqué de Montréal m'a-t-elle paf éprouvé dës pertes énormes

par suite de ses opérations en lettres-de.chadge, surtout dans le change
marchand P

R. Je le crois.
Q. Ces pertes n'ont-elles pas eu l'effet de réduire le capital da la bà-

que de Montréal?
R. Sans doute, et c'est la raison pour laquelle les actionnaires n'ont

pas reçu de dividende depuis quatre ans.
Q. Les pertes qu'a élirouvées la banque de Montréal n'ont-elles pas

été attribuées principalement à son comumerce en lettres-de-change .
R. Il y a eu sur ce point diversité d'opinion?
Q. La circulation desa billets de la banque de Québec, n'est-elle pas.

restreinte dans le district de Montréal en ce qu'il.n'y a pas (Montrdal un'
bureau de la banque de Québec, où ces billets pourraient être rachetés:et
reçus en payement et en dépôt, et si le bureau de la banque déMontréa
était retiré de Québec, la même circonstance n'arriverait-ee.pas au pa,
pier de la banqué de Mont réal dans le district de Québec ?

R. En réponse à ces questions,je dois remarquer que lé bann -es se
peuvent être intéressées ia cette circonstance 'perticulière, et q e
peut pas affecter l'inthéet 'public. Il importe pèu'au porteur a
de banque, qu'il soit de la' banque de Québec ou de la baqu'e M
réal, pourvu qu'il puisse le convertir en argent ï volonté.

Q. Il paraitrait donc que le bureau de la baniquede. Mon r a Q
bec n'est pas'établi ýpour la commodité du' public d Q c pou la
commodité de qui est-il donc'établi ?

R. Le bureau de Québec a été établi à la'soRicitition er tar n
de Québec pouir la commodité du public, dès avant pétablik ment de,
banque de Québec.

Q. Le bureau des directeurs de la banque de Montréal croi que a
banque

de l'escompte, lorsque ce sont des directeurs, des actionnaires, des dé-
positeurs et autres, et la politique et Pesprit national n'entrent-ils pas
souvent pour quelque chose ?

R. Dans mon opinion les directeurs mépriseraient une conduite aussi
basse et aussi pitoyable.

Q. La banque de Montréal ne cesse-t.elle pas souvent ses escomptes,
et dans ce cas, les directeurs et certains individus privilégiés n'obtien-
nent-ils pas des facilités dont sont privés d'autres qu'on pourrait considé-
rer comme ayant également droit à ces avantages ?

R. Ce n'est pas le cas.
Q. Y a.t.il des limitations sur le montant du crédit que la banque ac-

corde à quelqu'un de ses débiteurs, soit comme prometteurs ou endos-
seurs ?

R. Il yen a.
Q. Y a-t-il à cet égard quelque distinction, pour les directeurs, -les

actionnaires, les dépositeurs, ou n'y en a-t-il aucune ?
R. Aucune.
Q. La banque de Montréal prete-t-elle de l'argent sur d'autres sûretés

que sur des billets, des bons ou deslettres-de.change ?
R. Je ne sache pas que les directeurs de Québec aient jamais rien faits

de semblable.
Q. La banque de Montréal ne fait-elle pas des avances aux marchands-

sur des spéculations de commerce, et n'a-t-elle pas éprouvé par là des
pertes sérieuses ?

R. Elle peut l'avoir fait.
Q. Le mode sur lequel la banque de Montréal est régie tant à Québec

qu'à Montréal, n'est-il pas prupre à encourager l'usure ?

Appendie
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that the Bank waq instit uted for the purpose of regulating according to a
system of its own instead offacilitating tradein the true cense of the term?

A. I cannot aniswer as tn what the Directors of the Montreal Iar.k rnay
conceive, but I an of opinion that Ilie Q tebtec Office lias rendered very

great accommodation o the trade, and that the most extensive and re-
spectable establishmitenits have foîund it conivenîielt Io r raisact their business
wili the ?Montreal Banik Oilirc inu preference to anty other ]lJhk.

Q Da you not think that ihe Baîkougiht to subserve the interests of
the public iii ils Banking transactions ?

A. To a rcasotable extent, at the same time keceping in view the inte-
rest of the Bank.

. What d'es the item nf Deposits consist of?
A. Monies placed ini the Batik by its customers, subject to be paid to

their oSder on demand.
Q Does the Batik allow interest on any part of these Deposits, and

at wvhat rate ?
A. No.
Q Doe that Item include any sums as special deposits, and over which

the aiank bas no control ?
A. No.
Q. What does the item of cash or spccic on hand consist of?
A. Principally silver.
Q. Does that irem inchde the Notes of otiier Batiks which might be

contsidered as Cash, alsoGoverntment Bills of Exchanîge atd checks?

A. In the Q iebec statements to the Bank at Montreal cvery thing is
specified,Gold, Silver, liank Notes, &c. whatever may bc on band.

Q. Does thiat itei inîclude the Notes of the Bank intended for ismc,
and which remain in the 13ank unissued ?

A. No.
Q. Du you know whether the Bank Notes of the Batik of the United

States are not received in Deposit and payment at par,by ail its branches
tlroughout the Union ?

A. I understand from good authoritythat it is not the case.
Q. Do you know whether the State Blanks do not provide for the re-

demption of their Notes at par ii several of the principal Cities or 'rIowns
of the State itself, and of alie Union ?

A. On the contrary, the Batik of the. United States docs not redeem
the Notes issued by its Branches.

Q. Do you know whether many of the Incorporated Country Banks of
several of the United States do not provide for tie redemption of ilieir
Notes at the Capital of the State in which such Batiks happen to be Io-
cated ?

A. I have had occasion to know that they do not generally do so, and
the Notes of most of tle Country Batiks it the State of New-York ane
at a discount in the Capital of th-at State.

Q. What is the present value of the Stock of the Batik ? and what
variation has ihere occurred since the first establishment ?

A. I believe that nine:y.sixc per cent cculd be readily obtainîel for Stock
of the Bank of Montreal at this time.

Q. Wlat description of persuns generally are Stockholders ?
A. Ali desctiptions.
Q. Do you know what the practice of the Branch Batiks of the Royal

Bank of Editburgh is wvith respect to redeening and receiving in pay-
nient or deposit the Notes of the Royal Bank ?

A. The Brauich Batiks in Scotland do not Cash the Notes of the Pa.
rent Institutiois, but redeem their Notes by drafts on Edinburgh or Lon.
dot at twenty or thi'iy dayssight, which amîounts to a discount on the
Notes so redeemed.

Q. Dues the tank of England deal in Bills of Exchange on the same
principle as the Bank of Montreal ?

A. The Baink of England is tnot restricted fron dealing ina Exchange,
as well as ail kinîds of Gold and Silver B:itish and Foreign.

Q. Does the Batik of the United States deal in the same vay ?

A. The Banks in the United States deal extensively in Exchange and
ail kinds of Buillion.

Q. Is there any other information which you.deem necessary to gave
to the Committee material to the interests of the public or the ends of

justice ?
A. Nothing further thaa what is contained in my answcrsto the pre.

ceding questions.
Adjourned to the cali of hie Chair.

Saturdag, lit February, IS29.-

PRsEWr :-Messrs. Neilson, Young, DeRouville, Lee, and Cu-
villier. 7

Mr. Cuvillier in the Chair..

Your Committce have agreed to the following Report, from which
Mr. Neilson bas dissented.

Your Committee report thatin obedierice to the commands of the House,
thîey have proceeded to the conisideration of the several matters referred,
to them in the order in which they have beri committed. The Petition

contains

banque a été instituée pour la tégir d'après un système à lui propre, au
lieu de faciliter le cinmeice, dans la vraie signification du mot ?

R. Je tie puis tépondre sur ce que pensent les directeurs de la banque
principale, niais je suis d'avis que le bureau de Q.iehec a donné de gratn-
des facilités au commerce, et que les établissemeni.s les plus étendus et
les plus c isidérables ont préfé;é faire leurs affaires avec le bureau de la
banque de Mont.éal de préférence à tout:e autre banque.

Q Ne pensez.-vous pas que la banque devrait se conformeraux inté-
rêts du public dins se; affaires de banque?

R. Jusqu'à un dégré raisonnable, et ci consultant en même temps
les int érèts de la banque.

Q. En quoi consistel'item des dépôts ?
IL En argent placé à la banque par ses chalands, rayable à leur ordre

à demande.
Q. La banque accorde-t.elle de l'int éiêt sur quelque pas tie de ces dé-

pôt, et à quel taux ?
R. Non.
Q. Cet iem renferme-t-il quelques sommes sur lesquelles, comme

dépôts spéciaux, la banque n'a aucun contrôle?
R. Non.
Q. En quoi consiste l'item de l'argent ou des espèces en main ?
R. Principalement en argent.
Q. Cet item renfernie-t-il les billets des autres banques, qu'on pent

considérer comme de l'argent, aussi les lettres.de-clanges et les bons du
gouvernement ?

IL. Dans les états de Q tébec à la banque-de Montréal, chaque chose
est spécifiée, or. argent, billets de banque, etc., etc., quelque chose que
ce soit.

Q. Cet item renferme-t-il le; billets de la banque elle-mérie, dont on se
propose de faire l'émission et qui restent dans la banque sans être émis ?

Rl. Non.
Q. Savez-vous si les billets de la banque des Etats-Unis, ne sont pas

reçus en dépôts et ci payement au pair, par toutes ses branches dans
toute l'étendue de l'Union ?

R. J'apprends de bonnle autorité qu'ils ne le sont pas.
Q. Savez-vous si les banques d'Etat ne pourvoient pas au rachat de leurs

billets au pair, dans plusieuis des principales cités et villes de l'Etat même
et de l'Union ?

R. Au contraire, la banque des Etats-Unis ne rachète pas les billets
émis par ses brancher.

Savez.vous si plusieurs des banques de campagne incorporées dans plu-
sieurs dei Etats-Unis, ne pourvoient au rachat de leurs billets à la capi-
tale de l'état dans laquelle telles banques se trouvent établies ?

J'ai e; occasion de connaitre qu'elles nele font pas généralement, et
le billets de law plupart dei banques. de campagne dans l'état de New-
York sont il un escompte dans la capitale de cet état.

Q. Quelle est la valeur actuelle du fond de la banque, et quelles va-
riations a.t.il subi depuis la date de son établissement ?

R. Je crois qu'oun pourrait maintenant avoir' aisément 96 par cent
pour les fonds de la banque de Montréal.

Q. Quelle sorte de personnes sont généralement actionnaires.
R. 'Toutes sortes de personnes.
Q. Savez -vous quelle est la pratique des branches de la banque royale

d'Edimbourg, à l'égard du rachat et de l'acception en payement ou en
dépôt des billets de la banque royale ?

R. Les branches des banques d'Ecosse ne payent pas en argent les
bilh ts des institutions mères, mais rachetent leur billets par. des traites
sur Edimbourg ou sur Londres à 20 et 30 jours de vue, ce qui équivaut
a un escompte sur les billets ainsi racheté-.

Q. La banque d'Angleterte fait-elle le commercê des lettres-de-change
sur le même principe que la banq&ece Montréal ?g

R. Il n'est pas défendu à la banque d'Angleterre de commercer sur
le change, comme sur toutes sottes d'or et d'argent britanniques og
étrangers.-

rQ. La banque des Etats-Uais commerce-t-elle de la même ma-
nière ?

R. Les banques des Etats-Unis commercent en grand sur le change et
sur toutes sortes de billon.

Q. Y a-t-il d'autres renseignemens que vous croyez nécessaire de don-
ner au comité, comme étant importans pour les intérêts du public ou aux
fits de la justice.

R. Rien autre chose que ce qui est coutenueµns mes réponsesaux
questions précédentes.

Ajourné à l'appel du président.

Samedi, 21 Fivrier 1829.

PitsENs :-MM. Neilson, Young, De Rouville, Lee et Cuvillier.

Mr. Cuivillier au'fauteuil.

Votre Comité s'est accordé à faire le rapport suivant, auquel Mr, Neil-
son a refusé de concourir.

Votre Comité fait rapport qu'en obéissance aux ordres de la Chambre
Votre Comitéa procédé à l'examen des divers sujets qui lui ont été réfé-
rés, et dans l'ordre que ces sujets lui ont été soumis. La Pétition cou.

G tient

Appendice
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A ppendi c-anan l:veral chargesof misconduct on the part of the Directors of the
([ H 1. Ilank of andtreal, and of ce-tain mal-practices on the part of that In-

stimti o, cuntrary to the true spirii and nie.ning of its Charter, the
w'Iole orfwhich may be reduced to the following heads, viz

Ist. That the public have suffered much inconverience and loss fron
thema:iner in which said Bank haveconlucted its affairs.

2ad. That the Bank had no legal right to establish an Office of Dis-
cauat and Deposit at Q'tebec.

.Îrd. That the Office of Di'count and Deposit at Quebec refuse to
redeeni the notes issued by the Mother Bank.

4th. That the Oiice of Discount and Deposit at Qaebec have issued
notes bearing the vurds " payable at Quebec," and that they refuse to
ictceni any other.

5th. That the Mmntreal Bank traffics in its own notes by buying then
up at a Discount.

6th. That the Bank has traded largely in deteriorated coins.

7th. That the Bank have not used proper precautions to prevent its
paper from being counterfeited.

Upon these several heads of complaint, Your Committee have called
before thein teveral of the Petitioners, and other persons qualified to
give the information which they deemed necessary to the ends of justice;
the testimony of all whom is ann:xed ta this Report.

After mature consideration of the whole subject, and haviug duly
weighed the evidence, Your Committee have come to the following con-
clusions.

On the first of these heads of complaint, Your Committee are of opin-
inn, that contrary to the assertion of the Petitioners, the Office of De-
posit and Discount of the Bank of Montreal established at Quebec, has
been highly advantageous to the Commercial and Agricultural interests
of the Province in general, and of the City and District of Quebec in par-
ticular, and that the establishment of such an Office in the City of Que.
bec bas crcated a conpetition between tvwo monied Institutions so de-
sirable in all cases to ensure the accommodation of the public.

Your Committee further state that nothng appears tojustify the asser-
tion contained inthe said Petition, that the public have suffered any injury
from the imannuer in which the said Office has conducted its affairs ; on the
contrary, it appears to Your Conimittee that they have been conducted
upon fair and honorable principles.

On the second head, Your Committee are of opinion, that as the
Charter of the said Bank does not prohibit the establshment of agencies
or offices of Discount or Deposit, it cannot be a legitiniate cause of con-
plaitt, that such lias been establisbed at Quebec, more especially, as,
instead of being derimental ta the public, it has been found highly bene.
ficial to the Commercial and Agricuhural interests of the Country.

On the third, there does not appear to Your Committee any just grounds
for compelling the Bank ta redeei its notes at the Office of Discount and
Deposit at Quebec, as it bas been given in evidence that it is not the
practice of the Bank of England, the Bank cf Scotland and the Bank of
the United States of Armetica ta redeem their notes at any of their Branch.
es respectively, nor does it appear a be the practice of any other Bank.

Your Committee apprehend that as the Tribunals of the Country are
open for redress in all cases of illegal practices on the part of the Bank,
it does not become necessary for Your Honorable House to interpose its
authority in this respect.

On the fourth, Your Committee are of opinion, that the Office of De-
posit and Discount of the Bank of Montreal at Quebec, cannot be reason-
ably compelled to redeem any other paper but such as it issues, and it
does not appear that it bas ever refusel te redeen such.

The fifth head of complaint is the only one which might be considered
as involving the Charter of the Bauk, but Your Commiîttee are enabled to
state ta Your Honorable House that no part of this charge has been
proved; on the contrary, the Character of the Bank in this particular re.
mains unimpeached.

On the sixth, Your Committee are satisfied that such an accusation is
unfounded, and that they are further enabled ta state that the Bank ap-
pears not only to have abstained fron such traffic, but bas at considerable
expc:nce discountenanced it in individuals.

On the seventh and last charge, Your Committee are of opinion that
cvery prudent measure bas been adopted by the Bank ta suppress the
practice of counterfeiting ; and upon the whole, Your Committec are of
opinion that the Petition is frivolous.

Ordered, That the Chairman do leave the Chair and report.

The whole nevertheless humbly submitted

AUSTIN CUVILLIER,

Chairman.

Quebee, 21st February 1829.

tient plusieurs eccuqations d'inconduites de la part des Directeurs de la
Banque de Montréal et de certaines pratiques mal-séanres de la part de
cette institution, d'une manière contraire au vrai sens et à l'intention de
sa charte ; toutes ces accusations peuvent être réduites sous les chefs sui-
vans ; savoir :

t q Que le Public a éprouvé beaucoup d'intcnvéniens et de pertes par
la manière dont la dite Banque a conduit ses affaires.

2 Que la dite Banque n'avait aucun droit légal d'établir un Bureau
d'Escompte et de Dépôt à Quélec.

.3 Q ie le Bureau d'Escompte et de Dépôt à Québec refuse de
reprend·e les billets émanés parla Banqe de Montréal.

4- . Qie le Buieau d'Escompte et de Dépôt à Québec a fait sortir des
billets portant les mots " payable at Quebec," et qu'elle refuse d'en re.
cevoir d'autres.

5 ý! Qe la Banque de Montiéal fait un commerce avec ses propres
billets en les rachetant à escompte.

6 ý. Qie la Banque a trafiqué considérablement en monnaies dété-
riorées.

7 q Que la Banque n'a pas pris les précautions nÉcessaires pour em-
pocher la contrefaction de ses billets.

Sur ces différens chefs de plaintes, Votre Comité a appelé devant lui,
plusieurs les Pétitionnaires, aiinsi que d'autres personnes qui étaient ca
état de donner ait Comité les renseignemens que le Comité a jugé être
nécessaires pour les fins de la justice ; les témoignages de ces personnes
sant joints a ce rapport.

A près avoir considéré le sujet en entier, et mûrement pesé les témoi-
gnages, Votre Comité a adopté les conclusions qui suivent :

Sur le premier de ces chefs de plaintes, Votre Comité est d'opinion
Que, contraire en cela à l'assertion des Pétitionnaires, le Bureau de Dé-
pût et d'Escompte de la Banque de Montréal établi à Québec, a été
d'un grand avantage aux intérêts dit commerce et de l'agriculture de la
Province en général, et à la Cité et au District de Québec en particulier ;
et que l'établissement d'un semblable bureau dans la Cité de Québec a
créé une concurrence entre deux institutions monétaires, ce qui, dans
tous les cas, est t iès désirable, afin de pourvoir aux besoins du Publie.

Votre Comité observe de plus qu'il ne paraît aucune chose qui puisse
justifier l'assertion contenue dans la Pétition : Que le Public ait éprouvé
quelques dommages par la manière dont le bureau a conduit ses affaires :
au contraire, il parait à Votre Comité que ses affaires ont été conduites
d'après des principesjustes et honorables.

Sur le deuxième chef; Votre Comité est d'opinion, Que comme la
Charte de la dite Banque ne prohibe pas l'établissement d'Agences ou de
Bureaux d'Escompte et de Dépôt, ce ne peut être un sujet de plainte
légitime, de ce qu'il y en ait eu un d'établi à Québec, d'autant plus
qu'au lieu d'être préjudiciable au Public, on a trouvé qu'il était d'un
grand avantage aux intérêts du commerce et de l'agriculture du Pays.

Sur le troisième, il ne paraît pas à Votre Comité qu'il y ait de justes
motifs pour obliger la Banqne de reprendre ses billets à son Bureau
d'Escompte et de Dépôt à Québec, vu qu'il a été prouvé que ce n'est pas
la pratique de la Banque d'Angleterre, de la Banque d'Ecosse oude la
Banque des Etats-Unis de reprendre leurs billets à aucune de leurs
Branches respectivement, et il ne paraît pas non plus que ce soit la prati.
que d'aucune autre Banque.

Votre Comité conçoit que les tribunaux du pays étant ouverts à la
justice dans tous les cas de pratiques illégales de la part de la Banque, il
n'est pas nécessaire que Votre Honorable Chambre interpose son au-
torité ' cet égard.

Sur le quatrième, Votre Comité est d'opinion, Que le Bureau de Dé-
pôt et d'Escompte de la Banque de Montréal à Québec, ne peut pas
équitablement être contraint de reprendre d'autres billets, que ceux qu'il
fait sortir, et il ne paraît pas qu'il ait refusé de reprendre ceux de cette
description.

Le cinquième chef de plainte est le seul que l'on pourrait considérer
comme attaquant le caractère de la Banque ; mais Votre Comité se trouve
en état de pouvoir dire à Votre Honorable Chambre, qu'aucune partie de
cette accusation n'a été prouvé ; au contraire, la réputation de la Ban-
que, à cet égard, est demeurée intacte.

Sur le sixième, Votre Comité a la certitude qu'une accusation de cette
espèce est mal-fondée, et il est de plus en état de pouvoir dire que la
Banque parait non-seulement s'être abstenue d'un semblable trafic, mais
qu'à grands frais elle a découragé les individus qui la pratiquaient.

Sur la septième et dernière- accusation, Votre Comité est d'opinion,
Que tous les moyens de prudence ont été adoptés par la Banque, pour

supprimer la pratique de la contrefaction. Et sur le tout, Votre Comité
est d'opinion que la Pétition est frivole.

Ordonni, Que le Président laisse le fauteuil et fasse rapport.

Le tout néanmoins humblement soumis.

AUSTIN CUVILLIE11,

Président.

Appendice
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STATEMENT of MONIES fent to Quebec and brought up from thence, from the opening of the Infnitution to the IR day of
January 1829.

SENT DOWN

1817 Spanifh Dollars.

1818-Ifi July, Gold,
20 CC Silver,
30 " Gold,

Ift Auguft, do.
«g Silver,

14th September, Gold,
l5th " do.

October, do.
Novenber, do.

1 820...-27th June, Silver,
do.

1824-12th Nov. do.
1825-5th July, Specie,

30th June, do.
14th July. do.
20th September, do.
I 8th October, do.
27th do. do.
18th November, do.

1826-lft May, do.
12th do. do.
16th June, do.
I ith Auguft, do.
14th do. do.
2nd September, do.
4th October, do.
2nd November, dc.

9th do. do.
10th do. do.

1827-June, Silver,
16th do. do.
22nd do. do.
25th do. do.
7th May, do.
1 5th do. do.
25th & 27th Oct. do.
2nd & 18th Nov. do.

1828-March
17th June,
21ft do.
20th July,
18th Auguft,
16th October,
] 1th November,
i8th do.
20th do.

do.
do.
do.
do.
do
do.

do.

£22000 0 0
6003
2016
4557
2300
1038
3177

11992
6087
7541

4400
10000

5250
5775
6000
9600

10000
10000

5000

10000
5262
5250
4950
4950
6000

15000
0250
5000
5000

5400
6250
6250
5400
5775
4125

22400
17500

10000
5700
3975
3000
7500
3025

in half dollars, 16000

44711 0 C

14400 0 c
6000 0 0

51625 0 c

61662 0 0c

73100 0 o

49200 0 0

£322,698 0 0

1818.
September,
October,

BROUGHT UP.

Silver, 2125
do. 1150

1819.
September 17th, Gold,
Oct. 22nd & 25th, Silve
November 16th,

1820.
January Silver,
March 29th, Gold,
April, do.
May 23rd, Silver,

Gold,
November 2d, Silver,

19th, Gold,
21ft, Silver &c

December, Gold,

Appendix

28d Feby.

£3275 0 0

5272
r, 5137

750
------ 11159 0 0

23000
1900
3182

13500
3850

11550
3700

.12471
1873

-- 75026

1821.
April, Siler,
February 23d, do.

1824.
July,

0 0

14133
40000
-- 54133 "0 0

Silver, -

1825.
February 22d, Specie.

10250 0 0

15000 0 0

1823.

Augut do.half 7750
crowns. 17
Gold and

October 3d, .Silver, 4s.
Sd. &c. about 800

8550 0 0

Balance, 145305 0 0

322698 0 0

BENJAMIN HOLMES, Cafhier.

In addition to the balance of fpecie remittances from Montreal to
Quebec, as exhibited on the preceding ftatement, it is to be con-
sidered that nearly the who!e amount of the warrants annually
iffued on the Receiver General'scheft infavor of Government Of-
ficers, or others for the Diftrict of Montreal and Three Rivers, are
paid by the Bank of "Montreal, the amount negotiated in this way
for the Cominiffioners'of the Lachine Canal only, during the pro-
grefs ofthat work, amounted to £7 1,467 4s. 8d. In this way al-
fo the du ties awarded to the Province of Upper Canada have all
with the exception of, Ibelievé, three femi-annual paymbents, been
received:at Quebec and accounted for at Montreal by the Bank,
and in the early part of the Bink's operation a very large proportion
of the manies required by the Comniiffariat Department in Upper

Canada, was fupplied by the Bank of Montreal in exchange for
cheques on the chefn at Quebec, thus enabling that Inflitution to
facilitate the Mercantile intereft in the payment at Quebec of the
Crown and Provincial Dutie,. Thofe actual specie or renittances
equivalent to specie was found to be from A50,000 to £80,000
per annum againfn the Bank of Montreal, and in consequence the
meafure of refusing to continue to redeem the notes of the Infnitu-
tion payable in Montreal at Quebec, was determined upon, as is
more fully set:forth in the statement on that head.,

7 ÈBENJAMIÑ HOILMES

Cashier M. B.

A'mevl IX
(Il. u.)
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A.

ETAT de L'ARGENT envoyé à Québec, et qui en a été envoyé, depuis l'ouverture de l'Inftitution, jufqu'au ler jour de Jan-
vier 1829:_

ENvYÉ' EN B.As.
181
1818. P

Juillet. Or,
20 g Argent, -

so c Or,
1cr Août. Ditto, -

" Argent, -

4 Septembre. Or, -

2 l " Ditto, -

Octobre. Ditto, -

Novembre. Ditto,

1s20.-27 Juin. Argent, -
Ditto, -

1824..-12 Nov. Argent, -
1825.-S Juillet. Efpèces, -
50 Janvier. Ditto, -
14 Juillet. Ditto, -
20 Septembre. Ditto, -
18 Octobre Ditto, -
27 « Ditto, -

18 Novembre. Ditto, -

1826:-ler Mai. Ditto, -
12 " Ditto, -
16 Juin. Ditto, -
ler Août. Ditto, -
14 « Ditto, -
2 Septembre. Ditto, -
4. Octobre. Ditto, .
2 Novembre. Ditto, -

9 « Ditto, -

10 de Ditto, -

1827.-Juin.
16 «i
22 «c
25 «i
7 Mlai.
15 cc
25 et 27 Oct.
2 et 13 Nov.

£22,000 0 c

6003
2016
4557
2300
1038
3177

11992
6087
7541

4400
10000

5250
5775
6000
9600

10000
10000
5000

10000
5262
5250
4950
4950
6000
5000

10250
5000
5000

5400
C-250
e250
5400
5775
4125

22400
17500

10000
5700
3975
fi000
7500
3025

16000

Argent,
Ditto,
Ditto,
Ditto,
Ditto,
Ditto,
Ditto,
Ditto,

1828.-Mars. Ditto .
17 Juin. Ditto, -

21 " Ditto, -

20 Juillet. Ditto,
13 Août. Ditto, -
16 Octobre. Ditto, -

1i Novembre.
I8 " Ditto en écus,
2." 0

44711 0 ô

14400 0 0
6000 0 0

51655 0 0

71662 0 0

73100 0 0

49200 0 0

£322,698 0 0

1818.
Septembre.
Octobre.

1819.
17 Septembre.
22 et 25 Oc-

tobre.
16 Novzmbre.

1820.
Janvier.
29 Mars.
Avril.
23 Mai.

2 Novembre.
19 se
21 ce
Decembre.

1821.
Avril.
23 Février.

Julliet.

1825.
22 Février.

ENvOYE' EN HAUT.

Argent, 2125
Ditto, 1150

Or,
Argent,

Ditto,

Ditto,
Or,
Ditto,
Argent,
Or,
Argent,
Or,

5272

5137

750

22000
1900
S182

13500
3850

11550
3700

~3-275 O G

11159 O O

Argent, &c. 124-71
Or, 1873

- 75026 0 O

Argent, 14133
Ditto, 40000

Argent,

Espèces,

5el33 0 a

10250 0 0

15000 0

1823.
Ditto,

Août. Ecus 7750
Français.
Or et Ar-

3Octobre. gent, 4s.b 8d., &c,
environ 800

----- 8550 . 0

Balance, - £145,305 O O

.~322,698 O O

En addition à la balance des remifes en efpèces envoyées de
Montréal à Québcc, felon l':tat qui en ePc ci-deffus donné, il faut
confidérer, que prefque tout le montant des ordonnances expé.
diées annuellement fur la caife du Receveur-Général, en faveur
des officiers du gouvernement et autres dans le Diflrict de Mont-
réal et dans celui des Trois-Rivières, eft payé par la banque de
Monitréal. Le montant nCgocié de cette manière par les coi-
miffaires du Canal de Welland seuls, pendant le cours de cet
ousrage, aété de £71,467 4s. 8d. C'en auffi de cette manière
qu'ont tous été reçus à Québec les droits accordés à la Province du
Haut-Canada, à l'exception, je crois, de trois payemens sémi-
annuels, et que la banque en a rendu compte à Montréal ; et
dans les commencemens des opérations de la banque, une trs

BENJ. HOLMES, Caissier.

grande partie de l'argent néceWaire au Département du Commis-
Eariat dans le Haut-Canada, a été fourni par la banque en échan-
ge pour des bons fur.la caiffe de Québec, cela mettant cetteins-
titution en état de faciliter les intérêts du commerce, dans e
payement des droits provinciaux et ceux de la couronne à,Qué-..
bec. On a trouvé que ces efpèces, ou remifes équivalantès :à des .
efpèces, montaient. de £50,000 à, £,80,000 par année, contre la
banque de Montréal ; et lià-defus l'on a déterminé'dedifcont-
nuer le rachat à Québec des billets de cette inftitution payableshà'
Montréal, comme cela appert au long dans le rapport qui at
donné à ce fujet.

BENJ. HOLMES,
Caiflier de la Banque de Montréal,

.B3.

Appendix
(H. n.)
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Annendix
(H. H.)

B.
Notes of 1 dollars which have been counterfeited.

c
r-^' Notes of 5 dollars which have been counterfeited.

Sd Febjy. D.
Notes of 20 dollars which have been counterfeited.

E.
Notes of 10 and 20 dollars which have been counterfeited.

F.
Notes of I dollar which have been counterfeited.

G.
Notes of 10 dollars which have been counterfeited.

H.
Rules and Regulations adopted by the President, Direaors and

Company of the Bank of Montreal, for the management of the
affairs of the Bank and for prefcribing the refpective duties of
the President, Cafhier and Subordinate Officers thereof.

1st. The Bankilhall be opened, and kept open for the tranfac-
tion of busineis, from nine o'clock in the morning until three
o'clock in the afternoon, from the firfa of May until the firft of
November ; and from the first of November until the first
of May, from ten o'clock in the morning until three o'clock
in the afternoon, every day in the vear except on Sun-
days, the Firfa of January, Good Friday, His Majefty's birth day,
and Chrifnmas day; whichdays fhall be considered as Holy-days,
on which no businefs fiall be tranfaed at the Bank, and the
Cashier shall affix in fome confpicuous place in the Banik, a no-
tice to that effect,-and more particularly notify the fame during
the week preceding any of the faid holydays.

2nd TIhere shall be a common Seal, to be provided by the
board of Directors, and deposited in the Bank under the control
of the President. It shall be his duty purfuant to the votes of the
board of Directors, to affix the fame to all conveyances or other
inftruments where it may be neceffary, which shall be executed
by him in his official capacity in behalf of the corporation.

Srd. In all cafes whcre a member of this affociation may vote
by proxy, or when any transfer is made, or dividend received,
or other act done by Attorney, fuch proxy fbhall be held to pro-
duce his original authority or letter of Attorney and depofit
the fame with the Cashier

4th. The Bank may take charge of the cash of all fuch perfons
as shall choofe to place it there free of expence, and shal keep it
fubject to the order of the depositor, payable at fight; and may al-
Io receiee depofits of Ingots of Gold, bars of Silver, wrought Plate,
or other valuable articles of fmall bulk, for fafe keeping at the risk
of the Depositor. Any Depofitor neglecting to retire his notes
or acceptances at the Bank within Office hours on the lafn day of
grace, the fame, it his balance will admit thereof, shall be charged
to his account-and being receipted accordingly fhall be fent to
him, under cover, by the Cashier. And it shall be the duty of
every Officer at the Bank receiving payaient of a note or bill to
grant a receipt thereon if required.

Sth. The Prefident or Vice Prefident shall prefide at the meet-
ing of the Board of Directors, and in their abfence, or in the ab.
fence of the perfon by them appointed te fill their respective places,
agreeable to theninthfection of the Act ofIncorporation, the Board
shall choofe a Prefident pro tem.,

6th. There shali be a weekly Committee of the Board of Di-
rectors, to confift of the Prefident or Vice Prelident, whofe duty
it shall be to attend daily at the Bank, and one Director, who
shall be ftyled the Director of the week; and during the re-
cess of the Board shall manage fuch concerns of the Bank as do
not require the advice and interference of the full Board or a
greater number of dire&ors ; but in all cafes notes which may
have beenacted upon by the Board shall not be altered by the faid
Committee, and no notes shall be. difcounted or Bills of Exchange
purchafed during the recefs of the'Board, under any circumfan-
ces whatever. It shall be the duty of the Dire&or for the week,
to attend once a day at the Bank, and oftener if requefted by the,
President or Vice Prefident, and to report to the Board at their
next meeting, all doings at'the Bank in their officiai capacity.
The Dire&ors shall perform this office in ailphabetical rotation,
and the Cafhier shall apprize them of their tour of duty.

7th. The ïy f Difcount shall be Tuefda and Friday cf
each week, and the Dir&aorsshall affemble on thofe days at ten
o'Clock: precifely, for the purpofe of . Difcounting, except any of
the Holv-days .observedbyý the Bank should fall on thofe days,
then the Dire&or shall meet on, the.fucceeding day.

8thil qeflions concerning the difcount of Notes and the
purchafe of Billscf Exchange shal be decided by ballot, and two
of the Board voting in the negative, or one if there be only five

MVembers

B.
Billets de Dix Piatres qui ont été contrefaits.

C.
3illets de Cinq Piaftres qui ont été contrefaits.

D.
Billets de Vingt Piafires qui ont été contrefaits.

E.
Billets de Dix et Vingt Piaftres qui ont été contrefaits.

F.
Billets d'Une Piafire qui ont été contrefaits.

G.
Billets de Dix Pianres qui ont été contrefaits.

H.

Règles et réglemens adoptés par le préfident, les directeurs et
la compagnie de la banque de Montréal, pour la régie des af-
faires de la banque et pour régler les devoirs refpectifs du préfi-
dent, du caißier et des officiers fubordonnés d'icelle.

1 0 La banque fera ouverte et fera tenue pour la tranfac-
tion des affaires,, depuis neuf heures du matin jufqu'à trois heures
de l'après-midi, à prendre -au premier de mai, à aller jufqu'au
premier de novembre ; et entre le premier de novembre et le
premier de mai, depuis dix heures du matin jufqu'à trois heures de
l'après-midi, thaque jour de l'année, excepté les dimanches, le
premier de janvier, le Vendredi-Saint, le jour de la naiffance de
Sa Majefié et le jour de Noêl; lefquels jours feront confidérés
comme des iours de fêtes, et il n'y fera fait aucane affaire à la ban-
que, et le caiflier affichera dans quelque endroit de la banque un
avis à cet effet, et le inotifiera plus particulièrement dans la fe-
maine qui précèdera quelqu'un des dits jours de fête.

2. Il y aura un sceau commun, qui fera fourni par le bureau des
directeurs, et dépofé dans la banque fous le contrôle du président.
Il fera de fou devoir conformément aux votes du bureau des di-
recteurs, de l'appofer à tous tranfports ou autres infirumens aux-
quels il fera néceflaire de l'appofer, ce qui fera fait par lui en sa
capacité officielle pour la corporation.

J o ' Dans tous les cas où un membre de cette affociation pourra
voter par procureur, ou lorsqu'il fera fait quelque transport, ou
reçu quelque dividende, ou fait quelque autre acte par procureur,
tel procureur fera tenu de produire fon autorité originale ou fes-
lettres de, procuration et les déposera entre les mains du caiffier.

4 o La banque pourra prendre charge de l'argent de toutes
perfonnes qui voudront l'y placer fans frais, et le gardera fujet à
l'ordre du dépofiteur, et 'payable à vue; et pourra auffi recevoir
des dépôts d'or en lingots, d'argent en barres, de vailTelle d'argent
et d'autres effets précieux, de petit volume, pour les garder'en
fùreté, aux rifques du dépofiteur. Tout dépoliteur qui refufes a
de retirer fes billets ou fes acceptations à la banque pendant les
heures du bureau, le dernier jour de grâce, ils feront, fi -fa ba-
lance le permet, mis à Ion compte, et étant par la acquittés lui
feront envoyés fous enveloppe, par le caiflier. Et il fera le devoir
de tout officier de la banque recevant le payement d'un billet ou
lettre de change d'en donner quittance, fi on le demande.

5 O Le préfident ou le vice-pr'éfident préfidera à l'affemblée
du bureau des- directeurs, et en leur abfence, ou en l'abfence de
la perfonne par eux nommé pour remplir leurs, places, confor-
mément au neuvième article d'incorporation, le bureau choifira
un préfident pro tempore.

6 O Il y aura un comité hebdomadaire du bureau des direc-
teurs, lequel fera compofé du préfident ou du vice-préfident,
dont le devoir fera d'affifter chaque jour à la banque, et un direc-
teur, qui fera appelé le directeur de la femaine, durant la. levée
du bureau conduira les affaires de la banque qui ne demandent
pas l'intervention 'de tout le bureau, ou d'un plus grand nombre
de directeurs: mais dans tous les cas les billets fur lefquels le bu-
reau aura agi ne feront pas altéréspar le dit comité, et il ne fera
efcompté aucuns billets ou lettres de , change, achetées du.
rant la levée du bureau, fous quelque circonflance que ce.foit.
Il fera du devoir. du directeur de la femaine d'aflifter .une fois le
jour à la banqut, et plus fouvent, s'il en ea requis par le préfi-
dent ou le vice-préfident, et de faire rapport au bureau à,fa pro-
chaine affemblée de ce qu'ils auront fait à la banque dans leurs
capacités officielles. Les directeurs .rempliront, ce devoir par ro-
tation alphabétique, et le caiffier les informera du temps où ileur
tour viendra.'

70 Les jours d'efcompte feront mardiet vendredi dans cha-
que femaine, et les directeurs s'affemblerdnt dans ces jours à 10
heures précifes, p'our efcompter,ý excepté si ce font des jours de
fête obfervés par la banque, dans lequel'cas les direèteurs 'affren-
blerontle jour qui fuivra.ý

8 0 Toutes les queflions concernant l'efcompte .des billets et
l'achat de lettres de change feront décidées par le ballotage, et
deux membres du bureau votant- dans la négative, ou un feul %'il

n'y

Appendice
(H. H.)

23 Févr.
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18th,

Member; prefent, slhall be fufficient to prevent the pa;ing of a

Note or the purchafe of a Bill of Exchange. Al other queffions

shall be determined by a majority of votes, and if any Member

require the votes to be taken down, the fame shall be recorded

by the Cafhier.
!th. No ludividual or Firm shall be Promiffor or Firif Endor-

fer for a fuim exceeding in either cafe Ten thoufind pounds, with-

out the unanimous confent of the Board. Nor shall any Bills of

Exchange, except Government 3ills, be taken from any individual

or firrn whofe Bills are depending on account of thelBank for a

fihm exceeding Five thoufand pound ferling ; nor in any cafe

sha!l Bill. of Exchange, except Government Biils, be taken with-

out a refponible Endorfer, unlefs by the unanimous confent of

the Board, of which Seven Direcors at leanft hall bc pre-
l'ent.

1 th. Ail Bills and Notes offered for difcount, shall be deliver-

cd into the Bank on blonday and Thurfday in each week, and laid

before the Board of Directors by the Cashier on the fucceeding
Tuefiay and Friday, unies. thofe days should happen to be Holy-
davs at the Bank; and in fuch cafe the day following at ten o'clock,

together with a fiatement of the funds and situation of the Bank,
on which days the difcount shall be fettled, and such Bills and

Notes as are admitted shall he paid or placed to the credit of the

applicants on the day on which they are discounted, and may be

drawn for at any time after one o'Clock, and the notes or Bills

not difcounted, shall be returned at any time after one o'clock on

the fame day.
11 th. No Notes shall be difcounted without two refponsib!e

names, and not for a longer time than ninety days, and the uftial

grace, unlefs, with the unanimous confent of the Board, of whicli

feven Members at leaif shall be prefent. Notes offered for dis-
count muft be made payable in Montreal.

12th. The firm of a houfe in trade shall not be taken at the Bank,
unless they shall in writing make known at the Bank, the names

of the partners composing the same, and the firm of a house shall

be considered as one name only.
13th. No credit shall be given on any pretence vhatever to

any perfon who may be at the time a delinquent debtor at the

Bank, whether the delinquency be on paperdifcounted or left for

collection, as promifflor or endorfer. And in order that the Board

may be enabled to carry this regulation into exact operation, it

shail be the duty of the Cashier to lay before the Board at cach

meeting for difcount, the names of ail delinquent debtors de-

signating thofe on difcount, and those on collection notes.

14th. All transfers for collateral fecurity shal be made to the

President, Directors and Company of the Bank of Montreal-and

the Cashier for the time being is hereby authorized to reconvey oi

cancel the same on payment of the debt for which it vai

pledged.
15th. Whenever a difcounted note shall have remained delin

quent, it shall be the duty of the Cashier to enclose the same to thi

Solicitor of the Bank, to be put in fuit, unless otherwise orderet

by the Board.
16th. Persons leaving notes for collection, shall be required t

leave a memorandum of them at the same time, and in case o

non-payment or protest, the perfon lodging the faine shall pay thi

charges bef ore the notes are returned The Cashier shall put u

a notice of this regulation in some conspicuous place in the Bank

17th. A Notice of the following tenor, signed by the Cashie

shall be affixed in fome conspicuous place in the Bank:

NOTICE.

WHEREAS Notes and Bills may be left at the Bank for colle,

tion, and it may be sometimes happen that omissions in notifyir
the, parties or other informalities or rmistakes respecting such not

or bills may take place, whereby damage may accrue to the pr

prietors of them, or other parties concerned; Public Notice is ther

fore hereby given, that the Directors of this Corporation consid

such Notes and Bills as left wholly at the risk of the perfons leavii

the same, and that the Bank will be responsible only for moni

actually received in payment thereof, but not for any omissior

informalities, or mistakes whatever.

ty order of the Directors,

AVIS.

Attendu qu'il peut-être laiffé des billets pour collection à la
banque, et qu'il peut quelquefois arriver qu'on fafie des omiflions
à l'égard de la notification aux parties, et d'autres formalités,.et
d'autres fautes à l'égard des dits billets, par quoi il peut réfulter
du dommage aux propriétaires d'iceux, ,ou autres parties inté-
reffées ; avis public eft donc par' le préfent donné, que les dircc.
teurs de cette corporation confidèrent ces billets et lettres de cian£
ge, comme laiffés entièrement aux rifques des yerfonne 'ui les
laiffent, et que la banque ne fera refponfabe que de l'argent qu'ellei
a actuellement reçu en payement d'iceux, mais d'aucune omi.w
fion manque de formalités ou fautes quelconques.

Par ordre des directeurs.

(Signé) CAISSIE

18,

n'y a que cinq membres préfens, fuffiront pour empecher la pas. Arpendicé
antion d'un billet ou l'achat d'une lettre de change. Toutes les ( • .)
autres quefiions feront décidées par la majorité dea voix, et fi '
quelque membre demande que les noms foient pris, le caiflier les 28 Févr.
enrégiftrera.

9 0 Aucun individu ni malfon ne fera prometteur ni premicr
endofflur pour une femme excédant en aucun cas dix mille louis;
fans le confentement unanime du bureau. Il ne fera pris non
plus aucune lettre de change, excepté celles du gouvernement;
d'aucun individu ou maifon qui ont déjà des billets de la banque,
pour une fomme excédant cinq mille louis flerling; et dans aucun
cas l'on ne prendra aucune lettre de change, celles du gouverne-
ment exceptées, fans un endoffleur refponfable, à moins que ce
nc foit du confentement unanime du bureau, dont il y aura au
moins fept membres préfens.

10 0 Toutes lei lettres et billets offert pour efcompte feront
remis à la banque le lundi et le jeudi de chaque femaine, et mia
devant le bureau des directeurs par le caiflier le mardi et vendredi
fuivant, à moins que ces jours ne fe trouvent être des jours de fête
pour la banque, et dans ce cas le jour fuivant,a dix heures, avec un
état de; fonds et de la fituation de la banque, auxquels jours les
efcomptes feront réglés, et les lettres de change -et billets qui au-
ront été admis feront payés, ou portés au crédit de celui qui les
aura offerts le jour qu'ils auront été efcomptés, et ils pourront.
être tirés en aucun temps après une heure, et les billets ou lettres
de change non efcomptés feront remis en aucun temps après une
heure le même jour.

I 0 Il ne fera efcompté aucuns billets fans qu'ils portent deux
noms refponfables, et pas plus longtemps que 90 jours. et la grâce
ordinaire, : moins que ne foit du confentement unanime du bu-
reau, dont fept membres au moins feront prefens. Les billet,
offerts pour être efcomptés doivent être faits payables à Mont.
real.

120 La fignature d'une fociété de commerce ne fera pas re-
çue h la banque, à moins qu'on ait fait connaitre par écrit, à la
banque les noms des affociés qui la compofent, et la fignature d'une
fociété ne fera confidérée que comme un feul nom.

13 c Il ne fera fait crédit fous aucun prétexte quelconque ii
une perfonne qui fera alors en arrière avec la banque, foit que cela
foit fur de< billets efcomptés ou laiffés pour collection, foit comme
prometteur ou endoffeur. Et afin que le bureau puiffe être en état
de mettre ce réglement en opération ftricte, il fera du dekir du
caiiier de mettre devant le bureau à chaque affemblée d'efcomp-
te, les noms de tous les débiteurs en arrière, en défignant ceux
qui le font pour efcompte, et ceux qui le font pour collection de
billets.

140 Tous tranfports pour fûreté collatéria'e feront fait nu,
préfident, aux directeurs et à la compagnie de la banque de
Montréal, et le caiflier d'alors eft par le préfent autorifé à les re-

s tranfporter ou à les canceller lors dupayement de la dette pour ga-
rantie de laquelle ils avaient été donnés.

15 0 Toutes les fois qu'un billet efcompté n'aura pas été re-
tiré, il fera du devoir du caiffier de l'envoyer fous enveloppe au
procureur de la banque pour être recouvré, à moins que le bu.
reau en ordonne autrement.

o 16 0 Les perfonnes qui laifferont des billets pour être collec-
f tés, feront requifes d'en donner un memoranduin en même temps,

et dans le cas de non payement ou de protêt, et la perfonne qui
P l'aura dépofé, payera les frais, avant de recevoir le billet. Le cats-

fier affichera un avis de ce règlement dans quelque endroit appa-
rent de la banque.

r, 170 Il fera affiché dans quelque endroit apparent du lieu, un
avis de la teneur qui fuit
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i1th. Notes and Bills left for collection muf be lodged at the 180 Les biilete etlettres de changelaifféspourcollection doi-
. Eank, three days at least before they become due, and none under vent être remisà la banque trois jours avant de devenir dus, et

tenty five pounds will be received. il n'en fera pas reçu au-deffousde £25. (H. il.)
• 19th. It shall be the duty of the President, and in his absence, 190 Il fera du devoir du préfident, et en for abfence du (""ý

of the Vice President, to sign the bills and post notes ofthe Bank-, vice-pré ident, de ligner les billets et les traites de la banque, et 5 1Vr.
and te deliver them when signed to the Cashier, who shahl give de les remettre fignés au caiffier, qui en donnera des reçus en du-
duplicate receipts therefore, one of which receipts te be taken in plicata, l'un defquels reçus fera gardé dans un livre qui fera tenu
a book especially to be kept by the President or Vice President pour cet objet fpécial par le préfidentou le vice-préfident utr
for that purpose ; the other receipt to be lodged with the Ac- reçu devant être donné au comptable pour le temps d'alors, qui en
countant for the time being, who on leaving his office in the Bank, laifrant Ion emploi dans la banque remettra les dits reçus à fon
shall deliver thesaid receipts to bis successor, unless otherwise di- fucceffeur, a moins que le bureau des directeurs n'en décide au-
rected by the Board of Directors. trement.
. 20th. It shall be the duty of the president, or, in his absence, of 200 Il fera du devoir du préfident, et en 'on abfence du vice-
the Vice l'resident, to inspect the Vaults, and other apartments of préfident, de vifiter les voutes et lesautres appartemens de la ban-
the Bank once a week, in company with the Cashier and the Di- que une fois par femaine, de compagnie avec le caiffier et avec le
rector of the week ;-to take an exact account of the Bank Bills, directeur de la femaine ; de prendre un compte exact des billets
post notes and money on hand, at least once in two months or as de la banque, des traites et des efpèces en main, au moins une fois
much oftener, and at such times as the President or Vice President par deux moi', ou plus fouvent, et à tels temps que le préfident

may think proper te appoint, and the Report of the President or ou le vice-préfident trouveront bon de fixer, et la rapport du
Vice President, and of the said Director, shall be recorded on the préfident ou vice-préfident, et du dit directeur feraenrégiûré fur
Books of the Bank, and signed by them ; te report fully and les livres de la banque, et ligné par eux; de faire un prompt et
promptly to the Directors any circumfrance affecting the interest entier rapport aux directeurs de toutes circonflances affectant les
of the Bank, which may come to bis knowledge, or which may be intérêts de la banque, qui pourront venir à leur connaiffance, ou
communicated to him by the Officers of the Bank or any other qui pourront lui être communiqués par les officier, de la banque,
perfons, to examine the bonds given by the Officers of the l!ank, ou par toute autre perfonne, d'examiner les cautions données par
to retain in his poffession that given by the Cashier, and to deliver les officiers de la banque, de garder par devers lui celle donnée
over the others te him for safe keeping; te caufe a fpecial meeting par te caffier, et de lui remettre les autres pour être gardées en
of the Directors whenever the circumflancesofthe Bank may in his Irreré; de convoquer une.affemblée fpéciale des directeurs toutes
opinion require it, and when this is the cafe, te see that notice in les fois que les circonfiances de la banque le requerront, à fan
writing be sent te each Director ; and more particularly it shall be avis, et dans tel cas de voir à ce qu'il fait envoyé à chaque direc-
his duty to caufe the books and accounts of the l3ank te .be kept teur avis écrit de telle affèmblée; et il fera furtt de fan devoir
in a plain, regular and methodical manner. de faire tenir les livres d'une manière cair-, régulière et né-

thodique.

2111. It shall be the duty of the Cashier te caufe the Officers, 210 Il fera du devoir du caifierde faire affiler les ofEcier,
Clerks and Servants of the llank, to attend te and execute their les commis et les ferviteurs cle la banque, et de leur faire exécuter
refpective duties, in conformity te such rules and regulations as leurs devoirs refpectifs, conformément aux règles et réglemens qui
may be prescribed by the Board of Directors ; te take the general feront faite par le bureau des dirccteurs; d'exercer une furveillance
fuperintendance of the concerns of the Bank, and in case of actual générale fur leï affuires de la banque, et dam le cas de malverfation,
delinquency, negligence or improper conduct, or in cafe of fufpi- de nég'igence et de conduite inconvenable de la part de toute perfon-
cion thereof, of any perfon employed therein, to make an immedi- ne empo>é en icelle, ou même cr cas de foupçon, de faire une coin-
ate and full cinmunication te the P>resident or Vice President of munLcaeion immédiate et entière au préfident ou au vice préfidient
the knovledge lie may poffess, or of the lfpicions lie svay enter- de la connaifslance qu'il peut avoir, ou des oupçns qu'il peut en-
tain kspecting fuchperfonîs ; te preent te the Directorsat every tretenir à l'égardde telles perfonnes; de préfenter aux directeurs
meeting, an exhibit of the'flate cf the Bank, te countersigu at the à chaque femblée un exhibir de l'état de la banque, de contre-
D3ankali Bills or-notes signedor te be signed by tve President or cigner à la banque tous les bllets eignés ou à être ignés par le pré-
Vice President, or-by order of the loard, te sc that the booki fi-dent ou vice-préfident, et cde ier, q)ir ordre du bureau, à ce que
and acceunts are kepý ii an orderly and miethodical miner, u pder les livres et les comptes fiest tenus d'une manire régulière t
the direc tion cf the President or Vice President, and neyer mthodique, fous la directiondu préfident ou du vice-p.'éfidentr,
suifer theni te be behind the business of the day, te the end that et de ne Janfiais foufllrir qu'ils foient en arrière des affaires du jour,
whenever a clear and perfect exhibit of'the ftate cf the Bankc sha afin que toutes e-fois qu'on voudra un exhibit clair et parf ait de
be required, it may speedily procured: daily te examine the set- l'état de la banque, on puiffe 'l'avoir promptement ; dexaminer
tlement of the calh acceunts ofthe Bank; and, whencver the ac- toucs lesejours les qcoumpte b des cièces de la banqu; et toutes lus

tuai amountdisagrees with 1the balance thereof, report the Lame te fois que le montant actuel ne.î'accorde pas av ce la balance d'icelles,
the President and Directors without delay. The Cashier sha 2 d'en faire fou rapport immédiatement au préfident et aux direc-
have charge of ail the Bills, Notes, Obligations, Money, Deposits teurs. Le caiffier aura la charge'de tous les billets, obligations,
and Pledges ; at the close cf the business cf each day, lie shap have argens, dépts et gages; à la culture des affaires de chaquejor,
the whole thereof in Iiii poilssion, and fee that the saiqe are safely il aura le tout par devers lui, et verra à ce qu'o le dépoe ta f
deposited in the Vaultscf thre Bankr, eue cf thekeys of whicli sha reté dans les voues de la banque, dont une des clefs reera to-
always remain ýin bis poffeffion> -t shal alo be the duty cf tire jours en la poffeffion. Il fera aufl du devoir du caffier, avec
Cashier, with 'theapprobation of the President or Vice President l'approbation du préfident ou du vice-prfidient, de procurer les

to procureithe neceffary books, fcales, weights and flationary for livres, les balances, les poids et la papeterie néceffaires 'pour l'u-
the ufe cf tire Bank.~ -k shal alfo be the duty ofthe Casiier te re- fageide la banque. Il fera poufri du devoir du caiffierd'enrégis-
cord tire votes and proceedings cf thefoard cf Directors;q promptly trer les votes et les procédés du bureau des directeursl;de fournir
te furnisr a copy. cf all Resolutions cf the Bloard, ta any of the promptement coie de toutes réfolutions du bureau, à tou di-
Directors ,who may apply trereforl; and whenever a Commiotee is recteur qui les demandera; et, toutes les fois qu'il el nommé un
appointed, it shah be his duty tý give notice in writing te t pe comité, il cil de to devoir de donner avis par écrit au priden ,
Chairman cf the appointment, and its abject, -if requefted. de telle nomination', et l'objet d'icelle, fi on le demande.

22nd. -hall be',theduty cf the irft, Teller te make alr pay- 22 ; d Il fera du devoir du premier compteur (Teller) de faire
ments frorn thé Bank, and.he may reeive payments for notes and tous les payemens dela banque, et il peut recevoirrle, payement

bilîs whendue' efallaccount daily, or ofteneraifrequired,'with des billets qui deviendront dus ; il rendra compte tus les joure, cu
the Cafllerlforail fums hé nay receive, and lu cafe cf deficiency plus fouvent, 'il e ele requis, au eitlier, de rtoutesl fe esoi
lie <hall be' refponfiblefor the anoiunt thereof. ýd411 cecks on this qu'il pourra avoirreçues, et dans lecas de déficit, il en fetr rmef
Blank received'by the reller, <hallbe delivered in onthe. day2f ponfable en entier. T duus le bons fur cette banque reçus par le

tercelpt ta e cuntanor book keeper te be by hm c-e s compteur t eront rémis le jour qu'ils auront été eçur fa ec te

leursre deor reectfs cofoméen aux reçs t régompbenqu

tered, ndiftheTllerfliall'payany check dran on tis '.Bank,,,, ou au teneur deslires e apourêtrepar luientrés, et -i ecompteur
the persondrawingthe fame net avingtheamountthereof te a quelques bons tirés fur cette banqcue,vnlorfque la pretuperfon -
his crediti n' 'thre"Bankc, le <hall be carged witr the amoutover-. tirera n'en aurc pale ontant ena créditu laubanque, lefupnse
draw providel iati e was withoust fapplication te thed book qu'il' aura payéa ra porté à on comptée, p ourvu, quvicho rfait

keeper;, but if the boclk keeper <fhall.have declared the -check c1 te été faite. fans.ýapplicatiorf. au -teneur 'dcs livres;ý nîaif clui-ci a
be gowd, eehe mrfponfible for the fupm ovedrawn. end déclaré que le bonr a-ai iù anttiren
in al cafeseof ccountsoverdrawn it lall be the dutyof tre Tel- us. Et dans tousles càs de comptes outrepaffésil feradu devoir
mesn, anexhirit ep-otrtethe fame Bdiateclyou the Cai e r, des comptèhre ou comptables d'eie

Baka ilsornoe sindr to eiged by thete Presiden oréiteet

who fPral tiereupon r dprti the oard , . au caiffier, 'qui lù7deffus en fera rapport au bureau.thb
te .23di e I fera du devoir du ecoud compteur de rscevoirtout

sufrd. tm toebebithe usn of the dayge ttoe e t

whnvr laradpefc ehbt fte aeofteBnkuy» shalent
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nioney, bills or checks brought to the Bank to be depofited, and
to enter the faine to the credit of the perfon depoaiting, or the
credit of fuch perfon as the depofitor fhall dire& ; alfo to receive
payment of all notes left for collection, and all notes and bills dis-
counted lwhen the proprietors ofthe sanie fhall reqief the amount
thereof to be paffied to their credit in the Bank. The fecond Tel-
ler fhall be held to account vith the Calhier daily, or oftener if re-
quired, for ail his receipts, or he fliail account with the firft Teller,
if direaed to do fo by the Caihier.

24th The Pook-keepers shall keep the accounts of the Bankin
a perfpicuoous and iethodical manner ; they fliall furnish flate-
ments from the books, whenever required so to do by the Prei-
dent, Dire&ors, or Ca-hier ; they shall keep the books regularly
balanced, and the Ledger in ufe shall always exhibit all the ac-
counts of the Bank. The second Book-Keeper shall render all
the as-i7tance in his power to the firft Book-Keeper, and in his
absence shall take his p:ace ; together it shall be their duty to
comp'ete monthly to the end of each preceding montli, all
the entrie: in the check book of the depofitors a, speedily
as possible ; the firft Book-Keeper shall make all entries
from the ca..h-book to the ledger, and the same shall be
entered before the succeeding day. The >econd Book-keeper
shall enter into the ca.,h-book, the receipts and payments of the
Tellers, the latter in alphabetical order, keeping the feveral pay-
ments ta each person, as much as possible together ; the anmount
of each day to be entered and examined and to agree with those of
the Tellers before either of these leave the Bank. The Book-
Keepers shall collect and assort the checks each day, and shaIl sta mp
a hole therein, and write on the cover the day on which they
were received, and at the end ofthe month deliver the said checks
after entering the same on the check books of the depositors, ta
the refpe&ive p<rsons by whom they were drawn. The Book-
keepers -hall at all times when checks are presented to them by
any of th Tel!ers dec:are whether the amount mentioned in the
said checks, is actually at the credit of the drawer, and if the
Book.Keeper shal dec!are the check ta be good, and the person
not having the amount thereof at his credit at the Bank, lie shall
be responsib:e for the sum overdrawn. In case of the sickness or
other necessary absence of the Cahier, his duty shail devolve on
the first Book-Keeper.

25th. It shall be the duty of the Discount Clerk to enter in a
blotter, al] notesof hand, or bills of Exchange offered for dis-
count, lhe shall cast the discount, shall record the sane in a dis-
.ount book, and shall note on the back of the presentation or co-
ver the day of its being offered for discount, the number of the
discount, the number of the note, the date thereof, the number of
days it may have have to run before it arrives at maturity, the
amount ihereof, by whomu it was drawn, and endorsed, and by
vhom presented for discount. He shiall keep an account of all

notes, bills and obligations paid at the Bank. He shall also keep a
check book, on which shall be stated each discount, and as pay-
ments thereof are made, the same shall be by him entered in said
book, and when required by the Ca.hier, lie shall exhibit the
said accounts twice in each week balanced, or demonstrate to him
why they do not balance ; lie shal keep an account of all bills,
notes and obligations, which may be called for ta be paid, and de.-
liver the sane to the Teller, and at the close of the business of
each day, shall compare his account of notes, &c., delivered,
with the Teller's account, and receipts therefore, and if the saine
do not agree, he shall immediately report the difference to the
Cashier,-he shall keep a book in which shall be stated the a-
mourit due on every dicount day from each individual te the
Bank, either as promissor or endorser ; it shaîll.also be the duty
of the Discount Clerk with the assistance of the messenger to en-
ter in a book as soon as convenient after the same shall have been
lodged at the Bank, all notes of hand, bills of exchange, and ob-
ligations left for collection, with the times they nay fall due He
shall examine ail notes offered for discount and enter none found
irregular or which have more than nsinety days, exclusive of grace,
ta run-returning those not entered to the depositors.

26th. It shal be the duty of the Messenger ta make out and
deliver notifications ta the several parties, on all notes of hand,
bills ofexchange, bonds and obligations, as the same become due
at the Bank. He shall also make collection of 'money when di-
rected thereto ; he shall be accountable for whatever may be in-
trusted ta his charge, and for ail sums of money colleéted by hirm;
he shall also be responsible ta the Bank or to the parties concern-
ed, as the case may be, for all losses arising fi om his negligence,
errors or omissions in performing the duties assigned to him ; lie
shall every day make out a list of the notes, bonds and ob:igations,

that

25 o Il fera du devoir du commis d'efcompte d'entrer fur un
brouillon, tous les billets au porteur ou lettres-de-change offert
pour efronpte, il calculera l'efcompte, l'enrégiftrera dans un livre.
d'efcompte, et marquera fur le dos de la préfentation ou enve-
loppe le jour que chaque billet aura été offert pour efcompte, le
numéro du billet, la date d'icelui, le nombre de jours qu'il a à
courir jufqu'à ce qu'il devienne là maturité, le montant d'icelui,
par qui il a été tiré, et endoflé, et par qni il a été préfenté pour
être efcompter. Il gardera un compte de tous les billets, let-
tres-de-change et obligations payés à la banque. Il tiendra aufli
un livre de bons, fur lequel fera marqué chaque efcompte, et à
mefure que les payemens en feront fait,, il les entrera dans le,
dit livre, et lorfqu'il en fera requis par le caifflier, il exhiberales dits
comptes balancés deux fois la femaine, ou lui montrera pourquoi
ils ne sont pas balancés ; il tiendra un compte de tous les billets,
lettres-de-change et obligations, dont on peut venir demander le
payement, et le remettra au compteur, et à la clôture des affaires
de chaque jour, il comparera fon compte de billets, etc., remis,
avec le compte du compteur, et les reçus qu'il aura, et s'ils ne
s'accordent pas, il donnera immédiatement connaifance de cette
différence au caiflier ; il tiendra un livre dans lequel fera marqué
le montant dû dans chaque jour d'efcompte à la banque par cha-
que individu, foit comme prometteur ou endoffeur ; il fers aufli du
devoir du commis d'efcompte, d'entrer,, avec l'aide du melager,
dans un livre auffitôt qu'il fe pourra commodément après qu'ils
auront été mis à la banque, tous les billets au porteur, lettres-
de-change et obligations faiffés pour collection, avec le temps où
ils pourront devenir dus. Il examinera tôus les billets offertepour
efcompte et n'en entrera aucun qu'il trouvera irrégulier, ou qui
fera à plus de quatre-vingt-dix jours, les jours de grâce exclusive-
ment; en remettant aux dépofiteurs ceux qui ne feront pas en-
tres.

26 o Il fera du devoir du meffager de drefler et remettre les
notifications aux diverfe parties, fur tous billets, au porteur,1ectr es-
de-change, bons et ob;igations, à meflure qu'ils deviendront dus
à la banque. Il fera auffi la collecte de l'argent lorfqu'il en fera
requis ; il fera refponlab!e de tout. ce qui aura été confié à ia
charge, et de toutes les fammes d'argent qu'il aura recueillies
il fera auffi refponfable à la banque ou aux parties intéreffées
felon que le cas y écherra, de toutes pertes qui y arriv eront par
fa négiigence, par erreurs ou par omissions de fa partrdans l'ex-
cution des devoirs qui lui font assignés ; il fera tous les jours une

hifte

l'argent, tous les billets et bons apportés à la banque pour y être
dépotés, et de les entrer au crédit de la perionne qui les aura dé-
pofés, ou au crédit de telle autre perfonne que le dépofiteur nom-
niera; aufi de recevoir le payement de tous les billets laifls pour
colection, et de tous les billets efcomptés lorique les propriétaires
d'iceux demanderont que le montant fait paffé à leur crédit à la
banque. Le second compteur fera aufli tenu de ren.ire compte
au caiflier tous les jours, et plus fouvent s'il en eft requis, de tous
les reçus, ou il rendra compte au premier compteur s'il a ordre de
le faire par le caillier. i

240 Les teneurs de livres tiendront les comptes de la ban-
que d'une manière claire et méthodique ; ils fourniront des états de
leurs livres, toutes les fois qu'ils en feront requis par le préfident, les
directeurs ou le caiffier ; ilh balanceront régulièrement leurs livres,
et le grand livre en ufage montrera toujours tous les comptes de
la banque. Le iecond teneur de livres donnera toute l'afliftance
en fon pouvoir au premier teneur de livres, et dans fon abfence
tiendra fa place ; il fera de leur devoir à tous deux de compléter
nienfuellement à la fin de chaque mois précédent toutes les entrées
faites dans les livres de bons des dépofiteurs, auffi promptement
que poflible ; le premier teneur des livres entrera dans le grand
livre toutes les entrées faites dans le livre de l'argent, et cela avant
le jour qui fuivra. Le fecond teneur des livres.entrera dans le
livre de l'argent, les quittances et les payemens des compteurs, les
derniers en ordre alphébatique, en mettant, autant que poflible
enfemble les payemens faits à chaque personne ; le montant de
chaque devant être entré et collationné et s'accorder avec ceux
des compteurs, avant que les uns et les autres forte de la banque.
i Les teneurs de livres raffembleront et affortiront chaque jour les
bons, et y feront un trou, et écriront fur l'enveloppe le jour
auquel ils auront été reçus, et à la fin du mois ils remettront les
dits bons, après en avoir fait l'entrée fur les livres de bons des
dépoliteurs, aux perfonnes qui les auront tirés refpectivenent.
Les teneurs de livres déclareront en tout temps,- lorfque les comp-
teurs leur préfenteront des bon<, fi le montant porté dans les dits
bons efn alors au crédit du tireur, et fi le teneur de livres déclare
le bon valable, et que la perfonne n'en ait pas le montant à fon
crédit à la banque, il fera refponfàble de la femme furpayée., En
cas de maladie ou d'autre abfence néceffaire du caifMler, fon de-
voir fera rempli par le premier teneur des livres.

Appendice
(H.
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that ,nay be daqe op the succeeding day, which list he shall take with.
himwhen he delivers the notifications anl minute thereon,to whom
and at what place the notifications were delivered, wherher at the
diWelling bouse of the partie.i, at their usual p:aces of business, at
any place assigned by them for having their notifications left, or
to the parties personally, and on his return to the Bank he shall
sign the said list, and deliver it to the Cashier who shall examine
and regularly file the same. It sha likewise be the duty of the
Messenger, under the direaion of the Discount Clerk, to take

'charge of the notes and other obligations left for collection, to
enter and file the same, to minute on the back or cover thereof,
t'e names of the parties, the time when the same vill fall due, and
the interest thereon.

27th. It shail be the duty of the Porter to keep the Bank House
nnd appurtances clean and in good order.-He shall remain con-
stantly at the Bank while it may be open, either for public or pri-
vate business,and shall not leave the same during the hours of busi-
ness onany account whatever,but by permission of the Cashier. He
siall make the fires,and he shall light the lamps at thetimeshe may
be direaed, and before closing the Bank at night he shall examine
every part of the building and appurtenances, and when the Bank
is shut he shall carry the keys ta the Cashier or offlicer in charge,
and have the same again at the Bank timely in the morning if re-
quired.

28th. The Solicitor of the Bank shail have the preference of
the law business of the Bank, but he shall not receive any pay for
such businefs, other than the ufual professional fees for the fer-
vices he may render.

29th. The writing up of the depositors books may be divided a-
mong the feveral officers of the Bank, under such regulations as
the Cashier may dire&.

Soth. The prefent assignment of duties ta the feveral oflicens of
the Bank, shall not exclude the right of the Board to alter and in-
creafe the same at any time, as the. intereft of the Bank may in
their opinion at any time require, and the respective Officers
thereofshall accept of their Offices fubje& to this regulation.

Si fi. In cafe of the abfence of either of the relpective Officers
from the Bank, in confequence of sickness or other unavoidable
caufe, it is their duty forthwith'to acquaint the Cafhier thereof,
in order that arrangements may be made to fupply their places un-
til they can again enter upon their refpective Offices.

32nd. Sn loon as a permanent provision for the services of the
I'rèsident fhall be made, he fhall not directly or indirectly use
trade or businefs of any kind on his private account, but devote
himfeifentirely to the superintendence of the affairs of the Bank.
And no Officer or other perion conne&ed with the Bank fhall di.
rectly or indirectly. in any way or manner' whatever, take or re-
cé!ve any perquisite, reward, fee, or eniolument, for any services
done therein, other than,,the salary allowed by the Bank, and it
lhall be the particular duty of the Cafhier, to fee that this regu-
lation is at all times carried into full effect, or to report any viola-
tion thereof ta the Directors, as soon. as he may obtain knowledge
thereof.

33rd. The flock of this corporation shall be transferable at the
Banik only by such Stockholder or Stockholders, or. his, her or
their legal Representative,sin'cafe of his, her or their death, or by
his, her or their Attorney or Attornies fpecially authorized for that
purpose No transfer'of flock:shall be made without the sanction
of the dire&ors, -and:applications for transfers shall be declared ta
the Cashier on the days of discount previously ta the meeting
of,the -Board, and the transfers shall take place the following
day.

.34th Thebooks and accounts of the Bank sha: be regularly
balanced on the third Mondays in the moths of May and Novem-
ber in each year, at which time, the half yearly dividends shal be
declared and published, as isdirected by the Act of Incorporation.
The books of transfer shall be shutfor.twenty days immediately
preceding eachofthedays appointedfor balancing the Books of
the Bank, and declaring thehalf yearly dividend, and the Stock-
holders who fhall stand in the books of the Bank, at the time when
the transfer shalbe fo fufpended, shali be entitled to receive such
dividend of profits then to be declared and paid, and the same shal
be paid ta them or their attorniesrespectively.

35th. The Board of Directors for the time being, sh1l be a
Comnittee to consider,whether adfy, and if ahy,what alteràtions or
amendments ta the Act of Incorporation, it may be expedient for
the Stockholders to apply for, and to report thereon froma time ta
time at any meeting of the Stoekholders.

I do hereby certify that the annexed pamphlet.containiig thirty-
five Rules and Regulations, is a true copy of the;Rules and Re-
gu!ations adopted ,,aby:the;President, Directors and Company of

the.

lifte des billets, bons et obligations,, qui pourront -être dds le jour Ap d·
fuiyant, laquelle lifte il prendra avec lui Jorfqu'l ira remettré le Appendice
notifications, et il y marquera à qui et en quel endroit la notifica- ( H
tion a été laiffée, fi c'eft à la réfidence des parties, à leurs lieux
d'affaires, ou à quelque autre endroit marqué par elles pour .
laiffer leurs notifications, ou fi c'eft aux parties en perfonne, et à
fon retour à la banque, il fignera la dite lifte, et la remettra au
caissiér, qui l'examinera et la filera régulièrement. Il fera pa-
reillement du devoir du meffager de prendre foin, fous la directiori
du commis d'efcompte, des billets et obligations laiffés pour col
lecte, de les entrer et de les filer, et de marquer fur le dos ou l'en.
veloppe d'iceux les noms des parties, le temps où ils deviendront
dus, et l'intérêt dû fur iceux.

27 O Il fera du devoir du portier de tenir la banque et les
appartemens nets et en bon brds e. Il reiera conftamment à
la banque tant qu'elle fera ouverte, foit pour affaires publiques
ou privées, et n'en fortiria pas durant les heures d'affaires, pour
quelque raifon que ce foit,. fans la permiflion, du caiffier. Il fera
le feu et alumera l'es lampes, lorfqu'il en recevra l'ordrè, et lè foir
avant de fermer la banque, il fera -le tour du bâtiment et dépeihà
dances, et lorque la banque fera fermée 'il en portera les clefs au
caissier ou à l'officier en charge, et il les aura de noueau à là
banque à temps le lendemain matin, s'il en eft jrqqdii.

28 O Le folliciteur de la banque aura la préférence des affaires
de loi de la banque,' mais il ne rccevra pour ces affaires d'autré
falaire que les honoraires professionnels pour les fervices qu'il
pourra rendre.

29 o L'écriture des livres des dépofiteurs pourra être diviféë
entre les divers officiers de la banque, felon les réglemens que
pourra faire le caissier à cet égard.

30 O L'assignation préfente des devoirs des divers officiers de
la banque ne privera pas le bureau du droit de les changer et aug-
menter en aucun temps, felon que dans leur opinion pourra le
demander l'intérêt de la banque, et les officiers d'icelle accepte-
ront leurs offices fujets à cette règle.

3 [ O En cas d'abfence de quelque officier de la banque, pour
caufe de maladie ou pour autre caufe indifpenfable, ils dev.ront en
informer immédiatement le caiffier, afin qu'il foit fait des ar-
rangemens pour remplir leurs places jufqu'à ce qu'ils puifieiit éni
trer de nouveau dans leurs emplois refpectifs.

32 0 Auffitôt qu'il aura été fait une provifion permanente pour
les fervices du préiident, il ne fera directement ni indirecteme nt
aucune affaire ni commerce d'aucune ëfpèce à fon compte pfivé,,
mais il fe dévouera entièrenent à la furveillance des affaires de
la banque. * Et nul officier ni aucune perfonne liée avec la banque
ne prendra ni ne recevra, directement ni indirectement, et en ad-
cune manière que ce- foit, aucune récompenfe, ni honoraire, ni
émolument pour aucun fervice.qu'il y aura'fait, fi ce n'eft le fa-&
laire qui lui fera alloué par la banque, et il s'era particulièrement
du devoir du caiffier,, de voir à ce'que cette règle foit en tout
temps mife à entier effet, et de faire rapport au directeur de toute
contravention à icelle, auflitôt qu'il en aura eu connaiffahce.

33 O Les fonds de cette corporation feront trantportables à la
banque feulement par tel actionnaire ou actionnaires, ou fon ou
leur repréfentant légal, en cas de fon ou de leur décès, ou par Ion
ou leur procureur ou procureurs dûment à ce autorifés. Il ne feë
ra fait aucun tranfport de fonds fans - la fanction des direcieursi
et les applications pour tranfports feront déclarées au caiffier, les
jours d'efcompte qui précèderont l'affemblée' du bureau, et les'
tranfports fe feront le lendemain.

340 Les livres et les comptes de la banque feforit tégulière-
ment balancésiles troirièmes lundis des mois de mai et de növema
bre de chaque année, auquel teinps feront déclarés et publiés les
dividendes.fèmi-annuels, -en conforité de l'acte de corpoiation.
Les livres de tranfports feront fermés pour les vingt jours qui prés.
cèderont immédiatement chacun des jours fixés pour, balancer les
livres de la banque, et déclarer le dividende femi-annuel, et lës
actionnaires qui fe trouveront fur les livres de la banque, dans le
temps où le trànfport fera ainfi fufpendu, auront droit de receÏoit'
tel dividende de profits à être alors déclaré et payé,' et icelui leur
fera payé ou à leurs procureurs refpectiveinent.

350 Le bureau des directeurs pour- le temps d'alors fera un
comité pour confidérer, s'il eft expédient pour les actionnaiies de
dematider quelques et quels altérations ou changemens à l'acte
d'incorporation, et il fera rapport de temps à autre à aucune affema
b!ée des actionnaires.

Je certifie que le pamphlet ci-annexés conteüant trente-cinq rè-
gles et réglemens, est une vraie copiedes règles et réglemens adopâ
tés par le préfident, lés directeurs et la compagnie de la banque de

Montréal,
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the Bank of Montreal, and approved of by the Stockholders of
that Institution, and by which the said Institution is governed.

JOHN MOLSON,

Preident,

The foregoing Certificate sworn to by John Molson, Esquire,
President of the Bank of Montreal, at Montrealthis second day
of February, 1829.

H. GRIFFIN, J. P.

\lontréal, et approuvés par les actionnaires de cette inititution,
par lefquels la dite inftitution eft gouvernée.

JOHN MOLSON.

et Appendice

(IL e.
Appendix

(H. n.)

23rd Feby.

MEMORANDA.

The statements laid before the Board, shew that between the 1st April
iS-27, and the SIst March, 18298,

The Bank has negotiated drafts on the Branch amodnting to
£18is,365 0 2

It has received fron, the Branch in drafts and Pro-
iissory Notes, 48,091 6 0

Do. Do. iii Bank Notes, 138,841 10 0
Do. Po. in Bills of Exchange, 24,305 13 6
Do. Do. in Specie, 853 16 9

£37S,4-57 6 5
And within the same period,

The Bank lias remitted to the Branch in Drafts and
Promissory Notes, £143,951 18 1

Do. in Bansk Notes, (including
Quebec Bank Notes, amouniting
to £57,854.) 109,516 10 0

Do. in Specie, 59,950 0
The Branch bas drawn on the

Batik for, 23,366 1S 8
And the Branch has kceived from

sundry persons, including Go.
vernment Warrants on accolint
of the Bank, 44.,684 10 2

--. - 31,469 16 il

From this view of the transactions during the last year between the
B3ank and the Branch, it does not appear that the valua.ions of the Bank
have impoverished the Brénàh or embarrassed its operations, as has beent
repeatedly asserted.

The valuations amount to, £1GS,365 0 2
Our remittances in Drafts and

Promissory Notes, amount to, £143,951 IS 1
Do. in Notes of the Quebec Batik,

amounting to, 57,854 0 0
The valuations of the Branch on

the Bank, amounting to, 23,366 18 S
The payments made ta the ßranch

on our account, 44,684, 10 2

Less reccived, in Drafts and
Promissory Notes from the
Branch,

269,857 6 Il

46,091 6 0
- -223,'76G O Il1

Lcaving a balance in favor of the Bank, uinder this l £
lead, of 1£50,391 O 9

And which,if the money badnot been required for the purpose of redeem-
ing theNotes of the Bank atQuebec, might have been profitably emplufed
in some other way. Large as ibis balance is the actual drain upon the
Funîds of the Bank and the Branch by the operation of redeeming the
-Notes of the former at the latter is still greater.

'fhe amount redeemed and sent utp (iucluding Notes of the Bank of
Canada, which cannet have amountel to a large sum,) is

£138,841 10 0
The amount of Bank Notes sent down,

£109,516 10 0
Less amount of Quebec Bank

Notes, £57,854 0

Less am ount of our
own Notes paya-
ble at the Branch
and which renain.
cd iii theVault on
the 3 I'March last, 11,593 15

----- 69,452 15 0

Amount of the draini

----- 40,063 15 0

£98,777 15 0

LEs E'ATs mis devant le Bureau montrent qu'entre le ler Avril
1827 et le 31 Mars 1828

La banque a négocié des billets sur la branche pour .f168,365 2
Elle a reçu de la branche ci traites et billets promis.

soires .46,091 6 ,O
Ditt ditto en billets dé banque 138,841 10 0
Ditto ditto en lettres-de.change 24,365 13 6
Ditto dittu en espèeces 853 16 .9

f378,457 6 B
Et dans la même période,

La banque a remis à la branlche en traites et billets
promissoi:es £143,951 18 

En billets de banque (y compris
des billets de la banque de
Québec) au montant de £57,
854 109,516 10 0

Ditto en espèces "1950 O 0
La branche a tiré sur la banque

pour 23,366 18 8
Et la branche a reçu de diverses

personnses, y compris les ordon.
nances du gouvernement en
compte avec la banque 44,684 10 2

------- 38l,469'16 l

D'après cet apperçu des transactions, entre la banque et la branche,
pendant la dernière année, il ne parait pas <ue les évaluations de la ban.
que aient empauvri la branche ou embarrassé ses opérations, comme oni
l'a souvent avancé.

Les évaluations montent à £168,365 0
Nos remises en traites et billets

promissoires montent à i43,951 18 I
Do en billets de la banque de Québec 657,S5 0 O
Les évaluations de la branche sur

la banque à 23,366 18 S
Payemens faits à la branche pour

notre compte à 44,684 10 2

[269,857 6 Il
Pleçu de moins en traites et bil-

lets promissoires de la branchè 46,09 6 0
- 223,766 0 11

Laissant une balance en faveur de la banque sur
ce chapitre de £55,391 0 9

Et qui, si l'argent n'avait été demandé pour racheter les billets de la
banque à Québec, attrait pu être employée avantageusement de quelque
autre manière. Quelque grande que soit cette balance, ce qui est mainte-
nanst tirée des fonds de la banque, et de la branche par le i achat que fait
la branche des billets de la première est encore plus considérable.

Le montant racheté et remis (y compris les'billets de la banque dù
Canada, qui ne peuvent avoir monté à une forte
somme) est 1is8,84i 10 d

Montant des billets envoyés à
Québec £1091516 10 0

Différence en bil-
lets de la ban-
que de Québee £57,851 0 0

Différence sur nos
propres billets,
payables à la
branche et qui
restaient dans
les voutes,le 30
Mars dernier, 11,598 15 O -

---. 26,452 15 'O

Montant tiré

40,063 15 O

£98777 15 O
Et

prélident.

Je certificat ci-deXlus a été afferrnenté par John Molfon, écuyer,
préfident de la banque de Montréal, à Montréal, ce fecond jour
de février 1829.

H. GRIFFIN, J. P.

MEMOIRE.
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And which will have to be provided for the Brnnch during the pre-
sent year, if the systen is continued,---ultimately it must be abandoned.
The Bank of the United States was forced to relinquish it after conteand-
ing for several yearswith the difficulties to which it gave rise, and expend.
ing a very large sum in transporting Specie to its several branches.

If we relinquish the system now, it by no means follows that the other
transactions between the Bank and the Branch will be thereby affected or
suffer diminution, and assuming that they will not, the result at the close
of another year might be expected to stand thus :

Remittances to the Branch in Drafts and Promissory Notes,
£150,00 0

Valuations on the Bank by the Branch, 25,000
leceipts on accosmit of the Bank fromt sundry persons, 45,000
I1. Notes of the Quebec.fBank, • 50,000

Do. payable at the Branch redeemed at Montreal
and returned, 25,000

Less
Our valuations on the Branch,
Remittances fron the Brandi in Drafts and

Promnissory Notes,

£170,000

50,000

300,000

-- -220,000

Anticipated balance in favor of the Bank, £80,000.
It is ont recommended to reckon upon 5o large a balance as this, but

thsere can be little doubt that the proposed change will have the eflect of
giving to the Bank a control of considerable funds at Quebec, instead of
laving fonds to provide there ; and althoughi there may be larger calls on
the Bank at Montreal it will be more convenient to meet them there,
while the affairs of the Bank will be conducted with more certainty and
satisfactioni.

If the proposed change is made, the operations between the Bank and
the Branch, as respects drawing on each other, will necessarily begovern-
cd by the actual state of the Cash accoutnt between them ; but there
seems no reason to apprehend that the accommodation whiclh cach lias
leien in the practice of affording to the trade in that way will be decreased
ly the effect of the proposed change, nor that it will pernanently affect
the circulation.

April Sti 1828.

. Et qu'il faudra fournir à la branche, pendant la présente année, si le
système est continué. Il faudra toujours finir par l'abandonner. La
banque des Etats-Unis a été obligée d'y renoncer, après avoir lutté pen-
dant plusieurs années contre les difficultés qu'il fit naître, et dépensé une
forte somme pour le transport d'espèces à ses différentes branches.
. Si nous abandonnons le système, il une s'ensuit pas du tout que nos

autres transactions avec la banque en seront affectées ou diminuées, et
supposant qu'elles ne le soient pas, on pourrait, à la fin d'une autre at-
iée, s'attendre au résultat suivant :

Remises à la branche en traites et billets promis.
soires £150,000

Evaluations sur la banque par la branche 2.5,000
Recette au compte de la banque de diverses personnes 45,000
En billets de la banque de Québec 50,000
En billets payables à la branche rachetés à Montréal et

remis 25,000

Mains 300,000
Nos évaluations sur la branche
Remises de la branche en traites et billets pro-

lissoires

170,000

50,000
220,000

Valeur anticipée en faveur de la banque, £80,000
On ne recommande pas de compter sur une balance aussi forte, mais

il y a peu de doute que le changement proposé n'ait l'effet de donner à
la banque la disposition de fonds considérables à Québec, au lieu d'avoir
à y en envoyer, et quoiqu'il puisse- y avoir des demandes plus considé-
rables à la banque à Montréal, il sera plus commode de les rencontrer en
ce lieu, et les affaires de la banque en seront conduites avec plus de cer-
titude et de satisfaction.

Si le changement proposé a lieu, les opérations entre la banque et la
branche, à l'égard des traites de l'une surl'autre, seront nécessairement
gouvernées par l'état actuel du montant du numéraire entre elles. Mais
il n'y a pas lieu d'appréhender que les facilités que chacune d'elles a été
dans l'habitude de donner au commerce de cette manière, ne soient dirni-
nuées par le changement proposé, pas plus qu'il n'affecte la circulation
d'une manière permanente.

8 Avril 1828.

K.

In the year 1818, it was fuggefted to the Bank of Montreal,
that the eftabliihment of an Agency or Office of Difcount and
)epofit would be advantageous to the Bank, and highly bene-

ficial to the Commercial community of Quebec, and tn confequence
it was determined to eftablifh an Office, providing a fufficient
number of Gentlemen refident in Quebec being Stockholders in
the Bank of Montreal, would undertake thc fuperintendance there-
of, and in consequence of suchs arrangement having been effected
it was, as appears fron the following extracts from the Records of
the Board of Direclors, dated 16th June 1818, so decided
upon:-

Rt'esolved, That outlines of a plan for establishing an Agency
at Quebec for the Montréal lank, to be ftyled Office of Difcount
and Depofit, be drawn out.

A copy of the plan acted upon hahded in.
Resolved, For the good management of the affairs of this Of-

fice, there shall be nine Stockholders of the Bank to be annually
elected as Direëlors of the Office of Difcount and Depofit, and
no lefs a number than five shall forin a quorum, and shall choofe
from among themfelves a Chairman for the purpofe of difcount-
ing, and carrying on the bufinefs..

Resolved, That the Prefident shall write to Daniel Sutherland,
Efquire, requefting that gentleman ta tranfmit the narnes of nine
of their number to compofe a Board of Agents, that the Directors
will confirm their --nomination.

Resolved, Thatthe Prefident do write ,t W. B. Coltman, R.
Hamilton and Peter Burnett, Efquires, upon the fubject. of their
letter, refpecting the propofal to eftablifh an Agency at Quebec.

Montrea, 1 Si July, 1819.

At a Meeting of Dire'ctors this day,

PRESENT -John Gray, President.,

David David, Austin Cuvillier, Peter M'Cutchon, James Millar,
Thomas Thaini Horatio Gates, F.W. Ermatinger, Thomas Tor-
rance, Thomas Porteous, James Leslie,

George Garden» Vice-President.-

The Board having taken into consideration, the means employ-
ed

Dans l'année 1818, il fut fuggéré à la banque de Montréal que
l'établiffement d'une agence, ou comptoir d'efcompte et de dépôt,
ferait avantageux à la banque, et ferait un grand bien au com-
merce de Québec, et en conféquence il fut déterminé d'établir
un comptoir, pourvu qu'un certain nombre de meffieurs aaion-
naires dans la banque de Montréal, et réfidans à Québéc, voulus-
fent en prendre la furveillance, et un tel arrangement ayant été
effectué en conféquence, on s'y détermina, comme il appert par
les extraits fuivans des régiftres du bureau des dirceurs, en date
du 16 juin 1818.

Résolu, Qu'il foit dreffé un plan pour l'êtabliffement d'une a-
gence à Québec pour la banque de Montréal, fous le nom de
comptoir d'efcompte et de dépôt.

Une copie du plan, fur lequel on agit eft préfentée.
Résolu, Que pour le bon maniement des affaires de ce comp-

toir, il foit élu annuellement neuf aélionnaires de la banque com-
me directeurs du comptoir -d'efcompte et de dépôt, et que pas
moins de cinq d'entre eux forment un quorum, lesquels choifi-
rontd'entre eux un préfident pour efcompter et faire aller les af-
faires.

Résolu, Que le préfident écrive à Daniel Sutherland, écuyer,
priant ce monfieur de tranfinettre les noms de neufs d'entre eux
pour compofer un bureau d'agens. Que les directeurs confir-
nieront leur nomination.

Résolu, Que le préfident écrive à W. B. Coltman, Robt. Ha.
milton et à Peter Burnett, écuyers, au fujet de leur lettre, rela-
tive à la propofition d'établir une agence à Québec.

lontréal, 13 juillet 1819.

A une affenible des directeurs tenue ce jourd'hui.

PREsENs:-John Gray, préfident.

David David, AufLin Cuvillier, Peter M<Cuichon, Jimes Mil-
lar, Thomas Thain, Horatio Gates, F. W. Ermatingei, Tho-
mas Torrance, Thomas Porteous, Jame Leflie.

George Gardensvice-pïéfident.

Le bureau ayant pris en confidêration les moyens employés au
bureau
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28d Feby.

ed at the Office at Quebec, and amply discussed thé isubject
came to a,

Resolve, That the Office of Discuôtnt and Deposit at Quebec,
shall be put an end to, and thàt the sanie shall be carried into ef-
fect in six months.

Resolved, 1hat nio more nfiney is to be lent by way of Discount
at Quebec, nor is Mr. Sutherland to draw for any 'urther sumns on
the Cashier ; all renewals to be at 60 days on 2O per cent of their
value being paid.

This Resolve to be inimediately communicaté to John Davidson,
Esquire, by the President, for the information of the Board at
Quebec.

iontreal, 161k November, 1819.

After the Ordinary Meeting of the Board,

PRESENT :-John Gray, President,

Horatio Gates, Thomas Porteous, James Leslie, John Forsyth,
Thomas Thain,P. M'Cutchon, James Millar, Thomas Torrance,
David David,

George Gardenb Vice President.

When the Honorable John Caldwell and Robert Hamilton,
Esquire, held a communication on the fubject of doing away the
Office Discount Deposit at Quebec, as by a Resolve of the Board
13th July last, and it was then agreed to rescind that Resolve,
and to continue the Office with a Capital of £50,000 and Bank
Notes payable in Quebec for £30,000 or more, if they can be
kept in circulation.

Montrcal, 25th January, 1820.

At a Meeting of Directôrs this day,

PRESENT :-George Garden, Vice President.

lâmes Millar, Thomas Torrance, Horatio Gates, F. A. Larocque,
Thomas Thain, John Forsyth, James Leslie, Auftin Cuvillier,
Thomas Porteous, David David.

The Board came to a Resolve neither to pay or receive into the
Bank French Half Crown pieces, and that legal advice be imme-
diately taken thereon, for which purpose Mr. Cuvillier was dep-t.
ed to apply to Mr. Stuart, Solicitor for the Bank.

Montreal, 281h Januaryi 1820.

At a Meeting of Directors this day,

PRESENT :-John Gray, President.

Sames Millar, Auflin Cuvillier, Thomas Torrarice, F. A. La.
rocque, Thomas Thain, John Forsyth, F. W. Ermatinger, James
Leslie, Thomas Porteous, Horatio Gates, David David.

George Garden, Vice President.

Resolved, That in future no checks on the Bank of Canada,
shall be received, as the President and Directors of the Bank
have declared they will only pay them in Half Crowns.

I hereby certify that the foregoing extra&s are true copies from
the Resolve Book of the Montreal Bank, passed by the Board
of Directors of said Bank.

JOHN MOLSON,

Éresident.

The foregoing Certifica'te subscribed and duly sworn to by John
Molson, Esquire, President of the Bank of Montreal, at Montréal,
this 2nd day of February, 1829,

Before me,
H. GRIFFIN, J. P.

Montreai

Akontréal, 28janvier là2d.

A une affemblée des directeurs tegue té jourd'hui.

PitEsENs :-John Gray, préfident.

James Millar, Aunflin Cuvillier Thbmas Toriance, F. A. La
rocque, Thomas Thain,' John Forfyth, F. W. Ermatinger
James Leflie, Thomas Porteous, 'Horatio Gates, David David.

George Garden, vice-préfidenté

Résolu, Qu'à l'avenir on ne recevra aucun bon for la ban:
qtie du Canada, vu que le prefidert et les directeurs de la banque
ont déelaré qu'ils ne les payeraient qu'en écus français. - .

Je certifie par le préfent que les extraits ci-deffus font des vraie
copies des réfolutions entrées dans le livre de la banque de
Montréal, paffées par le bureau des directeurs de la dite bai

que, JOHN MOLSON,

Préfident.,

Le certificat ci-dessus figné et dûment affirmé par John Mol-
lon, écuyer, préfident de la banque de Montréal, 'Montéal te
2e jour dé février 1829.

Devant moi.
H. GRIFFIN, J. P.

bureau de Qué;bec, et amplement difcuté le fujet, en eA venu à d
paffler les réfolutions qui fIuivent; .ppendice

Résolu, Que le bureau d'efcompte et de dépôt à Québec fait (H. it.)
aboli, et que la dite rcfblution fait miife à effet d'ici à fix mois.

- 2 F vr.
Ré.o1u, Que le bureau de Québec ne pretera plus &aïgent par

manië e d'efcompte, et que M. Sutherland ne tirera plui aucune
tomme ultérieure fur le caiffier, tous les renouvellemnens devant
être à 60 jours, en payant 20 par cent de leur valeur.

Cette réfolution devant être immédiatement communiquée à
John Davidfon, écuyer, par le préfident pour l'information du
bureau de Québec.

Montréal, 16 nobenbre 181 .

Après l'afemblée ordinaire du bureau.

PRESENS :-John Gray, préfident.

Horatin Gates, Thomas Porteous, James Lellie, John Forfvthi
Thomas Thain, P. M'Ctitchon, James Millar, Thomas Torrance,
David David.

George Garden, vice-préfident.

L'honorable John Caldwell, Robeit Haiiltod, écuyer, comâ,
muniquèrent à l'égard de l'aboliffement du bureau d'efcompte et
de dépôt à Québec, felon une réfolution du bureau, du 13 juillet
dernier, et il fut alors réfolu de refcinder cette réfolution, et dé
continuer le bureau avec un capital de £50,C00, et des bil!et4 dé
banque payables à Québec au montant de £30,000 bu d'avantagei
fi l'on peut les téir en ci-culatioi.

Montréal, 25janier 182Ô.

A une affemblée, tenue ce jourd'hui.

PRESENS :-George Garden, vice-préfident.

James Millarî. Thomas Torrance, Hofatio Gates, F. A; La.-
rocque, Thomas Thain, John Forfyth, James Lefliei Auftin Cu.
villier, Thomas Porteous, David David. .

Le bureau en eft venu à réfoudre de ne payer ni recevoir à la
banque, aucun écu français, et qu'il foit la deffus pris immédia-
tement avis légal, pourquoi M. Cuvillier fut envoyé auprès dé
M. Stuart, folliciteur de la banque.

Appendie (H.H.)



10 Geo. IV Appendix (1-. H) Appendice (U.n.) A. 1829.

Appendix
(H. H.) Montreal Bank, 1 st February 1820.

4t a meeting oï the Direâors this day, neither the Prefident
23rd Feb or Vice Prefident being prefent.

The Chair by confent was taken by Horatio Gates, Efquire.
The reft of the Board confifled of rhomas Porteous, Thomas

Torrance, F. A. Larocque, Thomas Thain, John Forfyth, Auftin
Cuvillier, David David, James Millar.

The Board after an ample difcuflion came to a Refolve, to ad-
here ftria1ly to the Refolve pafred on the 25th January laf, neither
to pay or receive into the Bank in future, French Half Crown
pieces, except as a fpecial depolit.

Montreal Bank, 22nd February 1820.

At a meeting of Directors this day, John Gray, Pres'dent,
not being able tu attend, appointed in his place Thomas Thain,
Esquire, Chairman, Aufin Cuvillier, Thomas Porteous, F. A.
Larocque, F. W. Ermatinger, James Leslie, James Millar, Thomas
Torrance, D. David, Horatio Gates.

Resolved, That ail perfons obtaining difcounts in future, Ihall
be informed, that as it is for their accommodation, they muft en.
gage that payment of such notes when become due, thall not by
the Promiffor be tendered in Half Crown pieces, and if
that should be the cafe, it is to be underftood that the perfons
liaving obtained the difcount must take up fuch note in other
monies.

Banque de Montrial, 1er Fivik 1820.

A une Affemblée de Directeurr, tenue ce jourd'hui, Mr. le
Préfident ni Mi. lé Vice-Préfident n'étant pas présens

Le fauteuil fut pris par confentement par Horatio Gates, Ecr.
Le reftant du bureau était compofé de Thomas Porteous, Tho-

mas Torrance, F. A. Laroque, Thomas Thain, John Forfyth,
Aufnin Cuvillier, David David, James Millar.

Le bureau après une longue difcuffion, en vint à réfoudre,
d'adhérer firictement à la réfdlution paffée le 25 janvier dernier,
de ne pas payer ni recevoir à la bànque à l'avenir, les écus fran.
çais, excepté en dépôt fpécial.

Banque de M1lontréal, 22 Fvrier 1820.

A une Aflemblée de Directeurs, tenue ce jourd'hui, John
Gray, Préfident, n'étant pas capable d'assister, a nommé à fa
place Thomas Thain, Ecuyer, Préfident ; Auftin Cuvillier, Tho.
mas Porteous, F. A. Laroque, F. W. Ermatingert James Leflie,
James Millar, Thomas Torrance, D. David, Horatio Gates.

Résolu, Que toutes perfonnes qui obtiendront de 1efcompte à
l'avenir, feront informées, que comme c'ei pour leur commodi-
té, ils doivent s'engager à ce que le payement de tels billets, lors de
l'éch.ance, ne fera pas préfenté -par le prometteur en écus français,
et fi c'était le cas, il doit être entendu que les perfonnes qui au-
ront obtenu de l'efcompte les rachèteront en d'autres monnaies.

Montreal, 4th ipril 1820.

At a meeting of the Directors this day,

PassrR r :-John Gray, Prefident, F. A. Larocque, James Mil-
lar, Thomas Thain, John Forfyth, James Leslie, Thomas Tor-
rance, 'homas Porteoui, H. Gates.

G. Garden, Vice President,

The Cafhier reported to the Board that the Bank of Canada
had refufed to redeem their notes lent in by him, unlefs by paying
ia half crown piece;. It was refolved that the Prefident would
communicate with the President of that Bank, and inform him that
unlefs the payment was made in other fpecie than half crowns, that
the Montreal Bank would at its counter reject the notes generally
of the Bank of Canada. The Prefident informed the Cafhier that
fuch communication had been made by him, and the Bank of
Canada perfifted in their refolution, in confequence of which de-
termination, nd otes of that Bank is in future to be received in
the Montreal Bank.

Montreal Bank, 19th Mk'a'y 1820.

At a meeting of Dire£tors this day,

PREsENT :--John Gray, Prefident,

David David, Auftin Cuvillier, F. A. Larocque,Thomas Thain,
James Leslie, John Forfyth, F. W. Ermatinger, Horatio Gates,
Thomas Porteous, Thomas Torrance, James Millar.

G. Garden, Vice Prefident,

Resolved, That one of the Board at Quebec be requefted to
call on the Commiffary General te ask if he intends to pay his
checks in half crowns, if he intends to do lfo in future, the
Bank will receive no more of them, and the Agents in Upper
Canada il be directed net to make remittances through that chan-.
nel.

I hereby certify that the foregoing extracts are true copies fron
the Refolvé Bok"of the Montreal Bank, paffed by the Board
ef Directöorcf faid Banik.a

JOHN MOLSON, President.

The forëgoitg certificate. fubfcribéd ani duly fworn te by John.
Molion, Efquire, President of the Bank of Montreal, at Montreal,
this 2nd day of February 1829.

Before me,
H. GRIFFIN, J.P.

Montrial, 4 Avril 820

A une Affenblée des Direaeurs tenue ce jourd'hui,

PRESENS s-John Gray, Préfident, F. A. Larocque, James
Mil!ar, Thomas Thain, John Forfyth, James Leflie, Thomas
Torrance, Thomas Porteous, H. Gates.

G. Garden, Vice-Préfident.

Le cailler fit rapport au bureau que la banque du Canada avait
refufé de racheter fes billets envoyés par lui, à moins dè faire le
payement en écus français. Il fut réfolu que le Préfident com-
muniquerait avec le Préfident de cette banque, et l'informerait
qu'à moins que le payement ne fut fait en d'autres monnaies que
des écus français, la banque rejetterait à fon comptoir les billets
de la banque du Canada généralement. Le Préfident informa le
caiffier que telle communication avait déjà été faite par lui, et que
la banque du Canada perfiftait dans fa réfolution ; en conféquence
de laquelle détermination; il ne fera reçu dorénavant à la banque
de Montréal aucun billet de cette banque.

Banque de MIontréa, 19 Mai 1820.

A une affemblée des Directeurs, tenue ce jourd'hui,

PaEsiNs:-John Gray, Préfident,

David David, Auftin Cuvillier,' F. A. Larocque, Thomas
Thain, James Leflie, John Forfyth, F. W. Ermatinger, Horatio
Gates, Thomas Porteous, Thomas Torrance, James Millar,,

G. Garden, Vice-Préfident.

Résolu, Qu'un membre du bureau à Québec foit requis d'al-
ler demander u Eoiniffaire-général,~s'il fe propofe de payer fes
billets en écus français, s'il a fintention de le faire à l'avenir, la
banque n'en recevra plus, et les agens du Haut-Canada recevront
ordre de ne faire aucune remife par ce canal.

Je certifie que les extraits ci-deffusi font des vraies copies des ré-
folutions enrégiatrées dans le livre de la banque de Montral

*paffées par le bureau des directeurs de la dite banque.
JOHN MOLSON, Préfident.

Le certificat ci-defrus ligné et dûment.affirmé
par John Molfon, Ecuyer, Préfident de la
banque de Montreal, a' Montréal, ce 2e.

* jour de Février 1829.
Devant moii

H. GRIFFIN, J. P.
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STATEMENT of Monies Impoited and Exported by the Bank of Montreal, from the commencement of the Ins;itution, ta the Ist Jany., 1829.

ETAT des Monnaies Importées et Exportées, par le Banque de Montréal, depuis le commencement de l'Iustitution, jusqu'au i Janvier 1829.

EXPORTED.

Jany. 18 18,
May 14th 1819,
Nov. 4th ,,

1Sth ,,

Feby. 16th 1821,

May 2nd 1822,
Junie

July 20th
Sept. 22d ,

Specie to Boston,
,, to New York,
do. to do.
do. to Boston,

32500 0 0
£8175 10 0
10375 0 0
12500 '0 0

_31050 10 0
Gold and Silver to

New-York,
Gold to New York. 2422 7 4
Shipped for England

Specie, 12750 0 0
Do. do. 13500 0 0
Do. do. 25000 0 0

1828, Gold ta the United
States,

Sent in charge of Mr. Holmes at
sundry times in Gold,

Confés aux soins de Mr. Holmes,
en divers temps,

1959
4234
S032
1291

581

Balance,

20369 7 0

53672 7 4

1762 13 7

£139354 17 Il

11597 0 0
514630 8 Il

£665582 6 10

I certify the above statement ta be a correct and true account of the
Export and Importation of Specie by the Bank of Montreal.

BENJAMIN HOLMES,

IMPORTED.

NenIy the wtoie Jany. 1818,
or the.e ",to wa May 1819,

It te
FrovaLc la Goïd. A
Cs ,ommes onAtuggst,,

Smrt May ,,
en'o.a .oNov. 2d ,,

June 15th 1821, From
Oct; Slst ,,

August 1822, From
November ,,

July Srd 1824,
May 25th 1825,
June 22d ,
July l7th ,,
Oct. Srd ,
Nov. 10th ,,

March, 1826,
Oct. Sth ,,

-Jnne 4th 1827
July 5th l,

From Boston, £15000
Do. United States,

£47910 0 0
Do. do. 19965 18 4
Do. do. 16079 5 0
Do. do, 15982 3 6

99937
New York, .427500

Do. 40250
67750

United States,
Do.

Do.
Do.
Do.
Do.
Do.
Do.

Do.
Do.

Do.
Do.

30,000
30,000

60000
55000

50,450
30,000
30,000
30,000
57,848

0

6 10

0 0

0 0

-1 98298 O 6

25,000
30,000

-- 55,000 0 aY

30,000
30,000

60,000 o 0
Silver in exclange for Gold per Mr. Holmes, Gold

bearing a premium from 5 to -10 percent in New York,
A.rgent en iikange pour de l'or par M. ifolmesi or 11,597 O 0

donnant un primede 5 à 10 par cent à New York
July, 1828, Specie from United States, 18,000

,, ,, Do. do. 25,000
-2 430dó O' o

£d65582 6 Jo

Je certifie que l'état ci dessus est un compte vrai et correct des espèces
importées et exportées par le Banque de Montréal.

BENJ. HOLMES,

Cashier, B. Ml.

N.

Heny William Jackson of the City of Montreal personally appeared
tefore me, and being duly sworn, sayetih, That in the summer of one
thouand eight hundred and twenty eight, he proceeded te the City of
New.-York, in the United States of America, for the purpose of receiv-
ing a certain sum of money for and on the account of the %ank of Mon-
treal, wbich sain of money fie did receive and bring into this Province of-
Canada, and pay oi deposit the same at the Bank of Montreal,in this City,
and which som of money consisted entirely of American Half Dollars,
amounting to the sum ofeighteen thousand pounds Halifax currency

The said sum ,f eightefen thousand pounds was raised at New-York by-
the sale of Montreal Bank Bils of Exchange drawn on London.

Il. W. JACKSON.
Sworn before me at Montreal, this Siet day of January, 1829.

JAMES MILLARi J. P.

Nathaniel Jones of the City of Montreal, Merchant, personally ap.
peared before me, and being duly sworn, deposeth, That he ha#, be-
tween the years 1821 and 1827, transacted business for the Bankof
Montreal in the United States of America, and has between the periods
before mentioned, taken charge of and brought from New-York, various
sums of money, to the best of his recollection'and belief, to the amount
cf Upwards of Seventy-five thousand' pounds currency; whieh -.
mount of money was in the current coiii of the United States of Ame-
rica.

And the depanent further sayeth, that he never did receive, or was lie
at any time authorized t receive or purchase in the aboqe :alludcd Itoe
transaction, or ai any other period or transaction in which. he may have
acted for or on account- of the Bank of Montreal; any Half Crowns,

English

Cassier, B. M.

iHenry William Jackson de la cité de Montréal est comparu en per-
sonne devant moi, et ayant été dûment assermenté, dit :-Que dans l'ét.
de 1828 il fut à New-York, dans les Etats-Unis d'Amérique, pour yrecevoir une certaine somme d'argent pour -et- au' compte, de -la
banque de Montréal, laquelle somme d'argent il reçutet e mport dans
cette province du Canada, et la paya et remit à la banquede Montréal
dans cette ville, et laquelle somme d'argent consstait entièrement eñécus
Américains, au montant de dix-huit mille louis, cours d'Halifax.

La dite somme dr dix-huit mille louis fut levée à New-York parlta
vente de lettres de change de la banque de Montréal, tirées sur Londres.

H. W. JACKSON.
Affirmé devant moi à Montréal ce 31 janvier 1829.

JAMES MÎLLAR, î'.

Nathaniel Jones, de la cité de Montréal,,marchand; est comparu et-
sonnellement devant moi, et ayant été dûment assermenté, il dépose ;
Qu'entre les années 1821 et 1827 il a .transigé Ides ffairesý pola
banque de lUiontréaldans les Etats-Unis d'Amér.ique; et a dans liier-
valle ci-dessus mentionné, pris charge et fait le transport 'aNew-.Ybrde'
diverses sommes d'argent, et-au meilleure de sa connaissance au.modtant
de plus de-soixante-quinze milles livres courant, lequel mont'ai'taiten
monnaie courante sur le marché desEtats-Unisd'A'mériqu.

Et le déposant dit de plus qu'iln'a jamais reçu, et n'a jamais été atit
r aséà recevoir, nià acheter, dans les cours des affaires,,cid d t-ie

tionnées,'non plus qu'en aucun autre temps, ou transaction dan, alquelle
il peut avoiiagi pour la banque de Montr'éal oùh'son' còiptdeseuet

'' 
tr a i

Appendicê

(H. ~)
23Fêtr.
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Engish Shillings, or any other descrilitio' 'of déteriorated or defaced
Apnd coins whatever.

Ht. «.) NATHANIEL JONES.
- Sworn before mie ait Montreal, this Sist day of January, 1829.

3d Feb. H. GRIFFIN, J. P.

John Try, of the City of Montreal, personally appeired before me, and
being duly sworà, sayèth ; That in the' éummer of one thousand eight
hundred and twinty.eiglit, fie proceeded to the City of New-York, in the
United Statés oY Aerich, for the purpose of receiving a certain sum of
money, for, aid on account of the Biàk of Montreal, which sum of mo.
ney lie did.recei'e and brig into ibis Province of Canada, and pay or
lepäsit tiè sae at the Ban~ of Montreal, in this.ity, and which sum

of Moey consisted entirely òf American Half ollars, amounting to
thesuml of twenty.five thousand pounds, Halifax. currency.*

The sid sum of twenty.five t dusànd' oûids was raised at Newr-Yoik
y the sale f Bank Bills.of Exchange, which Exchange was so sent and

there sold Aith à vieü of àcûimodating the trade of this Province, al.
though the Board of Directors of the Bank of Montreal were aware
at the time tbat itwould be attended with iôss tiothe istitution.

JOHN TRY.
Sworn before me at Montreal, the 31st day of January 1829.:

W. ROBERTSON, J. P.

français, des'chelins anglais, non plu' qu'aucune autre espèce de mon-
naies quelconques usées ou détériosées..

NATH A NIE L JONEËS.«
'Afrié devant moi, rMoréal, ce Siejour de janvier 1829.

H.GRIFFIN,J.P.

John Try dela éité de Montréal, est comparu en persone devant
moi, et avant été dûment assermenté; dit :-Que dans l'été de 1828,' il
se rendit à la cité de New-York, dans les Etats-Unis d'A m'rique, pouî
y recevoir une certaine somme Pargent, pour et au compte de là banque
de Montréal, laqoelle, somme d'argent il reçut et emporta dans cetta
Province du Canada, et la paya ou remis à la banque de Montréal
dans cette cité, ét laquelle -somme d'argent -consistant entirenierit en
écus américainb, au montant de vingt-cinq mille louis, cours: d'Hal ifas.

La dite somme de vingtcinq mille louiç fut levée à New-York, parlâ'
vente de lettres de change de banque, lequel: cbadge fut ainsi envoyé
et tendu, dans la vue de faciliter le commerce de cette province quoique
le bureau des directeurs de la banque de. Mntréal, connussent dans le
temps, qve l'Institution y perdrait.

JOHN T RY.
,Affirnié deva'nt moi, cé 31e jour de janvier 1829.

W. ROBERTSON, J. P.

STATEMENT of the Debts and Credits of the Montreal Bank, the 6th November, 1828.

Stock, l 87500 a 0
Received on
account ofth&
Instalment, 2129Ô -ù 0

.......- -208790 0 0
Bills payable out-

standing, 53 17
Bank Notes in
circulation, 142365 0 C

Unclaimed Divi-
dends, 12 10

Thomas Wilsan
& Co. London, 12057 Î5

Deposit accounts,59968. 15 1
Canada Company, .237 11 -6

. - 60206 6 7

dit.
Cash in the Vault, iàclüdiàg Notes of dhei. Banks, &c.
Quebec Branch,*

£20,268 Bank Notés on band there
Less. 4,214 17 9 pidteitédNotes supposed bid,

Kingston Offic, lesi £12695 eabk kotes,

Notes disdonfèe,
Of tbis amount £4175, consist of Wood & C's notes e

mated at only -10rdeduc,

£44534 0 2
£114714 16 9

24482 17 9
90231 19 0

23778 S 0
11083 3 0

169631 2 0
sti-

2087 10 0

Protested Note acóunt £15968 2 1l tis snm has hitherto been
considered bad, £244. 2- 2, however i4 good, and it is
probable about £1377 may be obtained frorh Hamilton, and
Caldwell, and Davidson,

Bonds and obligations will all be Tecoveréd,
Bills Receivable, 24487
R. Wood and Co's bills for £3924 19 11, which aire estimated at

only 109, included in this account, and a Cértifiéfî òf Lb ,
Kingston, U. C. Bank, £315, 228

M'Gillivray's debt,£22117 17, estimated at 5s, and the Bank Stock
at 95.per cent.

Máitlaàd'sedccdnt df attle nt,
William Williams'
J. Farrington's debt £1 l44ý 16 S, at 6s 8d,

Nicol's House debt estimated at
Real Estate, do. ai half cast,
Contingent account and suspense accourit as last June,
The present m o Dscoutit account,

Exchange, Inîland,
Interest,

Pràft nd-ILoss,
Rent account,

Supposed profits fron Quebec account,
Do. do. Kingtnon,

At the credit of Bills of Exchange,

9 il

1621 7 2
22649 12 il

9 il
- 22209 0 0

11336 S 4
8585h 18' 'S'
500 0 0

381 12 1
-- 9465 10

7000
5645 18
8210 18

5697 i9 10.
1235 Ili 10
1390 3 4
639 9 6
224 12 6

1800 0 0
o100- 0 0

1071 15 6

Deduct probable amount of expense account, 1
And tlocoverthe. purchase' of exchànge to li4uidate .

Wllon & Co'siebt, this tsi besidéWhat may be made
i frêh tbaace 1,20o

9710 2

.* . * ÉdPrte, Ward, King & Co ., . 13067 17. :2
418009 , 7"

Apparent'eiiny 556 ,

£423585 9 5

r d f t f n n f a of teank of Montreal ia a true.cpy of n , accoun md o n the 6h November

as,. for the information and Gà n tof'ttBoard cf'Directoä
JOHN MOLSON,

Mo itreal, Ss Januaryb ,' 29 President.

Trhe foregoing Certificate sworn to by John Molson, Esquire, President of ,t Bankof Montrel,
this 2nd day of February, 1829,

Beforeme
'eH. G RIFFIN, J. P.

ppeni e

25à Fevr.

167543 12 U

4
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ETAT des dettes et crédits de la Banque de Montréal, le 6 Novembre 1828.

Fonds,
Reçu à compti

du 8e atter
moiment,

Billets exigibles,
en arrière,

Billets de ban.
que en cir.
culation,

Dividendes non
réclames,

Comptes de dé-
pots,

Compagnie du
Canada.

£187,500 Ô

21290 0 0
-20870 0 O

53 17 C

142365 0 CJ

112 10 c

59968 15 1

237 11 6
---- -- 60206

Appendix
(H!. n.)

23rd Feb.

Dette de McGillivray £22117 17 0, évaluée à 5s et les fonds
de la banque à 95 par ct.

Compte d'arrangement de Maitland,
william Williams,

Dette de J. Farrington £1144 16 3 à 6s8d.

Maison de Nichols, évalué à
Biens fonds do. à moitié prix,
Comptes des contingences et arrérages, comme en juin dernier
Montant actuel du compte d'escomptes

change intérieur,
Intérêt
Profits et pertes,
Compte de loyer,

Profits supposés de Québec,
Do. Kingston,

Au crédit des lettre de change,

A déduire le montant probable des dépenses, £1250
Et pour couvrir l'achat du change, pour liquider la dette de

Wilson i cie. cetre somme en outre de ce qui peut être
fait avant la balance £1200

Prime, Ward, King & Cie.

£423585 9
deficit apparents

________________Appendice

£44534 0 2
14 -16 9

82 17 9
8 3 0
1 2 0

87 10 0
- -16754 12 0.

Argent dans les vôutes y compris les billets d'autres banques
Branche de Québec, 1147
Moins £20,268 billets de banque en main à do.

4,214 17 9 billets protestés supposés mauvais 244
Bureau de Kingston--moins £12695 billets de banque, 237
Billets escomptés, i693
Sur ce montant £4175 consistant dans les billets de Wood & cie.

évalués à 10s. seulement-à déduire 20

Compte des billets protestés £15968 2 1l-cette somme considérée
jusqu'à présent comme mauvaise, £244 2 2 cependant sont
bons, et il est probable qu'on peut avoir environ £1377 de Ha-
milton et de Caldwell et Davidson

Billets recevables, 2448
Billets de R4 Wood & cie. pour £3924 19 11, évalués à 10s, seule-

ment, indu dans ce compte un certificat de la B. B. C à King-
ston £315, 226

1621 7 2

8 9 I1
- 22209

11336 S 4
8583 18 3
500 0 0
381 12 1

9465 10 4
700 0 0

5645 18 2
8210 18 10

5697 19 10
1235 11 10
1390 is 4
639 9 6
224 12 6

1800 0 0
100 0 0

1071 15 6

12160 2 6

2450 0 0
9710 2 6

1S067 17 2

£418009 4 7
5576 4 10

£423555 9 5

je certifie par le présent que P Etat ci-dessus des affaires de la banque de Montréal est une vraie copie d'un compte fait le 6 Novembre dernier,
pour l'information et la direction du bureau des directeurs.

JOHN MOLSON,

Montréal, 31 Janvier 1829. Péiet

Le certificat précédent a été affirmé par John Molson, écuyer, président de la Banque de Montréal,
le 2ème jour de Février 1829.

cevant moi,
H. GRIFFIN, J. P.

.Personally appeared before me, James Holmes of the City of Mon-,
treal, Merchant, who being duly swortn, deposeth as follows :-'hat be
resided many years in the City of Philadelphia, in the United States of
America ; that he bas had frequent opportunity of transacting business
with the United States Batik in that City ; that the United States Bank
has bsanches or Offices of Discount and Depotit in all the principal cities
of the United States; thas the Bills issued by that Bank from the seve.
ral Branches are redeemable at the Branch from, whence issued only, and
caa further positively sate, that the Mother Bank in Philadelphia bas
refased to redeem Notes issued by its Branches at Philadelphia.

That it is optional with the Mother Bank to receive the Notes issued
by the Branches, and that holdets of such Notes have paid a discount for
redeeming them.

JAMES HOLMES.
Sworn before me at Montreal, 2ud Feby. 1829.

JAMES MILLAR, J. P.
Horatio,

Est comparu personnellement devant moi, James Holmes de la cité
de Montréal, marchand, qui étant diment assermenté, dépose comme
suit i Qu'il a résidé plusieurs années dans la cité de Philadelphie* ds les
Etats-Unis d'Amérique ; qu'il a eu fréquemment occasion de transiguer
des affaires avec la banque des Etats-Uns danscette cité. Que la banque
des Etats-Unis a des branches ou bureaux d'escomptes et d dépôt,
dans toutes les principales cités des Etåts-Unise-Que les billet émus r
la banque par les différentes branches ne sont rachetables qu'' la branche
d'où ils ont été émis, et il peut avancer en outre, que la banqùe pria-
cipale a Philadelphie a refusé de racheter les billets émis ran
ches a Philadelphie.

Qu'il est à l'option de la banque principale de racheter Rotiso les
billets émis par ses branches, et que les possesseurs de pareils bilists ont
payé un escompte pour, les faire racheter.

Affirmé devant moi, à Montréal, 2 février 1829.
JAMES MILLARJ.P.

I Moaîio

7 9 il
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x floratio Gates, Merchant- of Montreal, being duly sworn upon the
Appen : Hly Evangelists, doth depose and say ; Tlhat a numaber of years since,

being in conversationwith a very intelligent and highly respectable mer-
chant of New.York, then a Director in the Branch of the United

3d. Feby States Bank located in the City of New-York, he the sail Director told
ibis deponent that when the Bank was first established in Philadelphia,
ihe President and Directors aid giyen orders to their several Branches in
the different.Cities of the United States, to redeen as well the Bille issu.

-ed by the Branches as those issued fromt the Mother Bank, which system
,was pursued for some considerable time, until it was found not only very
<expensive to the institution, causing the necessity to leep large amounts
of specie moving in transit, but was impracticable at all tines to accom-
plish, not knowing atýany.particular juncture where large amounts of the
bills would accumulate for redemption, and that they had been obliged to
give up redeeming the bills inued by the Mother Bank at any other place
than their place of issue,and this deponent is wellsatisSed from bis gene-
rat information of the operations of the United States Bank as well as the
operationsof other banking institutions in the United States, that no batik
there redeems its Bis at any other place than where their bis are issued,
and further thi deponent saith not,

Montreal, Jany., 30, 1829.
HORATIO GATES.

Sworn before me this Slst day of January, 1829.
W. ROBERTSON, J. P.

Cephas Mill$, Merchant, and Exchange Broker, of the City of Mon-
treal, who being duly sworn, sayeth ; That he is well acquainted with
the mode of transact:ng the Banking business in the United States of
America, that he has frequently transacted business at the Bank of the
United States and several of its Branches, and that the Br anc bei oft hat
institution do not redeem the Notes of the Mother Bank, or receive them
in deposit, and that the Notes of the several Blanches only are redeema-
ble at the particular Branch, at which they are issued.

Thc deponent further sayeth, %hat It is not customary for any Bank,
having Branches, in the United States, of which lie bas any knowledge,
to redeem the Notes of the Mother Bank at such Branches, and thlat to
the best of his knowledge and belief the reasons assigned is the impossibi.
lity of keeping specie on hand a; varicus places to meet the payment of
the collective assues of the Parent Bank and Branches.

And in illustration of the above facts, the deponent further sayeth that
wishing to make an investment in Cotton, be in .lanuary 1827 obtauned
United States Notes of the Mother Bank .at Philadelphia, to a cooside-
rableamount, which on reaching Charleston, South Carouna, ie offered
to the Bank of the United States on deposit,and was refused, alledging
that tbey were uncurrent at the Branches; the deponent not complet ilig his
nvetiment at Charleston, proceeded. on to Savannah, Georgia, where he

again offered the above named Notes at their Branch on deposit, sud was
agai refused for the sane reasons, and the deponent believes n was the
original intention of the United States Bank to make their Notes current
at all their Branches, but he bas understood that after making the expe-
riment they had given it up as impracticable.

Montreal, January Sist, 1829.
CEPHAS MILLS.

Sworn before me this Sist of January, 1829.'
N. B. DOUCET, J. P.

Horatio Gates, marchand de Montréal, ayant été dament assermen-
té, sur les Saints-Evangiles, déposeet dit :--l y a plusieurs.années,
étant en conversation avec un marchand de New-York très intelligent et
de la plus haute respectabilité, alors directeur dans la branche de la
banque des Etats-Unis, dans la cité de New-York, lui le dit directeur
dit au dit déposant, que lorsque la banque fut d'abord établie à Phila-
deliphie, le président et les directeurs avaient donné ordre à leurs diverses
branches, dans les différentes villes des Etats-Unis, de racheter tout les
billets émis par les branches aussi bien que ceux émis par la banque
principale, lequel système fut suivi pendant un temps très considé-
rable, jusqu'à ce qu'on l'eût trouvé non seulement très dispendieux à
l'institution, en obligeant de tenir des sommes considérables de numéraire
en transit, mais qu'il était même impraticable, ne sachant pas en quel
endroit particulier s'accumuleraient des montans considérables de billets
pour être rachetés, et qu'ils avaient été obligés de cesser de racheter
les billets émis par la banque principale, en d'autres endroits qu'en celui de
leur émission, et le déposant, d'après cequ'il connait en général des opéra-
tions de la banque des Etats-Unis, aussi bien que des autres banques des
Ertat-Unis, est suffisamment convainçu qu'aucune banque n'y rachète ses
billets, en d'autres endroits qu'où ils sont émis, et le dit déposant ne
dit rien de plus.

Montréal 30janvier 1829.
HORATIO GATES.

Affirmé devant moi, ce 3ie jour dejanvier 1829.
W. ROBERTSON, J. P.

Cephas Mil!s, marchand, et courtier de change, de la cité de Mont-
réal, qui ayant été dûment assermenté, dit

Qu'il tonnait bien le mode d'après lequel on conduit les affaires de
banque dans les Etats-Unis d'Amérique, qu'il a souvent en des affaires
avec la banque des Etats.Unis et avec plusieurs de ses branches, et que
les branches de cette institution ne rachètent pas les billets de la mère:-
banqqe, ni ne les reçoivent en dépôt, et que les billets des diverses bran-
ches ne sont rachetés qu'à la branche particulière, à laquelle ils ont
été émis.

Le déposant dit de plus que ce n'est l'usage dans aucune banque qu'il
cunnaisse ayant des branches, datns les Etats-Unis, de racheter les billets
de la mère-banque à telles branches, et qu'au meilleur de sa connaissance
et croyance, les raisons assignées sont l'impossibilité de garder des espèces
en main, aux différentes places, pour faire face au payement des émis-
siuns réunies de la banque principale et des branches.

Et pour éclaircir les faits ci.dessus, le déposant dit en outre, que dé.
sirant faire un achat de coton, il obtint, en Janvier 1827, des billets des
Etats-Unis à la mère-banque à Philadelphie, pour une somme considérable,
lesquels billets, è sun arrivée à Charleston, Caroline du Sud, il offrir en
dépôt à la banque des Etats-Unis, ce qui lui fût relusé, sur ce que les
dits billets n'étaient pas de cours aux branches-Le déposant ne com-
plétant pas son achat à Charleston, il se rendit à Savannah, dans la
Georgie, où il offrit de nouveau les dits billets à leurs branches en dé.
pût, et on les refusa pour les mémes raisons; et le déposant croit que ce
fût d'abord l'intention de la banque des Etat-Unis de faire accepter ses
billets à toutes ses branches, mais il a été. informé, qu'après expérience
faite, on avait abandonné ce plan comme impraticable.

Montréal, s1 janvier 1829.

Affirmé devant moi ce S1 janvier 1829.

Appendice
'g, n.)

23 Févr.

CEPHAS MILLS.

N. B. DOUCET, J. P.

Bank Note Table, corrected weekly for the Morning Courier, By J. I. Cohen, Jr. & Brothers, Stock and Exchange Office, 59 Wall-Street.

Table des billets de baque, corrigée chaque semine pour le Morning Courier par J. . Cohen, Jr. ê. Fères, Bureau deafonds et du change, 58 rue. Wall.

New-York Notes, Dise. Chenango,
Billets des New-York Esc. NIagara Bank,

Commercial Bank, a ¾ Green Co B. Catskill,
Albany Bank under 20 dollars k Bank'ofPlattsburgh,
N. Y. S. B. Albany, -do. k Barker's Exchange,
Bank of Newburgh, do. . Allo thers in the state,
Mechanics' & Farmer, Connecticut Notes.
Troy Bank, r New-H1aven Bank,
Fariners Bank of Troy, . k Bridgeport Bank,
Mohawk 3ank Schenectady k Norwich Bank,
Bank of Utica, Thames B. Norwich,
Branch Bank of Newburgh, do Mechiics' B. N. Haven,

at Ithaca, do- Hartford,
Rochester Bank, do Phoenix B. Hartford,
Auburn, do. MiddletownuBank,
Ontario Batik Caandaigua doe Fairfield Co Bank,
Ontario Bannk at Utica, do' Windham Co. Batik,
Dutchess Co. Bank do Eaglebank N. Havens
Central B. C. Valley, do Derby Bank,
Geneva Bank¾ An A others,'
Catskill, Massachusetts.
Colmbia. at Hudsonn Banks,
Middle District, Spring8eld Bank,
Orange County, Péc B Nantucket,
Jefferson C. B.Ada Nankucketl ank"'
Washington & Warren

une.
do
do
do
par

p a r
parpar
do

do
dodo
do

unc.
do

do

Mantif& Mechanics' B. ait
Nantucket,

All other Mass. Notes,
Rhode Island.

Al the Banks,
Notes of Mainle.

Wiseasset Bank,
Passamaquoddy,
Hallowell & Augusta,
Castine,
Kennebeck, Hallowell,
AI others in the state,

Vermont Notes.
Burlington,,
st. Albans,

Ail others,
New-Hrampshiîre.

Ait the Banks,,
Canada Notés .

iT. Canada, Kingston,
Do. do. at York,
Montreal,
*Quebec,

State B. at Morristown,
undel 5 doluars,

State B. at Camder.,
¾ Commer. B. under 10 dollars,, do
¾ Sussex B. under 10 dollars, do

Cuml'd B. Bridgeton,
¾ Mount Holly Bank,

Morris Canal B.
bro Washuiatoù Bank Co.
do Salem Zanking Co.
do Bank at New-Brunswick, un-
do der 20 dollars,
do- Paterson Bank,

People's Bank, k
Monmoutb, uno

do State Trenton,
do New Jersey Notes. .Dis.

do Billes des New Jesey, Dis.
Lombard & Protection -65 a 74

¾ All others, par
Penusylvanua Notes.

unc Banks 'i Philadelphia,
3 Bank of Penn. Township

2 a 3 Bank of Chester Co.
2 a 3 Bank of Delaware Co.

Farmers' B. Lancaster,
ilarrisburgh Bank,

par Morristbwn Bank,
Eastoa
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A ppemnti

(H.r Fe.)

S. Sixes 1813,
Do do. 1814,
Do do. 1815,
Do 5's 1832,
Do do 1835,
Do 44 1831,
Do do 1832,
Do do 1833,
Do Threes,

Corporation Fives, 1831,

F.aton Bank.
(i'rninutown Bank,
Northampîîton Bank, de
l.ancister Bank, do
Farmer' B. Bucls Co.
York Bank,
G.ttysbuîrh B.
Chambersburgh B. do
Carlisle B., do
Bank of Pittsburgh, 1
Re-adin B.
Greenb'urg B.
Brownsville B. do
Northern B. of Penit. une
New Hope, do
Other Banks, 15 a 95

D>elaware Notes.
Laurel Blank 39
Ail ot'ers, -1a 1

Matyl.ind Notes.
Banltimore Banks, 4a
Port Depos-it,2
Eikton lBank, 5
Cumnberlaînd Bank. of Allegany une
Somecrset &ç Worcester une
Somierset Br. Snowiîill, u
Bank of Somnerset, Priness Aun une
All otiiers,

Virg«inia Notes.
B3. of Vir. & Bfranches, è< a
Farnierd' B. do & do a0
Vallev Bak, do
lranib B. Leesbîrgh, do

Fr. Bank. Cbarlestown, do
13ratnch B. Romuey,i
N. W. B. of Virginia,j

District oif Colombia.
3lerchauts' B. of Ales. broke

Canal Sixes, 1837,
Do do 1845,
Do Fives, 1838,
Do do 1$45,
Do do 1846,

Ohio Sixes, 1830,
Do Fives, 1850,

)1 Corporation Sixes,
55 Do Fives, 1850,

BANKS.

U. States Bank,
Bank of New-York,
Manhattan Bank,
Merchants' do.
Mechanics' do.
Union do.
Bank of Amer.
City Bank,
Phenix do.,
Frauklin, do.

N. Y. Ins. Co.
Hope
Ocean,
American,
National,
Pacific,

Mutual lu. Co.
Washington'do.
Eagle do.
Globe do.
Franklin do.
Mechanics' do.
Merchants' do.
Balton do.
Manhattan do.
Me reantile do.
N. R. In. Com.
Farm. Loan do.
Chatham do.
Ebuitable do.
Phenix do.
Jefferson do.
Orange Insurance.

119à 120
116 à 117
ÎÏ1. li7l16) 118
98 100

106J 107
94J 95
90* 90*

841
119 120j

N. River do.,
Tradesmen's do.
Chemical,
Fulton,
Del. & Hud. C.
Dry Dock Bank,
Louisiana, full,

Do. 60 dollars Seri
Morris Canal,
Long Island,

MARINE INSURANCE COMPANIES.

106 Union lis. Co.
Atlantic,

117 124 Mohawk,
1351 139 Niagara,
40 Neptune,

FIRE INSURANCE.COMPANIES.

106
107 108
98 102

85* 87

77 79

Sun Co.
U. States do.
Conti ibu do.
Etnà do.

Protection do.
Traders' do.
Tradesmen do.
Howard do.
Lafayette do.
Firemen's
N. Y. Gas Light,
Schuîylkill Coal,
N. Y. Lombard.
Mercbants' Exe.
Brooklyn Ins. Co.
Do. Gaz Light Co.

Franlin B. of Ales.
Bakul of Colmnbia,
All others in the Dist.

North Carolina
State B. & Branches,
Newbern & Cape Fear,

Southt Carolina
Charleston Banks

Georgia.
Bank of Auguîsta,
State B. Savannah.
Planters' Bank, do
Bauk of Darien,

Ohio Notes.
Bank of Chilicothe,

5 Bank of Marietta,
Batik of Steubenville,
Farmers' & Mechanies'

of do
Lancaster B.,

r B. of St. Clairsville,
Wester Reserve B.

K entucky.
Bank of Keutuîckv & bra
Bank of Comnonwealth

Tenuessee.
State B. & Branches,
Nashville B.

Loisiana.
î N. Orleans Banks,

lississippi.
Natchez Bank,

Alabama.
Mobile Bank,
Tombick be Bank,

Michigan.
Bank of Michigan,

n Bank of Monroe,

ken
10

a3î
2 a3

a 2

a 2j
do

5.16
do
do

EXCHANGE

Bills on London, 60 days 7j
- Amsterdam, 4Oi France, à 270
- Boston, at sight, Philadeiphia, j a
- Baltimore, î dis. Richmond, 1

- N. Carolina, 3j 4. dis. Charleston, -
- Sabsnnah, 2 2j dis. N. Orleans, 1 a
An. (old, 54 a , prom Portuguese, 51 a
Sovereigns, 8 a Sa p . H'vy Guineas, 8 a
Sp. Dollars, j prem.Five Fr.Pieces, 1 j a
Carolus, do. * ¼ m Doubloons, 16 9
3lexicau, do. * 4 premd. Do. Patriot 15 40

Appendice
prem. (H.

dis

dis.
dis.

prem.
prem.
prem.
16 14
15 45

bro

I.

2

B3ank

New-York
do City Banks,

Long Island Banik,
nches une Dutîess Company do.

uc Lanisingaburgh,
State B3ank, Albany,*

do Mcch. nnd Farta, do.
do Bank of Albany,,

Commercial Bank, Albany,
3 a 5 Newburgh,*

Columbîia, Hudson,
6 Middle District,

Orange Co.
6 Catskill,
unc

FTarnxc'u'r's, Troy,-
¾ a 1 Mohawk,

S Geneva,
Utica,
Utica Brani,
Auburn,
Ont da.io.
Central,
Cienan o,
Rochester,
Newburgbra at Itica,
Jefferson Co.
C mbia, H sanoarren,
Niagara, ict

Franklin Blankc,
O. A. Greene Co.

Connecticut.
Norwicb,

New Alaven,
Meciatics, N"etw H-aven,

1061 106j IOartford,
P ienai,
Middletown,

1041 New Louidon,
103 Union,

Fairfield Co.
Stouington,
Thames,

118* Windam Co.

Connecticut

92 Derby,
88i- 90 Rhode Island.
70* 71 BurrillviUle,
56-4 57 Eag-le,

108* 109 7-9 Bristol,
p Commercial,

Freemans,

A n'cultural andi Manufac.H orIsland,
Mnsto,
Exchange,
Franklon,

nKent,Landholders',
1ýtannfactureWs,

89 90 Merchants,
Newport,
N. E. Company,
Narraganset,
N. Kingston,
MouuJHÜope,
Pawtuccet,
Providence,
Phoenix,
IR. I. 'Union,
R. 07Central,

92 R. Williams.
Smithfeld Union.
Do. Erchange,
Do. Lime Rock,
Scituate,

167* 168* 'Union,
Warren.
Centerville,
Merchant and Manufacturer,
Woodstock Fall,

a Under D20.
M D ant upwards, par.

Washington,
Warwick,
Ho e,

Cumberland,
Massachusetts.

Housatonic,
Boston Banks,
Agricultural,
Leicester,
Bedford Commercial,
Commercial,
Dedham,
Essex,
Gloucester,
Hampshire,
L -nn 1%echanics,
Niechanics,
Franklin,
Merchauts,
Marblehead,
Merrimac,
Newburyport,
Plymouth,
Sutton,
Brighton,
Lowell,
Pawtucket,
Salem,
Springfield,
Taunton,
Union,
Worcester,
Falmouth,
Mendon,
Ware,
Sunderland Bank,
Commercial, Salem,.
Pacifie, Nantucket,
Phenix, at do.

- Vermont.
Burlington,
Caledonia,
Montpelier,
Windsor,

* Brattleborough,
Rutland,

. Bank of St. Albans,
Vergennes,

par
par
pa
par

do.
do.
do
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
5-8
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do

dé.

osale,
une.

50
75

par
par

do
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

2 a 85
unc.

do.
do.
do.
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
dodo
do
do
do
do

do
do

d

d
di
d

do
do

5.8*
do.
do.
do.

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

do.

de.-

do.
do.
do.
do.

do.
do.
do.

New Hampshire.
Cheshire,
Concord, do.
Coos,
New lampshire, do.
Union,do
Stafford,
Portsmouth, do.
Rockingham, do.
Grafton, do.
Exeter,

Maine.-
Waterville,
Augusta,
Bangtuo
Portland, do
Cumberland do.
Gardiner, do,
Bath, do.
Saco, do
Kennebunk, do
Lincoln, do
Castine,un
Wiscasset, d 6
Hallowell and Augusta do
Kennebec, rok
Pasamaquoddy, do

New Jersey.*
State Bank, Newark, pa
Do. Elizabethtown, do
Do. New Brunswick, do
Newark Ins. & Bk. Co. do
Trenton B. Co. do

BANK NOTE TABLE.

CORRECTEDI BY R. L NEVENS.

PRICE OF STOCKS.

CORRECTED BY R. L. NEViNs.

PRIX DES FONDS.

Corrigé par R. L. Nevins.

.

.

.

.

.,

j.

j.

.

.

t.

t.

a.
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jAppendix
FI. .

3d Feby.

UprMalboro';'
Westminster,
Elkton,
Farmers Bank and Branches,

Annapolis,
Port Deposit,
Somerset and Wor.
Somerset Br. Snowhill.
Do. Bank Princess Am,
Cumberland,

Colombia District.

do.
do.

50 55

do.

Une,.
do,
do,

55

Farm. and Mch. Rahway. par Carlisle,
People's Bank, Paterson, r Pittsburgh,
Paterson, do. Greensburgh,
Cumberland, do. Brownville,
Mount Holly. do. Milton,
Salem, S. M. & B. Co. là Centre,
State B. Camden, Î N. W. Bank Dundaff,

Do. Morristown, do. Huntington,
Commercial,† do. Marietta,
New Brunswick, do Juniata,
Morris Canal, & B. Co. do. Greencastie,
Sussex, do. Bedford,
Wasbington B. Co. do. Beaver,
State Batnk, Trenton, do. Washington,
Protec. and Lombard, do. Uniontown,
Jersey City, do. Agicultural, at Carlisle,
Franklin, Jersey City, do. Meadville,
Monmouth, Lroken, Lancaster,

Pennsylvania. New Hope,
Philadelphia Banks, par Silver Lake,
Chester Co. Bank, Delaware.
Delaware Ce. do. Delaware,
Farmers, Lancaster, do. Wilming. and Brandywine,
Harrisburgh, do. Farmers B. & Br.
Germantown, do. Smyrna,
Easton, : do. Branch Milford,
Norristown, do. Commercial Bank Delaware,
Northampton, do. Laurel,
Farmers Bank, Bucks, do. Maryland.
Reading, 1 1 Baltimore Banks,
Colombia Bridge Co. Î Frederick Co.
York, 1 Havre de Grace,
Gettysburg, do. Hagerstown,

Morristown Bank five dollars and upwards, par.
Sussex Bank, above ten dollars, par.
Commercial Bank Albany above fifty do.

North Carolina.
Newbern,
Cape Fear,
State Bank and Brancb,

South Carolina.
Charleston Banks,

Georgia.
Augusta,
State Bank, Savannrb,
Planters Bank,
Darien Bank,

Ohio.
Columbus,
Steubenville Bank,
Chillicothe,
Western Reserre,
Marietta,
St. Clairsville,
Mount Pleasant,
New Lancaster,
Canton,
Farmers' and Mechanics,

- Miscellaneous.
New Orleans Bank,
Natchez,
Mobile,

Bank of Upper Canada at
York,
Kingston.

Otber Canada Banks,
Nasbville,
Kentucky Banks,

STATEMENT of all the dividends dPclared and paid by the Bank of ETAT de tous les dividendes déclarés et payés par le Banque de Mon-
Montreal, before and since its Incorporation. tséal, avant et depuis son incorporation. .

Dividend No. j ist June 1818, 3 per

"4 2 1st Decr. " 4.1
o S Ist June 1819, 3.j
" 4 lst Decr. " S
"i 5 lst June 1820, Si
" 6 lst Decr. " 3
d 7 ist June 1821,
os S ist Decr. I

9 lit June 1822,
" 10 lst Decr. "
" 1 lit June 1823,
" 12 lst Decr, "
" 13 ist'June 1824,
" 14 Ist Decr. "t

15 lst June 1825,
" 16 lst Dect "

cent on capital paid
£87,500, 2625 0

"9 3937 0
162,500, 5687 10
187.500 6562 10

4' 5625 0

Dividende No. I ler Juin 1818,

c 2 1cr Décr. es
ci 3 1er Juin 1819,
4t 4 1cr Décr. et

" 5 er Juin 1820
" 6 er Décr.
'" 7 1er Juin 1821

8 1er Dér.
d 9 er Juin 1822
" 10 er Déc. o
go il"er Juin 1823
4t 12 îer Déc, "

d 13 ler Juin 1824
ci 14 1er Déc. 'S

di 15 ler Juin 1825
16 ler Déc. "

S par cent sur la capital versé
£87,500 2625 0

3 , 3937 0
sà 162,500 5687 10
S~ 187,500 6562 10
S - 5625 0
S

No dividend since.

1 do hereby certify that the above etatement of dividends is correctly
extracted fromt the Dividend Register.

Montreal, 9th February 1829.

BENJAMIN HOLMES,

Cashier Bank of Montr al.

STATEMENT of the Debte owing by the President and Directors
of the Bank, to the Institution,- both individually and as connected

with the Firms of the Mercantile. Houses in Montreal in which they
are partners.

Names of Directors,

Aucun dividende depuis,

Je certifie par le présent que l'é:at précédent des dividendes est un
extrait correct du Régitre des dividendes.

Montréal, 9 Février 1829.

BENJ. HOLMES,

Cassier B. de M.

ETATS des dettes dues par le Président et par les Directeurs de la
Banque, à cette Institution, tant individuellement que par connexion
avec desmaisons de commerce de Montréa'lars lesquelles ils sont
assosiés.

Noms de Directeurs.

John Molson, President, individually nothing,
The firm of J. & W. Molson,
John Fleming, Vice President, individually nothing,
The firm of Hart, Logan & Co.
Horatio Gates, individually nothingy
The firm of H.Gates & Co.
Peter McGill,: itdividullynothing,
The firm of Peter McGill & Co.
George Moffat., .-individually nothing
The flirt of Gillpie, Moffatt & Co.
T. B. Andersoin it1dividually. nothing,
The firm cf Forsyth, Richardson & Co.
William Blackwood, ohin

Carried over,

£0 0 0
0 0.0
0 0 0
0 0 0
0 0 0

4708 l8 9
0 0 0

4270 16 6
0 0 0

605 O 7
0 O 0

4045 4 6
0 0 0

£13,630 2 2

John Molson, Président, individuellement rien,
La maison de J. & W. lolson,
John Fleming, Vice Président, individuellement rien,
La maison de Hart, Logan & Co.
loratio Gates, individuellement rien,
La mahon de H.'Gates & Co.,
Peter McGill, individuellement rien,
La maison de Peter McGill & Co.
George Moffatt, individuellement rien,
La maison de Gillespie Moffatt & Co.
T. B. Anderson, individuellenent rien,

La maison de Forsyth, Richardson &t Co
William Blackwood rien

Porté ci-contre,

£0

40,0
0

4708

4270

605

4045
0

0 0
0 0
0 0
O 0
0ý'0

18 9
0 0

16 '6
0 0
0 7
0 046
0

Union, 1
Mechanics' Bank, Alexandria, do.
Farmers' and Mechanic', do.
Central, do.
Washington, do.
Patriotic,
Metropolis, do.
Alexandria, do.
Farmers, do.
Potomac, do.
Batk of Columbia, do.
Merchatit Banik, Alexandria, broken,
Franlin, .do

Valley, Virginia.
Batik of Virginia ana Branc, do
Farmers do. and do. do.
Branch Bank, Leesburg, do.
Do. Charleston, do.
Do. Romney, do.
N. W. Baink,

Appendice
(H. H.)

23 Févr.

£13,630 2 2
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Brought over,
William Lane, nothing,
Charles Brooke, individually nothing,
The firm of Charles Brooke & Brothers,
Joseph Masson, individually nothing,
The arm of Robertson, Maison & Co.
John Torrance, individually nothing,
The firm of John Torrance & Co.
James Leslie, individually nothing,
'The firm of Irvine, Leslie & Co.
John Try, nothing,

£13,630 2 2
0 0 0
S0 0

100 0 0
0 0 0

732 12 1I
0 0 0

1510 5 11
0 0 0

4412 4 2
0 0 0

£20385 5 2

Montan: d'autre part,
William Lane rien, ,
Charles Brookes individuellement rien,
La maison de Charles Brooks & Co.
Joseph Masson, individuellement rien,
La maison de Robertson, mlasson & Co.
John Torrance, individuellement rienb
La maison de John Torrance & Co.
James Leslie, individuellement rien,
La maison de Irvine, Leslie & Co.
John Try rien,

£20385 5 2

1 certify that the foregoing is a true statement of the responsability of
the President and Directors of the Bank of Montreal as promissors,
taken from the Credit Book of this Bank the 29th Day of January
1829.

BENJAMIN IIOLMES,
Cashier Bank of Montreal,

Je certifie que ce qui précède est un état vrai de la responsabilité du Pré-
sident et des Directeurs de la Banque de Montréal comme prometteurs,
(principaux obligés) tiré du livre de credit de la Banque, le 29e jour de
Janvier 1829.

BENJ. HOLMES,
Cassier B. de M.

Tie foregoingcertificate sworn to by Benjamin Holmes, Cashier of the Le certificat ci-dessus affirmé par Benjamin Holmes, Cassier de la
Bank of Montreal, at Montreal, this 2nd day of February 1829. Banque de Montréal, à Montréal, ce second jour de Février 1829.

Il. GRIFFIN, J. P. Il. GRIFFIN, F. P.

_î

Appendix
(H. u.)

23rd Feb3

AP~endice

23 Fdvr.

£l3,630 2
O 0
0 0

100 0
O 0

732 12
0 0

1510 5
0 0

4412 4
0 O
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REPORT
OF THE

SPECIAL COMMITTEE
To whom vas referred that part of His Excellency's Speech which relates to the organization of

the Militia.

T HE 9pecial Committee towhom was referred that part of
His Excellency's Speech which relates to the organization of the
Militia, to report by Bill or otherwise, with an inftruction to
enquire into all Laws which may now be in force or alledged to
be in force concerninglthe Militia, and also into its prefent flate,
and to report their observations and opinions thereon to the
House:

REPoRT iN PART

That they have proceeded to make such enquiries in obedience
to the said order of reference as appeared to them to be the most
neceffary for the discharge of the duties imposed upon then by
your honorable House; and they refer to the minutes of evi-
dence hereunto annexed, the Laws of the Province, and the
Journals of the Legislature, for the grounds of the obfervations
and opinions which they now moft respectfully fubmtit:

The firft Legisiative provifion for regulating the Militia of
this Province since it .became part of His Majefty's Dominions,
appears to have been ordained and enacted on the 23d April
1787, by the Governor, and Legislative Council of the Province,
conftituted and appointed by Bis Majefly under the 12th Claufe
of an Act paffed-by the Parlianient of Great-Britain in 1774,
for making more effectual Provifion for the Government of the
then- Province of Quebec, which Act vefted the faid Council
with power to make Ordinances for the peace, welfare and good
governmeni of the Province, with the confent of His Majefty's
Governor, for the time being, under certain refirictions fet forth
in the faid Act. To this Ordinance was added another, by the
fame authority, to explain and amend the foregoing, dated 30th
April 1789.

By the SSd Section of .another Act of the Parlianent of Great
Britain, commonly called the Conftitutional .Act, pafied in the
year 1791, for repealing certain parts of the aforefaid Act of
1774, and eftablising a new legislative authority in the Canadas,
all Laws, Statutes and Ordinances in force on the day fixed for
commencement of; thé faid Act, were continued in force, " except
« in so far as the fame are expressly varied or repealed by this
' Act, or in so far as'the fame shall or may hereafter be repealed

or varied,"' under the new legislative authority thereby estab-
lihed in the Province.

In the fecond Session of the Provincial Parliament (1793) an
Act (the 34th Geo. III. cap. 4) was pafsed " to providi. for the

greater fecurity of the Province by the better regulation of
« the Militia thereof, and for repealing certain Acts and Ordi-
« nances relating to the fame."

By the Si st Section of the faid Act, it was « enacted and de-
«' clared by the authority aforesaid, that from. and after the pass-
< ing of this Act," -the faid Ordinance of 1787, 'and another

Ordinance to explain and amend the fame, passed in 1789,
< shall be, and they are hereby repealed."

By the SSth Claufe'ofthe fameAct it was «enacted by the
« authority aforefaid, that this Act shah be and continue in force
«I fron the passing thereof, until the first day of July, which will
« be in the year of our Lord One thoufand feven hundred and
« ninety-six, and no longer. ;-ýProvided always, that if, at the: ter-

mination fixed for the expiration of this Act, the Province
< shalilbe in a state of war, invasion'or infurrection, the faid Act
' shall contitiuueto b~é in forc until theend of fuch war, inva-
" sion or insurrection'.

By anothér Act passed in the'year 1796,(36 Geo. HL Cap. 11)
the said Act was continued, and amended, te the 1st July 1802,'
and from thence to theend of the !then next Session of the Pro-
vincial Parliament, and it.hen expired.

On the 18th pril 1803, anotherAct (43dGeo. III. Cap. 1.-
« for the beter règulation of the Mltia of ths, Province, and.

«f for repealing certain Acts and Ordinances therein mentioned,"
was passed, of which the following are the repealing clause, and
the clause for limiting its duration :

« And be it further enacted by the authority aforesaid, that
c fron and after the passing of this Act, an Ordinance of the late
« Province of Quebec, passed in the Twenty-feventh year of
tg His Majesty's Reign, intituled, 9 An Ordinance for better re-
cc gulating the Militia of this Province, and rendering it of more
c general utility towards the preservation and fecurity thereof;'
if and alfo another Ordinance, passed-in the twenty-ninth year of
ci His Majesty's Reign, intituled, <An Act or Ordinance to explain
«9 and amend an Act, intituled, 'An Act or Ordinance for better
« regulating the Militia of this Province, and rendering it of more
« general utility towards the prefervation arid fecurity thereof ;'
t and alfo, an Act of the Legislature of this Province, passed in

cc the thirty-fourth year of His Majesty's Reign,intituled, 'An Act
t« to provide for the greater fecurity of this Province, by the better
c regulation of the Militià thereof, and for repealing certain Acts
«C nr Ordinances relating to the fame;' and alfo, another Act pafsed
et in the thirty-sixth year of His prefent Majesty's Reign, intitul.
l' ed, ' An Act to continue and amend an Act passed by the Legis-
ci lature of this Province, in the thirty-fourth year of His Majesty's
c Reign, intituled, 'An Act for the greater fecurity of this Province
«e by the better regulation of the Militia thereof, and for repealing
c certain Acts or Ordinances relating to the fame? shall be and
« are hereby repealed.'

« And be it further enacted by the authority afore-
« said, that this Act shall be and continue in force from
t the passing thereof, until the first day of July, which will be
« in the year of our Lord one .houfand eight hundred and seven,
« and no longer: Provided always, that if at the terni above
« fixed for the expiration of this Act, the Province shall be in a
cg state of war, invasion or insurrection, the faid Act shall con.
.9 tinue afd be in force until the end of such war, invasion or
«' insurrection.'

Fron this time, the following is a table of the continuations and
limitations of the duration of the Militia Acts and Amendments:

Passed. Continued to.
48th Geo. III. Cap. 8; 14th April 1808-IstJuly 1810,'& fron

thence to the end of
the then next Session
of the Provincial Par.
liament; and with the
same provifo as the
48d Geo. I1. cap. I.

51st Geo. MI. cap. 9; 21st March1811.-stMarch 1813, with
the fame proviso as
to war on ly.

52d Geo. III. cap. 1; 19th May 1812-Ist June 1814, with
the fame provifo as
war only. Peace was
announced 1st March
1815.

55th Geo. 11. cap. 1; 8th March 1815-Ist May 1816, with
the fame provifo as
to war only.

57th Geo. III cap. 32; 22d March 1817--1st May 1819, and
no longer.

59th Geo. III. cap. 2; 24th April- 1819-Ist May 1821, and
no longer.

Ist Geo. IV. cap. 4; 17th Mardh 1821-Ist May 1823, and
no longer.

Sd Geo. IV. cap. 28; 22d March J 823-1st May 1825, and
no longer.

5th Geo. IV. cap.'21; 22d Marich.1825-isi May 1827, and
.,no, longer.

-It appears by the Editions of the Ordinances of the Governor
and Legislative Council, paired under the Act of the Briti&h Par-
liament of -177.4, prined and publifhed under, the Authority of ,
the Provincial Goverinment in the years 1-795 and 1825, that the

A - '"Militia

Appendix

28th Feb.
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Militia Ordinances of 1787 et 1789 were onitted in both, as
« repealed by the Provincial Statute M3tth Geo. III, Chap. 4, Sec.
31," and they confequently becane utterly unknown to the Ir.-
habitants of the Province, fubject to Militia duty. .

By entries in the Journals of your Honorable Houfe of 1897,
it appears that, on the 20th February 1 27, on motion of Mr.
Taschereau, then usually acting for the Executive in your Hono-
rab*e Hlufe, an Act to continue and " amend certain Acts there-
f in nentioned relating to the Militia of this Province," vas passed
and ordcred to be carried to the Legislative Council, & that on the
'3d March following, it vas fent back by the Council with amend-
nents wvhich, on the motion of the fame gentiemani was ordered to
be confidered on the Gth: On that day, however, the Order feems
to have been fuffered to drop, and on the following day the Houfe
was prorogated, and afterwards diffolved.

The Documents laid before your Committee and annexed to
this Report, fhew that, on the 27thx April 1827, Mr. Secretary
Cochran, by order of the Governor in Chief, applied to the
Attorney Gencral of the Province for his opinion" awhether up-
" on the expiring of the -Militia Laws on ist May next, any
t other Provincial Law or Ordinance for the regulation of the
cc iMilitia will cone into operation ; and if not, in what mianner
c that Force may be legally regulated and governed."

On this application the Attorney General gave the opinion,
dated the 2Sth April, which is annexed to the minutes of Evi-
dence.

On the 14th IMy 1827, a Ceneral Order was ifflhed by His
Excellency the Earl of Dalhoufie, Governor in Chief, and for-
warded to Oflicers in Command of the Divifions of the Militia
throughout the Province, with Copies of the before mentioned
Ordinances of the Governor and Legislative Council, printed at
Quebec, by His Majefty's Law Printer in 1827, and requiring
the faid Ordinances to be put in force.

YouT Comrnmittee have not been able to afcertain whether the
Bill of 1827, eontinuing the Militia Laws, which from time to
time, had been enacted as before ftated by the Provincial Parlia-
ment and fubftituted for the aforementioned Ordinances of the
Governor and Legislative Council, repealed in 1793, was loft by
any preconcerted defign bn the part of the Executive Govern-
ment. It is certain however that the Bill of 1827, for continu-
ing thefe Laws (which it will be obferved could alne be gene-
rally known te the whole body of the male population of thé
Country bound to obferve and obey then as Militia men) re-
ceived the fanction of both the Legiflative Council, and the Afem-
bly ; the anendments fent down by the former, having related
folely to a claufe in the Bill concerning an Act paffed in 1817,
for the pay of the staff of the Militia. It appears to your Com-
rnittee, that, under thefe circumfances, as doubts were enter-
tained of the legal exiffence of thefe Ordinances to a degree that
required a reference to the Attorney General on the fubject, or-
dinary prudence would have required that the Legislature fhould
have been again called together, had there been any thing in the
circumiftahces of the Country requiring the immediate service of
the Militia. or that the course followed during the expiration of
the Militia'Laws in 1815, and from the 1f May 1816, to the
22d March 1817, fhould have again been resorted to.

The excitement then exifted throughout the Province, occa-
fioned by the renewal of the financial difficulties between the
Executive Government and the Affembly, in 1826, the fudden
prorogation of the Legislature in 1827, and the nature of the
Speech then delivered by the Governor, was encreafed by the fre-
quent changes amoug the Militià Officers about that times and the
rivival of the Ordinances of 1787 & 1789, gave to this excitement
a new intenfity. It is vithin the knowledge of your Committee,
that a very general opinion prevailed at the time, that it would
be attempted, under color of thefe Ordinances, to make the hold-
ing of Militia Commiffions subvervient to a facrifice of civil
rights, and to political and electioneering purpofes ; and the re-
fuît, as appears froin the inveftigations of your Committee, seems
fully to have juftified that opinion.

Your Committee refer to the evidence of Lieutenant Colonel
Legendre, commanding the division of Lotbinière, of Thomas
Trigge, Efquire, Barrack Mafler at Quebec, of Jean Jofeph
Girouard, Notary, of St. Benoit, of Mr. Wm. Scott, Mer.
chant, of St. Euàtache, in the County of York, and of François
Xavier Mailhot, Efquire, a Member of your Honorable Houfe,
as eftablilhing the fact of various attempts under the authority of
the Governor, to exercife undue influence by means of the
powers affuned under thefe Ordinances.

Fron a full consideration of the information acquired by your
Comniittee on this head, they cannot resist the conclufion that there
lias exifted, on the part of the Executive Authority under the Ad-

ministration of Earl of Dalhoufie, a matured fyftem of rendering in
fact the whole male population of the Province, as being fubject
to Militia duty, in a great degree dependant in the exercife of
their civil rights, on the will and plcafure of the Governor, and
making them responfible to him for their political opinions ; and
that the revival of the Militia Ordinances of 1787 and 1789, has
been made ufe of to give effect to this fyllem.

Your Committee deplàre the abufes which have prevailed in
purfuance of this illegal and unconflitutional obje&, as equally
fubversive of the rights guaranteed to the Inhabitants of Canada,
by the authority of the Britifli Parliament, and of that confi:
dence in the Militia Officers on the part of the people, which has
heretofore contributed fo materially to the prefervation of thefe
Provinces as appendages of the Britifh Empire,

It is not however without feelings of great satisfaction that
your Committee observe, that while the Militiamen, as freehold-
ers, stood forth at the Elections against all undue influence, with
that manly independence which characterises them, they no less
conspicuously sacrificed their convenience and feelings in obedi-
ence to orders, the legality of which they could not readily det
termine.

Your Comniitted conceive that they woulçl not do justice to
the evidence before them, were they not also on the present oc-
casion to express the higli opinion they entertain of the discretion
with which most of the Officers commanding batallions and com-
panies, have discharged the duties imposed on them under the
most trying circumstances.

The Ordinances of 1787 and 17C9 could not be executéd, ai-
though they were transmitted for that purpose. His Excellency
did not issue any regulations as required by the 6th and 7th
clauses of the Ordinance of 1789, for the better discipline of the
Militia. The Militiamen were not armed, although the Officers
were required by the 4\h clause of the Ordinance of 1787 td
make thern « fire at marks, and instruct then in their exerz
cises.

These Ordinahces subjected the Inhabitants té riumerous and
heavy fines and imprisonment, extending to several months, in
some instances for the rnost trifling offences ; and they were to be
enforced by Courts Martial, assembled at the discretion of com
manding officers, without regulation and without the experience
necessary to keep them within the bounds of natural justice, to
which, experience generally compels those who have long held
authority; neither was there any certain responsabillty. The
Governor himself, to whom the Officers were responsable, having
assumed the character of head of a party. The whole male po-
pulation from 18 to 40 years of age was, by these Ordinances,
made liable (by a Legisiative authority, restricted by the Act of
Parliament under which it was constituted, not to impose an im.;
prisonment of above three months duration) to be embodied and
marehed to the frontiers and there kept t for any space of time
o not exceeding two years," and the fines and forfeitures were,
(by the same Legislature expressly prohibited from laying any
taxes) a granted and reserved to His Majesty for the public uses
of the Province," while the whole population vas virtually taxed
to do the labour of absent Militiamen.

It appears to your Committee that the Commanding Ofilcers,
with a very few exceptions, confined themselves in the executior
of the Ordinances to a mere roll-call on Sunday, before or after
Divine Service, in each of the five months mentiorred in thé Ordi-
dance of 1789, for the exercise of the Militia. Your Committee
have discovered very few traces of Courts Martial, althougli some
fines and imprisonnients under these Ordinances, by sentences of
Courts Martial, have taken place, it appears only to have occurred
in a few instances where there seems to have been a more inti-
mate connexion than usual, between the Governor and his advi-
sers, and the Officers in command of Battalions. YourCoùimit-
tee conceive that it has been a most fortunatecircumstance thatY
no event required an embodied detachment for two years under

,these Ordinances ; and upon the whole, that the evils to be ap--
prehended from the revival of these obsolete inadequate and ar-
bitrary enactments, generally understood to have been ,repealed,
have been much less than could reasonably be expected. -

The evidence collected by your Committee, tends te shew that
the exercises and other execution given to these Ordinarice's, were
of no use in putting the Militiamen in a more eficient state for
the public service, but merely tended to dissatiify the Militiamen,
and to bring the law and the authority of their Officers into con-
tempt.

Your Committee are persuaded, that the numerous disminsals
of officers which have taken place since the revival-of :thesd
Ordinances, have had a most pernicious effect on the state of the
Militia, and threaten it, unless a remedy is speedily provided,
with entire disorganization. .our
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Your Comnittee have caused to be delivered in, copies of the
General Orders announcing the dismissals of officers, .or for
placing them on the retired or supernumerary lists, since the st
May 1827. These Orders appear to have been all printed at the
time in the Quebec Gazette, published by authority of the Go-
vernor. In some of them the alleged grounds of the dismIssals
are given, and they are generally offensive, and tending to injure
the character of the parties and the country. In very few cases
does it appear that any previous notice was given to the individu.
als concerned ; and so far as the information given to your Corn-
mittee extends, with the exception of some of the dismissals of
the 12th December 1827, the whole have been merely for the
exercise the of civil rights concerning the election of members to
serve in the Provincial Parliament, for petitioning the King and
Parliament for the redress of grievances, or for the discharge
of their duties in your Honormble House. Some of the dismissed
officers were gentlemen of the largest real estate in the couitry,
and of the most respectable families and connexions ; otheis
of them were of the first standing in their profession and rank,
the foremost in talent and character. Mattërs, in truth,
had latterly coine to such a state, that Lieut. Col. Guy, of Mon-
treal, a gentleman ivho, for several years, has taken no active

part in the politici of the day, declares in his evidence, that " of
" late it seemed to be the general wish to be of the number dis-
c missed."

The whole numbers ci dismissals and plAcing on the super-
numerary list and of ietirements, Èartly granted without
being asked for by the parties; between the 1st May 1827 and
the 8th September 1828, the date of the departure of Lord Dal-
housie from this Province, aie as follows :

Lieut. Colonels,
Majors,
Captains,
Subalterns,
Staff,

Dismissed.
7
7

Total, 88

Placed on the
Retired List.

6
5

105
129

0

245

Placed on the
Supernumerary List.

8
10
19
47
15

99

Total.
21
22

I 64

No Returns appear to have been sent in from the following
Battallions, &c., in 1828 :

2d. Éatialion Corn.wallis, for the year,
1st. do. Buckinghamshire, for August and September
2d. do. , do. for May,
4th do. do. for May,
5th do. do. for the year,
6th do. do. for May and September
1st. do. Hertford, for September,
2d. do. Devon, for September,
1 st. do. York, for September,
4th do. do. for the year,
1st. dò. Huntingdon, for the year,
Sd. do. do. for the year,
2d. do. Bedford, for lune and Septembe·,
4th do. do. for May, Ju!y Aug. and S
2d. do. Montreal, for May and Septembere
sd. do. do. for July,
lst. do. Gaspé, for the yeari
2d. -do. do. for the year,
1 st. do. Hampshire, for September
Ba'talion of Orleans, for June,
The Cpy. of Rifleinen at Montreal, for May, June and Septr.

Appendix

28th Feb.

ept.

The total number of Oiicers appointed or pronoted since I st.
May 1827:

In the district of Quebec is 292
Moitreal is 536

Gaspé and Three Rivers is 111

Total 939

154211 ~ For further and very ample and detailed information on thé
15, actual strength and distribution of the Militia, ybui. Committee

refer to the evidence, and particularly the Returns from the
433 Adjutant General of Militia, ih the Appendix.

The total number of Battalions, exclusive of 3 Troops of Ca-
valry, 1 Company of Riflemen, and 1 Company of Artillery,
is 55.

The total number of Officers, by the latest Returns sent in,
is 2154.

No Returns for 1828, appears to have been sent in from the
following

Battalions: Commanded by
4th Bat. County of York, Lieut. Col. Simpson,
1st ditto of Huntingdon, Lieut. Col. Hon. C. W. Grant,
Sd ditto of ditto Lieut. Col. Hon. T. Pothier,
2d ditto o Cornwallis, Lieut. Col. Caldwell,
5th ditto of Buckinghamshire,Lieut. Col. Hon. W. B. Felton,
1st ditto of Gaspéi Lieut. Col. O'Hara,
2d ditto of ditto, Lieut. Coi. Crawford,

The total Militia, including Oficers, by the iateft Returns
sent in, is 74563.

No Returns sent in as above.

Months

May,
lune,
July,
August,
Septemi

Returned as present at the Exercises in 1828:
In the district of

In the district ,uebec,,Three-
Xvr)St: Èranz

of Montreal. cis and Gaspi.
30815 É4835
85596 29460
33943 99164

4164 . 9622
berQ u2358 T6666

I'ótal.

55650
65056
63107
68786
-59024

It appears by evidence before your Committee, that several
applications have been made to His Excellency the Administrator
of the Government, for enquiry into the dismissals and remo-
vals that have taken place; and to all of then answers have been
given to the following import, by command of His Excellency,
« that the circumitance which they had brought to his know-
« ledge, having-taken place previous to his assuming the Admi.
« nistration of the Government, he felt it impossibleto interfere,
«c but that; i: would not opei-ate to theii préjudice on any future
ce occasion."

Your Committee, upon a fuli consideration of th ewhole matter
referred, are urianimously of opinion, thai it ig necessary for the
safety and well being of the Province, that a new and efficient
regulation of the Militia should be~eutablished by Law, as speedi-
]y as may be ; that it should be of a nature to be the least oner-
ons possible te the great bodt ofithe population, and particularly
that it should rernedy and effectually guard against the abuses
by *hich the Militia has been assailed by authority, in - wayi
as your Committee conceive, deeply, injurions to His Majesty's
fervice and the security of the Province.

-All which is nevertlieless liurbly submitted.

(Signed) J. NEILSOÑ,

- Chairziani

.
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Ordered, That Mr. Neilhon, Mr-. flourdages, Mr. Curillier. Mr.
Ileney, Mr. Raymond, Mr. Vallières, and Mr. De Rouvi(le, do
compofe the faid Committee.

Attest.

Wu. B. LINDSAY,

Dy Clk. Houfe of Afsy.

HOUSE OF ASSEMBLY,

Friday, 028th November, 182S.

R ESOLVED, That that part of the Speech of His Excellency
the Adminitartor of the Government, at the opening of the

prefent Session, which relates to the Org.nization of the Militia,
be referred to a Committee of Seven Members, to report by
Bill or otherwife, vith power to fend for Perfons, Papers and
Records.

HOUSE OF ASSEMBLY,
CoMMITTEE RooM,

Tusesday, 2d. December 1828.

In Commitee on the above Order of Reference,

PRESEN-r:-Messrs. De RouriIle, Raymond, Cuvillier,
Bourdages, lieney and Nei(son.

Mr. Neilson called to the Chair,

Rend the Order of Reference.

Rend that part of His Excellency's Speech referred, and
alfa the Instruction to the Committee, of the first instant.

Resoked, That the Chairman move the Iloufe ta Addrefs His
Excellency the Administrator of the Government, for any opin.
ions which may have been given by the Law Oflicers of the
Crown, ta the Executive Covernamen, relating to the revival of
the Ordinances ofMilitia, pafsed by the late Legislative Council
of the Province, in the years 1787 and 1789.

Ordered, That the Adjutant General of Militia.be required ta
appear before this Conmittee, To-tuorrow, at Eleven o'cLock hi
the forenoon.

Adjourned till To-morrow at Eleven o'clock in the forenoon.

TJednesday, 3. December 1828,

PRESENT :-Messrs. Cuvillier, Dc Rouville, Raymond
and INeilson.

Mr. Neilson in the Chair.

Français Vassal de Monviel, Efq. called in and examined :

1. Q. You are Adjutant General of Militia ofthe Province ?
A. Yes.
2. Q. How long have you filled that situation ?
A. I have been in the Office since the nonth of December

1807; as Deputy untit 1811, and since that time, as Adjutant
General.

3. Q. Under what authority is the Militia at prefent regulat-
ed ?

A, By virtue of the Old Ordinances of Militia of 1787 and
1789, that is to fay, since the expiration of the Militia Act on
the 1st May 1827.

4. Q. Did any proceedings take place at the expiration of the
Miltia Law, ta caufe thefe Ordinances ta be brought into force ?

A. Yes ; there was a General Order on the fubject of putting d
these Ordinances in force.

5. Q. Can you furnish a copy thereof?
A. -Yes, I will lay it before the Committee.
6. Q. Do you allude to the Ordinances of the former Legisla-

tive Council ?
A. Yes ; i know of no other.
7. Q. Can you furnish a Return of the strength of the Militia

Battalions in 1807, 18.1!, 1815 and 1827 ?
A. Yes, I will furnish a Return, made out from the Returns

which have been tranfmitted to my Office.

S. Q. Can you alfa furnish a List of the Ofifcers, to the 1st
May 1827, and alfo a List of the Dibnifsals and Retirements,
since the I st May 1827, distinguishing the Retirements which
have been granted at the request of the Officers ?

A. I viil produce thofe Documents . but I cannot point out
thofe who have Retired at their ovin request, Thefe RetirementS
are granted at the request of the Colonels: no Retirements have
been granted, at the folicitation of the Colonels, unlefs by the
Governor's Orders.

9. Q. Will you furnish a List of thofe who have been placed
on the Retired or Supernu;nerary Lists, by General Orders?

A. Yes.
10. Q. There have alfo been new Commifsions and Promo-

tions, since the 1st May 1827 : vill you produce a List of them?
A. Yes.
11. Q. Have there been any Militia Exercifes since the ist

May 12t'
A. Yes. There were Exercifes in 1827, but not regularly,

awing to the Colonels not having received the Orders in time.
In 1828, there vere five Exercifes, as provi.led by the Ordi-
nances.

12. Q What was the nature of thofe Exercifes ?
A. To afcertain if ait the Militiamen were.prefent, ta cal over

their naimes, and ta report thofe vho were abfent without ieave. -
13. Q. Is that all that was done at those Exercifes?
A. I xhink that was ail.
14. Q. Were thofe Exercifes in purfuance of Ordersfrom t

Commander in Chief ?
A. Yes, in fomne instances.
15. Q. Wili you ptoduce thofe General Orders
A. Yes.
16. Q. Did any Exercifes take place without lorders froithe

Commander in Chief?
A. Yes; I think the Colonels gave orders in regard ta the

Exercifes required by the Ordinances, or by tht Mititia Acts,'
expired in 1827.

17. Q. Have you received Returns of thofe Exercifes froni a
the Colonels?

A. There are many who have fent in o Returns.

Adjourned ta the cali of the Chairman.

riday, 12th December 1828

PREsr : Mesrs. fleney, Raymond» De Rouvil, ourda
Cillier, Vut(ières & Neilson. r

Mr. Neilson in the Chair.

The Chairman laid before the Committee fundry papers fu
ished by the Adjutant General of Militia, in conformity ta the »

esire of the Committee, on Wednesday Sd inst.

The following is a List of them

No. 1. A Copy of a General Order, dated 14th May 1827
2. A Copy of a Circular Lecter fron the Civil Scretary

datPd ]&rh May 187
S. A Copy of a Letter from the AdjutanGene

Militia to the Civil Secretary, dated 8d Jàly 1827. 7
4.. A Copy of a General Order, dated Sth July 1827

5-8. Four Copies of Returns of the firengthof theMilitls a"
in the years 1807, 1811, 1815 aid 182y.

Mon day, 1stDecember lses.

Ordered, That it be an inftruction to the faid Committee ta
enquire into alt Laws which may now be in force or alleged to be
in force concerning the Militia of this Province, and alfa into the
prefent flate of the Militia, and report their obfervations and
opinions to the -loufe.

Attest.
Wu. B. LINDSAY,

Dy. Cik. House of Assy.

Saturday, 28th February 1828.

Ordered, That the faid Committee have leave ta report.from
time to time.

Attest.
Wu. B. LINDSAY,

Dy.Clk. Houfe of Assy.
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9. A List of O$icers placed on the retired List in 1827
and 1828.

10. A List of Officers difinissed the fervice in 1827 and
1828. 1

11. A List of the Supernumerary Officers of the different
Militia Battalions, for the years 1827 and 1828.1

12. A List of Promotions and Appointments in the Dis-
trict of Quebec, from Ist May 1827 to 5th Decem-
ber 1828.

13. \ List of litto and ditto in the ditto of Montreal, from
ditto to ditto.

14. A List of ditto and ditto in the Districts of Three-
Rivers, St. Francis and Gaspé, from ditto to ditto.

For the faid Papers, fee Appendix (Nos. 1 & 14) at the end of
this Report.

O)rdered, That the Adjutant General of Militia be required to
produce the Returns of Reviews or Exercifes in 1827 & 1828.

Adjourned to the cait of the Chair.

Friday I91h December 1828.

PRE.CENT :Messrs. Neilon, CulvJlier and JJeney.
Mr. Nei/son in the Chair.

The Chairman laid bcfore the Comrnittec, the leturns of the
Revicws or Exercifes of the Militia in 1828, furnished by the
Adjutant General of Militia, conformably to the Order of the
Committee of the 12th instant.

For the faid Returns, fee Appendix (Nos 15 and 24.)

The Chairman alfo laid heforc the Committee, a copy of the
opinion of the Attorney General of the 2Sth April 1827, addrefs-
cd to Mr. Secretary Cochran, on the Lnws or Ordinances which
would come in operation on the expiration of the Militia Law on
thse lstMay 1827.

For the said Document, fee Appendix (N4o. 25.)

Lieutenant Col. Vassal de lfonrie?, Adjutant General of Mili-
tia, again called in, and exanined

'26. Q. Were they delivered to the Printer by you or by your Appendit
rders? (Il)

A. It was by my order that they were delivered to the Printer, t
aving received them for that purpofe, froni the Commander.in Feb. 28th
Chief.

27. Q. Will you furnish the Committee with copies of the
General Orders for the Difmifsals ?

A. Yes.

Adjourned to the call of the Chair.

flursday, 24th .Decem>eM 1828.

REsENT :--Messrs. Ïleneiy, Neilson, Cuvillier and Bour-
dages.

Mr. Neilson in the Chair.

The Chairman laid before the Committee, fundry Papers fur4
nished by the Adjutant General of Militia, in conformity to the
desire of the Comrnittee, on the 19th instant.

The folloiving is a List of them

A Return of the Militia Officers, for the bistricts ol Quebed,
Three Rivers, St. Francis and Gafpé, Commnifsiôned to 8th
September 1828.

A Return of the do. for the biftrict of Montreal, Commiïrion-
ed to do.

A Return cf the number of Militia Officers on the Retired
Lia.

A leturn of de. on the Supernumerary Lid.

Copies of General Orders, dated 12th July, 17th Septembei',
25th October, 28thx Novemberand 12th December, 1827 ; 22d
January, 30th January, 21ft February, 25th June, 26th June
and 6th September 1828.

18. WilI eouî urnish the Committee with a total of the MVilitia - Copies of Letters on the fubject of the Dismifeal of Michel
Oficers commissioned to the Sth September 182S ? arant, dated 22d February 1828.

A. Yes. For the faid Papers, see Appendix (No. 26 to 41 at the end
19. Did the Commander in Chief issue an Order for the ex- of this Report.

ercises in 1828
A. No ; they took place by' order of the Commanding Officers, Adjourned ta the cal! of the Chair.

according to the Ordinance, and in purfuance of tihe Circular
Letter of 1827, ordering these exercifes according to Law, with-
out vaiing for further orders.

20. Have you a knowledge of any complaints being made on 8aturday, Sd. January 1829.
the fubject of di(missais, or of infcriptions on the retiresd or on
the fupernumerary Lists. PRESENT :-Messrs. Curillier, Hcney, Boirdages and

A. Yes ; three Captains Of the Ist Battalion for the County of
Cornwallis, presented petitions to tie Commander in Chief, who
ordered the Deputy Adjutant General to make enquiry, and on Mr. Neilson in the Chair.
the Report made thereon, thofe three Captiins were reinftated.
There were alfo Officers of other. Battalions reinfnated, but I am Chartes Mondeli, Efqnire, Advocate, of Three Riversj called
ignorant vhether that were done on petition'or complaint. I have in and examined
no Document on that fubject Captain Lee alfo made representa-
tions, to which no anfwer was given. Caprtiti Jofeph. Amable He refidesat Three Rivers, andis'mcquzintedwitl tie Diftrict
Berthelot has alfo lately prefented a petition, which is in the hands generally, The general feeling on the fubjeetofthe revived Mi.
of lis Excellency, but I do not know the refult. litia Ordinances has been one Of difcontent; it wasgrounded on2 1.B'ho eetoecobint rae the, opinion,, thàt thofe Ordinances ýwere net calcitdfrts2.By whom were thofe corhplainits'imade ?ëltdfb h-

A. I have no knowledge that any other petitions or complaints prefent times, and that tie>' hadîbeen revived for political influ-
were made, and I am not in possession of any document on that cac e knows cf two particular inflances, wherethe powers
fubject. The first vere made by Captains Delaurier, Ouellet and givenby.t-ol Ordin2nces' have been exercifed for political. pur.
Hudon, of the 1st Battalion of the County of Cornwallis, Captain pofes, namel>,.the Difrniffal cf- Lieut. Col. Legendre aiLieut.
Thomas Lee, of the Ist Battalion of Quebec, and Capt. Jofepli Col.Courval, by a GeneralOrder ofthe 21f Febrüary"xherein
Arnable Berthelot, of the Ist Battalion of the County of York. the> were charged with having made thezufelvès active à.e-s'.

22. Q. Are you in pofsefsion of any correfpondence on'that a partth ahofltle to His-Mijefti's Gover th Dfmiflu
fuiject ? were gcneraiiyunderfloodtabe groundet on'theirhaviniatnd-

A. Yes, I have the proceedings cf the Court cf Enquiry, held cd à public eeting, heldiii, the Town:cf Thre Rivérs, on the.
by the Deputy.Adjutant General.Decemberpreceding, 'taatpt ,Refoluins'for Petitiàning

23, Q. Are you 'certain that 'n other Difmifsals tock place al e ai L ahsn
than thofe mentioneid in thé List'tranfmnitted by you tien were ice-Prefidents cf

A. I thought I had inferred the name of Dr. Labrie, lxx e. alio active' in prcuringfinatureheant forwardingthefaitI Peti
L1t tranfmitted to the Committee, "but I 'have been informed n ct
that I have not, done fo ; that 'was an onifsion -on m'y 'part, he e l
was alfo dismifsed.' - t uckinihamsiir

4. Q. .Have all'the 'General'Orders, nentioneid in thé List . raolf'attributetthis avin
Odicers Difinifscd, been printe*d iii' the Quebec Gazette, pubh- -," ThLàrdlic.MaIhiù fI
lished by authoriy e e la Te g ô rèpiacedthen

A. Yes, to the best of my.knowledge.' M d donotenjoco
25. Q Were they al signed by you,?
A. Yes, with the exception 'of e, to which my name was

afixed, which Ihad -not signed. i-can'not whiwhich~ Generald imei QreAdjorned' c e re i th c ot Ca

Ortlr' t -vas> no of-wlat'>ilaë. Thr

i8s9.
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This appointment was ill received by the Militiameri of the

Divifion. There is no doubt, but, from thefe DilmifEals and

feveral recent Appointments, out of the ordinary conrfie of fenior-

ity, there is lefs confidence on the part of the Militiamen gene-

rally, in thefe Officers than heretofore. Generally the new

Appointments have been afcribed ta motives connected witl their

political opinions on the Adminiffration of the Government.

]He was refident at Three Rivers, but a Captaini and Aide Major
in the Divifion of Boucherville, wlhere le lias flome landed pro-

perty ; le was difmnitfed on the 5th November 1827, folely, as

he believer, for his political opinions : becaufe, although non-

refidence was alledged againft hins in the fame General Order,

feveral Promotions of perfons ion-refident in the limits of their

Battalions were made. The five Musters were generally held in

the Diftrict on Sundays, before or after High Mass ; there w'ere

however exceptions ; he knows of one or two imiaances wlen

they were held in Three Rivers on working days, and the people
called in fron the Ban icu, in the midaf of their larvefi ta at-

tend ; lie was not prefient at thefe ExercifeF, which le lias un-

derftood vere nothing more but a roll-cal), lafling only a few

minutes. The people from the Banlieu conplained bitterly of
this interruption of their work, at a bufy time. He underflands

they were called in virtue of an Order of Colonel Coffin ; had

they nor attended, they would have been liable ta be fined, as

forne of then were, by a Court Martial, at which lie attended.

]He cannot ftate the amount of fines impofed ;-the cofn may have

been about ten shillings : le believes four or five were fined :-

he was employed by a man of the name of Abraham, ta defend

him ; le had declared publicly, thIt le wourld inftitute an Ac-

tion of damages againf the Prefident of the Court, if le was

condemned. The Court was afterwards difcontinued. This was

before a decifion, which was had at Quebec, on the cafe of

Pierre Chaffeur.

Adjourned ta the call of the Chair.

9Vedncsday, 7th Januaiy 1829.

PRESENT : Messrs. Curillier, Hency, Bourdages & Neilson.

Mr. Neilson in the Chair.

Louis Legendre, Surveyor, at Lotbinière, called in and
examned:

He is an Oficer of Militia, Lieutenanant.Colonel, commanding
ith Battalion of Buckinghamshire ; he is Lieutenant Colonel since

1st May 1827. He fucceeded Mr. Francois Baby, who lad been

Lieutenant Colonel commanding from the month of June 1826 ;
that gentleman not residing within the limits of the Battalion

which he commanded. He replaced him, upon a reprefentation lie

made ta the Commander in Chief, that the appointment of that Of-

ficer was ta his prejudice, and contrary to Law, and ta the Gene-

rai Order of 22d May 1826. He commanded the Battalion as

Major, before the appointment of Mr. Baby, and las continued

ta command it fince the month of May 1827. He iffued orders

for the Exercifes in 1827 -and 1828, agreeably ta the Ordinances

of the Legiflative Council ; le attended in perfon at Lotbinière ;
the Exercifes were only a call of names, which lafted, for the four

companies, from three quarters of an hour ta one hour ; nothing
was done except calling over the names-fometimes they were

ordered ta face ta the right or left, for the purpofe of mufnerng
the companies, and ta communicate orders ta them : this rook

place on Sunday or Holiday after Divine Service. The whole of

the Officers at prefent in his Battalion, reside within its lmits ;

they arc ail proprietors. There were fone, even in 1827, who
were not proprietors and residents ; but reprefentations were

made, and they have fince been transferred elfewhere. 'I here

lias been no diftnissals in the Batallion since 1st May 1827. There

were Officers who took an active part in the elections of 1827.

The general disposition was in favour of Messrs. Bourdages and

Proulx. the former Reprefentatives. Mr. Trigge offered himfelf

as a Candiclate, by public printed addresses. Mr. Trigge font

printed addresses ta feveral Officers of the Battalion ; he address-

ed himifeif ta me with a view ta fecure his election. He thinks

Mr. Trigge would not have addressed himfeif ta him on this oc-

casion, had le not been Lieutenant-Colonel of Militia ; the first

tine Mr. -Trigge spoke ta him, on this subject, was at the Falls of

Montmorency, when he was delivtring lumber ta Mr. Patterson

it was between the rime that notice was given of the Election for

the County of Buckinghamfhire and the day fixed for the Election.
Mr. Trigge came ta one Levallée's ta find him, where he was

with Captain Landry of the Militia of Bécancour. Mr. Trigge

faid that he wilhed ta fpeak ta hini particularly ; they went into

an upper room, and there Mr. Trigge told him that he had been

fent by Mr. Cochran, ta converfe with him on the fubject of the

Election för the County of Buckinghamfhire. He underftood that

this Mr. Cochran was Civil Secretary to His Excellency the Go-
vernor in Chief; he had already had occation to know Mr.
Cochran. Mr Trigge read and explairned a Lctter addrefred to
him [Mr. Trigge] by Mr. Cochran, in which Mr. Cochran urged
him ta present himself at the Election, and ta do his utmost
against Messrs. Bourdages & Proulx, and also rcqtiefted him ta
address himfelf ta nie, who, le laid in lis letter, flhould not for-
get what le Mr. Cochran] lad done for him. Mr. Trigge laid
NIr. Cochran was certain thar I would fupport the meafures of
Government ; and that I ought not to forget tint Mr. Cochran
had done his utmost ta render mie julice in the application which
I had made on the fubject of the command of the Battalion, that
I ought to ide my influence to prevent the clection of Messrs.
Bourdages & Proulx ; that these Gentlemen were opposed ta the
meafires of Government, and that Mr. Cochran belhcved that it
would be dangerous for me to fiupport thefe Gentlemen. He un-
derflood that the dangei alluded to was that lie would lofe his
comi lion. Mr. Trigge read to him a document, which was in

Englifi, and told him that it was a Copy of a Letter which lis
Excellency lad caused to be fent to Mr. Bourdagzs, defiring him
to answer " yes' or "g no," whether lie was prefent at a meeting
which took place on the River Chambly. Mr. Trigge tranflated
the faid Document ta him, and (id Ihat he was informed by Mr.
Cochran, that Mr. Bourdages had given no fatisfactory anfwer,
and was about ta lofe his Conmillion. Mr. Trigge then imme-
diately ake2d hins to fupport his Election. He anfivered Mr.
Trigge, that it was impoflible that he could fupport his Election,
becaufe Messrs. Bourdages and Proulx were the pctfons whom-
the country wiflsed ta ftipport, ihat he had formerly fipported
them, and that it was not the action of an honef mian to change
withotit reatbn. A fterwards, upon his return from the Fa'ls, he
went with one named Iacaud, of Nicolet, to Mr. Trigge's residence
in the houfe of Mrs. Dunn . He lad tien received Letters an-
nouncing that Messrs. Bourdages & Proulx were ta come -for.
ward. Mr. Trigge again communicated ta him Mr. Cochran's
Letter ta Mr. Bourdages, and again told lim that Mr. Bourdages
would be dismissed. He however ufed his utmost to persuade
Mr. Trigge not ta come forward. The Letter, of whiclh aCopy

is produced, was then communicated to him, signed " A. W.
Cochran, Secy. " He recollects the Signature Of Mr. Cochran,
and the said Letter having been trarflated into French, le says
the written document which was flsewn ta him, and tranflated by
Mr Trigge, is the same as the Letter signed " A. W. Cochran,
Secy."

Casle of Si. Lrwis, Qud>ec, loih July, 1827.
Sir,

1 an directed by His Excellency the Governor in Chiefi
to call upon you for an innediate and categorical anfwer to the
following queftons

1. Did you attend a public meeting held at or near Verch res,
sometimre in last month ?

2. Did you at that meeting assert,that the conduct of the Go-
vernor in Chief lad been, or would be diçapproved of, by His
Majeny's Government in England, or that le was to beremoved,,
or any thing ta the effect of either of thofe assertions?.

3. Did you at that meeting, exprefs any concern or difappro-t
bation of the conduct of the Governor in Chief, in relation to:
the Legiflature, or to any other public concerni

4. Did you directly or indirectly promote or encourage the
calling of that meeting

I have the honor ta be,

Sir,

Your obedient servant,

(Signed) A. W. COCHRAN,
Secy.

Lieut. Col. Bourdages.

He further ftates that Mr. Trigge did not come fàrwardat ethe
Election. He was prefent at the Election which took.place at'
Nicoler, in the month of Augtift, and lie heard a voice c for
Mr. Trigge, but there was no Poil. Mr. Hart did fnot appea at
the Poli. Mr. Trigge is an Officer of the Barrack Department
and Son.in-law ta Mr. Chandler, Seignor of Nicolée and Cold
Commanding the Sd. Batltalion ofBuckinghanshire

Lieut. Col. Pierre De Boucherville, f Montreal d n
and examined:

He is Lieutenant Colonel on the Staff of theMltîa h hs
not affifted at any of the Exercifes of the Miitia had dîr i he
years 1827 and 1828. He has had opportunitiesof béingac-.>
quainted.with the general feeling, in refpect to thé Djfniffions of

Mditi
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Militia Officers, during the twolanP years. At Boucherville, when
Lieut. Col. René Boucher de Labruère was dilmied, ail the
Militia Officers of the Division, residing at Boucherville, presented
him an address, expressing their confidence in him, and regret at
his dismissal. The general belief was that his dismissal was
grounded on his having presided at an Afsembly, held in the
County of Kent, in which he resides, which adopted the Refolu-
tions on which the Petitions of last winter, for the Diftrict of
Montreal, to the King and Parliament, were founded. Colonel
Labruère ferved during the whole of the American War, as a
Field Officer of an incorporated Militia Battalion. The general
feeling in the Diftrict, in respect ta the dismifsals, varied s Soie
disnifsals were attributed te a refusai to obey the Ordinances of
1787 and 1789 ; others, as was the cafe in the dismifsals in which
Lieut. Col. Labruère was included, were ascribed folely to their
political opinions. With respect ta the dismifsals in the County
of York, his impression was that they were dismissed for some
paper addressed to their commanding Officer, and signed by thern
with their Militia rank ; the Commanding Officer was Lieuten-
ant Col. Dumont : the Letter as far as lie recollects, was written
b»fore the difsolution of Parliament. Lieutenant Col. Dumont
was a Candidate and lâst his Election. He cannot fay whether
the General Order for the dismissals in the County of York,
were published before or after the Election in that County. Dr.
Labrie, who vas dismifled, served as a medical man in an incor-
porated Battaion, during she late war. He knew nothing of the
dismissals, but by the publication of the General Orders in the
Newspapers. Generally these Orders were re-published in all the
Newf'papers. He cannot say as to the impression these dismissals
may have had on tie minds of the Militia-men. He believes they
readily attended ta all the fubsequent Parades, which were gene-
rally held on Sundays and Holidays. He cannot'speak generally
as to the confidence of the Militia-men in the Officers who have
replaced thofe who were dismissed, He knows that Lieutenant
Col. De Léry, who succeeded Mr de Labrie, enjoys general con-
fidence in his Battalion. He has heard a variety of reports relative
to the dismissions in June1last, at Varennes, but he can fay no-
thing froin his own knowledge ; he cannot fpeak as to the general
impressiôn in respect to the last dismissions : some ascribed it ta
politics, and some to an alledged improper conduct to Lieut. Col.
Martigny, at a meeting held at Verchères, at the time the County
met to petition the King and Parliament.

Adjourned tO the cali of the Chair.

Tuesday l3Sh January 829.

PRESENT: Messrs. Cur.illier, Biurdages, Neilson & Hleney.
l'lr. Neilson in the Chair.

Thos. Trigge, Fsquire, Barrack Mafter at Quebec, called in, and
eximined:

Q. 1. Are you acquainted with Louis Legendre, Surveyor at
Lotbinière, and Lieutenant Colonel of Militia there?

A. I ami.
Q 2. Had you any communication with him on the subject of

the Election for the County of Buckinghamfhire in 1827, at any
time between the issuing of the Writ and the day of the Elce-
tion ?

A. I had been folicited to come forward as a Candidate-for the
County of Buckirighamfhire in 1827, and had some conversation
with Mr. Legendre thereupon but I cannot callta my recolection
the period.

Q. 3. Was it before the Election ?
A. It was.
Q 4. Will you state where the conversation occurred prior ta

the Election of 1827 ?
A. I have had converfation and communications with Mr. Le:-

gendre on this fubject at various times-and places, both in the
year 1827 and previous thereto.

Q. 5. Didjou fec him any"where near the Falls of Montmo-
rency, fome time priortl the Election of 1827 ?

A. To the ben of my recollection I think I did.
Q. 3. Had you any converfation with hin there, on the fub-

ject of the Election for the Coùnty of Buckinghamshire ?
A. I rather think I had.
Q. 7. Can you niate if it was at any particular houfe, and if

you and he were alone in a room at the time ?
A. I do not rermember .th'e particular houfe ; I think there

was fone one elfe prefent, part of the time at leaft.
Q. 8.. Did you fee Mr.Legendre fomiedays'afterwards at any

h:oufe in town, and was there at fich hoüfe any converfation on
the fubject of the Election ?

A: I have seen Mr. Legendre repeatedly in town, at my ofiice
on bufinefs, and at other places, and we frequently converfed
refpecting the Elections, as he profefsed himfelf defrouthatI
should reprefent thxe;County cf Buckinghamshire, in whicliîhe
bas property, as well as myfeif

Q. 9. Were you a Candidate for the County of Bckinghán-A
slute?

A. 1 was ftrongly folicited to becoie fo, by maniy cf theFreeholders, and I think I wrote ta Mr. B U to acquaint Fb.Mr'*oBurdaes, a-i4in
hin with my intention of complyin therewith : but I do iot
think I ever formally announced myfelf fo, as I wished ta b
guided by the advice of thofe friends in the County wvho appeared
mofn anxions on the fubject; and ultimately decided otherwife.

Q. 10. Did you iffue or fend any written or printed addrefs to
the Electors ?

A. To the benc of my recollection I announcèd the decifion
nentioned in my laft anfwer, in a printed circular.

Q. 11. Did you announce yourfelf as a Candidate in âny
written or printed papers, addreffed to the Electorsi gen'erally or
any particular defcriptions of then ?

A. To the bent of my récollection, not otlerwife than I have
mentioned.

Q. 12. Could you furnish the Committee with a copy f the
circular or circulars mentioned ?

A. I am really not fure, but will readily do fo, if I have one.
Q. 1S. Did you employ any perfon in the county of Bucking-

hamshire ta reprefent you, or act for you as a Candidate ?
A. I think not ; if any one did fa, it was the fpontaneous act

of the Freeholders wishing to return me.
Q. 14. Has Lt. Col. Louis Legendre been in the habit of fup-

plying the Barrack Department, or any other Department, or the
Military Governient generally, with Firewood ?

A. The Contracts with the Militarv Government are made
through the medium of Public Adve'tifements in, the Newfpa-
pers, by the Commiffary General : I k now Mr. Legendre had
fome years. aga the contract, but whether he has or not of late
years, I am unable to fay, as I iave nothing to do therewith.

Q. 15. Do you know if Mr. Legendre, or any one for him,
delivered any wood into the Military wood yard, in 1827?

A. I have no knowledge on the fubject.
Q. 16. Have you any thing to do with the Contracts foi wood

for the Military Government, or for the Infpection or receiving
the fam'e from the contractors, or any control over any perion fa
concerned ?

A. I have nothing whatever to do therewith.
Q. 17. When you faw Lieut. Col. Legendre'at thehoufe near

the Falls of Montmorency, did yeu give him communicÏtion of,
or explain to him, any written or printed papers ?

A. As this relates ta tranfactions foie time fince, I would
wish ta have time ta recolleët.

Q. 18. Was there any particular bufinefs that called you ta
the Falls, when you met Lieut. Col. Legendre ?

A. I thinkl took a drive there after dinner, with a view ta
confult haim refpecting my acceding to the wishes of the inhabir-
ants of Buckinghamshire as ta becoming a candidate for the
county ; Mr. Legendre profeffing himfelf amongft thxat niumber.

Q. 19. When had you lac been in the county of Bucking-
hamshire, before you met Mr. Legendre at the Falls?

A. As my family then were refiding in the county (at Nicolet)
My intercourfe was naturally frequent, but I cànnot, from me-
mory, name the period of the preceding vifitto that referred ta.

Q. 20. Did the inhabitants of Buckinghamshire exprefs their
ivish ta the effect you mentioned in writing, or by whom ?

A. Principally in perlon, during -my prefence amongil them
at Nicolet : it would take a'coniiderable time to prepare alift of
their naines.

Q. 21. To what particular perfons or defcription' of perfons
generally did you addrefs tlic circulars .you have menioned, re-
lating to the Buckinghamshire Eletion ?

A. To my friends generally; amongPc others, to Lieut. C o
Legendre

Q. 22. Were they addrefsed ta feveral Officers or MilitiaT?
A. By no means te them particularly.
Q. 23. Were any of them addrefsed to aiy other Coloàel,

Commandant of anyBattalion, in the couniy ?
A. I-fent fbme cf them to Lieut. Col. Chandler, my father-

in-law, and'requefed my friends to circulate then generally.
Q. 24. Where were you at the time the Election took'place

at Nicolet ?
A. At Qiùeb&c
Q. 25. Can yo rècollect if Lieut. Col. Legendre4 at the Falls,

or at any fubfequent interview, endeavoured ta perfuade you'not
ta come forward at the Election ?
'A. To the benF of my recollection, Lieut. Col. Legndr'e had

flot then made up his mid an the fubject, but proufd'me his
opinion fubfequently.

Q. 26. Can you recollect if you communicated or explained to'
Lieutenant Cal. 'Legendre any. printed or written paper.before
the Election, and fubsèquently toy yur féeig him at'the Falls?

A. I think I caommunicated generally ta Liéntenant 'Colonel
Legendre th'e'letters idàd pinions'öfMy'friends, with aview to
deriveL his uûbiasied seiftimnents'from ri"ènnitinthe'ifor-.
mnation I possesse'd. :.

Q27.
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Appendix Q. 27. Were there any froni friends not resident in the
( h ) County ?

28th Feb. A. 'There might have been friends among the number not re-
siding at the time in the county.

Q. Can you recollect the namaes of any fuch persans holding
anipublic situation not resident in the country ?

A. I wish ta have time ta recollect myfelf on this fubject.
Q. 29. Did Licut. Col. Legendre evcr give you the opinion

referred ta in vour anfwer to the 25th quefion ?
A. Yes, lie did.
Q. 30. Of what nature was that opinion ?
A. It was the cxprelion of his opinion, with reference ta aIl

that paffed, and my own convenience at the tînie, that it might
be better to poftpone it.

Q. 31. Were you induced ta pofipone it in confequeuce ?
A. His opinion had a good deal of weight in mny fo deciding.

Aedjourned to the call of the Chair.

ve'dnesday, I 1M Janluary 18*29.

PtESrNT :-\Iessrs. Neilson, Henry, ('uril/icr and
Bourdage..q

Mr. Ncilson in the Chair.

Mr. Louis Legendre again called in and examined:

Q. Have you any explanation ta give of your evidence ?
A When I mentioned about addreffes fent by Mr. Trigge, I

alluded ta an addrefs of thanks: a copy of wvhich I think I can
lay before the Commnittee.

Q. Was Mr. Trigge the firft perfon who fpoke ta you about
bis coming forward for the county of Buckinghamshire ?

A. Certainly it was he who fira mentioncd the fubject ta nie.
Q Did you ever apply ta him ta come forward for the county

of Buckinghamshire ?
A. Never ; I found it troubleforne enough ta get rid of it.

At the Election before the laft he had coie forward, and I then
told him it would be better ta poftpone it te fone future time.

Adjourned to the call of the Chair.

Tucsday, 201h .Tanuary 1829.

P.sET : Messrs. Bourdag-es, Neilson, Ileney & Cuviliicr.

Mr. Nlilson in the Chair.

Jacques Viger, Esquire, Supernumerary Lieutenant Colonel, at-
tachec ta the Longue Pointe Battalion, Diftrict of Montreal,
called in and examined :

Q. 1. Have you had any opportunity of becoming acquainted
with the state of the Militia general1y, in the Difirict of Mont-
real ?

A. Not gencrally.
Q. 2. What parts are you acquainted with ?
A. My knîowledge extends chiefly ta the Ifland of Nlontreal,

the County of Kent and River Chambly.
Q. 3. What is the state of the 'Militia in these parts ; is it

efficient ?
A. No.
Q. 4. What is the nature of the Exercifes or Parades that

have taken place within the last two years ?
A. The men were assenbled once a nonth during five

months, the names called over, and then dismissed. In the
County of Surrey, two or threc times they were required to
fire with powder. , I do not know that any of them werc learnt to
march or perform any other exercise. In the town of Montreal,
the Englifh Battalion and the Battalion at Pointe Claire, were
taught ta march.

Q. 5. Were thefe meetings on week days or Sundays ?
A. In the town it was on a week day, in the country on Sun.

day, generally before divine service.
Q. 6. Did the 1\lilitia-men generally attend on all these oc.

casions ?
A. Yes ; very generally.
Q. Do you know whether the Returns made of the Militia are

correct?
A. I had an opportunity in IF25 to judge of the correctness

of those Returns, beingenployed ta make the Census. I give
in a Statement then made of the Militia of the County of Mont-
real; it differs from the Rcturns of the same year, 'at the Adju.

tant Gencral's O(ice, in lie tota!, by 4.510; the Militia according
ta the Census being that number more than in the Returns.

Slatistical Table of lic Counts of ilontreal-S25.
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f ny tle 1etltru of the Coimnndling Officers off the Batt.llons of,
tic Coutv imade li S25. to the Mjutant Gcnerateu Militta, ot

Thle ouily apjpears (115

fDifference, 4510.

Q. Arc the Officers in the Battalions you are acquainted with,
gencrally refudent proprietors vithin the linits of their Battalions
and Companies?

A. Yes, gencrally ; but the are fevcral that arc not. The
exceptions are chieflv in the Oßicers in command of Battalions,
and the Regimental StaffE

Q Are the Proprietors of real estate ta any confidcrable cx'
tent ?

A. Someof them are not : feveral of them have no property
within the limits ofthe Battalions and Conipanies.

Q. Have rnany difinifions, or placing on the retired and fu.
pernumerary lias taken place vithin the laft two or three years ?

A. A great many.
Q. Were they by fentences of Court Martial ?
A. Not one.
Q. Were the retirements or placing on fupernumerary lills

made with the confent of the Officers fo placed ?
A. In very few inftances. Some of cheni to my knowledge,

have remonarated againfi it.
Q. What vere the allecdged grounds of thefe changcs?
A. Generally ; that the Oflicers were not refudent in their

Battalions; fome other grounds vill be found in in the Gencral
Orders, which were printed in the news papers.

Q. Wcre thofe who replaced those Oflicers removed for non-
refidence, all refident ?

A. No, many of ilem were equally difqualified in that refpect.
Q. Amongft the people gencrally, what was the motive a;rib

cd ta thele changes ?
A. Political motives, with vcry few exceptions.
Q. Wras it generally underflood that changes were made with

a view ta the Elections ?
A. It was undcrftood fo ; ta intimidate one party and gain

ovcr another.
Q. What has been the effet on the confidence of the}ilitia-

men in their Ofiiccrs ?
A. It increafed their confidence in thofe that were difplaced,

and diminithed it in thofe that fucceeded ta thein. Several Mem-
bers of the prefent Parlianent, ta my certain knowledge, owe
their Election ta thefe difiiiiTls and changes.

Q. What has been the character and qualification geneally
of the Offlicers that have replaced thofe renoved ? ,

A. Some of them werc properly qualified ; many werc inferior
in point of respectability and rank in life ta thofe removed.

Q. Were they exclufively of onc political party or. decided.
partizans in the Elections?

A. They were generally so.
Q. Are you of opinion that»the late changes in the Militia Of

ficers have operated favourably or unfavourably ta tihe public fer
vice as regards the Militia ?

A. I think the Service bas fuffered by the discontent ch
have been thereby occasioned.

Q. Are thefe dilcontents general ?
A. Yes ; As far as ny knowledge of the Difrictextnds
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Q. Has the revival of the Ordinances of the Legislative Coun-
cil of 1787 and 1789 been fatisfactory or otherwise in the parts of
the country you are acquained with ?

A. It has been very unsatisfactory to the great mass of the
native population. I believe that the English Battalions at Mont-
real have expressed themfelves fatisfied.

Louis Guy, Esquire, Lieut. Col. commanding 2d Battalion of the
County of Montreal, called in, and examined:

Q. Have you had occassion to obtain a knowledge of the pre-
lent state of the Militia in the District of Montreal ?

A. No; except by report or public voice.
Q. What is the general opinion in regard to the dismission of

a great number of Officers, and others placed on the retired List
or on the supernumerary List for the last two or three years ?

A. The general opinion is that it is to the difadvantage of Go-
vernment, as a great number of thofe who have replaced them do
not enjoy public confidence,

Q. To what view have these difmissals, &c. been attributed ?
A. To political views. •

Q. Do you believe that to be the cafe ?
A. With refpect to a great number I do ; there have been five

or six to my knowledge, for having neglected to attend at Re-
views.

Q. Did they refuse to attend?
A. I cannot fay that they refufed, but they did not attend.
Q. Did they belong to your Battalion ?
A. Four of them belonged to my Battalion.
Q. Have you a knowledge of any steps having been taken to

prevent the Militiamen fron obeying the Orders ?
A. No; some perfons might have been consulted as Attornies

with refpect to the revived Ordinances of 1787 and 1789. I am
ignorant of the opinions which may have been given. Three of
them told me they were of opinion that the Ordinances were not
in force.

Q. Did you make any complaint against these Officers2
A. No ; in obedience to the usual orders and forms, I trans-

mitted to the Adjutant General's Office, the names of all the
Officers abfent at the Revitws. I think I enclosed-a Letter which
one ofthese Gentlemen wrote to me, explaining the reafon of his
absence.

Q. What were the reasons he gave ?
A. The Letter had been written before the period fixed for the

Reviews : it was upon an order for him. to make a Mufcer Roll of
his Coimpany ; he informed me that he had no limits assigned for
his Company, and alfo notified me that he would be abfent for
fome time.

Q. What were the nature of these Reviews?
A. To appear at Parade, and be drilled according to Law.
Q. What kind of Exercises did they perform ?
A. None, having no arms ; the whole was limited to a Roll

Call, and afterwards they were discharged. The mufter- took
place on Sundays, agreeably to the Statutes which expired on the
Ist May 1827; the Ordinances permitted the Militiamen to be
assembled on any day in the courfe of the month, that the Com-
manding OfEcers thought proper.

Q, Were thefe musters frequent?
A. Once every month between May and September exclu-

sively.
Q. Do you think that the Militia were rendered more effective

for the King's Service by these Exercifes?
A. Not at all.
Q. Did the dismissals and.displacing of Officers appear to you

to create any difcontent in your District ?
A. Yes ; of late it feemed to be the general wish to be of the

number dismissed.
Q. Has the General Order for the new Organization of the

Battalions in the Cities, by wards, without regard to nation or re-
ligion, given fatisfaction at Montreal or not? -

A. It has generally been disagreeable to the Canadians.
Q. What inconvenience did they find therein ?
A. According to their opinion, it excluded then from being

Officers in the Militia.
Q. How could it tend to that.
A. They apprehended that the Englifli Officers commanding

Battalions would rccomnend. but few ,Canadians. I think that
Order, in creating a jealoufy, willhave:theeffect of augmenting
the divisions which unfortunately exist between the Englilh and
the Canadians. I think, that under these, :ircumaances, Canadian
Oflicers Commanding would be dispofed ta recommend Canadians
in preference. The three VolunteerCompanies at 'iontreal have
excited jealousy, being all commanded by Englifh Officers; there
are none, or few, Canadians in thefe Comapanies.

Q. Do you think that the formation of Canadian Companies
bas been difcouraged;?

A. I think they have been difcouraged, by Commissions being
refused to Officers, recommended by the Officers and mento com-
mand them. I cite the pr9pofed Company of Artillery.

Q. Has the putting in force the Ordinances of 1787 and 1789 Appendix
given fatisfaction generally in the Diftrict of Montreal (

A. No ; the greater part of the Advocates, and great part of r '
the Citizens, being of opinion that the Ordinances were not in 28th Feb.
force ; in general, the public did not think them -advantageouÉ.
The number of Militiamen who attended at the Reviews, has
however been as great as ordinal-y.

Q. Do you think that thefe Ordinances, in the manner in
which they have been executed since two years, could have tended
to render the Militia more effective for the King's Service, in cafe
of war, or otherwife.

A. No ; I think quite the contrary.

Adjourned till To-morrow.

Wednesda:y, 21st January 182C.

IRE.sÈNT :-Messrs. Neilson, Curillier, 11eney and
Bourdages.

Mr. Neilson in the Chair.

Thomas Trigge, Esqr. again called in, and examined

In continuation of Anfwer to the 9th Question;

9. In my anfwer to queftion No. 9, 1 stated that I believed I
had written to Mr. Bourdages to acquaint him with the propofals
made me, and myintention to comply therewith. The following
is a copy of my Letter, the receipt whereof he acknowledged in
a Letter to me, dated 15th July :

Manor Bouse, (Nicolet,) 12th July 1827.
Sir,

Having arrived froni England on the eve of a Ceneral
Election, and nany refpectab'e individuals of this County having
both now andformerli/ tendered me their Suffrages, I haften to
acquaint you. with my intention of offering myfelf as a Candidate
to reprefent the County of Buckinghamfhire, irk the enfuing As.
sembly of this Province.

Major Hebert'of St. Grégoire, has informed me that you for-
merly contemplated retiring ; and I hope you will therefore ex-
cure my requesting the favor of you to inform me should fuch be
your intention on this occasion ; or, as you have the choice of re-
prefenting your own County, I should feel very happy if you
would take your Election there, for I might in that cafè hope for
your assistance in forwarding objects of public utility in the Coun-
ty of Buckinghamshire, for the prosperity of which I am perfuaded
we are both interested; and re'pecting which I had the honor on
one occasion of communicating with you personally at Quebec.4

I have the honour to be,

&c. &c. &c.

L. Bourdages, Esqr. 1
St. Denis. 

(Signed) T. 1RIGGE.

12. In continuance of answer to 12th Question: A Copy 6f'
the printed Circular is herewith given

To the free, independent and enlightened Electors df
the County of Buckinghamshire:

Gentlemen,
It is with the most lively and sincere acknowledg

ment that I return thanks to thofe of my friends amongst you who
havé fo generoufly offered me their votes and interest in support
of my Election as your Representative in the, House of Afsenb!y;
but in juilice to myseif as well to you, I should think myself w ant-
ingdid I 'not declare to you that certain circuunflance s having
relation to same of my friends, and the inconveniences whichmight
result to the Inhabitants of the County from a contefedElectio'n
at this feason of the year, induces ne ta refufe ta enter t h list
with your late meinbers, who, as I have underftond, are again de.
termined to come forward; buiat the same time'I will add, that
I-amn firmly decided, fnot only to folicit thehonorof. yourifuffrages
and to comre forward as a Candidate at the ensuing Electioti, but if
necefsary, to uphold my pretensions in that refpect to the last
moment of the time fixed for polling.

Being, as yourfelves, a prprietor inthe Cou nd fuch
having a common interest withxvou in the profperity and welfare
of that portian of the Province,' I shall continue iny.efforts, ta for.
ward the advancement of whatever ca"n'contribute as Well tò the

C' dVantag
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Appendix advantage of the place as to the public utility : in the hope and
with the confidence, that at the .nfuing General Election, I will
be placed in a more proper and efficient situation to contribute to

281h Feb. the general prosperity and welfare. I request yon to accept, the
afsurance of the very sincere respect with which I fubscribe inyself,

Gentlemen,

Your very humble obedient
and devoted fervant,

T. TRIGG E,
Nicolet, 26th July 16-2 .

17. In continuation of anfwer to 17th Quefrion: On referring
to same papers relating to thesc tranfactions, 1 find a private note
which I received on or abo.t the day of that visit, from a perfonal
friend of many years standing, who had just then accidentally be-
came acquainted with my intention to offier nyfelf; the purport
of which note I communicated to Mr. Legendre ; but as being pri-
vare and confidential, it could not be communicated to a third
perfon, without a breach of honor and integrity.

20. In continuance of anfwer to 20th Queftion : I will men-
tion, however, as evincing the fense of the most refpectable landed
proprietors in that part of the County, with which I an nost
nearly connected; that anongst the number who pledged them-
felves to this effect were the Seigniors of Bécancour, Bruyeres,
Nicolet, St. Grégoire, and La Baie St. Antoine ; and that one of
these Gentlemen being abfent from the country at the time, came
a diftance of ninety miles, with no other object than to afford
me his fuffrages, and he returned again without voting, on lcarn-
ing that I was not a candidate.

25. In continuance of anfwer to 25th Queftion : Having only
yeflerday had access to a Letter written by nie to a friend in the
Country, immediately after the interview in queftion. I here
tranfcribe a paragrapi thercof, shewing what really refulted from
hat meeting :

« On Friday last, I fL:ceeded in feeing Mr. Legendre, who
«' was at theFalls delivering wood to Patterfon's, and I found him

« as I expected anxious to avoid doing any thing this time
« on Election matters, on account of the- opposite part hi bro-
e thers had taken; and as lie fays the general feeling being in
d favor of the opposing Candidates, by which he would lofe

c much of his influence. On the other hand, he professes to dis-

«c approve of the length to vhich the Houfe of Assembly have

c gone, and acknowledges his pledges to me ; but advises me not

ci to contest at this moment, for whichl he fays he shall feel very

« grateful to me ; and will go exprefsly to Nicolet on the 6th, in
" order to be present at the Election, and there publicly avow,
c that 1, acting with kindnefs and consideration towards him, have

" abftained from contesting at .this moment ; and he will then

69 declare on the next occasion, whenever it niay happen, he wilt

« give his influence in my favor, and prelent me as Candidate to

« reprefent then."

To thefe facts ny printed Circular of 26th July had refe-

renlce.

28. In continuation o answer to 28th Queflion: I have already
!tated an instance in my anfwer to the 20th Queftion, of a perfon,
not at the time residing in the County, and he held no office

whatever : but I do not wish more particularly to designate my

private and perfonal friends, in order to hold them forth to po-
litical ennity : the sitting Menber being moreover, it appears to

me, perfonally interested in eliciting this information.

30. In continuance of anfwer to 50th QueItion : I being then

much engaged with my own affairs, having arrived from England

only on the 27th of the preceding month, afiter an abfence of

thirteen months from Canada, and being particularly desirous of

avoiding the excitement of violent party fpirit ; relying -alfo on

the assurances of Mr. Legendre of his entire devotion to my in-

terests, and his making known My reasons in a true and candid

manner, fa as to juilify nie in declining the folicitations of my
friends, and conciliating thofe vho had not yet professed ihem.
felves fa ; which latter he assured me would have been much

more numerous in that part of the County with. which he is more

iimmcdiately connected, but that my return from England was no

then generally kriówn thereabouts.

S 1. In continuation of anfwers to 3 1st Question : Under th

circumftances státed in my anfwer to queftions Nos. 25 and 30.

Q. 32. Who was the perfonal friend mentioned in your an

fAr it continuation to the 17th Queflion?
A. I beg to refer the Committee to what I have stated in an

fiver to the 28th Question.

Q. 33. Do you decline giving the- narne- of the pefon,:the
purport ofwhofe note you communicated ta Mr. Legendrei iv
mentioned in your anfwer in continuation to the I7th Quetiôn.

A. From the nature of that conmunication, as explaià;edýinimy
anfver ta the 17th Queftion, I. should'not wish to do;fe';, unâtnl
the Committee will inforni me thar an improper' ufe h.w beert
made of that communication, by its purport being promulgated :
in which cae I would- propose to reqiuet the consent of the party
interefted, as to my complying with the wishes of the Committee.
[lHere Mr. 7I tg withdrew, and on retarni,?ing, was iniforned it
.ras the opinion of Ihe Cominfftre /hal he should ainswer th: qur.s-

tion.] I cannot involve myfelf in anybreach of honor toward's-my
friends, but if the Committee will give nie a short time to con-
sider, whetier or not it will bear that conliruction : I wish to
comply with the request.

Q. 31.. Did you comnimunicate, real or explain the purport of
any other paper than the Note you mentioned in anfwer,- in con-
tinuation ta the 17th Queflion, at your interview vith Mr.-Legen-
dre at the Falls ?

A. I find amongst the papers alluded to, a- memoranduncf
certain particulars bearing relation to the fubject of my visit,
which I imagine I must have referred to on the occasion.

Q 35. Do you mean to fay that in this menorndüm of cer-
tain particulars, there is mention of papers communicated to MIr.
Legendre at the Falls ? '

A. The mnemoranduin in queftion which-I. found tied: up with
the papers, contained particulars on the fubject of which I wislhed
to converfe with hin.

Q. 36. Did you read,- communicate or explain any of thefe
papers, or any other, to Mr. Legendre, at the Falls?

A. I have no particular recollection of other papers at, this
time, but I communicated freely to Mr. LegencIre, ihe' letters
and comimunications of my friendsr hiaving reference to the lie.
tion for the County of Buckinghamshire.

Q. 36. Can you, particularife any one of them?
A. The only one at this moment imprefed on my mind are

thofe referred to in my anfwers te the 17th and 34th queftions.
Q. 38. Can you particularife any of the papers mentioned in

the anfwers referred to ?
A. Not more particularly than I have donc, vithout commu-

nicating the contents, on whiclh point I beg to refer to my anfwer
to the 33d queftion.

Q. 39. Do you know one Pacaud, who kept a shop and ta-
vern, and who has been lately living, at Nicolet P

A. Yes.
Q. 40. Did you fee himr. in Town with Mr. Legendre, foie-

time after feeing Mr. Legendre at the Falls ?
A. Yes, lie called on Me vith that gentleman, at my refi-

dence in St. Lewis street.
Q. 41. Did you then read, explain or communicate the pur.

part of any papers to Mr. Legendre, in the prefence of fail
Pacaud ?

A. I do not recollect doing fa on that occafion ; it is pollible,
however, that I rmay have donc fo.

Q. 42. Did you on that occafion read, communicate or ex-
plain the purport of any papers to Pacaud P

A. Same anfwer.
Q. 43. Did you communicate, read or explain the purport of

any such document, as the one now shewn to you, to Lieut. Col.
Legendre, in your interview with him at the Falls ?

Casile of St. Letwis, Quebec, 101h July, 1827.
Sir,

I an directed by His Excellency the Governor in Chief,
to call upon you for an immediate and categorical anfwer to the
tollowing queftions

1. Did you attend a public meeting held at or near Verchères,
.ometime in last montih ?

2. Did ye uat that meeting assert that the conduct of the Go.

vernor in Chief had been, or would be disapproved of, by His

Majefty's Govern ment in England, or that he was to be removed,
or any thing to the effect of either of thofe assertions ?. ý -

3. Did you at that meeting, exprefs any cenfure or difappro.
bation of the conduct of the Governor in Chief, in relation to
the Le ilatures or to any other public concern ?

4 id you directly or indirectly promote or encourage the

calling of that meeting ?

I have the honor to be,
Sir,

Your obedient servants

ifeut. Col, Bourdages.

(Signed) A. W., COC H

A 1899.
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A. The political conduct of Mr. Bourdages, was, at that time,
a fubject of generai converlàtion, and I had knowledge that cer-
tain queflions had been put ta him thereupon, correfponding
with that now shewn ta me ; of which I made a memorandum,
to converfe vith Mr. Legendre thereupon.

Q. 44.. Will you anfwer pofitively whether you did or did not
shew, read or explain a Document fimilar ta the one you have
now read, ta Lieut. Col. Legendre. at the Falls, and if the
naie fubfcribed thereto. 14A. W. Cochran," was mentioncd by
vou on the occafion ?

A. Na other Document on this subject, than the one ftated in
my laft ; but it ismorft likely I mentioned the name of Mr. Coch-
ran, through whom I underflood the queflions had been fent ta
Mr. Bourdages.

Q. 45. Was the lame Document rend, communicated or ex-
plained ta you by Lieut. Col. Legendre, or .to Pacaud, at your
fubfequent interview with him ?

A. The memorandum in queffion might have formed the fub-
ject of converfation between me and Mr. P7acaud, but I have no
recollection of explaining it to him on the occafion referred ta.

Q. 46. Will you Rate how you came to the knowledge, that
certain queftlons had been fent ta Mr. Bourdages, through 11r.
Cochran ?

A. Connected as I am with the County, and under the very
general wish then expref1ed that I should be a candidate for its
reprelentation, mnuch information was communicated ta me
through various channels from fone one of which I derived the
information which I put in. writing, or copied from a paper
handed me.

Q. 47. Can you Rate by whom that paper was handed i
A. I have only a general impreflion on the fubject, not having

noted it on the paper in quefion.

Q. 48. Had you also obtained knowledge of Mr Bourdages'
answer ta the quenions mentioned as put ta him ?

A. I think I undcrflood at the rime that he had declined an-
fwering them, but I never had any positive knowledge on the
fubject.

Q. 49. Was Mr. Bourdages' anfwers fpoken of in your inter-
vievs already mentioned with Lieut. Col. Legendre and Mr.
Pacaud ?

A. I do not recollect, but it might have been under the cir-
cumaances stated in my last.

Q. 50. Do you recollect ever having feen the Document
of which that you have read, and is again shewn ta you, purports
ta bc a Copy, before the 9th December 1827 ?

A. I have.feen it in the public papers, but the period'I cannot
recollect ; the Document itielf I know nothing of beyond what I
have stated.

Q. 51. What was the date of your Letter referred to in con-
tinuation of anfver ta the 25tl Question ?

A. I cannot anfwer that queftion on the fpot, but will refer ta
afcertain it.

Q 52. Can you recollect if it was written before or after you
faw Mr. legendre in Town some time after having been at the
Falls ?

A. I think intermediately between the periods of the two
visits, but I cannot fpeak positively.

Q. 53. Do you recollect having in any way intimated ta Lieut.
Colonel Legendre that it was probable Lieutenant Col. Bourdages
would lose his Commission in the Militia ?

A. I may have stated it as a general opinion at the time, or
even as ny opinion, that fuch a refult was probable.

Q. 54. Was Pacaud prefent ?
A. 1 really cannot recollect at this diftance of time.

Adjourned ta the call of the Chair.

Saiurday, 24h January 1829.

PREsENT :-Mcssrs. Raymond, Neilson, eney, Bour-
dages and Cunil/ier.

Mr. Neilson in the Chair,

Tios. Trigge, Esq, again called in, and examined:

Q. 55. Have you considered the anfwer to be given ta the
3Sd Queflion, put to you at your last examination ?

A. In con fequence of tie doubts dxising on, my mind as ex&
pressed in my answer to the SSd Question, I felt myfelf under the
necessity of consulting a friend on the points involved therein,
who having made knawn tlrb fame to the friend alluded to in the
question, I have obtained his perniission in writing, bath to'give
up the name 'and the communication itself, if I ain required ta do
fo ; but I again repeat that that communication isstrictly private,
and in my ownjudgmeni; therefori neither the one or the other
should be required of me. If, however, after this explanation,

ýommittee still require me ta anfwer the ô2d and 53d ques- Appendu
I an ready to do fo. ~ (I I Y
56. The Committee require the communication or the name

e writer, and the note you conimunicated in your interview. 281t Feb.
Colonel Legendre at the Falls or fubsequently in Town, as
ioned in your former anfwers ?
In compliance with the decision announced to me I here

er the Communication ; but I protest against the proceeding,
n justification to myself, in the eyes of the world, I request
a copy of the written permission 1 have received, may be an-
d ta this anfwer.

(Private.>

My Dear Sir,
Quebec, 1611h July 1827.

Ir was not until a day or two ago that I heard by ac-
cident of your intention to offer yourself as a Candidate for Buck-
inghamshire at the approaching Election ; I rather regret that I
had not an opportunity cf conversing with you on the fubject be-
fore you left Quebec ; but I beg ta fuggest to you, as a friend, that
it is almost indispenfuble ta vaur fuccess that you should fecure
the vote and influence of i very respectable Gentleman of the
name of Legendre, [Louis, I believej who lives a. or near Lot-
binière, you must -know him better than I ; but from what I
have feen and heard of him, I consider him to be a very intelli-
gent and well disposed perfon, whose assistance will be of the
greatest ufe ta you. I met with hin last summer when he came
ta Quebec ta make a representation respecting his 1ilitia rank,
and I had it in my power I be:ieve to serve hini essentially vith
the Governor in that matter: juaice has been done ta him, and
he has been promoted recently, ta the prejúdice, in. fume ref-
pects, of a gentleman of one of the oldeft families and the noft
attached ta Government in this Province : holding the r'ank he
dues, and having obtained it under surh circums/mnces. I think
his gratitude as well as his general good dispofition ta Govern-
ment, wili lead him ta be favorable to a Candidate connected, as
you are, with Government ; when I fpeak of his influence, I
mean that which his Ration and refpectability give hin in that
part of the country. In 'a letter, which I had fron him, 20ch
March lai, requelling at that early period, ta be appointed Re-
turning Officer, he laid, " d'après la conduite qu'a tenue l'Af-
c femblée Provinciale, dans la dernière Seflion, j'ai lieu de
c foupçonner que fon Excellence va peut-être de nouveau en ap-
« peller au peuple." From which expreflions you may almott
infer that he would not fupport by his vote or intereft, the con-
duct ta which he alluded in that manner.

This very Mr. Legendre would have been appointed Return-
ing Officer at the Election for Buckinghamshire, according ta
his requeft, but that I had been lately informed that he was him-
flIf coming forward as a Candidate.

The prefent is certainly a period at which every perfom who
wishes well ta Government, should corne forward to effect a
change in the reprefentation ; for the Members of the lait Aifrem.
bly are pledgid ta certain opinions ; thofe opinions are at vari-
ance with the fentiments of the King's Governnent in England,
and of the -arliament of England : it is not a queftion therefore,
(and this is a point you should urge,) between the late Houfe of
Affembly, and this or thatGovernor, or this or that set of men who
are fupposed (most untrul) ta influence the Governor, but i is a
quellion betweentheMembers of the lateAiTemblyandthe Govern.
ment of the Mother Country, and the King of that Country, who
is alfa the'King of this, and by whofe orders the Governor has been
acting : for you muft be aware, that it is under'orders signed by
t/te Kig hinself, and His Ministers, that the permanent Re-
venue is now applied in this Province; and that it is only toiih re-
sprcl to the application of thait Rrenue, that any queftion exifits.
The late Affembly did not ask forcopies of thefe orders; but
they iknew of their exiflence ; and were determined ta act con-
trary ta thern, and ta blanie and oppofe the Governor if he
obeyed them. I think if the well difpofed and peaceable inha-
habitants of the Country faw the queftion in this light, they
would not approve the conduct of their late reprefenratives.

I again recommend to you, to fee Mr. Legendre; and I alfo re-
queft you to excuse the liberty I take in troubling yeu fo much
at length.

Believe me, dear Sir,

Your's very truly,

A. W. COCHRAN.
T. Trigge, Efquire.

I should be g!àd ta hear what fuccess you have.
Dear

1829.



10 Geo, IV. Appendif(I Y) A. 189.

Appendix Dear Sir,
('J)

,"* >- I underftand yen are in fomne difficulty, in confequence of be-
128th Feb. log called upon by a Comnittee of the Affembly, ta give up the

name of a private friend, who wrote you a note in July 1827,
on the fubject of your intentions to offer yourfelf as a Candidate
for the County of Buckingham. Altho' the bote which I wrote
to you on that fubject was tlrictly private, and grew out of the
inimnacy that has for years fubâfled between us, and tho' I have
no copy of it, I have but a general and împerfect recollection of
its content5, I can have no hefitation in confemting to your giving
up any name, with the note, if desired ; being at the fame time
convinced, that there exifts no authority to compet you ta do fo,
the content I now give, is merely to relieve you from embaraff.
ment, and I hope it wil have that effect.

Believe me,

Your's very truly,

Signed A. W. COCHRAN.
Friday 423d anuary.

Q. 57. Have you afcertained the date of the letter mentioned
in anfwer to the 5 1 f queffiOn ?

A. 1The date of that letter appears ta have been the 23d July.

Adjourned to the call of the Chair.

Wedncsdazy, 28th J«NNarY 1829.

PaEswr : Messrs. Bourdages, Meney, Curiffier, Ray-
mrand & Neilson.

Mr. tVeilsont ia the Chair.

Jean Joseph Girouard, Notary, Of St. Benoit, in the County Of
York, called in and examined.

Q. Ilow long have you resided in the County of York?
A. About sixteen years.
Q- Have you any knowledge of what took place in that County

on the fubject of the Militia for the lait two years ?
A. Yes.
Q. Have there been reviews or exercifes of the Militia during

that perica ?
,. There were exercifes only during the la& year, ia 1827

there vere none to my knowledge.
Q. Were you present at any of those exercises?
A. Yes.
Q. How were they performed ?
A. 'Ihe naines were calledi, and nothing further.
Q. Did the Militia-men generally attend ?
A. I was only present at one : as to the others I only know

by public voice. In the beginning they did not generally attend ;
there were saine companies in which very few Militia.men were
present. In my parish it was only after we heard of the judg.
ment rendered at Quebec, in the case of Chasseur, that the Miti-
tiamen attended.

Q. What prevented thei attending previously.
A. GeneraUy the Militia-men did not think there was any

Militia-Law in force; they believed it more so, as Col. Dumont
did not cause any muster or exercise ta be made the year before.

Q. Did le give orders for exercises in 1827 ?
A. He caused orders ta that effect ta be transmitted to his Ma-

jors, but they were not executed.
Q. Why vere they not executed ?
A. I think that Lieut.-Col. Dumont, aware of the repugnance

of the Militîa-men to exercises to which they were not accustom-
ed, was afraid ta excite discontent among then on the eve of the
election.

Q. Was lieut.-Col. Dunont a candidate at that election ?
A. Yes.
Q. At what time did that election take place?
A. At the end of July and beginning of August, it closed on

the 8th August.
Q At what tine did the reviews or exercises of the Militia

take place ?
A. On Sundays after Divine Service. They took place five

times during the suinier, agreeably ta the Ordinances.
Q. Did it appear ta you that these exercises would tend ta

render the Militia-men more effective for the King's service?
A. Not at ail.
Q. Did the Militia-men appear to be dissatisfied with thofe ex-

ercises ?
A. Yes; because the duties appeared ta them useless.
Q. How were the Ordinances notified to the Milita as being

in force ?

A. They were net notified in the usual forms. After the 12th
July 1827, Major Raizenne and Captain Dumouchelle and others
received copies of the O rdinances; but these gentlemen werte thea
dismissed.

Q. Why were they dismissed ?
A. The General Order of 12th July 1827, states that thef

vere diftnissed for having taken part at a Meeting held at St.
Euftache, on the 4th lune 1827.

Q. What was the object of that meeting?
A. To cenfure the conduct of the Adminifiration on the fut.

ject of the delinquencies of the pubiic monies, for proroguing the
Provincial Parliament, ani other fubjects, and to concur with
other Counties in a complaint by petition ta the King and the
Imperial Parliament.

Q. Was the conduct of your Reprefentatives alfo taken into
consderation ?

A. The conduct of the minority in the Houie of Assembly was
cenfured, and thefe two Gendlem'en vere of the minoritv.

Q. Who were Vour Representatives at that time? ~
A. Lieutenat Colonel Dummont and John Simpfon, Efquire.Q, By whom were the meetings ciled ?
A,. Bv the principal Citizens, and efpeciallV by the Oficers

who had been dismifsed.
Q. Were thev Magifirates
A. Major Raizenne was a Magiflrate.
Q. Who presided at the Meeting?
A. It was him.
Q. What description of perfons were prefent at the Meeting?
A. The principal proprietors and citizens of the three parihes

of St. Euftache, St. Bcnoit and Ste. Scolaflique,
Q. What number of perrons were there prefent ait that met-

ing?
A. 1 have been informed that there were about three handred

perfons.
Q. Where was the meeting held ?
A. On the public ground at the Village of St. Euitache.
Q. Have you heard that there was any disorder at that meeting
A. Prom %what I have heard, that meeting was peaceable.
Q. Were there any perfons, who were prefent at that meet-

ing fince difmiffed ?
A. The Gentral Order of the 12th July, diftifled nine Offi-

cers; I think they were all prefent, except Capt. Louis Dumou-
chelle, he had becn named a member of the Committee. Ucut.
Alexis Demers who attended the meeting, was difmified by £
General Order of the 19th July l827,

Q. Have there been many other difmifais in the County?
A. Yes, Major Hyacinthe St. Germain and four others have

been placed on the retired iift, againf their will.
Q. To what have thefe difmiffals and retirements been gene-

rally attributed ?
A. To the part which thefe gentlemen had taken at the meeting

of the 4th June, and at the Election againi Lieut. Col. Dumont.
Q. Did they make any reprefentations to the Government oa

the fubject of their difmil'fals and retirements ?
A. No. I know that Mr. Robin, an Enfign, who was placed

on the retired lift, againft his will, intended ta make a rqre-
fentation.

Q. What impreffion did thefe diCmiffats generally make on the
minds of the Militiamnen ?

A. They were very mnuch discontented.
Q. Generally have they confidence in those who have replaced

the dismissed Officers
A. There are some against whom they have nothing to say;

generally they have not confidence ; they look upon thedismis-
sais as corning fromn representations made to tht Government by
Lieutenant Colonet Dumont,

Q. Were they any comaphints oi the part of the Miltia-me,
sir the public, agtinst the others dismissed

A. There have been none.
Q. Do they enjoy the confidence of the Militia-men?
A. Yes. There were some who had been upwards of twenty

years commissioned, and who had served during the war.
Q. Have these dismissals and substitutions served ta render the

lilitia of the Counmy more effective for the King's service ?
A. Far from it. [ am convinced that the Militiamen obey the

new officers but -with the greatest repugnance.
Q. What is it that causes them ta obey.
A. The ieavy penalties imposed by the Ordinances,
Q. Have these penalties been iinposed oa any of the Mitia-

inca ?
A. Yes. Thrce Militia-men, one of whom was adismised

officer, were, on the Sd July, fined £5 each with costs, Whic
they paid; three others not having wherewith ta pay the le
were confined in the Goal at Montreal, for one month.

Q. By whom were they fined?
A. By a Court Martial of which Lieutenant Colonel Duüoe

was President.
Q. Were there any other prosecutions before these our

Martiali
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A. Six gentlemen, exempted by the Ordinances, were prose-
cuted for not baving enrolled themselves: four of them were dis- 0
missed officers, Dr. Labrie, one of the Representatives for the
Couity, being one of them. The Court declared that they were
all liable ta be fined ; but the subject was postponed ta the lOth
July, when a letter was read, in Court, from the Solicitor General,
staring that these gentlemen were mot subject to be enrolled, and t
the Court dismissed the actions in compliance with bis opinion. c

Mr. William scot, Merchant of St. Eustache, in the County of n
York, called in, and exanined : a

Q. Were you present at a meeting held at St. Eustache, in the
County of York, on the 4th June 1827 ?

A. Yes.
Q. By whom, and in what manner was that meeting called ?
A. It vas convened in consequence of a previous meeting held

at St. Benoit.
Q. When was that meeting held ?
A. A few days before.
Q. How had you notice of the meeting at which yen at-

tended ?
A. It was published and posted at the clurch door.
Q. What was stated in the notice as the object of the meet-

ing?
A. To take into consideration several subjects regarding the in-

terests of the Province. '
Q. How many persans attendcd the meeting ?
A. About two or three hundred.
Q. Of what sort of people were they ?
A. Generally the resident preprietors of the County.
Q. By whom was the meeting presided ?
A. By Major Raizenne, at that time Justice of the Peace.
Q. Where was it held ?
A. Near the Church door.
Q. Was the meeting peaceable and orderly ?
A. Quite fo; a couple of drunkards feemed ta attempt te dif-

turb the meeting, but without fuccefs.
Q. What was done at the meeting ?
A. After fome reading and speaking, Refolutions were enter-

ed into, which were published in the Minerre at Montreal.
Q. Do you recollect the purport of them ?
A Generally it was ta complain of the Adminiftration of pub-

lic affairs, and ta adopt, in concert with the other Counties,
nieafures ta forward a Miflion ta England, on the afflairs of thxe
Province.

Q. Ilad it any tlxing te do with an expected new Election ?
A. Yes ; the conduct of the Reprefentatives of the County, in

the Houfe cf AiTemnbly, was taken into corifideration, and mlot
approved of. Lieut. Col. Dumant was ane cf theni, and Mr.
Simpfon the other.

q 'rhere wcre a numnber cf difiniWfed Militia Oflicers who
attended that meeting, do yeu know the grounds afllgned for
their difiniifflon ?

A. In the General Order of thxe I 2th July, it %vas Ilated that
they were difmiffied for atteeding a meeting ecnding ta excite the
peple ta difeontent.

Q. Were you difmniffed ?
Ycs.

Q.rDid you attend any other meeting previous ta your dfif-
lan, than the one nox mennionede

A. Yes, 1 alfa attcndcd at the preparatory meeting at St.

Q. What as donc at that meetinge?
A. pn was agreed there, tha a marc geeral meeting shauld be

called.
Q. Were rixere miany perfons prerent ?
A. Yes, a number of de principal inhabitants of the weoern

pirt of the County.
h d mas it called

A. In tas infOrmed of t by Dr. Labrie.
. Whar mere the abjects of diuffon at that meeting?

A. There yas none, exceping as ta the xpediency of calling
a more general meeting.

Q. Where alas the meeting at St. Benoit held?
A. 4t the heue of Cape. Dumauchelle, cf St. Benoit.
Q. Wid e aft long ?
A. Not more than haa an heur.
Q. Was there any quefion sfa new Elèction cf Members for

the Co unty ?
A. Yes; the political conduct cf tixe Members flot being ap-

provedl of, there 'vas mention cf finding ehers ta replace theni
foveraw were ptlen cf, but none decided upan.

Q. Was Dr. Labrie mentibned i
A. W am mot aware that he vas o hen apoken cf.
Q. Was Dr. Labrie fpolcen cf as a Candidate before the Pub-

lication of the mGeneral Order af the l2th July?
A. Yes ; he oas spoken f, and announced himelf as a Can-

didate fome tene after e meeting of the 4th J ece

Q. Was he generally fupported· by the perfons who attended Appendix
he meeting
A. Yes ; generally.
Q. Were the Officers difmiffed generally his fupporters ? 28th Feb.
A. They were.
Q. What was the opinion of the County generally in regard

o the proceedings had in relation to these dismissions, and the
onduct of Lieutenant Colonel Dumont as connected therewith ?

A. Generally, they disapproved of Lieutenant Colonel Du-
mont's conduct and these dismissions. He lost his election, as
Iso his colleague, Mr. Simpson.

Q. Did you ever observe in the County any thing ofa seditious
pirit or a hostility ta the Government ?

A. Never; there is nothing more foreign to their character
nd intentions.

Q. How long have you resided in the County ?
A. Seven years ?
Q. Do you think the Militia, as an effective force, bas been

mproved by the exercises or reviews under the revived Ordi-
nances.

A. No, I do not.
Q. Are the inhabitants satisfied with them?
A. Not in our part of the County.
Q. Do they seem satisfied with the new officers that have been

appointed ?
A. No. I know that many of these officers are not qualified

either in property. learning or respectability. Some of them do
not reside within the limits of the battalion.

Q. Have the new officers generally been persons who were the
supporters of Lieutenant Colonel Dumont during the election ?

A. Yes, with one solitary exception. I know a persan who
told me that Lieutenant Colonel Dumont's emissaries, during the
election, had offered him a commission if he would support the
Lieutenant Colonel., He refused, and is mot commissioned.

Q. Was he a respectable proprietor and well qualified to hold
a commission ?

A. To the best of my knowledge he was.
Q. Do you believe that Le told you the truth ?
A. I sincerely believe se; he gave me his honor, and said he

was ready ta come forward te prove it whenever he might be
called.

Adjourned till to-morrow.

Thursday, 291 January 1828.

PREsENT :-Messrs. Raymond. lieney, Cuillier, Bour-
dages, and Neilson.

Mr. Neilson in the Chair.

J. B. .Acherean Diuchesnay, Esq., Lieutenant Colonel of Mfilitia
and one of the Provincial Aides-de-Camp, called in and exa-
mined:

Q. Were you employed ta inspect any part of the Militia of
this Province fince the Ist May 1827.

A. I was.
Q. What part?
A. The Counties of Dorchester, Hertford, Devon and Corn.

Wallis,
Q. At what time was it?
A. In July and August 1828.
Q. What were the abjects of that inspection?
A. We had printed instructions ta ascertain the strength of

the different battalions, which we effected by exacting the
returns of each Captain in their presence, and obtained from each
Colonel a plan of the limit of their battalions within the division
of each company composing it ;-the whole is in the Adjutant
Genera's Office; and also ta ascertain the vacancies amongst the
Officers, with directions ta receive recommendations from each
Colonel. We had also instructions to receive recommendations
for retirements.

Q. Were you prefent at any exercifes or reviews of Militia?
A. No, I was prefent at one, accidentally, at Kai:ouraska.
Q. What was the nature of that review ?
A. It was one of the zonthly reviews, under the Ordinances

of 1787 and 1789.
Q. What was done at the review?
A. What I faw of it, was calling over the names; they af.

terwards went through fome facings.
Q. How- long did it laft'?
A. I did mot ftay> above a quarter of an hour.
Q. Do you know what has been the nature of thofe reviews,

or exercifes generally in the District of Quebee ?
A. They were nothing more I believe than what I have men-

tioned.
D O.
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A ppendix Q. Were they generally held on a Sunday?
(I ) A. I believe on no other day. I knov that my Battalion lias

not paraded on any other day.
2fth Febi Q. Was it generally after Divine Service?

A. Yes.
Q. From what you know of thofe exercifes, do you think they

are of any utility as contributing to render the militia more
efficient ?

A. I think not, unlefs they were drilled.
Q. Do you know if the Militianen generally attended thofe

reviews ?
A. There have been feveral abfent from the reviews, without

leave, but I attribute it gencrally more to ignorance than any
thing elfe.

Q. Have there been more abfent within the laft two years
than formerly ?

A. I think fo.
Q. When you vifited the parts you have mentioned, did you

hear of any complaints about difmiflions of Oflicers, and placing
others on the retired lift without their conlent.

A. No.
Q. You arc aware that various dismiff.as and placing on the

retired lift have taken place fince 1827 ?
A. I am aware of it, by the Generail Orders.
Q. You have no knowledge of any complaints on that fub-

ject ?
A. No, none came to msy cars.
Q. Do you know if the recommendations of the Colonels in

respect to Oflicers which you have mentioned, were conplied
with ?

A. rhey wcre.
Q. Were there any difmilfals or retirenients, without con-

fulting the parties.
A. There were two difmiffals to ny knowledge. Of retire-

ments, without confulting the parties, I do not know of any.
Q. Were there any grounds of complaint alleged for the

difiniffais ?
A. Yes, a complaint from Captains of not attending reviews

nor aflifting threm in the difcharge of tieir duty, and advifing
Militiamen not to turn out, faying, they would not be fined.

Q. Are you aware of thofe complaints having been communi-
cated to the parties couiplained of ?

A. No.
Q. Their difmissals however took place.
A. Yes ; fhortly after the complaint ; perhaps five or fix

weeks.
Q. In what Battalions ?
A. In the first Battalion of Devon, there have been other dis-

nifsals in the Battalion of Hertford, but I had nothing to do with
them.

Q. Have you visited on Militia business any other parts of the
Province ?

A. I visited the whole Province in July, August, and part of
September 1826, with Lieut. Col. Vassal, the Townships ex-
cepted.

Q. Wiat was the object of that visit ?
A. To try to form the Battalions, so that the limits might cor-

respond with the limits of Counties.
Q. That was the only object?
A. The only object. Wc received the Reports of the Colonels,

some of theni gave plans.
Q. Did you fucceed in your object ?
A. In a great mensure, with a few exceptions.
Q. Was there any question respecting Oflicers at that time
A. Yes ; we received recommendations for Ollicers required

in corfequence of changes in the limits of the Battalions.
Q. Had you any particular writtcn or printed Inftructions ?
A. Yes; Colonel Vafsal had written Intructions.
Q. They vere of the nature you have mentioned ?
A. As far as I recollect there were no other.
Q..Were you present at any Exercises or Reviews ?
A. No ; we had directions to fee only the Oliicers command-

ing each Battalion.
Q. Were the recommendations for Officers numerous ?
A. No ; not very numerous.
Q. Do you know if they were attended to ?
A. I believe they were ; I had nothing to do with that ; the

Adjutant General attended to it.
Q From the refuit of all your visits and knowledge, what is

your opinion of the efliciency of the Militia under the prefent
fystem ?

A. i do not think it is efficient.
Q. Is it of any material ufe as it exists at present ?
A. Not very great I believe ; the prefent Exercises, I conceive,

are of no ufe, unless it be to accultom the Militia-men to obe-
dience.

Q. Have you at any time difcovered a fpirit of difobedience
among the Militia-men ?

A. No.

M\Ir. Jean Joseph Girouard, again called in and examined :

Q. Have you any information on the iubject Of Commiflions
or promotions in the Militia, having been given to Militia 011.
cers or others in the County of York, for fervices rendered at
the Elections ?

A. I have heard faid, that Commiflions in the Militia has
been offered in the parishes of St. Benoit, St. Euflache and Ste.
Scolaftique to induce certain perfons to fupport the Election of
Lieut Col. Dumont.

Q. Have any of thofe perfons fpoken to you on the fubject?
A. Yes. Jofeph Rochon, of the parish of St. Euftache, cul.

tivator, not only 1poke to me of fuch offers having been made to
him, but has given his dispofition in writing, which I will read
and give in to the Conmittec.

It is as followeth
1, Jofeph Rochon, cultivator, of the Parish of Saint Euf.

tacne, in the County of York, Enfign of Militin, attached to a
Company in the Divifion commanded by Lieut. Colonel Du.
mont, do declare and certify, that, in the year one thoufand
eight hundred and twenty-feven, on the eve'of the Election for
the County of York, Euftache Antoine Lef. de Bellefeuille, Ef.
quire, of the faid Parish, and holaing a Commiflion in the faid
Militia, flopped at mv refidence, and asked mse to fupport the
Election of the faid Lieutenant Colonel Dumont as a Repre.
fentative for the County, and that if I would join that party, I.
should receive a fiep in the Militia ; and that, at the fame time,
the faid Mr. De Bellefeuille, fpeaking to Euftache Cheval, then
Serjeant of the Company, and fince promoted to a Lieutenancy,
to my prejudice, faid to him, " you reilt also recetie a step"i;
whsich fuggeftions the faid Euftach'e de Bellefeuille made to me
and to tie faid Eufrache Cheval in thofe terms or others nearly
fimilar. The foregoing I maintain, contains the truth, and an
ready to confirm in a more formal manner, when thereunto le.
gally required. And the faue having been rend to me in the
prefence of the underfigned lubfcribing Witneffes, and not know-
ing how to write, I have made my mark.

St. Eustache, 201h Januar y829

his
JOSEPH x ROCHON, E. M.

mark.
J. A. Berthelot, Witneffes.
L. Fournier,

Q. Do you know this Mr. Bellefeuille ?
A. Yes.
Q. Is it the fame perfon who lias since been appointed Lieutc-

nant Colonel and Assistant Adjutant General of Militia of the
Province?

A. The fame.
Q. Where does he reside ?
A. At St. Euftache.
Q. Is lie in any way related to Mr. Dumont?
A. He is lis nephew.
Q. Have you a knowledge of any Officer in the County of

York who has been placed on the retired list without being
confulted?

A. I know four: Jofeph Robin, - Bélanger, Etienne Dr4
and Sébastien Legault.

Q. Can you fiay wihiether Lieut. Colonel Fillion, of the County
of York, was placed on the retired List without having been con-
fulted ?

A. Yes.
Q. How do you know it?
A. By having feen a Copy of a Petition prefented to His'Ex-

cellency on the fubject. and the anfwer which lie received from,
the Secretary to -lis Excellency the Adminiftrator of die Go-
vernment.

Q. Have you a knowledge of the reafons afsigned for having
placed Lieutenant Colonel Fillion on the retired List ?

A. I think it was in confequence of the part which hetoik.in
the political affairs of the Province, and against ,the clection of
John Simpfon, Efquire, at the two last Elections for the
County.

Q. Have you a knowledge of any recommendations Ïliich
Lieutenant Colonel Fillion made of Officers of Militia forhis
Battalion ?

A. I have no other knowledge than by a Letter froni h1di
vhich lias been handed to me.

Q. 'Will you produce it to the Committee ?
A. I now produce the fane.

Soulanges, 191t Januar 1829.
Sir,

I have learnt with pleafure, from Mr Beïudette t t
you are pleafed to take charge of the papers I addreffid tòy-OU&
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a few days paif, and that the one I now have the honor of tranf.
nitting to you is alfo requifite.

It is right that I should inforni you, that I tranfmitted the in-
clofcd Lift to the Office of our Adjutant General, the Eigh-
teenth of September, one thoufand eight hundred and twenty,
at the requeft then made to rue by Colonel Chevalier Duchefnay,
and agreeable ta his directions.

I arn perfuaded that it reached its deftination through the
Poft, and that it remains mislaid in the Office, a thing, I have
reason to believe, as well as the contrived plot, which my fuc-
ceffor levelled at me ta his mofn intimate friend ; for the pro-
voking threats which he publicly made to me the third day of
the Election at Vaudreuil, in 1824, have al been fulfilled.

lie faid to me in a loud voice, ethat, in a short time, he would
be Jufnice of the Peace and Colonel of Militia."

I am convinced that no perfon whatever could have made any
complaint againft nie, unless the Governor, Dalhoufie, has given
audit to falfehoods, for having figned a retirement vhich I never
requefted; for if that had been the cafe, he would have anathe-
natized me as the others.

If you can make any thing with thee papers, &c. it will
pleafe me, for the fake of fooner divulging the practices reforted
to by our fiatterers for our ruin.

I beg you to accept of my fincere thanks, and believe me

Sir,

'Your moft obedient fervant,

ANT. FILLION.

Dr. J. Labrie, M. P.

Promotions in the Division of Vaudreuil.

Captain André Dominique Pambrun, M
Ensign Antoine Am6dée Fillion,
Ensign Paul Thimothée Maçon, from a

Battalion at Montreal,
Ilasile Charlebois,
Eleazer Hayq,
Williant Waters,
Rev. laul Archambaulk,
Lieut Louis Piorre Coutlée,
Alexis Campion, from a Battalion of In.

corporated Militia,
Etienne Roi, from a Battalion of Montreal,
Ensign Grégoire Giles Biron,
Mr. Godfroy Beaudet,
Mr. Antoine Lancier,
Lieut. John McCuaig,
Mr. John McDonald,
Licut. Allait Grant,
Ensign Jean Bre. Lefévre, from a Battalion

at Montreal,
Ensign Charles Schneider,
Mr. Ignace Dumouchelle,
Mr. FrançoisToupin, .
Sergeant Joseph Watier,
Ditto Jean Olivier Giroux, fils,
Dtto John Schneider,
Dicto John McFarlane,
Ditto Joseph Charlebois, seur.
Mr. Joseph Amable Charlebois,
Sergeant Pierre Leduc,
Ditto John Cameron,
Mr. Joseph McKie,
Sergeant Nicolas Lefévre,
Dicta Joseph Cholet,
Dicto Frauçois Montpetil,
Ditto Pierre Petir,
Mr. William Wilson,
Sergeant Dominique Coutlée,
Dhcto John McNaugtham,
Mr. Maurice Mongrain, junr.
Mr. Jean Bte. Mongenois, junr'
Sergeant Narcisse Valois,
Mr. Dominique Charay,
Mr. Pierre Louis Charland
Sergeant Lous Muntpctil,

o be
[ajor.
itto

Lieut. & Adjutant
Su rgeon
L.ieut. & Qr. Master.
Qr. Master Serjeant
Chaplain
Captain

Ditto
Ditto &Justice of the Peace
Ditto
Ditto ditto
Ditto
Ditto
Ditto
Ditto

Ditto
Ditto
Ditto
Dicta
Lieutenant
Ditia
Ditto
Ditto
Ditto
Ditto
Ditto
J)ittoDictaDitto
Ditto
Ensignr

Ditto
Ditto
Dicto
Ditto

Ditto
Ditto
Ditto
Ditto
Ditto
Ditto,

dittu
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List of Old Officers.

Major Tétard De Montigny,
Captain Joseph Chévrier,

Hyacinthe Montpetil.
Jean Bre. Fournier,

Lieutenant Joseph Huneau,
Jean Bte. Legault,
Pierre Marcoux,
Joachim Bissonette,
Pierre Montpetit,

Ensign Luc Lalonde,
Régis Lauranger,
Vincent Bêlanger,
Benjamin Gamelin,
François Marcoux,
Louis Bourbonnais,
Antoine St. Julien,
Antoine Bissonnette.

List of Officers desiring to Retire.
Captain Michel A. Ledue,

Michel St. Julien,
Joseph Montpetit,

Lieutenant lubert Leroux,
Dominique Parent,
William Schneider,

Ensigu Pierre Assélin.

Q. Do you know Mr. Smith, an Oflâcer of Militia at St. Eus-
tache ?

A. I do, he is a Captain.
Q. Did he take any part in the political affairs of the country?
A. He took an active part in the meafures adopted to fend

Petitions to England in 1827 and 1828.
Q. Was he in favor of the Petitions,?
A. Yes.
Q. Have you a knowledge that he was called to an account,

as Officer of the Militia, for his political conduct ?
A. I know that Mr. Smith was recommended by Lieutenant

Colonel Dumont, to be comnissioned as Major in his Battalion ;
but he was not, on account of fome reports made to His Excel-
lency the Earl of Dalhousie, refpecting his conduct in obtaiiing
signatures to the petitions to Parliament.

Q. How do you know that ?
A. I know it from Mr. Smith, and from Letters which he

communicated to me.
Q. Have you these Letters ?
A. Yes, and I now produce them .

St. Eustache, 29ti July 1828.

My Dear Sir,

Lieur. Col. de Bellefeuille came to-day to complete
the organization of myBattalion, and as I told you, I recommended
you as Major, This brought on the fcene; Mr. Eugo Globen-
sky faid that Mr. Smith did not deferve that place ; that since
the Governor had disnissed Officers for having signed papers
against him ; that Smith was worfe, for he had commanded
Militia.men to meet at Rochon's to sign the petition against
the Governor-a petition the most fcandalous; that he him-
felf had figned that petition. Gentlemen, I anfwered, I have
done my duty in naming Mr. Smith as Major, I will not make
complaintsagainst him on hearsay. You know, it faid they. No,
much is faid, where is the proof; do your duty, I will do mine.
Well, we will, therefore you make them reach His Excellency.
I will tranfmit them, provided they be respectful.

I inform you of all, chat you may ward off the blow.

Your friend,

L. DUMONT.

My Dear Uncle,
Quebec, 22d' August 1828.

With respect to Mr. Smith, the Governor having
requested me ta state, whether I realiy thought Mr. Smith had
been engaged in obtaining signatures toa the.Petition, I could
not do otherw;se than . tell, him that I knew, he had, strongly
blamed the 'Adininifration, and had appraved of the proceed-
ings of the Assèmþly.- My fubsequent reflection, tlat'- thought
him dispofed to act otherwife for the.future, has not been fufficient
to caufe-hin to be promoted. The Governor fays, that too short
a time:las as yet elapfed to place any certaincy on Mr. S. How-
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Sir,

Lieut. Col. Bourda grs.

Your obedient servant,

(Signed) A. W. COCHRAN,
Secy.

Q. Did you return any answer, if so, will you furnish the
Commit tee with a copy of it

A. I produce a copy.

St. Denis, 151h July 1827.
Sin,

I have the honor to acknowledge the receipt of your
letter of the loth instant, which you addressed me as Lieutenant
Colonel.

My feelings of refpect for His Excellency the Governor in
Chief, and ny disposition of obedience which I owe him, feel.
ings which I sincerely entertain, do not appear to so bind me as
to oblige me to inculpate myself by answering to the queflions
that you put to me ; if, however, there were to be found any fault
or crime in the facts that you wish to establish, and that I was
guilty of them.

In my humble opinion this proof against me oughit to be made
by any other than me, and I do not the least fear this proof.

I have the honor to be with consideration, Sir,

Your most obedient Servant.

Signed LS. BOURDAGES,
A. W. Cochran, Esq. Lt. Col.

Secretary.

ever, upon ny recommendation, lie was immediately noted down
for the next Commission of the Peace, as well as your Brother-in
Law, St. Germain. I reprefented them as two ufeful men, from
their knowledge and integrity.

(Signed) E. A. LEF DE BELLEFEUILLE.

Q. Vas Mr. Smith commissioned as Juflice of the Peace ?
A. I do not think lie was ; Mr. St. Germain was.

Saturday, 31 st Januar.y i 829.

PREsENT: Messrs. Neilson, Dourdages, Ra.ymod, JIcnryp
Vallières and Curillicr.

Mr. Ncilson in the Chair.

Ordered, That the Chairman apply to the Civil Secretary of
tis Excellency the Administrator of the Government for a copy
of the Petition of Lieutenant Colonel Fillion, of the Militia of the
County of York, to lis Excellency on the subject of the said
Lieutenant Colonel having been placed on the retired list without
his consent, and His Excellency's answer thereto.

Louis Bourdages,Esq., a Member of your Committee, ex-
amined :

Q. Your name appears in a General Order of the 28th No.
venber 1827, as having been deprived of your commission as
Lieutenant Colonel of the 2nd Battalion of Militia for the Countv
of Richelieu, did vou receive communication of any complaint
against you before your dismissal?

A. No. I received a letter fron Mr. Secretary Cochran,
dated loth July 1827, addressed to me as Lieutenant Colonel, it
is in the following words:--

Castle of St. Letcis, Quebec, 101h July, 1827.
Sir,

1 am directed by His Excellency the Governor in Chief,
tô call upon you for an immediate and categorical anfwer to the
tollowing queftions :

1. Did you attend a public meeting held at or ncar Verchères,
soenctine in last month ?

2. Did you at that meeting assert that the conduct of the Go.
vernor in Chief had been, or would be disapproved of, by His
Majefty's Government in England, or that lie was to be removed,
or any thing to the effect of either of thofe assertions ?.

3. Did you at that meeting, exprefs any cenfure or difappro-
bation of the conduct of the Governor in Chief, in relation to
the Legiflature, or to any other public concern ?

4.. Did you directly or indirectly promote or encourage the
calling of that meeting ?

I have the honor to be,

Have you had any other communication from His Excellency
the Earl of Dalhousie on the subject of vour dismissal ?

A. Ngne; I was not even acquainted of it by the Adjutant
General of Militia. I saw the General Order containing my dis-
missal, in the Oflicial Gazette published by the King's Printer.

Q. Your difmiffal having taken place on the 28th November
1827, and your answer to Mr. Secreta-y Cochran being dated
the 15th July 1827, have you reason to believe that your dismiffal
was in confequence of your having refufed to anfwer to the
questions which were tranfinitted to you by Mr. Cochran, on the
loth July'

A. No.
Q. To what do you attribute your difmiffal?
A. I attribute it to My having propofed Mr. Papineau as

Speaker of this Houfe on the 21st November 1827; for about
two hours after, Mr. Robert Christie, a Member of this House,
and a stipendiary Chairman of the Quarter Seflions for the Dis.
trict of Quebec, during pleasure, and who then appeared to have
some immediate communication with the Governor. said to me,
c Colonel, you will pay for that-you will remember it-you will
«i regret it, but it will be too late."

Q. Did lie address you in English or French ?
A. In French. Mr. De Rouville, a member of this House, told

me that he heard Mr. Christie make ufe of those expreffions. It
was in a conversation where Mr. Christie wanted to perfuade me
that I had done wrong in having propofed Mr. Papineau, that he
said so to me. He told me, at the saine time, that the Governor
mould not receive Mr. Papineau ; recovering himself forthwith,
lie added, at least it is my opinion.

Q. After what he said to you, did you believe at the time, that
by your persisting to support the election of Mr. Papineau, you
would lose your Commission of Lieutenant Colonel ?

A. Yes. I was convinced of it.
Q. Did you give a copy of Mr. Cochran's letter of the 10th

July, or of your answer thereto, to any person before the election
for the County of Buckinghamshire.

A. No.
Q. Did you attend ait the meeting held at Verchères, in the

month of June 1827, or at any previous one at the same place?
A. I did not.

Josepit Remy Vallières de St. Réal, Esq., a Member of your
Committee, examined :

Q. Your name is mentioned in a General Order of Militia,
before this Committee, of the 28th November 1827, as having
been dismissed from your conmand of Major in the Militia, had
you any communication of any complaints against you previous to
your dismiflion?

A. None.
Q. Had you any communication on the subject with Govern-

ment during Lord Dalhousie's administration ?
A. Yes.
Q. Of what nature was it ?
A. Having seen the General Order in the Quebec Gazette

by authority, 1, on the l30th November 1827, addressed a letter
to lis Lordship, of which I now read the draughit.

To His Excellency the Right Honorable, George Earl of Dal-
housie, G. C. B. Captain General and Governor in Chief, &c.
&c. &c.

May it pleafe your Excellency.

I have seen the General Order by which your Excellency sig-
nifies unto me, that His Majesty bas no further occasion for my
services, and that your Excellency recalls my Commission as
Major in the Militia.

I cheerfully submit to this judgment of your Excellency, but
I am wholly ignorant what fault I may have committed to incur
the displeasure of my King, and I iumbly desirous to know.what
I am accused of, in order that I may justify myself if innocent,
or nake reparation and correct myself if I have the misfortune to
be guilty.

Permit ne therefore, my Lord, to beseech that your Excellen-
cy may be pleased to exercise the Royal justice as yoi have en-
forced the Royal authority towards me, and te nmake known to
me my offence, lest it should be imputed to his Majesty's Go-
vernment that it illtreats me without reason, or that it cannOt
openly avow its supposed reasons for using me with se mnch rior.

I have the lonor to be, my Lord,
Your Excellency's most obedient and very humble Servant,

Signed VALLIERES DE ST. REAL.

Quebec, 30th November 1827.
Q.

1829-
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Q. Did you obtain any answer ?
A. Yes: on the Sd December following I received from Mr.

Secretary Cochran a letter of that date in answer to my commu-
nication. I now produce the saine

Castle of St Lewis, .tuebec, 3d Dec. 1827.
Sir,

I am directed by His Excellency the Governor in
Chief to acknowledge the receipt of your letter of Soth Novem-
ber, and to acquaint you in reply to it, that it is not His Excel-
lency's intention to enter into any correspondence with you as to
the reasons which have induced him to adopt the measure of can-
celling your Militia Commission. This subject His Excellency
leaves to your own reflections in which lie has no doubt you will
find abundant answer to the inquiries you have made in your
letter.

I have the honor to be,
Sir,

Your most obedient humble Servant,

J. R. Vallières de St. Réal, Esq.
A. W. COCHRAN,

Secy.

Q. Did you reflect on the subject, and what was the result of
your reflection ?

A. The result of my reflection was, that His Excellency iad
no reason which he could assign, without compromising the dig-
nity of the Governâment.

Q. What do you believe was the immediate cause of your dis-
mission

A. My conduct as a Member of the House of Affembly, and
particularly on the occafion of Lord Daîhousie's refusal of the
Speaker elected by the Houfe.

Q. Did you hold at the time any other Commiilion under the
Government ?

A: Yes: I was and still am one of His Majefty's Counsel in the
Law, under a Patent Commiffion.

Q. To what do you attribute your not being deprived of that
Commission also ?

A. I attribute it to the circuinstance of its being a Patent, and
to the Earl's apprehension of being made refponsable in a civil
suit for my removal.

Q. Did you receive any obicure hints fromx Officers of Go-
vernment of your difimiffal from the Militia before it took place,
in the event af your proceeding in a certain courfe in the House
of Aflembly?

A. No : I believe that course was not anticipated, as I was con-
fidered to be perfonally a rival to the perfon who was chofen. I
received hints afterwards shortly before the difmiffal took place.

Q. Have you any reafon to believe that any complaints against
you were made by the officer, in command of your battalion ?

A. Much the reverse. I applied to Colonel Juchereau -Du.
chesnay, my commanding officer for information on that fcore,
and received from him, on the 9th December 1827, a letter' a-
suring me that no fuch. complaint had been made by him. It is
as follows

9th December 1827.
Dear Sir,

I have received your Letter of the feventh instant, by
which you request me, forthwith ta inform you if I made any re-
port or representation against you as Major of the Fourth Batta-
lion of Quebec, which I have the honour to conmand, to which
the recall of your Commission night be'attributed ; I afsure you
that I made none against you, confequently you must attribute the
cause to fome other reafon unknown to me.

I am,
Dear Sir,

With much consideration,

Your very humble fervant and friend,

L JUCHEREAU-DUCHESNAY,
Lt. Col. 4th n,l

J. R. Vallières de St. Réal, Esquire,
&c. &c. &c.

Q. Did you ever hear froim perfons intimate With Lord Dal-
housie, any reafon iligrxed for'your difmiffal .

A. No; altlough I ade many inquiries.

Adjourned to the calt of the Chair."

'fuesday Bd February 1829. In

PRESENT : Messrs. Neilson, Curillier, Ilency, Rayniond and
De Rouville. ~ th Feb3-

Mr. Neilson in the Chair.

The Chairman laid before the Cômmittee, a letter received
by him from Lieutenant Colonel Yorke, Civil Secretary, ac-
companied by the petition of Lieut. Col. Fillion, to lis Excel-
lency, and the anfwer thereto, as requefted by the Committee,
on the 31ft ultimo.

Ordered, That the Chairman do apply to the Secretary of His
Excellency the Adminiftrator of the Government, for a copy of
the Petition of Jean Baprifte Réné Hertel de Rouville, Erquire,
ofthe Ilt Battalion of the County of Bedford, on the fubject
of his difmiffal as Lieutenant Colonel commanding faid Battalion,
and His Excellency's answer thereto, of November laft.

Jean Moyse Raynond, Efquire, a Member of the Comnittee,
exainined:

Q. It is obferved by the General Order of the 21ft February
)aft, that your name is among the difiniffed Officers, as Major
of the 2nd Battalion of Huntingdon Militia, had you any notice
of any complaints againft you previous to your difiniffal ?

A. No.
Q. Had you any official notice of your difiniflion ?
A. None, the firft news I had of it, was on reading the

Newfpaper, which contained the General Order.
Q. What Newspaper ?
A. In the Quebec Gazette, published by authority.
Q. Did your Commanding Offlicer ever conplain to you of

any improper conduct on your part, as a Militia Oflicer, or a
loyal fubject ? -

A. No: on the contrary, 1 now produce a certificate by my
Commanding Officer, vhich is as follows:

I, the Undersigned, Lieut. Col. commanding the econd
Battalion of Militia of the County of H1untingdon, in the Diftrict
of Montreal, in the Province of Lower-Canada, do certifv, that I
amn ignorant of the caufes which have coipelk d the forced dis-
missal of Jean Moyse Raymond, Efquire, lately of this Battalion,
formerly of the Division of Boucherville, from his commission
and rank of First Major of the 1econd Battalion of the Militia of
the County of Huntingdon>; that ta my knowlcdge ie has al.
ways behaved himfelf as an Officer and as a faithful and loyal fub.
ject of His Majesty; that in place of having to find fault with his
condnet, nn- the contrary,.I rimnot but commend hia, for his
.eak his obedience, and his punctuality in filling the duties en-
trufted to him ; that his forced dismissal has created the most
sincere regret anong the whole of the Battalion, and that I con-
sider it as a loss to the public fervice.

In teftimony thereof, I have granted himx this to ferve as juftice
may require.

Lapraiile, 1Oth January 1829.

(Signed) E. HENRY, Lt. Col. comg. 2d Bat. M.
County of Huntingdon.

Did you ever afsift at any public meetings?
A. I did.
Q. What meetings?
A. They were meetings convened, to ýtake meafures tO -Peti-

tion the King and Parliament, on the fubject of the abufes in the
Provincial Adminiftration, under Lord D.lhousie, and to for..
ward the faid Petitions.

Q. Did you afsift at manyof them ?
A. Two, at St Philippe, in our County.Q. How were thofe meetings called ?
A. There were writtèn: notes fent to different parts of the

County, and published at the church doors.
Q. What defcription of perfons attended at thofe meetings ?
A. They were principally- landed'proprietors in'th, Counry,

and perions of the greateft respectability in it.
Q. Were there any Magiatrates prefent at the meetingP
A. Yes. - î
Q. Who presided ?
A. prefided at one, the firft meeting. Mr. Bertrand prcfided

at the recond. a
Q. Were there any difturbances at the meetings ?
A. No, they were perfectly peaceable, aòd conducted wi:Ji

the greateft decorum.
E

1829.
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of Q. What was the number of perfons prefent ?

28th Feby. A. About 300 at the laft meeting : at the firft about 50.

Adjourned to the call of the Chair.

Saturday, 71h February 1829.

PREsENT : Messrs. De Rouvill, Raymond, 1ecmy
and Neilson ,

Mr. Nci/son in the Chair.

The Honorable Louis Réné Chaussegros Ddér., Member of

Legiflative Council, called in, and examined

Q. You arc Lieutenant Colonel, conimanding the Militia of
Ist Battalion of Kent, and Grand Voyer for the Diftrict of
Montreal ?

A. Yes.
Q. Have you had an opportunity of becoming acquainted with

the public opinion, in the Diftrict of Montreal, on the fubject
of the revived Militia Ordinances of 1787 and 1789 : of the
dismissals of Militia Officers in that Diftrict, and of thofe
placed on the retired List ?

A. No.
Q. At what time was the revival of thefe Ordinances known in

your Battalion ?
A. I think it was only made known at the time the Reviews

were ordered.
Q. About what time might that be ?
A. I think it was in the Sunmer of 1827.
Q. Was it a subject of converfation in your neighbourhood

that the Militia Laws in force since 1794., and continued at differ-
ent periods tili the Ist May 1827, were not continued in the
Session of the Legiflature which was prorogued on the 7th March
1827 ?

A. Persons of information knew that the Militia Statutes were
about to expire.

Q. Vas there any idea at that time that other Militia Laws
would corne in force ?

A. I think not.
Q. Were the Ordinances of 1787 and 1789, made public to

the Militia-men, and when did that take place ?
A. I cannot fay, not having the command at that time.
Q. What impression did it make on the minds of the Militia-

men to be obliged to attend five exercirca iii the courre of the
fummer, infnead of one, to which they were accustomed under the
Laws in force ?

A. Ail I can fay is, that theMilitia-men belonging to my Batta-
lion attended as usual to their Exercifes ; and there has been no
profecutions in my division.

Q. Did you attend at any of thofe Exercises ?
A. Ail, at Boucherville : I was also prefent at Montarville.
Q. What was donc at these Exercifes ?
A. A line was formed, and the Roll called ; they were then

divided into festions, and caufed to march.
Q. How long did that last ?
A. About half an hour ?
Q. Did you think that thefe exercifes have rendered the Mi-

litia more effective for the King's fervice ?
A. No: it gave them an idea of obedience.
Q. Did you perceive any inclination on the part of the Militia-

men in your neighbourhood to difobedience ?
A. No.
Q. Have you a knowledge of any public meetings held in your

County ?
,A. I was not there. I have heard that meetings were held.
Q. Did thefe meetings cause much difturbance in the County?
A. No.
Q. Do you know what was the object of thofe meetings ?
A. I only know of it through the public papers.
Q. Do you think there was any difpofition to fedition, or

hoftility towards His Majefy's Government shewn at thofe
meetings ?

A. I have not heard it Io faid.
Q. Have you any reafon to believe there was ?
A. No.
Q. What was the disposition of the people in your neigbour-

hood generally as regards public tranquillity and fidelity to Go-
vernment ?

A. I never faw any difpofition to difturb it.
Q. Have you heard that a great number of Militit Oflicers

had been difmiffed and placed on the retired lia, in the years
1827 and 1828 ?

A. i have feen fucli in the papers,

Q. Did that become a fubject of converfation in your neigh-
bourhood ?

A. I fee but little company.
Q. Were there any difmniffals in the Battalion whiclh you now

command ?
A. Yes, the Colonel.
Q. Do you know the caufe of his difmifli ?
A. I think the General Order explains the caufe.
Q. Have you a knowledge of any other reafon given for his

difmifsion ?
A. No.
Q. Do you know if any complaint was made againft him by

the Militiamen or Officers in his Battalion ?
A. I do not think there vas.
Q. Did lie maintain a good character in the Battalion, as an

Officer and a faithful fubject to the King?
A. Yes, he was confidered a man of honor.
Q. Do you know if there was not an Addrefs prefented to

him from the Officere of his Battalion, exprefsive of their regret
at his lofs, and acknowledging his merit and loyalty ?

A. Yes ; I have feen it printed in the papers, I think it was
prefented to him.

Q. Were you prefent at a meeting held at Varennes, vhere a
great number of Officers of Militia belonging to the Counties of
Richelieu and Surrey were fent for, and where they met Lord
Dalhoufie, in the month of June 1828 ?

A. I was at Mr. Martigny's houfe.
Q. Were you prefent when Lord Dalhoufie addreffed them?
A. Not at the beginning.
Q. Were there many perfons prefent ?
A. About twenty.
Q. Do you know what was the object of fending for these

ofilcers of Militia to attend that meeting?
A. No, I never knew.
Q. What was the tenor of the conversation addreffed to thetu

in your prefence?
A. I was in another room. I did not hear the conversation.

Q. Were you prefent when the Earl of Dalhousie refused to
give communication to Major J.T. Drolet, of the complaint made
againft him and others ; and did not the Earl send for you ?

A. I heard nothing of that.
Q. Did you not sec Major J. T. Drolet at Lieut.-Col. Mar.

tigny's, when the Earl of Dalhousie broke him, as well as others
who were there?

A. Major Drolet was prefent with other persons.
Q. Did not the Earl of Dalhousie say to Major Drolet and the

others, that if they woull make apology to Lieutenant Colonel
Martigny, they should retain their commissions'?

A. I did not hear him say so.
Q. Do you know what the Earl of Dalhousie's answer was to

Major Drolet when he desired to be acquainted whether lie liad
been sent for on private business or an Militia affairs ?

A. No.
QNCan you inform the Committee if Major F. X. Malhiot

was at Lieut. Col. Martigny's, and if he was deprived of his com-
mission ?

A. Major Malhiot was there.
Q. Can you inform the Committee for what reasons Major

Malhiot was dismissed ?
A. He told me so.

François Xarier .Malhiot, Esq., a Member of the HOuse, called
in and examined.

Q. Your name appears in the List of Officers difmiffed as Lieu-
tenant Colonel of Militia, of the Division of St. Ours, was you
informed of any complaint made against you relative to your
conduct previous to your difmiifal ?

A. I was notified on the twelfth of June One thousand eight
hundred and twenty-eight, by Lieutenant Colonel Heriot, Pro-

vincial Aide-de-Camp, that complaints had been made against me
in the course of last winter, by Lieutenant Colonel Martigny,
Commanding the Divifion of Verchères, and that I was to appear
at Lieut. Col. Martigny's on the fixteenth of the same monthi
where his Excellency would be,between eleven and twelve o'clock,
for the purpose of giving an hearing to me and other Officers who
had also been notified to attend. -I anfwered Lieutenant Colonel
Heriot verbally, that various reafoni compelled me to refuse at-
tending at Lieutenant Colonel Martigny's, but that, if hl thought
His Excellency would give me an interview at Monteal',would
go there ; Lieutenant Colonel Heriot requeeftd met t rhethere,
on Saturday. I then asked him communication of tIhccomplaints
againfn me ; he answered, that he would ceommumicate the' to
me on his return on Saturday.

Q. Did you go to Montreal in consequence ?
A. Yes.
Q. Did you sec His Excellency ?
A. Yes, I faw him about three-quarters paft one at the Maso-

nic Hall. Q.
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Q. Did you then receive communication of the complaints
made against you ?

A. No. After the ordinary introduction, I said ta His Excel-
lency, that owing ta the information from Lieutenant Colonel
Heriôt I came ta anfwer accufations laid before him against me.
by Lieutenant Colonel Martigny, that I was not aware of the
nature of these complaints, that if they had reference ta my fi-
tuation in the Militia, I requefted that a Court of Enquiry be
granted me, ta be regularly accused, tried and judged, that if on
the conttary thcy applied te my political conduct, that I did not
feel myfelf obliged ta enter into any explanation on that fubject.

His Excellency anfwered nie that those complaints had no re-
ference ta my fituation in the Militia, but ta my political conduct ;
that I liad held a feditious meeting, that it was fuch by the nature
of the advertifeient by which it had been convoked, which had
only called thofe perfons who were ofopinion te petition againfi
the conduct of the Adminifiration. l'a which I obferved, that
the intention was far from that of holding a feditious meeting,
that it was very near becoming tumultuous by the intervention,
previuus ta its being opened, of the Meffirs. Martigny, who had
cone in a manner little becoming gentlemen, te difturb the meet-
ing, and conteft its iawfulnefs; that after a few minutes of dis-
cufflon on this fubject, I observed ta them that if they had came
vith the intention of taking communication of the proceedings of
the meeting they were at liberty ta rernain, provided their con-
duct was conformable ta order, but if on the contrary their inten-
tion vas ta difturb it and create diforder, that the door which
they had just made use of te enter, would immediately serve them
ta go out. I continued ta express unto his Excellency that ny
conduct was publicly known, that all the proceedings of the
County of Surrey, and ta which I had the most contributed, had
been published, and that if he was not then communicative of
thein, I could let hini have them, having with me the necessary
documents; that I had not only presided at the meeting that had
taken place the 27th December last at Verchères, but also at the
Comnmittee appointed that day, and as uich I had acted, and that
I was the author of the resolutions that had been adopted, that I
lad acted but after mature reflection and consideration, and that
I dared ta hope that I would not have cause ta repent.

His Excellency lien said : But at that meeting it was said that
I was a thief, that I did take the public manies out of the chest.
No, my Lord, I answered him, such a thing was never said ; but
one of the resolutions purported, that the Executive Government
of this Province did, of their own authority, take the public me-
nies, without the intervention of the Legislative Branch,-You
have signed a petition extremely harsh against the Representative
of His Matjcsty, of forty years service. Yes, my. Lord, our pro.
ceedings required petitions; two already existed, one for the
Dibtrict of Quebec, another for the District of Monreal-I ap-
proved of the contents of the last, and in consequence signed it.
-If the Colonels, Majors and other public Olicers had.done their
duty they would have prevented those meetings. They.had no
reference ta our situation in the Militia, we attended only as citi-
zens and British subjects, Who have an incontestable right of com-
plaining and petitioning. His Excellency having appeared to dis-
continue his remarks, I asked him whether he had any other ob-
servations ta niake me: having answered me no, I then retired.

Q. Have you had any other communication with His Excel-
lency the Earl of Dalhoufie re!ative ta your difmiffal?

A. None. Before my difniffal, I wrote to Lieutenant Colonel
Heriot, Provincial Aide-de-Camp, requefting a copy of the
charges preferred against me, as promifed by him, but he did not
communicate thein ta me.

Q. Was yeu notified of your dismial ?
A. Yes ; the Adjutant General communicated to me the

printed General Order containing my difmiral, and that of many
others.

Q. Did you attend at any Public Meetings held in your County
or elsewhere ?

A. I prefided at a meeting held at Vercheres, on the 27th De-
cember 1827.

Q. By vho'm was that meeting called ?
A. I now lay before the Committee a copy of the Notice convo-

king that meeting, and also copy of a Notice convoking the meet-
ing held Pt Montreal on the 5th of the same month ta prepare an
Address ta the Governor.

PUBLIC MEETING.

Ail persons who-are of opinion that the conduct of the pre-
sent Provincial Administration cf Lower Canada has given
rise to subjëcts of complaint, and that Rslutiors oughtoe
adopted theredn, are. re<uèsted te meet on Thursd:ia 7tli
infiant at Verclières, at the Hufe cf Mr. Lepine, atEieveie
o'clock in tha forenobr, whe meetin will be hëld for tht
purpofe, for the Coiinty of Surey.

22d Deenmber 1827.

. Appendix
Extract from the Montreal Herald of 5th Dec.1827. p .i

e A Meeting of the Inhabitants of the City of Montreal, 28thFeby
favourable ta an Address ta His Excellency on the fubject of the
the recent prorogation of the Houfe of Affembly, will be ield at
the News Room, this day at two o'clock, P. iMi. ta take into con-
fideration the neceffary meafures for that purpofe.

« Montreal, December 5th 1827."

Q. How were the Notices for the County of Surrey published ?
A. Copies were sent to each Parish, and I think they were an-

nounced at the Church doors.
Q. Were there many perfons prefent at that meeting ?
A. Yes, feveral hundred. It was ield in the Public Room of

the P'arsonage loufe, and the room was crowded.
Q. What defcription of persons were prefent ?
A. The whole were proprietors in the county, and confisted of

the principal citizens of each Parish.
Q. Was there any tumult or disorder
A. None. Before the President was called ta the Chair, three

Meflrs. Martigny's, the late Paul Luffèu.. Advocate, and Gideon
Vallé, Notary, wished ta call in queftion the legality of the meet-
ing. A conversation took place between these Gentlemen and
myfelf, fuch as I have llated at the interview I had with the Go-
vernor ; and afterwards they retired.

Q. Was there any violence comniitted on either fide ?
A. No. Some perfons cried, " out,"" out ." after the depar-

turc of thefe Gentlemen all went on quietly.

Adjourned ta the call of the Chair.

'ihursday, I 21h Fe&ruary 1829.

PRESENT :-Messrs. fourdages, Vc Rouville, lRaymond,
Ileney and Neilson.

Mr. Neilson in the Chair.

Jean Baptiste Ré,. Hertel De Rouville, Esquire, a Member
of the Committee, examined :

Q. Your name appears in the General Order of the twenty-
firif of February one thoufand eight hundred and twenty-eight,
as having been deprived of your Commiffion of Lieutenant
Colonel Commanding the firft Battalion of Militia of the County
of Bedford, did you receive communication of any complaint
having been made againft you before your difmiffal ?

A. No.
Q. Did you receive any communication of your being difmis-

sed?
A. I faw the General Order published in the Gazette by

authbrity. By the next Pot I received a Letter from the Ad-
jutant General of Militia, inclofing a Copy of the General Order.Q. To what do you attribute your difrniffal ?

A. To my political opinions.
Q. Did you preside at any meeting ?
A. Yes, at two held at Sainte Marie de Monnoir, Seigniory

of Mr. Rolland, in 'the County which 1 reprefent.
Q. What was theobject of thofe meetings?
A. The firft was for the purpofe of adopting Refolutions on

which to frame Petitions ta the King and Parliament, and the
fecond was ta fign them.

Q., Was thofe meetings numerously attended?
A. At the firf there were from 400 ta 500 perfons; at the '

fecond, from 700 to 800 perfons.
Q. What defcription of perfons attended thofe meetings ?
A. The principal inhabitants of the County-all proprietors.
Q. Was there any tumult or diforder at the meetings
A. None ; the greateft order was obferved.
Q. Were there any fpeeches made ?
A. Yes.
Q. Did you make any ?
A.. No; I only announced the abject of the meeting.
Q. Have you attended any other public meeting fince the pro-

rogation of Parliament, in one thoufand eight hundred and
twenty-feven?

A. No; except at the meetings of the Committees of Peti-
tioners of the Diatrict, held in Montreal. I was a Member of the
County of Bedford.

Q. Have yon any kdowledge' òf"àany turbulence or outrage on
thé fujact of politica1affairs in the Parishes ta the fouth, of
Montreal?

A Noô the people werelerfecly quiet éven at the Elections,
Q.'Have there been any profecutiohs or arrens in your County

for ofIences againft the Government ?
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A ppendix

281/h Feb•

Castle of St. Lewis,
20th February 1829.

I have had the honour to fubmit te His Excellency
the Adminiftrator of the Government your Lettvrs of the 31st of

A. Not te my knowledge ?
Q. Have you expostulated on the fubject of your difmiffal ?
A. Yes, I prefented a Petition te His Excellency Sir James

Kempt, praying a Court of Enquiry.
Q. Was it granted te you ?
A. His Excellency anfwered through his Civil Secretary, that

c lie had made it a rule not to interfère with the difmifials;"
the anfwer is dated the tenth of November, one thoufand eight
hundred and twenty-eight. I received another on the third of
February, in which the Secretary acquainred me, « that lie had
«already informed me, that it was a matter in vhich His Excel-
« lency could not interfere."

Louis Boardagcs, Efquire, a Member of the Committee, again
exanined

Q. Did you ever addrefs the Governor on the fubject of your
dismiflal from the Militia ?

A. Yes, I perfonally addressed Sir James Kempt, praying a
Court of Enquiry . lie told me that similar requests had already
been made te him, but that lie forefaw the nuiber of applica-
tions which would be made te him on the fame fubject, would
render it almoft impoffible for hini te interfere.

The Chairman then laid before the Committee the following
Letter from Lieut. Col. Yorke, Civil Secretary :

J. Neilson, Esq. M. P. P.
&c. &c. &c.

C. YORKE, Sec.

Ordered, That the Chairman do leave the chair and Report.

The whole nevertheless humbly fubmitted.

J. NEILSON,
Chairman.

APPENDIX.

E No. 1. ]

Office of the Adjt. Gencral oJ Militia,
QUEBEc, 14th May 1827.

General Order of Militia;

His Excellency the Governor and Commander in
Chief has directed that it be made known to the Officers and men
of the feveral Battalions of Militia in this Province, and it is here-
by signified to them accordingly, that in consequence of the tem-
porary Laws, under which the Militia of the Province bas been
regulated, having expired on the first inflant, the Militia will in
future be governed and regulated under the Ordinances 27th Geo.
III. Cap. 4, and 29th Geo. III. Cap. 2, which came into force
from that day :-and Copies thereof have been ordered te be
diftributed, according to Law, te the feveral Officers and perfons
entitled to receive the fame.

By Order of His Excellency,
The Governor and Commander in Chief,

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt. Genl. Militia.

(True Copy.)
F.VASSAL DE MONVIEL,

Adjt. Genl. Militia.

[ No. 2. ]

(Circular.)
Castle Qf St. Lewis,

QUEBEc, 18th May 1827.
Sir,

I am directed by His Excellency the Governor in
Chief, to acquaint you that the accompanying printed Copies of

the Ordinances of 27th Geo. III. Chap. 2, intituled, 4 An Ordi.
"nance for better regulating the Militia of this Province, and ren.
«dering it of more general utility towards the preservatioi and
"security thereof" and alfo of an Ordinance of the 29tfr Gào. II
chap. 4, intituled, ' An Act or Ordinance te explain and amend,
an Act" intituled, " An Act or Ordinance for better regulating the
« Militia of this Province, and rendering it of more general utility
« towards the prefervation and fecurity thereof," are transmitted
te you herewith for your information and guidance in all matters
relating te the Militia.

I have the honor te be,

Sir,

Your most obedient Servant,

A Truc Copy.

(Signed) A. W. COCHRAN,
Sëcretary.

F. VASSAL DE MoNVIEL,
Adjt. Genl. Militia.

(No. 3. ]

Adjutant Generals Office;

Quebec, sd l 87
Sir,

Several Officers commanding the Militia pinion
that to execute the Militia Ordinance, whic!h ,be ireviedd
it is nevertheless necessary that they receive atüodéro the
Commander in Chief to do so;. for me; I believ&t h O di-
nance was the Order itself, but in casting my ye iù tefourth
Clause of that Ordinance I see that the Militianiùut t0b
exercised from the last day of May to the firt Septembof
each year, once a month, and that in consequenceof ord from

January and Sd inflant, requesting, on the part of a Committee of
the Houfe of Assembly, of which you are Chairman, that the
Committee might be furnifled with Copies of the Memorials ad-
dressed te His Excellency by Lt. Colonel Fillion and. Hertel de
Rouville, Esquire, complaining of their having been removed
from the commands they held in the Militia, and of His Excel-
lency's anfwers te the fame, and I am commanded te acquaint
you that His Excellency lias an objection te furnish Copies of
the Correspondence alluded te; but lie has desired nie te inform
you that his anfver te the reprefentation made te him by these
Gentlemen was te the fame general import as that which lie bas
given te the representations that lie lias alfo recived from perfons
similarly'situated, viz : That, the circumstances which they had
brought te his knowledge having taken place previous to.his as-
suming the Administration of the Government, lie felt it impos.
sible te interfere, but that it would not operate to their prejudice
on any future occasion.

I have the honor to be, Sir,
Your moft obedient humble fervant,
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the Commander in Chief. I therefore believe that very few
Officers will exercise unless they receive orders. ý I beg that you
will be kind enough to submit these observations to the Com-
mander in Chief, so that he may act as he may deem meet.

i have the honor to be, Sir,'
Your most obedient Servant,

Hon.A. W. Cochran, (Signed) F. VASSAL DE MONVIEL,
Civil Secy. Adj. Gen.

(True copy.)
F. VASSAL DE MoNVIEL, Adj. Gen. Militia.

[No. A]

Office oj the Adjt. General of Militia,

General Order of Militia:
QUEBEc, 5th July 1827

The Governor in Chief directs that the Commanding
Officers of the different Battalions of Militia will, without wait-
ing for more particular Orders, fix the days on which the Coni-

App.ep4ix
panies of their respective Battalions are to meet, according to
Law, in this and the ensuing months.

The Governor in Chief thinks it right to express on this oc.- 8casion his fatisfaction at the ready obedience which has been shewn
in all pariiof . hbo Proviidie frou which'information has'reached
him, to the revived Ordinances for regulating the Militia, not-
withftanding the arts ufed by designing and ill-dispofed perfons to
infufe groundless. doubts: and-. sufpicions- into the minds of the
people; and he trusts thatihe Officersand men of the Militia
will continue to evince that spirit of real obedience and fubordi-
nation which is the first of the Military duties, and Which has
hitherto distinguifhed the Militia of this Province.

By Order of His Excellency
The Governo· General and

Commander in Chief.

(Signed). VASSAL DE MONVIEL,
Adjt. Genl. Militia.

(True Copy.)
F. VAssA. DE MONVIEL,

Adjt. Genl. Militia.

[ No. 5. ]

For 1807.

RECIAPITULATION of the Districts, Townships and Magdalen Islands.
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(True Copy.)

Quebec, 5th December 1828.

Quebec, 17thlune, 1808..

(Signed)

F. VASSAL DE .MONVIEL,

Adj. General Militia.

FRS. BABY,

Adj. General Militia.

A 8

Staff. Officers.

DISTRICTS.
&c.

Montreal
Townships
Three Rivers
Quebec
Gaspé
Magdalen Islands

1 11 Militia-men.



10 Geo. IV. Appendix (I 1) .1. 1829.

[ No. 6. ]

For 1811.

RECAPITULATION of the Districts, Townships and Magdalen Islands.

Staff. Ollicers. Militia-men.

EffTective.

DISTRICTS, r . *

&c. O M T f

îï - ., E

Montreal 233 912 1915 2 2 2 3 217 923321317 6541 14900 6379202 6511483 250l5 G,07 858E 5728
Three Rivers 42 2! 2 - 4: 36 43 38l 3 151 3574 1710 65 88 399 64171, 1G21 2 loi 1455
Quebec 124 8 6 912 1 5 121 163 9522 40 10410 5083 90 8331594 18b72 4305 5781 2819
Gaspé 1i I l ,e 15 il SO 187 25s 241 10 767- 206 239 243
Townships 65 1 5 6 9 2 49 52 54 183 2727 1255 160 94 96 4686! 1355 161) 383
Magdalen Island. -- I i 37 38 6 87; 29 S, 55

202S S 4 2 8 1 9507 41212141-1 31835, 737221335S' 55844 13531 1836t 10633

(True Copy.) Quebec, Ist June 1811,

Quebec, 5th December 1828. (Signed.) Fils BA'Y,

F. VASSAL DE MONVIEL, Adj. General Militia.
Adj. General Militia.

No. .]7.

For 1815.

RECAPITUL ATION g tihe Districts, Townships and Magdalen Islands.

(A true Copy.) Quebec, ht June 1816.

Quebec, tl December 1828. (Signmedi) FIIS. VASSAL DIE NONVIEL,

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjutant General of Militia.

Atdjutant (enleral of Militia.

Appendix

28th Feb.

.4
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(Ih)

28th .Feb.[ No. 8. ]

For 1827.

RECAPITULATION of the General Return of Militia for the Province of Lower Canada.

N.B . 3262 Musquets in possession of the Militia-nen of the District of Quebec.
1567 ditto ditto ditto Three Rivers and St. Francis.

95 ditto ditto ditto Gaspé.
5479 ditto - ditto ditto Montreal.

10,403 M usquets the property of Militiamen.

(True Copy.)
Quebec, 5th December 1829.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjutant General, Militia.

(Signed)

Quebec, 1st June 1828.

FRS. VASSAL DE MONVIEL,

Àdjutant General, Militia.

[ No. 9. ]

OFFICERS placed On the RETIRED LIST in 1827.

Lieutenant Colonels.

Louis Marchand,
lonble. J. T. Tafchereau,
William Kell,

Battalion
ditto
ditto

of Richelieu,
of Dorchefter,
of York.

Majors.

A.O. de Lanaudière, with the rank of Lt.-Col.,1 st bat. of Devon.

Captains.

Gabriel Huotwith the rank of Major, 2d Bat. of Northumberland,
Joseph Dionne, ditto ditto I st do. of Cornwallis,
Ed. 3rown, ditto ditto 2d do. of Bedford,
J. M. Longtin, ditto ditto 1stdo. of Huntingdon,
J. Clement, , Ist Battalion of Effingham,
Michel Marcoux, 5th ditto of Quebec,
Louis Tremblay, Ist ditto of Northumberland,
Pierre Laberge, ditto ditto
Louis Boucher, 2d ditto dittoe
Ignace Roi, 1st ditto of Cornwallis,
Zach. Ouellette, ditto ditto
Pierre Tanguay, I st ditto of Hertford,
Jean Poiré, ditto ditto
Lazari 3uteau, d ditto ditto
Josepli Beaudouin, d ditto dittò
Jofeph Rivet, 2d ditto of Leinfler, '
J. 13. Gilbar, Ist ditto cf 'arwick
1. I. O3livier,, ditiö dito
MichelPerrault 2d ditto dIro
François Pichet, ditto ditto
Jofeph Jannot, Sr. 2d ditto cf Richelieu,
Pierre Coté, Sd ditto ditto

J. B. Langelier, Senr,
Jacq. Robitaille,
Louis Dunouchelle,
J. B. Bro,
Réné Bergeron,
John Campbell,
J. B. Charbonneau,
Joseph Courtemanche,
Francis Quintal,
Pierre Amiot,
Aug. Harnois,
J., B. Lupien,
Amab. Lupien,
J. B. Drolet,
Frs. C. Defchesnau,
Louis Cherniel,.
Francis Danis,
J. B. Brouillard,
William Robins,
Cornelius Hyat,
Jean Han dit Chausse,
Bonaventure Lemire,
Jos. B. Perrault,
Jos. Peltier#
Charles Migneron,
J. B. Enos des Champs,
Gideon Oliftead,
Charles Howrd,
Thomas Hy'de,
Jiband Noble.
Johnfon Smith, Senr.
George Gagion
Louis Charons
Jofeph Làcase,

-Tal.ot
--- Reittier,

Joseph aquin
Charles Prévost,
P-H Laour,
Charles Raicot

Sd Bat. of Richelieu,
lst ditto of Huntingdon,

ditto ditto
ditto ditto

4th ditto ditto
1st ditto of Kent,
2d ditto ditto

ditto of Surrey,
,, ditto ditto
2d ditto of St. Mauricee

, ditto ditto
,, ditto ditto
lit ditto of Buckinghamfhire,

ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto

2d ditto ditto
ditto ditto

Sth ditto ditto
Ist ditto of Leinfter

ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto

2d ditto of York,,
ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto
ditto of Effinghaoï

2d ditto ditto
ditto dict

Lst. ditto of Dorchefter,
- ditto dit

Ist dito of Hapfhire,
Sd ditto of Montrel ,

ditto ditt
ditto ditto
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Appendix
Jof. Boudreau,
Michel Deners,
Jos. Allard,

28th Feb. Hyac. Lefebre,
P. Archambault,
J. B. Millard,
Paul Monarque,
Jofeph Seguin,

5th Battalion of Montreal,
ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto

6th ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto

Ist ditto of York,

Lieutenants.

Joleph Deblois, 1st Battalion
Pierre Trernblay, lst ditto
Francis Simard, 2d ditto
Alex. Dionne, with the rank of Capt. It do.
Louis Poiré, 1st Battalion
Pierre Plante, ditto
Aug. Blais, Sd ditto
Jos. Guerard, Sd ditto
J. B. Laprade, 1st ditto
Frs. Bourdon, 2d ditto
-Courtemanche, 2d ditto
Pierre Doyon, ditto
Jos. Gerrard, 3d ditto
F. Dubourg, 1st ditto
Pierre Tetreau, ditto

. .\mier.ditto
Ant lueditto

Jed. Hibbard, 4th ditto
los. Roy, 1st ditto
Pas. Trudelle, ditto
Aug. Gauthier, Ist ditto
Charles Decelles, ditto
Jean Decuard, 2d ditto
J. B. Lebrun, lit ditto
Jacq. Forquin, ditto
Jos. Chevrefils, ditto
Joseph Forquin, ditto
Ls. Jos. Leon, 2d ditto
S. H. Chaufsé, 1st ditto
Jos. Noiseux, Ist ditto
J. B. Renaud, ditto
C. D. Picard, ditto
Pierre Vaine, ditto
J. B. Laporte, ditto
Ant. Marion, ditto
Clement Landry, 1st diiao c
Charles Leblanc, ditto
Eph. Fuller, 2d ditto
R. Bradford, ditto
J. B. Provost, 2d ditto o
P. Berthiaume, Sd ditto
Charles Saucier, ditto
J. B. Provost, ditto
Benj. Mailloux, ditto
Alex. Feuilteau, 1st ditto o
J. B. Boucher, 2d ditto
Aug. Durbois, ditto
L. Crevier, 5th ditto o
P. Leblanc, ditto
Ema. Vidrecaire, 6th ditto
Pierre Maillet, Ist ditto o
Sebaftien Legault, ditto
Pierre Breille, ditto

Paul Bilodeau,
Pierre Huot,
Charles Fortin,
Pierre Coulombe,
Jos. Enos,
J. B. Goulet,
Pierre Paillet,
La. Garaille dit Germain
Toufs. Tetreau,
Hyp. Quintin,
Aug. Royreau,
François Vidai,
M. Gaudet,
Amab. Benoit,
Louis Porier,
Godfroy Plamondon,
los. A. Mac',
William Bell,
Joach. Marchand,
Joachim Caron,
Jos. Salvas,

.Ensigns.

2d Battalion
ditto

îst ditto
Ist ditto

ditto
ditto

2d ditto
2d ditto

ditto
Sd ditto,

ditto
ditto
ditto
ditto

1st ditto
ditto
ditto

Ist ditto
3d ditto
Ist ditto

ditto,

of Quebec,
of Northumberland,

ditto
of Cornwallis,
of Hertford,

ditto
ditto

of Warwick,
ditto
ditto

of Richelieu,
ditto
ditto

of Bedford,
ditto
ditto
ditto
ditto

of Kent,
ditto

of Surrey,
ditto

of St. Maurice,
of Buckinghamfhiire,

ditto
ditto
ditto
ditto
ditto

of Leinfner,
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto

f Northumberland
ditto

of York,
ditto

f Effingham,
ditto
ditto
ditto
ditto

f Dorchefner,
ditto
ditto

f Montreal,
ditto
ditto

f York,
ditto
diito

f Northumberland,
ditto
ditto

f Warwick,
ditto
ditto
ditto

Richelieu,
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto

f Bedford,
ditto
ditto

f St. Maurice,
ditto

Buckinghamfiiire,
ditto

o

o

ci

o1

o

of

Antoine Perrault,
Jean Talon,
J. Belony Lemire,
Frs. Sauvage,
Jos. Devos,
Jean Guildry,
Patrick Molloy,
Med. Hervieux,
Jacq. Lacombe,
Frs. Allard,
Toufaint Cerré,
Charles 'Valois,
- Archaimbault,
Etienne Doré

1st Battalion of
ditto
ditto
ditto,
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto

lft ditto
5th ditto of

ditto
6th ditto

ft ditto of

Leinfter,
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto

Montreal,
ditto
ditto

York,

RETIltFMNNTS IN 128.

Lieutenant Colonds.

John Jolinfon,
Alexander Fraser,
Ant. Filion,

Tetard de Montigny,
J. B. Hebert,
Arch. McMillan,
Phil. Wright,

Stli Battalion
2d ditto,
4th ditto

3edford,
Cornwallis,
York.

Majors.

with the rank of Lt. Col. 4th Bat of York,
Sd Battalion of Buckinghamshire,
3d ditto of York,

ditto ditto

Captains.

Pierre Leclerc, with the rank of Major, 4th Bat. Buckinghamshire
Frs. Baillargé, ditto ditto Ist ditto of Quebec,
Pierre Giroux, 5th Battalion of Quebec,
Alex. Lanctot, 2d ditto ofHuntingdon,
Etienne Rivet, ditto ditto
Thof. Fuller, 5th ditto Bluckinghamshire,
Jos. Wilcox, ditto ditto
Nath Bishop, ditto ditto
Jos. Perkins, ditto ditto
D. Burnham, 3d ditto cf Bedford,
Louis Besse, Ist ditto of Devon,
Frs. Rancour, 2d dîtto of Northumberland,
L. F. Racine, ditto chue
Jos. Maçon, 2d ditto cf Effingham,
Jos. Filiatreau, ditto ditto
Frs. Cuimet, ditto chue
Ant. Damour, ditto citto
Jos. Cantin, ditto ditto
Nico. Geofroy, Ist diuo cf Warwick,
Pascal Goulet, citto diu
William Gramis, bth diuo of Richelieu,
Jos Levitre, lst ditto ditto
Basil Morin, 2d ditto of Dorchester,
J. B. Cadieux, 2d ditto cf Richelieu,
J. B. Fenix, fenr. ditto litto
Ls. Robitaille, 2d ditto cf Buckinghamshire,
F. Bellefeuille, Ist ditto cf York,
Ant. Routier, 4th ditto ofQuebec,
Rom. Vallière, it to
Louis Guay, 4th ditto cf Buckinghamshire,
J. B. Gam. Gaucher, Sd ditto diuo
J. B. Martin, 2d ditto of St. Maurice,
J. M. Chenier, 2d dîtto cf Richelieu,
L. Durocher, ditto ditto
Ls. 3erthiauzne, ditto ditto

Lieutenants.

Ls. Darveau, 4th Battalion
Jos. Labadie, 1 st ditto
Arch. Richard, Sd ditto
John Allen, ditto

Miville, ditto
T. Andrews, 5th ditto
Arch. McMillan, 2d ditto
S. W. Monk,
Bern. Peltier, Ist ditto
Chs. Guimond, 2d ditto
P. Gravelle, 2d ditto
Louis Maçon, with the rank of Capt.ditto
J. B. Lauzeau,. ditto ditto
Severin Augé, ditto4th ditto
Jeon Lainefse, ditto Qd ditto
Jos. Leclerc, ditto 4th ditto
Benoni Nadeau, 2d ditto

of Quebec,
of Dorchester,
of York,

ditto
ditto

of Buckinghamshire#
of York ,
Montreal Cavalry,

of Devon,
of Northumberlandi
of Effingham,

ditto
of Surrey
of Buckinghamshire,
of Hertîford,
of Buckinghamshire
of Cornwallis,
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Basil Coté,
Aug. Simoneau,
Chs. Goulet,
Pierre Dionne,
Honoré Roy,
Benoit Boudreau,
Et. Doré
Jacq. Legaré,
P. Rivard,
Arch. Blanchard,

Ewen McMillan,
Frs. Robitaille,
Ama. Marie,
Louis Beaudin,
Mich. Verreau,
AnAré Duval,
Jacq. Godbout,
Wm. Naughton,
4ug. Labbé,
Ed. Guillet,
Ed. Noël,
Martin Bambridge,
J. B. Bélanger,
Jos. Robin,

2d Batallio
2d ditto
i2d ditto
lst ditto

ditto
lst ditto
4th ditto

ditto
2d ditto
2d ditto

Ensigns.

n of Cornwallis,
of Devon,
of Hertford,
of Cornwallis,

ditto
of Gaspé,
of Quebec,

ditto
of St. Maurice,
of Richelieu.

:2d Battalion of York,
1st ditto of Dorchester,
2d ditto of Huntingdon,

ditto ditto
i2d ditto of Dorchester,

1 ditto ditto
2d ditto of Hertford,
ed ditto of Dorchester,

ditto ditto
så ditto of Buckinghamshire,
Ist ditto of Gaspé,
Ist ditto of Dorchester,
lst ditto of York,

ditto ditto

Quebec, 5th Dec. 1828,

F. VASSAL DE MONVIEL,

Adjt. Genl. Militia.

Ensigns.

J. Robichaud, 2d Bat. Cornwallis, 31 st March G. O.
J. B. Tetu, 2d do. Devon, 12th Decr. ditto
Is. Moquin, 4th do. Huntingdon, ditto ditto
Jos. Pepin, Sd do. Buckinghamifhire, ditto ditto
Thos. Bedard, Ist do. Leinfter, I Ithlune ditto
Dom. Chartier, Sd do. Eilingham, 24th April ditto
Honoré Couture, 2d do. Devon, 1 7th Septr. ditto
P. Vallê, ditto ditto ditto ditto

OFFICERS dismiSSed in 1828.

Lieut.-Colonels.
Genl. Order.

J. B. R. Hertel
de Rouville, ist Bat. Bedford 21st Feby. 1828

R. Boucher de 1st do. Kent ditto ditto
A. Pou de Sd do. St. Maurice ditto ditrtoCourval,j
F. X. Malhiot, lst do. Richelieu 25th lune ditto
Pierre Laforce, 1 st do. Quebec Gth Septr. ditto
Frs. Legendre, Sd do. Buckinghamfhire 21st Feby. ditto

Majors.

Moyfe Raymond, 2d Bat. Huntingdon
J.F. Drolet, 2d do. Richelieu
F. V. Malhiot, Bat. Surrey
Chs. Turgeon, 2d do. Hertford,

21st Feby.
25th June

ditto
26th do

ditto
ditto
ditto
ditto

[ No. 10. ]

Lisr of OFFICERS DISmISSED the Service in 1827.

Lieutenant Colonel.

Geni. Order,
Louis Bourdages, 2d Bat. Richelieu, 28th Nov. 1827.

Majors.

J. R. Vallieres de St. Real, 4th Bat. Quebec, ditto
Hyact. St. Germain, lit do. York, ditto

IgnaceRaizenne, do. do. 12th July 1827.

Ca ptains.

Pierre Marcoux, 5th Bat. Quebec, 22d March
Jos. Delaurier, lst do. Cornwallis, 28th Nov.
Clement Hudon, ditto ditto ditto
J. B. Ouellette,- ditto ditto ditto
Jos. Gauthier, 2d do. Warwick, 11 th July
J. R. Rolland,. 2d do. Montreal, 12th Decr.
Jacob Barcelow, lit do. York, 12th July
Chs Mondelet, list do. Kent, Sth Novr.
Nicolas Brouillet, 2d do. ditto 12th Decr.
Etienne Trichette, ditto ditto ditto
Louis Gareaui, ditto ditto ditto
Jofeph Demers, -ditto ditto ditto
J. B. Proulx, 2d do. Buckinghamfhire 17th Sept.,
P. A. Quefnel, 2d do.Montreal, 12th Decr.
L. J. Papineau, ditto ditto ditto
L. M. Viger, ditto ditto ditto
Frs. Roy, . ditto ditto ditto
H. Heney, 8d do. ditto ditto
LDumouchelle, lst do. York, 12th July
J.B.Dumouchelle, ditto ditto ditto
J. B. Ferré, ditto ditto ditto
los. Ethier, ditto ditto ditto
Amable Berthelot, ditto ditto ditto

- Gatien, ditto ditto 25d April
Thomas Lee, . lit do. Quebec, 25th Octr.,

1827.
do. reinftated
ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto
ditto ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto

lieutenants.

Samuel Neilfon, 4th Bat. Quebec, 12th Decr. ditto
Abraan Larue, 2d do. Devon, 28th Novr. dito
Josiah Guflin, ,th do. Richelieu, 16th July ,ditto
los. Hebert, 2d do. Bueliihitfhire,17th Septr. ditto
Wm. Scott, lst do York, 12th July" ditto
Alexis Demers, ditto ditto ditto ditto

Captains.

Emerie Ferré, 1 st Bat. York
Jean Girouard, ditto ditto
R.O.Tetard de ditto ditto,Montigny, 1
Louis Masson, ditto ditto

di Du or, 2d do. Richelieu
Pascal Chaillon,jr. Bat. Surrey
Frs. Chaillon, ditto .ditto
Pierre Amiot, ditto ditto
Louis Ruel, 2d ditto Hertford
Joseph Roy, ditto ditto
Etienne Bercier, ditto ditto
Murdoch M'Kenzie, ditto ditto
J.Archambault, sr. 2d ditto Leinfter,
J.Archambault, jr. ditto ditto
Jacq. Marcotte, ist ditto Hampshire

22d Jany. ditto
ditto ditto

ditto ditto

ditto ditto

25th lune ditto

ditto
ditto
ditto

26th do
ditto
ditto
ditto
soth Aug.

ditto
ditto

ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto

Lieutenants.

James Gentle, lt Bat. York 22d Jany. ditto
Philibert Maillet, ditto ditto ditto ditto
Frs. Desvoyeau, ditto ditto ditto do. reinflated
J. B. Chenée, ditto ditto ditto ditto
Maurice Lemer, ditto ditto dito dito
Etienne Dorion, ditto ditto ditto dito
Duncan McRee, 4th do. Huntingdon l7th March ditto
Eubache James, lit dou York 22d Jany. dito
J. B. James, - ditto dito ditto dito
01. Durocher, jr.2d do. Richelieu 28th April dito
Ed.Vincelet, 1st do. Bedford SOth. une dito
Euft. Tremblay, lit do. Devon 2Oth Aug.. dito
J. D. Izote, ditto *ditto ditto ditto

.Ensins.

Clet Raizenne, lst Bat. York 22d Jany. ditto
J.B. Dumouchelle, jr..do. ditto ditto ditto
Jofeph Fortier, ditto ditto ditto ditto
Noël Joannette, . ditto ditto ditto ditto
Paul Brazeau, ditto ditto ditto ditto
Michel Parent, 5th do. Quebec 22d Feby. ditto
Peter Cameron, 4thdo. Huntingdon,17th March ditto
Ant. Chaimpoux, Ist do. Bedfordà Soth lune ditto

Quebec, th Decr. 1828.

F., VASSAL DE MONVIEL,
G Adjut. GenI Militia.

A 1829.

Appendix

29111 Feby
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Appendix NO 11.
(Il

2Sth Feb. LiST of the Supernunerary Oticers of the several Bat-
talions of Militia, for the years IS'27 and 1S28.

Lieut.-Colonels.

G. W. Allfopp
Jofeph Carmel
F. Tetu
Hy. MKenzie
J. M. Mondelet
Joiepli Brefse
Louis Levefque
Jacques Viger

I st Bat. Hampshire
2d do. Buckinghamshire
2d do. Quebec
ist do. Effingham
5th do. Nontreal
2d do. Kent
5th do. Montreal
6th do. ditto

Majors.
Thos. Porteous, with
the rank of Lieuten- Sd Bat. Effingham
ant-Colonel,
B. Panet do. do. ditto diîto
Jas. M.Kenzie lst do. Northumube
Frans. Verrault, junr. 2d do. Dorchester
Dominique Mondelêt 5th do. Montreal
Jacques Leblond, jr. Bat. of Orleans
Frs. L. Dumoulin 1 st bat. Kent, P. ni

William Hamilton 5th do. Richelieu
F. H. Provost Sd do. Effingham

Willm. G. Sheppard

rland

Brevet Majors.

Aide-Majors.

11th April 1812
12th May ditto
9th Decr. ditto

20th April 1814
23d ditto
24d Nov. 1818
27th do. 1820
ist March 182-

26th Dec. 1826

ditto ditto
4th Aug. 1812
9th Decr. 1813
2Sth Nov. 1820
2d May 1822
1oth Jany 1827
25th ditto 1822
ist ditto 1827

26th Decr. 1826

Simon Chartier
Robert Smith
Louis Deneau
Stanislas Amiot
L. R. C. De Léry
Jean S. Roy
Windham Johnfton
William Baker
Hugh O'Hara
J. P. Baby
J. B. Lukin
L. B. David
Antoine Dubord
J. M. Fraser
- M'Cauley
William Hallowell
Antoine Dumas
Auguflin Roy
J. B. %liville du Chene
J. 31. K. Lennox
Pierre Bibeau
Jean Crefsé
William Power
Auguftin Lacroix
Benjn. de Lagrave
Louis Lacasse
J. B. Lucier
Godfroy Renaud
J. B. Blanchard

Ensigns.

Sd Mat. Richelieu 21st Novr: 1
Bat. of Orleans 15th Jany. 1
Ist Bat. Kent 12th May 1
4th do. Buckinghamshire3d Jany. 1
Ist ditto Kent 29th May 1
1st ditto Hertford 7th Jine
ist ditto Gaspé lst July

ditto ditto 5th ditto
ditto ditto 7th ditto

1st ditto Quebec 10th Septr.
6thdittoMlontreal,a.n.4th Feby.
Ist do.Northumberland 8th July
Gth ditto Mlontreal, a.m. 2d May:
1st do.Northumberland 8th July
4th ditto Montreal Ist May
4th ditto Effingham ditto
ist ditto ditto 2d
1st ditto Cornwallis 6th Septr.
Ist ditto Quebec 11 th ditto
6th ditto M ontreal, a.m.28th Octr.

ditto ditto 29th ditto
Sd do.uckinghamshire 2.d Novr.
1th ditto ditto 7th Jany.
Sd ditto Eflingham 28th Septr
Sd ditto Hertford ditto
2d ditto Richelieu ditto

ditto ditto ditto
Sd ditto ditto 28th Novr.
2d ditto ditto ditto

807
813
814
818
821
ditto
ditto
di'tto
ditto
1821
1822
ditto
ditto
ditto
1823
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
1825
ditto
ditto
ditto
ditto
1827
ditto

Paymnaster.

Lt. Raimond Bourdages 2d Bat, Richelieu

Capt. Paul Lacroix I st Bat. Kent
- J. B.de Labroquerie ditto ditto
Lieut. Olivier Brunet Bat. of Orleans

- Wm. Ryland ditto ditto
Ensign Frs. Viger lst do. Kent

- Pierre Frafer 2d do. Cornwallis
. A. Johnion 1st do. Gafpé

- George Willard I st do. Kent

4 th May 1822
1oth Jany. 1824
6th May 1822
Sth ditto ditto

15th Decr. 1813
27th Novr. 1818

Gth July 1821
2d Feby. 1824

Captains.

Louis Patenaude
Ph. Aubert de Gaspé
J. B. Morin
John Sanford
Jos. Blanchette
André de Lagrave
Arthur Webfter
Peter Stewart
J. H. Faribault
Ch. Fred. Greece
Euftache Maçon
R. S. Bourdages
Rob. Johnfon
Chs. Bradford
Laurent Roi
Louis Girardin
Louis Brunet, fenr.
Michel Plamondon, fe
Ls. J uftin leroux

5th Bat. Bedford
ist ditto Devon
2d ditto Cornwallis
4th ditto 3Montreal
Sd ditto Hertford
2d ditto Richelieu
4th ditto Montreal
Ist ditto Gafpé
lst ditto Leinfter
6th ditto Montreal
5th ditto ditto
5th ditto Bedford

ditto ditto
ditto ditto

Sd ditto Huntingdon
ditto ditto

Sd ditto Richelieu
n. ditto ditto

ditto ditto

l th April
2d ditto
ist Decr.
12th Jany.
5th June
26th May
8th ditto
19th Feby.
lOth May
12th Octr.
1oth May
8th Jany.
9th ditto
1Oth ditto
ditto
ditto,
ditto
ditto
7th Noir.

1808
1812
ditto
1814
ditto
1817
1821
1822
ditto
1823
1824
18«25
ditto
ditto
ditto
dito
ditto
ditto
1827

Lieutenants.

Pierre Trudel 2d Bat. Hertford 28th May 1808
Jos. Raymond 2d ditto Richelieu 20th July 1812
Pierre Bouchard ist ditto Hertford 25th March 1813
Ang. Wexler ist ditto Quebec 7th April 1815
R. Stiger 6th do.Buckinghamshire3d ditto 1821
P. L. Panet Gth ditto Montreal a. ,n.Sd Feby. 1822
Paul Vallé 1st ditto Quebec 8th Aug. ditto
Louis Gravelle 6th ditto Montreal a. m.17th A pril 1823
Matthew Wood 1 st ditto Eflingham 2d May ditto
Athanase Fredette 1st ditto Richelieu 18th ditto ditto
B. Lufsier lst ditto Quebec Sth Jany. 1824
Charles Pratte lst ditto Bedford Gth Octr. ditto
William Vondenvelden 2d ditto Warwick 24th Jany. 1825
Damase Maçon Sth ditto Montreal 19th Decr. 1826
Auguftin Robidoux Sd ditto Huntingdon ditto ditto
Louis Decoigne ditto ditto ditto ditto
Frs. Pinsonnanit ditto ditto ditto ditto
Louis Marcoux Ist ditto Richelieu p.w.9th March 1827

.4djutant.

Capt. L. A. Thomas 4th bat. Buckinghamfhire 20th Novr. 1814

Quarter-.Master.

Ensign John Gordon Sd Bat. Effingham

L. M. Barbier
Frs. Fortier
Stephen Bleith
L. B. Lebourdais

Surgeons.
Ist Bat. Richelieu
ist do Cornwallis
ist do Kent
Gth do' Montreal

Quebec, 5th December 1828.

F. VASSAL DE

29th Sept. 1825

19th Aprit 1814
19th July 1821

2d May 1822
1st March 1824

MONVIEL,
Adjt. Geni. 'Militia.

[ No. 12. ]

OJf/ce of the Adjt. Geni. ofgMiilia

QUEBEC, Sth Decr1828.

LIST of the OFFIcERs belonging to the several Battalions
in this Province who have been promoted, and ofpersons
ivo have been appointed Officers, from Ist May. 1827 to
this day inclusively.

VOLUNTEER CORPS
Of the County of Quebec.

NAMES. TROOP OF CAVALRY.

Capt. B. C. A. Gugy promoted Major 29th May 1828

Cornet W. llenderson do Capt. & Pay MIr. 15th Sept.i827

, John Kerr do Lieutenant . 6th do do
Mr. F. Bell, appointed Ensign, lide-Maj. t May 1828
Mr. David Burnet do Cornet 16thSept.182 7

COMPANY OF ARTILLERYs

Capt.William Price, promoted Major soth May 828

RIFLE COMIPANYP
Capt. W. Walker, promoted Major soth 828Capt.W. Wlker, RIFL COMBat.

11th May -1822
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ist Battalion of the Town and County of Quebec.

Major F. X Perrault, promoted Lt.-Colonel
Enlign Pierre Ledroit do Lieutenant
Ensign Louis Fifet do do
Ensign F. Vaillancour do do
Mr. Joseph Duval, appointed Ensign

Jos. Hanel do do
,, Step. Tanswell do do

30th Aug. 1828
25th March do
26th do do
27th; do do
sd Octr. 1827
4th do do
5th do do

2d Battalion of the Town and Cuunty of Quebec.

Lieut. George Ryland, promoted Captain Ist Feby. 1828
, Andrew Hamel do do 2d do do

Quar. Master F. Corneau do do Bd do do
MIr. C. Montizambertappointed Ensign Aide-Maj. 7th do do

E. MLontizambert do Ensign 4th Sept. do
Arthur Wickftead do Quarter Mafier 2d Feby. do

3d Battalion of the Town and County of Quebc.

Ensign Thonias Frofte, promoted Lt. Aide-Maj
,, William Downes do do
» John Graddon do Lieutenant

R. Seweil do do
Hy. Bowen do do

Mr. G. F. Brown, appoiritèd Ensign
,, T. C. Aylwin do do
,, Jos. Dyke do do,

John Phillips do do
Rev. E. Sewell do Chaplain

26th Sept. 1827
28th do do
25th do do
27th do do,
29th do do
28th do do
29th do do
15th Novr. do
17thI May 1828
2d April do

4th Battalion of the County of Quebec.

Ancienne Lorette.

Capt. C. Panet, promoted Major Slst Octr. 1827
Lieut. F. Dufrefue do Capt. Aide-Major 14th May 1828
Mr. W. Power,, appointed Lieutenant do 5th Sept. db.
Lieut. Jos. Valin promoted Captain lst do do

Michel Hamel do do 2d do do
Ensign J. B. Audy do Lieutenant 5th , do do

5th Battalion of the County of Quebec.

Beauport.

Lieu. Peter Paterfon, promoted Captain 4th Sept. 1828
,, Paul Rainville do do 5th do do
,, Jean Dery do do 6th do do

Ensign C. Deguise do Lieutenant 5th Aug. do
, Jos. Jones do do 6th do do
,, Simron Bedard do do 7th do do
,, C. McCallum' do do 8th ida do

3mr. T. Anderson, appointed Ensign 3d July 1827,
,, Ed. Anderson do do 4tb do do'
,, D.M'Callum do do Sth Aug. 1828
,, R. Richardson do do 6th do do
,P, Giroux do do 7th do do
,, J. B. Bedard do do 8th 'do do

Ensign E. J. Duchefnay, promoted Lieut. & .A djt. 5th Marh do

Gth Battalion of the Town and County of Quebec.

Major C. Denechau,
Cap. P. Panetl
Lieut. J. Brewer
Mr J. C. Fisher,

,, Gab. Beleau,
Lieut. F. dL' agrave,

,, P. Shéppard
,, J. Prendergast
,, John Jones
,, P. Rochette
,, And. Stewart
,, T. Aylwin
,, James Mitchel'
,, And. Paterfon

Mr. Henry Voyer, a
,, F. A. Lemoine '
, R. Johnfton
,, A. Larue
,, Wm. H. Bowen
,, Charles Poiton,
,, B.Pepin dit Lach
,, B. Bennet-
,, Wn. Stevenfon
,, P. Dorion
,, Narc. Beileau

promoted Lieut.-CoI. Ist Septr. 1828
do Major Ist Aug. do
do Capt. Aide-Major 1st do do

appointed do do p.m.2d do do
do Ensign do p. n. 5th Septr. do

promoted Captain 21st March do
do do '22d do do
do do 28d do do
do do a.'m. 2d Aug. do
do' do Sd : do do
do do 4th ,do do
do do 5th ' do do
do do 6th do do
do do 7th -o do

ppointed Eisign Ist April do
_ do do 2d 'do do
do do Bd do do
do do 4th do do
do do Ist Aug. do'
do ado p. m. 2d do do

ancèîàol' do st 'Septr. do
do' do 2d do' do
do do Sddo, do
d do,, a.m- 4th do do
dos~ do e a.n. 5th'do do

,, R Malhiot
», Js. Legaré
» Robert Symes
ep Jos. Piior
,, Jos. Morrii
,, Chs. Pelison

appointed Enfign a. n. 6th
do do p. m. 6th
do Pavmafter Ist,
do Ensign, Qr. Maaer 1st
do Surgeon lst
do Asst. Surgeon 1st

Sept.
do

Aug.
do'
do
do

1828
do
do
do
do
do

Appendix

28th Feb.

1st Battalion of the Countv of Northumberland.

Si Paurs Bay.

Mr. J. B. Duberger,
" Michel Chaperon
,, A. Riverin, junr.

appointed Lieutenant
do do
do Ensign

Ist April
2d do
Ist do

1828
do
do

2d Battalion of the Couty of Northumberland.

Montmorency
Lieut. P. Filon promoted Captain
Ensign Jos. Giguere do Lieutenant

, Louis Poulin do do
Mr. Julien Guerin appointed Enfign

» F. Caron do do
Dr. Jos. Parant do Surgeon

1st May
Ist do
2d do
Ist do
2d do
13th do

ist Battalion of the County of Corwallis.

Kamouraska.

Mr. C. I: retu, appointed Capt. Aide-Maj. 12th Novr. 1827
Lieut. Js. Beaulieu, pronoted do do 2 1st July, 1828

, Ive Rofsignol do Captain 1othNovr. i827
A. Martin do do 11th do :,do

Mr. C. E. Casgrain appointed do 13th ,do do
Ensign H. Roy promoted Lieutenant 20th do dd

j, J. B. Martin do do 21st do do
,, ]. Sirois do do 22d do do
, A. Martineau do do 24th do do
,, A. Blondeau do do 25th do do

Mr. Jos. Bouchard, appointed do 26t& do do
Hon. Peltier do do 27th do do

,, C. Miville Dechêne do do 28th do do
Rap. Michaud do do 21st July '1828

,, An. Ouellette do do 22d do do
F. Chamberlan do Ensign 22d Novr. 3827

, Ls. Bouchard do do 23d do do
,, F. Tremblay do do 24th do do
,, Mod. Frichette do do 25th* do do
,, P. Sergerie do do 26th- do do
, P. Defsein do do 21th do do
,, E. C. Casgrain do do 28ti do do

George Tetu do do 29th do dd
,, M. Bouchard do do soth do do
,, Vinc. Bouchard do do 1st Decr. do
,, C.'Dub; do do 2d do ~dd
, J. F.Cafse do do àd do' .do

Hy. M. Dechêne do do 4th do do
,G. Peltier. do do 5th do -do
,, A. Roy. junr do do 21st July 1828
, Theo. Sirvis do do,,, e2d do do

, Thomas Peltier do Paymaster 1st do do
, Vinc. Martin, junr. do Ensign & Adjutant ditto do

Cyp. Lebel do Quarter Mafter ditto do
Dr. T. Horfeman do Sùrgeon ditto do
Rev. M. J. Varin do Chaplain dittö do

Ist Battalion of thle Cou ty of D n

St Rock des dulnaies. r'

Capt. F. Fournier, promoted Major Slst Jul, 1828
Mr. L.M.alörin, jr. appo*inèd Capt. Aide Majbr ditto , dé
Lieut. Ls. Besse promoted Captain 27ti zdo'1 -do

'F..Peltier,junr. do do 28th "dot do
" C. Fournier do do 29th do 'do

r.-Feli ,,Tetu appointed do soth do 'do
Ens. Frs.-Peitier, promoted Lieutenani' 29th' do do

Chs;.Lefranois do 0do oth do do
Jos.Roy ditLausier do do slst do do
G.W..Fraser do -1 do st-Aug,
E.LiiFournier do do 2d do , do

Mr' P. Mrin appointed do Sd' do;, dod
F.-Robichaud do do 4th do do
SLO. Lecl , o 'do ' th~ 'do do
L. M. Morin dd Einsig 28th July do

,P. N.Pèltier do dö 29th do

- I Mr.
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Mr. J. M. Peltier,
P. Dumas
Ed. Caron
Fr.. Miville

Reed. M. Lebrodeur

appointed Ensign
do do
do do
do do
do Chaptain

soth July
Sist do
lst Aug.
2d do
S ist July

2d Battalion County of Devon.

St. Thomas.

Ens. Il. B. Bossé,
,, Ber. Pelier,

Mr. Joscph Bernier,
,, H Fraser,

Rev. J. Beaubien,

promoted Lieutenant,
do do

appointed Ensign,
do do
do Ens. and Adj,
do Chaplain,

17th July,
181h do
17th do
18th do

4th May
17th July

1828-
do
do
do
do
do

3d Battalion of the County of Hertford.

St. François.

A ppendi x
S 't

promoted
do
do

appninted
do
do
do
do
do

Captain
Lieutenant

do
Ensign

do
Quarter Master
Ensign
Pay Master
Chaplain

16th May 182-r
10th Nov. 1827
12th July 1828

13th Nov. 1827
14th do. do
12th July 1828
do do do
do do do
do do do

Battalion of the County of Orleans.

The Istand.

2d Battalion of the County of Cornwallis.

Rimousky.

Major 11. Caldwvell
Capt. Paul Riouic

., P. Gatuvereau
Lieut. Jus. Miville

,. D. Fraser
,, Ig. Bernier

Ensign P. Rioux, Jun.
,, 11. Michaud
,, E. Chamberlan

Mr. A. L. Fraser
Geo. Hodgson
,Paul Coté, Jun.

,, Michel Coté
Alexis Leclerc
,,Unj. Rioux
E. lious
01. Pineau

,, Paul Coté.
T. L..Johnson

,, E. Michaud, Jun.
,, Hy. Sirois
,, Jean Fournier
J. Chamberlan

" P. M'Clure
" H. Rioux
,, LA. Belanger

Jer. St. Laurent
«D. M'MNtillan

,, Thy. Donahoe
Alcix. Fraser

Dr. Geo. Larue

promoted
do
do
do
do
do
do
do
do

appointed
do

-do
do
do
do
do
do
do
do
do
du
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Lieut. Colonel
Major

do
Captain

do
2o
do

Lieutenant
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Ensign
du
do
do
do
do
do
do
do

Ensign Qr.-Mast.
do Adjutant

Surgeon

22d July
4th April
22d July
7th April
Sth do
2)st July
22d do
1 SthApril
14th do
15th do
16th do
17th do
1sth do
l9th do
2Oth do
21st do
22d do
23d do
21th do
sth do
9th do
10th do
It1th do
12th do
131h do
14th do
l5th do
17th do
18th do
22d do
,, do

Ist Battalion County of Hertford.

Deaumont.

Lieut. Alex. Gosselin
,, L-. Boislard

Mr. Boisseau
, Jos. Moreau
,, El. Girard

promoted
do

appointed
do
do

Capt. Aide Major
Captain
Paymaster
Quarter Master
Ensigu & Adjut.

16th July 1828
28th May 1827
16th July 1827

,, do
21st Oct. 1828

2d Battalion of the County of Hertford.

St Valier.

Major A. Turgeon p
Capt. L. Buteau
Ensign J. Gosselin

,, J. Talbot
Lieut. P. Belanger, sen.

,, P. Pouliot
,, F. Dutail

,T. Fortier
,, Jos. Ruel

Ensign P. Belanger Jun
,, P.,Audet
,, J Couture
, Gab. Audet
,, J. B. Baquet

Mr. Dessein api
,, . Pouliot

,, F. Goulet
Ant. Godboue

,, P. Gaulet
,, P. Leclerc
, Joach. Bernier

Chu. Fournier
', J. B. Lamontagne

, Louis loreau
Dr. J. Gray

romote
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

pointeil
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

d Lieutenant Colonel
Major
Capt. Aide Major
Lieut. do
Captain

do
do
do
do

Lieutenant
do
do
do
do

Ensign
do
do
do
do
do
do

Paymaster
Lieutenant & Adjutant
Quarter Master
Surgeon

lst Nov. 1827
lth July1l8 2 8

,, do do
,, do do
,, do do

12thdo do
Isth do do
14th do do
15th do do
1lth do do
12th do do
Jsth do do
15th do 'do
16th do do
1lth do do
l2th d do
1Sth do do
14th do do
15th do do
16th do do
17th do do
lithdo do
do do do
do do do
do do do

Captain Finlay
Mr. James George
Lieut. A. Cantin

,, P. Blouin
Ensign P. Ferland

, Jos. Blouin
,, J. Laliberet

Mr. F. Gourdeau
,, Chs. Laliberté
,, Louis Poulin
,, Peter Leitch

promoted
appointed
promoted

do
do
do
do

appointel
do
do
do

Major
do

Captain
do

Lieutenant
do
do

Ensign
do
do

Adjutant a. m.

2d April 1828
Sd do do
6th Oct. 1827
4th Aug. 1828
24th Sept. 1827

4th Aug. 1828
5th do do
26th Sept.1827
5th Aug. 1828
6th do do
29th Nov. 1827

1st Battalion of the County of Dorchester.

Lauzon.

Lieut. H. Davidson
Ensigni J. Thompson
Mr. Chs. King
Lieut. M. Roy
Mr. Ch$. Dutil
Lieut. Jean Guay
Mr. Louis Valle
« Ant. Cotiveau
4 Aug. Audet

Ensign Li,. Fontaine
Mr. 01. Begin

,, Julien Gingras
,, Charles Roy

promoted
do

appointed
promoted
appointed
promoted
appoioted

do
do

pronoted
appoitnted
do
do

Capt. Aide Major
Lieut. do
Ensign do
Captain
do
do

Lieutenant
do
do
do p. m.

Ensigri
do
do

18th Aug 1828
do do do
6th Feb. do
do do do
7th , do do
18th Aug do
2d Feb, do
Sd do do
4th do do
18th Aug. dos

sth Fcb. do
18th Aug. do
19th do do

2d Battalion of the County of Dorchester.

St Marie, Nouvelle Beauce.

Major A. C. Taschereau promoted Lieut. Colonel
Lieut. Il E Taschereau, do Major
Capt. J. A. Philippon do Major
Enaign L.Geo. Taschereau do Capt. Aide Major
Mr. P. Roberge appointed Captain
Lieut. In. Reny promoted do

64 J. P. Preux do do
" Jos. Laverrière do do
,, Gab. Gregoire do do

Mr. Jean Pouliot appointed Lieutenant
" J. B.Lehoulier do do
« Jo. Vachon dit

Tamerleau do do
" Fabien Reny do do
" Jean Mackd do do P. M.
,, Pris. Reaume do do
, Jacq. Camird do do
, Fr,. Giguere do do p. m,
,, Louis Bilodeau do Ensigu
,, Ch$, Pageot do do
,, Fs. Parant do do
,, T. Bilodeau do do
,, P. Marcoux do doP. a.
,, Vital Reiche do do
,,Mt. Naughton do dot. a.
,, P. Sherridan do do

Lieut. W. Stevin promoted Adjutant
Mr. Geo. Scott appointed Ensigu Paymatier
« Li. Demutt do do Quarter Masser

Dr. B. AN. Fortidr do Surgeon

Sist Oct. 1827
lst Nov do

10th July 1828
Sth Feb. do
9th do do
8th July do
9th do, do
loth , do do
lth do do

5th Feb. do
2d July de

8th do do
9th do do
91 do do
10t do do
lth do do
11th do do
7th Feb.; do
7tlh 'l do
8th do:

do do
8tlh do do
9th do do
9th 'do do
1tht do do
][t do do
sd do do
41h do do
S0th June'do

Sd Battalion of the County of Dorchester.

De Ley.

Lieut. P. Vachon
Ensign Jean Poulin

,, 'J. Rodrique
,, J. Bte. Cliche
, Geo.T. Hall

Mr. Joe, Lessard
, Ale%. Doyer

promoted
do
do
do"
do

appointed
do ý

Captain
Lieutenant

do
do.
do

Ensig^
do

lOt July do
do dö ;do
11th do do
12th di ydo38th 'd do
8th do rdo
9th 'do do

Ensign N. FaTibault
i, J. B. Blais
,, P. Gaudin

Mr. God. Bais
,, Js. Morin
,, J. B. Morin
,, D. Blouin

H. Morin
Messire Primeau
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Mr. Charles Pauti, seur.
Robert Stevens
SWm. Turner

appointed Ensigu
do do
do Quarter Master

10th DJaly 1828
lth- do
10th do

Ist Battalion of the County of E[anipslire.

Cap santé.

Ensign L. Germ. Belisie, promoted Lt. AideMaj. 11th Aug. do
Mr. A. C. De Lachevrotiere, appointed Ens. do 12th do do
Lieut. Jos. Marcotte, promoted Captain I1th do do
Mr. Pierre Perrault, appointed Ens. & Paymaster 12th do do
Ensign P. C. Thibodeau, promoted Lt. & Adjt. I1th do do

2d Battalion of the County of Hampshire.

31. Anne Laperade.

Mr. P. A. Dorion, appointed Ensign & Adjt. 21st Sept. 1827

F. VASSAL DE MONVIEL,

Adjt. Genl. Militia.

E0N. 13. ])
DISTRICI' OF 21'ÏNTREAL.

VOLUNTER CORPS
Of the Totwn and County of Mtontreal.

CAVALRY TROOP.

Ilonble. Major J. Forsyth, promotedLt.-Colonel Isth June 18
John McCord do Major lst Feby.

Cornet Wm. Forsyth do Lieutenant 14th Novr.I8
R. Gillespie, appointed Cornet 6ch do

COMPANY OF ARTILLERY.

Capt. D. Ross, promoted
Mr. J. Boston,,' appointed
,,, John Try do
SWin. Edmonitone do
,, Arth. Ross do
,, Hugh Taylor do

Major
Captain
Lieutenant

do
do
do

RIFLE CO3fPANY.
Capt. N. Bethune, promoted Major
Mr. F. Hedrington, appointed Lieut. & Adjt.

18th lune 18
i5th Septr. 18

Ist Battalion of the Town and County of Montreal.
Lieut. S. Bridge, promoted Captain

, A. L. McNider do do
Ensign Josh. Stansfeld do Lieutenant

,, R. Walkins do do
bîr. Wm. Badgeley appointed Ensign
,,John Badgeley do do
,, Willam Bofton do do
,, C. J. Brown do Ens. & Qr.-Maffer

T. Kimbert do do Aide-Major
Lieut. C. Lamontagne, promoted Captain

C. F. Roy - do do
,, Jac. A. Cartier do do
,, Ls. Partenais do do

Ensign R. Dillon do lieutenant
,, J. A. Delifle do do
,, P. L. Dupuis do do
,, Theo. Dessautels do do
,, J. B. Franchere do do

Mr. Cas. Bruneau appointed Ensign
,, John Donegany do do

2d
Sd
sd
4th
sd
4th
5th
sis
4th
1st
2d
Sd

th
6th
7th
8th
&th
Sth

May
do
do
do
do
db
do

tJuly
April
do
do
do
do
do
do
do
do
do,
do'
do

l8

Sd Battalion of the Town and County of MontreaL

Lieut. S. Gale promoted
,, Hy. Pierre do

Ensign Win. Douglas do
,, Theop. Bruneau' 'do
,, Wm. Reeves do
, P. D. ILetourneau do

Capt'aint
do

Lièutenant
dó
do
do

Btl Àpril 18
6th d6
9d Oc t ]A
9th April 18
10th do
12tli ^do

28
do
27

Mr. Hyp. Perritt, appointed Ensign 8th April
.,, P. Beaudrie, juar. do do 9th do
,, Patrice Lacombe do do loth do
,y. Guy do do Ith do

Ensign Julien Perrault, promoted Lt. Qr.-Mast. I1 th do

1828
'do

do
do
do

Appd

28t Fc.

4th Battalion of the Town add' County âf' Montreal.

Ensign lames Gibb, promoted Lieutenant Ist April 1828
,, A. Bushby do do 2d do do

C. B. Radenburst do do a. ni. 2d Augt do
,, Benjamin Hall do do P. M. diuo
,, John Simpson do do 4îh do do

Mr. Ed. Griffin appointed Ensign 2d April do
,, Alexander Miller do do Bd do do
,, John D. Campbell do do 4th* do do

James McKutcheon' do do Grh Ma>' do
,, William Griflin do do lst July do
,, John G. M'Kenzie do do P. M. lut .Augr- du
, Ab. Bagg do do 2d do do
», Thos. Heaven do do 4th do do

Ensiga Thomas Gîbb, pronioted Lt. &QrMaff. 26th Octr. 1827

5th I3attalion of tbe Town ana, coutity of m ontreai.
Captain John Molfon, prointed Major 1 a t Feby 1828
Lieut. F. XGamelin do Cap. Aide-major h do

ai 1. B. Wragg do do 4th do do
Mr. Roberc Sinmplon, appoited Eniga do d do do

SJ. Valentine do do do 4th do do
Serjt. John tsher do do & Adjutant 2d 'do do
Ensig. Bowman do Lt. & Qr. Maler '27th Octr. 1827

6th Battalion of the County of Montreal,

Longue Pointe.

Mr. Alexr. Delifle, appointed Lt. Aide-Major
, E. David David do Ensign do
, Aleùr. Gray do . do

10t 4
Sth
7th

Ist Battalion of the County of York.

May
do
do

1828
dia
do

do . L ', ellfeuile, pr:ote
31ajor E., .L elfule rtoe Lt..Col. 2d :April 1828
Captain D. Ducharme do Major 2lst jolyý'e do

: James Evans do do 2-9d do' do
,, J B. Laviolette >do do '23d, doý do &

a, Eug. Globensky do do 24th do' do
L ieut. Lamb. 'Durnont do Capt.Àide-ma1 I 7th Octr. 1827

» us. McLay do Captain !2Oth do do
,, Charlcs Dorion do do 21st do do
,, Gab. Lefebvre do do '---) do .. do
,, John .Earle do do '24th do do

Nr. Donald McGillisp appointed do 25th do do
p, Jo,. De Bellefeuille do do- 26th -do do

28Lieut. R. Viau; promoted do 2d ýFéby. 1828
É7 .,o P.:,Desvoyau do do 25rh do 'do

,, acq. Dupras do do J 6th Marci do
,,Aug. MeKay do do J 7th do do

os J. B.Riché do do l8th do do
28 Ant. Danis do do 19th do do
do as Ji M, Paquin do do 21st do, do
do Ensign Pierre Laviolette do Lieutenant 1 4th Octr. 127
do ,,Eu$. Chev~al do do 15th do do

do.Rofond

dodo do 6h do do
do 3Mr. David vanst appointed do I 9th do do
do a R>. Lloyd do do 20th do do
do D. Beatie do do 2lst do
do Luc. Técle do do 25th do do
do Ensign.C. Doibecle, promoted do 2Jst March 1828
do Et. Raflouche do do 22d do do
do . S. Cloutier do do- 23d do de
do ,,George. Pliillips 'do do 24dh do do
do s Benj. Globeniky do do 25th do do
do àp -C. L. Guindon do do 26th do do
dal Serjt. ýLe.on.Cy-ne appointed do 27th do do
do ', B.,Riché, junr. do do 28tl - do do
do ulien.Choquet do do Mh do 'do
do ,, oi. Sabourin do do aoth do do

o ,William McFarlane do do, Mst7 'do do
à) ýAnd.,,Pizet do do'- tApi do

Sica. dDsvoyau do do Ad

doýd

M . s.Paquiu do do 21st Ju1' do
28 Balas ; Chôcquet do Ensig 23dOtr' 12

l» os. .ýLaIonde do do tW do d
,Ed.- IIird do do 28tlh"' ýdo" do28 . C orpeau do do 29h do do

do ai mo. Ryau do do SOzh do do
do O Lue. Macon do do lit Novr. de

IR Mr,
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2 St/ Feb.

Mr. Noel Joannette
, Claus. MiLeod
, C. Leclerc,jun.

,, J. il. Sauvé
SJos. Cheval

,, J. i. Proulx
,, Jos. Paquette
,, Noël Themens
,, Louis Depoca

Jos. Des Voyou
,, Laur. Menard
» Alb. Clement
,, N. Perrier
,, Frs. Black
,, John M'Coll
,, Jos. Paquin

Severe Dumont
Dr. A, Globenskv
Dr. C. G. Duherty,

appointed Ensign
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do Lieut. & Adj.
do Surgeon
do Assist. Surg.

2d Battalion of the Couuty of York.

Argenteuil.

Major D. De Hertel
Capt. S. Goodwin

,, Thos. Baron
Lieut. C. lienedict

,, R. Simpson
Ensign J. Schadgel
Cornet J. Ostrom
Mr. W. M'Collins

Geo. Sinclaire
,, Geo. Kaines

Ensign G. A. Hooker
,, Mart. Albright

Serg. C. Fuller
Mr. John Noyse

,, J. Brown, jun.
,, Paul Doig
,, John Atkinson
,, Erick M'Carter

J. M. Perkins, jun,
,, W. M. Johnson
,, Peter Grant

Serg. John Douglas
,, WM. Bond
" Arm. M'Arthur
,, C. Davies
,, M. Burwash

Mr. John M'Phee
44 Peter M'Gibbon
" Geo. Stephenson
« Jas. Anderson
" Moses Davies

Dr. Arch. Rae

promo
do
do
do
do
do
do

appoin
do
do

promo
do

appoin
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

tcd Lieut. Col.
Major

do
Captain

do
do
do

ted do
do
do

ted Lieutenant
do

ted do
do
do
do
do
do
do
do
do

Ensign
do
do
do
do
do
do
do
do

Lieut. & Paymas.
Surgeon

4th Sept. 1827
ist Oct. do
2d do do
lit Nov. do
2d do do
Sd do do
4th do do
5th do do
6th do do
6th Mar. 1828
2d Nov. 1827
Sd do 1827
4th do do
.5th do do
6th do do
7th do do
Sth do do
9th do do
lOth do do
1lth do do
eth Mar. 1828
4th Nov. 1827
5th do do
Gth do do
7th. do do
Sth do do
9th do do
1 th do do
12th do do
16th Mar.1828
9th do do
ist Nov. 1827

3d Battalion of the County of York.

OlHawa.

Major T. Kaines promoted
Mr. Don. M'Lean appointed
Capt. Thit. Wright promoted
Mr. Ed. Pridhan appointed
,, Eb.Ester Brooke do
, Jac. Moore do
,, Wm. Radford do
,, William Dunning do
» Jas. Campbell do
, B. Papineau do
., W. M. Dole do
,, Geo. Black dp
,, Moses Edy do

Thos. Burke do
,, David Moore do
,, James Prendergast do
,, Baxter Bowman do
,, Samuel Dason do
,, L. A. Couillard do
,, Dav. Baldwin do
,, Caleb Brooke do
,, Thomas Durill do
,, Jac. Morrlon do
,, John Bullis do
,, Frs. Armstrong do
, Law. Bigelow do

Lieut. Col. Id March 1828
Major 7th do do
do 1st June do
Lieut.AideMaj. lst July do
Captain 9tbi March do

do, loth do
do 11th do do
do 12th do do
do 13th do do
do 14th do do
do 15th do do

Lieutenant 12th do do
do 1sth do do
do 14th do do
do 1tôh do do
do 16th do do
do 17th do do
do 18th do do
do 19th do do
do 20th do do

Ensign 17th do do
do 18th do do
do 19th do do
do 2oth do do
do 21st do do
do 22d do do

Mr. N. Campbell
,, M. Beaudrie
,, A. Burrows
,, W. M%4Lean
,, H. M. Fulford

Chs. Symes
« Dr. Geo. Rankin
» Rev. Dr. Ainsley

appointe
do
do
do
do
do
do
do

d Ensign
do
do

Capt & Paymas.
Lieut. & Adj.
Lieut. & Qr. Mas%
Surgeon
Chaplain

25d March 1828
24th do do
25th do do
Sth do do
1oth do do
10th do do
1Oth May do
lit Feb. do

sd Nov. 1827
26th Mar. 1828
27th do do
2Sth do do
29th do do
3oth do do
31st do do
ist April do

2d do do
sd do do
4th do do
5th do do
6th do do
7th do do
8th do do
2>st July do
sist Oct. 1S27

Major J. Simpson promoted
Ensign A. Filian do

,, Step. M'Kay do
Mr. W. M'Cord appointed

Lieutenant Col. 26th July 1828
Capt. Aide Major lst do do

Lieutenant 18th Oct. 1827
Lieut. & Adj. 1it Feb. 1828

lst Battalion of the County of Effingham.

Terrebonne.

Lieut. A. M«Kenzie
Ensign Ger. Raby
Mr. Geo. Drought

,, John Jefferies
,, Robert Bagnet
,, John Lloyd
,, Ph. Dugas
,, Alex. Grant
,, Bernabé Ruby
,, Mr. H. Segiun

Ensign L. I. Provost
Mr. R. Merwin

promoted
do

appointed
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Capt.AideMaj. 26th July 1828
Lieut. do SOth June do
Capt. 4th March do

do 5th do do
Lieut. 7th do do
Ensign 6th Feb. do

do 1 Sti March do
do 14th do do
do isth do do

Lieut&Paymas. 2d July do
do & Adjutant ist du do
Ens. & Qr.Mast. lst do do

2d Battalion of the County of Effinghan.

Isle Tesus.

Major A. Webster promoted'
Capt. J. W. Oldhan do

,, D. Buchannan do
Lieut. J. B. Routier do

,, A. C. Webster do
,, F. Dutrissac do
,, Ant. Damour do

Ensign J. B. Filiatreau do
i Louis Bouc do
" Louis Belanger do
,, M. Ouimet do
,, Aug. Lemay do

Serg. T. Marié appointed
Ensign L. Turgeon promoted
Mr. J. Dutrissac appoined
, T. Limoge do
,, Frs. Nautel do
,, F. T. Marié do
» J. Gauthier, jun. do
,, P. Dazé do

Ensign Paul Rolin promoted

Lieut. Colonel
Major
do

Capt, Aide Maj.
do do

Captain
do
do
do
do

Lieutenant
do
do
do

Ensign
do
do
do
do
do

Lieut & Adj.

lst July
ist do
2d, do
1st do
2d do
1st Feb.
2d do
Sd do
4th do
Sth do'
lst do
2d do
4th do
Sd July-
lit Feb.
9d do
Sd do
4th do
5th do
Sd July
Sd Feb.

1828
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

3l Battalion of the County of Effingham.

Bilainrill4

Lieut. Jas. Porteous promoted
,, John Hettrick do

Major 4th July 1828
Captain lst March do

1st Battalion of the County of Leinster.

L' ssomapion.

Lieut. J. Dugas
,, P. Richard
,, M. Prevost

Jos. Dupuis
Ensign Li. Chagnon

,, Ls. Turgeon
,, Clen. Landry
,, Louis Brien

Mr. Athan. Meunier
,, Zach. Cloutier
» Laz. Porrier
,, Louis Marion
« F. X. Derome

pronoted
do
do
do
do
do
do
do

appointed
do
do
do
do

Captain
do
do a m
dop M

Lieut. a nt
do p m,
do a la
dop la
do a m
do p m
do a nt
do pni

Ensign

4th lly
Sth do'
7th do
7th_è do
4th 'do
4th do
5thi do
5th do
7th do,
7th do
8th do%
Sth dô
18th May,

1828
7do
do
do
do
do
do

*do
do
do
doc
dos
do

4th Battalion of the County of York.

Vaudreuil.
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Mr. Urgil Brugier , promoted -

,, Frs. Dugas do
,, Germ. Dupuis do
,, Jos. Leblanc do
,, P. Villeneuve do
,, F. Gaudet do
,, Charles Leblanc do
,, Cyp. Morin do
,, Jacq. Turgeon do
,, Charles Martin do

Ensign
do p ni
do
do p m
do
do p ni
do
do p ni
do
do p ta

4th July
4th do
5th do
5th do
7th do
7th do
8th do
8th do
9th do
9th do

1828
do
do
do
do
do
do
do
do
do

2nd Battalion of the County of Leinster.

St Rock de l'Assomption.

Capt. P. A. D'Orsonnen% promoted
Ensign R. Armour,jun. do
Lieut. G. Faucas do

,, Frs. Courteau do
, F. Reneau do

Mr. Louis Guillon appointed
Ensign D. Archanbault promoted

n Cesaire Chaput do
Mr. Joach. Guillon appointed

,, Jos. Rivet do
,, Fr. Bourg do
,, Zp. Archambault do

Dr. Il. P. Barcelow do

Major
Lt.AideMaj.
Captain

do
do -

Lieutenant
do
do

Ensign
do
do
do

Surgeon

Ist April 1828
11th July do
5th Nov. 1827
8th July 1828

9th do do
12th Nov, 1827
9th July 1828
10th do do

16th Nov. 1827
17th do do
loth July 1828
Ilti do do
1st Oct. 1827

3d Battalion of the County of Leinster.

Lachenaie.

Major Wm. Porteous promoted
Ensign John Pangman do
Lieut. E. M. Vienne do
Mr. L. C. Beaumont appointed
Ensign G. Fleek promoted
Mr. Charles Vienne appointed
Ensign J. B. Pauzé promoted
Mr. R. Brock : appointed
Ensign C. Mathieu promoted

« Louis Desiel do
Mr. J. Thoin dit Rock appointed
" Pierre Viau do
,, Et. Mathieu do
» Frs. Pozé do
» Fc. Gariepy do
,, And. Robinet do
,, Thomas Davies do
,, J. L. Gagnon do

Ensign Ph. Mount promoted C
Mr. D. Dubois appointed E
Dr. R. Sommers do S

Lieut. Colonel Ist May 1828
Capt. Aide Maj. 16th Mar. do
do do. 12th July do
Ensign do 26th Mar. do
Captain do p m 12th July do
Ensign do 25th Mar. do
Captain 17th do do

do 19th do do
Lieutenant 14th July do

do- p n 14th do do
Ensign 27th Mar, do

do 29tb do do
do 12th July do
do p m 12th do do
do Isth do do
do p m 13th do do
do 15th do do
dop m 15th po do

apt. & Paymas. 18th Mar. do
nsign & Qr.Mas. 16th July do
urgeon lst Feb. do

There lias been no promotions or retirements in the lst Batta-
lion of the County of Warwick between the Ist May and the pre.
sent period.

2d Battalion of the County of Warwick.

Laadlrie.

Capt. P. C. Leodel
Lieut. Jos. Gilbert

a 01. Cournoyer
, Russel Wood
,, 1. 0. Leblanc

Ensign J. B. Piet
n GUi Contois

Thomas Burns
Mr. F. Pepin
n B. Cournoyer

Jer. Mondore
,, John Daly
» J. Lehoulier

promoted
do
do
do
do
do
do
do

appointed
do

Major'p m
Captain

do p n
do
do p n

Lieutenant
do p ni
do

Ensign p m
do
do p m
do

Ensign & Adj.

129th
14th
14th
15th
15th
J 6th
16th
17th
17th
18th
18th
l 9th,
17th

1828
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Ist Battalion of the County of Richelieu,

Si Ours.

2d Battalion of the County of Richelieu.

St. Denis.

Ensign. H, Laparne promoted
Mr. D. Bourdages appointed
Lieut. P. Bruneau promoted

,, Jos. Raymond do
, Ch. Lucier do
a Louis Brodeur do

Ensign Jos. Angé do
,, J. B. Lucier do

Mr. Aur. Gazaille appointed
Ens. C. Marchessau promoted
Mr. Benj. Riché appointed

» Jos. Migneau do
y» Jean Chenette do
,, Mich. Benoit do
i V. Marchesseau do

Lt. Aide Maj.
Ensigà do
Captain

do a m
do a m
do a m

Lieutenant
do a m
do a m
do a m

Ensign
do amn
do a m
do a m
do a la

l8th Aug.
27th May
18th Aug.
19th do
20th do
21st do
19th do
20th do
21st do
2d do
12th do
)3th do
14th do
1 5th do
20tl do

Aliedi2

28th Feinj.
1 828
1827
1828
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

3d Battalion of the County of Richelieu.

St. J13acinthe.

Mr. P. Chabot
,, Jacq. Fourquin
a B. Fagnant
, F. Chabot
,, Ant. Peltier
,, Jos. Lambert
,, J. B. Hebert
, Zep. Dufresne
,, Theo. Salonais
, Louis Giguerre
n Chs. Boucher

appointed
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Captain
do
do

Lieutenant
do
do
do

Ensign
do
do
do

6th
8th
9th
5th

16th
17th
18th
18th
19th
2oth
21st

Nov
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1827
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

4th Battalion of the County of Richelieu.

Ramnsay.

Major H. de Martigny promoted Lieut. Col. Ist Aug. 1828

5th Battalion of the County of Richelieu.

Ilalley/.

Mr. John Jones
Dr. John Watson

appointed Captain 9th May
do 1 Assist. Surgeon 12th do

Ist Battalion of the Couhty of Bedford.

Rouville.

Capt J. B. Deners pronoted
Ensign P. Bertrand do
Mr. P. Malo do
Lieut. E. Bertrand do
Ensign Aug. Cartier do
Mr. J. B. Blanchard appointed

,, Aug. Pigeon do
, J. B. Beaudrie do

J. B. Demersjun. do
Ensign A. Nadeau promoted

» Frs.Nadeau do
Mr. Ant. Fournier • appointed

A. Vandandégue do
» J. B. Senecal do
» Serap. Robert do

F. Bisset do
» J. R. Lafontaine do

O. Vandandégue do
,, J. B. 'Lafieur do
, Jos. Chartier do
a J. M. Giboulau do
» FI. Dufresne do
, J. B. Janot do
,, Geo. Ashby do
, Louis Mongeon do
, Et. Blanchard do
,, Et. Lalanne do
, Mil. Larocque do

n J. M. Ostigny do

Major doôth lune
Lieut.AidMaj. 4th Oct.
do do 5th do

Captain 9,th do
do 1Oth do
do ]1th do
do 12th do
do Isth do
do SOth lune

Lieutenant 6th Oct.
do 7th do
do 8th do
do 9th do
do 0th do
do lth do
do Soth June

Ensign 8th Oct.
do 9ti do
do 1Oth do
do Ilth do
do 13th do'
dop m iSth do
do J4th do'
do 15th d6
do A6h do
po l7th do
do lsth do.
do 30th Jone
do list JuIy

do
1827
do
do
do
do
do
do

1828
1827

do
do
do
do
do

1828
1827

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1828
do

Mr. A. Allens
Lieut.1 . Dorge,
Ensign C. P. Huë
Mâr. W. Wilmint:

appointed Ensign A ide Maj.
pronoted Captain

do Lieutenant
appointed Ensign

I8tli May 1828
8th do do
16th do do
iStei-do do

2d Battalion of the County of Bedford.

Caldwelrs Manor.

Capt. Daniel M'Callum promoted Major 4th Oct. 1827

A 1829.
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(h)

281 S/e&b.

Mr. Con. Denrick appointed
Lieut. Geo. Griggs promoted

,, Isaac Hoget do
Ensign James Phillips do

,, David Sawyer do
Mr. 'Luc. Fortin appointed

,, Jos. Bowen do
Ensign Fr. Derrick promoted
Mr. J. M'Gilliveray appointed
,, Samuel Fargo do
,, Moise Girard do
,, Geo. Gunner do
» Salo Lanoux do
» Gibert Bush do
,, Peter Howley do
» Wm. Derrick do
,, Js. Metté do
,, David Carr do
,, Math. Conroy do

Rev. M. Townshend do

Major
Captain

do
do
do

Lieutenant
do
do
do
do

Ensign
do
do
do
do
do
do

Ens.&Qr-Mas. 7th do
Chaplain ist Oct.

4th Oct.
7th do
27th do
28th do
29th do
30th do
1st do
5th Nov.
Gtl do
Sth do
9th do
30th Sept.
ist Oct.
sth Nov.
9th do
loth do
lith do
12th do

Sd Battalion o the County of Bedford.

No promotions between Ist May i827 and 5th Dec 1828.

4th Battalion of the County of Bedford.

St. Arnand.

Mr. C. Kempt appointed Lieutenant 16th Aug. 1827

5th Battalion of the County of Bedford.

St. Marie.

Capt. J. Glenn, jun.
,, C. M'Donald

Lieut. B. Gibb
Mr. C. Nolin

,, P. C. Racine
,, Nelson Walker

promoted
appointed
promoted
appointed

Major
do

Captain
Lieutenant

do
Ensign

Feb. 1828
do do
do do
do do
do do
do do

ist Battalion of the Counxty of Hiuntingdon.

Chaieauguay.

1 827
do
do
do
do
do
do

1827
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Mr. Jos. Robert apl
Jos. Poupard
Ifaac Jones

,, Jacq. Gilbault
Et. Lanctot

Ens. D. McKillip pr
,, Am. Leclerc
,, Ant. Cafsone
,, Am. Hebert
,, Nico. Buteau, jun.

Mr. J. B. Dupuis api
, Mich. Langevin

Ed. Leonard
J. B. Cardinal

,, Jean Liret
J. B. E. Lanctot

,, Jas. Pinsoneau
,, Chs. Gougas

Et. Dumontel, jun.
,, Ant. Roy

F. Sénécal
,, J.B. Lefebvre
,, J. B. Lavoie
, J. Dupuis
, Eus. Hebert
, F. Surprenant
, Fk. Shoultz
,, Ls. Couture
,, Am. Marié, jun.
, Lau. Robert
,, F. Gagné
,, C. Gordon
,, T. Beaudin
,, Js. Goyet
,, Crisame Harel
,, Ls. Riendeau
,, Aug. Demérs

Chi. Mailloux
F. Senecal, jun.
Jac. Rober t
F. Lanctot

,, P. Gagné
,, Cons.St. Pierre
,, Am. Robert
,, Nic. Buteau
,, Wm. McDonald
,, J. B. Levesque
,, Ths. Williams

J

J

Mr. L. G. Brown ap
Wm. Ogilvie
F. Hebert
Antoine Couillard
F. Vallé
Isi. Manbeau
F. J. R. Provancier
M. A. Primeau
Frs. Perry
Frs. Lamontagne

ppointed Captain
do do

ist
2d

do 3d
do 4th

Lieutenant 2d
do Bd
do 4-th

Ensign Ist
do 2d

Ensign & Qr. Mas. Sd

March 1828
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

3d Battalion County ofHuitingdon.

Lacadie.

No Promotions between i st May 1827 and the present day.

4th Battalion of Huntingdon.

Godmnuchester.

2d Battalion of the County of Huntingdon.

Laproirie.

Capt. Ls. Barbeau promote
r. John M<Callum appointe
,, Rob. Dunn do
,, L. H. Deneau do
» F. Haird do
» Pierre Gamelin do
,, Ed. Barbeau do
,, Alex. B. Cameron do
,, 01v. Gariepy do
» L. R. Beauzel do
,, Wm. Merry do
P, Julien Bourassa do
,, P. Bourassa do

Lieut. A. Bouthillier promoted
,, And. Banlié do
,, Jos. Langevin do
, Ant. Lanctot do

Mr. J. B. Marié, jun. appointed
,, Norm. Stuart do
,, P. Marié, jun. do
,, Siméon Pinfoncau do
,, Rap. Bafinet do
,, Claude Guerin do
, Tons, Lefebvre do
,, Aug. Robidoux do

d Major .
d do

do
Lieut. Aide Maj.

do do
do do
do do
do do

Ensign do
do do
do do
do do
do do

Captain,
do 1
do 1
do 1
do 1
do 1
do 1
do 1
do 1
do 1
do 2
do 2

d Feb.
4th do
5th do
27th do
Gth May
7th do
8th do
oth May
2d March
18th May
19th do
20th do
2Ist do
9th Feb.
Oth do
2th do
Sth do
4th do
5th do
6th do
7th do
Sth do
9th do
Oth do
lst do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Capt. Jno. Davidfon promoted
,, Sml. Hingflon do

Mr. Jas. Davidfon appointed Ens.
» Benj. Lewis do
,, John Grant do C
,, Alex. Ogilvie do
,, John McGibbon do
,, Jas.. Gordon do
,, James Anderfon do'
,, T. McLay Gardner do
,, Jas. McClatchie do
,, Math. Charles do

Lieut. R. Robfon promoted
Mr. D. McKinnon appointed Li
,, Alex. McBean
,, A. Davidfon, jun.
,, Wm. H. Evatt

Ths. Kingston
A. Henderson
Alex. McFce
D. Manning
John Reay
John Wilkinson

PDRam. McDonald
PD John Harvey
De.David Hunter
,,Corn.'Munro,

P. McGregor
,,E. Charles,

John Manning

Major
do

Aide Major
do

aptain
do
do
do
do
do
do
do
do

ieutenant
do
do
do
do
do
do
do
do

Ensign
do
do
do
do
do
do
do

ointed Captain 22d Pcb.'1828
do do 23d do do
do do 2i-th do do
do do 25th do do
do do 26th 'do do

moted Lieutenant 7th do do
du -do . th do do
do do sth do do
do do loth do do
do do lit do' ,do

ointCd do 22th do do
do do 2Sth do do
do do 24th do do
do do 25th do do
do do 26th do do
do do 7th do do
do do .9h do do
do do 2Oth do do
do do 21st do -do
do' do 22d do >do
do do 23d do do
do do 24th do do
do do 25th do do
do do 5th May do
do Ensigo 8th Feb. do
do do 9th do do
do do 1Oth do do
do do 2lth do do
do do 12th do do
do do Isth do do
do do 24tl do do
do do 24th do do
do do 26th do do
do do 57th do do
do do 8th do du
do do 9Oth do do
do do 21st do do
do do Q2d do -do
do do 2th do do
do do Q3th do do
do do 26th do do
do do 27th do do
do do 28th do do
do do 1t May do
do do It do do
do Capt. and Adjt. 4th do dd
do Lieut. and Qr. Mast. 1ut March do
do Ens. & Afst. do 2d do 'do

10th Aug.
14th do
5th Nov.
1Oth do
Slst Oct.
lst Nov.
2d -do*
Sd do,
4th do
5th do'
6th do
7th do
Sth Feb.
sist Oct.
lst Nov.
2d do'
4th do
Sth do
lst Feby.
8th do
9th do
11th 'do.
31st Oct.,
2d Nov.,
Sd do
4th do
6th d
8th id0

9th "o

'1827
do
do
do
do
do
do

ýdôdo
do
do
do

A828
1827

do
do
do
do

1828
do
dO
do

1827
do
dod

Sdo
Ádo'

do <

do
do.
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Mr. Ths. Evatt
John Murchesson
Finlay Fisher
A. Sweet
Benj. Sperman

appointed
do
do
do
do

Ensign
do
do
do
do

28th Nov.1827
ist Feb. 1828
8ti do do
9th do do
ith do do

lst Battalion of the County of Kent.

Boucherville

Capt. T. de Boucherville promoted Major 16th Nov. 1827

2d Battalion of the County of Kent.

Clianlg.

Major G. Marchand promoted
Capt. David David do
Ens. E. M. A. De Salaberry do Lt.

,, Saml. Hatt do
Lieut. F. Marchand do

,, N. Vigneau do
,, Basil Migneau do

Mr. A. Larocque appointed
,, Ls. Papineau do
,, Léon Robert do
,, Noel Lareau do
,, John McKutcheon do
,, Isid. Charland do
,, Am. Poirier do
,, Aug. Gauthier do

N. Lavoie do
,,John McGinnis do
,, Noël Breux , do
,, A. Lynch do I

Lieut. Col. 8th Nov. 1827
Major 9th do do

& Aide Major 17th May 1828
do Isth do do

Captain 20th March do
do 1oth May do
do 1ith do do
do 12th do do
do 1Sth do do

Lieutenant 20th do do
do 21st do do
do 22d do do
do 23d do do

Ensign 30th March do
do 31st do do
do 14th May do
do 15th do do
do 16th do do

t. & Pav.Mst. 19th do do

Battalion of the County of Surrey
Vercheres.

Appendix

2$t11 Feu.

Ensign F. Caron promoted Lieutenant
,, Ant. Rivard do do
,, J. P. Lafrenière do do
,, L. J. Duchesny do do
,, L. B Lafrenière do do.
,, Ig.Caron do do

Mr A. Harnois, appointed Ensign
,, Jos. Giguère do do
, J. Bruneau, junr do do
,, A. Bareil dit Lajoie do do
,, Henry Coulombe do do
,, A. L. Laturville do do,
,, D. Sicard do do
,, Elie Lavergne do do
,, Ant. Rivard do do
,, Albert Leblanc do do
» Eus. Sicard do do
,, Ifaac Phincas <Jo Lieut & Payrnaster

dDr F. X. Boucher do Surgeon
Messire Louis Marcoux do Chaplain

3d Battalion of St. Maurice;

Champlain.

Captain James Bell, pr
Mr E. Vezina, ai

,, D. Trudel
,, Toufs. Toutan
» Alex. Labraye
,, O1. Trudelle
,, Jos. Jugere
,, J. B. Toutan, junr.
,. Alex. Marchand
,, Th. Desaulnier
,, Jos. Trudel

Lieut H. Lafsisserois, pr
Dr. Louis Talbot, ap

romoted Major Ist Feby 1828
ppointed Ens. Aide-maj. 19th April do

do Captain 5tI Octr 1827
do Lieutenant 20th Sept do
do do 21st ditto
do do 22d ditto
do do 23d ditto
do Ensign 22d ditto
do do 2Sd ditto
do do 24thl ditto
do do 25th ditto

omoted Captain & Adjt. 18th May 182
pointed Surgeon 15th Septr 1827

Lieut. S. Cartier promoted Capt. Aide Major 25th Aug. 1828

Quebec, 5th Dec 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,

Adjt. Genl. Militia. Lieut. F. L. Ducharme,
Mr. William Pitt,

,, Narc. Bergeron
,, Louis C. St. François
,, Louis Cartier
,, P. Rousseau

promoted Captain
appointed Lieutenant

do . Ensign
do do
do do
do do

15th Aug. 1828
ditto
ditto

16th ditto
18th ditto
M9th ditto

( No. 14. ]

DiSTRICTS of Thrce-Rivers, St. Francis and Gaspé.

Ist Battalion of the Town of Thrce-Rivers and County of
St. Maurice.

Lieut. D. Grant,
,, W. C. H. Coffin

Ensign B. Dumoulin
,, J. M. Badeaux

Mr D. Belhouse,
,, William McTavish
,, Lea. Soulard
,, John Slicer

,, Lea. Daveluy

promoted Captain
do do
do Lieutenant
do do

appointed Ensign
do do
do do
do do
do do

14th Octr. 1827
ist Feby 1828
12th Octr 1827
16th ditto
18th . ditto
19th ditto
20th ditto
ist Feby 1828
Sd ditto

2d Battalion of Buckinghamshire;

Nicolet.

Mr. C. Grant, appointed M jor
Ensign G. Trudelle, promoted Lieut. Aide-Maijor

,, E. Burke do Captain do
Lieut. Joseph L. Héon do do .do

,, Ant. Pinard do Lieutenant
Ensign R. Coughtree do do

,, Victor Brassard do do
Mr. Paul léon appointed Ensign

,, F. Brassard do do
F. Trudelle do do

» I. M. Pacaud do do

28th July 1828
16th Aug. do
12th do do
Isth do do
14th do do
Ud do do
4th do do
Ist do do

2d do do
Sd do do
4th do do

3d Battalion of Buckinghamshirc ;

2d Battalion of St Maurice;

River du Loup.,

Capt. L. A. Duchefny, promoted Major
Mr Ovide Peltier appoited Ens. Aide-maj.
,, Eug. Trudeau do do do

Lieut P. Fortier, promoted Captain
, A. P. Auge do do

Ant. Lupien do do
P. Bruneau do do

» J. B. Ledroit do do
» Louis Voligny do do p. m.
» Aug. Laroche do do

E. L. Desaurier do do p. m.
Ensign E. Carron do lieutenant

Lea. Augé do do

14th July 1828
22d ditto
23d ditto
lst Octr 1827
2d ditto
Sd ditto
4th ditto
26th July 1828

ditto
28th ditto

ditto
15th Octr 1827
16th ditto

Becancour.

Captain Jos. Dionne
Lieut. B. Moras

, Jean Demers
9, Jean Turcotte

Ensign S. B. liart
Ust. Moras
Olivier Malhiot
Ls. Demerce
F. X. Beaudet

Mr. Aug. Malhiot,
, L. Rousseau

Gasp. Maras
Jean Dumas
Pas. Pepin
G. Decormier

,, Isaac Gosselin
,, William Demerce

promoted Major Ist August 1828
do Captain ditto
do do 2d ditto
do do 51h ditto
do Lieutemant 25th July
do do 5th Augusa
do do Oth dito
do do 7th ditto
do do 8th ditto

appointed Ensign 5th ditto
do do 6th ditto
do do 7th ditto
do do 8th ditto
do do 9th ditto
do do I lth ditto
do Ens.& Paymaster lit ditto
do do & Quarter Master 2d ditto

4tli

17th Octr. 1827
Sth July is2s
6th ditto
7th ditto
Sth- ditto
9ti ditto
1bth Septr 1827
16th ditto
17th ditto
18th dttto
19th ditto
20th ditto
24th July 1828
25th ditto
26th ditto
28th ditto
29th ditto
19th Novr 1827
ist Octi do

ditto

Ist Battalion of the County ot Buckinghamshire;

Yamanska.
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will CoÏa, t il il; ý and if .t not,- in what ý, manýer. thé, Fýrèé--r" ,ý,çý T î èf te"i'ofý"the*ýëxpiý , tem- ,,.. -- é,ýp '?,ý() . -',_ý,1--.ý- ,2 Xý- ,"pY,ý! ,-ý.ý ý . , , ý f C ' 1- ,, _ýý ý .î, _ý -, , . ., ý . : - Î'ý "' ;PG ý "con! by the ý -may then be _Ieg illy regulated. âîiàýjývêrned * ý "" : 7,'; ý' ý' ý;' " râw,,ÈàýVâ,ý:ii to-,,make it, nece sarY ý:to, 5ýàý V'Ùîtîîeý , :, , 1 . ý ,1. ý1 . 1 .-ý1-ý-,-ýý_ý ý_ý",-ý-,.,.; ý_ý-, ,ý,,ý,ý,.ý-,ý,.-,ý.-.-ýý.,ý,-.ýý,ý-ý-ý-,ý,.ý,,ý,ý,-.-ý-1.ý, ........ - first oËý'themï,thàt is.thè-Pr'o'vin"c al-St'tut'eý,-94th-.'-Gél'.--"ý-III-.ý,Cà-p. ý--ý - . % ; ' , ,- ý , , ,,, i, ý; ; 1, ý, Il - - - , .. - -1 ,ý ,,,, - ' ' ' ' - Law's",,"irëg* ulating 'tIieý M i ý* ' -î -ýîb .t:ý i 1 r ,-ý 1 - h - ' ' "' - ýi,viz .t e- ýIn' obi die n1cé toi, Élis EâceIIeïcyýi, toiýmààdi, I hâve c6ýsidëýëd * - 4ý"tW t eIipermanent..ý, _ 1 . î1itiaýl, ,
the ýubieict %ýhicÈ HiÏýÉxë'ellèiièy É be'èn 'l ' - à ý'î' ' ý f ' ' ' __ " " ý ýý ý - 0 d . - ý, , b , , , ý, ý . '_ - ý .-q1

5 , p ease té- re er. to niè ,,, ýý two r inances'ýa ove ý m entioned were - ilèpeaied Sbrý ýëver,, or ý ,.,-f -e. . , 1 - h! - îý ;. 1 3 ý, 1. 1 - ý ý "' ' - ' f he t w è'è 1 auf le ý à ý of illat '2nd 'am hùmbly,i ô îýopÎniow t at Érom-ý'à'n'd,, afi2érý'tite-firsi,day, of fW à'tim"e' on- 1 '" ' F 1 - l'.Y., ý,-,, roin the - l' language ý o t -

Ma ïý11 twd brâlin ",.i,..ýf - ý Aý - - ý - ; , - - ý , .,
iiicès'ý:-ô .; thë,'G -o --,:,,. taÏute"aboÏe éitici, it' ppeails plain teme'ý t at:a' lepip'or'at:y îé-y, ne: ové'rnb'î'ýaIîdCouncIjý, f,ý', S - 2; ' î - Il ý ý ý

th e 1 at e - Prov'à cè ,'à Qùý*èbèc, 5fîbr ý rejalat i àgý ýý tlýé',,rM i 1 i t ia'i -'wi 1 1", i à ,' ý, p eai Il: o nly ' Ir of , -. hi ý Ôî dinaiïé ë 's , ' i n' ' ',, que ft i o n ý ;ý %y'ý s -ýý ,q p e r at e d ý ý b y ýý i t .ý' ý , ,
-7 . 1 , , ý- 1 ý 1 '!,,ý,ý ... ý p lierai 1 ,conse- ;à,ëê!6f,,tÉë ýýpààtiën 'cif.'wlé P;ýiiÙdal:.Seaýu'tei bý ývhich,,,....ý' AlthoÙgh.,ýthé .î.lerins 'of, repeal ýuÈed', in, thé, 'SI st fçction be' ý ' ' . el,'_ 1 , '. 1 . ý , , ýý - - 1 ý ýgque ,ýiý,ý,,-ý 'r ý- ', - - ,., 1- - _. ý -.,1àý 
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ternpp!ar'y-ý'r'e'peàl'o* .thl [ifiaùcà'ý" -;': ' ' ' ' 'M edîàýconj' *hthe -ý 1 t ._,.>ý -, ". 1 . .1 ýM .'ç e ' te be revived,ý.yet, they mutý 1 apprellendi, ,,be con unction %vit.. ý1 3 - .. -d-i'.ýý,.M h .. ,aýdbééordeÎý-é."'S'Übs'l's;'tiýnýlýg avý.un er,,;w c ' 1éý" îlitia'oÈ-'thii'.-'ý1-l'a"n'gùa'ýgë,'pfithe.'35th a'ýd.la's'fsècti6nofthê'ýýý,,Aýtý"'b ""h* h*'«- isý -_'.,-ý 1 èis:të eïe' ý ý d'ý' d' ý 1 1 ,ý ýý: : - ý, t:ýludd'Ithât'ýt :m ýl' .ýe,ý, -_ .ý ý*ý ý ý *ý, 1 .,,"ý. -. ',, d" î e' . ý ,,,'ý'Ms' :'.-'ýýshàII_ýbeahdProvinc ' ' b"' e late ,an -governed , :ý'»ý-,!ý-'ý,,., - ý .ý,,ý---g:-ý te. côýtinâé-ýiný:ý.fôrcëý,frd'm ý'thë '
1ý1,; , ý _; 1. ýý1ý? ,,ý,; ,f, cii.ý.J ,Zý*- ' ' t ;-;-ý >,ý ýý iaý'the -,ý_ ý ,ý, __ ,,.ý,, - -, 'ý ý 1 Il - 1 "thëý.È.ýi1 ý ,ý. ,, ý1 - ý._ ý1 "ýý Jý, , : , "ýý ýý, -, , - t ,èreï litÏ, '. 1,ý_, -11 hî ' ' jýjýntî ' ' ' '" J' ý,,whichý,WiIÈbe e ' Il::.' ', ' ýctsr z tday,ýôf ,ul'ý,ýý > C ,,ý - ;ý;- ', ,Cïýý,,ýà .ý,ýiC,,é,,., ýpýs Yi,ýý ý ý,, , , , , , ,"::,i - . ý3ý-ý.-. . .- ' ý ' i --",it *-ieVeîthýr-ý,ý, ýMng, ýý irit à thýéý» rà1î2A ,7éïiý'Jî ', 1 1jýý 'i,ý,ýit i' j- ý1 ;- - ,Oâr,,.ý Siîî1Ioîýan'd s'ev'ëW','h'undeé'd-àýâý'ýiýëÏy-sii- ' "' 'The f . , cd .,Wâ pasied, in 1 th Twel _ , __ - _ _. -ýÀjW,1 <,ý,ý .. l-:âýé, . - ,_ Il ;,,ý- -, -
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year . ilij ]kèýg ý ,.wor s 'Ir', 1 ïs e ,in t)ýe'las't,"ie'ciidn;'rlièïe'- citèd'ý'nece6àri1',.,:ý ý
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ion in-

ci diâanèe'féý', the' Sëiierkeâ IÀtiý'g th'énff litii:bf,."thisý.Éyoýin5ý, 1 mbràce'àll'ihe* év* '-- ' - ions ofý'theSta_ ft« ',i1tIM-à,ý-' 1"ýýý-ýý,îý'; , "I' 5 , - &. -, -w, - - 1 ýý eýý f , . I'. ý - - 1 -1. f. M .ý , ,, ' 1 6.ý.,whichi under 'ci and rendqin itýýof-more-generaiýiýýi 14 , t&Qý;krà;; t éýva.ý.",,ý?clâdidÏth'e"iepea ý"containe an1hé gist>,fdectiýýi,ý't'''ý'
i - i --ý, i 

, 1 ,ý,ý1U utj. ý- g-,ý,jL , ý f,ý_-,

fqi ý,ý, ý'.1 '-'ý1 iý__-_ 1l,ý1.,>-,.ý,ý,ý. , ,, -ý,'., ,ý, iti '-ý - ý - ' " ' ' -h'àrï tôthe,ý
ci ti ý à avd'Securf, y therëà . , ý ý ... ý: Jý , ,, . iË,telsewori:i;»,, a: longer,, dura ion,,'.ý ýý ý .,. 1 . I.- . ;, f -" ý1 ', , 0- 1 Il cannot bè àfflgned t ý , .

ý ý ý 1 , z ýý, ; ý , ý - .ý1,.1 . ý,ý ý , '. ,ý e , 1 1 1 ý Il - 1 > ý., ,ý , _ _ , .>ý ý - 7 , :-,.,':,ýý -:'ý: ,ý ,ý ,ý ; 1 ý ýý ,ý ' ý ý .- ', , , ý - , ý . other,claufes o -thé Act.ý,:> n-thiseound:I*amýhumblý-oropin- -,, - -11.11 ,ý t, , , 1, ý . ý ý, ý-, - ý 1 - > -,ý,,, %,(:" " , > ' ý'ý *, -. - I 'l-j: L -ý ', ý î ' ý ', ý , il 1 :,, 
ý1 

- ion,ý 
- , , , f, , - .. , ý ý - - -:

stecoiid,ëf,.,thesý -à , : ï- 4ý ý -the 4è. wen , aft èýiepèaLo the Oraînances in quefti6dèpèràted'byýt le,:,1 The ý - ' ' d i > T * - > -, q a ý s, passe in , ý 1, l 4ý. ,-eýý_-. - j';'ý,- ., pý 1 î ý', -, 1 -,'ý.-,.- C -ýý1"O iý entioneàs""e, - - , I - , ,, , , ý, a- ý , 1 * ''ý Stat ,,ýes J, - 1-, ý tatutewas on y temporaryi, nd that:t ils ute'ýninth',-'yearofý.,'thýè,ýR'eigný,ýo , is-ý, at ý::, ajê4Y >ý-àiïdý, ii'-, intifüIed,'ý_' ý j, - ý 1-', :-,ý _:> >-'Il Il 1 .. e . zi'.. ý . 1 ý ý. ý, t 1 à - k', .1 ý ' '" ý_ 1 1 W é uccee ing., emporary, aw' J_ ' _' ;ý inance1o,ýexp ain an . an , , -S. ' 1: - t s-o
cc Arl'o Id. , 2eïd'aËýÀcè' -in'ti'tuiëdiý-,"-,«,c ýýÀ'- A-, r% ', i ý1 à 1 nihe,'faiýàé fubuect" In

,. - C -i-- ýI ý1 le ý "'S'ÙbftiÏÜtë'ifbrii,'ýéingëxpiréd,'tli'e'old*perým-'a'nentp'r'o-,:.-,,«C.Aèt or.>..Or'dinànêé fortëtiéê rekùlaiihi',ÜIèiM ilftià flibii P ' --ýf" - ', ir, . ;;, ý ý ý .-
.. , I - 1 , yr s f,'thofie'."Ordinýanceý's:frorà"ýid'aftér' the','Erst'day --of May'-1 e , - î«Whitvince.,aýndrenderinïitýf6âýý;gëhéAllw-arâ .ýihýe,ýpr 7;ý,»ý1ý ,#ý,.,,.ý,,..ý,;. 'ýR., e ýý, ý - e t ,-, d' d ' fi ' ý -:"1 ..- ý Il . 1 . 1 ý ,., ,Xý li'ý«b' ""'' lpo sess ilieirý'Èor' ' ,'Ëorcea'nd fliýý ý x 1 ejevive an ,, merit sei;vation*'a'nd S#ecý'riýy l liéàf, $.',, ýý ý6îh1î si Oýdiùaùcei ý, , ' ý' - .1ýý ', ,ýji,,ï ýI,, -'jl';ý1'_ ý, , ,ý 'ý-ý,,ý,- ý,'.> 1ý, ýý..* ý -, , le
.1. - . 1 'ý ' , ýý« I;", , ý , - 1 1 . ý ý

ý t-"- ý.iý_ 
0 ', , - ýý . 1,-ý -ý,ý,,,;, ý , . , _ ' - 1 ,,

n. e lal 2eYéyil] ýý W e ratio -:an -W re . 1ý ý , ', , ,ý- . ';,
passèdIlý*iiliôiïiu itýàtidný"O'f iý', ièýlioýr', 'iÈý1IIJ'ý 'î-ýý'e,-à, , , . ý ', . ý - ý ', ý - ý - -'. ,,ý-',-' ý, :ý ,' : , _ý ' .1 ý

1ýw -ý ý> . - - , _ý ý, ý - ýý , '1iý, l ýa,veý,'tËe lionor"to W - - 1-1 ,ý-, l- ý 1 -ý ý ý, 1 ., , .ý.e ý 1 , i 1 - 'ýý'5 ,ý ,!- , ., ý, ýý
perm ent 1 al t ute 34 ' eé. ý, - ,, '' .- .ý'.ý -,ý;,ýý:ý,_',.,-ý 1ý , ', ; ý17ýtheii nature L6 _ 'B - 1'ý, . : 1 .ý,. ,,ý,ýý ý,ý1 - , 1 ý . ýý 1 ,', . , ýý,,ý "ý,!";ý, ý > ,ý,ý ý 1. ., - 1 j ' ' -- - 11- 'ý,. : 1 1. ý'. - 1. ,., , 1. 1 ý . 1. ý . . - - 1.11 ý. t 1, - - i ,., ýý, ý - 1 > , ' - ,ý ' - 1 1 ; ý .ý 1 > l :'. ' ', ,'fec, 31,'ý.ýit is en t , er, c e-passing e ý1>r-ý,i -"" ... 
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Ill. dap.'4, , r ' ý Ïi ýý ý, 1 ,Sir, 1 Il ý ,ý- , , .,ý iý, ý, - ý-, . , - ,,ý;_'.,p-.1- ýý r ý ý 1 Ilýý . ; , : ýe .ý 1 - !, i -,ýý, rý.,,, : -, , _ ý - ' P . : ý ý ,ý 1 .1ý r 1_ý, ý ýý, 2, , Il : 1 ý 1. .: ý , , 1 -ý.ý - ý ;.,ý.of tÈýi4Aci.tlïe',OrdiiÙ!'éii,, vi té W i ý ee ý';iW a1ëâ ; 1"ý> , ý , 1 ý 1 ý 1 1 ý ý ý
.1 ý - - >ý,,. ... 1 ý ý. 1,ýý ý1ý ýý 1 .1 .- ý 1 - ,_ý. ., ý , ,ý 1 ,ý ý1 1 -.>ý

- ' ý .ý.f> 1_1 ý ' ý. ý ý.. ,ý , > , ý ' ', . ý Your ý most obedient , ý ý ý Il
and 1y the 35& sêýii6à",ýf Act it, le c",., iÀ *S ý 1 1 -ý -, le ýs ý 7 . 1 Il , 1 ý 1 ý , , ý - ý' I , , , . ?', , : , , , ý 1 -, < , .0. ý ' , 1 , % 1 1 1

, 1 . . . 1 ý ý1 Î ý - 1 ' " ->ý ', " , . 'Il ý , , ', ý ý , . , , ý ý - . ý . ;1> ý 1 ý , ý ý ý ý ý, - . , , . , . 1ý ý ý 1 , 1 1 1 .ý', ý 1 1 - .!( ,Act shaICbe:1nàý,ý 1 - 0 ' - 1,-.ý,, . ý_ ý Il ý 1 ý1 11, ý ý,-,, , ê ë C -0 ce m-the;'ýâssinjiheïe'f' ý - ' ' ý ;, 'ý'"' " 1 1ý1--'- , ' - ' ", * ý_ - 1 huiab le: Servant, .ý ý, ; ýý ,-,..,,,",-
ý ý i ; ', . . ý, j tý' -lé, , !ý , ;:;;;ý'Jý ,!l ý ý' ,:'U.1411 .'ý"ju ,;tàjýt? ý ,,, ,I'ý 1 ý , ý,',* : . 1 - 1 , , 1 ; l', .ý. .ý -'ini-.'thëý-year Ô .. our,ý,-,_,.. ý ý ý1. ý .ý 1 11; -.- ,ýý ýý 1 ', ý, l î e '- -.1 ' ý.%ý 7 ,,ý,',.., ý, 1 1ý, Il'd ý1 ' ' , Ili - ý ý'._ - ý, 1tg uhfil the & stý' , Il.1. . III ,5 ý%7 , ;1ý . ý '.:,- ',ý ý ý,ý,ýý- ;:_ ay é , Il ý. ý , È. ý .11 1'ý ýý ' I.". 1 1 1 ý . - f - ' - ý"I ý:_-- ý ý1Il " - i, 1".. .ý ' ý1 l' ý 1 1 1 _ - 1 "Il, 1, .1ý(Sîgnéj,)ý*,ý ý:,,-'.,ýýý,,,ý,!ýýM EÉ'ýýlýTÜ ÀÉ.râné' 
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.1 ý ', - ý Attorney- 
ii e n le > ral

, statu eýwaîC_ t - 'S _-, _ , , ?ý 1 ý ý 1cg er.» ý,',: A 'tiý" é' , - E, Pý , ut.éý36tLL, ,,,.,,: - n %ý, _.ý, , ýý:ýeý,ý', ý 1,Il ý - - - - ý , - , , ý - . .1
e eI4 * u li)ài-.t 1, 4 'ýý -ý_ ,% ý'.. > , , , : - ,,, . ýý ý, ýý. ýý ,.. ý'I 2U îýý4ý,.ýý-,""-ý.-e. ,_ - ,,, ý,ý, ý 1, - , ; ý ý_ :': > ý11 1

-
., 1 :- , ý ,ý , , ,. 11 t là. II -o ý e , ofii ilie,7 Provincial ^ 1, - , , - , ý ý , ý , ,ý - . - ý - , 1 . 1 . 7ý

Geý.'Ïl " % [-tW ,ýè-âý,,, È>ýî1ï ýsâ iý,ýý,ý - ý 1""e, ý- fi '. ý. ,ý - ,. ý ý1 , ý , , , _à . _ý 1 ' _ýý 1
paru ' ut ý ffi 'o fi,ý, , ,_ u, &èd 4,_à d Ïlirié.--,- ýBy'. the ,,'ý, A.ý,W Cochrani Esqr'ý ý ý -' , , , 1 '. , , , . 1 1 ý ý ýý ýýai-aê- J& ëi fà à,,ý,ý, éIgm ï ý * ý , 1 .1ý 1 , , - >ý - '!,. - ý ý ,, , ', ;, - ý ý 1ý11.11ýZ'1&ci .&è. &ci, ,,, 1 1 ý ,ý ý _. ,, , ý -:ý ý>ýý ý ý 'I', li ýý, ýý.,. ýt , ý,ý ý, ', _ ' . ' ,..!- ' ,; , - _ ,ý, _ýý ý; -ý -ý ýý, , ý - ý ., ý L 1,. 1 ý 1, e ý,'ý ý,ýý - ý ý, - ý, . ý ý , _ - .. ýýý' Z1, ' ,'ý, ,ý,,F ,.ýý, .ý - , , - ,_ 1ý - ; . , ý,, , -ý' ,. ý . ' ý . > :ý 1 ý ý' 'l"i ýý ý ý1 , ý ý. , .1'ý. ý ý ,ý. l* ý i ,.;.,--.ý ,ý',ýlï-,,-,ý,ý"";->ý.,",,-ýýý'.",ý',"'ý,ýýý.,,ý,,ý!,ýý- ý_ýf, ýý ,ý: ,, , ", ý_:, ý1 1 f. 1ý, _. ,z.ýý!_ ýý ,ý,,_,_ý,,ýIý. _à , -; ý, ----,7__ýý"', .ý,',ý,, ___ ý, ---l ý ý à1 ý _ ,ýý, ;.- ., , , , , , ý,ýý,ý ý'ý, ýý , - -.ý -ýý :- , 1 -- , .F'ý 1 ý'ý ', ,ý 1 1 'ý 6 .ýý 2t 6 .ý'1 :
1 ý , ý , ,- ý,J ý,ý_ý: 1 i ' ý , ., ýý, ý . 1- ý - , ý11 1ý ý"'.,; ý, ý ý' ý ý'>', ý'ý «".ý,,,,," ,_: i:ý Iz. ý 1 , ý : î ,ý ý , ý,ýý, ý ý ý . - ý ,ý 1 1 ý _ -"1. ý ý - ý ý,ýý.- ' ' ' ' ' - - t - - . ý 1.,._ :ý - ýý;,ý " ,,, ' ,, , , . ý . ý 1 -,- -ý,r', ý ý : ,ý. »'e. 1 - , ý - , - - 1 -ý . ý . ' ý ' > '. - 1 , ý ý , ý - ý 1- 1ýý ý ý i -,;ý»Il ' -1ýý - - - - ý 1 11, ý ý , ý ", >, , _ -ýý',.. _'. e :_ , ý ý , -ý 1 .1ý.;'. t ' ,, ý . , ",,,1ý,ý ýý,ý - .. . ý ý - _,ý, ,',ý -,ý' . ýý , , , ý . ,,ý:,,- .'l , '1ý,P ,1ý 1ý . - 1 - ý "ý. ', , ý , ". ý , ý ý , . ý1 ý ' 1 : , - 1 I., ý- ". ; ,ý1ý -'ý ý- ý l 1 1 ". ý. ý. 1 ý 1 ý , 1 ,ý 1 .ý,7 ,. . , , ; - - .. - . , ",; ý 1,,ý*ý- ý , , 1', : ' - " , ý ý , 1 i; 7' ý .îi ý ý., ý,ý ; ý , ý _ ýý, ý ý , ' .. ý, - ý ý1 ý ý1 , : ý t _,ý -,ýý ý ', , ý'1ý -, ý ý , > Z-1 ý ' '. 1 ý ý, 1 ; 1 ',ý, - -, ý - ' - - ý",ý M ý'ý-, ,ý - - -ýJ-',ý:ý,, - ' .î. 1,1. ý1 - '. ý,_ .1 : ý ý ,,',1-ý- _-1 ,i ý 1 ýý ý,.,,ý:"" ,. .1ýý, t ý% - ýý, ,ý ý_ ý ý, , . ý ý ,ý , ý_ .. ,ýý , 1 1 .1 .1 ,ý -<, --t ,;;ý ý ,ý , ; , ý ý ý - ., u ýý .,, _ _ý,. -ý, ,,.. ý ,,ý . ,ýý,!ý- ý,v" ý ý ,, " - ý, - ý ý z ,, -_,ý ,,,, -ý ._ _:_:ýý_ ý ýý ', ,ý - _ , ; , 1 ý- , ý 1 1 , ý ý 1 - 1 ..., ýý l ý" , " - Il 1 ,,eý ý 1 ý ý 1 1 1
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(No. 926.

RBetturn No" 1.

RETURN.of OFFICERS of the Militia, for the'Districts of Quebec,5Thre.e-Rivers St. Frn.is and Gasp
commissichedt to the SthSeptember,1828

-NAMES OF DISTRICTS AND
COUNTIES. NAMES OF. THE BATTALIONS

COUNTY AND. DIS'rRICT oF
QUEUIEC. .

Comprising 8 Counties, 20 Batts.
and a Corps comp6fed of

A Troop of Cavalry,
A Company of Artillery, andj

A Rifle Comipany.

County of Northumberlana.

County of Cornwâllis.

County of Devon.

County of Hertford.

County of Orleans.

County of Dorchester.

County of Hampshire.

4... t.

44~

1k Battaoncliâ f thaw countyof Quebec
2d'lBattalion of the contyof Quebec
3d Bttalion of the 'county of Quebec

Cam pazn-e Ancienne Lorette.
4th Bäattahòn of hé o!untyof Quebec

Beauport.
5thl Battalion of the cuntyo f Quebec

Trocp f Cavalry
Company of. oArtllery .

Rifle Coi'pny
St. Rock.

6th Batalion öf tbiÇountY o Qixebk

St. Paus Ba.
Bat. of the county of Northumbërladd

M1ontmorencz.
Bat. of the county of rthnr rla d

Kamouraska.
st Battalion of the county of Co naiWàllis.

Rmnnsky.
d Battalion of the county of Cornwallis

St. Roch.
Ist Battalion of the County of Devon

St. Thomas.
2d Battalion of the county of Devon

Beaumont.
st Battalion of the county of Hertford
d Battalion of the county of Hertford
d Battalion of the county of Hertford

L'Isle.
Battalion of the county of Orleans

St. Marie, Nouvelle Beauce.
I st Batt. of the county of Dorchefter

Deléry.
2d Batt. of the county of Dorchefter

Laüzon.
Sd Batt. of the county of Dorchester

st Battal ion of the county of Hampshire

Ste AnneLaperade.
2d Batt. of the county of Ha pshire

Total, District cf Quebec,

k'; .. s OFFCRS~
STAFF..f Bat i

4.? ý'*-,44 ,

121

h

12]

I i

's -. '

'C . 8 8 9

14 14 f

4 6 6

- ? S 6 6

322 2 2

518 q4

S3 14'13 13

1 2 
10 

-10 
'0

2 12 12 12

-]7 77

] 6 6 6)

4 18 18 17

| 4

82 2421200

Carietfora
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NAMES OF DISTRICTS ANDI
COUNTIES.

County of St. Maurice.

District of Three-Rivers and of
St. Francis :

Comprising 2 Counties and 9 Bat-
talions.

County of Buckinghamshire.

NAMES OF THE BAT£ALIONS.

La Ville.
Ist Battalion of the county of St. Maurice

Rivière du Loup.
2d Battalion of the county of St. Maurice

Champlain.
3d Battalion of the county of St. Maurice

Yarmaska.
Ist Batt. of the county of Buckinghamshire

Nicolet.
2d Batt. of the county of Buckinghamshire

Bécancour.
Sd Batt. of the county of Buckinghamshire

Lotbinière.
4th Batt. of the county of Buckinghamshire

Ascott.
5th Batt. of the county of Buckinghamshire,
formerly the 5th Bat. of the Townsliips.)

Durham.
6th Bat. of the county of Buckinghamshire,
(formerly the 7th Batt. of tie Townships.)

Total, Dift. of Three-Rieers & St. Francis, 2

County of Gaspé. Douglas Town.
Ist Battalion of the county of Gaipé.

DISTRICT of GASPE'
Richmond.

Comprising 1 County and 2 Bat- 2d Battalion of the County of Gaspé.
talions.

Total, Diftrict of Gaspé,

RECAPITULATION OF THE
DiSTRICTS.

Quebec,
Three-Rivers & St. Francis,
Gafpé,N
Montreal-Return No. 2, 2

Total Officers commissioned,

STAFF.

13 l

14 17

71 6

9, 15*

13 14

13S Ili

Appendix

- 281th Fe!>

362

55

909
362

55
1737

q063

I certify upon my honor, that the above Return ofOfficers commissioned in the Militia
of Lower Canada, is just and correct according to the dates of Commissions in my
Office, and that all these Commissions are up to the 8th of September last.

OFEICE OF THE ADJUTANT GENERAL OF MILITIA,

Quebec, 22d Deer. 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,

Lieut. Col. & Adjt. Genl. of Militia.

[ No. 27. ]
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[No. 27.]

RETURN No. 2.
RETURN of OFFICERS of Militia, for the District of Montreal,

NAMES OF THE, DISTRICTS
AND COUNTIES.

CourY AnD ,DISTRICT OF
MONTREAL.

Comprising 10 Counties, 35 Bats,
One rroop of Cavalry,
One Rifle Company.

County of York.

County of Effingham.

County of Leinster.

County of Warwick.

County of Richelieu.

County of Iedford.

Coudffyf Huntin'gdn.

County of Kent.

County of Surrey.

NAMES OF TIuE BATTALIONS.

The Town.
Ist Battalion of the County of Montreal,
2d Battalion of the County of Montreal,
Sd Battalion of the County of Montreal,
4th Battalion of the County of Montreal,

Compagne, la Pointei Claire.
5th Battalion of the County of Montreal,

La Longue Pointe.
6th Battalioln of the County of Montreal,

Troo'p'f Cavalry,
Rifle Company,

Artillery,

.Rivire du Chine.
Ist Battàlion of the County of York.

Argenteuil.
2d Battalion' of the County of York.

Ottawa.
3d Battalion of the County of York.

Vaudreuil.
4th Battalion of the'Conisyf'I1Yck.

Ore Troop of Cavalry.

Terre'bo>ine.
Ist Battalion of the County of Effingham.

Blainville.
2d Battalion of the County.of Effingham.

'Trie J/ru:.
Sd Battalion' of the Countyof EffinW gth.

1st Battalion of the County of Leinster.
St.-Rock..

2d Battalion of the County of Leinster.
Ldchenaye.

Su Bañjaliân äïhe County cf Leinster.

Be itWìr.
Ist Battalion'of the County.of.Wuik

La Yahrie.
2d Battalion of the County of Warwick.

St. Ours.
1st Battalion of the County of:Richelieu.

St. Dinis.
*2d Bittaliöàn~ôflie County of Richelieu,

St. Hántè
Så -Baitaliorofxhï~Cotiliiijf Riëhlie''

Ram:ay.
4th Batialion òf the County of Richelieu, (for-

merherly:3d Battalion of the Townships.)
Hatley.

5th Battalion of the County of Richelieu, (for-
merly Sd'Bttalion of the Townships.)

iet Battalioh of the C f13Ndford
Cala°wuell Manor.

Sd Battalion of the County of Bedford, (former-
ly Ist Battalion of the Townships.)

Farnham. -

Sd Battalion f'the'Coty'òf Bédf6rd ,fiorièr-
ly 2dBiiitalch'of the Townhpii.)

St .*mand..
4th Battalion'of the County of Bedford, (former-

ly 4th Battalion of the.Townships.)
Si ite.

5th Baitnionb tfthe C6iiîity'f Bedford, (former.
ly 6th Bat talion of the Townships.)

Chateauguay.
lst Battalion of the County of Huntingdon.

Laprairie.

2d Battalion of the County of Huntingdon.
Lacadie.'

3d Battalion of the County of Huntingdon.
Godmanchester.

4th Battalion of the County of Huntingdon.

Boucherville.
Ist Battalion of the County of Kent.

Chambly.
2d Battalion of the County of Kent.

Coinmissioïiëdfrin

STAFF.

I Il1

I 2 i I

I '2 11

2 '3 "j

22

il '1.1 *1

V ercore-. [
Battalion of the County of Surrcy. '~

Total, District Of Montreal...... 239 771

2

5'

3

.3

41

3 1

2

.5

1 2

i 3

SUì Sept. TS28.

<23 -~

4

1''

2()

v1 I

'1

12

10 15

9

445

13

10

12

Office of the Adjutant General of Militia, Quebec 22d Decemiber 1828,
F. VASSAL DE MONVIEL,

Lieut. Col. and Adjt. GenL. ofMiltia

Appendix
(11)

28th Feb.

-1-

OFFICERS OF
BATTA LIONS.

14 13 1-

6 7

3 2

9 15

1-2 13 il-

Il 20~ 20

12 13~

1

26 172



10 IGeo. IV. Appendix /( I i) A.. ~18~29.

( No. 28. ]

-RE'RN df the Number of'Oflicers 6f Militia of this
Province upon the Retired List.

Office of the Adjutant General of Militia.

Captains Louis Dumouchelle,
J. Bte. Dumouchelle,
Jacob Bircélo,

*XJ Bte.Feré
A. Berthelot,
Jos. Hetter,

Lieut. William Scott,
Doctor Jacques Labrie, (formerly Surgeon in the

embodied Militia.

By Order of His Excellency the Governor Generil and
Commander in Chief,

(Signed.)

(True Copy.)

F. VASSAL DE MONVIEL,

Adjt. Genl. Militia.

F. VASSAL DE MONVIEL, Adj. Gen. Militia.

Quebec, 22th December 1828.

F. VASSA DE MONVIEL,

Lieut. Col. & Adj. Gen. Militia.

ENo. 29. ]

RETURN of the Number of Supernumerary Officers of
the Battalions of Militia of this Province.

e,
aJn
o

n

un <J
n
<J

Total.

Office of the Adjutant General of Militia.

Quebec, 22d December 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,

Lieut. Col. & Adjut. Genl. Militia.

(No. 30. ]

Ofce ofthe Adjt. Geni. Qf'Militia,

QUEBEc, 12th July 1827.

General Oder.

The l.juAint General ofMilitia is'. commanded tri
convey to Lieut. Col. Dumont of the Ist Battalion of 'the County
ofYork, the thanks of the Governor in Chief for the notice he
ihas taken, and the report which, he has with great propriety,
made, of the conduct of certain officers under his cornmand, in
encouraging and taking part in :public meetings, tending to e*cite
the people to discontent. This instance of hisIâÿal and faithful
perfoimance ofhisdutysto his King and countrinerits the~entire
approbation of is Excellency.,

The officers hereinnamed are hereby notified, thi the Go-
vernor in Chief, byvirtue, ofthe powers vested irr him as His-Ma-
jesty's Reprsenitative, hereby cancels all the commissions they
held aq Officers of Militia, and- lhe directs tihat.those persons idi-
vidualfy'li ol<as private Militiamen.

Lient. Col. Dumont will.imnedily'recôfiend Officers i.
the vacancies so named..

lst Battalion of the County of York Militiaà.

Names'of the Officers whose Commissions.are cancelled:

Major Ignace Raizenne,
L

[ No. 31. ]
Office o'fle Adjt. Gaeneral of Mlitia,

QuEBEc, 17th Sept. 1827.

- General Order of Milicia,

On the Report of Major Boiaeau, mad- té ié't.
Col. Coillard, comimaidin the econd 'Battalion tf the iCnty
of Devon, which:has been forwarded to the Go 'éfohr Géneral
and Comnander in Chief,-and has been exaniinedby His Lóoird.
ship, His. Excellèncy has béen pleaséd to cornmand, sihëe it ap-
pears evident by the said Report that Lieutenant afid Adjutant
Pierre Valléi1 a 4nsign Honoré Couture have beéen güilty of in-
subordination, in rfusing to obey their Major, being in thé e ecû-
tion of his dutyfi-that I should make knowní by this Geiiàal Oi-
der, that Mis Excellency has thtiught propër to diáiiis tli'ei the
service, and to command that they be enrolled to the duty as pri-
vate Milipii

By Order of HIs Excellency,
The Governor and Commander in Chief,

F. âs VÂÂLD MONVEL
Adjt. Genl. Militia.

Office of the Adjt. General of Miitia,

QUEBEC 1th Sept. 1827.

Generstl Order of Militià ;

ln consèquence of the Report which Lieuienant
Colonel Chandler, commanding the second Battalion öf the Coun.
ty of Buckingham has made to His Excellency the Governor Ge
neral and Coinaiidei in Chef, that Lieutenant Joseph Hebert
of the Parish of St' Gregoire, has obstinitely refused to appear at
the Inspections, and also that Lieutnant J. B. Proulx, Ôf Nicolet,
lhas been guilty of disrespectfuland insubordinate conduct towards
his superior Officer, His Lordship has commanded me to makè
known, bi thhi General Order, to the Battalions of Militia ofthis
Provirid, that His Majesty having nofurther occasion for the ser-
vices of these two Officers, His Excellency has thought proper to

' dismiss them, and to order that they be enrollèd' to do duty'as
private Militiamen.d

By Order of His Excellency the Governor General and
Commander in Chief,

F. VASSAL DE MONVIEL,

Adj. Gen. Militia.

E No. 32. ]

Office ofthe .4dj. Geni. of Militia.

- QuEBEc, 2th October 1827.

Geiii.aIe'r'f - ili'tiî,
Lieut. Col. Perrault having laid before His Excellency

the Go¥eiior'ir Chief, ae'tter add'éssd ôtii 'b Capt. Thos.
Lee, in the following words: Mvonsieur,

Appendux

f28tIh Fe4y.

1 1 fýl :
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Appendix

2S1h F7eby.

(Signé)
Au Lieut. Col. Perrault,

le Bat. M. C. Q.

THOMAS LEE,
Capt. le Bat. M. C. Q.

Québec, 2e Octobre 1827.

lis Excellency considers this to be a breach of discipline so
gross, that it merits immediate punishtnént and disgrace ; the
Governor in Chief therefore, in the exercise of the authority vested
in him, cancels the Commifsion of Mr. Thomas Lee, and orders
that he be enrolled as a private Militia-man, wherever he may re-
side in the Province of Lower Canada.

His Excellency having also received a Report fram Lieut. Col.
Perrault, comiianding the lst Battalion of Militia of the county
of Quebec, containing a complaint against Lieut. Col. Laforce of
that Battalion, arising from his conduct as President of a Court
Martial, lately assembled for the trial of Militia-men of that Bat-
talion who had neglected their duty, and having received further
explanation from these officers on the subject, His Excellency
feels it his duty to declare his approbation of thecourse adopted
by Lieut. Col. Perrault, but as His Excellency4is led to believe
from the explanation given by Lieut. Col. Laf ice, that the dif-
ferences between him and his commanding offÌcer may have arisen
fron misunderstanding on his part, His Excellency therefore
considers it unnecessary to pursue the matter any further.

By order of His Excellency the Commander in Chief,

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adj. Gen. Militia.

[ No. 33. ]

Office of the Adj. Geni. of .Militia.

QUEBEc, 28th Nov. 1827.
General Order of Militiai

The Governor General and Commander in Chief
confiders it his duty to fignify unto the officers hereinafter named,
that his Majesty having no further occafion for their fervices, His
Excellency recalls and annuls the Commiffions which they refpec-
tively held in the Militia, to wt:

Lieut. Col. Louis Bourdages, of the Second Battalion of the
County of Richelieu; Major Vallières de St. Real, of the Fourth
Battalion of the~County-of Quebec; Captains Joseph Delorier,
Clerrient Hudon -dit Beaulieu, and J. B. Ouellette, of . the Firft
Battalion of the County of Cornwallis; Lieut. Abraham Larue,
of the Second Battalion of the County of Devon, and Major Hy-
acinthe St. Germain, of the first Battalion of the County of
York.

His Excellency the Commander in Chief has been pleased to
appoint Lieutenant Colonel Grifé to the command of the fecond
Battalion of the County of Richelieu.

By Order of His Excellency the Governor General and
1 Commander in Chief,

F. VASSAL DE MONVIEL,

Adj. Genl. Militia.

[No. 34 ]

Office of the Aj. Geni. of Militia,

QuEBEc, l2th December 1827.
General Order of Militia,

The Governor in Chief having for, fome time pant

Monsieur,

Après avoir considéré la manière peu généreuse que
vous employez pour poursuivre les Miliciens de ma Compagnie,
qui sont supposés avoir manqués aux exercises présents, par la
!27e et 29e année de George Trois; je crois devoir vous informer
que je me suis refusé et que je me refuse à mie conformer à vos
instructions, et à exécuter vos ordres à cet égard.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant Serviteur,

Et. Fichette aI
Louis Gareau 2d Battalion, Kent,
Joseph Demers J

Ensign Pepin Sd Battaliont Buckingh
Capts. Aug. Quefnel .

L. J. Papineau
J. R. Rolland .2d Battalion, Montreal.
L. M. Viger
F. Roy

Lt. Aide Maj. S. Neilson 4th Battalion, Quebec.
Ensign J. B. Tetu 1d Battalion, Devon.

amshirò.'

Lieut. Col. F. Tetu, 2d Battalion, Quebec, is hereby put on the
list of Supernumerary Officers, and Lieut. Col. De Montizambert
is to take command of this 2d Battalion of Quebec.'

By Order of His Excellency thé Governor in Chief,

F. VASSAL DE MONVIEL,

'Adj. Gen. Militia.

[No. 35.]

Office of the Adj. GenI. of Militia.

QUEBEC, 22d Jan. 1828.

The undermentioned Officers of the first Battalion of the
County of York having fent to Lieut. Col. Dumont the refigna-
tion of their Commrifion, expressed in infolent language, altoge-
ther unbecoming the. character of officers, and the refpect due to
Commissions issued by His Majesty's Representative in the Go-
vernment of this Province ; the Governor in Ciief declares by
these prefents that lie' accepts their resignation, and at the fame
time enjoins Lieut. Col. Dumont, or the 0 r co nding the
firft Battalion of, the County of York to c er t Oicers in
future as havinb'een dismifed from'His Majesty's fervice, and
as persons who are to be cnrolled as privates, and miarked 'as iï'o
deserving to be again recommended as OfIEcers.

Capt. Jean Girouard Lieut. Etienne DOrion
Do Emerie Ferré Do Maurice Lemer
Do ',R. S. T.de Montigny Ensign J. B. James
Do Louis 1Masson Do J. B. Dumouchelle
Lieut. J. B. Chéné Do Clet. Raizenne
Do Euflache James Do J. B. Fortier
Do ,Francois Desvoyeau Do Noë Joannet
Do Philibert Maillet Do Paul Braieau,

~By Order of His Excellency the Governor General and

Commander in Chief

(Signed) F. VASSAL DE MONVlELj
True Copy. Adj. Gen filitia

F. Vassal de Monviel,--
Adj. Gen. Militia.

[ No. 36.]

occupied himself in confidering the reports of Reviews by Officers
commanding Battalions of Militia, has great fatisfaction in again
expressing his approbation of the general dispofition and orderly
conduct of this great national force. Tie Reviews have be,,
fully attended, and there are but few inàances in which the Go.
vernor in Chief could think it at all neceffary to exprefs cenflire.
His Excellency therefore conveys to all and to each Battalion his
thanks for their conduct, trufting that next fumer, he shail find
no cause to repeat the only difagreeable 'part of duty which re-
mains for him to perform,-that is, to publiflithe niniés of thofe
Officers who can offer no suflicient apology for their neglect of
duty and abfence from rufter.

The Governor in Chief further desires it to be underflood, that
where the Commissions are noted as « cancelled," that the con-
duct of the Officers has not only been negligent, but has tended
to induce the Militiamen to refuse obedience to orders.

The Commiffions of the following Officers are hereby can-
celled:

Enftgn Ls. Moquin 4th Battalion, Huntingdon.
Capts. H. Heney Sd Ba talion, IMontreal.

Nich. Brouilet
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( [No. 36.]

Office q the 4dj. Genl. of Militia.

QuEB3Eci 50th Jan. 1828.
General Order of Militia,

Captain J. B. Laviolette, of the divifion of Blainville
Militia, having removed to Rivière du Chêne, he is appointed to
the first Battalion of the County of York Militia, in the place of
Emery Féré.,

Dominique Ducharme, Esq. is appointed Captain in the firft
Battalion of the County of York Militia, commission dated Ist
Feb. 1828, in the place of Jean Girouard.

Lieutenant Edouard Vian, of St. Benoit, is appointed eaptain
in the first Battalion County of York, commission dated 2-d Feb.
1828, in the place of Louis Maffon.

By Order of His Excellency the Governor General and
Commander in Chief,

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adj. Gen, Militia.

[ No, 37. ]
Office ofthe Adj. Gen. of Militia.

QUEÏBEc, 21st February, 1828.
General Order,

The Governor and Commander in Chief has seen with
great regret that several officers commanding Battalions of Mili-
tia, forgetting their duty to Ït an example of subordination «and
respect for authority to those placed under their command, have
shewn themselves the active agents of a party hoftile to His Ma-
jefty's Government ; fuch conduct tending to create difcontent
in the country, and to bring the Executive Government into con-
tempt-among the people, cannot be permitted to pass without no-
tice.

His ExcellencyItherefore, in virtue of the power vefted in him
by His'Majesty, signifies to the underinentioned Officers that His
Majesty has no further occasion for their services.

Lieut. Colonel Francois Legendre,
, R. Hertel de Rouville,
A. Poulin de Courval,
R. Boucher de Labruère, and

Major Raymond of the 2d Battalion of Huntingdon.
The Goernor-in Chief thinks it no less his public duty than

an act ofjustice to the loyal Militia of the Province, to put themn
on their guard against being misled by the arts and misrepresen.
tations of ili dispofed perfons to entertain unfounded suspicions of
the viewsaind acts of Government, or to fwerve from that respect
for its authority,aüd thxat fpirit of obedience to the laws whiclh
becomes;dutiful and loyal'subjects.

'ly Oraier of His Excellency the Governor General and
Commander in Chief

(Signed)
(A True Copy.)

F. Vassal de onviel

F. VASSAL DE MoNVIEL,
Adj. Gen. Militia.

No. 38.

Office ofthe Adj. Geni. ofililitia.

EBEc 22d February .1828.

ri ordered by the Commander im Chief to informn
you, that Michel Parent 'heretofore Enfign in the Battalion under:
your orders, ssto be placéd in the ranks; and to no duty therein
as a private,in coneuence of the impertimence of his' letter:
which you transmitted. His Excellency has further ordered me,
as a mark of extreme contempt for his conduct, to burn bis Com-,
mifsion.

I havethe hor r to e, Sir, your very humble Servant,

(Signed) F ssaL-DE MONVIrL
Lieut. Col: N. Duchesnay, Adj. Gen. Militia.
Com. 5thx Bat. Cy. Qíuebec.

('rrue Copy.
F. Vaçsal de Monviel,

Adj. Gen. Militia.

Appendi
Office of the Adj. Gen. of Militia, (L)

QUEEE&c, 22d F eb. 1828.
Lieutenant Col. N. J. Duchesnay, commanding the llfth

Battalion of the County of Quebec, having transmitted to me
,your latter, dated xthe first of the present month, I submitted it to
His Excellency the Commander in Chief, who ordered that your
commission which accompanied your insolent letter flould be
burnt, as'a mark of his highest contempt ; and that it should be
intimated to Col. Duchesnay that you were to be placed in the
ranks as a private and do duty as such.

(Signed) F. VASsAL DE MONVIEL,

Adj. Gen. Militia,
Michel Parent, Private

5th Bat. Cy. Quebec.

(True Copy.)
F. Vassal de Monviel,

Ad. Gen. Militiaf

REMARK.-I believe thefe conflituted the whole proceedings
with refpect to this difmniffal, for I find no other order in the
Office Books, nor do I find any in any of the Gazettes

F. V. de M.

No. 39. ]

Ofîce of the Adj. Gen. of Militia.

No. 1.
General Orders.'

QUEIEc, 25th June I828.

The Governor and Commander in Chief desires to
express to the Volunteer, Corps of Militia in Quebec and Mont-
real, his fullest approbation of cheir appearance and equipment on
bis recent inspection of these Corps :-To Lieut. Col. Bell and
the Officers of the Corps at Quebec, His Excellency offers his
warmest 'thanks for their zeal and co-operation together in their
duties.

He owes, the same expression ofithanks to Majors Gregory
and Bethuj, at Montreal.

'Davidrss, Esquire, having undertaken to form a Company
of Artillery, at Montreal, thus rendering the Volunteer Corps
complete there as at Quebec, His Excellencyhas thought proper to
place them under the command and siperintendance of the Hon.
J. Forsyth, with the rank of Lieut.Col.'by Commission, dated 18th
June 1828. And theseNVolunteer,'Comnpanies, in conformity to
the Genéral Order of the 22d Marci 827, will form a.separate
Corps independentof other Battalions of the County and City of
Montreal.

Captain Bethune, Volunteer Company of Riflemen, to be Ma-
jor, by Commission, dated 18thJune,1828.

----- McCulloch, Esquire, Indian Department, to be Aide-
Major to Lieut. Col. Forsyth, with the rank of Captain dated
18th June 1828.

. By order of His Excellency the Governor General, and
Commander in Chief,

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adj. Gen. Miltia.

OPce ofthe Adj. Gen. Qf Jilitia.
No. 2

General Orders.
QUEDEc, 25th June 1828.

Certain complaints having ben stated to the Gover.
nor and'Commander in Chief aainst Oficers of the Militia on
the retired List, as well as' in the Battalions of the Counties of
Richelieu and Surrey, ;fonded upon theirconduct at a Public
Meeting held in January last at Verchères, in the county of Sur-
rey, His1-Excellency caused notice to 'be given to these Oficers
that lie would -hiiselfoffer them 'nopportunit to explain and
justify their conduct in the resence of Lieut.-Col. de-Martigny

*4: commanding the 1strbattalion of Surrey,' at Varenneson 'the
20th ist. These iOlicershowever/,failhng to give 'satisfactory
explanation on the subject or ffringany excuses fo their law
lefs'conduct, His Excellency feels it hii dutyin this public man
ner, tocancel and annutlwhatevercommissions théy may hold as
Officers in the Militia of the Province of Lower-Canada v

Lieutenant Col Mihio on he retired ls
Captain Amyot ditto.
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No. 3.
General Orders,

Office of the Adj. Gen. of Militia.

QuEayc,125th Jurne t182 8.

Captain and Aide-major Henry Des Rivières Beaubien,
of the late division of Verchères,having explained to the satis.
faction of His Excellency the Governor-General and Commander
in Chief, the motives which induced him to request leave to retire
from -the service in the Battalion of Militia to which -he was at-
tached, and having made known to His Excellency that it ,was
not his intention to resign his Commission, His Excellency las
been pleased.to revoke that part of the General Order of the 4th
June 1828, which had reference to him, and has directed that

a~p.ta. ßekien be placed.on .the retired List.

F. VASSAL DE MONVIEL,

Adjt. Genl. Militia.

[ No. 40. ]

Offlce of the Adj. Gen. of Militia.

QUEBEC, 26t'h .June 1828.
General Order,

The Governor and Commander in Chief has atten-
tively examined all the proceedings of the investigation into the
complaint made against Lieut. Col. Turgeon, 2d Battálion of the
County of Hertford, and entirely approves the Repottade by'the
Adjutant md the Deputy Adjutant General jointly.

The Governor in Chief cannot entirely acquit Lieut. Colonel
Turgeon of impropriety of conduct, and greatly regrets to observe
in these proceedings strong evidence of general habits of drunk-
enness and insobriety in that part of the county by which Colonel
Turgeon and others have exposed themselves to censure : such
exposure ought to bring the Lieut. Colonel and others to a sense
of duty and conduct better becoming Gentlemen and Oficers who
hold Commissions of superior rank among their fellow subjects,
and in these ought to shew a better example.

,Major F. N. Malhiot Battalion of Surrey,
Captain Pascal Chagnon do do.
Ditto.Fras. Chagnon do do
Major J. F. Drolette 2d Battalion of Richelieu,
Cata~in Bogret Dufort do. do.

By Order cf His Excellency the GovernorGeneral and
Commander in Chicf,

;F. VASSAL DE MoNaEVL,

The Governor in Chief has been forcibly struck by the cunning
and base conduct of several Captains in this Battalion who 'are
evidentlytheheads-and promoter.s qf :the complaint against Col.
Turgeon, they have practied deceit to obtain signatures, and the
truth has been brought to light against them. Above all, the
Governor in Chief lhas %been astonished to see a private Letter
written by iajor.Ch. Tjurgeon, residing in111uebec, which exhi-
bits-him to be a chief inftrument n prpmotn 'these pnfounded
complaintsýinstead t obeyng instructions to u. his guthority in
clearing up and putting à ftop to these quarrels in the;Battalion.

Under all these circumftances, the (Governor in 'hief -ho ppg
that Lieut. Col.'Turgeon will,be more circumspect in his -on4uct
in future, and shew better example, continues to him the ':om.

a f -that battalion, but cancel and annuls all the -Commis.
-sions of

Major Chs. Turgeon,
Capt. Louis -Ruelle,
Ditto 'Etienne Bercier,
Ditto'Joseph 'Roy, junr. and
Pitto }Murdocdh McKenzie.

The Lieut. Col. Chev. Duchesnay will, after the inspection of
that battalion, report the 'names of such respectable perfons in
that county, as he thin s proper to fill vacancies, meantime the
command will devolve upon the Lieutenants of Cómpanies.

By order of His Excellency the Governor in Chief.

(Signed) F. VASSAL DE MONVIEL,
(A TrueÇpy,.) Adj. Gen. Militla.

F. Vassal de Monviel.
Adj. Gen. Militia.

.1
( No. 41. 3 ,

Qffice of the Adj. Gen. qf Militia.

General Order of Militia. QUEBEc, 6th September 1820;
It has been officially reported to His Excellency the

Governor in Chief, that Lieutenant Colonel Lafopce, of the Que.
bec Militia, had openly and publicly declared opinions, and ufed
language highly difrespectful towards him personally. Refolute
in the support of his own character not lefs than in maintaining
the respect which is due towa.rds the Representative of the King.
His Excellency feels it to be his duty to dismils Lieut. Colonel
Laforce by cancelling his Commifsion in the Mil!iti f the Pro-
vince ; and the Adj. eneral of Miltia, or the Depty Ajutant
General will signify the same personally to Mr. Lforce.

By Order of His Excellency the Governor General
Commander ia Chief,

F. VAssAt DE MONIWE.
Adj., Qo. Miita.

cý
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SECOND REPORT,

Of the Special Committee to whom was referred that part of His Excellency"s Speech which relates to the
Organization of the Militia to report by Bill or otherwise, with an Instruction to enquire into ail Laws
wvhich may now be in force or alleged to be in force concerning the Militia, and also into its pre;
sent state, and to report their observatiofis and opiiions thereon to the House :

HOUSE OF ASSEMBLY,

COMMITTEE ROOM,

Tlhursday, 5th March, 1829.

Y OUR Committee, conforming to that part of the reference
made to.them by your Honorable House to report by Bill or
otherwise for the Organization of the Militia, have prepared the
heads of a Bill for the future regulation and government of that
force, which they now most respectfully fubmit.

The great objects which Your Committee have kept in view in
preparing these heads have been to render the male population of
the Province of an age fit for Military Service, gradually effi.
cient for its defence against invasion, wixh as little sacrifice of the
induftry, quiet and regular habits of the people; in time of peace,
as possible': avoiding all opportunity of partiality in the calls made
upon individuals, and effectually guarding against the abuses
which of late have fa seriously threatened the existence of the
Militia, and the conftitutional rights and privileges of the fubject.

Your Committee have thought that the first of thefe objects
would be the best attained by throwing the active duties of the
Militia in time of peace, and the degree of instruction and train-
ing necefsary to prepare for war, on.the young men above feven-
icen and under twenty-one. It is at that age that education is
generally finished, and that Military infiruction and exercises are
found the most congenial to the mind and body, and that a short
and impartial diversion from the ordinary pursuits of life is the
least prejudicial.

If a certain degree of Military instruction and training can be
annually given to ail the youth of that age, nearly the whole ef-
fective male, population would, in the course of about ten or
twelve years, be in a condition in a very short warning to meet
any invaders on an equal footing, and effectually to command re-

ofpect.

Your Cominittee speak without any véry correct data on tié
subject, but they have reason to believe that the young men
above seventeen and under twenty one years of age amount to
about 20,000. Of this nuiber between 4000 and 5000 may pais
into the proposed Rolls above twèniy.one and under thirty, in
the course of one year ; if, in addition to the preparatory in-
struction provided in their Parishes, the young men of the high-
est year on the Roll were afsembled every year in some country
place convenient to their residence for a short period, between the
seed time and hay harvest, to encamp and act in Battalion, Your
Committee conceive that it would greatly contribute to qualify
the Militia on the first call, effectually to discharge its duty for
the common defence.

The fystem propoied in the heads of the Bill now submitted isi
however, new : Your Committee are of opinion. that it would
not be expedient to pass it ,into a Law at this Session, did even
the time allow of it. Those materially interested ought to have an
opportunity of exprefsing their opinion on the fubject, although
in many refpects it is less burthensome than the system heretofore
established by Law; Your Committee would therefore recom-
mend that the matter should stand over till the next Session, and
be printed.

In the mean time, Your Committee would recommend that a
Bill similar to that which expired on the 1st May 1827, be in-
troduced to continue the Militia Laws for a limited period; and
that a Clause be introduced therein to declare all Militia Com-
missions issued subsequently to the above date, null and
void ; but that all Commissions previoufly issued be held to be
valid as they stood at that date, and in full force till othervise
provided by the Governor, Lieutenant Governor, or Perfon ad-
ministering the Government of the: Province for the time being,
but subject to the clause respecting qualification and residence.

The whole nevertheless humbly fubmitted.

J. NEILSON,
Chairman.

1IEADS of a BILL for the future Regulation and Govenment of the Militia, referred to in the above
Report.

I. That every able-bodied Inhabitant of the Province, above
seventeen and under sixty years of age, having resided therein
more than six months, and not being engaged in His Majesty's
Military or Naval Service, and being a British Subject, shall be
liable to ferve in the Militia, and to perform therein, all the du-
ties and fervices required by Law, and fubject to the punishinents
and penalties therein provided or eflablished for disobedience or,
neglect.

Il. Exemptions to be as formerly, adding all Students in Col-
leges and Divinity.

Ii. The perfons subject te Militia Duty, to be divided into
two distinct Classes, viz: Firt Bachelorsé Second; Married,
Men.

IV. The Governor, Lieutenant Governor, or Person admins-,
tering the Government for the time being, to be Commander in,
Chief cf the Militia.

V. The formation,.arms, accoutrements, exercifes, regulations,
discipline, pay and allowances of the Militia, to be the same as
thofe of His Majefty's Army, with the, exceptions provided in
ihis Act. The rank of the Militia to be the fame as in His Ma-

jefty's Army, but when ferving with the Army, the Militia to
rank as lunioi'.

VI. The Companies and Battalions to have local limits, corres-
ponding as nearly as may be, to the Parish, Township, Borough,
Town, City and County, in which the Militiamen of such Com-
panies and Battalions refpectively refide.

VII. The number of Officers, Companies, and Battalions, in no
cafe to bear a greater proportion to the number of Privates, than
in His Majefty's Army in time of peace or in time of war.

VIII. The Militiamen cf each Clafs to be enrolled within the
limits of their residence and Companies, as follows ;-

The first Rail ta include ail Bachelors above 17 and under 21.
Thé second Roll, ail Bachelors above 21 and under 30.1
The third, ail Bachelors above 30 and .under 60.
Thé fourth shall include all Married Men above 17 and un-

der21
The fifth, ail Married Men above 21 and under 30.
The sixth, all Married Men above 30 and under 60.
The ieventh Rol) all persons exempted.

Appendi:
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Appendix IX. Each Roll shall be in the forn Schedule A., and shall con-
tain the naie, surname, occupation, place of re:idence, place of
birth and year of birth. of the Militiamen - and the namies of all
the Militiamen born in the saine year shall be placed on the R111
in alphabetical order, of the surname's, comenincing the roll with
the alphabet containing the oldeft \liitianen bconging to the
Roll, and continuing to clafs the ditTerent alphabets, Iccording to,
the year of birth of the Militiamen. thercin.

X. The Rolls shail be maide or corrected anotiallv in th, thrce
first weeks of the nonth of June.

XI. The whole of the Nilitia enrolled.,anîd not. exempt, shall
parade annually on the 29th June, at two hours after sun-rifez, at
or near the Church of their respective Parishes, and where there
is no Parish Churcli, then at sone public place to be lixed and
notified once personally to aci Militianan, and again so notified
as often as the place of parade may be altered by superior order;
and at each ofthe faid Parades, the naimes of the Militia on tie
different Rolls shall be calied over, correctlv noting on the Roll
Officers and Militianien prerent or abfent.

XII. TLe Militiamen enrolled for the firft time in the firft Roll
to be paraded in front of the other Militiamen affLnibled, and the
duty of a Militiaman according to law to be explained to theim by
the Oficer conrnandîng, and a copy or copies of the Militia Law,
and the Rules, Regulations and Articles then in force, be deliver-
cd to such person as they iay then naine, for the use of the Mi-
litiamen on their Roll, and the naine of the perfon fo nominated
shal be entered in the Return, and held to produce the said copy
or copies at the next general Parade, to be delivered to bis suc-
cessor.

XIII. Any Militiaman present, immediately after the Roll is
called over and before the Parade, is difmiffed, nay state his ob-
jection to his commanding Omicer againa the correctness of the
Roil on which he is placed, in so far as lie is concerned, and

isuch objection shall bc heard and deterined by the Of!icers of
the Company or the najority of theni, and the Roll rectified, if
needful, inmediately, or within eight days at the latest, at some
time and place certain, to be publiclv fixed and then notified to
such Militianian ; and the proof in support of the objection of any
fuch Militiaman shall lie with hin; and till such determination.
is had, he shall nevertheless be held liable to ail the duties and
services to which the Militiamen on the said Roll nay be liable.

XIV. No Militiaman entered on any Roll, who has not objected
to the-Roll at the Parade on the 29th June, or who may be on
any Roll vhich has been confirmed after such objection, shall be
taken off that Roll, or out of the alphabet of the naies of his year
of birth, before the parade of the 29th June of the following year,
cafes of death and incapacity excepted ; and, whatfoever may be
lis age or chifs, he shall continue till that time liable to perform
ail the duties and fervices impofed upon Militiamen of Lis age as
entered in fuch Roll.

XV. The Rolls shall be certified by the Officers in command of
Companies prefent at the Parade, and returned to the Oticer coin-
manding the Batralion to which fuci Company belongs, by the
15th July annually; and such commanding Oflicer flhall make and
tranfrmit an abftract of fuch Rolls in the form of Return B. to the
Commander in Chief, by the 1st Auguft, from ail places excepting
Gaspé, and from Gaspé to 1st September.

(Blank Rolls to be furnishied A and B.

XVI. In cafes of invafion the Governor, Lieutenant Governor,
or perfon Adminiftering the Governient may, by Proclamation,
prolong the liability to fervice of the Militiamen on the first RIol,
for a limited time, not exceeding Threc Nlonths.

XVII. A Clerk shall be appointed by the Senior Captain in
each Country Parish, whose duty it shall be to assist in making
the Rolls in fuch Parish, copying and entering in a Book ail Or-
ders for the different Companies, and doing ail other necefsary
writing concerning the Militia in fuch Parish, for which fervice
he shall be allowed at the rate hereafter mentioned, per annum,
and be exempt fron ail other MilitiaDuty.

XVIII. A Battalion Clerk shall alfo be appointed by the Offi-
cer in command to perform similar duties for thc Battalion,' and
particularly to copy orders and miake entry. thereof in a Book to
be kept for that purpofe, and lie shal1 be allowed at the rate here-
after, mentioned,: per annuin and alfo be exempt fron .all other
Militia Duties.

XIX. The Commander in Chief rnay order out the whole or
any part of the Militia to repel invasion of theDistrict in whiclh
such, Militia reside, and continue them in service during fuch inva-
sion, not exceeding months.

XX. The Commander in Chief may detach or authorize de-
tachients for the following purposes

1 O For training, not exceeding one lailf of the firmt RoI!
during ile tites andi at the places required by Law.

2 0 . At ail tiies in aid of the Civil Pover for the execution
of the Law.

3. For the defence of the Province against invasion or immi,
ient danger thereof.

XXI. Ail detatchnents for training shall be equal as nearly as
tnay be throughout the Province,

XXII. Al detachnents in aid of the Civil Power for the cxe-
cution of the Laws, and for the defence ofthe Province, the dura-
tion of whose fervice exceeds one calendar MVotih, shah alfa
cqually proportioned throughout the Prov.nce.

XXIII. Al detaiciments to be fron the first Roll, commencing
vith the Militiaman the liast on the Roll, and proceeding up.
vards with the naimes in fucceflion tilil the numxber required is

completcd. The Olicers detached to be according to feniority,
commencing with the junior and fo on in succefsioi.,

XXIV. Vlicn the whole of the first Roll shall not have been
dietached within the vear, any additional detachiment required
thercfrom within the fine year, Ehall begin vith the naie on ihe
Roll next to the last taken to complete the preceding detachmet
and continuing upwards in fuccefaion till the Roll.is exhxaufled
before recommencing to detach from the foot of tlith Rou.

XXV. In time of war Vithî the United States of Americi or
imminent danger of invasion, detachients nmay run into the fe.
cond Roll, if tle whole of the firs 'Roll is exhaulled, and
continue through the vhole of thaRoll before rc
the foot of the first RoU.

XXVI. Subftitutes to be allowed in ail detaclhments for train-
ing, and in nid of the Civil Power fron the faîme Roll, or if it is
exhauaed, from the next higler RolL and in time of irar with
the Unitcd States ofAierica or imineinnt danger of invasionfrom
ail higher Rolls, not excccding thirty years of age.

XXVIL All detachnients or Militiamen detaclied on Itiuhjta
fervice, to have tle fame pay, rations and allowances ince
refpect, as in Bis Majefly's Army. But in tine of peice the
Militiaien and O0icers shaill furnish tlcir own cloihing, fuid as
is nost generaily vorn in thcir places of residence, nd all ne
cefsaries and provisions, and be allowed the value thereof accord-
ing to a fcaile fixed from timre to time by tie Coaninîider-in-Chief,
being as nearlyas niay be the value for tie sine timeof the dlthing,
rations and neccfsaries furnished to His Majeny'sArmy. Rations
shall lowever be distributedf to fuci as nay require them, belon,
ing to detiachntents rnarchied out of the limits bftheir Banattiions, or
encarnped for training, and the value thereof be deducted frnx
their pay, at the rate allowed in His Majefty's Army.

XXVIII. Al detachnents ordered shall niuler at the residence
of their Captain or Oficer in commiand, witi ail neceffaries and
provifions for the time required,: not exceeding
dnys, within twenty-four hiours froni the fignification of lie order,.
ready for inspection, and to marci to the rendezvous of the Bat-
talion, or in execution of Orders.

XXIX. A proportion not exceeding one-fonrth of the flrft
Roll nay, on order from the Comiander in: Chief,, be kept
warned by the Officer in command, to hold themselves in readi.
ness at any tine during the ensuing: monti to march immediately
on the firft call or figntal agreed upon.

XXX. Militiamen ordered to be detached, who nay be abfént
at the hour of Mufter at the residence of the Officer; in command
preparatory to inspection and marching to the rendezvous of-,the

attailion, or in execution of orders, to be arrefted immediately
and forwarded to the rendezvous or detaclhment, and-if they are
not to be found in twenty-four hours afterwards, their place shall
be fupplied by the next on the Roll, and if, before the enfuing
Sunday, they do not appear, and niarchto resuine their. place im
the detachment and relieve the Militiamen suppliéd in their stead,
their naines shall then be published at the three nearesit Churh
doors, immediately after Divine Service, or at the thrce -ther -

nearest mort fublic places %vithin ten -leaguesewihere tiereis n-
Church 'as Defertersand'as'su^chtobe arreaed:by.any Miltian
vlerever found, and conducted to joiihir detachments

XXXI. Militianien next on the Roll,,who shallh ae been take
to fupply the place cf any Abfentee oreDeferier,îo be relieved
as soonas fuch Abfentee or Deserter joins and toý bê héldit
have performed his tour of duty for the next detachmnent..

XXXi
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XXXII. Militiamen returned as Deferters during war with .the
United States or. danger of invasion, to be difqualified from hold-
ing any real estate within the Province, uniefs relieved fronm the,
penalty.

XxXIII. Arms and Accoutrements, and rounds of
Aimmunition for sucli Militiamen maybe furnished by order ofthe
Commander in Chief, to be deposited with the Captain or Olficer
in conmand,who rnay entrust half of the same ta such of the said
Nilitiamen as may be Proprietor of Land in cultivation exceeding
20 Arpents, or the son of fuch Proprietor, or a Trader or Trades-
nan owning a Hlouse and Lot, or fon of such Trader or-Trades-,
man, said Militiaman and parent engaging for the safe-keeping
thercof clean and in conplete order for service, and delivering
up the saine in like good order, on demand, or satisfactorily ac-
counting therefor, fuch delivery ta be entered on the Roll oppa-
site the niame of the Militiaman, mentioning the value ofsaid
Aris, Accoutrements and Ammunition so delivered, which en-
try shallbe legal evidence of such delivery and engagement,
and the amount in cafe of failure on the part of fucli Militia-'
nan and his Parent shall be a privileged debt against such Mi-
litiaman and his Parent, and be levied by Warrant of diftress
on a summary conviction by any one Juflice of the Peace.

XXXIV. Al Company Officers of Detachments shall be ta-
ken from the same local Roll as tli Militiamen detached, and
the Field Oflicers shall be taken from the lame Battalions fromn
which the derachmxent wvas made, the whole inI proportion to,
the numbers of Militiamnen detached.

XXXV. At tie Rall Call, on the 29th June each year, the
Miitiamen on the first Roll shall felect from their Roll two In-,
ftructors for every fixty Militiamen on laid Roll, -whose duty
it shall be to inftruct them in Military Exercises, the faid;fe-
Jection fubject to the approval of the Officer in command of
their Roll.

XXXVI In order to qualify the Inftructors for this pur-
pofe, they shall attend for one month each year, and receive Ser-
jeant's pay and allowances for the faid time, at fuch places as
the Commander in Chief shall appoint between the 29th June
and ]st Adgust, ta be inffructed in the most needful Military
duties and exercifes, and the faid Inftructors in their 'refpec-
tive residences shall diligently exercife and inflruct the Militia-
men ofthe first Roll in such exercife and duty, in prefence of
their Oflicers, two hours before thc hour of Divine Service in
the morning on each Sunday or Holyday in August and Sep-
tember, and two hours after Divine Service in the afternoon of
the fame days, at fuch place as may be fixed by the 'Officer in
commandL: and;they shall alfo feparately infRruct the Ollicers of
fuchi Roll, once a week during the said months, at fuch time and
place as the Odicer in command nay appoint.

XXXVIL The Commander in Chif may detach not exceed-
ing Five Tiousand men, commencing -with the senior Alphabet
of the first Rail, with one half of the hfiaructors, every'year, after
one year from the passing of this Act, between the 29th June and
20th July, -ta rendezvous during such days and at such places
as he may appoint, sucli places being not lefs ,than three in the
Diftrict of Quebec, fourin the Diftrict of Montreali and t.vo in
the Diarict of Three Rivers, and being thel mnoa central ta the
Militia, ta be assembled there, and not being a town or borough
or garrisoned place, for the purpose of being formed into Batta-
lions and Companies, and encamped and exercised as Light lIn
fantry or Rifle Regiments, according to such regulations in use in
His Majefly's armiy in w'liole or in part as he may have enablished
and caufed ta be printed. and difaributed in duplicate to the Offi-
cers in command of Dattalions and Companies.

XXXVIII. At any time within the faid period the Commander
in Chief may order the âattalion or flattalions of the'Militia af-
sembled at any of the two nearef rendezvous to meet ta be re-
viewed or inspected.

XXXIX. n-time of.war.with'the United States ofCAnerica,
or in immineit danger 'of invasion, the Commander in hief may
order additional-weekly.trainings. of allorany portion of the Mi-
litia on the first Rol'within the limits' of their respéctive Rolls or
Companies,

XL. TheCommanderin Chef may order, lat 'ny time, not,
more than twice7 in the sane year, a general Review or ànfpection
of the whole'ô part of aWlthe Militia hlable to service.

XLI. Three Juftices of the P'ace in perfon, or bv a writing
under their hands and feals, signified by a Peace Oficer to.any
Ofilcer in comrnand, mayorder.6ut the whole or any partof' tie.
Militia of any County, ta resist any actual invasion by a Foreign

2rmed force, or quell mny. rebehion or insurrection' therein ithe
Officer so ordered outith les n com andrta report the same by
Express ta his Commanding Officer, who shaH repor t in the s'ainenanner ta tse Commander in Chief or other his Superior Officerin theDiftrîct ta the saine end.

XLrOficers coemnig CoMIL for evrymanding Companies may appoint
Miitiamen for every on their respective'Roilsict as Cavamre , t frmeising their ov Horses, and also
Mýihitiamàen'ta be arînef as Riflemen:* the,.said, Militiamen -ta be
of the most active and intelligere on the respective Ilbis, and the
best acquainted withthe neigboueng counery tiv bs, and subect
ta no other Militia Duty than carryhig cou executin suc ordert
as they may receive from >the Officer in cO tinmand o rf ther s Comý
pany, or other Superior Officer of their Battalin. o t

XLIIL All Ferries and Tolls shall be free ta the Militiaan
duty, and for their transport, and for the persons in their dut

XLIV. No Militiaman shall be campelled ta march out of' theProvince, unless it be ta deftroy preparations on the frontder forinvasion or for the protection of the adjoining frontiers of Upr.
Canada or New-Brunswick.

XLV. No Militiaman shall be derained on detachrsertt longer
than one year from the time he may have been detached, unlefs
during actual invafion or imminent danger thereof, and then onlyby a special. order of the Comiander in Chief extending the pe.
riod of service not exceeding three montis longer.

XLVI. Every Militiaman rendered incapable of work by
wounds, reccived in action with.the enemy, shall receive, during
such incapacity, his fuiL pay:; and the Parent orWidow:or Chii
dren of Militiamen killed in action, or dieing of wounds received
in action, being deflitute, shall receive at the rate of
per annum, tili they, are otherwife provided for.

XLVII. Allowances at the.following rates, per annum, shah be
made for the Militia fervices hereinafter mentioned :-

To the Militia C!erk for a Parish . . £6
To each Inflructor, in addition ta Sergeants pay,

when einployed out of his Parish 6
To each Horfeman or Rißeman ln lieu of all pay

and allowances while so detached · s
To each Captain of fxrst Rol. for keeping in good

order or repair all armas, &c. dcp.osited ivith
htim. . . . . . . . 6

To each Officer conmanding a Battalion,"for
Clerk, traniinission of orders, and'al other ex-
penses whatsoever . . 12

XLVIL Ahl Militiamen, those on detachmenits excepted, who1
shall be absent at any Roll Call or Review, held according to law,
shall incur a penalty of five shillings for the first offence, and dou-
ble the anmunt for every second offence, ta e recovered on con-
viction before any one Juftice of the Peace.

XLIX. Ahi Militianen, those on detachments excepted, who, in
the performance of any Nilitia Duty, shall be guilty of neglect,
disobedience, or other unmilitary or disorderly conduct;shall be
liable ta be arrefned and carried immediately before the nearest
Jufice of the Peace, who, on conviction, may sentence the of-
fendèr-to- fine-not less than five- shillings nor more than lve
paunds, or an imprisonient not exceeding one inonth. No
costs ta be allowed.

L. Al' Oflcers ofMlitia, those, detached excepted, who in
the performance of Miitia Duty, shall be guilty of any neglect,
disobedience, partiality, false returns or any unofficer-like or un.
gentleman like conduct, shall be liable ta be put under arrest b>'
any luperior officer and tried by' a Court 'Martial, which may, on
suflcient proof, sentence the oflicer ta be reprimanded or dismis-
sed the service.

LI. All Courts Martial for the trial of Officers as aforesaid, shall
be composedb co~nducted En~d r'ejflatdin' every respect as lin His.
Majesty's Ariy, and shall have power ta compel the attendance of
Witnesses with papers and records, and examixe on oath.

'LI No costs shall be allowed in any'of thefe Courts, but the -
Judge Advocate, or person acting as suchi, shall -be'allioved not ex-
ceeding :, . ' Pounxds for ahil writings and disbrsements ,
whatsoever.

LUL Ail Oficers and Militiamen when detached and ar m ed,
shall be subject ta he Articles ofwar efnablished for the Govern-
Iment of His Majesty's army, during the t ixed by law for the
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continuance of the fervice in which they are employed, fubject ta
the fame punishments, the fame mode of trial, fentence and exe-
cution ; excepting that no Militiaman shall undergo any corpo-
reail punishment whatsoever, or any greater punishment than de-
privation of rank and pay, and one months' imprisonnent, faving
only for ufing arms in fupport of any rmutiny or difobedience of
orders, or for betraying a poft, party, convoy or dctachrent ta the
enemy, or deserting withi arms to an enemy, in all which cafés the
party being thereof duly convicted by a Court Martial may be fen-
tenced to be shot.

LV. A regular return of all sentences and punishients in any
detachment shall be forwrarded ta the Commander of the Batta-
lion from which the detachmînent was made, and be by him coin-
municated in orde:s ta ail Commanders of Companies.

LVI. Thc two foregoing Claufes and the Articles of War alter-
ed in conformity to this Act ta be printed and furnished ta the
Militia Officers in command, and read ta every detachment once
.1 month.

LVII. Ail the Militia Officers attached ta any Company shall
refide within the limits of luch Company, and ail Regimental
Field and Staff Oicers belonging ta any Battalion shal also
refide mithin its local limits.

LVIII, Captains and Subalterns shall be Freeholders poffefIid
of real Elates within the limits of their Company, of at least £25
per annum, free of ail incumbrance, or be the son of fuch
Freeholder then living.

LIX. Colonels and Field Oflicers shall be Freeholders pos-
seffed of real Eftate within the limits of the Battalion et at
leaft £50 per annum, free of all incumbrances. -

LX. Sergeants and Corporais shali refide withinî the limits of
their Company, and be appointed by the Captain, who shall re-
commend his Subaiterns ta the Colonel or OfiRcer in command

LXX. Act to be in force tbree years.

of the Battalion, ta be recommended by him ta the Commander
in Chief: the Colonel or Commander of a Battalion sall also re-
commend ail other Officers in his Battalion and be refponfable as
well as the Captains for their recommendations, that the perfons
recommended are qualified in every refpect.

LXI. Officers who nay not have the qualifications of property
and refidence shall preferve their rank and be exempt from Mili-
tia duty.

LXIL Ail Militia Laws or Ordinances now in force or allegedta be in force repealed for ever.

LXIII. Ail Commiiions in the Militia fubsequent ta the £rft
of May 1827, and before the pafling of this Act, ta be null and
void, and all Commiflions then in being ta be held valid as- they
then flood without exception, but liable to the operation of the
claufe refpecting qualification of property and refidence and ta
His Majefty's pleafure.

LXIV. Appropriating Claufe.

LXV. Annual EQimate of Militia Expenfes ta be fubmitted.

LXVI. Limitation of Actions.

LXVII. Recovery of Penalties and appropriation of them to
Militia purpofes.

LXVIII. In cafe of danger of in.vafion the Legislature ta be as
seLbled ic fifteen days notice.

LXIX. Accounting claute.
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ÜOMITE' SPEÀCIAL

Ai uel a été renvoyé la partie de la harangue
Milice, chargé de faire

de Son Excellence, relative à l'organization de la
rapport par bill ou autrement.

L E Comité Spécial au quel a été renvoyée la partie du discours
de Son Excellence, relative à l'organization de la Milice, chargé
de faire rapport par Bill ou autrement, avec inftruction de s'en-
quérir sur les Lois qui peuvent être maintenant en force, ou al-
léguées être en force, à l'égard de la Milice, et aufsi sur son état
actuel, et aussi de faire rapport à la Chambre de ses obfervations
et de ses opinions la delsus:

Rapport en partie;-

Qu'il a procédé à faire, en conformité desdits ordres de renvoi,
les recherches qui lui ont paru les plus nécefsaires, pour l'accom-
plifsement des devoirs que votre Honorable Chambre lui avait
imposés; et il renvoie à la minute de l'enquête cy-annexée, aux
lois de cette Province et aux Journaux de la Légiflature, pour
les fondemens des obfervations et des opinions qu'il soumet très-
refpectueusement.

La première disposition Législative pour régler la Milice de
cette Province, depuis qu'elle est devenue une partie des Do-
mnaines de Sa Majesté, parait avoir étê faite et ftatuée le 23 Avril
1787, par le-Gouverneur et le Confeil Législatif de la Province,
con«itués et nommés par Sa Majefté, en vertu de la 12me. claufe
d'un Acte pafsé par le Parlement de la Grande-Brétagne, en 1774,
pour faire des règlemens plus ellicaces pour le Gouvernement de
la Province alors de Québec, lequel acte donnait au dit conseil
pouvoir de faire des Ordonnances pour la Paix, le bien-être, et le
bon Gouvernement de la Province, avec le consentement du
Gouverneur de Sa Majesté pour le tems d'alors, sous certaines re-
strictions articulées dans le dit Acte. A cette Ordonnance il en
fut ajoutée une autre, par la même autorité, pour expliquer et
amendér la ptécédente, en date du 30 Avril 1789.

Par le SSme. Section d'un autre Acte du Parlement de la Grande
Brétagne communement appellée l'acte conftitutionnel, pafsé dans
l'année 1791, pour rappeller certains parties de l'acte fusdit de
1774, et pour établir une nouvelle autorité Législative dans les
Canadas, toutes Lois, Statuts et Ordonnances, du Jour fixé pour le
commencement du dit Acte, furent continués en force, « excepté
o en autant qu'ils sont exprefsément varies ou amendés par cet
« Acte, ou en autant qu'ils seront ou pourront ci-après être rap-
« pellés ou varies," par la nouvelle autorité Législative établie
par le dit Acte dans la Province.

Dans la feconde Sefsion'du Parlement Provincial (1793) il fut
pafsé un Acte (la S4me. Geo. HIL chap. 4) «"qui pourvoit à la
*' plus grande fureté de cette Province, par une meilleur orga-
a' nization de la Milice; et qui rapelle certains Acts ou Ordon-

mances relatifs à icelle."

Par la Sime. fection du dit Acte il fut « tatué et déclaré par
fi la dite autorité, que depuis et açirès la pafsation de cet Acte,"
la dite Ordonnance de 1787 et une autre Ordonnance qui expli-
que et amende la dite Ordonnance pafsé en 1789, < seront et
" sont rapellées par le présent."

Par la S5me. caufe du même Acte, il fut '" Ratuê par l'autorité

«susdit, que cet acte sera et continuera d'être en force depuis la
« pafsation d'iceluijufqu'au premier jour de Juillet, qui sera dans
' l'annêe de notre Seigneurl mil sept cent quatre vingt seize,

et pas plus long tems. Pourvû toujours, que.si du terme
« cy-defsus fixé pour' la fi de cet Acte, la Province ' serait
" dans'un cas deguerre; d'invasion ou -d'infurrection, le dit
' acte continuera d'être en force jusqu'à la fin des dites guerre,

" invasion ou infurrection."

-Par un autre Acte. pafsé dans.l'année 1796,<(36mne. Geo. HII.
Chap. 11) le dit Acte fut amendé et continué jusqu'au ter. Juil-

let 1802, et de la jusqu'à la fin de la Session alors fuivante du
Parlement Provincial, et il expira alors.

Le 18 Avril 1803 il fut pafsé un autre Acte (43e. Geo. 111.
Chap. 1,) " pour mieux régler la Milice de cette Province, et
I pour rapeller certains Actes ou Ordonnances y mentionnés,"
et dont voici la claule révocatoire et celle pour en limiter la
durée

« Et qu'il soit de plus fatué par la dite-autorité, que depuis et
4 après la pafsation de cet Acte, une Ordonnance de la ci-devant

province deQuébec, pafsée dans la vingt-feprième année du règne
de fa Majeûé, intitulée, <Ordonnance qui règle plus folide-

"ment lesMilices de cette provinceet qui les rend d'une plus grande
" utilité pour la confervation et fûï-eté d'icelle," et aufsi une Or-
«t donnance paisée dans la vingt-neuvième année du Règne de fa
« Majeffé, intitulée, 9 Acte ou Ordonnance qui explique et a.
c mende un Acte, intitulé, ' Acte ou Ordonnance qui règle plus
"efficacement la Milice de cette Province, et qui la rend d'une

utilité plus générale pour la confervation et la fêreté d'icelle,'
" et aufsi un Acte de la Légiflature de cette Province, pafsée dans

la trente-quatrième année du Règne de fa préfente lajefté,
« intitulé, S Acte qui pourvoit à la plus grande fireré de cette

Province par une meilleure organization de la Milice,"et qui
« rapelle certains Actes ou Ordonnances relatifs à icelle ;' et en.
« core un autre Actede la'trente-sixième année du Règne de Sa

Majesté, intitulé, cActe qui continue et amende un acte pafsé par
' la Légiflature de cette Province dans la trente-quatrième année

du Règne de fa Majesté, intitulé, '.Acte qui pourvoit à la plus
grande sûreté de cette Province par une meilleure organization

< de la Milice, et qui rappelle certains' Actes ou Ordonnances
« relatifs à icelle,' seront et sont rapellés par les préfent Acte.

-Et qu'il foit de plus statué par la autorité fusdite, que cet Acte fe-
« ra en continuera d'être en force depuis la pafsation d'icelui,

jufqu'au premier jour de Juillet qui fera dans l'année de notre
' Seigneur, mil huit cent fept et pas plus longtems ; pourvu tou-

<'jours, que si lors du terme ci-defsus fi%é pour la fin de cet -Acte,
" la Province étoit dans un état de guerre, d'invafion ou d'infur-
« rection, le dit Acte continuera d'ètre en force jufqu'à la fin de
« la dite guerre, invafion' ou infurrection."

Ce qui suit est un tableau des continuations et des limitations
de durée des Actes de Milice et Amendmens, depuis ce teme:

Passés. Contiuésjusqu'à.

48e. Geo. III. Cliap. 3-14 Avril 1808. 1 er. Juillet 1810, et de
cette date. à la n de
la prochaine Session
d.a present Parlement
Provincial, et avecle
même proviso qu'è la
45e. Geo. HL. chap.
Ier.

51e. Geo. 11I. Chap. 9-21 Mars 1811. er. Mars ISIS, avec
lesmême proviso tou-
chant la guerre seule,
ment.

52e. Geo. IU. Chap. 1-19 Mai 1812. -er. Juin 1814, avec
le même proviso tou-
chant la guerre seule-
ment. La paix. fut
annoncé.de1er. 1Mars

-1815..

55e, Geo. H. Chap. 1-8 Mars 1815. ier.Mai816, avec
le mènme proviso tou-
chantla guerre seule-
ment.

A e.
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57e. Geo. III. Chap 32-22 Mars 1817.

59e. Geo. III. Chap. 2-24 Avril 1819.

1 cr. Geo. IV. Chap. 4-17 Mars 1821.

Se. Geo. IV. Chap. 22-22 Mars 1823.

5e. Geo. IV. Chap. 21-22 Mars 1825.

1er. Mai 1819, et pas
plus long tems.
1er. Mai 1821, et pas
plus long tems.

1er. Mai 1823, et pas
plus long tems.

1 er. Mai 1825, et pas
plus long tems.
1 er. Mai 1827, et pas
plus long tems.

Il parait par les Editions des Ordonnances du Gouverneur et M

du Conseil Légiflatif, pafsés en vertu de l'Acte du Parlement Bri- ét

tannique dz 1774, imprimées et publiées fous l'autorité du Gou- la

vernement Provincial, dans les annés 1795 et 1825, que les Or- le

donnances de Milice de 1787 et 1789 furent omises dans l'une dc

et l'autre, comme " rappellées par le Statut Provincial de la 34e.

" Geo. III. Chap, 4, fec. 31"-et confequemment elles devinrent

tout à fait inconnus aux habitans de la Province, fujets au fervice C

de la Milice. Co

Par les entrées faites dans les Journaux de votre Honorable d

Chambre de 1827, il parait que le 20 Février 1827, sur motion s

de Mr. Taschereau, qui agissait alors dans votre Honorable Cham- î'

bre pour l'Exécutif, il fut pafsé et ordonné d'envoyer au Confeil G

Législatif, un Acte "pour continuer et amender certains actes y li

« mentionnés concernant la Milice de cette Province," et que le S n

Mars fuivant il fut renvoyé du Conseil avec des Amendiens,

dont, fur motion du même Monsieur, la considération fut fixée

au 6. Ce jour là, cependant il parait qu'on laifsa tomber cet ordre,

et le jour fuivant la Chambre fut prorogée et ensuite dissoute.
F

Les documens mis devant votre Comité et annexés à ce rapport, c

montrent que le 2 Avril 1827, Mr. le Secrétaire Cochran, s

s'adrefsa par ordre du Gouverneur, au Procureur Général de la t

Province, pour avoir fon opinion et savoir, « si, à l'expiration des

« loix de la Milice, le 1 Mai prochain, quelle loi ou Ordon-

« nance Provinciale pour régler la Milice devenait en force ; et

« dans le cas contraire, de quelle manière il fallait s'y prendre

1 pour régler et gouverneur cette force."

La defsus le Procureur-Général donna son opinion, en date

du 28 Avril, laquelle èst annexée aux minutes de lUenquête.

Le 14 Mai 1827 il fut emané un ordre général par Son Ex-

cellence le Comite de Dlhousie, Gouverneur en Chef, et il fut

addrefsé aux Officiers commandants des Divisions dc Milice, dans

toute la Province, avec des copies des Ordonnances ci-defsus mien-

tionnées du Gouverneur et du Conifeil Légiflatif, imprimées à

Québec, en 1827, par l'Imnprimeur de3 Lois de Sa Majeflé, et or-

donnant que les dites Ordonnances furent mifes en force.

Votre Comité n'a pu conftater si le Bill de 1827, qui cotnuait

les Lois de Milice, qui de teins à autre avaient été paftsées, comme

il est dit ci-devant, par le Parlement Provincial, et fubftituées

aux Ordonnances ci-devant mentionnées du Gouverneur, et du

Confeil Légiflatif rappellées en 1793, a é 'té perdue, par, quelque

defsein concerté d'avance par le Gouvernement Exécutif ; toujours

est il certain que le Bi l de 1827, quicontenait les' lois (qui, il

faut l'obferver, pouvaient seules être généralement connues a toute,

la population mâle du Pays, obligée de les obferver et d'y obéir

comme Miliciens) avait deja reçu la fanction du Confeil Légifiatif

et de I'Afsemblée ; les Amendem'ens que le premnier.avait envoyés

n'ayant rapp qort 1q u'à une C!aufe du Bill à l'égard d'un Acte pafsé

en 18 17, ,pour le payement de l'Etât Major de la Milice. Il

parait' à votre Comité, que sous toutes ces circonftances, et vu

qu'il y'avait du doute, sur l'exiftance légale de ces Ordonnances au

point d'obliger à recourir fur le fujet au Procureur Général, la

prudence ordinaire aurait demnandé, que la Légîflature' fut, afsem-

blée de nouveau, dans le cas ou le Pays se serait trouvé dans des

circonftanceS àt demander le fervice immédiate de la Milice,' ou

qu'on eut de nouveau recours à la marche suivie durant l'cxpira-,

tion des lois de Mil 'ice en 1815, et depuis le 1er. Mai 18 16 jusqu'au'

22 Mars 1817.

Lmcotentemenit alors exiflant par toute la Provine occa-

Le~~~l mcnic,

sionné par le 1renouvellement des. difficultes financielles entre le

Gouvernement Exécutif et l'Afsemblée en 1826, la prorogati 1on

soudaine de la LéÈ'iflature en 1827, et la nature du dilcours'pro-7,
noncé par le Governieur, fut'augmenté par' les chanigemens fre-

quens qui eurent lieu dans ce terrs >parmi les, officiers de Milice;

et le renouvellement dès 'Ordonnances de 1787 -et 1789 aigrit

d'avantage ces mécontentements.
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Il est à la connaissance de votre Comité que l'opinion générale
it dans ce tems que, sous la couleur de ces Ordonnances, on
vaillerait à fair servir, les Commissions de Milice comme d'un
Dyen pour faire sacrifier les droits civils, et d'inftrumens de Po-
que et d'Elections ; et les résultats comme il appert par les re-
erches de votre Comité on junifié cette opinion.

Votre Comité renvoie au témoignage du Lieut. Col. Légendre >
immandant de la Division de Lotbinière ; à celui de Thomas
rigge, Ecuyer, maitre des casernes, à Québec ; de Jean Joseph
irouard, Notaire de St. Benoit ; de Mr.William Scott, marchand
St. Euflache dans le Comté de York ; et de François Xavier

alhiot, Ecuyer, Membre de cette Honorable Chambre, comme
ablifsant en fait qu'il y a eu maintes tentatives de faites, sous
utorité du Gouverneur pour exercer une influence indue, par
moyen des pouvoirs qu'on s'était arrogés en vertu de ces Or-

onnances.

D'après une mure considération des renseignemens que votre
omité s'est procurés, sur ce point, il ne peut s'empecher .de
onclure que, sous l'adminiflration de Lord Dalhousie, il a exifné,
e la part de l'autorité Exécutif, un plan concerté pour rendre
e fait toute la populatiori mâle de la Province, en cequ'elle est
ijette aux Devoirs de Milice, dépendante en grande parti, dans
exercise de ses droits civils, de la volonté et du bon plaisir du
ouverneur et pour la rendre à lui responsable de ses opinions por
tiques, et qu'on s'est servi pour mettre à effet ce syflême du re-
ouvellement des Ordonnances de 1787 et 1789.

Votré Comité déplore les abus qui ont régné dans la poursuite,
e cet objet illégal et inconftitutionnel, comme également fub-
ersif des droits garantis aux habitans du Canada par l'autorité du
arlement Britannique, et de la confiance du peuple dans les offi-
iers de Milice, lequel a ci-devant si fortement contribué à la pre-
ervation de ces Provinces comme dépendances de l'Empire Bri-
annique.

Ce n'est pas cependant sans un fentiment de fatisfaction vive que
otre Comité obferve que les Miliciens, tous en résiLiant, comme
ibres tenanciers, pendant les elections, à toute influence indue,
Lvec cette mâle indépendance qui les caractérise, ils n'en on pas
moins facrifié leur commodité et leurs sentiments pour, obéir, à
des ordres dont ils ne pouvaient pas aisement determiner la l.-
galité.

Votre Comité concoit qu'il ne ferait pas juflice à l'enquête qui
est devant lui s'il n'exprimait pas, en cette occasion, la haute
opinion qu'il a de la difcretion avec laquelle la plûpart des offi-.
ciers qui commandent des Bataillons et des Compagnies ont ren-
pli les devoirs qui leur étaient impofés dans des circonftances les
plus critiques.

Les Ordonnances de 1187 et 1789, ne pouvaient être exécutées,
quoi-qu'elles eufsent été transmiles à cette fin.

Son Excellence ne fit sortir aucun règlement felon que le rew

quierent les 6e. et 7e. Claufes de l'Ordonnance de 1789, pour la
meilleur difcipline de la Milice. Les Miliciens ne furent pas sar-
més quoique la 4e. claufe de l'Ordonnance de 1787, enjoignit aux
Officiers de les faire « tirer au blanc, et de les inaruire dans.leurs
« exercifes." Les Ordonnances afsujettifsaient les Habitans -
des amendes multipliées et confiderables," et à des emprifonne-
mens qui s'étendaient à plufieurs mois, dans quelques cas pour les
moindres offenfes; et elles devaient être mifeg en vigeur par des.
Cours Martiales, afsemblées à la difcretion-de l'Officier comnan
dant fans règlemens ni l'expérience néceffaires pour les tenir dans

les formes de lajuflice naturelle, à laquelle l'experience amène gée'
néralement ceux quil'ont, eu long tems en main, il n'y avait non
plus aucune refponsabilité certaine; le Gouverneur lui même a qui

les Officiers été refponsables, ayant pris le caractère d'un,.chef de

partie. Toute la population mâle, depuis I8 ans jufqu'à40 fut par
ces Ordonunances afsujettie (par une autorité Légiflative, renrainte
par l'act du Parlement par lequel elle avait été conàituée, a n'im-
pofer aucun emprifonnement de plus de trois mois de durêe) a
été incorpor'ée et conduite fur les frontieres et a 'être la tenue"'
pour aucun efpace de tes n'excédant c pas' deux années, et les
amendes et confifcations fu.rent par la même «Légiflature, à la
quelleil avait été défendu'd'impofer aucune taxe taccordéeset

refervées à Sa Majeflé pour les ufages publics de la-Province,,
tandifque toute la population était virtuellement taxée. à faire le

, travail des Miliciens abfens. , ,

Il paroit à votre Comité que les Officiers commandants, a tcès
peu d'exceptions près,font bornés dans l'exécution des ordonnances

aunl
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un fimple appel de Rôle, un Dimanche avant ou après le fervice
divin, dans chacun des cinq mois mentionnés dans l'Ordonnance
de 1789, pour l'exercife de la Milice. Votre Comité a découvert
très peu de traces de Cours Martiales, quoi'qu'il ait été 'rendu
fentence de quelques amendes et imprifonnemens, en vertu de ces
Ordonnances, par des Cours Martiales ; mais cela ne pardit avoir
eu lieu que dans peu de cas, ou il semble y avoir eu une liison
plis intime que d'ordinaire, entre le Gouverneur et ses avifeurg, et
les Officiers commandans des Bataillons.

Votre Comité conçoit que c'a été uné circonfiance très-hereufe,
qu'il n'ait furvenu aucun événement pour nécefsiter un détaché-
ment incdipoié, pour deux annéès, én vertu de ces Ordonnances,
et que fur le tout on n'ait pas éprouvé tous les rnaux qu'on pouvait
raifonnablement attendre et craindre du renouvellement de ces
lois tombées en défuetude, infuffisantes et arbitraires, et génétale-
ment regardées comme rapelées.

Les témoignages recueillis par votre Comité vont à montrer que
les exercifes, et autre execution donnée à ces Ordonnances, ne
fervaient réellement qu'à mettre les Miliciens ý dans un état plus
efficace pour le fervice public, mais tendaient fimplement à mécon-
tenter les Miliciens et à faire tomber en mépris et la loi' et
l'autorité de leurs Officiers.

Votre Comité est perfuadé que les deftitutions nombreufes
d'Officiers qui'ont eu lieu depuis le renouvellement de ces Ordon-
nances, ont eu le plus pernicieux effet sur l'état de la Milice, et a
moins qu'il ne soit rapporté un prompt remède, la menacent d'une
désorganisation entière.

Votre Comité s'est fait remettre des copies des Ordres Géné-
reaux, annoncant les deflitutions d'officiers, ou pour les placer
fur des liftes de retraite ou des officiers furnuméraires depuis le
ler. Mai 1827. Ces ordrés paroi tsent. avoir été tous imprimés,
dans le temns, dans la Gazette de 'Québec publiee par l'autorité
du Gouverneur. Dans quelques unes on donne les -raifons des
defnitutions, et elles font généralment offenfantes et tendantes à
ternir le caractère des parties et du Pas.

Il ne parait que dans bien peu de cas, qu'on a donné avis
préalable aux individus concernés, et en autant que s'étendent les·
resfe-igneniens qu'a pris votre Comité, toutes à'l'exception des d'e-
stitutions du 12 Decembre 1827, ont été dues 'à l'exercife de
droits civils concernant l'Election de Membres pour fervir dans le
Parlement Provincial t* aux péttions au Roi et au Parlement pour
obtenir le redreisement de griefs, 'et ' l'accomplifsement de de-
voirs Législatifs dans votre Honorable Chambre.

'Quelques uns des Officiers denitués font des Mefsieurs des
plus riches en bien-fonds qui soient dans le Pays, et appertien-
nent à des familles de la première refpectabilité; d'autres tiennent
rang dans leur profefsion et leur état, sont'' doués des premiers ta-
lens et potteuIt 'le caractère le plus 'diftinqué. En vérité, les
chofes en étaient venues dernièrement à un tel point, que le Lieu...
tenant Col. Guy,' de Montréal, un Monfieur qui, ,depuis plusieurs
années n'a prit aucune part active dans la politique du jour, déclare.
dans fons témoignage que, "'dernièrement on paroifsait défirer
. généralement d'être du nombre des desitués."

Aucuns retours pour 1828 ne paroifsent avoir été tranfmis des
Batailloins fuivants, comanndés par
4e. Bat. Comté de York, Lieut. Col.. Simpfon,
ler. do do de Huntingdon, Lieut. Col. L'Hon. C. W. Grant,
Se. do do de Ditto Lieut. Col. L'Hon. T. Pothier,
2e. do do de Cornwallis, Lieut. Col. Henry Caldwell,
.5e' do do dé Buckinghamihire Lt. Col Hon. B. Felton,
]er. do do de'Gafpé, Lieut. Col. O'Hara,
2e. do do de do Lieut. Col. Crawford.
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Le nombre total de la Milice, y compris les Officiers, fe monte
d'après les derniers retours tranfmis à 74563.

Point de Retours faits 'comme cy haut.

REToURs des Officiers et Miliciens présent aux Exercises pour 1828

biois.

Mai,
Juin,
Juillet
Août,
Sept;

Dist. de Montréal.

80815
35596-
33948,
34164,
32358,

11 rie paoit point de Retours
1828:

2e. Bat. de Cornwall1s,
ler. do Buckinghamshire
2e. do do
4e. do do
5e. do do
6e. do do
ler. do Hertford,
2e. do Devoni
ler. do York,
4e. do ditto
1er. do Huntigdon,

:e. do do
2e. do Bedford,
4e. do do
2e. do Montréali
Se. do do
ler. do Gaspé,
2e. do do
1er. do Hampshire,.
Batt. D'Orleans,
Compagnie de Carabiniers à Montr

District de Québec,
Trois-Rivières et
St. François.

24.885
29460
29164
29622
26660

Total.

55650
65056
63107
63786
59024

transmis des Bataillons suivant pout

pour l'annéei

pour Août et Septembrei
pour Mai,
pour Mai,
pour l'année
pour Mai et Séptembre
pour Septembre,
pour Septembre,
pour Septembre,
pour l'année,
pour l'année,

porl'aninee4
pour Juin et Septenbre
pour Mai, Juillet, Auût Sept 4
pour Mai,' Septembrei
pour Juillet,'
pour l'année,
pour l'année,
pour Septembre,
pour Juin,

éal, pour. Mai, Juin et Septembre.

Le nombre total des Officiers nommés ou promus depuis le ler. Mai
1827:

Dans le District de
Do do
Da do

Québec, est de
Montreal,
Gaspé et 'les Trois-

Rivières,

292
SS6

Total, 939

Pour des renseignemens ultérieurs tihs amples et trè,1 détaillés sur la
force et la division actuelle' de 'la Milice, votre Comité' renvoie à l'en-
quete et surtout 'aux- rapports de'PAdjutant Général de Milice, qui~ se
tro vnane ,l' A ndice

Ci-suit le nombre total des denfitutions et des Officiers, placés
fur la liste des Officiers furnuméraires et' fur celle des retraites, Il parait parles témoinages qui sont devant votre Comité queplusieurs
principalement sans aucune. demande de la part des parties a cet personnes se sont addressées ' SonExcellence 'Adminiétrateur u ou-
effet, entre le r Mai 1827 t le 8 Sept bre 1828, date dudemander u'il fut nuis sur les destiions

départ du Lord Dalhoufie'ý de cette Province : l et qu d p rdre de SonExcellen
Près dans les ternies.suivants 'Uqu lcirconsÏÏauce: quo aatamn

'Destitués. Placés sur la Liste Placés sur la liste Total saconnaissance ayt an 'qu'elleùt'pris es nes u Gou.
'de retraites. d'off, surnuméraires.'r e l itqu limPossib ed'intrvenir, mais que

Lieut. Cols. 7 6 8cela n irait au prejudice de personne lans au

Majors', 75102
Capitaines, 40 105 19 164 ' pleineeconsidération etowe aatierealuiîr;

Subalferries5 '12U ' 47211' ëàyù,sttýaîmement, ciopinion' qu'il, est àécesairie'poura la uééei eSubalterries S 5 19 7.
Etât Majoro ' o 1 ''i bieii 'tre d e la Provýince ci cuabîr. parune Loi et'asiô'qepsil e

Etât Major 0 É 15 15t

Total, 89 245 'psetfie9saote e péei4.fia3et:e.au4 prlsul

Le nombre total des Bataillons, exclusif de f troupes de Cavare,de
Cmpie 'de Carabiniers, et une Corpagnie d'Artiller ' n

est e - - -55

Le nombre tal d'Officiers, par les dernier Retours tranfs,'u ois em ss

est s p .'

I. paraatipar les téoiags uisot en votre omit ueluieur
personne se sot ddesés onExelecel'dinstatu d Gu

Le m ret l'l s. Baàilànsj,ý xclîif e. tr e erio'"b" otvernecomenët remaner qudfu enui srces d séestiusins u nt eu

''''êCýaii sae connaissanc aya'tl eule aatq'el utpiiesrns uGu

"p cel n'ira t'au préjudic du ee ne da"nus.cneocain uur.

bie nt'-e dei"ï>'t'"ta laii'rs, Prvie 'tbipprutéIo t ustt u osil e
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Appendiee.

28 iévr.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,

fendredi, 28 Novembre, 1828.

R ESOLU, Que cette partie de la harangue de Son Excellenice
-M. l'A dminiftrateur du Gouvernement, à l'ouverture de la pré

fente Sefsion, qui a rapport à l'organisation de la Milice, foit
référée à un Comité de fept Membres, pour en faire rappori par
bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer querir perfonnes, papi- t.
ers et records.

Ordonné, Que Mr. Neilson, Mr. Bourdages, Mr. Cuvillier, Mr.
JIeney, Mr. Raymond, Mr. Vallières, et Mr. De Rouille, com-
pofent le dit Comité.

Attefté.

J. ANt. BOUTHILLIER,
Greffr. Afst.

Lundi, 1er. Décembre 1828.

Ordonné, Qu'il foit une inftruction au Comité ci.defsus de s'en-
quérir de toutes les Lois qui ont rapport à la Milice de cette
,Province qui peuvent maintenant être en force, ou qui font al-
léguées être en force, et aufsi fur l'état actuel de la Milice, afin de
faire rapport de les obfervations et opinions à cette Chambre.

Attefné.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Afft.

t

Samedi, 28 Février 1829.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permiflion de faire rapport e
de tems à autre. K

Ordonné, Que fix cens copies du dit rapport foient impri-
mées pour l'ufage des Membres de cette Chambre. t

Atteflé.

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Afst.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,

CHAMBRE DE, COMITE'

AMardi, 2 Décembre, 1828.

En Comité fur l'Ordre de Référence annéxé.

PtESIENT.:-Mefieurs De Rouville, Ray 1mond, Cuvillier'
Bourdag&es, lleney -et Neilson.,

Mr. Neilson appelé à, la Chai re.

Lu l'Ordre de Référenté

Lu cette partie 1de la Harangue de'Son Excellence, réfé- >
rée et' aufsi'l'Inftruction', au Comité,ý du premier du courant.

Résolu, Que le Préfident pr 'opofe dans la Chambre une'adrefse à
fon Excellence l'Admniniftrateur du Gouverneément, pour demander
toutes opinions qui peuvent avoir. été données par les officiers en
Loi de -la, Couronne au Gouvernement Exécutif, relativement aux
Ordonnances de Milices,.- paFfces par l'ancien Confeil Légiflatif, de,
la Province, dans les. anneÉes 'l1787. et, 1789li.

Ordonne', Que l'Adjutant, Géné.ral des Milices foit.requis.de
:'paraitre devant ce Comité, demain., à onzeheuresdu matin.

Ajourné a demain àonze heures du matin.

Mercredi,,$ Décembre 1828.

PRIENIT -:-MeiTs. .fieney, Cu'cillier, De, Rouville,
Raymond et Neilson.'

Mr. Neilsots à la Chaire.

François Vassal de Monviel,' Ecuyer, a été appelé et
examiné:

i Q. Vous êtes Adjutant-Général des Milices'de la o-
ince ?
R. Oui.
2 Q, Depuis quand avez-vous occupé cet emploi?
R. Je fuis dans le Bureau depuis le mois déeDécembre 1807.

omme Député jufqu'en 1.811, et depuis ce tems je fuis Adja-
ant-Général.

3 Q. En vertu de quelle autorité la Milice est-elle maintenant
églée ?

R. En vertu des anciennes Ordonnances de Milice de' 1787 et
789, c'est-à-dire, depuis l'expiration de la loi de Milice, au 'er.

Mai 1827.
4 Q. Y a-t-il eu quelque procedure à,l'expiration de la Loi de

Milice pour remettre ces Ordonnances en force ?
R. Oui, il y a eu un Ordre général au fujet de la remife en

orce de ces Ordonnances ?
5 Q. Pouvez-vous en fournir Copie ?
R. Oui ; je la remettrai au Comité.
6 Q. Parlez-vous des Ordonnances de l'ancien Confeil Légisd

atif ?
R. Oui; j n'en connois pas d'autres.
7 Q. Pouvez-vous donner un retour de la force des Bataillons

es Milices, en 1807, 1811, .1815- et 1827 ?
R. Oui ; je les produirai d'après les retours qui ont été remis

u Bureau.
8 Q. Pouvez-vous aufsi donner une Lifte des Officiers au 1er.

Mai 1827, et aufsi une Lifne des defttutions et Retraites expédiées
lepuis le ler. Mai 1827, diainguant les retraites qui cnt été ac-
ordées fur la demande des Officiers,?

R. Je produirai ces Documens mais je ne puis diftinguer 'cex à
lui il a été expédie des retraites fur, leurs demandes. Ces' Re-.
raites font expédiées fur la demande des Colonels. Il n'a été ex-
pédié aucune retraite fans la demande des Colonels, à' moins

que ce ne fut par des ordres généraux.,
9. Q. Voulez-vous donner une life de ceuxqui ont été ':is

n retraite ou fur la lifte des furnuméraires par des ordres géné-
aux ?
R. Oui.
10 Q..Il y a eu aufsi des Commifsions nouvelleset'des promo-

ions depuis le 1er. Mai 1862 7 ; voulez-vous en fournir une
Liste ?

R. Oui.
il Q. Y a-t-il eu des exercifes des Milices depuis le 1 er. Mai

1827?
R. Oui; il y a eu des exercifes en 1827 ; mais non pas régu.

ièrement, par ce que les Colonels n'avoient pas reçu les Ordres en
même tems. En 1828, il y a eu. cinq exercifes, ainsi qu'il est
pourvu par les Ordonnances.

12 Q. Quelle était la nature de ces exercifes ?
R. C'etait de voir que tous les Miliciens fuffent préfens; d'ap-

peller leurs noms, et 'de faire rapport de ceux qui fe trouveraient
abfens fans permiflion.,

13, Q. Est-ce là tout ce qui fe faisait à ces exercifes ?
R. Je ne crois pas qu'on y fit autre chofe.

14 Q. Y. a-t-il eu des Ordres du Commandant en Chief pour
faire faire ces exercifes? ?

R. Oui; dans certaines occafions.
15 Q. Voulez-vous produire ces Ordres généraux?
R. Oui.

16 Q. Y a-t-il eu des. exercifes de faits fans que le Conmandl
ant en Chef ait fait sortir des ordres à cet;effet ?

R. Oui; Je fuppofe que les Colonels donnaient des Ordres pour
faire faire les exercifes. requis par les Ordonnances ouparles
Actes de Milice expirées en 1827.

17 Q. Avez-vous eu des retours de ces exerciffes de tous les
Colonels'?

R. Il y en a eu plufileurs qui n'en ont pas envoyé.

Ajourné à l'appel du Prefident.

Vendredi, 12 Décembre 1828.

ESENs efsieurs. , eney'" Rymon eR,2 e
.Bourdages, Cuvillier, I'alIiêre etNeilsön.

Mr. Neilson à la Chaire.

Le Préfident a mis devant lé Comité divers papiers prodws
par l'Adjutant-Général'de Milice, en conformnité a la demande
du Comité, Mercredi le Se. du préfent. '
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Ce qi fuit en est une 'Lifle

No. 1. Copie d'un Ordre.Générali datée du 14 Mai 1827.
2 Copie' d'une Lettre éirculaire du Secretaire Civil, datée

du lIS Mai 1827. '

S. Copie d'une Lettre de PAdjudant Général de Milice au'
Secrétaire Civil, datée du S'Juillet 1827.

4. Copie d'un Ordre Général, datée du 5e. Juillet 1827.
5 à 8. Quatre Copies de Retours:de la force de la Milice, dans

les années 1807, 1811 1815 et 1827.
9 Lifte des Offcicers mis fur la Lifte des Retraites, en 1827

et 1828:
10. Lifne des Officiers démis du Service en 1827 et 1828.
il. Lifte des Officiers furnuméraires des differens Bataillons

de Milice pour les années 827 et 1828.
12. Lifte des Promotions et Commiufions dans le Difcrict de

Québec, depuis le fer. Mai 1827 au 5 Décembre
1828.'

13. Life de ditto et' ditto dans le ditto de Montréal, depuis
ditto à ditto

14. Lite de ditto et ditto dans les Districts des Trois-Rivi-
ères, St. Francois, et Gafpé, depuis ditto à ditto.

Pour les dits Papiers, voyez Appendice (Nos. 1 à 14,) à la fin
de ce Rapport.

Ordonné, Que l'Adjudant Général de Milice foit requis de pro-
duire les Retours des:Revues ou Exercife's en'1827 et 1828.

Ajourne à l'A ppel du Prefident.

Vendredi, 19 Décembre 1828.

PRESENS: Mes. ' Neilson, Cuvillier, et lHeney,

Vr. Neilson à la Chaire.

Le Président a mis devant le Comité les Retours des Revues ou
Exercifes de Milice en 1828, produits par l'Adjudant-Général de
Milice conformément à l'Ordre du Comité du 12 du courant.

Pour les dit I etours, voyez Appendice (Nos.' 15 24.]

Le Préfident a aufsi mis devant le ComitéCopie de l'opinion
du, Procureur-Général "le 28 Avril 1827, 'addrefsée à Mr.-le Se-
créaire Cochran, fur les Lois ou Ordonnances qui viendroient en
opération à l'expiration de 'la Loi de Milice, 'le 1er. Mai 1827.

Pour le dit Document, voyez Appendice [No. 25.]

Lieut. Col. Vassal de llonviel, Adjudant-Général de 'Milice, a été'
appelé de nouveau et examiné:

f22e? Q. Ets-vous n pffefion dequelque correfporidance à ce ppnice

R. Oui;' J'ai les procédés de la Cour d Enquête, tenue par le
Député Adjudant Général 28 Févr.

23 Q. Etes-vous certain qu'il n'y 'a pas 'ered'autres déiniions
que celles qui fé trouvent dansla lifte que vous avez remife?

R Je croyois avoir ýdonné le nom du Docteur Labrie~dans la
Liste que jai tranfmife "au Comité. .'On mhe *dit qu'il n'y est 'pas,
c'est un oubli; par cequ'ila aufi:éf é démis.

24 Q. Tous les ' Ordres généraux mentionné dans la Liste des
Officiers démis, 'ont-ils été imprimés dans la Gaztté de Québec,
publiée par autorité'?

R. Oui, auý meilleur de ma connoiffance
25 Q. Ont-ils tous été signés de vous?
R. Oui tous à l'exception d'un où imon nom était, et que je

n'ai pas figné. Je ne pourrois pas dire quel était cet ordre gé
néral, ni dequelle date il était.

'26' Q. Est ce par vous ou par vos ordres qu'ils ont été livrés à
l'imprimeur ?

R.' C'est par mon ordre qu'ils ont été livrés à l'Imprimeur, les
ayant reçus à ce fujet du Commandant en Chef.

27 Q. Voulez-vous fournir au Comité Copies des Ordres gé.
néraux pour les démiffions ?

R. Oui.
Ajourné à l'Appel du Préfident.

jeudi, 24 Decembre 1828.

PRESENs: MefFrs.' Jhney, Neilson, Cuvillier et
-Bourdages. , '

Mr. Nidlson à la Chaire.

Le Préfident a mis devant le Comité divers papiers produits par,
l'Adjudant Général de Milice, en conformité au ,défir du Comité,
le 19 du courant.

Ce qui fuit en efn une Li'e :

Retour des Officiers de Milice pour les Diftricts de Québec,
Trois-Rivières, .St. François et Gafpé, commiffionnés le 8 Sep-
tembre 1828.

Retour de ditto pour le Diarict de Montréal, commifionnés
le ditto.

Retour du nombre des Officiers de Milice fur la Lifte ,des Re-
traites.

Retour de ditto fur la Lifte furnuméraire.

,Copies des Ordres-généraux, datés de 12 Juillet, 17 Sep-
tembre, 25 Octobre, 28 Novembre et 12 Décembre '1827

18 . Vule-vus au '' ' ' '22Janvierr, 30 'anvierî' 2 Févre,2 'Ji,2 iJuin et,6
fouez-vous fournir au Comité un Total de tous les

Officiers commiffionés'de'la Milice, au-8 Sepêmbre 1828 ?
R. Oui. . opied Lettres au fuj de' la démiffionde Michel'Parant
19 Q.-Le Commandant en Chef a-t-il fait fortir un Ordre d

pour les;Exercifes en1828 ?

R. Non ; elles ont été faites par les Officiers commandants,,fui-Ap
vant l'Ordonnance, et, d'après la Lettre circulaire de 1l8 2 7-.. qui
leur ordonnait de faire ces Exercifes fuviant la Loi, fans attendre
de nouveaux Ordres. .

20 Q. Avez-v~ous connoiffance de quelque plainte faite au '.
jet .des, démiffions, mifes' en retraite rou fur la Life furnuimé-'
raires ? -'s ers.CuolieJen j et"

R.- Oh, 'trois Capitaines du premièr bataillon du Comté,de
Cornwallis ont préfenté Requête au Commandant en Chef, qui al
ordorné,,au':Dépuité Adjdtant-Général 'd'aller'faire une Enquête, a

e r .apport de.la ditéEnquête,'ces trois Capitaines'oet'etê' ré- et ""'i

habilités.. Il y a eu aufi 'dans 'd'autres'Bataillons des' Oficiers quie
ont été'réhabilités,maisj'igniordsi c'en en confequence de requêtes
ou plaintes qu'ils l'ôntr été. :Je n'aiaucunpapier4à.ce4 fujet.: Le
Capitaine'Lee aufsi'faip des""repréfenttions';auxquelles on n'a Lf o
point répondu. Le Capitain Jofp Amable Berthelot a aufsi, t ntment e ecntnt nt, a
dernièrement prefente une Reqluêteaquelle er entre les anspe ai
de- Son Excellene et j'ign'ore quel' en a été le refultat.tm cul tq nlsaotrmîe nvgerpu e il à

21'Q'Prqui ont.éé ifaitesices'plaintes tco r x ewns;
' R:Iltn'eft point,às-ma'conríoîffance qiu'il.y at eu d'autres 're.:~p~îscneé a~'é ronne n t xre asd~

quêtes 'ni'd'autreš plaintes,; etje n'ai aucun papier, arce-fujet.Lse

premners'font'les' Capitaines Délaurier, Ouellet et Hudon, du 1er. ~~Cuy$
Bailo'diCm*~eCrkli 31:Capitaine Thomias-Lee, 'du Xv~r as eal'l>fin'acfs~d
1er. Bataillon^dù Comié'dê"Qiébc ;:etdJeCapitaine& Jofeph-Ama "atf dds ~ ri dllaiG~î t~S'a~V~

ble'Berthelo~ du22eJanvierlo30'Janvoer Y21 Févrierdn25'Juret26trJuineet'6

datées' du ' 22Février,128.'s

S ed Jan vie, 189, e
POVORSENs : Melfr','ï-ý,"s. Curille o dogeSi "c

ýïiýiittýpoit,-ýa-,,ýý,ma.coMr. Neitsin,ýyî à-e auar Chare

s;et examinê
Ilréfde.au Troii-Rivièress;I étconnoi ue Diniictné-le ed

1Milirc' à êt'é uàfeËm'eñ''eG 'cdienenfn' iléae f"
fu~r'anè,ý à'plö que'e OìoiaEs 'tïdopa acilÀ$ r!

jovoricoêfré'pri ées O eoiacsótf è-le cé v dé dváëdèëiotils, avóik:.i, daatui o uL. Còl.Ue'étii- 'ç

A. 1829.
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.Anpcîuliee

(1. i. )~
28 Fêvr.

Le Comité s'ajourne à l'appel du Prefident.

Mercredi, 7 Janvier, 1829.

PRESENs: Meffrs. Curillier, Ilency, Bourdages et
Neilson.

Mr. Neilson à la Chaire.

Louis Legendre, Arpenteur, de Lotbinière, a été appelé et
examine:

Il est Officier de Milice, Lieutenant Colonel, commandant le
4e. Bataillon de Buckinghamshire. Il eft Lieut. Col. command-
ant depuit le ler. de Mars 1827. 11 a remplacé Mr. Francois
Baby, qui avait été Lieut. Col. commandant depuis le mois de
Juin 1826. Ce monfieur ne réfidoit pas dans les limites du Bat-
aillon qu'il commandait. Il remplaca fur une repréfentation qu'il
fit au Commandant en Chef, que la nomination de cet officier
était à fon préjudice et contraire à la Loi, et à l'Ordre Général
du 22 Mars 1826. Il commandait le Bataillon comme Màjor
avant la nomination de Mr. Baby, et a continué de le commander
depuis le mois de Mai 1827. Il a donné des ordres en 1827 et
1828 pour faire les Exercifes felon, les Ordonnances du Confeil
Légiflatif : il y a afflisté lui-rême à Lotbinière. Ces exercifes
n'étoient qu'un app'el qui duroit pour les quatre Compagnies trois
quarts d'heure ou une heure. il ne fe fesoit rien autre chofe que
l'appel; quelque fois on ordonnait un tour à droite ou à gauche
pour affembler les compagnies afin de leur communiquier des ordres.
Ce lafe fesait le Dimanche ou un 'jour de Fête' d'Obligation, à
Pifue' de la meire. Tous les Officiers actuellemenÏ dans fon Ba-
taillon font réfidens>dans fes limites ; "ils font tous propriétaires.. Il
y en.a eujufqu'à 1827, qui n'étaient pas proprietaires et rfidens,

d une Afsemblée publique tenue dans la Ville des Trois.Rivières
le 2-2 Décembre précédent, pour adopter des réfolutions pour
pétitionner le Roi et le Parlement contre 'Adminiftration de
Lord Dalhoufie ; ils étaient Vice-Prefidens de cette Affemblée ;
ilsont auffi travaillé à avoir des fignatures et à faire tranfmettre
les dites Pétitions. Il y a eu plufieurs autres deflitutions dans le
diftrict des Trois-Rivières, nommément celle de Ir. Proulx,
Membre pour le Comté de Buckinghamshire ; la deftitution de
Mr. Proulx été genéralement attribué à ce «qu'il avoit expliqué au
peuple la conduite de l'Adminiftration de Lord Dalhoufie. Les
Officiers deftitués ont été remplacés par d'autres. Les Mes-
fleurs qui les ont remplacés ne jouifsent pas généralement de
la confiance de la Milice. Mr. Legendre a été remplacés par
Ilr. Francois Baby, et Mr. Courval par Mr. Tonnancour, avo-
cat, mort depuis. Nr. James Bell, qui tantôt réside aux Trois-
Rivières et tantôt àQuébec, a été fait Major. Cette nomination a été
vue de mauvais eil par les \liticiens de la Divifion. Il n'y a au-
cun doute que, d'après ces deftitutions et plufieurs nominations
récentes contre les cours ordinaires de l'ancienneté, les Miliciens
ont moins de confiance généralement dans leurs Officiers que ci-
devant. Généralement, les nouvelles nominations ont été attri-
buées à des motifs liés avec leurs opinions politiques fur '-
A dminiRration du Gouvernement. Il était. refidant aux Trois-
Rivières, mais Capitaine et Aide Major dans la Divifion de
Boucherville, où il a quelques bien-fonds; il fut defnitué le 5
Novembre 1827, feulement, à ce qu'il croit, pour fes opinions
politiques ; car quoi qu'on alléguât contre lui la non-refidence
il fut fait par le même Ordre Général plufieurs promotions
de perfonnes -non residantes dans les limites de leurs Batail-
lons. Les cinq Revues ont généralement eu lieu dans le Dis-
trict les Dimanches, avant ou après la Grande Meffe ; il y a eu
cependant des exceptions ; il connait un ou deux cas où elles ont
eu lieu aux Trois-Rivières les jours ouvriers, et les gens appelés
de la l3anlieue au milieu de leurs moifsons pour y afifter ; il n'a
pas été préfent à ces exercifes, qu'il a entendu dire n'être autre
chofe qu'un appel de rôle, qui ne durait que quelques minutes.
Les gens de la Banlieue fe plaignoient amèrement de cette in-
terruption de leurs travaux dans une faifon précieufe. Il a appris
qu'ils avoient été appelés en vertu d'un ordre du Colonel Coffin ;
s'ils n'avoient pas affisté, ils auroient été fujets à une amende
comme quelques-uns y ont été condamnés, par une Cour Mar-
tiale, à laquelle y'a affisté. Il ne peut dire quel a été le mon-
tant des amendes impofées ; les frais peuvent avoir monté jufqu'à
environ dix shelings ; il croit qu'il en a été mis quatre ou cinq à
l'amende ; il a été employé par un nommé Abraham, pour le
défendre ; il avoit déclaré publiquement qu'il intenteroit une
action de dommages contre le Préfident de la Cour, s'il était
condamné. La Cour fut par après difcontinuée, c'était avant une
décifion qui a été donnée à Québec dans la caufe de Pierre
Chafleur.

Châtecau St. Louis,

QUEBEC, 10 Juillet 1827.

J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur
en Chef de vous demander une réponfe immédiate et catégorique
aux queltions fuivantes

10 . Avez-vous afflifté a une affemblée publique qui s'ef tenue
a, ou près de Verchères, quelque tems dans le mois paffé ?.

20 . Avez-vous 'avancé, à* cette affemblée, que la. onduite
du Gouverneur en Chef, avait été,'ou ferait défapprouvée par, le
Gouvernement de Sa Majeflé en Angleterreou, qu'il~allait être
rappellé'; 'ou aucunne chofe de la même tendance que l' me ou
l'autre de ces affertions?

S o ;'Avez-vous, à cette Aflemblée, cenfuré ou défapprouvé la~
conduite du Gouverneur en Chef, ' égard à la Légiflature ou
à aucune affaire publique

mais il a été fait des repréfentations, et ils ont été depuis trans.
férés ailleurs. Il n'y a eu aucune démiffion dans le Bataillon
depuis le ler.: Mai 1827. Il y a eu des officiers qui ont pris une
part active dans les Elections de 1827. La difpofition générale
était en faveur de Meffrs. Bourdages et Proulx, les anciens Repré-
fentans. Mr. Trigge s'eft offert comme Candidat par des addrefes
publiques, imprimées. Mr. Trigge a envoyé des addrefes im-
primées à plufieurs officiers du Bataillon. Il s'eft addrefé à moi
dans la vue de faire réufsir fon Election. Il croit que Mr. Trigge
en cette occafion ne fe feroit pas addrefflé a lui s'il n'eut'pas
été Lieut. Colonel de Milice. La première fois que Mr. Trigge
lui en a parlé, c'était au Saut Montmorency, où celui ci fe trou-
vait, livrant du bois à Mr. Paterfon : c'était entre l'annonce de
l'Election du Comté de Buckinghamshire, et le jour fixé pour la'k
dite Election. ,Mr. Trigge vint le trouver chez un nomme La
Vallée où il fe trouvait avec le Capitaine Landry, de la Milice de
Bécancour. Mr. Trigge dit qu'il défirait lui parler en particulier %
ils montèrent dans une chambre haute, et là Mr. Trigge lui dit
qu'il était envoyé par MUr. Cochran pour converfer avec lui au fu-
jet de l'election du Comté de Buckinghamshire. Il comprit quece
Monfieur Cochran était le Secrétaire Civil de Son Excellence le
Gouverneur en Chef, ayant déjà eu occaffion de connoitre Mr.
Cochran. Mr. Trigge lui lu et expliqua une lettre de Mr. Coch-
ran à lui (Mr. Trigge) adrefsée, dans laquelle Mr. Cochran le
priait de fe préfenter à l'Election, et de faire tout fon poflible con-.
tre Meffrs. Bourdages et Proulx ; le priant auffi de s'addreffer a
moi,-qui, difait-il dans fa lettre ne devait pas oublier ce quil
(Mr. Cochran) avait fait pour lui. Mr. Trigge lui dit que Mr.
Cochran était certain que je fupporterais les mefures du Uouver-
nement; et que je ne devois pas oublier que Mr. Cochran avait
fait tout fon poflible pour me rendre juílice dans l'application
que j'avais faite au fujet du commandement du Bataillon ; que
je devais employer mon influence à empêcher que Meffrs. Bour-
dages et Proulx ne fuffent élus ; que ces Meilleurs étaient oppofés
aux mefures du Gouvernement, et que Mr. Cochran croyait qu'il
y avait du danger pour moi de- foutenir ,ces. Meffieurs. 1l a
compris que le danger dont il parfait était de perdre fa commiffion.
Mr. 'Tfrigge lui fit le&ure d'un écrit qui était en Anglais, et il,
lui dit que c'était copie d'une lettre que Son Excellence avait fait
adreffer à Mr. Bourdages, lui demandant de répondre oui ou non,
s'il était préfent à une Affemblée qui s'était tenue à la Rivière.
Chambly. Mr. Trigge lui fit une traduction de 'cet écrit,.etlui
dit qu'il était informé par Mr..Cochran que Mr. Bourdages n'avait
point donné de réfponfe fatisfaifante, et qu'il allait perdre fa
Commiffion. Mr. Trigge le pria alors inftamment de foutenir fon
election ; il repondit à Mr.Trigge qu'il etait impoffible qui pût'fou-
tenir fon election, parce que Meff'r.Bourdages et Proulx étaient les
perfonnes que le Comté voulait foutenir; qu'il les avait: ci-devant,
foutenus, et qu'il ne convenait: pas à un honnête homme de
changer fans raifon. Enfuite, à fon retour du Saut, il a été
avec un nommé Pacaud de Nicolet, chez Mr. Trigge, dans la
maifon de Made. Dunn. Il avait alors reçu des Lettres qui an,
nonçait que Meffrs. Bourdages et Proulx fe préfentaient. Mr
Trigge lui communiqua encore la Lettre: de. Mr'.Cochran à Mr
Bourdages, et lui .dit encore que Mr. Bourdages ferait démis
Malgré cela il a fait tout ce qu'il a pu pour perfuader à Mr. Trigge
de ne pas fe préfenter. La Lettre, dont fuit une copie lui a été
alors communiquée, fignée," A. W. Cochran, Sec.", Il reconnait.
la fignature de Mr. Cochran, et la dite lettre ayant été traduite;en.
Français, il dit que l'ecrit qui lui a été montré, et traduit par,.
Mr. Trigge, eft le même que la lettre lignée A. W. Cchran
Sec."
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4 o . Avez-vous directement ou indirectement caufé ou en- R. Je le connais Appendice

couragé la convocation de cette Afsemblée ? Q. 2. Avez-vous eu quelque communication avec lui au fujet Y
de l'Election'du Comté de Buckinghamshire en 1827, en quel-

J'ai l'honneur d'être, que tems entre l'emanation, du mandat d'Election, et le jour de
'E lection.

Monfieur, R. On m'avait follicité de venir en avant comme Candidat pour
le Comté de Buckin'ghamshire en 1827, et j'ai eu à ce fujet quel-

Votre obéiffant ferviteur, ques pour-parlers avec Mr. Legendr., mais je ne puis me rappeller
le tems.

(Signé) A. W. COCHRAN, Q. S. Etait-ce avant l'Election?
Secrétatre. X. Oui.

Lieut. Colonel Bourdages Q. 4. Voulez-vous dire où la converfation eut lieu avant
l'Election de 1827?

Mwr. Trigge n'a pas paru à l'Election. Il (Mr. Legendre) était R. J'ai parlé et écrit a Mr. Legendre, à ce fujet, en différens
préfent à l'election qui eu lieu à Nicolet, dans le mois d'Août, tems et lieux, tant en l'année 1827, que précedemment.
et il entendit une voix demander Mr. Trigge, mais il n'y a pas eu Q. 5. L'avez-vous vu quelque part aux environs du Saut-Mont-
de Poll. Mr. Hart n'a pas paru au Poll. Mr. Trigge est officier morency quelque tems avant l'Election de 1827 ?
dans le Département des Cafernes,.,et gendre de Mr. Chandier, R. Au meilleur de ma connaiffance, je crois l'y avoir vu.
feigneur de Nicolet, et Colonel commandant du Se, Bataillon de Q. 6.e Eûtes-vous euicet endroit avec lui quelque converfation
Buckinghamshire. au fujet de l'Election pour le Comté de Buckinghamshire ?

R. Je fuis porté a croire que c'ait été en effet le cas.
Q. 7. Pouvez-vous dire si c'était dans une maifon particulière

Le Lieut.-Coionel Pierre de Boùcherville, de Montréal, a été et si vous et lui étiez feuls dans une chambre à ce tems?
appelé et examiné: R. Je.ne me rappelle pas la maifon particulière :je crois qu'ily avait quelqu'un de préfent, au mois une partie du tems.

Il est Lieut. Colonel dans l'Etat Major de la Milice. Il n'a af- Q. S. Avez-vous vu Mr. Legendre, quelques jours après dans
listé à aucun des exercifes de Milice qui ont eu lieu pendant les quelque maifon de la villë, et y eut-il dans cette maifon quelque
années 1827 et 1828 Il a eu accafßion de connolîre le fenti- converfatiori au fujet'de l'Election ?
timent général à l'égard des destitutions des Officiers de Millce R. J'ai vu Mr. Legendre à plufieurs -eprifes 'ille, à mon
pendant es'deux années dernières. A Boucherville, lorfque le bureau, pour affaires, et en d'autres lieux, et nous avonsfouvent
Lieut. Colonel Réné Boucher de Labruère fut- destitué, tous les converfé enfemble, à l'égard des elections, vu qu'il paroiffait défirer
officiers de Milice de la division réfidans à Boucherville, lui pré- lui-même que je repréfentaffe le Comté de Buckinghamshire, dans
fentèrent une addreffe portant l'imprefilon de' la confiance qu'ils lequel il aaufsi bien que moi des biens.
avaient en lui, 'et du regret- qu'ils reffentaient de sa destitution. Q. 9. Avez-vous été Candidat pour le Comté de Bucking.
La croyance générale était que sa destitution était due à ce qu'il' hamshire,?
avait préfidé à' une Affemblée, tenue dans le Comté de Kent, dans R. Il me fut fait de vives follicitations pour que je ne préfen-
lequel il réside où 'furent adoptées les réfolutions fur, les quelles taffe comme tel, et cela par un grand nombre des francs-tenanciers,
font fondées les'Petitionsau Roi et au Parlem'ent, de l'hiver 'der- et je crois que j'écrivis à Mr. Bourdages pour l'informer de l'in-
nier, pour le Diftrict de Montreal. Le Lieut. Colonel Labruère a tention où j'étais de me dre à ces follicitations ; rais je ne
servi durant toute la dernière guerre Américaine, comme officier crois pas un'etre 'perfonnellement annoncé comme Candidat, vu
de l'Etât 'Major d'un bataillon-incorporé Le fentiment général que je défirais nie guider par les avis des amis que j'avais dans
'du diftrict à l'égard 'des deflitutions varie: quelques-unes des le Comté, qui paroifsait le plus déirer que je me presentafl: et
destitutions ont été attribuées au refus d'obéir aux Ordonnances 'à la fin il en fut décidé autrement.
de 1787 et de 1789 ; d'autres, comme ç'a été le cas dans les de- Q. 10. Avez-vous envoyé et diftribué 'des Adrefses écrites ou
stitutions dans lefquellesle Lieut. Col. Labruère a été compris, mprimes aux Electeurs?
ont été alignées uniquement aux opinions politiques des parties. R. Au meilleur de ia connaiflfnce, j'annonçai la décision dont

Quant aux destitutions du Comté de York, fon impreffion était il.eft parlé dans ma dernière réponfe dans une Circulaire im.
que les officiers y 'avaient 'été destitués pour un papier addreffé ' prmée.
leur Officier commandant, et par eux signé, en marquant leur Q. 11. Vous êtés-vous annoncé .comme Candidat dans quel-
rang dans 'le Milice. L'Officier commandant était le Lieut. Col. ques papiers écrits ou imprimées, adreffés aux Electeurs générale.
Dumont. La-ettre,' autant qu'il peut s'en rappeler, a été écrite ment ou à une portion particulière d'iceux ?
avant la difolution du Parlement. Le Lieut. Col. Dumont était ' R. Aumedleur de ma memoire, d'aucune autre manière que
Candidat, et a perdu fon election. Il ne peut pas dire si l'Ordre celle que j'ai mentionnee.
Général qu['contient les 'destitutions du Comté. de York a ête Q. 12. Pourriez-vous donner au Comité une copie de la cir-
publié avant ou après 'l'Election de ce Comté. Le Dr. Labrie, qui culaire ou circulaires mentionnées?
a été destitdé, alèrvi comme médicin pendant la dernière guerre, . Je ne le fais, réellement pas, mais je le ferai volontiers, si
dans un bataillon incorporé.''. Il ne connoiffait des destitutions que J en ai une.
ce qui en a été publié dans les Ordres' Généraux. Générale- Q. 13. Avez-vous employé quelqu'un pour vous repréfenter
ment ces Ordres Généraux ont ~été republiés dans tous les pa- dans le Comté de Buckinghamshire, ou pour y agir pour vous
piers-nouvelles. Il ne peut rien dire de l'impreffon que ces de-- comme Candidat ?
stitutioùs öu> faite dans. 'efprit des Miliciens. Il croit qu'ils ont R. Je n'e crois pas ; si quelqu'un l'a fait, Ça été l'acte fpon-
afisté de bon coeur à toutes les parades fubféquentes, qui avaient tané des francs-tenanciers qui défiraient m'élire.
lieu'généralement es'Dimanches et Fêtes. Il ne, peut 'parler de . 14. Le Lieut. Colonel Louis Legendre a-t-il 'été dans l'ha-

'la confiance qu'ont -généralement les miliciens dans les perfonnes bitude de fournir du bois au département des Cafernes ou à quel-

qui'ont remplacé les Oficiers destitués. Il fait que le Lieut. Col. que autre département, ou au 'Gouvernement militaire en gé-
De Léry, quia fuccedé à M.'De' Labruère jouit de la confiance iéral ?
générale duBataillon. 'Il a 'entendu divers ,bruits à l'égard" des R. Les contrats avec le gouvernement militaire fe font par le
destitutions de Varennes en Juindernier, mais il ne peut'rien dire moyen d'avis publics, dans 'les "papiers-nouvelles, par le Commis-
de fa connaiffance perfonelle. Il ne peut parler de l'iinpreffion saire Général. Je fais que Mr. Legendreaeu il ya quelques an-
générale à l'égard de ces dernières'destitutions ; quelques-unesles nées le contrat,,mais'jene puis dire s'ill'a eu ces annees'dernières,
ont attribuées à des caufes'politiques, etd'autres- à une conduite vu que je n'y ai rien a faire.
inconvenable qu'on aurait tenue envers le Lieut. Col. Martigny, e Q. 15. Savez-vous si Mr. Legenare ou quelqu'un pour lui a.
une Afsemblée qunue 'lorfque 'le Comté fe réunit livré d' bois dans le parc miitaire en I827
pour pétitionner iet le Parlement. R . e neconai rien à j

eR.16 nezons rieque choet à faire à l'égard contrats
Le Comité s'ajurné à l'Appel du Préfident. de boispour le Gouvernement iiitäire,'ou de l'infpctio ou ré-

ception d'iceluides mains des contractans, ou quelque contrôle for

Mardi,18 Jarnier 828. quelques perfonne qi yfont concernqées'n ?
- -R. Je n' rien a'faire" dutout acetMegard, ' *"

PRESENs :Mefrs. Cru7ilier, Botrdages, Nelson et 'Q. 17· Lorfque vous vitei le Lieutenant Colonel Legendre
, Mr . la Blenxey,. .'' ' "dans la maifon près'de~ 'la'chli'eMonitmarency; lui~donnates-vous

M. Nelson ala Chaire' .' '." " ',communication ou explication de quelques'papiers'écrits 'ou i
• -s, primées? * -' ' '" a ,"

Thomas -Trigge, Ecuyer, maîtr'e desïCafernes" à' Québec, a été R. Comme cela a" rapport à des affaires' qui'ont 'eil:lieu il y a
il' ;~appelle et examiné: -qulques eis, je défirei-ais avoir le tem de mie rafraichir laié-

Q. '. Connaiez-vous Louis Legendre, arpenteur à Lotbinière, moire . L'i'ri' vs à

et ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ c Liu"C'dl'eMiiee e nrit .Q 8Lrqes vous er,econtae le'4Ù 'Let è:oàtlge'rii

la Chute, y étiez"vous appelé pour quelque 'affaire' partiulièré'e
"R.
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R. Je crois que je m'y rendis en promenade l'après-diner, dans
la vue de le confulter pour voir si je devais nie rendre aux délirs
'des Habitans de Buckinghamshire, en me déclarant Candidat pour
le Comté ; Mr. Legendre le montrant lui même un de ceux là.

Q. 19. Quand pour la dernière fois, lorfque-vous recontraites
Mr. Legendre à la Chûte, aviez vous été dans le Comté de Butk-
inghamsîhire.

R. Comme ma famille -éfidait alérs dátns le Comté (à Nicolet)
mes vifites étaient nîturellement fréquentes, mais je ie puis de
mémoire. marquer l'epoque de la viste qui a précédé le teins au-
quel il ef faite allusion.

Q. 20. Les habitans de BuckinghamEhire exprimèrent-ils leui
désir à l'effet mentionné par l'écrit, et quels ?

R. Ce fut principalement en perfonne, étant au milieu d'eux à
Nicolet : il faudrait un tens considérable pour préparer une lifte dé
leurs noms.

Q. 21. A quelles perfonnes particulières ou à quelles fortes de
gens adrefsiez-vous généralement les circulaires que vous avez
mentionnées, à l'égard de l'Election de Buckinghamshire ?

R. A mes amis en général, entre autres au Lieut. Colonel Le-
gendre.

Q. 22. En fut-il adrefsé à pluficui-s officiers de Milice ?
R. Point diu tout à eux en particulier.
Q. 23. En fut-il adreffé à quelque autre Colonel commandant

quelqu'un des Bataillons du Comté.
R. J'en ai envoyé quelques-unes au Lieut. Col. Chandler, mon

beau-père, et pria mes amis de les faire circuler partout.
Q 24: Où êtiez-vous lorfque l'Election eut lieu à Nicolet ?
R. A Québec.
Q. 25. Pouvez-vous vous refsouvenir, si le Lieut. Colonel Le-

gendre, à la Chûte, ou dans quelque entrevue fubféquente s'ef-
força de vous perfuader de ne pas venir en avant à l'Election ?

R. Au meilleur de ma mémoire, le Lieut. Col. Legendre ne
s'était pas pour lors encore décidé fur le fujet, mais il me promit
fon opinion par la suite.

Q. 26. Pouvez-vous vous refsouvenir d'avoir communiqué ou
expliqué au Lieut. Colonel Legendre quelques papiers écrits ou
imprimés avant l'Election et après l'avoir vu à la Chûte ?

R. Je crois avoir communiqué géiéralement au Lieut. Colonel
Legendre les lettres et les opinions de mes amis, dans la vue
d'avoir fon opinion vraie, en lui communiquant les renfeignemens
que j'avais en ma poffefsion.

Q. 27. Y en avait-il de quelqu'un de vos amis non.residans
dans le Comté?

R. Il aurait pu y avoir parmi ces perfonnes quelques-uns
de mes amis qui ne résidaient pas alors dans le Comté.

Q. 28 Pouvez-vous vous rappeller les noms de quelques-uns
tenant des emplois publics, et non residans dans le Comté.

R. Je voudrais avoir le tems de me rafraichir la mémoire à cet
égard.

Q. 29. Le Lieut. Col. Legendre vous a-t-il jamais donné
l'opinion à laquelle il ef fait allusion dans votre réponfe a la 25e.
queftion ?

R. Oui, il l'a fait.
Q. 30. Quelle était la nature de cette opinion.
R. C'était l'exprefsion de fon opinion, en égard à tout ce qui

se pafsait et à ma propre commodité à ce tems, qu'il vaudrait
mieux pour moi retarder à un autre tems.

Q. 31. Fàtez-vous porté à retarder en confequence ?
R. Son opinion fut d'un grand poids dans ma détermination.

Le Comité s'ajourne à l'appel du Président.

Mercredi, 14 Janvier 1829.

PRESENS ;-Meflieurs Neilson, Ileney, Cuvillier et
Bourda ges.

Mr. Neilson à la Chaire.

Mr. Louis Legendre a été appelé de nouveau, et examiné:

Q. Avez-vous quelque explication à donner fur votre té-
moignage?

R. Lorfque j'ai parlé des Adrefses ernvoyées par Mr. Trigge,

je faisais allusion à une adreffe de remercîmens dont je crois pou-
voir fournir copie au Coiité.

Q. Eft-ce Mr. Trigge qui vous a parlé le premier de se pré-
fenter pour le Comté de Buckinghamshire?

R. Certainement, c'eft lui qui m'en a parlé le premier
Q. Vous êtes vous en aucun tems adrefsé à lui pour le pirier de

fe présenter pour le Comté deBu ckinghamshire

R. Non, jamais ; j'ai bien eu afsez de peiné à m'en débaraf.
ser. Il s'était présenté à l'avant dernière Election je lui avald
dit alors qu'il vallait mieux remettre a un teis futur.

Ajourné à l'appel du Président:

Mardi, 20 Janvier 1S9.

PRÊSENS : effrs. Bîiireîdugs, Nc'ilson, llczu'y et
Cuvillier,

Mr. Neilson à la Chaire.

Jacques Vigler, Ecoyer, Lieut. Colonel furnuméraire, attaché ai
Jataillon de la Longue Pointe, Didlrict de Montréal,. est
appelé et examiné

Q. Avez-vous eu quelque occafsion de connaître l'état de la
Milice, généralement, dans le diatrict de Montréal ?

R. Non, pas généralement.
Q. Quelles parties*connaiffez-vous ?
R. Mes connaiffances s'étendent particulièrement à le de

Montréal, au Comté de Kent, et à la Rivière Chambly.
Q. Quel eft l'état de la Milice dans ces parties ; ef il efficaceP
R. Non.
Q. Quelle est la nature des exercifes et des parades qui ont eu

lieu dans les deux années dernières ?
R. Les hommes étaient afiemblés une foi le Mois, pendant

cinq mois; on fesait l'appel et on les renvoyait. Dans le Comté
de Surrey, on les a fait tirer à poudre deux ou trois fois. Je ne
fache qu'on en ait inftruit aucun à marcher ou à faire d'autres*

exercifes. Dans la ville de Montréal, le Bataillon Anglais et le
Bataillon de la Pointe-Claire ont eté infiruits à,marcher.

Q. Ces afsemblées fe fesaient elles dans les jours ouvriers ou le
dimanche ?

R. Dans la ville, c'était un jour de la femaine, dans les cam-

pagnes, le dimanche; généralement avant le Service Divin.
Q. Les Miliciens se rendaient-ils généralement en ces occa.

sions?
R. Oui, très généralement.
Q. Savez-vous si les rapports de Milice, qui ont été faits, font

corrects ou non
R. J'eus, en 1825, occasion de juger de l'exactitude de ces rap-

ports, ayant été employé à faire le recenfement. el Je produis un
état fait alors de la Milice du Comté de Montréal; il diffère des
rapports de la même année, qui font dans le Bureau de l'Adjudant
Général, dans l'enfemble 4510; la Milice étant d'après lere:
censement plus nombreuse de ce nombre que dans les rapports.

TABLETTES STATISQUES DU COMTE' DE MOSTREAL:7

1825.

Dénombrement militaire on des Milices.

ujets auxexerc cit
sujetsa .lncor.nnueis, ou de 18 à Sujets à marcher lori
ration ou de 18 0 ans exclusive. d'une invasion, ou
ans exclusivement. ment. de toute ge.

PARoISsEs j. - . . .

la ', a s.

u 82 64 141 99 105 204 108 129 0237 791
SPoi te aux Trembles, - 96 71 -167 106 129 235 113 155 i26 100
3 Rivièredes72 84 156 78 107 35 19: 8
4 Saut au Récollet. - 116 114 230 135 213 16 '142 248 390 15
5 Saint Laurent, - . -1 179 341 10 315 '05 212 56 568 274
6 Sainte Gerevie.ve,-...102 115 217 115 196 309 131 22 353 14m

7 Sainte Anne, - 53 31 F4 60 69 129 64 7g 142 573
8 Pointe claire, 143 90 23M 164 16o 327 173 19)6 Sm 78
il Lachline, - 159 12 261 186 182 366 1% 209 I40 140i
10 lonitreal, - -- 2820 267 547 3196 4013 7209 3379 4401 67780616

Totaux, 5798 5437 725 4319 5465 s784 4596 6101 †10 72

DETAILdeparo 1edeON TREAL
La Campagne, -. --. .47. 4 S 782l 549 499 1048 581 56414 $6434
Faub.de QuebeC- - . - 261 422 683 20 K54 944 .3W1 703 102W 367O,
l'aub. St. Lui .. . . 64 77 141 72 126 198 81 142 223 ,875'
Faut'. St. Lawrence - - 487 762 1249 56s 1147 1715 611 1257 1868 660 5
Faub. St. Autoine - - 110 116 226 129 202 SS1 141 237 5378 1409
Faub. st. Joeph - - - 229 293 522 264 457 723 2181 49s 774 21764

Faub. Ste. Anne 175 149 324 19 203 596 198 212 410 1192
'oint-à-calliOre, . . -68 57 125 S5 75 158 94 79 173 622

LA viie, - - -' -5 s 1048 '5o 1698 107 714 19

Totaux, 2820 2627 47 3196 4015 7200 5379 4401 7780 26154

† Par les Retours des Commandants des BIataiUons du Comté, faits. e 1825, à rAdjudant
Général des Milices, au de ce nombre. de 10,695 0. tw ,

on trouve celbi de

DIfre.nce an moins 4510

A. II8~?9.
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Q. Les Officiers des Bataillons que vous, connaissez sont-ils généra
lement propriétaires résidans dans les limites de leurs batailloni et com-
pngnies ?

R. Oui généralement; mais il y en a plusieurs qui ne le sont pas.,
Les exceptions se trouvent principalement chez les officiers qui ont le
commandement des bataillons, et qui sont de l'état-major.

Q. Sont-ils propriétaires de terre jusqu'à une grande étendue?
R. Quelques-uns ne le sont pas ; plusieurs d'entre eux n'ont aucune

propriété dans les limites des bataillons et des compagnies.
Q. Y a-t-il es beaucoup de destitutions et d'officiers de mis sur les

listes des retraites et surnuriéraire, spendant les deux dernières années
R. Un grand nombre.
Q. L'ont-ils été par des Cours métiales?
I. Pas une seule fois.
Q. Les retraites ou les mises sur la liste de retraite et surnuméraires

ont-elles été faites du consentement des officiers ainsi placés?
R. En très-peu de cas. Quelques-uns d'eux a ma connaissance ont

fait des remontrances contre.
Q. Quels étaient les raisons alléguées pour ces changemens
R. Généralement que les officiers n'é:aient pas résidens dans leurs

bataillons. . On trouvera quelques autres raisons dans les ordres géné-
raux qui ont été imprimés dans les papiers publics.

Q Tous ceux qui ont remplacé ces officiers retranchés à cause de
non résidence, étaient-ils tous résidans?

Rl. Non ; nombre 'dentre eux étaient également diqualifiés sous ce
rapport.,

Q. Prmi le peuple, à quel motif assignait-on généralement ces
changemens ?

R. A des motifs politiques, à très-peu d'exceptions près.
Q. Etait-il généralement entendu que les changemens étaient faits

dans la vue d'influer sur les élections.?
R. C'était ainsi qu'on l'entendait ; pour intimider un parti et l'emporter,

sur l'autre.,
Q. Quel effet cela a-t-il eu' sur la confiance des miliciens dans leurs

officiers?
R. Leur .confiance en ceux qui ont été destitués s'est accrue, et a

diminuée pour ceux qui leur ont succédé. Plusieurs membres du présent
Parlement, à ma connaissance certaine, doivent leurs élections a ces des-
titutions et à ces changemens.

Q. Quelles ont été généralement les qualifications et le caractère des
officiers qui ont remplacé ceux qui ont été destitués ?

R. Quelques-uns d'eux étaient dùment qualifiés; plusieurs étaient,
inférieurs sous le rapport de la respectabilité et du rang dans la société à
ceux qui avaient été destitués,

Q. Etaient-ils exclusivement d'un parti politique, ou partisans décidés
dans les élections

R. Ils étaient généralement tels.
Q. Etes-vous d'opinion que les changemens récens ont servi ou nui

au service public, quant à ce qui regarde la milice ?
R. Je crois que le service en a souffert, à cause des mécontentemens

qui en ont été la suite.-
Q, Ces mécontentemens é taient-ils universels?
R. Oui, autant que s'étendent les connaissances que j'ai du Dis-

trict.
Q. La remise en force des Ordonnances du Conseil Législatif de 1787

et 1789, a-t-elle satisfait ou mécontenté les pasties de la Province que.
vous connaissez ? .

R. Elle a tout à-fait mécontenté la grande masse de la population
native. Je crois que les' Bataillons Anglais de Montréal s'en sont mop-
très satisfaits.

Louis Guy, Ecuyr, Lieutenant.Colonel Commandant du 2e. Batailon
du Comté de Montréal, a été appelé et examiné

Q. Avez-vous eu occasion de connaître l'état actuel de la milice dans
le District de Montréal ?

R Non, excepté par le rapport de la' voix publique.
Q, Quelle est l'opinions générale sur les démissions et mises en retraite,

et sur la liste des surnuméraires, de nombre d depuis deux ou

trois ans?
R. L'opinion générale est que c'est au désavantage du Gouvernement,

vù qu'un grand nrmbre de ceux qui les ont remplacés ne jouissent pas de

la confiance publique.
O. A quel motif ces démissions, &c. ont-elles été attribuées?

R. A 'des vues politiques.
Q. Croyez-vous vous-même que c'a été le cas?

R. Je suis port'a le croire pour un grand nombre. na connais-

sance il en a eu cinq ou six,' pour avoir négligé d'assister aux revues.

Q. Ont-ils refusé d'y assister.
R. Je ne puis pas dire qu'ils ont refusé, mais ils n'y ont pas assiste.

Q. Etaient.ils de votre bataillon?
R.' Quatre étaientde mnbatailon.
Q. Avez.vous connaissance qu'ils ont fait quelque chose pour empê-

cher lev miliciens d'obéir aux ordres?
'R. Non : quelques-uns peuvent avoir éIé consulé comme avocats sur

la mite en force des Ordonnances de 1787:et 1789; j'ignore l'opinion
qu'ils ont donnée. Trois d'entre eux m'ont dit qu'ils étaient d'opinion

que les ordonnaaces n'étaient pas en force.
Q. Vous êtes.vous plaint de ces'officiers?
R. Non: en obéissance aux ordres accoutumés et à:ila formule, fai

transmis,.le nom de tous les officiers absens aux revues, auBureau de

l'Adjudant.Général. Je crois y, avoir inclus une lettre d'un de ces

messieurs, qu'il m'a écrite pour; m'expliquer les raisons de son ab-

sence.

Appendicd
Q. Quels étaient les raisons qu'ils donnaient ?
R. La lettre avait été écrite avant le teins fixé pour la revue: c'était

sur un ordre de faire un rôle de sa compagnie. Il me disait qu'il n'avait
pas de limites d'assignés pour sa compagnie ; et il m'avertissait aussi, 28 Févr
qu'il allait être absent pour quelque.temr.

Q. Quelle était la nature de ces revues
R. De paraître sur le Champ de Mars, pour être discipliné suivant

la loi.
Q. Quelle sorte d'exercice fesaient-ils
R. Aucun, n'ayant .point d'armes; le tout se bornait à un appel,

après lequel ilq étaient congédiés. La revue s'est faite les dimanches selon
les statuts ekgirés au 1er Mai 1827. 'Les Ordonnances permettaient
d'assembler les miliciens tel jour dans le dour du mois que les comman-
dants jugeraient convenables.

Q. Ces revues étaient-elles fréquentes
Rt Tous les mois true foisi, depuis Mai jusqu'en Septembre, inclusi.

vement.
Q. Ces exercices rendaient-ils les miliciens plus effectifs pour le ser-

vice di Roi?
R. Point du tout.
Q. Ces démissions et déplacemens d'officiers vous ont-elles parit causèe

du mécontentement dans votre district?
R. Oui, généralerieut. A la fin, on semblait désirer être du nom-

bre des démis.
Q. L'ordre géné.ral potir la nouvelle organisation des bataillons des

cités par quartiers, sans distinction de nation ni de religion, a-t-il donné
de la satisfaction à Montréal, ou lion -

R. Il a généralement déplù aux Canadiens.
Q. Quel inconvénient y trouvaient.ilsP
R. Suivant-eux, cela tendait à leé eiclure de tdutes places dans la

milice.
Q. Comment cela poutait-il y tendre ?
R. Ils appréhendaient que les officiers anglais qui commandaient lea

bataillons ne recommandassent que peu de Canadiens. Je crois que cet
ordre en donnant de la jalousie, aurait eu l'effet d'augmenter les divisions
qui existentý malheuseusement entre les Anglais et les Canadiens. oJe
crois que sous ces circonstances les Officiers Canadiens Commandans
recommandent par préférence des Canadiens. Les trois compagnies
volontaires a Montréal ont excité de la jalousie, étant toutes comman-
dées par des Anglais. Il y a peu ou point de Canadiens dans ces com-
pagnies.

Q. Croyez-vous qu'on a décourag6 la formation de compagnies ca-
nadiennes'?

R. Je crois qu'on l'a découragé, en refusant dé nommer des officierd
recommandés par les officiers et miliciens qu'ils devaient commander.
Je cite la compagnie d'artillerie proposée.

Q. A-t-on dans le district de Montréal, été généralement satisfait d!
la mise en force des ordonnances de 1787 et 1789?

R. Non ; la majorité des avocats et une grande partie des citoyens
étant d'opinion que ces ordonnances n'étaient pas en force. Générale-
ment le public ne les croyait pas avantageuses. Le nombre des mili-
ciens qui se montraient aux revues était aussi grand qu'à l'ordinaire.

Q. Croyez-vous que ces ordonnances telles qu'elles ont été exécutées
depuis deux ans,- pouvaient servir à rendre la milice plus effective pour
le service du Roi, en cas de gueire ou autrement ?

R, Non; je crois tout le contraire.

Ajurné a demain.

Mercredi, 21 Janvier 1829
PRESNs :--Messieurs Neilson, Cuviller Hgney et Bourdaes.

Mr. Neilson à la Chaire.

Thomas Trigge, Ecuyer, a été appelé de nouveau, et examiné;

En continuation de la réponse à sa neuvième question:

9. Dans ma réponse à la question No. 9, j'ai dit que je croyais avoir
écrIt à rMr. Bourdages pour l'informer' de la proposition qui m'avait
été faite, et mon intention de m'y rendre. Ce qui suit est copie de ma
lettre, dont il accusa la réception dans une lettre adressée à moi, en date
du 16 Juillet,

Manoir, (N)olet,) 12 Juillet 18274

Monsieur,

Etant arrivé d'Angleterre a la veille d'une élection géné4ale, et plu-
sieurs'individus respectables de, ce Comté m'ayant préédemment offert
et m'offrant encore aujourd'hui leurs suffrages, je me bâte de vous in-

former de l'intention où; je suis de m'offrir comme Candidat pour' repré.

senter le Comté de Buckinghamshire, dans la prochaine Assemblée de
cette Province., " ' :

Le Major H-lébert de St.-Giégoire, m a informé eqe vous aviez prece-

demment pensé a vous retirer; et j'espère dànc.que'vous m'excusere.
si je vous demande la faveur de time aire connaître, si telle était votre

intention dans l'occasion actuelle. Ous comne vous, avez le choix de
représenter:votre 'propre Comté, je. serais bien 'atté,-si-vous vouhlez

vous y faire élire, car je, pourrais dans, ce cas attend>revotresup
port à avancer les objets d'utilité publique dans' le kComté de -Buckn-
hamshire, à la prospétité duquelje suis persuadé que sosts sommes tous

deux
' '' ' ' ,
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deux intéressés, et à l'égard du quel j'ai déjà eu, dans une occasion pré-
cédente, l'honneur de communiquer avec vous personnellement à Québec.

J'ai l'honneur d'être,

&c. &c. &c.

(Signé) T. TRIGGE.

L. Bourdages, Ecuyer,
St.-D)enis. j

12. En cominuation de la réponse à la réponse à la 12e. question,
Copie de la Circulaire imprimée est ci-dontiée:

Aux Electeurs libres, iidépendans et éclairés du Comté
de Buckinghamshiire.

Messieurs,

C'est avec la plus vive et sincère reconnaissance que j'adresse mes re-
mercimens à ceux <le mes ainis parmi vous qui m'ont si généreusement
offert leurs voix et leurs intérêts pour supporter mon élection comme votre
repiésenîtant dans la Chambre d'Assemblée: mais je croirais également
nie manquer à moi.même et à ce que je vous dois, si je ne vous déclarais
pas que certaines circonstances relatives à quelques.uns de mes amis, et
les inconvéniens qui pourraient résulter aux labitans du comté d'une
élection contestée dans cette saison de l'année, m'induisent à refuser
d'entrer en lice avec vos anciens membres, qui, a ce que je viens d'ap-

prendre, sont déterminés à se mettre de nouveau sur les rangs: mais

j'ajouterai en meme-tems que je suis fermement décidé à l'élection sui-
vante, non seulement de solliciter l'honneur de vos suffrages et de me

présenter comme Candidat, mais encore, de soutenir mes pré:entions
à cet. égard jusqu'au dernier moment du tems fixé pour les suffrages, s'il
est nécessaire.

Etant comme vous tous, propriétaire dans ce comté, et comme tel
ayant un intérêt commun avec vous dans la prospérité et le bien-être de

cette portion de la Province, je continuerai mes effort, pour bûter les
progrès de tout ce qui peut contribuer à l'avantage local comme à
l'utilité publique: dans l'espérance et la confiance où je suie, qu'à
la prochaine élection générale je serai placé dans une situation plus
propre et plus efficace de contribuer à la prospérité générale et au bien.
être ; je vous prie d'agréer l'asEutance des sentimens bien sinrères du res-
pect avec lesquels je me souscris,

Messieurs,

Votre très-humble, très-obéissant et

très.dévoué serviteur,

T. TRIGGE.
Nicolet, 26 Juillet 1827.

17. En continuation de la réponse à la 17e. question:

En recourant à quelques pnpiers qui ont rapport à cette affaire, je
trouve un billet privé, que je reçus le oi vers le jour de cette visite d'un

ami particulier depuis plusieurs années, qui venait d'être infore:é de

l'intentinn que j'avais de me présenter, je communiquai à M3r. L.egendre

la teneur de ce billet; mais comme il est privé et confidentiel, il ne

saurait être communiqué à un tiers sans manquer à l'honneur et à l'mt-

tégrité.

20. En continuation de la réponse à la 20e. question

Je mentionnerai cependant, comme témoignage des sentimens des pro.
priétaires de terres les plus respectables de cette partie du comté à la-

quelle je suis le plus lié, que parmi le nombre de ceux qui s'engagèrent
a cet effet étaient les Seigneur, de Bécancour, De Bruyères, de Nico!et,
De St.-Grégoire et de la Baie St.-Antoine; et que l'un de ces me-

sieurs se trouvant absent du comté à ce tems, vint d'une distance de 90

miles sans aucune autre vue que celle de me donner son suffrage, et il

s'en retourna sans voter, en apprenant que je n'étais pas candidat.

26. En continuation de la réponse à la 26e. question.

N'ayant pu trouver qu'hier une lettre que j'écrivis à un ami de la

Campagne, immédiatement après l'entrevue en question, j'ai transcris

ici un paragraphe pour montrer quel fut le résultat réel de cette en-

trevue :

i Vendredi dernier, je réussi à voir Mr. Legendre qui était a la

" Chrite occupé à livrer du bois au moulin de Patterson, et je l'ai

I trouvé, comme je m'y attendais, dans le désir d'éviter de rien faire
s pour cette fois en fait d'élection, à cause que ses frères avaient pris
d le parti opposé, et paî ceque, comme il le dit, la disposition générale

" est en faveur des Candidats de ce parti, ce qui lui ferait perdre beau-

" coup de son influence. D'un autre côté il se déclare contre les excès

'< où en a été la Chambre d'Assemblée, et il reconnait les promesses

d qu'il m'a faites; mais il me conseille de ne pas contester dans cette

occasion, ce pourquoi il m'aura dit-il, beaucoup d'obligation : et il

s ira à Nicolet le 6, dans la vue d'étre présent à l'élection, et d'y
Il déclarer publiquement qu'agissant avec bonté et considération à son

" égard, j'avais renoncé à contester en cette occasion, et il déclarera

" alors qu'à la prochaine élection, en quelque-tems qu'elle ait lieu,
il me donnema toute son influence et me présentera comme candidat

o pour les représenter."

C'est à ces faits qu'avait rapport ma circulaire du 26 juillet.

Appendice

28 Févr.

28. En continuation de,la réponse à la 28e. question :

J'ai déjà donné dans ma réponse à la 20e. question, un cas d'une per-
sonne qui ne résidait pas alors dans le comté et qui ne tenait aucun
emploi quelconque ; mais je ne désire pas désigner plus particulièrement
mes amis privés et personnels, pour ne les exposer à aucune inimitié
politique : le membre siégeant étant de plus, à ce qu'il me semble, in.
téressé personnellement à acquérir ces renseignemens.

50. En continuation de la réponse à la 30e. question:

Etant alors fortement occupé à mes affaires, n'étant arrivé d'Angle.
terre que le 27 du mois présent, apiès une absence de 13 mois du Ca-
nada, et désirant particulièrement éviter l'irritation d'un violent esprit
de parti; me reposant aussi sur les assurances de Mr. Legendre, de son
entier dévoûnent à mes intérêts, et sur la cnnnaisance qu'il donnerait
de mes raisons avec vérité et franchise et de manière à me justifier de ne
pas me rendre aux sollicitations de mes amis, et à concilier ceux qui ne
se l'étaient pas encore montré', qu'il m'assura auraient été beaucoup
plus nombreux dans la partie du comté à laquelle il est le plus immé.
diatement lié, mais que mon retour d'Angleterre n'étaient pas généra.
lement connu.

31. En continuation de la réponse à la Sie. question:

Sous les circonstances mentionnées dans mes réponses aux questions
Nos. 25 et 30.

Q. 32. Qui était l'ami particulier mentionné dans votre réponse en
continuation de la 17e. question

R. Je prie le Comité de recourir à ce que j'ai dit dans ma réponse à
la 2S. qutiion.

Q. 33. Refusez-vous de danner le nom <le la personne, du billet de
laquelle vous communiquates la teneur à Mr. Legendre, selon qu'il en
est fait mention dans votre réponse en continuation à la 17e. question ?

R. D'après la nature de cette communication, comme il est expliqué
dans ma réponse à la 17e. question, je ne voudrais pas le faire ; à moins
que le Comité ne m'informe qu'on a fait usage de cette communication,
en divulguant le contenu ; dans lequel cas je proposerais de demander
le consentement de la partie intéressée pour nie rendre aux désirs du
Comité. (Ici Mr, Trigge se retira, et à son retour, il fut informé que
le Comité était d'opinion qu'il lui fallait répondre à la question.) Je
ne puis m'exposer à violer l'honneur envers mes amis, mais si le Comité
veut me donner quelque-tems de considération, pour voir si cela peut
ou non s'interpréter de cette manière ; je désiie me rendre à la demande
qui m'est faite.

Q. 34. Avez vous dommuniqué, lu ou expliqué la teneur de quel-
que papier, autre que le billet mentionné dans la réponse en continuation
à la 17e. question, lors de votre entrevue avec Mr. Legendre à' la
Chûte ? .

R. Je trouve parmi les papiers auxquels il est fait allusion, un mémo
randum de certaines particularités, ayant rapport au sujet de ma visite,
auquel j'imagine qu'il faut que j'aie été consulté en cette occasion.

Q. 35. Pouvez-vous dire que dans ce mémorandum de certaines
particularités, il est fait mention depapiers comuniqués à Mr. Legendre
à la Chûte?

R. Le mémorandum en question que j'ai trouvé attaché avec les
papiers contenait les particularités sur lesquelles je désirais converser avec
Mr. Legendre.

Q. 36. Lutes-vous, communiquates-vous, ou expliquates-vous quel-.
qu'un de ces papiers ou quelqu'autre à Mr, Legendre à la Chûte ?

R. Je ne me sonviens particulièrement d'aucun autre papier, à ce
tems, mais je communiquai librement à Mr. Legendre les lettres et les
communications de mes amis qui avaient rapport à l'élection du comté
de Buckinghamshire.

Q. 37. Pouvez-vous ci particulariser quelques-unes
1. Les seules qui se présentent maintenant à mon esprit sont celles

auxquelles il est fait allusion dans mes répor.ses aux 17e. et 34e. ques-
tions.

Q. SS. Pouvez vous particulariser quelqu'uns des papiers mention-
nés dans les réponses auxquelles vous faites allur.ion ?

R. Pas plus particulièrement que je n'ai fait, sans en communiquer
le contenu, sur lequel point je prie de recourir à ma réponse à la 33e.
question.

Q. 39. Connaissez-vous un nommé Pacaud qui tenait un magasin et
une auberge, et qui restait dernièrement à Nicolet?

R. Oui.
Q. 40. Le vites-vous en ville avec Mr. Legendre, quelque-tems après

avoir vu Mr. Legendre à la Chùte?
R. Oui, il vint me trouver avec ce monsieur à ma résidence dans la

rue St.-Louis.
Q. 41. Lutes-vous, expliquates-vous ou commuiquates-vous alors

la teneur de quelque papier à Mr. Legendre en présence du dit Pacaud
R. Je ne me rappelle pas l'avoir fait en cette occasion, il est possible

cepiendant que je l'aie fait.
Q. 42, Dans la même occasion lutes.vous, expliquates-vous ou com-

muniquates-vous la teneur de quelque papier à Pacaud.?
R. Meme réponse.
Q. 43. Communiquates-vous, lutes-vous ou expliquates-vouis la te-

neur de quelque document, tel que clui qui vous est montré, au Lieu-
tenant-Colonel Legendre, dans l'entrevue que vous cûtes avec lui à la
Chûte ?

Chattau
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d Monsieur,
" Château St. Louis, Québec, 10 Juillet 1827.

" J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef de vous
demander une réponse immédiate et catégorique aux questions sui-
vantes :

1. Avez-vous assisté à une Assemblée publique qui s'est tenue à ou
près de Verchères, quelque-tems dans le mois passé ?

2. Avez-vous avancé à cette Assemblée, que la conduite du Gou-
vernieur en Chef avait été ou serait déiapprouvée par le Gouvernement
de Sa Majesté en Angleterre, ou qu'il allait être rappelé, ou aucune
chose de la mme tendance que l'une ou l'autre de ces assertions ?

S. Avez-vous à cette Assemblée, censuré ou dé.,approuvé la conduite
du Gouverneur en Chef, en égard à la Législature ou à aucune affaire
publique?

4. Avez-vous directement ou indirectement causé ou encouragé la
convocation de cette assemblée ?

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(signé) A. W. COCIIRAN,
Secrétuire.

Lieut.-Col. Bourdages.

R. La conduite politique de Mr. Bourdages était alors le sujet de la
conversation générale, et je savais qu'il lui avait été fait à cet égard
certaines questions, correspondantes a celles qui me sont maintenant
montrées, dont je fis mémoire pour en converser avec Mr. Legendre.

Q. 44.. Voulezvous répondre positivement si vous avez ou non
montré, lu on expliqué un document semblable à celui que vous venez
de lire, au Lieutenant-Col. Legendre, à la ChÙte, et si en cette occa-
sion vous mentionnates le nom qui y est souscrit " A. W. Cochran P'

R. Aucun autre document sur ce sujet que celui mentionné dans ma
dernière réponse ; mais il est très.probable que je metrionnai le nom de
Mr. Cochran, par l'entremise duquel les questions avaient été envoyées
'a Mr., Bourdages.

Q. 45. Le nème document fut-il par vous lu, communiqué ou ex-
pliqué au Lieut.-Colonel Legendre ou à Pacaud, lors de votre entrevue
subséquente avec lui ?

R. Le memorandum en question pourrait avoir formé le sujet de la
conversation entre moi et Mr. Pacaud, niais je ne me rappèle lui avoir
donné en cette Gccasion aucune explication telle que celle dont on veut
parler.

Q. 46. Voulez-vous dire comment vous êtes venu a connaître qu'on
avait envoyé certaines questions à Mr. Bourdages, par le canal de Mr.
Cochran ?

R. Attaché comme je suis au Comté, et le désir très.général étant
que je me présentasse comme Candidat pour le représenter, je reçus
beaucoup d'information par divers canaux, de l'un desquels je tirai celle
que je mia en écrit ou que je copiai de quelque papier qui m'avait été
donné.

Q. 47. Poutvez-vous dire qui vous donna ce pap'er
R. Il ne nie reste plus qu'une impression générale du sujet, ne l'ayant

pas marqué sur le papier en question.
Q. 48. Avez-vous eu aussi connaissance de la réponse de Mr. Bour-

dages aux questions mentionnées, comme lui ayant été mises
Il. Je crois avoir entendu dire dans ce tems qu'il avait refusé d'y ré-

pondre, mais je n'ai jamais eu aucune connaissance positive sur le sujet.
Q. 49. Fut-il fait mention des réponses de Mr. Bourdages dans Pen-

trevue que vous eates avec le Lieut.-Colonel Legendre et Mr. Pacaud ?
R. Je ne me rappelle pas ; mais j'aurais pu être sous les circonstarces

mentionnées dans ma der nière réponse.
Q. 50. Vous rappelez vous avoir vu le document dont celui que vous

avez lu, et qui vous est montré de nouveau comporte être copie, avant
le 9 Décembre 1827 ?

R. Je l'ai.vu dans les papiers publics, mais je ne me souviens pas du
tems ; je ne connais du document lui-même rien autre chose que ce que
j'ai dit.

Q. 51. Quelle était la date de votre lettre à laquelle il est fait allu.
sion, dans la continuation de votre réponse à la 25e. question ?

R. Je ne puis répondre sur le champ à cette question, mais je con-'
sulterai pour la constater.

Q. 52. Pouvez-vous vous rappeller si elle a été écrite avant ou après
que vous vites Mr. Legendre en ville, quelque.tems•après avoir été à la
Chûte ?

R. Je crois que ç'a été dans l'intermédiaire des deux visites, mais je
ne puis parler positivement.

Q. 53. Pouvez-vous vous ressouvenir d'avoir en quelque manière
fait entendre au Lieutenant-Colonet Legendre, qu'il était fprobable que
le Lieutienant-Colonel Bourdages perdrait sa commission dans la milice ?

R. Je puis avoir dit, comme l'opinion général du tems, ou même
comme moi opinior qu'un tel résultat étr.it probable.

Q. 54. Pacaurdétait-il présent ?
R. Je ne puis vraiment me le rappeler, après un si long interva ll

de tems.

Le Comité 'alourne à l'appel du Président.

Saimedi, ~4 anvier 1829.
PRESIN. -Messrs. RaMond, Neilhen, ,eNey, Bouroge et Cr-

viller.

Mr. Neilion à la Chaire.

Thomas Trigge, Ecuyer, est appelé de nouveau, et examiné.

Q. 55. Avez-vous considéré la réponse à donner à la s3e. question
qui vous a été mise à votre dernière examen ?

R. En conséquence des doutes que j'avais dans l'esprit, comme je
l'ai dit dans ma réponse à la 33e. ques:ion, je me suis vu dans la nécessité
de consulter un ami sur les points qu'elle embrasse, et cet ami en ayant
donné connaissance à celui à qui il est fait allusion dans la question, j'ai
obtenu sa permission par écrit, et de donner le nom et la nomination
elle-même, si je suis requis de le faire ; nais je le répete de nouveau,
cette communication est strictement privée, et ainsi selon moi on ne de-
vrait requérir iii l'un ni l'autre de ma part. Si, cependant, après cette
explication, le Comité me requiert encore de répondre à la 32e. et à la
SSe. questions, je suis prêt de le faire.

Q. 56. Le Comité exige la communication du nom de l'écrivain, et
le billet que vous communiquates pendant votre entrevue avec le Colonel
Legendre à la Chûte, ou subséquemment en ville, selon qu'il en est fait
mention dans vos précédentes réponses?

R. En conformité de la décision qui m'est annoncée je produis ici la
communication ; mais je proteste contre le procédé, et pour ma justifi-
cation aux yeux du monde, je demande qu'il soit annexé à ma réponse,
copie de la permission écrite que j'ai reçue.

(Privé.)

Mon cher Monsienr.
Québec, 16 Juil/et M627.

Il n'y a qu'un ou deux jours que j'ai appris par hasard l'intention où
vous étiez de vous offrir comme candidat pour le Comté de Buckingham-
shire, à la prochaine élection ; je regiette de n'avoir pas eu occasion de
converser avec vous sur le sujet, avant votre départ de Québec, mais je
vous prie de me permettre de vous suggérer, comme ami, qu'il est pres-
que indispensable à votre succès (le vous assurer du suffrage et de l'in-
fluence d'un très-respectable monsieur nommé Legendre, (Louis,je crois)
qui réside à Lotbinière ou dans les environs ; vous devez le connaître
mieux que moi; mais d'après ce que j'en ai vu et entendu dire je le crois
une personne tiès-intelligente et bien disposée, dont Passistance vous
sera du plus grand usage. Je nie rencontrai avec lui l'été dernier, étant
venu à Québec pour représenter à l'égard de son rang dans la milice, et
il a été, je crois, en mon pouvoir de le servir essentiellement auprèe du
Gouverneur dans cette affaire. Il lui a été fait justice et il a été
promu depuis peu, at préjudice, à quelques égard, d'un monsietr ap-
partenant à une des plus anciennes familles, et des plus attachées au
Gouvernement qui soient dans cette Province: dans,le rang qu'il tient,
et l'ayant obtenu sous de pareilles circonstances, je crois que la recon-
naissance, ausi bien que ses bonnes disposition générales envers le'Gou-
vernement, le portera à favoriser un Candidat, qui comme vous est lié
avec le Gouvernement. Quand je parle de son influence, je parle de
celle que lui donnent son rang et sa respectabilité dans cette partie du
pays. Dans une littre que je re~çus de lui le 20 mars dernier, deman-
datît dès ce tems, à être nommé Officier-rapporteur, il dit " d'après la
" conduite qu'à tenue l'Assemblée Provinciale dans sa dernière Session,

j'ai lieu de soupçonner que son Excellence va peut-être de nouveau
en appeler au peuple." Desquelles expressions vous pouéez'inférer

qu'il ne supporterait iii de son suffrage ni de son influence la conduite à
laquelle il fait allusion d.- cette manière.

Ce même Mr. Legendre aurait été nommé Officier-rapporteur pour
l'élection de Buckinghamshire, selon la demande qu'il en avait faite, si

je n'avais pas été informé dernièrement qu'il venait lui-même en avant
comme Candidat.

La période actuelle est vraiment telle que toute personne qui est atta-
chée au Gouvernement devrait venir en avant pour effectuer un change.
ment dans la représentation; car les membres de la derniere Assemblée
se sont liés à supporter certaines opinions, qui sont en opposition avec
les sentimens du Gouvernement du Roi en Angleterre, et au Parlement
d'Angleterre : ce n'est donc pas une question (et vous devez appuyer
sur ce point) entre la dernière Chambre d'Assemblée et tel ou tel Gou-
verneur, et2 tel ou tel corps d'hommes qu'on suppose (avec beaucoup
de vérité) influencer le Gouverneur, mais c'est une question entre les
membres de la derniù e Assemblée et le Gouvernement de la Mère.,
Patrie et le Roi de ce pays-là, qui est aussi le Roi de ce pays-ci, et par
les ordres de qui le Gouverneur a agi: car vous devez savoir que c'est
eni vertu d'ordres signés l'automne dernier par le Roi lui-même et par
ses ministres, que le revenu permanent est maintenant affecté en cette
Province, et qtre ce n '.aàt que. par rapport a l'affectation de ce revenu
qu'il existe une question. La dernière Assemblée n'a pas demandé des
copies de ces ordres, mais elle savait qu'ils existaient, et elle étai'td
terminée i' agir en contravention a ces mêmes ordres, et blamr et a

opposer le Gouverneur s'il leur obéissait. Je crois que si les habitans
bien disposés et paisibles du pays voyaient la question eaus ce:jour, ils
n'approuveraient pas la conduite de leurs ci-devant représntans.

Je vous recommande de nouveau de voir Mr. Legendre, et je vous
demande aussi d'excuser la liberté que je prends de vous troub er eni
vous écrivant si au long.

Croyez-moi, cher Monsieur,
Tout à vous,

A. W. COCHRAN.
T.' Trigge, Ecuyer

J'aimerais bien savoir quel succès vous avez.
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Cher Mons*eur,

J'apprends que vous vous trouvez dans quelque difficulté, en ce que
vnus avez été requis, par un Comité de la Chambre d'Assemblée, de
don er le nom d'un ami privé qui vous écrivit une lettre en Juillet 1S27,
au suj!t de l'intention ou vous étiez de vous offrir comme Candidat pour
le Comté de Buckinghamshire. Quoique la lettre que je vous ai écrite
à ce sujet fut strictement privée, et soit découlée de l'intimité qui sub-
sÎ:iarit entre nous depuis bien lorgtems, et quoique je n'en aie pas de copie
je n'ai qu'un souvenir général et imparfait de ce qu'elle contenait, je ne

puis hésiter à vous permettre de donner mon nom, avec la lettre, si on
le désire: étant bien convaincu cn même-terms qu'il n'existe autorité
pour vous forcer à le faire, le consentement que je vous donne mainte-
nant n'est que pour vous délivrer d'embarras, et j'espère qu'il aura cet
cffer.

Croyez-moi,
Tout-à-vous,

A. W. COCHRAN.
Vendredi, 23 Janvier.

O. 57. Avez-vous constaté la date de la lettre mentionnée dans la
5re, question ?

R. il parait que la date de la lettre était le 23 Juillet.

Le Comité s'ajourne à l'appel du Président.

Mercredi, 2S Janvier IS90.
PitRsENS :-Messicus Bourdages, Heney, Cuvillier, Ragmond et

Nreilson.

Mr. Neilson à la Chaire.

Jean-.Joseph Gircuard, Notaire, de St.-Benroit, dans le Comté de
York, a été appelé et examiné.

Q. Depuis quand êtes-vous domicilé dans le Comté de York?
R. Depuis environ 16 ans.
Q. Avez-vous connaissance de ce qui s'est passé dans ce Comté arr

sujet de la milice depuis deux ans?
R. Oui.
Q. Y a-t il et des revues ou exercices de milice durant ce tems ?
R. Il n'y a eu d'exercices que l'année deruière. Il n'y en a pas eu à

ma connaissance en 1827.
Q. Avez-vous été présent à quelques-uns de ces exercices?
R. Oui.
Q. Comment cela se faisait-il
R. On fesait l'appel du rôle, et rien deplus.
Q. Les miliciens v ont-ils assisté généralement ?
R, Je n'ai été présent qu'à un seul. Quant aux autres, la voix pli-

blique m'a appris ce qui en était. D'abord, ils n'y venaient pas géné-
ralemen:; il y avait (les Compagnies où il ne te trouvait que très-peu de
miliciens présens. Dans ma paroisse, ce n'est que depuis qu'on a appris
le jugement rendu à Québec dans l'affaire de Chasseur que les miliciens
y ont assisté.

Q. Qu'est-ce qui les empêchaient auparavant ?
R. Généralement les miliciens ne pensaient pas qu'il y eût des lois de

milice en force. is le croyaient d'autant plus que le Colonel Dumont
n'avait fait faire aucun rôle ni exercice l'année précédente.

Q. Avait-il donné des ordres þour faire des exei cices en 1827 ?
R. Il avait fait trausmettre à ses majors des ordres à cet effet, mais

ces ordres n'ont pas été exécutés.
Q. Pourquoi n'ont-ils pas été exécutés?
R. Je pense que Mr. Dumont connaissant la répugnance des miliciens

pour des exercices auxquels ils n'étaient pas accoutumés, craignait de
les mécontenter à la veille des élections.

Q. Mr. Dumont était-il candidat à cette élection ?
R. Oui.
Q. Dans quel rems cette élect ion a. t-elle eu lieu ?
R. A la fin de Juillet et au commencement d'Août. Elle se termina

le 8 d'Août.
Q. En quel tems se fesaient les revues ou exercices de milices?
R. Les Dimanches après la messe ; on les fesaient cinq fois pendant

l'Eté, selon les ordontiances.
, Q. Vous a-t-il paru que ces exercices pouvaient servir à rendre les

miliciens plus capables pour le service du Roi
R.. Point du tout.
Q. Cela paraissait-il mécontenter les miliciens
R. Oui, parecqu'ils s'appercevaient que ces devoirs étaient inutiles.
Q. Comment les Ordonnances ont-elles été notifiées aux miliciens

comme étant en force?
R. Elles n'ont pas été notifiées dans les formes ordinaires, après le

12 Juillet 1827. ,Le Major Raizenne et le Capitaine Duunouchelle, et-
autres, reçurent copies des Ordonnances; mais ces messieurs étaient
alors destitués.

Q. Pourquoi ont-ils été destitués
R. L'ordre général du 12 Juillet 1827, dit qu'ils ont été démis pour

avoir pris part à une assemblée à St..Eustache le 4 Juin 1827.
Q. Quel était le but de cette assemblée
R. C'était de censurer la conduite de l'administration ûu sujet des

délapidations des deniers publics, prorogation du Parlement et autres
objets, concluant à prendre des mesures pour concourir avec les autres
Comtés afin de se plaindre par requête au Roi et au Parlement Impérial.

Q. Etait-il aussi question de la conduite de vus représentans ?
R. On y censura la conduite de la minorité dans la Chambre d'As-
rblée, et ces deux messieurs étaient de cette minorité.

Q. Qui étaient alors vos reprèsentans ?
R. Le Lieutenant-Colonel Dumont et John Simpson, Ecuyer.
Q. Par qui ces assemblées étaient-elles appelées ?
R. Par les pirinicipaux citoyens, et notamment par les Officiers qui

ont été démis.
Q. Etaient-ils magistrats?
R. Le Major Raizcnne était magistrat.
Q.- Qui a présidé l'Assemblée ?
R. C'est lui.
Q. Quelle sorte de personnes étaient présentes à cette Assemblée
R. Les principaux propriétaires et ,titoyens des trois paroisses de St.ý

Eustache, St.-llenoit et St..SclhoLrstique.
Q. Quel nombre de personnes étaient présentes à cette Assemblée?
R. J'ai été informé qu'il y avait environ trois cens personnes à cette

Assemblée.
Q. Où se tenait l'Assemblée
R. Sur la place publique au Village de St.-Eustacbe.
Q. Avez-vous su s'il y a eu quelque désordre dans cette Assemblée?
R. D'après tout ce que j'en ai appris l'Assemblée a été paisible.
Q. Combien de personnes présentes à l'Assemblée ont été destituées?
k. L'ordre général du 12 Juillet démet neuf Officiers. Je crois

qu'ils étaient tous présens, excepté le Capitaine Louis Dnmouchelle.
Il avait été nommé membre du Comité. Le Lieutenant Alexis Demers
qui a assisté à l'Assemblée fut démis par un Ordre Général du 19 Juillet
1827.

Q. Y a-t-il eu plusieurs autres démissions dans le Comté?
R. Oui, le Major 1lyacinthe St.-Germain et quatre autres ont été

mis sur la liste des retraites, contre leur volonté.
Q. A quoi a-t-on généralement attribué ces démissions et retraites?
R. A la part que ces messieurs avaient prise dans l'Assemblée dut 4

Juin et dans l'élection contre le Lieuteuant-Colonel Dumont.
Q. Ont-ils fait des représentations au Gouvernement au sujet de leurs

démissions ?
R. Non. Je sais que Mr. Robin, "enseigne, 1 qui a été mis en retraite

forcée, se proposait de faire une représentation.
Q. Quelle impression ces démissions ont.elles généralement fait- sur

l'esprit des miliciens ?
R. Ils cri ont été très mécontens.
Q. Ont-ils généralement confiance dans ceux qui ont remplacé les

Officiers démis?
Rl. Il y en a contre qui il ù'y a rien à dire. Généralement ile n'y ont

pas confiance. Ils regardent les démissions comme venant de représenta-
tions faites au Gouvernement par le Lieutenant-Colonel Dumont.

Q. Y avait-t-il eu des plaintes de la part des miliciens ou du public
contre ces officiers destitués ?

R. Il n'y en avait eu aucune.
Q. Jouissaient-ils de la confiance des miliciens ?
I. Oui. 11 en était qui avaient plus le vingt ans de service, et même

qui avait servi peudant la guerre.
Q. Ces démissions et remplacemens ont-ils servi ' rendre la milice du

comté plus effective pour le service de Sa Majesté ?
R. Bien loin de là ; je suis persuadé que les miliciens n'obéissent à

leurs nouveaux officiers qu'avec la plus grande répugnance.
Q. Qu'est-ce qui les force à obéir.
R. Les fortes pénalités imposées par les Ordonnances.
Q. Ces pénalités ont-elles été imposées sur quelques miliciens ?
R. Oui. Trois miliciens, dont un officier démis, ont été condamnés

le S Juillet, chacun à cinq louis d'amende et les dépens. Ils ont' payé.
Trois autres n'ayant pas l'amende ont été confinés dans la Prison de
Montréal l'espace d'un mois.

Q. Par qui ont-ils été condamnés?
R. Par une Cour Martiale, présidée par le Lieutenant-Colonel

Dumont.
Q. Y a-t-il eu d'autres poursuites devant ces Cours Martiales?
R. Six Messieurs, exempts même selon les Ordonnances, ont été

poursuivis pour ne s'être pas enrôlés. Quatre de ces Messieurs étaient
Officiers démis, parmi lesquels se trouve le Doct. Labti e, l'un des Re-
présentans du Comté. ' La Cour déclara qu'ils étaient tous sujets , lpa-
niende; mais l'affaire fut remise au 10* Juillet, et alors une Lettre do
Solliciteur.Général qui déclarait que ces Messieurs n'étaient pas sujets'
à être enrôlés, ayant été lue en Cour, celle ci, par déférence pour l'opi-
nion du Solliciteur-Général renvoya les actions.

Mr. tlliam Scott, Marchand de St.-Etstacbe, dans le Comté
d'York, est appelé et examiné:

Q. Etiez.vous présent à une Assemblée tenue à St.-Eustache, dans le
Comté d'York, le 4 Juin 1827

R. Oui.
Q. Par qui et de quelle manière fut conviquée cete Assemblée'
R. Elle fut convoquée 'en conséquence d'une Assemblée précédente '

tenue à St.-Benoit.
Q. Quand cette Assemblée fut-elle tenue
R. Quelques jours auparavant.
Q. Comment eûtes-vous avis de l'Assemblée ' laquelle vous avez

assisté ?
R1. Il fut publié et affiché à la porte de l'église
Q. Pour quel objecet avis convoquait-il cette Assemblée?
R. Pour prendre en considération divers objets, concernant les In

rêts de la Province.
Q. Combien y avait-il de personnes à PA esemblée?
R. Environ deux à trois cents.
Q. Quelle sorte de gens étaient-ce
R. Généralement"'des propriétaires résidens dans le Comté.
Q. Qui piésida l'assemblée?
R. Le4Major Raizenne,'alors Juge de'Paix. Q
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Q. Où fut-elle tenue ?
R. Près de la porte de l'Eglise.
Q. L'Assemblée fut-elle tenue avec ordre et paisiblement ?
It. Unc couple d'ivrognes essayérent de troubler l'assemblée, mais

sans succes.
Q. Que fit-on à cette assemblée ?
R. Après quelques lectures et quelques discours, il fut passé des réso-

lutiors qui furent publiées dans la Minerve à Montréal.
Q. Vous rappelez-vous quel en était le sujet ?
R. Généralement, elles contenaient des plaintes coatre l'administra-

tion des affaires publiques, et proposaient de concert avec d'autres Com-
tés l'adoption de mesures pour envoyer en Angleterre une mission sur les
affaires de la Province.

Q. Avait-elle quelque rapport avec une nouvelle élection attendue?
R. Oui; la conduire des représentans du comté, dans la Cliambre

d'Assemblée, fut prise en considération et désapprouvée. Le Lieutenant-
Colonel Dumont en était un, et Mr. Simpson l'autre.

Q. Il a été destitué un grand nombre d'Officiers de Milice qui avaient
assisté à cette Assemblée, savez-vous quelle ca';se l'on a assigné a leurs
destitu:ionîs ?

I. Dans POrdre Général du 12 Juillet, il était dit qu'ils étaient des-
titués pour avoir assisté à une assemblée tendant à exciter le peuple au
mécontentement.

Q. Avez-vous été destitué?
1R. Oui.
Q. Aviez votis assisté à quelque autre assemblée que celle maintenant

mentionnée, avant votie destitution?
R. Oui, J'ai aussi assisté à l'assemblée préparatoire à St.-Benoit.
Q. Que fut-il fait à cette assemblée ?
R. Il y fut décidé qu'il fallait convoquer une Assemblée plus générale.
Q. Y avait-il un grand nombre de personnes présents?
R. Oui, un nombre des principaux habttans de la partie ouest du

comté.
Q. De quelle manière fut-elle convoquée ?
È. J'én fus informó par le Docteur Labrie.
Q. Quels furent les sujets de discussiou à cette Assemblée?
R. Il n'y en eut pas d'autre que celui de l'utilité de convoquer une

assemblée plus générale.
Q. Où s'est tenue l'assemblée de St.-Benoit ?
R. Dans la maison du Capiraine Dumouchelle, de St.-Benoit.
Q. Dura t-elle longtems?
R. Pas plus d'une demi-heure.
Q. Y fut-il question d'une nouvelle election de membres pour le

R. oui, la conduite publique des membres n'étant pas approuvée
il fut mention d'en trouver d'autres pour les remplacer ; on parla de
plusieurs, mais on tie se décida pour personne.

Q. Fut-il fait mention du Ducteur Labrie ?
R. Je ne scais pas qu'il en fut alors parlé.
Q. Parlait-nn du Docteur Labrie comme Candidat avant la publi-

cation de l'Ordre Général du 12 Juillet ?
R. Oui; il en fut parlé, et il s'annonça comme Candidat quelques

tems avant l'assemblée du 4, Juin.
Q. Fut-il généialeneat supporté par les personnnes qui avaient assisté

à l'assemblée
R. Oui, généralement.
R. Les Officiers qui l'ont supporté ont-ils été généralement destitués?
R. Ils l'ont été.
Q. Qýtelle a étélI'opinion du Comté généralement, à l'égard des pro-

cédés qui ont eu lien sur ces desuittutions, et de la conduite du. Lieut.-
Colonel Dumont, quant à ce qu'il y a été concerné ?

R. On y a générakment désapprouvé la condui:e du Lieutenant.
Colonel Dumont et ses destitutions. Il perdit son élection, aussi bien
que Mr. Simpson, son collègue.

Q. Avez-vous jamais observé dans le Comté quelque chose qui sentit
l'esprit de sédition ou d'hosilité envets le Gouvernement ?

R. Jamais; rien nest si-loin de son caractère et de ses intentions.
D. Combien de teis avez-vous résidé dans le Comté ?
R. Sept aus.
Q. Croyez-yous que la mil ce ait é,é améliorée, comme force effec-

tive par les exercices et les revues, sous les anciennes Ordonnances
R. Non, je ne le crois pas.
Q. Les Habitaus enIsont-ils satisfaits
R. Pas dans notre. partie du Conaté.
Q. Paraissent-ils contens des nouveaux Oficiers qui ont été nommes ?
R. Non ; je sais que pluieurde ces Offi-iers ne sront pas qualifiés)

ni sous le rapport de- la propriété, ni sous celui dés connaissances et de la
respectab lité. Quelques-uns d'entr'eu ne résident pas dnns les limites
du Batallior.

Q Les nou veaux Officiers sont-ils des perstnnes qui se sont montrées
généralement supports du Lieutenant-Colonel D n, pendant lé-
lecoti

. ui, a une seule exception près. Je connais une persouxte. qui
m'a dit que lt-s éissaires du Lieutenant Colonel Dumont lui avait
offer'tpeidant lélection une commision, si elle voulait supporier le
LeutenaoCo i elle a refusé et elle n'a pas eu de commission.Q. ßtit-é roprjaiie: respéctable, et une person e bien qua-

lifié pour enir une commissiont ?

Auge 1 de ma cnnaissanceelle l'était.
Q. ruyez-% ous que cette peson e ous dit la vérité?
It. Je le sicèement ; elle me dênra sa parole honteur, e

dit 4uelle était pr e a venir le prouver, en tout ten ca elle en serait
reL

(ELe Cinm té s' ureadem

Jeudi, 29 Janvier 1829.

PREsENs t-Mefrs. Raymond, Heney, Cuvillier, .our-
dages et Neilson.

Mr. Neilson à la Chaire.

J. B. Ju.lereait Duchesnay, Ecuyer, Lieutenant-Colonel, et un
des Aides-de-Camp Provinciaux, ent appelé et examiné :

Q. Avez-vous été employer pour infpecter qtlque partie de
la Milice de cette Province, depuis le ter. Mai S27 ?

R. Je l'ai été.
Q. Quelle partie ?
R. Les Comtés de Dorchefler, Hertford, Devon et Cornwallis.
Q. En quel tens érait.ce?
R. En Juillet et Aoû t 1827.
Q. Quels étaient les objects de cette infpection?
R. Nous avions des inliructions impriméer, nous enjoignant

de conftater la force des différens batailions ; ce que nous ef-
fectuâmes en faisant donner à chaque Capitaine les rapports en
leur préfence, et en obtenant de chaque Colonel un plan des li-
mites de fon bataillon, dans la division de chaque compagnie
qui le conpofait; le tout est dans le bureau de l'Adjudant Gé.
néral : et aufsi de connfater les vacances qu'il y avait parmi les
oiciers, avec ordre de recevoir des recommandations de chaque
Colonel. Nous avions aufsi inftruction de recevoir les applica-
tions pour retraites.

Q. Avez-vous été préfent à quelques exercifes ou revues de
la Milice ?

R. Non. Je fus préfent à une, par hazard, à Kamouraska.
Q. Quelle était la nature de cette revue ?
R. C'était une des revues ,menfuelles, felon les Ordonnances

de 1787 et de 1789.
Q. Que fit-on à cette revue?
R. Ce que j'en vis fut l'appel des rôles ; on fit après quelques

évolutions.
Q. Cela dura-t-il long tems ?
R. Je ne restai pas plus d'un quart d'heure.
Q. Savez-vous quelle a été la nature de ces revues Ou exer-

cicices généralement dans le Diftrict de Québec.
R. Ce n'était rien de plus, je crois, que ce que j'ai men-

tionné.
Q. Se faifaient-ils généralement le DirnancheP
R. Je ne crois pas que c'ait été en d'autresjours. Je fais que

mon bataillon n'a pas paradé d'autres jours.
Q. Etait-ce généralement à l'iffue du fervice divin ?
R. Oui.
Q. Par ce que vous connaifsez de ces exerccies, croyez-vous

qu'ils soient de quelque utilité, en contribuant à rendre la Milice
plus efficaces?

R. Je ne crois pas, a moins qu'on ne fit faire un exercice ré-
gulier.

Q. Savez-vous si les Miliciens on afsisté généralement à ces
revues

R. Il y a cu plusieurs abfens des revues fans permifsiôn, mais
je l'attribue généralement à l'ignorance plutdt qu'a toute autre
chofe.

Q Y a-t-il eu plus d'abfens dans les deux années dernières
que précédemment ?

R. Je le crois.
Q, Lorfque vous visitiez les parties que vouts avezin entionnées

avez-vous entendu quelques plaintes à l'égard des~deftitutions
d'officiers et du placement de quelques autres sur la lifte de re-
traite sans leur confentement ?

R, Non.
Q. Il eft à votre connaiffance qu'il ya eu depuis 18à7, diverses

deftitutions et placemens fur la linle de retraite ?
R. Je le connais par les ordres généraux.

Q. Vous n'avez connaifsance d'aucunè plainte à ce fujet
R. Non. Aùcune n'en parvenue à:mes orielles.
Q. Savez- v si les recommandations des Colonels, à Pégard

des affaires que vous avez mentionnées, ont été fuivies
R. Elles l'ont- te.

. Y at-il e qùelques deflitutions ou des retraites fans con-
fufter les parti? .

i. la eu à. ma connaifsance deux déftitutions. e a che
pas qu'il y ait eu des retraites fans confulter es parties.

avait-il d'allégué quelques raifons de plaintes pour es
destitutions

R. Oui ; une plainte ,de pla. rt -es Capitaines pour n'avoir
pas afsisté aux revues ;pour négligenceý'dans l'exercice de leurs
devoirs, t pour avoir confeilie aui Miliciens de ne pas fortirs
difant quils sneferaient pas- nis à lamende

Savez-vous sces plairites ont été comnmuniquées aux r
ties dont ou. e plaignait

D-

Appendice
(I)

~28 Févr.
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(peic Q. Cependant elles furent leftituées ?

R. Oui; peu après les p!aintes, peut être cinq ou fix femaines
A--^, après.

28 Févr. Q Dans quels Bataillons ?
R. Dans le premier Bataillon de Devon. Il y a en d'autres

deftitutions dans le ilataillon de Hertford, avec lesque:les je n'ai
rien cu à faire.

Avez-vous vifité queq'aiutre partie dc la Province, par affaires
de Milice ?

R. Je vifitai toute la Province en Jui-let, Août, et partie de
Septembre 1826, avec le Lieut. Col. Vafsal, (lei Townships
exceptés.)

Q. Quel était l'objet de cette vifite ?
R. Pour effayer de former les Batai:ons, de manière à ce que

les limites des Bataillons correfpondifsent avec ceux des Comtés.
Q. C'était li le fuil ebjet P
R. Le feul objet. Nous rccflmes les rapports des Colonels

quelques-uns nous donnaient des p'ans.
Q. Avez-vous réufsi dans votre objet ?
R. En grande partie, à peu d'exceptions près.
Q. Y avait-il alors que!que queftion à l'égard des offliciers ?
R. Oui, nous recunes des recommandations pour des officiers

qui devenaient nécefifaires en confequence des cliangenens dans
les limites des Bataillons.

Q. Aviez-vous des infiructions particuliercs écrites ou im-
primées ?

R. Oui ; le Col. Vafsal avait des infiructions écrites.
Q. Elles étaient de la nature dont vous avez parié ?
R. Autant que je puis me rappeller elles itaient de cette na-

turc.
Q. Fûtes-vous pr(fent à quelques exercices ou revues ?
k. Non nous avions ordre de ne voir que les ofliciers comman-

dans de chaque 3ataillon.
Q Les recommandations pour des Officiers étaient-elles nom-

breufes ?
R. Non, pas bien nombrenfes.
Q. Savez-vous si on y eu égard ?
R. Je le crois ; je n'avais rieu à faire avec cela, l'Adjudant

Genéral voyait a cela.
Q. D'après le réfudtat de toutes vos vifites, et d'après vos con-

nalidhnces, quel!e ei votre opinion fur l'efficacité de la Milice,
fous le fyfteme actuel ?

R. Elle eft peu de chofe felon moi. Je conçois que les exercires
actuels ne lont d'aucune utilité, si ce n'est d'accoutumer les lili-
ciens à l'obeiffance.

Q. Avez-vous jamais découvert un efprit de défobéifi'nce par-
mi les Miliciens

R. Non.

Mr. Jean Joseph Girouard a été appelé et examiné :

Q. Avez-vcus quelque information au sujet d'offics faites i des Ofi-
ciels de Milice ou autres, dans le Comté de Yowk de commissions ou

promnotions dars la mihee, pour des sereices dans les élections ?
1,. J'ai eniteodu dire qu'on avait (ifert des Conmissions de Milice

dans les Paroisset St.-Benoit, St.-'Eustache et St.-Schclast'que, pour
engager certaines personne a soutenir l'élec ion de Mr. le Col. Dînmont.

Q. Y a-t-il quelques-unes de ces personnes qui vous en ont pailé elles-
mémes ?

R. Oui, Joseph Rochon, de la Paroisse St.-Eustaclhe, Cultivateur,
m'a non seulement parlé de ces offres comne lui ayant é.é faites, mais
il m'a donné la déciration par écrit que je vais lire et remettre au Comité

Je, Joseph Rochon, Cultivateur de la Paroisse de St.-Eustache du
Comté d'York, Enseigne ée Milice d'une Compagnie de la Division du
Lieutenant-Colonel Dumont, déclare et certifie qu'en mil huit cent
vingt.sept, à la veille de l'élec:ion pour le Comté d'York, Eustache
Antoine Lef. de Bellefeuiille, Ecuyer, de la dite Paroisse, et ayant un
gr.de dans les dites Milices, arrêta chez-moi et me demanda de favoriser
l'Election du dit Colonel Dumon', comme Représenant du Comté, et
que si je voulais prendre ce parti, j'augmenterais en grade dans la milice,
et qu'au même instant, le dit Sieur de Bellefeuille, s'adressant à Eus-
tache Cheval, alors Sergent de la Comipagiiin, et depuis reconnu Lieu-
tenant à mon préjudier, lui dit, " toi aussi tu augmenteras en place ;"
lesquelles suggestions le dit Eustache de Bellefeuille m'il faites, et au dit
Eustache Cheval, en ces termes ou autres a peu près semblables. Ce que'
tout ci-dessus j'affirme, et suis piz à affirmer d'une manière plus for-
melle, comprendre vérité, si j'en suis légalement requis. Et ne sachant
signer, j'ai fait nia marque, lecture faite, en présence des témoins ci-
après soussignés.

St.-Eustache, 20 Janvier 1829

sa
JOSEPH X ROCHON, E.M.

marque.
(Signés.)

J. A. Berthelot -
L. Fournier,

Q. Connaissez-vous ce Monsieur Bellefeuille
R. Oui, je le connais.
Q. Est-ce la même peisonne qui a été nommée depuis 1 ieutenant.

Colonel et Assis:ant Adjudant Général de la Milice de la Province?
R. C'est la même.
Q. Où demeure-t-il ?
R. A St.-Euîstachie.
Q. Est-il en liaison particutère avec Mi. Dumoit
R. Il est le neveu de M,[r. Dnîmnt.
Q Avez vous cunnaissarce de quelque Officier dans le Comté de

York, qui a été ns Cin retraite sins avoir été corsulé ?
R J'en connais quatre: Joseph Rooin, - Bélanger, Etienne

Doié et Sébastienu Légault.
Q· Pouvez.vous dire que le Colonel Fîllion, de Yuîk, a été mis en

ret'aite sans avoir é:é conlilé ?
R. Oui.
Q. Comment le savez-vous?
lI. Par une copie d'une Requée préser.iée à Son Excellence à ce

sujet, avec la iépone qui lui a été faite par le Secîé.aire de Sou Excel.
lenlce l'Admiinistrateur du Gouvernement

Q. Avez-vous connaissance des motifs qui ont été donnés pour la re-
taite forcée du Colonel Fillion ?

R. .le pense que c'est par rapport au parti qu'il a pris dans les affaires
politiques de la Province, et conte l'Election de John,-Simpsou, Fcuyer,
à la de, inière et *a l'avant dei nière Election du Comté.

Q. Avez-vous connaiwanice de quelques recommanda ions que le
Colonel Fillion a faites d'Ofliciers de Milice pour son Bataillon ?

Il. Je n'en ai d'autre connaiLsan:e que par une Lettre de lui, qui
m'a é.é remise.

Q. Vt ulez-vous la remettre au Comité
R. Je produis la êime.

ouanges, 19 J:nvicr 1829.
SMonsieur,

J'ai appris avec plaisir de Mr. Beaudette, que vous voulez bien
vous charger des papiers que je vous ad8essai ces jours passés, qu'il fal-
lait encore celui que j'ai l'honneur le vous rémettre.

Il est bon que je vous informe que je fis parvenir la liste ci.incluse au
Eureau de notre Adjodatit-Génétal, le 18 Septensbre 1826, d'après
la reqisition que n'en fit alo.s le Colonel Chevalier Duchesnay et la
direcion qu'il m'eu dotna.

Je suis ass'é qu'elle s'est bien rendue par la poste, et qu'elle traine
cocu: e dans le uImeau; chose que je dois croire, ainsi que la trame ourdie
pa' mou su;-cesseumr, et dirigée contre moi aupiès de son grand ami
car ls menaces co.urroucées qu'l ne fit publiquemet la iroisièmejournée
de l'é:ectioi à Vaudreuil, en 1824, se trouvent aujourd'hui accomplies.

Il me dit à haute voix, « qu'il se:ait sous peu Juge de Paix et Colonel
" de Milice."

Je suis convaincu que qui que ce Eoit n'a pus produire aucune plainte
coitre moi, à moinq que le Gouverneur Djlhouie, ne se soit repu de
imeînsonges pour avoir signé une tetraite que je n'ai jarrmais sollicitée ; car

si c'eut été le cas il m'aurait aniatlémna:ié commise les autres.

Enfin, si vous pouvez tirer quelque partie de ces papiers, &c. j'en
eciai con ent, ain de mettre au jour toutes les intrigues qu'ont employés
noà ilauteurs pour nous perdie.

Veuillez je vous prie recevoir mes sincères remercimnens, et me croire,

Monsieur,

Votre très-obéissant et

très-obligé serviteur,

ANTOINE FILLION.

Doct. J. Labrie, M. P.

Promotions h la Division de Vaudreuil.

Pour etre
Capitaine André Dominique Pambrun, Major.
Etnseigne Antoine Almidée Fillinn, Ditto.
Enseigne PaulTimothée Maçon d'un Bataillon

de Monuéal, Lieut. et A Idjudant
Basile Charlebois, Chirurgien.
Eleazar Hays, Lieut.et Qtr. Maitre
Wvillian Waters, Sergent et Ditto.
Messire Paul Aichambault, Aumonier.
Lieutenant Louis Pierre Coutlée, s Capitaine.
Alexis Campion, d'un Bataillo des Milices in-

tncorporées, Ditto.
EtitenneRoi, d'un Bataillon de Mounéal, Ditto et Jugede
Enseigne Grégoire Giles Biron, Ditto.
Mr. "odefroy 3eaudet, , Ditto Ditto.
Mr. Antoine Lantier, Ditto.
Lieutcnant John McCuaig, Ditto.

-Mr
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Mr. John McDonald,
Lieutenant Allan Grant,
Ens. Jean Bte. Lefebvre, d'un Bataillon de

Montréal,
Ens. Charles Schneider,
Mr. Ignace Dumouchelle,
Mr. François Toupin,
Sergent Joseph Waters,
Ditto Jean Olivier Giroux, fils,
Ditto John Schneider,
Ditto John McFarlane,
Ditto Joseph Charlebois, père,
])itto Joseph Amable Charlebois,
Ditto Pierre Leduc,
Ditto John Cameron,
Ditto Joseph McKie,
Ditto Nicolas Lefebvre,
Ditto . Joseph Cholet,
Ditto Français Mont petit,
Ditto Pierre Petit,
Mr. William Wilson,
Sergent Dominique Coutlée,
Ditto John McNaugthans,
Mr. Maurice Mongrain, fils,
Mr. Jean B3te. Mongenais, fils,
Sergent Narcisse Valois,
Mr. Dominique Charay,
Mr. Pierre Louis Charland,
Sergent Louis Montpetit,

Capitaine.
Ditto.

Ditto et Juge de Paix.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Lieutenant.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Enseigne.
Ditta.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.
Ditto.

Liste des anciens Officiers.

Major Tétard de Montigny.
Capitaines Joseph Chévrier,

lyacinthe Montpetit, Tèages.
Lieutenants Joseph Huneau.

Jeon Bne. Legault,.
Pierre Marcoux.
Joachim Bissonette.
Pierre Montpetit.

Enseignes Luc'Lalonde.
Régis Lauranger.
Vincent Bélanger.
Benjamin Gamelin.
François Marcoux.
Louis Bourbonnois.
Antoine St.-Julien.
Antoine Bissonnette.

Liste des Officiers qui dem2ndent leur Retraite.

Capitaines Michel A. Leduc.
Michel St.-Julien.
Joseph Montpetit.

Lieutenants Hubert Leroux.
Dominique Parent.
William Schneider.

Enseigne Pierre Asselin.

Q. Connaissez-vous Mr. Smith, Officier de Milice à St.-Eustache ?
R. Je le connais; il est Cnpitaine.
Q. A-t-il pris une part quelconque dans les affaires politiques du pays ?
R.' Il a pris une part active dans les mesures prises pour envoyer des

Requêtes en Angleterre, en 1827 et 1828.
Q. A -t-il été en faveur des requêtes?
R. Oui.
Q. 'Avez-vous connaissance qu'il ait été recherché comme officier de

milce pour sa conduite politique?
R. Je sais que Mr. Smith a éié recommandé par Mr. le Colonel Du-

mont pour êrre nommé Major dans son Bataillon ; mais qu'il ne l'a pas
été parcequ'on avait fait des rapports à Son Excellence le Comte Dal
hostîie, sur la conduite qu'ilavait tenue en s'employant à faire signer les
requêtes du peuple au Parlement.

Q. Comment savez-vous cela'?
R. Je le sais par Mr. Smith'lui-même, et par des lettres qu'il m'a

communiquées.

Extrait d'une Lettre de Mr. Bellefeuille à Mr Dumont..

ainsi que votre Beau.frère

ainsi que votre Beau-frère
deux hommes utiles par leur

(signé)

t..Germain. Je les ai représenté3 comme Appencc
s lumiêres et leur intégrité, Aped)

E. A. LEF. DE BELLEFEUILLE. -^
28 Févr-

Lettre de Mr. Dumont à Mr. Smith;

Si. Eusarhe, 29 Juillet J 828.

Mon cher Monsieur,

Lieutenant.Colonel de Bellefeuille est venu aujourd'hui pour com-
pléter l'organisation de mon Bataillon, et comnmeje vous l'ai dit, je vous
ai recommandé comme Major. Ceci a mis dans l'opéra Mr. Guy ; 'Glo-bensky a dit que Mr. Smith ne méritait pas d'avoir cette place; que
puisque le Gouverneur avait déplacé des Officiers pour avoir signé des
papiers contre lui, que Smith était pire ; qu'il avait commandé des mi-
liciens pour b'assembles chez Rochon pour signer la requête contre le
Gouverneur; requête infâme; que lui-même avait signé cette requête1Messieurs, ai-je dit, j'ai fait mon devoir, en nommant Mr. Smith Ma-
jor ; que je n'irais pas parler de plaintes contre lui sur des oui-dire ;
vous le savez me dit-on.-Non ; on parle bien : où sont leî, preuves?
Eh bien Monsieur, nous porterons des plaintes et des preuves. Faites
votre devoir ; moi, je ferai le mien. Eh bien, on se servira de votre
canal pour les faire parvenir à Son Excellence. Je les transmettrai,
pourvu que cela soit respectueux.

Je vous avertis du tout, afin que vous preveniez le toup.

Votre ami,

L. DUMONT.

Q. Mr. Smith a-t-il été nor.mé Juge de Paix ?
R. Je ne le crois pas; Mr. St. Germain l'a é é

Samedi, 31 Janvier 1829.

PRESENS :-Mefieurs NeilSoi, Bourdayes, Raymond, Ilen,>
Fallières et Caillier.

Mr. Neilson à la Chaire.

Ordonné, Que le Président s'adresse au Secrétaire Civil de Son Ex-
cellence l'Administrateur du Gouvernement pour une Copie de la Péti-r
lion du Lieutenant-Colonel Fillinn, de la Milice du Comté de York,
à Son Excellence, au sujet du dit Lieutenant.Colonel, ayant été placé
sur la liste des retraites, sans son consentement; et de la réponse de Son
Excellence à icelle.

Louis Bourda ges, Ecuyer, Membre de votre Comité, a été
examiné:

Q. Votre nom paraît dans un Ordre Général de Milice du 28 No.
vembie 1827, comme ayant été destitué de votre Commissioi de Lieut..
Colonel du deuxième Bataillon des Milices du Comté de Richelieuë
vous a-t-on donné aucune communication de plainte contre vous avant
cette destitution ?

Nol ; j'ai reçu une lettre de Mr. le Secrétaire Cochran, en date dt
10 Juillet 1827, qui m'était adressé comme Lieutenant.Colonel, laquell.
est conçue en ces ternies.

Chàteau St. Louis, Quél>ec, 10 Juillet 1827.

Monsieur,

J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef, de vous
demander une réponse immédiate et catégorique aux questions suivantess

10. Avez-vous assisté àt une assemblée publique qui s'est tenue à 'ouna
près de Verchères, quelque tems dans le mois passé ? .

2 O. Avez-vous avancé à cette assemblée, que la conduite du Gouver-
neur'en Chef avait été ou semait désapprouvée par le Gouvernement de
Sa Majesté en Angleterre. ou qu'il allait être rappelé, ou aucune chose;
de la même tendance que l'une ou l'autre de ces-assertions?,

Québec, 22 Aoft 1828. d

Mon cher Oncle,ae
- ' ' "'.4 .Ave-vau dircteent os

Qiant à'MrSmith, le Gouverneurm'ayant requis de dire. si je Pien- convocationd
sais que vraiment Mr. Smiths'était employé pour faire signer la requete,
je nt'ai pt faire autrement de lui dire que je savais qu'd avait fortement,
blimé l'administration," et avait approuvé l'Assemblée. Ma réflexion
subséquente, que je le pensais disposé a agir autrement dorénavant, n'a
pas été suf isante pour' -le faire promouvoir. Le'.Gouverneur. dit, qu'il votre
s'était 'écoul trop' peu'destems encore pour qu'in put tre certain des

;.ý-ýC: -n ý,sIgné)
dispositions' 'd Mr.-,Smith . Cependant, sur ma recommandation, il aété _immédiatemeniîtý miïarq4ué 'pour la p'rochaine 'CÇvmmissions sdsem

d' ut Coloneur eord een

e,2 censu ou usapprouvé ta con-
égard à la Législature au àaucune

u indirectenteut causé ou encotiragéla

être

obéisfant ferviteur,

A.W. COCHRAN,
Secrétaire..



10 Geo. IV. A 1 9

Appendice

28 Févr.

J'ai l'honneur d'être avec considération,

Monsieur,

Votre tres.humble serviteur,

4. W. Cochran, Eer.
Secrétaire.

Ls. BOURDAGES,
Lieut..Colonel.

Q. Avez-vous eu aucune autre communication de la part de Son Ex
cellence le Comte Dalhousie au sujet de votre destitution

R. Aucune; je n'en ai pas même été informé par PAdjudant-Général
de Milice. J'ai vu l'Ordre Général, contenant ma dabtitutioti, sur la
Gazette Officielle du Gouvernement publiée par l'imprimeur du Roi.

Q. Votre destitution ayant eu lieu le 28 Novembre 1827, et votre
réponse 'a Mr. le Secrétaire Cochran se trouvant du 15 Juillet 18i4,
avez-vous lieu de croire que votre destitution a eu lieu en conséquerce de
votre refus de répondre aux questions qui vous avaient été transmibes par
Mr. Cochran, en date du 10 Juillet?

R. Non.
Q. A quoi attribuez-vous cette démission ?
R. Je l'attribue a ce que j'ai proposé Mr. Papineau comme Orateur

de cette Chambre, le 21 Novembre 1827; car environ deux heures
après, Mr. Riobert Christie, un dies membres de cette Chambre, et Pré-
sident salarib des Sessions de Quartier pour le District de Québec, et qui
se trouvait alors avoir des rapports immédiats avec le Gouverneur, n'a
dit: " Colonel, vous le payerez bien, vous vous en souviendrez ; vous
" le regretterez, mais il ne sera plus tems."

Q. Vous a-t-il parlé en anglais ou en français?
R. En français, Mr. De Rouville membre de la Chambre m'a dit

qu'il avait entendu Mr. Christie te se% vir de ces expressions. C'est dans
une conversation, où Mr. Christie voulait me persuader que j'avais eu
tort de proposer Mr. Papineau, qu'il m'a dit cela. Il m'a dit ei même
teis que le Gouverneur ne recevrait pas Mr. Papineau; se reprenant
aussitôt : " au moins c'est Mion opinion."

Q. D'après ce qu'il vous a dit, avez-vous cru dans le temr., qu'en
persrt.ant .à soutenir l'élection de Mr. Papineau, vous perdriez vote
Commission de Liemtenant-Colonel?

R. Oui; j'en étais persuad&.
Q. Avez-vous donné Copie de la Lettre de Mr. Cochran, du 10

Juillet, ou votre Lettre en réponse à quelqu'un avant 'Election du
Comté de Buckinghamshire en 1827 ?

Rt. Non,
Q. Avez-vous assisté a l'Assemblée de Verchères, tenue dans le mois

de Juin 1827, où a aucune autre antérieure, an même endroit?
R. Non, à aucune.

Josepih Reny Vallires de St. Réal, Ecuyer. membre de votre
Comité, a été examiné:

Q. Votre nom est mentionné dans un Ordre Général de Milice, qui
est devant le Comité, en date du 28 Novembre 1827, comme ayat été
destitué de votre commandement de Major dans la milice ; avez-vous eu
communication de quelques plaintes faites contre vous, antérieurement
à votre destitution?

R. Je n'en ai eu aucune.
¿Q. Avez.ous eu quelque communicati-n sur le sujet avec le Gouver-

nement pendant l'administration de Lord Dalhousie?
R. Oui.
Q. Quelle en était la nature
R. Ayant vu l'ordre du Gouverneur dans la Gazette par Autorité,

j'adressai le 30 Novembre 1827, à sa Seigneurie une lettre dont je lis
m.intenant le brouillon

A Son Excellence le Très-honorable George, Comte de Dalhousie, G.
C. B. Capitaine-Général et Gouverneur ca Chef, &c. &c. &c.

Qu'il plaise' à Votre Excellence.

J'ai vu lOrdre Général par lequel Votre Excellence me signifie que
Sa Majesté n'a plus besoin de mnes services et que yotre Excellence
revoque ma Commission comme Major de Milice.

Q. Avez.vous fait quelque réponse; en avez-vous copie et voulez.
vous la produire au Comité ?

R. J'en produis une copie t

Si. Dénis. 15 Ie¡l¡ci 1827.

Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 10 du courant,
que vous m'avez adressée comme Lieutenant-ColoneL.

Mes sentimens de respect pour Son Excellence le Gouvevneur en Chef
et mes dispositions d'obéissance que je lui dois, sentimens que j'entretiens
bien sincèremnent, ne paraissent pas devoir me porter jusqu'au point de
m'obliger de m'inculper moi-rêrne, en répondant aux questions que vous
me posez, si toutefois il pouvait se trouver faute ou crime dans les faits
que vous désireriez constater et que j'en fusse coupable.

Dans mon humble opinion, cette preuve contre moi, devait être faite
par tout autre que par moi, et je ne redoute nullement cette pteuve.

Q. Avez-vous réfléchi sur le sujet, et quel a été le résultat de votre
réflexion ?

R. Le résultat de ma réflexion a été, que Son Excel'ence n'avait
aucune raison à donner sans conpromettre la dignité du (ouvereinent.

Q. Quelle a été, pensez-vous, la cause immédiate de votre destitution?
R. Ma conduite comme membre de la Chambre d'Assemblée et

srrtout à l'occasion du refus de Lord Dalhtousie à légard de Plira-
teur élu de la Chambre.

Q. Teniez-vous alors quelque autre Commission .sous le Gouverne.
tuent?

R. Oui ; j'étais et suis encore l'un des Conseils en Loi de Sa Ma-
jesté, en vertu d'une commiasion patente,

Q. Vous n'avez pas été privé de cette dernière Commission 'a quoi
Pattribuez-vous?

R. Je l'atribue à ce qu'étant une Patente, le Comte a craint de
devenir responsable de ma destitution dans une poursuite civile.

Q. Qaelques OfFiciers du Gouvernement vous donnèrent ils 'a entendre
que vous seriez destitué de la Milice avant que votre destitution eut ieu
dans le cas où vous suivriez une crtaie marche dans la Chambre d'As-
semblée?

R. Noni; je crois qu'on ne s'attendait pas à la conduite que j'ai tenue
vu que l'on me considérait cotine le rival dela per sonle qui a été choiie
On me l'a insinué par après, et peu de tenms avant que la destitution
eut lieu.

Q. Avez-vous raison de croire que l'Oficier Çommanda e NOt .
ßataillon ait fait quelques platnteà cntre vous

R. ''ut le coitraire. Je m'adressai au Colonel Jucheretau Duc
nay, mon Officier Commandant, pour avoir ses ienseignemeos à ce
et je reçus de lui, le 'C Décembre 1827, une lettre n/assuratu
n'avait fait contre moi aucune plaintes setiblables lle est comme ýùt:

9 Décembre 1827
Cher Monsieur,

J'ai reçu votre lettre du 7 dum présent, par laquelle vous me p
instamment de vous informer si j'ai fait quelque rapport ou représenia
tion, contre vous, comme Major du 4e. Bataillon de uébecu a
'honneur de commander, à quoi vous devez attribuer leraple votre
commissi'n ; je vous affirme que je n'en ai fait aucun contre vous, co
séquemnment vous devez en attribuer la cause a quelque autre-a
Poi inconnue,

Je suis,
Cher Monsieur,

Avec beaucoup de considération;
Votre très-humble serviteur et ami,

L. JUCHEREAU DUCHESNAY,
Lieut.-Col. e.Ba

J. R. Fallieret deSt..Rial, Ecuyer, &c. &c.

Je me soumets volontiers à ce jugemcnt de votre Excellence, mais
j'ignore absolument quelle faute je puis avoir commise piur enco.urir le
déplaisir de mon Roi, et je désire humblement savoir ce dont je suis
accusé, afin de pouvoir me justifier si je suis innocent, ou faire réparation
et me corriger, si j'ai le malheur d'être coupable.

Permettez donc Milord que je supplie Votre Excelly-nce d'exercer en.
vers moi la justice comme vous avez cercé l'aucrité royale, et de me
faire connasire mon dfense, afin qu'on ne puisse pas imipm.er nu Gouver-
nenment de Sa Majesté de me malutaiter sans raison ou.de ne pouvoir
avaoier hautement les raisons qu'il croit avuir d'en agir si rigoureusement
CLveis MOI.

J'ai l'honneur d'.tre, Miloid,

De votre îlxcellence le nès.ubéisnnt et très-humble serviteur,

VALLIERES DE ST. REAL.

Québec, 30 Novembre 1827.

Q. Avez-vous obtenu quelque iéponse
R. Oui ; le 3 Décembre suivant, -.e reçus du Sec aire Cochran

une lettre de cette date, en réponsc ma comiunicatoo. Je la' produis
snan:ennt:

Chileau Si. Louis, Québce, 3 D'c mbre 1827.

Monsieur,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef d'accuser la
réception de votre lettre du 30 Novembre, et de vom informer en ré.
paouse à icelle, que Son Excellence n'est pas disposée à entrer en cor-
respattdance avec vous sur ks raisons qui l'ont porté à adopter la me.
sure de layer votre Cumnissiun dans la Milce : c?et un sujet que Son
E•.cellenuc laibse a voie réflexion, qui, elle n'en doute pas, vous donnera
ample iéponse aux questions que vous avez faites dans votre lettre.

J'ai rkhonneur d

Monsieur,

Voire tr ès.humbje et trèsobéissant serviteur,

A. W. COCHRAN,
Secrétaire.

J. R. Palli;rts de St.-Réa!, Ecuver.

Appemlice ( I T. )



10 Geo., IV. Appendice I .) A, 1829.

Q. Avez-vous jamais entendu donner par des personnes dans les con- Samedi, 7 Fétrier 1829.
fidences du Losd Dalhousie quelque raisoa de votre destitution

R. Non; quoique je n'aie épargné aucune information. 'RsENS :~Messieurs De Rouville, Raymond Henry et Nel.on.

[Le Comité s'ajourne 'a l'appel da Président. Mr. Neison à la Chaire.

L'Honorable Louis Renie Chazmegraz De Léry, Membre du Conseil
Législatif, a été appelé.et examiné:

Mardi, '3 Février 1829. Q. Vous êtes Lieutenant-Colonel Commandant de Milice du 1er.
Bataillon de Kent, et Grand-Voyer du District de Montréal ?

R, Oui.
D Rouille.Q. Avez-vous eu occasion de connaître le sentiment public dans le

District de Montréal au sujet du ré.établissement des anciennes Ordon-
Mr. Xilson à la Chaire. nances de Milice de 1787 et 1789, et des démissions et mises en retraite

des Officiers de Milice dans ce District
Le Président a mis devant le Comité la lettre reçue par lui du Lieut.- R. Non.

Colonel Yorke, Secrétaire-Civil, accompagnée de la Pétition du Lieut.- Q. Dans quel teins le ré-établissement de ces Ordonnances a-t-il été
Colonel Fillion à Son Excellence, et de la réponse à icelle, telles que connu dans votre Bataillon?
demandées par le Comité le 31 du présent. R. Je crois qu'on en a parla que lorsquan a commandé pour les ex-

ercices.
Ordonn;, Que le Président s'adresse au Secrétaire de Son Excellence 'Q, Vers quel tems cela pouvait-il être ?

l'Admiiistrateur du Gouvernement pour une copie de la Pétition de Jean R. Je crois que c'est dans l'été de 1827.
B. ntiste René Hertel De Ronville, Ecuyer, du 1er. Bataillon du Comté Q. A-t-on parlé dans vos endroits de ce que les 'tois de Milice en
de Bedford, au sujet de sa démission comme Lieutenant.Colonel Com. force depuis 1795, et dontinué à différentes époques jusqu'ain ler. Mai
mandant le dit Bataillon, et de la réponse de Son Excellence à icelle du 1827, n'avaient pas été continuées dans la Session de la Législature qui a'
mois de Novembre dernier. été prorogée le 7 Mars 1827 ?

R. Les gens instruits savaient que les' Statuts de Millice allaient -es-
pirer.

.ean Mayse Rayjmond, Ecnyer, Membre de votre Comité a été Q. Avait-on alors quelque idée qu'il y avait d'autres Lois de Milice
examiné en force ?

Q. On voit par l'Ordre Général du 21 Février dernier, que votre nom R. Je crois qu'on n'en savait rien du tout.

est au nombre des Officiers destituées, comme Major 4a Ume Bataillain Q Les Ordonnances 'de 1787 et 789,- ont-elles éê publiées aux
de la Milice de Huntinigdon ; eûtes-vous avis d'aucune plainte faite contre Ml)iciens, et quand cela a-t-il été fait?
vous avant votre destiîution? R. Je ne puis pas vous dire cela. Je sais que j'en ai reçu copie

R. Non. officielle en 1827.
Q. Avez-vous eu quelque notification officielle de votre destitution ? Q. Savez-vous si cela a été annoncé aux Miliciens?

it. Aucune. La première nouvelle que jen ai eue, a été en liant 11. Je ne puis pas vous le dire, n'ayant pas alors le commandement.

le Papier-nouvelle qui contenait l'Ordre Général. Q. Quelle impression a fait sur l'esprit des Miliciens de se voir com-
P ie nander pour cinq exercices dans le cours de l'été, 'au lie' d'un auquel

Q. Quel Papier?, ,, 1 , ;> ýta a
R. La Gazette de Québec, publiée par Autorité. ils étaient accouturmés sous les lois en force?
Q. Votre Officier Commandant s'est-il jamais plaint à vous de quelque R. 'Tout ce que je puis dire, c'est que les Miliciens de mon Bataillon

conduite inconvenable de votre part comme Officier de Milice, ou comme se sont rendus a ces exercices, comme a l'ordinaire, et qu'il n'y a eu au-

sujet loyal ? cune poursuite dans ma division.

R. Non, au contraire; je proddis maintenant un certificat de mon Q. Avez-vous assisté a quelques-uns de ces exercices?

Officier Commandant, comme suit -. A tous, à Boucherville ; j'ai été aussi dans l'endroit appelée Mon-
tarville.

Je, soussigné, Lietenant Colonel Commandant le Second lataillon Q. En quoi consistaient ces exercices
de la Milice du Comté de llurtingdon, dans le' District de Montréal, R. Cela consistait à faire mettre les iilic!ens en rang; a en faire

dans la Province du Bas-Canada, certifie que j'ignore les causes qui ont l'appel; a les mettre par section, et à lés faire marcher.

nécessitée ladém-ission forcée de Jean Moyse:'Raymond, Ecuyer, dernière- Q. Combien cela durait-il?

ment de ce Bataillon, précedemnent. de la Divisionî de Bouicherville,,.de R. Cela durait environ une demi-heure.

la commisioI et rang de premier Major du Second Bataillon de la Mi- Q. Croyez-vousque ces exercices pouvaient rendre les 'neiliciens plus

lice du Comté de Huintingdon; qu'à nia connaissance, il s'est toujours efectfs pour le service du Roi
Comporté en bon Officier, comme un fidèle et loyal sujet de Sa Majesté; R. Non; cela leur donnai lidée de l'obéissance.

copre .Vous êtes-vou"s -ap perçu dans'îes Milicienîs de vos eiîdrit d
qu'au lieu d'avoir à rédire sur sa conduite, atu colitraire je n'ai que des
louanges à faire de son zèle, de son obéissance et de sa ponctualité.à quelque disposition a là désobéissance

remplir les devoirs de sa charge. Que cette démission forcée a causé les R. Non.

plus sincères regrets à tout ce Bataillon, et que je la cntîsidère comme Q. Avez-vous connaissance de quelques assemblées publiques tenues

une perte pour le service public. Pour preuve, je lui accorde le préeetc dans voire Comte.
R. Je n'y étais pas. e n'en ai entendu parler que lorsqu'elles ont

pour lui servir ainsi que de droit. été fa tes-

Laprairie, 10 Janvier ] 9 Q. Ces assemblées ont-elle fait beaucoup de bruit danle Comté?
1R. Non.

signé) ,E. ENRY, Lt.-Colonel Q Savez-vos quelle était l'objet de ces -semblées
Condt 2me Bat. Comté de Hunngdon. R. Je ne l'ai su que par les papiers publics.

Q. Croyez-vous qu'il y a eu aux assemblées dont vous parlez, quelque
Q Avez-vous amais assisté a quelques assemblées publiques. dispsition à la sédition ou d'hostilité envers le Gouvernerent.de Sa
R. Oui. Majesté?
Q, A quelles assemblées ? R. "Je ne l'ai pas entendu direà
R. C'était des assemblées convoquées pour prendre des mesures pour Q. 'Avez-vous quelque 'ison de le cro

pétitioner le Roi et le'Parlemer, au sujet des'abus dans l'Administration IL. Non. .t,

Provinciale suous, Lord Dalhousie, et pour faire transmettre lés dites Q' été énéramn la dispsit d peuple dans o en
Pétitions droits, par rapport aa trapquillité Jubliqe etla afiduià Guver

Q..Avez-vous assisté 'a p usieurs d'ene es nernent 
R. deux,"a St.Pilip dans ' Con é R. Je ne me suisjaaise dipsii pourla bl

'Comment furent covoqu ecsseémblées Q. s endu' pa ler'o dliraud ombede dére misions et'
R. I1 fstenVy6, dans'lesdifférentes parties do Comté et affiché aux me erera d'Officifs de'Milice, danl .léesl827et 1S28'?
ort'es'Eglises des annonces écrites. R. J les a dans ki Gaetes '

Q. uelles n fuirnt lespersonnes qui asstrena ces assembléese :ded'R.C'éoitrcipalement des propriétaires edes 'QCelavpersonues e, R, e n voiscque deus seprsonnesa
'Qièatpect cabilit CY diI:si obidans le vlus comiaride

aQan que qelsM ces assembles mantenant '

Q Qui presidaît " Avez-vous su la cause sa misuor
R Je presdai a reière ass ée Mr etran s a R is q OrdG ialedone so
ate Avez ous n ce aucune ut don

Q lquelque tumulte a ces sse~mblées? de.sa demîion? ,

R No ellesfurent pafat t aisible cond uitesavc R. Non p
plas grand décorumQ Saïezvos a é fait. ate conte lui de a part

Q. Quelle'tait le nombre des personnes présentes ilii l .de i <Ie'S: Bata
R. Eniron ce ederäniè asemb6e'; la premièeennon : lo '

clnqu'nt ,A il joui d aa re d e"Btail 'ocir et
e ile ouien ,ui C

:Aorn Pilappel du Président. ' < ''
t " ER
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'28 Févr.

Maçons.
Q Les plaintes portées contre vous vous ont-elles alors été commu.

niquées ?
R. Non. Après l'introduction ordinaire, je dis à Son Excellence

que j'étais venu en vertu d'une information du Colonel Ilerriot, pour
répondre à des accusations qui lui avaient été portées contre moi par le
Lieutenant-Colonel Martigny ; que j'ignorais la nature de ces plaintes,
que si elles avaient rapport à ma situation dans la milice, je suppliais
qu'une cour d'enquete me fut accordée, afin 'd'êtrerégulièrement accusé,
poursuivi et ,jugé; que si au contraire, elles s'appliquaient à ma con.
duite politique, je ne me croyais pas dans l'obligation d'entrer en ex-
plication à ce sujet,

Son Excellence me répondir que ces plaintes n'avaient aucun rapport
à ma situation dans la milice, niais à ma conduite politique ; quej'avais
tenu une assemblée séditieuse ; qu'elle avait'été telle par la nature de
ravertissement, par lequel elle avait été convoquée; lequel n'avait appelé
que ceux qui étaient d'opinion à représenter contre la conduite de l'ad.
ministration. A cela, j'observai que, l'intention avait été, éloignée de
celle de tenir une assemblée séditieuse ; qu'elle avait été prete de devenir
tumultueuse, par interve'ntion avant son ouverture des Messieurs Miar-
tigny,'lesquels étaient venus d'une manière peu convenable è,des Gen.
tilshommes, pour troubler l'assemblée et contester sa légalité ; qu'après
quelques niinutes de discussion ' ce sujet, je leur observai que 's'ils'étaient.
venus dans l'intention de prendre communication .des procédés de l'as.
semblée, ils étaient libres de rester, pourvù que 'leur conduite fut 'con-
orm'e à'l'ordre ; que, si au contraire, leursinte'ntions était de la troubler

R. Oui; il était considéré un homme d'honneur.
Q. Savez-vous s'il n'y a pas eu une adresse des officiers de son ba-

taillon, exprimant leurs regrets de l'avoir perdu, et reconnaissant son
mérite et sa loyauté ?

R. Oui ; je l'ai vue imprimée dans les Gazettes. Je crois que cette
adresse lui a été présentée.

Q. Avez-vous été présent à une assemblée à Varennes où un nombre
d'officiers de milice des comtés de Richelieu et de Surrey ont été appelés,
et où ils ont rencontré le Lord Dalhousie dans le mois de Juin 1828?

R. J'étais dans la maison chez Mr. Martigny.
Q. Avez.vous été présent lorsque le Lord Dalhousie leur a parlé ?
R Pas au commencement.
Q. Y avait-il beaucoup de monde?
R. Environ vingt personnes.
Q. Savez-vous quelle a été l'objet pour lequel ces officiers de milice

avaient été appelés à se trouver à cette assemblée ?
lA. Non ; je ne l'ai jamais su.
Q. Quelle a été la nature de la communication qui leur a été faite en

votre présence ?
R. J'étais dans un autre appartement. Je n'ai rien entendu.
Q. N'étiez.vous pas présent lorsque le Comte Dalhousie a refusé de

donner au Major J. T. Drolet, communication des plaintes portées contre
lui, et autres, et le Comte ne vous a.t.il pas appelé ?

R. Je n'ai rien entendu de cela.
Q. N'avez-vous pas vu le Major J. T. Drolet chez le Lieut.-Colonel

de Martigny, lorsque le Comte Dalhousie l'a cassé, ainsi que d'autres
officiers qui étaient là ?

Il. J'ai vu le Major Drolet parmi les autres personnes présentes.
Q. Le Comte Dalhousie n'a-t-il pas dit au Major Drolet et aux autres,

que s'ils voulaient faire des excuses au Lieutenant-Colonel de Martigny,
ils conserveraient leurs. commissions ?

R. Je n'ai rien entendu de cela.
. Q. Avez-vous connaissance lorsque le Major J. T. Drolet a demandé

au Comte Dalhousie de l'informer pourquoi il était appelé ? si c'était
pour des affaires privées ou de milice, et de ce que le Comte lui a ré-
pondu ?

R. Non.
Q. Pouvez-vous informer ce Comité si le Major F. X. Mailhot était

chez le Colonel de Martigny, et s'il a été démis de sa commission ?
R. Le-Major Mailhot était présent.
Q. Pouvez-vous informer ce Comité des raisons pour lesquelles le

Major Mailhot a été démis ?
R. Il me l'a dit.

François-Xavier Mailhot, Ecuyer, Membre de la Chambre, a été
appelé et examiné

Q. Votre nom se trouve inclus dans la liste des officiers destitués)
comme Lientenant-Colonel de Milice de la Division de St.-Ours ; vous
a t-on fait quelque plainte au sujet de votre conduite avant votre démis-
sion ?

R. Je fus notifié le 12 Juin 1828, par le Lieutenant-Colonel Heriot,
Aide-de-Camp Provincial, que des plaintes avaient été portées contre
moi, dans le cours de l'hiver dernier parle Lieutenant-Colonel Martigny,
Commandant la Division de Verchères, et que j'eusse à paraitre le 16 du
même mois chez le Lieutenant-Colonel Martigny, où Son Excellence
devait se trouver, entre onze heures et midi, pour m'entendre avec d'au.
tres officiers, qui avaient aussi été notifié de s'y trouver. J'ai répondu
veibalement au Lieutenant-Colonel Herriot, que plusieurs raisons me
portaient à refuser d'aller chez le Lieutenant-Colonel Martigny; mais
que s'il croyait que Son Excellence voulut m'accorder une entrevue à
Montréal, je m'y rendrais. Mr. Herriot m'a invité de m'y rendre le
samedi. Je lui ai alors demandé communication des plaintes contre moi;
il m'a répondu qu'il me les communiquerais à son retour le samedi.

Q. Vous êtes-vous rendu à Montréal en conséquence ?
R. Oui.
Q. Y avez-vous vu Son Excellence?
R. Oui; je l'ai vu vers une heure trois quarts à l'hôtel des Francs-

et de causer du désordre, la porte dont ils venaient de faire usage pour
entrer, devait immédiatement leur servir pour sortir. Je 'continuai à
exprimer à Son Excellence que ma conduite avait été publiquement con-
nue ; que tous les procédés de l'assemblée du comté de Surrey, et aux.
quelsj'avais le plus contribué, avaient été publiées; que si alors,, elle n'en
avait pas eu communication, je pouvais les soumettre, ayant avec moi
les documens nécessaires; que non seulement, j'avais été Président de
l'assemblée qui avait eu lieu le 27 décembre dernier à Verchères, mais
aussi du Comité formé ce jour là ; que comme tel j'avais agi, et que
j'étais l'auteur des résolutions qui avaient été adoptées, que je n'avais agi
qu'après mare réfléxion et considération, et que j'ôsais me persuader que
je n'aurais pas sujet de m'en repentir.

Son Excellence me dit alois : mais à cette assemblée, il a été dit que
j'étais un voleur; que je prenais dans le coffre l'argeiit public. Non,
Milord, lui ai-je répondu; telle chose n'a pas été dite ; mais une des
résolutions exprime que le pouvoir exécutif de la province. autorisait à
prendre l'argent du pays, sans l'intervention de la branche législative.
Vous avez signé Une Requête ici extrêmement dure contre le Représen-
tant de Sa Majesté de quarante ans de service. Oui, Milord ; nos pro.
cédés exigeaient des requêtes ; il en existait déjà deux, une pour le'Dis
trict de Québec, une autre pour celui de Mlontréal. J'ai approuvé le
contenu de cette dernière, et conséquemment t'ai signée.-bi les Colonels,
Majors et autres officiers de milice avaient fait leur devoir ils auraient
empêché cei assemblées. Cela, Milord, n'avait aucun rappot notre,
situation dans la milice. Nous avons assisté comme citoyens, seulementi
et comme sujets Anglais, à qui.le droit de se plaindre et pétitionner est
incontestable. Son Excellence ayant paru discontinuer ses remarquesC
je lui ai demandé, s'il avait quelqu'autre cbservatior à me fairegta'ayant
répondu que non, je me suis alors retiré.

Q. Avez-vous eu quelque autre communication avec Son Excellence,
le Comte Dalbousie, au sujet de votre démission ?

R. Aucune. Avant ma démission, j'ai écrit au Lieutenant-Colonel
Heriot, Aide de-Camp Provincial, pour demander copie des acturations
contre moi, tel qu'il me l'avait promis; mais il ne me les a pas-commu, u
niquées.

Q. Vous a-t-on communiqué votre démission
I1. Oui ; Mr. PAdjudant-Général m'a communiqué lOrdre GénéraI,

imprimé, de ma démission et de celles de plusieurs autres.
Q. Avez-vous assisté à quelque assemblée publique dans votré comté

ou ailleurs?
R. J'ai assisté à une assemblée à.Verchères le 27 Décembré 1827,

et j'y ai présidé.
Q. Par qui était appelé cette assemblée ?
R. Je remets copie de pannonce pour convoquer cette assemblée, et

aussi copie de l'annonce de l'assemblée tenue à Montréal le 5 daimee
mois, pour préparer une Adresse au Gouverneur,

ASSEMBLEE ?UBLIQt1E,

Toutes les personnes qui sont d'opinion que la conduite dé la présente
Administration Provinciale du Bas-Canada a donné lieu à' des sujets de
plainte, et que le peuple devrait adopter des résolutions sur c'sobjets
sont priés de s'assembler Jeudi le 27 du courant, à Verchères, dans la
maison de Mrn Lépine, à onze heures du matin, où il y aura une asem
blée pour ces fins, du Comté de Surrey.

22 Décembre 1827.

Extrait du Monitreai Herald, du 5 Décembre 1827.

Il se tiendra dans la Chambre des nouvelles, ce jour à dui heuresr
P. M., une assemblée des habitans de la cité de Montréal, qui sont en
faveur d'une adresse à Son Excellence, au sujet de la prorogation récente
de la Chambre d'Assemblée, pour prendre en considération les mesures
nécessaires pour cette fin.

Montréal, 5 Décembre 1827.

Q. Comment les annonces du Comté de Surrey ont-elles été bliées
R. Il en a été envoyé copies dans toutes les paroisses, et cro

qu'elles ont été publiées aux portes des EËglses.
Q. Y a-t-il eu beaucoup de monde a cette assemblée 7
R. Oui, plusieurs cens personnes. . L'assemblée s'est teñuédats la

salle publique du Presbytère, ét elle était pleine.
Q De quelle sorte de personnes'lassenblée était elle composéé ?

R C'était tous des propriétaires du Comté, les plus noa'blest

chaque paroisse. , .

Qi Y a-il eu quelque tumulte ?'
R. Non, aucun, Avant que le Présidetit fut appelé à la'Ch'ai trois

Messieurs Martigny, feu Patul Lussier, Avocat, et Gidéon a Noù
taire, ont voulu contester la' légalité* de l'assemblées.- Il'se sflas entr'
ces messieurs et moi quelques paroles, telles qe celles app dans
mon entrevue avec le Gouverneur, et ensuite ils se sont retués.

Q. Y a-t-il, eu quelque violencc de' com'mises'd pirtou 'n K
R. Non ; quelques personnesont crié "de hors! ' dehors

le départ de' ces messieurs,' tout s'est passé tranquillemet.



10 Geo. IV. Appendice. - I t.) A.1829

Jeudi, 12 Février I829.

Passeus i -Messieurs Bourdages, De Ronville, Raymond, Heney
et Neilsron.

Mr. Neilson à la Chaire.

Jean Baptiste Rens Hertel De Rouville, Ecuyer, membre du Comitép
a été examiné:

Q. Votre nom se trouve dans l'Ordre Général du 21 Février 1828, y
ayant été destitué comme Lieutenant-Colonel Commandant du 1er. Ba-
taillon de Bedford ; vous a.t.on communiqué quelque 'plainte contre
vous avant votre destitution . -

R. Aucune.
Q. Vous a-t-on donné connaissaneç de votre destitution ?
R. .'ai vu l'ordre Général publié dans la Gazette par Autorité. Par

la poste suivante, j'ai reçu une lettre de l'Adjudant-Général qui conte-
nait une copie de l'Ordre Général.

Q. A quoi attribuez-vous votre destitution P
R. A mes opinions politiques.
Q.-Avez-vous présidé à quelque assemblée ?
R- A deux'; ' Ste.-Mariede Monnoir, Seigneurie de Mr. Rolland,

dans le Comté que je représente.
Q. Quel était l'objet de ces assemblées?
R. La première était pour adopter des résolutions pour préparer des

requêtes à' Sa Majesté et au Parlement, et la seconde pour les signer.
Q. Ces assemblées étaient elles nombreuses?,
R.. La première était de quatre à cinq cens personnes ; la seconde

de sept à huit cens.
Q. Quelles sortes de personnes composaient ces assemblées?
R. C'était les principaux habitans du comté, tous des propriétaires

de terres.
Q. Y a-t-il eu quelque tumulte ou désordre aux assemblées ?
B. Aucun; le tout West passé dans le meilleur ordre.
Q. Y a-t-il en quelque discours ?
R. Oui.
Q. Y.en avez-vous fait?
R. Nóii ;' je n'ai fait qu' annonce l'objet de l'assemblée.
Q. Avez-vous assisté à quelque autre assemblée publique depuis la

prorogation du Parlement en 1827?
R. Non, excepté aux assemblées des Comités du Districts, tenues à

Montréal. J'étais membre du Comité nommé pour le Conté de
Bedford.

Q. Avéz-vous connaissance de quelque émeute ou violence au sujet
des affaires politiques dans les campagnes au sud du district de Moitréal ?

R. Non les gens ont été parfaitement tranquilles, même dans les
élections

Q. Y a-t-il eu aucune poursuite ou arrestation pour des délits contre
le Gouvernement dans votre Comté

R. Aucune, a ma onnaissance.
Q. Avez-vous fait quelques réclamations au sujet de votre destitution>
R. Oi j'ai presenté une' requéte à Son Excellence fr James

Kempt, demandant une Cour d'Enquete.
Q. Cela vous a t-il été accordé ?

R. Son Excellence m'a fait réponse par son Secrétaire Civil, qu'il
s'était fait une règle de ne pas se mêler de ces démissions. Cette réponse
est datée du 10 novembre 1828. J'en' ai reçu une autre du 3 févrieri
dans laqiuelle le Secrétaire m'informe " qu'il m'avait déjà informé que
" c'était une matière dans laquelle Son Excellence ne voulait pas in-

tervenir."

Louis Bourdages, Ecuyer, membre du Comité, de nouveau examiné

Q. Vous êtes-vous jamais adressé au Gouverneur au sujet de votre
démission de la milice?

R. Oui; je me suis adressé personnellement à Son Excellence Sir
James Kcmpt,: demandant une Enquête. Il m'a dit qu'on lui avait déjit
fait de pareilles demandes; mais qu'il prévoyait que le nombre de ceux
qui s'adresseraient à lui pour.la même fin, le mettrait presque dans Pim-
possibilité de s'en maler.

Le Président a alors mis devant le Comité la lettre suivante du Lieut.4
Colonel Yorke, Secrétaire Civil.

Ch dteau Saint-Louis, 10 Février 1829.

Monsieur,

J'ai eu l'honneur de soiinettie à Son Excellence l'Admirnii trateur du
Gouvernement vos lettres du sM Janvier et du S courant, dékancdant de
la part d'un Comité de la Chambre d'Assemblée dont vous ,éës le Pré-
sident, que le Comité pùt avoir des copies des mémoriaux adressés a Sn
Excellence par les ieut.-Colonels, Fillion et Hertel De Rouvillei
Ecuyers, où ils se plaignaient d'avoir été destitués des Commandemens
qu'ils tenaient dans la Milice, et de la réponse de Son Excellence à iceuxà
et j'Ai ordre de vous informer que Son Excellence a uneobjection à donner
des copies de la correspondance à' laquelle il est fait allusion, 'mais elle
m'a té'noigné le désir de vous infarier que sa réponse à la représentation
qui lui a éié faire par ces Messieurs a été de la même'teneur en général
que celle qu'elle a donnée aux représentations qu'elle a aussi reçues des
personnes dans la même situation, savoir: " Que la circonstance qu'ils
avaient amenée à sa connaissance, ayant eu lieu avant qu'elle eût pris
PAdministration du (jouvernement, elle ne croyait pas pouvoir inter-
venir, mais que dela n'iraitpas à leur préjudice dans aucune cesion
a venir."

J'ai l'honneur d'etre,

Monsieur,

Votre très.humble et très-obéissant sertiteur,

J, Neihon, Ecuyer, M. P. P.

C. YORKE,
Sêcréttreé

Ordonn&, Que le Président laisse la Chaire, et fasse rapport

Le tout néanmoins humblrmént soumis

NEILSON,
C Présidènt.

APPENDICE.

LNo. 1.1 ]
ureau de l' Adjudant-Général des Milices,

QUEBEC, 1 Mai 187. SaintLouis
. OdeGénéral de Milice.' ua,1 a 8?

Son Excellence le Gouverneur et .Commandant en Chef a ordonné Mon euri

qu'il soit fait a savoir si'teierse milicienes différen: bataillon J'ai ord
'milice'en cetteBorovinceet il leur est en conséquence par le prent signifié,rdnnanede
que les lois tenporirs suslesquelles la Milce de cette Province était '2 n
gouverné étant expiréesle er d mois count,la Milice seraa laquies ren une e
venir gouverne et réglée sous et aprsesOdonnances de la 27me. netreéiel e
George Trois,.Chap.,2, et 29eme George Trois, Chap. 4, qui soit nalé A
devenues éri force du neme jour :EL il a é'é ordonne qu i en sotu ]B t' diin Actentit A ou dis-
tribué'decopies suivant la loi aux.divers oficiers et personnes qui ont « "nancequî r g e plus eiacment la 7Milicc.,de cette P ince, etq
droit du avoir'riitr e t

ar ordre de Son Exellence le vousson transmises avec la prse pouj ormatn et
guider dstutes tima reaie àl iie s

eni Chef. Guenue omnat''' ;:~.'::

(sgné) F. VASSAL DE MONVIEL, '' '~iie obit:rvtù,[Y k-Y
Adjt -G6nl. M. F. ~ sgé ' A .CCRN

(Vraie copie.)

F.Vis r DE MoN'VEr , Vaecpe ertic

"Adj Gén M~ ~ ': A4[ GNI. 2.]
Monreur TujJ-,-

J'aiorde d So Exellece e Guveneuen Chef devosifre

qu'e7oisipine ijite 'n ronned a2èe

Appendce

w28 Fét*.
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[No. 3.]

Bureau de l' Adjudant-Général,
QUEBEc, 3 Juillet 1827.

Monsieur,

Plusieurs Officie:s Commandants de Milice sont d'opinion que pour
exécuter l'Ordonnance de M1ilice qui a été remise en force. il faut iéan-
moins qu'ils recoivent un oid.e du Commandant en Chef pour le faire,
mais je croyais que cette Ordonnance faisait l'ordre méme ; mais en jet.
tant les yeux sur la 4ème. Clause de cette Ordonnance, Je vois qu'on
doit exercer les Miliciens depuis le dernier jour de Mai jusqu'au ler.
Septembre de chaque année, une fois par mois, et cela en conséquence
des ordres du Commandant en Chef. Alorsje pense bien qu'il y aura
riès-peu d'Officiers qui feront des exercices b'ils ne reçoivent pas ces
ordres. Ayez la bouté je vous prie de soumettre ces observations au
Commandant en Chef afin qu'il en ordonne comme il le jugera conve-
r:able.

J'ai l'honneur d'être

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

(signé) F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt -Géni. M. F.

Honble. A. W. CocHRAN, Sec. Civil.

(Vraie Copie.)
F. VASSAL DE MONVIEL,, Adjt..Génl. M. F.

A ppendce

(I L)

~S F~r.

[ No. 5. ]

Pour 1807.

RECAPITULATION des Districts, Townships, et des Isies.de la Magdeleine.

Etat-Major. 1 Officiers. Miliciens.

- - - -- - - UMtnt les
aimes.

Z . te v ~
r !;

r. .~. -- E

'-' ~ C v.

-~~~~-~~C A. - . ~ k
2 < .~ . . c.C a .

2r 2

S l Si 447 24 495

650 14807
147 247.'
207 328(
401 9761

27 172

1435! .053.

6S1

i1656
50s
251

1417

24692
4011
6292

18291,
694

87

54072

Ici

o"Il'Ca

0v.:~3 n.va

5736 8992 5637
766 1171 229

166'2 2076 1386
4245 5866 2521-,

172 173 196
29 35 55"

12610 18313 10044

Québec, 17 Juin 1808.

(signé)

ur vraie copie.

Québec, 5 Décembre 1828.

FRs. BABY,:..

Adjt. Génl. des Milice.

-'.

4rtt

T VAsAL, DE MONVIELs,

Adjudan.Général des Milices.

t. s
t. t

[No. 4.]

Bureau de l'Adjudant-Général des Milices,
QUEBEc, 5 Juillet 1827.

Ordre Général de Milice.

Le Gouverneur en Chef ordonne que les Officiers commandants les
différens Bataillons de Milice aient sans autre ordre particulier, à fixer
les jours auxquels les Compagnies de leurs Bataillons respectifs doivent
s'atsembler suivant la loi, pendant les mois suivans.

Le Gouverneur en Chef pense qu'il n'est que juste d'exprimer à cette
occasion la satisfaction qu'il éprouve des informations qui lui sont par e.
nues de divers parts de la Province, de la prompte obéissance aux Ordon-.
nances redevenues en force pour le règlement des Milices, malgré les
artifices employés par des personnes insidieuses et mal disposées pour.
inspirer des doutes et, des soupçons dénués de fondement dans l'esprit
du peuple ; et il se flatte que les Officiers et Miliciens continueronti '
manifester cet esprit de zèle, d'obéissance et'de subordination qui sont
les premiers devoirs du militaire,-et qui a jusqu'à présent distingué la
Milice de cette Province.

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général et
Commandant en Chef.

(signé) F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt.-Génl. M F

(Vraie Copie.)

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt.-Génl. M. F.

DISTRICTS,
&c.

Montréal,
Townships,
Trois-Rivieres,
Quuébec,
Gaspé,
iles de Magdeleine
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Pour 1811. 2 Févr.

RECAIPI7U LATION des Districts, Townships et des les de la Magdeleine.

Etat-Major. Officiers. Miliciens. ;

Portant les ' ' ~'
. rrm es.

DISTRICTS,

&c. Eg

rM

Montréal27964190 67 i26j 1s 5 -
Trois-Rivières, 4 .'6 4 8 S 11-54 -7a5 5,9

Q é b e c , 

a

10, 1. -6 ý a. o 4g 412 104a3 q)8b19.18

G aspé,
Townships, 

5 I 'd,, 
71 89

4> bO 6~. 2 2 a9 É5 4>17 7 00 3

o o eD.

o - 6 ] ',5 1 1

42 ;2 8 2fl 4 -a 55-

4 8 25 9 2 
8

652 1 26 2 29 1379 22 5 82 1 1035
Iles Magdele neJu 18 7

478 20253034 8 4 28469,74212141185173572382:§, 3It852163

.u bcr1er Jun.181t

(signé) FRs. BABcen,
AdJudat.Gji&ra1-des Miflke3.

Pour vraie copie.

Quibeci 5, Décembre, 18-28.

.VA.SSAL DE MONVIEL

Adjudant-Général des Mý-ilices'

121 63 Po 2 4r 8 15. 0 ô8 08319 87 .0 71 21

R E APITULATIO N des Ditit, 'wsipils et dès Isles de lg Madelie

EtatQjuob cers. Jin18
Ajd Poatanar d armeM

DISTRICTS,'c e c,-

Pou vraie cop7e.

Adjdn-Gnr deMlie

ZNo

Moisnt re - --- 58 317.20 3 250,253 240 87 821 7042 13104 2541217519 235 40e 308 43
TrisRvire 47 6 ý6:4 5i44-9 518 17;33 3l91 9 88-0 129

Q uébec - _ - -3 2 2 1 3 5 I S I 3 1 5 7 2 43 9 4à9 1983 7 83 . 4 1803 46 3 98 2 2

G s lis; 5 1 4 I 13.ily. 30%,Il28S2 1 755
Tonis d l124 à2 44 45 V48 -:170 1085 ,25 _,ý3ý4 -210 382' 1238 >,17s 2ECAPTULA.TION de is Townships-t ds e6 87

T a 1023.6S33A1441117 '. r-,Q 732P4.10203 0 ,

Etat-Majo.. Juin 1816.

~ ~ -. • .- . Portantan les armes -Iiit,*

F.TICS &c.5~ -D OVEL ,

Gaspé - - - , - 11 11 1 3 1 2 2 1

l' 'dU àntL

, Townships - ~~~~~.. . -.. 246. 4 4 7 05 127 7.2 1
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[No. S.]

Pour 1827.

RECAPITULATIOAN du Retour Général des Milices de la Province dut Bas-Canada.

N. B. 3262 Fusils en possession des Miliciens du District de Qiébec.
1567 ditto ditto ditto Trois..livières et St. Francois.

95 ditto ditto ditto Gaspé.
5479 ditto ditto ditto Montréal.

10,403 F usils, étant la propriété des Miliciens.

Pour vraie copie.

Quêbec, 5 Décembre 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjudant-Général des Milices.

(Signé)

Québec, 1er Juin 1828.

FRS. VASSAL DE ONVIEL,

Adjudant-Général des Milices.

[ No. 9, ]

Officiers qui ont obtenus leurs retraites en 1827.

Lieutenants Colonels.
Louis Marchand,
Honble, J. T. Taschereau,
Wm. Kell,

2me Bataillon de Richelieu.
"me do. de Dorchester.
2me do. de York.

Majors.
A. O. De Lanaudière, rang de Li2ut.-Col, ler ir. de Devon.

' CJapriaines.

Amab. Lupien,
J. B. Drolet,
Frs. C. Deschesnau,
Ls. Cherniel,
Frs. Danis,
J. B. Brouillard,
WM. Robins,
Cornelieus Hyat,
Jean Han dit Chaussé,
Bonar. Lemire,
Jos. B. Perrault,
Jos. Peltier,
Charles Mignerons
J. B. Enos Deschampst

1er do. de Buckinghamshire.
1er do. de Do.
ler do. de Do.
1er do. de Do.
ler do. de Do.

2me do. de Do.
2me do. de Do.
Sme do. de Do.
1er do. de Leinster.
1er do. de Do.
ler do. de Do.
1er do. de Do.
let do. de Do.
1er do; de D)o

Gabriel Huot, rang de Major,
Jos. Dionne, ditto ditto
Edw. Brown. ditto ditto
J. M. Longtin, ditto ditto
J. Clément,
Michel Marcoux,
Louis Tremblay,
Pierre Laberge,
Louis Boucher,
Ignace Roi,
Zach. ouellette,
Pierre Tanguay,
Jean Poiré,
Lazarie Buteau,
Joseph Beaudoin,
Joseph Rivet,
J. B. Gbault,
J. B. Olivier,
Michel Perrault,
Fras. Pichet
Joseph Jannot, sr.
Pierre Côté,
J. B. Langelier; père,
Jacques Robitailie,
Ls. Dumouchelle,
J. B. Bro,
René Bergeron,
John Campbfl,
J. B. Charbonneau,
Joseph Courtemanche,
Frs. Quintal,
Pierre Amior,
Aug. Harnois,
J. B. Lupien.

2me Bat. de Northumberland.
1er do. de Cornwallis.
2me do. de Bedford.
ler do. de Huntingdon.
1er do. de Effingham.
5me do. de Québec.
1er do. de Northumberland,
ler do. de Ditto.
Ome do. de Ditto.
1er do. de Cornwallis.
1er do. de Ditto.
ler do. de Hertford.
1er do. de Ditto.
2fne do. de Ditto.
Sme do. de Ditto.
2me do. de Leinster.
1er do. de Warwick.
1er do. de Ditto.,
2me do. de Ditto.
2me do. de Ditto.
2me do. de tichelieu.
Sme do. de Ditto
sme do. de Ditto.
ler do. de lHuntingdon.
1er do. de .Ditto.
1er do. de Ditto.
4me do. de Ditto.
1er do. de Kent.
2me do. de Do.

do. de Stirrey.
do. de Do.

2me do. de St. Maurice.
2me do. de Do.
2me de. de Do.

Guidon Olmstead, 2me'do. de York.
Charles Howard, 2me do. de Do.
Thomas Hyde, 2me do. de Do.
Jiband Noble, 2me do. de Do.
Jolinston Smith, jr. .2mè do. de Do.
George Gagnon, 1er do. d'Effingbam.
Louis Charon, 2me do. Do.
Joseph Lacasse, 2me do. Do,
- Talbot, 1er do de Dorchester
- Routier, 2me do Do.
Joseph Pqumi. 1er do. Hamphire
Charles Provost, medo. Montal.:-
P. H. Latour, Sme do. Do.
Charles Racicot, Sme do. Do.
Joseph Boudreau, 5me do. Do.
Michel Demers, 5me do- Do.
Joseph Allard, 5me do Do
Hyac. Lefebvre, 5me do. Do.
P. Archambault,' 6e do Do
J. B. Millard, 6me do. Do.
Paul Monarque, Gme do. Do.
Joseph Séguin, er do. York.

Lieutenants.
Joseph Déblois, Liuenns

Josph éblis,1er Bataillon de Québec
Pierre Tremblay fer do. Noïthumber
François Simar:, ' 2me do do.
Alex. Dionne, rang de C p ne 1er do. Cornwallis.
Louis Poiré, 1er do. Hetfd
Pierre Plante, l do do
Aug. Blais, Sme do. do
Joseph Guérard Sm do Warwick
J. B. Laprade 1er dO. do.
Frs. Bourdon 2me do do

Appendice
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Frs. Courtemanche,
Pierre Doyon,
JOs. Gerrard,
F. Dubourg,
Pierre Tetreau,
Ant. Authier,
Aut. Besse,
Jed. Hibbard,
Jos. Roy,
Pas. Trudelle,
Augustin Gauthier,
Charles Decelles,
Jean Decuard,
J. B. Lebrun,
Jacques Forquin,
Joseph Chevrefils,
Joseph Forquin,
Ls. Jos. Leon,
S. H. Chaussé,
Joseph Noiseux,
J. B. Renaud,
C. D. Picard,
Pierre Vaine,
J. Bte. Laporte,
Antoine Marion,
Clément Landry,
Charles Leblanc,
Eph. Fullar,
R. Bradford,
J. B. Provost,
Pierre Berthiaume,
Charles Saucier,
J. B. Provost,
Benj. Mailloux,
Alex. Feuilteau,
J. B..Boucher,
Aug.Ddrbois,
L. Crévier,
Pierre Leblanc,
Em.. Vidrecaire,
Pierre Maillet,
Sebastien Legault,
Pierre Breille,

2me Bataillon Richelieu.
2me do. do.
3me do, do.
1er do. Bedford.
1er do. do.
1er do. do
1er do. do.
4me do. do.
1er do. Kent.
Ier do. do.
1er do. Surrey,
1er do. do.
2me do. St.-Maurice.
1er do. Buckir.ghamshire.
1er do. do.
1er' do. do.
1er do. do.
2me do. do.
1er do. do.
1er do. Leinster.
1er do. do.
le. do. do.
1er do. do.
1er do. do.
1er do. do.
1er do. Northumberland.
1er do. do.
2me do. York.
2me do. do.
2me do. Eftlngham.
Sme do. do.
Sme do. do.
Sme do. do.
Sme do. do.
1er do. Dorchester.
2me do. do.
2me do. do.
5me do. Montréal.
5me do. eo.
6me do. do.
1er do. York.
1er do. do.
ler do. do.

Enseignes.

Paul Bilodeau, 2me Bat, Northumberland.
Pierre Huot, 2me do. do.
Charles Fortin, er do. do*
Pierre Coulombe, 1er do. Warwick.
J oseph Enos, ler do. do.
J. B. Goulet, e do. do;
P ierre Paille, 2 do. do.
Louis Garaille dit Germain, 2me do. Richelieu
Toussaint Téreau,do.
Hyp. Quentin, Soie do. do.
Aug. Royreau, Soe do. do.
François Vidal, ' me do. do.
A. . Gauder,do. do.
Amab. Benoit, Soe do. do.
Louis Poirier, 1er do. Bedford.
Godfroy Plamondon, Ier do. do.
Joseph A. Macé, ler do do
Wifliam Bell, 1er do
Joachim Marchand,oid o
JachimCaroe do.Bucknghamshire
JosephSalvas,erd d
Antoine Perrault, 1er do. Leinster.
Jean Talon,o
J. Belomy Lemire,,,,, 1r d
François Sauvage, 1er do. d
Joseph Devos,
Jean Guildry,do.
Patrick Molloy, er do. o
Med. Hervieux, ' r do do
Jacques Lacombe,ed
François Alla'd, ,d
Toussaint Cerré, soe do. r a
Charles Valoos,

- Archambault, d d
Etienne Dore, edoYok

Jh Jobson,2me Ba. deN orumbrland

1 er'' do. Warwi.

Autose îlin, '. . '*', 2moe do. o.2'ýFlome d.Rceiu

Majors.
Tétard de Montigny, rang de Lieut..Colonel, 4me Bat. York.
J. B. Hébert Sme Bat. Buckinghamshire.
Arcl. McMiIlla.n, Sre do. York.
Phil. Wright, Sme do. do.

Gapitaines.
Pierre Leclerc, rang de Major,
François Baillargé, do. do.
Pierre Giroux,
Alex. Lanctot,
Etienne Rivet,
Thomas Fuller,
Joseph Wilcox,
Nath. Bishop,
Jos. Perkins,
D. Burnham,
Louis Besse,
Fras. Raricour,
L. F. Racine,
Joseph Maçon,
Joseph Filiatreau,
François Ouimet,
Ant. Damnour,
Joseph.Cantin,
Nico. Geofroy,
Pascal Goulet,
William Grannis,
Joseph Levitre,
Basile Morin,
J. B. Cadieux,.
J. B. F.enix, père,
Louis Robitaille,
F. Bellefeuille,
Antoine Routier,
Rom. Vallières,
Louis Guay,
J. B. Gai. Gaucher,
J. B Martin,.
J. M. C.henier,
L. Durocher,
Louis Berthiaume,

Lieu
Louis Darveau,
Joseph Labadie,
Arch. Richard.
John Allen,

T. Andrews,
Arch. McMillan,
S. W. Monk,
Bernard Peltier,
Charles Guimond,
Pierre Gravelle,
Louis Maçon, rang de Capitaine,
J. B. Lauzeau, do do
Séverin Augé, do do
Jean Lainesse, do d
Joseph Leclerc, do do
Benoni Nadeau,
Basile Côté,
Aug. Simoneau,
Charles Goulet,
Pierre Dionne,
Honoré Roy,
Benoit Boudreau,
Et. Dorê,
Jacques Légaré,
Pierre Rivard,
AIrch. Blanchard,
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4me Bataillon Buckinghamshire.
1er do. do.
5me do. do.
2me do. Huntingdon.
2me do. do.
5me do. Buckinghamthire.
5ie do. du.
sme do. do.
5me do. do.
Sme do. Bedford.
1er do. Devon.
2me do. Northumberland.
2me do. do.
2me do. Effingham.
2me do. do.
Ime do. do.
2me do. do.
2me do. do.
1er do. Warwick.
1er do. do.
Sme do. Richelieu.
1er do. do.
2me. do. Dorchester.
2me do. Richelieu.
2me do. do.
2me do. Buckinghamshire.
1er do. York.
4me do. Québcc.
4me do. do.
4me do. Buckinghamshire.
Sme do. do.
2me do. St..Maurice.
2me do. Richelieu.
2me do, do.
2me do. do.

tenants..
4me Bataillon Quec.
1er do. Dorchester.
Sme do. York.
Sme do. do.
Sme do. do.
5me do. Buckinghamsbire.
2me do. York.

Cavalerie de Montré
1er do. Devon.e de Montré
2me, do.Nortbumberland.
2me do. Effingham.
2me do. do.
2me do. Surrey.
4me . do. Buckinghamshire.
2me do. Hertford.,
4me do. Buckinghamshire.
2me do. Cornwallis.
2me do. do
2me do. Devon.
2me do. Hertford.
1er do. Cornwallis.

Cer de. do
1er do. Gaspé.

4me do. Québec.
4me do. 'do.
nie do. St.-Maurice.

2me do. Richelieu.

Ewen McMillan,a
François Robitaille,r
Ama. Marié, . 2me, do. Huntingdbn..
Louis Beaudin, 2oe do. do.'
Michel Verreau, 1 do h
André Duval,' oe ''o

Jacques' Godbo , 2e o. I-rt,
W liam Na'ughton, r 0 t
Aug.abbe. o
Ed. Guiillet.e d
Ed. Nol,o
Martin Bambridge; e o ocetr
J. B. Bélanger, 1e 'do ar.
Joseph Robin, ''''e o o '

Que .:D cemdbre,do.

F d. VASd.V
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E No. 10. 3

Liste des Officiers démis du service en 1827.

Lieutenant-Colonel.
Ordre Général.

Louis Bourdages, 2me Bataillon Richelieu, 28 novembre 1827.

Majors.
J. R. Vallières de St..Réal,
HIyac. St.-Germain,
Ignace Raizenne,

Pierre Marcoux,
Joseph Délaurier,
Clément ludon,
J. B. Ouellette,
Joseph Gauthier,
J. B. Rolland,
Jacob Barceloue,
Charles Mondelet,
Nicolas Brouillet,
Etienne Frichette,
Louis Gareau,
Joseph Demers,
J. B. Proulx,
F. A. Quesnel,
L. J. Papineau,
L. M. Viger,
François Roy,
H. Heney,
Louis Dumouchel,
3. B. Dumouchel,
J. B. Ferré,
Joseph Ethier,
Amable Berthelot,
-- Gatien,
Thomas Lee,

Samuel Neilson,
Abraham Larue,
Josiah Gustin,
Josevh !1éberr,
william Scott,
Alexis Deniers,

J. Pobichaud,
J. B. Tetu,
Louis Moquin,
Joseph Pcpin,
Thomas Bedard,
Dominique Chartier,
Honoré Couture,
P. Vallé,

J. B. If. de Rouville,
R. B. de Labruère,
A. P. de Courval,
F. X. Malhiot,
Pierre Laforce,
François Legendre,

4me Bat. Québec,
1er do. York,
1er ditto

28 novembie 1827.
ditto.
12 luillet 1827,

Capitaines.
Sme Bataillon Québec, 22 mars 1827.
1er do. Cornwallis, 28 nov. 1827, réhabilité.
1er ditto 28 do do do.
1er ditto 28 do do do.
2ne do. Warwick, 11 juillet do do.
2me do. Montréal, 12 déc. do do.
1er do. York, 12 juillet do do.
1er do. Kent, 5 nov. do.

2me do. do. 12 déc. do.
2me do. do. ditto do.
2me do. do. E ditto do.
2me do. do. ditto do.
2me do. Buckinghamshire, 17 sept, do.
2me do. Montréal, 12 déc. do.
2me do. do. ditto do.
2me do. do. ditto do.
2me do. do. ditto do.
Sme do. do. ditto do.
1er do. York, 12juillet do.
Ier do. do. ditto do.

1er do. do. ditto do.
1er do. do. ditto do.
1er do. do. ditto do.
1cr do. do. 23 avril do.

der do. Québec, 25 oct. do.

Lieutenants.

4me Bat. Québec, 12j déc. do.
2me do. Devon, 28 nov, do.
5rne do. Richelieu, 16juillet do.
2cme do. Buckiughairsbire, 17 sept. do.

zr do. York, 12juillct do.
1er do. do. dito do.

.Enseigne$.
2me Bat. Cornwallis, 31 mars d n
2me do. éevon, 12 déc. do.
4me do. Huntingdon, ditto do.
Sale 'do. Buckinighamshire, ditto do.
1er do. Leinster, IIjuin do-
Soie do. Efingham, 6 avril do,
2me do. Devon, 17 sept. do.

ditto do ditto do.

Officiers demis en 1828.

Lieut.-Colonels.
Ordre Général.

Bataillon Bedford, 21 février 1828.
do. Kent, ditto do.
do. St,-Maurice, ditto do.
do. Richelieu, 25 juin do.
do. Québec, 6 sept. do.

do. Buckinghamshire, 21 fév do.

Majors.
Moïse Raymond, 2me Bat. Huntingdon,
J. F. Drolet, ditto Richelieu,,
F. V. Malhiot, ditto Surrey,,
Charles Turgeon dito Hertford,
Emerie Ferré, Ier do. York,
Jean Girouard, ditto do.
R. O. Tetard de Montigny, ditto do.
Louis Masson, ditto do.
J. B. Bougret du Fort, 2me do. Richelieu,
Paschal Chaillon, fil, ditto Surrey,
François Chaillon, ditto do.
Pierre Amiots ditto do.
Louis Ruel, ditto Hertford»
Joseph Roy, ditto do.

2[ février do.
25 juin do.

ditto do.
26 juin do.
22janvier do.

ditto do.
ditto do.
ditto do.

25 juin do.
ditto do.
ditto do.
ditto do.

26 do. do.
ditto do.

Etienne Bercier, 2me Bat. Hertford,
Murdock McKcnzie, ditto do.
Jacques Archambanlt, père, ditto Leinster,
Jacques Archambault, fils, ditto do.
Jacques Marcotte, ler. ditto Hampshire,

Lieutenants.
Jas. Gentle, 1er Bat. York,
Philibert Maillet, ditto do.
François Desvoyeau, ditto do.
J, B. Chenée, ditto du.
Maurice Lemer, ditto do.
Etienne )orian, ditto do.
Uiuncnn McNee. 4me do. Huntin
Eustache James, 1er do. York,
J. B. James, dito do.
Olivier Durocher, fils, 2me do. Richeli
Edouard Vincelet, 1er do. do.
Eustache Tremblay, . ditto Devon,
Joseph Dalcour Lizotte, ditto du.

Clet Raizenne,
J. B. Dumouchel,
Joseph Fortier,
Noël Joannette,
Paul Brazeau,
Michel Parent,
Peter Cameron,
Antoine Champoux,

gdon,

eu,

Enseignes.
1er Bat. York,

fils, ditto do.
ditto do.
ditto do.
ditto do.

5me do. Québec,
4me do. Huntingdon,
1er do. Bedford,

Appendice

(I F.)

28 .Fdvr.

Québec, 5 décembre 1827.

F. VASSAL DE MONVIEL,.
Ajdt.-Génl. M. F

[No. 11.]

Liste des Officiers surnuméraires des différens Bataill ons
de Milice, pour les années 1827 et 1828.

Lieut..Colonels.

G. W. Allsopp, 1er. Bat. Hampshire, 11 avril 1812.
Joseph Carmel, 2me do Buckinghamshire, 12 mai 1812.
F. Tetu, ditto Québec, 9 décembre ditto.
Henry McKenzie, 1er do. Effingham, 20 avril 1814.
J. M. Mondelet, 5me do. Montréal, 23 ditto.
Joseph Bresse, 2me do. Kent, 25 nov. 1818.
Louis Levesque, 5me do. Montréal, 27 do. 1820.
Jacques Viger, 6me do. do. 1er mars i18241.

Majors.

ThomasPotteous, rang de Lt.-Col. Sme Bat. Effingham, 26 déc. 1826.
Bonav. Panet, ditto ditto ditto ditto. ditto..
James McKenzie, 1er Bar. Northumberland, 4 août 1812.
François Verrault, jr. 2me do. Dorchester, 9 déc. ISS
Dominique Mondelet, 5me do. Montréal, 28 nov. 1820.
Jacques Leblond, fils, ditto d'Orléans, 2 nmai 1822.
François Louis Dumoulin, 1er do. Kent, P. M. 10 janvier 1827
William Ilamilton, 5me do. Richelieu, 24. do. 1822
F. H. Provost, 3me do. Effingham, 1er do. 182

Major par Brevet.

Wm. G. Sheppard, 26 démin

A.ides.MTaljors.

Capt. Paul Lacroix, 1er Bat. Kent, 1
J. B. de Labroquérie. 1er do. do. 2

Licut. Olivier Brunet, d'Orléans,6 i 8
" William Ryland, dio, 'ditto

Ens. François Viger, v1er do. Kent, 1 é.83
' Pierre Fraser, 2me do. Cornwallis,; nov. 1
" F. A. Johnson, 1er do. Gaspé, ,ilet 182L

SG'1 janWvrd,vier 182 Caditto.

26, juin 1828.
ditto de.

30 août do
ditto do.
ditto do.

22 janvier do.
dittuo do.
ditto do. réhah ilté
ditto do.
ditto do.
ditto do.
17 mars do.

22 janvier do.
ditto db.
28 avril do.
,0 juin do.
20 août do.

ditto do.

22 janvier 1828.
ditto do.
ditto do.
ditto do• réhablt
ditto' do.
ditto février do.
17 mars do.
30 juin do.
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Louib Patenaude,
Ph. Aubert de Gaspé,
J. B. Morin,
John Sanford
Jos. Blanchette
André de Lagrave
Arthur Webster
Peter Stêwart.
J. H. Faribault
Chs. Fred. Greece
Eustache Maçon
R. S.:Bourdages
Rob. Johnfon
Chas. Bradford
Laurent Roi
Louis Girardin
Louis Brunel, père
Michel Plamondon, pare
Ls. Justin Heroux

Capitaines&

Sme Bat. Bedford,
ler do Devon
2me do Cornwallis,
4me do Montréal
Sme do Hertford
2me do Richelieu
4me do Montréal
ler do Gafpé
1er do Leinster
6ne do Montréal
5me do do
sme do Bedford
5mè do do
5me do do
3me do Huntingdon
Sme do do
Sme do Richelieu
3me do do
Sine do do

h1 Avril 1808
2 do 1812
ter. Déc. do.
12 Janv.1814
5 Juin ,,

26 Mai 1817
8 do 1821

19 Févr. 1822
10 Mai ,
12 Oct. 1823
10 Mai 1824
8 Janv. 1825
9 do ,
10 do ,

ditto ,
ditto
ditto
ditto ,
7 Nov. 1827

Lieutenants.

Pierre Trudel
Jof. Rayrond
Pierre Bouchard
Aug. Wexler
R. Steiger
P. L. Panet
Paul Vallé
Ls. Gravelle
Mathew Wood
Athanafe Fredette
B. Luflier
Charles Pratte
Willm. Vondenvelden
Damafe Maçon
Augustin Robidoux
Louis Decoignes
Fras. Pinfonnault
Ls. Marcoux

2me Bat. Hcrtford.
2me Bat. Richelieu
1er do
ler do
6me do
6me do
1er do
6me do
ler do
ler do
1er do
ler do
2me do
5me do
Sme do
Sme do

Hertford
Québec
Buckinghamfh
Moritréal, a.m.
Québec
Montréal, a.m.
Effingham
Richelieu
Québec
Bedford
Warwick
Montréal
Huntingdon

do
Srne do do
1er do Richelieu,p.n .

28 Mai 1803
20 Juillct 1812
25 Mars 1813
7 Avril 1815

.3 do 1821
3 Févr. 1822
8 Août ,,

17 Avril 1823
2 Mai ,,

18 do ,,

5 J;anv. 1824
6 Oct.

24 Janv. 1825
19 Dec. 1826
ditto
ditto J
ditto ,,

9 Mars 1827

L. M. Barbiet
Fras. Fortier
Stephen Bleith
L. B. Lebourdais

chdrurgfens.

1er Bat. Richeliest
1er do Cornwallis
1er do Kent
1er do Montréal

l1 Avril
19 Juillet

2 Mai
1 Mars

Aç3jéndiéd

1821 28Fé'vr&
1822
1821

Québec, 5 Décembre 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,

Adjudt. Géni. M. F.

[ No. 12. ]

3ureau de l'A djudant Générai des 1filires,

Québec, 5 Décembre 1828

LISTE des Officicts de la Milice des differens Bataillons de cette
Province qui ont été promus, et des perfonnes qui ont été
nommées Officiers du 1er Mai 1827, jufqu'à ce jour. inclu-
fivement.

CORPS VOLONTAIRE

Comté de .iié15ec.

TROUPE DE CAVALRIE.

Capt. B. C. A. Gugy promu
Cornet Wn. Henderfon do

John Kerr do
Mr F. Bell appointé

David Burnet do

Major 29 Mai
Capt.& Paye-maître 15 Sept.
Lieutenant 16 do

Ens. Aide-Major ler Mai
Cornet 6 Sept.

1828
1827

1828
1827

COMPAGNE D'ARTI LLERIE;

Capt. Win. Price
Enseignes.

promu Major 30 Mai 1828

Simon Chartier Sme Bat. Richelieu !1 Nov. 1807
Robert Smith d'Orle2ns 15 Janv. 1813
Ls. Deneun 1er' IKent ai i814
Staniflas Amiot 4ne dBuckinhamfh. 3 Janv. 1818
L. RXC. CDe Léry 1er do Kent 2( Mai 1821
Jean S Roy 1er do Heërford .7 Juin,
Windham Johnstoun er do Gafpé t Juillet
William Baker 1er do do do ,

Hugh O'Hara .er do do 7 d
J. P. Baby 1er do Québec 10 Sep 1823
J. B. Lukin Ore do Montréali ain. 4Févr. 1820
L. B David 1er do Northuinberland 8 Juillet
Ant. Dubord 6me* do Montréal, ar-2 Mai
J.ýM.Frafer 1er do Northunberlan d 8 Juillet 8

-M ae do Montréal Mai 18

Wilim alowlI 4me do Bucinham h doJnv11

1er do Keot 29 Mado 1
Augustin ~Ray 1er do Cornwallis 6 Sep. »
J.BI3MivilledeChene er, doQuébec 1 do

J. M. K Lènnox 6meý odo ôtélav 8Ot

PiereBibau6ie do do 79 do

JenCreWéI Sm 0oBcigaf 23 Nov.,
eWilliarmPower do do Jat 1823

AugustinLacroix Sme do M lng, am 28 sept. 12
BejerLgrave Sme do oert ord 8 ul ,

usLacafe, i *m2e doRichelieu ditt ,
I. B. Lafruci e do odJt ,

.--- r McCeaudyd d'dit

J. B:la lardle d Chen

Jaa eMn '

L4a"me dMtrél Mai 1822

Cap. L A.Thoa~ me at Ellcinghamhr 20 ov ,,14

Qurer-da do 2ro ,

Ena ohn Grdan Sme Bao. Bucngham h 23 Sept. 182

COMPAGNIE DE CARABINIERS.

Capt. W. Walker promu Major 30 Mal 182à

ler. Bataillon de la Ville et Comté de Québec.

Major F. X. Perrault promu Lieut. Col.,
Éns. Pierre Ledroit do Lieutenant

Ls. Fifet do do
F. Vaillancourt do do

Mr Jos Duval appointê Enfeigne
Jos. Hamel do do
Stephen Tanfwell du du

so Août
25 Mars
26 do
27 do

S Oct.
4 do
5 do

2me Bataillorr de la Ville' et Conit de Québec.

Lieut. Geo. Ryland promnit Capitaine 1er Févr.
Andw. Hamel do do ' 2 . do

Q. Mtre F. Corneau do do' .ý 3 do
Mr. C. Montizambert appointé Ens.. Aide-Maj. 7 do

E. Montizambert do Enfeigne 4 Sept.
Arthur Wickftead do Quartier-Mire. 2 Fêvr.,

Sme Bataillon- de la Ville et Comté de Québec.

1828

1827

1828

,

,,

,

Ens. Thos. Frofle promu Lieut. Aide-Maj. 26 Sept. 1827Ï
Wm. Downes do do 28 do ,,

John Graddon d Lieutenant 25 do ,,

R. Sewell ,do do 27 do ,
H. J. Bowen do do 29- do

Mr'. G. F.: Br'own appointé Enfeigne 2 'do ',,
T. C. Aylwin do do 29 -do
Jas. Dyke , do' do - -15 No'v. ,,
John Phillips do do 17 Mat 1828

Revd.- E. SewellI do Aumionier 2 'Avril

4me .Bata'lldri du Comté de Québec.

Ancienne Lorette.

Capt. C. Panet promu Major 31 Oct 1827
Lieut. F.-Dufrèfne do Cap. Aide Major - '14 Mai 1828'
G Mrs
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Appendice Mr. W. Power
([. Licut. Jos. Valin

Michel Haiel
Q8 Féz'r. Ens. J. B. Audy

appointé Iieutenant 5 Sept. 11828
promu Capitaine 1 do ,,

do do 2 do
do Lieutenant 5 do ,,

5me Bataillon de Comté le Québec.
-kauiporf.

Lieut. Peter Paterfon
Paul Rainville
Jean Déry

Ens. C. Dcguife
Jos. jones
Sim. Bedard
C. McCallum

Mr. T. Andcrion
Ed. Anderfon
D. McCallum
R. Richardfon
P. Giroux
J. B. Bedard

Ens. E. J. Duchcfnay

promu Capitaine
do do
do do
do Lieutenant
do do
do do
do do

appointé Enfeigne
do do
do do
do do
do do
do do

promu Lieut. & Adjt.

4. Sept.
5 do
6 do
5 Août
6 do
7 do
8 do
3 Juillet
4 dob
5 Août
6 do
7 do
8 (10
5 Mars

6me Bataillon (le la Ville et Comté de Québec.

Major Dénéchaud promu
Capt. P. Panet do
Lieut. J. Brewer do
Mr. J. C. Fisher appoint

Gab. Deleau do
Lt. F. de la Grave promu

P. Sheppard. do
J. Prendergraft do
John Jones do
Pre. Rochette do
Andw. Stuart do
T. Aylwin do
James Mitchell do
Andw. Paterfon do

Mir. Henri Voyer appoin
F. A. Lemoine do
R. Johnfion do
A. Larue do
Wm. 11. Bowen do
Chas. Pof a on do
B.Pepin dit Lachance do
B. Bennet do
Wmi. Stevenfon do
P. Dorion do
Narc. Beleau do
R. -Maihio do
Jos. Légaré do
Robt. 'Synie do
Jos. Prior do
Jos. Iorrin do
Chs. Plinon do

Lieut. Colonel
Major
Cap. Aide-Major

é do do pmi.
Ens. do pm.
Capitaine
(10
do
do u.m.
do
do
do
do
do

té Enfeigne

do
do
do pmt.
do
do
do
do a.m
do a.m
do am
do p.i

Paie-Maitre
Ens. Qr. Maître
Chirurgien
Afst. do

I Sept.
I Août
I do
2 do
5 Sept.

21 Mars
22 do
23 do

2 Août
3 'do
4. do
5 do
6 do
7 do
1 Avril
2 do
3 do
,i do
1 Août
2 do
1 Sept.
2 do
3 do
4 do
5 do
G do
G do
I Août
r do
i do
1 do

1828

,

1827
,,

1828

1828

,à

P,

'à

,,

,J

à

,,

,

,,
',

,,

,,

,,

,,

,,

,,

,,

,,

ler jBatailfon'.du Comté de Northumberland.

Baie Si. Paul.

Mr. J. B. Duberger appointé Lieutenant
Mich. Chaperon do do
A. Riverin, fils: do Enfeigne

I Avril
2 do
1 do

828

2me Bataillon 'du Comté de Northum'berland.

MIontmorency.

Lieut. P. Filion.
Ens. Jos.'Giguiere

Ls. Poulin
Mr. Julien Güerin

F. Caron,
Dr. Jos. Parant'

promu Capitaine
do Lieutenant
do do,

appointé Enfeigne
"do do
do Chirurgien

l 'Mai
U do
2 do

do
2 do

13 do

',I

1er Bataillon du Comté de Cornwallis.

Kamouraska.

Mr. C. H. Têtu appointé Cap. Aide-Major 12
Lt. J. Beaulieu promu do do 21

Ives Rofiignol do Capitaine, ' 10
A. Martin do do ' 1I

'Mr. C. E. Cafgrain appointé do 1S

Nov.
Juillet
Nov.,
do
'do -

1827
1828
1827

,,

,,

En. H. Roy promu,
J. B. Roy do

B. Sirois do
A. Martineau do
A. Blondeau do

Mr. Jos. Bouchard appointé
Hon. Peltier do
C. Nliville Déchöène
Raph blichaud di
An. .Ouellette do
F. Chamberlan do
Ls. louchard do
F. Tremblay do
mod. Frichette do
P. Sergerie do
P. DefTein do
E. C. Cafgrain do
George Tetu do.
M. Bouchard do
Vinc. Bouché do
C. Dubé (10
J. F. Caffe do
Hy. M. Dech.ne do
G. Peltier do
A. Roy, fils do
Theo. Sirois do
Thomas Peltier do,
Vinc. Martin, fils do
Cyp. Lebel, do

Dr. T. Horfeman do
Revd. Mr. J. Varin do

2me Bataillon du

Lieutenant
10 ,

do
do
do
do
do
do
do
do

Enleigne
(10
do-
do
do
do
do,
do,
do'

20 Nov. 1827
21.. do
22 do ,.

24 do
25 do
26 do
27 do 
29 do.,
21 Juillet 28
22 do
22 Nov. 1827
23; do"

24 do _ 1
25 do, ,

26 do
27 do a
28 do

S29 do ~~,,
30 do

do 1 Dec
do 2 do.
do 3 do
do 4 do
do 5 do,

do 21 Juille ï28

do 22 db
Paie-Maite 21 do

Ens. et Adjt. 21 do i -- j

Quartier-,1aitre 21 do
Chirurgien 2I do ,,

Aumônier 21 do

Comté de Cornwallis. -

1ajor H. Caldwell promu Lieut. Col. 22 Juillet 1828
Capt. Paul Rioux do Major 4 Avril

P. Gauvcreau do do 22 Juillet
Lt. Jofeph Miville do Capitaine -7'Avri

D.Frafer do do 8 do
Ignace Bernier do do 21 Juillet ,,'

Ens. P. Rioux do do 22 do>
H. Michaud do Lieut. 13 Avril
E. . Chamberlan do do 14 do ,
Mr. A. L. Frafer appointé do 15 do ïo
George .Hodgfon do do -16 do
Paul Cote, fils do do 17 do
Michel Coté do do 18 do'
Alexis:Lecicre do do 19 do ,

Benj. Rioux do do 20 do
E. Rioux. do ;do' 21 do
01. Pineau do do 22 do
Paul Coté do do 23 do
T.L. Jolinfon do do 24 do
E. Michaud, fils. do Enfeigne 8 do
Hy. Sirois do do 9 do
J. Fournier do do 10 do
J. Chamberlain do do I I do
P. McClure do do 12 do
H. Rioux do do , do
Ls. Bélanger do 'do 14 do 7'
Jer. St. Laurent do :do>,- 15 do
D. McMillan do do 17 do
Thy Donohoo do Ens. Qr. Maître 18 do
Alex. Frafer do Adjudant 22 do

Dr. Geo. Larue do Chirurgien 22-, do

1er Bataillon du Comté de Devon

St. Roch des Aulnais. '

Capt. F. Fournier promu Major 31 Juillet 828
Mr. L.M.Morrin, fils appointé Cap. Aide-Major Si do
Lt. Ls. Boff promu Capitaine 27 do

F. Peltier, fils do do 28 do
C'Fournier do do 29 d'

Mr. Felix Tetu appointé do s d
En.Frs. Peltir promu 'Lieutenant 29 od

Chas. Lefrançois, do" d 30 à
Jos. Roydt.Laufier do Sl-d'
G. W. Frafer do td Ao
E L Fournier' do 2 d

Mr. P. Morin appointé do Sd
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ointé Lieut.
do , do
do Enfeigne
do; do
do do
do do,

Mr., F. Robichaud
J O, Leclerc,
L. M. 'Morrin
P. N. Peltier
J. M. Peltier
P. Dumas -
Ed.~Caron:
Fras. Miville

Revd., M. Lebrodeur

do
do

Aumonier

4 do
5 do

28 Juillet
29 do
30 do
31 do
1 Août
1 do

31 Ju1illet

I 828
's

St

1,

'S

'S'

»

2me Eataillon du Comté de Devon.

St. Thomas.

Ens. H. B. Bossé
Bernard Peltier

Mr. Jos. Bernier
i. Fraser

F. Tetu, fils
Revd. J. Beaubien

promu
do
do

appointé
do-
do"

Lieutenant
do*

Enseigne
du

Ens. et Adjr;
Aumônier

17 Juillet
18 do
17 do
18 do
4 Mai

17 Juillet

1828
,,

Il

Il

Il

Louis Poulin
Peter Lcitclh

appointé Ens.
do Adjudant'a.M.

ler Bataillon du Comté de Dorche

Lauzon.

Licut. Hy. Davidson
En-. J. Thompson
Mr. Ch. King
Lieut. M. L. Roy
Mr. Chas, Dutil
Lieu.. Jean Guay
Mr. Louis Vallé

Ant. Corriveau
Aug. Audet

Ens. Louis Fontaine
Mr'. 01. Begin

Julien Gingras
Cb. Roy

promu Cap. Aide-Major 3
do. Lieut. do

appointé Ens. do
promu Capitaine

appointé do
pror-u do

appointé Lieutenant>
do do
do do
promu do r.î

appointé Enseigne
do 'do
do do

aPp

.1ler Bataillon du Comté d'Hertford.

Beaumont,'

2me Bataillon du Comté de Dorchester.

Ste. Mari, Nouvee .Beauce.

Lt. Alek. Gosselin
Lv: Boislatd

Mr. Boisseau
Jos. Morenu
EI. Girard

promu Cap. Aide-Major
do Captain

eppointé Paie-Maltre
do Qr.-Mattre

Ens. et Adjudant

16 Juillet
28 Mai-
16 Juillet
16 do
21 Oct.

1828
1827
1828

1827

2me Bataillon du Comté d'Hertford.

St. Vallier.

'Majo"rA.Turgeon
Capt. L."Buteau,
Ens. J. Gosselin

J. Talbat
Lt. P. Bélangcr père

P. Pouliot'
F.Du'tail
T. Fortier
Jo' Ruel

Ens. P Bélanger, fils
P.Audet
J.Couture'
Gab. Andet
J B' Baquet

Mr. ,Dessiin
G. Pouliot
F Goulet'
içint:Godbue
P Goulet
P Leclerc
Joah.Bernier'
Chais ronier
J B. Lanontagne
Louis Moreau'

Dr. J G ray

promu Lieut. Colonel
do" Major'
do Cap. Aide-Major
do Lieut. do
do Capitaine
do do
do do
do 'do

do do
do Lieutenant
do' do
do do
do do
do do

appoin é Enseigne
do do'
do do
do do
do do "
do 'do

do do
do Paie-Maitre
do "Lieut. et Adjt.
do Qr. Maitre
do ',Chirurgien

1 Nov. 1827
11 Juillet 1828,
1l' do
Il do'
11 do t,

12 do '

13 do
14 do ,
15 do
11 do es
'12 do
13 do' ,
15 do
16' do
Il do
12 do
13 du ,
14 do
15 do
16 do ',

17 do
1" do'
ditto
ditto
ditto '

Sme Bataillon d'" Comté d Hertford.

St. François."

Major A. C. Taschere
Lieut. P. E. Traschete
Cap. J. A Phillipon
Ens. L. Geo. Tascher
Mr. P. Roberge
Lieut. John Ls. Reny

J. P. Proulx
Jos. Laverrière
Gab. Grégoite

Mr. Jean Pouliot
J. B, Lehoullier'
Jos. Vachon dit

Tarmerleau
Fabien Reny
Jean Nacké
Prisque .Réaumc
Jacq. Camiré
Frs. Giguerre
Louis Bilodeau'
Chas. Pageot
Frs. Parant
T. Bilodeaux
Pierre Marcoux
Nital Riché
Ml. Naughton
P. Sheridan

Lieut. Wm. Sleviu
M. co. Scott' a

L. Demutt
Dr. R. A. Fortier

au promu' Lieut.-CoI.'
au do :Major

do- do
eai- do Cap. Aide-Major

appointé Capitaine_
promu do'

do dd
do do'
do do.

appointé Lieutenant
do do

do, do
do do
d o d o P .' D , _
do do
do do
do do r. 3.
do Enseigne
do do

do, do
do do P4 il.
do do"
do do.
do do

promu Adjudant
ppoinat Ens., Paye Mait e

do Qr. Maitre'
do Ci:rurgien

Si Batai lon du Comté de Dorche

Deiéry,

Lieut. P. Vachon promu Capitaine
Ens. Jean Poulmn do - Lieutenant

J.eRodrigue 'do .do
'J. lite. Cliche do' do
Geo. T. Hall do do
Mr. Jos. Lessard appointé Enseigne
Alex. Doyer~ do . do

31 Oct"' 1827
I Nov. ',,

10 Juillet 1828
8 Février ,
9. do 1828
8:- Juillet
9 d '
o do
1 do
5 Février
2 Juillet ,'

8 'do'
9 do
9 do ,,

0'do'

11 do

7 Février 1828-
7 Juillet" ',

'8 do * '
2 do h

8 do '

9 do.
9 do

10 do
I do ' ',

S do~
do

30 Juju

ier.

10 Juillet 1828"
10 do ,
,,1 do.
12 do
I3 do
8 Juillet
9do

En't ' n a ' 87 Chs. Puln, ère do ''do 10 do
Rubert Stevens do doJ Bla~i 'a do Lieutenant' 10 Nov.''l'do','J.P.'-Bain ' 'do'u, o'' 12 JuilleWm Turner . do Qr. 'Maitre' 0' doEn. (ad d o12 Juillet-828 îr- :e-

ars God.la's appo iné Enseigne '13 Nov. 1827
Ja in y'do 'ý- do do 'erBataon du Comté dd'Hamshire
J.B. Marin do Qr Maltre 12 Juillet 1828
D. Bloiin do EBseign' 12 do Ca Snté

n do Paie-Maître 12 do
Messi meau do Aumoner 12 do E Germ. Belisle omu Leut. Aide Major lAo 1828'

Mr. .C de Lachc
atailln du Comtd'Orléas .rotière' aointe Ens. do 12 do

Lieut Jos.ý arcotte promu Capitaine 11 do
M Pierre Perrault appointé Ens.Paye-Maie 2 doy

i"Ens P. C.'Thibodeau promu t.et Adjudant Il do '

CaptFin a n 'promuMaor S Avril 182
Mr James eorg ppo nté do
Lt Cantn 'ir promu Captaie 6 Ot 1827

PeBlouin "do 4'o û1828 S' nl r
E Ferladä . Ndo Liu 24Sep '1827~ r:' '~'é "

Bos, ouin t 28 Mr P Doion" oappoiiitêé'Eni'A' dant Sept 1827

MrY G ~u ' appom se~ne ' 2 tepty 1'82>7s VASSAL DE MONIE
C Ë î dû 182, él.M

"'"';-,'

do
do
do

Appendice6 Août 1828
29 NOV. 12 I182

28 Févr

18 Août 1828
l8 do

6 Frvrier
6 do
7 do

18 Août
2 Février,
S do
4 do ,

18 Août
5 Fevrier
18 Août ,,

19 do ,,
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[No. 13.]

DISTRICT DE MONTREAL.

CORPS VOLONrAIRE
De la ville et comté de lontréal.

Mr. Robert Simpson appointé Enseigne Aide major S F&vîier 1828. -

« J. Valentine, ditto do. 4 ditto.
Srrgt. John Uàher, ditto Adjudant, 2 ditto.
Mr. C. Bowman, ditto Lieut. Quart.Maitre 27 Oct. 1827.

Gme Bataillon du Comté de Montréal.

Longue Pointe.

Mr. Ale:. Delisle,
E David David,
Alex. Gray,

Appointé
ditio
ditte

Lieut.-Aide-Mamjor,
Enseigne do
e ditto

10 Mai 1828
8 ditto
7 ditto

TROUPE DE CAVALERIE.

Honb!e. Major J. Forsyth, promu Lieut.-Colonel
« John McCord do Major

Cornet Wi. Forfyth do Lieutenant
R. Gillefpie appointé Cornet

18 Juin 1828.
ler Févr. do
14 Nov. 1827
G do do

COMPAGNIE D'ARTILLERIE.

Capit. D. Rofs promu Major
Mr. J. Bofton appointé Capitaine
i John Try do Lieutenant
« Wm. Edmondftone do do
«g Arth. Rofs do do

c Hugh Taylor do do

COMPAGNIE DE CARABINIERS.

Capitaine N. Bethune
Mr. F. Hederington

promu Major , 18 Juin 1828
appointé Lieut. et Adjt. 15 Sept. 1827

1er Bataillon de la ville et comté de
Lieut. S. Bridge promu Capitaine

c AI. McNider do do
Enreigne Jofeph Stansfield do Lieutenant

c R. Watkins do do
Mr. Win. Badgelcy appointé Enfeigne

« John Badgeley do do
« Wm. Bofton do do
c' C. J. Brown

Montréal.
2· Mai
3 do
3 do
4 do
3 do
4 do
5 do

1828
do
do
do
do
do
do

do do Qr. Maitre 31 Juillet do

2e Bataillon de la ville et comté de M ontréal.
Mr. T. Kimbert appointé Enfeigne Aide-Major 4 Avril 1828
Lieut. C. Lamontagne promu Capitaine ler do do

et C. F. Roy do do 2 do do
c Jacques A. Cartier do do 3 do do
ci Ls. Partenais do do 4 do do

Enfeigne R. Dillon do Lieutenant 5 do do
" J. A Delisle do do 4 do do
cc P. L. Dupuis do do 6 do do
" Théo. Defautels do do 7 do do'
" J. B.Franchère do do 8 do do

Mr. C. Bruneau appointé Enfeigne 5 do do
"John Donagany do do 6 do do

3e Bataillon de la ville et comté de Montréal.

Lieut S. Gale
c Hy. Pierre

Enfeigne Wri. Douglafs
ç Théop. Bruneau
« Wm Reeves .

P. D. Létourneau
Mr. Hyp. Perrault

, P. Beaudrie, fils,
t Patrice Lacombe
« Henry Guy

Enfeigne Julien Perrault

promu Capitaine
do do
do Lieutenant
do do
do do
do do

appointé Enfeigne
do do
do do
do do

promu Lt. Quart. Maitre

5 Avril 1828
6 do do
S Oct 1827
9 Avril 1828

:I0 do do
12 do do
8 do do
9 do do

10 do do
l'do do
ido do

4e Bataillon de la ville et comté de Montréal.
Enfeigne James Gibb promu Lieutenant ]er Avril 1828

C A. Busby do do 2 do do
« C. B Radenhurft do' do A. M. 2 Août do
'< Benj. Hall do do P. M. 2 do do
« John Simpfon do do do do,

Mr. Ed. Griffin appointé Enfeigne 2 Avril 1828
Alex. Miller do do 3 do do

« John. D. Campbell do do 4 do do
« James McKutch.eon do do 6 Mai do:
« Wm. Griffin do do, 1 Juillet do
" J. G. McKenzie do do P. M. er Août do.
' Ab. Bagg do do 2,do do

Thomas Heaven do do do do
Enfeigne Thomas Gibb promu Lt. et Quart Maitre 26 Oct. 1827,

5e Bataillon

Capitaine JM'1Molfon
Lieutenani F. H. Gan
«T. B. Wragg

de la ville et comté de Montréal.
P'ointe Ciaijrr.

promu Major 1 Fév. 828
elin do Capit. Aide Major 4 do "do

do do 5 do do

ler Bataillon du Comté de York.

Rivière du Chene.

Major E. A. L. de BellefeuIlle Prom
D. Ducharme, Capitaine, do
Capt. Jas. Evans, do

' J. B. Laviolette, do
" Eug. Globensky, do

u Lieut.-Colonel,
31ajor 2

do
do
do

* A vril l82g.i
1 Juillet do.
2 ditto.
3 ditto.
4 ditto.

Appendice

(I J.)

28 Févr.

Lieut. Lamb. Dumont, do Capit. Aide -Ma jor, 17 Oct. 1827
« Ens. McKay, do Capitaine, 20 ditto
" Chas. Dorion, do do 2 dito
« Gab. Lefebvre, do do 22 ditto
' Jno. Earle, do do 21 dito

Mr. Donald McGillis, Appointé do 25 ditt.
Joseph de Bellefeuille, do do 26 diuo

" Lieut. E. Viau, Promu do 2 Fv.1828
" Frs. Desvoyau, do do 25"ditto
" Jacques Dupras, do do 16 Mars do
" Aug. McKay, do do 17 ditto,
« J. B. Riché, do do 18 ditto
" Aut. Danis, do do 19 ditto
« J. M. Paqnin, do do 21 dirto

Ens. Pierre Lavi.lette, do Lieutenants 1 Oct.1827
" Eus. Cheval, do do 15 ditto
- Joseph Rochon, do do 6 dito

Mr. David Evans, Appointé do 19 ditto
Hy. Lloyd, do do 20 ditto
D. Beattie, do do 21 dito

" Luc Tecle, do do 25 ditto
Ens C. Dolbeck, Promu do 21 Mars 1828

" Et. Rastouche, do do 22 ditto
" T. S. Cloutier, do do 25 ditte
" Geo. Phillips, du do 24dito
" Benjamin Globensky, do do 25 dito
" C. L. Guindoi", do 26 ditto,

Sergt. Léon Cyre, Appointé do 27 ditto
t J. B. Riché, fis, do do 28 ditto

Julien Choquet, do do 29 dit
Josh. Sabouin, do do o Editte
Wtr' McFalane, do do S ditte
And. Bine do lervil do
Nico. Desvoyau, du do 2 dit

Mr. Js Paquin, do do 21 Juillet
BIazile Choqet do Enseigne 25 Oct 1827
Joseph Lalande, do do 25 ditto

" Ed. -id, do do 28 ditto
Chs. Morpeau, do do 29 dito

Io. an o.Jno. lyando doS it
cLuc Mýaçon,, do do 1er o.a

Nral Joannette, do do S ditt.
c Claus McLeod, do do 26 MarI828

C. Leclerc, fils, do do 27 dits.
" J. B. Sauvé. do do 28 dito
" Jos. Cheval, do do 29 ditto

J. B. Proulx, do do S dit
" Joseph Paquette, de do S t

Noël Themens, do do er A
Louis Depoca, do do 2 t
Jos. Desvoyau, do do S it
Laur. Meiia'rd, do do 7 ditto
Alb. Clément, do do 5 dito
N. P er, do do 6 ditt

" Frae. Blnck, do do dit
John McColl, do do 8 di
Jos. Pai, do do21 Juill
Sé&ère Dumont do Lieut.et Adjudt SI Ocid

Dr. Aug. Globensky do Chirurien, er dito
Dr. C. G Doherty do do assat. do. 2 di

2me taillon du Comde Yo
Frgeu#il

M D 'De Htel Promu Lieuat.'Çolone S
Cap S..oodwin i do' 'Majr '1rOt-

:Thos4 iBaïron do Io ''-Ï2 dts' 'kd d n- MLt; ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ t Chs Jeeit, d àýisime,

Lient. R 0mpson
Ens. ac. Schadgel do. do

Cnt
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CornetJno. Ostrom
Mr. Wo. M. Collins

Geo. Sinclair-
Geo. Kains

Ens. G. A. Hooker
Mart. Albright

Serg. C. Fuller
Mr, Jno. Noyes

Jas. Brown, jun.
Paul Doig
Jno. Atkinson,
Erick, McCarter
Jas. M. Perkins, fils,
Wtn. M. Johnson
Peter Grant

Sergt. John Douglas
Wm. Bond
Arm. McArthur
C. Davies:
M. Burwash

Mr. John McPhie-
Peter McGibbon
Geo, Stephenson
James Anderson
Moses Davies

Dr. Arch. Rae

promu.Capitaine
appointé do
do do
do do

promu Lieutenant
do do

appointé do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do Enseign
do -do
do do
do do
do do
dO' do
do do
do do
do do-
do Lt. Paie-Matre
do dChirurgen

4 ov
5 do
6 do
6 Mars
2 Nov.
S do
4 do
5 do
6 do
7 do
8 do
9 do

10 do
Il do
8 Mars
4 Nov.
5 do
6 do
7 do
8 do
9 do

Il do
12 do
16 Mars

9 do
1 Nov.

. 1827

,,

1828
1827

,

,

1828
1827

2,

a,

1828

3me. Bataillon-du Comté de York;

Ottawa.-

ajor T. Kains
Mr. Don. McClean
Capt. PhiLWright
Mr. Edwin Pridham

EI.YEster Brooke
Jas. Moore

Wm« Radford
WM. Dunning
James. Campbell
B. Papineau
'W. M. Dole
Geo. Black
MosesEdy
Thos Burke
'David Moore'
James Prendergrast
-Baxter Bowman,
Samuel Dawson
L. 'A. Couillard
David Baldwin
Caleb Brooke
Thos. Durill
Jack. Morrison.
John:Bullis
Frs. Armstrong
Law. Bigelow
N Campbell

-.M. Beaudrie
A. Burrows
WVm.òMcLean
H. M. Telford
Chas. Symes

Dr. Ge. Rankin
RAd i1

promu Lient. Col.
appointé Major

promu. do
appointé Lieut. Aide.Major.

do Capitain e
do do
do do
do do
do do
do do

do
do Lieutenant
do, do"
do do
do do

-do do
do do
do 'do
do do,
do do
do Enseig ne
do do
do do
do *do
do do
do do
do do
do do,
do do,
do Cap. PaieMaitre
do Lt. et Adjudant
do Q Maître.
do Chrurgien.

A

*2 Mai 1828
7 Mar. ,,

1 Juin
1 Juillet 1828
9 Mars
10 do
il do -

12 do
'13 do
14l do-
1 5 d o > D
12 do
13 do
14. do ,
15 do ,
16 do
17 do 
18 do
19 do
20- do Ob
17 da ,

18 do ,
19 d O ,
20 .. do.
21 do
22 do DO
23 do
24, do ,
25-do ,

8 do
10 do ,
10 do
-10 Mai ,

Fé~

Mr. M. H. Seguin
Ens..L. J. Provost
Mr. R. Mervin

appointé Lt. Paye-Maitre
do Lt. et'Adjudant
do Eris. Qr. Maitrr'

2 Juillet
1 do
1 do

1828

2me Bataillon du Comté d'Effingham

lle jésus.

Major A. Webster
Cap. J. V. Oldlham

D. Buchannan
LIeut. J. B. Routier

A. C. Webster
F. Dutrissac
Ant, Damour

Ens. J. B. Filiatreau
Ls. Bouc
M. L. B'élanger

Ens. M. ouimet
Aug. Lemay

Sergt. T. Marié
Ens. L. Turgeon
Mr. Jos. Dutrissac

T. Limoge
Frans. Nantel
F. T. Marié
J. Gauthier, fils
P. Dazé

Ensé Paul Rolin

promu Lieut. Col.
do Major
do do:
do Cap. Aide-Major
do do- do
do Capitaine
do do
do do
do do
do do
do Lieutenant
do do

appointé do
promu do
appointé Enseigne

do do
do do
do do
do do
do do

promu Lieut. et Adjudant

1 Juillet 1828
1 do-
2 do
1 do
2 do,
1 YTévrier
2 do
S do ,

4 do ,

5 Février
1 do- 'DO

2 do-
4 do
S Juillet ,,
1 Février ,
2 do
S do
4 do

.5 do
3 Juillet
3 Février DO

Sme. Bataillon du Comté d'Effingham

Blainville.

Lieut. Jas. Porteous
John lettrick

promu Major ,
do Capitaine,

4 Juillet 1828
1er Mass

ler. Bataillon du Comté de Leinster;

L Issompion.

Lieut. J. Dugas
Pierre Richard
MI. Prevost
Jo. Dupuis,

EnQ. Ls. Chagnon
L. Turgeon
Clém. Landry
Louis Brien'

Mr. Athanase Meunier
Zach. Cloutier
Laz. 'Poirier
Ls. Mariont
F. H. Derome
Urgil Brugier
Fras. Dugas
Germ. Dupus
Jes. Leblanc,
P. Villeneuve

-Fr. Gaudet
Chas. Leblanc
Cyp. Morin
Jacq.. Turgeon
Chas. Martin

promu
do
do
do,

do
do
do
do

appoin
do ,
do
do
do
do:
do
do
do_
do
dci
do
do,
do
do

Capitaine
do
do A. br.

do P. r.
Lieutenadt A. 31.

do p.,r.
do A. m.
do r..

té do '. ar.
do '

do A. M.
do

Enseigne,
do
do P. m.
do,
do
do -

do . r
do -

do -

do p.r

4
5
7

'7
4
5
5

7
7
8

18
4

5

7
''7

8
9
9

Juillet 1828
do
do
do
do
do
do
do
do j

;do
do
do

Mai y
Juillet

do

do,
dodo ,,

do ,

do

do ,

~do ,

e Aey um ner 1 r e

2me. Batalon du Comté de Leinster

4me. Btaillon du Comte de'York.l

Vaucdrui CapP. A D'Orsonnes promMajor 1 Avril 1828
Ens R. Aimour, fils - do- Liéut.de.Major i11 Juillet

o mpson r Lut.'Clonel 6 Juilet 1 828 F Licnt. G. Fau cas do - Ca pitaine': 5 No. 2
Ens;Ant Fion dCap Aide-MIapor, IdoFrans.:-Courteau do do 8 Juille 1828

Step. McKay 'do 'ILieutenant -18 0O t. 1827 - F. Reneau do -do .- 9 ido
M. Wm McCord apinté* Lt~ &TAdjudant -1 Fé riär 1828 Mr, 'Louis Guillon ppinté Lieut -' -12'ov 827

SEns Denisrchambauh promu do - 9 Jul1828
w:- N~ '1rBtailon dua Coåtê dEffugr -- Césaire Chapu -do do. -10 'dc"

ýi- Terrebonn ' Mr. Joacluim Guillon appointé Enseigne 16 Nov1827
----- .~ ' - Jos Rivt du do. - 17 do ,

-SFras Bourg do do 10 ilet 1828
Z p Archambault do' do 1I do

Lieut. A..MKentie - pou Cap. Aide-Major I Juillt 1828 r P.Bseo" 'oChugeniOt17

Dr.H P Brelowâp do Chrrd n4 c12

EnsteGr. Raby ,~ o Lieuts d - so Jum~ ,

~Mr.GekDoug .~ointéCaprtan e Mars ,

es do d r5do Sme Batalon u Comte de Lemífter
Rob.gisl1l do Letennt ldo
JoLódMdo Enigi 6 GFévrer Lachena'
Ph. Duîa d' do '12 Mars< egr -e

l Grant do do 14 do Mao W Porteous om Lieu Colonel ma 1828
d1rad

Appendice

28 .Févr.
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Enseigne John Pangiard, promu Lt. Aide Major
Lt. E. M. Vienne do do do
Mr. L. C. Beaumont appointé Ens. do
Ens. G. Fleek promu Capt. dû P.
Mr. Charles Vienne appointé Ens. Aide Maj.
Ens. J. B. Pauzé promu Capitaine
Mr. R. Brock appointé do
Ens. C. Mathier promu Lieutenant
,, Ls. Desiel , do do p M.

Mr. Jos. Thoin dit Roch appointé Enseigne
Pierre Viauc do do

p uEL. Mathitu do do
, Frs. Pozé, do do d,. m.

Fk. Gariepy do do
Anda Robinet do do nt. Ei.
Ths. Davies do do
J. Ca. pagnon do do . if.

Ens. Pli. Motno promu Cap. Paie Maître
Mr. D. Dubois appointé Ens.Qr. Maître
)r. R. Somrnrs do. ChirurgienEs.Ph Maaoun d pric C a pinMaltre pooosnid re

Le 1er Bataillon de Warwick n'a point eu de promotions ni de re-
traites entre le 1 er de Mai 1827 jusqu'à cejour.

'2me. Bataillon du Comté de Warwick.

Lavaltrie.

Capt. P. C. Leodel
Lt. Jas. Gilbert

01. Cournoyer
,, Russel Wood
,, J. O. Leblanc

Ens. J. B. Piet
,, Gili. Contois
,, Thi. Burns

Mr. F. Pepin
. B. Cournoyer

Jer. Mondore
John Daly
J. Lehoulllier

promu Major P. bt.
do Capitaine

do do r. ai.
do do
do do r. a.
do Lieutenant
do do P. hi
do do

appointé Enseigne P.M.
do do
do do P'.a:.
do do
do Ens. et Adjudant

12 Juillet 1828
14 do do
14 do do
15 do do
15 do do
16 do do
16 do do
17 do do
17 do do
18 do do
18 do do
19 do do
17 do do

ler. Bataillon du Comté de Richelieu.

St. Ours,

Mr. A. Allen
Lieut. J. Dorge
Ens. C. P. Hue
Mr. W. Wilmint

appointé
promu

do
appointé

Ens. Aide-Major
Capitaine
Lieutenant
Enfeigne

2me. Bataillon du Comté de Richelieu.

St. Denis.

Ens. H. Laparre promu Lieut. Aide-Major 18
Mr. D, Bourdages appointé Ens. do 27
Lieut. P. Bruneau promu Capitaine 18

Jos. Raymond do do A.M. 19
Ch. Lucier do do a.M. 20
Louis Brodeur do do A.M. 21

Ens. Jos. Angé do Lieutenant 19
J. B. Lucier do do A.M. 20

Mr. Ant. Gazaille appointé do A.M. 21
Ens. C. Marchefseau promu do &.M. 22
Mr. Benj. Riché appointé Enfeigne 12

Jos. Migneau doý do A.M. 13
Jean Chenette do do A.m. 14
Mich. Benoit do do A.M. 15
V. Marchefseau do do A M. 20

Mai 1828
ditto
ditto
ditto

Ls. Giguere appointé , Enseigne
Chs. Boucher do do

20 Nov. 1827
21 ditto

4me. Bataillon du Comté de Richelieu.

Rarmsay.

16 Mars 1828
12Juillet do
26 Mars do
12 Juillet do
25 Mars do
17 do do
19 do do
14 Juillet do
14 do do
27 Mars do
29 do do
12 Juillet do
12 do do
13 do do
13 do do
15 do do
15 do do
18 Mars do

16 Juillet do
1 Févr. do

promu Lieut. Colonel 1 Août 1828

Sme. Bataillon de Comté de Richelieu.

lRatley.

Mr. John Jones appointé Capitaine
Dr. John Watson do Afst. Chirurgien

9 Mai. 1828.,
12 ditto

1er. Bataillon du Comté de Bedford.

Roucille.

Cap. J. B.,Demers
Ens. P. Bertrand
Mr. P. Malo
Lieut. E. Bertrand
Ens. Aug. Cartier
Mr. J. B. Blanchard

promu
do
do
do
do

appoint
Aug. Pigeon do
J. B. Beaudrie do
J. B. Demers, dls do

Ens. Alex. Nadeau promu'
Fras.Nadeati do

Mr. Ant. FoUtrnier appéint
A.Vandaridaigue do'
J. B. Senetal do
Séraph Robert do
F. Biffet do
J. R. Lafontaine do
O Vandandaigue do
J. B. Lafleur do
Jos. Chartier do
J. M. Giboulon do
Fl. Dufrèsne do
J. B. Janot do
Geo. Ashby do
Lous Mongeon do
Et. Blanchard do
Et. Lalanne do
Michl. Larocque do
J. M. Ostigny do

Major
Lieut. Aide-Major
do do
Capitaine

do
do
do
do
do

Lieutenant
do
do
do
do
do
do

Enseigne
do
do
do
do
do P. m.
do
do
do
do
do
do-
do,

30 Juin -1828
4 Oct. 1827
5 ditto
9 ditto

10 ditto
11 . ditto
12 ditto
13 ditto
30 Juin 1828
6 Oct. 1827
7 ditto.
8 ditto
9 ditto

10 ditto
Il ditto
30 Juin 1828

8 Oct. 1827
9 ditto

10 ditto
11 ditto
13 ditto
13 ditto
14 ditto
15 ditto'
16 ditto
17 ditto
18 ditto
30 Juin 1828
1 Juillet do

2me. Bataillon du Comté de Bedford.

Août 1828
Mai 1827
Août 1828

ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto
ditto

Sme. Bataillon du Comté de Richelieu.

St. HJ3atnthe.

Mr. P. Chabot.
Jacq. Fourquin
B. Fagnant
F. Chabot
Ant. Peltier
Jos. Lambert
SJ.B Hébert
Zép. Dufrene
Theo. Salonais

appointé Capitaine
do do
do do
do Lieutenant
do do
do do
do' do
do Enseigne

appointé do

6 Nov.1827
8 ditto
9 -ditto

15 ditto
16 ditto
17 ditto,
18 dîtto

18 ditto
19' ditto

Caldzell's llanor.

Cap. Daniel McCallum promu Major 4 Oct. 1827
Mr. Con. Derrick appointé do 5 ditto
Lieut. Geo. Griggs promu Capitane ditto

Issaac Hogel do do 27 ditto
Ens. James Phillips do do 28 ditto

David Sawyer do do 29 ditto
Mr. Luc. Fortin appointé do 3o ditto

Jos. Bower do Lieutenant I Nov.
Ens. Fk. Derrick promu do 5 ditto
Mr. Jas. McGilliveray appointé do 6 ditto

Samuel Fargo do do 8 dittO
Moifi Girard do do 9 ditto
Geo. Gunner do Enseigne 30 Sept do
Salo Lanoux do do 1 Oct. dou
Gilbert Bush' do do 8 Nov.
Peter Howley do do 9 dIt
Wm. Derrick do 'do 10 ditto
Jos. Metté do do I1 ditto
David'Carr do do . 12 ,ditto

Math. Conroy do Ens. Qr. Maltr ditto
Revd.M. Townshend do Aumônier 1 Oct7 1do:

3me. Bataillon, du Comté de Bedford

Poit rdePromotions du ler Mai827 au 5 D. 1828

Major H. de Montigny
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4me. Bataillon du Comté de Bedford.

St. Armand.

Mr. C. Kempt appointé Lieutenant 16 Août 1827

5me. Bataillon du Comté de Bedford.

St. Marie.

Capt. Jac. Glean, jr.
C. McDonald

Lieut. B. Gibb
Mr. C. Nolin

P. C., Racine
Nelfon Walker

promu Major
appointé do
promu Capitaine

appointé Lieut.
do do
do Enseigne

Fév. 1828
do
do
do
do
do

lcr. Bataillon du Comté de Huntingdon.

Chateaugay.

Mr. L. G. Brown appointé Capitaine
'Wm. Ogilvie do do
F. Hebert do do
Antoine Couillard do
F. Vallé do Lieutena
Isi. Manfeau do do
F.J.R. Provancier do do
M. A. Primeau do Enseigne
Fras.Perry do dO
Frs. LamontaCne ado a Ens. Qr.

_n? ,do
nt

Maitre

1er Mars 1828
2 do
3 do
4 do
2 do
S do
4 do
1 do
2 do

Mr. Jul. Dupuis
Eus. Hébert
F. Surprenant
Fk. Shoultz
Lsr Couture
Am Marie, 'r.
Law. Robert
F. Gagné
C. Gordon
F. Beaudin
Jos. Goyet
Crifance Harel
Ls. Riendeau
Aug. Demers
Chas. Mailloux,
F. Sénécatljun.
Isaac Robert
F. Lanctot
Pre. Ga né
Cons.S Pierre
Air. Robert
Nic. Buteau
Wm. McDonald
.. B. Lévesque
Thos. Williams

appointé Lieutenant 5 Mai 1828.
do Enfeigne 8'Févr. do
do do 9 do
do do w do
do do' do.
do do 12 do
do do 13 do
do do 14 do
do do 15 do
do do -16 do
do do 17 do
do do 18 -do
do do 20 do
do do 21. do
do do do
do do eS do
do do C5 do
do do U6 do
do do 27 do
do do 28 do
do do Mai
do do 1 do
do., Capitaine et Adjt. -4 do

.do Lt. et ,Quart. Maitre 1 Mars
do Enfeigne1Afst 3 do 3 do

Appendice

28_ 'Févr.

3e. Bataillon du Conité dI-luntingdon.

Point de promotions depuis le 1er. Mai 182. à ce jour.

4e. Bataillon d'Huntingdon.

2me. Bataillon du Comté d'Huntingdon.

Laprairie.

Cap. Ls. Barbeau promu Major
Mr. John McCallum appointé do

Robert Dunn do do,
L.'H. Deneau do Lieut. Aide-Maj
Fredk. Haird do de
Pierre Gamelin do do
Edèà. Barbeau do do
Alex. B. Cameron do do
Oli. Gariepy do Ens. do
L. R. Beauzet do do do
Win. Merry, do do do
Julien Bourassa do "do do
Pierre Bourassa, do o do

Lieut. A. Bouthillier promu Capitaine
And. Banlié do do
'Jos. Langevin 'do do
Ant. Lanctot do do
J.B.Marie;jr. appointé do
Norm. Stuart do do
Pre. Marié, jr. do do
Siméon Pinfoneaà do doI
Rap.Basinet do do
Claude Guerin do do
Tous. Lefebvre do do
Aug. Robidoux' do do
Jos. Robert, do do

os. Poufsart do do
Ifssac'Jones do do
Jacq. Gilbault , do ' do
Et. Lanctot do do,

Ens. DI. McKillip Promu Lieutenant
An. Leclerc, do do
Ant. Cafsnone do do
Amb. Hebert do - do
'Nico. Buteau, jr. do do

11r. . B."Dupuis appointé de
Micdí. Langevin do do
Ed. Léonard > do do
J; B.' Cardinal do do
Jean 'ireit - do do
J. B.iE. Lanctit" 'do do
Jos Pinfonèau do do
Chas.Goegas do do
Et. Dumontel, jr do do
.Ant. Roy ,doI< do ~
F.sénécal do do
J.BL-febvre do do
. B."L'avoie ~ do'd

3 Février 1828

Capitaiie J. Davidson
" Samuel Hingsten

Mr. James Davidson a
"e Benj. Lewis

Godmanchestar.
promu Major
do do

ppoinrté Ens. Aide-Major
do do

10 Aoàt 1827
14 do do

5 Nov. do
10 do do

4 'do 16 Joh n t do, -Capitaine-- Ot dOOg do 1
5 do Alex, e ddo

.27 ' do McGibbon do 2 0 do
6 Mai do Jas. Gordon do d o

7o do<CI C7: o "JamesA derson, do d4do do
8,o"T.'McKayGardner dodI do . do'8 do
9 "Jas.- ýMcClatch!e do do do o9 do2Marh. Charles do dos do do2.Mars, do àwea o., Robso do do Fév. 1828

18 Maido1 Ma' do Mr. ýD. M[cKinnon do. Lieutenant . l' Si Oct. 1827-
19 do do,19 o d "Alei. McBean ' . do do 1 ýNov,._ do

20 do doson, r do
21 do do W d

10 dé F éxr do ' Tbo9.ý ]Kingston, ' do d oý ' o
dsA.Henderson ' d d, Fév. 12

o' ddo8o1 do 1 , 'do d8
13 do U'blanning - do 9 do do

'1 o"John :Rea CI do: d0 o d

200 doeg

15 do R lk E s SI Ot. '1827
SM Dald do 2 Nov, do

26 do

24 dd

17 'doa
18 do ' Cn>. Mýunro ' do do- CI 0, do
19 do "c'P. McGr.ëàor ' do do7"do' do
2 G o M E Charles'7- do', d do do

"John Ganting .. o' ddo
22 do Mr. Thos.Eva. appointé -nseigne' ' 8 .Nov o

do Ar. Ogilvieo C
2 do ~" John Muchibbon d ''d é.12"ý Joa. G r on

do ' Fid FisherC' d do

25 d ' A.Seetdo do9do o

26 do ' "'B~~~enl. Sperniando o ' Il o, oBd d

8 do ' ' 1r#:Bataiilloù-'du Comté I<ent.
9odo

il do .Capitaine T. de Bouchervil1 pro!nu Major 1 Nv12
2 o

-14- d

9 do Capt.D avidDaviCI o Mjr dodo~ do

'l " 'd " T. McKay Gade

Js.MdSalaberrydoe -Majo M 18

~~""2 "" ~ do-'Lieutenantog. Rbsonddo Cptie' 0MaaNd

2M. . arp"d
d D . M a n in u -

'd 
D d n

d"-Baii E. Charles '

26do

do do ýýeé' d
ýdo dou

do do
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Mr. Léon Robert
" Nol Lareau
J. McKutcheon

" Amb. Poiriei
" Aug. Gauthier
" Nie. Lavoie
" J. McGinnis
" Noél Breux
" A. Lynch

appointé Lieutenant
do do
do do
do Enseigne
do do
do do
do do
do do
do Lt.et l'aye Maitre

20 Mai 1828
21 do do
23 do do
30 Mars do
31 do do
14 Mai do
15 do do
16 do do
19 do do

ler. Bataillon du Comté de Buckinghamshire.

Y'àmaska.

Appendice

28 .Févr.
15 Ac.t 1828
do ditto
do ditto
16 ditto
18 ditto
19 ditto

Bataillon du Comté de Surrey.

Vercrhèrcs.
Lieut. S. Cartier promu Capit. Aide Major

2me. Bataillon de Buckinghamshire.

25 Aoftt 1S28 Nicolet.

Québec, 5 Décembre 1S2S,

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt.-Général M. F.

(No. 14.]

Districts les Trois-Rivières, de St.-François et de

Gaspé.
1cr. Bataillon de la Ville et Comté de St.-Maurice.

Lieut. D. Grant,
Wm. C. Il. Col

Ens. B. Dumoulin,
J. M. Badeau.

Mr. D. Bellhouse,
Wm. McTavish,
Lea. Soulard,
John Shier
Lean. Daveluy,

Promu Capitaine,
fin, do do

do Lieutenant
do do

Appointé Enseigne,
do do
do do
do do
do do

14 Oct. 1827.
ler Février 1828

12 Oct. 1827
16 ditto
18 ditto
19 ditto
20 ditto.
1er Fév. 1828
3 ditto

2me Bataillon de St.-Maurice.

Ririère du Loup.
Cap. L. A. Duchesnay, Promu Major,
Mr. Ovide Peltier, Appointé Ens. Aide do.

Eug. Trudau, ditt
Lt. Pierre Fortier, Promu

A.P.Augé, do
Ant. Lupien, do
P. liruneau, do
J. B. Ledroit, do
L. Voligny, do
Aug. Laroche, do
E. L. Desaunier, do

Ens. E. Carron, do
Lean. Augé, do
Y. Carron, do
Ant. Rivard, do
J. B. Lafrcnière, du
L. J. Duchesnay, do
L. B. Lafrenière, do
Ig. Carron, do

Mr. A. Harnois, Appointé
JOs. Giguère, do
J. Bruneau, fils, do
A. Bareildit Lajoie, do
Hy. Coulombe, do
A. L. Latinville, do
D. Sicard, do
Elie Lavergne, do
Ant. Rivard, do
Albert Leblanc, do
Eus. Sicard, do
Isaac Phineas, do L

Dr. F. X. Boucher, do C
Messire L5. Marcoux, do

o ditto
Capitaine
do
do
do
do
do P. M.

do
do P. M.
Lieutenant

do
do
do
do
do
do
do

Enseigne,
du
do
do
do
do
do
do
do
do
do

ieut. Paye Mattre,
hirurgien,
Aumonier

Sme Bataillon de St.-Maurice.

C'hanplain.
Capt. Jas. Bell, Promu Major,
Mr, Vézina, Appointé Ens. Aide-Major,

D. Trudel, do Capitaine,
Touss. Toutan, do Lieutenant,
Alex. Labrage, do do
0. Trudelle, do do
Jos. Fugere, do do
J. B. Toutan, fils, do Enseigne,
Alexr. Marchand, do do
Th. Desaulnier do do*
JosL Trudelle do do-

Lt. H. Lassiserois, Promu Capitaine et Adjudant,
Dr. Ls. Talbot, Appointé Chirurgien,

14, Juillet 1828
22 ditto
23 ditto

1er Oct. 1827
2 ditto
3 ditto
4 ditto

26 Juillet 182S
26 ditto
:28 ditto
28 ditto
15 Oct. 1827
16 ditto
17 ditto
5 Juillet 1828

6 ditto
7 ditto
8 ditto
9 ditto

15 Sept. 1827
16 ditto
17 ditto
18 ditto
19 ditto
20 ditto
24 Juillet 1828
25 ditto
26 ditto
28 ditto
29 ditto
19 Nov. 1827
1er Oct. do
1er ditto

1er rév. 1828
19 Avril do

5 Oct. 1827
20 Sept. do
21 ditto
22 ditto
23 ditto
22 Sept, do
23 ditto
24 ditto
25 ditto
18 Mai 1828

.15 Sept. 1827

M. C. Grant, Appointé. Major,
Ens. G. Trudelle, Promu Lieut. Aide Major,

E. Burke, do Capitaine ditto
Lieut. Jos. L. Héon, do do

Ant. Pinard, do tieutenanti
Ens. R. Coughtrie do do

Victor Brassard, do do
Paul Héon, appointé Enteigne;
Mr. F. Brassard, do do

F. Trudelle, do do
J. M. Pacaud, do do

28 Juillet
16 Août do
12 ditto do
13 ditto ýd
14 ditto d

2 ditto do
4 ditto dô
1er ditto do
2 ditto do
3 ditto do
4' ditto' do

Smes Bataillon de Buckingbamshiret

Capt. Joseph Dionne,
Lieut. B. Moras,

Jean Demers,
Jean Turcotte,

Ens. S. B. Hart,
Ust. MIoras,
Oliv. Malhiot,
Ls. Demers,
F. X. Beaudet,

Mr. Aug. Malhiot,
L. Rousseau,
Gasp. Moras
Jean Dumas,
Pas. Pepin,

. Décormier,
Mr. Joachini Gosselin,

Wm. Demers,

Bécancour.
Promu Major, 1er Août 1828.

do Capitaine 1er ditto
do do 2 ditto
do do 5 ditto
do Lieutenant, 25 Juillet
do do 5 Août '
do do 6 do.
do do 6 do
do do 8 do

appointé Enseigne, 5 do
do do 6 do
do do 7 do
do do 8 do,
do do 9 do.
do do il do
do Enseigne Paye-Maitre, ler do '
do do Qr. Maitre, 2 do

4meo Bataillon de Bukinghamshire.

Lotbiniè~re.
Capitaine Is. Nol, promu Major, 2
Lieutenaut Léon Noël, do Capitaine Aide-Major, 4

D. N. Toussignant, do Capitaine, 5
Ens. Is. Beauder, do do 6
Mr. F. Royer, appointé do 7
Lieutenant Ls. Charland, promu do 80
Enseigne M. Pagé, do Lieutenant, 1

Jos. Nuël Toussignant, do 12
Mr. L. R. Lacoursière, appointé do 13
Sergent B. Chardonet, do do 15
Mr. Urbain Courteau, do Enseigne, 9

M. C. Mailhot, do do 10
A. Paré, do do 11

Juin 1828
mai do
ditto'
ditto
ditto

AoÔt da
Mai do
ditto
ditto
ditto
.ditto ~

.ditto
,,ditto

±N. A1ugc, doa do
Jus. Bedard, do Lieut. Qr.-Maître,

Dr. Win. -Thurbert, do Chirurgien.

Sme. Bataillon de Buckinghamshire.

Ascot.
Point de Promotions du 1er Mai 1827 au 5 Décembre 1828.

6me Bataillon de Buckinghamshire.

Jurhamn.

Mr. Jas. Robertson, appointé-Enseigne, 26 Août 1828
Wm. Trenholm, do do 27 ditto

N. B. 1er Bataillon de Gaspé, point de promotions du 1er mai 1827
au 5 Déc,:mbre 1828.

2me Bataillon du Comté de Gaspé.

Richmond.

Mr. Jas. Crawford, appointé LeutnantColone, 18 Janvier 1828
Jas. McCracken, do • Capitaine 18 ditto

Dr, Geo. Douglass, do Chirurgien, : er Avril
Revd. Wm. Arnold, Ido:Aumnier, dito 

Québec, 5 Démbre 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL
Adjudt. Géni M

Lieut. F. L. Ducharme, Promu Capitaine,
,Ir. Wm. Pitt, Appointé Lieutenant,

Marc Bergeron, do Enseigne,
L. G. C. St.-François, do do
Louis Cartier, do do
Pr. Rousseau, do do



(No. 15.)
RETOUR GENERAL des Milices de la Province du Bas-Canada, pour l'Annee 1828, qui ont passées en Revue dans

le mois de Mai, pour les Districts de Québec, Trois-Rivières et Gaspé.

NOMS DES DISTRICTS ET
COMTE'S. NOMS DES BATAILLONS.

COMTE'-r eDIaTer InE QUEBEC.

Coipireniant 8 Comtés, 2o Bataillons,1er. llavnflon dua(ouata' (le <uélaec.
C et ui Corps composé .. Baillon du Comté aie Quah.c.

D'Une Troupe dle Cavalerie. ce. 1etaiilea du Comté de (,uébec.
")* 'Une Troup]e de d'Artillerie.

DUne Coî)agiie de Carabiniers. C. i,;% , x ailo A du cient eL reétle.
1-e. Bataillon du Comté de Québec.

Beaupor-t.
Bataillon du Comté de Québec.

Troupe de Cavalerie.
ComIpagnie d'Artillric.
Compagnie de Carabiniers.

Comté de Northumberland. Baie Si. Pau. landj
1er. Bataillon du Comté de.Northuinber.

Motmlaaorenic. [land.
Qe. Bataillon du Comité de Northuiber

Comté de Cornwallis. Kamourasko.
le. Bataillon du Comté de Cornwallis

Rimousk/.
'2e. Bataillon du Comté de Cornwallis

Comté de Devon. SI. Roch
1er. Bataillon du Comté de Devon.

St. T,omas.
2e. Dataillon du Comté de Devon.

Comté d'Hecrtford. Beaumont.
1er. Bataillon du Comté d'Hertford.
-2e. Bataillon diu Comté d'ilertford.
Se. Battaillon du Comté d'Hertford.

Comt d'rléaas.L'Isle.Comté d'Orléans.Bataillon du Comté d'Orléans.

Comté de Dorchester. Ste. Marie A-ovelle-Beauce.
1er. Bataillon du Comté de Dorchester

Delérj.
2e. Bataillon du Comté de Dorchester

Lauzon.
Se. Bataillon du Comté de Dorcheste

Cp Santé.
Comté de Hampshire. 1er. Bataillon du Comté d'Hampshir

S. Anne Lapérade.
1c. Bataillon du Comté d'lampshire

Comté de St. Mauricc. La ViHe.
UIsTmiIaea s des TaT.E![a Cr nT 1r. Bataillon du Cointé de St. Mauric

ST. Fæa çoais,
Compaireiiant 2 Coités et 9 Batillons. iriereî da Loup.

k.Bataillon du Comté de St. lauric

3c. Bataillon du Comté de St. Mauria

Comté ( lBuckiinghamshire. Yamnaska.
1 er. Bat. di, Comlîté de Bickinghamslii

Kicolet.
1c. Bat. du Coité dle lBuckingliamshii

Récancour.
c. Bat. du Coité de Buckiiinghaamshîii

Lotbinaiere.
4-e. Bat. du Comté de Bickiaagliamsliii

Ascotl.
5e. Bat du Comté de liuckinglhamshir

(ci-devant e. Bat. desTownships.)

Durhamn.
Ge. Bat. du Comté de Buckinglhaimislii

(ci-devant 7e. Bat. aies Townships

Conté de Gaspé.
DIsTRICT uE GA.as'',

Comprenant 1.Comté et 2 Bataillons.

Doulass Towns.
1er. Bat. du Comté de Gaspé.

Richmond.
2e. Bataillon du Comaté de Gaspé.

RECAPULATION DES
DISTRICTS.

Québec,

Troia-Rivièreset St.:Francois,'

Gaspé.

OFFICIERS, BAsOFricERs
ETAT MAJOR. et INlLic1ENs presents.

i i i
~1 t'V>' - -z i.- - Il

~""*
c, '~eU-a-~~'" ~

-~

1 2 9

5 i

1 12

Milicieus
leI 18 à59

ans pré-
sens.

28325

798'135

441 1007

530 902

512; 76

27i 558

1-1- -~ -

41 37 | 148 171Il 3272

1 1 8 186 193 179 609 7939123s5210563

8 38 41 37 148 148 1711 8272

.doau l F - 1- = - -i i- 1 - 1 - i-~

o ~.

o

'2211
70.5

84j

49
5C

61.5

741,

14160

79«

766
1847

687

664

1788

1778

707

1075

563
21563

1523

1.582

1861

871

1155

de 18 à39 ans
abseis des Revues.

z

637

2 E 4s315 018

9 6165 1385

'251 75 32 875

86 66 10-

62 62

95 9.5

s3 ! 33

19 2477 266

137 187

41 41

24 110 184

1 154 155

93d01SOS738

41 3842

30 27 57

27 27

25 43 Ci'

95 93

32671 Fil OC;

1S08 2788

20 '289
.

1.518

1017

8128
1347
782

697

2004

1915

748

1209

718

24301

15G5

1639

163

939

12.50

1 2sr 57,6 j '

24301

5556

-I ~

Lieuat. Col. H. Caldwell;
point.de Retour.

Houble. Lt. Col. Hale;
point dle Retour.

Lieut. Col. Legendre;
point de Retour.

SHonble. Lt. Col. Felton
peoit de Retour.

Lieut. Col. Heriot;
point de Retour.

Lieut. Col. OHara;
point de Retour.

Lieut. Col. Crnvford;
point deteotur.

- - - .1 -

î22•r-' 'i~aizi 1 .ru4j I I " i "ID;uI i7571 0S7 v1446.o.a0ý1 198920381,80« m/î298~57 i
Je certilie sur mon lionneur,"que le Retour ci-dessus est juste et correcte d'après les Retours qui m'ont été transmis par les Officiers commandant lesdifferens Bataillons des Milices dans les districts de Québec, Trois-Rivieres et St. Fransois.

BUREAU DE IADJT.GENL.DES MILICES,j
QUEBEC, 20 Décembre, 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut. Col. etAdjt. Général des Milices.

1

1 1 1 1 L L-

ý-i



(No. 16.)
REfTOUR GENERAL des Milices de la Province du Bas-Canada, pour l'Annee 1828, qui ont passées en Revue dansle mois de Juin, pour les Districts de Québec, Trois-Rivières et Gaspé.

RICTS ET
. NOMS DES BNiAITILONS.

Cour et' r:r Dis-ttr r>i QUEhEflC. I7II

Comprenait S Comtés, 20 Batailon er. Batailloni tht Comté de Québec,
t iun Corps compos 2e. Bauî:tIllon titi Comté de Q bec.

D'Une Troup de Cavalerie. Ae. Bataillon d n Comté de Québec.
D'Une Troupe de d'Artieie.
D'Une Compagnie tii Cara-inier. Ci \ Ess :Ancienne Lorette.

-lc. Bataillon du Comté de Québec.

1 Becuuport.
5c. Baiillon dii Comté de Québec.

Troupe d(l Cavalerie.
Compagnie d'Artilleric.
Compagnie dei Carabiiniers.

Comté de Northumberland. Paie St. Paul. [land
icr. Bataillon titi Comté de Nortiimber.

MontIorency. [land
e. Bataillon dit Comté de Northumber

Comté de Corntwallis. Kamouraska.
Il. Batailloni di Comté til Cornwallis

Comté de Devoni.

Comté d'Hertford.

Comté d'Orléans.

-Comté de Dorchester.

Comté de Hampshire.

Comté tic St. lautrice.
istr des Tais.- B tAtET 

Sir. Fiîs!ços,
Compren-ctant 2 Comttés et 9J Bataillons.,

Conté dCe Buckiiihiamsiire

RECAPULATION DES
DISTRtCTS.

Trois-Rivières et St. François,

Gaspé.

2e. Bataillon du Comté tic Corînwallis.

Si. Roch
1er. Bataillon du Coimté de. Devon.

St.J/omas.
'2ce. Bataillon du Conté de Devon.

1er. Bataillon du Comté d'Hertford.
'2e. Bataillon dt Comté d'lertford.
3e. Battaillun du onté d'licirtford.

Bataillon du Comté d'Orléans.

Ste. Marie .oiîelle-Beice.
1er. Bataillon du Comté de Dorchester.

Dcléj.
2e. Bataillon du Comté de Dorchester.

Lauzon.
Se. Bataillon du Comté de Dorchester.

Cap Santé.
ler. Bataillon du Comté d'Hampshire.

Si. Anne Lapirade.
Qe. Bataillon du Comté d'i-Hampshire.

LI ile.
er. Bataillon du Comtté de St. Maurice.

Riivierecdu Loup.
Bae. ataillon ditu Comtét de St. Matrice.

te. Bataillon dt Comté de St.

ler. Bat. du Comté tie Bickiingiaiishire.

Nirolet.
Ie. Bat. du Comté de Buckinghamsidre.

Httcancour.

de. Bat. du Comté de Buckinghamshire.

Lotbiniere.
i-c. Bat. du Comté de Buckinghamshire.

Ascott.
5e. Bat du Comté de Buckinlghamshlire,l

(ci-devant Je. Bat. des Townships.)

Durham.
6e. Bat. du Comté d e uckinghamsire.
(ci.devant 7e. Bat. des ''owislhips.)

1er. Bat. du Comté de Gaspé.

Richmnutd.
2ec. Bataillon du Comté de Gaspé.

r--

I ______

~1
1'
l~ '2

OFICIERMAS, BRAs.OrFCE
EiTAT MAJO)lt. et N\ILciuSs presenits.

de 18 à 59

sens.

Je certifie sur mon hionneur, que le Retour ci-dessus est juste et correcte après les Retours qui m'ont été transmis par les 00iciers commandant les
diffetens Bataillons des Milices: dans les districts de Québec, Trois-Rivieres et St. François' BUREAU DE L'ADJT. GENe. DES MILICES,

QUEmEC, 20 Décembre, 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut. Col. et Adjt. Général des Mi

Caldwell;

Lieut. Col: Voyer;
point de:Retour.

IHonlîle. Lt. Col. Felton ;
point dc Retour.

Lieut. Col. O'Hara;
f point de Retour.

Lieut. Col. Crawfordl
point de Retour.

r-i

r A

- A

s
lices. -

tt~

-,- '1

NDMIS DES DIST
C&M TE



RÈT OUR G E NE RALdes'.mfiliees .d k rvnc i asCnd pourI'A.inne 128.uirt passe es: en Revue. -1it
le, m'Ois dée Juilletovr les Districts de QiiébecTroiS-Rivières: et. G..spé.

NOMS IDES DISTRICTS.ET ' . OFFici ÈASlsOi.rncL'L
COM E.NM DsIA.VLOsE'A AOlexifî.a risns

>- ~ ;r1pVrt

I . - - .à

-' 3-r. -Sens..

3 7, E'

.LarcJr/k.e
Coiîr iisîit ~I'oC ts I0 l a Zillo10 Ter , i dt I'O le l icr . . t I I f IO 1 ' 36 31 3

illitrieôll'dirL . dll 3l LI le Qerr .u . J,_

le klâîaîl3îr it C lrr (IL d5frle." 9 1 0 3, 35 7 3

Crrî.rl a grloi d Lmr ie. QUO f5 5.1 .3 1-33. !7Q -

-- I - -'' t : . i

tir. 13it:illr»r dU corrter de\'. N3irrî . jI 3 3 Oo loil 1736

titi

i i
Bal Jair 11(ru diit. ulir etic r.Coi v. l ii

(11i1te deiDe oi. Devon. 10 10

c1Btilo d1cme i D v 10 .10) I

3e.tl P citod dJralrr i oni eDvoi 3 I 7. 41 81

!'r.Biitaillcii it ii <itE ' dlii.oi u. rO i > 's 63 l7 31

53. B:rtta.lîr>îi ili<'Comrt, c 1r1 r îd. I i î I . 7 7 7 33 3. 7

Ik. lit3illîîiidi UnuruJé rie îJr îese3. I î Ii

ëe. Tr1rîlîi iir3,oit ii urclcler gis . r , ".5't;3

k a '13' 3tii C i4ii"é7LI

('unir île I1rirjr~riit5i!1e9(I3.1îuilloii'l1iCrirîe il'aar1rp(lriie . I

Dis ii tc 9lervi.1,1rpé1îe . .7

7<3132J3

le-1 I2.Baîaîlr.ii ié ic u.iil. ipiii ur. 1 . 3 O CI SS 3, 6 3

-1 Ba. laCo]to.L Mc i as rîe.l, i.1C1î 5 63 6L'<I 9713

Gg.nrieiamutJe CB.-is r du BCoii téi

Ic. Batî. duii onEr de 4 22irgiari l,îc i i , 1 1 95:70 3C
7e. JJ.rt.idri .SirE'et. , .

Cooméurta d. D Iie Tinirl:iri ie fI 0.1 1 03 O 30

Il.ii" Tr e a . ûdu iun irt . eI , i

Qub 8i 5'1 6 641163208

e3. 13.7 17

3e. Brt du(',ius îl Birc ur 5uiîusii3c5, 4943 80r3

e-iilret: e.fut.t.s'raiîil9ie1 , 31

le 8 r, Troll ,

îcts à i .sdesail' e, Idat.sles '1'owns deups.) 3:raýOl

33~6:90 IN 1 - 6

4,)4333

e5.

Q il , l78

12 6 9 iG336)3,8(

5 77115604

135 I13,

661371317 861

Lieut. Col. Cald we1

point uicRetour.

Hosiblc. .Lt.ý Coi. Felton
f ontde Retour,

Y Leut. CoL .O'Hura

SLieut. Col. Crawfrd;
Foint de Retour'.

StBUEAU >DE L',ADIT. GENSt.,DES MILICES,
QEC,20 Décemnbre 1828.

Lieut. C41. et Adj t.~ardsMlcs

la



(No. 18.)
RETOUR GENERAL des Milices de la Province du Bas-Canada, pour 'Annee 18, qui ont passéesen Revue dans

le mois d'Août, pour les Districts de Québec, Trois-Rivières et Gaspé.

OFFICI
et 35NOMS DES BATAILLONS.

'1 31

2

I '
I1I'

14' I

14 15

6 (3

NOMS DU'S DISTRICTS ET
CO'I<31.TE

Corr2 cr DaraUu orUEB3EC.

19 19

12 1

7 7

r 7

9 $

r -

8036 I~' 851C

'I 8

3 3

i1 1

71 t 41147

301

2t. 8

< i i

2(1 2(

4 i Il

hI 6-i

9' 4

.î.f ~I
<1. 24,

Il 40

fr5 - -65

185 20 179

65 65 65

781 1-16U,

41Sc S-J

238 77(

snî <

9 9j

Comité de No thumberland.

Cont( de (ornws alli.s

Coimti, de Devon.

Comlté d'lleitford.

Cont' d'Orl:ans.

Cont3 (du Dorchlester.

2-2 19<

279 283

I 1551;

1:92

1.5391

5113

(592,

11111

1377

329

8o9S
-- i -

27 8113043 15

8501 8651 21<11 9'211105'87<16P0112ii6821

1 1 1

ETAT MAJOR.

Comprenant 8 Comié, 20 lhaú1longer. TIitillon du ComitéideQlébec.
et un Corps com2po e. 3laillmn (lit Cim de l Qu bc.

D'Une Trop(leCialeri. le. 1a,<itaiijoirtiln dil1t, ilu C d Qébc.

' Une Trouip (leed'At tilrierie.
D'Une Comllpaignie d lCarabiiirs. C'MPGNES : %fE>s: rierne ;//C.

I. batailloin du Comté de Québec.

I!cwrtnî'.
5c. Bat;illon( d lColt de Québ.c.

Trouple de Cavalerie.
Compaglie d'Artillerie.
Compagnie( de Carabiniers.

J 79 s.2

7 7(

7i 6 3

Io1 l",

64 99

8~s 72;

G3658 78i

ERS, lbsOmn:s

ilitcens

ains pré..'

ý'1 c1 1 ,3 (

sens., j .

7 S
4 1  

.1 (217

Si
83 7

Ir 330 1 8

24404

8789

13872189418571l 3198

Lieut. Col. Caldwell
point déRetour.

57 5

103 8h0

2l 21

80 24.9

'S 03

206 20(

57 57

88 8i'

65 St

2<29 24

96 1: :

55 7'

.1'4 155

Col. de Tonnancour;
point de Retour.

-lonble. Lt. Col. Felton
Ç point du Retour.

}Leut. Col. 0Uara;
point de Retour.

L de t CoCrawfor
fpeint de Retour.

MILI'CI XS
de Pia 59> ans

ab ens de> l'Revues.

18 32 eo

43 G3 4',

1085

718

1677

:1750

12100

1-480.

428

8789

(3. 00.r

20S 3325

83046 121

467 101f

13 353

390 S64

Ba'c H1. PaIl. [,«
icr. Fatailloniî dIllComté l Nortlir

Mllontmoenmy. [(mid.
be. Bataillon iu Com tié dle Nortliiunber

le. Batailloni c Luité le Cornwalli'

Qe. Iutailloin du Comtéi de Crornwallis

St. Rc
le. Uritai lon idi Comté dei Devon.

St. '/7r n/ma-
ce. Bataillon l uComtéti de Devon.

1er. 1atfaillonî, du Comt d<l Iertford.
20. ltaillonli d liu oé îrrd

3e. Battalion du l culé i'len d.

Batailor du C omté d'Ort ans.

Sic. amic . -fi v lle-J c-.
1er. Bataillon dit Comté de Lochestei.

2e. Bataillon du Comté de Dorchester

Se. Bataillon dlo Comité de Dorchester.

CapS anté. I
Comt:: de lampshire. 1er. Bataillondu CUmté (d'lanps(hire.

si. Anne 1 ¡>é ie.Se. Bataillondu ( n mhi. i

'I

C lmté de St. Mrnrnice. Ia ri//-
Disrtcr dLs iTaoi R i lis (T 1 :E e1 r l ataillonr dri QuiiîComilitéd St.jMauijric v

&c. I-n MIss.
Comprenant uComtés et 9 Dataillon licerelu l< up.

e. Daail dion diCoitte(u St. Maurinnce

c. Bataillon du Comté (le St. Ma1Iauricte

Comté de Bickingham:nnlshire. im» a.
Iler. Iit. ulii Coité ie cknghsir

Be. at. Lu Con t( de Buckinghaimnsliirc.

B rcanrounr.
3c. Bat. du Comit: de (l ckinghamshire

1. iob nlie-re.
1'ie. Bat. du Courmt( d Bluckinghiamshire

AsrcoLt.
Se. Bat du Comrté de Buckinghamshire,

(Ci-deCluv<It Se. Liat, de Townhips.)

Du)nr'.ami.
G3e. Bat. dui Comité ile. :kinghamrhire

(ci deait 7e. Bat.[ de T wnshis.)

Chmit de Gap'-i.
Disrîi c-P: Gaýr>F

Comprenant 1 Coitc et 2ataillons.

h I s rnIl.
le. lat. du Comté de Gaspé.

Richmond
2e. Bataillon du Conté de Gaspé.

RECAPULATION DES
DISTItLCTS.

Québec,

Trois-Rivièrcs et St. François,

Gaspé.

Il 3

I 1

Il

5
- I - -

J

1528.513

Je cer3se sur mon lionneur, que le Retnurci.-lessus est juste et correcte d'après les Retours qui m'ont étéitransmis par les Officiers commandant'lesdifferens Bataillons des.Milices dans les districts de Québec, Trois-Riviercs et St. François.
BUREAU DE L'ADJ·. GENL. DES MILICES,

QUEDF.C, 80 Décembre, 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut. Col. et Adjt.'Général des Ailices.

2V

lo-

79Q
2528

976

871

45
50

<~<.1
'I

1291

'ci



(No. 19.)
RETOUR GENERAL des Milices de la Province du Bas-Cainada, pour 'Annee 1828, qui ont passées. en:Revue dan

le mois de Septembre, pour les Districts de Québec, Trois-Rivières et Gaspé.

EnTr Dis-rmicT uc QUEB3EC.

Comirenat S Comtés, 20 Bataillons,
et un Corps composé 1 1

D'Une Troupe (le Cavaleric.
D'une Troupc de d'Ar tillerie.
D'Une Compagnie de Carabiniers.

Comté de Northumberland,

Comté de Cornwallii.

Comté de Devon.

Comté d'Hertford.

Comté d'Orléans.

Comté de Dorchester.

Comté de Hampshire.

Comté (le St. Mauirice.
DIA ici des TuoD-Rivi r:r E

S-r. F çois,
Co*mprenaint .Comtés et 9 Bataillons,

,Comté de Buckinghamshire.

La Ville.
Dr. Bataillon du11 Comté de Québec.
Bataillon du Comté de Quliec.

3e. Bataillon( du Comté de Québec.

C.A3PANEs' .Anciennc Lorette.
-. Bataillon du Comté de Québec.

SBataillon duCamtLec Qunébc.
Troupe dle Cavalerie.
Compagnie d'Artillerie.
Compagnie( de Carabiniers.

Baie S.Pt. Pai [land.
1er. Bataillon du Comté de Nortlhumbiilier.

Mantmorenciy. [land.
e. Bataillon du Comté de Northumber-

Kanourasko.
le. Bataillon du Comté de Cornwallis

Rimousky.
2e. Bataillon dit Comté de Coinaval lis.'

St Roch
le. Bataillon du Comté de Devon.

St. T licmas.
Qe. Bataillon du Comté de Devon.

flrauint.
Icir. Bataillon di Comté (l'ilHertford.
2e. ] lataillon du Comté d'Hertford.
3c. Battalion( du Coné d'ilertford.

L'Isle.
Batailon du coité d'Orl'ais.

SIC. Marie .onvûle-Beance.

1er. Bataillon du Comté de Dorchester.

Deléry.
2e. Bataillon du Comté dce Dorchester.

Lomu:on.
Se. Bataillon du Comté de Dorchester.

Cap Santé.
1er. Bataillon du Comté d'H-iampslhire.

SI. Alinc Lrpérede.
2. Bataillon du Comté d'tlampshire.

La yille.

[er -Bataillon( du Coité de St. Maurice.

Riciere< diLaip.
2e. Bataillon du Comté do St. Maurice,

le. Bataillon du Comté de St. Mauîrice.

l'iniask a.
ter. Bat. du Cotnié de BuckCIL iamsire.

Kicolet.
c. Bat. du Comté de Buckinghamshire.

Bécaniour.
le. Bat. du Comté de Buckinghamshire.

Lotbimiere.
c. Bat. du Conté de Buckinghamshire.

AscOt t.
e. Bat du Comté (de liuckinglianmshire,
(ci-devantt e. Bat. des Townsips.)

Durham.
3e. Bat. du Comté de Buckinghamshire.
(ci-devant 7e. Bat. des Townships.)

Douglass Town.
le. Bat. du Comté de Gaspé.

Richnond.
2e. Bataillon du Comté de Gaspé.

RECAPULATION DES
DISTRICTS.

T iébec,

Trois-Rivères et St. François,

-Gaspé.

21469

29825 -

lJe certifie sur mon honneur, que le Retour ci-dessus est juste et correcte d'après les Retours qui m'ont été transmis par les Offleiers commandantIes
differens Bataillons des Milices dans les districts de Québec, Trois-Rivieres et St. François.

BUREAU DE L'ADJT. GENL. DES MILICES,
QUEBEc, 20 Décembre, 1828. .

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut, Col. et Adjt. Général des Milices.

Lieut. Col. Caldwell;
point de Retour.

point de Retour.

Lient. Col. Lagorgendiere ;
,,point. de. Re.tour.

Col. de Tonnancour;
ipoimit de Retour.



(No. 20.)
RETOUR GENERAL des Milices de la Province du Bas-Canada, pour l'Annee 1828, qui ont passées en Revue dans

le mois de Mai, pour le District de Montréal.

NOMS DU DISiTICT ET iES
COMTES.

r T Dmraîer nE MONTREAL.

Comrenant 10 Contés, '35 Bataillons,
Une Troupe de Cavalcrie.
Une Compagnie de Carabiniers.

Comté de York.

Comté d'Effingham.

Conaté de Leinster.

Comt6 de Warwick.

Comté de Richel ien.

Comté de Bedlford

Comté de HiuntingldoM.

Comté de Kent.

Comté de Surrey.

ETAT MAJOP.NOM S DES BATAILLONS.1

laVille.i
1er. Bataillon du Comté de Montré'al.
1e., Bataillon du Comté le Montréal.
I e. Bataillon du Comté de Monîtré9al.!
k-. Bataillon du Cumtél de Montréal.

CasPacIcE, Pointe Claire.
,c. Bataillon du Comté de Montréal.

La Longue Pointe.
ce. Bataillon du Comté de Montréal.

Troupe de Cavalerie.
Compagnie de Carabiniers.

Rivière du Chêne.
1er. Bataillon dui Comté de York.

Ar1-genteuil.ec. Bataillon du Comté de York.
Ottawa.

3e. Bataillon di Comté de York.
Vaudreuil.

4e. Bataillon du Comté le York.
Une Troupe de Cavalerie.

Terrebonnie.
1er. Bataillon du Comté d'Effinglham.

Blainville.
2e. Bataillon du Comté d'Eflinghlam.

Isle Jésus.
Se. Bataillon'dus Coht6 d'Effingham.

L'Assomption.
1er. Bataillon du Comté de Leinster.

St. Roch.
Qe. Bataillon du Comté de Leinster.

Lachenaye.
Se. Battalion du Comté de Leinster.

Berthier,
1er. Bataillon du Comté de Warwick.

La Vltrie.
2e. Bataillon du Comté de Warwick.

St. Ours.
ler. Bataillon du Comté de Richelieu.

SI. Denis.
2e. Bataillon du Comté de Richelieu.

S. lyacinlthe.
3c. Bataillon di Comté du Richelieu.

4. Bataillon du Comté de lRichelieu.
(ci-devantme. Bat. des Toîwslli1 s.)

Se. Bataillon duComrté de Richelie.
(c.ean He at. des Townshýdips.)

ler. Bataillon dît Comté de Bedford.
C'a 

1 ldelMnîor.
Qe. Bataillon di, Comté île Bedford,
(ci-devant ler. Bat. des Townships.)

Farnhamt.
3c. Bataillon du Comté de Bedford,
(ci-devant 9e. Bat. (les Townships.)

.Bio Armand.
+e. Bataillon dt Comté le Bedford,

(ci-devant 4e. Bat. des Townships.)

Ste. Marie
Je. Bataillon du Comté dle Bedford,
(ci-devant 6e. Bat. des Townships.)

Chateauguy.
1er. Bat. du Comté de Himtingdon.

Lrprairi.
2ec. Bat. du Comté de H1untingdon.

Lacadie.
Se. Bat. du Comté de Huntingdon.

Godnancliester.
4e. Bat. du Com té le Huîsntingdon.

Boucherville.
1er. BatafiUon du Comté de Kent.

. Ch ibly.
e. Bataillon du Comté deKent.

Verchmres.
Bataillon du Comté de Surrey.

OFFICIERS, B as-OmîîcEms
et MiLieiENs presents.

de 18 à 50
ans pré-

sens.

Lieut. Col. Guy;
point de Retour.

Major Bethune ;
point de Retour.

Lieut. Col . Mcvey
point de Retour.

Lieut. Col. Simpson;
point de Retour.

Lieut. Col. Wehr;
point de Retou.

Je certifie sur mon hionneur, que le Retour ci-dessus est juste et correcte d'après les Retours qui m'ont été transmis par les Officiena commandant-les
0fièeue Bataillons des Milices du district de Montréal.

BUREAU DE L'ADJT.TGENL. DES MILICES,
QUEBEC, 19 Décembre, 1628.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut. Col. et Adjt. Général des Milices.



(No. 21.)
RETOUR GENERAL des Milices de la Province dii Bas-Canada, pour l'Annee 1828, qui ont passées en Revue dans

le mois de Juin, pour le District (le Montréal.
NOMS DU DISTRICT T DE.

COMTES.

Con rDI-isTmer n ilMONT REAL

Compreiant 10 Comtés, 135 Bataillons,
Une Troupe de Cavalerie.
Une Compagnie de Carabiniers.

Comté de York.

Comté d'ELiingham.

Comté de Leinster.

Comté de Warwiclk.'

Comté de Richelieu.

Comté de Bedford.

comté de H untingdon.

Comté de]Kent.

Comté de Surrey.

NOMS DES BATAILLONS.

La Ville.
ter. Bataillon du Comté de Mimtréal.
2e. Bataillon di Comté de Motréal.t
3e. Bataillon du Comté de lMontréal.
ke. Bataillon du Comté de Montréal.

CAIIPAGNE, Pointe Claire.
5e. Batailloi du Comté dle Montréal.

La Longue Pointe.
Ge. Bataillon du Comté de Montréal.

Troupe de Cavalerie.
Compagnie de Carabiniers.

Rivière du Chne.
ter. Bataillon du Comté de York.

Argenteuil.
2e. Bataillon du Comté tle York.

Ottawa.
Se. Bataillon du Comté ti cYork.

Vaudreuil.
4e. Bataillon du Comté de York.

Une Troupe de Cavalerie.

Terreblonne.
1er. Bataillon du Comté d'Effingham.

2e. Bataillon dut Comté d'Emngham. i

Isle Jésus.
Se. Bataillon du Comté d'Effingham.

L'Assomptioni.
ler. Bataillon du Comté de Leinster.

Si. Roch.
2e. Bataillon du Comté de Leinster.

Lachenag.e
be. Battalion du Comté de Leinster.

Berthier.
ler._Bataillon du Comté de Warwick

La Valtric.
2e. Bataillon du Comté de Warwick.

St. Our.
1er. Bataillon du Comté le Richelieu.

S. Denis.
2e. Bataillon du.Comté de Richelieu.

Si. Iyacinth.
Se. Bataillon diu Comté du Richelieu.

4c. Bataillon du mté de Riclhelieu.
(ci-devant Se. Bat. des Townships.)

HItley.
5e. Bataillon iu Comté de Richelieu.
(ci.devant Ce. Bat. des Townships.)

tRou-il/e,
ter. Bataillon du Comté de Bedford.

.a'ldwell's' ilanor.
2e. Batailloni di Conité de Bedford,
(ci-devant ter. Bat. des Townships.)

Farnha.
3c. Bataillon du Comté de Bedflord,
[(ci-devant 'e. Bat. (les Townîslhips.)

St. Armand.
4e. Bataillon diti (ointé de Bedford,

(ci-devant 4c. Bat. des Tovniships.)

Ste. mariec
5e. Bataillon du Comté le Bedford,
(ci-devant Ge. Bat. des Townships.)

Chateauguay.
1er. Bat. du Comté de H1untingdon.

Leprairie.
2e. Bat. du Comté dle Huntingdon.

Lacadie.
Se. Bat. (lu Comité de lunitinglonî.

Godmaunchestfer.
4e. Bat. dtii Comité le Ilinitisigdon.

Rouchervillc.
1er. Bataillon di Comté de Kent.

Chambly.
2e. Bataillon du Comté de Kent.

Verchères.
Batailloin du Comté de Surrey

ETAT MAJOR.

fTÏ
il

J

il

Il

I Il

il I

I ~

11.

1

h

Il

111

Il

10
2 10
17

8

2 8S

1 13

21 18

21 10

117

4 1l

6

3' 15

2 7

3 8s

S 2
1 I

21

8

I 17

OFFICIERS,
et MIICE

s 11i

13 14

il 11l

B j5
8

I 4,

r'
l2127 -- ----7 1 ~I8Ii

26 1 6 26]

11 12

,. Bas-OFFîCrIEfs
ENS presents,.-

Mliciens
de 18 à 59

ans pré-
sein.s

17 861 40
25 268 4S681
2,9 140 GU0 791
28 859 421

38 361 384 206

88 4120 49G 997
4 451 Ù4

S59 1705

255 36î

892 261

207 42Q

4it 7u1

200 44Q
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745

185 441

785 1201

307i 792

4'79 70

470, 1128

s9 109
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1492
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1288 1581

.181 142C
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1 - MiLTCIENS
absens des Revues.
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269 1311 400 1191
796 18 809 1230

4 2U€ 208 1016 -

4 101 103, 1102
.. 16 16 70

157i 169

72 76

29/t S6

38 52

148 27

47 50

73 165

37 43

880

686

2156

879

2253

1240

1907

1339

1540

1241

1954

2544

940

947

1380

CAO

o

Major Bethune;
point de Retour.

Lieut. Col. Simpson ;
point de Retour.

Lieut. Col. McVey
point de Retour.

Lient. Col. Grant;
point de Retour.

Liet, Col. Pothier;
point de Retour.

- -~- - r î~ - ~'~ ~-'- I UY.

Je certiRe sur mon sonieur, que le Retour ci-dessus est juste et correcte d'après les Retours-qui m'ontété transmis par les Officiers commandant les
diffeiens Jßataillons des Milices du district de Montréal.

BUREAU DE L'ADJr. GENL. DES MILICES,)
QuFir.c, 19 Décembre, 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut. Col. et Adjt. GénéraI de& Milices.

-1 -- = . -,1-7-7-7--1 -- T

ý717-'25 709ý



RETOUR GENERAL des Milices de la Proviice du -Bas-Canada, pour ,A née 1828, qui ,nt passeësen Reäedãò
le mois deJuillet, ipor Je District de, Montréal.

NOMS DU DISTRICT ET DES OFFCIERS, B.is-On'icîEss MILICIENS
COMTIES. NOMS DES BATAILLONS ETAT MAJOR. et MILICIENS presnts, de [St 59 anS2

oM -' er Dismrcr DE MONTREAI

Uomprenan 10 Comtés, S5 Bataillons-
Une Troupe de Cavalerie.

Une Lompîagznie dea Crabiniers.

Comté de York.

Comté d'Efringhiau.

Comté de Leinster.

Coité de Warwick.

Comté de Richelie.

Comté de kdroird.

Comté de lluntinigdoni.

Comté de Kent.

Comté de Sirrey.

La Vil//.
ter. Bataillon du Coité de Montréal
2e. liat:iillon du Comté de Montréal;
Ve. Bataillon du Comté de MIoitréal.i
te. Bataillon du Comté de Alontréal

CA:PAGNE, Pointe Cluirc.
5e. Bataillon du Comté de Montréal

La Longue Pointe
'e. Bataillon du Comtt de Montréal.

Troupe de Cavalerie.
Compagnie de Carabiniers.

Rivière du Chénc.
1er. Bataillon du Comtté de York.

A4rgenteit.
Qe. Bataillon du Comté de York.

Oltarea.
3e. Bat'illoi di Comté de York.

lVudreuif.
4. Bataillon dit Comté de York.

Une Iroupe ud0 Cavalerie.

''erre!îoîne.
ter. Bataillon du Comté d'Effinigham.

BlainviUk.
e. îatat:ton au coitew i*rmngiuan.

1h/e .Jésus,.
3e. Bataillon du Comté d'Eflioghaiii.

1er. Bataillon idltCointé de Leinster.
St. Roch.

2e. Bataillons du Comté de Leinster.
Lachieinae.

3c. Battalion du Coité de Leinster.

B'ert/1fer.

1er. Batailon hi Comté dle WarwicL

l a luaîlri.
e. Bataillonlidi Comté le Warwick.

Si. Ours.
ler. Bataillond i Conmté de Richelieu.

St. Denis.
ae. ataillon du Comté de Richelieu.

Si. Ih4ncinthc.

3e. Iatailln l dii Comté du icheliel.u

Rams'y.

4e1. Bataillon( du omité le Riclieliel.
(ci-devant. 3e. Bat. des Townships)

5c. Bataillon liL Comtîté le Ririclicu.
(ci-devant 3e. Bat. des Townsliips.)

ter. Bataillon di ConI de Bedford.
Cai d.cll'.a AlJanor.

Qce. Bataillon ild itComté de Bedford,
(ci-devant ter. Bat. les Twiships.

Fanhamn
3e. Bataillon du Conté de Belfbid,

c t-devamnt 'e., fat. des Toswnlips.)

St. AIrmaniuîd.
4-e. Bataillon lu C('onié de Bedford,

(cidevaiut 4e. Bat. des Townships.)

SIe. larie
5e. Bataillon du Coité le Beiford,
(Ci-devant Ge. Bat. des 'Xownslip)s.)

(.haalîîuptmj.
1er. Bat. dt Comté de luntingdon.

L .i ai rie.
e e. Bat. du Comté de Jhmiitinigdon.

Lacadic.
se. Bat. du Comté de Himtingdoi.

Godnanclester.
4c. BaL du Comté de Hluntingdou.

Boucherivile.
1er. Bataillon du Coité de Kent.

Chambli.
2e. Bataillon du Comté de Kent.

Verchères.
Bataillait du Comté de Surrey.

4 k

(i .31

12 12~

je certifie sur mon omtieur, que le Retour ci-dessua est juste et correcte d'après lesRetours ui'ott nsmis par les Officiarscommannt les
differens Bataillons desNMilices du district de Montréal.

SUREAU DE L'ADhJt. GENL. DES MILICES,
QureELî, 19 Décembre, 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut. Col. et Adjt. Général des Milices.

Simpson-

Welir;

Lieut. Col. Grant;
1 point-de Retàur.,

Lieut. Col. Pothier
point de Retour



(No. 23.)
RETOUR GENERAL des Milices de la Province dai Bas-Cainada, pour 'Ainnée 182S, qui ont passées en Revue dans

le mois de d'Aout, pour le Distriet de Montréal.

ETAT MAJOR
NOMS DU DISTRICT ET DES

COMTE'S. NOMS DES -BATAILLONS.

COMr C FT DISTrt-r DE MONTREAL
L a Fi Ik.

10 Comtés, ""5 IBtaillons, er. Batillon ii Comté de
Une Troupe île Cavalerie. 2e. Pataillonidit Comtédoic
Une Compagnie de Carabiniers. :c. BataillonîtduiComté decMontrial

te. Bataillon du Comté de Montél
j .Bataillon dut Com té de M o n éa

C.a.wo, l PointeClaire.
Ge. Bataillon dlu Comté de Montréal.

La Longue Pointe.
Gc. Bataillon dlu Comté de Montréasl.

Troupe le Cavalerie.
Compagnie de Carabiniers.

Comté de Yoik. Rivière du Chéne.
1er. Bataillon dii Comté de York.

Argenieuil.
2c. Bataillon du Comté de Yorlk.

Ottawa.
3e. Bataillonlu Comté de York.

, Faudreuil.
4e. Bataillon du Comté le York.

Une Troupe de Cavalerie.

Comté d'Eflinghamn. Terrebonne.
1er. Bataillon lu Comté d'Efniogham.

Blainville.
Le. Bataillon du Comté d'Effinghîanm.

Isle Jésus.
Se. Bataillon du Comté d'Efllngham.

Conmté de Leinster. L'Assonpion.
1er. Bataillon du Comté de Leinster.

St. Roch.
2e. Bataillon du Comté de Leinster.

Laceniaye.
Se. Battalion du Coimté de Leinster.

Comté de Warwick. 11 erher.
1er. Bataillon du Comté de Warwick.

La Vallrie.
2e. Bataillon du Comté de Warwick.

Comté de Richelieu. S. Ours.
1er. Bataillon du Comté de Richelieu.

St. Denis.
Qe. Bataillon iui Comté de Richelieu.

St. IIyacinthe.
Se. Bataillon du Comté du Riclielieu.

Ramasay.
4e. Bataillon du omité de Richelieu.
(ci-devant de. liai. des Townships.)

Hl'lej.
5e. Batailloni di Comté de Richelieu.
(ci.devant Se, Bat. desi Townships.)

Comté de Bedfor. Ronrile.
ler. Bataillon lu Consté de Bedford.

Caldwrell 's Manor.
2e. Bataillon du Comté le Bedford,
(ci-devant ler. Bat. des Townships.)

Farnihanm.
3e. Bataillon du Comté le Bediord,
(ci-devant e. Bat. des Townships.)

Si. Armand.
4e. Bataillon du Comté de Bedford,

(ci.devant 4e. Bat. des Townslips.)

Ste. Marie
Se. Bataillon du Comté de Bedford,
(ci.devant Ge. Bat. des Townships.)

Comté le Ilutingdon. Chateauguay.
1er. Bat. lu Comté le luntingdon.

Laprairie.
2e. Bat. du Comté( le lluntingdoi.

Lacadie.
Se. Bat. du Comté de luntingdoi.

Godnaichester.
4e. Bat. du Comté île lluntingdon.

Boucherville.
Comté de Kent. ler. Bataillon du Comté de Kent.

Chambly.
2e. Bataillon du Comté de Kent.

Comté de Surrey. Verchères.
Bataillon du Comté de Surrey.

Il

lis

t i
il 1.

12

OFFICIERS, B.as-OîrzacîEîs
Ct MîLîcîstsS 4Prescirts.

oi 2

11

10 26

8; 1 j

10 841

24 63'

9 89'

12 82

Il i 11

1 6 1 251

121-40 - 7 311092137807F to 1
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15,5 511
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3845 883C

35 .539
26
le

400 92

2451 438

397 667

418 1422

94 881 1429

20 48

81 40

80 299 469

88 5.785

1436

755!

mliLICIEnS
de 18 à.59 ans

absens des Revues.
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Je sertifie sur mon hoimeur, 'ue le Retour ci.dessus est juste et correcte d'après lesRetours qui«m'ont été transmis par les Officiera commandant les
differenîs Bataillons iles Milices du district de Montréal.

BU REAU DE]L'ADJT. GENL. DES MILICES,
QeEnEc, 19 Décembre, 1828,

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut. Col. et Adjt. Général des Milices.

127 7 205
2303 f 75 505
217J 191. 4!1
709i 1 715

I 214 24

14 18s 153
36 36
17 17

8 227 285
0 1

24'15O174

9173 4 43

16 64 Sc

100 14 il114

9 165 174

8- 84

161 49216.

2 214 21(

54 91 145

I I ________________

Lietit. Col.Sin1psony
point de Retour.

Lieut. Col. Wehr
point de Retour.

Lieut. Col. Grant;
poit de Retour.

)jLieut. Col. Pothier;
point de Retour.

-J --- j.

moon

ilý 1 ý: : Il- 1



(No. .24.)

IETOUR GENERAL des Milices de la Province du Bas-Canada, pour A'Année 1828, qui ontpassées en Revue dans
le nois de:Septembre, kpour leffistrict de Montréal.

NOMS DU DISTRICT.ET DES
COMTE'S.

Ca ST DIS-rIct os: MONT R EAL

Comprenant 10 Comtés, 85 Bataillons
Une Troupe de Cavalerie.
Une Compagnie de Carabiniers.

Comté de York.

Comté d'Effingham.

Comté de Leinster.

Comté de Varviek.

Comté de Richelieu.

Comté le Bedford.

Comté de j{untingdon.

Comté de Kent.

Comté de Surrey.

La Fille.
1er. Bataillon du Comté de Montr.
oc. Bataillon du Comté de Montr.al
ýlc. Bataillon du Comté de Montréal.
le. Bataillon du Conté de Montréal.

CA1PAGNîE, Poie Claire.
se. Bataillon du Comté de Montréal.

La Longue Pointe.
6e. Bataillon du Comté de 'Montréal.

Troupe de Cavalerie.
Compagnie de Carabiniers.

Ririère du Chêne.
1er. Bataillon du Comté de York.

Argenteuil.
2e. Bataillon diu Comté de York.

Olttara.
Se. Bataillon du Comté de York.

Vaudreui.
4e. Bataillon du Comté le York.

Une Troupe de Cavalerie.

Terrebonne.
1er. Bataillon du Comté d'Effingham.

Blainville.
2e. Bataillon du Comté d'Ellingham.

. le Jésus.
Se. Bataillon du Comté d'Effingham.

L'.doempfion.
1er. Bataillon du Comté de&Leinster.

St. Roch.
Qe. Bataillon du Comté de Leinster.

Lachenaye.
Se. Battalion du Com.té de Leinster.

Ber/hier.
1er. Bataillon du Comté de Warwck.

La Vallrie.
ee. Bataillon du Comté de Warwick.

St. Ours.
1er. Bataillon du Comté de Richelieu.

St. Denis.
2e. Bataillon du Comté de-Richelieu.

St. HJyacinthe.
Se. Bataillon du Comté du Richelieu.

Iaemsaey.

4e. Bataillon du Comté de Richelieu.
(ci.devant Se. Bat. des Townships.)

Hn tley.
Se. Bataillon du Comté de Richelieu.
(ri.devant Se. Bat. des Townships.)

Rourile.
1er. Bataillon d iiComté de Bedford.

CaldrelFls Nanor.

2e. Bataillon d, Comté de Bedford,
(ci-devant ler. Bat. des Towisliips.)

Farnham.
3c. Bataillon du Comté de Bedford,
(ci-devant Le. Bat. des Towniislips.)

St. Armand.
4c. Bataillon du Comnté de Bedford,

(ci-devant 4C. Bat. des Townships.)

Ste. Marie.
se. Bataillon du Comté de Bedford,
(ci-devant 6e. Bat. des Townships.)

Chafrauguoy.
1er. Bat. du Comté de Hluntingdon.

Lrprairie.
ce. Bat. (lu Comté de Huntingdon.

Lacadie.
Se. Bat. du Comté de luntingdon.

Godnanchester.
4e. Bat. du Comté de Hiuntingdon.

Boucherville.
1er. Bataillon du'Comté de Kent.

Chambl.-
2e. Bataillon du Comté de Kent.

Verclères.

Bataillon du Comté de Surrey.

Lieut.-Col. GUy ; .point
de I-etour.

{ Major Gregory; point de
Retour.

Maijor Bethune; point de
Retour.

Lieut. Col. Simpson;
point de Retour.

's

Lieut. Col. Wehr ;
point de Retour.

juillet. % 3 7? y 1 3-3- - -- --
--- C- 385 117( 007855 232709,1 96Qý 40558

Juin. 24 4-5 7812-7-

Mai.316 004135517466,30815j19049 
3

le Certifie Sir mon BteurL u le tou cidessuâest justeet correcte d'après les etours qui m'ont été tmnsmis par les Officiers commandant lesUSdifferens Bataillans tes Milices du district de Montréal. 1UtA ELAJ.GIT.DSMLC,
QUEDEc 19 Décembre, 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut.'Col. et AAdjt. Général des Milices.



10 Geo. IV. Appendice (I 1.) A, 1829.

[,No. 25.3 ~

Québec, 28 .4lvril 1827.

Monsieur,

j'ai eu l'honneur de recevoir les ordres de Son Excellence le Gouver-

neur en Chef qui m'ont été signifiés dans votre lettre du 27 courant,

requérant mon opinion, si à l'expiration des lois de milice actuelles, le

1er. mai prochain, quelque autre loi ou ordonnance provinciale pour
régler la milice viendra en force, et si non, pour savoir de quelle ma-

nière elle pourra etre alors légalement réglée et gouvernée.

En béissance aux ordres de Son' Excellence, j'ai considéré le sujet

que Son Excellence a bien voulu me renvoyer, et je suis humblement

'opinion que depuis et après le premier de mai prochain, deux Ordon-
nances du Gouverneur et (lu, Conseil de la ci-devant Province de Québec,

pour réglèr la milice, viendront en force à l'expiration des Statuts Pro.

vinciaux qui ont opéré un rappel temporaire de ces Ordonnances, et

deviendront les lois subsistantes par lesquelles devra être réglée et gou-
vernée la milice de cette Province.

La première de ces Ordonnances fut passée dans la 27e. année du

règne de sa feue Majesté, et est>intitulée "Ordonnance qui règle plus
" solidement les milices de cette Province, et qui les rend d'une plus

grande utilité pour la conservation et sûreté d'icellc."

La seconde de ces ordonnances fut passée dans la 29e. aunée du règne

de sa feue Majesté, et est intitulée " Acte ou Ordonnance qu exphque
, et amende un acte intitulé Acte ou Ordonnance quiregle plus

' efficacement la milice de cette Province, et qui la rend d'une utilité

"plus générale pour la conservation et sûreté d'icellc."

Ces deux Ordonnances ont été passées sans limitation de temps pour
leur durée ét étaient de leur nature' des lois permanentes. Par le Statut

Provincial de la 34e. Geo. 3, ch. 4, s. S1, il est statué que depuis et

après la passation de cet acte les ordonnances sus-mentionnées seront rap-

pelées; et par la 35e. section du même acte il est statué, " que cet

's acte sera et continuera d'être en force depuis lapassation d'icelui,
jusqu'au premier jour de juillet qui sera dans Pannée de notre Sei.

" gneur mil sept cent quatre vingt-seize, et pas plus longtemps." Ce Appendice
statut fut continué par le statut provincial 36, Geo. 3, c. 1l, jusqu'à (I i.)
la fin de la sessiun du parlement provincial en 1803.

Le Statut Provincial 43, Geo. 4, c. 1, fit d'autres dispositions tem. 28 Févr.
poraires pour régler la milice, lesquelles furer.t continuées avec des
amendemens par une succession de statuts, et expirèrent le 1er mai
1816. Le Statut lrovincial .57, Geo. , c. Se, fait revivre pour un
temps limité l'acte de la 43e. Geo. 3, c. 1, et ces deux statuts furent
subséquemment continués jusqu'au 'premier jour de mai prochain, où ils
expireront. L'effet de l'expiration de ces lois temporaires est d'obliger
à considérer, si par la première d'entre elles, savoir le Statut Provincial
s4, Geo. 3, c. 4. les lois permanentes pour régler la milice, savoir les
deux ordonnances sus-mentionnées, furent rappelées pour toujours, ou
pour un temps seulement. D'après les termes des deux clauses de ce
statut ci-dessus citées, il me parait évident qu'il n'opérera qu'un rappel
temporaire des ordonnances en question. Quoique les termes revoca-
toires employées dans la première section soient, généraux, cependant
ils doivent, selon moi, se construire conjointement avec le langage de la
s3e. et dernière section de l'acte, laquelle déclare que cet acte sera et
continuera d'être en force . depuis la passation d'icelui jusqu'au premier

jour de juillet qui sera dans l'année de notre Seigneur, mil sept cent
" quatrevingt-seize." Les mots " cet acte."'dans la dernière section
ci-citée, embrassent nécessairement toutes les tdispositions du statut en
question, renfermant le rappel contenu dans la Sie. section, à laquelle,

par ces mots, il'ne peut être donné une plus longue durée qu'aux autres,
clauses de l'acte. Pour cette raison je suis humblement d'opinion que

le rappel des ordonnances en question, opéré par le statut mentionné en
dernier lieu, n'était que temporaire, et que ce statut, aussi bien que les
lois temporaires subséquentes sur le même sujet, et qu'on lui a substi.
tuées, étant expiré, les anciennes dispositions permanentes de ces ordon-
nances, revivront et auront leur première force et effet, depuis et après
le premier jour de mai prochain.

J'ai l'honneur d'être

Monsieur,

votre très-humble et

très.obéissant serviteur,

(signé) JAMES STUART,
Procureur-Général.

'. . Cochran, Ecuyer, Sc. &c. &c.

O



10 Geo. IV'. Appendice ( i 1.) A. 1829.

[ No. 26. ]

RETOUR No. 1.

RETOUR des OFFICIERS des Milices pour les Districts de Québec, Trois-Rivières,
Gaspé, Commissione's au 8me Septembre 1828.

SFévr. NOMS DES DISTRICTS ET
COMITES.

COMTE ET DISTRICT DE QUEBEC.

Comprenant 8 Comtés, 20 Ba-
taillons, et un corps composé d'une

Troupe de Cavalerie,
D'une Compagnie d'Artillerie,
D'une do. de Carabiniers.

Comté de Northumberland.

Comté de Cornwallis.

Comté de Devon.

Comté d'Hertford.

Comté d'Orléans.

Comté de lorchester.

Comté de Hampshire.

NOMS DES BATAILLONS.

La Ville.

1er. Bataillon du comté de Quebec.
2e. Bataillon du comté de Québec.
3e. Bataillon du comté de Québec.

CAMPAGNEs, Ancienne Lorette.'
4e. Bataillon du comté de Québec.

Beauport.
5. Bataillon du comté Québec.

Troupe de Cavalerie.
Compagnie d'Artillerie.
Comparnie de Carabiniers.

6e. Bataillon, St. IIock.

Baie St. Paul.
1er. Bataillon du comté de Northumberland.

Montmorency.
2e. Bataillon du comté de Northumberland.

Karnouraska.
1er. Bataillon du comté de Cornwallis.

Rinousky.
2e. Bataillon du comté de Cornwallis.

St. Roch.
1er. Bataillon du comté de Devon.

St. Thomas.
2e. Bataillon du comté de Devon.

Beaumont.
1er. Bataillon du comté d'Hertford.
2e. Bataillon du comté d'Hertford.
3e Bataillon da comté d'Hertford.

L'Isle.
Bataillon du comté d'Orleans.

Ste. Marie Nouvelle Beauce.
1er. Bataillon du comté Dorchester.

Deléry.
2e. Bataillon du comté Dorchester.

Lauzon.
3e. Bataillon du comté Dorchester.

Cap-santé.
1er. Bataillon du comté d'Hampshire.

St. Anne, Lapérade.
2e. Bataillon du comté d'Hanmpshire.

Il- 24212511230 909
Total, District de Québec

------ il.-

Comté de St. Maurice.
DIsTRIcTs des TnoIs-RIvIEREs ET DE

ST. FaANcoIs,
Comprenant 2 Comtés et 9 Bataillons.

Comté de Buckinghamshire.

Comté de Gaspé.
DISTRIcT DE GASPE',

Comprenant 1 Comté et 2 Bataillons.

La Ville.
1er. Bataillon du comté de St. Maurice.

Rivière du Loup.
2e. Bataillon du comté de St. Maurice.

Chmnplalin.
3e. Bataillon du comté de St Maurice.

Yamaska.
ler. Bataillon du comté de Buckinghamshire.

Nicolet.
2e. Bataillon du comté de Buckinghamshire.

Bécancour.
3e. Bataillon du comté de Buckinghamshire.

Lotbiniere.
4e. Bataillon du comté de Buckinghamshire.

Ascott.
5e. Bataillon du comté de Buckinghamshire, (ci-

devant 7e. Bataillon des Townships.)
Durham.

6e. Bataillon du comté de Buckinghamshire, (ci-
devant 7e. Bataillon des Townships.)

Total, Districts des Trois-Rivières et St. François

Douglass Town.
ler. Bataillon du comté de Gaspé.

Richmond.
2e. Bataillon du comté Gaspé.

Total, District de Gaspé e

ETAT MAJOR.

nc

n

1 1 1
'11 1
1 11

2 11 1
I1 1 1
1 11 1

391131181161151 1l 8

o

Cl'
n

3
2
2

1-

St. François et

BATTALLIONS.

l4aE-j

7
,12

Il

9

8

14

14

8

3
3

14

16

6

21

18

5 3 4

100 107 100

9

16

10

1.5

___________________ - -'I----------------------------------..-.-----.---I,.---I-I - I-i.-~-,I--.-I--I-.-I--I-I-II I I

RECAPITULATION DES
DISTRICTS.

Quebec - - - -

Trois-Rivières et St. François,
Gaspé,-- -- ··-.-

Retour de Montreal No. 2,

Total, Officiers Commissionés2

53
12
1

88

154

242
100
16

443

801

251
107

15

558

9311

362

3

9

12 55

230 909,
100 362

12 55

450 1737

792 3063

Je Certifie sur mon honneur que le Retour ci-dessus des Officiers Commissionne's dans les Milices du
Bas Canada est juste et correcte, d'aprés les dates des Commissions tenus a mon Bureau, et que toutes ses
Commissions vont jusqu'au 8 Septembre dernier.

BUREAU DE L'ADJUDANT GENERAL DES MILICES, Quebec 22 Decembre, 1828

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut.-Colonel et Adjudant Général des Milices.

A ppendice
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[No. 27.]

RETOUR No. 2.

RETOUR des OFFICIERS des MILICES pour le District de1

NOMS DU DISTRICT ET DES
COMTE'S.

COMTE' ET DISTRICT DE MOMTREAL
Comprenant 10 comtés, 35 bataillons,

Une troupe de cavalerie,
Une compagnie de carabiniers.

Comté de York.

Comté d'Effingham.

Comté de Leinster.

Comté de Warwick.

Comté de Richelieu.

Comté de Bedford.

Comté d'Huntingdon

Comté de Kent.

Comté de Surrey.

NOMS DES BATAILLONS.

Montréal, commissionnés au 8 sept. 18 8.

ETATS MAJOR. OFFICIERS DESI
BATAILLONS.

La Ville. -- ------ - - -

1er Bataillon du comté de Montréal, 1 1
2e Bataillon du comté de Montréal, 1 2 1 1 1
3e Bataillon du comté de Montréal, 2 1 1 1 1 2
4e Bataillon du comté de Montréal, 1 1

CAMPAGNES; La Pointe Claire.
5e Bataillon du comté de Montréal. 1 2 i 1 1 1 5

La Logue Pointe.
6e Bataillon du comté de Montréal. i i 3

Troupe de cavalerie. 1 2 1 1
Conpagnie de carabiniers. 1
Artillerie. I 1

Rivière du Chêne.
1er Bataillon du comté de York. 2 4 1 1 1 1 3

Argenteuil.
2e Bataillon du comté de York. 1 2 1 1 1 1 2

Ottawa.
3e Bataillon du comté de York. 1 2 1 1 1 1 1 3

Vaudreuil.
4e Bataillon du comté de York. 1 3 1

Une troupe de cavalerie.

Terrebonne.
1er Bataillon du comté d'Effingham. 2 3 1 1

Blainville.
2e Bataillon du comté d'Effingham. 2 2 1 4

Isle Jésus.
3e Bataillon du comté d'Effingham. 1 2

L'Assomption.
1er Bataillon du comté de Leinster. 1 3 1

Saint-Roch.
2e Bataillon du comté de Leinster. 1 1

Lachenaye.
3e Bataillon du comté de Leinster. 11 1

Berthier.
1er Bataillon du comté de Warwick. 1 4

La Valtrie.
2e Bataillon du comté de Warwick. 1 2 1

Saint- Ours.
1er Bataillon du comté de Richelieu. 1 1 i

Saint-Denis.
2e Bataillon du comté de Richelieu, 1 2

Saint-Hyacinthe.
3e Bataillon du comté de Richelieu. 1 4 1 1

Ramsay.
4e Bataillon du comté de Richelieu, (ci-devant 3e

Bataillon des Townships.) 1
Hatley.

5e Bataillon du comté de Richelieu, (ci-devant 3e
Bataillon des Townships.) 1 î 1 1

Rouville.
1er Bataillon du comté de Bedford. 1 2

Caldwell's Manor.
2e Bataillon du comté de Bedford, (ci-devant 1er

Bataillon des Townships.) i 2
Farnham.

3e Bataillon du comté de Bedford, (ci-devant 3e
Bataillon des Townships.) i 1

Saint-Armand.
4e Bataillon du comté de Bedford, (ci-devant 4e

Bataillon des Townships.)
Sainte-Marie.

5e Bataillon du comté de Bedford, (ci-devant 6e
Bataillon des Townships.) 1 3 1

Chateauguay.
1er Bataillon du comté d'Huntingdon.12

Laprairie.
2e Bataillon du comté d'Huntingdon. 1 4

Lacadie.
3e Bataillon du comté d'Huntingdon. 1 4 1 1

Godmanchester.
4e Bataillon du comté d'Huntingdon. 3

Boucherville.
1er Bataillon du comté de Kent. l' 2 1I 11

Chambly.
2e Bataillon du comté de Kents i i 1 1 1

Verchei'res.
Bataillon du comté de Surrey. 1 3 1

Total District de Montréal...... 23977 9L261 17 22! 2 41

4 21 22 22

10 26 2$ 24

2 19 20 18

2 13 13 13

3 9 10 10

2 10 13 12

2 9 12 14

88 443 558 4501737

Appendice

(I 1.)

~8 Fevr.

Office de l'Adjudant-Général des lilices, Québec, 22 Décembre 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL

Lieut. Col. et Adjt. Général des Milicesi
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[ No. 2S. ]

RE'rouR du nombre d'Officiers de Milice de cette Pro-
vince sur Retraites.

c28 Fvr.

-~ - Total.
*eï' -- 7

17 10> 105,751 49 246

Bureau de l'Adjudant-Général des Mlices.

Quebec, 22 Décembre 182S.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lt.-Colonel et A djudant-Géni. des Milices.

[ No. 29. ]

RETOUit du nomlbre C d'oficiers surnuméraires des Ba-
taillons de Milice de cette Province.

Bureau de l'Adjudant-Géuéral des Milices.

Québec, 22 Décembre 1828.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Lieut.-Colonel et Adjudant.Général des Milices.

Lieut. Wm. Scott,
Duct. Jacques Labrie, (ci-devant Chirurgien dans la milice

inicorpoi ée.)

Par ordie de Son Excellence le Gouverneur Général et
Commandant ci chef.

(signé)

(Pour vraie copie.)

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjudant-Génèral M. F.

F. VASSAL DE MON1 VIEL, Adjt.-Géol. M. F.

[No. 31.]

Biueau de l'A qjzdt.-Génl. des Milices,
QUUEBc, 17 septembre 1827.

Ordie Général de Milice

Sur le rapport du Major Boisseau fait au Lieutenant-Colonel Couillard,
coimiandant le .econd bataillon du Comté de Devon, lequel a été envoyé
au Commandant en chef, qui, après l'avoir examiné, m'ordonne (que
comme il loi parait évident par le dit rapport que le Lieutenant et Adju.
dant Pierie Vallé, et 'Eiseigne Honoré Couture, se sont rendus cou-
pables d'insubordination en refusant d'obéir à leur Major, étant dans
l'exécution de son devoir) de signiñier par cet ordre général qu'il lui
avait plù les démettre du service de la milice, et d'ordonnîer qu'ils fus-
sent enrôlés comme simples miliciens et en fissent le devoir.

Par ordre de son Excellence le Gouverneur Général et
Commandant en chef,

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt.-Génl. M. F.

B'ureau de l'Acdjudt.-Géni. des Milices,

Ordte Général de Milice ;
QUEBEc, 17 septembre 1827.

En conséquence du rapport que le Lieu:enant-Colonel Chandler,
commandant le second bataillon du Comté de Buckingham, a fait 'a son
Excellence le iuvernentr Général et Commandant eu chef, que le Lieu-
tenant Joseph Hébert, de la paroisse de St. Grégoire, a obstinément
refusé de paraitre aux revues, et aussi de la conduite peu respectueuse,
et insubordonnée du Lieutenant J. B. Proulx, de Nicolet, envers son
officier supérieur, sa Seigneurie m'ordonne de signifier par cet ordre
général aux bataillons de milice de cette province, que Sa Majesté
n'ayant plus besoin des services de ces deux officiers, il lui a plù de les
en démettre, et d'ordonner qu'ils soient enrôlés comme simples miliciens
et en fassent le devoir.

Par ordre de son Excellence le Gouverneur Général et
Commandant en chef.

F. VASSAL DE MONVIEL,
(No. 30.~ Adjt.-Génil. M. F.

Bureau de l'Adjulant Général des M1hlices,
Québec, 12 Juillet 1827.

Ordre Général;

L'Adjudant-Général des Milices a ordre de transmettre au Lieutenant
Colonel Dumont du ter. Bataillon du Comté de York, les remercimens
du Gouverneur en Chef, pour Pattention qu'il a portée, et pour le rap-
port qu'il a proprement cru devoir faire, sur la conduite de certains offi-
ciers sous ses ordres, qui ont encouragé et ont pris part dans des assem-
blées publiques tendantes 'a exciter des mécontentemens dans le peuple.
Cet exemple de l'exécution loyale et fidèle de son devoir envers son Roi

et son pays mérite l'entière approbation de son Excellence.
Les officiers ci-après dénommés sont par le présent notifiés que le

fGouverneur ci chef, en vertu des pouvoirs dont il est investi comme le
Représentant de Sa Majesté, anulle par le présent ordre toutes les com-

missions qu'ils tenaient comme officiers de milice, et ordonne que ces

personnes individuellement soient portées dans les rôles comme simples
miliciens.

Lieutenant-Colonel Dumont, voudra bien immédiatement recommander
des officiers pour les places vacantes.

1er Bataillon de la milice du Comté de York.

Noms des officiers dont les Commissions sont annullées

Major Ignace Raizenne,
Capitaines Louis Dumouchelle,

J. B. Dumouchelle,
Jacob Barcelo,
J. Bte. Feré,
A. Berthelot,
Jot. flethier,

( No. 82. ]

Bureau de l'A4djudt.-Génl. des Milices,

Ordre Général de Milice ;
QUEBEc, 25 octobre 1827.

L.e Lieutenant-Colonel Perrault, ayant mis sous les yeux de son
Excellence le Gouverneur en chef, une lettre qui lui avait été adressée
par le Capitaine Thomas Lee, conçue ci ces termes

,Monsieur,

" Après avoir considéré la manière peu généreuse que vous employez.

pour poursuivre les miliciens de ma compagnie, qui sont supposés avoir
manqué aux exercices présens, par la 27e et la 29e.'année de George
Trois, je crois de voir vous informer que je me suis refusé et que je me
refuse à me conformer à vos instructions, et à exécuter vos ordres à
cet égard.

"J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

" Votre obéissant serviteur,

(signé) " THOMAS LEE,
Capitaine ler. ,Bat. M. C. Q."

s Au Lieut.-Col. Perrault, 1er. Bat. M. C. Q.

l Québec, 2 octobre 1827.
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Son Excellence la considère comme un acte d'indiscipline de nature
à mériter une punition et une dégradation immédiate. En conséquence
le Gouverneur en chef, en vertu de l'autorité dont il est revêtu, annulle
la commission du Sieur Thomas -Lee, et ordonne qu'il soit mis sur le
rôle de simple milicien, dans quelque partie de la Province du Bas-
Canada, où il pourra résider.

Son Excellence ayant pareillement reçu un rapport du Licut.-Colonel
Perrault, commandant le 1er Bataillon de Milice du Comté de Québec,
qui contient une plainte contre le Lient.-Col. Laforce de ce Bataillon,
relativement à' sa conduite comme Président d'une Cour Martiale der-
nièrement tenue pour le procès des miliciens de ce bataillon qui avaient
négligé leurs devoirs, et ayant reçu des explications ultérieur<s de ces
officiers à ce sujet, son Excellence croit de son devoir de déclarer son
approbation des procédés adoptés par le Lieut..Col. Perault, mais
comme son Excellence est induite à croire d'après l'explication donnée
par le Lieut..Col. Laforce que la difficulté qui s'est élevée entre lui et
son officier commandant peut 8tre survenue par quelque mal-entendu de
sa part, Son Excellence considère qu'il n'est pas nécessaire de procéder
plus avant dans cette affaire,

Par ordre de son Excellence le Commandant en chef,

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt.-Génh] M. F.

L No. 33. ]

7ureau de l'Adjt.-Génl. des Milices,

QVEBic, 28 novembre 1827.

Ordre Généra) de Milice;

Le Gouverneur Général et Commandant en chef, a cru qu'il était de
son devoir de signifier aux officiers ci-après nommés, que Sa Majesté
n'ayant plus besoin de leurs services il rappelait et annullait les commis-
sions qu'ils tenaient dans la milice, savoir

Le Lieutenant-Colonel Louis Bourdages, du 2me Bataillon du Comté
de Richelieu; le Major Vallières de St..Réal, du 4me Bataillon du
Comté de Québec ; les Capitaines Joseph Délorier, Clément Hudon dit
Beaulieu, et J B. Ouellette, du 1er Bataillon du Comté de Cornwallis;
le Lieutenant Abraham Larue, du 2me Bataillon du Comté de Devon,
et. le Major Hyacinthe St.-Germain, du ler Bataillon du Comté de
York.

Et il a plu au Commandant en chef de donner le commandement du
2me Bataillon du Comté de Richelieu au Lieutenant-Colonel Louis
Grisé.

Par ordre de son Excellence le Gouverneur Général et
Commandant en- chef,.

. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt.-Génl. M. F.

[No. 3s.]

Bureau de l'Adt.-Génl. des Milices.
QUEBEc, 12 décembre 1827,

Ordre Général de Milice;

Le Gouverneur en chef étant occupé depuis quelque tems de la consi-
dération des rapports de revues faites par les officiers commandant les
bataillons de milice,' éprouve une vraie satisfaction et renouvellant l'ex-
pression de son approbation de la disposition générale et de la conduite
régulière de cette grande force nationale. Les revues ont été complettes
quant au nombre, et il n'y a que peu de cas dans lesquels le Gouverneur
en chef a trouvé nécessaire d'ex primèr sa cenEure. Son Excellence en
conséquence transmet à tous et chacun'des bataillons ses remercimens
pour leur conduite ; dansl'espérance qu'il n'aura nulle raison l'Eté pro-
chain, de recourir de nouveau au 'seul devoir; pénible qui lui reste 'à
remplir: ;celui de publier les noms des officiers qui ne peuvent offrir des
excuses 'suffisantes 'de la"négligence de leurs devoirs 'et de leur absence
des revues.

Le Gouverneur en chef désire encore' qu'il soit bien entendu que
lorsque la'commission est marquée " retirée '(cancelled,)" les officiers
ont été trouvés coupables non seulementde' négligence, mais encore que
leur conduite a,été telle qu'elle pouvait indue les mdictens a la désobeis-
sauce aux ordres.

es commissions des officiers suivans soint retirés par le présen:

Enseigne Louis Moquin, 4me Bataillon de Hunlingdon
Cap)taines,

Capitaines H. Heney, Sme Bataillon de Montréal.
Nicolas Brouillet ,Appendice
Etienne Fricîsette, 2me Bat. de Kent.
Louis Gareau,
Joseph Demers, 28 FévrEnseigne Pepin, ' Sme Bat. de Buckinghaimshirer

Capitaines Auguste Quesnel,
L..J. Papineau, B
J. L. Rolland, 2me Bat, de Montréal
L. M. Viger,
F. Roy,

Lieut. Aide-Major S. Neilson, 4me Bat. de Québec.
Enseigne J. Bte. Tetu, 2me Bat. Devon.

Le Lieut.-Col. F. Tetu, est par le présent mis sur la liste des officiers
surnuméraires, et le Lieut.-Col. De Montizambert prendra le comman-
dement de ce second bataillon de Québec.

Par ordre de son Excellence le Gouvernetr en chef,

F. VASSAL DE MONVIEL,

Adjt.-Génl. des F. de M.

(No. 35.

Bureau de l'Adt.-Géni. des Milices,
QUEBEC, 22 Janvier 1828.

Les Officiers ci-dessus mentionnés, du ler Bataillon du Comté de
York ayant envoyé au Lieut..Colonel Dumont la résignation de leuis
commissions, exprimée dans un langage insolent ettout à fait peu con-
venable au caractère d'officiers, et à ce respect qui est dà pour une com-
mission issue du représentant de Sa Majesté dans le Gouvernement de
cette Province, le Gouverneur en'chef déclare par ces présentes qu'il
accepte leurs résignations, et en même tems enjoint au Lieut.-Colonel
Dumont, ou à l'officier commandant le Bataillon du comté de York de
considérer qu'en tous tems à l'avenir ces officiers ont été démis du service
de Sa Majesté, et doivent être enôlés comme de simples miliciens, et
marqués comme ne méritant pas d'être encore recommandés comme of.
ficiers.

Capt. Jean Girouard
Do Emerie Ferré
Do R. O. T. de Montigny
Do Louis Masson

Lient. J. B. Chéné
Do Eustache James
Do Frs. Desvoyeau
Do Philibert Maillet

Lieut. Etienne Doiron
Do Maurice Lemer
Ens. J. B. James

Do J. B. Dumouchelle
Do Clet. Raizenne
Do J. B. Fortier
Do Noèl Joannette
Do Paul Brazeau.

Par ordre de son Excellence le Gouverneur Général et
Commandant en chef.

(signe) F. VASSAL DE MONVIEL,
A djt.-Génl. M. F.

Pour vraie copie.
F. VASSAL DE MoNVIEL,

Adj.-Génl. M. F.

( No. 36.]

Bureau de l'Adjt. Génl. des Milices.

QUEBEC, 30 Janvier 1828.
Ordre Générale de Milice

Le Capitaine J. B. Laviolette de la division de Milicede Blainville
ayant transporté sa résidence à la Rivière du Chêne est appointé au
premier Bataillon de la Milice du Comté de York à la place d'Emérie

Dominique Ducharme, Ecuyer, est appointé Capitaine dans le pre.
mier Bataillon de la milice du comté de York par commission datée du
1er Février 1828, à la place de Jean Girouard.

Le Lieutenant Edouard Viau de Saintf-Benoit est appointé 'Capitaine
dans le premier Bataillon de la Milice de'York par commission du 2
Février 1828,' a la place de Louis Massou.

Par ordre de Son Exc., le Gouverneu général et co mandant en'chef,

F. VASsAL nE MorEv ,
(Pour vraie copie) Adjt. Géni. M. F.

F. 'Vassal De. Mon vie1,'
"djt. GénL M. F. '

NOTE. Je ne trouve aucun ordre- général" du 25' de Janvier, je
transmet l'ordre ci-dessus du' 0 que je suppose être celui qu'on me de-
mande.

F.V.M.
P No.
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Appendice

(I i.)

28 Févr.

S3e Bat. de Buckinghamshire, Lieut. Col.
ler Bat. de Bedford, - .

Se Bat. du Comté de Saint-Maurice,
1er Bar. de Kent, -

2e Bat. de Huntiigdon, - Major

F. Legendre,
R. Hertel de Rouville,
A. Poulbo de Courval,
11. Bouclier de Labruère,
M. Raymond.

Le Gouverneur en Chef ne croit pas moins de soti devoir public,

qu'un acte de justice de sa part envers la milice loyale de la Province,
d'en mettre les membres sur leur garde, afin qu'il ne se laissent pas in-

duire ei erreur, par les artifices et les représentations controuvées de
personnes mal-intentionnées, et nourrir des soupçons sans fondement
sur les vues et les actes du Gauvernement on pour s'écarter du respect

pour son autorité et de cet esprit d'obéissance aux lois, qui conviennent
à des sujets loyaux et fidèles.

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général et commandant
en Chef.

(Signé)
(Po:r vraie copie)

F. VASsAr. DE MONVIEL,
Adjt. GénI. F. M.

F. Vassal de Monviel,
Adjt. GénI. F. M.

(No. 38.]

Bureau de l'Adjt. GénL. des Milices.

QuEBEc, 22 Février 1828.
Monsieur,

Il m'est ordonné par le Commandant en Chef de vous informer que
le ci-devant Enseigne Michel parent du Bataillon sous vos ordres doit être

mis au rang de simple milicien et d'y faire le devoir comme tel, ei con-

séquence de l'impertinence de sa lettre que vous avez transmise à Son

Excellence qui m'a en outre ordonné comme marque d'extrême mépris de

sa conduite de bruler sa commission.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très humble serviteur,

(Signé)
Lieut. Col. N. Duchesnay,
Coin. Se Bat. Comté de Québec.

F. VASSAL DE MONVIEL,

(Pour vraie copie,)
F. Vassal de Monviel,

Adjt. Génl. M. F.

Bureau de l' Adjt. Gen1. des Milices.

QuEBEc, 22 Février 1828.

Le Lieut. Col. M. J. Duchesnay commandant le 5e Bataillon du
Comté de Québec, m'ayant transmis votre lettre en date du premier de
ce mois, je l'ai soumise à Son Excellence le Commandant en Chef qui
a ordonné que, votre commission d'Enseigne qui accompagnait votre

lettre insolente, fut brulée comme marque de son plus grand mépris, et de.

communiquer au Lieut. Col. N. 'Duchesnay de vous mettre'au rang

de simple milicien pour y faire le devoir comme tel.

(Signé)

Michel Parent, Milicien au Se
Bat. du Comté de Québec.

(Pour vraie copie,)
F. Vassal de Monviel,

Adjt. Génl. M. F.

F. VASSAL DE MNVIEL,
Adjt. GénI. M. F.

REMARQUE.

REMARQUa. Il parait que c'est là tout -ce qui a été fait pou's cette
démission, car je ne trouve aucun autre ordre dans les livres du' Bureau,
ni n'en vois dans aucune des Gazettes.

F. V. M.

[ No. 87.]

Bureau de l'Adjt. Génl. des Milices.

QUEBEc, 21 Février 1828.
Ordre Général de Milice

Le Gouverneur n'a pas pu voir sans grand regret que plusieurs Officiers
commandant des bataillons de Milice, oublians qu'ils doivent l'exemple
a ceux placés sous leur commandement de la subordination et du respect
dus aux autorités, se sont montrés lei agens actifs d'un parti hostile au

Gouvernement de Sa Majesté. Une telle conduite, tendante à exciter

le mécontentement dans le pays et à jeter du mépris* sur le Gouverne-
ment Exécutif parmi le peuple, il ne peut pas être permis de la passer

sous silence.
En conséquence Son Excellence en vertu des pouvoi:s à lui confiés

par Sa Majesté, signifie aux Officiers ci-après dénommés, que Sa Majesté
n'a plus besoin de leurs services, savoir :

QUEBEC, 25 juin 1628.(No. 1.)
Ordres Généraux

Le gouverneur et commandant en chef désire exprimer'aux corps
volontaires de Milicet à Québec et à Montréal, son approbation la plus
entiere de leur apparence et de leurs habillemens lors de l'inspection ré-
cente qu'il a faire de ce corps :-Au Lieut. Col. Bell et aux officiers du
corps de Québec, Son Excellence offre ses plus vifs remercîmens pour
leur zèle et leur co.opération dans leurs devoirs.

Elle doit l'expression des mêmes remercimens aux Majors Gregory et
Bethune, de Montiéal.

David Ross, Ecuyer, ayant entrepris de mettre sur pied une compa-
gnie d'artillerie, à Montréal, y rendant ainsi le corps de volontaires
complet comme à Québec, Son Excellence a cru à propos de les pla.
cer sous le commandement. et la surintendance immédiate de l'Hon. John
Forsyth, avec le rang de Lieutenant Colonel, par commission en date
du 18 Juin i 828. Et ces compagnies volontaires, en conformité de
l'ordre général du 22 mar s I827 formeront un corps séparé et indépen-
dant des autres bataillons du comté et de la cité de Montréal.

Le Capitaine Bethrume, de la compagnie volontaire des Carabiniers,
sera Major, par commission en date du 18 Juin 1828.

---- McCulloch, Ecuyer, du département des Sauvages, sera
Aide-Major du Lieutenant Colonel Forsyth, avec le rang de Capitaine,
par commission en date du 1 S Juin 1828.

Par Ordre de Son Excellence le Gouverneur général et comman-
dant en Chef,

F.VASSAL DE MONVIEL,
Adjr. Génl. F. M.

Bureau de PA djt. Géni. des Milices..
QUBBEc, 25 juin 1828

(No. 2.)
Ordres Généraux

Ce taines plaintes ayant été portées au Gouverneur et Commandant en
chef contre des Officiers de la milice sur la liste des retraites, aussi bien
que dans les bataillons des Comtés de Richelieu et de Surrey, fondées
sur leur conduite à une.assemblée publique tenue en Janvier dernier à
Verchères, dans le Comté de Suri ey, Son Excellence a ordonné de faire
notifier à ces Officiers qu'elle leur donnerait une occasion de s'expliquer
et de justifier leur conduite en présence du Lieutenant Col. De Martigny,
commandant le 1er bataillon de Surrey, à Varennes, le 20 du courant.

Ces Officiers, cependant, manquant de donner. aucune explication sa-
tisfaisante sur le sujet, ou n'offrant aucune excuse pour leur conduite.
illégale (lawless), Son Excellence croit devoir rayer et annuller toute
commission qu'ilspeuvent tenir comme Officiers dans la milice de la
Province du Bas-Canada, savoir

Le Lieutenant Col. Malhiot, sur la liste de retraite,
Le Capitaine Amyot, dito
Le iajor F. N. Malhiot, du bataillon de Surrey,
Le Capitaine Pascal Chagnon dito
Le MNajr J. F. Drolette, du 2e bataillon de Ricbelieu
Le Capitaine Bougret Dufort dito dito

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur général et com-
mandant en Chef,

F. VAssAL DE MONVIEL,
Adjr. Génl. F. M.

Bureau de 'lAdjt. Gni. de a Milice,

(No. S.)
Ordres Généraux ;

QUEBEc, 25 Juin 1828.

Le Capitaine et Aide-Major Henry Des.Rivières Beaubien, de 'la
ci-devant division de Verchères, ayant à la satisfaction de Son Excel-
lence le Gouvérneur Général et Commandant en Chef, expliqué les m^io-
tifs qui l'ont induit à _demander une retraite du service dans le bataillon
de milice a~uquel il était'attacbé, et yantfait connaitre' Son Excellence
que son intention n'était pas de résigner sa commission, .il a plu aSon
Excellence de révoquer cette partie de l'ordre général du 4.juin.1828,
qùi avait-rapport à lui, 'ét elle a ordonné que le Capitaine Beaubien fût'
placé sur la liste de retraite.

F. VASSAL DE MONVIEL,
Adjt. Géal. F. M.

'No.

(No. 39. ]

Bureau de l'Adjudant Géniral de la Milice,
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[No. 40.]

Bureau de l'Adjt. Géni. de la Milice,

QUEBEC, 26 Juin 1828.
Ordre Général;

Le Gouverneur et Commandant en Chef a examiné attentivement tous
les procêdés d'une enquête sur la plainte faite contre le Lieutenant Col.
Turgeon, 2e bataillon du Comté de Hertford, et approuve entière-
ment le Rapport fait par l'Adjudant et député Adjudant Général con-
jointement.

Le Gouverneur en Chef ne peut pas entièrement acquitter le Lieut.
Col. Turgeon d'inconvenance dans sa conduite, et regrette beaucoup
d'observer dans ces procédés de fortes preuves d'ivrognerie générale et
habituelle, et .d'insobriété dans cette partie du Comté, par lesquelles
le Col. Turgeon et quelques autres se sont exposés eux-mêmes à la
censure publique. Une pareille exposition aurait dû ramener le Lieut.
Col. et autres, à des sentimens de devoir et à une conduite plus conve-
nable a des Geitilhommes et à'des Officiers qui tiennent des commissions
d'un rang supérieur parmi leurs concitoyens, et qui devraient y mon-
trer l'exemple.

Le Gouverneur en Chef a été malgré lui frappé de la conduite artifi-
cieuse et basse de plusieurs capitaines de ce bataillon qui sont évidem-
ment les chefs et les auteurs de la plainte portée contre le Col. Turgeon ;
ils ont rccouru à des moyens trompeurs pour avoir des signatures et la
lumière a éclaté contre eux.

Le Gouverneur en Chef a surtout été étonné de voir une lettre privée
écrite par le Major Clis. Turgeon, résidant à Québec, qui le fait voir
comme le principal fauteur de ces plaintes non fondées, au lieu d'em-
ployer selon ses instructions son -autorité à faire disparaître et à faire
cesser ces disputes dans les bataillons. Sous toutes ces circonstances le
Gouverneur en Chef, dans l'espérance que le Lieutenant Col. Turgeon
sera plus circonspect dans sa conduite à l'avenir et donnera meilleure
exemple, lui continue le commandement de ce bataillon, mais rayé et
aqulle toutes les commissions des

Major Chs. :Turgeon,
Capit. Louis Ruelle,
Ditto Etienne Bercier,
Ditto Joseph Roy,
DittoMurdoch M'Kenzie. Le

Le Lieutenant Colonel Chevalier Duchesnay, après avoir inspecté le
bataillon, rapportera les noms de telles personnes respectables dans ce
Comté, qu'il croira propre à remplir les places vacantes, et en attendant
le commandement des compagnies appartiendra au Lieutenans.

Par ordre de Son Exe. le Gouverneur-Général et. commandant en chef.

(Vraie Copie) (Signé)
F. Vassal de Monviel,

Adjt. Génl. F. M.

F. VASSAL DE MONvIEt,
Adjt. Génl. F. M.

(No. 41.]

Bureau de-l' Adjt. GénI. des Milices,

QusBc, le 6 Septembre 1828.

Ordre Géuéral de milice;

Ayant été rapporté officiellement à Son Excellence le Gouverneur
en Chef, qne le Lieutenant Colonel Laforce de la milice de Québec,
s'était permis de déclarer des opinions et de se servir d'expressions les
plus inciviles à son égard personnellement, et cela ouvertement et en
public ; Résolu de soutenir son propre caractère non moins qu'à inain-
tenir le respect dû au représentant du Roi, Son Excellence sent qu'il
est de son devoir de démettre le Lieutenant Colonel Laforce en* anuulla
sa commission dans la milice de la Province,.et l'Adjt. Général des
milices ou le Député Adjt. Général signifiera cet ordre personnellement
au Sieur Laforce.

Par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général et
Commandant en Chef.

F. VAssAL DE MONVIEL,
Adjt. GénI. F. M.

Appendice
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SECOND RAPPORT

Du Comité Spécial auquel a été renvoyée la partie du discours de Son Excellence relative à l'organisation de la
Milice, chargé de faire rapport par bill ou autrement, avec instruction (le s'enquérir sur toutes les Loi%
qui peuvent être en force ou alléguées être en force à l'égard de la Milice, et aussi sur son état actuel, et
de faire rapport à la Chambre de ses observations et opinions là-dessus.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,

CHAMBRE DE CO3ITE',

Jeudi, 5 Mars 1829.

'VOTRE Comité, en conformité de cette partie du renvoi a lui fait
par votre honorable Chambre, qui l'a chargé de faire rapport par bill ou
autrement, pour l'organisation de la milice, a préparé les articles d'un
bill pour régler à l'avenir et gouverner cette force, lesquels il soumet
maintenant très-respectucusement.

Les grands objets qu'à eu en vue votre Comité en préparant ces
articles, ont été de mettre la population de la province d'un âge propre
pour le service de la milice, peu à peu, en état de la défendre efficace-
ment contre l'invasion étrangère, en exigeant en temps de paix le moin-
dre sacrifice possible de l'industtie, du repos et des habitudes régulières
du peuple, prévenant toute occasion de partialité dans les appels qui
seront faits aux individus, et mettant une barrière efficace contre l'intro-
duction des abus qui dernièrement ont si sér ieusement menacé l'existence
de la milice, les droits et les priviléges constitutionnels du sujet.

Votre Comité a cru qu'on atteindrait le premier de ces objets avec
plus d'efficacité en jetant en temps de paix, les devoirs actifs de la milice
et le degré d'instruction et de discipline nécessaire pour préparer à la
guerre, sur les jeunes gens au dessus de dix-sept ans et au dessous de
vingt-et un ans. C'est à cet âge généralement que l'éducation finit,
et que l'instruction militaire et les exercices de la guerre conviennent le
mieux et à l'esprit et au corps, et qu'une courte et légère diversion des
affaires ordinaires de la vie se fait le moins sentir.

Si l'on peut donner chaque année un certain dégré d'instruction et
d'exercice militaire à toute la jeunesse de cet âge, dans dix ou douze
ans environ, presque toute la population mâle effective sera en état, après
une très-courte instruction de faire face, à avantage égal, à tout enva-
hisseur quelconque, et de commander efficacement le respect.

Votre Comité parle sur le sujet sans des données bien correctes, mais
il araison de croire que les jeunes gens au dessus de dix-sept ans et au
dessous de vingt-et-un, se monteront à vingt mille hommes. D)e ce
nombre il en pourra passer, dans le cours d'une année, entre quatre à
cinq mille dans les rôles proposés pour ceux d'au dessus de vingt-et-un
et d'au dessous de trente ; si en addition à l'instruction préparatoire éta-
blie dans leurs paroisses, les jeunes gens de la plus haute année sur le
rôle étaient rassemblés chaque année dans quelque endroit de la campa-
gne à la proximité de leurs résidences, pour un court espace de temps,
entre les semailles et la fenaison, pour camper et agir en bataillon, votre
Comité concoit que cela contribuerait grandement à qualifier la milice,
au premier appel, pour l'accomplissement de leurs devoirs dans la défense
commune.

Le système proposé dans les articles du bill maintenant soumis est
cependant nouveau : votre Comité n'est pas d'opinion qu'il serait expé.
dient de le passer en loi dans cette session, en supposant même que le
temps le permet. Ceux qui y sont le plus intéressés doivent avoir une
occasion d'exprimer leur opinion sur le sujet, quoique sous bien des rap-
ports le système proposé soit moins pésant que celui précédemment établi
par la loi ; votre Comité recommanderait donc de remettre la chose jus.
qu'à la prochaine session et de la faire imprimer.

Pour l'intervalle votre Comité recommanderait d'introdu ire un Bill
semblable à celui qui expira le quinze mai mil huit cent vingt-sept# pour
continuer les Lois de Milice, pour un tems limité; et d'y insérer une
Clause, pour déclarer nulles et inutiles toutes les commissions de milice
émanées postérieurement 'a la date ci-dessus ; mais qui déclarerait valides
toutes les commissions émanées antérieurement, et comme elles étaient
à cette date, pour être en pleine force jusqu'à ce qu'il y soit autrement
pourvu par le Gouverneur, Lieutenant-Gouverueur ou la personne admi-
istrant le Gouvernement pour le tems d'alors, mais sujettes néanmoins

aux qualifications quant à la propriété et 'a la tésidence.

Le tout néanmoins humblement soumis.

J. NEILSON,
Président.

CHEFS DU BILL DE MILICE rapporté du Comité spécial sur la Milice.

1. Que tout habitant de cette province bien constitué, au-dessus de dix-
sept ans et au-dessous de soixante ans, qui y aura résidé plus de six mois,
et qui ne sera pas engagé dans le service militaire ou naval de Sa Majesté,
et qui sera sujet britannique, sera tenu de servir dans la milice, et d'y
remplir tous les devoirs et les services requis par la loi, et sujet aux puni.
tions et aux pénalités qui y sont réglées et établies, pour cause de
désobéissance ou de négligence.

Il. Les exemptions devant être comme ci-devant, en y ajoutant les

étudians des collèges et en théologie.

III. Les personnes sujettes au devoir de la milice, seront divisées en deux
classes distinctes, savoir : la première comprenant les garçons ; la se-
conde les hommes mariés.

IV. Le Gouverneur, le Lieutenant-Gouverneur ou la personne adminis-
trant le Gouvernement pour le temps d'alors, sera le Commandant en

chef de la milice.

V. La formation, les armes, les accoutremens, les exercices, les régle-
mens, la paye et les dotations de la milice seront les mêmes que ceux de

l'armée de Sa Majesté, avec l'exception pourvue dans cet acte ; Le rang
de la milice devant être le même que dans l'armée de Sa Majesté, mais
lorsqu'ello servira avec l'armée, la milice prendra le rang de cadet.

VI. Les compagnies et les bataillons auront des limites de lieu, corres-

pondans autant que possible avec la paroisse, le township, le bourg, la
ville, la cité et le comté, où résideront respectivement les miliciens de

telles compagnies et bataillons.

VII Le nombre d'officiers de compagnies et de bataillons ne devant être

en aocun cas avec le nombre des simples miliciens dans une plus giande
proportion, que dans l'armée de Sa Majesté en temps de paix.ou en
temps de guerre.

VIII. Les miliciens de chaque classe seront enrôlés dans les limites de

leur résidence et de leurs compagnies, comme suit

Le premier rôle renfermera tous les garçons au dessus de 17 et au

dessous de 21.

Le second tous les garçons au dessus de 21 et au dessous de 30.
Le troisième tous les garçons au dessus de 30 et au dessous de 6o.
Le quatrième renfermera tous les hommes mariés au dessus de 17 et

at dessous de 21.
Le cinquième tous les hommes mariés au dessus de 21 et au dessous

de 30.
Le sixième tous les hommes mariés au dessus de 30 et au dessous de 60
Le septième rôle, toutes les personnes exemptes.

IX. Chaque rôle sera dans la forme de la Cédule A. et contiendra le nom
le prénom, la profession, le lieu de résidence, le lieu natal et l'âge des
miliciens ; et les noms de tous les miliciens nés dans la même année seront
placés sur le rôle en ordre alphabétique, le rôle alphabétique commen-
çant par le nom de famille du plus ancien milicien qui sera dans le rôle,
et continuant à classer les différens alphabets selon l'âge des miliciens
qui y seront contenus.

X. Les rôles seront faits et corrigés chaque année dans les trois pre-
mières semaines du mois de juin.

XI. Tous les miliciens enrôlés et non exempts feront l'exercice tous les
ans, le 2? juin, à deux heures après soleil levé,, à ou près de l'église de
leurs paroisses respectives, et où il n'y aura pas d'église paroissinle, en

quelque lieu public qui sera fixé et notifié une fois personnellement
à chaque milicien, et pareille notification sera de nouveau donnée toutes
les fois que le lieu de parade sera changé par autorité supérieure et a
chaque telles parades, -on appellera les noms des miliciens de chaque
différent rôle, en marquant correctement sur le rôle les officiers ou les i
miliciens présens ou absens.

XII. Les'miliciens enrôlés pour la première foais sur le premier rôle feront
La parade en front des autres miliciens réunis, et l'officier commandant
leur expliquera le devoir d'un milicien selon la loi, et il sera neis e
copie ou des copies de la loi de milice, et des règles et règlemens et dis-
positions alors en force à telle personne qu'il nommera lors, pour '
sage des miliciens insri ts sur leur rMle, et le nom de la personne ains
nommée sera entré sur le rapport et elle sera tenu de produire la dite o
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les dites copies à la prochaine parade générale, pour être remises à son

successeur.

XII I. Tout milicien présent,immédiatenient après que le rôle aura été ap-
pelé avant que la parade soit terminéé, pourra présenter à son officier con-
mandant ses objections contre l'exactitude du rôle sur lequel il est placé,
en autant qu'il y est lui concerné, et telles objections seront entendues

et jugées par les officiers de la compagnie ou par la majorité d'entre eux,
et le rôle sera, s'il en est besoin, rectifié immédiatement, ou dans huit

jnutrs au plus tard, en quelques temps et lieu certains qui serout fixés

publiquement et dont le dit milicien recevra notification ; et le dit mili-
cien aura à produire des preuves au sautien de ses objections ; et jusqu' a
ce qu'il y ait eu une décision il sera sujet à tous les devoirs et les services

auxquels seront sujets les miliciens inscrits sur le dit rôle.

XIV. Aucun milicien entré sur un rôle, auquel il n'aura pas objecté à la

parade du 29 juin, ou sur un rôle qui aura été confirmé après cette
objection faite, ne sera Ôté de tel rôle, ni de l'alphabet des noms de son
âge, avant la parade du 29juin sivant, excepté les cas de mort et d'in-
capacité ; et quelque sera son age ou sa classe, il continuera d'être

jusqu'à ce temps teni' de remplir tous les devoirs et les services imposés
aux miliciens de son age tels qu'entrés sur tel rôle,

XV. . Les rôles seront certifiés par les officiers commandans des compa-
gnies présensia la parade et rapportés àl'officier commandant du bataillon
auquel appartient cette compagnie, avant le 15 juillet de chaque année ;
et tel officier commandant fera et transmettra un extrait de tels rôles
dans la forme du Rapport (B.,) ait commandant en chef, avant le 1er.
d'août, de tous les endroits, Gaspé excepté, et de Gaspé avant le ler.
septembre.

(Il sera fourni des blancs des rôles (A et B.)

XVI. Dans le cas d'invasion, le Gouverneur le Lieutenant-Gouverneur ou
la personne administrant le Govvernement pourra, par proclamation,
prolonger l'obligation du service à l'égard des miliciens du premier rôle,
pour un temps limité n'excédant pas trois moie.

XVII i1sera nommé dans chaque paroisse de campagne par le plus ancien
capitaine un secrétaire, dont le devoir sera d'aider à faire les rôles dans
telle paroisse, à copier et à.entrer dans un livre tous les ordres pour les
différentes compagnies, et à faire toutes autres écritures nécessaires à
l'égard de la milice de cette paroisse, en considération duquel service il
lui sera fait un appointement annuel au taux ci-après réglé, et il sera ex-
empté de tout autre devoir de milice,

XVIIf. L'oflier commandant nommera aussi un secrétaire de bataillon
pour remplir les mêmes devoirs pour le bataillon ; et surtout pour copier les
ordres et le- entrer dans un livre qui sera tenu à cette fin, et il lui sera
fait traitement annuel au taux ci-après réglé, et il sera aussi exempté
de tous les autres devoirs de milice.

XIX Le commandant en chef pourra faire sortir la milice en tout ou en
partie pour repousser l'invasion du district dans lequel reside telle milice,
et les tenir en service durant telle invasion, pour un temps n'excédant
pas trois mnois.

XX. Le commandant èn chef pourra détacher ou autoriser des détache-
mens de milice pour les objets suivans :

LO . Pour les extercer, pas plus de la moitié du premier r6 le, durant
le temps et aux lieux requis par la loi.

2 Eu tous temps pour assister l'autorité civile dans l'exécution
de la loi.

3 O Pour la'défense de la Province, contre l'invasion ou dans le cas,
de danger imminent d'invasion.

XXI Tous les détachemens destinésa l'exercice seront égaux autant que
possible, par toute la Province.'

XXII Touts les détachemens qui assisterontr l'aitoi è civile dans l'exé-
cutiondes lois, et pour la défense dela province, le service desquels excèdera
la durée d'un mois de calendrier, seront aussi en égale proportion par
toute la province.

XXIII Top s les détachemens se prendronrt sur le premier rôle, en com-
mençant par le dernier milicien inscrit sur le rôle, et en suivant la lite
des noms memontant, jusqu'à ce que le nombre requis soit compléé
Les ofliciers détaches devant l'être par ordre d'ancienneté, en commeni-
çnt par le Jlusjee et allant ains en s iccession.

XXIV.l)kle casou lepremier role n'aura p'as été détaché en en-
tier dans le c del'a ne, tout tdachement addition nel qui'eviendra
nécessaire commencra au nom qui sr le rôle se trouvera suivr ee der

ier prns pour compléer le détachement * precédent,et l'on continuera
en montant ju qu"a ce quelle rôle sot epuisé, avant de recommencer a
detacher' du plee du r le.-

XXV. Entempsde guerre avec les Etats-Unis d'Amérique, ou dans
le cas de d ge mminent d'invasion, oi urra continue e détache.
ment dans le second Tôlelorsque topt le premierrleaura é épmié.
et aller, jusquWa la fide' ce ôle van de recommencer au pied du pre-
mier r6le. -

XXVI. Il sera permis de donner pour tous les détachemens destinés Appendicd
à s'exercer et à aider l'autorité civile des substituts qui seront pris dans
le même rôle, où s'il est épuisé, dans le rôle qui le précédera immédiate-
ment ; et en temps de guerre avec les Etats-Unis d'Amérique ou dans le
cas de danger imminent d'invasion danb tous les rôles supérieurs qui n'ex- 2S Févr.
céderont pas trente ans.

XXVII. Tous les détachem:ns nu miliciens détachés au service de
milice auront la même paye, rations et traitemens, sous tous les rapports,
que l'armée de Sa Majesté. Mais en temps de paix les miliciens et offi-
ciers fourniront leurs propres habillemen., tels qu'on les porte générale-
ment dans les lieux de leur résidence, de même que leurs provisions et
autres nécessités, et en recevront la valeur selon le taux que fixera de
temps à autre le commandant en chef, étant aussi près que possible la
valeur, pour le temps, de l'habillement, des rations et nécessités fournis
à l'armée de Sa Majesté. Cependant la ration sera distribuée à ceux
qui la demanderont, dans les détachemens qui natcheront hors des li-
mites de leurs bataillons ou qui seront campés pour s'exercer, et la valeur
en sera déduite sur leur paye, au taux accordé dans l'armée de Sla Ma.
jes.é.

XXV1U. Tous les détachemens qui auront reçu ordre de sm tir se
réuniront à la résidence de leur Capitaine ou Officier commandant, avec
toutes leurs provisions et autres choses nécessaites, pour le temps requis,
n'excédant pas jours, dans les vingt-quatre heures qui suivront
la signification de l'ordre étant prêts pour l'inspection et 'a marcher au
rendez-vous du bataillon, ou à l'exécution des oidres.

XXIX. L'officier commandant pouira d'après l'ordre du commun-
dant en chef ordonner à une partie du premier rôle, pas plus du-quart,
de se tenir prête, durant tout le cours du mois suivant, à marcher immrné-
diatement au premier appel ou signal sur lequel on se sera etmendu,

XXX. Les miliciens qu'on aura cor.mandés de se détacher, et qui
seront absens à la résidence de l'officier commandant, à l'heure de la
revue préparatoire à l'inspection et au départ pour le rendez-vous du
bataillon ou pour aller c,:écuter les oidres, seront arêtés immédiate-
ment et menés au rendez-vous on au détachement, et si on ne peut les
trouver dans lei vingt-quatre heures qui suivront, leurs places seront
remplies par ceux qui suivront sur le rô'e, et s'ils ne paraissent pas avant
le dimanche suivant et ne marchent pas pour aller reprendre leurs places
dans le détachement et décharger les miliciens qu'on aura mis en leur
lieu, leuis noms seront alors publiés comme déserteurs aux portes des
trois Eglises les plus proches, immédiatement à l'issue du service divin,
ou aux trois endroits les plus publics les plus proches, à dix lieues à )i
ronde, dans les places où il n'y aura pas d'Eglisy, et comme tels ils
Seront sujets à être arrêtés par quelque milicien et en quelque lieu que
ce soit, et conduits à leurs détachemens.

XXXI. Les miliciens suivant sur le rôle, qui auront été pris pour remplir
la place de quelques absens ou déserteurs, seront déchargés aussitôt que
tels absens ou déserteurs auront joint le détachement, et seront censés
avoir fait leur tour de service pour le détachement suivant.

XXXIL. Les miliciens rapportés comme déserteurs pendant une
guerre avec les Etats-Unis, ou dans le cas d'invasion Imminente, devien-
dront inhabile à posséder des biens fonds dans la province, à moins
qu'ils ne soient relevés de cette pénalité,

XXXII1. Par l'ordre du comrnandant en chef il pourra être fourni
à tels miliciens desarmes, des accoutremens et charges de mu-
nitions, quiseront déposés entre les mains du capitaine ou-de l'offHcier
commandant, qui pourra en confier la moitié à tels d'entre les dits mili-
ciens qui seront propriétaires de terre en culture au dessus de vingt
arpens, ou aux fils de tels propeiétaires, et aux marchands ou commer-
çans qui auront une maison et un emplacement, et aux fils 'de tels mar-
chands ou commerçans, les dits miliciens et leurs pères s'engageant à les
garder en sareté, proprement et en bon ordre pour le service, et à les
remettre dans le nième état, à première demande, o)u à ci rendre un
compte satifaisant, telle remise devant être entrée sur le rôle vis.à-vis le
noua du milicien,- en faisant mention de la valeur des dites ar mes, accou-
remens et miunitions ainsi remis, laquelle entrde fera preuve cégalede

cette remise el engagement, c le montant, dans le cas de faillite de la
part de tel milicien'ou delson père sera une dette privilégiée contre tel
i licien et son père, et sera levé p.r imandat de saisie par conviction som-
maire par l'ordre d'un juge de paix.

XXXIV. Tous îes officiers de compagnies envoyés avecles détache.
mens serunt pris de la circonscription du role duquel les mlcies auront
été détachés, et les officiers de'1 tatMajor des mêmés bataillons dont
o aura tiré les détachemens e tout en proportion du nombre des mi-
licienis détaches.

XXXV. A l'appel du rôl ie l93u 'caqean,. emicin

du premier rôle choisiront, sur leur rôle, deux imsructeurs pour chaque
soixante miliciens compris dans ledit rle dont le devoir consistera a les
instruire datîs les exercices militairess le ait chix e à l ration
de l'officier commandant rle .

XXX V. A a l t ele d'lIrt rcne
chaqiéaniée durant un mois, ere onlapaye a atiode'sergent
à tels endfreisue le cuimnandaten ef fiera à prendre du 29 Juin
'a aller jusqu'au l1er d août pour s'y struire dans les devoirs et les'Q . .. exer-
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Appendice exercicas militaires les plus nécessaires, et les dite instructeurs, dans

leurs résidences respectives exerceront et instiuiront avec soin les mili-
ciens du premier rôle dans tels devoirs et exercices, en présence de leurs
officiers, pendant les deux heures qui pîécéderont le service divin dans

28 Févr. la matinée de chaque dimanche et fête, ci août et septembre, et deux
heures après le service divin dans 'après-midi des mêmes jours, à tels
lieux que fixera l'officier commandant, et ils instruiront aussi séparément
les officiers du même rôle, une fois la semaine, pendant les dits mois, à
tel temps et lieu que fixera l'officier cimmandant.

XXXVIT. Le commandant en chef pourra chaque anniée détacher

jusqu'au nombre de cinq mille hommes, mais pas plus, commençant par
l'alplhabet des plus âgés du premier rôle, avec la moitié des instructeurs,
une année après la passation de cet acte, entre le 29 juin et le 20 juillet,
pour jours, a tels lieux qu'il
pourra fixer, étant pour le moins au nombre de trois dans le district de
Québec, quatre dans le district de Monréal et deux dans le district des
Trois-Rivières, tels lieux étant les plus centrails pour la milice, qui
devra s'y assembler, et ne devant être ni une ville, ni un bourg, i une
place de garnison, pour y être formés cn bataillons et compagnies, et
pour y camper et s'y exercer comme de l'infanterie légère ou des corps
de carabiniers, ci suivant les réglemens en usage dans l'armée de Sa
Majesté, soit en tout soit es partie, selon qu'ils les aura établis et dis-
tribués ci duplicata aux officiers commandans des bataillons et com-
pagnies.

XXXVIII. En tout temps pendant la dite période, le commandant
en chef pourra ordonner an bataillon ou aux bataillons de milice assem-
blée à quelqu'un des retndez-vous les plus proches de se réunir pour la
revue et linspection.

XXXIX.-Eiu temps de guerre avec les Etats.Unis d'Amérique ou de
danger imminent d'invasion, le commandant en chef pourra ordonner de
nouveaux exercices hebdomadaires pour toute la milice du premier rôle
ou de partie d'icelle, dans les limites de ses rôles et de ses compagnies
respectives.

XL. Le cotmandant ci chef pourra ordonner, en quelque temps
que ce soir, mais pas plus de deux fois l'an, une revue ou inspection
générale d2 toute la milice sujette au service, ou de partie d'icelle.

XLI. Trois Juges de Paix cii personne, ou par un écrit portant leur
seings et sceaux signifié par un officier de police à un officier commandant
pourront ordonner à toute la milice du comté ou à partie d'icelle, de
marcher contre l'invasion commencée par une force armée étrangère,
ou pour appaiser la rebellion et l'insurrection dans le dit comté ; l'officier
ainsi commandé avec ses gens devant en faire rapport par exprès à son
officier commandait, qui lui fera soit rapport de la même manière au
commandant ci chef ou à quelqu'autre officier supérieur du district, à
la même fin.

XLIL Les officiers commandant des compagnies pourront nommer
des milM ens pour chaque dans leurs rôles respectifs,
pour agir comme cavaliers telle milice devant fournir ses propres chie-
vaux ; et aussi miliciens pour être armés en carabiniers:
les dits miliciens devant être les plus actifs et les plus intelligens sur leurs
tôles respectifs, et ceux qui connaitront le mieux le pays environnant,
et ils se seront sujets à d'autre devoir de milice qu'à porter ou à exé-
cuter tels ordres qu'ils pourront recevoir de l'officier commandant de
leur compagnie et des autres officiers supérieurs de leur bataillon.

XLIII. Tous les passages et péages seront francs pour la milice en
devoir et pour leur baggage et pour les personnes sous sa garde.

XLIV. Aucun milicien ne sera obligé de marcher hors des limites de
la Province, 'a moins que ce ne soit pour détruire des préparatifs d'in-
vasion sur la frontière ou pour la protection des frontières adjacentes du
Haut-Canada et du Nouveau-Brunswick.

XLV. Aucun milicien ne sera retenu en détachement, pour plus
d'une année à commencer du temps qu'il aura pu être détaché, à moins
que ce ne soit ci temps d'invasion actuelle ou imminente, et cela seule-
nient en vertu d'un ordre spécial du commandant en chef, étendant la
période du service pour un temps qui n'excédera pas trois mois.

XLVI. Chaque milicien mis hors d'état de travailler par des bles.
sures reçues pendant le combat avec l'ennemi, recevra tant que durera
une telle incapacité, paye entière ; et-le père ou la mère, la veuve ou
les enfans de miliciens tués pendant le combat ou qui mourra de bles-
suies reçues pendant le combat, recevront, dans le cas d'indigence au
taux de par an, jusqu'à ce qu'ils soient pourvu d'une
autre manière.

XLVII. On fera les traitemens aunuels au taux suivans, pour les
services de la milice ci-après mentionnés

Au secrétaire de milice pour une paroisse -

A chaque instructeur, ci sus de la paye de sergent>
lorsqu'il sera employé hors de sa paroisse - 6

A chaque cavalier et carabinier pour tenir lieu de
toute paye et de tout traitement - S

A chaque capitaine du premier tôle, pour garder eu
bou ordre eten bon état toutes les armes &c. déposés
entre ses mains - - - £6

A chaque officier commandant d'un bataillon pour un
Secétaire, transport d'ordres et toutes autres dé-
penses quelconques - - - 12

XLVIlI.Tous les miliciens, ceux ci détachemens exceptés, qui seront
absent à quelque appel de rôle ou revue tenue selon la loi, encourra une
pénalité de cinq chelins pour la première offense et du double de cetté
somme pour chaque offense subséquente, recouvrables par conviction de-
vant un Juge de Paix quelconque.

XLIX. Toits les miliciens, ceux en détachemens exceptés, qui dans
l'exécution de quelque devoir de milice, se rendront coupables de négli-
gence, de désobéissance ou de toute autre conduite contre l'ordre et la
discipline de la milice, seront sujets à être arrêtés et conduits immédiate-
nient devant le Juge de Paix le plus proche, qui, après conviction, pourra
condamner le coupable à une amende qui ne sera pas de moins de cinq
chelins ni de plus de cinq louis, ou il u. emprisonnement qui n'excèdera
pas un mois. Il ne sera alloué aucun frais.

L. Tous les officiers de milice, ceux en détachemens exceplés, qui
dans l'exécution de devoirs de milice, se tendront coupables de quelque
négligence, désobéissance, partialité, de fausseté dans les rapports ou
d'une conduite malséante pour un officier et un homme d'honneur, sera
sujet à être mis aux arrêts par quelque officier supérieure que ce soit, et
subira son procès devant une cour martiale, qui pourra, sur preuves suf-
fisantes, condamner l'officier à être réprimandé ou destitué du service.

LI. Toutes les cours martiales, pour juger les officiers comme susdit,
seront à tous égards composées, conduites et réglés, comme dans l'ar-
mée de Sa lajesté, et auront le pouvoir de faire venir des témoins avec
papiers et archives, et de les examiner sous serment.

LI. Il ne sera alloué aucuns frais dans aucune de ces cours, mais
l'Avocat Juge ou la personne agissant comme tel recevra un salaire n'ex.
cédant pas louis pour toutes écriturres et déboursés quelconque.

LIII. Tous les ofiiciers et miliciens lorsqu'ils seront détachlés et armés,
seront sujets aux articles de guerre établis pour le gouvernement de l'armée
de Sa Majesté, durant le tems fixé par la loi pour la duré du service auquel
ils seront employés, et sujets aux mnies punitions, au même mode de
de procès, de jugement et d'exécution ; excepté qu'aucun milicien ne
subira aucune punition corporelle que ce soit, et aucune punition plus
grande que la dégradation et la perte de sa paye et un mois d'emprisonne-
ment, saufs seulement les cas où ils se serviront de leurs armes pour
supporter quelque mutinerie ou désobéissance aux ordres, où ils livre-
ront à l'ennemi un poste, un parti, un convoi ou un détachement oui
déserteront chez l'ennemi avec leurs armes ; dans tous lesquels cas une
cour martiale pourra les condamner à être fusillés, après qu'ils auront
été devant elle dûment convaincus de telles offenses.

LIV. Il sera transmis un rapport régulier de toutes les sentences et
punitions qui auront eu lieu dans chaque détachement, au commandant
du bataillon dont le détachement aura été tiré, qui lui les communiquera
dans des ordres à tous les commandans de compagnies.

LV. Les deux clauses précédentes et les articles de guerre seront
imprimés séparément et donnés aux officiers commandans de la milice en
détail, et seront lus une fois le mois à chaque détachement.

LVI. Tous les officiers de milice attachés à quelque compagnie devront
résider dans les limites de telle compagnie, et tous les officiers de l'état-
major de régiment et les officiers de l'état-major général résideront aussi
dans les limites du bataillon auquel ils appartiendront.

LVII. Les Capitaines et Subalternes devront être propriétaires saisis
de bien-fonds dans les limites de leurs compagnies, valant at moins £25
par an, libres de toutes charges, ou le fils d'un tel propriétaire alors
vivant.

LVIII. Les colonels et officiers de l'état-major devront être proprié-
taires saisis de biens-fonds dans les limites du bataillon, valant au.moins
£90 par an, libres de toutes charges.

LIX. Les sergens et les caporaux devront résider dansles limites de
leur compagnie, et seront nommés par le capitaine, qui recommandera
ses subalternes au colonel ou à l'officier commandant du bataillon, qui
lui les recommandera au commandant en chef: le colonel ou le comman-.
dant d'un bataillon recommandera tous les autres officiers de son ba-
taillon, et sera responsables, aussi bien que les capitaines, à l'égard de
leurs recommandations, de la due qualification des personnes recomman-
dées, sous tous les rapports.

LX. Les officiers qui pourront n'avoir pas les qualifications requises
dans le rapport de la propriété et de la résidence conserveront leur grade
et seront exempts du devoir de la milice..

LXI. Toutes les lois ou ordonnances de milice maintenant en force
ou qu'on allègue etre en force seront revoquées pour toujours.
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LXII. Toutes les commissions de milice subséquentes au premier
de mai 1827, et antérieures à la passation de cet acre seront nulles et de
nul effet, et toutes les commissions alors en force devant être tenues pour
valides, comme elles l'étaient alors sans exception, mais seront sujettes
a l'opération de la clause relative à la qualification sous le rapport de
la propriété et de la résidence, et au bon plaisir de Sa Majesté.

LXIII. Clause d'affectation.

LXIV. Une estimation annuelle det dépenses de la milice devant être
soumise.

LXV. Limitation des actions.
Appendicý

LXVI. La recette des pénalités et l'affe:tation d'icelles aux fins de (1
la milice.

LXVII. Dans le cas d'invasion imminente &c. la législature devant 28 Févr.
être convoquée sous 15 jours d'avis.

LXVIII. Clause de comptabilité.

LXIX. L'acte à être en force durant trois années.

ROLE (A.)

Noirs et rfs RAnnée de Noms des officiers et NLJoms des person-
ronoss. Profession Résidence Lieu natal la nais- officiers non-commis nes qui ont fait Remarques.

sance. sionnés. l'enrôlement.

Place, Date, 18

RETOUR (B.)

Simples mli-Officiers non- ta Noms des Noms des Officiers qui
Divisions. ciens. Om era commissionnés. Totaux, officiers de officiers de ont certifié Remarques.

chaque rôle. bataillon. le rôle.

Place, Date, 18
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Appendice
(K. ic.)

2e.M.iars.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,

Lundi, 29 Décembre 1828.

HOUSE OF ASSEMBLY,

Monday, 291/ December 1828.

R ESOLVED, That a Committee of Five Mems-
bers be appointed to enquire into the present

state of the Administration of Civil Justice in the Su-
perior Terms of the Court of King's Bench of Civil
Jurisdiction, for the Districts of Quebec, Montreal, and
Three-Rivers, of the number of Causes now en déli-
béré, of those inscribed on the Rôle de droit, as well as
on the Rôle général and Spécia1 d'Enquêtes ; of the
number of days fixed in the last October Term for
taking Enquêtes during the following vacancy, and of
the number'of Causes of which the Enquêtes has been
closed during the said days; and also' to enquire if
there do not exist certain inconveniences in the' pre-
sent systen of taking Enqutles, what these inconveni-
ences are, and ofthe best means of promptly and effec-
tually remedying the same, with power to send for
persons, papers and records.

Ordered, That Mr. Quesnel, Mr. Borgia, Mr. Lee,
Mr. Vallières and Mr. Viger do compose the said
Committee.

Attest.

War. B. LINDSAY,
Dy. Clk. Ho. of Ass'y.

IIOUSE OF ASSEMBLY,

COMMITTEE Roo31,
Wednesday, 31st December 1828.

Present :-Messrs. Vallières, Borgia, Viger and
Quesnel.

Ai. Quesnel called to the Chair.

Read the Order of Reference.

Ordered, That the following Questions be submitted
to the Prothonotaries of the Courts of King's Bench
for the Districts of Quebec, Montreal and Three.
Rivers, and that they be enjoined to answer the sane
in writing, within twelve days..

QuESTIoNS to be submitted to the Prothonotaries of
the Courts of King's Bench for the Districts of
Quebec and Montreal.

Q. 1. How many Causes remained en délibéré the
20th October 1827?

Q. 2. How many Causes incribed' on the, Rôle de
Droit remained on the said Rôle, as ,Remanet, the
20th day of the said Term, for the want of time to
hear the Parties ?

Q. 3. How many Causes were incr'ibed on the
Rôle d'Enquête the first day of Enquête during the va-
cation after the said October Teri?

Q. 4. In vhat County do the Defendants reside of
the Causes inscribed on the said'Rôle d'Enquête ?

Q. 5. WThat is the number of the Plaintiffs in the
said Causes 'residing in the Toin of Three-Rivers,
and in the County of St Maurice?

Qii 6. Howany Edguête days have the Court fixed'
in thacaation after October'1827?
Q. 7In hoW many Causes has- the Enquête been

completed during tlie said "Enqutle days ?,
Q.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,

CHAMBRE DE CoMITE',
Mercredi, 31 Décembre 1828.

Présens-'Iessrs. Vallières, Borgia, Viger et Ques-
nel.

Mr. Quesnel appelé à la Chaire.

Lu l'Ordre de référence.

Ordonné, Que les questions suivantes soient transmi-
mises aux Greffiers des Cours du Banc du Roi pour les
Districts de Québec, Montréal et Trois-Rivières, avec
injonction d'y répondre par écrit sous le délai de douze
jours.

QUESTIONs à proposer aux Greffiers des Cours du
Banc du Roi pour les Districts de Québec et de
Montréal.

Q. 1. Combien de causes sont demeurés en délibéré
le 20e.jour d'Octobre 1827.

Q. 2. Combien de causes inscrites au. rôle de droit
sont demeurées sur le dit rôle, comme Remanet, le 20e.
jour du dits Termes, faute de tems pour entendre les
parties ?

Q. 3. Combien de causes se trouvaient inscrites sur
le Rôle d'Enquête le Premier jour d'Enquête de la
vacance après le dit Terme d'Octobre.

Q. 4. Dans quels Comtés résident les Défendeurs
dens les causes inscrites 'au dit Rôle d'Enquête'?

Q. 5. Quel est le nombre des Demandeurs dans les
dites Causes résidens dans la Ville des Trois-Rivièrest et
le Comté de St. Maurice?

Q 6. Combien dé jours d'Enquête la Cour a-t-elle
fixé dans laldite vacance après Octobre 1827?'

Q.7 Dans combien de Causesl'Enquête a*t-elle été
terminée pendant les dits jours d'Enquête?

A

ESOLU, Qu'il soit nomme un Comité de cinq
Membres, pour s'enquérir de l'état actuel de Appendi:

l'administration de la justice civile dans les Termes Su- (K. K.)

périeurs des Cours du Banc du Roi des'Districts de '''"Y
Québec, Montréal et des Trois.Rivières, du nombre des 2dMarch.
causes maintenant en délibéré, de cellesqui sont inscrites
tant au rôle de droit qu'au rôle général et spécial d'en-
quêtes, du nombre de jours qui ont été fixés dans le
terme d'Octobre dernier pour prendre les enquêtes
dans la vacancesuivante, et du nombre de causes dont
l'enquête a été terminée pendant les dits jours; de plus,
de s'enquérir s'il existe des inconvéniens dans le sys-
t8me actuel de prendre les enquêtes, quels sont ces in-
convéniens, etquels sont les moyens lesplus convena-
bles pour y porter un remède prompt et efficace, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Quesnel, Mr. Borgia, Mr. Lee,
Mr. Vallières et Mr. Viger composent le dit Comité.

Attesté,

J. ANT. BOUTHILLIER,
Greffr. Asst.
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Appendix Q. S. low many persons wcre employed cach of
(K. K.) the said Enquétc days to takc down the Depositions ?

2dLiMarch1. ~~~
FEDRUAiy 1828.

Q. O. What is the number of new Causes in the
Court of King's :Bench during the Tern of February

Q. 10. In w-hat Counties do the Defendants reside
in each of these Causes ?

Q. 11. What is the number of PlaintifH in the said
Causes residing in the Town of Three-Plivers and in
the County of St. Maurice ?

Q. 12. Hl3ow mnany Causes wcre inscribed on the
1?ôle de droit during the said Term ?

Q. 13. Hlow many Causes have been hcard during
tie said Term ?

Q. 14. Ilow many remained of the number of Re-
manet, the last day of that Tortm for want of' time to
be heard ?

Q. 15. How nany days in that Terni have the
Judges fixed for taking the Enquêtes ?

Q. IM. What was the nnrnbcr of Causes inscribed on
the R61c d'Enqute the first day of Enquête of the said
Tern ?

Q. 17. In how many Causes has the Enquête becen
completed during the said Enqite days ?

Q. 18. Hov many Judgments have been rendercd
during this Termi in the conîtested Causes, as well as
in the Causes by Default ?

VACATION after February 1828.

Q. 19. How many Enqute days have the Court
fixed for the vacatiol after February 1 828 ?

Q. 20. What is the iumber of Causes incribed on
the Rôle d'Ençuête the first of the said Ezquc days
so fixed ?

Q. 21. In how nany Causes has the Enqucte been
terminated during the said days ?

Q. 22. 1-ow nany persons vere enployed aci of
the Enquête days to take down the Depositions ?

APRIL 1828.

Questions 9, 10, 1, 12, 13, 1-, 15, 1W, 17, 18.

VACATION after April.

Questions 19, 20, 21, 22.

JUNE 1828.

Questions 9, 10, 11, 12, 13, 14-, 15, 16, 17. IS.

VACATION after June 1828.

Questions 19, 20, 21, 22.

OCTOBIIER 1828.

Questions 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 10, 17, 18.

VACATioN af ter October 1828.

Questions 19, 20,21, 22.

ItEMAKK.-In order to avoid -writing down the
Questions applicable to each Term, and to eaci Va.-
cation in particular, the numbers only of the Questions
are given to which the Prothonotaries are requested to
answer, making their answers applicable to each of
the said Terms and Vacations, as the case may require.

QUEsTIOsS

Q. S. Combien aviezvous de personnes employées
chacun des dits jours d'Enquête pour prendre les Dé.
positions ?

FEvRIEnL, 1828.

Q. 9. Quel est le nombre des nouvels causes portées
à la Cour du Banc du Roi, durant le Terme de Février
1828?

Q. 10. Dans quels Comtés résident les Défendeurs
dans chacune de ces Causes ?

Q. 11. Quel cst le nombre le Demandeurs dans les
dites Causes, résidens dans la Ville de Trois.Rivières et
le Comté de St. Maurice ?

Q. 12. Combien y a t-il de causes inscrites au Rôlee
de Droit durant le dit Terme ?

Q. 13. Combien de ces causes ont été plaidées pen.
dant le dit Terme ?

Q. 14. Combien on est-il resté au nombre des Rema-
net, le dernier jour de ce Terme, faute de tems pour les
plaider ?

Q. 15. Combien de jotirs dans ce Terme les Juges
ont ils fixé pour prendre les Enquêtes ?

Q. 16. Quel étoit le nombre des causes inscrites sur
le Rôle d'Enquête le premier jour d'Enquête du dit
Terme.

Q. 17. Dans combien de causes l'Enquête a-t-elle été
terninée durant les dits jours d'Enquête ?

Q. 1 S. Combien a-t-il été rendu de Jugemens pen-
dant ce Terme dans les causes contestées, ainsi que
dans les causes par défaut ?

VAcANCE après Février 1SS.

Q. 19. Combien la Cour a-t-elle fixé de jours d'En-
quête pour la vacance après le Terme de Févier 182S ?

Q. 20. Quel était le nombre de causes inscrites aut
Rôle d'Enquête le premier des ditsjours d'Enquête ainsi
fixés?

Q. 21. Dans combien de causes l'Enquête à-t-elle
été terminée pendant les dits jours ?

Q.22. Combien avez vous employé dle personnes
chaque jour d'Enquête pour prendre les Dépositions?

AVRIL 1828.

Questions 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18.

VACANCE après Avril.

Questions 19, 20, 21, 22.

JU[N 1828.

Questions 9, 10, 11, 12, 13, 14 15, 16, 17, 18.

VacANcE après Juin 1828.

Questions 19, 20, 21, 22.

OCTOBR E 182S.

Questions 9, 10, 11, 12, 13,14,15, 16, 17,18.

VACANcE après Octobre 1828.

Questions 19, 20, 21, 22.

Remarque.-Pour éviter de transcrire les questions
applicables à chaque Terne, et à chaque vacance en
particulier; on s'est contenté de, donner les Nos. des
Questions, auxquelles les Greffiers sont priés de répon-
Ire, en rendant leurs réponses applicables à chacun des

dits ternies et vacances suivant le cas.
QUÉSToNs

Appendice
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QUESTIONs to be submitted to tlc Prothonotary of
the Provincial Court of Three-Rivers.

Q. 1. What was, on the 13th September 1827, the
number of old Causes inscribed on the R6le de Droil,
and the R6le des Lquétes, and what was the number
of those remaining en délibéré?

Q. 2. low many new Actions were brought in the
September Terin of 1827; and in what County do the
Defcndants in those Causes respectively reside?

Q. 3. What is the number of' Plaintiffs in the said
Causes resident in the Town and Ban/ieu of Three
Rivers ?

Q. 4. How many Causes were inscribed on the
Rdle de Droit during the said Tern, and how mianv on
the Rdle des Enquêtes?

Q. 5. How many Enquête days were there in the
said Term?

Q. 6. In how many of the said Causes was the En-
quête closed ?

Q. 7. How many Judgments were given in this
Tern in Actions defended, and how many by de-
fhuit?

Q. 8. Did any Causes remain on Ie Rôle de Droit,
or on the Rôle des Enquêtes which could not be heard,
or in whclh the Evidence could not be received fbr want
of time.

RErKAnx-Tlhe Prothonotary -will also answer these
Questions as if they had beci put vith referonce to the
January, March and September Terns, respectively in
the year 1828, as the Committec wish to have the saine
information with respect to these last mentioned Terms.

QUEsTIoNs à proposer au Greffier de la Cour Provin. Appendie,
ciale des Trois.Rivières. (K. K.)

Q. 1. Quel était le 13e. Septembre 1827, le nombre 2e. Mars,
ce causes anciennes inscrites au rôle de droit et au rôle
d'enquête, ainsi que celui des causes demeurées en dé-
libéré.

Q 2. Combien a-t-il été porté de causes nouvelles
durant le Terme de Septembre 1827, et dans quels coin-
tés résident les Défendeurs dans chacune de ces cau-
ses ?

Q. 3 Quel est le nombre des Demandeurs dans les
dites causes résidans dans la ville et banlieue des Trois-
Rivières?

Q. 4. Combien a-t-il été inscrit de causes durant ce
Terme au Rôle de Droit, ainsi qu'au Rôle d'Enquête ?

Q. 5. Combien y a-t il eu de jours fixés pour l'En-
quête durant ce terme ?

Q. 6. Dans combien de causes l'Enquête a-t-elle été
terminée ?

Q. 7. Combin a-t-il été rendu de jugement pen-
dant ce terme dans les causes contestées et dans celles
par défaut?

Q. 8. Est.il resté des Causes au Rôle de Droit, ainsi
qu'au Rôle d'Enquête qui n'ont pu être plaidées, ou
dont la preuve n'a pu être flite, faute de teins ?

Remarque.-Le Greffier répondra à ces questions
pour les Termes de Janvier 1828, Mars et Septembre
de la même année, le Comité désirant avoir la même
information pour, les dits termes.

Tuoesday, 20th January, 1829.

Present :-Messrs. Borgia, Vallières, Viger, and
Quesnel.

Mr. Quesnel in the Chair.

Jean Roch Rolland, of Montreal, Advocate, Esquire,
called in; and examined:

Q. 1. Are you a practising Advocate in the Côurt of
King's Bench at Montreal ; and how long have you
been so?

A, I ain an Advocate at Montreal, and have been in
practice as such fbr nearly 23 years.

Q. 2. Are you able to say from your personal know-
ledge that the Court of King's Bench fbr the District
of Montreal lias been for a long time so mucih overbur-
dened with business as to produce serious inconve-
nience to tlie public ?

A. I can say that the Court has been overburdened
-with business, with respect to tbis,-that there is an ac-
cumulation of business arising from the delay experi-
enced at the Enquêtes; and that according to the pre.
sent system the inconvenience must go on increasing.

Q. 3. Is the'number of days appointed by the Judges
for receivingEvidence, in Term and Vacation, suffici-
ent for the despatch of the Causes inscribed on the Rôle
des Enquétes?

A. Assuredly not.
Q. .. Can you say what was the number of Causes

inscribed on the Rôle des Enquêtes on the first Enquête
day in hie Vacation following the October Terni of
1827?

Mard4, 20 Janvier 1829.

PnEsES :-Messrs. Borgia, Vallières, Viger, Ques.
nel.

MI. Quesnel dans la Chair.

.Jean Roch Rolland, Ecuyer, Avocat de Montréal,
a été appelé et examiné

Q. 1. Etes-vous Avocat pratiquant dans la Cour du
Banc du Roi a Montréal, et depuis quand ?

R. Je suis Avocat à Montréal, et en pratique depuis
près de vingt-trois ans.

Q. 2. D'après votre connaissance personnelle, pouvez.
vous dire que la Cour lu Banc du Roi dans le District
de Montréal, se trouve depuis longtens surchargée
d'aflüires, au point qu'il en est résulté de grands in-
convéniens au public.

R. Je puis dire qu'elle est surchargée d'affaires, dans
ce sens,qu'il y a une accumulation d'affaires occasionnée
par le retardement que les causes éprouvent aux En-
quêtes, et que, suivant le présent systêrme,. 'inconvé-
nient qui en résulte ne pourra qu'augmenter.

Q. 3. Les jours d'Enquêtes fixés par les Juges, soit
durant le Terne soit dans la vacance suffisent-ils pourla
dépêche des causes portées au Rôle d'Enquête ?

R. Assurement non.
Q. 4. Pouvez-vous dire quel était le nombre des

causes inscrites au Rôle d'Enquête le premier joui' d'En-
quête dans la vacance suivant le Terme d'Octobre
1 8g7
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. A. I know the number was very great; that there
Appnd) were many more Causes tlhan could bc got through

(Kx)with.
d Q. 5. Can you say whetber the iinumber of Causes

!2d Mirch inscribedl on the Rôle des Enquêtes vas greater or less
on the Enquête day following the last October Term ?

A. The number of Causes on the R1</c d.s Enquêtes
was constantly increasing from October 1S27, tu the
Vacation following the last October Term.

Q. 6. Do you believe that if the present system of
taking Enquêtes is continued, it can be loped that the
Rôle des Enquêtes will be cleared ?

A. I sincerely believe the thing is impossible; and
that the evil will go on increasing.

Q. 7. Can you say whether by the Rules of Practice
in the said Court, the parties are bound to summon their
witnesses, and to have them in readiness on flie day ap-
pointed for the Enquête in their respective Causes?

A. Yes-b) the Rules of Practice eaci party is
obliged to have his Witnesses in attendance, ready to be
heard as soon as the Cause is called froni the Róle des
Enquêtes on every Enquête day without distinction ;
and the party whlio is not prepared to proceed with the
Enquêtc as soon as the Cause is called on, is forcclosed,
unless it can be proved. that the want of appearance on
the part of.the Witnesses, has not proceeded fron any
want ofdiligence on his lart- But 1 ought to add that for
some little time past this Rule of Practice lias not bèen
rigorously enforced. Nevertheless, I have alwavs be-
lieved in common with many of my Brethren, that it
vas imprudent to run the risk of being found in default

-and I have made it a rule to summon the Witnesses
in ail cases. even when it was tncertain that the Cause
vould be called on.

Q. 8. From this order of tlings does it not resuilt,
that a great number of the Witnesses summioned to ap-
pear on the Enquête days, returi home without having
been heard?

A. Yes.
Q. 9. Is it customary to tax the Witnesses every

time they appear in Court for the purpose of being
heard ?

A. Yes-and according to the present Rules of'Prac-
tice it is in the power of a party by summoning his
Witnesses to appear on every E7quête day, reckoning
from that for which the Cause is first inscribed, to that
on whicl the Enquête can be taken, (which is frequent-
ly'an interval of 12 months) to load the adverse party
with enormous expenscs, ithout its being in the power
of the Judges to refuse to allow them when the Bill is
taxed.

Q. .10. Can you say wliat is the general custon vith
respect to the quantum of'the allovance made to ýWit-
nesses?

A. Generally speaking the allowance to Farmers
(Habitants) coming from the Country Parishes, is a
dollar a day, and their passage by water; to others who
have hired carriages the sum paid as sueh Iire, is also
allowed.

Q. 11. Are you aware of any inconvenience resulting.
from the pr'esent mode of taking Enquêtes?

A. Another inconvenience arises from the circum-,
stance tlhit an Advocate is obliged to attend at one,
time to as many Enquêtes as he is cigaged in Causes ini
which Enquêtes are taken. Another and very great in.
convenience is that as tie Enquête is taken out of t.he
immediate presence ofthe Judgesitis necessary to re-
cur to thieir decision every time an objection is raised to,
a question, or thiat a dispute arises as to the manner in
whichlthe answer should be taken. Thesedifficulties

arise

R. Je sais qu'il y 'n avait un bien grand nombre, .
beaucoup plus qu'il n'en pouvait passer. P.),

- Q. 5. Pouvez-vous dire si le nombre de causes por-,,
tées au Rôle d'Enquête,était plus ou ioins grand, dans
les jours d'Enquêtes en -suivant le-Terme d'Octobre
dernier ?

R1. Les causesse sont toujours accumulées sur le
Rôle d'Enquête depuis Octobre 1827, jusqu'à la va-
cance en suivant Octobre dernier.

Q. 6. Croyez-vous qu'en continuant à suivre le sys-
tème actuel d'Enquêtes, on puisse jamais espérer de
voir se vuider le Rôle d'Enquête?

R. Je crois sincèrement que la.chose est impossible,
et que le mal ne fera qu'augmenter.

Q. 7. Pouvez-vous dire si par les règles de pratique
de la dite Cour, les parties sont tenues d'assigner leurs
témoins et de les avoir prêtspour les jours où leurs cau-
ses respectives ont été fixées pour 1'Enquêce

R. Oui-d'après les règles de pratique chaque partie
doit avoir les témoins prêts -à être entendus aussitôt que
la cause est appelée du Rôle, chaque jour d'Enquête
indistinctement; et elle doit être forclose, si elle-n'est
pas faite prête à procéder à son Enquête, aussitôt que la
cause est appelée, à moins qu'elle ne justifie que le dé-
faut de comparution de ses témoins n'est pas dà à un (lé-
faut de diligence. Mais je dois ajouter que depuis peu
cette Règle de pratique n'a pas toujours été exécutée
à larigueur. Néanmoins, j'ai toujours cru, ainsi que
beaucoup d'autres de mes confrères, qu'il était prudent
de ne pas s'exposer à être trouvé en défaut;-et j'ai eu
pour règle d'assigner les témoins, dans les cas même où
il était incerta in que la cause fàt appelée.

Q. 8. Le résultat de cet ordre de chose n'est-il pas
qu'un grand nombre de témoins assign's à comparaître
pend ant les jours d'Enquètes, s'en retournent sans avoir
été entendus ?

R. Oui.
Q. 9. Est-il d'usage de taxer les tmoins chaque fois

qu'il viennent en Cour pourêtre entendus ?

Mar,

~i-

R. Oui-et d'après le Règles de pratique actuelles,
il est au pouvoir d'une partie, en assignant- ses témoins
pour cliaque jour d'enquête, à compter de cehiipou. le-
quel la cause a été inscrite pour la premier fois, jusqu'à
celui où il est possible aux parties de procéder, ce qui
souvent est un intervalle de douze mois, de surcharger
la partie adverse de frais énormes, sans que les Juges
puissent se refuser de les allouer en taxe.

Q. 10. Pouvez-vous dire quel est l'usage générale
quant au quantuim de la taxe des témoins?

R. Généralement parlant, on accorde aux Habitans
de la campagne une Piastre par jour, et leurs traverses
à d'autres qui payent des voitures, on leur accorde n
outre ce qu'elles leur ont couté.

Q. 11. Connoissez.vous quel qu'autre inconvénient
résultant de la nianière actuelle de prendre les En
quêtes ?

R U autre inconvénient, est celui qui, résulte de
ce qu'un Proeureur est obligé d'assister àla foish au-
tant d'Enquetes qu'il y a 'de ses causesdans -esqulls O
procède.,Il résulte encore: uu autre-incònvénient'de:è
l'Enquetejse faisant, hors e a présence imme iatedes
J.uges, ilfut avoir recours aaleur:decision ,chvique
fois qu.'il y a objection àla question,'ou.qué l'on n'st
pas d'accord sur la manière dont la répónse doit ?être
prise, Ces difficultés arrivent 'd'autant plus souvent, ",W, ''j

quant
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endi arise so iuch the morefrequentl ith egard t the quant àIhmninie'de rendre le o q resque Appendce
inanner ofUtaking the answers, because in almostüal dans tus les'cas larépon' se prend sur la dictée de K )
cases the answers are written dowifrom the- dictation Vun oude'autrevdcat ; etleplus soù'éet yoàr déci-

c ' of one or other of the Advocates nd in ord :to rde derC sortededifficultés,úlesJues s'ont oblig de 2
cide tiese differences, the Judges are for th most part faire venir devant eux le témôin avec'écrivam qui
under the udcessityof causing the-Witness nd)the'prend lés dépositions et d'entendre ide ;longsdiscours
Clerk vho takes the evidence to 'coe intotheirpre-poùr -rononcer sur la difhculté lui 3'est élevée;ce
sence, and to listen to long speeches before tìe point qui prend beaucoup de tems; et a l'effetde suspendre

an bei decidedallhich takes up mucli time,rand sus- d'auti's Enqqêtèsoù des difàicultésise:sont élêsée qui
pends théiproceedings f oher Enquérei wherein difli- doivent égalemeiit- leur être soumises.Je pourraisen-
ctilties have ariseiyhich 'must also' be sbmitted to :core.assignercomihe urndes inconvéniens duisstême
theirsdecision-I migit also'notice as another incon-a'cteldes Enquêtes, que les décisions des Juges en pa-
venience arising.fromth presentsystemthatthe de- reilscas ne peuvent uères être exactes:; d'abord par
cision of the Judges in sch cases can scarcely bevery ce que les Juges nont point examiné la procédreet
exact;because in the fst place'te-Judges hae not quils décident'surla représentatiôn des arties; d'autant
examined'the proceedings, and decide upon. therepre- plus qu'il n'y a aucune rticulation de faits ni régle-
sentation of the parties, and still more so, because there mens des faits qui gisent en preuve. Ce qui fait que
are no facts asserted or assigned forproof. Froni this 'dàns lAà plupar des cas-les.JLlge sónt-obligéS de'faire
cause the Judges are for the most part obliged to'reserve droitsur l'objection et la conséquence de"ceciestque
.their decision dpon the objection; ,nd the conseqience souvent il se fait une, preuve qui est esuite rejèttée

Sis that evidence is frequently received which is struck quand la cause estentendue au mérite.'
out when theéCause comes tol b heard on the merits.

Q.I 1. DDo'yotunot belide that itisi-urgently' ieces- i .Ne croyez-vou pas yqu'il st urgent d'adop-
sary' adt iemeans of- facilitatingthe taking of ter un mioyen de facilifeleIutes £nuêtes,et surtout

Enguées; and more especially to clear the Rôle des En- de vuider le Rôled'Enqute des causes qui sont mainte-
quêtes of the Causes vhich now stand inscribed thereon ? . nant inscrites'?, ,

A.' Assuredl-I consider the thing as indispensaby " R. Assurément, je considère la"'chose.comme indis-
necessary. -But Iam'aiso ofopiion that un1ess some pensablemént nécessaire; mais je crois, aussique sil'on
renedy is applied to the defets of the present sestem, ne remèdie pas aux défauts du systmaùc tuél,lesmêmes
the same iconveniences'will be again fe0t. iriconvéniens sé feraient de iouveau sentir.

Q. 13. Can' you point out any temporary mieans Q. 'Pourriez voûs indiquer un moyen.temporaire
which could be adopted for promptly bringing to aclose 'qui pourrait être adopté pour parvenir a terminer promp-
the Enquêtes in the Causes' already inscribed, as before tement les, Enqiiêtès dans les causes déjà iriscrites com-
mentioned? r '. 'me ci dessus ?

A. One of the temporary means'which riiight 'bé Un desjmoyen temprairesque l'n'ouriiftadopter
adopted for the purpose, iwould be the appointment of a cet effet, serait de nommer un ou plusieurs Commis-
one or more Commissioners for receiving-evidence, be- saires Enquêteurs,. devant qui .les Enquêtes auraient
fore whomithe'Enquêts'might be taken in all the Causes lieu dans toutes lés canses successivemient; etcejušqu'à
successively-and this util it should be possible to ce qu'il fût possible de changeren entier la manière de

make an entire change in the mode oftakngEqutes. prendre les Enquêtes. Ce moyen déchargêrait beau-
Bythis. the Judges would be relieved'of much la. couples Juges,.et empêcheraitau moins lescaùses de
bour, andtheaccunulation ofnCauises on the RÔle des" saccumulerconme par lepassé.

nquêtes, ivhichl has lieretofor'e'taken pflace, wounld be r ~'
prevented. t ," ,r

-Q. 14, ) you believe that it wud be exiedi int'to Q. 14., Croyezv6us'qu'il seit utile db'utoris'r les
authorize' e Judges' ta' hear Jury Causes ii Vaca- Juges 'a entendre'iles &auses . r Jurés clas les va-
tion? .- - r cances ?

A. Yes,'assuredly;tiat 'could not*fail to próduce a 'R. Oui, assrr'émcnr'; a nspoirt u'êtrèti-ès
good effect by affordingcthe Judges more time both in unle, en donnant au: Juges-plus de teims durant les Ter-
Term and-in Vacation, b'oth'for hearing Causes aîd -for nies, tant pour entendrie les causes que pourlles jugèr
determiiing the.

Q. 15. Do you.thiinkthat it wodld beexpedient ,tò - Q. 15. 'Pcnsezvous quil serait utiled'air unTer.
'have én r'aditionalSperio Térn 'in the .Dist of 'm' additionnel supéieur orlDisricde Montréaluperior ci n e.itic_ ". ù le', -' -ý rit-ddëýM n".
Montreal?. .-- -,r- ?

A. I'b'elie e'it woul. R.' Je crois.qu'oui. ~
Q. 16. Is not the practice a'optedbyîthe Judges Q. 16. Unedës principales causesYde cette'accumu-

not assigning the.facts whichare to be proved at the lation d'Enquêtes lin'est ee pas l'habitude qu'ont les
same time that proof is'ordered.in the Caise, one ofthe Juges, en appointant'les parties Ufaire preuve, dene
principal Causes of this said acdumuliti6n'ofBEquêtés? pas régler par le jugement e faits ' é les

preuve doit être admise?
A. Assuredly, this is ône'of the causes of tle diR-iéu- R. Assurément, c'estlunedes causes des s

ties attending Enquêtes, especially of the 'ncértitàideof que l'on 'éprouve dans les Enquêtes, surto dé-l'fr cer-
the decisions, and conséquently of the àciiôid'atiéfof ' titude des décisions, et conséquemment dë Y6iiuinula-
Enquê~tes,'since-thîe Enquêtesywould be much shorter if -- tion 'des ,causes, vu que, les. nquêtes seraent beaucoup
the facts tòbe provedve e first instance-assigned- moins prolongés, si'l's faits"qui gisent e frais étaient.
and determined. d'abordréglés.

Q. 1. Arenotthe -Enquétesin the Superior Court 'Q 17.-Les Enquêtes-ne sont elleas extremement
for th 'Disïrict.ofJontreal extrenely expensie? couteusesida-ns le Dhstriatde Montnéalsurtou dans

r'"'. la Cour Supérieure?- m
SA. The EhguJtes are very.expensiver-particularly in R Les Enquêtes sont-très' ispändieuses surou dans,

auses, wherete îltnesses come 'fromi distant'parts of ales auses'oulestémins viennedt desapti aeéiolg ées
rthe-Distiict... ' r~r" r~ du Distr'ict. '"'r-

V iý Qo'''' ' jQ.
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Q. 18. Is not this expense principally to be attributed
Append x to the circumnstance of the Witnesses being obliged to c

.K. attend the Court at many and different times; and n

2dia-cli. there being frequently not heard until after they have q
made several journies?

A. Yes-it is a ecessary consequence of the incon-,

venience I have before spoken of, and of the fault in v

the system of taking Enquetes. E

Q. 19. Is ir not true that evidence is frequently use-

less after it has been produced, and that the Cause is p
decided upon exceptions to vhich ,the parties ought in c

the first instance to have pleaded, and upon which the l

Court should have given Judgment instead of proceed- j
ing on the merits?

A. Yes, that has happened in many cases, to my
knowledge.

The Chairman laid before the Committee the fol-
lowing Answers received from the Prothonotaries of
the. respective Districts of Quebec, Montreal, and
Three-Rivers, viz

]From Messrs. Perrault & Burroughs, Prothonotaries
of the District of Quebec

1. Six.
2. Fifty-five were continued over, many of them at

the instance of the parties interested.
3. Seventy.six. '
4. The proportion of Plaintiffs and Defendants re-

siding in the different Counties of this District,
as well as those residing without the District,
sèverally and respectively, for the five Terms
of October 1827, and February, April, June
and October, 1828, will appear upon inspection
of the List thereof hereunto annexed, marked
A.

5. This' question is answered 'by Answer 4.%

6. Four.
7. Fifty-four.
8. 'From one to ten or more, according to the nium-

ber of the Gentlemen of the Bar who were ready
to proceed with their Enquêtes.,

9. Three hundred and fourteen.
10. This questioned is answered by Answer 4.

11. This question is answered by Answer 4.

12. Onie hundred-and eighty four.
18. One hundred and fifty nine, exclusive of Motions

and Rules.
14. Twenty-five, many of which-so remained at the

instance of the parties 'interested. '
15. Three days are fixed by the Rules of Practice,_

and three days have been allowed in 'addition.
16. Twenty-nine.-
17. Sixty-seven.'during the six days.
18. Four hndred 'and two.
19. None; .

20. None.
21..,None.
22; None.

APrL 1828.. - Y -

9. Two hundred
10. This question is answered byAnswer.4..
11.,This ,question is answered by Answer 4.'
12. One hundred and seventy eight.
13. One hundred and thirty.e I.,
14.Forty eight, :several of ,which -were continued

over at the instance of the parties.
15. Answered by Answer 15.

10 Geo, IV. Appendice (K. k.) . 29.

Q. 18. Ces dépenses ne sont elles pas causés prin- Appene
ipalement par la ncessité ou sont les témoins de reve- (K.Y
jr à plusieurs reprises, et'souvent sans être entendus i
u'apres plusieurs voyages? , 2 Må

R. Oui c'est une conséquence nécessaire ou incon
énient dont j'ai déjà parlé, et du vice du système des
nquetes.
Q. 19. N'est-il pas vrai que très souvent après la

roduction de la preuve, elle devient Inutile,.et que la
ause se trouve jugée sur des exceptions sur lesquelles,.
es parties auraient du plaider,' d'abord,Iet:la Cour
uger, au lieu de procéder sur le mérite?

R. Oui, cela est arrivé dans plusieurs cas à ma con-
naissance. .

Le Présidant à mis devant le Comité les Reponses sui-
vantesreçues des Protonotaires des Districts respec-

tifs de Québec, Montréal, et Trois-Rivi&es, savoir:

De Messrs. Perrault et Burroughs, Protonotaires du .
District de Québec. ' '

1er. Six.
2e. Cinquante quatre furent continuées, dont plu-

sieurs à la réquisition des parties intéressées.
e. Soixante et seize.-

4e. La proportion respective des D'emandeurs et Dé-
fendeurs résidens dans les divers Comtés de ce Dis-
trict, de même que ceux qui sont résidens horsdu'Dis-
trict pour les cinq Termes d'Octobre 1827, et Février,
Avril, Juin et Octobré 1828, appert par le Tableau

ci-joint marqué A.

5. Cette Question est répondue par la Réponse No.

6e. Quatre..
7e. Cinquante-quatre.
8e. Depuis uiejusqu'à dix ou plus,'dapres le nom-

bre des Messieurs du Barreau qui étaientprets à procé-
der-à lèurs Enquetes.

9e. Trois cent quatorze.
10e. Cette Question 'est rpondue ,par la Réponse

No. 4.
1e. Cette Qestion est répondue par la Réponse

No.4.
12e. Cent quatre-vingt quatre.Y
13e. Cent cinquante-neuf,' exclusivement des mo-

tions etdes règles.'
14e. Vingt-cinq, plusiers desquelles sont demeuiees

ainsi à la'réqisition des parties intéressées.
15e. Les Règles de pratique ont fixé troisjours'et tro s

autres jours ont éte ajoutés' d'lus.
16e. Vingt-neuf.' ''' '.

17e; Soixante et sept pendant les six ours.

18e. Quatre cent'deux. -

19e. Aucune.' '

20e. Aucune.

22e. Aucune.

Avril 1828. . .

9e. Deux cens. ' '',"ge"

'oet Répondue parla Répoise No. 4
11e.K Répondue par -la Réponse No.' 4. A~
-]2e.,ý Cènti, soixantxe et dix-hi
i8e.Ce1uttrente.
14 e~ .Quarante ,h)uitplusieurs desquel es nt

nuées à la demande des parties.
A15e. Répondue par la Réponse No.15
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16. Fifty eight,
17. Ninety seven during the six days.
18. Two hundred and forty nine.

Vacation after April.
None.

JUNE 1828.

9. Two hundred and twenty.
10 ëS, 11. Answered by Answer 4.
12. One hundred and forty-two.
19. One hundred and eleven.
14. Twenty-ninc, several of which were continued

at the instance of the parties interested.
15. Answered by Answer 15.
16. Sixty-seven.
17. Seventy-five during the six days.
18. Two hundred and forty-one.

Vacation after June 1828.
19. Four.
20. Forty seven.
21. Nine.
«22. Answered by Answer 8.

OCToBER 1828.

9. Three hundred and fifty.
10 & 11. Answered by Answer 4.
12. Two hundred and forty-six.
13. Two hundred and seven.
14. Thirty-nine.
15. Answered by Answer 15.
16. Forty-five.
17. Seventy-eight during the six days.
18. Three hundred and seventy.

Vacation after October 1828.
Three.
Forty nine.
Eighteen.
Answered by Answer S.

16e. Cinquante-huit.
17e. Quatre vingt dix-sept pendant les six jours.
18e. Deux cent quarante-neuf.

Vacations après Avril.
Aucune.

JUIN 1828.

9e. Deux cent vingt.
10e. og l1e. Répondue par la Réponse No. 4.
12e. Cent quarante deux.
13e. Cent onze.
14e. Vingt-neuf, plusieurs desquelles furent conti-

nuées à la demande des parties intéressées.
15e. Repondue par la Réponse No. 15.
16e. Soixante et sept.
17e. Soixante et quinze pendant les•six jours.
18e. Deux cent quarante et une,

VACATIONS APRES JUIN 1828.
19. Quatre.
20e. Quarante sept.
21e. Neuf.
22e. Répondue par la Réponse No.8.

Octobre 1828.

9e. Trois cent cinquante.
10e. & le. Répondue par la Réponse No. 4.
12e. Deux cent quarante six.
13e. Deux cent sept.
14e. Trente neuf.
15e. Répondue par la Réponse No. 15.
17e. Quarante-cinq.
17e. Soixante et dix-huit pendant les sixjours.
18e. Trois cent soixante et dix.

19C.
20e.
21e.
22e.

VAcATIONS A PRES OCTOBRE 1828.
Trois.
Quarante-neuf.
Dix-huit.
Répondue par la Réponse No. 8.

Appendice
(K. K.)

2 Mars.
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ANSWERS from Messrs. Monk & Morrogh, Protho.
notaries of the District of Montreal:

VACATION FOLLOWING OCTOBER 1827.
SForty.

2. Fifty-four.
2. Causes remaining from the October Term of

1827, 132
Inscribed for the 7th January 1828, 96
Causes in which a day was fixed for

inter-

REPONSES de Messrs. Monk & Morrogh, Protonotaires
du District de Montréal,:

VACANCE APRES OCTOBRE I 827
le. Quarante.,
(2e. Cinquante-quatre.
3e. Causes continuées du Terme d'Octobre mid huit

cent vingt-sept 182
Inscrites pour.le,7 Janvier 1828, 96

Causes fixées pour interroger les partie
sur
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interrogating the parties on Faits
et Articles, 2

Causes inscribed for the adduction of
Evidence on the days following the
Sth January 1828. 5

Total, 235

4. In the County of Montreal,
York, -
Effinghani,
Leinster,
Warwick,
Richelieu,
*William Henry,
Surrey,
Kent,,
Bedford,
Huntingdon,

District of Quebec.
Three-Rivers,

Province of Upper-Canada,

T

5. One hundred and thirty-six.
6. Six days, viz 7th, Sth, 9th, 10th,

llth and 12th January 1828.
7. In fifty Causes the Enquête, was decla-

red to be closed,
of vhich vere;
From the Roll of October, 1827,
From that of.January, 1828,

To

131
10
6
6

8
2
4

30

otal, 235

50

24
26

tal, 50

sur faits et articles,
Causes inscrites à l'Enquête pour les

jours qui suivirent le 8 Janvier
1828,

4e. Dans
C

c'

cc

c'
"C

"C

"C

"'

le Comté de Montréal,
York
SEffinghan,
Leinster,
Warwick
Richelieu,
William Henry,
Surrey,

"C Kent,
lBedford,
Iluntingdon,

District de Québec,
Trois-Rivières,

Province du 1-aut-Canada,

Appendix

2dJJarch1.

5e. Cent trente-six.
6e. Six jours, savoir :-le 7e. Se. 9e. 10e. Ile. et

12e. Janvier 1828.
7e. L'Enquête a été déclarée close dans

cinquante causes. 50
dont-
Du Rôle d'Octobre 1827, 24
Du Rôle de Janvier 1828. 26

Total, 50

In twenty-nine other Causes the Inscrip-
tions were set aside and the Causes
struck off the Rôle des Enquêtes, 29
of which were ;
Fron the Roll of October 1827, 17
Fromn that of January 1828, 12

Total, 29

8. Eight constantly-very frequently ten;
and even twelve persons.

Dans vingt-neuf autres causes,
les inscriptions pour Enquête ont été

déchargées et biffées.
dont-
Du Rôle d'Octobre 1827,
Du Rôle de Janvier 182S,

Se. Toujours huit, très souvent dix et
même douze personnes.

29

17

Total. 29

FERu.ARv TERiM oF 1828 TERME DE FEVRIER 1828.

9. Returnable,
Returned,
No Return,

10 ln the County of Montreal,
« L" York,
" ' Effingham,

" EL Leinster,
«E «C "Warwick,
" Richelieu,
"L " Surrey,

« C" Kent,
" L" Bedford,

Huntingdon,

11. Three hundred and five.
12. On Rules and Motions,

498
399

99

Total, 498

218
57
9

20
6

55
8

26
49
70 --

Total, 498

114
On

9e. Retournables,
Rapportées,
Sans Rapport,

10e. Dans le Comté

LE "

de Montrcal,
York,
Effingham,
Leinster,
Warwick,
Richelieu,
Surrey,
Kent,
Bedford,

Iunltingdon,

le. Trois cent cinq.
12e. Sur Règles et Motions,

498
399
99

Total, 498

218
37
9

20
6

55
8

49
70

Total, 498

114

Appendice
2 (K. K.)

2 Mars.5

Total, 235

131
10
6

2

80

Total, Qs85
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68
44,

l144,

Sur Exceptions préliminaires et Dé
fenses au fonds Ci droit,

Sur le mérite Exparle,
Sur le mérite, causes contestées,
Sur le Rôle des Dé]ibérés, Causes
par défaut inscrites pour Juge-
ment,

On Prcliminary Exccptions and De-
fenses au Joiuls en droit,

On the nerits (e.rpartc),
On the inerits (contested),
On the Roll des Délibérés (Causes in

whiîch default lad been made inscii-
bed for Judgment),

Tot

13. On Riles and Motions;
" Pleaded,
" Dismissed

On Prelininary Exceptions and De-
ufenisesz aufends endoit:

Picaded,
Disnissed,

On the merits, (cxparte),
Plcaded,
Disminssed,

On the mnerits, (Contested Causes),
Pleaded,
Dismissed,
Continucd.

13- 63

42
2- 44

180
12
2-144

Causes in vhich default had been made,
inscribed for Judgment, 108

24. Six, of which two were Causes contest-
ed on the imerits; and four on motions.

35. Three, viz:-The 7th, 8th and 9th Fe.
, bruary.

16. From the Roil of October 1827, 92
Fron the Roil of .January 182S, 58
Fron the Roll of Februarv, seven
of which were fbr examination on
Fails et Articles. 18

Inscribed for the 7th Februarv, 91
Inscribed for the8t February, 8
Inscribed for the 9th Februarv 25

17. Ii one hundred Causes ; of which were
From the Roll of October 1827, 19
Froni the Ro1l of January 1828, 13
From the Roll of February 1S28, 68

ln six other Causes the parties answered
on Fails et rlicles,

The Inscriptions on the Róte des En-
qiuétes, in twenty-four other Causes,
were dismissed or struck fron the
Roll, viz : in Causes from the Roll
of October 1827. 5
Fron the Roll of.Ianuary 1828, 4

iFebruary 1828, 14
As was also one Cause fixed for Faits
et Articles,jate de diligence 1

18. In Contested Causes, 61
In exjartc Causes, and on Confessions, 129
Altogether by default,

Total, 298

Sur le mérite Ex parle,
" Déchargres,

Plaidées
" Déchargées

Sur le mérite, (causes contestées,)
" Plaidées,
" Déchargées,

" " Continuées,

Causes par défaut, inscrites,
Pour Jugement,

14e. Six-dont deux causes contestées sur
le mérite, et quatre sur motions.

15e. Trois-savoir : 7e. Se. et 9e. de
Février.

16e. Du Rôle d'Octobre 1827,
Du Rôle de Janvier ]S28,
Du Rôle de Février; dont sept
pour interroger sur Faits et Ar-

ticles.
Inscrites pour le sept Février,
Inscrites pour le huit Février,

-281 Inscrites pour le neuf Février.
17e. Dans cent causes ; dont

Du Rôle d'Octobre 1827,
Di Rôle de Janvier 1828,

-100 Du Rôle de Février 1828,
Dans six autres causes pour Faits et

6 - Articles, les parties ont répondu
Les Inscriptionsà l'Enquête dans vingt

21 quatre autres Causes,
Ont étédéchargée oubiffée savoir;
dans Causes du Rôle
d*Octobre 1827,
"c "d Janvier 1828,
"g "i Février 1828,

Et une cause fixée pour Faits et Arti-
-130 cles faute de diligence.

1 Se. Dans les causes contestées,
Causes Ex parle et sur confession,
Causes purement par défaut,

al, 516

90 13e. Sur Règles ct Motions plaidées,
24-114 "" d)échargées,

Sur Exceptions préliminaires et Dé
fenses au fonds en Droit,

50 Plaidées,

61
129
108

Total,, 298'

Vacation after February, 1828.

19. Three days, viz :-The 20th, 21st and
22d March 1828.

20. From the Roll of October 1827,
"c 4 January 1828,
ci February 1828,
"9 M)arch 1828,

VACANCE APirEs FEVRIER 1828.

68
41
47

117

19e. Trois jours, saroir :-le 20e. 21e. et
22e. Mars 1828.

20e. Du Rôle d"Octobre 1827,
' " Janvier 1828,

" Février 1828,
" " Mars 1828,

68
41
47

117
Dont

10. Gi eo. IV.

63 Appendice
44

144 2 Mars

151

Total, 516

90
24-114

50
18- 63

42
2- 44

130
12
2-144

108

92
58

131
91
8

25-281

19
18
68-100

6 G

24

5
4

14

1-180

.el- Il
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Dont dix-sept sur Faits et Articles, et
cent à l'Enquête, tant pour le 20e. qi
pour le 21 et 22e. Mars 1828.

273

of which 17 were on Faits et ./lrlicles,
and 100 inscribed for the adduction of
evidence, on the 20th, 21st and 22d
of March 1828,

21. In twenty-nine Causes, of which were
Froin the Roll of October 1827,

January 1828,
"c "e February 1828,
"c March 1828,

The Inscriptions on the Role des En-
quêtes inI 21 other Causes, were dismis-
sed or struck fron the Roll, viz:
From the Roll of October 1827,

"c January 1828,
February, 1828,
" March 1828,

2. Eight constantly-very frequently ten, and even
twelve persons.

APrIL TERi oF' 1828.

Total, 50

21 e. Dans vingt-neuf causes, dont
Du Rôle d'Octobre 1827,

c "l Janvier 1828,
" "c Février 1828,
" "c Mars 1828,

Les inscriptions à l'Enquête dans 21
autres causes ont été déchargées ou
biffées, savoir:

Du Rôle d'Octobre 1827,
" "t Janvier 1828,
4 "' Février 1828,

Mars 1828,

22e. Toujours huit, très souvent dix et
même douze personnes.

TERME d'AVRIL 1828.

1

9. Returnable,
Returned,
No Return,

247
51

Tc.tal, 298

9e. Retournables,
Rapportées,
Sans Rapport,

298
247
51

Total, 298

10. In the County of Montreal,
York,
Effingham,
Leinster,
'Warwick,

" c Richelieu.
" Williai Henry,

Surrey,
Kent,

" " Bedford.
" Huntingdon,

Upper Canada,

Il. One hundred and seventy-nine.
12. On Rules and Motions,

On Preliminary Exceptions and Dé-
fenses au fonds en droit,
On the merits (exparte,)
On thie merits '(contested),
On the Rol] des Délibérés, (Causes iii
which default had been made, inscri-
bed for Judgment),

13. On Rules and Motions--Pleaded,
" Dismissed,

" Continued,
On Preliminary Exceptions and Dé-

fenses au fonds en droit,-Pleaded,
Dimis sed,

"Continued,
On the merits (exparie,) -

On the merits (contested):-
Pleaded,
Dismissed,

114 10e. Dans le

298

105

39
1

73

87

315

78
20
7-105

34
3

2 -39

65
7

Haut Can

Comté deMontréal,
York,
Effingham
Leinster,
Warwick,
Richelieu,
William-Henry,
Surrey,
Kent,
Bedford*
Hi untingdon,

ada,

l1. Cent soixante dix-neuf.
12e. Sur Règlés et Motions,

Sur Exceptions préliminaires et défen-
ses au Fonds en Droit,

Sur le mérite Ex parte,
Sur mérite, causes contestées,
Sur le, Rôle des Délibérés, causés par

défaut, inscrites pour Jugement,

144
20
8
9
0

31
1
7

12
81
34
31

7298

105

89
*11
78

87

315

18e. Sur Règles et Motions plaidtdes, .78
'Déchargées, 20
Continuées, 7-105

Sur exceptions préliminaires et sur
Défenses au fonds en droit.-Plaidées, 34

Déchargées, ,
Continuées, 2-- 89

Sur le -mérite ex parte, 11I
Sur le mérite, causes contestées. -

Plaidées. ' 65
Déchaorgées, 7

5

7
7

10- 29

2
7
4
8 -21

Appendie
e (

.- 2 Mus.
273

5
7
7

10-- 29

2
7

8- 21

Total, .50
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1 -73 Continuées,
Causes par défaut inscrites pour Juge-

ment sur le Rôle les Délibérés,

315

290

17. Il Iorty-five Causes, of whicl were:
Fron the Roll of October 1S27,

é e January 1828,
"g Februarv 182S,
"c Narch 1828,
" April 1828,

The Inscription on the Pole des En-
guéles in live other Canses, were dis-
missed or struck fron the Roll, viz
From the Roll of October 1 827,

"c er April 182S,

Continued,
Causes in which default had been made,

inscribed on the Roll des Délibérés
foir Judgnent,

14. Ten on the Roll.
15. Tlre days, vi z:-The 10th, Ilth and

12th April 182S.
16. From1 the Roll of October 1827,

( " January 18S28,
cc "i Fbruary IS2,
"c " March 1828,

Inscribed on the Rôle des Enquéles in
A pril,
And on Faits et .Arlicles,

50

18. In Contested.Causes,
In exparte Causes,
On Confessions,
Altogether by default,

Total, 173

18e. Dans les causes contestées,
Causes exparte,
Sur confession,
Purement par défaut,'

Total,

14e. Dix sur le Rôle.
15e. Trois jours, savoir : l 10e. 11e. et

12c. Avril 1828.
16e. Du Rôle d'Octobre 1827,

Janvier 1S2S,
4' " Février,
" " Mars,

Inscrites à l'Enquête en Avril,
Et sur Faits et Articles,

17e. Dans quarante-cinq causes, dont
Du Rôle d'Octobre 1827,

Janvier 1S28,
"' " Février,
" "' Mars,
"c "i Avril,

Les Inscriptions à l'Enquéte dans cinq
autres causes ont été décharg'ées ou
biffées, savoir:

Dans le Rôle d'Octobre 1827,
" " 4cd'Avril 1828,

VACATION FOLLOWING APRIL 1828. Vacance après Avril 1828.

l4th, 16th and

th. From the Roll of October 1827,
January, 1828,
February 1828,
Ilarch 188,

April 1828,
i nscribed for Fajils et Articles,
Inscribed on the R/e des Enquéles, for

the l2th, l3th, 14th, 16th and 17th
of Miay, viz:
On the General Roll,
On the Special Roll,

19e. Cinq jours, savoir: les 12e. 13e. 14e.
16e. et 17e. Mai 1828.

20e. Du Rôle d'Octobre 1827,
" " Janvier 1828,,
" " 1Février,
"c IMars,

" Avril,
Inscrites pour Faits et Articles,
Inscrites à l'Enquête tant pour le 12

que pour le 13, 14, 16 et 17 Mai
savoir:

Sur le Rôle général,
Sur le Rôle spécial,

302

21. In twenty-three Causes, of vhich vere,
Fron the Roll of October 1827, 1

March 1828, 7
April I182S, 1

From the Gencral Itoll of May, 2
Fromn the Special Roll of May, 9
And three other Causes in ivhich the

parties answered on Faits et Articles, 3

23

The

2le. Dans vingt-trois causes, dont
Du Rôle d'Octobre 1827,

de Mars 1828,
d'Avril,
Général de Mai,
Spécial de Mai,

Et trois autres causes et les parties ont
répondu sur faits et articles,

1- 73 Appndice

87
2 4 ar:.

;315

61
27
36

73
12

5
1

10
20

4
17

50

53
71

38

173

20

1. Five days, viz: The 12th, 3th,
17th. May 18128.

52

33
71
46
12

32
30

302

1
7
1
2
9

ILes
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The Inscriptions on the Rlle des En.
gu4ies in twenty-four other Causes
were dismissed or struck from the
Ro, viz:
Fron the Roll of October 1827, 10

" January 1828, 2
From the Special Roll of May 1828, 4
Inscriptions for Faits et Articles, dis-
inissed for want of due diligence, 8

- 24

22. Eiglit constantly; frequently ten, and even twelve
persons.

JUNE TEf OF 1828.

9. Returnable,
Retuirned,
No Return,

279
254

25

Total, 279

De. Retournables,
Rapportées,
Sans Rapport,

279
25

25

Total, 279

10. In the County of Montreal,
York,,

.1 Effingham,
Leinster,
Warwick,
Richelieu,
Kent,
Surrey,
Bedford,
Huntingdon,

11. One hundred and eight.
]2. On Rules and Motions,

On Prelimina y Exceptions and Dé-
fenses aujonds en droit,
On the merits (exparte),
On the merits (contested),

Causes in which default had been made,
Inscribed for Judgment on the Roll
des Délibérés,

13. On Rules arid Motions:
Pleaded,
Dismissed,

On preliminary Exceptions and dé-
finses aufonds en droit:

Pleaded,
Dismissed,

On tlie merits, (exparte):
Pleaded,
Dismissed,

On the merits,(contested causes.)
Pleaded,
Dismissed,

Causes on whicli default nlad been
made, inscribed for Judgment on
the Roll des Déliberés, examined,

134
28
9
6
5

13

4
38
36--

279

112

25
32
27

72
268

87
25- 112

20
5- 25

31
'-

26
1-

10e. Dans le Comté de Montréal,
York,
Effingham,
Leinster,
Warwick,
Richelieu,
Kent,
Surrey,
Bedford,
I-Iuntingdon,

1le. Cent vingt.huit.
12e. Sur Règles et Motions

Sur Exceptions préliminaires et Dé-
fenses au fonds en droit,

Sur le mérite ex parte,
Sur le mérite, (causes contestées,)
Causes par défaut inscrites pour Juge-

ment sur le Rôle des Délibérés,

18e. Sur Règles et Motions;
]Plaidées,
Déchargées,

Sur Exceptions préliminaires et défen-
ses au fonds en Droits:

Plaidées,
Déchargées,

Sur le mérite ex parte.
Plaidées,
3Déchargées,

Sur le mérite, (cause contestées.)
Plaidées,

27Déchargée
Causes par défaut inscrites pour Juge-

ment sur le Rôle des Délibérées ex-
61 aminés,

257

14. Eleven.
15. Three days, viz :th,l1th and 11th June.
16. Causes from the Rol of October 1827, 4l1

"January 1828, 24
« ,r" February1828, 23
" March: ." 64
, « " April

SGeneral Roll of.May,• 30
« Special Roll of May, 17

Inscribed

14e.
1 5e.
16e.

184
28
9
6
5
18
6
4

38
36

079

112

25
32
27

.72

268

87
25- 112

20
5-25

81C
1- 82

26
1- 27

61

257

Onze.
Trois jours, savoir : le 9e. 10e. et lle. Juin.
Causes du Rôle d'Octobre 1827, 4,1

" " Janvier 1828, 2
". Féyrier,, " 23
" Mars, 64

" " -Avril, " 4
Rôle Général de Mai, 80

"Rôle Spécial de Mai; 17
i Inscrites

Les Inscriptions à l'Enquête dans vingt-
quatre autres causes ont été déchar-
gées ou biffées, savoir:

Du Rôle d'Octobre 1827,
i tg Janvier 1828,
t " Spécial de Mai 1828,

Inscriptions pour Faits et Articles
déchargées, faute de diligence,

22e. Toujours huit, souvent dix et même
douze personnes.

TERME DE JUIN 1828.

Appendice

2 Mars.

8
-24
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Inscribed for Faits et Articles, and for
the adduction of Evidence in June,

On the G!eneral Roll,
On the Special Roll,

17. In twenty-seven Causes, of which
were:

From the Roll of October 1827,
From the Gencral Poll of une,
From the Special Roll of ilay,
From the Special BRoh of June,
In six Causes on which the parties

answered on Faits et .Irticl'es,
The Inscriptions on the Roll des En-

quêtes in eleven other Causes, vere
dismissed or struck from the Roll, viz:

From the Roll of October 1827,
Inscriptions for Faits et Articles dis-

missed jute de diligence,

viz :
64
11

Appendix
(K. x.)

2d3March.

18. In Contested Causes, 32
In Expurte Causes, 57
By confession, il
Altogether by Defiult, 61

VACATrON following after JUNE 1828.
19. Six days, viz

The 22d, 23d, 24th, 25th, 26th, and
27th of September 1 828.

20. Causes from the Roll of October 1827, 38
"c " January 1828, 24

i February " 23
March cc 64
April 4 .45

From the General itol of May, 29
Special Roll of May, 16
General Roll of' June, 64
Special Roll of.June, 7

Inscribed for Faits et Articles, and for
the adduction of Evidence on the
General Roll in Septeniber, 54

On the Special Roil of September, 11

21. In twenty-nine Causes, of which were,
From the -Roll of October 1827,

March 1828,
April "

General Roll of May
Special Roll of May "g
General Roll of Septr. '<

Special Roll of Septr.
In ten Causes in which the parties an-

swered on Faits et Articles,

The Inscriptions on the Roll des En-
quêtes in four other Causes, were
struck firom the Roll, viz:

From the Roll of October 1827,,
Rules for Faits et Articles discharged

faute de diligence,

22. Eight constantly; very frequently ten,
twelve persons.

OCTOBER TERM oF 1828.
9. Returnable,

Returned,
No Return,

-- 3

1
5

10

and eve

454
39
6

Inscrites pour Faits et Articles et à
l'Enquête de Juin, savoir:

Sur le Rôle Général,
Sur le Rôle Spécial,

9
17e. Dans vingt-sept causes, dont

Du Rôle d'Octobre 1827,
Du Rôle Général dc ,Juin,
Du Rôle Spécial cde Mai.
Du Rôle Spécial de .luin,
Dans six causes où les parties ont ré-

pondu sur Faits et Articles,
Les Inscriptions à l'Enquete dans onze

autres causes ont été déchargées ou
biffles, savoir:

Du Rôle d'Octobre 1827,
Inscriptions pour Faits et Articles,

déchargées faute de diligence,

18e. Dans les Causes contestées,
Dans les Causes ex' pa)'tC,
Dans les Causes par cunféssion,
Dans les Causes purement par défaut,

.61
V acance après Juin .1828.

19e. Six jours, savoir: let22, 123, 24, 25,
26 et 127 Septembre 1828.

20e. Causes du Rôle d'Octobre 1827,
cc 44de'Janvier 1828,
dg le de Février, c
999 die Mars; c

11

cc d'Avril,
Rôle généralde Mai,
Rôle spéêcial (le Mai,,
Rôle général de Juin,
Rôle spécial de Juin,
inscrites pouir Faits et Articleset à

l'Enquête ,urIe ,Rôle, général en
Septembre,

Sur le Rôle spécial de Septembre,
75

Qe. Dans vingt-neuf Causes, dont
Du Rôle d'Octobre 1827p

" " de Mars 1828,

«" Avrilril

Rôle général de Mai,
Rôle spécial de Mai,
Rôle général de Septembre,
Rôle spécial de Septembre,
Dans dix 'causes où les parties ontré-

pondu sur Faits et Articles,

Les Inscriptions ý lEnqute dans qua-
tre autres Causes ont été déchargées,
savoir:

Du Rôle d'Octobre 1827,
Règles pour Faits et, Articles décha-
Rgées faute de diligence,

n 22e. Toujours huit, très-souvent dix et
même duze rsonnes.,

TERgEé D'OCTOeRE S8e8.
9e. Retournableis,

3 RapportéesC
Sans Rapport,

-- 81

1
15
1
4

G-- 2

.54
h

10

i

33

454
898

61

Total 45

-

454

A ppendice
64 (K.k)64
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1

9

38

32
57
1l
61

161

38
24

64
45
29
16
64
7
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10. In the County of Montreal,
York,
Effingham,
Leinster,
Warwick.
Richelieu,
Kent,
Surrey,
Bedford,
luntingdon,

11. Two hundred and thirteen
12. On Rules and Motions,

On preliminary exceptions and dé.
fenses aujònds en droit,

On tie merits (exparte,)
On the merits (contested,)

Causes in which default had been
made, inscribed for Judgment on
the Roll des délibérés,

Ou Rules and Motions,
Pleaded,
Dismissed,

On preliminary exceptions et défenses
aufonds en droit,

Pleaded,
Dismissed,

On the merits (exparte)
Pleaded,
Dismissed,

On the merits (contested,)
Pleaded,
Dismissed,

Continued,

182
50
1 1'
9
11

42
16
23
35
75

454

17

31
39
78

319

832

141
80

171

21
7

28

33

-35

7 11
71

878
7

319

Causes in which default had been made,
inscribed for Judgment on the Roll
des Délibérés, 136

14. Seven.
15. Three days, viz:

The 9th, 10th, and 1lth of October.
16th. From the Roll of October, 1827, 36

January 1S2S, 24
February " 23
March 59
April 44

General Roll of May. 27
Special Roll of May, 4
General Roll of June, 64,
Special Roli of June, 7
General Roll of September, 50
Special Roll of September, 7

bcribed for Faits ét Ar-ticles, and
obr the adduction of Evidence ini
October, iz:

On the General Roll, 70
On the Special Roll, 68

488

17. In 72 Causes, of which were,
From the Ro of October 1827, 3

February 1828
March 1

Genera, Rtoll of September, 1
Special

10e. Dans
"c
"c

le Comté de Montréal,ý
York,
Effinaham,
" Leinster,
Warwick,

"c Richelieu,
Kent,
Surrev,
Bedford,
Huntingdon,

lie. Deux cent treize.
12e. Sur Règles et Motions,

Sur exceptions préliminaires et défen-
ses au fond en droit,

Sur le mérite ex parte,
Sur le mérite, causes contestées,

Causes par Défaut inscrites pour Juge
ment sur le Rôle des Délibérés,

13e. Sur Règles et Motions,
Plaidées,
Déchargées,

Sur Exceptions préliminaires et défen-
ses au fonds en droit,

Sur le mérite ex parte,

Plaidées,
Déchargées,

Plaidées,
Déchargées,

Sur le mérite, (causes contestées.)
Plaidées,
Déchargées,

Continuées,

Appendix
(K.)

2dMar'ch.

Causes par défaut inscrites pour Jugement
sur le Rôle des Délibérés,

14e. Sept.
15e. Troisjours, savoir: le 9, 10 et Il

Octobre.
16e. Du Role d'Octobre 1827, 3

Janvier 1828, 2
Février, " 2
Mars, 5
Avril, 4

Rôle général de Mai, 2
Rôle spéciàl de Mai, 1
Rùle général de Juin, 6
Rôle spécial de Juin,
Role général de Septembre, 5
Rôle spécial de Septembre,
Inscrites pour Faits et Articles et pour

Enquêtes en Octobre, savoir:

Appendice

319

136

Sur le Rôle généra 70
Sur le Rôle spécial, 63

488
17e. Dans soixante-et-douze Causes, dont

Du Role d'Ocobre1827, 8
" " Fvrier î88,

Mars, 1
Rôle général de Septembre,

Rôle

182
50
11
9

42
16
23
35
75

-- 454

171

31
89
78

319

182

141
80

171

21
7

28

33
2

- 35

71
7

78

7
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Special Roll of September,
General Roll of October,
Special Roll of October,

In three Causes in wvhich the parties
answcred ou .Fails et Articles,

The Inscriptions on the Roll des En-
quêtes in eighteeii other Causes were

dismissed or struck friom the Roll
viz:

Froi the Special Roll of September,
Froni the Special Roll of October,
Rules for Faits et Articles discharged
faute de diligence,

18. In contested Causes,
In Exparte Causes,
By confession,
A ltogether by Deault,

VAcATION FOLLOWING OCTOBER S2S.

19. Five days, viz:
The 17ti1, isth, 10th, 20th, and 22d of December

1SC28.
20. Froin the Roll of October 1827,

January 1828.
February "
March "
April "

General Roll of May,
Special Roll of May,
Gener'al Roll of June,
Special Roll of'June,
General Roll of Septenber,
Special Roli of' September,
General Roll of October,
Special Roll ofOctober,

Inscribed for Fails et Ar/icles and
for the adduction of'Evidence on the
Enquête days in December 1828,
viz :

On the General Roll,
On the Special IRoll,

45

460

21.' In twenty-four Causes, of which were,
Fiom tie Roll of 1827, 4
Fron the Special Roll of Decr. 1828, 20

24
The Inscriptions in cleven other Causes

were dismissed or struck from the
Roll, viz

From the Special Roll of December

Rules for Faits et Articles discharged
faute de diligence,

2

9

35

22. Eight constantly, frequently ten, and even twelve
persons. Answers

4
26

-69

83

72

53

10

!0

46
49
40 c

703

208

20e. Du Rôle d'Octobre 1827,
Janvier 1828,

" " Février,
"' " Mars,
" " Avril,

Rôle général de Mai,
Rôle spécial de Mai,
Rôle général de Juin,
Rôle spécial de Juin,
Rôle général dle Septembre,

iRôle spécial de Septembre,
Rôle géneral d'Octobre,
Rôle spécial d'Octobre,
Inscrites pour Faits et Articles et à l'En-

quête pour les jours d'Enquête en Dé-
cembre 1828, savoir.

Sur le Rôle général,
Sur le Rôle spécial,

21e. Dans vingt-quatre Causes, dont
Du Rôle d'Octobre 1827,,
Du Rôle spécial de Décembre 1828,

Les Inscriptions dans onze autres
Causes ont été déchargées ou
rayées, savoir:

Du Rôle spécial de Décembre 1828,

Règles pour Faits d'Articles déchargées,
faute de diligence,

22e. Toujours huit, souvent dix et même
douze personnes.

33
24
22
58
44
27
14
64
7

21

84
27

45
88

460

4
20

- 24

2

9

85

Réponses

Rôle spécial de Septembre, 4
Rôle général d'Octobre, 26
Rôle spécial d'Octobre, 33

Dans trois Cnuses ou les parties ont
répondu sur Faits et Articles,

Les Inscriptions i l'Enquête dans dix-
huit autres Causes ont été déchar-
gj.es ou bifflées, savoir:

Du Rôle spécial de Septembre,
Du Rôlé spécial d'Octobre,
Règles pour Faits et Articles déchargées

faute de diligence,

18e. Dans les Causes contestées, 46
Dans les Causes ex parte, 49
Dans les Causes par confession, 40
Dans les Causes purement par défaut, 73

Vacance après Octobre 1828.

19e. Cinq jours, savoir,: le 17, 18, 19, 20 et 22
Décembre 1828.

.Apple
(K.K)
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3

72
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90
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MSWEftS from W~ C. H. Coflln4 E~quire; P~othohotary

ixý4iswcås from WiCw. H.Coffin.1 Esquiiré,,'Ptothlohotary
of the District of Three-Rivers.

SEPTtMÏiER TÊRi'M 18 7.

1. On the 13th ofSeptèrüber 1827, le old Causes
incribed on the Roll stood as follows

On Rol dc Droit, 6
On Roli d'Enupête, s
On Roll de délibéré, 0

2. Seventy-four àew Causes were entdred during
this Term. The Dèfendants in th'èsé "Causes
re'sidë

In th Couity 6f St. Maurice'
In the County of Buckingham, 80

3. The humber f Plàintiffs in hê aid Cadus resi-
ding in the Town and Banlieue of Three-Rivers is
thirteén.

4. There have been inscribed during'this Teymn,'
On the Roll de Droit, 99-C
-On thë Rb 'Enqué'e 70 Caass

5. Three Enquête days as established b' ilié Rulès
of Practice'

6. The Enquête has been completed in fifty-four
Catáés that ià, thi said number ot Enquêtes have
been closei .

7. TlieèîJàd nénis ënderéd this Term are as fol-
1ods:

In contested Causes, 52
In 'Causes by' Oefault, -
Upon Confession, 13
OnS Motions, Rules, &c. 13

86 Judgments.
8 The causés continued to the ensuing Term are:

On;théRoilll Dr fit, 1
On the Roll d'Enquêe, Il

JANUARY T Rl 182g.
1. On the 1Oth day of January the first day of the

Term, the Caisii'cribe'd rêas follos
Upon thé Roll de Droit,,
Upon t' Ro'll''Edq"igte,11'
U ithe Rd]1 déli dâéi,J0

2. Sixtyfive new Causes w4ëìè enferd idûring this
rTerm. T he Defendantí irwiie' h Caisés reside as
follows

Tn tÈe Coty òf'SM'urice, 37
In the County of Buckirnham 28

3. Of the Plaintiffs in the said Causes, twenty.tired
reside in thé To id Baiieuè of Three-Ri-
vers.

4. Thel Causes inkribëè duriò this Tèrm are as
follows :

RölIl dé Drit, '7 Ca5s7 s
Roll d'En qête 22 Ca;uss.

5. Three ,Enquétedays as .established by thé Rule:

6. The Enqête lias been completed iri 1 9 Càuses
that is, the said numé'' ôf .Enî qêtes have beer
closed

7 Tha i s a fol
lows:

èönt'NeŸtùs -16T I~ 6itstd lsiÿ* efsif 1U

UPon onfessi-A

52 Judgmenti

86 Jugemens.
86. Les 'Causes continuées au Terme suivant sont:

Au Rôle dé'Diit, 1
Au Rôle d'Enquêtes, 11

TÏ -DE 'JAN IER 1828.
]ère. Au 10e Janvier;-le premier jour du Terme,

les Causes inscrites étaiënt comiñësuit:
Au Rôle de Droit 1
~Ai lRale d'Eû4luête, '1
Au Rôle-de Délibéré, o

2e. Soixantè-cing. ýoúvelles Causes ftrent entréeï
durant ce Terme. Les Défendëurs da's ces Causes
font leurs résidence

Daïis'le' Comté de St. Maurice, 87
Dans le Comté de Buckinghm, 28

- 65
Se. Sur le nombre des Demandeurs dans' les dites

Causes,vingt-trois sidènt dtis 1aVille, t Banlieue
des Troisivière

4e e. Causes inserits durant ce Terme étaient
comme suit:

'AiRol&e eDioit;57 Caùsiè.
Au ôle d'Er quéte, 22 'Causes;.

5e. Trois jours d'Enquêtes, tel que fixé par les Rè-
'glés'de Pràtiq.è Ï

6e, Les Enquêtes ont été terminées dans ving trherf
Causes, c'est-.dire, qu lnom e sus it d'Enquêtes
ont été-.closes.-

7e.' ésjbydgees9o pronoces dirn ce' Tée 'msont
comme4uit:

Sur Confession, 8
Rle, s' Èòti- é T

52 Jugemens.
E

RlEPi ïSE dë W. C. H. CoN Eèugyer, Irontonotaire
du District des Trois-Rivières.

TEàrlE DE, SEi.ElBn 1827.

1ère. Au 18e. Septembre 1827; léê anciennes Cau-
ses inscrites aux Rôles étaient comme suit:

u Rle dê Dioit, 6
Au Rôle a'Enq uet' 3
Au Rôle de Délibéié O

2e. Soixante-et-quâiorz ' Caus nouèlles furent
entrées durant'èe Teriri. Les Défen'de rs dans ces
cùses résidiient,

Dans le Comté de St. Maurice, 44
Dans le Comté de Buckingham, 30

74;
Se. Le nombre des Demandeurs dans 'lès cuses sus-

dites, résidans dans la Ville et Banlieue des Trois-Ri-
vières; est de tréize.

4l.Il a été inscrit durant ce Terme:
Au Rôle de Droit, 99,Causes.
Au'Rôle d'Enquêtes, 70 Caùses.

5e. Il y a trois jours d'Enquêtes fixés Par ls Règles
de Pratique.

6c. Les Enquêtes' bnt été terminêée dáns cinquante-
quatre Causes ; c est-à-dire, que' le nòmbe'- susdit
d'Enquêtes ont été closes.

7e. Les .Jùgemens prononcés durat, ce Terrn sont
commê suit:

Dans les Causes contestées, 52
Dans les Causes ptü- défat, 8
Sur Confession 13
Sur Moiions, Règles, &c 3

~j~di'cè
(K. K.)'

2 .~'Ihrs.
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In the County of, St. Maurice,
Buckingham,
Hlampshire,

47
26

1-
74,

S. Of the Plaintiffs in the said Causes, twenty-eight
reside in the Town and Banlieue of Three Rivers.

4. The Causes inscribed during this Term are as fol-
lows :-

On the Role de Droit, 89
On the Rôle d'Enquête, 54

5. Three Enquête days as established by the Rules
of Practice.

6. The Fnqutéle has-been completed in 36 Causes,
that is, in the said number of Causes, the Enquête has
been closed.

7. The Judgments rendered during this rerm, are as
follows

8. The Causes continued :to the ensuing Terni
are

On the Roll de Droit, 2 Causes.
On the Roll d'Enquête, 3 Causes.

MARcu TERM, 1S8.

1. On the 18th of March 1S28, the old Causes sub-
cribed on the R olls, were as follows :

On the Roll de Droit, 2
On the Roll dEnqêiéle, 3
On the Roll de délibéré, 0

2. Fifty eight new Causes were cntered this Term.
The Defendants in these Causes reside:

In the County of St. Maurice, 23
In the County of Buckingham, 84
ln the County of Hampshire, 1

--58
3. Of the Plaintiffs in the said Causes, twelve reside,

in the Town and Banlieue of Three-Rivers.

4. The Causes incribed during the Term are as
follows:

On the Roll dle Droit, 75
On the Roll d'Enquête, 48

5. Thrce Enquête days as established by the Rules
of Practice.

6. The Enquéte lias been closed in 40 Causes.
7. The Judgments during this Terni are as fol-

lows
In contested Causes, 20
In Causes by Default, 22
On Confession, 7
On Motion, Rules, &c. 4

53 Judgments.
8. The Causes continued to the ensuing Term,

are,
On the Roll de Droit, 4
On the Roll d'Enquête, 9

SEPTEMBER TERM 1828.

1. On the 1Sth September 1828, the old Causes in-
scribed on the Rolls-were as follows:-

On the Rôle <le Droit, 4
On the Rôle d'Enquête, 9
On the Ró/e de Délibéré, 0

2. Seventy-four new Causes were entered during
this Term. The Defendants in which Causes reside as
follows:-

-- 58
Se. Sur le nombre des Demandeurs dans les Causes

susdites, douze résidaient dans la Ville et Banlieue des
Trois-Rivières.

4e. Les Causes inscrites durant ce Terme étaient
comme suit:

Au Rôle de Droits 75
Au Rôle d'Enquête, 48.

Se. Trois jours d'Enquêtes, tel que fixé par les Rè-
gles de Pratique.

6e. Les Enquêtes ont été closes dans 40 Causes.
7e. Les Jugemens prononcés durant ce Terme ont

été comme suit:
Dans les Causes contestées, 20
Dans les Causes par défaut, 22
Sur Confession, 7
Sur Motions, Règles, &c. 4

53 Jugemens.w
Se. Les Causes continuées au Termesuivant, ont été

Au Rôle de Droit, 4
Au Rôle d'Enquêtes, 9

TERME DE SEPTEMBRE 1828.

1ère. Au 13e.: jour de Septembre 1828, les anciennes
Causes inscrites aux Rôles étaient comme suit:

Au!Rôle de.Droit, 4
Au rôle d'Enquête, 9
Au Rôle du Delibéré, 0

2e. Soixante-et-quatorze Causes nouvelles furent ren-
trées durant ce Terme.

Les Défendeurs dans ces Causes résidaient comme
suit:

Dans le Comté de St. Maurice, 47
Dans le Comté de Buckingham, 26
Dans le Comté de Hampshire, 1

Se. Sur le ,nombre des Demandeurs dans les dites
Causes, vingt-huit résidaient dans la Ville et Banlieue
des JTrois-Rivières.

4e. Les Causes inscrites duran ce Terme étaient
comme suit

Au Rôle de Droit, 8)
Au Rôle d'Enquêtes, 54

5e. Trois jours d'Enquêtes tel que fixe par ;les-Rè-
gles de Pratique.

Ge. Les- Equêtes ont été finies dans 36 Causes,
c'est-à-dire, que d>s le-nonbre susdi de Causes les
Enquêtes ont été closes-

7e. Les Jugemens prononces durant ce Terme ont été
comme suit:

Dans

Se. Les Causes continuées au Terme suivant sont.

Au Rôle de Droit, 2 Causes.
Au Rôle d'Enquêtes, 3 Causes.

TERME DE MARS 1828.

1ère. Au 18e. Septembre 1828, les anciennes Causes
inscrites aux Rôles étaient comme stiit:

Au Rôle de Droit, 2
Au Rôle d'Enquête, 3
Au Rôle de Delibéré, O

2e.. Cinquante-huit Causes nouvelles furent entrées
durant ce Terme. Les Défendeurs dans ces Causes
résidaient:

Dans le Comté de St. Maurice, 23
Dans le Comté de Buckingham, 34
Dans le Comté de Hampshire, 1

Appendice

10 -Geo. IV.
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In Contested Causes, 42
In Causes by Default, 21
Upon Confession, 12
On Motions and Rules, 18

93 Judgments.
8. The Causes continued on the Rolls to the ensu-

ing Term, are:
On the Réle de Droit, 4
On the Róle d'Enquête, 6

REMARKS-When Causes are continued on the Rolls
from one Term to another, it is rather by a mutual un-
derstanding between the Parties, than from want of
time.

In regard to the number of Enquête days, the Court
sometimes appoint one or more during Term, in addi-
tion to the three Equéte days established by the Rules
of Practice, but this seldom occurs, there being no ne.
cessity for it.

Causes never remain en Délibéré from one Term to
another, wlhen Judgment cannot be given in a Cause
after the Parties have been heard on the merits, the
Court orders it to be re-argued on the first day of the
ensuing Term, wlich, however, is rarely the case.

HOUSE OF ASSEMBLY,

Co3ITTEE Roo3I,
Monday, 2nd March, 1829.

PlESENT-Messrs. Vallières, Viger, Borgia, Lee,
Quesnel.

Your Committee having taken into consideration the
state of the Administration of Justice in Quebec, Mon-
treal and Three Rivers, in conformity to the order of
Reference made by this Honorable louse; and hav-
ing compared the different statements laid before them,
shewing in detail the number of Actions brought at
the Superior Terms of le Court of King's Bench in
the said Districts during the last year,as well as the num-
ber of those in which the Enquêtes have been taken, or
vhich have notbeen heard upon the merits for want ofsuf-

ficient time; conceive it their duty to Report to your
Honorable House.: That it appears from the said state-
inents, thatin the Districts of Quebec and Thr ee Rivers,
no Causes remain in arrear. That with respect to the
District ofMontreal,-out of nine h undred and seventy-
seven Causes in which proof was ordered in the course
of the last year, there remained in October last, four
hundred and twenty-five, in which it had been found
impossible to proceed, and many of which are Causes
commenced in 1827. That the number of Actions
brought at the Superior Terms of the said District, ex.
ceeds by one third in each year, that of the Actions
brought'in the District of Quebec; and that under the
system now f'ollowedin the District of Montreal w'ithi
regard to Enguêtes, the List of Causes ii wich proof
lias been ordered and which remain in arrear, wil con-
tinue to be overloaded, unless some effectual means are
taken to bring the Enquêtes in such Causes to a close.

That in order to effect tiis Your Committee think it

rightto suggest among other means which might be
adopted, thatofauthorizing the appointment of one or

more Commissioners for recemng Evidence, before
whom the Enguêtes in such cases might be taken, i the

same manneras they would now be before the Judges,
of HisMajesty'sCourt of King's 1 Bench, and 'wh'o

Might sit constantly until such time as the List of such
Causes should be entirely empty.

The whole, nevertheless,
humbly submitted,

F. A. QUESNEL,
Chairnian.

Dans les Causes contestées, 42
Dans les Causes par défaut, 21
Sur Confession, 12
Sur Motions et Règles, 18

93 Jugemens.
8e. Les Causes continuée.s ux Rôles au Terme

suivant, ont été
Au Rôle de Droit, 4
Au Rôle d'Enquête, 6

OBSERvATIoNS.-Lorsque des Causes sont continuées
aux Rôles d'un Terme à l'autre, cela est plutôt le ré-
sultat d'un arrangement mutuel entre les parties, que
par le manque de tems.

A l'égard du nombre de jours d'Enquêtes, il arrive
quelque fois que la Cour fixe un ou plusieursjours en
addition aux trois jours d'Enquêtes, fixés par les Règles
de Pratique ; mais cela n'arrive que rarement, attendu
qu'il n'y a aucune nécessité de le faire.

Les causes ne demeurent jamais en délibéré d'un
Terme à l'autre, lorsque le jugement ne peut pas être
prononcé dans une cause, après que les parties ont été
entendues sur le mérite, la Cour ordonne qu'elle sera
plaidée de nouveau le premier jour du Terme suivant,
ce qui néanmoins n'1arrive que rarement.

CHAMBRE d'ASSEMBLEE,

CH A3MBRE DE COMITE',
Lundi, 2 Afars, 1829.

Présens : -Messrs. Vallières, Viger, Borgia, Lee,
Quesnel.

Votre Comité ayant pris en considération l'état de
l'administration de la Justice dans les Districts de Qué-
bec, Montréal et des Trois-Rivières, conformement à
l'ordre de référence de cette Honorable Chambre, et
comparé les différens tableaux qui lui'ont été soumis,
offirant le détail du nombre des causes intentées aux
Termes Supérieurs de la Cour du Banc du Roi dans les
Districts susdits, dans le cours de la dernière année,
ainsi que de celles sur lesquelles il n'a pas été procédé,
soit sur l'Enquête, soit sur l'audition au mérite, faute
de tems, croit devoir rapporter à cette Honorable
Chambre, que d'après les dits tableaux, il parait que
dans les Districts de Québec et des Trois -Rivières, il
ne reste aucune cause en arrière. Que quant au Dis-
trict de Montréal, sur neuf cent soixante et dix-sept
causes qui ont été fixées par l'Enquête dans le cours de
l'année dernière, il en restait quatre cent vingt-cing en
Octobre dernier, dans lesquelles il n'a pas été possible
de procéder, et dont plusieurs sont de 1827. Que le
nombre des causes aux Termes Supérieurs dans le dit
District, excède d'environ un tiers par chaque année
celui des causes intentées dans le District de Québec,
et que d'après le systême actuel d'Enquêtes suivi dans
le District de Montréal, le Rôle des causes fixées pour
l'Enquete et demeurées en arrière, continuera à étre sur-
chargé à' moins qu'il ne soit pris des moyens effectifs
pour terminer les dites Enquêtes. Que pour parvenir
à ce but, votre Comité croit devoir suggérer entre au-
tre moyen à adopter, celai d'autoriser un ou plusieurs
Commissaires Enquêteurs, devant lesquels l'Enquête
dans les causes ci-dessus sera faite, de la meme m a-
nière dont elle l'est devant les Juges de la Cour du Banc
du Roi, et qui siégeraient constammentjusqu'à ce que
la Liste des dites causes fàt entièrement vuidée.

Le tout néanmoins humblement soumis.
F. A. QUESNEL,

NPREsIDENT.

10. Geo. 1V.
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HOUSE OF ASSEMBLY,
TVE DNE SDAY, 101 Decembe:

ESOLVED, That the Petition of Bartholonew Conrad Augustus Gugy, Esquire, be referrE
mittee of five Members, to examine the contents thereof, and to report thereon with al

speed, with power to send for persons, papers and records.
Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Solicitor General, Mr. Heney, Mr. Quesnel and Mr. Vi

pose the said Committee.
Attest.

Wiýi. B. LINDSAY,
D. C. Ho. of

MOND AY, 16th Februar

Ordered, That three Members be added to the said Committee ; that three Members ther
a Quorum, and that the said Cominittee have power to report from time to tiie.

Ordered, That Mr. Dumoulin, Mr. Borgia, and Mr. Malhiot be addcd to the said Committee

Attest.
WM. B. LINDSAY,

D.C. Ho.o

BOUSE OF ASSEMBLY,

Coninittee Room
THURSDAY, lth MAR<

In Committee on the Petition of BARTHOLÈMEW CONRAD AUGUSTUS GUGY Esquih

PREsENT-MeSsicurs Borgia, Solicitor General, Malhiot, Viger, Quesnel and Vallieres.

MR. VALLIER-ES in the Chair.

The following Draughit of a Report was submitted to Your Committee:

y OUR Committee have heard several Witnesses,
vhose Evidence vill be foind annexCd to this

Report, but havinog been unable from want of time to
hear all the Witnesses necessary, Your Committee have,
not yet formed an opinion on ite subjects to which this
Evidence relates.:

Your Committee have caused to be laid before them
copies of the Records of divers judicial proceedings
which villbe found in the Appendix. These proceed-
ings relate to various subjects, but' the attention of
Your Committee lias been fixed by certain circumstan-
ces of peculiar importance which are therein establish-.
ed, and. vhicli te have thought it' right to make the
subject of a first Report to Your Honorable House.

It appears from the Documents laid before Yoar
Committee, thiat Mr. Justice Kerr is at tie same time,.
a Justice of the Court of King's Biench for the District
of Quebec, and Judge of the Court of Vice Admiralty
sitting at Quebec; and as it is the office of the Court of
KingsBench to exercise a power of superintendance

Court of which he is also Judge; and. the
of this accumulation of two incompatible
person of Mr. Justice Kerr, is, tlat the K
are deprived of his services on the Bencli
rior Court lwenever the Jurisdiction of
Vice Admiralty is therein debated ; and
eqjually serious inconvenience is, that I
these two Offices in the person of Mr.
night cause hii to be suspected of exei
due influence over the minds of his Brotl
the Court of King's Bench, for the purpo!
ing hinself froin the superintendance
which they night exercise over him as
Court of Vice Adimiralty.

Your Committee have observed that b%
cial Ordinance of the 20th. Geo. III. Chap.
of the Court of Vice Adimiralty in this Pr
receive an annual Salary of 20 sterling
fees. Your Committee thence infer tha1
Judge of the Court of Vice Admiralty di
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HOUSE OF ASSEMBLY,
WE DNE SDA Y, 10ti December, 1828.

RM ESOLVED, That the Petition of Bartholonew Conrad Augustus Gugy, Esquire, be referred to a Com- Appendix
mittee of five Members, to examine the contents thereof, and to report thereon with all convenient (L.L.)

speed, with power to send for persons, papers and records.
Ordered, That Mr. Vallières, Mr. Solicitor General, Mr. Heney, Mr. Quesnel and Mr. Viger do com- 12 March.

pose the said Committee.
Attest.

Wiýi. B. LINDSAY,
D. C. Ho. of Ass'y.

MONDA Y, 16th Februar , 1829.

Ordered, That tlree Members be added to the said Committee; that three Members thereof do
a Quorum, and that the said Comnittee have power to report from time to time.

Ordered, Thxat Mr. Dumoulin, Mr. Borgia, and Mr. Malhiiot be addcd to the said Committee.

Attest.

form~

W. B. LINDSAY,
D. C. Ho. of Ass'y.

BOUSE OF ASSEMBLY,

Connittee Roon,
THURSDAY, lQth MAncH 1829.

In Committee on the Petition of BAITHOLEMEW CONRAD AUGUsTUS G Esquire.

PREsENT-Messicurs Borgia, Solicitor General, Mailhiot, Viger, Quesnel and Vallieres.

MR. fALLIE owES i Do t r Chair.

The"foll'owing Drauigli t of a Report wvas submitte,d toYour ComLm ittee::

Y OUR Committee have heard several Witnesses,
vhose Evidence will be found annexed to this

Report, but having been unable from want of time to
hear all the Witnesses necessary, Your Commnittee have
not yet formed an opinion on tie subjects to which this
Evidence relates.

Your Committee have caused to be laid before them
copies of the Records of divers judicial proceedings
which 'vill be found in the Appendix. These proceed-
ings relate to various subjects, but' the attention of
Your Comnittee lias been fixed by certain circumstan-
ces of peculiar importance which are thereini establish-
ed, and whichi thîey have thought it' right to mnake the
subject of a first Report to Your Honorable House.

It appears from the Documents laid before Yoar
Committee, that Mr. Justice Kerr is at the same time,
a Justice of the Court of King's lBencli for the District
of Quebec, and Judge of the Court of Vice Admiralty'
sitting at Quebec ;and as it is the office of the Court of
King's.Bench to exercise a power of superintendance
and control over the Court of Vice Admiralty, and to
restrain' it within the limit of its jurisdiction, Yôur
Committee conceive' that these two situations are in.
compatible in Uih same person'; for itis impossible that
the Judge of the Superior Cour t siould serioisly ex-
ercise, as such, a superintendance over the Inferior

Court of which he is also Judge ; and. the consequence
of this accumulation of two incompatible Offices in the
person of Mr. Justice Kerr, is, tlat the King's Subjects
are deprived of his services on the Bench of the Supe-
rior Court whenever the Jurisdiction of the Court of
Vice Admiralty is therein debated ; and another and
equally serious inconvenience is, that the union of
these two Offices in the person of Mr. J.ustice Kerr
night cause him to be suspected of exercising an un-

due influence over the minds of his BrotherJustices of
the Court of King's Bench,. for the purpose ofexempt-
ing himnself from the superintendance and .'control

which they might exercise over him as Judge of the
Court of Vice Adiniralty.

Your Committee have observed that by the Provin
cial Ordinance of the 20th. Geo. III. Clap. 3, the Judge
of the Court ofVice Adiiralty in this Province was to
receive an annual Salary of _200 sterling, in lieu of all
fes. Your Conmittee thence infer that in 1780 the
Judge ofÉ the Court of Vice Admiralty did nlot receive
fees,'and they also infer that the said Judgehasno
right'to receive' fees unless' he has been] egallyautho-
rized thereto since the passing of the Ordinance before
cited. For be'ore any claini to fees can be set up, there
mustbe either an immemorial usage or an express Jaw
to authorize such claim.Now, the Ordinance of 1780

does
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does not permit us to presume an iniemorial usage in
favor of the claim of' Judge of the Court of Vice Ad-
iiralty to receive fees ; and the office itself is in Ca-
nada of too recent creation to justify a claim of this
kind.

Your Committee observe that Mr. Justice Kerr re-
ccives his allowance of £200 sterling, per annum, as
Judge of the Court of Vice Admiralty, although the
Ordinance of 17S0 lias expired. But it is also proved
that lie clains and receives considerable fees upon the
proceedings which take place before him in the said
Court, a circumstance which cannot fail to cause hiin
to be suspected of partiality and personal interest in the
different suits, and more particularly in those which
are prosecuted informá pauperis, and niust greatlydi-
nminish the confidence and respect of the people for this
jurisdiction.

Your Committee are of opinion that there is no law
authorizing the Judge of the Court of Vice Admiralty
in this Province to reccive focs; and that his annual
Salary was originally granted to him on the express con-
dition tlat lie should exact none.

It appears to Your Committee that the exaction of
fees by Mr. Justice Kerr, as Judge of the Court of
Vice Admiralty, has been the subject of'earnest remon-
strance, and that actions have been on several occasions
brouglit inthe Court of King's Bench for the District of
Quebec to recover then back, but that the Court has
constantly declared itselfincompetent to the cognizance
of these actions, because they were founded upon the
judicial acts of the Judge of the Court of Vice Ad-
miralty.

It lias been proved to Your Conmittee that a Peti-
tion having been presented to Mr. Justice Kerr, as
Judge ofthe Court of Vice Admiralty, on the 16th
July, 1827, by the former Registrar, the Marslal & the
Crierof tlat Court, complaining that tlicir fees and neo-
luments liad not been paid then by divers Proctors of
the Court, and particularly by Mr. Gugy, and praying
that the Proctors might be admonished to pay the fees
and emoluments then due and belonging ofright to the
Petitioners, and that the Judge would be pleased to or-
der therein what to right and justice might appertain.
Mr. Justice Kerr made an order that Copies of this Pe-
tition should be served upon the Proctorn in arrears, and
that they should answer thereto, in writing, at the sit-
ting of the Court on the Qst of the saine month of July,
and that notice thereof was served on Mr. Gugy one of
the said Proctors. Upon the day appointed for hearing
the Parties upon this Petitiori, Mr. Gugy appeared, and

on the 1st of August following, was hcard by his Coun-
sel, Mr. Stuart, as to the right by him claimed of ap-
pearing by his Counsel ; and after the pleading .pon
incidental question, Mr. Justice Kerr, without hearing.
Mr. Gugy upon the matter of the Petition and without
any proof %whatever, pronounced that Bartlholemew
Conrad Augustus Gugy, having wilfullv disobeyed the
Rules and Orders of the Court and persisted in oppos-
ing its autlhority and justice, should be suspended from
the exercise of his f'unctions in the said Court, as Advo-
cate and Proctor.

It appears to Your Committee that in this instance
Mr. Justice Kerr gave Judgment concerning that which
was no way in question ; for the Petitioners prayed on-
]y for an admonition to pay ; and Mr. Justice Kerr
pronounced the suspension of Mr. Gugy, as Advocate
and Proctor, for an indefinite time.

It appears to Your Committee that the Petitioners
claimed a Sun of £1ô 15s. 7d. as being due to then
froi Mr. Gugy, and that the Marshal conplained that
Mr. Gugy had refused to pay the amount of three
taxed Bills filed with the Petition, and in fact amount-
ingte the said sum; but Your Committee observe that
out of this sum, £6 13s. 3d. was te be paid to Mr.
Justice Kerr, as the amount of hisfees, according to
theFe Bills w'hich were taxed by himself, and produced
in support of the Petition.

It appears to Your Committee that Mr. Justice Kerr
pronounced the sentence of interdiction against Mr.
Gugy, without any proof, without laving heard MIr. Gu-
gy upon the complaint made against him, and vithout
observing the forms prescribed in cases of contempt of
Court.

It was moved to adopt the said drauglt of Report
to which Mr. Solicitor General objected ; and the Con-
mittce having divided upon the Question, the division
was,-for the Report 5, against 1.

It was then proposed that the said Report should be
immediately laid before the Hoiuse, to which Mr. So-
licitor General and Mr. Borgia objected ; tapon whici
the Committee divided, and the division was:-for mak-
ing the Report 4, against it 2.

Ordered, Tiat the Chairman do Report.

VALLIERES DE ST. REAL

Chiairman.

Appen dix
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Salurday, 201/ December, 1828.

In Committee on the Petition of Bartholemew Con-
rac Augustus Gugy, Esqr.

Present :-Messrs.Viger, Solicitor General, [Ieney,
Quesnel, and Vallières.

Mr. Vallières called to the Chair.

Read the Order of reference.

Read the Petition referred.

THE Petitionerattended, an d being requested to pro-
duce Witnesses in support of his Petition, he produced
Jean Baptisté Taché4, Esqr. of the Parish of Kamouraska,
who, in answer to the several questions put to him, an-
swered and said:

I have knoivn the Honorable Mr. Justice Kerr for
many years, and' have frequently' been present at the
Circuit Courtsheld by him at Kamouraska. Someyears
ago lie vas in the habit of living at the .house of Mr.
François Perrault, when he came to hold the Circuit
Court at Kanouraska.' In 1824, I had a Law suit with
the said Francois Perrault before the said Circuit Court
in which hesaid Perrault was Plaintiff; and another in
which I was Plaintiff against him. 'He brougit an ac-
tion against me on a, Bon which I had paid two years be-
fore. I pleaded payment, and moved tlhat Perrault
should answer onfaits-et articles; but Mr. Justice Kerr,
vho was holding the Court, refused me, saying it would

take up too much' time, and:iù his judicial capacity
(d'office) and in my despite, tendered the s-!rment déci-
soire to the said Perrault, who swore tiat I was indebted
to him, 'and obtained a Judgment against me. Some
véars afterwards Perrault being dead, his Testamentary
Executor, M r.'Etienne Claude Lagueux, founîd among
his papers a oof thaI had really paid the said Bon,
and ret.rned me the amount of the said Juigment. On
i åJustice Kerr's refusal to have Perrau t examinedi
oiifits et arlicles'for fant.oftime, I remarked to the
Court,' liat if it had not time to hear me, it ouglit not
co give Judgmnent in" my cause; and thereupon the said
Judg severely reprimandd me, and accused me of
bad faith. le as at t'hat time living at ti said Per-
rult's house. opposed as muci as lay in my power the
'cendering the SernWnt décisoire to Perrault. I lad. ob-
tained Judgment against Perrult in the cause wherein.
Iv as Plaintif;and when I complaineid much of tie de-
cision given by Mr. Ju tice Kerr, in the other cause,

hh Judg told ie thit having obtained a Judg-
ment gainst Per'ault, I could not complain of his
1aving àlso obtained a Judgment against me. I vas
iever reimbursed until the rnoriy was repaid me by
Perrault's Testamentary Exector af'ter his (Perrault's)
death. ÏMrJustice Ker.ap .ears to me to beof a e-
ry irritable disposition ,yhe n tie Benci.lH ap-
pears tolbe .årticularIly in-itiated whe sits are brouglit
before îiin between' donateursi nd 'donataires. 'H
gives'avery badredeption to' donateurs -vho pleaci pay-
mnent,'andwhom he'accsesof ingratitude, and on such
occàsi'omliiffis. tchat I Leislature does nt abo-
lish donations cnîrevßW Ir oteb aenieëly'lu oher ases;n l gnérailly
command'iimsel''sufficiently at the'Circuit' Courts
vherc Thav seehui.Ir général 'i ùbliccOim-

plaiiis of the decisionof Mr.Justice Kerr. Donateurs
commonlyf find ont whîether he is o hold 'te' Court, 'ad

avail themselves of his doing so to' bring actions against
their Donataires.

1 recollect the affair of the Vessel the Earl Qf Marci-
mont, in the Court of Vice Admiralty held by the said
Mr. Justice Kerr, about the year 1812; and I believe
tlhat the said affair was the principal cause of the ruin
of Doctor Cyrus Fay, vho was a party interested there-
'n.

Questions proposed by Mr. Vallières:

Does Mr. Justice Kerr pass generally,' and particu-
Iarly among Lawyers, for a learned and able Judge ?
-No.

Of what branch ofthc Laws of the Country is lie par.
ticularly reproached with being ignorant ?-Of the law
of property, and the civil law of the country.

By Mr. Solicitor General

Have other Judges also held the Circuit Court at
Kamouraska ?- Yes.

Have their decisions given satisfaction to the parties,
both Plaintiff and Defendant ?-One party is always
dissatisfied vitlh the Judgment ; but their decisions
have given more general satisfaction than those of Mr.
Justice Kerr.

Could you point out any particular case in which
Mr. Justice Kerr has betrayed his ignorance of the
Law ?-I cannot do so at this moment. It would re-
quire some time to think of i .

Adjourned to the cal of the Chair.

Friday, 9th Jannary 1829

Present : Messieurs Vallières, Solicitor General,
Heney, Quesnel and Viger.

Mr. Vallières in the Chair.

William Stevenson, Esquire, of the City of Quebec,
Merchant, attended befbre the Committee, and 'an-
swered as follows to the questions put to hlim by the
Committee

I have been engaged in business in this country fo.r
7 or 8 years, during -which 'tinie, in common with
every one engaged in shipping interestsq, I have had
occasion to be a Defendant in the Court:of Vice Ad-
miralty'in suits brouglit against Vessels in nyhich I yas
interested, anduring the prosecution' of these suits,
I have 'f'requently attended the Court. In ,one case in
that Court,(the Promovent's name I canmot now recol-
lect, against thI Saguenay,)" I was recommended by
my legal adviser to deposit in Courti'the amoun claim-
ed byA'he Sailor, inasmuch, said he, as the objte of the
Court of Vice. dmiralty is to 'get'fees, and .although
Imglt and ws' right in resisting t ie aim, yet here
was no chanceofding so sucessfully. in'that Court,
and that 'ti cheapest way of getting offwas to deosit
tie money, and that lie would irfbrm the Judge of that

fact
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fact previous to givingjudgment, wlen lie had no doubt,
under such circunstances, that the Plaintiff would be
condenned to pay fees, which would amoulit to much.
more than the sum clained. I took bis advice, and
deposited the moncy, and was present at the time when
the case vas heard. Just as the Judgment was about
to be rendered, my Proctor rose and inforied, or ra-
ther reminded, the Judge that there vas a suificient
sum deposited to pay the fees. iMr. Justice Kerr then
condeniiied me to forfeit the amoiunt deposited, but in'
that case I escaped the payment of fees. The Plaintiff
afterwards informed me, that those fees were much
greater than the amount claimed.

In another case, wlen the cook of the Julia incur-
red mîedical expenses to the amount of £S or £9 iii St.
Vincent, I deducted that amount from his wages,
and lie brouglt an action against me for the amount,
before Mr. Justice Kerr ; when Judgment was about
to be rendered, Mr. Kerr asked whetler the Pro.
movent sued in formá paiperis, to which my Proctor
answered, " No, lie bas received more wages than will

pay all fees ;" the Judgmuent was, " thei let the action
be dismissed with costs."

In another case against the Julia, I was reconmend-
cd by two legal Gentlemen to resist the payment of a
Bill of Costs in the Admiralty, inasimuch as certain
fees were charged by the Judge for sittings that had
not actually taken place in that case I did so, but
tendered to the Registrar the residue of the amount
through a Notary, upon which the Judge issued a Writ
or Attachient against my person, upon which I was
arrested, and was obliged to pay the whole anount or
remain in gaol, as bail was refused to be taken.

Fromîî my own experience, with regard to the Court
of Vice Admiralty, I would rather pay any disputed
claim than rui the risk of a decision in that Court,
particularly if the Sailor sued in fornz pauperis. I
have iad decisions in my favour in that Court, but I
lad always, with the single exception before named,
to pay fees ; and in the last case in whiich I appeared
before the Court, Mr. Willan, my legal adviser, since
Mr. Gugy has been suspended by Mr. Justice Kerr,
stated that the amount chargced in the Bill of Costs
was too much, and in consequence I hIad the Bill sub-
iiiitted to the Judge for taxation :Mr. Kerr however
confirined the Bill of Costs, and the only relief I had
vas paying bis additional charge of' a guinea for lo.

ing' So.
I can further add, tlat in all cases wlien I have con-

sulted Mir. Gugy, his opinion has been fully borne out
by the decision of' the Court itself ; and that hie coin-
nercial body generally have suffered mucli from ite
decisions ofthe Court of Vice Adniralty in Quebec. I
have heard it often expressed by men engaged in ship-
ping, that thcy would in any case rather pay the
amount claimed, however unjust the claim mighit be,
than go into the Court of Vice Admiralty, ýwh1en the
party best able to pay were sure always to suffer.

Under the impression which I entertained of the
Court of Vice Admirialty, I would not have gone in-
to that Court, but would rather have submiitted to
the unjust clains made uipon me, had not Mr. Gugy,
mny Conuisel, who is also my brother-in-law, been kind
enough to dispense wiih the payment of any costs to
binself.

About six weeks ago, Mr. William Patton, hîaving
been present at the trial of a cause before Mr. Justice
Kerr, in the Infierior Terim of the Couit of Kinîg's
Bench, which vas lost by Mr. Gugy's client, told Mr.
Gugy, in my presence, as his opinion, that the suit
hIad been lost because Mr. Gugy was concerned in it.

Questions proposed by Mr. Solicitor Gencral:

Who was your legal adviser in the case of the Sa-
gueniay to which you have first rcferred 2-Mr. Gugy,
the Petitioner.

Was it by him that you were advised. to make the
deposit you mention having made in tlat case ?-Yes, Append,*
it was. (L; L.

Te Petitioner, Bartholomew Conrad Aiugustus, Gugy, 12 Marel
Esquire, attended before the Committee, and gave the
following staternent, as his Evidence, at the request of
the Committee

I know the Honorable Judge Kerr.
I have known the Honorable Judge Kerr repeatedly

refuse bis Jiat for Writs of Revendication.
I now produce as an instance, (No. 1,) a Declara-

tion and Petition in the Inferior Term for a Writ of
Revendication, at the suit of one Patrick Brennan
against Charles Clancy, wlhicl was presented to the
Honorable and Worshipful Judge, and which lie re-
fused to allow.

I also produce (No. 2,) a Copy of the satme De-
claration and Petition, word for word, which, after it
vas refused by Judge Kerr, was presented to Mr. Jus-
tice Taschereau, and allowed by him. The Writ issued,
and was not returned because the Defendant subse-
quently settled the matter.

In a case where Mr. Amiot had iinproperly detained
some Law Books belonging to Mr. Desbarats, the lat-
ter retained me to revendicate thei: I applied toJudge
Kerr, (thie other Judges being then absent,) and lie re-
fused the Writ of Revendication, stating that lie ;would
not give his Fiat, unless the Defendant consented.

He also refused his ministry in another case wherein
I was concerned, oflBellows and Stacey against a De-
fendant -whose name I cannotjust now call to mind
first, to Mr. Duval, (who was good enough to act for
me in ny absence,) as lie told me, and-afterwards to
myself.

In a case of Ross vs. -Ioofstetter, which was an ac-
tion in damages for mlaliciously sueing out a Writ of
Revendication, tried by a Jury, I -was employed for
the Defendant loofstetter. and I had sued out the
Writ of Revendication. In charging the Jury, Mr.

Justice Kerr distinctly laid it down that there was no
Such Process recognized by Law as the action ofrevendi-
cation. IT presumed, in the usual terms of humility, to
express a wish that His Honor would refer to'the Nos.
281, 282, and the following Nos. of Pothier's Con-
tira de l'ropricté," because of the important effect such
doctrine might have on the minds of the Jury. The
H-onorable .Judge becanie instantly irritated, assailed
me in no ieasured ternis, for daring to interrupt the
Court, and threatened to comniit me. Ie directed ie
to sit down and be silent on pain of suspension'; and
then repeated what he had before said.- The verdict
was against ny client.

Iknow that the Judge dismissed an opposition, (a
second I think,ìl fyled by one Patrick Farrel, in a cause
of Lawrence Organ against James Farrel, by a Judg-
ment pronounced in open Court in the usual way and
I know from conversations vhich I heard in Court
between him and Mr. Philippe Panet, that ie subse-
quently directed that Judgment ta be suspended.

I have seen a Judgment given by Mr. Justice Kerr,
ordering one of the parties to a suit to be committed to
prison for not answering on Faits et .drtic/es; and I
have seen his order to expunge. that Judgment.

I have heard him assert in open Court, " that Bakers
. ought not to give credit," and pronounced a Judgment
fouindcd avocwdly on that priiiciple.

I have heard him say fron the Bench, " I confess I
" do niot understand the law of iis Country, but in
" Scotland I know hov it would be ;" describing how
the law would stand ii Scotland on the point i ques-
tion. I have often heard expressions of like tenor and
effect used'by the Judgc on the Benci. This know-
ledge of and partiality for :the law of Scotlandi was
taken advantage of by the late r. Plamnon, w'ho
frequently cited what lie called the law of Scotland,

when
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wlhen Mr. Justice Kerr presided alone in the Inferior
Term. I have remarked this to my late friend who
used to be very facetious at the Judge's expense.

I have frequently heard Mr. Justice Kerr use ex-
traordinary expressions w'hile sitting as a Judge on
the Bench ; among others, I remember the following :
" I don't carefor the Lawo.'' I don't care TIuAT for the
"c Laa,"(accompanying the words with a gesture not
unlike the snapping of one's fingers.)" T don't care two
"jpenceJr the Laiw." " Do you think I am going to sit

here all day long to decide your two-penny hIalpf
"penny cases?" " I was of a different opinion in the
" Council, and I have seen no reason to change it."
He seemed to anticipate what has occurred and affected
to be indifferent on the subject, for I heard hin say,
" You may bring me before the I-ouse of Assembly if
yoti can." In most instances these remarks vere in-
tended as answers to the citations of Counsel, and the
Judge vas evidently under the influence of an access
of passion, to vhich he lias been ever since I have
known him, (eight years at least,) extremely and no-
toriously subject. I have repeatedly seen him, on the
Bench, under influence of gusts of rage ; .and soie-
times ,without any cause that I could ascertain. It
is very easy to discern when this is the case : his coun-
tenance is singularly expressive of the passion by which
lie is agitated. Such agitated sentences as the follow-
ing, are in these cases his frequent and favorite ex-
pressions." " The Court Yon't hear you." " Sit down,
" Sir l'il á.uspend you." " Sit dozon, Sir, or l'il commit
you;' and I have heard him use suchi expressions to other
Gentlemen ofthe Bar, without any reason that I could
perceive. As to myself, I should be afraid of not
being believed if I were to state how he 'has treated
me. I have seen him invariably treat young Advocates
with great asperity. For instance, I heard hin some
years since call out to a gentleman who was taking
notes near me, " ir. Bédard, are you toriting your
speech." During the very last, October Tern, Mr.
Polette, a Gentleman lately admitted, was ill treated
by Mr. Justice Kerr, who did not, or would not un-
derstand him. An Action was. brought about a Pew,
or some such thing in the Church de la Congrégation;
Mr. Justice Kerr, after hearing the case, and the ar-
guments of Counsel, took it into bis head, that the
Congrégationists were " Roman Catholic M1ethodists,"
and in bis zeal against Sectarians was about to dis-
pose of' the case rather summarily. Thîis notion of
course excited sone mirth. I cannot say wvhat became
of the case, although I think-that after some time lie
suffered himself to be better inforned

I heard Mr. Justice Kerr say, in answer to an ob-
servation 'of Counsel," in cases under Jorty shillings I
don't intend. to follow te -Law." Expressions of this
kind are generally followedby some pretext for sub-
stltuting his own opinion for the decision of the law.
He dignifles his conduct 'iththe name of " doing
substantia justice." He has frequently inveighed in a
peevish manner against the existing laws, and against
the Legislature for not changing them.

In a case-wherein a brother-i-law of mine was cen-
cerned, I heard Mr. Justice Kerr say, it had become
his ddtyto commrit-theSheriff, but thathe would not
do so from respectfor his connexions. I haveheard him
,say, that for his part lie would not sanction the practice
of sueing all the parties, (as ,welt the indorsers, as
>nalers,) to a promissory note, in one, action, as it was
not la."' He taxed mewith introducing this practice,
-addingthat they 'should be sued in separate- actions,
and .this, although is Honor Mr. Justice Bowenre-
marked'that i was law, and had always ben the
practice.

I Ihrd him say, (upon an occasion when lie was de-
ciding without hearing the parties,) to Mr. Simuon, the

Attorney of one ofthem, "Sit down, Sir, I am giving
Judgnent in yourfhvor, but if you dont sit down, l'Il Appendix
give it against .jou." Mr. Simon appeared to me not (L.L.)
to have understood that the Judgment was in his favor Y
and to be remonstrating with the Judge. 12 March

He often writes Letters or Notes, and seems to be
engaged on matters foreign to the cases before him,
when on the Bench, frequently calling the Registrar
or Marslial of the Admiralty, or others, to him, and
talking with them. On some of tiese occasions I have
known hima permit a long examination of' vitnesses,
and when tiey .were over, and the case closed, I have
heard him ask " Mr. (to one of the Advocates,)
what did your vitnesses say ?" I have known Couin-
sel address him for a quarter of an hour, while the,
Judge apparently listened, and when the Counsel sat
down, the.Judge has said " Mr.(addressing theCounsel)
for whom doyou appear?" or " on which side are you ?

Before he obliged nie to withdraw from the Inferior
Term, I have often myself been obliged to give him a
summary of the evidence in cases wlere 1 was con-
cerned, upon which he has pronounced Judgment.
Suchi conduct was sometimes so glaring, that even the
Prothonotary bas interfered, and I have known him pro-
nounce three different Judgments, and frequently two
contradictory decisions in the same cause. I speak
more especially of the Inferior Term, wbere he pre-
sides alone and vithout appealý He sometimes la-
ments his being obliged to sit there ; talks of the dig-
nity of an English Judge, and his impatience to leave
the Court is notorious : he looks continually at bis
watch,---becomes more peevish and irritable. This
is more particularly the case in the season of Admi-
ralty suits. I have known him repeatedly leave the
King's Bench for the purpose of holding the Court of
Vice Admiralty, and adjourn the Court for tliat pur-
pose, and also that he might go to the Council.. Pub-
lic business has suffered in consequence, especially in
the absence of the Chief Justice ; and in the Inîfcrior
Terni Ibelieve lue does not do much above half as much
business as Mr. Justice Bowen :there are always a
great nmnber of causes undecided and lying over when
Judge Kerr presides. Bylaw, security in appeal must
be taken before a Justice of the King's Bench. In
the case of L. S. Levey, Appellant, and H. N. Pat-
ton, Respondent, the writ and bail-bond were pre-
sented to Mr. Justice Kerr, and the sureties appeared
to acknowlecge the Bond : Mr. Justice Kerr said.
"I won't do it," and acted and used expressions- on
that occasion, signifying that bis reasons for.refusing
lhis ninistry Vas a continuance of his previous feeling
towards mîyself personally in that case, to which I
shall presently refer.

On reference te the Record in the cast of Bernier
against Cazeau, and the Fabriqueof St. Thionas, Inter-
vening Party, in which I was concerned for Cazeau the
Defendant, it vill be found thathe decided a question on
the possession of a Pew in the Chu urch of St. Thomas
without Evidence, in tho following mîianner: Cazeau
was in> the possession of the Pew, Bernier brouglt an
action to eject him,, on the ground th.at Cazeau lad
taken itfrom him by force and violence on the Sth Dec.
1826. Cazeau pleaded possession in himself for 25
years by' virtue of a sufficient title.fromn the .Fabrigue,
and stated'by a Défense enfait, that he was not guilty,
and denied the facts stated by the PlaintiffBernier;
upon this, Bernier calledin the Fabrique:,by an action
en garantie. The Fabrique intervened in the cause and
answered to.'the. pleas of Cazeau by, alleging that he
(Cazeau) and all his family having been absent from
the Parish for upwards of a year, he hîad thîereby legally
lest his rightof possession in the Pew :-that therupon
the Fabrique wasentitled to concede the ,Pew to uno-
ther, and accordingly did so; andte Fabrigue offered

to
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to prove all those allegations. These werc, on their
Appendix part, the absence of Caezeau and his family ; and thcir

(L.L.) consecquent right to concede the Pew. On the part of
'*"Vý' Bernier it was clearly necessary to prove lks right, and

19LeMarchII the faet alleged that Cazeau had disposseçsedlhim; Cazeau
it appears to nie being in possession, could not be evict-
ed without soie evidence. For ibis puirpose a Com-
mission Rogatoire was asked for and granted, the Com-
mission never issued-no testimony was taken, and the
Judge condemned Cazeau to £3 danages and the costs
in both suits. This having taken place in my absence
I represented the facts to the Judge, but lie said that
really, "'these Pcws werc more trouble than they were
worth, and for his part lie did not sec w hat hccould
do ; I had my remedy by action against the Church."
The unfortunate man (Cazeauì lias, to my knowledge,
suffered severely fron th is J u dgnent.

In the case ofRicarby vs. Stevenson, lately decided
in the Inferior Terni by Mr. Justice Kerr, the Defen-
dant pleaded a Dilatory or Declinatorv Plea, and the
Plaintiffjoined issue thereon. Tlie Parties were heard
on the 20th Novem ber ou the Plea: on the 30th the
Judiltge, without proof or hearing the parties on the nie-
rits, pronounced in favor of the Plaintif for the wlhole
su in demanded.-The Defenîdant is my kinsnan. In
the case Thomson vs. Harbison, lately (lecidced by Mir.
Justice Kerr, I was for the Defendant-Mr. Patton was
a Witness for the Defendant, and one Carnan, Witness
for the Plaintiff.-I happened to know that Thomson
merely lent his name to Carman, a l3ankrupt, to bring
the action, and believed, as I still do, that all the ad-
vantages of the suit would be Carman's : Facts were eli-
cited by the evidence both of Carman and Mr. Patton
(which latter had passed the amount in account in a
previous settlem ent between hi msel f and Carman,) to
establish the Defendant's case ; but the Judgc affected
to doubt Mr. Patton's testimony, and to believe Car-
man's, and decided for the Plaintiff. In going into
Court, Mr. Patton said to ne, " as Judge Kerr is sit-
ting you are sure to lose," and it turned out as he had
predicted

While on the subject inust say that I entertain the
saine opinion respecting that case, and many others. I
ceased to practice in thiat Court, from vhose decisions
there is no appeal, & where the presiding Judge is not
checked by the opinion and presence of lis brother
Judges, because the interests of my clients were sacri-
ficed, and I was personally subjected to f'requent insuilt
on the part of Mr. Justice Kerr, as well as to the dan-
ger of suspension and imprisonment which ie f'requîent-
ly threatened. In the case of Wiilis vs. Soucy, a case
of Prohibition, as I think, the Chief Justice had just
pronounced the Judigment of the Court, hviich was si-
milar to many others previous thereto, naintaining the
.Jurisdiction of the Court of' King's Bench on the River
St. Lawrence as far as Bic : Mr. Justice Kerr, 'was pre-
sent, and evidently under the influence of violent pas-
sion. I heard hii say i that he denied the principles
' laid down by the Chief Justice, that le hîad alvays

thought and ahvays would think that the King's
Bencli had no power over that question,"(which in fact

was flatly contradicting the Chief Justice). IIe added
" that the King's Bencl vas not the superior of the

Adrniralty, that it vas not the sane as the Court at
t Westminster Hall. l'il take care, (said he, in con-.
" cluding,) that this Court shall not deprive the Lord
" High Admiral of his rights.' Duringthis address to
his brother Judges and the public, lie was furiois with
rage. A friend near me at the time, called the Judge's.
conduct an outrage on the Court, and it certainly was
so lui my opiiiion.-Whiile on this subject I, must state
what I heard bii say vwith reference to this case. My
beliefis, that it was a day or two after in his own Court,

or it might have been on the sanie occasion ; so munich
for the time ; but I an positive as to the fact, and that
it vas said in opposition to the Judgment of the King's
Bench, and with tespect to the contested right ofJuris-
diction in the H-arbour of Quebec " I will maintain
" the Jurisdiction of this Court coute qui coule." Ire-
menber that in the King's Bencli on the first mention-
ed occasion, lie also said on the same subject that lie
would adhere to his own opinion onthe subject in spite of
tie Judgment of the King's Bench, until the Higli
Court of Admiraîty in England corrected him. To
shevthat lie is still of the same opinion, I produce (Nos.
3 & 4) copies ofthe Indorsements made by him, as
Worshipful Surrogate and Commissary ofthe Admiral-
ty, of'Writs of Capias issued out of the Honorable the
Court of King·s Bencl ofwhich lie is also a Judge,
within these two montls, for the appi-chension of per-
sons in vhat the King's Bench holds to be the liarbour
of Quebec. The originals are in the Sheriff's Office.
No. 3 is a Copy of a Writ, A nthony Bisson vs. James
Toddridge, and the Défendant vas arrested at Cr-ane
Island by the Marshal of the Admiralty, vhon the
Judge obligingly deputed for the purpose. The other
is a Copy of the Writ of James Gibb vs. Willian
Stevenson. He has donc this before sone years ago in
the case of Bissonl vs., Hall, among others, and I think
I know the cause of his perseverance. No. 5 is the
Bill of costs in, the Case, No. 4 Gibb vs. Stevenson.
There is, I find, an item of 16s. 8d. in fàvor of His
Worship for his warrant under seal, and also another
item of23s. 4d. in favor' of His Worship for' taxing costs,
The Bill produced amounts to the sum of£13 5s. 10d.
for 'which there is a receipt. ý£5 10s. additional is
charged for the Maishal's disbursenents on the way,
naking £18 15s. I0d. to the Admiralty alonie, for the
benefit of His Worship's endor'sement to a Wri't of Ca-
pias. The fees of the King's Bench aren uot above 12s.
6d. to the Sheriff, and às. or at most 10 s. to the Bailiff;
and 8s. miiilage. I consider that the King's Bencli hîad
jurisdiction, and that the Sheriff could dispense with
the assistance of the Admiralty in doing his (the Sher-
iff's) duty, and these costs vould have been spared. As
a contrast, I mention that Judgment hîad previously
been obtained by Mr. Gibb against Stevenson, and the
costs thereof in all amounted to £11 Is. 'hd. the
single endorsement of, lis Worship was £2 higher. As
His Worsiip may bc righit, it is but fair' to givehuis tea-
sons, and I produce two Nos. (6 & 7) of the Quebec
Gazette, containing an elaborate Judgment in fis owni
justification. He calls his Court or Vice Adniiralty a
British Court hvlichi entertains adifferent opinion from
the Colonial Coui t of King's Bench and althougli one
of its Menbers, and bouund toshev agood example, lie
will not yield. This I consider to be a proof ofthe in-
comupatibility of the two offices in his person, c' alsothat
an individlual Judge of a Court is bound'to subiit to tle
opinion of the majoiity, and to franie hisfuture decisions
according to the opinion of that majority. 1 know thât
several actions have been broughut against him. On the
return day of some he presided vith only oue other
Juudge, (of course the Court' was not conpetent to pro-
ceed in his cases,) and lue availed himself of this circum-
stance, and refused to suffer the cases to be eue-
The consequence was that, fresh Writs were sued oui
and served. In the case of Collet vs.,-McKenzie, th
Defendant for vhîon I was retained, vas rsident:
PoiiteLevy. Th W \Vrit had been servId soas o leave
only one iiteiiiediate day, I thiuik, but I arm ceitain that
the delay was not sufficient according ho theIule f
Practice. This being, as I.vas instructeda e atiÔu
suit, I %as desirons of obtaining ils dismi s'l hn i--
sufficiency of the service. i knew that the Judge en-

etained
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tertained the opinion that appearance was a waiver of
service, and to prevent accidents I nentioned the fact
as anicus curiox. The Judge said he would not hear me
unless I appeared, I then said I would appear to urge
the want of form. Ile then ordered my appearance to
be entered, and ivhen I adverted to the insufliicency of
the service, he said ''No, Sir, you've appeared, and
" thereby waived that informnality." He then ordered
a plea to the mnrits to be entered. He lately did nearly
the saine thing to Mr. Allsopp :-it was in a case in
w'hich a Gentlemai of the name of Ross, domiciliatedin
Moîtreal, was sued, if I remember right, by a Boatman :
the Bailiff not knowving Ross, served the Writ in Ross's
absence upon another and a different person. This
other person (whose naine -I now forget) cane to me
and subscribed and affirmed the fact by affidavit duly
sworni lu oinen Court. For the reasons above stated I
declined appeaning personally, and gave Mr. Allsopp in-
structions to appear. Wlen the cause was called, Mr.
Allsopp stated the fact from the affidavit as anicus curlæ3,
not wishing to waive the informality by appearing. The
Judgé .seem undecided and asked to see the affidavit
Tlhis unfortunately had been prepared by me. The mo-
ment lie saw it, lie became inflamed vith p-ission, told
Mr. Allsopp to appear or nîo as he pleased, but 'Xat if he
did not, the default should be enterecd, and the Defen-
dant proceeded against. Upon this and other expres-
sions of te4 Judce, Mr. Allsop peaed, reserving ex-
pressly his, objections The moment the appearance
was entered, Mr. Allsopp again made the objection,
vhen the Julge said that lie had appeared and was pre-

cluded from urging his objection. Mr. Allsopp then
said lie petitioned to be allowed to inscribe afau.r against
the Bailiff's retunî. The Juîdgc denied hiis right to do
so with some expressions of contempt, & anong others
he used these words which I heard, "none ofyour two

penny half-penny proceedings, Sir." le was then
evidently in apassion, ailthougli Mr. Allsopp had done
nothing calculated to excite his anger that I could sec
or hear, and I was in a situation to see and hear. I have
heard him, the Judge, claim exemption as a Judge
from being a Garnishee or a Witness in a cause, and
express his displeasure athaving been served with Pro-
cess to that -ffect.

I have observedthathe frequently cannot or perhaps
more properly does'not u'nderstand either the Witness
or the Counsel. Mr. Justice Kerr sometimes mistakes
the parties and thc case, and transposes and changes
both in such a way as to convince his hearers that he
does 'not cormprehend the imatte'r before him. He once
attenpted to tamper witli me on the subject of the
Tariffof the A dm'ialtv on one otfthe first occasions I
know of, on which hiso ight to exactfees was called in
question. The drift of his conversation vas to prevent
mny disoutinghis right, by shewing ne that it .was the
best Court for aPractitioner, that the fees were large
and easiIy earned, and that it was for my interest not
t6qiestion the rigit, as Ilwas likely to be a gainer by
remaining quiet.

I nov produce (No. S) a Newspaper (ti Quebec
'Mercury) containing a Petition. of' The Honorable
Judge against me, and affidavit of mine in reply.
That aflidavit particularly refers to the case of.Thom-
sonwho applied te mue to suc. Justice Kerr for. soie
twenty or twenty eight p~unds. The Judge then ived-
iii the coutiry where I wetto seehim on the subject.
He was'not at home. ,-I aftervardssaw himn. H-e was
indignat at my'taking a suit againstim, and became
very angry. 'I had spoken courteously, being really
averse: to proceed' cagaiist hlm. I-eobserved that it
vas.for my inteest to be on good ternis vith him, and

attempted to dissuade me froni poceéding, by exciting
my fears for the consequence; and as I persisted in

what I conceived to be my duty, lie concluded by
threatening to ruin me. His pleas in that cause, an(d ppenthX
the proceedings therein are of record: They speak for ([J L.)
theiselves ; but the Judge during the different stages
of the cause, while sitting on the Benclh, took frequent 12 March
occasions to reprehend me for mny proceedings therein.
I explained - by expressing my conviction that had I
been a suitor and said as much to the opposite Counsel
it would have been the duty of the Court to commit me
for conteinpt. Ilaving made a note at the time,:I dis.
tinctly remnember that, on the 26th July 1827, ou going
into the Judges' Chamber toreqest his ministry iii
swearing an affidavit, the Judge being then alone, turn-
ed me out of it, and used terms of offense towards me.
On ti 29th July 1827 lie was holding his Court of
Vice Admiralty iii the Hall of ti King's Bench : Mr.
Griffin, of Montreal, was in the Court and wilI remem-
ber the fact I am about to relate: I was sitting within
the Bar at the table at whicli the Attorney General usu-
ally sits,-hue being absent, the King's Counsel being
also absent, and but a few of the Bar present; I was
witnessing the proceedings .without being sensible.of
having excited the Judge's attention or displeasure by
uttering a single word or making a single gesture. The
Judge said, " What are you doing there, Sir, that is not
your place, withdraw instantly, Sir." Mr. Griffin amus-
ed limselfat my expense by calling it " Mr. Gugy's
motion." The words I have repeated were some.of
those used by the Judge, but there was in lis tone
and, manner (vhicl it is difficult to describe and convey
to another) muclh of. violence, and a design to insult me
and degnade me i the opinion of.the by-standers. Both
tle tone and manner were such as a superior might use
in a flagrant case of misconduct to a servant of the
1ower class., I speak particulariy of this occasion, be-
cause the note I made ofit, anîd the remark of Mr. Grif-
fin, andtthat it is thereby almost impossible lie or I
should forget it; but I affirm that the Judge did the
very same thing three differenit timDes at least. My
vision is def*ective, and I amn very short sighted. On the
15th October 1827, I lad forgotten my spectacles, and
froi necessity and without, any affectation was using a
Glass .which lung liy a ribbon round my neck ; the
Courtwas crowded at t e time, and the Judge took the
trouble to reprelend me publicly for using my Glass.
On several occasions lie lias smîgled me out among a
crowd to desire me to sit down whèn I was not speak-
ing, but was engaged in the discharge of my professi.
onal dluty, and lias spokei in a manner pointedly larsi
and offensive. He has often sai to me, " The Court
wvon't hear you." "Sit down, Sir.' I-e dic so again
lately ,in the case of Patton vs. Levy, and used those
very words. In that case le accused me cf frivolity
and prevarication, toucling an affidavit. which le as-
sumed to have been served on me ; and when he found
he vas wrong, e woluld net hear me, but indulged ny
adversaries with a further day to enable them to serve
tle affidavit. H1e subsequenutly, on the following day,
repeated hisclarges, and because I claimed the protec-
tion of the Court, I vas fined ini apenalty of£25. I
produce a printed paper' (No. 9) containing an account
ofthe proceeding. AMr. Justice' Kerr as often stopped
me iii an a'rgument, saying " that his mind was up,"
and hinting that le was ,favorable te me. On the de-
cision of the caselI have fbund huis opiiion adverseto
my client. This I have r'emarked occur'red when he
had expressed a desire of going te the Council, and

'when there was a Session of thè Vice Admiralty. One
Hardy'desired me to appear forduim in an action brought
against him, but as he did net makethe promised ad-
,vance to enable me te pay, the Prothonotary's fees,I
did not file pleas. - The Prothionotary sent me aBil
including their charge against me, and on that I sued

- Hardy.
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Hardy. The case came on before Mr. Justice Kerr,
andhe dismissed my action on the ground that I had
abandoned Hardy's case. Mr. Burroughs, the Protho-
notary, cited a case in point in whichi the Superior
Court liad decided, in favor of Mr. Vallières, that the
remedy against an Attorney for misconduct is by ac-
tion, and that he is not to be calied on to dcfend him-
self unless he is accused. I lost the amount of my Bill
& also the Costs ofbringing the suit thereon. 1 produceid
the Bill. (No. 10.)

In the case of Chapman vs. Atkins, I was fined £2,
when Mr. Justice Kerr was presiding, for fyling a plea
in con formity to the instructions of my client, and this
was done without giving me an opportunity ofshowing
cause or ofbeing heard. The efflct of these procecd-
ings on my practice is sensible,-it ias diminished.
The Honorable Judge presented threce Petitions against

ne to the Courts of which he is a Member. After he
had made the first (No. 8) lie found as he thought some
fresh matter against me. He withdrew the first and se-
cond expressly to try the experiment before the Supe-
rior Terni, having conimitted, as itwould seem, the er-
rorof presenting them in the Inferior Term. He made
a third attempt at the Criminal Term of the Court of
King's Bench. Tlie Chief Justice.eventually pronounc-
ed the Judgmentof the Court, dismissing the cormplaint.
These attempts cost Thle Honorable Judge nothing, but
gave nie great trouble and anxiety, and were in their
results extremely injurious to me. I lost considerably
by them. I now produce copies of the Petitions of the
Honorable Judge. (Nos. 8 and 11.)

If I nay presume to judge of His Honor by his acts
during some years that I have been mucli engaged as a
Practitioner befiore the Court, 1 consider him indepen-
dent of his own admissions, ignorant of the Civil
Law of the Country and incapable of application : his
ineapacity is generally acknowled ged. I have heard this
opinion of him expressed by nine-tenths ofthe Bar, and
believe it to be general. When Mr. Justice Kerr speaks,
the' acclamations " w-hat nonsense, ' " what darmned
nonsense," are often heard. I have heard them used
by ciinîent counsel. I am in the habit of considering
it of happy augury to find Judge Kerr's opinion against
me when engaged in a cause, and as the most unfbrtu-
nate circumstance that he should incline in ny fàvor,
as he generally happens to have the najority of the
Court against him, wrhen lie differs in opinion. This I
also know to be the opinion of eminent counsel at the
Bar. I can perlaps judge of the difference between
the other Judges and him by hearing themn express
their opinions on the same subject both when they agrce
and when they differ, and I must say that the reasons
he gives, especially when he differs in opinion, are in
general to my appreliension, and wlhen contrasted with
those of his Brother Judges insufficient and puerile.

The cases,-of Thonipson vs. The Honorable Judge
Kerr, foi- a snall debt upon a note given by the Judge
in payment of the poor man's services;-of the widow
of the late Honorable Judge Williams vs. the sane
Judge Kerr upon a note given by him to her deceased
husband ;-of'the King vs. the same Judge Kerr, and
Durette and others, Opposants, are of record. The
Defenses adopted, the proceedingsin these cases & the
results wili, even without additional facts vhich I heard
and expect to prove, establish to a certain extent the
embarassments of the Judge, & the lengths to which lie
bas gone to avoid the consequences. In'the case of the wi-
dow Williams, I believe it will be found that lie pleaded
that the poor old Lady vas insaneto an action on a note
for money lent ; he fyled an incidental cross demand,
which vas disposed ofon an exception d la forme. I
heard as a fact at the time, and believe, that the ground
of this Cross.demand, was an account of the Honorable
Judge Kerr against the late Honorable Judge Williams,

for having presided on the Bench in the place- othe
latter, when the latter was confined to lis house by Appendix
sickness. 1 know that Mr. Durette, in a case in which (. L)
he was Opposant, moved afolle enchère by his Counsel, M
Mr. Philippe Panet, and I know that the Judge called 12 March
Mr. Panet out of the Sheriff s Office where I was, and
that Mr. Panet returned agitated, and said that the
Judge had offered him some insults because he had sued
out thatfolle enchère.

In September 1825, I had instructions from Mr.
Fothergill, of York, to collect some debts due for his
paper, from Judge Kerr among others. I called on
the Judge, and he admitted that he owed. I think it
was £5 16 8, but certainly a sum nearly as great,
and that le had not the anount, but would send it
me. Time passed, the money did not come, and I
calleid again ; lie then said he owed only a Guinea,
but that not having that sum about him, he would send
it. Findinîg the amouint so much diminished, I called
a third time, fearing if1 did not, it might turn out that
nothing was due. Wheu I called the third time, the
Judge got into a passion, said he owed nothing, and
exclaimned against Mr. Fothergill and his politics, and
against me for calling.

The Tariff of the Admiralty is excessive when com.
pared with that ofthe other Courts, for tlheir simmary
proceedings are less troublesome than the cases in the
Inferior Terms, for which one gets 6s. 8d., 64., or at
most 12s. Gd. according to the sum. The Jiidge takes
fees ; he sits at all lours, as suits his convenience,
before, after, or during the sittings of the other Courts,
before and after the Council ; but to attend at the last
named place, (the Council,) lie sonetimes adjourns
even lthe Court of Vice Admiralty. I have seen that
Court sit in the Appeal Rooni, in the King's Bench
Room,-in the Quarter Sessions Room. To a lawyer
it is difficult, but to a stranger it is more than diflicult
to hit the htour anîd place of that Court's sit ting. This
is the more unfortunate because of the cele-ity with
which defaults are entered up. In cases of default,
the costs are always jaid by the pr«å/ in défaudt,
whatever be the issue of the suit on the mnerits, and
they are generally exacted in the first instance, and be-
fore the Court proceeds. Of course ail the Officers of
the Court have their share, including the Judge ; and
I have no doibt that this is the cause of the anxiety
evinced by ail parties to enter defaults, and of the speed
with which it is done. I am about to produce a speci-.
men of the manner of' doing these things in the case of
Aithony. Bisson against the Brig Hope, (No. 23.) I
have heard this often complained of, and heard an un-
fbrtunate Master remark, that it was " necessary to
shoot him flying," (meaning the Judge who foris the
Court.) I will give an instance: In the case ot EarI
vs. the Brig Enterprise, the Master was on the steps
below waiting the arrival of hlis sureties, and I went into
Court. The case was called, and I sat near Mr.
Power, the Registrar, and said that I would call up the
parties ; I rau through the King's Bench Room, went
to the window, and called them up. On my return,
and I lost no time, the Default was being entered, and
was entered when the sureties, witnesses, anid ail came
running up. I then asked to proceed, and said Iwas
ready, but Mr. Power observed that there iwas no ob-
jection, but I must first pay the costs of Default. As
I was not in fiinds the Court rose, fixing another -day
for the cause. The default was entered, or stated to
be entered, I should' say in three or four minutes at
most, and I understood thiat if 'I paid.the costs thereof,
the Court would proceed with the causè that day, but.
not otherwise. There exists much apparent intimacy,
andt many closettings take place between the Judge änd
his Registrar, bis Marshal, and one or two'of his Prbc-
tors. The way in which business is done is generally,.

this
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this :-one sailor or more are seen lbunging about the this, but said lie would not-pronounce Judgment on that
penthx Registrar, or the Marshal recommends them ýto soie day (looking at his ,watch) 'l because it was the hour

(L.L.) Proctor: in good terms witli the Judge, Mr. Andrews when he mustgo to the Council.'" The additional Court
for instance. A Petition complaining of liard usage, day required, because- of his going to the Cotincil,

Marcht bad meat, the want of a jacket or trowsers, or the non- was :charged in this instance, and bis attendance at
payment of one or two pounds or shillings, in fact it the Counîcil are well calculated toproduce, if they are
does not much imatter what is got up and presented. not intended to producethis effect in.general. I an
The sailor swears to the trutl ofthis :and that he is not aware that no means willbe left untried to contradict
worthr five or ten pounds, I forget vhichI have had or weaken rmy testimony. I state that Mr. Andrew
some-experience of theEe men. · I.know that they vill Paterson was present at the time,:and heard me, and
swear lightly to such matters, and I know too that the heard the Judge :-He must remember the fact, and I
Judge acmits then to sue with too much facility.- The beg, to refer the Committee to him. Mr. Pemberton
Judge then permits the sailor to sue in formdpauperis, was the merchant, and as:such was concerned for the
and grants a monition. Upon this, a ship is arrested, ship, (I mean Mr. George Pemberton) :-he published
vhatever may be her value. If there bc no default, soie remarks upon thesubject, (Nos. 15 & 16,) which

two merchants leave their bouses in the Lower-Town were replied to by Mr. Power, the Registrar, and Mr.
to become sureties! and the case procceds. The mas- Andrews,. the Proctor. In that reply, and in 'th pa-
ter or owner, and sometimes both, as well as the crew, pers which- followed it, Mr. Power attempts tosbew
are called up, and aie gene·ally in attendance as ivit- how:thefBill was swelled up.by the contumacy of the
nesses. Whate%'er be the result, the master or owners Impugnant, and his requiring five Court days when
must pay 6s 8(d a day, if not more, to the Marshal, for two were sufficient, and because as a punish ment thé
vhat -is called custody, up to the day of giving surety: Judge (vho by his account bas the power of taxing at
they must pay lOs for the Bond ; they must pay their discretion,) taxed ti costsas if the cause had been of
own Proctor, and, even if successfit/, half the fees of a higher class than it reaily iwas; :This is of a piece
the Judge and Officers, in addition lo what I have stated. withthe proceedings of that Court. I shall diein thè
I beg to explain that such are the pretensions of and firn persuasion and conviction,, that' Judge Kerr dis-
the charges made by the Judge -and Officers, vhcther torts hie testiiony given before him in that Court.;
right or wrong remains to be decided. But this is sel- that his questions tend to elicit facts against the. richér
dom all, for it must be remarked the sailor sueing in party, and that in summing up I have heard him sof-

formna puuperis, are the most frequent suitors, but ten down the facts which nilitated against the sailor;
vhether they have permission to do so or not, they can- or affect to doubt the testimony, vhil e lie has enlarged

not in generaîtbe expected to pay fees, and these can upon and given fuil credit to depositions tending to
on!y be extracted out of the Impugnant, who is the criminate the richer party. I speak from my experience.
richer party Ittis cvident therefore that it is thein- Ijudge of him by bis acts. The smmary proceed
terest of the Judge and Officers of the Court to pro- ings of the Court are well calculated to affor'd him op-
cure -the' coudemnation of the richer party. Singular portunities of supposing or- suppressing facts ; ië
judgments are frequent in that Court, and I bave generally alone takes notes of wliat is said, the whole
no manner ofdoubt wlatever that this interest is the passes hastily, and no record but his own is kept. In
cause thereof, as the Judgé takes fees in tîat Court. the case of the Einterprise, some Irish Emigrants had
As an instance I will give the case of the dismissal of embarked without the necessary stock of provisions
the action of the Promovent, and the condemnatioi of and being in distress at sea, had offered to lend a land
the impugnant to pay costs:-The case of Peter Do- upon- condition ofgetting something to eat. As lands-
novan and other sailors, against te lopc, was decided men; th ey couldbe of little use, but the Captain fed
in this way, as Mr. Patton ti Merchant told me. The themi regularly. andgave tlein grog. When hère .they
suit was dismissed but. the poor sailors could not pa, fel in vith Mr. Power, and after laving made ai
and-that casé dost tlie Impugnant £48 or £49. I refer attenpt to fi'ighten the Captain, by letter, without
tie Committee to Mr. Patton. The costs are sometimes effeci, Mr. Power, (the Registrar) recommendeditheàn
enormous. Iproduce several printed papers (NoA)$ to' Mr. Andrevs. I produce:Mr. Power's acknow-
containing copies of BilsAI suit for£:2 has bax i ledgment to this. effect, (No. 17.) Mr. Andrews of
known to lead to £8 costs; The exactions and.ve:.a- course instituted the suit I have already spoken of.
tions committed by that' Courttowards the Mercantile. That the Judge might not plead ignorance .of 'th
Body-are:great. Tlhey have ptitioned thie Governor conduct of' his lRegistrar, I produced the Jetter,: and'
on the subject ; but whether-the Board of *Trade to exanined MIr. Poiverat the trial, upon oath concern-
whoin the! matter las been confided, intends to pro- ing the letter tie men, and his intentions. HIe ten
ceed li the matter, I know not. I know that Court stated, 1hat the migrants were countriynen,,fhis, and
days are multiplied and <that more are charged than are recommended to h s care by his fiiends in.Ireland, dnd
necessary. I givé as an instance the case ofte UEn- thai the letter and htis intentions were paic|fe, and had no
terl)rise It would seem that the Bil;s ý depend some- reference to legal steps. ,It appeai-s tome to threaten
times, if fnot always, on the number of Court days. In a suit iat law, and if the Captain'v had settled, Mr.
this case, Mmr. 1ower, the Registrar, admitted to me, P1ower would have been entitled to al, the «osts, vith
(No., 4)f and; thefact is so, that an additional day out admitting any.one to ashare, 'as he might ifle
was charged whichvwas not 'required' by. the Impug. chose, personateboththe Proctor and the Registaràr.
nant, but vasrequired by the Piomovent's Counsel to The Captainwh(-vo had no interestin the suit;as the own ei
withdraw tie case as 'to one of the Promovenuts, for ers and not lhe ,wereto' pay,) andas I believe the
tiere were several. This day oight to have been mate:and some sailors testified ho the factthat the
chargcd gainst theonventsand:not t/te lmugnant. Emigrantsgot noreTthan the value tof their work:
Again,îin that' casen'the first day on which the default One of the Eigramîts théenselves, butone 'whovowud

vas sohastily entered up was cbarged apart and paid not-consent-to sue.said as;much;and that he cojisi
for inn the firstinstance and ough.not tobe included dered himself auid them vel 'paid forhattheydid.
in te~ general'Bil Again, een the 1videncé hadîln that Court one Promoventcan beawitness for
been hear Itréaid the Judge to'pronounceJudg n another aidofor himselfbeanse tisis âalòulated
ment'at onceithout post onin it' toanother day, to give rise.to combinatio an onirthei..Atal events.
sayingha' hetcasewas mple and ould require this sortof testimonyappearsto mesuspiciotis.'ome
no ime'for deliberation The Judge did not deny of thePromovents testiied and Ithink:one of'thei
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Appendi vives. The resuit was, that the Judge affected to at.
L L.) tach great importance to the testimony of the Pro.

movents in their own favor, touching the importance
1 March of their labour. and the hardness of their case. le

secned to doibt the evidence of the Impugnant, at-
taclied no importance to the fact of provisions having
been given to starving people at sea where they could
not be bought for noney, and finally gave judgment
in favor of the Promovents. I must say, a disinteres-
ted man must have been convinced by the plain and
impressive manner of the Emigrant witness for the
Impugnarit I have mentioned, that lie woas telling the
truth, even if the other witnesses had iot been ex-
amined. A man of common sense not biassed by
interested motives must have suspected the Promo-
vent's witnesses, and an enlightened and upright
Judge would have dismissed the suit. Such vas my
impression at the trial,-such is now my conviction.
I mentioned my opinion to Mr. Paterson, and i believe,
though I cannot speak certainly, that he agred with me.
The Judgment was fbr £6 3s 4d. The costs amoun-
ted to £19 2s àd ; being £2 5s for the .first default,
and £16 10s 5d for the costs of the suit, exclusive
of the fees due to the Proctor of the Impugnant.
Those fees amounted to £4 3s 4d, naking in all
£23 5s Od as costs on £6 3s 4d. The Judge's
share amounted to £4 15 3d, and the Bill, (paid un-
der Protest,) is taxed by himself. I now produce
it, (No. 18.) Tiere is no statement of the number
of Court days, but it is styled as of the second
class. One Silva instituted a suit by the minis-
try of the same Mr. Andrews, against the ship Snea-
ton Castle, Willis, master ; but afterwards did not
prosecute it. I believe he left the country shortly af.
ter. I was retained by the Master, and believe that
I appeared, and that security was given : no more
was done to my knowledge, for the Promovent dis.
appeared. The Bill is taxed at £7 Os lod, exclusive
of the defence, it is of the third class. I now pro-
duce it, (No. 19.) It was paid under protest, and is
one of the two which led to my being suspended I
shall presently say more of it. The Judge gets £1, !5s
for is share, and afterwards 15s more for taxing the
costs. This is stated in the bill as the ha!f only. I
don't know why. The Merchants were Messrs. George
Ross and Robert Pope Ross. My friend Mr. Bou.
chette, was told a dreadful tale by a mai who coin.
plainied tiat Captain Crosby of the Ship Bolivar, had
committed an outrage on hin and lad forced or-,
dure down his throat. He spoke to me about the case,
and his pity being excited, he brought the suit. I
was retained for the Master by Mr. George Peiberton.
Some of the sailors were produced, and swore roundly
enough, but it was eventually extracted from: them by
cross-questioning, that the man was the cook, that lhe
had repeatedly wasted the I Burgoo" or "l Porridge"
by naking too much of it, and that the Captain at
length said lie would make him (the cook) eat what
should remain over and above a reasonable and fair
quantity of the mess. I believe that there were soine
passengers on board for whose benefit the cook acted
in this mariner, at the Captain's expense ; lie having
again repeated the offence, the Captain, to inake good
his threat, took a spoon and said lie would stand by
until the cook did eat the overplus, or some trifle of'
that kind. Mr. Bouchette sceing that lie had been
imposed upon, withdrew his suit ; but if I arn not i
much mistaken the entry was made as if the suit had
been dismissed with costs. Such a judgment in a pau-
per case in that Court is of rare occurrence I believe.
I find that I have mislaid the original Bill, but:I expect
to recover it. (No,20.) The Judge's share is £3 Os 5d, 1
-that of. the Registrar, £L 11s 8d-of the Marshal, s
19s 2d,-of the Crier 5s. I speak from notes in: my

possession made from the originals ,and I believe tlhis to
be the true amount of the half of their respective fees,
and so charged by them. This Bil and that in the
case of the Sneaton Castle weretaxed against, and the
amounit was demanded of, niy clients ; they asked
me whether they should pay :-having been success-
fui, or what anounted to it in both cases, I thought
it sufficient for them to remunerate their own Coun-
sel, without paying fees to the Court for no bet-
ter reason, that I could learn, tian becouse itheir ad-
versary could not do il. The money was not to come
out of my pock et, it is true, and I lad no other motive
than a regard for truth, and the duty I owed my cli-
ents. I considered the allowance of £200 Sterling per
annumn made to the Judge in lieu of fees, and that
lhe annually received that salary. They seemed dis-
posed to resist, and I was of opinion, and still am of
opinion, that the Judge and Officers, but especially
the former, could not claim those fees from my clients;
accordingly they refused to pay. Mr. Mitchell, who
was the Registrar wien the case happened, told me
tlat the Judge recommended him to present a Petition
against me lie did more; lie wrote tO nie and said
in the presence of.witnesses that the Judge had insu-
gated hiium to present the Petition, saying that if it vere
done he (the Judge) would ta e notice of it I produco
Mr. Mitchell's Letter, and a Memorandum, (Nos. 24
and 25,) prepared on the occasion as my authority for
this assertion. Iproduce a certified copy of the Peti.
tion presented and the proceedings thereon, (No. 21,)
the grounds are those stated by Mr. Mitchell, " that
the subordinate officers of the Court have no salary
fromi Government." It would therefore seem toap-
ply to them only, but not to the Judge, who has a sala.
iy of £200 Sterling; whereas in fact the Judge's own
fes were in question, and he got then by that process.
It would aise seem to strike at several Proctors, ser-
vice being directed to be made on them, wlereas I alone
vas intended, and served : one would infer that tlhe
Judge was ignorant of the proceeding until the Do-
cument was actually presented! Such is the language
of that Court. I retained Messrs. Stuart & Black to
deflend me. They or Mr. Stuart attempted, and warmn-
ly and eloquently urged my right to be heard and to
plead against the Petition. I cannot eiplain the terni-
nation of this business more, succintly tlan in" the
language of the Court as set forth in the Petition and
Decree of whiclh I produce a Copy. They are ail, no
doubt, in due form and after the nanner of the Ad-
riralty, but unless I mistake very ch, a complete
an instance of a non-sequetur.

The -whole of the proceedings in this case are
as follows

PRoVINCE or. LowER-CANADA,
Court of Vice Admiralt,

The 16th day of July 1827.

To the Honorable and Worshipful James Kerr,
Esquire, Judge Surrogate aid Comissary of the.
Court of Vice Admiralty for the Province of Lower-
Canada.

The Petition of the late Registrar and the other
undersigned Officers of the said Court of Vice Ad-
miralty for the said Province, humbly sheweth:

Tlat many of the fees and emoluments due to
your Petition1ers from their respective offices, in,ýthe
said Court still, though often demanded,-remain un-
paid and unsatisfied, particularly in the cases of the
ships Sneaton Castle and Bolivar, in which Mr.
Gugy appeared as Proctor for, tle Impugnants,and

as
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as Your Honor's Petitioners have not eiijoyed and
Appen x do* not enjoy any Salary from Governinent, they

hutably pray that the Proctors of, this Worshipful
Court nay be adimonished to make payment of such

12 Marchi arrears of fees and emuoluments as of right belong
to .Your Petitioners in virtue of their respective of-
fices, and that Your Honor may order in the pre-
mises what to riglt' and justice may appertain.

(Signed) JAMNES MITCHELL,
late Regr. V. Adm'y.

JosEiPî FENWIcK,
M. V. Adm'y.

ANDREW M'DONALD,
Crier.

Court of Vice-Adniralty, 7
On the 18th July 1827.5

Exparte. James Mitchell, Esquire, and others, the
Officers of the Court of Vice Admi-
ralty.

The late Registrar and Marshal prayed to be
permitted to fyle a Petition, complaining. that cer-
tain fees and emolunents of them and others the Of-,
ficers of this Court liad not been .paid by the Proc-
tors, and. in particular by Mr. Gugy, and praying
relief in the premises, on which the Judge, Order-
ed, That a Copy thereof be served to the several
Proctors whoim tie same may concern, and that they
do severally answer tie same in writing at the sit-

ting of the Court on Saturday next the 2 lst day of
July instant.,

(Signed) W. POWER,
Registrar V. Admiralty.

PuovlNCE 0F LowER CANADA,
Court of Vice Admiral/y,)

Wednesday the lst day of August, 1827.

Exparte. James' Mitchell et al.

Present: The Honble. Mr. Justice Kerr.: On
which day, at the prayer of Mr. Stuart, acte vas gran-,
ted that he was .heard in support of his right to. ap-
pear asProetor of Mr. Gugy, and to plead to the mat-
ter alleged in the Petition and complaint of the late'
Registrar, and ofthe Marshal, and Crier ofthis Court,
and' that the Judge refused to admit his appearance
to be fyled.

Whereupon the Judge pronounced the 'following
Order :-It appearing to the Court, that Bartholomew
Conrad Augustus Gugy, Esquire, has <wilfully dis.
obeyed the Rules' and Orders of this Court, and
persisted in, opposing 'its authority and justice,

The Judge decrees,
That he be, and lie is hereby suspended from

the exercise of his functions in this Court, as an Ad-
Yocat e,' Barrister, ' Attorney. and Proctor.

<Signed,) W. POwER,
Registrar, V. Adn'y.

I hereby certify that the three foregoing Docu-.
ments are copies of the originals of the same' re-
ining in the Registry of, the Court of Vice Ad-

miralty for the Province of Lower Canada.

Quebec, 8th August 1827.

W. POwER,
Registrar, V. Adrn'y.

As soon as Mr. Stuart had finished, the Judge took 'Ap endix
paper out of his pocket, and read his judgment (L.L.)
hici lie had avowedly prepared before he came into
'ourt, 'or heard Mr. 8tuart, my Counsel. If I was 1 fr
idebted to the Judge or to his Offlcers, I beg leave
9 state with deference, that I was of opinion, and
ill am. of opinion, that their remedy was at common
nw by an action against me. Though thé Petition
nd Order talk of, several Proctors, yet it was served
n' me alone, 'and the proceedings vere'against me
one. In, fact io more was done on this 'Petition
ian is above written. Itseems to methat the'Judge
vas not sure of the result, and was afraid of the pre-
edent, and therefore he proceeded in an arbitrary
nanner to enforce the paynent of his-own fees by
uspending me. In fact he appears to me to admit
hat his real position was untenable, (the. non.pay-
nent of his fées,) by taxing me with resisting the
uthority and justice of the Court. It might have
een dangerous to state that whereas Afr. Gugy re-
uses to pay the .Judge's fees, lhe must be suspended,
nd so forth. By his .proceeding I could' not even
epeal to the Admiralty iii England, if Thad the in-
ention or the ineans. The facts are distorted, and my
ppearance and defence are not recorded. However
bat be, I was suspended, and am so still. For
his proceeding of His Honor in his Worshipful ca-
)acity, I brought an action against him in the King's
Bench. The Court decided against me in spite~of ait
lie efforts of Messrs. Stuart & Black, my Counsel on
he ground that no action lay against a Judge, as such
et his conduct be ever so coirupt, and' it was sug-
ested by the Court, or at all events I iniferred from

what fel from the Court, that my only remedy was
by application to the Legislature. This will account
for my Petition to this Honorable House I produce
a paper containing :the Judgment of the Court and a
Statement of the case. (No. 22.) I beg to remark
that the worst evil of a Judgnent against me for that
sumn, some£15 or £16, would have been an 'execution
against my property, for I could, notwithstandirig that
Judgrment, have continued to earn my subsistence by
my profession, on which, as I have no private f ortune,
I entirely depend. But the effect of the suspension is
to prevent my practising,' and in other words to ei-
suire my ruin. The exercise of" this 'power; ezparte, as
in this case, is therefore of an alarming character. The
Judge was interested, and so sat and decided Maigainst
me in his own cause, without proof of any' kind,' with-
out having assigneda period of payment, and when I
did pay, and lie i ad gothis money, the suspension was
not removed. JI think this is a case of oppression. The
Judge seems to charge 'different suims for' taxing' his
own costs among those of others. I have seen Bills of
Costs wherein he charges £1 Bs 4d för so doing, in
addition to other items. I latelywitnessed'an amusng
instance of this. I know his hand-writing, 'ad can
scarcely mistake it. T'produce a Bill (No 23,) duly
made and certifièd by: is Registrar, Mr. Power, but
the Judge had not sanctioned the tax :-his own fee
is £1 9s 2d-that of the .Proctor £ '18s 4déRegis-
trar, 19s 2d. The Judge taxed the Bill and deduc-
teds 9s 2d from his own fee, but iarged 1' Bs 4dfor
doing so. 11He also deducted 7s' 6d froi the Registrar's
fee, but hie 'charged, 'and' the JTudge allowed 6s*6d for
taxing. The-Judge deducted £] 15s from the Proc-
tor, who lost by the operation, but the Judge did
not. The Registrarlost .lod by it, but the'Judge made
14s d.ý - This is an sintance of the 'authorty and

justice of the Court. This is the Bill in the case of
Bisson against the·shipI-Hole upon'the entry'of the
first dçfault, and not'the bill on the whe' case ;--That
amounted to upwards of £40. I beg to renark that if

the
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the authorities arc right; if the Court of King's Bench
are riglut, the Admiralty lad no jurisdiction over the
case, and such was the opinion of the Counsel for
Bisson, the Pronovent. If it be so, an upright Judge
would not have assumed jurisdiction, and I should
think an honest man vould not have taken the money.
I perceive by tlhis mode of taxation that the Registrar
by overcharging six pence iii the Proctor's part of the
Bill can alvays ensure the Judge a guinea, and him-
self 6s Sd for rectifying the mistake by taxation

In the case of some one (a Sailor) against the Sa-
guenav, Willian Stevenson, Owner, (this Gentleman is
my Brother in law,) my late Brother who was consulted,
advised Mr. Stevenson to pay the anount. The advice
was not taken, and Mr. Stevenson applicd to me, le
told me, what I understood and felt, that giving way in
one case would encourage Seamen to vex him vith suits
in future, and that it vas an object to resist that one if
possible. -I told him that the experinent could be
tried ; but that as I knew the end of the Court to be
merely to levy fees, (in fact I considered and do still
consider that Court as a more engine for extorting fees)
lie could have no chance if he suffered it to be the in-
terest of the Court to condemn him. I told him that
althoughi he did not owe the amount it was better that
lie should sacrifice it for the benefit of the Court, than
run the certain risk of paying it to the seaman, and
twice as much in fees. ln conformîity with my advice
he deposited the anount and resisted the suit. It vas
a doubtful case, (as he then could pay, and the scamanu
could not) and i therefore threw out in the course of the
proceedings various hints of the deposit. When the
Judge was summing up, I begged permission. as a inea-
sure of precaution to remedy anoversight by saying
that the Inpugnant could not be condemned to pay,
because he lad shewn his good faith, and had deposited
the amount. It was as i expected : Mr. Stevenson es-
caped. In a case of the Schooner Julia, when he was
also concerned, the events and the resuits were not dis-
simnilar. In this case I intimated that the Pronovent
had received or was entitled to receive, I forget which,
but I think the latter, More wages than would pay the
costs,-Mr. Stevenson again escaped ; I confess that I
speculated upon the cupidity of the Judge. and I be-
lieve I an not the only who did so. In a late case, mîîy
friend, Mr. Huot, presented to the Judge a Petition on
the part of Anthony Bisson, against a person who hap.
pened to be Naster of the Ship Hope. I know it be-
cause I was applied to by the Respondent and read the
Petition. This was, if any thing, a personual debt ini-
curred at Quebec, within the exclusive Jurisdiction of
the Court of King's Bench ; and clearly iot of the com-
petency of the Admiralty. Yet .Judge Kerr entertained
the Petition ;-gave his fiat for a monition-the Ship
was arrested and security given. -ow nuch the Judge
got by it, and what it cost the party I cannot exactly
say. i beg to refer the Coniniittee to Mr. 1Huot, and
scarcely doubt that lie also will inform the Committce
that he speculated upon the cupidity of the Judge. Such
in fact is my impression, (and I believe it has fnot beenu
confined to me) that knowing wiat I do of thie Judge's
avidity, I have in most cases recomnended thiose wlo
applied to me for advice (and I believe it to be the best
mode iii every case)to pay what is.demanded by a Sai-
loi, even ,whuen clearly not due, rather than incur ti
dangers of the Court of Vice* Admiralty : my opinion
is founded on experience. A ctions have been brought
against the Judge for illegally exacting fees, which have
failed, because the ordinary tribunals of the Country
were not com petent. As a Menber of all the Courts ând
all tht C oun<els, his power.hbis great, and is so mucli felt
that many have expressed a dread of giving evidence
against him. I produce a 'Letter (No. 26) addressed
to me by Mr. Hart, a Gentleman at Montreal, who lias

no reason to fear a disclosure, toucling the coneduct of
Mr. Justice Kerr at Thrce Rivers, as it is a solitary in-
stance of assistance offered me, and may perhaps lead
this Honorable Committee to enquire into the facts 1 Mah
therein stated.

In the case against nie, I do tlink there was shewn a
perfect contempt for ail theforn nof Justice, even if the
Judge were right, no opportunity was affoirded me of
defending nysell; of proving for instance that imy
clients or 1 lad paid the chargés, or that the opposite
partl had done so. The Officers only prayed that a
nonition should issue to command me to pay. The
Judge did not issue a monition ; lie went further than
the Oflicers asked, for the first step'was suspension. I
did pay the amount subsequently. I paid it under pro-
test, and my reason was lest Ishou1l have been commilted.
As he talked of the authority and justice of the Court,
and substituted that in lieu of the real cause of action,
it would have been easy for him to have coinmitted
me, and to have stated it to «b for a contenipt of his
Court. If the idea had struck hin and been acted up.
on, I nust have been carried to Gaol and lain there
withont bail or mainprize (as is done in contempt cases)
as long as he or I lived if he pleaséd.' Ipaid, because
I would not run the risk.
I onitted to mention that the Honorable James Kerr.

lias suffered himself to be arrested for the amount ofhis
Butcher's Bill, on an occasion iwhen lie vas att empting
togo toEngland wvithout paying .it My informant
was Mr. Plamondon, the Attorney, and I -eferthe Com-
mittee to the Plaintiff, Mr. John Anderson, who hasalso
spoken to me on the subject, and, unless I am much
mistaken, (this fact not being to mny personal knowledge)
it will be found that the account included sone none
lent to the Judge.

In the case of Pemberton vs. Marcoux, in the Supe-
rior Teri, tie Plaintiff obtained a Judgment, and is-
sued out Execution :-the Defendant paid a part, and I
sued for delay,-it was given. He subsequently paid
another part, and there was a small balance'left, some
£4 or £5, and lie begged that his goods shiould not b
sold for that amount. The PlaintifPs Attorney consent-
ed at his request to take his note for that mil balance,
and to give him a receipt-in full, and to take off the sei-
zuire.-This was done to save the Defendant'scredit,
and the costs of gardiens at his rcquest. But to prevent
the misconduct ofthe Defendant, a notorious defaulter,
altlougrhnîotabad manin the noteit vas expressly stated.
(as the first judgment was extin guished by the receipt)
that if he did not pay by or before the day le, himself
the Defendant proposed, tiat Judgment should be er-
tcred upagainst him in the Inferi or Termi, lie did fnot
pay, and wvas served with a Writ. When the case was
called, iri spite of ail these circumstances which ivere
explained tothe Judge, wvhereby itapþeared that the
Messieurs Pemberton had suffered for rendering the
Defendant tservice in giving him delay at -is request,
the Judge gave a delay of three montis more,although
there was on tie note an unconditional confession of
Judgment. Thisperhaps -would have beenfo'rgotten,
iflhe hîad not'sharply taunted® Mr. Gugy, the'Plainutiff's
Attorney, and accused him of badfaith.

il a case many yearsago, fWiseman vs. Drapeau,
I do dt reMember the year, but I thinIk itrmust have
been nearly six years ago. The.Plaintiffiwas a woman
of ill fame, as it appeared. ylio ihad'obcùpied a ho use
belonging to the Diefendant.. Sh epaid n6ornt,' an'd the
Defendant hîad taken away the'shutters-tocoinpel'hei-
tomove-she brought. an'action :-Judg'e 'dKerratried
it, and gave £10 sterling of damages, ait the same timne
regrctting that lie could not give 'more. I was'fàr tîie

*Plaintiff, but Icertainly did not see any grounds for
sulch a Judgmeont, whiichî were legally dlisciosed at the

tri
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Apendix trial. Since I began this evidence I have found the it as the Marslal-I havenot askedVMr.Gugy for
(L. L. original Bill of Costs in the case of lazlevood vs. Trist, those fees ; and didfot complain té the Judge of mr.

with my receipt thereon, reiitting a large portion ofpaid.

1 March the fees ofthe Proctor, and I also remitted the vhole of Phd the Judge of the Court ofViceAdniralty neyer
the Advocate's fee on the ground that it was too much. receive fees in cases where thé Decree had been for a
It will appear in Mr. 13Bouchette's name to a certain ex. su under ten pounds sterling ?-Cerainlylot in
tent, but that use of his naine was resorted to because of causes under ten pounds Sterling!; but in cases of War-
the terms upon which I was with the Judge. rants issued from the Police Office, it is usual for the

Jumge to endorse the Warrant, so as to permit itsAx-
Hancution ithin the j risdiction of th Court of ViceAd-

miralty wenever the executionis to takeplace in the
streani of the River St. Lawrence, and forthis endorse-

ocdcsdiy, 2 ment lie charges a guea ac I av rcordi toftheeTarif;

and:pai them toin the Judge.

Inpontcasesdahnreeioceedings tee -egistrar gets
Jab es it chell, E squire, advocatc, caled iot, and and the Marshaone pound.

Wxainincd Is it usual for the Judge t mak sucF todorsements
on P d ourt of Kings Bench orderr s

Have you been Registrar of the Court of Vice Adm iisrbeing executed onathelRiver Sait Lawrence, and
miralt, and pohen ?-Fron the year 182 to July te take the same fées for such endorsementson-I ave

1a27c . knowledge of is e verw eaving beendon.
Did th Judge of that Court take Fees from the Sui- d such endorsements on Police Warrants extend

tors therein adurin that periotd ?- have received fees to the case ofappreherding persons on board 'f ves-
and paid thein to the Judge. sels at anchor in the harbour of Quebeo ?mYes, upon

In whiat cases did- lie- receâe «Fees ?-In ail cases an ap)plication "rom the Pol)lice Office.
abo've ten pounds sterling, according ,te the 'Tariff. Do you. knowv Mr. Jolinqon, a Student with Mr.

Was any ditecunty maye to the payintof Fees t Gugy ?-I do.
thi Jud ,and by nkhom ?-I believe Mr. Gugy ob. Had yo any conversation with Mr. Gugy in Mr.
jecetii, an the Fees ere pai d underProtest, as as Johnson's presence, on tmy subject f the Petition ai-
informe& by, Captain Fenwick, the Marshîal of ýthe ready înientioned in yourý evidence 'Ihati.ý
Court of Vice Adîniralty. Please to'relate that, conversation or thé substance

*Were'any, proceedings tak-en, against Mr. Gugy 'on tliereof, to, the best, of your recollection ?=Mr. ,Gugy
account f sucli Fees; vlat werc those proceedings spoke to me on th subject of that Petition ; p e ?told
andat whose sait were they had ?-Not during y lui that 1 had'complained to the Judge of the feesa iot
arne. aving ben paid, t anu that the Juroee toldc se the prop

c was thereo a Petitio n presentcd to. the Courtof perprocedinguwbold.betepresentuabPetition,uabn.that
DVice-Adnialty by certain offlcers f that Court, com. lie wouldtake notice of it. Mr. Gugy askedme if it
plaiing of the non-payment of their ene esr ?-G do -vas flt the Jdge who nstigated meto present the
think i as during myotifte.h n m recolect there às om etition. I toldhimuponmycomplaint tohim lie de-
a Petition presented sizned bv the ivIarshal and my- sircd me to present but Petition, thatit wascnc proper
my mmvao rf prwceedinie.ti

h Piiose advice was tha t Petition presentmy?- Didyou or did yenot sày, and isi not tru
Coplaints weremade Sottte Fees vere scot paii the Jugeu u tPr e th

ad e Judgey told usthat th pioer course of pro yo> would fot have'donc if theJudge hadnotvrged
e edg asf tepresent a Petition toben hir n the sub ou ce say so, asan
jct.J-ige did desireomt th present the Ptition asI have 
* Did the Petition comlaingofiVr. a ugy in particu already stated.

lar, or of the non-payment a Feesgeneràly ?-Gene- D thc BuIs of Costs referred tein thewhatthe
ralyof he nn-payment i fo a fes there were soine incuudedany fes due to or claimed 1y

cases mntioned in bu theaPetiin, but I cannotecsarge Court of VicebAdenirpalatiaTheydid, particula]y in
yer ie na he a rs t1 case f the Snton Castaen ad nt

S o e e eed t eesi t enory, respect that of h t pape

ef he%;: hadwoými- not she spke t yu po te ubec?

stvas accortt hnlYde. Soufar as respcts th Pei- ferred te,
tion inded by the Mrshal, Chers an inyseni thae o,
hknowlaedse fs tt drfPetitio dbeig upsn t Pfro th

te the ?o nt proceedings, il have nnwledge. you resiwn eyour oice of Regitrark.
dungeMsay any rg.bout the olers of Were yr. removed fMrm.it, if see fr.i hàt cause,

tha Court apreceiving olay anti didlic d Mrd.Ging foonser y uen a e oun
Jude'sifaPtition .vas prcsentedî?-The -Judeéderstood, cfsome compiaints faeeestetth Jucasdeso intoor

said itti t hatfeýesà wîis1ùt' sou1d be paid aàs'the, iabout J tne rJuly 18h27a n .

tsacers, feese;eand didrnotcomplainMtoalt and hJdngyo i d o Mnn
Gtgy o in particulr vo i refused to pay. your

yu have ýpreseëteèd. th at Petiti on te the Jude fes ?-T he o pain t gerta cAdm irt neve

if le hd nt s spoen e yu' pen he ubjrece .iv es int catsevwere other Denteen had beed 1 ac

isumundrtntpobusstelinygonrouraierbl coo Plainti
StatIngt aeoh Whoses utdesit tenp recoverosorincllectthe fes Wdue

tenet ie frof the Courc Ofice it nirsaor
kude t i e s were gerray,,s c et pbyi i er,.

* .Whatwsthcutiosnowierin UtceJjurisdiction ofc- shhe Court ofic Ad

tdt ralt henever t anectin istogtakeplac inthae

stea of:uqÏ'tà thPie t awecadfr hsedre

ng P rs tîmementpre care. a presenta acPtition to thiet Tariff;

andEa thyasa n ound.ee

HI yes p ue tnusuafrethe Juge , o ke scfheoens
'e thecases eBlvai SatonCs o ts fCurtho ice Court Knse din oer to

tle-Ido oteclle;I iglthve on s; Ie ne o knoede ofidsttever haig.en oe

to the ae of apede

e ls-, atac o n h ab uro ub c - eu o
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Be pleased to state as nearly as you cai, the precise
words the Jtidge made use of on that occasion ?-On

ny conIplaint to the Judge respecting the non-pay-
ment of the fees gencrally, he told me that the fcs
ought to be paid ; the Gentlemen of the Bar ought not
to think that the Marshal and nyself should give our
tin and trouble without being paid, as we reccived no
salary, and that if a Petition were presented to him it
would be the proper proccedingi, and in that case lie
would take notice of it. I think, as far as I can recol-
lect. that this is the substance of the conversation.

Were these the words, or the purport and substance
of what lie said on that occasion ?-To the bcst of my
iknowledge it is.

Did he ever speak to you on the subject of preparing
a Petition, until you iad verbally complained to him ?
-No.

Did the Proctors, generally speaking, pay you your
fees ?-i\fy fees were gencrally paid me by the party or
by his security, and occasionally by the Proctor.

Thursday, 22d January, 1829.

The Petitioner, Bartholomcw Conrad Augustus Gugy,
again examiined:

Were you present on the 1st August 1827, when
the proceedings of which you have spoken werc adopt-
cd against you in the Court of Vice Admiralty, on the
Petition ot the Registrar, and Marshal of the said
Court ?-I was present.

Before the J udgment givcn on the first August 1827,
was pronounced, was any witness heard or any proof
produced before Ir. Justice Kerr in support of or in re-
lation to the said Petition ?-There- was no evidence
produced nor witiesses heard, and no other pro-
ceedings had excepting Mr. Stuart's argument iii favor
of my being permitted to appear to plead ; as the
Counsel concluded, the Judge pulled a paper from his
pocket, laid it before him on the desk, and read fron
it bis Judgment.

Is that Judgmîent still in force, and arc yot still in-
terdicted fron practice in the Court of Vice Admiralty
under that Judgment?-It is stili in force, and I an
still interdicted, and if the Utles of Practice in the
other Courts were enforced, I should be excluded from

practising before them.
To wliat Ruiles of Court do you allude ?-To the

Rules of the Court of King's 3ench, vhicl prescribes
that no Attorney or Barrister suspended by any other
Court shall be suffered to practice.

Have vou ever heard Mr. Justice Kerr declare on
the Benchi, that lie did not know what the Law of Ca-.
nada might be on the particular case under consider-
ation, and state what the Law of Scotland was in
relation to the case ?-Yes, frequently, in a case of
my own, I once heard him speak in this way, " Mr.
" Gugy, the Law of England is for you-" Ar.
" [addressing the other Advocate,) ' the Lao ofScot-
" land is in yourfavor, but as to the Laic ofthis coutry,.

SIreally do not know what it is."
Is it to your knowledge that Mr. Justice Kerr usually

lives at a distance from town, anti lwhat are the incon-.
venience of such his residence ?-I know that heli as
lived out of town excepting one winter, (to the best of
my knowledge,) for some years ; it is productive of
great inconvenience, and of course adds to the labor-
of his brother Judges who live in town ; but it is most
felt when the other Judges are on the Circuit.

Do nîot the Laws of Lower Canada require very fre-
quent applications to the Judgcs out of Court, and (L
frequentjudicial and ministerial acts on tlheir parts ?
Certainly thcy do.

las the residence of Mr. Justice Kerr ont of Town 12 March
been loudly complained of as a public grievance ?-It
has to my knowledge.

Did you ever hear Mr. Justice Kerr express his is-
regard of public opinion ?-If yea, please to state the
particulars of such his expression ?-I have heard him
express himself to that cffect, but it is impossible for
me to mention the express words.--He lias in general,
to my knowledge, taken every opportunty to express
his contenpt for the people of the Country, and lias
often expressed Iimself to that affect with respect to the
House of Assenbly.

Has the .Judgment of tie Court of King's Bench in
the case of Levey vs. Patton been carried into Appeal,
and what has been the result of that Appeal ?-It lias
becn appealed from, and reversed.-I wisl to explain
when the Rule upon which the Judgient was founded
in the Court of King's Bencli came on to be heard, Mr.
Justice Kerr held the Court with Mr. Justice Tasche.
reau-It was my duty to sliew cause against it, and I
had two grounds-the first-That it was not supported
by a served aflidavit ;-the second-That it was moved
for the purpose of interrogating Witnesses about to leave
the District, wvhien by the Ordinance, it was required
that the Witnesses should be about to leave the Province.
On the first ground Mr. Justice Kerr assurned the fact
of an aflidavit regularly servied upon me,and when I de-
nied it,hc accused ne offrivolity, subterfuge and preva-
rication-I attempted to reply (to explain) wlen lie told
me to sit down, and used the words " the|Court will no't
hcar you"-i-Ic lost his temper and refused to hear the
second objection, and directed the case to come on the
next day,the next day the affidavitwas produced and Mr:'
Justice Kerr repeatedthe same accusations, addinîg that'
my conduct was grossly indecent ;-I then appealed to
the Court as I have already stated, & they subsequently
finied me twenty-five poinds ; but upon ti occasion
tlhcy called the next Rule without hearing my objections;
on thelast day of the Court they pronounced a Judgment
against my Client, making the R1ile absolute, which I
cannot think tiey would hava done ifIl had been leard :
this Judgment was afterwards set aside in Ap'peal.--I
give this as an instance of the cvii effects of theJudge Io-
sing his temper for it has put me and the parties to
great expense, and we paid though he was clearly
wrong.-This is one instanca of late occurrence, and I
..nerefore reiember, so as to give thie above descrip-
tion;-hundreds of a similar nature have occurredi, but
it is impossible from the lapse of time to relate them sa
tisfactorily.

Is there any Rule or Law which obliges the Judges
to reside withinî the WTalls of Quebec ?-I know of no
Statute expressly to that effect, but it is tlhe 'duty 6f the
Judges to consult the interest of-the Public, and that
interest requires that they should not reside at two
great a distance from the Seat of the Courts. offJus-
tice.

Do their Commissions require a residence within the
Walls ?-1 do not know, having never sean any of
their Commissions. -

Have the Gentlemen of tlhe Bar ever complained.or
remConstrated against M. Justice Kerr's residing out of
Town ?-Remionstrances have been so 'ill received
that they are not usual in this Country ; but the com
plaints have been very great and frèquent :-it would
heretofore have been dangerous for a Lawyerif not for
a suitor, to make a remonstrance against Judges, w>hos
po wers are so great, andi my friands have feared and . -

have
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have not been without some apprehensions that my col- tor in any Case subsequent to thedisposai of the Cases Appendix
lisions vith His lonor in making my complaint to this Sneaton Castie and Bolivar?-iv belief is that I did,
House would be, and perhaps it yet may be, fatal to me. for 1 think the peried ofone year had elapsed fromthe

To whom were such complaints made ?-They are tire ofthe seizure of the Sneaton Castie te the peried 19,March
frequent ainong the Bar and made to each other, I be- at which 1 was suspended.
lieve for the reasons above stated. 1-lad you flot-refused or*.declined practising in that

At what distance from Town did Mr. Justice Kerr Court, subsequent te the disposai of the Cases ofthe
reside ,when you say lie resided out of Town ?-Until Sneaton Castie and Bolivar ?-I did'fot refuse; as a
-within two years lie lived part of the time in St. John's general Rule I declined practising for pauper suitors,
Suburbs and at the Little River about tiree miles becauseI considered it disreputable, andIrecomrend-
from Town. His Property thereat being sold by Dé- ed to the Captains, Owners and Merchants tosacrifice
crêt, lie lived in lodgings in Palace Street one winter, the anintin contestation, rather than incur the risk'of
and has since resided out of St. Lewis Gate. going into that Court; but if they could fot be convin-

How long did lie reside out of Town at the distance cedofthe propriety of sodoing and insisted on rcsisting
of three miles ?-( cannot exactly say, I think three or the suit 1 appeared occasionally for theni :-Many have
four years since 18-20, when I came to Quebec. applied te me since I have been suspendcd, andiI have

Did.he reside there both winter and summer ?-I suffered a great pccuniary loss by that suspension.
ami not positive, but I think lie did. lad you made it a'Rule anterior te your suspension

.Are there any number of days set apart by the Jud- to decline pauper suits in the Adniralty ;-fyea, hov
ges for attending at Chambers, and liow many days in long before ?-L did make it a Rule afler the àst
the week do they so attend ?-I have heard of a Rule few months of -y being admitted t- the Bar ; there
to that effect, but, it lias not been observed, to the best might bc an exception fbunded on particular circum-
of my knowledge. stances, but 1 cannot'renember.

Has not Mr. Justice Kerr been in the habit of giving
his attendance at thue Judges Chambers when lie so re-
sided out of Towin ?--He m'ay have done so, but I re-
member myself going out to his residence in the Coun-
tryfrequentIy ; andi I remember once that he vas denied Salurday, 241/1 January 1829.
to me, when lie vas within, and I vent there on pro-
fessional business. The Petitioner, J(ikoloiiew Conrad Auegstus Gugy,

At vhat hour of the day 'was it ?-I think it was again examinct:
about four o'clock or alittle after.

Was not the residence of Mr. Justice Kerr whicli Is Mr. Justice Kerr the o
you say was- "out of Town" within the Banlieu ho lias to our knovledge refuse isit fora Writ
of the Cityý of. Quebec, if not how far beyond cf Ren to-He ithe only one te o
the Banlieu of the City ?-I think the Little River was ledgc.
out .ôf the Banlieu but I cannot say positively, fnot Ii what case was it, name the Parties,: Plaintiffand
knowing the limits. Defendant?-I lave named ecases al Patrick

Does he now reside out of.Town,if*so, please to say Brennan vs. Charles Clancy; Bellows and Stacy,
if at an inconvenient distancewith refernce te busi- Plaintifs. another whose name I cannet new recel-
ness ?-He resides outside of St. Lewis Gate and at an lect; and I believein man mo
inconvenient distance..e i e give for refusiÙg bisfiat

Is his present residence within the City of Quebec, on those occasions?--Ie gave ne reasen, except lis
and is not the neighbourhood the residence of many of saying thathlewould not do se, be considereti a reasen,
the Gentlemen of Quebec ?-It' may be vithin the butin the last cf tic twà cases he added,.that.if the
City, but is without the WaIls: I cannet say.that many Defendant veu1d conset l'uld' grnt it; Ino
Gentlemen réside there, though thereare a few. r'member another case iii whic Iwas concerned' that

Does it not'sometimes happenwhen the Circuit Courts cf',Mr. E.,Desbarats vs. Ariot, and another' case i
are in Session that ail thé Puisné Judges are absent whiclu George Hendrsn the Gaor laintif;
from Quebec ?-It has happened, te my knowledge. tueotierPartsae as-escape&me.

Have yo ever heard 'any of his brother . Judges com as-the Writ of Revendicatio
plain of is residing ot Town ?-Yes I have.ftecaseseaneas mtteofright?-

Please te" name thei ?-His Honor the late Mr.
Justice Perrault úsed t~o complain, andi very justly; and affidavits laid before the Judge'on ose
I have heard His Honor Mr. Justice Bowen aise c or
plain, as fromi the proximity cf their residence te the occasin, at'eàst, sworn te and exibitcd t'
Court the greatest part of.the-labor fell upon them. butte t grant fiNrit a ie

Did they everto-your knowledge make a remon- 'other c fud es
strance to the Executive on this subject ?-Nott ' ave yeu the affidavits in yourpossession, if netmwhyeré'
k1owledge.a net in my possession

.What is -the Rule or Order cf the Court ef Vice ay case't nowledge excepth
Admiralty touching tbe.non payment of fees ?-I know
ofno Rule on ithat:subject.

Whenas it tat he Court pronounced its Judgon e ,atl
ient in the Cases cf the Ships the' Sneaton Castle an

Bolivar ? With respect, te. the Sneaton Castle"I do
net know whether a Judgment was ever. pronounced, or drafeiil a ner s fe itea
as the Promovent disappeare'; and with respect te the
Bolivar, I think it as in 1827, but I cannotremem-ti
ber' exactlythe date.pr

When were thos'eships seizedi ?-- I do not -remem-
ber the date at theis, ent.

tor in, anyn Cas susqun to thà ipsloheCssApni

for Itink thlëeero ofoear halpedfo h
timet ofthe,. seizureez of teSatn Cte, t h eid1 acat whichý Il wasspndd

D y oi paiig-in tiat' Court' as a Proc: 'set you not se orty may e uponth i that
th'
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the Court, but Iratherthink thatthe caseswere eventually
abandoned in consequence. of the Judges refusai, and
in such cases the aflidavits would probably have beci
destroyed or mislaid.

WVho drafted the other aflidavits ?-I think I must
have drafted them all, except that of Bellows and
Stacy, which was done I believe by Mr. Duval: It is
proper to add the Judge did not object to the forn or
substance of the aflidavit, or dcclaration, but stated
that he had made up his mind never to grant that Writ.

Be pleased to mention the date as nearly as you can
of the application of Bellows and Stacy; also that of
Desbarats and Amiot, as also that of Henderson ? That
of Mr. Desbarats was in the Sunmer of 1826, and the
two others in 1827, to the best of ny knowledge ; but
I cannot speak positively as to the dates, althlough I do
of the facts.

Vas any other Judge applied to affer the refusal of
Mr. Justice Kerr to grant a fiat ?-Yes, in the case of
Clancy ; but I cannot say of the others.

What was the amount sought to be recovered in the
cases of Brennan vs. Clancy, and Desbarats vs. Aniot ?
-In the case of 3rennan vs. Clancy, the value of the
object clainied is stated by the Plaintiff to be £3 10s.,
and in the case of Desbarats the claim vas for some
Law Books, valued at I believe from three to six
pounds, but I cannot exactly say.

.Were you present vien Mr. Justice Kerr refhsed the
fiat in case of 3rennau vs. Clancy?-I was, for I went
to himi after he had refused it to my Clerk.

Name the Clerk if you please ?-Samuel Ussher. It
-was subsequently granted by M1r. Justice Tasclereau
in the saime form.

Was it on the sanie day and how long after you hai
been refused the fiat by Mr. Justice Kerr ?-It was i
think on the saime day. I bcg to refèr to the Docu-
ments in wIhich the dates are stated as I cannot speak
positively of the dates without reference to written
memoranda.

Did the Plaintiff Brennan in that case suffer by the
refusai of Mr. Justice Kerr ?- He suffered the expenses
of two Declarations, for lie vas charged for the first as
vell as for the second, having been obliged to make
a second Declaration because Mr. Justice Kerr had
struck out the fiat on the, first Declaration.

Wlat was the expense incurred and paid by Brennan
by the refusai of Mr. Justice Kerr to grant his fiat ?-
From ten to fifteen shillings-I (o not exactly remen-
ber, but ten shillings is allowed for preparing the Pe-
tition or Declarations, and Gs-Sd. is the ordinary charge
for an attendance.

What is the Fee allowed oy the Tariff for a copy of
a Declaration in the Inferior Term of the King's Bench,
Quebec, and how much by the same Tariff for an at-
tendance?-I do ,not think any thing is expressly
allowed by the Tariff either for a copy or an atten-
dance in tiat Court.

Upon what principle 'was it, then that you exacted
from Brennaui 10 or 15 shillings for a copy of the Decla-
ration in the case of Brennan vs. Clancy, and for the
attendance ?--The charge is not for a copy of the De-
claration ; it is for the original Petition and pro-
ceedings for a Writ subnitted to Judge Kerr. That
charge lias always been allowed, and I therefore made
it on this occasion ; because that is the original, and
because the charge for attendancevas a quanlum meruit,
and if tie Judge had, awarded the Writ I shouldiave
been paid by the Defendant. I have no private fortune
and subsist entirely ly my profession-I cannot. work
for:nothing; the Judge by his refusai put mxy client
and me in this predicanent, either that my client must
pay me for the trouble I had in preparing and engros-
&ing the:Petition and. seeking and following the Judge,
or I must lose it as it was the Judge's fault and not

Were you upon good ternis at tlat period with Mr.
Justice Kerr ?-No, I have never been on good terms
witlh him since lie threatened to ruin me,=for having
told him that I must sue him when lie refused to pay
Thomson's claim or him for twenty pounds ýodd, as
is related in my printed affidavit filed with my answers
in chief.

When was it that lie threatened you, as just menti-
oned ?-In August 1823.

Did you at that time contemplate a public investiga-
tion into the Judicial conduct of Mr. Justice Kerr ?-
I did, but I did not know that it would have origina-
ted with me-I thought Isliould have been a Witness
and that some other person would have petitioned ; but*
I have for some years feIt convinced that it Must, have
cone to this, that is, that he would at length be accu-

With that view have yoi made and kept notes ofthe
conduct and decisions of Mr. Justice Kerr ?-I did
make memoranda from time to time, for the purpose of
giving testimony with greater accuracv, but ,these me-
moranda were only occasional and not by any.means
general.,

Are you aware, that an investigation into the <:on-
duct ofMr. Justice Kerr was hîad iii the Commons
House of Assembly of this Province, if so, state when'it
was that such investigation was heard ?--It is curreitly
said and believed, that such' a one did take place, and I
believe it now, but I do nlot know tlitime, aithough it
.must have been before 1820, Ivhen I came toQebec,
to the best of my knowledge and belief.

Have you at any rtie mentioned to any one that you
Vere keeping such memoranda, and that a day 'ould
soon arrive wvhen you would publicly accuse himin the
Assenbly oftle Province, or wvords to that effect, and
ofthe sane import ?-I have late/y made no secret of
my intention to Petition the Legislature, but I did not

intend

mine, I did not deein itl necessary to forego the
amount. It is proper to add that a charge for atten-
dance under such circumstances is not unusual, though
I am not sure whether I made that charge on this
occasion or whether it was not something less.

Was it not in point of fact merely a copy of the
Declaration which had been submitted to Mr. Justice
Kerr and by hîim refused?-The one which was subse-
quently submitted to Mr. Justice Taschereau, was, or
was intended to be an exact copy of the one which lhad
been submitted to Mr. Justice Kerr.

What are the fees allowed to an Advocate in the case
of Revindication, including the drafting of the Decla-
ration and necessary copies and all the subsequent
proceedings to final judgnent in the Inferior Term?-
It is sonetime since I have practised there, I cannot
take upon myself to say exactly, and beg to refer to the
Tiariff

Was there any absolute necessity for a second De-
claration ?-There was ; but even ifthere had not been,
I was entitled to prepare one and charge for it.

State the same ?-The Judge had defaced the first
and if I had presented it to a second Judge in that
state, lie night have objected, or niglt, as has occui'r-
ed before,i have given me the additional trouble ofand
the conference with Judge Kerr ; and I kept that Ori-
ginal in order to have a proof under the hand of the
Judge and corroborated by another Witness of one
case at least in which he refused the Writ, and evin-
ced either an ignorance of the Law or a disregard of his
duty.

What was your motive for taking such precaution as
just mentioned ?-My desire of establishing one fact
out of nany, illustrative, in my opinion, of the igno.
rance. of the Judge, and ofthe vexatious effects there-
of.

-Appendl
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ndix intend it until lately, that is to say,' until after lie had com plain of the charge made ,against him ?-I do not
) presented his Petitions against me and lad suspended know ihat his circumstances were, I never saw himA

me. I do not remember having used the words impu- before,-be wasacasualClient,-hemade no complaint.,

rcl ted to me in this question,but I may have sp.oken to that What became of his suit, was it returned into Court, 1
cifect, and am willing, if it will do the Judge any goôd, who presided, and what was the final Judgment?-It
that it should be held to be so. vas not returned;-after tme writ was issued the; Defen-

Was that proceeding the principal inducenent ?- dant settled.
Those and a series Of unmanly vexations and insults Is not the Document produced by you and marked
from him vhile on the Bench, and the incompetency of *No. 3343 indorsed K. B. Brennan, Plaintiff vs. Clancy
the other Tribunals to redress my wrongs, impelled me Defendant, and at the bottom No. 2-the original De-
to seek for justice here. claration as exhibited to Mr. Justice Taschereau for his

When you mention on the Bench, state which Bencli, fiat, and are not the papers anpexed to the Original
King's Bench Superior, or King's Bench Inferior Term? writ and return ?-They are.
-I mean both. and that wvhenever Mr. Justice Kerr is In what way did you become possessed of it ?-It was
on the Bench, he seems to7become partially insane, and returned to me in the ordinary course of practice, and I
has acted in a tyrannical & capricious manner, at least did not enter it in the Court , because it had been set-
towards me: -He is prone to abuse his power, and evi- tled;-ifit is thought that I ought not to have the Ori-
dently has conceived himself irresponsiblefor that abuse. ginalI can show that it is usual, and that I am entitled

Would there have been any impropriety ,in letting to it.
Mr. Justice Taschereau know that Mr. Kerr had refu. Vhen a case is settled before return in the Inferior
sed bis fiat in the case of Brennan and Clancy?-I think Terin, what fee is allowed to the Attorney against his
there vould not have been any. Client ?-By the Tariff, the Attorney in a case of Re-

Why then .was not the same Declaration exhibited to vendication wouldi have 10s. for the Declaration,and
hlim which lad been previously submitted to Mr. Kerr? either 6s. Sd. or los. additional by way of Fee.-2 speak
-I beg leave to refer to my previous answers on the with some uncertainty from, having been obliged for

subject. some time back to leave the Inferior Term,,owing to
Could not another fiat ,have been made below that the conduct of Judge Kerr, and not having practiced

which had been struck out ?-It miglt have been done there much of:late.
if the Judge lad pleased, -but I think it improbable that You have already stated that no other Judge bas
he would have. pleased to.do so ; it vould have been ever refused a Writ of Revendication, under such cir-
contradicting a senior Judge, and as they naturally cumstances do you think Mr. Justice Taschereau would
uphold:each other, he would have found some menus have departed from his usual course of allowig such
to avoid granting the Writ, or at least to retard it. 0Writs in consequence of the refusa and difference of

Do you not think with reference to the pecuniary opinion entertained-by Mr. Justice Kerr, notwithstand.
interests ofyour Client, it would have been bothcorrect ing his being his junior on the Bench ?-1 have lnot said
and advisable to have submitted the same Declarationto what the question states, but that I had no knowledge
Mr. Justice Taschereau ?-I might have sacrificed my of such refusal.-I cannot say that it vas the ordinary
own interestand feelingsto those of miy Client, if I had course as to Mr. Justice. Taschereau, because he iwas

not on a previous occasion been told by a Judge that lie then lately promoted to the Benclh I believe, but there
would not grant what ene ofhis brothers lad refused; vas a danger of being refused as Ihave already stated;
and with retrence to this particular case I beg to state and our duties are sufficiently ardueus and unpleasant
that Mr. Taschereau, tien a very young Judge, would without the additional inconveniencé of being subjected.
most probably not have ventured to differ from a senior to the caprices of the Judge.
Puisné Judge. - -

Name ti Judge who so expressed himslf ?-Judge
Bowenwas the Judge who sent me backte tohe late-Mr. Tues daY 27tt January 1829
Justice:Perrault, and they kept me running the whole
day from one te the other, and gave me a gret deal of The Petitioner, Barholomnew Conrad Augustus Gugy,
trouble. again examined:

rWasthe Chief Justice of the Province or the Hono- Have you the affidavit iade by Mr. Desbarats in the
rable Mr. Justice Bowen present at Quebec at the time c erein he was Plaintiff ad. Aiot wase
youî caled onM Jsie asche eau fof' Iiis'fiat, .aid, cas wlri lie rv- àliti n Mr.Ait~a e

vere they net bt senio M. Justice Tascsereau- fendant?-No, I lave nlot; nor doI know what became
I have every reason to believe, and do believe they wvere c idt
not to be fond.- I say so because I remember that of you drade the a nno r sp it ertainyn
an attempt wasm de to obtain an interview. cf yourcstudentsh fI rmly sbe k it ertdre ity sfn

Was that befoé orafter you had prepared the second that iccasionthog i .b y
Declaration ?-I cannot say. as i yonsat nr.c stice Kerr inperson,,or did

Didyou Jinot mention to Mr Justice Taschereau that Mr. De wait on im obtin, ori
Mr JusticeKerrhad refused is fiat?-Not t my Mr Desaratos wait onhim ated n h in for

kiîowledg, aVrit efRevendication?-I Nvaited on im m pr-

Did you.wait on Mr. Justice Taschereau personally? swmui
-I cannot say eactly, my belief is I did nt. a plased tgive theprecise wor ofcte Judge

When was it that. Mr. Justice, àBowen, stated that he onat occasion ?t is tueprec i ods the reme
woeuld nlot grant what-his brother had i.efused .- It wvaso that preciords buLt he~dtenlidosthetreit.
in the.commeèncement ,of my' practice, IL think i te he pWasi therdsn bthJdged tn Tw at tetm o
year 1822, or perhaps in 1828., , ase toere a. hJue err ?-I cant titi~eyu

In relation te wvhat case was it ?-I have entirely for- PPe
gottenth' case, it'hiadeno great impression as- there say, but Ithinnot.bei

raswnothing persnally offensive or any appearanceAofa h iI a tce i vth i te s Ihe already
desire.to annoy nme individually on the. part.ofeither sttd

Srennan aman igeodcircumstances, ae Were you net a hatttat time Mr. Juice

Ee Kerr

pendlx
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Kerr had previously expressed his opinion on that point?
-I cannot remeniber whether I was there or not, but I
have since become so.

For what amount vas it, that the action was ins titi-
ted?-l have already stated it might be fron t3 to £6,
but I cannot speak witlh any certainty of the sum.

Werc you not aware when you applied to Mr. Justice
Kerr for lis fiat in the case of Brennan & Clancy, that
lie already declined granting fiats for Writs of Reven-
dication in cases under ten pounds stedling ?-J believe
I was ; I know that he as donc so in cases above, as
well as under that sum ; for the case of Bellows, of
which I have already spoken, related to a Raft of'Tim-
ber of the value of at least £100.

Have von the affidavit prepared in the case of Bel-
lows & ah?-I have it not here- I mnislaid it unfortu-
unately.

Did you vait on the Judge in person, in that case ?-
I did-after Mr. Duval had donc so for me, as he told
me.

Wliere there any ofthe otlier Judges in Town at that
tine, and when w-as it ?-It vas in the summer of I8127,
It is difficult to say particularly wlhether other Judces
were in Town, but my belief is that access to any other
Judge could not bc had at that time.

Wlhat were the words made use of by the Judge on
that occasion ?-I cannot speak the words as the
Judge did, but he certainly expressed himself to the
effect that lie wouild iot grant the Writ unless I would
bring up the Defendant to give his consent that the
Writ should issue against him. As a general answer to
such questions, I beg leave to remark that it would be
impossible te charge one's self with the precise words
used on many occasions by any given individual du-
ring a period of five or six years, witlout having gone
prepared With pen and ink to write them down
at the time they vere spoken- and I therefore do not
pretend to be positive with respect to the words, al-
though I weil r-emember their purport and effect, and
speak positively of that and ofthe fact.

Did you nake any memoranda of the refusal in the
cases of Dcsbarats and Amiot, and Bellows and al :?-
I did not at that time, but they have since been recalled
to my nenory by subsequent events.

Please to state what those subsequent events were ?
-The tenor of the Judges conduct towards the public
in general and nyself particularly, part of which forms
the subject of my Evidence.

After the refusal of Mr. Justice Kerr to grant his fit
in the cases of Desbarats & Amiot, and Bellows & al
did you apply to any other Judge for his fiat ?-I be.
lieve I did not, as is already stated.

What was the consequence of his refusal t > grant the
Writ in the cases of' Bel!ows & al : and Desbarats and
A miot ?-The Parties put up with it, and I know not
exactly what the consequences were in either case, if
any;

WhQ presided on the Bench at the trial ofthe case
of Ross & Hoofstetter ?-Mr. Justice Kerr, as I have
already stated in another instance.

Did lie sit alone ?-I believe lie did not, but. the ré-
cord would say:-I think Mr. Justice Perrault sat .with
him.

DidMir. Justice Perrault concur in the charge to the
Jury in that case ?-He expressed no opinion to my
knowledge, and from the violence with which .Judge
Kerr treated me it was impossible for me to urge him
to it.

Was it not then the charge of the Court ?-I cannot
say; it was delivered by Judge Kerr, if the other Judge
concurred there were two wrong instead of one, upon
the Law ; but the conduct ofJudge Kerr to me person-,
ally was I believe entirely his own.

Has

Had the Court been divided, could not reférence
have been had to another Judge ?- suppose so, but
with Judgc Kerr such a pretension might have led te
ny being suspended or imprisoned, and as it was, I

was afraid of one or both those evils with which he has
threatened ine perhaps a liundred tinies, and he threa-
tenedi me on that very occasion, as I have already
stated.

In what part of the Court H-ouse was the case tried ?
-In the Court of'Appeal Room.

Is it not by consent of the Parties that cases arc there
tried ?-No ; I never should consent that theinterest of
anyofmy Clients should be decided upon by Judge Kerr;
Irenenber havingobjected to go there to try acase be-
fore 1im, and my objection was overruled :-the Chief
Justice said that there was no Law to coinpel them to
sit in any one part of the building, and tlhey sent me
there on thiat occasion particularly against my will, ny
opinion is not confined to nyself.

flas it been che misfortune of any other Gentleman
of the Bar to be treated by Mr. Justice Kerr in the
manner you mention ?-He lias to ny knovledge ill-
treated nany of the Gentlemen of the Bar; but'al-
though I believe not to the extent that he done me, his
conduct is especially bad withx respect to young prac-
titioners.

Can you account for it in any way ?-It is owing I
think to his deficiency. in point ofiintellect,judgmenit,
legal information and temîper;-hîis self-love excites him
to the unnecessary expression of incorrect opinions ;-
lie becomes impatient of explanation, will net sunfer any
opposition or apparent contradiction ofthose opinions,
having entered into an argument which lhe freqtently
cannot naintain, ie gets irritated and. closes every con-
troversy by a threat.

Could that be the cause of his selecting you iin parii-
éular ?--I donot know hvliat is'the cause ofhis select-
ing me, except that I had the misfortune net to kiss th
Rod ; but Ibelieve the origin to have been the case of
Thompson ; and my hiaving given an opinion adverse to
his claim offfees in the Admiralty-If I had been sub-
servient to his will or insensible to his insults le would
have treated me better I think.

Have you evergiveni him any cause tlhat you can re-
collect other than those just nentionîed?- never gave
him any cause whatever, to my recollection, ailtlogh'
no doubt lie considers what I have stated te be suf-
ficient cause.

Ilas it been your misfortune to come oftener into col-
lision with Mr. Justice Kerr thain . othérs ofyour con-

J;-ères ?-I think it has-the Gentlemen of the Bar ma'y
be divided as fol!ows:-his favorites anti tools in the
Court of Vice Admiralty, sih as a Mr Power wvhom
lhe always approves;-those whoare soeminent as tobe
above the fear of his displeasure towards whom he cons-
trains himself ;-those vhiolhave no pretensions and are
rmcek in tieir nature who suffer his ill usage with "pa-
tience or do not sec it at all,-and those wlo like 'me,
without being old or eninent at the Biar, feel a disposi-
tion to resist insult and oppression without Iaing lthe
power te do so as much as their more bifrtunate bre-
thren.

Are there many of the class of wlicl you make your-
self one ?-L think there are.

Can you name thein ?- shal name a few,:Mr. Phi-
lippe Panet, Mr. Hamel; Mr. Duval, Mr.;Bedard; Mr.
Willan, M1Ir. Aylwin, Mr.RobertBouchette, Mr. 'Bac-
quet, and'others w hose names do not present -themselves
to my menory :--n answering-this question I do not
meanu to speak positively, -but to give my opinion' on
the subject, and to speak from my obser'-ation -of-his
treatment of the Gentlemen of my own standing, whonW
he.seems te consider as mere schoolboys.

Ap'peh dix
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Has lie made use of similar violence to tiem?-Thîs
question cannot be directly answered ; but lie lias con-
ducted himself inproperly towards every Gentleman of
the Bar, to the best of my knowledge and belief-(ex-
cept his especial fàvorites) the acts might yet have
been similar or dissimilar to those I complain of, and
the particular instances now forgotten--I speak only of
ny general impression.
Did you ever pledge yourself to the Gentlemen you have

niamed to accuse Mr. Justice Kerr in the Assemnbly ?-
No-neither to them nor to any body that I know of-
though as I have stated before 1 might shortly before the
Session have expressed an intention of doing so-itis
entirely my own act, and I believe that many, even of
mny personal friends, only learnt it fioin the News-pa-
pers ;--most if not aIl of those to whom I spoke advised,
and my fatier, whon I lately apprized of iy intention,
laid his commands upon me to abstain froi preferring
my complaint fron the troubles and dangers attending
the prosecution, and the hopelessness of redress in this
Colony, where the Judges engross most of the wlole
power-I persisted upon my own responsability, be-
cause expatriation would be preferable to a continu-
ance of oppression.

Within wvhat time did ,you determine to bring the
condkct of Mr. Justice Kerr before the flouse iof As-
sembly ?--My determination was fully made up only a
few days belore the Petition w'as presented, some five
or six days 1 believe ; and I nefer intended it until af-
ter the dismissal of my Action for danages-when frorm
his persisting in oppressimg me I found I had no alter-
native.

What was the nature of' that Action, and what gave
risé to it ?-It is already explained at length-, tvas
a clain of'damages for the illegal snspension of me in
his own Court of Vice .Admiralty, under pretext of mny
having resisted its autlority and justice, when in fact the
true grouid 'was the non-payment of is own fees by
twe etf my Clients.

Wlen was it that you'were so suspended ?-Wednes.
day the tirst of. August 1827-a Document No. 21,
produced by me, is a certified Copy of aIl the proceed-
ings touching that' matter.

Were you not fined by the Court of' King's Bencli
for alleged contemptuous languageto lr. Justice CKerir
in open Court ?-1 was fined, as I have already stated,
upon an occasion when the Judge falsely accused me of
frivolity, subterfuge and prevarication, and the cause
of'my being fined was my using the following wor'ds te-
wards the Court in consequence of the unfuiîded and
ungenerous. attack ofthe Judge upon me without ad-
dressing hiim individually, " R eally, may it please your

Honios,1 must claini theprotectionî ofth e ourt, the
" Honorable Judge has frequently and ýunnecessarily
a vounded my'feelings, and he has ii this instance used
"language wvhich.ought notto be addressed to a Gen-

tiëman by anothier howeyer exalted his rank." Igive
tiose as the wordswhich were used on the occasion, ai.
though I believetlhattheCourt, in spite of my remons-
trances'to thecontrary,.irected some different words to
he recorded,-of course I speak from memory, and no
more consequence \will b attached to what I say than
these are the words which i remember, and I shall die
in that belief.

Did not this decision ofthe Court ofKing's Bench in-
fluencevu in briigingthi complain t.beforethe louse of
Assembly?-*I certainlytook itinto consideration,it shews
the dangerous effects of-thé ~Judge's want of discretion
and éoui-tesy, ànd if I were 'topay,25 upon every.oc-
casiod"when he'is guilty of a breach of propriety'I
shóuld'bë ruined in hial'f a Tern-lt did influence me
aniong othér causes.

Did you everseek to wound the feelings of Mr. Jus-

tice Kerr either in or oat of Court ?-I never did seek e
to wound his feelings-though I confess thiat I am now,A
and have for some time been, perfectlv indifferent on
the subject of his feelings or opinion.

12 .'JfarcikWhat was the Verdict of the Jury in the Case of
Ross & H-oofstetter ?-Some five or -six pounds against
my Client-thie Defendant I believe not exactly re-
nembering the amount.

On the Court refusing to admit the objection
which you made to the opinion expressed that there
,was no such Process recognized by Law as the Action of
Revendication, did you file or prepare a Bill of' Excep-
tions to that opinion ?-I had scarcely opened my
mouth when I was threatened to be sent to Gaol and
directed to sit down and hold my tongue on pain of be- -
ing committed ;-it would have been dangerous to have
uttered a syllable, and I remember that I thought at the
time ofleaving the Court and ceasing to practice: -I
ain not quite clear that this was a case for a Bill'of ex-
ceptions, as it was not alleged by my adversary, and
formed no part of his case; it was a gratuitous assertion
ofthe Judge's in his charge to the Jury.

Could you not, notwithstanding, have prepared and
tendered a Bill of Exceptions ?-The'saine cause that
is necessity, whiclh compelled me to retain and plead
before such a iman, compelled me to forego any attempt
on this occasion, either by Bill of Exceptions or other-
wise ; if lie hîad suspended me I slould have been rùin-
ed-and if I had been sent to Gaol even for a day it
would have produced the same effect, for people would
net have been disposed to entrust their cases to a mai
subject to sicl marks of thé Judge's displeasure I
woud not have teidered a Bill of Exceptions even if I
iad chosen to do so, for the Judge would not have
heard me or received it, but wouIdý have sent nme to
Gaol, and in Canada this would have ruined me, how-
ever unjust or uncalled for the act of the Judge.

Could you not have instituted an Appeal from the
Judgment without in any vise coming in contact with
Mr. Justice Kerr ?-1 cannot see how I could have
donc it ; what he said influenced the Jury, but did not
appear upon the Record, and he'took care that nothing,
should appear, by effectually closing my mouthi.

l what Court 'was it'that the Opposition of Patrick
Farrel was dismissed ?-In the orior Tet n of the
King's Bench.

In what case was it that Mr. Justice Kerr commit-
ted an individuaL for refusing to answer on Jàits et arti-
cles ?-It vas i.n the case of Caron & Morin, in which he
mîade an order to thiat effect which ie subsequently
expunged, a *Copy of it I believe is now before the
Committee.

Did he exp-unge it the same day or in the same
Term?-I cannotsay because wasnot present.

,Were you present wvhen thie Order vas niade, ànd can
you state the particulars which led te it ?--I was not,
and cannot,except from the Record.

Can you.namüe the Partiesýin the case in which Mr.
Justice Kerrstated that Bakers ought not to give Cre-
dit ?-- do not remember the names of the Parties,; but
Mr. Huotwas one of the Attor'ies, and I believe Mr.
Louis Lagueux -was the other'on eue occasion.

Doyou remember the amount sued for by the Baker
ou the first occasion mentioned by ydu?--I do not
know, and perhapsnever kney the amount.

Did he not on that, occasion state that he lamented
that Bakers gave Credit, and afterwards bysuein, ï-uin-
ed th lower classes ?-Ibelieve he didnot--here-
imarked in a petulent way that Bakers ought notto
give credit, and for that reason he'would givethe De-
fendant three monthsdelay.

Did he ever deny te your knowledge to a Baker-
his right of action te recover for b read sold ?-ITe did

not
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not deny it, to mîy knowledgce, but lie retarded the re-
covery as long as he could.

Then is the Comittee to understand that the re-
mark inade, '' that Bakers ought nîot to give cre.
dit," was only an opinion expressed by Mr. Jus-
tice Kerr, but at the sanie time admitting their right
of action ?-The Committee will form its own conclu-
sion from the facts I have stated ; but I think the
situation of all classes would scarcely be improved by
makingtihe sale of bread a ready moncy transaction :
The ground of the Judge's decision, as he angrily

stgted it, was, that bread should be sold for cash only,
nd I think tlat was the only ground.

WJýednesday, 28th January IS9.

Sanuel Ussher, Esquire, Advocate, called in ; and
examined

Have you studied under the Petitioner, B. C. A.
Gugy, Esquire, and at vhat time ?-Yes; from Apiil
1827 to the first of January 182S.

-lave you been directed by Mr. Gugy during your
Clerkship to app'y to Mr. .lustice Kerr for a Writ of
Revendication ; state when, at whose suit, and against
whom ?-I recollect that in September 1827, I was di-
rected by Mr. Gugy to get a Judge's Fiat for a Writ of
Revendication at the suit of Brennan against Clancy.
I applied to Mr. Justice Kerr, being at the time in the
Judge's chamber, who refused to give his Fiat for the
saine.

Did you exhibit the Petition of Brennan and his affi-
davit to Mr. Justice Kerr ?-I did, and the affidavit
-was sworn to before Mr. Justice Kerr ; it is the paper
narked No. 1, now exhibited to me, and being on the

files of the Committee, and I sigied my name to the
bottom of a note made there by Mr. Gugy.

Did Mr. Justice Kerr assign any reason for refusing
the Writ of Revendication ?-He expressed no parti-
cular reason as far as I can recollect ; but to the best
of my knowledge told me that lie had refused similar
IVrits before.

Did lie allude to any defect in the Petition or in the
Affidavit ?-le did niot.

Has it been, and is it, the practice of the other Judges
to grant.Writs of Revendication ?-Certainly it is.

Has the Court of King's Bencl at Quebec, uni-
formly sanctioned, and does it sanction, that practice
by its decisions ?-Certainly it does.

Were you directed by Mr. Gugy to apply to Mr.
Justice Kerr, or to one of the Judges indefinitely ?-
I was not directed to apply to any Judge in parti-
cular.

Andrew Paterson, Esquire, of the City of Quebec,
Merchant, called in ; and examined:

Were you present in the Court of Vice Admiralty
some timne in July 1827, and by whom was the Court
held ?-I was in the Court of Vice Admiralty sone
time in July 1827, vhen the Court was holden by Mr.
Justice Kerr; it was held in the Hall where the Court
of King's Bench is usually held.

'Was there called a Cause before that Court wherein
sorne Irish Emigrants wvere Promovenuts against the
Vessel in which they had corne over to Canada?-
That Case was trying at the time I was in the Court;
tie suit was against the Brig Enterprise.

Do you recollect what passed on that occasion, re-
specting the giving of Judgment in that Cause?-I

recollect that Mr. Gugy, for the Master of the Brig En-
terprise, requested the Judge to pronounce his Judg- Append
ment without delay, as it was a case of great hardship
to detain the master and crew of the said vessel, and
thit it was indifferent whether the Judgment vas for or 12 March
against hirn, provided it was presently given, 0to which
the Juîdge answered that lie would not give Judgment
that day, as lie was going to attend the Council. Mr.
Gugy remarked that it was a liard case for the Cap-
tain to be obliged to attend upon a future day, to which
the Judge replied lie could not hel) that, and that as
it was near the hour for him to go to the Council lie
must go, the Judge at the same lime looking at his
watch. Mr. Gugy told me to remark this, as it night
be the subject of future investigation, stating at tie
sanie time that such was the constant practice of
the Judge in order to. encrease his fees, as it would
givc him another Court day.

Do you understand that the postponement of a Cause
from day to day can encrease the fees of the Judge,
and how can this be ?-.Yes, I know it from experi-
ence, iaving had to pay it in cases in which my House
was engaged, that is to say, a fee tO tie Judge for
each separate attendance, particularly in the case of ,
the Wood, Captain Robertson, there being three ad-
journments of the Court in one day, and to the best of
my recollection three fees charged for the Judge, for
his three attendances. on that day. It vas in thei
saine Cause that the Judge said, that if he could lay
hold of Captain Robertson lie would make such an ex-
ample of hin as would be a terror to ail comminanders
of ships in His Majesty's-dominions.

What is the general opinion entertained of the Court
of Vice Admiralty by the commercial part of tbis coin-
munity ?-That it is a public nuisance.

What are the vexations of that Court most coM-
plained of ?-Fees, and particularly Ihe .Judge's.

What objections can there be to the Judge's receîv-
ing fees foi his services and labour ?-It is understood
that the Judge has a salary in lieu of fees, and one of
the great objections is the constant practice of Sailors
bringing suits as paupers, and when the sailors are cast
the Captain bas then the fees to pay, and ordered to take
the men on board, and the consequence is, that these
mien knowing that nothing will be due to tlem at the
termination of the ývoyage, are induced to1 desert, by
which a great deal of distress is occasioned to hie Ship-
ping.

Is it conceived that the taking of Fees by the Judge
might be an inducement to him to favor litigations and
encourage the bringing of suits in his Court ?-Yes,-
it is.

Did you hear the witnesses leîard in the case against
the Brig Enterprise, and what'was the purport of that
evidence ?-I heard part onl of the evidence,- and I
recollected particularly the last witness for the Impug-
nant, 'who was himself one of the passengers on boardi
the Enterprise, declare that lie had worked on the pas-
sage more than any of 'the other Promnovents, and that
hie as wdell as the others had received, while at work,
their victuals and grog with the sailors, and considered
himself amply remunerated for his services, and expee-,
ted nothing more.

Rober't dltsopp, Esquire, Advocate, called in ; and
examined:

Are you an Attorncy and A'dvo.cate ?-I am.
Were you engaged as Counsel for the Defendant in

the Cause ofPlacereau vs. Ross in the Inferior Term of
thieCourtof King's Bencli, Quebec, in June 182$ ?
I appeared in thaI case on Uhe behalf of Mr. Gu
Judge Kerr was then presiding ii that Cou't ; Mr.

Gugy
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Gugy had requested me to appear in his room on ac-
count of the difficulty existing between the Judge and
hlimself.

Will you relate what passed between yourself and-
Mr. Justice Kerr on that occasion ?-Upon the Cause
being called I stood up in 'my place, and mentioned
to the Judge that I appeared as amicus curi, and that
I leld in my hand an Affidavit on the part of Edward
Skaye, stating that the Defindant John Ross was not
served with the Writ of Summons in that Cause, but
that on the contrary, lie Edward Skaye, lad been servecd
with it, and that Ross was resident in the District of
Beauharnois, and had no domicile in Quebec. I then
begged leave to put the Affidavit before the Judge,
which I did by Iaying it on his desk. He saw it, but
refused to read it, stating at the same time, that le did
not vish to have any amicus curii, and laughed at the
idea of ny appearing in that quality. He afterwards
askedwhetherlIappeared or not. Itold him that Idid not
wish towaive the informalityin tie service, byappearing,
and that I wished to file an Inscription en firux against
the Bailiff's return. After some conversation between
the Plaintiff's Counsel and inyseif, he.said, I willDnot
alIW any incidentai proceeding in these trivial matters,
or words to that effect. I then stated that I should ap.
pear on the part of Edward Skafe, sucd by the name of
John Ross, in order to avail "myself of the objection
when the cause came to be heard on the merits; the
appearance was thien entered, and a general denegat'on
as a plea on the part of John Ross. By : the Record it
appears tlat I appeared for John Ross, and pleaded the
general issue. I file herewith the Affidavit in ques-
tion, marked AA, 'vhich Affidavit is iii the hand-wri-
ting of Mr. Gugy the Petitioner ; thereupon the cause
was fixed for proof, on the part of the Plaintiff, on the
S0th. I established on that day by several witnesses,
that the service of the Writ was muade on Edward Skaye,
and that Edward Skaye who vas then present in Court
and examined as a witness, 'was not the Defendant. In
the course of the evidence, in order to establish the
identity of the parties, one of the Plaintiff's witnesses'

inted at Skaye, saying that he, Skaye, was not the
Defendant, and the Judge blamed him for so doing.

Did it appear to you that- the Judge was cain or
otherwise when le so addressed you ?-On the con-
trary ; upon my urging my objections more forcibly he
appeared much irritated, as is usually the case with,
hii when he meets vith any contradiction.

Did he use any expressions cf anger or -words de-
noting his irritation -Yes, le did, and spoke in a.
sharp tone of voice.

Do you recollect his words and what ýwere they?.
-I cannot charge my memory with the words, but the
impression upon my mmd, is, that le said le would
nmot suffer any incidental proceedings in such trivial
-ma tters.

-What is the general opinion of the Bar respecting the
conduct and temper of Mr. Justice Kerr in Court, and'
particularly ln the Inferior Term of' the Court of
King's 'Bench?-The general opinion of him is that
he lias no comnand of lis tenper, and that le fre-
quently conducts imself on the encbyexpres
sions of anger and irritation. br expres-

Have you known Mr. Justice Kerr to wound the
feelings ,of-the younger,members of the Bar by harsh
reflections from the Bench?-Yes, Ihave sometimes,.
andparticulariy to Mr. Gugy.

id it ever appem;" to you from the conduct of Mr.
Justice Kerr on the Bench that he was indisposed against
Mr; Gugy ?-Yes.

William Patton, Esquire, of the City of Quebec, Appendix
Merchant, called in ; and examined :

Have you any interest in the suit of Peter Donovan
against the Brig Hope, in the Court of Vice Admi. 12 Mac
ralty ?-No; but the Ship ivas consigned to nie.

By whom was judgment rendered in that suit, and
when ?-ByJudge Kerr; it was some time in Novenber
last year.

What was the judgment ?-The suit against the Ship
was dismissec, and the Ship ordered to pay the costs.

Wliat amount were those costs taxed at by Mr.
Justice Kerr P-I think it was upwards of £45.

What had been the amount litigated for in that suit ?
-About £60, but I was given to understand by the
Registrar, Mr. Power, that the clothes and Carpenter's
tools were generally added, which being valued at £40,
brought the case Vithin thc class specified in the Tariff
according to which the Bill had been nade, and which
I understood to be the class of cases when the demand
amounted to one hundred pounds. I bave given a
copy of the Taxed BiI to the Board of Trade, to sup-
port their complaint against the Court of Vice Admi-
ralty ; the original was transmitted to the Owner of the
Brig.

Was there another suit in that Court between Bisson,
Promovent, and the said. Brig Hope, for Goods, Wares
and Ierchandize sold by Bisson to the Master 'of that
Vessel ?- Yes, there was in the same month of No-
vember.

Where had the Goods been sold and delivered ?-In
Quebec.

Was the suit maintained by Judge Kerr in the Court
of Vice Admiraty?-After two days appearance and a
Protest entered on the part of the Impugnant, the suit
was wvithdrawi by the Promovent upon his paying
costs. A default had been entered on the first day of
whici the -costs were taxed against the Impugnant,
notvithstanding mny offer to pay them without being
taxed.

Why did you wish to pay those costs without their
being taxed ?-To avoid the costs of taxation, and par-
ticularly the Judge's Fee for so doing; and I particu-
larly requested of Mr. Power, the Registrar, to receive
the costs of me without their being taxed, as the Bill
had been made out by himself.

What was the result of the taxing of the said Bill
by Mr. Justice Kerr?-That lie deducted the sum of
9s. 2d. from his own fee, 35s. froi te Proctor's fee,
and 7s. 6d. from the Registrar's fee, for doing which the
'Ship had to pay the Judge for taxing said Bill, the
sumn of 23s.. 4d. and to the' Registrar 6s. 8d. The
Paper No. 28, now shewn nie, and being on the files
of this Committee, is the said original il.

Vhy was Bisson's claim resisted?-I was about to
submit to 3Bisson's caim, in 'order. to avoid the incon-
venience, delays and expense of a suit in the Vice
Admiralty, but Mr. Gugy's opinion that the Court
wouldnot entertain the suit induced me to resist ; suc
is the dread, of suits in that Court that Mercants and
Ship Masters generally are disposed to submnit to' the
niost unjust caims rather than rn thehazard of a suit
in that Court, and such is my own impression. 'I had
even paid a Check for the money to Mr.'Cruttenden,
the Acting Marshal of the Court, conditionally ,but
upon Mr. Gugy's advice I prevailed upon himi to re-
turn me' the check.

Do the Merchants generally complain of .the fees
received by the JIudge of the Court of Vice Admiralty ?
-Yes, they do.

Is it generally conceived that the fees îeceived by
the Judge are a means, of encouraging the branngg

of
F
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Friday, 301ih Januar3 1829.

The Petitioner, Bar!holomew Conrad Augustus Gugy,
again examined

W'ere you present at Court whcn Mr. Justice Kerr
pronounced j udgneit in lvor of a Baker, and gave the
Defendant three moniths delay ?-I was present In
Court vlen lie said that lie would give threce months
delay, because the Plaintiff had given credit, and I
believe the judgment is so entered ; but I an not posi-
tive of having seen the entry, more particularly as 1
have known hini to give more than one judgmnent in a
cause.

Have you a personal knowledge that Nir. Justice
Kerr did at any time grant to a Defendait in any Cause
a delay of three months in the Inferior Term of King's
Bench ?-I have, as 1 have stated befbre.

State the nanes of the Partier, and when it was ?-I
have before said that I did not remember the naines of'
the Parties; but in one case Mr. Huot ,was Attorney
for the Deferdant, and I think Mr. Louis Lagueux
for the Plaintiff, the former lias spoken to me of the
case within tiese few days, and I beg leave to refer the
Committece to him. As the question is general I men.
tion again the case of Pemberton's vs. Marcoux, among
others.

Do you speak fromi what they or either of themî told,
you, or do you speak from having seen the judgment
of record ? -That question is already answered. I
heard the Judge speak, but have not seen thejudgmîent,
I may produce a copy of it by to-morrow if required.

Is there such a judgnent of record ?-I believe,
there is.

What led to the conversation between you and Mr.
Huot on this subject ? -The Petition which I have laid
before the 1House.

Vhat vas the conversation between you touchinîg the,
said Petition ?-It is natural foir a man vho is about,
or who has made such charges as Ihave made against a
powerfù* Individual to provide hiiself with Evidence,
and afiter I had presented thîe Petition, it became rost
important to ascertaim whiat facts I could substantiate
by, documentary, and wliat by parole evidence-.the
tenor of miy conversation with Mr. Iluot vas with re-

of suits into that Court ?-Yes, the fees taken by the
Judge and Oflicers are so considcrcd.

Are those fées considered as peculiarly njurious and
oppressive to Ship Ovnîers, and why ?-Yes, and the
general opinioi founded on a repetition of judgment
in that Court, is, that whatever may be the event of
the suit, the Ship being better able to pay the costs, is
generally condemned to pay then.

Have you had occasion to observe the deportment of
Mr. Justice Kerr on the Bench towards the Petitioner,
Mr. Gugy, and what is your opinion of' it?-It vas
always visible to me from the conduct of Mr. Judge
Kerr on the Bench that there was an animositv existing
between theni ; the effect on my nmind is su'ch that I
should feel uneasy if Alr. Gugy lad the management
of a case for nie before that Judge, and I recollect that
some time in the spring of 1828, being present iii the
Inferior Terni of the Court of King's Bench held by
M\,r. Justice Kerr, I particulady told Nir. G ugy to be
aware of irritating the Itide-; and told hin I thougit
the chance was against the Party wv'hon he defended,
from the circumstance of Mr. Justice Kerr holding the
Court. I was a Witness in the case to which I allude ;
which was 'Tlioipson against iarbison.

ference to this subject, and as I knew him to have been
present on the occasion alluded to, and fromîx the fre-
quency of such expressions andconduct in the Judge,
believed that lie must have been aware of' some impor-
tant facts, I was desirouis of eliciting wliat lie knew.
It is impossible to remember the words usedby either
party, or the order in which niatters were treated, orany
thing else than that this was an object of the conversa-
tion, and this a subject of it among others.

Was it Mr. Huot or yourself who first mentioned
the cause ofthe Baker ?-It ,was myself, I believe.

Bad ie fbrgotten it, and did you endeavor to bring
it to his recollection ?-He had not forgotten it, if I
nmayjudgc by what took place then, but lie can best
answer that question himseilf; I did not attenpt to re-
cali it to his memory to my knowledge.

Was it before the Petition vas presented that you
iad this conversation with Mr. Huot ?-To the best
of my knowledge it was after.

Did you thenî shew him tie Petition or a Copy of:
it ?--I do not remenber.

Did you shew him the Evidence that you had pre-
pared to be laid before the Comnittec ?-1 have shewn
it to hiji since it lias been given, and.some timne after
the conversation alluded to.

Vas it the original as laid before this Committee, or
a copy of it ?-That which is now before the Com-
mittee.

Was it snbsequeit to its being delivered in to the
Committee ?-It vas.

Do you possess a copy of your evidence as delivered
in ?-1 do to a certain extent.

By what authority, or with whose permission did
you so exhibit it to hlim ?-I did not state that I had
exlibited it to him, and I shall state how he saw it ;
there are few facts stated in mîy evidence that I cannot
prove, either by the evidence of some other personi,
or a reference to matters of record, as I ve'ily believ
and hope to establish ; witi a view to enable this Com-
mittee to report this Session. I gave my evidence in
chief as soon as the opportunity was affordced me, and
somewhat in haste withoutkeeping a copy or any notes
thereof; I thierefore asked Mr. Quesnel, who was de-
puted by the Chairman to that effect, to 'lend me the
evidence which I hiad given. for thei purpose of taking-
a copy, vith a view of naking notes therefrom, in or-
der that each successive witness should be interrogated
upon matters with. wlichî I, fromi ny own notes and
previous knowledge, knew him- to be conversant ; it
wil 1 be seen that this tends to abridge the labours of
the Committee. I was employed in this manner-, aind
the evidence lay before me on my desk, when Mr.
Huot, who is ny next door neighboui-, came in to see
ne ;-iie saw tire evidence, and I believe readi some
portion of it, although of tis latterý fact I amnot'po-sitive.

Did any one else see the evidence you have laid be-
fore this Committee while it vas so lent to. you ?-
Mvly Clerks must have seen it ; one of them copied it
at my request; it miglit have beén seen by others on
mîy table ;I do0 not know thuat any one read it or anî
part of it, though it night. .have been done, and 1
not to recollect it. I consider it a public document
and shîould not object to its being seen by any one.

Did iMr. .Allsopp, Mr. Andrew Paterson, Mr.' Pat-
ton and Mr.Usshier see it ?-Mr.Ussher and Mr. Pater-
son certainly did not,to my knowledge. About Mr.
Allsopp I am not so certain, though Mr.<Patton saw-it

Did Mr. Patton read it, or was it-read to himtoyour
knowledge ?-Ile did not read it, nor,was, it'read to
him, but he read a part, or a part vas read to hlim.

Was there any particular part of it read by him
and what part, to the best of your knowledge ?-The

part
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part which refers to the case of Thompson vs. Har. with respect to a Judgment, I have been told " I doAppendix bison, and to his prediction that Judge Kerr would not know how that is-The Chief Justice or Mr. Kerr, Appendx
(L. decide against my client because I had appeared for or Mr. Bowen (as the case may.be) made up the Judg-

W M him. ment, -you must apply to him." I have heard Mr.
To what end was it, that that part was,read by him? Kerr say so himself ; from this circumstance I an led1

-For the purpose of ascertaining whether he remem-' to believe that Judgments occasionally appear, to have
bered the facts, as he happened to be in my office at been the resuit of the deliberation of two Judges
the time. when in fàct they are the Judgments of only one.

What pat of it was read to or read by Mr. All- Do they so appear on the face of the Record ?-The
sopp ?-1 do not reliember that he read any part, or Judges who sit are aways named at the head of a le-
tlat any part was read to him, I am not positive about gal decision on the Record. The Judgment was pro-
hlim, but I think he did not. nounced il the ordinary way by Judge Kerr.: 1 have

When and where was it that you heard Mr. Justice not seen it.
Kerr say, I confess I do not understand the Law of What was the nature of the action instituted by
this country ?-In the Court of King's Bench while Chapman vs. Atkins, and what was the plea .filed ?-
sitting there as a Judge on more than one .occasion, An action of damages for.killing a dog; the plea was,
and lie was heard by others as well as by me, who.will that the dog was, sick and supposed to be mad and
testify to it unless ' am much mistaken. I remember dangerous; that he had attacked the Defendant, and
the fact, but as I did not take a note in writing at that the Defendant had struck him in his own defence.
the time I cannot recollect the dates. There vas a second count, if Irremember right, alleg-

Who were thc other Judges present in the Court of ing sonething nearly to that effect, that the dog was
King's Bench at the time, naine the others vho hcard sick and in no danger of dying, and that the blow given
hîim. so express nhimself ?-There is one Term of the him by the Defendant had made him bleed copiously,
Court of King's Bench in which the Judge sits alone, and thereby saved his life. This was very possible, and
I cannot say whether any other Judges lieard hlim say was not meant to offend, yet it mright have been offen-
so or not. sive; but if I had been called upon to shew cause I

When was it that you saw the late Mr. Plamondon miglht have exculpated myself by the Aflidavit of my
take advantage of the Declaration of Mr. Justice Kerr, client ;-what I complain of, is, that I was condemned
touching his knowledge of the Law of Scotland ?- without a hearing, or a chance of shewing that I had
On several occasions after lie recovered sufficiently to no intention of offending.
be enabled to practice, either in the years 1826 or
1827. _______

In what Court was it that the case of Chapman and
Atkins was returned ?-In the Superior Court,; and
the part of the Record which:relates to the subject is Saturday 31st January, 1829
now before the Committee.

What was the cause assigned by the Court for fining The Petitioner, Bartholomew Conrad Augustus Gugy
you two pounds?-No cause was assigned w'hen Judg- again examined.
ment waspronounced, that I remember.

Was:nothing stated by the Court beforepronouncing Cai you now inforn the Committee who composed
that Judlgment ?-Nothing bythe Court that remem- the Court when you were fined, as you say two pounds;
ber; but', reolleet that Mr. Justice'Kerr spoke upon and whether or not the whole Court concurred in that
the subject when the parties vere heard on the plead- Judgmnent ?-I have this moment in my haud an Ex-
ngs ; there wasanother Judge with him, yet it appear- tract ofthe Record lu that case,and ou reference there-

ed to.me to be tbe expression of.his individual, opinion, to, I find thatMr. Justice Bowen and Mr. Justice Kerr
and.this "was the only.occasion. on which any thing was pronounced it on the l20th - February 1827-1 spoke
said that-I remember, and it was said when 'I could not before fiom memory, and now see the paper, and that
explain, nor was I called on so to do.-_ I an persoinally condemned to pay the costs of the Ex-

Can yon give the-Committee any idea of what in ception which isthereby overruled,taxed at fortyshil-
your opinion was the cause of. the Court sanction ing lings-I confess that I thought the Judgment had been
such Judgment?-I can gi.venearly thie substance of differently worded, but the substance is the same.
what Mr. Justice Kerr: said, and that I believe to be To whorM did you pay the said two pouuds ?-I never
the ground of.the Judgnent, rI opened the'pleadings. paid them ;I proposed to appealfr that Judgment,
Mr. WiIllN an swered, and after adverting to thePtea. a he Plaintiff or'his Attorney,. to avoid thecosts,
vas proceeding, when the Judge stopped hlim, saying, filed an act declaratory of bis intention to -forego the
that the plea was an insult to theCourt, and.that his payment of thetwo pounds.
mind was madeup. ,Irose. to. reply, and lie stopped Did.you not Inove fior an Appeal from the said Judg-
me,-and desired me to sit-down ;hewas then extreme- ment ?-I did..,">
ly angry.; I heard himno more on the subject until -, Vas it;granted ?-It was refused.
J.ndgment was pronounced. I was not.called upon ,to . Did the Court ofAppeals 'iu refusingit give its reasons
shew-;cause nor-.to-defend myself. I was -condemned justifying thé Courtbelowin havingrejected thesaidEx-
without a hearing, and on a point which was notbefore ception ?-No, the CourtofAppeals gaveits own reasons
the, Court-.when the case'was'argued. for denyingthe Appeal <without entering into the me-

sDidthe~ other.Judge(and be pleased to nane; him,). -.rits of the Judgnent, which for -argument sakewas ad-
dissentfrom the opinion expressedby:Mr. Justicer-Kerr miitted to have been wrong. It was alleged3by -the
on that occasion, orr-did henot in fact assent tothat Court of Appeals, that the Attorney,wasthe officerof
opinion ~and r concur in the Judgment ?-I do not re- the Courtp;-that the Court below .might punish-him ac-
member who,-the; other:Judge w~as ; lhe expressed no cording.to its.discretion, for, alleged mîisconduct, & that
opinionothatLremember-;. I willnot take upon my- no otherCourt;could interfere. -r- - - r , -
selfetosaywhether'he concurredor not, altloughit is Did not:the Courtof-Appeals censure you for havingto be inferred .from the fact.of ther-Judgmnent:being <filed such a -plea ?-I firmly:believe -thatEit, did not,,
pronounced. My reason for, declining to do so; is, and I think that I-'must have rememberedit rif it
thatrepeatedly upon application to:one of the Judges h.. .. ,

Do
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Do you make it a rule, to always adhere to the in-
structions of your Client in filing a plea ?-The in-
structions arc of course the ground work of every thing
done by the Attorney, and I do makeit a rule to ad-
here to them.-There is an affidavit in the case to esta-
blish that such were the instructions.

Would nota ddfense au fonds enfjit in the case of
Chapman and Atkins, have enabled you to have proved
the grounds of defence set forth in the exceptions by
you ?-A défense au fonds en lait is a negative plea, it
vould have put in issue the fict of the blow given, and

the Plaintiffs loss of the services of his dog ; but the
fact intended to be pleaded vas of an aflirmative na-
ture, it was necessary to admit, and avoid or justify by
a plea in bar-I do not take upon myself to say whether
it would have been suflicient or not ; I aim inclined to
think however, that it would not.

Doyou beliere Mr. Justice Kerr could have heard
the expressions you mention having heard from Emi-
nent Counsel " what nonsense," "what damned non-
sense," and where was it ?-Ble might, and may have
heard it, but my belief is, that lie did not-I have
heard it in the King's Bench, & on a late occasion in
the Court of Appeals, vhen he unadvisedly made a sor.
tie upon the Attorney General.

Have you ever made use of such expressions your-
selftowards Mr. Justice Kerr and within his hearing ?
-Not to ny knowledge--I cannot have done so, for if
I had, i ain as sure as Ilive that he would have availed
himself of the opportunity to commit me.-I have al-
vays been anxious to avoid offending him or putting
myself into bis power.

Is it your belief that Mr. Justice Kerr has ahWays
been opposed to you in the actions which you institute
in the Courts before him ?-It is a belief and convic-
tion grounded on his invariable conduct.

Mon day, 2d February 1829.

The Petitioner, Bartholonew Conrad Augustus
Guggj, again examined

Was not Mr. Willan, whio appeared for the Plain-
tiff in the case of Chapian & Atkins, your brother-in-
law, and was it not M r. Willan who fyled a declaratory
act whereby he abandoned the costs to which you were
condemned ?-It was.

Did Mr. Tremain in the year 1 823, then acting as
Registrar for the Court of Vice Admiralty, make a
complaint against you to that Court for non-paynent
of fees ?-I never heard of it; he spoke to me on the
subject once, and I think that I convinced him that he
had no right to them, and lie abandoned the claim I
believe, though I cannot be positive that the conversa-
tion related to the fees on the Sneaton Castle since
clainied by Mr. Mitchell. A complaint may have been
made and I not to know it.

Did Mr. Justice Kerr before pronouncing the Judg-
ment of the Court suspending you from practising in
the Court of Vice Admiralty, direct the Officer of that
Court to hand you the Bible, saying, "if you will
swear that you have fnot received the fees (then) in
guestion, the matter of course would rest," or words to
that effect ?-I can say that I have no recollection of
such a fact, and that I believe that if it had occurred I
must have reniembered it, for if sucli an opening had
been afforded me, I should gladly -have availed my.
self of it in order to avoid unpleasant consequences, as
Ihad not then received the fees, nor did I receive then
until several weeks after I had paid thei, and after re-

peated applications : I firmly believe and I am nearly
positive, or at least morally convinced, that he made ppenda
use of no such expressions, and that nothing took place
on the occasion, but what I h ave stated and what is of
record, and these are conciliatory expressions very 12 March
much at variance vith the temper he evinced on that
occasion.

Did you do more than file an appearance for the De-
fendant in the case of Bedard vs. Hardy ?-I did not.

What case was it that Mr. Justice Kerr would not
allow to be entered in the King's Bench ?-My case
against iim in damages for having suspended me was
one ; the case of Corbett vs. Kerr for extorting fees
was another ; both are of record before the Comniittee,
and the facts are established, although because he is
IDefendant, the Record is made up as if on that occa-
sion the Chief Justice alone had been on the Bench.

What Judges composed the Court on those occa-
sions ?-It was the saine occasion and the Chief Justice
wras the other Judge, and in my case I remark that the
presence of Mr. Justice Kerr with the Chief Justice
has been entered, but subsequently erased I presume,
because he was a party to the Cause.

Could these cases have been legally returned into
the Court, constituted as it tien was ?-They could
not, unless the Defendant chose to waive, by directing
his appearance to be entered. I know from a conver-
sation I had with Mr. Prinrose, wvho subsequently ap-
peared, that lie was then retained for the Defendant,
and I know that the Judge wvould not suffer his ap-
pearance to be entered because I mooted the point at
the time in his hcaring, for the express purpose of
knowing what he felt on the subject.

.Was the Court competent at that time to hear you?
-It was competent to hear certainly, although it
mniglit not be to decide a contested point.

Did any one on that occasion tender an appearance
for the Defendant ?-No ; but I saw one in the hands
of Mr. Primrose at the time, unless I an very much
mistaken.,and I have no doubt it would have been'filed
if there iad been another Judge on the Bench.

Where were the other Judges ofthe King's lXnch
at the time ?-I do not know.

Did the Chiéf Justice give any opinion on that occa-
sion relative to the entry of these cases ?--I believe
not; lie did two or three days afterwards on motion to
enter the Defaults; lie said that one Judge was not a
Court, that he vas alone, because NIr. Kerr could
not sit as Judge in his own cause, and that as Mr.
Kerr hîad availed himself of the circumstance, the
Plaintiff must take an alias.

What consequences ensued to the parties Plaintiffs,
by reason of the incompetency of the Court to receive
the returns ?-They were delayed in their proceedings
and lost at least one Term, and lost the expenses of
the Writs, which fell on them.

Was not an appearance entered by Mr. Justice Kerr
on the return day of the alias ? -Yes, Mr. PriMrose
appeared:

Did he fnot file his plea immediately after ?-It ap.
pears by the record that lie filed his plea on the 15th
October.

When was the action instituted by you against Mr.
Justice Kerr, and when was it decided ?-t was insti-
tuted in September 1827, returned in the October
Term, and decided iii February on the pleadings and
before going to proof. -

Did you ever receive instructions from 'William
Wilson personally to institute proceedings against Mr.
Justice Kerr ?-I was not the Attorney. in the case
that and some others were brought by other Attor-
nies.

Vas your brother-in-law, Mr. William Stevenson,
in-
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interested in the case of Wilson vs. Mr. Justice Kerr, being in straightened circumstances, and of his ge-

L ) and which ws returned into Court in October 1827 ? neral inability and unwvillingness to pay. With res-
.- Yes, in so far that he was the owner of the ship ; but pect to this about which there wvas no difference of

arc/ I know very little about that case, for I do njot think or opinion between Mr. Blanciet and me, le requestéd 1
do not remeniber that we ever conversed utpon that me to take it as his, (Mr. Blanchet's Attorney) re-
su bject. cover the amount for him, and to put it to his credit

Have you any knowledge, that lie gave the instruc- witlh Mr. Cairns' account. I did so, and sued the
tions for instituting that action ?-I have no knowledge, Judge by Mr. Blanchet's instructiàns. Mr. Blanchet
thougl I think it vcry probable; it vas altogether ma- having denied this béfore, I think proper to state that
naged b>y lis Attornies. I have another Witness, Mr. Bedard, who will cor-

Upon ,vhat principle did the Court of King's Benclh robate iy statement.
disniss the Action you bronglit against Mr. Justice What 2was flie amount of the Draught so drawn on
Kerr in October 1826 ?-Upon the ground that there Mr. Justice Kerr ?-I think it was three pounds ten
was no remedy by action at Law against a Judge shillings.
for any .ct done by him in his judicial capacity, and Was it not for so much money which he, M Kerr,
ihat he was amenable only to the Legislature. had bestowed upon some poor woman at Kamouraska?

Arc you certain that the Court statdd the words "a- I heard thatthe Judge said so, but I do not believe it,
menable to the Legislature ?"-I an ot certain, but I for Mr.Taché, the Notary,whom J ddbelieve, told me
believe words to tliat purpose were used, signifying that that lie had drawvn an obligation i favor of the Judge
an impeachment was the only course. for that money, the subject of which was for some

Was the word "inipeaclmnent" made use of by the deals, and I think that if the Judge lad, Inade a
Court, and by whichi of the Judges ?-The Chief Jus. present he would have given the money at the tine,
tice pronoiuced he .Judgment I arn not positive about or at ail events not taken an obligation, about this I
anuy one word used state my belief, and give the grounds thereof, but

XVas the case of William Wilson vs. Mr. Justice Kerr, do not pretend to be positive.
dismissed by the Court of Kings Benclh, and upon Miglit it not have been a loan ?- It night have
what principlc ; can you inform the Comnitte ?-It been, but I understood the question to infer that the
ývas disnissed. I was not concerned in the case, and Judge had made a present ; and I think that in one
cannot be positive, but I believe that in its outline of the Petitions which lie made against me on this
th&principle of the Judgmlxent vas the same as in my subject, le led me to infer that it was a gratuity.
case. Is not Mr. Taché a particular friend of your's,

Is the cage of Thomas Corbett & William Simonds, and did lie not reside vith you when last in town,

owncrs of tlie Slip Bolivar, vs. the Honorable Mr. .1 us- that is, ïvhen he gave his evidence before this Com-
ticé Kerr. yet pending or is it deterinued ?-It is mittce ?-Yes, and I arn very sorry for it, since h-
pending still objected to appearto give evidence, and has certainly

Are you aware that the case of the King vs. Mr. Jus- softened and neutralized his testimony (as lie led me
iice Kerr, vas instituted at the particular iequest of to believe lie would,) to avoid the imputation con.
Mr.,JustieKer', in order to ascertain the daims of tained il this question.
thoCrown -o the property ho had purchased near this On the couitrary, is lie not unfriendly to Mr. Jus-
city ?-Iam not, and n ever heard of it. tice Kerr aind have you not heard him express hin-

WVI3t knowledeC have you that Mr. Justice Wil- selfin harsh teînms vhen talking of Mr. Justice Keer ?
liamnvas confined to his bed when Mr. Justice Kerr -Ilo not think heis imfriendlly to the man, but Ile 'in
did is duty ?-lI have stated that I heard that atihe conmon with tihe majority of the District, bas a bad
time the. action wyas pending, and I think that it was opinion cf the Judge.
told me by Mr Black, or that I overheard him speaking Did you ever see the obligation Mr. Taché men-
ofit to Mr. rimrose. * tioned having passed for the sum of tlree pounds

Was it for doing his duty on the Bench at Que- ten shillings in favor of Mr. Kerr ?-No,

bec, or, as it for attending the Circuit at Three-Ri- Is it usual for Notaries to inform strangers of what
vers on several occasions, and at a time wheni no passes in their Grefe, and how vwas it that Mr. Taché
allowance -was made to Judges for going that Cir- imade you 'acquainted' w'ith tbis circumstance ?-I
cuit?-I cannot say which, but my impression at the cannot say ; there are matters in which itwould be
time was, that it was for sitting on the Bench at Que- improper: there are others in which it is perfectly in-

bec, andthat is the meaning. that those Gentlemen different, anti some ii which it nay be right. In
conveyed to me. this instance, sonebody, who I do not now remem-

Are you aware that at the time Mi. Justice Kerr ber, was statingthat ny conduct was made to appear
didthe duyof Mr.JuticeWilliams, no Circuit allow- odious, because the Judge had led his friends to be-
ance was made to Judges ?-d a not, but it may lieve that he lad made a present ofthis sunm, for
be so. » whiich I lîad sued him, to a poor old:woman. Mr.

Were you ever directed by François Bbinchet, Es. Taché contradicted, it in the manner Ihave .stated ;
quire, to institute an action against Mr. Justice Kerr, thiswas the first time on which he spoke of it to my
if soKstate the particulars.of that case ?-Iwas. Mr. k 'oedge.
Cairns had obtained a Judgment against Mr. Blan-
che, and had givenhir some eay,an beingtired
of-waiting, he'directed nie- as his Attorney to pro-
ceed to levy by execution; Mr. Blanchet was re-
duced to-some shifts, but withrespect to that which
s the subject of the present question, he, on bis re- JVednesdag, 4th Februar3, 1829.
turn from the' country, where he told me e had
been -for money, shewed me a Draught drawn on The Petitioner, Bartholomew Conrad./lugustusGugy.
the Judge by somebody at' Kamouraska, and en- -agai examined.
dorsed over, to~himi (Mr;Blanchet.) 'lHe ~asked me
to take that on account. 1 at first refuréd, u because Was it for theamount of the Bil of Costs'which is
th Draughit was not money ; we then lad some now produced, being No.1157,-&marked B;in a Cause
conversation' touching the notoriety of the Judge's wherein Mr. Bedard was Plaintif and H. Hardy was

G De-
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Defendant, and amounting to £ô 9s. il d. that you
brouglit an action against the said Hardy,and for whom
you had entered an appearance ?-Yes-and I filed
vith my answers the Original taxed & certified by the

Prothonotaries upon which the action was brought; it
will appear thereby that my disbursements amount to
one pound nine shillings and eleve-n pence exclusive of
my Fees, it is narked B B-I had paid the Prothono.
taries before bringing the action, but I nîever got any
thing fron Hardy though he had promised to give nie
five pounds.

Are the charges contained in the said Bill of costs
agreeable to the Tariff of fes allowed to be taken and
received in the Court of King's Bench, Quebec?-Yes,
they ippear to me to be so.

Does the Tariff of fees established for the Court of
King's Bench, allow to the Attorney of the Defendant
for entering an appearance the Sum of five pounds ?-
The Tariffis divided into classes depending upon the
sums and stages ofthe case-this is taxed as of the first
class and third case, and the Attornies fee thereon is
five pounds ; but I vould prefer being permitted to lay
a copy of the Tariffbefore the Committee-as the Pro-
thonotary makes all the 3ills. and I amn consequently
not so well versed in the Tariff as I should be if the At-
tornies made tlemî themselves-The Committee would
thereby be enabled to Judge for thenselves.

Was the action wlich you instituted against Hardy
brought to recover the amount of the said taxed Bill ?-
It was, but I should have been satisfied witl a less
Sum as a quiantum meruit, if the Judge had upon proof
made, been of opinion that the fee was too large: I think
that Iwas at least entitled to Judgment for my Disburse-
ments.

Was there a Count in your demand, founded on a
quantum ineruit, or was the demandspecificto recoverthe
amount of the taxed Bill ?-I don't remember, but it
seems to me that I night have liad Judgment for less
than the amount, without a second Count; that being
a notice purely English, and the action ina summary
Courtin Canada, where a different rule obtains.

Are not the fees of the Prothonotaries regulated by
the same Tariff which establishes those to be taken by
the Attornies?-Yes, but several cases have occurred.
since it was made, which were nlot 'oreseen or provided
for, and these rest upon a series of decisions.

Do you not think the sum of five pounds miore than a
fair and reasonable remuneration for simplyentering an
appearance for à Defendant?-I do, and it would have
been too mucli to exact that, if I had done no more,
but I gave the Defendant two attendances and consul-
tations at least, received very lengthy instructions, and
prepareda plea, it was a disagreeable subject on which le
spoke,& on which lis defence rested-& I do not think
that five pounds would be too much, althougl it would,
have been too mucli if I had merely filed an appearance,
without reference to previos occurrences-I gave the
J)efendant the benefit of my information and sone por-
tion of ny tine.

Are the fees allowed by the Tariff strictly followed,
or do the Judges exercise a controul over it either by
increasing sonie charges or reducing others ?-I believe
the utile is to adhere strictlv to the Tariff altlhougl I
may have known a departure 'rom it.

Have you in your possession the Plea which yoi
state liaving prepared for the Defendant ?-I cannot
say ; I shall!ook for it.

Did vou exhibit the Plea vou lad so prepared to the
Court at the times you prayel judgmant against Ilardy?
-- It was not exhibied to my knowlcdge.

Were yoN purt sent in Court, ur who appeared for you

in that case ?-I was not, Mr. Duchesnay vas my At. Appndiz
torney.

Did he, with or without your instructions, claim a
smaller sum than the amount of the taxed Bill on the 12 March
principle of quantun merit?-I cannot say.

Did you ever instruct hlm to do so?-I don't remem-
ber, but I believe not.

Does the taxation of costs in the Court of Kig's
Bench, exclusively restin the Prothonotaries ?-It does
except in cases wlhere an Appeal is inade to the Judges,;
upon complaint of error on the part ofthe Prothonota-
ries-and the Tariffwas made witli a view to save the
Judges the trouble of taxing except in cases of Appeal,
as the Chief Justice himself told me.

Did Hardy to your knowledge resist the claim set up
by you ?-Yes lie did.

What was the ground of that resistance?-I under-
stood it to be that I wasnot entitled to so much because
I liad only filed an appearance.

Did he appear in person or by Attorney, if by an At-
torney, name him if you please?-By his Attorney, Mr.
Deguise.

What was said in reply by your Attorney to that de-
fence ?-I cannot say-I vas not present.

What was the Judgment of the Court of King's
Bench in the case of Bedard vs. Hardy ?-Iunderstand
it to be that he vas condemned to pay Danages to the
Girl whom he had seduced, and to provide for the
Child.

Are the fers taxable against a Defendant regulated
by the ainount sued for, or the amount recovered ?-By
the amount sued for as between him and his Client.

Was any notice given to your lient, Hardy, of your,
intention to have your Bill taxe d against him ?-No-
not to my knowledge, nor did I know any thing ofthe
Bill until itwas put into my hands bythe Prothonota-
ries duly taxed and certified-such beingthe constant
practice.

Wlen was he first apprized ofsuch taxation ?-I be-
lieve when I or Mr. Duchesnay sent to request pay-
ment.

Did you instruct IMr. Duchesnay in case ofnon-pay-
ment toinstitute an action immediately agahst himi ?-
Yes.

Does the taxing ofa Bill by the Prothonotaries i the
way you mention preclude al objections on the part of
theindividual against whom it is taxed?-No-he was
entitled to appeal to the Judges-and I wish e had
donc so-for I thinkI should have succeeded, for'the
whole amount or atieast for a part; but even ifWl had
not, I should not have paid Costs, and the Prothonota

ries must have refunded what I had advanced to them.:
by the mode pursued by Hardy, that is, resisting the

action by Plea without notice to me, I lostthe costs of
my action, over and above the amount of my Bil -I
complam that the Judge adopted a rule m my case
against me, adverse to the settled decisions andprece
dents of the Court, and that to his knowiledge.

What opportunity had he of dong so ; was a Copy
of the Bill eversvd on him before the Writ issued
againsthim ?-I believe a Copy of the Bill was sent to
him, but I cannot be positive.

Was he not in time to make any objections at tie re-
turn of the Writ ?-As it is my own case, and that my
interest my effect my Judguin-t, I should prefernot
giving :mi opimion ; but im answer to the~ question, I beg,:
to state 1hat I think Ie was too late, or at least thatif he
was entitled so to do, ana was nght i taking .thieob
jecion, that m y action should have-been dismnissedwith
out costs, ;asIuch,as it was his faul that the ilIwas

not taxcd on appeal to tle Judges.
Y ave you a personal knowledge of whatfel from

-the
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the Court at the time of rendering the Judgment n sented to Mr. Kerr ?-I desired him to present it, and it Appendix

your case against Hardy, and of the motives expressed was presented in the open street near St. John's Gate, (L L..)

for the .Judgment ?-No-1 was not present. where I cane up with the Judge going out to his Coun-
Who was present when Dr. Blanchet, as you say,uin- try House at the little River-I had been some days 12 March

structed you to sue Mr. Justice Kerr for the sum of looking for him in vain.
three pounds fifteen shillings, the amount ofthe draught Had you previously sent the draught to his House for
on him, and state where and when it was that he so in- acceptance ?-No'; but I would have doue so had it not
structed you ?-Nobody was present; It was on the been some three miles out of.Town.
Place d'Armes oppoite the Castle Guard, I met 1im Is it not the usual8'regular course to senid a Draught
coming up to my office on his return from Kamouraska, for acceptance to the domicile, or usual place ofbusi-
as he told me-1 cannot remember the exact date-it ness of theindividual on whom aDraught is drawn, or is
was in one thousand eight hundred and twenty seven, I it the custom ,to watçh for him in the street ?-That de-
think in .1 uly, or it migh t have been late in June. pends upon circumstances-I believe it to be the custom

Did you then receive froin 1im the draught in ques- to present a Draught in the street or other convenient
tion, in part payment of the debt due to Cairns?-I re- place, when the Drawee lives at an inconvenient dis.
ceived the Draught ln question as the Attorney of Dr. tance,; and in this case I have stated that the Judge
Blanchet at that tine for the express purpose ofgetting lived in the Country.
itaccepted and paid with all convenient speed, and up- In stating this to be the custom, do you make no
on express instructions to recover by Process at Law if distinction betweenindividuals con cerned in commerce,
it became necessary from any dcelay in the payment, and such as are unconnected therewith ?-I do not
and then to pass it to his credit-I would nlot have ta- think any such distinction obtains.-I believe that if, I
ken it on any other terms, for from what I know ofthe had presented the Draught at the Judges Chamber, I

Judge I should in all probability have lad to wait upon should have incurred some danger, and I could not
him Cap in hand often, and for some time before I could well follow the Judge into any ofhis friends huses,
get the amount. slould he have gone into one---the street therefore

Did Dr. Blanchet advance you tie necessary fees or was the only place unless I had gone into the Coin-
disbursements to sue Mr. Justice Kerr ?-No. try.

Were you on terms with Mr. Justice Kerr tien, and Had you any opportunity of presenting it when you
was it before or after your suspension from practice by caughthimq as you say near St. John's Gate ?-Yes I
him as Judge of. the Vice Admiralty Court ?-1 was could have done so ; but I have reasons for avoiding
not on good terms with the Judge; it was about the all manner of communication with the Judge.--From
time I was'suspended-I think the instructions to sue what I know of his temper I should apprehend his
were befbre. I vas suspended., having offered to me some personal indignity, audit

Was the Writ sued out against Mr. Justice Kerr i- is dangerous to have a difference of opinion with any
mediately after your suspension ?-Iarn not positive- one of a class ofmen who engross ail the power of the
if it be any object I am willing to admit thatit was. Country,-and appear to thik themselvesnot respon-

Did you write to Mr. Justice Kerr intimating your sible for the abuse of it.
intention, or make him acquainted with theinstructons How long lad you been looking for him and to what
you had received fron Dr. Blanchet ?-No-I owed pirpose, if you apprehended a personal i ndgnity ?-I
Mr. Justice Kerr ne such civility-he lad insulted and had made or caused to be made search for him for two
injured me, I remembered the case of Thompson, and or three days. that the Draught might be presented,
was determined to make no ceremony with him. but I did not intend to present i myself.

Did not the circumstance of your having been suis Would it nuot have :been more convenient te have
pended induce you to take the step you did without giv- sent a Me.ssenger direct to Mr. Justice Kerr's resi-
ing him any. previous intimation ?-I have said that I dence than te have made or caused a searcl to have
do not remember ihether it was before or after. the been muade for tw'o or three days?-No ; it would hàve
day thuat mny suspension appears to be recorded, but I re- been iess convenient te me-I don't mean to say that I

nember that it was about that time-I know that it was employed pIeople exclusively for thatpurpose; but
after hé had -theatened and resolved to"suspend and thati myseti' lf the discharge of my other duties as
rin me-Perhaps it was after the suspension, but whe- well as l my valks looked out for hlim, and made my
ther effected or to be effected, the suspension and lis ge-, Clerks doso-we .went to the Judges Chamber and
neral treatment were the reasons I had for not going to the Grf among other places.
out ofmy way to consuilt the convenience ofmy op- Was it a par of your duty as a professional Gen-
pressor. I know ofno Law making it imperative on me tieman, to procure the acceptance, or vas it not on
to give. him or any one a previous intimation, and if the contrary the business of Dr. Blanchet as the bol-
there were, my having neglected my.duty towards him, der ?-It was a part of my duty, because I lad under-
wouldfurnish ne excuse to the accusations against hlm. taken te do so at the request of Dr. Blanchet with

By whom was the draught drawn ; on whom iwas it whom I was then somewhat intimate, and whom I was
drawn ; te whom 'was it payable, and was it payable te desirous of serving to the best ofmy power, ie then
order,?-I .don't remember the Drawer's name, the being in distress.
Draweewas Mr. Taché andit wasendorsed by him- Is it usual for Advocates to assume such duties ?-
Dr. Blanchet was the hàoder-I think it was payable to Yes, ,under similar circumstances. 
order and drawn on Judge Kerr. Ilow long would it have taken to have sent to Mr.

*When was it presented te Mr. Justice Kerr for ac- Kerr's ?-On foot it would havetaken from twoto-
ceptance ?-I cçannt remember the day, but it vas three hours.-with *a hrse I suppose half tih tne
presented some, five or six days before the ac-tion as would be snaicient; but in the latter case there would
brought. lu ,rtbe ex pense of the hire, and in both the chance of not

Was the acceptance inwriting?-No-it was ver- fiding the Judge athome. . .
bal, and Jthinkthe said he would pay it thé next day ; Was it not your intentionte purt thue feelings of Mr.
buit he failed te do so. Justice Kerr by causing the said Draught to be pre-

By whom was it presented?-By a lad ofthe naie of sentedto him in the street ?-It-was notmy intention;
James Keough. , Icanà remenmber fuil well thatIthought only ofget-

W'o desired hin to present it,land w1ere wasit pre- tingthe Draught accepted; but in candour I Must add
that

10 Geo. IV.
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Append that T did not care whether he was pleased or not-I
dont think that it crossed my mind to reflcct upon theSL.) effect itwould have upon his feelings ;-but evei if I

r lad thouglht of it, it wouild have made no difference.arc lie was enititleud to no conisideration from me-ail I
would say, is, that I did not (lesigi to hurt his feel-
ings-althougl if I had at the time thiought that it
'ou ild have donc so, I should have acted precisely as
I did.

Did you not and do you not now think that such a
course was calculated to hurt his feelings ?-Tiat de-
pends upoi the temper of men and vith respect to
himu, I think that any 'application for money would
be ill received ;-he lias said that it hurt his feelings,
and I amn wllng to believe it.

Did you neet Mr. Justice Kerr twice that day ?--
My vision is very defective ; and I may have donc so
without knowing it, as it frequently occurs to nie to
pass m1y most intimate friends : without recognizing
them- tlierefore cannot answer decidedlv.

Ilad you that Draught in your possession from your
first going abroad that day ?-No.

Fron wlom did you receive it that day ?-Fron Mr.
Blanchet, to whomn I had in the interval, after the first
conversation, returned it.

Was it immediately after seeing Mr. Kerr in St.
John's street or near St. John's Gate ?--lt was.

How manv days was it after you had received in-
structions to prosecute him from Mr. Blanchet ?-It
migiht be some six or seven, or more.

Did you mention Io Mr. B3lanichet your olject,
when demandingthe Draught for so wishing to have it?
-I did.

State it if you please ?-That it miglit be presen-
ted preparatory to bringing an action if it was accep.
ted and not paid, or returned to Mr. Taché if it was
nlot aecepted.

Tuesday, 10th February 1829.

Josepih Renzy Vallières de St. Réal, Esquire, Chair-
man of the Committee, examined:

Have you practised at the Bar for any and what
time ?-1 have practised at the Bar in Qucbec from the
lst June 112 hitherto as an Advocate and Attorney.

Do yous know wlhether Ilis Honor Mr. Justice Kerr
lias refused Writs of Revendication, and vhat lus prac-
tice and his reasons are on tlhat subject ?-Hle has lot
refiused aniy to myself as fàr as I can recollect, but I
have frequently heard hirn say that he would grant no
such Writ. I do not recollect ever having malde an
application to Mr. Justice Kerr fbr a Writ ofrevendi-
cation, as I know that he would not grant it.

Do you know the landwriting of Mr. Justice Kerr,
and are the signatures purporting to be his signatures
on the paper-writings filed by the Petitioner, his hand-
writing aind signature ?-I have frequently seen the
Honorable .Mr. Justice Kerr signi lis naine, and I ân
vell acquainted with lis hTaend-wri Te Paper io

cxhibited toi me narked No. 23, andi pm·portinmg to be
a1 Bill ofCosts in a case of Bisson against thc l3rig
Rope, iii the Court of Vice A dmiralty, is signed with
the proper hand-writing aid signature of Nlr. Justice
Kerr as Iudge of that Court, as is also the paper
writing nmarked No. 27, on the files of the Committee,
and purporting to be a Bill of Costs in the case of [la-
zlewood vs. Trist, in the saine Court of Vice Admi-
ralty, as also the Paper narked No. 18, being a Bil of

Costs in the Cause of Eari & a: against the Brig E
terprize, and the Paper No. 15 being a Bill of Costs ii P
the case of Gibb vs. Stevenson in tie said'Court ofî'
Vice Adniralty ; also the Paper marked CC béinga,
Bill ofCosts in the cause of Hall & ai:,vs. Brig Esthe
Ail those Bills appear to have been taxed by Mr. Jis.
tice Kerr.

Were yonu the Advocate of one Caron in a Cause
between limî and one iMorin, and do you remueimber
wvhat took place~tiercii between you and your client,and the .Tudge on or about the 23d of August 1816,if
so, state the facts ?-Ï vas the Attorney and Counsel of
the Defendant, Guillaume Caron, in tlat Cause whiclh
caime to be tried before Mr. Justice Kerr in ti Infe-
rior Terni of the Court of King's Bench at Quebec,
on or about the 23d ofAumgust 18 16. The Action yvas
in damînages, the Defendant beig complained o for
having maliciousiy killed some Pigs of the Plhintiff.
The Plea was the generat issue; at the trial the Plain.
tiff not succeedinîg in his proof by wit.nesses, nioved the
Court for ]eave to> examine the Defendant then present
in Court uponfaits et articles as to the fact of' lhis lavin
killed the saie Pigs; I renonstrated against the pro.
ceedings as contrary to Law. but' my objections vere
overruled by the Judge;. whercupon I adised m y
client ti make defàult, and notto answer the intended

flits et articles-the Judge directed him to becalle
tlree titmes, telling the Defendant thîat lie voild send
him to Goal if he refused to aniswer, ïnd iie De-
fendant persisting in his defnidt, tie Judge ml den
order that he should pay a fine of ten pou nds to the
King, and should stand commînitted mutit lie ld paid
that fie and subrnitted to answer;'son afterwards the
Judgc interrupted mue in ny'attempt to argue the Ciise,
expressing his opinion that in advising my lien to
make defaiut I was guilhy of a contempt of the Court
but after sone conversation in an unndertone of' oiee
between the late John Ross Prothomiotary, aid i.
self, lie requested me to =state de reasons of ny con-
duct, which when I had done, lié directed. mis saûi
order agTainst the Defendant tO be explunged, wich
-vas accordingly done; but the Defendant vas con
denmedcwithout any other evidence iauIbis refusaito 1
answer Uaponfzts et articles.

Did the Judgc condemn the' said Defendan iîthout
hearing you or him. or affordig you aîiy opo
of beimig heard ?-.No, amfter my explation of myconduct he expresse iimself satisfied' aid lowed
me to proceed, and I was heard as welil iii that Cause
as in otiers.

penuhi

L.

ftlarc

WVas the order to send yo r Cient to Go mle
wiîthout hearin you or your Client ?-Certamiy it
%vas.

d you ever hear the Honorable Mr Justice'Krr
use any expressions sigmificant of. a contemnpt for t'
the Law of th:s Counîtry ; if yea, state vhat'-you
heard ? -I believe it vas n the Jat June or, tug
7'erm that hauppenimng toi so to the .ourt Hall;vhere
the Intenior CJourt wvas holden by MN. Justice Kern
amd upon imy cnterig tue Court I heard Mr. 'Jstiee
Kerr say on the Bench, that le did not careý twopen
for the Law I hastened out of Court notWithstandi
somxe endeavours -that were made t dètainmean
heard no miore. I have;frequently heard MrJstice'
Kemrr declame on the Bench that lie-did t knowwh
the [ay of Lower Caniadmighit be;,as applicale to
the particular case thmen under consideratonnd
clared at he sanie time vît ë awhfL tcånd wa
iupon the same point.

You, have said that the aHndrahl adi
that lie did fot care two pence for the Law'; d

ronain
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remain long enougi to know whether this was said
with referetice to a citation or argument from any one ao
at the Bar ?-To the best -of my recollection this ob- to
servation of the Judge was -made in answer to the as- th
sertionof soine Counsel, I believe Mr. Lagueux, that l
some proceeding directed by the Judge was contrary to th

Law, but of this I am not positive. , w

Didyou ever hear the samue Honorable Judge s
whi]e sitting on tle Bench, allude to any opinion given ,'
by himu in, either Council, with. reference to sone s
Law then under discussion at the Bar, ifso, state what b
lhe' said ?-I have certainly heard Mr. Justice Kerr say e
more than' once on the Bench 'in delivering his opinion c
that he had expressed ithe samme. opinion in. Council ti
and saw no reason for altering it; but I cannot bring r
the particular time or cause to imy recollection. s

How does the same Honorable Judge act towards h
the Bar in general; and particularly towards the Ju-
nior Advocates ; if you have had any proof of it in .your a
own person, please ta state the facts ?-Mr. Justice t
Kerr generally on the Bench exhibits a disposition to i

get angry, and is not sparing oftexpressions calculated h
to wound the feelings of the Gentlemen of the Bar ta ~
whomn they are directed, particularly the young Mem-
bers of the profession ; of this I have'hadinyown share t

in my time, and my feelings have been very frequent- I

ly hurt by observations fromn Mr. Justice Kerr on the

Bench, which I was quite sure I did flot call for by my
conduct, and which I cou d neither answer nor resent: r

Upon one occasion he told me in open Court about the

year 1815, that Inever opened mny lips in Court, but
to make some impertinent observation. ' My feelings t

were so deeply-wounded by that renark, that I wrote l

a letter ta him in the course of the same day, which

he construed into a contempt of the Court and report-
cd as such to the Court the next day, but the other
Judges alloved me to give my explanation of the cir-

cumstances in their own chanber, and the complaint,
of the Judge was not proceeded an. ,.

What temper does the Judge evince on these occa-

sions, and what is his general tenper and demeanor
while on the Bench ? If you have kniown lim to use

threats towards the Bar, and if he las often done sol
state:the fact ?-I -have never heard Mr.' Justice Kei-r
towards the Bar as a body, but I have seen him fre-

q uîent.ly get into a violent passion on the Bench, ad
threaten individual Memnbers of thefBar; his language
upon these occasions is intemnperate, and the subject of

general conversation' amongst the 'Gentlemen of the
Bar

hat is the, evil of. such intemperate and unjustifia-,
he language ni the part of the Judge, as it affects the,
persons to whom they are addressed, and low does it

affectthe Bara. th dischargeof their duties?-L would

distin'guish between the Inferior and Supenor Tenns aFI

the Court of King's Bencli, in the former it is atte-'nded
wvith great mischief. destroyin g all libert.yoai discussion
or opposition ta tie precoiceived opinion of the Judge,
and-must be great-discourageitent ta theBar ,m the

performance 'of their professioial duty, as well as ta the,
suitors in whose beha!f this duty is- to be performed;
inthe latter, the intemperance pi Mr.'Justice'Kerr us.
not attended vith thesane inconvemience, owng to the

presence and contral of the other Justices, and.the u-
jury is moreto the dignity.ofthe Court tIhan ta the -

terest of the, litigatingparties. .

Are- all the other Justices always an the Bench,' and
wvhern anc o*ly sits wvith, the said Mr. Justice Kerr, does -

he notepossessgreatijnfluence over the proceedings-o a

the Court?--This soffietimes happens,. and then the

inconvenience is of course greater in proportion:to bis
influence over the proceedingsof the Court.

Did you ever notice the other Judges to check him
these occasions ?-No ; itihas sometines, appeaecd pendlx
me that the otlier.Judges were painfully affected by

e denmeanor of Mr. Justice Kerr on the Bench, but I 1 March
ave never known them to check him; nor do Iknow

iey could.ý -e is the senior Puisné Judge, and al-
ays presides in, Court when the Chief Justice is ab-

ent.
Are theAdvocates thereby excitedtovindicate them-

elves from his aspersions, 'and although urged thèreto
y his unjustifiable conduct or Ianguage, are theynot

xposed to, danger ?-It is very difficult for an Advo-
ate to make any attempt at- such vindication against
he aspersions of a Judge onthe Bench without incur-
ing danger, and this appears to me a very cogent rea-
on why a Judge should, be extremely guarded in
is expressions on the-Bench.
Do, you know, of a late instance wherein he taxed

ny Advocate with frivolity,,-subterfuge and prevarica-
ion, and what ias the consequence ?-I was present
n Court, I think in June last, ivhen- a charge of that
ind or very much to the same ;effect, was mnade. by

Mr. Justice Kerr on ie Bench against the Petition, of
Mlr. Gugy, who .having thereupon prayed the protec-

ion of the Court, and stated that the Honorable Judge
had used words which nio gentleman ought to use to-
w-ards another,, was, as of course, considered guiity
of a contempt, and fined in a sum of which I do not
ecollect the amount.
- 'Was the coud act of Mr. Gugy, previous to the Judge

using those words, of' a nature to cal1 for such language
o be addressed to him, and how did it occur?-The
anguage and conduct of Mvir. Gugyupon thatoccasion
appeared to me in all things to be perfectly, proper;
he denied afact asserted by Mr. Willan, his adversary
n the Cause, and of which itseems that Mr. 'Justice
Kerr pretended to have a personal knowledge.

Could the said 'Mr. Gugy, to te best-f your
knowledge and belief, have done his duty to his client
without denying the said fact, and did the said Mr.
Gugy do so 'inimproper language ?-Supposing the
fact advancedby Mr. Willan, that a certain ruie and af-
fidavit lad been served upon-Mr. Gugy to have been
unfounded, it would have been dereliction of duty on
the part of Mr. Gugy not' to have denied the fact, nor
does it appear to me that in denying the fact he madàe

use of any unusual or improper expressions.
What temper did the Judge evince on the occasion?

-He appeared in a violent passion.
Were such imputations, 'if suffered in silence,.calcu-

lated ta be believed, and to sink the Advocate in pub-
lic estimation ?-The affirmation of a Judge ,would of
course have great weight, and I think that it must
have been believed to MVr. Gugy's prejudice until he
succeeded in disproving it.

Do you believe that any - Gentlemen at the Bar
ivould have suffered such imputations in silence, and
what would you have done on such an occasion ?-I do
not-think any man 'could have suffered the lie to be
thus publicly' given him, without resorting to some

means of vindicating lis character. - I am not pre-
pared to say what I should have done upon such an oc-
casion ; a dispassionate man would have maintamed
the truthof his statement' without iiputing:any thing
ta the -Judge or t ther Bench, but allowance 'must be
*made to the wounded feelings of Mr. Gugy uponWthe
occasion, as Mr. Justice Kerr's attack upon, him ap-
peared to mne -to be equally violent and-uncalled for; x

Is the same-lonorable Judge,'to. your knowiedge,
attentive I and .patient in' the discharge o£his'duties;
state what;you kndw on the subject ?-The general

7 opmioný
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opinion entertainedof Mr. Justice Kerr at the Bar ap-

pears to nie'to be, that Mr. Justice Kerr is extremely
impatient of labour and more stili of contradiction. I
have occasionally, when practising in the Inferior Court
some years ago, seen Mr. Justice Kerr write Letters on
the Benci while the examination of' witnesses was pro-
ceeding before him ; and then, ask the Prothonotary
and party what the evidence had been ; and have scen
him give contrary judgment in the same Cause upon
the contrary statenents given of the evidence by the
respective Council. I mean that ho occasionally re-
tracted his judgment and gave another directly con.
trary, but I have not practised in the lnferior Court for
the last eight or ten years.

Has lie used any expressions to youxr knowledge in-
dicative of an aversion for his duty, and has he intima.
ted that an English Judge should not be troubled -with
details ?-Yes; I have frequently heard him complain
of the Judges being called upon by Law to preside
at Licitations, and state that these functions were be-
neath the dignity of an Englishi Judge.

Are they bcneath the dignity of' an English Judge?
-I do not know, but I should think no man ought to
be above the performance of any part of his duty, and
this is a duty inposed by Law upon the Judges of
this Province,.and of which they cannot be ignorant
when they assume the office.

What oecurred to you in your application for a Ca-t

pias against one Charks Hunter, ,with reference to the
same Honorable Judge's opinion on the subject ?-In
a case vherein Michel Conners was Plaintiff against
Charles Hunter, Defendant, about eight or ten years
ago, the Defendant being about to depart firom this
Province during the pendency of the suit-the Plain-
tiff made his Affidavit to liold the Defendant to bail,
under the Provincial Ordinance 25th Geo. III. Cap.
2; and it being Term time, I presented a Petition to
the Court with the said Affidavit, praying for a,
Capias against the said Defendant, whereupon Mr.
Justice Kerr told me that I ought to take a Rule Nisi
upon the Defendant to shew cause why a Copias should
not issue against him ; upon my remonstrating. with
him on the urgency of the case and the danger of ser-
ving a Rule Nisi, which would be a notice to the De-
fendant to leave the Province in ail haste, he replied
to me in a tone of anger, that if, I insisted and pushed
him to-the foot of the Wall, lie would dismiss my appli-
cation altogether; but the other Justices on the Benchi
were of a different opinion, and immediately ordered a
Copias to issue.

Is it the practice of the sanie -lonorable Judge to
express such hasty opinions even when the Chief Jus.
tice is present, and without consulting the other
Judges ?--Frequently ; but without much inconveni-
once, as such opinions seem to have little effect on the
Judgments of the Court.

What is your opinion or tie opinion generally enter-
tained on the score of'the saine Hon.Judge's opinions as
it effects the decisions ofsuits?-My own opinion is that
Mr. Justice Kerr is not well versed in the Civil Law
of the Country. I believe this to be the prevailing
opinion of the Bar, and it seems to be the opinion of
Mr. Justice Kerr himself, for I have heard him state
on tie Bench that lie did not know wliat Ïwas the Law
of Canada in relation to thc question before him, and
this I have heard him say more than once.

Does tie same Honorable Judge exlibit an incon-
stant, variable or capricious disposition -with respect to
individuals as vith, the decision of cases ?-I- have re-
peatedly seen Mr. Justice Kerr alter his Judgments in
the Inferior Court,: lie. did se in the case of Morin &
Caron above related ; I know nothing of his Judg-
ment as to persons ; but in judging causes whici are

to be determined by the Civil Laws ot Lower-Canada, A ppend
I do notthink hin sufliciently versed in those Laws to
follow a fixed course of decisions.

What is your opinion of the capacity of the Judge 1
for the discharge ofhis judicial duties ?-I do not think
him sufliciently versed in the municipal Laws of Lower-
Canada, nor suffliciently laborious ever to become tho-
roughly acquainted with them; of lis general capacity
I could hardly speak fron personal knowledge, but I
understand uin and believe him to be a man of much
general information and acquirements.

Have you heard hin express any and what opinion
touching the right of the holder of a Promissory Note
to sue in one Action both the niaker and endorsers ?-
I have, I think, in the course of October last, but cer-
tainly of last year, heard Mr. Justice Kerr express his
opinion that one and the sane Action ought. not to be
prosecuted against several parties to a Bill or Note, but
that distinct and separate Actions ought to be prosecu-
ted against them according to the Law of England.
I:1is observation, if I recollect right, was made in rela.
tion to a suit directed against several parties to a Pro-
missory Note, and in whîich Mr. Gugy, the Petitioner,
vas the Attorney for the Plaintiff; there is however

no doubt that according to the Law of this Country
one Action may be prosecuted against several debiteurs
solidaires-as are the different parties to a Bill or Note,
and such has been the uniform course of determinations
in this Province.

Do you remember whether lie taxed the Petitioner
with introducing this practice ?-To the best of my re-
collection he did, for which, if true, Mr. Gugy would
in my opinion deserve great credit, as such a course
must tend to denrive him of the fees which would ac-
crue to him from eaci additional suit; but in point of
fact Mr. Gugy is not the author of that practice.

Was this remark on the part of the Judge calculated
to injure the Petitioner ïn public opinion by inducing
a belief that lie was ignorant of the Law ?-I do not
think it could to any extent, as the effects of such, an
opinion were soon removed by the Judginent of the
Court.

What has been the deportment of the same Honora-
ble Judge towards the Petitioner?-It lias appeared to
me that there resided an angry feeling between Mr.
Justice Kerr and Mr. Gugy, ýwhich Mr. -Justice Kerr
frequently manifested on the Benici; the cause of it I
do not pretend to know, but the effects are very visi-.
ble. I would add that this is very dificuilt to describe,
but that observations are frequently made by Mr. Jus-
tice Kerr on the Bench calculated to huit the feelings
and lessen the character of the Petitioner, and wihich do
not appear to be called for by the circumstances under
whicl they.are made. Mr. Gugy, on his part,. seems'

to be of an unbending disposition, and owing perhiaps
to a sense ofreceived injuries, he does not appear to be
as courteous towards Mr. Justice Kerr as their relative
situations might require.

Had Mr. Gugy by any improper conduct or unbe..
coming language on his part, given room for the harsh
expressions used by Mr. Justice Kerr mn the particu-
lar cases to vhich you allude to mu your evidence:?-
No. I do not intend to convey a opinion that Mr.
Gugy was ever essentially wantig in civiity,but rather
ini thoseprevenances whichusually subsist between th e'-,

Bar and the Bench; inor- do I recollect any improper
words usedby Mr. Gugy, excepting only the appeal
to-the Bench which L- have already related, wvhich I
tiink were elicited by tlie very, harsh conduet.of Mr.
Justice' Kerr, and for whiclh Mr. Gugy was pu.
nished.

Does the Judge seize every opportunity, or most
opportuinities, of evincing lis personal hostility'to

wvards
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.vardsý Mr. Gugy, and have you seen a disposition In point of fact, have not evils arisen out of the junc-
Appendix on the part of the latter to provoke: the said Hono. tion of Legislative and Executive with Judicial powers Appendit

rable Judge ?-It appears to me that Mr. Justice Kerr in the Judges ?-One main evil in my opinion is, the (. L.)

is fond of :mortifying the Petitioner, and I cannot say suspicion and want ýof confidence in the Administra-
12 March that the latter evinces any disposition to provoke Mr. tion of, Justice, by this junction of power; to 'which 12March

Justice Kerr; but he appears to me to labour under niay be added, that Judges enjoying such accumula-
a sense of received injury. ted power are very likely to feel themselves irres-

Do you speak of the angry feeling from what you ponsible and ,independent of all control
have heard of Mr. Gugy out of Court, or 'when fnot Is it fnot generally understood that-the Judges are
cngaged in addressing the Judge officially, and might the most influential members of, or in factcommand
not these circumstances affect your belief. or view of majorities in both Councils, or iit either, and which of
the subject, or otherwise ?-Perhaps conversations out them ?--I understand the public opinion to be as stated
of Court may have had their influence on the Judg- in this question, but I have been told by Members of
nient which I have formed as to Mr. Gugy's conduct the Legislative Council that latterly, in consequence of
towards Mr. Justice Kerr, but be the'causes what they two Judges having been added to the Council, that they
may, suci has been, and is, the impression on my had lost much of their influence in, that'body, being
mind ; and I think that if I had been attacked as generally divided amongst themselves on most points
frequently and as violently, I should fnd it very difficult of Law that came to be discussed, b y which*the opinion
to behave with much courtesy towards the person of their infillibility has been much lessened,
by. ýwhom I' should have been so attacked.• Have you heretofore had any experience or personal

Which strikes you, or ever struck you as being the opportunity ofjudging of their influence in those bo-
origin of the angry feeling ?-I do not know. but the dies, and what is your opinion ?-I cannot say that I
attacks always appeared to me to be made by Mr. have.-In general, men possessing the legal know-
Justice Kerr ; as to the origin of them I do not. ledge vhich the Judges are supposed to possess, must
know. have very great weight and influence in, such a body

as the Legislative Council, ,where there are no lawyers
but themselves.

What are the offices held by His Honor Mr. Justice
Kerr, please to enumerate them ?- Mr. Justice Kerr is

Monday, 161h February 1829. an Executive Councillor,, a Member of the Legislative
Council, one of the Judges of the Court of King's

Joseph& Reimy Vallières de St. Réal, Esquire, Chair. Bench for the. District of Quebec, and Judge- of the
man of the Committee, again examined: Court of Vice Admiralty of the Province; and as Exe-

cutive Councillor, he is also one of the Judges of the
Do not the Judges in this country possess greater Provincial Court of Appeals.

power than in most other countries, and to vhat cir- Have you noticed whether this union of offices and
cumstance is that owing ?-The Judges in this coun- powers has influenced the conduct of Mr. Justice
try decide upon the fact as well as upon the Law in Kerr ?~-None other than that I have heard Mr, Justice
most cases, and have certain discretionary power. I Kerr declare on the. Bench that lie had given sucli an
believe they have more power than the Judges in Eng. opinion in the Council, and sawvno reason foir altering
land; but their power do not appear to me to be that opinion. .
greater than those exercised bv the Judges in those Is Mr. Gugy or bas he been entitled to practice i all
countries; vhereas in Lower-Canada the Aaw and the the Courts?-In terms of his Commission, and of the
fact are submitted to the"Judgment of the Court. Law under which it was obtained, Mr. Gugy is em-

Are the Judges of this Country, or are most 'of. powered to practice as a Barrister, Attorney 4 Counsel
them, Legislative and Executive Councillors, and cal- in all the King'sCourts ; but according. to the Rules of
led u pon to act as- such as ell as on the Bench, Practice of the Court of King's Bench for the District
and is this calculated to encrease their power ?-The of Quebec, where his practice principally lay, lie would
fact is certainly as stated in the question, and thisin be disabled from practisingin that Court as also in the
the opinion of many give them very large and dan. Inferior Tern, if it vere certified to the Judgesthathe
gerous powers. has been interdicted..in the Court of Vice Adirnialty;

Does public opinion in this country possess any and I am not able ta understand by what means it- is
ànd what influence,,and is it liKely to restrain a dis. that his interdictionin the Court of Vice Admiralty, has
position to the abuse of power on the part of a Judge, not had the effect of interdicting him in ail the othe'r
shoùld there be such a tendency ?-I think that hi- Courts.
thertothe public opinion bas been but of little weight, Does Mr. Gugy appear todepend upon. is profession
and1hardly, ever consulted in the government of the for subsistence, and are you enabled to judge thereof
Province; I do not think it has been.sufficient to re- from his having been your Clerk or otherwise ?-I am
strain any disposition on tne- part of the Judges ta 'acquainted with Mr. Gugy and lis circumstances, and
abuse'-their power if so disposed to do. t seems ta Ioknow that he rehes exclusively uponhis professional
me however; that'public opiniou is gaining ground in practice for the means ofsubsistence. r

thisProvince. - r -Is not the practice of the Court of Vice Admiralty
Incase of therebeing a disposition onthe part'of a lucrative for thosewho directtheir attention thereto?

'Judge or J'udgesta injure an Advocate or any indivi- -Yes; so much so, that the feesofthe different officers
dual of Society,' does it appear ta:you that such a of that Court are generally complaied-of as a griev-

Judge or rJudges iwould rpossess rgreater. facilities. or ance..-:. -. -
more means ta commit such injury with impunity from Is it not the interest ofthe A dvocate whose.Com-
the circumstances to which'youalinde, or any other ?- .mission enties him to practice inall, theCourts,and
The difficultyof obtaining éressagainst an individual who depends on iis profession for subsistence,-to by on

* invested' with the Judicial, Executive and Legislative good termswith JudgeKerr, who, hods so many offi-

-powers, imust'give the person invested with such power 'ces ?-I take it ta be the interest ofevery-man in busi-
very'great facilities in committing the injuries alluuded ness ta be oood terms with those with whom lhe las ta
to'invthis question.,r .i rr. r ecommuncatein tieprosecution of it, and particularly01 Wt:.h wPrithry' '
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Appendix with the persons having authority over him, and in that,
point of view I think it important for Mr. Gugy to be
on good terrms with iUr. Justice Kerr.

12 Marcl Is Mr.Gugy sufficiently intelligent to know that it
is important to be on good ternis, or is lie likcly to be
ignorant of that fact, and to ofi'end the Judge wilingly ?
-I have no room to doubt Mr. Gugy's intelligence,
and I think lie is likely to see into his interest as well
as most other men.

Have you known Judge Kerr to. 'djourn or leave
the Court of King's Bench either to attend to his duty
at the Councils, or to preside in the Court of Vice
Adniralty ?-Yes, frequently.

las or has not public business suffered by such ad-
journments, or by his leaving the Court ?-J have no
doubt it has.

Have you known of a pretension of his that the
Court of King's Bench had no jurisdiction over the
vaters of the River St. Lawrence before the Town
and in the District ?-1 have certainly heard Mr.
Justice Kerr express an opinion on the Bench that the
Jurisdiction of' the Court of Vice Admiralty extended
over the waters of the River St. Lawrence within the li-
mits of the District of Quebec ; I cannot distinctly
recollect whether lie claimed exclusive jurisdiction
within the River St. Lawrence or a concurring jurisdic-
tion with the Court of King's Bench ; he stated this
opinion on the Bench in opposition to the Judgient of
the Court of King's Bench on an application fbr a W t
of Prohibition directed to him as Judge of the Court
of Vice Admiralty, and lie expressed very great dis-
satisfaction at the Judgment of the Court.

Do you remember a case in Prohibition of Willis and
Soucy, in which the Chief Justice pronounced the deci-
sion of the Court of King's Bench ;-what was that de-
cision, and w'hat the lînguage and conduct of M r.
Justice Kerr on thiat occasion ?-I do not recollect the,
names of the parties, but it seems to me that it occurred
during the last year ; I was present in the Court of
King's Bench vhen the Judgnent of the Court 'was,
pronounced by the Chief Justice, awarding Prohibition
to the Court of Vice Adniralty, and whenî very severe
remarks were made upon the Judgmient of the Court
by Mr. Justice Kerr then on the Bench ; I think a
man of the nane of Soucy was concerned in the case.-

IVas lie evidently under the influence of passion ;
was his conduct decent; did he say that lie would fnot
subnit a to the decision thenî pronounced-please to
state the impression then made, or that yoi have now ?
-Mr. Justice Kerr appeared to be angry, and spoke
in an angry tone ; lie coniplained ina severe ternis of
the Judgnent which had just been rendered by the
Court-~he appeared to me to question the power of
the Court of King's Bench to restrain theIurisdiction
of the Court of Vice Admniralty ; and I under ,tood,
hin to say that lie would not submit to any other power
than that under vIhich the Court of Vice Admiralty
was constituted. The impression on îMy mind was
that the behaviour of Mr. Justice Kerr was by no
means becorning ; and I considered it as a proof of the
absolute iLmcompatibility between the two, offices of a
Judge of the Court of Kig's Bench and Judge of the
Court of Vice Admiralty im the sanie person.

Do you knoiv it to be generally held and understood
that the offices oU Jude of the Court of King's
Bench and of the Court of Vice Admniralty are incom. I
patible ?-Such is decidedly the general opinion.

What are the reasons of your own opinion on this
subject ?-My reasons are that the,ý Court of King's
Bench lias and ought to exercise a controlling power i
over the Court of Vice Adiniralty, and that whenever,
that poiveris to be exercised the ý public are entitled to
the Judgment of' the whole: Court, whicl canînotbe

obtained when the two offices of Judge of the Court
of Kmg's Bîech and Judge of the Court of Vice Ad Append
miraltv are united in the sane individual, as thlat in
dividual must abstain from sitting in judgment on the
powers clained by hinself as Judge of the Inferior. 12 Mac
Jurisdiction. Thus the influence also which he may
be presumed to have on the minds of his fellow. Judges.
in the King's Bench, is calculated to create alarm
vhenever his jurisdiction cones to be qucEtioned:be-

fore the Superior Court, and assuredly such reflections
by one of the Meibers of the Court upon its judg-
ment as 'were made by Mr. Justice Kerr on the occa-.
sion which I have mentioned, must have the effect of
lessening the Court in, the public opinion.

Were those reflections addressed to the Court, the
Bar and the Public, in a loud tone of voicecalculatedto
be heard, and do you believe that they vere generally
heard by the audience ?-They were. delivered in the
same tone of voice and -nuich in the saine maner as
Judges usually deliver their opinions upon the Bench,
they were evidently intended to be heard by all persons
present in the Court, and I have no doubt they were .
this differed from the usual stile in this particular only,
that Mr. Justice Kerr had the tone and appearance .of
disappointment and anger.

Where is the Court of Vice Admiralty hed ?-It is.
more frequently held inthe large room appropriated
for the sittings oftie Provincial Court of Appeals-
sompetimes it is liolden in the Court Hall of the Court
of King's Bench, though I have understood that tho
Lower Court lall of the Quarter Sessions lad been
appropriated to the sittings of the Court of.ViceAd-
miralty in the original distribution of the btuilding:.

On occasion-s when Mr. Justice Kerr has left bis
place in the Court of King's Bench to, presidein the
Court of Vice Admiralty, has lie to your knowledge
prevcnted the business of the Court of Kings Ben h
froni being carried on by turning away the Witnesse
Suitors & Lawyers engaged in taking nqueles.in the
room of the Court of Appeals in which-the said lE
quêtes were taking by ýorder of the Court of King'
BIench ?-Yes,frequently, to the very *great interrup-
tion of business.

Are the defaults or contumacies of the Court ofViee
Admiralty expensive to those who incur them ?-Yes
all proceedings in that Court are expensive.

Does the Court of Vice Admiralty sit at diflr ent
hours as well as in different, places, and ývho prescribes
the honrs ?-Yes, it sits at different hours, sometimes
more than once in a day, and to the best of my kaow-
ledge the hours for holding the Court are ýwholly in hie
discretion of tie Judge-I believe there is no genera
rule of that Court, and 1 know ofnolaw to regulate
that matter.

Are.not the changeof hours and of places forthe sit-
ting of the Court, tend to increase the nunber of de.
faults, especially as Suitors andeWitnesses in that Court
are mostly strangers ?-Yes, unquestionably.

Does:the Judge take fees iin that Court. ?-Yeshe
does, besides a salary of two hundred pounds sterling
per annum, originally allowed hi in lieu öfall fees.

-Tas the Judge an interest in the decisions'ofthe
Court, and Vhiat is the eféect of tlose fees on the Jdges
character in the public opinion?- The suits in he Court
of Vice Admiralty are very freqently between Sai
ors and Shipmasters in actions against the Ship fo
vages-the general impression.is that s the Sailors
ire generally unable ,to pay, it is the -: interes oh
hudge to condemn the Master; thie eealcomnþlaint
s, that in pauper suits the richerPaarty issll
demned at least in the costs, and muchi obloquy.la at
tached to the Court of Vice Admiralty ireconsequence.

What is the renedy for an erroneous or ba ud
ment
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. ment of that Court ?-Prohibition in certain cases, but Did Ouellet refuse to present it ?-Not to -myAknow--

Append) in much tliegreater number of cases the only remedy ledge.
(L is an Appeal to the High Court of Admiralty in En- Why wasit taken fromîhim?-He couldinot fmd the (

c gl'u. Judge when he was directed to go, as he told me I
Issuch appeal -chcap and easy, and if not, does not think it occurred this way, thatie was directed-to go

the expense and difficulty thereof make the Courtof to Mr. Peter Langlois the Groce.r for the purpose, and
A dmiralty virtuallya Court ofdernier-iesort?-In nine- thathe wentthither by-the elbow in the street made by
ty nine cases out of a hundred an Appeai would be the Hotel Dieu Convent from Mr.Blanchet's HBouse-
much too expensive to be' reasonably resorted to, and in the mean time thé Judge had eithergone along to-
the consequence is de .flcio. a Court of dernier resort in wards John's G ate, or gone into somne house, and as
most cases. Ouellet reported was not ait Langlois ;-to underètand

this ans irer some knoivldge of the locality is required,
1 had passed him myself: somewhere on the hither
side of Langlois,-vhere I think I had some reason. to
believe lie would stop on his way oòt of ToVn- I have

Sdesday 18h February 1829. spoken heretofore* with some uncertainty but one fact
i remember perfectly well is, that Ouellet, was then go-
ing upon sone buiness to the Country, and thatIstop-

The Pet t I oner Brr/hlaI ConradCl Austus Gug ped him, o'rthat he was stopped by Mrú Blanchet at the
again examined: corner of the ltter House, while goiig downto Palace

o Gate hirhis Calash or on horse back-He.niit have
,%Vhat did yo: dowith the Draught after receivifg it beenreluctant to present the'Draught ashe vas a Bailiff,

fron M. Ilancht?-I gave it to a lad ofthe name of and of course in greatawe ofa JudgeN&hve deceived
Keo ugh to present it to the Judge for acceptance, this nie on the scorée of his not fiding theJudge' ;but I be-
was aft'er I received it the second tine ;-AfterI got lieved him at that. tinend it was etinsiste that he
it the first time I attemrpted to aind the Judge, as I be- should present t becatise he ya oing to the Country.
fore said for two or three dlys, but not succeeting I Could you not lave informed him where Judge Ker
sentit élown to Mr. Blanchet by mny Clerkl, ith a rè then wvas ?-Igave himu an l the information I had but
quest that he would in his tWurn atteiiit to get it ac te JIdge was in motion, as i have before stated-ifI
cepted-Il subsequently met the J udge by accident mistake not there wyas an A dvertisement ii the paper, or
and called upon Mr. Banchet for the Drauglt as I sta soeother information given to thePublicthat Mr.
ted. bef'ore. Judge Keri' coIdbel occasionally found ati.La-

Thie nane' of that Clerk if you please ?-Robert glois', but I am not certain of-this andit las nly Oc-
Johinston. curied to me since I have been interrogated upon the

Where does he reside just now ? In Montreal. s1zbiect this day.*
A re you very positive that you·gave the Draught to Hoiv many minutes would it ave takenforOuellet

Johnston to be returnPed to M lr.anchet ?-I m p to have overtaken theJudg and to ave preentëd the
sitive thatisent him' with it, ith a request suchi asaI Drft,-Où let havingh is Horse and Calas ?-Ten
have mentioned minútesI suppose vuld uave sufliced if heliad persis.

WVas thisbefore or afteryour suspension in tie Court td btat thaittimeit was uncertain wliat direction t e
of Vice Admiralty ?-I cannotexactly say, Judge had taken, and the tine which wouldtbe neces-

-Was your meeting Mr. Justice Kerr just before .you saryto come up with him could not be calculated.
received the Draught, as you say,, for the second tine I d you at this timepassèdthe mount oftheDraught
from Mr. Blanchet, pure y accidentai ?-Purely acci. to the Crédit' of Mr. Bnchet ?-Ithink 'not,' but I
dent) as I wvas taking a ride.- cannot at this distance of time b positive; I am posi-

What instructions did yougive Keoughi .when yCu tive that it could only be passed»to 'his Credit if paid,
gave him the Draught ?-Merely to present it and ask for th money, and not the Draught,-was the object.
the Judge if he would pay it. Inwhose name -did you inistruct Keoghi topresent

Did you point out to him where lie could find the the Draugt?-- do notthuink'I'mentioned any name,
Judge ?-Ithiink I did. - but I cannot exactly remember. '

%Whowas K ndidhrs Did you wait the return ofKeough from the Judge?
sides at Mlalhiot's Htl, and generally attends the;Bar -I dlid, *

and wvaits. '. *. ~ - What answer di he make to yru?-That the Judge
Where was Judge Kerr when you gave Keougli the would pay theamount next day;tothe best of my re-

Draught ?-Some where iu St. John's street. colection.
Couldyou have présented the .. Draught yourself at :Did you not immediately inform Mr. Blanchet of

that time?-I' have 'already said that could if I had this ?-I have not the least recollection.
:chosen. What were theYfirst steps you-tookon this verbal ac-

Didyou not inform Mr. Blanchetthat you wished 'the 'ceptance ?-I -waited some days, and then brought an ,
Draught, that you·mnight.da so ?-I i.nformed him that I action:
waited it.that it mnight be presented. not that I -- Do you- remember the day of the week on which it
tended to do so nelfI think lie gave itIhimself in- was presented ?-I do not.
tothehands of a 'man"of the namne of Ouellet, that it - How many days'did von wait?-Perhaps a week, but
mightabepresented by him(Ouelletwho then happened I cannot nowlsay-theexactnumber.: -
to be present. -Did you see Mr.'Blanchet in the 'interval; and had

HIowcame you possessed of it after it was given to youany 'conversation with him touching the accep-
Oueiet ?-Hegave it.back to me i believe, but I can. ,tan or:the institution of the action ?-I do not now
not positivelysay whether he, jeturned it to Mr. Blan- ; reolect.
chet, and sofromu him to me ;-al that I"know with In whose name was the action!instituted?In' Mr.
cer'taintyais,-that'itccame -intomy hands -again on that"i Blanchet
occasion--the details of it are not sopresent to.mfy mie- - Did you or did you nlot know, at the time of suing
nory, nonam Iso positive asto them as ofthe main out theWrit, that Mr. Justice Kerr was absent on the
fact. .J - ircuit
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Circuit of the Inferior Court ?-No, as far as I can now 1
remember.

Do you remnember the date of the Writ, and the day
on which it wavs returnable ?-No.

Was the Writ returned into Court, or was the
amount paid, and if so, how soon after the service of
the Writ ?-It was paid before return, shortly after the
service; how soon I cannot say.

From'whonm did vou receive the arount ?-From
Bérin the Bailiff, to tle best of my recollection.

Did you refuse to receive the amount in Bank Bills ?
-I did refuse to receive an amount at first tendered to
me by Bégin :-one of the reasons assigned that it. was
made in Bank Bills wlich were not a legal tender-
another that the tender vas insuficient, being only
the aniount of the Uraught without the Costs incurred.

What was the whole amnotuit, debt & costs?-To the
best of my recollection the Draught was three pounds
tenshillings or three potinds fifteen shillings ; the costs,-
Ss. 9d. Writ, is.,8d. Service. 6s. Sd. Attornev.

Can you take upon yotrself to say that the Writ was
served at the tinie of the tender throuîgh Bégin ?-B-
gin was the Bailiff employed to serve it, lie broughtthe
tender a day or two alte- le hiad the Writ in lis hands,
and told me that he had served it:-I renember that ho
vas under great apprehension of offending the Judge,

and lie may therefore have deceived me, but such was
my information and belief at the time.

In sucli trifling sums are you in the habit of refu-
sing payments in Bank. Bills ?-No.

Why was it then that you refused it in that case ?-
Because le was my open enemy, and that I would
afford him xno accommodation.

Is not that also the cause of the present proceedings
against him ?-No doubt of it; had lie not oppressed
me personally I might have testified as a witnîess to
manifold instances of misconduct, but I should. never
have comie forward as his Accuser, and 1 believe that
I have admitted that in ny Petition. I am not bound
to redress Public Grievances, and would not volunta-
rily or withotut good cause, have presumed to Petition
the House, and to incur a great responsibility and the,
chance of much trouble and some odium.

Did you not seek to oppress himn in the transaction
alluded to ?-It is impossible for a man lke me to
oppress another so mucli ny superior in power as a
Judge of all the Courts, and a Member of all the,
Councils ; but if I had attempted to oppress him, that,
would florm no excuse for bis previous misconduct if it
did for what'followed, which i do not see.

Perhaps it vas possible for a person like you to insult
him ; state whcther it was or was not your intention to
du se on that occasion ?-It was not ny intention to
dnsut him, ahlihough I believe iLt to be in my power to
do that; it was in my power to shew himn that I would
not le insulted, oppressed and nearly ruined withîout
an attemnpt to resent. I admit that to refuse Bank Bills
is what I would not have done to the humblest indivi-
dual in society, for I should be happy to afford as much
accommodatioi as is in my power, as a general rule.
I was hovever determined thatJudge Kerr should re-
ceive no accommodation at. my hands, he seemed to
think himself entitled to it, fbrgetting that even the
worm would turn when trod upon ; but I convinced
lim that I felt the injuries wliici le had heaped upon
me; I had afforded him such accommodation on a
previous occasion, when I made him a present of the
fees to which I was entitled in the case of Thoipson
against him, wherein lie abused his power to my dis-
advantage ; he accepted that present from me, but lie
never used nie better.- I make a distinction between
acts of commission and omission, and I certainly should
not offer him any of the foriner ; but in this instance
I was passive; I was not obliged to accept lus tender

inless I pleased to accommodate him.-1 had reasons A
for not accomnodating him, and his sense.of that re- ppen
fusal, and whether he considered it an insuit or not ivas
a matter of perfect indifference to me.-I did not in-
tend it, because I did not reflect whether it:would i 12 Mard
sult him or not; if he thought the act insulting, h e is
welcone to·the reflection, for I do not synipathize with

What was your intention throughout that transaction
froin first to last ?-To dony duty without reference
to or deference for Judge Kerr, and without accom-
modating himu.

Did you not make this transaction as public as.you
could, as well before as after the payinetit ?-I do nlot
think I affected to nake it public, but I have certainly
make no secret of it before the payment. AfIterwards
the Judge himàself made it public by Petitioning the
Court against me. I replied, and all the proceedings
were published.-I thought, and I stili think, that-Ihad
nothing to lose by this publicity ; itis proper I should
state that my conduct on this occasion has been the
subject of a judicial investigation and decision at the
suit ofthe Judge, andthatthe Court pronounced a judg-
ment acquitting nie, delivered by the Chief Justice;
therefore I havealready been tried for this offence, and
acquitted thereof, even if it formed any excuse fbr the
misconduct of the Judge iii the discharge of his func
tions as.laid in my Petition.

Did you nlot direct Bgin, the Bailiff, to serve the
Summons on Mr. Justice Kerr in the Street or in the

Court House ?-Idirected him when I gave him the
Writ at first, to go to the Judge's [ouse to serve it ; a
day or two afterwards, I found he had not served it, and
I then directed him in genral terms to serve it wherever
lie could find the Judge.

Has not vMr. Blanchet denied that lie ever instruct-
ed you to prosecute the recovery of the a'mount of the
Draught by action?-He has, and.I have known it for a
long time, and knew it when I begran to give, and while
I was giving this evidence, but i shall refrain from mia-
kingany comment on this denial, unless I am obliged4 so
to do, from circumstances which have since occurrcd.

Did the Court decide on the merits of the complaint
made against Vou, or on the exceptions taken to the
saine by you ?-On the merits, the judgnent establish-
cd that what I did amounted only to a breach of court-
esy, which vas not actionable, nor matter on which to
found an attachient for a conteint ; that theJudge
as Defendant was to be looked upon in the saine light
as any other individual ; the Lav mnaking'no distine-
tion that the legality of tenders and the right to.costs,
were matters about whiclh there could be no difference
of opinion, and that i could not be forced to accept an
illegal tender, or to forego mIy costs.

Was Mr. Blanchet examined as a Witness on the
complaint of Mr. Justice Kerr ?-I think he made his
affidavit tiat he had not instructed me, andIbelieve
that this was also notic'éd by the Court as a matterwith
vhich Judge Kerr, the Defendant in the Cause, could

nlot interfere, that was a matter between the Attorney
and Client, and a proceeding en désaven should have
been adopted,

Did (he Court in pronouncing its opinion, distinctly
justify your conduct towards Mr. Justice Kerr on this
occasion, or merely discharge the complaint on, your
right to refuse Bank Bills, and to insist on costs ?-
There are two kinds of justification ; one strictly legal,.
and the other complete; I was justified in a legai point
of view, butthe Chief Justice who delivered the'judg-
ment, and who was*unacquainted with or dd flot enter
into<the:matter of the injuries I hadsuffered from the
Judg,, seemed to think, that I ought, as a matter of
courtesy, to have acted diffèrently.

Did
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Did the other Judges concur in that opinion ?-No Are iot the proceedings iinthat Court geneally.sum-
difference of opiiion was expressed. may ?- ost pr-oceedings in that Court aresumma- Ap

Did you ask one Pageot to make an affidavit ih this ry.
matter ?-I do not rernember. Is it notgenerally understood that summariy proceed

Did you ask one Plaiondon, a Bailiffof the Court, ings exclude the right of appealing ?-I am, not pre-,
to do so ?-I might have done so but I do not just pared to answer that.question. -.

now call it tomind In, sunmary proceedings are not the only record or
Did you prepare affidavits for Pageot and Plamondon note ofthe Evidence made by the Judge ;, ard has he

to vhich you ivere desirous they should swear ?-Ican-' not the power to take it as he sees fit ?-Unquestiona-
not remember, but Plamondon and Bégin were in part- bly he has.
nership, and I remember that they evinced a pusilani- Are the Two hundred pounds ,salary given tol the
mous disposition on that occasion, on vhich I had call- Judge under the old Ordinance in lieu offees, still es-
ed upon them to do their duty towards me their em- timatedforand grantedbythis Hlouse annually, and:do
ployer, by serving the Writ; but the one most in fault they form an item in the Estimate of. the currentyear
was Bégin. now beforer the *House of Assembly ?-Withiri the

Of what did you complain ?-That they were afraid, last years,the Salary of.Two hundred pounds sterling
of serving the Writ on the Judge. per annum, to the Judge ofthe Court ofVice A dmiralty

Were you in the habit of ernploying Bégin andPla has been voted by the Assembly in lieu of all fees ac-
mondon'before the transaction alluded to occurred ?-I cording to the terms of te Ordinance of theseven-
think that they were my Bailiffs at the time owing to teenth year ofthe late King ';it forms part of the Estiý
some temporary arrangement nade with, them, my ge- matesubmitted to the Assembly for the presentyear.
neral Dailiff being Cyriac -Ouellet. Do you remember the Cases of Thomas,& Spencer ini

Did you continue to employ them after ?-I'believe the Court of Vice Admiralty, and how many ofthem
I did not, but I cannot be positive how soon afterwards were there?-I recollect those Cases, I think they were
I returned to Ouellet. three in number.

Did you drav an affidavit for Ouellétin this matter ? Did you lose any and which of those Cases?-To th e
-I believe I did. best of my recollection I lost-one.

On making the temporary arrangement, with Plamon- Did you use any precaution to prevent a similar
don and Bégin, did you discharge Ouellet from your Judgment in the other two Cases, & what was the re-
enploy ?-I believe I did. sult?-I intimated to the Judge the intention of my

Was it after lie swore to the affidavit you had prepared party to appeal frorm this Judgment, and stated at the
for him that you again took him into your employ ?- same time that he acted fot a powerful English House,
It had no reference to that fact, but I Lelieve it was who would certainly proceed on the appeal and'sift the
before, of which however I amn by no means cer.. matter to the bottom; this I did in order to fix the at-
tain. tention of the 'Judge upon the two following Cases, and

Who is the Bailiffyou now employ, and how long the probable consequence which miglit attendhis de-
have you uninter~ruptedly employed him ?--The same ciding them against my Client; the Judgment in the
Cyriac Ouellet ýwith occasional interruptions ; I once two other Cases was in favor ofmy parties.
cemployed one Parant. W. ~Vas there any essential difference in the merits of

Have you since the transaction alluded to employed the two last Cases from the first?-I think there was no
cither Bégin, Plamondon or Pageot, as iBailiffs ?-I have material difference between the three Cases.
very seldom had occasion to do so, I believe; but it is 'Is it matter of notoriety that the general opinion and 
somewhat singular that I sholid have employed Bégin beliefis, that the decisions of the Court ofVice Admi-
in two cases lately, that hiowever depends upon accident, ralty; of which Mr. Kerr is the Judge, are aidverse to the
and I consult my own convénience and that of the par- richer party litigant, at least for -the costs ?--The bent
tics in such matters. of public opinion certainly appears to me to be as sta-

Was Ouellet tox be fouund on these occasions, or was ted in this question.
lie prevented from acting by other occupation ?-He You have said that the Tariff of the Admiralty was
vas to be found, but Bégin lias now gone tothe Coui- excessive andgenerally complainedof', are you of opin-

try, and it was niore convenient to emplov him from lis ion that it originates in thefees taken by the Judge
proximity the Defendant's residence-I remember which gives him an interestii encreasing the feesand
tlat Mr. Blanchet published an advertisement stating doyoubelieve that those fees would Le moderated if
that Piamondon had lost my business because he would only the Practitioners before the Court had an interest
niot swear as I pleased, or words to that effect; I mean in them,-if not, what do you believe to be-the source
to say that thîis assertion vas entirely unfounded as I of the evil ?-I do not mean thatIunderstandthe rea-
sce, or think I sec, the object of these questions, but I son why thé fees are so very high in the Court ofVice
again refrain from making any remarks on this asser- Admiralty, but- the fact is undeniable, and the fees ta-
tion, ken by the Judge are a material.part of the grievance

complained of, as well in their amount as in their na-
tural consequences.

With reference to4 any future, remedy to Lbe applied
Monday, 28d. Februay, 1829. tothe exactions'and -vexations o the CourtofViceAd-

miraity, you are asked whether it appears to you orwhe-
Joseph Rémy Valières (le St. Réal, Esquire, Chairman ther you believe that frivolous suits informapauperis

of the Committee, again examined. would be so frequent, whether the Judge would sit so
often, and in fact whether the eviIs:complained of

What istheff o a default, and by whom are the oud be so great, and the-Courtso low in public esti-
costs. thereof paid, when a default is u iurrcd in the mation, if the Judge <did: not exact fees ?-I'am con-
Court of -Vice Adïiiralty ?-Those céosts 'are always vinced that tèië.Judge's being irestrained-from taking
paid-by -the contumaclous partyjwhatever m ay. be the fees would tend very essential towiirds raising the- Court
event of the sut. , 'e - ofVice Admiraltyinpublic estimation, as it would place

Have you practiced -nuch in the C.urt of Vice Ad- the Judge above suspicion ofany interested motives;
miralty?-No. .for whatevermnay be the conduct of the'Court it is re-
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ry diflicult for a Judge who receives fees on all pro-
ceedings to free himself from suspicion.

Have you known ofany suits brought against the
Jurdgec or lis oflicers for illegally extorting fees, & whamt
has beenî the result ?-Yes, several actions have latterly
been brought mn the Court of K:ng's Bench at Quîebec,
to recorer the amount of fees rceived by the JIudge of
the Court of Vice A dmiralty', or by t he Registrar of that
Court for the JTudge, but those suits have not been en-
tertained on the grouînd ailleged by the Couirt ofKing's
Bench, that they rclated to judicial acts of the Court
of Vice Adlmiraltyv which could only be rectified by an
appeal.

WVhat dlid you understand to be the true reason of the
sulspenionl of the P>etitioner ?-1 wvas not ini the Court
of Vice Admniralty at the timne, and do not knowv the
reasons assigned by the Judge; the public opinion ap-
pear to me to be that Mr. Gugy's interdiction wvas an
act of personal hostility on the part of the Judge, and
uîpon pertLsinig the piroccedings, as transmritted to this
Commrittee, I amn at a loss to find. out any assignable
cause for that proceeding.

Look at the Diocumnent produced by the Petitioner,
marked £21, being a copy of the Petition of the Marshal
and others againstthe Petitioner for nlot paying fees to
themn, & say whether that Petition wvas the true cause of
his suspension, & whether the pretended reasonassigned
in the D)ecree ofsuspension that the Petitioner resisted
the authority andjustice othe said Court, wvas nlot in
faîct mnerely/ refusing to pay the fees of the Judge and
Oflicers of that Court ?-These Documents speak for
themtselves ; and1 I humbly conceive that no testimony
on my part could add any thing to themn.

1-ad the Petitioner any interest in denying the right
of the Judge to take fees, & did any part thereof corne
out of his own pocket as a Proctor, or out of those
of his Clients ?-Supposing MVr. Gugy's Clients to have
advanced lhim.the funds necessary for carrying on the
suit, or to be sufliciently solvent, he could have no pi
sonal interest ini this question; but if the contrary were
taken for granted, his interest wvould be mianifest, as lhe
wvould have had to pay those fees without any hope of
recovering th~em.

Have you a knowledge of any action brought by the
Pet itioner to recover (laimages fromi the Judge for hav-
ing suspended himn, please to state whether the grounds
of that action were the suspension and proceedings of
the Court of Vice Admniralty produced by the Pectiti-
oner, being the D)ocumecnt No. 21,-& whether or not
the Court decided against the Petitionîer on general de-
muLrrer because no actidn lay against a Judge for any
judicial act donc by him, whatever the malice or cor-
ruption apparent ?-To the best of my recollection
the fact is as stated ini the question.

Did youI inîfer fromn the J1udgment that the Peti-
tioner could not expect redress frmthe ordinary Tri-
bunals, or fromn any Tribunal except the Legislature ?
-The necessary inf'erence in my opinion fromn the
Judgment of the Court, is5, that Mr.Guîgy .is without
any mneans of redress ini the ordinary Courts of Law,
those Courts not having Jurisdiction. over the Judge
of the Court of Vice .A dmiratty for any wrongs coim.
mnitted by him» ini bis judicial capacity.

Have you a knowl1edge that. Judges have been ac-.
cused p)rior to this period by or before this [House ?-ILt
is a~ matter of, public notoriety that Judges bave been
accused by andi before the Assemnbly of Lower Canada.

Was -it generally believed that. the accusations or
some of them were foundled in so tàr'at least assto call
for investigation ?-The 'accusations, so fîr» as .they
comne to mny knowldedge, were of .a very serious
nature, .and imperiously"required investigation, as the
character of the Admninistration of Justice was mate-
rially implicated by themn.

Did the said accusations mniscarry, andi onwhat ac-
count ?-ln one instance the acensations against;thue APpendi
Chief Justice of the Province wvere abandoned'by the (î-t .)
H ouise of A ss. nmbly for reasons wvhich I have' never
been able, to understand,' and. after encountering nTany -12 Ma c
dilliculties.. I do not recollect, how the accusations
against Mr. Juetice Foucher and Mr.:Justice b'édcard
have terminateud, but I believe they.were also.;abandoned
by the AssemlIy. It is very evident that shile things
remain as they now are, it wvill be very difficult for
this Colony to obtamn redress against delinquent Judges.
as well as against the' misconduct af the other, great
Cfhicers of Government. " .o

With respect to M ir. Justice Faucher, is it not to
your knowvledge that the Assemnbly wvouldl notiproceed
to muake gvoodl these accusations for want'of a T'ribunal.
dluly constituted for the trial .of -,a Judge, and -is not
such a ribunîal imnperiously called for by the state: of
the colony ?-The ivant of a Tribunal in the Province
lias been severely. felt in évery instance of impeachmnent
or accusation by the-Assembly, and particularly:inthe-
case alluded ta by this, question. ' : '.-

Fromn this *want,, among other causes, ,are public
functionaries,. such,'as .Judges, in ,this ceolony,. more
above the reach of;punishmnent for misconduct'than. ln
the mother country?--.Decidedly'they are; andthis is
severely felt and m uch complained of'..

[-ave the differehces heretofore existing in. our Le-
gislatureaffordled 'one chance at least of. shelter' or im-
punity to a Judge in case of his' misconduct?-The
differences which have existed betwveen the different
branches of the Colonial Legislature and. the prpsence
of several Judges in the 'Legislative Council have
been considlered as offering a very serious obstacle to
the obta&ning of redress against public functionaries;
andi particularly Juîdges.

Are the.Judges at Quebec at least understood to
lave been somne ofthe usual advisers of the Gover-
nor of the Colony. and lhas nlot their being referred to
for advice occasionally become public ?-Yes, thé fact
is very well known. -.. '

*What bas been to the best of your knowledgeth'e
annual Salary received by Judge. Kerr since he bas
been a 1ember of Council and Judge of the Court of
King's Benîch and of the Vice ;Admiralty, and what
mnay be the average of his fees in the last rmentioned,
Court to the best of, your knowledge'?-T'he Salairies
received by Mr, Justice Kerr with.in the last few. years;'
are as follows, to the .best of:imy knowledge,:

As Judge of the Court ,of King's. Bench,' £900 Stg
As Juudge of the Court of Vice Admniralty, 00O-
As a MVemîber ofthe Executive Couîncil,- 100

Total, £!200 Stg.

I have no (data upon wvhich I can ,förm anys opinion
of the annual amount of fees received.:byhim as Judge
of the Vice Admiralty, but I have been told byper-
sons wvho appeared to me to be wvell 'conversant in the
subiject, that they exceed Three hundred "poundsïper
annum.

With reference, ;to the wealthî of-the Province and
the price of the means of living un generaI, is'the age
gregate ofth ese sumns 'a good or great aor a'trifling in-y»-
corne ?-ILconsider: it alarger' incarne than cohld be
realized ini this Province.by'a man of first rate talents'
and 'industry. in'any0ofite mrost lucrativep'rofessions.

Is the Judge understood'to<have a'lar'e faily ?
I. do, not: knowv ; he' has children.» - 2 9 &
-Is it generally, undlerstood; thar- the-Honorablé

Judge Kerr lhas been in emarse cicmtïté
anud frequently a Defendant<iniactionàs-or'- debt ?k;:"
-es, 'I have known several actions to bave bêè'n

2.1829
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brought against Mr. Justice Kerr for the recoverv of
debts.; and he is understood to be embarrassed in his
circumstances.

What effect upon the public confidence in a Judge's,
independence and character is Iikely to be produced_
by his being known to be in debt, and sued in conse-
quence ?-It:'certainly detracts from his independence
in the opinion of the public.

Did lyou know of any Capias against the Honorable
Judge Kerr for the amount of bis Butcher's Bill, at
the suit of one Anderson, or 'any other ?-I was in "
struct.edeightor nine years ago b y Mr. John Ander-
son ofQuebec,.Butcher, to issue a Capias against Mr.
Justice Kerr, then about to depart for Scotland, but lie
settled the account, which was for butcher's meat, and
the Writ vas not issued.

Where bas the Honorable Judge Kerr generally re-,
sided'for the last eight or nine years ?-Mr. Justice
Kerr generally lives without the lirnits of the City of
Quebec.

Do you know of any Petitions presented to the
Court of King's Bench by the Honorable Judge Kerr
against the. Petitioner ; pease to state the grounds of
complaint as well as you can remember, and the deci-
sion of tbe Court thereupon ?-I was not present in

APPENDIX.

LIST of the DOCUMENTS produced before the
Cormittee, pursuant to their Order, by Messieurs
Perrault & Burroughs, Prothonotaries of the Court
of King's Bencl for the District of Quebec'; by
Ls. Montizambert, Esquire, Clerk of' the Provincial
Court of Apeals, and by William Power, Esquire,
Registrar of the Court of Vice Admiralty : to wit*:-

By Messrs. Perrault & Burroughs :

B. C. A. Gugy, Esquire, against the Honorable
James Kerr, No 387.

13. Copy of the entire proceedings in the natter of
the complaint of the Honorable James Kerr
against B. C. A. Gugy and another, No. 1167.

14. Copy of the entire 'proceedings in the Cause of
Anie Williams against The Honorable James
Kerr, No. 642.

15. Copies of the Writ of Capias ad 7espondeidumn, and
the several endorsements thereupon, toa2etber

1. Copy of the, entire proceedings in the Cause of with the SherifF's'R o
ýVilliam Wilson against the Honorable James 'said Mrit, in the Cause Bsson vs. Toddi
Kerr, No. 10.the Record and Cause

2. Copy of the entire pro'ceedings in a Cause Exparte No. 3b75-Inferio e u s l
against B. C. A. Gugy, Esquire, No. 301. Coo the 'roc s

8. Copy of the entire proceedings in the Cause of Noe' "s.
John Spencer against William Power, No. 148 . Cazean.

4. Copy of the entirc proceedings in the Causeof 1 Co ofte roceings and Rofords la the Cause
Our Sovereign Lord the King against The Ho- No. 4350-Inferior eRick, Y vs.
norable James Kerr, No. 1025. Steenson.

5. Copy of the entire proceedings in the Cause of 19. Copyo the'Proceings an
George Willis against Germain Souci, No. 186.s.

6. Copy of the 'entire proceedings in the Cause of
John Joncs against Nicholas Howard, No. 147 20. Copy ofthe'Pro di le ords lu te Cause

7. Copy of a Document filed in a Cause, Bisson against In
Hall, No. 54.'on

, Copy of e Entries from te Register in a Causein t
wh1erein.Lionel Solomon Levey is Plaintiff andem, 18 oet vs. -
Horatio Nelson Patton is Dendant, No. 547.

9. Copy o? the entire proceedings in a Cause wherein
Henry S..Chapman 'vas Plaintiffand Thomasy S. ontiza er squire
Atkins was Defendant, No. 84.

10. Copy of the. entire proceedings in the Cause ofppea issùed Ina use-
Thomas Corbett, and others, against The Hono-
rable James Kerr,,No. 1274. and Frais; Dtte Respondent, an t e

11. Copy ofthe entire. proceedings in the Cause o? turn ideto ihesaid Writ o hJ?
James Thompson against The HonorabJameames i Majety' C r ing
Kerr, No. 578. of f r, rn t

with the Sheriff's R er ofhs donso1h
2sai Writ in the, Cause Bisso vs.ýà Toddridge.

17.'o tCpey oirftheproceedings ad cord of the aceK8- he is ecs

No. 850-nfeior erm,16 -Ricarb vfs.

Court ývhen any'of those Petitions were presented,; but
Ihave heard much of;them,'as they were 'muc talked pe
of in public. I now recollect that I %vas present in
Court when the Court pronounced Judgment upon1 c
one of these Petitions, and [ understood the opinion
ofthe Court to be, that Mr. Justice Kerr s Petition was
utterly destitute of foundation in Law thougÈ some of
his allegations might be very proþerly cognizable before
a Court of Honor.

The Petitionerhaving given as a proof ofthe estima
tion-in which the Judge is held, that he as Iwell as
other Counsellin the Superior Term of the King's
Bench vere pieased when the opinion of the 'Judge
appeared to be adverse to them, and vice versi-please
to state vhat is your opinion thereon ?-I have gene.
rally considered it as omimous of success when Mr.
Justice Kerr has expressed an oiinion adive-se to the
Cause inWhich I was concerned, and my anticipations
have genérally been verified by tlie evential judgment
of the Court.

Have you been much in the habit of practising in
the Inferior Term of the Court of King's Bench since
1816, when the Honorable Judge Kerr presided there?
-I 'bave not attended tlhe Inferior Term more than
two or three timues since 1816.

A. 1829,
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Appendix ings in His Majesty's Court of Appeals for the
Province of Lower-Canada in the said Cause.

12 Marck By William Pover, Esquire

Copies of ail the Documents and Productions filed
in the Court of Vice Admiralty in the following Causes,
to wit

John Conn vs'. The Ship Camillus.
Germain Souci vs. The Bark Europe.
James Connelly vs. The Ship Bolivar.
John Earl et al: vs. The Brig Enterprize.
John Silva vs. The Brig Sneaton Castle.
Thomas Saulten et al: vs. The Bark Wave.
John Evans vs. the Brig Hope.
George Russel et al : vs. The Brig Hope.
Anthony Bisson vs. The Brig Hope.
William Sewell vs. The Brig Anna Maria.

il. Lawrence Sinclair vs, The Brig Arethusa.
12. John Manning et al: vs. The Schooner Julia.- ppen L
13. John Ward ci al : vs. The Barki Hero.
14. Copy of the Petition of the late Registrar, and of a
the M1arshal and Crier of the Court ofVice Admi-
ralty against B. C. A. Gugy, Esquire, and other
Proctors of the said Court, and of-ail thez Doct-
ments, Papers and Productions relative- thereto, and
filed in the said Court in support of the said Pe-
tition.

15. Table of Fees taken and allowed in the Court
of Admiralty, Lower-Canada.

NoTn.-The said Documents, as well as those re.
ferred to in the preceding Minutes of Evidence, are
preserved among the Files of the present Session.

ýj,

'eî



10 Geo. 1V. Appendix'(,. L.) ~. 1829.

Appel)diX
(L. i..)

i~ JIarc'

brought against Mr. Justice Kerr for the recovery of
debts ;.and he' is understood to be embarrssed in his
circumstances.

What effect upon the public confidence in a Judge's
independence and character is likely to be prod-uced
by his being' known to be in debt, and sued;in conse-
quence ?-It certaiily detracts from his independence
in the opinion of the public.

Did you know of any Capia.against the Honorable
Judge Kerr for the amount of his Butcher's Bill, at
the suit of on'e Anderson, or 'any other ?-1 was in-
structed eight r nine years agoby Mr John Ander-
son ofQuebec, Butcher toissue a Capias against Mn.
Justice Kerr, then about to depart for Scotland, but he
settled the account, which was for butcher's;ýmeat, and
tie Writ was not issued.

Where 1ias the Honorable Judge Kerr generally re-
sided for the last eight or nine years ?-Mr. Justice
Kerr ecnerally lives without the limits of the City of'
Quebec.

Do you know of any Petitions presented to the
Court of King's Bench by the Honorable Judge Kerr'
against the Petitioner ; please to state the grounds of
complaint- as well as you can remember, and the deci-,
sion of the Court thereupon ?-I was not present in

APPENDIX.

LIST of the DOCUMENTS produced before the.
Committee, pursuant to their Order, by Messieurs
Perrault & Burroughs, Prothonotaries of the Court
of King's Bench for the District of Quebec ; by,
Ls. Montizambert, Esquire, Clerk of the Provincial
Court of Appeals, and by William .Power, Esquire,
Registrar'of the Court of Vice Admiralty: to vit

By Messrs. Perrault & Burroughs':

B. C. A. Gugy, Esquire, against the Honorable
James Kerr, No. 387.

13. Copy of the entire proceedings in the matter of
the complaint of the Honorable James Kerr
against B. C. A. Gugy, and another, No. 1167.

14. Copy of the entire proceedings in the Cause of
Anne Williams against Tlie 1-onorable James
Kerr, No. 642.

15. Copies of the Writ of Capias aid iespondendum, and
the several endorsements thereupon, torether

1. Copy of thaentire proceedings i the Cause of i t ish
William Wilson against the 1-onorable James d
Kerr, No. 10.Copy of teecord and Judgment'iti t Cd use

2. Copyôf ths entire proceedings in a Cause Expr .teN Gugyvs.
against B.' C. A. Gugy, Esquie, No. 301. f rcedi d

. Copy.of' the entire proceedings iu the Cause of' N
Johni Spencer against William Power, No. 1485. C

4. Copy of the entire proceedings in the Cause of c e Proceedings and e ds luthe
Our Sovereig Lrd the King against Th Ho-eior er,
norable James Kerr, No. 1025.

'. opy of the entire proceedings in the Cause o 9. op ofthc Proceedings and cords inotfe 'as
.George Willis against Germain 'Souci, No. 1 186.' o ,ifro en,182-erutv.

6. Copy of the entire proceedings in te Cause of c
JohnJones against Nicholas Howard, No. 1478.o

7. Copy of a Documentfil.ed in a Cause, hisson aainst'.
Hall, No. ' 1.' ' : ' ' .54. as'

8. CopyI ofthe'Entries from the Register iii aCause 2 o eProceed d Cordi
wherein Lionel Solomon' Levey is Plaintif and. No. 399-intrior erm ollet vs. Mc-
Horatio Nelson Patton is Defendant, No. 547.

9. Copy of the entire proceedings in'a Cause.wherein'
Henry S. -Chapman, was Plaintiff and 'Thomas''yL'.Mnîmbtsqie
Atkins wa Defendant, No.' 84.

10. Copy of the entire pi-oceedings ln the Cause of C
Thiomas Corbett,'and óthers,'against The Hono- veenJn'HlnKr e i w'eAplat,
rable James Kerr, No.-1274. ".. ad aniDree, esodtad f'lèle'

11..Copy of, the enitire 'proceediugs ini the Cause.of tr nd etesi rtb w'fteJcgsc
James Thopson against The Honorable Jamesi
Kerr, No. .578. - - a î fop' t n 7e

said ~ ~ ~ ~ ~ r WrtinteCueBso s Todige

11. Copy of the P roceedings and cords 'the Causceed-

No. 102ifro er,12-ene hîs.18. Copy-,,etie.,,Doe ofh Prcedig an Reod.n.h as
No.~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~1 480-neirTra 67Rcab s

Court when any'of those Petitions were presented,, but
I have heard much ofthem as they were mucn talked Apped ix
of in public. j nowrecollect that I was present in
Court vhen the Court pronounced TJudgment uponJ
one of these Petition, and [ understood the opinion
of the Court to be, that Mr. Justice Kei-r's'Petition åvaa
utterly destitute 'of foudation in'Law,though ,ome ofm
his allegations miglit be very properly cognizable before
a Court of Honor.

The Petitioner havinggiven as a proof of the estima-
tion in whichlthe Judge i held that he as' well as
other Counsel in the Superior Termiof' the King's
Bench were pleased when the opinion of the Judge
appeared to be adverse to them, and vice versd-please
to state Nvhat is your opinion thereon ?- have gene-
rally considered it as ominous 'of success:. vhen Mr.
Justice Kerr lias expressed an opinin Iadverse. to the
Cause in vhich I was' concerned, and my anticipations
have generally been vrified by the eventual jidgment
of the Court.'

-ave yoIu been much in the habit of practising in
the Inferior Term of the Court of King's Bench since
1816, whenthe Honorable Judge Kerr presided there?
-I have not attended the Inferior Teri 'more than

two or three times since 1810.
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ings in His Majesty's Court of Appeals for the
Province of Lower-Canada in the said Cause.

By William Power, Esquire :

Copies of ail the Documents and Productions filed
in the Court of Vice Admiralty in the following Causes,
to wit

1. John Conn vs. The Ship Camillus.
2. Germain Souci vs. The Bark Europe.
3. James Connelly vs. The Ship Bolivar.
4. John Earl et al: vs. The Brig Enterprize.
5. John Silva vs. The Brig Sneaton Castle.
6. Thomas Saulten et al: vs. The Bark Wave.
7. John Evans vs. the Brig Hope.
S. George Russel et al: vs. The Brig Hope.
9. Anthony Bisson vs. The Brig Hope.

10. William Sewell vs. The Brig Anna Maria.

11. Lawrence Sinclair vs, The Brig Arethusa..
12. John Manning et al: vs. The Schooner Julia.
13. John Ward et al : Ys. The Bark Hero.
14. Copy of the Petition of the late Registrar, and of
the Nlarshal and Crier of the Court of Vice Admi-
rilty against B. C. A. Gugy, Esquire, and other
Proctors of the said Court, and of ail the Docu-
ments, Papers and Productions relative thereto, and
filed in the said Court in support of the said Pe-
tition.

15. Table of Fees taken and allowed in the Court
of Admiralty, Lower-Canada.

NoTE.-The said Documents, as well ai those re.
ferred to in the preceding Minutes of Evidence, are
preserved among the Files of the prcsent Session.

Appeudix
(L.L.)
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CHAMBRE D'ASSBLME'E,
JIERCREDI, 10 Décembre, 1828.

R ESOLU, Que la Pétition de Barlolomew Conrad Augustus Gugy, Ecuyer, soit référée à un Comité de
cinq membres, pour en examiner le contenu, et' en faire rapport avec toute la diligence convenable,

avec pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records.
Ordonné, Que M. Vallières, M. le Solliciteur-Général, M. Heney, M. Quesnel et M. Viger, composent le dit

Comité.
Attesté.

War. B. LINDSAY,
D. G. Ch. d'Assée.

Appendice
(12..)

12 Mars.

LUNDI, 10 Février, 1829.

Ordonné, Que trois membres soient ajoutés au dit Comité, que trois membres d'icelui formeront un Quorum,
et que le dit Comité ait le pouvoir de faire rapport de tenis à autre.

Ordonné, Que M. Dumoulin, M. Borgia, et M. Malhiot soient ajoutés au dit Comité.

Attesté.
Wir. B. LINDSAY,

D. G. Ch. d'Assée.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,

Chambre de Comité,

JEUDI, 12 MARs, 1829.

En Comité sur la Pétition de BARTHOLEMEW CONRAD AuGUSTUS GUGY, Ecuyer.

PRESExs-Messieurs Borgia, le Solliciteur-Général, Malliiot, Viger, Quesnel et Vallières.

31. VALLIERES au Fauteuil.

Le Projet de Rapport suivant a été soumis à Votre Comité.

V OTRE Comité a entendu plusieurs Témoins et,
consigné leurs téinoigiages dans l'Appendice (A,)

aunéxé à ce Rapport ; mais n'ayant pu faute (le tems:
entendre tous les témoins nécessaires, votre Comité
n'a pas encore formé d'opinion sur lesobjets auxquels
ces témoignages ont rapport.,

Votre Comité: a fait mettre devant lui diverses procé-
dures iudiciaires consignées dans l'Appendice (B.) Ces
procédures ont rapport à divers ob ts, mais q elques
circonstances particulièrement importantes qu'ells éta-
bissent ont surtout fixé l'attention. du Comité, et nous,
avons cru devoir en faire le sujet d'un premier rapport à
votre Honorable Chambre.

il résulte des pièces soumises aà votre Comité, que M.
le Juge Kerr est en mme tems Juge de la Cour du
Blanc du Roi pour le District de Québec et Juge de la
Cour de Vice Amirauté siégeant Québec ; et comme:
la Cour du Ban e du Roi doit exercer la surveillance et
le contréle'sur la Cour de Vice-Amirauté, et la retenir
dans les bornes de sa Jurisdiction, votre Comité estime
que ces deux olices sont incompatibles dlns la méme
)ersonne, car il est impossible que le Juge de la Cour

supérietire excrce comme tel une surveillance sévère

sur la Cour Inférieure dont il est aussi Juge, et la consé-
quence de cette accumulation de deux offices incompati-
bles en la personne de M. le Juge Kerr, est que les sujets
du Roi sont privés de ses services sur le Banc supérieur,
lorsque la Jurisdiction de la Cour de Vice-Ami-
rauté y est débattue, et ce qui est un inconve-
nient plus sérieux encore, c est que la réunion
de ces deux offices dans la Personne de A. le Juge Kerr,
pourrait le rendre suspect 'exercer une influence idue
sur l'esprit de ses confrères Juges de la Cour du Banc
du Roi, pour s'exempter de la surveillance et du con-
trôle qu'ils pourraient exercer sur lui comme Juge de
la Cour de Vice-Amirauté.

Votre Comité a remarqué que uar l'Ordonnance
Provinciale, vingtième George Trois, Chapitre troi-
sième, le Juge (le la Cour de Vice-Amirauté de cette
Province, devait recevoir deux cens Livres sterling
d'appointemens annuels, au lieu de tous honoraires; Vo-
tre Comité en conclut qu'en mil sept cent quatrevingt,
le:Juge de la Cour de Vice-Amirauté ne recevoit pas
d'honoraires, il en infère aussi que ce Juge n'a au-
cun droit de recevoir des honoraires, à moins qu'il ý y
ait été légalement autorisé dépuis la passatiou de l'Or-

donnance

Appendice

(L.L .)

le Mars.
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donnance précitée; car pour prétendre des honoraires,
il faut un usage immémorial ou une loi précise ; or l'or-
donnance de mil sept cent quatrevingt ne permet pas
(le supposer un usage immémorial en faveur du Juge (le
la Cour de Vice-Amirauté pour réclamer des honorai-
res, et la création même de cette Cour ci Canada est
trop moderne pour en justifier la prétention.

Votre Comité remarque que M. le Juge Kerr reçoit
son traiîtement de deux cens Livres sterling par ai
comme Juge de la Cour de Vice Amirauté, quoique
FOrdonnance de mil sept cent quatrevingt soit expirée,
mais il est également prouvé qu'il se fait payer des ho-
noraires considérables sur les diverses procédures qui
ont lieu devant lui dans cette Cour, ce qui ne pieut manl-
quer de le rendre suspect de partialité et d'intérèt per-
sonnel dans les diflérentes causes surtout dans celles qui
sont poursuivies in f'rna piaperis, et doit diixminuer
beaucoup la confiance et le respect du peuple envers
cette Jurisdiction.

Votre Comité est d'opinion qu'aucune loi n'autorise
le Juge de la Cour de Vice-Aimirauté de cette Province
à recevoir ou réclamer des honoraires et que ces ap-
pointemens annuels lui furent originairement accordés à
la charge expresse de n'en exiger autcuns.

1 paraît à votre Comité que les honoraires exigés par
M- le Juge Kerr comme Juge de la Cotir de Vice Ami-
ratité, ont excité de vives réclamations, et que des ac-
tions ont été portées dans la Cour du Banc diu Roi du
District de Québec à plusieurs reprises pour les recou-
vrer, mais que cette cour s'est toujours déclarer incom-
pétente pour connaître de ces actions, parcequ'il s*y
agissait des actes judiciaires du Juge de la Cour die Vice.
Amirauté.

Votre Comité a constaté qiune Requête ayant été
présentée à M. le Juge Kerr comme Juge (le la Cour de
Vice-Amirauté le seize Juillet mil huit cent vingt-
sept, par le ci-devant Greffier, le maréchal et le Crieur
de cette Cour, se plaignant de ce que leurs honoraires et
émolumens ne leur étaient pas payés par divers Procu-
reurs de la Cour, et particulièrement par M. Gugy, et
suppliant que les Procureurs fussent avertis de payer les
honoraireseténiolumens arri'rés appartenant de droit
aux Requérans, et qu'il plût aux Juge d'ordonner ce qui
serait de droit et de Justice ; M. le Juge Kerr ordonna
signification de cette Requête aux Procureurs concerns
et qu'ils eussent à y répondre par écrit à la séance de
la Cotir le vingt-et-un du mxêmne mois <le Juillet, ce qui
fit signifié le dix-huit du même mois, au Pétitioniaire

M. Gugy l'un des dits Procureurs. Au jour fixé pour en-
tendre les parties sur cette Requête, M. G ugy compa-
rut et fut entendu le premier d'Août suivant par M.
Stuart son Conseil sur le droit de paraître par Avocat,
et après la Plaidoyerie sur cet incident, M. le Juge Kerr
sans entendre -M. Gugy sur le fond de la Requête, et
sans aucune preuve quelconque adjugea que Bartholo-
new Conrad Augustus Gugy, Ecuyer, ayant volon-
tairement désobéi aux Règles et ordres de la Cour, et
persisté dans son opposition à l'autorité et à la justice
de la Cour, serait suspendu de l'exercice de ses fonc-
tions dans cette Cour comme Avocat et Procureur. Il
paraît à votre Comité que M. le Juge Kerr adjugea
alors ce qui n'était nullement en question, car les Re-
quérans demandaient une admonition de payer, et M.
lie Juge Kerr prononça la suspense (te M. Gugy comme
Avocat et Procureur pour un tems indéfini.

11 parait à votre Comité que les Requérans récla.
inaient une somme de seize Livres quinze shelins et
sept deniers, comme leur étant due par M. Gugy, et
que le maréchal se plaignait de ce que M. Gugy avait
refusé de lui payer le montant (le trois mémoires, taxés
filés avec la Requête, et se montant effectivement à cette
somme ; mais votre Comité observe que sur cette somme
il revenait six Livres treize shelins et trois pence à M.
le Juge Kerr pour honoraires; suivant ces mémoires
taxés par lui-mnième et produit au soutien de la Re-
quête.

Il paraît à votre Comité que M. le Juge Kerr a rendu
cette sentence dinterdiction contre M. Gugy, sans au-
cune preuve, sans avoir entendu Nr. Gugy sur la
plainte faite contre lui, et sans observer les formes pres-
crites dans les cas de mépris de Cour.

Il a été proposé d'adopter le dit Projet de Rapport,
à quoi M. le Solliciteur-Général s'est opposé, et le Co-
mité s'étant divisé sur la question, la division a été cinq
pour le rapport, et un contre.

Il a été proposé de faire maintenant le (lit Rapport à
la Chambre, à quoi M. le Solliciteur Général et M.
Borgia se sont opposés ; sur quoi le Comité s'est divisé,
et la division a été, 4 pour faire rapport, et 2 contre.

Ordonné, Que le Président fasse Rapport.

VALLIERES DE ST. REAL,

Président.
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MINUTES DES TEMOIGNAGES,

Samedi, 20 Décembre, 1828.

En Comité sur la Pétition de Bartholomew Conrad
Augustus Gugy, Ecuyer.

Présens:-Messrs. Vigcr, le Solliciteur-Général,
Heney, Quesnel et Vallières.

M. Vallières appelé au Fauteuil.

Lul'Ordre de Référence.

Lu la Pétition référée.

LE Pétitionnaire comparut, et lui ayant été demandé
de produire des témoins à l'appui de la Pétition, il a fait
venir Jean Baptiste Taché, Ecuyer, de la paroisse de
Kamnouraska, qui en réponse aux diverses questions
qu'il lui furent faites, répondit et dit

Je connais l'Honorable Juge Kerr depuis plusieurs
années, etj'ai suvent assisté aux Cours de Circuit, te-
nues par lui à Kamouraska. Il y a quelques années, il
avait coutume de se retirer chei Mr. François Perrault
lorsqu'il venait tenir la Cour de Circuit à Kamouraska.
En 1814, j'eus un Procès avec le dit François Perrault
devant la dite Cour de Circuit, dans lequel le dit Per-
rault était Demandeur, et un autre où j'étais Deinan.
deur contre lui. Il me poursuivait sur un Bon que j'a-
vais payé deux ans auparavant. Je plaidai payement,
et demandai à faire entendre Mr. Perrault sur faits et
articles, mais le Juge Kerr qui tenait la Cour me refusa,
disant que cela prendrait trop de tems, et déféra d'offrir,
et malgré moi, le serment Décisoire au dit Perrault, qui
jura que je lui devais, et obtintjugement contre moi.
Quelques années plus tard, Perrault étant mort, son
Exécuteur Testamentaire 1. Etienne Claude Lagueux
a trouvé dans les papiers dii défunt, la preuve que ce bon
avait réellement été payé par moi, et m'a restitué le mon-
tant du dit Jugement. Sur le refus de M. le Juge Kerr
de faire entendre, Perrault sur faits et articles, hute de
tems, je remarquai à la Cour que si elle n'avait pas le
teis de m'entendre, elle ne devait pas mejuger; et là-
dessus le dit Juge me réprimanda sévèrement, et
in'accusa de mauvaise foi. Il demeurait alors chez le
dit Perrault. Je m'opposai autant qu'il dépendait <le
moi â ce que le Serment Décisoire fût référé à Per-
rault. J'avais obtenu Jugement contre Perrault dans la
Cause oùj'étais Demandeur, et comme je me plaignais
beaucoup de la, décision du Juge Kerr dans l'autre
Cause, il me dit qu'ayant obtenu Jugement contre
Perrault; je ne devais pas nie plaindre qu'il eût aussi
Jugement contre moi. Je n'ai été remboursé que par
l'Exécuteur Testamentaire du (lit Perrauilt après sa
mort.

M. le .Jug Kerr, sur le Banc, me parait d'un carac-
tère très irritable.. Il paraît s'irriter surtout des ac-
tions entre Donateurs et Donataires ; il reçoit très mal
les Donataires qui plaident payement, et qu'il accuse
d'ingratitude ; et il se plaint en ces occasions de ce que
la Législature n'abroge pas les Donations entrevifs.
Dans les autres cas, il se contient généralement assez
dans les Coui de Tournées où je l'ai vu. En général
le Public se plaint des Décisions de M. le Jtige Kerr.
Les Donateurs s'informent ordinaiireient si c'est lui

qui doit tenir la Cour, et ils en profitent pour poursui-
vre les Donataires.

Je nie rappelle l'affaire du Vaisseau The Earl of
Marchmont, dans la Cour de Vice Amirauté, tenue par
ledit Juge Kerr, vers l'année 1812 ; et je crois que
cette affaire a principalement contribué à ruiner le
Docteur Cyrus Fay, qui y était partie intéressée.

Questions proposées par M. Vallières:

M. le Juge Kerr passe-t-il généralement, et surtout
parmnis les Hommes de Loi, pour un Juge instruit et
capable ?-Non.

Qu'elle partie des Lois du Pays lui reproche-t-on par-
ticulièrement d'ignorer ?-Les Lois de Propriété, etles
Lois Civiles du Pays.

Par M. le Sollicitezr-Général

D'autres Juges ont-ils aussi tenu la Cour de Circuit
-à Kamnouraska ?-Oui.

Leurs Décisions ont-elles donné satisfaction aux par-
ties, Demandeur et Défendeur ?-Il y a toujours une
partie mécontente du Jugement, mais leurs décisions ont
donné plus de satisfaction générale que celles de M.
le Juge Kerr.

Pourriez vous indiquer quelque cas particulier où M.
le Juge Kerr ait trahi son ignorance de la Loi ?-Je ne
puis le faire dans le moment; il faudrait quelque tems
pour y penser.

Ajourné à l'appel du Président.

Vendredi, 9 Janvier 1829.

Présens :-Messieurs Vallières, le Solliciteur-Géné-
ral, Heney, Quesnel et Viger.

M. Vallières au'Fauiteuil.

William Sicvenson, Ecuyer, de la Cité de Québec,
Marchand, comparut devant le Comité, et répondit
comme suit aux questions que le Comité lui posa:

J'ai été engagé dans les afflaires en ce pays 7 à 8 ans,
et pendant ce temps, comme tous ceux qui sont inté-
ressés dans le commerce maritime, j'ai eu occasion d'ê-
tre partie défenderesse, dans la Cour dé Vice Amirauté,
dans <les causes intentées contre des vaisseaux dans les-
quelsj'étais intéressé, et dans le cours les procédures
j'ai eii fréuemnient occasion d'assirt. en Cour. Dans
une cause portée devant cette Cou:, contre la 'Sague-
naiy," je ne me rappelle pas le nom du deinandeur (pro-
movent,) mon conseil en loi me conseilla de déposer en
Cour le montant de la somme réclamée par le matelot,
en autant, dit-il, que l'objet de la Cour de Vice Ami-
rauté est de retir'er des honoraires et quoiq ej'eusse
pu et quej'eusse le droit de contester la demandeque
cependant je n avais aucune chance dc le faire avec

succès
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. succès dans cette Cour, et que le moyen le moins cou-
Appendice teux était de déposer l'argent, et 'qu'il informerait le

Juge de ce fàit avant qu'il donnàt jugcmcnt, et que
sous ces circonstance il ne doutait pas que le Deman-

.deur nc ft condamné à payer les honoraires, qui mon-
teraient bien au delà de la somme demandée. Je sui-
vis son avis, et je déposai l'argent, et j'étais présent
lorsque la cause fut plaidée. Au moment où lejuge-
ment allait étre prononcé, mon procureur se leva et iii-
trma le Juge, où plut(t lui rappela, qu'il y avait de de-
posée une somme suflisante pour payer les honoraires.
Là dessus M. le Juge Kerr me condania à forfaire la
somme déposée, mais par là j'évitai de payer les hono-
raires. Le 1)emandeur m'inforna ensuite, que ces ho-
noraires surpasseraient de beaucoup la somme deinan-
dée.

Dans une autre cause, dans laquelle le Capitaine dii
Julia avait encouru des frais die traitement médicaljus-
qu'à la somme (le £8 à £9, à St. Vincent, laquelle soin.
nie j'avais déduite sur ses gages, et il intenta une ac-
tion contre moi pour ce montant, devant 11. le Juge
Kerr ; lorsque le jugement fut sur le point d'être pro-
nîoncé, M. Kerr demanda si le Demandeur poursuivait
sub.jòrmw pauperis. à quoi mon Precureur répondit:

Non, il a reçu plus de gages qu'il n'en faut pour
payer tous les honoraires ;" le jugement fut, " dans ce
cas l'action est deboutée avec dépens.>

Dans une autre cause contre le Julia, deux Messieurs
du Barreau me conseillèrent de contester le paye-
ment d'un mcmoire de frais dans la Cour d'Amirauté,
en autant que le Juge y portait certains honoraires
pour des séances qui n'avaient vraiment pas eu lieu
dans cette cause. Je le fis, mais je fit faire des offres ré-
elles de la balance du compte au Registraire, par le
ministère d'un Notaire, et là-dessus le Juge fit sortir
un mandat de prise die corps contre moi, etje fus ar-
rété, et obligé <le payer le montant entier ou à rester
en prison, v' qu'on refusait d'accepter des cautions.

D'après ce que je connais le la Cour dle Vice-Ami-
rauté, par nia propre exp 'ience, je préfèrerais payer
aucune demande contestée plutôt que de courir le
risque d'une décision dans cette Coir, surtout si le
matelot poursuit sub fornd pauperis. J'ai eu dies dé-
cisions en ima flhveur dans cette Colur, mais, si ce n'est
la seule exception dont j'ai parlé plus haut, j'ai tou-
jours eu les honoraires à payer; et dans la dernière
cause dans laquelle j'ai comparu devant cette Cour, M.
'Willan, mon avocat, depuis que M. le Juge Kerr a sus-
pendu IMl. Gugy, dlit que le montant por'té dans le mé-
moire dle frais était trop haut, et ei conlséqucuie il me
fillut soumettre le mémoire au juge pour qu'il fût tax(:
cependant.M. Kerr confirna le néinoire dc frais, et le
seul soulagement qui m'en revint fut de payer ci
outre une guinée au Juge pour cette taxation.

Je puis aussi ajouter, que dans toutes les causes où
j'ai consulté M. Gugy, son oplinion a toujours été ap-
puyce par la décision de la Cour elle-même ; et que le
corps des marchands a génîéralement souñîert considé-
rablement des décisions de la Cour (le Vice Amirauté
à Québec. J'ai frquemment entendu des Cens enga-
g s dans le commerce maritime, dire que dans quel-
que cas que ce fût, ils préf'reraient payer la sommiine de-
miande, quelque injuste que fut la demande, plutôt
que d'aller devant la Cour d'Aimirauté, où la partie la
plus en état de payer était sûre de soutrir.

Telle était l'idée que j'avais de la 'Couir <le Vice-
Amirauté, que je n'aurais été devant cette Cour', mais
que j'aurais prééré me soumettre aux réclamation in-
juste qu'on élevait contre moi, si M. Gugy, mon Avo-
cat, et qui est eni même temps mon beau.frère, n'eût
pas ent la b>onimté de mc dispenser du lui p-a4yer les hono-
ramrcs qui vaient lui revenir.

Il y a environ six semaines que M. William Patton,
se trouvant en cour lorsque fut plaidée une cause de-
vant le Juge Kerr, au Terme Inférieure de la Cour du
Banc du Roi, laquelle fut perdue par le Client de M.
Gugy, dit à M. Gugy, en ma présence, coiie son
opinion, que la cause n'aurait pas été perdue, siM. Gugy
n'y eut pas été concerné.

QumestionE posées par M. le Solliciteur Général.

Qui était votre Conseil en loi dans la cause du Sa-
gueniay, que vous avez mentionné en preiier lieu?-M.
G ugy, le Petitionnaire.

F"ut-ce par son avis que vous fites le dépot que vous
avez dit avoir fait dans cette cause ?-Oui.

Le Petitionnaire, Bartholomew Conrad Augustucs Gugy,
Ecuyer, comparut devant le Comité, et à la demande
(lu Comité, il donne l'exposé qui suit comme son
témîoignage :

Je connais L'Honorable Jugc Kerr.
Il cst à ma connaissance que l'ionorable Juge Kerr

a plusieurs fois refusé d'accorder son Fiat pour des
vrits (mandats) de Revendication.

J'en produis maintenant un cas, (No. 1.) c'est une
déclaration et Requête au Terme Inférieur, à l'effet
d'obtenir un Writ de Révendication, à la demande
d'un nommé Patiick Brennan contre Charles Clancy,
laquelle fut présenté à Son Honneur le Juge Kerr, et
qui fut par lui rejetée.

Je produis aussi, (No. 2.)copie de la mêmeDéclara-
tion et Requête, mot pour mot, laquelle après avoir été
renvoyée par le Juge Kerr, fut présentée à M. le Juge
Taschereau et par lui accordée. Le Writ fut émnané,
mais ne fut pas rapporté par ce que le Défendeur ar-
rangea subséquemment l'affaire.

Dans une cause dans laquelle M. Amiot avait in-
convenablement retenu quelques livres de loi, apparte-
nant à M. Desbarats, celui-ci m'avait chargé de les re-
vendiquer : je m'adressai au Juge Kerr, (les autres
Juges étant albsenîs,) et il refusa le Writ de Revendica-
tion, disant qu'il n'accorderait pas son Fiat d moins quc
le Défendeur n'y consentit.

Il refusa aussi son ministère dans une autre cause
dans laquelle j'étais concerné, celle de Bellows et Sta-
cy contre un Défendeur dont je ie me rappelle pas
maintenant le nom ; d'abord à M. Duval (qui eut la
bonté d'agiriour moi en mon absence,' comme il me le
dit, et ensuite à moi méne.
. Dans une cau'se de Ross vs. Hoofstetter, qlui était

une action de dommages pour avoir malicieusement
emané un writ de révendication, la cause plaidée de-
vant unjurv, j'occupais pour le défendear Iloofstetter,
et j'avais fait sortir le writ <le revendication. En don-
nant son instruction au jury, M. le Juge déclara dis-
tincteient, que la loi ne reconnaissait pas unc telle pro-
cédurc qu'une action en révendication. Je crus devoir,
dans les termes de déférence ordinaires, exprînier le
4ésir que son honneur voulût bien consulter Pothier,
les nos. 281, 282 et les suivans du contrat de propriété,
à causede l'efTetsérieuxqu'une pareille doctrine auraitpu
avoir sur l'es prit lu jury. L'ilonorable Juge auqsitot
s'échatifia et m'apostropha dans les termes les moins
imnagés, pour oser ainsi interrompre la Cour, et me
menaça de me faire arrêter. Il m'ordonna de m'as-
seoir et de garder le silence sous peine de suspension,

et
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,%ppendice et finit par répéter ce qu'il avait dit auparavant. Le
verdict fut donné contre mon client.

Je sais que le Juge a débouté une opposition, (la
le Mars. seconde je crois,) formée par une personne nommé

Patrick Farrel, dans la cause de Lawrence Organ
contre James Farrel, par un jugement prononcé en
pleine Cour dans i manière ordinaire : et je sais par
des conversations que j'entendis en Cour entre lui et
M. Philippe Panset, qu'il ordonna subs.quemment que
lejusgement fut suspendu.

J'ai vu un jugement donné par M. le Juge Kerr
ordonnant l'emipri;oiineient d'une les parties à une
cause poir refuser de r pondre sur Fails et Articles ;
et j'ai vu un ordre qu'il a donné de biffer ce juge-
ment.

Je lui ai entendu avancer en pleine Cour, " que
les Boulangers ne devraient pas faire crédit," et il pro.
nonca un jugement basé ouvertement sur ce principe.

Je lui ai entendu dire sur le banc, "j'avoue que je
n'entends pas la loi (le ce pays, mais je sais ce qui

" en serait en Ecosse," et il se mettait à expliquer la
loi d'Ecosse sur le point en question. J'ai souvent
entendu le Juge sur le banc faire usage d'expressions
(le la mnême teneur et au même effet. Feu M1. Pla-
mondon prenait avantage (le la connaissance qu'il avait
(le la loi d'Écosse et de la partialité qu'il avait pour
elle, et il ne manquait guère de citer ce qu'il appelait
la loi d'Ecosse, lorsque Mr. le Juge Kerr se trouvait à
prsider seul au Terme Inférieur. J'en faisais la re-
marque à mon défunt ami qui n'épargnait guère la,
plaisanterie aux dépens du Juge.

J'ai souvent entendu M.le Juge Kerr se servir d'ex-
pressions extraordinaires, pendant qu'il siégeait en ca-
pacité de Juge sur le Banc ; par exemple, les phrases
suivantes dòOntje me ressouviens: " leu m'imprte la
"loi." " La loi m'est pis p!us que cela" (en accom-
)agnant ces mots d'un geste qui ne diffirait pas trop

d'tiii claquement des doigts.) " Je ne me soucie aucune-,
" ment de la loi." " Croyez-vous queje vais passer ici tout
" lejuur pour décider vos causes le riens ?" I J'ai été

de celle opinion dans le Conseil, eje n'ai aucune raison
" d' changer." Il paraissait prévoir ce qui est arrivé,
et affectait beaucoup d'indifféirence à cet égard, car je
lui ai entendu dire, i Menez:moi devant la Chambre

d'Assemblée si vous pouvez." Presque toujours ces
remarques étaient données comme des réponses aux ci-.
tations de l'Avocat, et le Juge était évidemment sous
l'infilience d'un accès de colère, à laquelle passion il a
été dlpuis que je le connais, (huit ans pour le moins,)
extrmnmemnent et noitoirenent sujet. Je l'ai souvent vu
sur le banc dans des transports (le rage ; et quelques,
fois sans que j'en poisse découvrir la cause. On s'ap-
perçoit hisément lorsqu'il est ainsi,-ses traits expriment
au parfait la passion qui l'agite. Dans ces momens
ses ex pressions favorites et ordinaires sont les phrases
suivantes prononcées d'un ton agité : La Cou'-e-
'fusc e vous entendre." " .alsegez-vous, Monsirur,
"je vais vous sipendre.' " a$ssey-vous .llonsieur,
"ouje vous envoie en prison ;" et je l'ai entendu apos-

tropJher de cette manière d'autres Messieurs du Bar-
reau, sans pouvoir nru'ex pliquer quelle ei était ra raison.
Quant i nmoi, je craindlrais de n'ètre pas cru, si je rap-
portais (le quelle mianière il m'a traite. Je l'ai vu sans
exception traiter les jeunes A'ocats avec beaucoup (le
dureté. Par exemple, il ya quelques annéesje l'enteni-
dis'appeler un" Monsieur qui prenait ds notes auprès
de moi M Bedard, écrive-z-ous votre discours ?'
Dans le dernier TermeNd'Octobrei mme, M. Polette,
Monsicu radinis' depuis peu au Barreat fut~maltraité

pa le Juge Kerr, qui ne ilentenit pas, ni ne voulut
lentendlre, Il avait été intenté e action au sujet. dun

banc, oude qtielquechoe se mblable dans l'Plise de la'
Congrégation; M. le Juge Ker'r après avoir entendu la
cause et les argumens les Aocats, se mit dans la t'te

que les Congréganistes étaient " des Méthodistes Ro-
mains Catho/iques," et son zèle contre les Sectaires al-
lait le faire disposer de la cause d'une manière un peu
s'mmaire. La m"prise ne manqua pas, comme de rai.
son, d'appréter à rire. Je ne puis dire ce qu'est devenu
cette cause, mais je suis porté à croire quelque temrips de
après il se laissa mettre un peu plus au fait de l'affaire.

J'ai entendu (lire à M. le Juge Kerr, en réponse à
une remarque de la part d'un Avocat, " dans leç causes
d au dessous de quarante shelins je nentends suivre la
" Mi." Les expressions de cette sorte sont ordinaire-
ment suivies de quelque prétexte pour substituer sa
propre opinion à la décision de la loi ; et il appelle cel,

rendre la just ce subst,înlielle." Il s'emporte souvent
en propos brusques contre les lois existantes, et contre
la Législature qui ne les altère pas.

Dans une cause dans laquelle un de mes beau.frères
se trouvait concerné, j'ai entendu le M. le Juge Kerr
dire, qu'il était de son devoir de faire emprisonner le
Shérif, mais qu'il ne le ferait pas par respect pour sa

famille. Je lui ai entendu dire que pour lui, " il ne
sanctionnerait pas la pratique de poursuivre toutes les par-
ties, (les endosseurs comme le.faiseurs,) à un billetpromis-
soire, dans une seule et méme action, vtú que ce n'était
pas loi." Il me taxa d'avoir introduit cette pratique,
ajoutant qu'il fallait les poursuivre par des actions sé-
parées, et cela, malgré la remarque que fit sur cela Son
Honneur M. le Juge Bowen, que c'était la loi, et que
c'avait toujours été la pratique.

Je l'ai entendu dire, (dans une eccasion qu'il déci-
dat sans entendre les parties,) à M. Simqn qui occu-
pait pour l'une d'elles, " Asseez-vous, Monsieur,je
donne jugement en votre fiveur, mais si vous ne vous
asseyez pasje vais décider contre vong.' Il rpe semblait
que M1. Simon n'avait pas compris que le jugement
était pour lui, et qu'il voulait donner des explications
au Juge.

Il lui arrive souvent d'écrire des lettres et des billets,
et il parait s'occuper de choses étrangères aux causes
qui sont devant lui ; plusieurs fois il fera venir à lui le
Jiégistraire ou le Maréchal de l'Amirauté, et autres
personnes, et s'entretiendra avec eux. 11 est à ma con-
naissance que dans une de ces occasions il avait laisser
interroger un bon nombre de témoins, et lorsque tout
fut fii et l'enquête close, je l'ai entendu deiander,

M. - (parlant à l'un des avocats,) qu'ont dit y
témoint ?" Il est à ma connaissance qu'après avoir en
apparence écouté parler un Avocat pendant un "qirt
d heure, le Juge, après que celui-là s'était assis, deman-
dait à cette Avocat, " M. pour qui occupe vous ?" où
de quel côté êtes-vous.

Avant qu'il m'eût obligé de me retirer du Terme ln-
férieurj'ai été souvent moi-même dans l'obligation de lui
donner un sommaire des témoignages dans les causes
dans lesquellesj'étais concerné,et c'est sur cela qu'il pro-
nonçait jugement. Cette conduite était quelques fois si
frappante que le Protonotaire même intervenait,et je l'ai
vu donner trois jugemens différ;ens, et sou1.ent trois dé.
cisions contradictoires dans la même cause. Je parle
principalement du Terme Inférieur, où il préside seul
et sans appel. Il se plaint souvent d'être obligé d'y
siéger ; il parle de la dignité d'un Juge Apglais, et cha-
cun s'apperçoit de son impatience à laisser la Cour : il
regarde à sa montre à touit moment, et il, dévient brus-
que et irritable. Ç'est ce qui arrivé surtout dans le
temps qu'il y a despoursuites devant la Cour d'Ani
rauté. Je l'ai souvent vu laisser la Cour du Banù'cu
Roi potir aller tenir la Cour deVice-Amirauté, t lever
la séance djea 1Cour pour cela, et d'autres fois pour al-
le "au Conseil. Les aflires publique en ont so-f-ert,
surtout en l'absence dti'Jte n C hef et dans le Tii

.nférieur ilnefitgue, seon moi ilus de lnoitie dece
que fait le M. le Juge lBowen: il reste toujours un grand

B nombre
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Appendice
(L. L.)

nombre de causes indécises et en arrière lorsque le Juge
Kerr préside. La loi exige que le cautionnement d'ap.
pel soit donné devant ii Juge de la Cour dii Banc du
Roi. Dans la cause ie L. S. Levcv, Appellant. et H-.
N. Patoti intimé, le writ et l'acte de cautionnement
furent pr: sent,'s à M. le Juge Kerr, et les cautions coin-
partirent pour reconnaitre le cautionnement: M. le
Juge Kerr dit," je ne le ferai pas," et par sa conduite
et ses paroles en cette occasion, il fit voir que ses rai-
sons pour refuser son ministère étaient qu'il conservait
les sentinens qu'il avait montré contre moi personnel-
lement dans cette cause, donitje vais bientôt parler.

En consultant les pièces. dans la cause de Bernier
contre Cazeau, et la 1abrique de St. Thomnas, partie in-
tervenante, dans laque le cause j'occupai pour le Dé-
fendeur, on verra qu'il décida une question sur la pos-
session d'un Banc dans P Eglise de St. Thomas, sans
avoir de preuve, de la manière suivante -- Cazeaui
était en possession du Banc, Bernier intenta lue action
pour l'en faire sortir, sur ce que Cazeau le lui avait été
de fince etpar vio.'ence, le 8 D cemb. e 1826. Cazeau
plaida possession par lui depuis 25 ans, en vertu d'un
titre suffisant qu'il tenait cie la Fabrique, et allégua par
une DéJense enjiit, qu'il n'était pas coupable, et uiait les
alléguts fait par le Demandeur Bernier ; t'i dessus
Bernier appela la Fabrique en cause, par Une action
en garantie. La Fabrique intervint dans la cause et
répondit aux plaidoyersde "azeau, en alléguantque l·îi,
(Cazeau,) et toute sa faiiilie ayant été absenspde la ar-
oisse pendant tin i et au de li, il avait par la légale-
ment perdu soi droit ie possession sur le Banc: qu'en
conséquence la Fabrique avait le droit de concéder le
Banc à une autre personne, et c'est ce qu'elle avait
fait ; et 1 i Fabriq te offrait cie prouver toits ces allé-
gués. *es aleguîes étaient, d C sa part. l'absence de'
Cazeau et dle sa fimille, et son droit de coiicdelr le
Baic ci conls tqtience. Bernier devait de toute neces.
sité proui or sa di o -, et lefai qu'il a/éuait, qryg Ca-
zeau [acuit dép:>iédé; Cazeatu, à ce qu'il nie semble,
étant cn possession, ne pouvait étre îvincé sans quelque
preuve. A cette fini il fit demandé et accordé une
commission rogatore ; la commission ne fut jiimais
émanée. il nc fut pris aucun témoignage. et le'Juge
condanxa Cazeaut à £3 de i :mniages et aiu dépens
dans Fune et l'aiut -e cause. Cela ayant eu lieu en mon.
absence, j'en fli les représenîta: ions ai .Juge, qui mec
dit que " r:ellt unent ces Dancs causaient plus de,

trouble qu'ils ne valaient, et pour lui il ne Voyait pas
ce qu'il pouivait f:ire ; j'avais ion reiède "par ac.

" tibn colntre l'EIse.' Il est à mua connaissance que
ce pauvre homme, (Cazeau,) a beaucoup souffert de ce
jugement.

Dans la cause de 1icarby vs. Stevenson, dernière-
ment. d cidé au Terme. ief rieur par M. le J lige Kerr,
le D fedeur fit tin plaidoyer dilatoire oî dclinatoire,
et le Denandetur joignit l'issue. Ls pai·ties furent
entendues str le plaidoyer le 2 Novembre : et le 311
le jtige sanls preuve et sans entendre les parties aux me-
rites, pronouça en ftvenr du Demandeur sur toute la
somnime demande. Le Défendeur est ion parent. Dans
la cause de Thonson contre Harbison, dernièrement
decidée par M. le Juge Kerr, j'occupais pouir leXten-
deuir-1. Patton était témoin pour le D.fndeuir, et uni
nommé Carmai pour le Demandeur. Je vins a con-
naitre que Thomson n'avait lait que prêter son nom à
Carmnan, banqueroutier, pour, intenter l'action, et je
croya:s, comme je le crois encore, que tous les avanta-
ges de la poursuite seraient pour Carian: Ilfît muis
au jour et par le témoignage de Carman et par celui de
M. Patton, (qui avait passé le montant en compte dans
un réglement entre lui et Carmai,) des faits propres âu
établir la preuve du Dékindeur; niais le Juge affecta de

douter du témoignage de M. Patton, et à croire celui
de Carman, et prononça pour le l>eniandeuîr. En eni. Append;
trant en Cour. I. Pattoni me dit, c'est le Juge Kerr

qui siége, vous êtes sû2r de yrdre," et il arriva coinme 12
il avait pr dit.

Pendant queje suis sur ce sujet, je dois dire que j"ni
la même opinion sur cette cause, comme sur beau-
coup d'autres. J'ai cess - de pratiquer dans cette Cour,
dont les décisions sont :ans appel. et où le Tugî9e qui
préside n'*est pas contrôlé par l'opinion et la présence (le
ses coufreres Juges, par ce que les intérêts de mes
Clienis étaient sacrifi ýs, et quiej'ctais moi-même exyo.
se à des insultes fréquentes de la part de M. le .1 ige
Kerr, en même temps qu'au danger d'iresispendu et
d'étre envoyé en prison, de quoi il me menaçait fre
qutemment. Dans la cause de Wil is contre Soucy,
qui était une cavse (le irohibiioni, si je m'en souvins,
le J ige en Chef venait (le prononcer le jugement de la
Cour, lequel s'acrcordait avec beauco:p d'autres qui avait
déjà (té donnés en pareils cas, maintenant lajtirisdic-
tion de la Cotr du Banc du Roi sur le fleuve St. Lau-
rent,jusqu'au Bic. M. le .luge Kerr (tait sur le Banc,
et paraissait étre sîirmonté d'une violente colère. Je lui
entendis dire '· qu'il rejetait les .pncipes posés pir le

1 Juge en Clhf, qu'il avait toujours pensa, et qu'd
" nensera t toujouIirs que la Co.r du Banc du Roi n'a-
"à vait aucun pouvoir sur cette question," (ce qui était
de fait contredire nettemen)t le .Jîsge 'en Chef.) I
ajouta, " que le Basic lit oi i n'avait aucuine suP-
" riorité sur l'Amirante ; qu'il n'.tait pas comme'
" la Cour (le Westminster Hall. Je veillerai (d t-il

en concluant,) à ce que cette Cour ne prive pas le,
Grand-Amiral de ses droits.'' Pendant cette allo

clution à ses confrères-juges et au public, ýil écumait
de rage. Un ami qui se tenait prés (le moi, taxa la
condulite clu juge d'outrage envers la CoIr, et c'était
le cas à mon avis. endant que je suis sur ce sjet,
je dois ra; purter ce que je lil ai eiiteii (ladire à l'égard'
de cette cause. Je crois que ce fut un Jour ou deux
après dans sa propre Cour, ou pent.être est-ce dans la
même occasion ; voilà quant au temps; nmais je su is
certain quant ait fait, et que les paroles furenît pronon.
cées en opposition aujuigement de la Cotir du Banc 'lu
Roi, et au sujet de droit (le jiirisdiction contesté dans
le Hauvre de Qumibec : ".le maintiendrai la Jirisdic
'' tion de cette Cour, conte qui coutle. Je me rappjelle
que lans le Banc du ltoi, dans l'occaion mentiomn e
en .premier heu, il dit autssi sr le n me sujet qu'il
findrait à s n opinion à cet égard en di dii jugeient
diu Banc di Roi, jusqu'à ce que la Haute Cour d'ini
raité en A gleterre eut rectifi son opinion. Por
niontrer qu'ilest encore de la même opmion je produiîs'.
(Nos. 3 et 4 (les copies des endossemensfatsjarli
il y a environ deimx ois, en sa qualité d'Honorble
Député et Commtuissaire de l'Anirauté, de 1Vrits d,
Capias émanés de lHonîorable Cour (lu Ba l o
dont il est aussi niti des Juges, pour I apprehension de-
personnes dans un lieu que la atir (lu B Ün n lu 1':
pour être dans les limites lis Havre de Qtiébec. es
originaux sont au Bui-eau dï S hérif. e No.-est une
copie d'in Writ, Anthony Bisso'i contre James Tod
di idge, et le défendeur ut arrêté àl'Ile' aux Gres"
par le Maréchal die l'Amirauté,que le Jug e l'obli
geance (le députer d cet effet. L'aute et une àti
du Writ de James Gibb contreWilliam Stevenson
fit cela quelques années auparavant, et én'e atrs -dans
la cause 'îe Biss n contreHall, et' je cros connaîr
la cause de sa persévérance. Le No st le niéirei
ce frais dans chaque casle No. Gibb vs.it
venson. J ïy tru e uitem ie 8 ii au (
soi Honneur pour son warrant scelle, ainsi qu'un autie
item de 22s. 4d. en 'à,veur de sonH onneur pit

tio
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tion des frais. Le compte fait ressortir un montant lêre, dit à M Allsopp de compara itre, ou nòn comme Apendice
.Appndic (e £13 5s. 1 . dont il y a quittance. .£.5 10s. addi- lui plairaitmais que s'il ne le fiiait pas il serait rs (L.

tionnels sont portés pour les déhourâés du Maréchal acte de défaut, et que la pocédre iraitit son train con -

12 Mars. sur a rouîte, faisant £18 15s. ,1d. l'Amirauté seu- trele Défcndeur. Làdessus et après quelques autre Mars.
lement, Io,'r l'avanige de faire endosser à soni Hon- expressions prononcées pai le Jtige, M. Allsopp conaa
neur un WVit de Cpias. Les honioraires de laCoïr rut,ense réseriant exéss. ment de faire 'soóbjection.
du Bane du Roi ne vont pas aui del.de 12s. 6d. pour M.. Allsopp dit alors qu'il demandait à s rinscrire en
le Shérif,et 5s. ou 0.au plis, pour l'Huissier, et 3. fatux contre le rapport de IHuissier. Le Juge lui nia
par lieue. Je suis d'opiniion qîu le Ranc du Roi avait le droit dé le faire en accompagnant ce refus dexpres
jurisdiction, et que le Shirif pouvait se dispenser de sions de mépris, et entre autres mots qu'il ittlentendis
l'assistance de l'Amirauté pour faire son devoir, et cela les suivans, " point de vos pr·océduresde vétilles, Mon.
aurait épargné ces frais. Pour faire le contraste, je sieur.' Pendant tout ce temps il était éidemment e
dirai que M. Gibb avait obtenu précédemnient juge- colère, quoique M. Allsopp i'eût rienifait,, àe quéje
ment contre St.vensonî, et les frais montèrent en tous pus voir et entendre, potr lui chauffer la bil, et jétais

à £ 1s. 4d ; l'enlossenent seul de son Honiieur posté de manière'à tout oir et àout entendre. Je ai
était de .42 plus haut. Comme il peut arriver que entendu, le Juge, réclamer en qulité de Juge l'ex-
l'opinion de sa Seigneurie soit bicn fond ée,: il n'est que emption d-étre s(questreou témoin dans une.cause, et
juste de donner ses raisoas, et je produis deux Nos. exprimer son mécontentement dce Êo lui avaitsig-
(6 et 7) de la Gazette de Québec contenant i i ji- nifi un ordre de la Cotr à cet effit.
gement soigneiseinent motivé à la apui de son opinion. Jai remarqu é que souvent il ne pet entend re, ou
l appell la Cour de Vice-Amirauté une Courir itan- potr parler peit.être plus1 correcement, qi:il n 'entend

nique quidiff.ired'opinion avec laCour Coloniale du Banc ni les Tnioins ni lesAevocatsi M le Juge Kerr- se n-
dlu Roi; et quîoihu'il soit un de ses membres, et ten prend qtielqueIfis sur les partiesetsur l cause, eil
par-là de montrer l'exemple de la déférenc il ne se les trnspoe et.les change de manièreà 'on/aicre t
souïmett a pas. est ce qu e le regarde comme lne laà ditoire, qu'il ne com -rend rien à la cause qui est de
preuve de I incompatibilité des deux offices ei) un niême vant lui. Il a essayé rne fo's de inegaguer au ut 'du

lersonne ; etil nie samble en même teinps que chaque tarif de l'Amirauté dans une dés premières ocasions
Juge d une Cour ndividuellement est tenu de se sou queje connusi, où a été mis en question son droit
mettre à 1opinion de la nmjoritéet de régler ses d- d'exi er des lionoraires. Le but de sa convesation
cisions a' l'avenir sur lopinion de cette najoité. Je était e m'empêcher de lui disputer ce droitn me
sais qu'il a eté intité plusieurs actions coitre lui Le montrnt que c'était la meille"' re Cou guîil y eû o
jour u aprt de quelqus-nes il est arrivé q'il un piaticieniieleshonoraires y étaient terts etfaciles
présidait ave un auitre Jue.e sem d àagner, et qui il tait de mot intérêt de ''pas mettre
raio l Çour tait pas coiétente porii- procédèr soi. drit en question, vc qie j gagnerais -ne rien
à ces caùses ) et il p'renait" ê vanitage (le. cette circondire..
stance, et irefusait 'qu'on entr.t c caes se La con- Je prodis maintenant (No. 8 e Gazette, (l u-

,uelence en"était qu'il était éinaîné et, signifié d'aiti-es bec Mercury,) ontenant une Pétition de .IHonorable
Writs. Dans la cauise de Collet contre McKenzie Juge contre moiet un affid it. d r-ar
le à. fendcuro po:r quil j'occupaisesidait à la Pointe ponse. Cet alid:it renvoie p-incipaleniint la: case
Levi. Le. %vrit avait été ,signifi ce maniere a ce q'uil de lhomson, qui vit me trouver purpoursuivre
n y avait qu'un seul jour mtermdiaire, autant que e M. le Juge. Kerr pour quelque' vingt vithuit 
m en souviens, mais- e suis certain que le dela n'était vres. Le Juge restait' alors à la compagne oùje fus
pasuisnt ap'ès le gleinens de pratique. Cette p1r le v a pice ujet Il nétait pachez lui. Je le hvis
poursuite étant vexatoire, selouque j'en avais été ins- ensuite., Il. était indigné de cedque je prenais une pour-

trmuiit, je .~ voul~~~ a. ela faire renvoyer pour insufhisance de sute contre lui eti s'échaufbeaucoup. Je ltavaisJà savaisP eilva
sign iicat ion. ' savl que"l 1 n on du Juge était parlé avec beaucoup de poitesse,'n'avant reellement
que la comparution purgeaitlmorm ahtede la signili-"' aucuineeivie de procéder contre lui. 'me "fit remar-
catin, et i pr ve i ttaci eent je fis mention quier qul était de mon intéret dê tre si aclui en' bons

du tcome 4Ju'ge dit»qu'ine termes, etessavai deIîe dei'ssuader e" poursuivre en',
n'entend it 'pas.'moinsquee'necomparasse e dis me donnant a craindre pour les conséquences ecom-

alors que e comparaitrais pour fa re valoir'le'defaut de eje persistai cans; ce que e coyais etre no ri
forme Ltdessusdi ordon naquii iti is acte'demacom- milfinitpar mue menacer e me rimer."Sesplaidoyers
pari'tioni et :osque je vis par e insuffisance du dans cette, cause,et les procdues quiy .,eurent eu
service ,,dît l non ns seur us avez comparuet , sontde record':, 1ls parlent pareuix-mee;"mas le

êut avez rda ' 'L a pendant 1'instriction'dea cause, pendantà qi
Dernè oni d'na e un.laidoÿeuM.'iî nmérite. siégeat sr e"eBanc' p'rit èîîen daúiónl déclae

re I a'peu pres la. meme chose a M.All- smer acause de'miiesprocedurs svent aclccJsih e cesopp :-cea tune cause ans laquelle ui 'onseur'du raet -ae , covameqnt recusé queùssi étàxt' pârtié dis½n auee
nom .leoss dloimeie Montreal. tait poursmviear" que e me fus perinisnmes choses s' 'd'-

uni B ier, emen. ressouviens bieni Hussier ne vocat de lapart eaadverse, il 'aurait été di devo r Iela
con naissantpas Ross, avait s gm iit'en 1'absence Cour de n envoyer en, prison pr irreverence. 'Avant
die Rossàaunetoutaut ersonne. Cette dernière pnsnenote'dans le'' em s, é jeme raDell eortien
persoinne onte ne me rael le pas maintenant lenom) uele6 uillet S tat le dans Claùb ed

vînme e;rouver e ahrm :t pai un afVilavit' signé Juges, pour requerirson mnstr fa r&assirim
de sa mamà~n e. dumnt assermen i en peineour.-' ter un affidavit, le Jugè'etantseutlalor etintde-

Pou r les raisons ci-dessus donnees;je ne votilus, pas coim- hors, e apostrophant de termes o'ensansi L'ei 2
ara~ re moi-mêtme; e onnak, M Aliso mistruc- Juillet 1827 stnisu Menia dans'tièûläcòÈNià ušâ ak l låfàdR MionÀe: coiprîte La auè2éant appl ée;M AI-"lSae "duBicd'Ri' Grfl''eMdnùâéti

so0)> apporta le fait qii 'tabhiss a avt comme d , r " ee i se,ý, rpp j ,yaîs_ rappor->
anIcus cur, pou, 0 n ouvri namnee ,forma er e,étaisassis aiu jIr S"e ee air -

'lite en no araissan part dc d na ltbse
mandet voiafhd'ayit' moi înahe ireusemient avait que quelqueslAvocats prsens; jesuivais proc

qui l'avait dresse En e voyant, s'enflamma de co' ds d latour sans m'appercevoir que jeuss tti l'at-
ùteion'
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Appendice tention au Juge ou excité son mécontentement, en pro-
ApLp ) ferant une seule parole ou en faisant le moindre geste.

Le Juge dit, " Que faites-vous là1 Monsieur, retirez

12 .lars. vous incontinent, Monsieur." .l. Griin prit de là
occasion de plaianter à nies dépens, ci appelant cela
" la motion de M. G ugy " Les paroles que je rappo te
ici furenat celles dont se servit le Juge, mais il y avait
dans son ton et dans son geste, 1qu'il est diaicile de dé-
crire et de communiquer,) une violence extrème, et le
dessein (le m'insulter et de m'abaisser dars l'opinion des
assistans. Le ton et le geste ressemblaient à ceux que
prendrait un supérieur envers un serviteur de la basse.
classe qu'il suiprendrait dans une faute grave. Je fais'
une mention palrticulière de cette circonstance parce
que la note que j*en ai puise et la remarque qu'en fit
M. Griflin, font que ni lui ni moi, nous ne pouvons ja-
mais ci perdre la mémoire; mais jaflirme que lëJûge ni'a
faitla même chose en trois diff rejtes fois pour le noins.
.ai la vite mauvaise et extrêmement cou-te. Le 15
Oc obre 1St27,j*avais oublié mes lunettes, et par néces-
sité et sans aucune affectation, je me servais d'une l'or-
gnete, que j'avais suspendue au col à un ruban ; la
Cour était remplie de inonde alors et le Juge prit la peine
de reprocher publiquement l'usage que je faisais de ma
lorgniette.

En plusieurs occasions il m'a choisi parmi un grand
nombre pour me dire de m'asseoir, tandisqueje ne parlais
pas, mais qlue j'étais engagé à remplir mes devoirs pro-
fessionnels, en me parlant d'une manière dure et offen-
sante. Il m'a dit souvent, "la Cour ne veut pas vous
entendre." "Asseyez-vous, M onsieur." C'est ce qu'il
me fit encore dernierement dans la cause de Patton vs.
Levy, en faisant usage des mêmes paroles. Dans cette
cause il nie taxa de frivolité et de prévarication, tou-
chant un affidavit qu'il prétendait mi avoir été signifi'
et lorsqu'il eut vu qu'il avait tort, il ne voulut pas m'en-
tendre, mais il accorda un délai ultérieur d'un jour i
l'adverse'partie pour nie signifier l'affidavit. Le jour
suivant il proféra contre moi les mêmes accusations, et
parce que je réclamai la protection de la Cour, je fus
condamné à une amende de £25. Je produis un pa-
pier imprimé, (No. 9,) contenant un rapport des procé-
dés. M. le Juge Kerr m'a souvent arrêté au milieu
d'un raisonnement, disant, " qu'il y était," et donnait
à entendre qu'il était favorable à ma cause. Mais lors
de la décision de la cause j'ai trouve que son opinion
était contre mon client. J'ai remarqué que cela est
arrivé, lorsqu'il marquait le désir d'aller au Conseil, ou
qu'il y avait quelque Session de la Vice-Amîi-auitè. Un'
nommé Hardy me pria (le comparaitre pour lui dans unuîe
action intentée contre lui, mais comme il ne me fit pas
les avances 'qt'il m'avait pr-omises pour payer les hono-
raires du Protonotaire, je ne ftournis pas les plaidoyers.
Le Protonotaire m'envova un memoire de ses frais contre
moi, et là-dessus je poursuivis Hardy. La cause fit
portée devant le Juge Kerr, et il débouta mon action,
sur la raisòi que j'avais abandonné la cause (le HIardy.
M. Burroughs, le Protonotaire, cita une caiis- sembla-
ble dans laquelle la Cour supérieure avait prononcé ent
faveur de M. Vallières, sur le principe que c'est par
action qu'on doit se pourvoir contre un Procureur pour
négligence ou malversation, et qu'il n'est pas obligé de
se défendre à moins qu'il ne soit accusé. Je perdis le
montant de mon mémoire (le frais, ainsi que les frais (le
mon action pour les recouvrer. Je produis le conipte,
(No. 10.)

)ans la cause de Chapman vs. Atkins, je fus mis à
une amende (le £2, pendant que M le Juge Kerr pré-
sidait, pour avoir fourni un plaidoyer conforme aux
instructions de moi client, et cela sais me donner l'oc-
càsion de montrer cause 'ou d'étre entendu. L'effét de

ces procédés sur ma pratique est sensible ; elle a dimi-
Appendice

L'HIonorable Juge a présenté trois pétitions contre
moi aux Cours dont il est membre. Aprs aoir eu
flit la première, (No. S,) il crut avoir trouvé matière a;r
de nouvelles plaintes contre moi ; il retiralpremière et
la seconde expressement pour tenter succès auî Terme
Supérieur, ayant fait, comme on le veêra, lyerreur de
les pir senter au Tern.c Inférieur. Il fit une troisimé
tentative au Terme Criminel de la Cour du Banc du
Roi. Le Juge ci Chef à la fin prononça le jugément
de la Cour, en rejetant la plainte. Tout cela ne cout
i-jen à l'ionorable Juge, mais il en résilta pour nioi
beaucoup de trouble et d'inquiétude, et j en ai à la fiA
beaucoup soulfert J'y ai perdu considérablement Je
produis maintenant des copies des pétitions de l'H-ono-
rable Juge, (Nos. 8 et 11)

S'il m'est permis de juger de son Honneur par .s
Aetei; pendant quelques années dans le cours desquellés
une pratique assez étendue m'a donné occasionle fré
quenter assidument les Cours, je le regarde, sans parler
de son propre aveu, comme étant ignorant sur la.Loi
Civile du pays et incapable d'application: son incapacité
est généralement reconnue. J'ai entendu les neuf-
dixièmes du Barreau donner de lui une telle opinion, et
je crois que telle est l'opinion générale. Lorsque M.
le Juge Kerr parle on entend souvent les exclamations le

quelle sottise," quelle maudite sottise !" .'ai enténdu
ces expressions de la bouche d'avocats éminens. Je 're-
gai-de d'ordinaire comme une chose de bonne augure,que
le Ju'te Kerr soit d'une opinion contraire â ma cause, et
comme une circonstance malheureuse qu'il penche en ma
faveur, vii quii lui arrive.généralement d'avoir contre(lui
la majorité de la Cour, lorsqu'il difèére d'opinion avec
les autres Juges. Je suis aussi que telle est l'op nion
d'A% ocats éminens du Barreau. Je puis peut-être juger
de la différence, qu'il y a entre lui et les autres juges,
en leur entendant donner lenr opinion sur le mme sujet
tant lorsqu'ils diffèrent d'opinion que lors u'ils sont du
même avis, et je dois dire que les raisons qu'il donne,
surtout lorsqu'il diffèuent avec eux d'opinion, sont en
général à mon avis, et lorsqu'on en fait le contraste
avec celles de ses confrères juges, insuffisantes 'et
puériles.

Les causes de Thomson contre l'Honorable Juge
Kerr, pour une petite dette fondée sur un billet. donné
par le juge en payement des services de, ce pauvre
homme ; (le la veuve de feu Juge Villiaïns contre le
même .Juge Kerr, sur un billet par lui donné au mari
défunt de la demanderesse ; tu Roi contre le même
Juge Kerr, et Durette et autres, opposans, sont de
record. Les dcfenses fournies, les procédures gii -ont
eu lieu dans ces causes, et leurs résultats.' sans rir
même d'autres faits que j'ai entendu rapporter etque
je me propose le, prouver, établiront jusu'àun cer-
tain point les embarras du .Juge, et jusquoùil a étépour
ci éviter les conséquences. 'Dais la cause dela Veuv
Williams, on verra, je crois, qu'il plaida que la pauvre
vieille Dame était insensée et cela dans utie action ii
tentic sur un billet donné nour argent prété il tit une
demande incidente, qïii fût rejetée sur ,une exception
à la forme. J'ai entendu dire, comme în fait dans le
temp, et je crois que le fondementdle cette' demande
inicidente etuit un conipte de' l'Rionorable Jugeler
contre feýu l'Honorale Juge, Wil iams, or avoir pré-
sidé si le banc à la place de ce deriiier, lans un temps
où il était reten'u au' lit par maladiel.Je sais que M.
Durettea, ans une cause -dans laquelle il étaitopposanit
fit motion pour une folle enchèrepr le miisstère de sn

ocureur M hil ippe 'Panet, et je sais q leJ
appela'Mf. Panet hors du Breu du Sif o étais
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et que M. Panet iévint ému, et dit que le JugeiPavait Voici à 'pet rès la manièredont les afaires sèco Appendice
nsulté pour avoir poursuivi cette*folle enchère. duisetit:-on voit un ou plusieurs matelots rôder ' . L .)

En Septembre 18Q5, je reçus instruction de M. Fo. tour du Régistraire ou du iMaréchal, qui les recom. ---
Alars. thergill, de Yorlk, de faire .a collecte 'de quelques dettes mande a quelque avocat qui est bien auprès du Juge, 2Wars.

à lui dues pour son papier, et M. le Juge Kerr se trou- M. Andrews par exemple~; Pon dresse une 'pétition
vait du normbre de cedébiteurs. Je fus trouver le contenant de laintes fondéessur de mauais traite-
Juge il ad mit qu'il devait. Je crois que c'était £5 16 8; mens, de mauvaises nourritures le mang e'e gilets
mais assurément une somme aussi forte, et il me dit ou de culottes, ou su le non-payement dequelques
qu'il n'avait pas cette somme mais qu'il me Tenvoyerait. 'louis ou de qus shelins, peu importe ce 'que c'est.

e tempsse passa, et l'argent-ne vint pas; je fus une Le'matelot jure de lavérité de ceci et qu'il n'a pas
seconde fois chez le Juge, qui me dit alors qu'il ne de- cinqoui dix louis vaillant, j'ai oubliai quelle somme.
vait qu'une guinée, mais que n'ayant pas alors cette Je connais un peu ces gens par expériencé. Je sais
somme sur lui, il me l'envoyerait porter. Voyant que qu'ils jureront à la légère sur pareilles matières, et je
la somme avait diiinué de cette fiçon, je retournai une sais 'aussi que le juge les admet à poursuivrè avec
troisième fois, craignant qIue si je ne me hâtais pas, beaucoup trop 'de facilité. Le Juge permet alors au
qu'il 'n'arrivât que la dette ne se réduisit à rien du tout. matelot de poursuivre in formá puuperis, et' accorde
Cette fois, le Juge entra eni fureur, dit qu'il ne (evait une monilion. Là-dessus le vaisseau est arrêté, qu'elle
ricii, et se dépjita contre \. Foth'ergill et sapolitique, qu'en soitia valeur. S'il n'y a pas de deaut deux'iar-
et contre moi quiiallait lii demander de l'argent chand laissent'leurs on poirs la Basseille poir

Le tarif de l'Amirauté e cessif;, lorsqu'on le com- venir se porter cautions et la cause march . Le maitre
pare Xà ceux des autres Coirs, car les procédures som- ou le propriétaire;et quelques fois tous les deux à la
maires de cette Cour causent noins de trouble que les fois, aussi bienque tous les gens de Péquipge, tous
causes des Ternmes 'Inférieurs, ù l'onn'a que 6s sd, ont appelés, et assistet généralement comme témoins.
'ls et 12s 6d, au plus, selon la somme Le Juge prend Quelque soit lerésultat de la cause le maitre ou le
les lionoraires; il siége à toute heure, à sa commodite, propriétaire doit payer 6s. B8d. par jour, sinon d'avan-

avant, pendant ou après les séances des autres Cours, tage au naréchal, pour ce qu'on appelle sa garde du
avant et après le Conseil ; mais pour assister cette vaisseau, jusqu'ail moment où l'on donne caution 'il
dernière place, (le Conseil,) il ajourne totit, quelquesfòis faut qu'ils payent 10spou 'acte ce cautionnement;
nême la Cour de Vicc-.Imirauté. J'ai vti cette Cour se ils ont leur Avocat à payer, et; dans le cas même où

tenir dans la Salle de la Cour d'Appel, dans celle du ils 'réussirônt, à payer la moitié des hionoraies du J ue
Banc duRoi, et cans celle des Sessions de Trimestre, et des Officiers, outre ce dont j'ai fait mentio n. Je
C'est une chose difficile pour un Avocat, et pour un demande' à expliqér que telles 'sont les préensio'ns
étranger il est plus que difficile de deviner Theure et le les demandes du Juge et des Officiers, sans prtendrre
lieu des séances de cette Cour. Cela èst d'autant plus dire qu'ils ont tort ou droit. Mais le" plun souvent ce
malheureux que l'on y entre un défaut avec une célérité n'est pas tout, car il faut remarquer que les matelots
peu communie. Dans les cas de léfhut, lesfi-ais sont tout- qui poursuivent in forrn paupet is sont les lus coin-

*,our. puyés pi/r la partie qui fait défiînt, quelque soit muns, mais soit' qu'ils aient ou non la permission de
d'ailleurs Pissue de la cause sur le mérite, et générale- poursuire ainsi, on ie peut en général s'attendre'ce
ment on les fait 'ayer sule hamp, et'avant que la qu'ils pourront payer les honoraires, et ôi ne peut lés
Cour rocède. Comme de raison ttous les Omciers de tirer que du défendeur,;'qui est la partie la plus riche.
la Cour, sans en excepter le Juge, ont leur part du ga. Conséquemment i es!t êvidentzqu'il est de intéerêt"du
teau;et je ne douitenullement que ce ne soit la cause Juge et des Officiers dé la' 'Cour de faire'coidamnerla
de l'empressement de toutes les p)ries à entrer les dé- partie la plus riche Il se donne fréquemment dans

tutsede h promptitude qu'elles y:mettent. Je vais cette Cour des jugemens sigulies, et je n'aiaucun
donner un'exeml' de la manière dont cela se fit,'dans doute que cet' intérêt n'en soit la cause, vu que le Juge
la 'cause dcl'Anhony' Bisson iontre 'le British Hope decette Cour prend d:es lhoraires. Jevis cn donner

(No. 23.) .J'ai entendu souvent les gens s'en plaindre, un exemple dans une cause ou le demandeur, (promo-
et entre autre un malheureux Maitre de Vaisseau, qui vent,) fut débouté de son action, et le défendeur (In-
remarqua 'qu'il fallait le' prendre au vol." (voulant pugnant) condamné à payer les frais. La cause de
pairler dlui Juge de la Cour.) Je vais rapporter un cas Peter Donovan et autres matelots, contre le navi'e
Dans'la cause de"Ea'l contre le Brick Enterprise, le Hope, fut décidée de cette manière, sel que me l'a
MJvaitre était en bas surles degrés attendant l'arrivéé (e rapporté M. Patton, marchand. L'action fut 'débouté,
ses cautions, et j'entrai dans la' Cour. La Catse fut ap- ais les matelots étant pauvres ne purent payer,' ét
pelee, 'et je'm'assis prèsde M. Power, Régistraire, et cette cause couta au défendeur £48 à £49. Je ren-
j'y dis que j'allais faire monter les parties;je courais par voi le Comité à M. Patton. Les frais sont quelqués
la -Salle de la'Cour du'Banc du Roi, et leur criai de fois énormes. Je produis plusieurs imprimés, (no. É1)
monter. A mon retou r,' et"je' n'avais pas perdu de 'contenant des copies des Mémoires ce frais. On a u
temps," le défaute ( s'enirégistra, et était enrégistré ' urne cause de £2 rapporter £28 de frais. 'Les ,vexa-
loi'sque' les cautions,.les 'témoins et tous eurent tions et les exactions de cette Cour contre'le.corps des
accourus ,d'en bas. Je demanda alors à procéder, marchands sont considéràbles. Ils ont pétitionné ie
et dit que j'étais prêt, mais M. Power'me fit remar- Gouverneur sur'cet'objet;' mais'je ne sais pas si le Bii-
quer qu'il n'yavait pas 'd'objection cela,' pourvu reau du Commerce auquel cet affaire a été éonfiéè se
que je'payasse d'abord' les frais de défaut. Comme propose de la pousser jusqu'au bou. Il est à mau on-
jen'avais pas alors"'assez d'argent la Cour se 'leva, naissance qu'onmultiplie les jours' e Coúr, et^q'ôu'
'en ifixant îi" 'autre, jour pour la cause. Le défaut en"marque plus qu'ilest nécessaire J'en donne p'or
fut entre ou dit avoir été entré, je dirais en 'tris ,oi exemple la cause deJ'Enterprise. Il paraitrait que les
quatre minutes au plus, et Pon ie dit que si j'en payais comptes 'dépendent quelques fois, sinon toujours, dui'
le montant la Cour procéderait ce jour l, mais pas autre- nombre des jours de' Cour. Dalis cette cau, M.
ment. Il parait existerunegrandeîintimité, etilabeaucoup . Rés rair convint avec oi, (n.14) et
de'amanège~entre le Juge et son Régistraire" son Maré le fait est"tel,Jqu'il était niarqué ijourl dplus qu'
chal,'(huissie,)net n ou cux de ses avocats,(proctors) le défendeuirn'avaite -ibesoin, mais qui lavocat des

partiesC7
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parties adversesl'avait denandépour retirerla cause pour
un des demandeurs, car il y en avait plusieurs Ce jour
aurait dû être porté au compte des demandeurs, et
non à celui du défendeur. Dans cette cause en outre,
le premier jour auquel le défaut fut enrégistré avec
tant de hâte, fut marqué à part et payé tout d'abord,
et n'aurait pas dû être inclu (ans le compte général.
Il y a plus, lorsque les témoignages eurent été rendus,
je priai le Juge de prononcer le jugement sur le champ,
sans le remettre à un autre jour, disant que cette cause
était simple et ne denandait aucune délibération. Le
Juge ne nia pas cela, mais il dit qu'il ne prononcerait
pas le jugement ce jour là, (regardant à sa montre,)

parce que l'heure était venue à laquelle il lui fallait
9 se rendre au Conseil." Le jour additionnel qu'il
fallait prendre, parce qu'il allait au Conseil, fut mar--
qué dans cette occasion, et cette obligation d'aller au
Conseil est bien propre à produire cet effit en général,
si elle n'en est pas le prétexte. Je n'ignore pas qu'on
ne négligera aucun moyen pour contre-dire ou
affaiblir mon témoignage. Je dis que M. An-
drew Patterson était présent lorsque la chose arriva,
et qu'il m'entendit, et qu'il entendit aussi que le Juge:
Il doit se rappeler de cette circonstance, et je demande
au Comité le recourir à lui. M. Pemberton était le
marcliand, et comme tel était intéressé pour le vais-
seau, (je v'eux parler e Ni. George Peniberton): il
publia quelques reflexions sur le sujet, (nos. 15 et 16,)
et M. Power, le Régistraire, et M. Andrews, Avocat,
y repliquèren t. Dans cette replique, et dans les papiers
lui la suivirent, M. Power essaie de montrer comment

le compte fut grossi par l*obstination du défendeur, et
parce qu'il demanda cinq jours (le Cour, tandis que
deux était suffisans, et par ce que le Juge, (qui selon
lui a le pouvoir de taxer à discrétion,) pour punir le
défendeur taxa les frais comme si la cause avait été
d'une classe plus haute qu'elle n'était réellement. Voilà
de quoi faire le pendant avec les procédés de la Cour.
Je mourrai dans la ferme persuation et conviction, que
le Juge Kerr donne la torture aux témoignages qui
sont donnés dans cette Cour ; que ses questions ten.
dent, à éclaircir des faits défavorables à la partie la
plus riche, et qu'en faisant le résumé des témoignages,
je l'ai entendu aafiiblir les faits qui militaient coutre les
matelots ; ou affecter de douter des témoignages, en
même temps qu'il augmentait le poids et ajoutait une
foi entière à cert-ines dispositions qui tendaient à incri-
miner la partie la plus riche. Je parle d'après nia pro-
pre expérience. .J .jtige de lui par ses actes. Les
procédures sommaires de la Cour sont bien propres à
lui fournir l'occasion de supposri ou de supprimer les
faits ; il est généralement le seul qui prenne les notes
de ce quise dit ; tout se fait avec précipitation,et il n'est
tenu d'autre registre que le sien. Dans la cause de l'En.
treprise, quelques Emigrés Irlandais avaient embarqués
sacs prendre avec eux les provisions nécessaires pour le
voyage, et se trouvant en disette en pleine mer-, avaient
off'ert de prêter la main aux manouvres à condition
d'avoir de quoi manger. Comme iaides (Landsmen)
Ils ne pouvaient être d'un grand service, mais le Capi-
taine les nourrit régulièrement et leur donna le grog.
Arrivés ici ils rencontrèrent M. Power, et après avoir,
essayé d'effra er le Capitaine par une lettre, qui nl'eut
aucun effet, . Power (le Régistraire) les recommanda,
à M. Andrews. Je produi tune recoinnaissance de M.
Power à cet effet, (No. 17. M. Andrews intenta donc
l'action dont j'ai parlé déjà. Afin que le Juge ne put
plaider qu'l igiiorait la éonduite de son Régistraire, je
produisis la lettre et pendant le procès j'interrogai, M.
Power, sous serment, sur la lettre, sur les gens et sur
ses intentions. l dit alors, que /e. Eigés etaient de
ses compatriotes, et recommandés d ses soin.s par ses
amis d'Irlande, et qe sa lettie et ses intcntions étaient

pacifiques, et n'avaient de liaison avec aucune nesure iuA
diciaire. J'y voyais quant à moi une menace de pour-.
suite judiciaire, et si le Capitline eût, arrangé l'affai'e,
M. Pover aurait eu droit ' tous lesf-ais, sans partage 2a
avec qui que ce fût, vû qu'il pouvait, s'il eut voulu,
jouer le double rôle et de Procureur ct de Régistraire,
Le Capitaine, (qui n'avait aucun intérêt dans lapour'
suite, vi que c'étaient les propriétares, et non lui, qui
devaient payer,) et le second,je crois, et quelques
matelots, prouvèrent que les Enigres avaient reçu :plus
qu'il n'avaient gagné: Un des Emigrés mêmes, mais
un qui ne voulut pas consentir à poursuivre l'e Capitain,
en dit autant, déclarant qu'il se regardait luiet les
autres comme ayant été bien payés de ce qu'ils avaient,
fait. Dans cette Cour un des Demandeurs peut témoi-
guer pour un autre, et par contre-coup pour lui-même,
parce que cela est propre à leur faire mettre de 1intel
ligence entre eux. Quoiqu'il en soit cette espèce, (de
témoignage mc parait fort douteuse. uelquesss es
demandeurs, et dle leurs femmes, je. crois, rendirent
témoignage dans cette cause. Il en est arrivé que le
Juge affecta d'attacher beaucoup de poids aux témoi
gnages des demandeurs en leur propre faveur, tou-
chant l'importance de leurs services, et sur la malheu.
reuse situation dans laquelle ils se trouvaient. Il pau
douter des témoignages donnés en faveur du défendeu,
n'attacha aucune importance au ait qu'il avait été donné
des provisions aux gens qui mourraient de fim en mer
où il leur était impossible (le se procurer aucun aliment
a prix d'argent, et finit'par donner jugement n faveu
des Demandeurs. Je dois dire que tout homme désin-
téresé aurait dû être convaincu par le ton de sincérité
et de persuasion de l'Emigré qui ténignapour le dé-
fendeur, comme je l'ai rapporté, qu'il disait la vérté
Tout homme doué d'une intelligence commune',animé
d'aucun motif d'intérêt, aurait dû soupçonner les té
moins des demandeurs, et un Juge éclairé et droit au
rait débouté laction. Telle fut mon impression pen-,
dant l'instruction de la cause, et telle est aujourd'hui
ma conviction. .le fis part de mon opinion à M. Patton,
et je crois, quoique je ne puisse pas larler avec certi
tude, qu'il pensait comme moi. Le jugement futde
£6 3 4. Les fiais montèrent àL £19 5;y ayant.
£2 5îbour le premier défaut et£16 10 5pur les frais
de la poursuite, sans pler des honoraires lu Procu-
reur du Défendeur. Ces honor-aires montèrent A£ 34,
faisant en tout £23 9 de frais sur une cause de £6 3 4.
La part du Juged monta à £4 15 3, et le mémoire de
frais, (pavé sous protêt,) a été taxé par luéi- e e le
produis maintenant (No. 18.) Il n' est pas fi imn
tion les jours de Cour, mais la cause y estportée
comme étant de la seconde classe. Un nom féóSylva
intenta une action par le ninistère du nièe M
drevs, contre le Navire Sneaton CastieWvillis, Maitue,
mais la poursuite fut ensuite arrêtée J crois qu i
laissa le pays peu de temps après. Jefus retenu par
le Maitre, et je crois que je conparus, etè quil fut
donné caution: ilnè fut rien fait de plus, ma con*- w

naissance car le deiandeu disaru.Le nemoire de
frais est taxé 4 O 0 sans compterîles fraisdë
défenseil est de la troisièmeclasse.Je le produis
maintenant(No.1U) Il fUtpayé sous protêti, efil est
l'uïn de deux qui amenèrenrma suspension .J'ajouterai
maintenant quelque chose de plus. Le u geretire
£1 15 pour sa part, et ensuite 15s pouraxe frais.
Le conpte déclare que' c'est a moitié ,eülàeü' t.à,š Je- '

ne sais pasu ourquoi Moam M. nuhe it ,*

laisser ,raconter, une ci rconstance affreuse kunomme
s'était .pl'aint 'lii, que eCaiiie è obí dÑ
Bolivar tai rendu couableers lui durac
trageant et li avaitf fitvalriefre d l'ordure.
me al de 1'ffaiei' et s'étanit aissIé alle r a. la p i!i, il
intnt a poursuite. M Geore Pembtn me tin

pou
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Appendice pour t Vaisseau. Ilut amené quelque ,ur la m èe don termina ete a r p pnce
LL. L.) matelots, quu jurèrent assez rondement; mais ensuite cinctement: qu'en me servantdu langage de la Cour, (. .)

ontirad'eux dans les trasquestions que ceihomme tel qu'il est couchíé dans la pétition et dans'e décret r- -- e
11ar; étai"le Coq du Navire, que souyent il avait gaspillé le dont je produis copie. ls sont, il estvrai,"enbonne 12 'Mas.

Blrgoo"ou le porridge," en enffaisait trop à lefois; et due forme d'après la" pratique en usage dans l'Ami.
etp qe 'le Capitaine' li aait dità lafiqu'il lui(au Coq) rauité, mais sje ne me trompe, c'est un exemple par-

ferait"înanger ce quireerait au dessus dine portion' fait d'unzionsequetur
raisonnable de l'ordinïaire. Jécroisu'il y avait à bord Les procédures ' entières dans- ce cas sont comme
quelques passagers au profit desquels e Coq en agissait suit :
ainsi auix dépens du Capitaine ; celi-là é,tant de nou-
veau tinbé 'én faute,; le 'Capitainïe, our réaliser sa Province du Bas-Canada, Cour de Vice-Amirauté, le'
menace' iiune cuillee et dit: qu'il resterait là jus 16e jour de Juillet 1827.
qu'à ce que lé Coq" eût mangé le surplus, ou quelque
chose"de semblable. M. Bouchette voyant qu'on lui A l'Honorable James Xerr, Ecuyer, 'Juge Subdélégué
en avait imposé, retira sa poursuite ; mais si je ne me et Commissaire. de la Cour de Vice-Amirauté o
tromen pes, l'entrée fut faite comnesi l'action eût la Province du BasCanada,
étéléboutée dépes. Un tel jugement dansle cas

où le poursuivant est pauvre est une chose qui, je crois, La p4titon du ei-devant Régistraire et des autres
arrive rarement danìs cette'Couir. 'Je vois que j-ai 'égaré soussignés, Officiers de la dite Cour de Vice-Amnirauté
le' niéilire defrais original, mais j'espère le ret'ouver pour la dite Province, exposa h umblement.
(No. '0.) Làa mrtdu 'Jue est det £3 5-celle du Ré
gistairèe £1" 11 8Z celle 'du Maréchal; 19s 2d-celle Quie beaucoup'd'honoraires et émolurnens dusà o
de'l'Huissiercier .' Je' rle d'après des note Pétitionnairès ourleurs servicesrespectifdans la dite
prise "sur les originaux, lesquelles j'ai par' devers moi Cour, restent encore à etre payés, quoiqu'ils: aient été.
et'j"cr·ois'qe c'est le vrai mntant de la moitié de souvent demandés, surtout dans les causes Navires des
leurs honoraires respectifs, et ainsi portés par eux. Ce Sneaton Castle et Bolivar, dans lesquelles M. Gugy com-
compte et celui de la cause 'du 'Sneaton Castle fur-ent parut comíné Procureur potu les défendeurs, et comme
taxés cotreé's cliens et le montant leuren fut de les Pétitionnaires deVotre Honneur n'ont eçu ni ne re-
manidé; ils me demandèrent s'ils dievaient payer:- çoivent' aucun salaire 'du-gouvernement, il demandent.

Conmamils~avaient'éissi dans ces deux causes, ou que humblement que les Procureurs de.cette Honorable
lv résultat'en avatété' le meme je' croyais qu' i n''e- Cour reçoivent admonitionde payer tels arrérages d'ho.,

taientenus qu'à ae leur propre Avocat, sans.payer noraireset emolumens qJui appartiennent dé droit à vos
les honoraires a Cour, pour aucune bonne raison, que Pétitionnaires, en vertu de leurs oraces resectifs et

je connusse, sa ce 'n'est que leurs adverses p quties'ne le qu'il plaise a votre Honneur dordonner suir a présente
pouaient. L'aent ne devait s sortirlein oche ce que de droit et de jutice
i est vrai, et je n avais dautre motifs que lelespect

pour l vérité, etle sentimnt' dc qe jedevais à mes Signé) 'JAMES' MITCHELL,
cliem Je0 'v isq'il était ait au Juge un traitement' ci devantRe-gist. .Amité.
arnel. 'de £200 sterling au lièede tôus 'honoraires, et JOSEPH F.EN.WICK,
qu'il recevait an'nuellement ce salaire. Ils paraissaiient M. V. 'Amité.
disosés résist, ret j'étaisd-opinionomme e le ANDREW MACDONALD
suisenreqüe le Juge et ies Officiers, et suitu le' Huisier-crier
premier, ne pouva entreclamer ces honoraires de mes
chens'enconsquence ils refusere'nt de' les payer. Cour de ie -s rute

M.'iMitc ell qui était Régistiaire, lorsqí'cela eut lieu, Le 18 Juillet 1827
me dipoque le Juge lui avait conseille de presenter une

petition cntre moi: il 'fie plu; il% mécrivit' etditen .Exparte.-James Mitchell, Ecyer, et utres Odicier
prése re den to ins qe le Juge l'avit pussé à' présen-' ' deaé Cour de Vice. Am irauté
trla"étition' sant que si é faisai le Juge) en
prendrait connaissane.. Je podùis" la'ettre de M Sur la demanide du ci-devantj gistraire et du Ma'
Mitellet un memoire (Nos. et5,' que ep rchal, qu'i leur ftpermis de présenter une pttion
paraiiyn tté occasion pour ap er mion avancé. Jecontenant des plaintes de leu'rs part sur ce quelesPro-
produis'uneope'certifié 'de la ptton qui fut présen'. cureurs, et'M Gmy en partculier, navaient pspy
téetde procdures qui eurentq leu suricelle No;21 certans hnoraires eux artenans a si qu' 'au-
les"asons" sont célls squifurent' invoqus par M resp Oqciers 'de cetCour et demanat ui 'remède

Mitd 11c*'lmélls> Officiers'iu as. diis de"l Cour e'Jge o éQu'il'ed soit s é iit
pne r esoivent a salaire'u e n Ctte dvers o curs qurs'trouvent concernés;t squ'ils,.
rason, èe' qu'il sem lerait ne pourrait s'appliquer .aient d ondre parritda sance e laourg u
qu'à eùx seulementet nullement"au Juge,': qu aiusie 'se tien ra amedi' prochai e'e' jour e Juillet courant
un 'Ir de '£20 erg attendum qum 'en f les _r-' "

pres honoraires d es étaientrms en queston et gn W. WR
ills't. jr'ett pro6éduré' I'piaiat usi que ''' " 'égistrieV mraté

a à coprena t lsiéur Avocas éta r drco nno.
ue ~nificati leurg'en: f àåato,< aJandisq oVINcE -DU ÜAS. ANADA'>

:'étàis eu on e n je ct.sigficaion: Cour -enra et
onorra onci ue ,ïlaéi ge or proc d

T en s L F y&dett Curipr Avocat sns 'MM ' t ém'mn q '.aprinetéý ot ývà

St e our, a fî li siurs " Exames M éte autr'es Pesents L'Hoe
ph1t S. a v e uéi éïloquenceL norabe M'' é'uge' Ker~ es Lîeljouri'~ 'rèed

e vuir n å t 't$is1S dona- a ýh'atdezè riioil qut &
pouvaiet.,. L Vid -on'te laitio 'ne Pse à'1appuidt i avait d' comparaître n ah '

au' re: ôt s'"', "de'esec
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(le Procureur pour M. Gugy, et pour plaider à l'en-
App contre de la matière allégué dans la pétition, et de lhm

( plainte du ci-devant Régistraire, et du Maréchal et de
l'Huissies -Crieur, de cette Cour, et du refus de la part12 .4ars. du Juge de lui permettre d'enfiler sa comparution.

Là dessus le Juge prononça l'ordre qui suit: Appa-
raissant à la Cour, que Bartholonew Conrad Augustus
Gugy, Ecuyer, a de propos délibéré désobéi aux Ré-
glemens et ordres de cette Cour, et a persisté à résister
à l'autorité et à la justice d'icelle,

Le Juge arrête,

Qu'il soit, et il est par le présent suspendu de l'ex-
Crcice (le ses fonctions dans cette Cour, comme Avo-
cat, Procureur, Solliciteur et Conseil.

(Signé) W. POWER,
légistraire V. Amirauté.

Je certifie par le présent que les trois docmnens qui
précèdent sont des copies <les originaux d'iceux, en
dépôt dans le GrefFe, de la Cour de Vice-A miirauté pour
la Province du Bas Canada.

Québec, 8 Août 1S27.

(Signé) W. POW ER.
Régistraire, V. Amirauté.

Aussitôt que M. Stuart eut fin;, le JTugc tira ui pa-
pier de sa poche, et lut son jugement, qu'il avait évi-
dlemment préparé avant de venir en Cou r, ou avant d'a-
voir entendu M. Stuart. mon Conseil. Si j'étais ci-
detté ai Juge ou à ses Ofliciers, je demande à dire avec
dfér'ence, que J'étais d'avis, et que je suis encore
d'avis, qi'ils avaient leur remède contre moi par ac-
tion devant les tribunaux de la Loi Commune. Quoi-
qu'e la pétition et lordre parlent <le plusirurs Procu-
-reurs, il n'y eut cependant que moi qui f'ut notifié, et
les procédures furent dirigées contre moi seul. De
làit,ce que l'on voit écrit ci-dessus, est tout ce qu'il fut
fait sur cette pétition, Il me semble que le .Juge n'était
pas sûr du résultat, et ce précédent l'efflayait, c'est
pourquoi il proc da d'une manière arbitraire pour me
forcer à lui payer ses honoraires en nw suspendant. De
fait il me senmble qu'il admet qu'il ne peut tenir dans sa
vraie position, (le non payement dle ses honoraires,) vn
me taxant (le résister à 11autorité et à la justice (le la
Cour. . Il aurait pu y avoir du danger à dire ;Iu'ticndu
que M. Gigy re /ie de p.,yer les /borair's du Juge, il
loit être suspendu, et le reste. Sa manière de procé-

(ici' m'empêchait même d'eu appeler à l'Amnirauté à
l'Angleterre, si j'en avais eu l'intention ou les moyens.
Les -tiits sont dilligurés, et ma comparution, non plus
que Ina détense, n'est enrégistrée. Quoiqu'il en soit
je f'ut suspendu, et je le suis encore. Par suite de cet
acte (le son Honneur ci sa capacité le Juge, j'intentai
contre luii une action dans le Banc. du Roi. La Cour
décida contre moi, malgré tous les eflbrts de M .
Stuart et Black, mes conseils, sur le principe qu'il n'y
avait aucun droit d'action contre un Juge comme tel,
quelque corrompue que pût être sa conduite, et la Cour
donna à entendre, ou au moins je conclus d'après ce que
dit la Cour, que le seul remède que j'avais était led
m' adresser à la Législatre a déma-
che auprès de cette lonorable Chambre. Je produis
un papier qui. renferme le jugement de la Cour et un
mémoire, de la Cause, (No. 22.) Je demande à faire
observer que le pire d'un jugement contre moi pour
cette somme, quelque £15 à £16, n'aurait été qu'une,
exécution contre nies biens, car ce jugement ne m'ati-

rait pas empéché (le continuer à gagner ma vie par ma
profession, de laquelle dépend ma subsistance, vû que APPendice
jé n'ai pas de fortune de mon chef.; Mais l'effet d'une
suspension est de m'epecmcher ce pratiquer, et eid'au-
tres mots d'assurer ma ruine. L'exercice de ce pouvoir 12 s
exparte, comme dans cette cause, est donc d'une na-
ture à 'faire trembler. Le Juge était intéressé, et il
siégea et jugea contre moi. dans sa propre cause, sans
preuve quelconque, sans marquer aucun terme de
paiement, et lorsque je payai et qu'il eut son argent, la
suspension ne fut pas levée. Je pense que c est un cas
d'oppression. .Le Juge parait porter des sommes dif'é.
rentes pour taxer ses propres honoraires parmi ceux des
autres. J'ai vu (les mémoires de frais, dans lesquelles il
porte £1 as 4d. pour faire cela, en sus des autres items
J'en ai vu dernièrement un exemple amusant. Je con-
nais son écriture, et je ne puis guère m'y méprendre.
Je produis un Compte (2,) dûment fait et certifié par
le Régistrair'e, M. Power, mais le Juge n'avaiit pas
sanctionné la taxation. Son propie honoraire est de
£1 Os. Qd. celui du Procureur de £2 18s. 4d. Régis
traire 19s. 2d. Le Juge taxa le compte et déduisit
9s. 2d. (le son lonoraire, mais il por'ta £1 3s. 4d.
pour l'avoir fait. Il déduisit aussi 7s. Gd. sur 'hono-
raire du Régistraire, mais il poîta, et le Juge lui al-
loua 6s. d. pour la taxation. Le Juge déduisit £1 15s.
au Procureur, qui perdit par l'opération, moins lieu-
reux que le Juge qui lui n'y perdit rien. Le Régis
traire y perdit 10d. mais le Juge y gagna 14s. 2d
Voila un exemple (le l'autorité et de la justice de la
Cour. C'est le compte dans la cause de Bisson contre
le navir:: -oc, sur l'entrée du preiier défaut, et
nullement le compte (le toute la cause. Celui-ci monta
a plus de £10. Je demande à remarquer qtie si les
autorités sont justes, si la Cour du Bane du Roi a rai-
son, l'Amirauté n'avait aucune jurisdiction sur cette
cause, et telle était l'opinion de l'Avocaut du Deman-
deur, Bisson. En étant ainsi, un Juge droit ne se
serait pas arrogé (le juiidiction, et je penserais q'un
homme lionnéte n'attrait pas pris l'argent. Je m'apper-
çois que p'ar ce systéme de taxation le R'istrairen'a
qu'à porter six pence (le plus dans l'item <lu lProcureur
pour assurer une guinée au Juge, et s'assu'er à lui-
même G(s. Sd. pour ratifier cette erreur par la taxe

Dans la cause d'un matelot contre le Saguelnay,
William Stevenson, propriétaire, (ce monsieur, est mort
beau-frère,) feu mon frère qui l'ut consulté, conseillà à
M. Stcvenson <le payer la somme demandée. M.
Stevenson ne voulut pas suivre cet avis, et vint e
trouver, me disant, ce que je compti et sentisu
s'il cédait dans cette occasiot, ced erait encoiragerles
matelots à le vexer pau' mille pou'stites à l'avenir, et
qu'il était important <le résister à cette demande s'il y
avait moyen. Je lui dis qu'on potivaiteuîfaie l'excé
rience ; mais que comme je savais que le rnd objet
de la Cour était siniplement de leve' des ho'iorates-
véritablenment je regarderais (etjeregai: encore cette
Cour conme une vr'aie machine à extorquer de ,lono
raires,) il n'avait aue chance, s'il laissait la Cour
intéressée l le condaînert Je lui lis qe, quoi
nes dût rien, il valait Ior 'lui fair le sacrifice de I >
somme demandée, au profit die la Cour t plutôt que de
courir le risque certain de la payer tmatelot, de
payer en méme tens deux' fois autant cnhionor-irs
Conformément , Mon avis il déposa a otsme le

laida. C'était ine cause douteuse, (vû qu'il pouvait1
payer et que le matelot n'était pas en état de'leie
ét j'eu le soin dlans le cours des pî'océddluré d onner.
àu entendmrejplusieurfois q 'il yavait'en dépt
somme. Pendant, que le JugrjéîIma. t laI cause je
demandai lai permission, comme mesuie écautio
de peur de mr(P'ise, d faire observer que le éfendeur

k <rn ie
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ýppendice ne pouvait être condamné-à payer, par ce qu'il avait J'ai oublié de diré que l'Honäràble Jàiie Kél-r s èst pesa
(L. L.) fait preuve de bonne foi, et avait déposé la somme. Il lui même laissé arrêter pour le montant dti ediniet dë (L .¿

,--A en arriva comme je l'avais prévu: M. Stevenson échap- son Bouchei-, darìs une bStasiöi dù il hè þiaàit à 
12 Mars. pa... D)ans une cause de la goelette.Julia, dans laquelle passer en Angleteàe sans le'payei. Jé tiens ce fait dé 1 Mârà

il était aussi concerné, les circonstances et le résultat M. Plamondon, Pioéureur dâñé cétté. äffai[è, ét jé
furent à peu près les mêmes. Dans cette cause, je renvoie le Cobité au Deie-ndeur, M. Jôlii Andeisdn,
fis entendre que lé Demandeur avait reçu ou avait qui m'a aussi parlé de cette affairé, et si jé ie ie
droit de recevoir, je ne me rappelle pas lequel mais méprends pas, (ceci n'étant pas une chose qui soit à må
je crois que c'est le dernier cas, plus de gages qu'il connaissance peisonnelle,) ri" trouvèrà qué le édiñÊte
n'en fallait pour payer les frais. M. Stevenson s'é- renfihait guélgüe argeitpreté a'Juge.
chappa encore cette fois. J'avoue que je spéculais sur Dans la cause Pen1bertoi coritre MIrcoux, au'Teiië
la cupidité du Juge, et je ne crois pas être le seul qui Supériéur, le deiadeur obtint jdgerüen t lëvá ishë
l'a fait. Dans une cause récente, mon ami, M. Huot, exécutionè; le défndeur paya une partié de la dette ét
présenta de la part d'Anthony Bisson une pétition an demanda di délai, ce q i lui fut àccoidé. 'Il pá9 sùb§é-
Juge, contre une personne qui se trouvait etre le inaitre querinnierit encore une partie de là soiniei, et il ne res-
du navire Hope. Je sais cela pour avoir été consulté tait plAs qu'une petite balancë, quelque £4 ôu £5 ët il
par le défendeuret pour avoir la la pétition. Il sa demanda que ses effets ne fussent pas vendu spour iné si .
gissait, s'il y avait quelque chose, d'une dette person- petite somine. Le Procuréur'du demandeur ionsen]tit
nelle'contractée à Québec dans la jurisdiction exclusive à sa prière 'à prend·e un billet poaï cettä pètite bànëë
de la Cour du Bandu u Roi, laquelle dette n'était claire- et à lui donner quittance en pléin, et à. fite lever Ì
ment pas de la compétence de l'A mirauté. Cepen- saisie. Cela fut fait pour sauver le crédit dù défendeui. t
dant le Juge fit valoir la pétition, donna sonfiat pour les frais des gardiens, le tout à,sä deinñdé. Méis
une anition ; le Navire fut arrêté et il1 fut dnné pour se mettre en garde contre lé déinandeuf', 4üi était
caution, Je ne puis dire exactement ce que le Juge reconnu pour être inexâct dans ses payéns, qriokju'il
en retira, .et ce qu il en couta 'à la partie. Je demande ne fut pas unmalhonnêté homme, le preneur di billét
Srenvoyer le Comité 'à M. Huot, et je ne doute guère avait eu soin d'y faire mentionner, (vu <uë le. »iréinië
qu'il'n'informe aussi le Comité qu'il a spéculé lui aussi jueetéatéen a'aqitac, ù i aöI jugement' étit, éteirWtpr laqitac, quïi - vàcu
sur la cupidité du Juge.; Telle est réellement l'impres ne payait le ou'avant le jour qu'ilavait lui-même fixé, ýé
sion sous laquelle je suis, (et je ne crois pas être le sul 'jugement serait entré contre lui au Terme Infériétr. Il
dans ce cas,) que connaissant l'avidité du Juge, comme ne paya, pas et il' lui fut signifié un Writ. Losqiie la
je la connais, j'ai dans la plupart des cas conseillé a cause fut appelée, ma]gré toutes ces circonstâncés' quîi
ceux qui sont.venus me consulter, (et je crois que c'est furent 'expliquées au Juge, par lesquellés i ·äipriisait
le plus sage parti dans chaque cause,) de payer ce que que M. Pembèrton avait souffert pour avoir voulu r-
demande un matelot, meme lorsque la somme n'est dre un service en donnantu délai à Mrcix , à l
pas clairement dlue, plutôt que de rîsquer -un procès prière même de celui-ci; le Juge ddia u'n délai âà
devant' la Cour de Vice-Amirauté,: mon opinion 'est ti-ois moisde lus, quoiqu'il y eit su le billet ûne.ói-
fondée sur l'expérience. Il a été intenté contre le Juge fession de jugement sans condition. . C'éšt ce qui au-
pour extortion d'honoraires, des actions qui n'ont pas rait peut-être été' Oublié s'il n'eut sévèiïèient féprimi..n
réussi, par ce que les tribunaux ordinaires du pays n'é- dé M.' Gugy Procureur' du deináùdeùí',.ét nué l'ë6
taient. pas compétens. Ce Juge étnt membre de dccusé dé auvaisefi.
toutes les Cours et de tous les Conseils, son pouvoir Dans.unecuse décidéeil y a plusieurs années, de
estgrand, et ce pouvoir se fait si bien sentir que plu- Wiseman contre Driapeau,je ne me rappellepas l'an«
sieurs ont témoigne' de la frayeur à rendre témoignage né, 'mais Il doit y avir près desx ans passés j.la
contre lui. Je produis une lettre, (n.'26) adressée a demanderesse étaitune femme de mauvaise renomnée -
moi par M. Hart, Monsieur de Montréal, qi na
aucune .aison de redouter la apublicité, touchart la
conduite de M. le' Juge Kerr aux -Trois-Rivièreš, và appartenant an defendeur. -Elle'.ne.payait pas son,
que c'est' une circonstance .unique 'd'appuiqiui m'est loyer, ,et le défendeur avait ,enlevé lesé contrevens: pour

offerte, et qu'elle, peut induire cet honorabeComité la faire sortir de la, maison-lle:mtenta une ac-
à 's'enquérir sur les faits qui y sont racontés. tion. Ce fut le .Jùge Ker~r, qui jugea dans cette cause,

Dans les procédures instituées , contre moi, je crois et il donna £0 6de dommages, en exprmant le regret où
niil était de ne pouvoir donner occupaispour

toutes esmlités'o da jstce n mrisntxtêm e la demanderesse, miais je.neis asurgémerit"aucun fon.'
qtueé lesforeafténs de larouie, n am'atanné mam- demùent pour-un tel jugement, .dans toutes les faits qui
. une:occasgeuto dan edfdr, dne prouv é pau- exyressortirent de einstruction de cette cause. Depus

cuepl,:casîo cli:es défe ndronsd prayeé lear cxte que j'ai commence à donner.,ce témoignage,- j'ai .trouvé
ou que ese caie ouavai ait.soféiciersmpte, le mémoire défrais original dans la cause de Hazlewood.
vaiqet atse peatie l'vaitaton d'es offiina contre Frist,. avec ma quittance y écrite, lequel retran."
m'ordnnatu demaner le'Jmani d'as sorti'deche une grande partie ds honoraires'du Procur~eår,:et

t paye e Jugée tous ceux de Avoct,ur le fondementrqueV'étattro
.xnonition ; il outrepassa la: demande des pétitionnaires, lprir tea odeBulet uqiàu e

car epmer psome fumand.speai.J pa at subse-pro tain point, mais il fut fait usage de on nom à cuae
tt,'et la raison qm, e dmadé.lors futL de pur quee des termnes auxquels 'j'en étais avec le Juge.
e fs e e n Comm il. vaitparlé de f

l'autoritéet dela justice'de ia Cour,' et avait mis cela
Aàla place delasi aie cas 'ato, il i auirait~été
faéile de m'empiiner etde direi sqpour'éaitpour
irrévérence enfers'sa Cour. Si l'idée'lui-enfutyerue et "". Meé'd21 iaï12
qu&il, çgi eniconséquence, j'qauris été:entrainé dans
'laprison'etj'yseiais restésaonp oidoñi ca Janes Mitheli Eciyern Avoéat apèélé et -nter-

tion, comnie;oneadne e g eaad 'irrévfe:;;ce:)"nrog

datote s a iesou'l mienne, s'l't voûlà J a

payé, parce que je n'ai pas voulu courir ce rique. Avez-vous été Régistfai e deltCouir de Vitsèui

ti e rô t a,,- -1,a



10 CCo. IV. Appendice (L. L.) A. 1829.

Appendice
(L. L.)

12 Mlars.

rauté, et quand ?-Depuis l'année 1824-. jusqu'au mois
de Juillet 1827.

Le Juge de cette Cour prit-il des honoraires des plai-
deurs, pendant cette période de temps ?-Je recevais
les honoraires et je les payais au Juge.

Dans quelles causes recevait-il des honoraires?-
Dans toutes les causes au dessus de dix livres sterling,
selon le tarit.

Qulqu'un fit-il difficulté à paver ces honoraires au
Juge, et qui ?-Je crois que M. Gugy y objecta, et
que les honoraires furent payés sous protêt. selon que
je l'ai appris de M. Fenwick, Maréchal de la Cour de
Vice-Anirau té.

N'y eût-il pas quelques procédures.contre M. Gugy
au sujet de ces honoraires quelles furent cc procédures
et qui en furent les auteurs ?-Cela n'est pas arrivé dc
mon temps.

Ne fut-il pas présenté à la Cour de Vice-Amirauté
par divers Olimciers de cette Cour, une pétition conte-
nant des plaintes de leur part sur ce que leurs hono-
raires ne leur avaient pas été payés ?-Je crois que cela
se lit de mon temps. Je me ripelle qu'il fut présenté
une pétition signé par le Maréchal et par moi.

Par l'avis de qui fut présentée cette pétition ? -Nous
nous plaignimes de ce que nos honoraires nous étaient
pas payés, et le Juge nous dit que les fbrmalités à sui-
vre en pareille cas, étaient de lui présenter une pétition
sur ce sujet.

La p)tition se plaignait elle de M. Gugy en particu-
lier, ou de ce qu'en général les honoraires n'étaient pas
payés ?-De ce qu'en général les honoraires n'étaient
pas payés ; il était fait mention dans la pétition de
quelques causes, mais je ne puis nie rappeler les noms
des parties :-[Lc ténoin (yant demandé que /apé/ition
fut mise devant lui poIur lui raiea ,chi- la mémoire, celaz
lui ftt accordé.} Quand à la pétilion signé par le Ma-
réchal, par l'Huissier Crieur et par nmi, je me r'appelle,
bien que la petition fut présentée, mais je n'ai aucune
connaissance des autres procédures.

Le Juge dit-il quelque chose sur ce que les Offîciers'
de la Cour ne recevaient pas leurs salaires, et dit-il ce
qu'il ferait s'il lui était présenté une pVtition ?-Lc Jugwe
dit que rien n'était plus juste que les Officiers qui ne
recevaient aucun. salaire touchassent leurs honoraires,
voulant parler du Maréchal et de moi.

Auriez-vous présenté la pétition au Juge s'il ne vous
eu rien dit sur le sujet ?-Je ne l'aurais pas fait, mais sur
laplainte verbale que je lui fis le Juge m'ayant dit qu'il
prendrait connaissance de la pétition, cela me porta à
la présenter ;- sans cela je me proposais que defaire
une plainte verbale.

Quel fut le premier Ordre du Juge sur cette péti-
tion ?-Je ne sais pas les procédures eurent lieu du
temps de M. Power.

Aviez-vous demandé à M. Gugy vos honoraires ou
ceux du Juge, dans les causes du Bolivar et du Sucaton
Castle ?-Je ne m'en ressouviens pas ; je puis l'avoir
fait ; je crois que ce fut le Maréchal-Je n'ai pas
demandé ces honoraires à M. Gugy ; je ne me suis pas
plaint non plus au Juge de ce que M. Gugy n'avait pas
payé.

Le LJuge de la Cour de Vice-A mirauté n'a-t.il jamais
reçu d'honoraires.dans les causes oi le jugement était
pour moins de dix livres sterling ?-Non, certainement
dans les causes au dessous de dix livres sterling ; mais
dans les cas où des Warrants sont émanés du Bureau de
Police, il est d'usage que le Juge endosse le Warrant,
afin qu'il puisse étre exécuté dans la jurisdiction de la
Cour de Vice-Amirauté, toutes les fois que l'exécution
doit s'en faire sur les eaux du fleuve St. Laurent, et
pour cet endossement il fait payer une gainée selon le
tarif ; pour leurs services dans les mêmes cas le tégis.
traire reçoit Gs. 8d. et le -Maréchal £1.-

Est-il d'usage que le Juge fasse de tels endossemens

sur les mandats qui émanent de la Cour du Banc du Appendice
Roi, afin qu'ils soient exécutés sur les eaux du fleuve (L)
St. Laurent, et qu'il prenne le memes honoraires pour
<le tels endossemens ?-Jigno re si cela s'est jamais 12 ars
fait.

Ces endossemens sur les Warrants de la Police s'é-
tendent-ils aux cas de l'arrestation de personnes à bord
des Vaisseaux qui sont mouillés dans le havre de Qué-
bec ?-Oui, lorsque le décrct de prise de corps émane
du Bureau de la Police.

Connaissez-vous M. Johnson, qui étudie chez M.
G ugy ?-Oui.

Avez vous eu quelque entretien avec M. Gugy, en la
présence de M. Johnson, au sujet de la pétition dont iL
est fait mention dans votre témoignage ?-Oui.

Ayez la bonté de rapporter cet entretien ou seule
ment la substance (le cet entretien, au meilleur de vo-
tre souvenir ?-M. Gugy me parla de cette pétition ;
je lui dis que je m'étais plaint au Juge de ce que les lio-
noraires ne m'étaient pas payés, et que le Juge m'avait
dit, que les fbrinalités à suivre en ce cas étaient de pré-
senter une pétition, et qu'il en prendrait connaissance.
M. Gugy me demanda si ce n'était pas le Juge qui m'a-
vait incité à présenter la Pétition. Je lui dis que n'é.
tant plaint à lui, il m'avait <lit que la mesure à prendre
était le présenter une pétition.

Dites-vous ou ie dites vous pas, et n'est-il pas vrai,
que le Juge vous inressa de présenter la pétition, et que
vous ne l'auriez pas fait si le Juge ne vous y eut pas
)ouissé ?-Certainement je dis cela, et il est vrai que le

Juge me pria de présenter la pétition, commeje l'ai dé
jà (lit.

Les mémoires de frais mentionnés dans la dite péti-
tion coniprennent.ils les honoraires dus' au Juge de la
Cour de Vice-A mirauté, ou par lui réclanés?- ui, dans
la cause du Sneaton Castle en particulier. Je ne suis
pas certain quant à celle du Bolivar ; le papier,(No 19.)
qui m'est maintenant présenté, est le înimoire de frais
mentionné dans la dite pétition, et c'est moi-même qui
l'ai dressé. J'en ai reçu ma part des mains du Maréchal.

Avez-vous résigné votre Office de Régistraire ?-
Non.

Avez-vous été destitué, et s'il en est ainsi, pour
quelle cause, et en quel temps ? J'ai été destitué, à ce
que j'ai appris, en conséquence <le quelques plaintes qui
furent faites au Juge, dans ou vers le mois de Juin oude
Juillet 1827.

Lorsque vous vous plaignites au Juge Kerr, f'aites-
vous mention de quelqu'un ci particulier, qui aurait re-
fusé (e payer vos honoraires ?-La plainte étaitgénérale,
et M. Gugy se trouvait au nombre de plusieurs Mes
sieurs qui devaient aussi les honoraires.

Qui était chargé die recevoi ou de iecueillir les ho-
noraires tults au\ Officiers de la Cour Ie Vice-Ami-
rauté ?-En pratique c'était généralement le Marécl
qui recueillait les honoraires.

Le jluge vous a -t il jamais pîoussí ou pressé à préparer
età li présenter une pétition, touchant le non-paiement
de vos honoraires, ou de ceux des Officiers de la Cour
d'Amirauté ?-11 l'a fait, comme je lai déja lit

Ayez la bonté de rapporter aussi exactement que
possible, les paroles dont le Juge se Iservit en cette occa-
sion ?-Suir, la plainte que je liS au Jµgeque les ono-
raires n'étaient pas généralement payés, il me dit qu'il
fallait que les honoraires fuse payés ; que les Ms
sieurs du Barreau ne devaient pas s'imagner, qu tle
Maréchal et moi donnerions notre temps et notre tra
vail sans etre payés,, nous qui ne recevions pas do sa
laires, et que la iesure £à prenlrdé. eiice cas était de .i
presenter une pétition, et qi alors il pren(rait conais-
sance l amiii·e. Je crois autant que je puis i'en
ressouveli r, que c'est là en substance 1entretiel ¡q
j'eus avec le Juge.

Etaient



10 Geo. MV. Appendice (L. r..) A. 1"9.

Etaient celà les paroles, ou le sens ou la substance de nais il m'est impossible de rapporter ses paroles mêmes Appendice
Appenlice ce qu'il dit en cette occasion ?-Oui, au meilleur de En général, il a, à nia connaissance, saisit toutes les
( m. L.) ma mémoire. cons qui s'offraient à lui pour e is

Vous parla-t-il jamais de pré'senter une pétition, avant qu'il avait pour le peuple <e ce pays, et souvent il sest 12 Mars.
1 .ars. que vous vous futes plaint à lui de bouche ?-Non. exprimé au même effet à l'égard de la Chambre d'As-

Les Procureurs, généralement parlant, vous payaient scmblée.
ils vos lonoraires?-C'était généralement la partie ou A-t-il été appelé du jugement de la Cour du
la *cnution qui payait mes honoraires, et quelques fois du Roi dans la cause de evey contre Patton, et quel a
aussi le Procureur. été le résultat de cet appel ?-Il en a été appelé, et'il a

été infirmél. Jeý désire ajouter en explication q, Lor
que la règle sir laquelle était fkînde, le jugýementr de la-
Cour du Banc du Roi, vint à être plaidée,' -M. le Juge'

Jeuli, 12 Janvier, 1829. siègeait avec M. le JugcTaschereau. Il était de mot
devoir de montrer cause contre cette rèl,, et j. avais

Le Pétitionnaire, Bartholonew Conrad Augustus deux raisons: la première-Qu'elle n'était pas appuyée
Gugy, interrogé de nouveau :ln afficlavi la s cdndle,-Qu'on l'avait demanda e

à la lin d'interroger des',térois su r Ile point de laisser,
Etiez-vous présent, le 1er. Août 1827, lorsque furent le:District, tandisque les Ordonnanceqtéraient-qie

prises contre vous, dans la Cour de Vice-Amirauté, les les témoins fussent'sur le point delaisser la Province.
prôcédures dont vous avez parlé, sur la pétition du Ré- Sur la première raison, M. le Juge Kerr voùlut bien
gistraire et du Maréchal de la Cour ?-Oui, j'étais supposer que l'affidavit m'avait été régulièrement si-
présent gnifié, et lors i accusa de

Avant que fut prononcé le jugement donné le ier. frivolité d'artificeet e prévarication. J'essayai de
Août 1827 fut-il entendu quelques témoins, ou fburni repliquer, (de'expUquer,) etalors i me dit de 'as-
quelques preuves devant M. le Juge Kerr, à l'appui ou seoir, etfit usage de ces paroles la Cotrne veut pas
à l'égard de la dite pétition ?-1l ne fut entendu aucun lend Il s'échaufa et refusa dertendre ma
témoin, ni fourni aucune preuve, et il n'y eut d'autre seconde objection, etordonnaque îacause fut mise sur
procédé îiue le plaidoyer de M. Stuart, Lu ce qu'il me lrôle du lendemain Ce jour là l'affldavit ft produit,
fût permis de comparaître pour plaider; comme mon et M. le Juge Kerr-répéta les.mêmes accusations, jou.
Avocat conctuait, le Juge tira de sa poche un papier, tant (e plus quema conduité était de la dernièreindé
qu'il mit sur son pupitre devant lui, et duquel il lut 'cence,; J'en appelai alors Û la Cour commeje lai'déjà

oijgeet. dit , laquelle me' oldemna -subséquemment àunson jugemient.un
Ce jugementest-il encore en force, et êtes vous encore

sous interdit et ne pouvant pratiquer dans la Cour esuivante sans en
Vice-Amirauté, eii vertu de ce jugement ?-Il est en-dre mes objections le dernierj la Cour
core en force, etje suis encore s s interdit, et si les donna jugement contre mon client en déclarant la
réglemens de pratique des autres Cours étaient mises en Règle absolue, cequeJe ne puis penser
force contremoi, je ne pourrais non plus y pratiquer. sil m'avaitentendu cejugeetfut ensuite mis de

A quels règlemens de Cour faites-vous allusion ?- côté par a ppe e
Aux RIèglemens de la Cour du Banc du Roi, lesquels exemple es a e'cibilité du Juge, a-
déclarent qu'il ne se sera permis de pratiquer à aucun quelle nous a mi à cle grands frais moi et'les'parties, et
Procureur ou Avocat qui aura été suspendu dans les nons avons payé pour son qui étai palpable.
autres Cours. Ceci est tn QXel)letout récent e faitq

Avez-vous jamais entendu M. le Juge, Kerr déclarer mémoire me met li> état de donterles détaisqui p,écè-
sur le Banc, qu'il ne savait pas quelle pouvait étre la dent'; il .e est arrivé cent autres de ième nature,
loi du Canada pour un cas particulier alors su caq est impossible de rapporter une manière sa-
dération, et dire quelle (tait la Loi d'Ecosse à l'égard- tisfatsante a lapse'de temps
de ce cas ?-Oui, fréquemmntu; d.ns une e mes is.
cause, je l'ai entendu. s'exprimer dans ce sens-" M. a quelque Règlemen Li big es
Gugy, la loi d'nglerre est pour vous' M.s raies d
(adressant la parole à l'autre Avocat,) à la loi d'E- b S ès
cosse est en votrefiveur,nhtis quant da loi de ce p"3s,effet, mais i sges cle co

je ne suis vriment ps ce q'letéêt bli et'et intért dema quilne résident
Est-il à votre connaissance que M. leJuge Kerr de- as à une rop grande distance du sièg des

meure ordinairement à une distance de la ville, et quels ustice.
sont les inconvéniens dune telle résidence?-Jesais Lmissions rcquièrent ellesd'eux qu'il ré
qu'il a.demeuré hors de la ville, excepté en hiver, (ausident.en dedans des murailles?-C'est
meilleur de ma connaissance,) depuis quelques années n'ayant Jamais vuauctne deleur is
cela produit de grands inconvéniens et occasionne un Ls Messieus rr
surcroit de travail. pour ses confrères Juges qui résidenterr
én ville; mais cet inconvénient, se fait .surtout sentir
lorsque lsautreJuges sont en Tournée.son pas usité

.Les lois du las.Canada ne mettent.elles pas dans la. naisi aairtestrèsgrandesettrs f t
nécessité d'avoir souvent recours aux Juges hors de
Cour, et d'avoir souvent besoin de leur ministère ?- pour un'plaideur, de ai t
Certainement, c'est le cas. u d mes ami

S'est on plaint fortement e la résidence de M. leét
Juge Kerr hors de la ville, comme d'un griefpublic ?- v

, Ou, cela est à ia connaissance. aintes.devan e ne.puisseen-
Avez-vous jamais 'entendu leJuge Kerr témoigner

du imépris ipour, lopinion publique ; si c'est ,le, cas,es aits llessn
ayez la bnté de rapporter les circonstances de pareilles qule sd ,

c<pesson ?-e laientnd s'xprme à et.efetcalsions aui autfrae je coi pour lesprisons iesmprs æ

rapmobée.. '

At-i étrpeidujgmn de la Cour duBanc

Cr du Bacd ovn tr lié,M eJg
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Appendice
(L. L.)

12.4Mars.

A quelle distance de la ville demeurait 3. le .Juge
Kerr, lorsque vous dites qu'il résidait hors de la ville ?
Jusqu'à il y a deux ans il résidait une partie du temps
dans le Faubourg St. Jean, et à la Petite Rivière à en-
viron trois milles de la ville. La propriété qu'il y avait
ayant été vendue par décrèt, il vint prendre des loge-
mens dans la rue du Palais, pendant un hiver, et il a
depuis demeuré en dehors de la Porte St. Louis.

Combien dle temos a-t-il résidé hors de la ville à la
distance dle trois milles ? -Je ne puis le (lire avec ex-
actitude ; trois ou quatre ans, je crois, depuis 1820,
temps auquelje vins demeurer à Québec.

Y demeurait-il hiver et été ?-Je ne suis pas certain
quant à cela, maisje crois que c'a été le cas.

N'y a t-il pas un certain nombre de jours fixés par les
Juges pour assister aux Chambres, et combien de jours
lans la semaine y assistent-ils?-.J'ai entendu parler

d'une règle à cet effet, mais au meilleur de ma connais-
sance, elle n'a pas été observée.

M. le Juge Kerr n'avait t-il pas l'habitude d'assister
aux Chambres des Juges, dans le temps qu'il demeurait
ainsi en dehors de la ville ?-Il peut se faire qu'il l'ait
fait, niais je me rappelle d'avoir été fréquemment moi-
nie à sa résidence à la Campagne ; et je me souviens
qu'une fois on me dit qu'il était absent, lorsque je savais
qu'il était chez lui, etj'y étais allé pour des affaires pro-
fessionnelles.

A quelle heure du jour était-ce ?-Je crois que c'é-
tait vers quatre heures ou en viron.

La résidence le M. le Juge Kerr qui était, vous
dites, " hors de la ville,"' était-elle dans la Banlieue le
la cité de Québec; si non combien au dellàde la Banlieue
de la Cité ?-Je crois que la Petite Rivière était en de.
hors de la Banlieue, nais je ne puis dire positivement,
ne connaissant pas les limites.

Demeure-t-il maintenant hors de la ville, et s'il en
est ainsi, ayez la bonté de dlire si c'est à une distance
incommode pour les affaires ?-Il demeure en dehors de
la porte St. Louis, et à une distance incommode.

Sa résidence actuelle se trouve-t-elle dans les limites
de la Cité, et le voisinage n'est-il pas la résidence de plu-
sieurs Messieurs de Québec ?-Elle peut-être dans les
limites de la ville, mais elle est en dehors des murailles ;
je ne puis dire que plusieurs Messieurs demeurent en
cet endroit, quoiqu'il y en ait quelques-uns.

N'arrive-t-il pas quelques fois, dans le temps des
Tournées, que tous les Juges, Puisn(s sont absens de
Québec ?-Cela est arrivé à ma connaissance.

Avez-vous entendu quelqu'un de ses confrères Juges
se plaindre de ce qu'il demeurait en dehors de la
ville ?-Oui j'en ai entendu se plaindre.

Ayez la bonté de 'es nommer ?-Son Honneur feu
M. le Juge Perrault se plaignait souvent et avec beau-
coup de justice'; etj'ai aussi entendu M. le Juge Bowen
se plaindre, attendu que par la proximité de leur rési.
dence de la Cour la plus grande partie du travail re-
tombait sur eux.

Ont-ils jamais à votre connaissance, fait quelques
remontrances à l'Exécutif à ce sujet ?-Non pas à ma
connaissance.

Quel est le règlement ou l'ordre de la Cour de Vicê-
Amirauté touchant le non-paiement des honoraires ?-
Je ne connais aucun réglement à ce sujet.

En quel temps la Cour prononca-t-elle son jugement
dans les causes des Navires Sneaton Castle. et du Boli-
var ?-Quant a celle du Sneaton Castle, je ne sais pas
s'il y a jamais été prononcé aucun jugement, v6 que le
demandeur disparut; et quant au Bolivar, je crois.que
ce fut en 1827, maisje ne puis me rappeler exactement
la date.

Quand ces vaisseaux furent-ils saisies ?-Je ne me
rappelle pas de la date en ce moment.

Continuates-vous à pratiquer dans cette Cour, en

qualité de Procureur, dans aucune cause subséquen ppendice
la décision des causes du Sneaton Castle et du Bolivar'--
Ma croyance est que je le lis, car je pense qu'il s'était 7
écoulé un an. depuis le temps où fut- saisi le SneatOn 12 Mr
Castle, jusqu'à celui ou je fus suspendu.

N'aviez-vous pas reflusé de pratiquer dans cette Cour,
subséquemment à la décision des causes du Sneaton
Castle et du Bolivar ?-Jc n'ai pas refusé de prati-
quer ; je m'étais fait une règle d'éviter de pratiquer
pour des plaideurs pauvres, parce que je regardais cela
comme donnant du discrédit, etje conseillais aux ca-
pitaines, aux propriétaires de vaisseaux et aux mar-
chands de sacrifier la somme en contestation, plutAt
que (te courir le risque d'aller devant cette Cour; mais
si je ne pouvais les convaincre de l'avantage qu'il y avait
à ne pas plaider, et qu'ils insistassent à résister à la pour-
suite je comparaissais quelques fois pour eux. Plu-
sieurs se sont adressés à. moi depuis ma suspension,
et j'ai souffert un grand dommage pécuniaire par Cet in-
terdit.

Vous étiez-vous fait une règle, avant votre suspen-
sion. d'éviter de prendre les causes des plaideurs pau-
vres dans la Cour d'Amirauté, et si c'est le cascom-
bien de ten ps auparavant ?-Je me fis cette règle quel-
ques mois après être entré au Barreau ; il peut y avoir
eu quelques exceptions fondées sur des circonstances
particulières, mais je ne m'en rappelle aucune.

Samedi 24 Janvier 1829.

Le Pétitionnaire, Bartholomew Conrad Aug u
Guggy, appelé de nouveau.

M. le Juge Kerr est-il le seul juge en cette province
qui ait, à votre connaissance, refusé son fiat pour, un
Writ de revendication?-l est le seul nia connais
sance.

Dans quelle'cause était-ce; nommez les parties, le
demandeur et le défendeur ?-J'ai- déjà nominé les
causes: Patrick. Brennan contre Charles Clancy ; Bel
lows et Stacy, demandeurs, contre un autre dont je
ne me rappelle le nom; et je crois qu'il y a beaucoup
d'autres causes.

Quelle raison donna le Juge pour refuser sonfdt:
dans ces occasions ?- 11 ne donna aucune raison, si ce
n 'est qu'on regarde comme une raisoii, qu'il dit qu il
ne le ferait pas, mais dans les cIeux dernières causes îil
ajouta, que si le défendeur voulait y conssntir il'accor-
derait sonfat. Je me rappelle maintenant une autre
cause dans laquelle j'étais concerné, celle de . E
Desbarats contre Amiot. et une autre cause dans la-
quelle George Henderson, le Geolier, était deman.
deur; le nom de l'autre partie m'a échappé.

Le Vrit de Revendication, demandé dans toutes ou
aucun de ces caises, fut.il demandé commune chose
de droit?-Oui.,

Fut-il mis des affidavits devant le Juge en ces occa.
sions?-Les affidavits avait étépréparês, et dans- uie
occasion au moins, ils avaient été assermentés et furent
montrés au juge, mais le juge refusa d'accordr leWrit
et dans les autres causes il fut jusqu'à refuéer de faire
préter serment aux parties.

Avez-vous les affidavits en votre possession sinn a
peut-on les, trouver ?-Je n'ai pas dever, mõi, a
connaissance, les pièces d'aucune le ces "ases, si
n'est celle de Brennan contre Clancy, 'quejai prodtei e
elle contient les allégués ordinaires; la s
juge pour montrer que c'est lui-meme qui'a asšé ié '
la partie, et la rature dufat'par lui sur le'refus ,ri'il fit
d'accorder le writ. ' ,:

Tous
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Tous les affidavits auxquels vous faites allusion fu.
Appendice rent-ils tous préparés ou dressés de la même manière et
([- L.) dans la mème forme, que dans la 'cause de Patrick

Brennan contre Charles Clancy ?-Je ne puis dire s'ils
iî2 .Iars. l'étaient ou s'ils ne l'étaient pas, mais ils étaient, à ima

connaissance, dans une forme reçue par la pratique
établie en pareils cas, et reconnue par les autres Juges.

Où sont maintenant les affidavits préparés dans les
autres causes ?-C'est ce que je ne puis dire, ils peu-
vent être parmi les pièces du procès dans le Greffe de
la Cour; mais je pense plutôt que ces causes furent
abandonnées, en conséquence du refus du Juge, et
dans un pareil cas, les affidavits auront été ou détruits
ou égarés.

Qui dressa les autres aflidavits ?-Je dois, je pense,
les avoir dressés tous, excepté celui de la cause dle
Bellows et Stacy, lequel fuût, je crois, fait par M. Du-
val: Il est bon de remarquer que le Juge ne fit aucune
objection à la forme ni à la substance de l'affidavit et de
la déclaration, mais il dit qu'il avait pris la résolution
de ne jamais accorder ce writ.

Ayez la bonté de rapporter, aussi exactement que
possible, la date de l'application de Bellows et Stacy;
celle aussi de Desbarats et Amiot, ainsi que celle de la
cause de Henderson ?-Celle de M. Desbarats fut faite
dans l'été de 1826, et les deux autres au 1827, au
meilleure de ma connaissance; mais je ne puis parler
avec précision quant aux dates, quoique je parle d'une
manière positive quant aux faits.

Fut-il fait application à quelque autre Juge après
le refus de M. le Juge Kerr d'accorder un fiat ?-Oui,
dans la cause de Clancy ; mais je ne puis dire que cela
ait été fait dans les autres causes.

Quel était la somme à être recouvrée dans la cause
de Brennan contre Clancy, et dans celle de Desbarats
contre Amiot ?-Dans la cause de Brennan contre
Clancy, la valeur de l'objet revendiqué est portée par
le demandeur à £3 10 0, et dans la cause de Desbarats
la réclamation était pour des Livres de Loi, estimés,
je crois, de trois à six Louis, mais c'est ce que je ne
puis dire avec exactitude.

Etiez-vous présent lorsque le Juge refusa le fiat dans
la cause de Brennan contre.Clancy ?-J'étais présent,
je me rendis en personne auprès de lui, après qu'il eut
refusé mon clerc.

Nommez le clerc, s'il vous plait ?-Samuel Ussher.
M. le Juge Taschercau accorda subséquemment le fiat
dans la même forme.

Fut-ce le même jour, ou combien de temps après
que M. le Juge Kerr vous l'avait refusé?-Ce fut, je
crois, le même jour. Je demande à renvoyer aux pièces
où les dates sont marquées, attendu que je ne puis par-
ler positivement des dates sans recourir aux memoran-
da écrits.

Brennan le demandeur, en cette cause, souffrit-il quel-
que dommage par le refus de M. le Juge Kerr ?-Il
souffrit les frais de deux déclarations, car il lui a fallu
payer pour la première aussi bien que pour la seconde,
ayant été obligé de faire une seconde déclaration, parce
que le Juge Kerr avait raturé le fiat qui se trouvait sur
la première déclaration.

Quelle fut la dépense encourue et payée par Brennan
en conséquence du refus de M. le Juge Kerr d'accorder
son fiat ?-De dix à quinze schelins, je ne me le rap-
pelle pas exactement, mais il est alloué dix schelins
pour préparer une requête ou déclaration, et 6s Sd
est la demande ordinaire pour assister en cour.

Quel est l'honoraire alloué par le tarif pour une copie
de déclaration, au Terme Inférieur du Banc du Roi à
Québec, et combien le même tarif alloue-t-il pour as-
sister en Cour -Je ne pense pas que le tarif alloue ex.
pressément qdielque chose, soit pour une copie soit pouri
assister dans cette Cour.

Sur quel principe donc exigeâtes-vous de Brennan .
10 ou 15 schelins pour une copie de la déclaration (pp.d'L
dans la cause de Brennan contre Clancy, et pour assister (L. L.)

en Cour ?-La demande n'est pas pour une copie de 12 Mars.
déclaration ; c'est pour une requête originale et pour
les procédures pour obtenir un writ soumises au Juge
Kerr. Cette demande a toujours été allouée et je l'ai
faite en cette occasion, parce que c'était un papier ori-
ginal, et que la demande pour assister en Cour était un
quantum meruit, et si le Juge eût accordé le Writ j'au-
rais été payé par le défendeur, Je n'ai aucune fortune
privée, et je ne subsiste que par ma profession: je ne
puis travailler pour rien. Le Juge par son refus nous
mit mon client et moi dans l'alternative, ou que celui-ci
me payât pour le trouble que j'avais eu à préparer et à
mettre au net la requête, et à chercher et courir après
le Juge, ou que je perdisse moi mes peines, vû que
c'était la faute du Juge et non la mienne: jle n'ai pas
cru devoir renoncer à cet émolument. Il est bon d'a-
jouter que ce n'est pas une chose inusitée que d'exiger
quelque chose pour aller en Cour sous des pareilles cir-
constances, quoique je ne sois pas sur d'avoir exigé cet
honoraire dans cette occasion, ou si ce n'était pas quel.
que chose de moins.

N'était-ce pas en point de fait une simple copie de
la déclaration qui avait été soumise à M. le Juge Kerr,
et parlui rejetée ?-Cellequi fut subséq uemmentsoumise
à M. le Juge Taschereau était, ou devait être, une copie
exacte de celle qui avait été soumise à M. le Juge Kerr.

Quels sont les honoraires alloués à un Avocat dans
une cause en revendication, y compris l'écriture de la
déclaration et les copies nécessaires, et toutes les procé-
dures subséquentes jusqu'au jugement définitif, au
Terme Inférieur ?-Il y a quelque temps que j'ai cessé
d'y pratiquer ; je ne puis me hazarder à répondre posi-
tivement, je demande à renvoyer au Tarif.

Y avait-il quelque nécessité absolue de faire une
autre déclaration ?-Oui; mais quand il n'y en aurait
pas eu, j'avais droit d'en dresser une et de me faire
payer.

Dites quelle était cette nécessité ?-Le Juge avait
raturé la première, et si je l'avais présentée à un autre
Juge dans cet état, il aurait pu faire quelque objection,
ou comme cela était déjà arrivé auparavant, il aurait
pu me mettre à la peine additionnelle d'avoir une con-
férence avec le Juge Kerr; et j'ai gardé cet original
par devers moi, afin d'avoir une preuve de la main
même du Juge, et de la faire corroborer par le témoi-
gnage d'une autre cause au moins, dans laquelle il re-
fusa le writ, et montra ou son ignorance de la loi ou sa
négligence dans ses devoirs.

Quel était votre motif pour prendre la précaution
dont vous venez de parler ?-Je désirais établir un fait
entre plusieurs, pour appuyer l'opinion que j'avais de
l'ignorance du Juge, et des effets pernicieux qui en
étaient la suite.

En étiez-vous alors en bons termes avec M. le Juge
Kerr ?-Non, je n'ai jamaia été en bons termes avec
lui, depuis qu'il me menaça de me ruiner, pour lui
avoir dit que je serais obligé de le poursuive lorsqu'il
refusa de payer la demande de Thompson, laquelle
était de vingt et quelques louis, selon qu'il est dit dans
mon affidavit imprimé enfilé avec mes réponses aux
interrogations en chefs.

En quel temps vous fit-il les menaces dont vous venez
de parler ?-En Août 1823.

Aviez-vous alors dans l'esprit l'idée d'une enquête
publique sur la conduite judiciaire de M. le Juge Kerr?
-Oui, mais j'ignorais encore qu'elle dût s'ouvrir à ma
sollicitation. Je pensais à être témoin, croyant que
quelque autre personne aurait pétitionné, mais je me
suis convaincu depuis quelques années qu'il fallait

que
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. Tous les affidavits auxquels vous faites allusion fi.
Appendice rent-ils tous préparés ou dressés de la même manière et
(L.) dans la méme forme, que dans la cause de Patrick

1~ Brennan contre Charles Clancy ?-Je ne puis dire s'ils
2Xars l'étaient ou s'ils ne l'étaient pas, mais ils étaient, à ma

connaissance, dans une forme reçue par la pratique
établie en pareils cas, et reconnue par les autres Juges.

Où sont maintenant les affidavits préparés dans les
autres causes?-C'est ce que je ne puis dire, ils peu-
vent être parmi les pièces du procès dans le Greffe de
la Cour; mais je pense plutôt que ces causes furent
abandonnées, en conséquence du refus du Juge, et
dans un pareil cas, les affidavits auront été ou détruits
ou égarés.

Qui dressa les autres affidavits ?-Je dois, je pense,
les avoir dressés tous, excepté celui de la cause de
Bellows et Stacy, lequel fut, je crois, fait par M. Du-
val: Il est bon de remarquer que le Juge ne fit aucune
objection à la forme nià la substance de l'affidavit et de
la déclaration, mais il dit qu'il avait pris la résolution
de ne jamais accorder ce writ.

Ayez la bonté de rapporter, aussi exactement que
possible, la date de l'application de Bellows et Stacy;
celle aussi de Desbarats et Amiot, ainsi que celle de la
cause de Henderson ?-Celle de M. Desbarats fut faite
dans lété de 826, et les deux autres au 1827, au
meilleure de ma connaissance; mais je ne puis parler,
avec précision quant aux dates, quoique je parle d'une
manière positive quant aux faits.

Fut-il fait application à quelque autre Juge après
le refus de M. le Juge Kerr d'accorder un fiat ?-Oui,
dans la cause de Clancy; mais je ne puis dire que cela
ait été fait dans les autres causes.

Quel était la somme à être recouvrée dans la cause
de: Brennan contre Clancy, et dans celle de Desbarats
contre Amiot ?-Dans la cause de Brennan contre
Clancy, la valeur de l'objet revendiqué est portée par
le demandeur à £8 10 0, et dans la cause de Desbarats
la réclamation était pour des Livres de Loi, estimés,
je crois, de trois a six Louis, mais c'est ce que je ne
puis dire avec exactitude.

Etiez-vous présent lorsque le Juge refusa le fiat dans
la caisse de Brennan contre-,Clancy ?-J'étais présent,
je me rendis en personne auprès de lui, après qu'il eut
refusé mon clerc.

Nommez îe clerc, s'il vous plait ?-Samuel Ussher.
M. le Juge Taschereau accorda subséquemment le fiat
dans la même forme. ,

Fut.ce le même jour, ou combien de temps après
que M. le Juge Kerr vous l'avait refusé?-Ce fut, je
crois, le même jour. Je demande à renvoyer aux pièces
oùles dates sont marquées, attendu que je ne puis par-
1er positivement des dates sans recourir aux memoran-
da écrits.

Brennan le demandeur, en cette cause, souffrit-il quel-
que dommage par le refus de M. le Juge Kerr ?-1l
souffrit les-frais de deux déclarations, car il lui a fallu
payer pour la première aussi bien que pour la seconde,
ayant été obligé de faire une seconde déclaration, parce
que le Juge Kerr avait raturé le fiat quise trouvait sur
la première déclaration,.

Quelle fut la dépense encourue et payée par Brennan
en conséquence du refus dè M.le Juge Kerr d'accorder
son fiat ?-De dix à quinze schelins, je ne me le rap-
pelle pas exactement,, mais il est alloué dix schelins
pour préparer, une requête 'ou déclaration, et- 6s 8d
"est la demandeordinaire'pour assister en cour.

Quel est l'honoairedalloué par le tarif pour une copie
de déclaration,, au Terne Inférieur du Banc du Roi à
Québec, étcombien'le même tarif alloue-t-il pour as-
sister,en .Courf,-Je'ne pense pas quele tarif alloue ex-
pressénient'qdelque chose, soit pour une copiesoit pour
assister dans cette Cour.:

Sur quel principe donc exigeàtes-vous de Brennan
10 ou 15 schelins pour une copie de la déclaration
dans la cause de Brennan contre Clancy, el pour assister
en Cour ?-La demande n'est pas pour une copie.de 12 Mars.
déclaration ; c'est pour une requête originale et pour
les procédures pour obtenir un I writ soumises au Juge
Kerr. Cette demande a toujours été allouée et je l'ai
faite en cette occasion, parce que c'était un papier ori-
ginal, et que la demande pour assister en Cour était un
quantum meruit, et si le Juge eût accordé le Writ j'au-
rais été payé par le défendeur, Je n'ai aucune fortune
privée, et je ne subsiste que par ma profession: je ne
puis travailler pour rien. Le Juge par son refus nous
mit mon client et moi dans l'alternative, ou que celui-ci
me payât pour le trouble que j'avais eu à préparer et à
mettre au net la requête, et à chercher et courir après
le Juge, ou que je perdisse moi mes peines, vû que
c'était la faute du Juge et non la mienne: je n ai pas
cru devoir renoncer à cet émolument. Il est bon d'a-
jouter que ce n'est pas une chose inusitée que d'exiger
quelque chose pour aller en Cour sous des pareilles cir-
constances, quoique je ne sois pas sur d'avoir exige cet
honoraire dans cette occasion, ou si ce n'était pas quel.
que chose de moins.

N'était-ce pas en point de fait une simple copie de
la déclaration qui avait été soumise à M. le Juge Kerr,
et parlui rejetée ?-Cellequi fut subséquemmentsoumise
à M. le Juge Taschereau était, ou devait être, une copie
exacte de celle qui avait été soumise à M. le Juge Kerr.

Quels sont les honoraires alloués à un Avocat dans
une cause en revendication, y compris l'écriture de~ la
déclaration et les copies. nécessaires, et toutes les procé-
dures subséquentes jusqu'au jugement définitif,, au
Terme Inférieur ?-Il y a quelque temps que j'ai cessé
d'y pratiquer; je ne puis me hazarder i répondre posi-
tivement, je demande à renvoyer au Tarif.

Y'avait-il quelque nécessité absolue de faire une
autre déclaration ?-Oui; mais quand il n'y en aurait
pas eu, j'avais droit d'en dresser une .et de ie faire
payer.

Dites quelle était cette nécessité ?-Le Juge avait
raturé la première, et si je l'avais présentée à un autre
Juge dans cet état, il aurait pu faire quelqueobjection,
ou comme' cela était déjà arrivé auparavant,, il aurait
pu me mettre à la peine-additionnelle d'avoir une con-
férence avec le Juge Kerr, et j'ai gardé cet original
par devers moi, afinî d'avoir une preuve de la main
même du Juge, et de la faire corroborer par le témoi-
gnage d'une autre cause au moins, dans laquelle ilre-
fusa le writ, et montra ou son ignorance de la loi ou sa
négligence dans ses devoirs. -

Quel était votre motif pour prendre la précaution
,dont vous venez de parler ?-Je désirais établir un fait
entre plusieurs, pour appuyer l'opinion que j'avais de
l'ignorance du Juge, et des effets pernicieux qui en
étaient la suite.

En étiez-vous alors en bons termnes avec M. le Juge
Kerr ?-Non, je n'ai jamais été en bons termes avec
lui, depuis qu'il nme menaça de me ruiner, "pour lui
avoir dit que je serais obligé de le poursuive ',lorsqu'il
refusa do payer la demande de Thompson, aquelle_
était de vingt et quelques louis, selon qu'il est.dit dans
mon affidavit imprimé enfilé avec mes réponses aux
interrogations en chefs.

En quel temps vous fit-il les menaces dont vous venez
de parler ?-En' Août 1823.

Aviez-vous alors dans l'esprit l'idée'd'une enquete
publique sur, la conduite judiciaire de M. le Juge Kerr?
-Oi, mais jignoraisencore qu'elle dûts ouvrir a' ma
sollicitation. Je pensais à être témoin, croyant que

quelque autre personne aurait pétitionne, mais 'je me
suis convaincu depuis quelques années qu'il llait

que
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Appendice que la chose en vint.là, c'est-à-dire qu'il serait à la fin
(L. L.) accusé.

Avez-vous dans cette vue pris et tenu les notes sur
12 Mars. la conduite et sur les décisions de M. le Juge Kerr?-

.ai pris des ilotes de temps à autre, pour Ie mettre
en état de rendre témoignage avec plus d'exactitude,
mais je n'ai pris ces notes que par occasions, et elles
ne sont rien moins que suivies.

Est-il à voire connaissance, qu'il y a cu, dans la Cham-
bre d'Assemblée de cette Province, une enquête sur la
conduite de M. le Juge Kerr, et si c'est le cas, dites
quand eut lieu cette enquête ? -On dit et l'on pense
communément, qu'une telle enquête eut lieu, et je le
crois maintenant, mais je ne sais en quel temps, quoi-
que c'est dû être avant 1820, que je vins à Quêbec, au
meilleur de ma connaissance et croyance.

Avezsvous en aucun temps communiqué à quelqu'un
que vous teniez de telles notes, et que le temps serait
bientôt venu, où vous l'accuseriez publiquement de-
vant l'Assemblie de cette Vrovince, ou dit quelque
chose à cet effet et dans ce sons?-Depuis peu je n'ai
fait aucun secret de l'intention où j'étais de pétitionner
la Législature, mais ce n'est que depuis quelque temps,
c'est-à-dire, depuis qu'il a presenté ses pétitions contre
moi et qu'il m'a suspendu, que je me suis proposé de
le faire. Je ne me rappelle pas d'avoir fait usage des
paroles qui me sont imputés dains cette question, mais
il peut se faire que j'aie parlé dans ce sens. et je veux
bien qu'on tienne cela pour fait et dit, s'il en peut re-
venir aucun bien au Juge.

Ces procédés furent-ils la principale cause de votre
démarche ?-Cela et une série (le vexations et dinsultes
indigne<fun homne,que j'éprouvaidesa part pendant qu'il
siégeait sur le banc, et l'incompétence des autres tribu-
naux pour rédresser mes griefs, m'ont forcé de chercher
justice ici.

Lorsque vous parlez du Banc, dite lequel ; est-ce le
Banc du Roi du Terme Supérieur, ou celui (lu Terme
Inférieur ?-Je veux parler de tous les deux, et dire
que toutes les fois que M. le Juge Kerr est sur le
Banc, il parait presque tomber en démence, et qu'il a
agi avec tyrannie et avec caprice, au moins à mon
égard: il est enclin à abuser (le son pouvoir, et il se
régarde évidemment comme étant libre de toute res-
ponsabilité pour cet abus de pouvoir.

Y aurait-il eu quelque inconvenance à laisser con-
maitre à M. le Juge Taschereau, que M. Kerr avait
refusé son fiat dans la cause de Brennan et Clancy ?-
Je pense qu'il n'y en aurait en aucune.

Pourquoi donc ne lui soumites-vous pas la méme
déclaration, que celle qui avait été précédemment
présentée à M. Kerr ?-Je demande à renvoyer à ma-
réponse précédente sur ce sujet.

N'aurait-il pas pu être fait un autretiîat an dessous de
de celui qui avait été raturé?-Ccla aurait pu se faire
si le Juge l'eût voulu, mais je crois qu'il est improbable
qu'il eit voulu faire; c'aurait été contredire un Juge
plus ancien, et comme ils se soutiennent naturellement
les'uns les autres, il auraittrouvé quelque moyen pour
éviter d'accorder le writ, ou in moyen pour le re.
tarder.

Ne pensez-vous pas, que pour les intérêts pécuni-
aires de votre client, il aurait été plus juste et plus 4
propos de soumettre la méme Déclaration à M. le 'Juge
raschereau ?- J'aurais' pu sacri.icr mon propre intérêt

et mon propre sentiment à ceux de mon client,
Si un Juge ne m'eît pas dit dans une occasion ,pré.
cédente qu'il n'accorderait pas ce qu'un de ses
confrères avait refusé; et sur ce -point particu.
lier je demande qu'il me soit permis de (ire que M.
Tasclereaut, alors Juge depuis peu de temps, n'aurait
très-probablement pas ôsé d'agir en contradiction avec
un Juge puisné plus ancien que lui.

Nommezle Juge qui s'est exprimé ainsi ?-Le Juge
13owen fut le Juge qui nie renvoya chez feu M.le Juge
Perrault, et ils me firent courir toute une journée l'un
à l'autre, et me donnèrent beaucoup de trouble.

Le Juge en Chef de la Province ou l'honorable M.
le Juge Bowen étaient-ils présens à Québec, lorsque
vous vous adressâtes à M. le Juge Taschereau pour
avoir son fiat, et n'étaient-ils pas tous deux plus an-
ciens Juges que M. Tasclhereau ?-J'ai toute raison de
croire, et je crois véritablement qu'on ne put les ren-
contrer. Je dis cela, car je me rappelle qu'il fut fait
une tentative pour avoir une entrevue.

Etait-ce avant ou après que vous eutes préparé la
seconde déclaration ?-C'est ce que je ne puis dire.

Ne mîentionnàtes-vous pas à M . le Juge Taschereau
que M. le Juge Kerr avait refusé son fiat ?-Non, pas à
nia connaissance.

Allates-vous ci personne auprès de M. le Juge Tas-
cliereau ?-Je ne puis dire exactement,- ma croyance
est que je n'y allai pas moi-méie.

En quel temps M. le Juge 13owen déclara-t il qu il
n'accorderait pas ce que son confrère avait, refusé?-
Ce fut au commencement de nia pratique, en 1822, je
crois, ou peut-être ci l823.

A l'égard de quelle cause était-ce ?'-J'ai entière-
ment oublié la cause, ce refus ne fit pas sur moi une
grande impression, vû qu'il ne renfermait rien it'offen.n
sant pour moi personnellement, et qu'il ne faisait voir
non plus, chez le Juge, aucun désir 41e me causer du
trouble.

Brennan était-il un homme aisé, et se plaignait_.1
des frais qu'il fut obligé de payer ?-Je ne sais pas
quels étaient ces moyens, je ne l'avais jamais-u aupa
ravant ; il n'était pas un client régulier; il Ine fit au-
cune plainte.

Que devint sa poursuite, fut elle rapportée en Cou
qui présidait, et quel fut le jugement définitif?-Elle
ne fut pas rapportée en Cour, après l'émanation dii
wvrit le défendeur régla l'affaire.

ApPendice

(La.

Le document par vous produit et marqué (no. 3343,)
portant ai dos K. B. Brennan, Plaintif, vs. Clancy,
Défiendant, et au bas, (no. 2,) n'est-il pas la déclaration
originale qui fut présentée à M. Je Juge Taschlreau
pour en obtenir un fiat, et les papiers y annexés ne
sont-ils pas le wvrit original et le rapport?-Oui.

De quelle manicre en êtes-vous venu en possession ?
-1s m'ont été remis dans le cours ordinaire de la, ra-
tique, eLje ne les entrai pas en Cour, parce que l'aff ire
fit ar angée; si l'on pense que je ne devrais, pas avoir
ces originaux, je puis niontrer que c'est la pratique,,et
que c'est avec droit qu'ils sont en nia possession.

Lorsqu'une cause est réglée 'avant le rapport, dans
le Terie Inférieur, quel honoraire le Tarif alloue4-il
à Pavocat contre son client?-Par le Tarif,,le Procu-
reur aurait dans une action en revendication 0s. pour
la déclaration, et 6s.-8d. ou 0s. en sus par forme d'hxo-
noraire. Je parle avec quelque incertitude, ayant été
obligé depuis quelque temps delaisser le Terme Jafô-
rieur, ài cause de la conduite du Juge Kerr,; et n'y ayant
pas pratiqué depuis bien longtemps.

Vous avez déjà dit qu'aucun autre 'Juge n'a Jamais
-refusé'un Writ de Rlevendication ; sous ide telles cir-
constances, croyez-vois 'que M. le Juge Tascereau'
-se serait departi de sapratique ordinaire -d'accorder.de
,tels wvrits,parsuite duirefus et de la diversitéd'opinion
de M. le Juge-Kerr, quoiqu'il fûtnîoins-ancien Juge>
que lui sur le Banc ?-Je n'aispas dit ce quela question
avance, mais qu'un tel-refus était hors de. ma ,connais-
sance. Je ne puis dire que ce fmt la pratique ordinaire
<le M. le Juge Uaschereau, carje crois qu'il était encore
toit nouveau sur le Banc, mnais il y avait du danger

d'être
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d'être refusé comme je l'ai déjà dit: et nos devoirs
pendce sont assez pénibles et désagréables d'eux-mêmes, sans

(L. 0 être encore sujets aux caprices des Juges.
t

i Mars.

Mardi, 27 Janvier 1829. j

Le Pétitionnaire, Bartholomew Conrad Augustus
Gugy, interrogé de nouveau:

Avez-vous l'affidavit qui fut fit par M. Desbarats
dans la cause dans laquelle il était demandeur, et M.
Amiot -défendeur?---Non, je ne l'ai pas; etje ne sais
pas, non plus, ce qu'il en est devenu.

Dressates-vous l'affidavit, ou fut-il préparé par quel-
qu'un de vos clercs ?-Je ne puis parler avec certitude
pour cette occasion, quoique je croiz fermement que

je le dressai moi-même, selon ma pratique constante.
Allâtes-vous auprès de M. le Juge Kerr, en personne,

ou M. Desbarats y alla-t-il seul demander le fiat pour un
Vrit de Revendication ?-Je me rendis auprès de lui

en personne.
Quelle réponse fit-il à votre demande d'un fiat, ayez

la-bonté de rapporter les propres paroles du Juge en
cette occasion ?-Il est absolument impossible que je
me rappelle ses propres paroles, mais il refusa d'a c-
corder le Writ.

Y avait-il quelque autre Juge en ville lorsque vous
vous addressâtes à M. le Juge Kerr ?-C'est ce que
je ne puis dire d'une manière positive, mais je ne
pense pas.

En quel temps était-ce ?-Je crois que c'était dans
1'été de 1824, mais je ne suis pas certain quant au
temps, comme je l'ai dejà dit.

Ne saviez-vous pas à ce temps que M. le Juge avait
antérieurement émise son opinion sur ce point ?-Je ne
me rappelle -pas' si je le savais alors ou non, mais je
l'ai su depuis.

Pour quelle somme l'action fut-elle intentée? J'ai

déjà dit que ce pouvait être entre £S et £6, mais je
ne puis parler avec certitude quant à la somme.

Ne saviez-vous pas, lorsquîe vous vous adressattes à
N. le-Juge Kerr pour avoir son fiat dans la cause de,
Brennan et Clancy. qu'il avait déjà refusé d'accorder
des fiats pour des Writs (le Revendication dans les cau-
ses aîu-dessous de dix livres sterling ?- Je crois que je,
le savais; je sais qu'il l'a -fait dansdes causes au-des.
sus, aussi bieu qu'au-dessous de cette somme; caria
cause de 'Bellows, dont j'ai déjà parlé, avait rapport à'
un train de bois de la valeur de £100.

Avez-vous-l'añidavitqui fut dressé dans la cause de
Bellows et autres ?-Je ne''ai pas ici; je l'ai malleu.
reusement égaré,

Vous rendites-vous en personne auprès du Juge, dans-
cette cause ?-:ùOui,, après que M. Duval y eut été pour
moi, commeil mele dit.

Y avait-il quelqu'un des autres Juges en ville dans ce
tempsdlà,' et quant -était.ce ?-Ce fut dans- d'été de

827 Il' est dificile -de dire précisénent s'il y avait

d'autres Juges en ville, mais ma croyance est qu'il n'y"
avait Ipas moyen d'avoir accès-aux autres Juges, dans,
ce te nps-à.

Que tles furent les, paroles dont le Juge ft usage dans
cette occasion ?-:1 m'est >imposible de rapporter les

paroles -mêmes du Juge, mais très certainement il parla
à cet effet;,qu'il n'accorderait'pas-le writ moins que
je nelui amenasse le défendeur-pour donner son con-
sentement à-ce que le wit fùt émaé contre lui.-Comne
réponse,-générale:'- de telles questions; je demande à
faire observer, qu'on 'ne Peut' exiger de qui que soit,

qu'il rapporteles propres paroles qu'aucun individu aura
pu prononcer en plusieurs occasions, dans le cours de Appendice
muq à six ans, sans que la personne ait été dans

ou t es ces occasions munie de plume etd'encre dans le 12 mars.
lessein de coucher ces paroles sur le papier sur cliaque,
occasion qu'ilena prononcé. C'estpourquoiije ne prétend
pas parler avec précision à l'égard des paroles, quoigque
e m'en rappelle fort bien le sens et l'effet, et que j'en
parle d'une manière positive, ainsi que des faits.

Prites-vous note du refus qui vous fut fait dans les
causes de Desbarats et Amiot, et de Bellovset autres?
-Je ne. le fis pas dans le moment, mais des événemens
subséquens les ont rappellées à ma mémoire.

Ayez la bonté de dire quels ont été ces événemens
subséquens ?-.Le caractère générale de la conduite tiu
Juge envers le public en entier et envers moi en par-
iculier, dont le tableau forme en partie le sujet de mon

témoignage.
Après le refus de M. le Juge Kerr d'accorder son fiat

dans les causes de Desbarats et Amiot, et de Bellows
et autres, vous adressâtes-vous à quelque autre Juge
pour avoir son fiat ?-Je crois que je ne le fis pas,
comme je l'ai d&jà dit.

Quelle fut la conséquence de son refus d'accorder le
Vrit dans les causes de Bellows et autres, et de Des-
barats et A miot ?-Les parties se désistèrent, et je ne
sais -pas exactement quelles furent les conséquences ul-
térieures dans l'une et l'autre cause, s'il y en eut.

Qui présidait sur le Banc au procès de la cause de
]Ross ét Hoofstetter?--M. le Juge Kerr, comme je l'ai
déjà dit dans un autre endroit.

Siégeait-il seul?-Je crois que non, maib le record
le dirait: je crois que M. le -Juge Perrault siégeait
avec lui.

M. le Juge Perrault concourut-il Aàl'inmstruction qui
fut donnée au Jury dans cette cause ?-1l n'emit aucune
opinion, à ia connaissance, et après ia violence avec
laquelle le Juge Kerr m'avait trait6, il m'était impossi-
ble de le presser de le faire.

IN était-ce pas dans ce cas Pinstruction de la Cour ?-
Je ne puis dire cela ; ce fut le Juge -Kerr quila pronon-
ça; si l'autre Juge y concourait, il y avait deux Juges,
au lieu d'un, qui se trompaientsurla loi; mais,la con.
duite du Juge Kerr envers moi personnellement était -

Je crois toute de lui.
Si la Cour eût été divisée, n'auriez-vous pas pu recou-

rir à un autre Juge ?-Je le suppose, mais avec le Juge
Kerr une pareille prétention aurait pu amener ma suspen-
sion ou mon emprisonnement, et telles que les choses
en étaientje craignais qu il ne m'arrivât -l'un de - ces
maux ou tous les deux, dont j ai été menacé peut-étre
cent fois, et il me menaça en cette occasion mme,
comme je l'ai déjà dit.

Dans quelle partie de la Cour fut plaidée cette
cause ?-Dans la Chambre de la Cour d'Appl.

N'est-ce pas clu consentement des parties que les
causes sont plaidées là ? -Non ; je ne consentirais jamais
, ce que les intérets d'aucun de-mes cliens fussent lais-

«sés à la décision du Juge Kerr ; je me rappelle avoir
une fois objecté à y aller -plaider' une cause devant lui,
et mon objection ne fut pas ecoutée: Le JugeenChef
dit qu'il n'y-avait pas de:]oi qui obligeât à siéger dans
aucune partie particulière dà bâtiment,' et ils m'y n
vo7èrentcontre mon gré, particulièrement on cette oc-
casion; et je ne suis pas le seul qu pense aisi.

"Quelque autre+ïMonsieur du -Barreau ea-t-il u-lemal-
heur d'êtretraité par M. le Juge-Kerr de la -maimère
dont vous t'aurez rapporté? a a ma connaissance
maltraité plusieursiMessieurs du Barreau; mais quoiqu il-
n'aille pas ce que je crois, 'jusqu'au poit où il a.été
à mon egard, c'est surtout envers les-jeunes praticiens
qu'il se coim porte avec dureté. -' . -

Comment
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Apedice Comment pouvez-vous expliquer cela?-Cela est dù,
( Lce je crois, à son manque d'intelligence, de jugement, de

connaissances légales et de modération ; son amour pro-
12 .lla. pre le porte à émettre sans nécessité des opinions er-ars. ronées ; si I'on veut s'expliquer, il s'impatiente, il ne

peut pas endurer qu'on contredise ses opinions même
en apparence, et lorsqu'il est une fois engagé dans une
thèse qu'il ne peut soutenir, il s'irrite et coupe court à
la controverse par des menaces.

Etait-ce là la raison pour laquelle il vous choisissait
vous en particulier ?-Je ne sais pas pourquoi il me
choisissait plutôt qu'un autre, si ce n'est peut-être
parce que j'ai eu le malheur de ne pas baisser la verge;
mais je crois que la cause de cela a été l'affaire de Thom-
son, et l'opinion que j'ai donnée contre sa réclamation
d'honoraires dans l'Amirauté. Si je me f eus prté à ses
volontés ou si j'eus été insensible à ses insultes il m'au-
rait mieux traité je pense.

Vous, souvient-il de lui avoir jamais donné d'autres
causes que celles que vous venez de mentionner ?-Je
ne me rappelle de lui avoir jamais donné aucune cause
quelconque, quoique sans doute il regarde ce que j'ai
rapporté comme une cause suffisante.

Avez-vous eu le malheur de venir en collision avec
M. le Juge Kerr plus souvent qu'aucun autre de vos
confrères ?-Je cr-ois que oui-On peut diviser les
Messieurs (lu Barreau comme suit :-ses favoris et ses
instrumens dans la Cour de Vice-Amirauté, nommé-
ment' M. Power, qu'il approuve toujours; ceux qui
sont assez éminens pour n'avoir pas lieu de craindre
son déplaisir et envers lesquels il se contraint ; ceux
qui sont sans prétensions et doux de leur nature, qui
souffrent ses mauvais procédés avec patience ou qui
n'en prennent aucune connaissance ; et ceux enfin.
qui, comme moi, sans être anciens ou éminens dans le,
Barreau, se sentent disposés à résister aux insultes et à
l'oppression, sans avoir le pouvoir de le faire autant que
leurs confrères plus heureux.

Y en a-t-il plusieurs dans la classe dans laquelle vous
vous mettez ?-Je crois qu'il y en a plusieurs.

Pouvez-vous les nommer ?-J'en nommerai quel-
ques-uns, M. Philippe Panet, M. Hamel, M. Duval,
M. Bedard, 'M. Willan, M. Aylwin, M. Robert Bou-
chette, M. Bacquet et autres, dont les noms ne se pré-
sentent pas à ma mémoire : en répondant à cette ques-
tion, je n'entends pas parler d'une manière positive,
mais simplement donner mon opinion sur le sujet, et
parler d'après ce quej'ai observé <le sa conduite envers,
les Messieurs de mon rang dans le Barreau, qu'il sem-
ble regarder comme de simples écoliers.

A.t-il usé à leur égard de la même violence ?-Je ne
puis répondre directement à cette question ; mais il
s'est comporté d'une manière inconvenante envers tous,
les Messieurs du Barreau, au meilleur de ina connais-
sance et croyance, (excepté toujours ses favoris par-
ticuliers ;) les actes peuvent avoir été semblables au non
semblables à ceux dont je me plains, et les cas parti-
culiers en être maintenant oubliés : Je ne parle que d'a-
près mon impression générale.

Avez-vous jamais donné votre parole aux Messieurs
que vous avez nommés, que vous accuseriez M. le Juge
Kerr devant l'Assemblée ?-Non ; ni à eux ni à aucun
corps que je connaisse ; quoiqu'il ait bien pu se faire,
comme je l'ai déjà dit auparavant, que peu de temps
avant la Session j'aie déclaré l'intention que j'avais de
le faire: c'est un pur acte de ma volonté seule, etje
crois que plusieurs mêmes de mes amis particuliers, ne
l'ont appris que par les papiers public. La plupart de
ceux à, qui j'en ai parlé m'ont conseillé de n'en rien
faire, et mon père, à qui je communiquai dernièrement
mon intention, m'ordonna expressément de m'abstenir
de porter ma plainte, à cause des troubles et des dan-
gers qui accompagnent une poursuite de cette nature,

et le peu d'espoir qu'il y a d'obtenir un remède en cette
colonie, où les Juges réunissent presque tous les pou- APMendi«
voirs. J'ai persisté sur ia propre responsablilité, parce L. )
que mieux vaut l'ex patriation que de porter le poids ^
d'une oppression continuelle. 12 Man

Depuis combien le temps vous êtes vous déterminé a
amener la conduite de M. le Juge Kerr devant la Cham-
bre d'Assemblée ?-Ce n'a été que quelques jours avant
la présentation de ma petition, que j'ai pris la détermina'
tion décidée de le faire, cinq ou six, je crois, au para.
vant ; et jamais je ne me proposai de faire cette dé-
marche, avant que fut déboutée mon action en domma-
ges, car cela nie convainquit de son opiniâtreté à m'op-.
primer, et je vis que je n avais pas d'autre alterna-
tive.

Quelleétait la nature de cette action,et qui y avait don-
né lieu ?-C'est ce qui est déjà expliqué au long ;,c'était
une action en dommàges, fondée sur ma suspension illé-
gale dans sa propre Cour de Vice-Amirauté, sous le pré-
texte que j'avais résisté à son autorité et à sa justice,
tandisque le fait la vraie raison était le non-payement
de ces propres honoraires par deux de mes Cliens.

En quel temps futes-vous suspendu?-Le Mercredi
premier d'Août 1827 ; le document (No. 21,) par moi
produit est une copie certifiée de tous les procédés à ce
sujet.

N'avez-vous pas été mis à l'amende par la Cour du
Banc du Roi pour langage réputé insolent à M. le Juge
Kerr en pleine Cour ?-Je fus mis à l'amende, comme
je l'ai déjà dit, dans une occasion où le Juge m'accusa
faussement de frivolité, d'artifice et de prévarication,'
et je fus mis à l'amende pour avoir adressé à la Cour' les
paroles suivantes, en conséquence de l'attaqueinjuste et
illibérale du Juge contre moi, sans pourtant les lui.I
adresser individuellement, " En vérité, qu'il plaise.à
" vos IIonneurs, je dois réclamer la protection de, la

Cour.; 1'[Ionorable Juge a fréquemment et sans né-
" cessité blessé mes sentimens, et il a tenu dans cette
" occasion un langage qu'aucun gentilhomme, quel,
"que élevé que soit son rang, ne doit jamais adresser à.
"un autre." Je donne ces paroles pour celles. qui,

furent prononcées dans cette occasion, niais la Cour,
je crois, malgré mes remonstrances au contraire a fait
enrégistrer quelques paroles différentes. Ilest vrai ce-
pendant que je parle de mémoire, il ne doit résulter de
ce quej'avance d'autre conséquence, que ce sont les,
paroles que je me rappelle d'avoir prononcées, et je
mourrai dans cette croyance.

Cette décision die la Cour du Banc du Roi ne vous
a-t-elle pas induit à. porter cette plainte devant la Cham-
bre d'Assemblée ?-Certainement elle est entrée pour
quelque chose dans ma résolution ; elle est une preuve
des suites dangereuses du manque de courtoisie et de
discrétion chez un juge ; et s'il, me fallait payer. £25 Y
toutes les fois qu'il outrepasse les bornes de la conve-
nance, je serais ruiné dans la moitié d'un terme. Ce
fut entre autres une des causes de ma démarche ac
tuelle.

Avez-vousjamais cherché à blesser les sentimens de
M. le Juge Kerr soit en Cour soit hors de Cour ?-Je
n'ai jamais cherché à blesser ses sentimens,je dois ce
pendant avouer que maintenant et depuis ,quelque
temps, je suis parfaitement indifférent au sujet de ses
sentimens ou de son opinion.

Quel fut le verdict du Jury dans la cause de Rossiet
I-oofstetter ?-Cinq à six Louis de dommage contre'
mon Client, le défendeur, je crois ; je ne me rappelle
pas exactement le montant.

Sur le refuis de la Cour d'admettre l'objection que '
vous fites à l'opinion émise, que la loi ne reconnaissait
pas telle procédure qu'une action en revendication, n'en-.
filâtes-vous pas ou ne dressates-vous pas un Bill d'ex'
ceptions à cette opinion ?-'avais à peine ouvert la

bouche
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bouche que je fus menacé de la pri son, et qu'il me fut droit d'action ?-C'est au Comité âàtirer lui.méme sa
ordonné de m'asseoir et de me taire sous peine d'être conclusion des faits que j'ai rapportés ; mais j'aurais'
envoyé en prison. Il'y aurait eu pour moi du danger à peine à croire que toutes les classes 's'en trouverait
articuler une syllabe, et je me rappelle que je pensai mieux sile pain venait à se vendre pour argenticomp.
alors à me retirer de la Cour et à cesser de pratiquer. tant seulement. Le fondement de la décision du Juge,
Je ne sais pas au sûr s'il y avait lieu à un Bill d'excép- comme il le dit avec aigreur,:fut que le pain ne devait
tions, vu que l'allègué ne venait pas de mon adverse se vendre que pour de l'argent comptant, et je crois
partie, et ne formait pas partie de ses moyens d'action; que ce fut là sa seule raison.
c'était une assertion gratuite du Juge dans son instruc-
tion au Jury

Ne poulviez-vous pas malgré cela préparer et présen-
ter un'Bill d'Exceptions ?-La même cause, savoir la
nécessité, qui me ferma la bouche devant un tel homme,
me força aussi de renoncer 'à toute 'démarche, en cette Mercredi 28 Janvier 18,28
occasion, soit par Bil d'Exceptions ou autrement; si
j'avais été suspendu j'étais un homme ruiné, et je l'étais Saul Ussher, Ecuyer Avocat appelé et interrogé

e mme si j'eusse été envoyé en prison même pour un
seul jour, car les gens se seraient gardés de confier leurs Avez-vous étudié sous le Pétitionnaire, B.C.A
causes i un homme à detelles marques de déplaisir de la Gugy Ecuyeri et en quel temps ?-Oui; 'depuis le
p)art du Juge: je n'aurais pas présenté un BilI d'Ex- mois d'Avril 1827 jusqu'au premier de Janvier1828.
ceptions quand même j'aurais eu lieu de le faire, car le Avez-vous reçu ordre de M. Gugy, dans 'le cours de
Juge ne m'aurait pas reçu, et j'en aurais été pour la votre cléricature, de vous' rendre auprès de'M. le Juge.
prison, ce'qui en Canada aurait causé ma ruine, quel- Kerr pour avoir un Writ - de Reven'dication ; dites
que injuste ou mal fondé qu'aurait été l'acte du Juge. quand, à la poursuite de qui, ,et contre'qui ?-Je me

N'auriez-vous pas pu interjeter appel du' Jugement, rappelle que dans le mois de Séptembre 1827, je reçus
sans vous mettre en aucune façon ,en contact avec M. ordre de M. Gugy d'avoir'iefat du Juge pour un'writ
le Juge Kerr ?-Je ne vois pas comment je l'aurais pu de Revendication, à la poursuite de Brennan contre
fauire ; ce qu'il dit influença le Jurv, mais ne paraissait Clancy. Je m'adressai à M. 'le Juge Kerr, qui s
pas sur le Record, et il'prit ses mesures pour qu'il ne trouvait alors dans la Chambre des Juges, et qui refusa
parût rien, en me fermant la bouche. de-donner sonfat pour ce writ.

Dans quelle Cour futt déboutée l'Opposition de Pa- Montrates-vous la requête de Brennan et son affidavit
trick Farrel ?--Dans 'le Terme Inférieur de la Cour à M. le Juge Kerr ?-Oui, et l'affidavi' fut assermenté
du'Banc du Roi. 'devant M.'le Juge Ker; c'est le papier marqué No.

Dans quelle Cause M. le Juge Kerr envoya-t-il en qui m'est maintenant présenté et qui fait partie des mi-
prison une personne qui refusai de répondre sur Faits nutes du Comité, et j'ai signé mon nom au bas d'une

et Articles ?-Ce fut dans la cause de Caron et note qu'y a faite M. Gugy.
Morin, dans laquelle il fit à cet effet un ordre qu'il M. le Juge Kerr donna-t-il quelques-raisons pour re-
biffa ensuite, etje crois' qu'il y en a une copie devant le fuser le writ de'Revendication ?--Ilne donna aucune
Comité. raison particulière,autant»que je puis m'en ressouve-

Le biffa-t-il le même jour ou dans le même terme ?- nir; mais au meilleur de ma connaissance,· il me dit
N'étant pas'présent, je'ne puis le dire. qu'il avait refusé de semblables'writs auparavant.

Etiez.vous présent lorsque l'ordre fut fait, et pouvez- Parla-t-il 'de quelque irrégularité dans la requête ou
vous rapporter les circonstances qui l'amenrent ?-Je dans l'afldavit?-Non du tout.
n'étais pas présent, je ne puis rapporter ces circonstan- La pratique des autres Juges a-t-elle été, et est-elle
ces, et je n'en parle qué d'après'le Record. d'accorder de ces writs de Revendication ?-Oui, sans

Pouvez-vous nommer les parties de la cause dans la- doute."
quelle M. le Juge'Kerr dit que' les 'Boulangers ne de- La Cour du Banc du Roi à Québec, a-t-elle sanc-
vaient pas faire de crédit ?-Je ne me rappelle pas les tionné, et sanctionne-t-elle uniformément cette prati-
noms des parties, mais M. Huot était.un des Avocats, que par ses décisions ?-Certainement elle le fait.
et M. Lagueux, je crois, occupait pour l'autre partie, Reçutes-vous' ordre'de M. Gugy de' vous adresser à
dans une occasion. M. le Juge, ouà quelqu'un des Juges sans distinction?-

Vous rappellez-vous quelle était la somme pour la- Je ne reçus nullement ordre de m'adresser à aucun
quelle poursuivait le Boulanger, dans la première oc- Juge en particulier.'
casion dont vous 'avez fait mention ?-Je ne sais pas..-,
quelle était cette somme, et peut-être ne l'ai-je ja- dndreu> Paterson, Ecuyer, de la Cité de Québec,
maiis su.ppelé t aminé.

Ne dit-il pas en cette occasion qu'il voyait avec re-
gret que les Boulangers donnait du crédit, et qu'en- Eiez-vous pr ice-mirau
suite par leurs poursuites ils ruinaient les basses classes? d our
Je ne crois pas qu'il 'dit cela; il remarqua d' une ma- Je .me'trouvaiVpresent i a Cour de Vice- miraut
nière pétulante, 'que les Boulangers nedevait pas faire dansle'mois e
crédit, et que pour cette raison il donnerait au défen- t.Kerr;l- Coursigeai'dans-
deur troiois is de délai.d

A-t.il jamais nié à votre connaissance, que les Bou-
langers eussent droit d'action pour-du pain vend?- ans
Il ne l'a mas nié, à na connaissance, mais il donnait
un délai'aussi long qepossible.ta cointre'un vraisseau dà'S 'l'eqtiel -ilâ en euse Z

Ainsi le Comité doit-il entendre que la remarque nada?--Cette cause se plid peaq'éid
faite par le Juge " que lesBoulangers ne devaient pas 'la u t
"faire de 'crédit," n'était qu'une opinion qu'émettait Vous occasion

M. leJuge errtout n adettan cepndan-veurs p ré-osqisentasa uden Vcete rut
Jemqruat éetàl Court det Vc-mrut

daslF osd le 87 nju u aCu ti

Appendice
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Appendice relativement au jugement qui fut donné dans cette
(L. ..) cause ?-Je me rappelle que M. Gugy, qui occupait

pour le Maitre (lu Brick Enterprise, demanda au Juge
,12 Mars. de prononcer le jugement sans délai, vû qu'il était dur

de retenir le Maitre et l'équipage du dit vaisseau, et
qu'il était indiflërent que le jugement fut pour ou
contre lui, pourvu qu'il fût donné sur le champ, à quoi
le Juge répondit qu'il ne donnerait pas le jugeient ce
jour là, parce quil'allait au Conseil, M. Gugy remar-
qua qu'il était dur pour le Capitaine d'ètre obligé de se
rendre en Cour un autre jour ; et à cela le Juge ré-
pondit qu'il n'y pouvait rien faire, et que comme
l'heure à laquelle il devait se rendre au Conseil appro-
chait, il fallait qu'il partit, le Juge en même temps re-
garda à sa montre. M. Gugy me dit de remarquer cela,
vû que cette circonstance pourrait être le sujet de quel-
que investigation par la suite, en me disant en même
temps que telle était la pratique constante du Juge pour
augmenter ses honoraires, car cela lui donnerait un
autre jour de Cour.

Pensez-vous que l'ajournement d'une cause d'un
jour à l'autre puisse augmenter les honoraires du Juge,
et comment cela peut-il étre?-Oui, je le sais par ex-
périence, ayant eu à payer, dans des causes dans les-
quelles nia maison se trouvent engagée, un honoraire au
Juge pour chaque séance, notamment dans la cause du
Wood, Capitaine Robertson, dans laquelle il y eut
trois ajournement dans le même jour, et au meilleur de
ma mémoire trois honoraires exigés pour le .Juge, pour
ses trois séances de ce jour là. Ce fut dans la mnime
cause que le Juge (lit, que s'il pouvait mettre la main
sur le Capitaine, Robertson il en ferait un exemple à
faire trembler tous les Conmandans de vaisseaux, dans
toutes les possessions de Sa Majesté,

Quelle est l'opinion générale de la classe mercantile
de ce pays à l'égrard de la Cour de Vice-Amirauté ?-
Que c'est une nuisance publique.

Quelles sont les vexations de cette Cour dont on se
plaint le plus ?-On se plaint des honoraires, et surtout
de ceux du Juge.

Quelle objection y a-t-il à ce que le Juge reçoive des
honoraires pour prix de ses services et de son travail ?-
On dit que le Juge a'un salaire pour tenir lieu d'hono-
raires, et une (les grandes objections c'est la pratique
constante <les poursuites subJrmd pauperis par les
Rlatelots, et lorsque les matelots succombent dans leurs
demandes le Capitaine n'en a pas moins les honuraire3
à payer, en recevant l'ordre de ramener les gens de
l'équipage à bord : la conséquence de cela, c'est que
ces gens voyant qu'il ne leur reviendra rien à la fin du
voyage, sont tentés de déserter, par quoi le commerce
maritime souffre considérablement.

Suppose-t-on que le Juge en prenant des honoraires
peut être induit à favoriser l'esprit de chicane et à en-
courager les procès dans sa Cour ?-Oui,, c'est le cas.

Entendites-vous les témoignages des témoins qui fi-
sent interrogés dans la cause du Brick Enterprise, et
quelle en était la teneur?-,Je n'entendis qu'une partie
des témoignages, et je me rappelle particulièrement le
dernier témoin du défendeur, lequel était lui-même un
des passagers qui étaient venus à bord de l'Enterprise,,
et qui déclara avoir travaillé pendant le passage plus
qu'aucun des demandeurs, et que lui, ainsi que les
autres, avait reçu, pendant le temps qu'ils avaient tra.
vaillé, leur nourriture et leur grog avec les matelots,
et qu'il se regardait comme amplement payé de ses'
services, et qu'il n'attendait rien de plus.

Robert Allsopp, Ecuyer, Avocat, appelé et inter-
rogé.

Etes-vous Avocat et Procureur ?-Je le suis.
Occupates-vous comme Conseil pour le défendeur

dans la cause de Placereau contre Ross, dans le Terme
Inférieur de la Cour du Banc du Roi de Québec, dans APPe"dice
le mois de Juin 1S2S?-.Je comparus dans cette cause .L
pour M. Gugy, le Juge Kerr présidait aiors à la Cour -
M. Gugy m'avait prié de comparaitre à sa place à cause 12 Mare
de la mésintelligence qui existait entre le Juge et lui.

Voulez-vous rapporter ce qui se passa entre M. le
Juge Kerr et vous, en cette occasion ?-Aussitôt que
la cause fut appelée je nie levai à nia place, et je men-
tionnai au Juge que je comparaissais comme amicus
carice, et que je tenais à la main un affidavit <le la part
d'Edwarl Skaye, disant que le défendeur John 1oss n'a-
vait pas eu la signification du writ de sommation en
cette cause, mais quauî contraire c'était à lui Edward
Skaye, qu'il avait été signifié, et que R1oss résidait dans
le district de Beauharnais, et qu'il n'avait pas <le donii-
cile à Québec. Je demandai alors la permission de
mettre l'allidavit devant le Juge, ce que je fis en le
posant sur son pupitre. 11le vit, niais il refusa de le
lire, disant en même temps qu'il ne désirait avoir aucun
amicus curiS, et se prit à rire de l'idée que j'avais eue
Le comparaitre en cette qualité. Il me demanda en-
suite sije comparaissais, oui ou non. Je lui dis que je
n'avais pas intention de faire disparaitre l'irrégularité de
la signification, en comparaissant, et que je désirais
entrer une inscription en faux contre le rapport de
l'huissier. Après quelques paroles échangées entre
l'Avocat du demandeur et moi il dit, je ne souffrirai au-
cune procédure incidente dans ces causes de bagatelles,
ou d'autresparoles dans le même sens. Je dis alors que
je comparaitrais pour Edward Skaye, poursuivi sous le
nom de Joli Ross, afin de prendre avantage de l'ob-
jection lorsque la cause viendrait à en être plaidée au
mérite ; la comparution fut alors entrée, avec une dénié-
ge.tion générale pour le plaidoyer de John Ross. Par
le record il ap)ert que j'ai comparus pour .Jonli Ross, et
que j'ai plaidé l'issue générale. Je produis maintenant
l'aflidavit ei question, marqué AA,, lequel aflidavit est
écrit de la mnaii de M. Gugy, le pétitionnaire; là-dessus
la cause fut fixée pour la preuve, (le la part du deman-
deur, pour le 30. J'établis ce jour là par plusieurs té-
moins, que le writ avait été signifié à Edward Skaye,
qui était alors présent en Cour, et qu'Edvard Skaye
qui fut interrogé comme témoin, n'était pas le défen-
deur. Dans le cours de l'iitérrogatoire. afin d'établir
l'identité des parties, un les témoins du demandeur
montra Skaye au doigt, en disant que lui, Skaye, n'é.
tait pas le défendeur, et le Juge le réprimanda pour
avoir fait cela.

Vous, parait-il que le Juge était calme, ou autre-
ment, lorsqu'il vous adressa la parole ?-Bienî au con-
traire; sur ce que j'insistai avec plus de force sur mes
objections, il s'échaufifa beaucoup, comme c'est tou-
jours le cas chez lui lorsqu'il éprouve de la contra.
diction.

Fit-il usage de quelques expressions de colère, ou de
paroles qui denotL ient de la passion ?-Oui, il le fit, et il
parla d'un ton de voix échauffée.

Vous rappelez-vous ses paroles et quelles furent-elles ?
-Je ne puis charger ma mémoire les paroles, iais
l'impression qui m'en reste à l'esprit est, qu'il <lit qu'il
ne souflHrait aucunes procédures incidenîtes dans dles
matières de si peu dimportance.

Quelle opinion a le Barreau généralement de la con-
duite et de l'humeur de M. le Juge Kerr en Cour, et
en particulier dans le Terme Inérieur de la Cour du
Banc du Roi ?-L'opinion générale qu'on ena, c'est
qu'il n'a aucun empire sur lui, et qu'il Lait fréquem-
ment usage sur lel Banc d'expressions d'humteur et de
colére.

Avez-vous remarqué que M. le Juge Kerr est lans
l'habitude de blesser les sentimens des jeunes membres

du'
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Appenduc di' barreau par des reflexions dures données du haut
ppen.c du Banc ?-Oui, quelques fois, et particulièrement
(LL envers M.Gugy
e_&ý ý Vous a-t-il jamais paru, d'après la conduite de M. le
12 lars. Juge Kerr sur le Banc, qu'il était indisposé contre M.

Cugy ?-Oui.

Willin Pation, Ecuyer, de la Cité de Québec,
Marchand, appelé et interrogé:

Aviez vous quelque intérêt dans la poursuite de Peter
Donovan contre le Brig Hope, dans la Cour de Vice-
Amiruté ?-Non, mais le Navire m'avait été con-
signé.

Par qui et quand fut rendu le jugement dans ce4te
cause ?-Par le Juge Kerr, et ce fut dans le cours clu
mois de Novembre dernier.

Quel fut ce jugément?-La poursuite intëntée
contre le vaisseau fut déboutée, et il fut ordonné que
le vaisseau payât les frais.

A quelle somme M. le Juge Kerr taxa-t-il les frais ?
-iA plus de £45, je crois.

Quel était la somme en litige dans cette Cour ?-
Environ ,60, mais M. Pcwer, le Régistraire me donna
à entendre, qu'on ajoutait ordinairement les hardes et
les outils de charpentiers, qui étant évaluée - £40,
mettaient la cause dans la classe spécifiée dans le Tarif,
d'après laquelle le mémoire de frais avait été fait, et
que je compris être la classe des causes dans lesquelles
la demande monte à cent louis. .J'ai donné une copie
de ce mémoire de frais taxé au Bureau du Commerce,
pour appuyer sa plainte contre la Cour de Vice-Ami-
rauté; l'original, a été transmis au propriétaire du
Brick.

Y a-t-il eu dans cette cette Cour une poursuite entre
Bisson, demandeur, et le dit Brick Hope, pour effets
et marchandises vendus par Bisson au Maître de ce
vaisseau ?-Oui, et dans le même mois de novembre.

Où les effets avaient-ils été 'vendus et livrés ?-A
Québec.

Le Juge Kerr maintint.-il''action dans la Cour de
Vice-Amirauté?-Après deux jours de comparution
et un protet enfilé <e la part du défendeur, la poursuite
fut 'retiré 'par le demandeur en'par lui payant les frais.
Le premier jour il avait été entré un défaut dont les
frais furent taxés contre le défendeur, malgré Poffre
que je fis de les payer sans qu'ils fussent taxés.

Pourquoi désiriez-vous payer les frais sans qu'ils fus-
sent taxés Pour éviter de payer les fr-ais de la taxe,
et particulièrement l'honoraire pour cet acte ; et je
pressai le Régistraire, M. Power, de recevoir de moi

les frais sans qu'ils fussent taxés, vû que le mémoire
de.frais avait été 'fait par lui-même.

Quel' fut le résultat de la taxe du dit mémoire de
frais par. M. le Juge Kerr ?-Il déduisit la somme de
9s.-2d. de son propre honoraire, 35s. de l'honoraire
du Procurcur, -et 7s. Gd. de l'honoraire' du Régis-
traire, et le navire eut à payer pour la taxe du dit mé-
noire de frais, au Juge 23s.-4d. et au Régistraire 6s.
81. Le 'papier (no. 2) qui m'est présentement mon-
tré, et qui est dans les minutes du Comité estl'original
du dit mémoire.

Pourquoi résistâtes-vous à la réclamation de Bisson?
-Je fus sur 'le point de satisfaire à la reclamation de
Bisson, pour éviter les inconvéniens, les délais et les
frais dun procès dans la Cour de Vice-Amirauté, mais
Popinión de M. Gugy que la Cour débouterait la pour-
suite,. me porta résister'; telle est la frayeur avec la-
quelle lesMarchands et les Maitres'de Vaisseaux envi-
sagent un procès dans, cette Cour, q'ils sont généra.
Iement disposés à se soumettre aux' réclamtions le,
plus injustes,' plùtôt que de courirle risque;d'une pour-
suite dans cette Cour, et telle est mon impression a

moi. J'avais même donné un bon à M. Cruttenden,,
faisant les fonctions de Maréchal de la Cour, mais con-'
ditionnellement,- et sur l'avis de M. Gugy je. lui fis re-
mettre le bon.

Les Marchands se plaignent-ils généralement -des
honoraires perçus par le Juge de la Cour de Vice-Ami-
rauté ?+Oui; très-certainement.

Pense-t-on généralement que ces honoraires que re-
çoit le Juge ont l'effet d'encourager les procès dans
cette Cour ?-Oui, c'est ainsi qu'on regarde les hono-
raires pris par le Juge et par les officiers.

Regarde-t-on ces .honoraires comme extrêmement
dommageables et oppressifs pour les propriétaires de
vaisseaux, et pourquoi?-Oui, et l'opinion générale
fondée sur un grand nombre de jugemens de cette
Cour, est que, quelque soit le résultat d'un procès, le
vaisseau se trouvant le mieux en état de payer -les
frais, c'est lui qui est 'généralement condamné à les
payer.

Avez-votis eu occasion de remarquer la conduite de
M. le Juge Kerr surle Banc, envers le Pétitionnaire,
M. Gugy, et qu'en pensez-vous ?-Il 'n'a toujonrs
clairement paru, d'après la conduite de 'M. le 'Juge
Kerr sur le ,Banc, qu'il régnait de l'animosité entre
eux; l'effet en est tel sur mon esprit que je verrais
avec chagrin M. Gugy plaider une cause pour-moi de-
vant ce Juge; et jeme rappelle que dans le printemps
de 1828, étant prént t au Terme Inférieur de la Cour
du Banc du Roi tenue par M. le Juge Kerr, je dis
particulièreientà M. Gugy, de se donner 'de 'garde
d'irriter le Juge; je lui dis cue je croyais- la chance
contre la partie qu'il défendait, à cause que c'était M.
le Juge Kerr qui siégeait. J'étais témoin dans la cause
à laquelle je fais allusion, qui était cellede Tlhompson
contre Harbison.

Vendredi, 30 Janvier 1830.

Le Pétitionnaire, Bartholomew Conrad Augustus
Gugy, interroge de nouveau.

Etiez-vous présent en Cour, lorsque M. le Juge Kerr
prononça un jugement en fàveur d'un boulanger, et
donna au défendeur trois mois de délai ?-J'étais pré-
sent en Cour, lorsqú'il dit qu'il donnerait trois mois de
délai, parce que le demandeur avait fait. crédit, et.je
crois que le jugement est ainsi enrégistré ; 'nais je ne,
suis certain d'avoir vue l'entrée, vû que .je le connais
pour avoir -donné plus d'un jugement'dans une cause.

Est-il à votre connaissance personnelle que M. le
Juge «Kerr ait ei aucun temps accordé au défendeur,
dans aucune cause, un délai de troismois, au Terme
Inférieur du Banc du Roi?-Oui, comme je iai ,dit
plus, haut.

Rapportez les noms des parties, et en quel 'temps
c'était?- J'ai déjà dit plus haut que je rne me rappe-
lais 'pas les noms des parties;. mais dans une cause, -M.
Huot occupait pour le défendeur,-et 'M.Louis La-
gueux; je crois, pour le demandeur ; le premier m'a
parlé~ de cette cause il y aquelques jours,.-et je de-
mande à renvoyer le Comité à lui. Comme,la.question
est générale, je 'mentionne - de nouveau -.la cause de
Pemberton contreiMarcoux, entre nombre-d'autres.-

Parlez-vous d'après ce quel'un ou l'autre, ou l'un
et l'autre' vous' ont dit, ou parlez-vous pour' avoir vu
le Record~ ?J'ai déjà' répondu à cette question.': J'ai
entendu parler le Juge, mais jetn'ai pas~vu lejuge-
ment, je puis en fournir une copie demain, si on le re-
quiert.

Appendice
(L. L.)

12 Mars.
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Y a-t-il un tel jugement de Record ?-Je crois qu'il,
y en a eu.

Qui a amené la conversation entre vous et M. HIuot
sur ce sujet ?-La Pétition que j'ai mise devant la
Chambre.

Quelle fut la conversation qui se passa entre vous a i

sujet dle la dite Pétition ?-1 est tout naturel qu'un
homme lui est sur le point de porter, ou qui a déjà
porté, des accusations aussi graves que celles que j'ai
taiteâ contre un homme puissant, se munisse de preuves ;
et après que j'eus présenté la pétition, il devenait i.i-

portant pour moi de constater quels faits je pouvais
appuyer par de preuves é <cti'tes,- et quels je pouvais
établir par des preuves verbales. Le fonds de la con-
versation que j'ai cite avec M. Huot roulait sur ce su-
jet, et conne je savais qu'il avait été présent dans l'oc-
casion otnt j'ai parlé, et le .1 uge se periel tant fré-
quenment des expressions et dles actes semblables, je
crovais qu'il devait connaitre quelques faits iiîportans,
et je désirais m'assurer de ce qu'il savait. Il est impos-
sible que je nie rappelle les paroles dont nous nous
sommes servis (le part et d'autre, ni l'ordre dans lequel
furent traités les mi atières, et je ne puis dire autre
chose que cela fut entre autre le sujet de notre conver-
sation.

Fut-ce vous ou M. Htot qui, mentionna le premier
la cause (le Baker ?-Ce fUt moi je crois.

L'avait-il oubliée, et essavûtes-vous (le la rappeler à
sa mémoire ?-Il ne l'avait pas oubliée, si je puis en
juger par ce qui se p alors, mais il peut mieux que
tout autre répondre lui-êième à cette question ; je n'es-
sayai pas de la rappeler à sa mémoire, au meilleur de ma
connaissance.

Fut-ce avant la présentation de la pétition, que vous
eutes cette conversation avec M. 1-Ituot ?-Au meilleur,
de ma connaissance, ce fut après.

Lui montrâtes-vous alors la l'étition ou une copie
d'icelle ? - Je ne m'en souviens pas.

Lui mnontrâtes-vous le témoignage que vous vous pro-
posiez die mettre devant le Comnite ?-Je le lui ai mon-
tré depuis que l'ai donné, et quelque temps après la con-
versation en question.

Fut.ce loriginal tel que mis devant le Comité, ou
iune copie d'icelui ?-Celui qui est maintenant devant
le Comité.

Fut-ce après qu'il eut été donné au Comité ?-Oui.
Avez-vous une copie le votre témnoignage, tel que

donné au Comité ?-Oui, en partie.
En vertu cie quelle autorité, et avec la permission de

qui le lui avez-vous ainsi montré ?-.le n'ai pas dit que
je lui avais montré, et je vais rapporter de quelle ina-
nière il l'a vu : j'ai avancé dans mon témoignage peu
le faits que je ne puisse prouver suit par' le témtoignage

<le quelqu'autre personne, ou en consultant les Records,
comme je crois et espère véritablement de l'établir.
Dans la vue de mettre le Comité en état le firiîe rap-
port clans cette Session,j'ai donné mon témoignage en
chef aussitôt que j'en eu l'occasion, et un peu à la iàte,
sans en garder' copie, ni en' prendre des iotes ; je
demandai donc à M. Quesnel, qui fut député à, cet,
effet par le Président, de me préter le témoignage que
j'avais donné, pour en prendre copie, dans la vue den
prendre des notes, afin que chaque ténioin subséquent
fut interrogé sur les matières sur lesquelles, d'après mes
notes et d'après ces que j'aurais connu auparavant, je
l'aurais su en état die répondre ; on verra que cela tend
à abréger les travaux du Comité. J étais occupé à cela,
et ma dC position était devant, moi sur mon pupitre, lors-
que M. 1-luot qui r'este à'la, porte voisine de la mienne,
entra pour me voir ; il vit le témoignage, et en lut, je
cr'ois, une partie, mais je ne suis pas certain de ce der-
nier fait.

Le témoignage que vous avez mis devant le Comité
fut-il vu par d'autres personnes, pendant qu'il vous fut

insi prêté ?-Mes Clercs doivent lavoir vu ; un d'eux
e copia à ma demande ; les autres ont pu le voir sur
mon pupitre ; je sais pas si quelqu'un l'a lu en tout ou' L. L.)

n partie, quoique cela ait pu arriver, sans que je m'en 12 Mars
souvienne. Je le regarde conine un document public,
et je ne ferais aucune objection à ce qu'il fut vu par
toute personne quelconque.

M. Allsopp, 2M. Andrew Paterson, M. Patton et M.
Usher l'ont-ils vu ?-M. Usher et M. Paterson ne l'ont
assurémei t pas vu a maà connaissance. Quant à M.
Allsopp je ne suis pas aussi certain, mais M. Patton l'a
vu.

M. Patton le lut-il, ou lui fut-il a votre connais.
sauce ?-11 ne le lut pas,et il ne lui fut pas lu non plus,
mais il ci lut une partie, et une partie lui en fût lue.

Én lut-il une partie particulière, et quelle partie, au
meilleur de votre connaissance ?-La partie qui fait,
nentpn de la cause de Thonipson contre, Harbison, et
la prédiction qu'il fit que le Juge déciderait contre
mon client, parce que j avais comparu poir li.

A quelle fin cette partie lui fut-elle lue ?'-Pour voir,
s'il se rappelait les faits, vû qu'il se trouvait dans m'n
étude dans le même temps.

Quelle partie fut lue à ou par M. Allsopp ?--Je ne
me rappelle pas qu'il en ait lu ou qu'il luien ait été lu
aucune partie.; je ne parle pas de lui d'une manière
positive, mais je ne crois pas qu'il ne l'a pas fait.

En quel temps et en quel lieu avez vous entendu M.
le Juge Kerr dire, "j'avoue queje ne connais pas la Loi
de ce pays." ?-Dans la Cour du'Banc du Roi, pendant
qu'il y siégeait en sa capacité de Juge, en plus d'une
occasion, et comme moi d'autres l'ont entendu, et ils le
déclareront, ou je me trompe fortement. Je me rappelle
le fait, mais n'en ayant pas pris note dans le temps, je
ne puis me ressourvenir des dates.

Qui étaient les autres Juges présens dans la Cour du
Batie du Roi lans le méme temps, nommez les autres
qui l'ont entendu s'espriuner ainsi ?-lI y a un Terme
de la Cour du Banc du Roi pendant lequel le Juge siége
seul ; je ie puis dire si les autres Juges 'l'ont entendu.
ou non dire cela.

En quel temps avez-vous vu feu M. Plamondon pren-
dre avantage 'de la déclaration de M. le Juge Kerr tou.'
chant sa connaissance de la Loi d'Ecosse ?-En plu 2

sieurs occasions après qu'il se fut iétabli suffisamment
po u r être en état Ie pratiquer, soit dan)s l'année 1826 ou
dans celle de 1827.

Dans quelle Cour fut rapportée la Cause de Chap-'
man et Atkins?-Dans la Cour Supérieure ; et la par-
tie du Record qui regarde le sujet, est maintenant de-
vant le Comité.

Quelle raison donna la Cour pour vous mettre à une
amende cde deux louis ?-Il ne l ut donné aucune raison
lorsque le Jugement fut prononcé, autant que je m'en
ressouvienis.

La Cour ne dit-elle rien avant de prononcer son juge-
ment ?-Je ne me rappelle pas que la Cour ait rien dit ;
mais je nie rappelle que M. le Juge Kerr parla sur le

sujet, lorsque les parties furent entendues sur les plai-
doyers ; il y avait avec lui une autre Juge, cependant
il me parut que ce n tait que son opiion individuelle,'
et ce fut la seule occasion ou il fut dit quelque chose,
autant que je puis me le iappeler, et cela fut dit dlans
un temps ou je ie pouvais pas m'explquer, et où l'on,
me le demanda pas.

Pouvez-vous donner au Comité aucune idée de ce
qi, à votre opinion, porta a Cour sanctionner tu
parei jugement P-Je pms presque raporter en subs:

tance ce que dlit M. le Juge Kerir, et cela, je 'rois; fut
le fondement cde son jugement. J'ouvris les plaidoyers,
M. Willan ,répliqua, et après avoir parlé sur le plaidoyer
il allait continuer, lorsque le Juge l'arrêta, en disant,
que le plaidoyer était une insulte envers'a Cour, et

qu'il
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ppendce qu'il était lu fait de la question. Je me levai pour ré-
(L. L.) pliquer, et il m'arrêta et me dit de m'asseoir ; il était

alors bien échauffé ;. voilà tout ce que j'entendis sortir

1 a de sa bouche jusqu'au moment où le jigcment fîit pro-
nonce. !Je ne fit pas appeler à montrer cause, ni nie
défendre. Je fus condamné sans avoir été entendu, et"
sur un point qui n'était pas devant la Cour lorsque la
Cause fut plaidée.

L'aitre Juge, (et ayez la blionté de le nommer,) diffé-
ra t-i-d'opinion avec le Juge Kerr en cette occasion,
on ne.conotrut-il pas dc fait dans la même opinion et
aunême jugement ?-Je ne me rappelle pas qui était
l'atre,Juge ; il n'émit en cette occasion aucune opi-
iun, autant e lje , esouviens. Je n prendrai pas

moi de dire àqu'il concotuut ou nonquoiqu'on
puissele conclurc du fait de la prononciation du Jige-

int. Lraison que j'ai de ne le pas faire, c 'estque
m'étant adressé souvent à un des Juges à l'egird d'un
Jugement, il i'a été répondu, " je ne sais pas ce qui ei -
est"- C'est le e Chef, oli M Kerr, ou M.,
Bowen, (selon le cas,) qui a dressé le Jugement, il faut
vous adresser à lui." J'ai entendu M. Kerr dire cela
lui-même; cette circonstance me porte' à croire que les
Juginens qui paraissent voir été leresultat des délibé-
rations de deux, ne sont quelques fois en réalité que les,
jugeniens d'un seul Juge.

Paraissent-ils ainsi' sur le Record?-Les .Juges qui
Siegent soint, toou n
sgélentu est toujours nommé. cii tête, de 'la déccision lé.
gaiequ tw sur le'Record. Le Jugement fut prononcé
de la manière ordinairepar e Kerr : je ne l'ai pas
vu.

Quelle était-la nature de l'action intentée par Chap-
mîan contre Atkins,.et goel était le plaidoyer;qui fut en-
fill'?-'-Un action en, dommges pour, avoir,; tué un
chien , le plaidoyer était, qiuele chien était maladeet
susé être atteint de la rage et dangereux; qu'il avait
assailli le défendeur, e quledéfendeur l'avait frappé à
son corps défendant. I'l y avait un 'second clef, s
m'en ressouvisus bien,'alléguant quelque chose à cet
effetà peu près, savoir, que le clien. tait malade et en
danber demourir, etquele 'coup que lui avait. donnée
défendcur'avait fait. saigner copieusenient, et' ui' avait

~sp sile; - 'Ylc i',
par ' sauvé isa vie. Cela était très sb n'était
pas di poureoffenser, cependant cela aurait pu êtrein-
sultant;' mais si l'on m'avait appeler a montrer cause,

-j'aurais 'pui e disc'ulper par l'Affidavit de mon client.,
Ce dontje me plains, c'est, d'avoir été condamnée sans
avoir été entendu, et sans, que j'eusse CU occasion de
faire'voir que je n'avais aucune intention d'offenser qii
que cefût. "

Samedi, 31 Janvier, 1829.

Le Péitionnaire, Hartlomcw Conrad 'Augutuis
,Gu 'intéri-og de nouveau :-

Pouvez-vous infori'er le Comité qui étaient les Juges
quicompsien t~' lai. 'tourî' lorsque'vous futesrmis a une
amende de deux Loouis, come vous dites, et si touîte
liCoüconurut oui ou1non cejugement?-J'ai à la
main en ce mnonient'm u xtrat du Reord en~cettecause,
eten le consultant je trouve quie M.'leJùge Bowen et
M\f. le 'Jge :Ker ile prononcèrent-le 20 Février V 1827.
Jeparlai dle mémoire auparavant etmaint enant jevoîs
le papier, et j'y trouve que je suis personnellemenit con-
damné paÿerilesfais de 'exception, qui est renyoyée'
et'taxée<àfquarante.schelins.' J'avoueque je croyais,
que lejiugement était' atre'mnt écrit,' ais le fond en
est'leuiméme.' '

A qui paÿÛtes-vous les dits deux louis? Je ne les ai Appendie
jamais payes ; je me proposais (l'appeler de ce juge- (L. L.)
ment,: et le demandeur ou son Procureur, poir éviter
les frais, produisirent un acte déclarnt u'i renonçait 12 Mars,
a recevoir les deux Ilouis.

Fites-vouS' motion pour un appel de ce Jugement ?
Oui.

Tut:il accordé ?-1l fut refusé.
La Cour d'A ppel en refusat de l'accorder, doîînaà

t-elle des raisons par lesquelles elle declarait qu'elle ap-
prouvait la Cour Inférieure d'avoir renvoyé la dite 'Ex-
ception ?- Non la Cour d'Apel donna ses propresrai. -
sons pourrefôserii p Aplsansenterdans le mérite
dujugeiment;, qui,.our donner lieu risoñner,f ut Su
posé être erroné. ' La Cour d'aþpel allégua,'que lePro-
cireur était l'Ofliciei deOla Cour, qeu la'C rinfé-.
rieure pouvait le puriir àsa disrétion pourincondite
a léàtiée, t qu'aucune autre Courn'avitdroitiier
v'en ir'

LaCoir d'Aþpel né vous censuxra-tielle'pas pour avoir
enfilé un pareil plaidoyer ?-7-Je crois fermement' qu'elle
ne;le fit pas, et je 'pense que je me le' rappellerais si
c'eut été le cas.

oTOUS étes-vous' fait une' règle de'toujours su ivre les
instructions de votre client dans les plaidoyer que vous
enfilez ?- Les instruictions d'un client sont toujours
comme de raison~le fondement de tout ce que fit un"
Procurcur, et je 'me suis fait une règle de les suivre
Il y a dans la cause un affidavit pour établir*que tellés
étaient mes instructions.'

J.ne defense au fond en fait dans la cause de Chap
man et Atkiis ne 1vos aurait-elle ps Ïimise en état de
prouver les' möiy6dns de 'défense' fornis dans vos excep
tions ?-lne défense au fond en fait ' est ii n ,plaidoyer
'négatif, qui' aurait"mis enissue le fuit de l'inliction, dti
coup, et de la perte des services du chien'par le deman-
deur'; mais le fait 5que' je voulais 'mettre 'en'plaidoyer
était d'une"nature 'afiirmnative; 'il 'flhllait" a'dmettre, eèt
éviter ou justifier l'acte diu défendeur p~ar unkplaidoyeia
péremptoire. Je ne prends pas sur' oi de dire s'il
aurait été ou ion sufisant ;'je sui'poté a croirece pen-:

d a n q u itö' u a t p té

Croyez-vous que M. le' JugeKerr ait entendu 'les
expressions que vous dites avoir entendu'prononcer"des'
Avocats. eminens; " «'quelle sottise"" "quelle maudite
sottise," et'où était ce?-Il pouvait et"peut îés'avoir
entendues, 'ais n cryance est' quine 'les a pas en-
tendues. Je les ai entendues'dans' le"Bancdu Roi, -et
dans" une 'occasion irécî te' dans la Cair d'Appel, o
il fit une sortie inconsidérée 'contre le Procureur Gé:
néera.

'Avez-vous 'jamais fait usage vous-mn1ême de pareille'
expressions envers M. le Jugé Ker, et à la portée de
sonoreille ?-Non, pas i maconnaissance." Je ne puis
l'avoir fait, car si je l'eusse Iit, je suis aussi certain,
que je le suis de mon existence, qu'il aui·ait profité le
cette occasion pour m'envoy er eni prison." J'ai toujours.
pris' le plus grand soin d évirer de'l'ffenser ou de
me mettre en son pouvoir

Est.ce votre croyance que M. le Juge Kcrr a~toujours'
été 'op'posé' à'vous dans les actions que vous intentez
dans les Cours où il siége C'est ma croyanceet une
conviction fondée sur sa conduite invariable.

ip ',lundi 2' Février 1i829.'

Le "Pétitionnaire Bartholomew Conrad ;Aûustus

Gúg, interrogé 'de nouveau- 

Mv.Willau, qui comparu ry our le dcmandeur dans la
cause
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cause de Chapmnan et Atkins, n'était-il pas votre beau-
frère, et ne f'ut-ce pas M. Willan qui enfila un Acte dé-
claratoire par lequel il renonçait aux frais que vous
étiez condamné ' p ayer'?-Oui.

M. Ti'remain en l'année 1S23, faisant alors les fon'i-
tions de ilégistraire de la Cour de Vice-Aniraut!, ne
porta-t-il pas devmt la dite Cour une plainte contre
vous pour n'avoir pas payé des honoraires ?-Je n'en
ai jamais entendu parler ; il m'en parla une fois, et je
crois que je li convainquis qu'il n'avait aucun droit de
les demander, et.je crois qu'd renonea à sa réclamation,
quoique je ne sois pas certain que la conversation eût
rapport aux honoraires du Sncaton-Castle réclamés de-
puis par M. MitchelL Il peut avoir été fait une plainte
sans que j'en ai eu connaissance.

M. le Juge Kerr, avant de prononcerle jugement de
la Cour qui vous interdisait de pratiquer dans la Cour
de Vice-Amirauté, n 'ordonna-t-il pas à l'Oicier de
cette Cour de vous présenter la Bible, en disant I si
vous voulez jurer que vous n'avez pas reçu les hono-
raires, (alors,) en question, les choses en resteront là,"
ou d'autres paroles dans ce sens ?-Je puis dire que je
n'ai aucun souvenir d'un tel fait, et que je crois que je
nie le rappellerais s'il fut arrivé, car si une telle propo-
sition m'eût été faite, je l'aurais acceptée de bon coeur
pour éviter les conséquences désagréables qui ont suivi,
attendu que je n'avais pas encore reçu les honoraires,
et que je ne les reçus que quelques semaines après que
je les eus pay(s et après les avoir lait demander plusieurs
fois: Je crois fermemenît et je suis presque certain ou
du moins je suis moralcnemet conva:nci, qu'il ne fit
pas usage de telles expressions, et q'il ne se passd4 en
cette occasion rien autre chose que ce que j'ai rapporté
et qui est sur le record, et ce sont des parles de con-
ciliation qui cadrent bien peu avec l'humeur qu'il
montra en cette occasion.

Fites-vous autre chose que d'enfiler une comparution
pour le défendeur dans la cause de Bedard contre
Hardy ?-Je ne fis que cel.

Quelle était la cause que M. le Juge Kerr ne voulut
pas laisser entrer au Banc du Roi ?-Ma cause contre
lui en dommages, pour m'avoir suspendu, en fut une
la cause (le Corbett contre Kerr pour extortion d'ho-
noraires en fut une autre; toutes deuK sont de record
devant le Comité et les faits sont établis, quoique, vû
qu'il se trouvait être le délndeur, le record est dressé
comme si le Juge en Chef seul eût été sur le Banc.

Quels Juges composaient la Cour en ces occasions ?
-C'était la nime occasion, et le Juge en Chef était
l'autre Juge, et dans ma cause jc remarquai que l'en-
trée contient les noms de M. le Juge Kerr et du Juge
en Chef; mais quesubséquemnent il y a eu une rature,
je suppose parce qu'il était partie dans la cause.

Ces causes pouvaient-elles être entrées légalement,
constituée conumncétait la Cour ?-Elles ic le pouvaient
pas, à moins que le défendeur ne voulût pas prendre
avantage de l'incompétence de la Cour, en faisant
entrer sa comparution. Je sais d'après une conversa-
tion que j'ai eu avec M. Primrose, qui subséquemment
comparut, qu'il était.alors retenu pour le défendeur,
et je sais que le Juge ne voulut pas permettre que sa
comparution fut entrée, parce que j'agitai alors. la
question en sa présence, dans la vue expresse de con-
naitre sa disposition à cet égari.

La Cour était-elle alors compétente pour vous en-
tendre?-Elle était compétente pour m'entendre certai-
nement, quoiqu'elle ne le fût pas pour décider sur
un point contesté.

Quelqu'un offrit-il en cette occasion une comparu-
tion pour le defendeur ?-Non, mais j'en vis une dans
les mains de M. Primrose, dans ce temps, ou je me
trompe fortement, et je ne doute nullemient qu'elle
n'eût été enfilée, s'il y avait eu un autre Juge sur le
Banc.

Où étaient alors les autres Juges du Banc du Roi?
-Je n'en sais rien.

Le Juge ci Chef donna-t-il quelque opinion en cette
occasion relativemuentà l'entrée de ces deux causes? --
Jc icros pas; il le fit deux ou trois jours après,
à i'occasion d'une motion pour entrer les défauts; it
dlit qu'un Juge seul n'était pas une Cour, parce que
.M. Kerr n pouvait pas siéger comme Juge dans sa
propre cause, et que M. Kerr ayant pris avantage de
la circonstance, le demandeur devait prendre un alias.

Quelles firent les conséquences qu'eurent à suppor-
ter les demandeurs par suite le l'incompétence de la
Cour à recevoir le rapport ?-Ils éprouvèrent du délai
dans leurs procédures, et perdirent un Terme au
moins, et par dessus tous les frais du writ, qui retom-
bèrent sur eux.

M. le Juge Kerr n'enfila-t-il pas une comparution le
jour du rapport de l'alias?-Oui, M. Primrose coin-
parut.

N'enfila-t-il pas son plaidoyer aussitôt après ?-Il
appert par le record qu'il enfila son plaidoyer le 15
Octobre.

Quant futintentée votre action contre M. le Juge
Kerr, et quand fut-elle décidée ?-Elle fut intentée
dans le mîois de Septembre 1827, rapportée au Terme
d'Octobre et décidée en Février sur les plaidoyers,
avant de faire preuve.

Avez-vous jamais reçu instruction de M. Williani
Wilson personnellement d'intenter une action contre
M. le Juge Kerr ?-Je n'étais pas le procureur qui occu-
pait dans cette cause; celle-là et quelques autres fu-
ient sortie.s par d'autres procureurs.

M. William Stevenson, votre beau-frè-e, était-il in-
téressé dans la cause de Wilson contre M. le Juge Kerr,
laquelle fut rapportée en Cour dans le mois d'Octobre
1827?-Oui, en autant qu'il était propriétaire du vais-
seau; mais je connais bien peu d chose à l'égard de
cette cause, car je ne pense pas ni me ressouviens d'a-
voir jamais conversé sur ce sujet.

Est-il à votre connaissance qu'il ait donné instruction
d'intenter l'action ?-Je n'ai eu aucune connaissance
le cela, quoique la chose soit très probable; cette

affiire fut entièrement conduite par ses Procureurs.
Sur quel principe la Cour d'Appel débouta-t-elle

l'action que vous intentâtes contre M. le Juge Kerr,
dans le mois d'Octobre 1826 ?-Sur le principe qu'il
n'y avait pas lieu en loi à une action contre ui. Juge
pour aucun acte par lui fait en sa capacité de Juge, et
qu'il n'était justiciable que de la Législature.

Etes-vous certain que la Cour prononça les mots de
"juticiable de la Lgislature "?-Je n'en suis pas cer-
tain, inaisje crois qu'il fut fait usage de paroles à cette
effet, signifiant qu'une accusation en parlement était
la seule voie à suivre.

La Cour se servit-elle du mot " accusation en parle-
ment," ou quel.) Juge prononça ces mots ?-Ce fut le
Juge en Clhef qui prononça le jugement, je ne puis
parler avec certitude ,ur les paroles dont il fit usage.

La Cour du Banc du Roi débouta t-elle la cause de
William Wilson contre M. le Juge Kerr, et sur quel
principe ; pouvez vous en informer le Comité ?-Oui,
cette cause fut déboutée. Je n'étais pas concerné dans
cette afflaire, et je ne puis ainsi parler d'une manière
positive, mais je crois que dans le fond le principe du'
jugement fut le même que dans ma cause.

La cause de Thomas Cobbett et William Simonds,
propriétaire du navire Bolivar contre l'Honorable M.
le Juge Kerr, est-elle encore pendante, :ou est-elle dé-
cidée?-Elle est encore pendante.

Est-il à votre connaissance que la cause du Roi con
tre M. le Juge Kerr, fut intentée à la prière spéciale
de M. le Juge Kerr, afin de s'assurer quels étaient, les

droits
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1pendkce droits de la Couronne sur la propriété qu'il avait ache-
tée près de cette ville ?-C'est ce que j'ignore, et dont

, ,je n'ai jamais entendu parler.
12 Mars, Comment-savez-vous que M. le Juge Williams était

retenti au lit pendant que M. le Juge Kerr remplissait
son devoir ?-J'ai dit que j'avais ouï dire ce!a dans le
temps que l'action était pendante, et je crois que je
tiens cela de M. Black, ou que je lui ai entendu en
parler à M. Primrose.

Etait-ce pour remplir son devoir sur le Banc à Qué-
bec, ou pour assister au circuit aux Trois-Rivières en
plusieurs occasions, et dans tir temps où il n'était rien
alloué aux Juges pour aller à ce Circuit ?-Je ne puis
dire lequel, niais mon impression fut dans le temps,
que c'était pour siéger sur le Banc du Roi à Québec,
et ce fut là l'idée que ces Messieurs me firent conce-
voir.

Est-il à votre connaissance que dans le temps que M.
le Juge Kerr remplit les devoirs de M. le Juge Wil-
lians, il n'était rien alloué aux Juges pour le Circuit?
-Je ne suis pas certain de cela, mais il se peut que
cela soit.

Francois Blanchet, Ecuyer, vous donna-t-il jamais
instruction d'intenter une action contre M. le Juge
Kerr ; 'sil en est ainsi, donnez les détails de l'affaire ?
-Oui; M. Cairns avait obtenu un jugement contre
M. Blanchet, et avait donne quelque d ai, et étant las
d'attendre, il me donné ordre, à moi, son Procureur,
de procéder à l'exécution; M. Blanchet fut réduit à
user de quelques détours, mais quant à ce qui a rap-
port à la présente question, il me montra, à son retour
de la campagne, où il me dit qu'il avait été pour avoir
de l'argent, une traite tirée sur le Juge par quelqu'un de
Kamouraska, et endossée en sa faveur, (M. Blanchet.)
Il me demanda à prendre cela à compte. Je refusai
d'abord, parcequ'une traite n'était pas de Fargent;
nous parlâmes ensuite de l'état notoirement embarrassé
des affaires du Juge, et de son incapacité et de son mai-
que de volonté général à payer. A l'égard de 'cela, sur
quoi il n'y avait diversité d'opinion entre M. Blanchet
et moi, il me pria d'agir comme son Procuretir, (de
lui M. Blanchet,) de recouvrer le montant de la
traite pour lui, et de le mettre à son crédit dans le
compte de M. Cairns. Je le fis, et je poursuivis M.
le Juge Kerr. d'après les instructions de M, Blanchet.
M. Blanchet ayant nié cela avant ce temps-ci, je crois
devoir dire que j'ai un autre témoin, M. Bedard, qui
corroborera ce fhit.

Quel était le montant de la traite ainsi tirée sur M.
le Juge Kerr ?-Je crois qu'il était de trois livres dix
schélins.

N'était-ce pas pour autant d'argent que lui, M.. Kerr,
avait donné à une pauvre femme à Kauouraska ?-J'ai
ouï dire que le Juge avait dit cela, mais je ne le crois

pas, car M. Taché, Notaire, à qui j'ajoute foi, m'a dit
qu'il avait dressé une obligation en faveur du Juge pour
cet argent, en considération d'une certaine quantité de
madriers, et je crois que si le Juge eût fait un don il
aurait donné l'argent sir le champ, et en tout cas il
n'aturait pas pris une obligation; sur ce point je ne
donne quune. idée, et les raisons à son appui, et je ne
p'rétends pas parler d'une manière positive.

Naurait-ce pas pu étre un prêt ?-Cela aurait pu
être, mais j'avais, compris que la question donnait à
entendre qu'il y avait en un don de la part du Juge ;
etje crois que lans une -des pétitions qu'il a faites con-
tre moi, il m'avait porté à croire que c'était un don

puremePt gratuit.
M. Taché n'est-il pasun de vos amis partic liers, et

ne se retira-t-il pas chez-vous la dernière fois qu'il vint
en ville, c'est--dire, lorsqu'il donna son témoignag
devant, ce Coité?- Oui, et j'en suis fâclié, paice
qu'il se refusa à'venir donner son témoignage, et il a

très-certainement adouci et neutralisé son témoignage, Appenaice
(comme il m'avait porté à le croire,)- pour éviter Pim- (L..
putation que comporte cette question.

Au contraire n'est-il pas indisposé contre M. le Juge 12 Mars
Kerr, et ne l'avez-vous pas entendu s'exprimer en ter-
mes durs en parlant de le Juge Kerr ?-Je ne sais pas
s'il est indisposé contre l'homme, mais de concert avec
la majorité du district, il a une mauvaise opinion du
Juge.

Avez-vous jamais vu l'obligation que M. Taché vous
a dit avoir passée pour la somme de trois livres dix sche-
lins en faveur de M. le Juge Kerr ?-Non.

Les Notaires sont-ils dans l'uEage d'informer leb étran-
'gers de ce qui se passe dans leurs Greffes, et comment
est-il arrivé que M. Taché vous ait informé de cette
circonstance ?-Je ne puis dire ; il y a des choses quil
ne conviendrait pas de faire connaitre ; il y'en a d'au-
tres qu'il est tout-à-fait indifférent de mettre ai jour ;
et d'autres qu'il peut être à propos de rendre publiques.
Dans cette circonstance quelqu'un, que je me rappelle
pas pour le moment, disait qu'on faisait paraitre ma
conduite sous un jour odieux, parce que le Juge avait
fàit croire à ses amis qu'il avait fait présent à une pau-
vre vielle femme de la somme pour laquelle je l'avais
poursuivi, et M. Taché contredit cela de la manière
dontje l'ai dit; ce fut la premiêre fois qu'il me parla dç
l'affaire, au meilleure de ma connaissance.

M ercrcdi, 4 Février 1829.

Le Pétitionnaire, lartholomew Conrad Augustus Gugr,
interrogé de nouveau

Futce pour le montant du mémoire de fras' qui est
maintenant produit, portant le No. 1157, et marqué
B, dans une caIss dans laquelle M. Bedard étaii de-
mandeuret H. Hardyétait défendeir, et montant £6

1, que vous intentâtes une actio contrele dit' -

et pour qui vous aviez entré une comparution ?-Oui,
j'ai enfilé avec mes réponses l'original taxé et certifié
par les Protonotaires, sur lequel l'action fut itentée ;
il apparaitra par icelui que mes déboursés montpnt a
une livre neufschelins et onze pencecou rant, non com-
pris mes honoraires ; il est marqué (B.B.) J'avais
payé les Protonotaires avant d'intenter l'action, maisje
ne pus jamais rien ayo:r'de Hardy, quoi,qu'il m'eût pro-
mis de mie donner cinq Louis.

Les articles portés dans le dit mémoire de frais, sont-.
ils confornies au Tarif des honoraises alloués dans la
.Cour du Banc du Roi, à Québes
sen tl'être.-

Le Tarif d'Honoraires établi pour la Cour diu Banc
du IRoi,alloue-t-il au Frocureur du défendeur pour,en-
,trer une ,comparution la somme de cinq livres ?-LÇ
tarif est divisé en classes qui dépendant.de la somme en
litige et du point où se .rendent les prpcmlareslié-
moire dlérais de cette cause est taxé pouir. lapremière
classe et pour le trisiele cas, ;et l'honoraire du Prcu -
reur pour cela est de cinq Louis; nmis je préfèreraisde1 .,ttre
qu'il me fût permis d m.ettre une copie, du Tarif dévant
leComité, vû que les, Pro,tonotaires font' tsles*mé-
moires de frais, et que je ne suis'pas -sconséquemment

aussi maitre du Tarif que si les Procureursfaisaienteux-
nmes les.comptes : Le Comité alors serait en état de
uger par -m i m.e.

I/action que vous .intenttes ,contre aidy était-elle
pour recouvrer le montant du dit mémoire de frais
t é ?-O-ui, maisje me serais contenté 'une moindre
somme comme un quantum meruit, si le Juge après

preuve
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preuve fournie, cût été d'avis que la somme était trop a
forte. Je crois que je devais avoir jugement au moins
pour mes déboursés.

Y avait il dans votre demande un chef fondé sur' un

q uantoi eruit, ou la demande était-elle spécifiquement I

pour le recouvrement du mémoire de frais taxé ?-je
ie nie le rappelle pas, mais il me semble que j'aurais
il avoir jugement pour moins de la somme demandée,
sans un second chef, cela étant une formalité qui dé-

coule entièrement de la procédure anglaise, et l'action

ayant été intentée dans une Cour sommaire en Canada
Ou lon suit une règle différente.

Les honoraires des Protonotaires ne sont-ils pas réglés
par le même tarif qui établit ceux que pourront pren-
dre les Procureurs ?-Oui, mais il est arrivé depuis
qu'il a été fait plusieurs cas qui n'avaient pas été

prévu et auxquels on n'avait pas pourvu, et ces cas re-

posent sur une longue suite le décisions.
Ne pensez vous pas que la somme de cinq Louis est

plus qu'une remunération juste et raisonnable pour en-

trer une simple comparution pour un défendeur ?-Je
le crois, et c'aurait été trop que d'exiger cette somme,
si je n'eus fait plus, mais je donnai au déf'eudcur deux
consultations au moins, j'assistai deux fois en Cour, Je
reçus de très longues instructions, et je préparai un plai-.
doyer ; c'était un sujet désagréable que celui dont il

arla et sur lequel reposait sa défense, et je ne pense

pas que cinq Louis, quoique ce l'aurait été si j'eusse en-

filé une comparution seulement, sans égard pour ce qui
se serait passé auparavant. Je donnai au défendeur

l'avantage de profiter de mes connaissances, et une par-
tie de mon temps.

Suit-on strictement les honoraires qu'alloue le tarif,
ou les Jtuges exerceit-ils quelque contrôle, soit cri

au mentant quelques articles, soit en diminuant d'au-

tres ?--Je crois que la règle est d*adhérer strictement
au Tarif, quoique j'ai eu occasion de connaitre un cas
où lon en a dévié.

Avez-vous en votre possession le plaidoyer que vous

dites avoir préparé pour le défendeur ?-Je ne puis le
dire ; je le chercherai.

Produisites vous e Cour le plaidoyer que vous aviez

ainsi préparé, lorsque vous demandàtes jugement con-

tre Hardy ?-Il ne fut produit à ma connaissance.
* Etiez-vous présent en Cour, ou qui comparut pour
vous dans cette cause ?-Je n'y étais pas présent, M.
Duchesnay était mon Procureur.

Réclama-t il, avec ou sans votre ordre, une somme
moindre que le montant du mémoire de frais taxé, sur
le principe d'un quwitum mneruit ?-Je ne puis dire.

Lui avez-vous jamais donné instruction de le faire ?-

Je ne me le rappelle pas, je ne le crois pas.
1 La taxe des frais dans la Cour du Banc du Roi appar-

tient-elle exclusivement aux Protonotaires ?-Oui dans
les cas où l'on en appelle pas aux Juges, sur plainte
d'erreur de la part des Protonotaires, et le Tarif a été
fait dans la vue d'épargner aux Juges le trouble de
laxer, excepté dans les causes en appel, comme le Juge
en Chef me l'a dit lui-mème.

Hardy, à votre connaissance, contesta-t-il la de-
mande intentée par vous ?-Oui, il le fit.
• Quel était le fondement de cette contestation ?-J'ai

compris que c'était, que-je n'avais pas droit à autant,
n'ayant fait qu'enfiler une comparution.
• Comparut-il en personne ou par procureur, si ce fut
par procureur, veuillez bien nommé qui ce fut ?-Par
son procureur M. Deguise.

Que dit votre Procureur en réplique à cette d-.
fense ?-J e ne puis dire, je n'étais pas présent.

Quel fut le jugement de la Cour du Banc du Roi dans
la cause de Bedard contre Hardy ?-J'ai entendu dirè

qu'il fut condamné à payer des dommages à la fille qu'il

vait réduite, et à pourvoir à la subsistance dle l'en. Appendice
ant.

Les honoraires taxables contre le défendeur se re-
glent-ils sur la somme demandée, ou sur le mnontant que. 12 .4ars.ton recouvre ?-Sur le montant demandé, entre le
Procureur et son Client.

Ilardy, votre client reçut-il quelque avis de votre in.
tention de fai-e taxer votre Compte contre lui ?---Non,
)as à ma connaissance, et je ne connus ien di bill
avant le moment qu'il me fut mis cntre es mains par les
Protonotaires, apres avoir été bien et dûment taxé et
certilié, telle étant toujours la pratique.

Quand fut-il informé de cette taxe pour la première
fois ?-Ce fut, je crois, lorsque le montant lui en fut
demandé par moi ou par M. Duchesnay.

Donnâtes-vous instruction à M. Duchesnay, d*inten-
ter l'action immédiatement. dans le cas où il ne paye-
rait pas le compte ?-Oui.
SLa taxe d'un Compte par les Protonotaires de la ma-
nière dont vous parlez, ferme-elle la voie à tout objcc.
tion <le la part de la personne contre laquelle il est
taxé ?-Non, il avait droit d'en appeler aux Juges, et
je voudrais bien qu'il l'eût fait, car je crois que j'aurais
réussi pour tout le montant, ou au moins pour une par-
tic ; mais quand mêmeje n aurais pas réussi, je n'aurais
pas eu des frais à payer, et les Protonotaires auraientété
obligés de me rembourser ce que je leur avais avancé;
par la marche qu a suivie. Hardy, c'cst-à.dire en contes.
tant l'action par un plaidoyer sans men donner avis,
j'ai perdu -les frais de mon action, hors et en sus du
montant de mon mémoire de frais, je me plains de ce
que le Juge a suivi contre moi, dans ma cause, une rè-

gle qui est en opposition aux décisions et aux précédens
établis de la Cour, et cela à sa connaissance.

Quelle occasion avait-il de le faire, lui a-t-iljamais,
été sigf une Copie du mémoire de frais, avant l'éma-
nation du Writ contre lui ?-Je crois qu'une copie du
mémoire (le frais lui a été envoyée, mais je ne suis pas
certain.

N'était-il pas temps dle faire des objections lors du
Rapport du Writ ?-Comme ii. s'agit de ma propre
cause, et que mon intérêt peut affecter mon jugement
je préférais ne pas donner d'opinion ; mais en réponse
à la question, je demande à dire que je crois qu'il était
trop tard, ou qu'au moins s'il avait droit de le faire, et
de présenter cette objection, mon action aurait dû être
déboutee sans frais, en autant que sile mémoire de frais
n'avait pas été taxe sur un appel aux Juges, à lui seul
eut été la faute.

Avez-vous quelque connaissance personnelle de ce
que dit la Cour en prononçant son jugement dans votre
cause contre Hardy, et des motifs avoués du Jugement?
-Non, je n'étais pas présent.

Qui était présent lorsque le Dr. Blanchet vous donna
comme vous dites, instruction de -poursuivre le Juge
Kerr pour la somme de trois Livresquinze schelins, mon-
tant de la traite tirée sur lu;, et dites le temps et le lieu
où il vous donna telle -instruction ?--ersonne n'était
présent ; c'était sur la ^ Place d'Armes vi i-à-vis dt
Corps de Gardes du Chateau. Je le rencontrai comme
il montait à mon Etude, étant, comme il me le dit, ld
retour de hamonraska; je ne me rappelle pas e xacte-
ment la-date, c'était eni mil huit cent vingt-sept, dans
le mois de Juillet je crois, on peut-être à lafin d
Juin.

Reçutes-vous alors de lui la Traite en question, à
com pte de la dette due à M. C2irns ?-Je recus la traite
ci question en qualité de Prccureur du Dr. Blancliet,
dans cette occasion, à la fin expresse de la faire accep-
ter et payer avec toute la promptitude possibl et sur
Pin3tructioii expresse, (le recourir aux voix légales si
cela devenait nécessaire par quelque délai dans le pae-

ment,
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ment, et de passer alors le montant de la dite traite à
Appendice son crédit. Je ne l'aurais pas prise à d'autres conditions,
(L L.) car d'après ce que je connais du Juge il m'aurait fallu

en toute probabilité aller plusieurs fois chez lui, le cha-
peau à la main et pendant quelque temps, avant de pou-
voir en retirer le montant.

Le Dr. Blanchet vous avança-t-il les honoraires ou
déboursés nécessaires pour poursuivre M. le Juge
Kerr ?-Non.

En étiez-vous en bons termes alors avec M. le Juge
Kerr, ou était-ce avant ou après votre suspension de la
pratique par lui en sa capacité de Juge de la Cour de
Vice-Amirauté ?-Je n'étais pas en bons termes avec
le Juge ; c'était vers le temps de ma suspension-je
crois que je reçus les instructions de poursuivre avant
ce temps-lâ.

Le writ fut-il émané contre M. le Juge Kerr aussitôt
après votre suspension ?-Je ne puis repondre d'une ma-
nière précise, mais si cela y fait quelque chose, je suis
prêt d'admettre que c'en a été ainsi.

Ecrivites-vous à M. le Juge Kerr pour lui annoncer
votre intention, ou pourl'informerdes instructions que

vous aviez reçus lu Dr. Blanchet ?-Je ne devais pas
de tels égards à M. le Juge Kerr ; il m'avait insulté et
injurié, je me ressouvenais de la cause de Thompson, et
j'étais déterminé d'agir sans aucune céremonie à son
égard.,

Votre suspension ne fut elle pas une circonstance qui
vous porta à prendre la mestire que vous adoptâtes,
sans lui en donner aucune avis ?-J'ai dit que je ne me
rappelais pas si c'était avant ou après le Jour auquel ma
suspension parait enrégistrée, mais je me rappelle que
c'était vers ce temps. Je sais que c'était après qu'il
m'eut menacé et qu'il eut résolu de nie suspendre et
de me ruiner. Peut-être était-ce après ma suspension
mais soit qu'elle fut fait ou pour se faire, ma suspension
et la manière dont ilme traitait généralement furent les
raisons qui m'enduisirent à ne faire aucune démarcheex-
traordinaire pour consulter la convenance de mon :op-
presseur. Je ne connais aucune loi qui m'obligeait à
lui donner, non plus qu'à aucune autre, un avis préa-
lable, et quand il y en aurait, la négligence de mon de-
voir envers lui ne-fdurnirait aucune excuse pour les.
fautes dont il est accusé.

Qui était le tireur de la traite, sur qui était-elle
tirée, à qui était-elle payable, et était-elle payable à
ordre ?-Je ne me rappelle pas le nom du tireur, le
preneur était M. Taché, qui était aussi endosseur. Le
Dr. Blanchet était le porteur, je crois qu'elle était paya-
ble à ordre et tiré sur le Juge Kerr.

Quand fut-elle présentée à M. le Juge Kerr pour son
acceptation ?--Je ne puis me rappeler lejour mais elle
fut présentée cinq ou six jours avant que lFaction tut,
intentée.

Lacceptation fut-elle faite par écrit ?-Non, elle fut
faite. verbalement, et je crois qu'il dit qu'il la paierait
le lendemain ; mais il manqua le le faire.

Par qui fut-elle présentée ?-Par un jeune garçon
nommé James Keough.-

Qui lui demanda le la présenter, et où fut elle pré.
sentée à M. Kerr ?-Ce fut moi qui lui-demandai de la
présenter, et'elle lui fut présentée en pleine rue près de
la porte St. Jean, où je montais avec le Jtige qui se ren.
dait à Sa maison de campagne,- à la Petite Rivière; il
y avait quelques jours que je le cherchais en vain.,

Aviez vous avant ce temps envoyé la traite chez'lui
pour qu'il l'acceptât ?-Ndn; mnais je l'aurais fait s'il
n et pas demiieuré à environ i'trois milles de la'yille.

N'est ce pas toujoursl'usage d'envoyer une traite pour,
la faire acceplter au domicile ou à la place où se font
les affaires de la personne sur laquelle une traite est
tirée, ou est-cela coutume de la guetter dans la rue

pour cela ?-Cela dépend des circonstances. Je crois Append.e
qu'il est d'usage de présenter une traite dans la rue, ou (L.n.)
autre lieu convenable, -lorsque la personne réside à
une distance un peu grande ; et dans le cas présent j' ai 12 Mars
dit que le Juge résidait à la campagne.

En disant que cela est d'usage, ne faites vous aucune
distinction entre les personnes engagées dans le com-
merce, et celles qui n'y sont nullement concernées ?-
Je ne crois pas qu'on doive faire une pareille distinction.
Je crois que si j'eusse présenté la traite dans la Cham-
bre des Juges, j'aurais couru quelque danger, et il ne
convenait pas que je suivisse le Juge chez aucun de ses
amis, dans le cas où il serait allé chez quelqu'un ; la
rue donc était la seule place, à moins d'aller à la cam-
pagne.

Aviez-vous eu quelque occasion de la lui présenter,
lorsque vous le rattrapâtes près de la Porte St. Jean ?-
Oui, j'aurais pu le faire ; maisj'ai des raisons pour éviter
toute occasion quelconque d'avoir aucune communica-
tion avec le Juge. D'après ce que je connais de son
humeur, j'aurais craint qu'ilne m'eut fait quelque. ou-
trage personnel, et il est dangéreux de se trouver en col-
lision avec aucun individu d'une classe d'hommes qui
réunissent tout le pouvoir du pays, et qui paraissent se
croire à l'abri de toute responsabilité pour l'abus qu'ils
peuvent en faire.

Depuis combien de temps le cherchiez-vous, et à
quelle fin, si vous craigniez un outrage personnel ?-
Je le cherchais ou l'avait fait chercher depuis deux
ou trois jours, afin de lui faire présenter la traite, mais
je ne me proposais pas de la presenter moi-même.

N'aurait-il pas été plus commode d'avoir envoyé di-
rectement un messager à la résidence de M. le Juge
Kerr, que de l'avoir cherché ou fait cherché pen-
dant deux ou troisjours ?-Non cela aurait été moins
commode pour moi. Je ne veux pas dire que j'employai
du monde exclusivement à cela ; mais que moi.-même
tout en remplissant mes autres devoirs, ou en me pro-
menant, je le cherchai, et que j'en fis faire autant à mes
clercs ; entre autres places nousfîmes à la Chambre
des Juges et au Greffe.

Etait-ce une partie de vos devoirs comme Monsieur
de la profession, d'obtenir cette acceptation, ou n'était-
ce pas au contraire au Dr. Blanchet à faire cela, lui;qui
était le porteu '?-C'était une partie de, mon devoir,
car je m'étais chargé de le faire à la prière du' Dr. Blan-
chet, avec qui j'étais alors lié assez intimement, et que
je désirais servir de mon mieux, attendu qu'il était
alors dans le nalheur.

Est-il d'usage chez les Avocats de se charger: de pa.
reils devoirs ?-Oui, sous des circonstances semblables.

Combien aurait-il fallu de temps pour enivoyer quel-
qu'un chez. M. Kerr?-A pied on aurait prit deuxàtrois
heures ; avec un cheval la moitié du temps, je suppose;
aurait suffi ; mais dans le dernier cas il y aurait eu louage
à payer, et dans l'un et l'autre cas on courait le risque
de ne pas trouver le Juge chez lui.

N'aviez-vous pas intention de blesser les sentimens
<le M. le Juge Kerr, en lui' faisant présenter la dite
traite dans la rue ?-Je n'avais pas une telle intention;
je me rappelle. fort bien queje ne voulais que faire ac-
cepter la traite; mais pour 1être franc je dois ajouter
que je m'occupais fort peu qu'il futsatisfait ou ne le
fut pas. Je ne pense pas qu'il :ue soit venu dans l'es-
prit aucune 'reflexion sur l'effet que cela aurait sur ses
sentimens; mais quand même j'y aurais pensé,je. n'en
aurais pas agi. autrement, il n'avait droit d'attendre
aucune considération de mna part; tout ce quej'ai à
dire; c'est que je în'avais pas en vue;de le lésser, quoi
que si j'eusse pensé dans le temps qu'il en aurait été
ainsi, cela n'aurait rien changé à la conduite que je
tins alors.

A. 1829.
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Ne pensiez-vous pas, et ne pensez-vous pas mainte-
nant, qu'une telle conduite était de nature à le blesser ?
-Cela dépend de l'humeur des gens ; et quant à lui
je crois qu-on serait toujours mal reçu quand on irait
lui demander de l'argent ; il a dit que cela le choquait,
et je le crois bien volontiers.

Rencontràtes-vous M. le Juge Kerr deux fois ce jour
là ?-J'ai la vue très-mauvaise, et je puis l'avoir ren-
contré sans l'avoir reconnu, vû qu'il m'arrive souvent
de passer auprès de mes plus intimes amis sans les re-
connaître. C'est pourquoi je ne puis répondre d'iune
manière positive.

Aviez-vous cette traite en votre possession depuis la
première fois que vous sortites ce jour-là ?-Non.

De qui la reçutes-vous ce jour-lài ?-De M. Blanchet,
à qui je l'avais rendue dans l'intervalle qui s'était écoulé
entre notre première conversation.

Fut-ce immédiatement après avoir vu M. Kerr dans
la rue St. Jean, ou près de la porte St. Jean ?-Oui.

Combien de jours était-ce après que vous eutes reçu
instruction de NI. Blanchet de le poursuivre ?-Ce pou-
vait être six à sept jours ou plus.

Dites-vous à M. Blanchet quel était votre objet en
désirant de l'avoir, lorsque vous la lui demandates?-
Oui.

Dites quel il était, s'il vous plait ?-Afin qu'elle lui
fÛt présentée préparatoirenent à Taction qui devait
être intentée si elle était acceptée et non payée, ou
pour qu'elle fut remise à M. Taché, si elle n'ètait pas
acceptée.

Mardi 10 Février 1829.

Josepi Remii V(allièr.es de St. Béal, Ecuyer, Prési-
dent du Comité, interrogé:-

Avez-vous pratiqué au Barreau de Québec, et pen-
dant combien de temps?-J'ai pratiqué ait Barreau (le
Québec depuis le 1er de Juin 1812 jusqu'à présenf, en
qualité d'Avocat et Procureur.

Savez-vous si M. le Juge Kerr a refusé des writs de
Revendication, et quelle est sa pratique et quelles sont
ses raisons à ce sujet ?-1l ne m'en a jamais refusé à
moi-même, autant que je puis me rappeler, mais je
lui ai entendu dire souvent qui n'accordeait aucun
writ de cette espèce. Je ne me souviens pas de m'être
jamais adressé à M. le Juge Kerr pour avoir un Writ (le
Revendication, car je sais qu'il ne l'accorderait pas.

Connaissez-vous l'écriture de M. le Juge Kerr, et
les signatures que les manuscrits produits par le Pétiti.
onnaire montre pour être ses signatures, sont-elles
vraiment son écriture et sa signature ?-J'ai souvent vu
l'Honorable M. le Juge Kerr signer son nom, et je con-
nais parfaitement bien son écriture. Le papier qui
m'est maintenant exhibé, marqué No. 23, et donné
pour être un mémoire de frais dans une cause de Bisson
contre le Brick Hope, dans la Cour de Vice-Amirauté,
est signé de la main et dle la signature même de M. le
Juge Kerr, comme Juge de la Cour d'Amirauté, de
même que le papier écrit marqué No. 27, qui se trouve
dans les liasses du Comité, et qui est donné pour être un
mémoire de frais dans la cause de Hazlewood contre
Trist, dans la même Cour de Vice-Amirauté ; de même
aussi que le papier marqué No. 18, étant un mémoire de
frais dans la cause de Earl et autres, contre le Brick
Enterprise ; et le papier No. 5, était un mémoire de
frais dans la cause de Gibb contre Stevenson, dans la

dite Cour de Vice-Amirauté; aussi le papier marqué
CC, étant un mémoire de firais dans la cause (le H all et
autres, contre le Brick Esther. Tous ces mémoires pa-
raissent avoir été taxés par M. le Juge Kerr.

Etiez-vous l'Avoéat d'un nommé Caron dans une
cause entre lui et un nommé Morin, et vous rappelez-
vous ce qui s'y passa entre vous et votre client, et le
Juge, le ou vers le 23 Août 1816 ; s'il en est ainsi rap-
portez les faits ?-J'étais le Procureur et Conseil du dé-
fendeur Guillaume Caron dans cette cause, qui vint à
être plaidée devant M. le Juge Kerr au Terme Infé-
rieur de lu Cour lu Banc du Roi de Québec, le ou vers
le 23 Août 1816. L'action était pour doxîmages, le
demandeur se plaignant que le défendeur lui avait tué
malicieusement quelques cochons. Le plaidoyer fut
l'issue ou dénégation générale ; lors de l'instruction du
procès le demandeur n'ayant pas réussi à lâire sa preuve
par témoins, fit motion pour demander qu'il lui fut per-
mis d'interroger le défendeur alors présent en Cour
sur Faits et Articles, quant au fait allegué qu'il avait tué
les cochons; je (lemontrai à la Cour que cétte procédure
était contraire à la loi, maisle Juge passa par dessus mes
objections ; là-dessus je conseillé à mon client de faire
défaut, et de ne pas répondre aux faits et articles qu'on
voulait lui soumettre. Le Juge ordonna de l'appeler
trois fois, disant au défendeur qu'il allait l'envoyer en
prison s'il refusait dle répondre, et le défendeur persis-
tant à faire défaut, le Juge fit un ordre pour lui faire
payer une amende (le dix louis au Roi, et pour le faire
rester en prison jusqu'à ce qu'il eût payé la dite amende,
et eût consenti à répondre. Peu d'instans après le Juge
M'interrompit sur ce que je voulais plaider ma cause,
en disant qu'il était d'opinion qu'en conseillant à mon
client de faire défatit, je m'étais rendu coupable d'irré-
vérence envers la Cour ; mais après quelques mots de
conversation à voix basse avec le feu Protonotaire, John
Ross, il nie pria de donner les raisons de ma conduite,
et après que je l'eus fait, il ordonna de bifler son dit or.
dre contre le défendeur, ce qui fut fait en conséquence ;
mais le défendeur fut condamné sans autre preuve que
son refus de répondre sur Faits et Articles.

Le Juge condamna-t-il le dit défendeur sans l'avoir
entendu, lui ou vous, ou sans vous donner l'occasion
d'être entendu ?-Non, après l'exp lication que je don-
nai -de ma conduite il témoigna qu'il était satisfait, et il
me permis (le continuer et je fus entendu dans cette
cause aussi bien que dans les autres.

L'ordre pour envoyer votre client en prison fut-il fait
sans vous entendre vous ou votre client ?-Certaine-
ment.

Avez-vous jamais entendu l'Honorable Juge Kerr se
servir de quelques expressions qui marquait dit mépris
pour les lois du pays ; si c'est le cas, dites ce que vous
avez entendu ?-Je crois que c'était dans le dernier
Terme de Juin ou d'Août, qu'étant allé clans la Salle
où se tiennent les séances de la Cour Inférieur, et où le
Juge Kerr siégeait en entrant dans la Cour j'entendis M.
le Juge Kerr dire sur le Banc, qu'il ne faisait aucun cas
dle la loi, je me hâtai de sortir de la Cour malgré les
efforts qui furent faits pour me retenir, et je n'entendis
rien davantage. J'ai souvent entendu M. le Juge
Kerr déclarer surle banc quil ne savait pas ce que pou-
vait être la loi du Bas-Canada, en tant qu'applicable au
cas particulier alors sous considération, et déclarer en
même temps quelle était la Loi d'Ecosse sur le mme
point.

Vous avez dit que l'Honorable Juge avait dit qu'il
ne faisait aucun cas de la loi ; restates-vous assezlong-
temps pour voir si.cela était â l'égard d'une citation ou
d'un argument de la part de quelqu'un du Barre ?-
Au meilleur de ma mémoire, cette remarque du Juge

'tait
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était fait en réponse à l'assertion de quelque Avocat, de
M. Lagueux je crois, que quelque procédure ordonnée
par le Juge était contraire à la loi, maisje ne puis parler
sur cela d'une manière positive.

Avez-vous jamais entendu le même Honorable Juge,
pendant qu'il siégeait sur le Banc, faire allusion à quel-
que opimion qu'il avait donné dans le Conseil, à l'égard
de quelque loi alors sous discussion au Barreau ; s'il en
est ainsi, rapportez ce qu'il dit ?-J'ai certainement plus
d'une fois entendu M. le Juge Kerr dire, sur le Banc,
en] donnant son opinion, qu'il avait émis la même opi-
niou dans le Conseil, et qu'il ne voyait aucune raison
d'en changer ; mais je ne puis rappeler à ma mémoire ni
le temps, ni la cause particulière.

De quelle manière le même Honorable Jugé se con-
duit.il envers le Barreau en général, particulièrement
envers les jeunes Avocats ; si vous en avez eu quel..
que preuve dans votre propre personne, veuillez
bien rapporter les faits ?-M. le Juge Kerr montre gé-
néralenent sur le Banc un caractère irritable, et il est
fécond en expressions propres à blesser les sentimens des
Messieurs du Barreau auxquels il les adresse, surtout
à l'égard des jeunes membres de la profession, J'en ai
eu ma bonne part de mon temps, et j'ai souvent été
blessé parles observations de M. le Juge Kerr sur le
Banc, et je suis sûr que ma conduite ne me l'attirait
pas, et j'étais obligé de garder le silence sans pouvoir
ni répondre ni repousser l'insulte. Une fois il me dit
en pleine Cour, c'était vers l'année 1815, que je n'ou-
vrais jamais la bouche en Cour, que pour dire des'im-
pertinences. Je fus'blessé de cette remarque au point
que je lui écrivis une lettre dans le cours du même jour,
ce quil regarda comme une irrévérence envers la Cour et
il rapporta la chose comme telle à la Cour le jour suivant,
mais lesautres Juges me permirent de donner une ex-
plication des circonstances dans leur propre Chambre,
et la plainte du Juge n'eut pas de suite.

Quelle humeur montre le Juge dans ces occasions, et
quelle est son humeur et sa conduite générale sur le
Banc ; si vous l'avez entendu làire usage de menaces
envers le Barreau, et s'il l'a fàit, rapportez les faits?-Je
n'ai jamais entendu M. le Juge Kerr fiire des menaces
au Barreau en corps, mais je l'ai souvent vu se mettre
dans une violente colère sur le Banc, et menacer des'
membres du Barreau individuellement; son langage dans
ces occasions est sans ménagement, et un sujet de con-
versation parmi les Messieurs du Barreau.,

Quel est le mal d'un langage aussi peu ménagée et
justifiable de la part du Juge, en tant qu'il affecte les
personnes auxquelles il est adressé, et comment afflecte-
t-il le Barreau dans lexéution de ses devoirs ?-Je fe-
rais une distinction entre le Terme Inférieur etle Terme
Supérieur de la Cour (lu Banc du Roi; dans le premier
il en résulte beaucoup de mal, en détruisant toute li-
berté de discussion et d'opposition à l'égard de l'opinion
formée du' Juge, et doit produire un grand décourage-
ment parmi le Barreau dans l'éxécution de ses devoirs
professionels, aussi bien que parmi les plaideurs par qui
ses devoirs sont remplis ; dans la seconde, l'irritabilité
du Juge ne produit pas les mêmes inconvéniens, à cause
de la présence et du contrôle des autres Juges, et le
mal est plus nuisible à la dignité de la Cour qu'à lintérêt
desparties litigantes.

Tous les-autres Juges sont-ils toujours sur le Banc,
et lorsqu'il n'en siége qu'un avec M. leJuge Kerr, n'a-
t-il. pas une grande influenëe sur les procédés de, la
Cour ?-C'est ce qui arrivequelques foiset alors sans
doute le mai est d'autant plus. grand que son influence
sur les procédés de la Cour est plus considérable.

SAvez-vous jamais ,eiarqué queles autres Juges le
retiennent dans ces occasions ?-Non -il m'a paru sou-
ventque lei autres Juges étaient péniblement affectés le
la conduite de M. le Juge Kerr sur le Banc, mais je n'ai

jamais eu connaissance qu'ils l'aient retenu; je ne sais Appendice
pas même s'ils pouvaient. Il est le plus ancien Juge
Puisné, et il préside toujours en Cour lorsque le Juge
en Chef est absent. 12 Mars.

les Avocats ne sont-ils pas par là excité à repousser
ses insultes, et quoiqu'ils y soient poussé par sa conduite
ou son lancrage injustifiable, ne sont-ils pas exposés à
quelque danger ?-Ils est très difficile pour ub Avocat
d'essayer de repousser les insultes d'un Juge sur le
Banc sans courir quelque danger, et cela me parait être
une raison puissante, pour un Juge d'être extrême-
ment circonspect dans ses paroles lorsqu'il est sur le
Banc.

Connaissez-vous une circonstance récente, où il taxa
un Avocat de frivolité, d'artifice et deprévarication, et
quelle en fut la conséquence ?-J'étais présent en
Cour ; c'était je crois en Juin dernier, lorsque M. le
Juge Kerr fit sur le Banc une imputation .de cette es-
pèce ou bien approchante, contre le Pétitionnaire M.
Gugy ; ayant là-dessus demandé la protection de la
Cour, en disant que l'Honorable Juge s'était servi de
paroles dont aucun gentilhomme ne devait faire usage
envers un autre, fut, comme de raison, réputé coupable
d'irrévérence, et condamné à une amende dontje ne ne'
rappelle pas le montant.

La conduite de M. Gugy, avant que le Juge eût fait
usages de ces paroles, avait-elle été de nature à lui atti-
rer un pareil langage, et comment cela arriva-t-il ?-La
conduite de M. Gugy en cette occasion de même que
son langage, me parut être en tout d'une parfaite conve-
nance; il nia un fait avancé par M. Willan, son adver-
saire dans la cause, et dont M. Kerr prétendit avoir eu
une connaissance personnelle.

Le dit M. Gngy, au meilleur 'du votre connaissance
et croyance, aurait-il pui remplir son devoir envers son
client sans nier le dit fait, et M. Gugy le fit-il dans un
langage peu convenable ?-Supposant que le fait avancé
par M. Willan, qu'une certaine règle et un affidavit
avaient été signifiés à M. Gugy, fut sans fondement,
c'aurait été de la part de M. Gugy manquer a son devoir,
que de n'avoir pas nié le fait; et je ne sache pas qu'en
niant le fait il se soit servi d'expressions inusitées ou in-
convenantes.

Quelle humeur le Juge montra-t il en cette occa-
sion ?--11 me partit être dans une violente colère.

De pareilles imputations, si on les eut endurées en si-
lence, n'étaient-elles pas de nature à être crues, et à
fhire baisser l'avocat dans l'estime publique ?-L'affir-
ination d'un Juge aurait eu sans doute un grand poids,
et je crois que ces iniputations ont dû être crues au pré.
judice de A. Gugy, jusqu'à ce qu'il ait eu réussi à les
repousser.

Croyez.vous qu'aucun Monsieur du Barreau eût
souffert en sileuce de pareilles imputations, et qu'auriez-
vous fait en pareille. occasion ?-Je pense qu'aucun
homme n'aurait souffert qu'on eût donné publiquement
un tel démenti, sans recourir à quelques moyens pour
maintenir son caractère. Je ne suis'pas prêt à dire ce
que j'aurais fait dans une pareille occasion ; un homme
qui aurait eu beaucoup d'empire sur lui aurait soutenu
la vérité de son avancé sans rien imputer ni au Juge ni
au Banc, mais il faut allouer quelque chose pour l'in-
sulte faite ýà IM. Gugy en cette occasion, car l'attaque
de M.je Juge Kerr contre lui me parut être, aussi vio-
lente que non méritée.,

Le même Honorable Juge est-il à votre connaissance
bien attentifet bien patient dans 'exécution, de ses de.
voirs; dites ce que vous connaissez sur le sujet?--'
L'opinion générale que l'on a au Barreau deM.le Juge
Kerr me paraît être, que M. le Juge Kerr est.impatient
dans le travail, et qu'il l'est encore plus de la contradie-

'tion. Pendant que je pratiquais au Terme Inférieur il
y a quelques années, j'ai vu souvent M. le Juge Kerr

ecrire
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12 Ma rs. gnage ; et je 'ai vu donner in jugement contraire dans
la méme cause sur les exposés contraires que donnèrent
les témoignages (les deux Avocats opposés. Je veux
dire qu'il a retracté quelques fois sesjugemens et en a
donn é d'autres contraires, mais ily a huit à dix ans,
queje ne pratique plus au Terme Inférietr.

A-t-il, à votre connaissance. tenu un langage qt'indi-
quait de l'aversion pour ses devoirs, et a-t-il donné à eu -
tendre qu'un Juge Anglais ne devait pas être troublé
de détails ?-Oui ; je l'ai entendu souvent se plaindre
de ce que la Loi exigeait que les Juges présidassent aux
Licitations, et dire que ces fonctions étaient au dessous
de la dignité d'un Juge Anglais.

Sont-ils au-dessous de la dignité d'un Juge An-
glais ?-Je ne ýsais pas, mais je penserais que personne
ne doit être au dessus d'aucune partie de ses devoirs, et
c'est un devoir imposé par la Loi aux Juges de cette
Province, et qu'ils ne peuvent ignorer lorsqu'ils entrent
en office.

Que vous arriva-t-il lorsque vous demandâtes un
capis contre un nommé Charles lunter, à l'égard <le
l'opinion du même Honorable Juge sur le sjet?-
Dans une cause dans laquelle M1ichael Conners était de-
mandeur, contre Charles Hlunter, défendeur, il y a cri-
viron dix ans, le défendeur étant sur le point de partir
de cette Province, pendant que l'action était pendante,
le demandeur fit son afidavit pour faire donner caution
au defendeur, en vertu de l'Ordonnance Provinciale de
la 25e. Geo. Il. Chap. 2 ; et comme c'était pendant
le terme,je présentai à le Cotr une requête accompa-
gnée du dit affidavit, demandant un Copias conire le dit
défendeur, sur quoi M. le Juge Kerr, dit queje devais
prendre une Règle Nisi contre le défendeur pour par lui
montrer cause pourquoi il ne sortirait pas un Capias
contrelui. Je lui démontrai l'urgence du cas et lesdangers
dle signifiert une règle Risi, quiscrait un avis au défendeur
<le sortir de la Province en toute hâte: il me répondit
d'un ton passionné, que si j'insistais et le poussais au
pied du mur, il rejetterait mon application tout à fait ;
mais les autres juges qui étaient sur le Banc furent
d'une opinion diffe'rente, et ils ordonnèrent immédiate-
ment qu'il fût émané un Capinis.

Est-ce la coutume du même Honorable Juge Kerr
d'émettre de telles opinions précipitées même lorsque le
Juge en Chef est présent, et sans consulter les autres
Jiges?-Fréquemment; tmais il n'en résulte pas beaucoup
d'inconvéniens, attendu que ces opinions paraissent
avoir peu d'effet sur les Jugemens de la Cour.

Quelle est votre opinion ou l'opinion générale au su-
jet des opinions du même Honorable Juge, quant à leur
efiet sur la décision des causes ?-Mon opinion est que
M. le Juge Kerr n'est pas bien versé dans la Loi Civile
du Pays. Je crois que c'est l'opinion dominante dans
le Barreau, et ce parait être l'opinion <le M. le Juge
Kerr lui même, carje lui ai entendu dire à lui-même,
sur le Banc; qu'il ne savait pas quelle était la Loi du
Canada sur la question alors devant la Cour, et c'est
ce que je lui ai entendu dire plus d'une fois.

Le même Honorable Juge ne montre-t-il pas de l'in-
constance, de la versatilité ou du caprice à l'égard les
individus comme dans la décision descauses ?-J'ai sou-
vent viu M, le Juge Kerr altérer ses Jugemens atu
'Terme Inférieur : c*est ce qu'il fit dans la cause <le
Morin et Caron dont il est parlé ci-dessus; je ne con-
nais rien de ces jugeniens quant aux personnes ; mais
quant à la decision (les causes qui doivent être jugées
d'après les Lois Civiles du Bas-Caiada, je ne le crois
pas assez versé dans ces Lois pour suivre une ligne fixe
de décisions.

Qùelle est votre opinion de la capacité du Juge à

exercer ses devoirs judiciaires ?-Je ne le crois pas as-
sez versé dans les Lois Municipales du lBas-Canada, ni
assez laborieux pour venir à les connaitre parfaitement ;
je pourrais à peine parler de sa capacité générale d'a-
près mia connaissance personnelle, mais on me l'a don-
né pour être et je le crois un homme qui a beaucoup de
connaissances générales.

L'avez.vous entendu émettre quelque et quelle opinion
touchant le droit du Porteur d'un bill et promissoire de
poursuivre dans une même action le faiseur et les en.
dosseurs ?-J'ai entendu, clats le cours d'Octobre der-
nier, je crois, mais assurément dans le cours <le l'année
dernière, M. le Juige Kerr déclarer comme son opinion
qu'on ne pouvait pas poursuivre dans une seule et même
action les diverses parties à un billet ou autre effet de
commerce, mais qu'on devait intenter des actions dis-
tinctes et séparées contre elles, selon la Loi d'Angle-
terre. Son observation, si je nie le rappelle bien, fut faite
à Iégard d'une cause dans laquelle l'on avait réuni dins
une même action les diverses parties à un billet promis-
soire, et dans laquelle, M. Gugy, le Pétitionnaire, oc-
cupait pour le demandeur ; il n'y a cependant aucun
doute que d'al-ès la loi de ce pays, on peut réunir dans
une seule et même action plusieurs débiteurs solidai-
res, comme le sont les diffirentes parti2s à une Lettre
<le Change ou à un B let, ce qui est aussi conforme à
une suite de décisionsjudiciaires uniforme en cette pro-
Province.

Vous rappelez vous s'il a accusé le Pétitionnaire d'a-
voir introduit cette pratique ?-Au meilleur de ma mé-
moire, il l'a fhit, et si c'est le cas, je suis d'avis que cela
fait beaucoup d'honneur à M. Gugy, vû que cela doit le
priver des honoraires qui lui reviendraient de chaque
action additionnelle ; mais en point de fait M. Gugy
n'est pas l'auteur de cette pratique.

Cette remarque (le la part du Juge était-elle de na-
ture à ftire tort an Pétitionnaire dans l'esprit public,
en faisant croire quî'il ignorait la loi ?-Je ne crois pas
qu'elle pût avoir tn grand effet, vi que le Jugement de
la Cotr est venu aussitôt détruire l'impression que cela
aurait pu fhire.

Quelle a été la conduite du même HoInorable Juge
envers le Pétitionnaire ?-Il ma part qu'il y avait tine
certaine animosité entre M. le Juge Kerr et M. Gugy,
et que M. le Juge la manifestait souvent sur le Banc ; je
ne prétends pas en connaître la cause, mais les effets en
sont très visibles. Je n'ai pas intention de donner à
entendre que M. Gurgy ait jamais manqué essentielle.
ment de civilité, mais plutôt <le ces prévénances qui
subsistent ordinairement entre le Barreau et le Banc ;
je ne me rappelle pas non plus que M. Gugy se -soit
jamais servi de paroles inconvenantes, excepté seule-
ment l'appel au Banc dont j'ai parlé plus haut, lequel,
je cr'ois, fut amené par l'extrême aigreur du Juge ,à son
égard, et pour lequel il a été puni.

Le J tge ne profite-t-il pas de toutes ou de presque
toutes les occasions, qui se présentent,' pour faire éclat-
ter sa haine personnelle envers M. Gugy, et avez-vous
remarqué dans ce dernier quelque disposition à provo-
quer M. le Juge Kerr ?-l me parait que M. le Juge
Kerr aime à mortifier'le Pétitionnaire, et je ne puis dire
que ce dernier montre aucune disposition à provoquer
M. le Juge Kerr ; mais il nie parait ressentir vivement
les injures qu'il reçoit.

Pailez-vous d'animosité, parce que vous avez enten-
du dire à M. Gugy hors de Cotr, ou lorsqu'il ne s'a-
dressait pas au. Juge officiellement, et ces circonstrnîces
ne pou rraient-elles pas i nfluer sur votre croyance ou sur
la manière dont vous envisagez le sujet, Ouc antie-
ment ?-Les conversations tenues hors de Cour peuvent
avoir eu quelque influence sur le Jugement que j'ai for-
mé sur la conduite de M. Gugy envers le Juge Kerr,
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mais que les causes soient ce qu'il pourra, telle a été, et
telle est l'im pression qui m'est resté sur l'esprit ; et je
crois que si J eusse été l'objet d'attaque aussi fréquentes
et aussi violentes, j'aurais en de la peine à me conduire
avec beaucoup de courtoisie envers la personne qui
m 'aurait ainsi attaqué.

Qui vous frappe et qui vous a jamais frappé l'esprit,
quant à l'origine de cette animosité ?-Jene sais pas,
mais les attaques m'ont toujours paru venir le M. le
Juge Kerr ; quant à leur origine, je n'en connais rien.

Lundi, 16 Fé.vrier 1829.

Joseph Réni Vallières le St. Réal, Ecuyer, Président
du Comité, interrogé de nouveau

Les Juges ne possédent-ils pas en ce pays plus de
pouvoirs que dans la plupart des autres pays, et à quelle
circonstance cela est-il dû ?-Les Juges en ce pays pro-
noncent et sur la fait et sur la loi dans la plupart des
cas, et ils ont certains pouvoirs discrétionnaires. Je
crois qu'ils ont plus de pouvoirs que les Juges en Angle-
terre; mais leurs pouvoirs ne me paraissent pas être plus
grands que ceux qu'exercent les Juges dans les autres
pays ; attendu que dans le Bas-Canada la loi et le fait
sont soumis au Jugement de la Cour.

Les Juges de ce pays ou la plupartd'entre eux, nesont-
ils pas Conseillers Législatifs et Exécutifs et appelés à
agir comme tels aussi bien que sur le Banc, et cela est-
il propre à augmenter leur pouvoir ?-Le fait est ré-
ellement tel qu'il est énoncé dans cette question, et
cela, de l'avis d'un grand nombre, leur donne de grands
et dangereux pouvoirs.

L'opinion publique en ce pays a-t-elle quelque et
quelle influence, et est-il probable qu'elle puisse retenir
un Juge qui serait disposé à abuser de son pouvoir, dans
le cas où la chose existerait ?-Je crois que jusqu'à
présent l'opinion publique n'a pas eu un grand poids, et
à peine l'a-t-on jamais consulte dans le gouvernement
de la Province ; je ne crois pas qu'elle ait jamais été as-
sez forte pour réprimer un Juge qui aurait eu de la dis-
position à abuser de son pouvoir. El me semble cepen-
dant que l'opinion publique gagne lu terrain en cette
Province.

Dans le cas où un Juge ou des Juges seraient dispo-
sés à injurier un Avocat ou tout autre individu dans la
Société, vous semble-t-il qu'un tel Juge ou de tels Juges
auraient plus de facilités et plus (le moyens pour faire
une telle -injure avec impunité, vû les circonstances
auxquelles vous faites allusion, ou tout autre?-La dif-
ficulté d'obtenir une réparation contre un individu qui
se trouve revêtu des pouvoirs judiciaires, des pouvoirs
Législatifs et des pouvoirs Exécutifs tout ensemble,
doit donner à la personne revêtue de pareils pouvoirs de
très grandes facilités à faire les injures auxquelles cette
question fait allusion.

En point de fait. n'est-il pas résult4 des inconvéniens
de la. réunion des pouvoirs Législatifs et Exécutifs
avec les pouvoirs Judiciaires des Juges ?-Un grand
nial, aà mon avis, c'est la défiance et les soupçons que
cette réunion de pouvoirs suscite contre l'administra-
tion de la justice; à quoi on peut ajouter que les Juges
avec cette accumulation de pouvoirs doivent se sentir à
l'abri de toute responsabilité et libres de tout con-
trôle.

Ne dit-on pas généralement que les Juges sont les mem-
br les lèplus influëns des deux Conseils, ou que de fait il y
commnandent des majorités ou dans l'un d'eux, et dans
lequel ?-Je crois que l'opinion public est telle qu'énon.

cée dans cette question, mais des membres du Conseil
Législatif m'ont dit dernièrement, que l'entrée de deux
Juges dans le Conseil avait beaucoup diminué leur in-
fluence dans ce corps, étant généralement divisés entre
eux sur la plupart des'points de Loi qui venaient sous
discussion, par quoi l'opinion que l'on avait de leur in-
faillibilité s'est affaiblie de beaucoup.

Avez-vous eu ci-devant quelque occasion de juger
personnellement de leur influence dans ces corps, et
quelle est votre opinion d'après votre propre expé.
rience ?-Je ne puis dire quej'en aie. Généralement
parlant, les hommes qui possèdent les connaissances en
loi que les Juges sont censés avoir, doivent avoir un
grand poids et une grande influence dans un corps tel
que le Conseil Législatif, où il n'y a qu'eux d'hommes
de Loi.

Quels sont les offices que tient Son Honneur M. le
Juge Kerr ; veuillez-bien les énumérer ?-M. le Juge
Kerr est Conseiller Exécutif, membre du Conseil Légis-
latif, un des Juges de la tour du Banc du Roi pour le
District de Québec, et Juge de la Cour d'Amirauté de
la Province ; et comme Conseiller Exécutif, il est aussi
un des Juges de la Cour d'Appel Provinciale.

Avez-vous remarqué que cette réunion d'offices et de
pouvoirs, ait infirmé sur la conduite de M; le -Juge
Kerr ?-Je n'ai rien remarqué de tel, si ce n'est que j'ai
entendu M. le Juge Kerr déclarer sur le Banc, qu'il
avait donné une opinion semblable lans le Conseil, et
qu'il ne voyait aucune raison pour en changer.

M. Gugy a-t-il ou a-t-il eu le droit de pratiquer dans
toutes les Cours ?-Aux termes de sa Commission, et
de la Loi sous laquelle il l'a obtenue, M. Gugy est au-
torisé à pratiquer comme Avocat, Procureur et Con-
seil dans toutes les Cours du Roi ; mais d'après
les Réglemens de Pratique dela Cour du Banc du Roi
pour le District de Québec, où est principalement sa
pratique, il serait inhabile à pratiquer dans cette Cour,
comme aussi au Ternie Inférieur, s'il était certifié
aux Juges qu'il a été interdit dans la Cour de Vice.
Amirauté; etje ne puis comprendre comment il est ar-
rivé que son interdiction dansla Cour de Vice-Amirauté
n'a pas eu' l'effet de l'interdire dans toutes les autres
Cours.

M. Gugy parait-il dépendre de sa- profession pour
vivre, et étes-vous en état d'en juger en ce qu'il a étu-
dié sous vous, ou autrement?-Je connais M. Gugy et
les circonstances dans lesquelles il se trouve, et je sais
qu'il ne fonde pour subsister que sur les revenus de sa
profession.

La pratique de la Cour de Vice-Amirauté n'est-elle
pas lucrative pour ceux qui y porte leur attention ?-
Oui, et si bien, qu'on se plaint généralement des hono-
raires des Officiers de cette Cour comme d'un grief.

L'Avocat qui par sa Commission a droit de pratiquer
dans toutes les Cours, et qui dépend de sa profession
pour vivre, n'a.t-il pas le plus grand intérêt d'être en
bons termes avec le Juge Kerr, qui' tient tant d'em-
plois ?-Je tiens qu'il est de l'intérêt de tout homme
engagé dans les affaires d'être en bons termes avec ceux
avec qu'il a à communiquer, dans le cours de ses occu-
pations, et surtout avec les personnes qui ont autorité
sur lui, et sous ce point de vue je pense qu'il est impor-
tant pour M. Gugy d'être en bons, termes avec M. le
Juge Kerr.

M..Gugy est-il assez intelligent pour connaitre qu'il
est important pour lui d'être en bons termes avec le
Juge, ou est-il vraisemblable qu'il ignore cela et qu'il
l'offense volontairement ?-Je n'ai aucune raison de dou-
ter de l'intelligence de M. Gugy et je pense qu'il peut
connaître ses intérêts aussi bien qu'homme au monde.

Est-il à votre connaissance que le Juge Kerr ait ajour-
né, ou ait laissé la Courdu Banc du Roi, soit pour.as-
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Appendhe sister au Conseil, soit pour aller tenir la Cour de Vice-
rL. L Amirauté ?-Outi, fréquemment.

Les affilres publiques ont-elle3 ou non soufflert de tels
12 Mars., ajournellelis, ou de ce qu'il laissait la Cour ?-Je n'ai

aucun doute queIles n'en aient soufflert.
Est-il à votre connaissance qu'il ait préteidu que la

Cour du Banc du Roi n'avait aucune jurisdiction sur
les eaux lu Fleuve St. Laurent devant la Ville et dans
le District ?--J'ai certainement entendu 'M. le J.1uge
Eerr émettresur le Banc l'opinion que la Jurisdiction de
la Cour de Vice-Amirauté sktendait sur les eaux du St.
Lauren!t, dans les limites du )itrict de Québec ; je ne
mie rappelle pas clairement s'il reclanait uniejtirisdiction
exclusive sur le Fleuve St. Laurent, ou une jurisdiction
co-existante avec la Cour du Banc du Roi : il donna
cette opinion sur le Banc en opposition à un jugement
de la Cour du Banc dlu ltoi, sur une application pour
un writ de prohibition à lui adressé comme Juge de la
Cour de Vice-Amirauté, et il témoigna beaucoup de mé-
contentement à l'égard du Jugement de la Cour.

Vous rappelez-vous un cas le prohibition, (défense
de procéder,) dans la cause (le Willis et Soucy, dans la-
quelle le Juge en Chef prononça la décision de la
Cour du Banc du Roi ; quelle fut cette décision, et quels
furent le langage et la conduite dle M. le Juge Kerr en
cette occasion ?-Je ne me rappelle pas les noms des
parties, mais il me semble que cela est arrivé dans le
cours de l'année dernière; j'étais présent dans la Cour
dui Banc du Roi, lorsque le Jugement de la Cour fut
prononcé par le Juge en Chef, accordant un prohibition
coitre la Cour d'Amirauté, et dans cette occasion M.
le Juge Kerr.alors sur le Banc se permit des remarques
très-sévères sur le jugement de la Cour ; je crois qu'un
nommé Soucy était concerné dans F*affaire.

Etait-il évidemment dominé par la colère ; se condui-
sit-il décemment ; dit-il qu'il ne se soumettrait pas à la
dicision prononcé alors ; veuillez rapporter quelle im-
pression se fit alors, ou celle qui vous reste mainte-
nant sur l'esprit?- M. le Juge Kerr paraissait être fâché,
et il rarla d'un ton fâché; il se plaignit en termes sé-
v'res du jugement que la Cour venait de rendre ; il me
sembla qu'il mis en question le pouvoir qu'avait la Cour
du Banc di lRoi de restreindre la jurisdiction dle la
Cour de Vice. Amirai té ; etje compris qu'il ditqu'il ne se
soumettrait pas à d'autre autoritó qu'à celle qui avait
constitué la Cour de Vice-Amirauté. L'impression qui
se fit sur mon esprit, fut, que la conduite de M. le Juge
Kerr n'était rien moins que convenable; et je la regardais
comme une preuve de l'mncompatibilité absolue des deux
offices de Juge de la Cour du Banc du Roi et de Juge
de la Cour de Vice-Amirauté, dans la même per-
sonne.

Est-il à votre connaissance qu'on est généralement
d'avis, et qu'on dit que les Offices de Juge de la Cour
du Banc du Ioi, et dle Juge dle la Cour de Vice-Ami-
rauté sont incompatibles ?-Telle est décidemnent l'o-
pinion générale.

Quelles sont les raisons dle votre opinion sur ce su-
jet ?-Mes raisons sont que la Cour du Banc du Roi a
et doit avoir un pouvoir de surveillance sur la Cour de
Vice-Amirauté, et que toutes les fois que ce pouvoir
est exercé le publie a droit au jugement de toute la
Cour, ce qui ne peut avoir lieu lorsque les deux Oflices
de Juge de la Cour du Banc du Roi, et de Juge dola
Cour die Vice-Anmirauté sont réunis chez le méme indi-
vidu, vu -que cet individu doit s'abstenir de Eiégcr Ci
jugement pour décider sur les pouvoirs par lui réclamés
comme Juge de la Juirisdiction inférieure. D'un autre-
côté l'influence qu'il est supposé avoir sur l'espritde ses
confrères juges au Banc du Roi, est propre à créer de
Palarme, chaque fois qlue sa jurisdiction vient à être mise
en question devant la Cour Supérieure, -et assurément

des réflexions de la part d'un les membres cie la Cour Appendice
sur ses jugemens, telles que celles faites par M. le Juge (L. L.)
Kerr dans l'occasion dont je viens de parler, doivent o
avoir l'(flt de faire baisser la Cour dans l'opinion pu- 12 Mars,
blique.

Ces rifle:xions étaient.elles adressées à la Cour, au
Barreau, et au public, d'un ton de voix élevé de ma-
nière à être entendues, et croyez-vous qu'elles furent
entendues de toute l'Audience ?-Elles firent faites
dans le méme ton de voix et de la même manière a peu
près, que les Juiges donnent leurs opinions sur le Banc ;
elles étaient faites (v'-idemient dans la vue d'être enten-
dues par tous ceux qui se trouvaient présens en Cour,
et je n'ai aucun cloute quelles ne l'aient été ; toute la
dli3rence qu'il y avait, c'est que M. le Juge Kerr avait
le toii et l'apparence d'un homme désappointé et fàché.

Où se tient cette Cour d'Amiraut: ?-El le se tient le
plus souvent dans la grande Chambre destinée pour les
séances cde la Cour d'Appel Provinciale ; quelquefois
elle se tient dans la salle de la Cour clu Banc du Roi,
quoique j'aie entendu dire que dans la distribution ori-
ginaire du bâtiment, la Salle d'en bas consacrée aux
Sessions cde Trimestre, fut destinée pour tenir les
Séances de la Cour cie Vice-Amirauté.

Dans les occasions où M. le Juge Kerr a laissé sa
place dans la Cour du Banc du Uoi, pour aller tenir la
Cour de Vice-Amirauté, a-t-il à votre connaissance em-
pêché les afleaires de la Cour cde continuer, en envoyant
les témoins, les plaideurs et les avocats occupés à pren-
dre des Enquêtes clans la Chambre de la Cour d'Appel,
dans laquelle se tenaient les dites Enquêtes par l'ordre
de la Cour du Banc du Roi ?-Oui, fréquemment, au
grand préjudice des affaires qui étaient ainsi interrom-
pues.

Les défauts ou contumaces de la Cour leVice-Ami-
rauté sont-ils bien couteux pour ceux qui les font ?-
Oui, toutes les procédures de cette Cour sont très dis-
pendieuses.

La Cour d'Amirauté siége-t.elle à différentes heures.
et à dliféirentes places, et qui prescrit les heures ?-Oui,
elle siége à différentes heures, quelques fois plus d'une
fois le jour, et au meilleur de ina connaissance les heures
les séances de la Cour sont entièrement à la discrétion

du Juge. Je crois qu'il n'y a pas de règle générale
dans cette Cour, et je ne connais aucune loi pour régler
cette matière.

Le changement des heures et les lieux pour les sé-
ances de la Cour, est-il propre à augmenter le nombre
des défauts, particulièrement si l'on considère que les
plaideurs et les témoins qui comparaissent dans cette
Cour sont presque tous des étrangers ?- Oui, sans au-
cun doute.

Le Juge est il intéressé dans les décisions de la Cour,et
quel effet produit les honoraires du Juge sur l'opinion pu.
blique ?-Les poursuites qui sont portées devant la Cour
de Vice-Amirauté, sont fréquemment entre les matelots
et les maitres, dans des actions contre le vaisseau pour
gages-l'impression générale est que les inatelors étant
en général hors d'état de payer, il est de l'intérêt du
Juge de condamner le maitre; la plainte générale est
que, dans les actions sub /orn puuperis la partie la plus
riche est ordinairement condamné à payer au moins les
frais, et cela a jeté beaucoup de louche sur la Cour de
Vice-Amirauté.

Quel remède a-t-on contre un jugement erroné ou
injuste cie cette Cour ?-La prohibition en certains cas,
mais dans le plus grand nombre des cas le seul remède
est un appel à la Haute Courde Vice-Amirauté en An-
gleterre.

Un tel appel est-il facile et peu cotiteux, et si ce n'est
pas le cas, les frais et la dificulté d'un tel appel ne font-
ils pas virtuellement de cette Courim tribdnal de der-

nier
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Appendice nier ressort ?-Dans quatrevingt-dix-neuf cas sur cent,
(L. L.) un appel couterait trop pour pouvoir raisonnablement yrecourir, et la conséquence en est que dle fait cette

12 .M1ars. Cour est dans la plupart des cas un tribunal de dernier
ressort.

Mercrcdi, 18 Février, 1829.

Le Pétitionnaire, harlioloenw Conrad Augustus
Gugy, interrogé de nouveau

Qte fites-vous de la traite après l'avoir réçue de M.
Blanchet?-Je la donnai à un jeune garçon nommé
Ieough pour la présenter au Juge, pour que celui-ci
l'acceptât ; cela fut après que je l'eus reçue pour la se-
conde fois ; après l'avoir cie pour la première fois j'es.
sayai de trouver le Juge, comme je l'ai déjà dit, pendant
deux ou trois jours ; mais n ayant pas réussi, je la ren-
voyai à M. Blanchet par mon Clerc, en le priant de tra-
vailler à son tour à la faire accepter. Je rencontrai sub-
séquemnent le Juge par hazard, et je fus demander la
traite à M. Blanchet, comneje l'ai dit ci-devant.

Nommez le Clerc, s'il vous plait ?-Robert Jolmns-
ton.

Où réside-til maintenant ?-A Montréal.
Etes-vous bien certain que vous donnâtes la traite à

Johnston pour la remettre à M, Blanchet ?-Je suis cer-
tain que je l'envoya avec lui, en le chargeant de dire à
M. Blanchet ce dont j'ai fait mention plus haut.

La rencontre que vous fites de M. le Juge Kerr,
justement avant que vous reçutes la traite, pour la se.
conde fois de M. Blanchet, comme vous le dites, fut-
elle purement accidentelle ?-Purement accidentelle,
car je faisais unlour de promenade.

Quelles instructions donnûtes-vous à Keough, lors.
que vous lui iintes la traite entre les mains ?-Je lui dis
simplement de la presenter et demander au Juge s'il
voulait la payer.

Lui iontrâtes-vous l'endroit où il pourrait trouver le
Juge ?-Je crois que je le fis.

Qui était ce Keough et où résidait-il ?-1l demeure à
1'Hôtellerie de Malhiot, il garde généralement la barre
et y sert le monde.

Oà était le Juge Kerr larsque vous donnates la traite
à Keough ?-Quelque part dans la rue St. Jean.'

Aliriez-vous pu présenter vous-même la traite dans ce
temps ?-J'ai déjà dit que je l'aurais pu, si je l'eusse
voulu.

Informâtes-vous M. Blanchet que vous désiriez avoir
la Traite, afin de le faire ?-Je l'informai queje l'a vou-t
lais pour qu'elle fût présentée, non pas pour que je la
présentasse moi même. Je crois qu'il l'a remit entre
les mains d'un nommé Onellet, afin qu'elle fût présen-
tée par lui, (Ouellet,) qui se trouva alors présent.

Comment vient-elle entre vos mains après qu'elle eût
été donnée à Ouellet ?-Eu me la remit, je crois, mais
je ne puis dire avec certitude s'il l'a remit à M. Blan-
chet, et ainsi de lui à, moi ; tout ce que je sais avec cer-
titude, c'est qu'elle me revint encore entre les mains
danscette occasion; je ne me rappelle pas maintenant
les détails aussi bien que le fait principal, et je n'en
puis parlernon plus d'une maniére aussi positive.

Ouellet refusa-t-il de la présenter ?-Non, pas à ma
connaissance'

Pourquoi fut-elle retirée d'entre sës mains ?-Il ne
put trouver le Juge, lorsqu'il eut ordre d'y aller, selon,
qu'il me le rapporta. Je crois que la chose arriva comme,
ceci,-il avait eu ordre d'aller chez M. Peter Langlois,,
mar.chand épicier, pour cet objet, et il s'y rendit par la

petite rue qui passe devant l'Hôtel-Dieu à partir de la Append.cemaison de M. Blanchet ; pendant ce temps là le Juge (L Lce
était gagné dans la rue St. Jean vers la Porte, ou était
entré quelque part, et Ouellet rapporta qu'il n'était pas 1 Mars.chez Langlois;-pour comprendre cette réponse il faut
connaitre un peu les lieux. Je l'avais passé moi-méme
in peu en deca de chez Langlois, où je pense quej'a-

vais quelque raison de croire qu'il arreterait en s'en al-
lant chez lui à la campagne. J'ai parlé ci-devant avec
quelque incertitude, mais il est un fait que je me rap-
pelle fort bien, c'est que Ouellet se rendait alors à la
campagne pour quelque afihire, et que je l'arrêtai, ou
qu'il fut arrêté par M. Blanchet au coin de la maison
de ce dernier, pendant qu'il descendait à la Porte du
Palais dans sa calèche ou à cheval. Il aurait pu avoir
quelque objection à présenter la traite au Juge vû qu'il
était Huissier, et devait par conséquent redouter forte-
ment un Juge, etil aurait bien pu me tromper en me
disant qu'il n'avait pis rencontré le Juge; mais je le
crus clans le temps, et je n'insistai pas à ce qu'il la pré-
sentât vû qu'il s'en allait à campagne.

N'auriez-vous pas pu l'informer où était alors le Juge
Kerr ?-Je lui donnai tous les renseignemens 'en mon
pouvoir, mais le Juge était alors en chemin, commeje
l'ai dit plus haut. Sije ne me trompe pas il y avait dans
les Papiers une annonce informant le public, qu'on pou-,
vait quelques fois trouver M. le Juge Kerr chez M.
Langlois, mais je ne suis pas certain de cela, et cela ne
m'est revenu à l'esprit, que depuis que j'ai été interrogé
sur le sujet, aujourd'hui.

Combien de minutes aurait-il fallu à Ouellet pour re-
joindre le Juge et lui présenter la Traite, Ouellet ayant
sa voiture ?-Je pense que dix minutes aurait suffi s'il
eût continué, mais à ce temps on ne savait quel côté le
Juge avait pris, et on ne pouvait calculer le temps qu'il
aurait fallu pour le rattrapper.

Aviez-vous à ce temps passé le montant de la traite
au crédit de M. Blanchet ?-Je ne pense pas, mais je
ne puis parler d'une manière positive, à cause du temps
qui s'est écoulé depuis ; je suis certain qu'elle ne pou-
vait être mise à son crédit que dansle cas où elle aurait
été payée, car c'était l'argent, et non la traite que l'on
voulait.

Au nom de qui donnâtes-vous ordre à Keough de
présenter la Traite ?-Je ne crois pas que j'ai fait
mention d'aucun nom, mais-je ne me rappelle pas ex-
actement.

A ttendites-vous le retour de Keough d'auprès du
Juge ?--Oui.

Quelle réponse vous rapportat.il ?-Que le Juge
payerait la somme le lendemain, au imeilleur de ma
mémoire.

N'informâtes-vous pas aussitôt M. Blanchet de cela ?
-Je n'en ai pas le moindre souvenir.

Quelles furent les premières mesures que vous prites
sur cette acceptation verbale ?-J'attendis quelques
jours, et alorsj'intentai une action.

Vous rappelez-vous le jour de la eemaine qu'elle fut
présentée ?-Je ne me le rappelle pas.

Combien de jours attendites-vous ?-Peut.être une
semaine, mais je ne puis exactement dire combien de
jours.

Vites-vous M. Blanchet dansl'intervalle, et eûtes,
vous quelque entretien avec lui touchaut l'acceptation
de la Traite, et la poursuite en justice ?-C'est ce que
je ne me rappelle pas.

Au nom de qui l'action ftelle intentée ?-Ag noiM
de M. Blanchet.

Saviez-vous ou ne saviez-vous pas que lors del'émna.a
tion du writ, M. le Juge Kerr était absent au Circuit de
la Cour Inférieure ?-Non, autant que je puis me le,
rappeler -maintenant.

Vous rappelez-vous la date du writ, et le jour qu'il
était rapportable ?-Non. Le



10 Geo. IV. Appendice (L. L.) A.1829.

Appendice Le writ fut-il rapporté en Cour, ou le montant fut-il
payé, et s'il ci est ains', combien dle temps après la si-
gnification du vrit ?-Ll fut payé avant le rapport,

12 Mars. peu de temps après la signification ; je ne puis dire
combien.

De qui reçutes-vous l'argent ?-De Bégin, l'huissier,
au meilleur (le ma mémoire.

Refusâtes-vous de recevoir le montant en Billets de
Banque ?-Je refusai de recevoir le montant qui me fut
d'abord offer t par Bégin : une des raisons que je donnai
fut, que l'offre était thite en Billets de Banque qui n'é-
taient pas des oflfres légales ; une autre que les offires
étaient insuffisantes, n'étant que du montant (le la traite,
sans comprendre les frais encourus.

Quel était le montant total de la dette et de frais ?-
Au meilleur de ma mémoire la Traite était (le trois
Livres dix schelins ou trois Livres quinze schelins ; les
frais, 3s. 9d. Writ, Is. Sd. signification, Gs. 8d. Pro.
cureur.

Pouvez-vous prendre sur vous de dire que le writ avait
été signifié, lorsque Bégin fit les offres ?-Bégin était
l'huissier qui fut employé- pour le signifier, il apporta les
offres un jour ou deux après que le Writ lui eut été re-
mis entre les mains, et il me dit qu'il l'avait signifié. Je
me rappelle qu'il appréhendait fortement d'offenser le
Juge, et ainsi il peut bien m'avoir trompé mais telles
furent alors les informations que je reçus et la croyance
où j'étais.

Lorsqu'il s'agit de sommes si modiques êtes-vous
dans l'usage de refuser le paiement en Billets de Ban-
que ?-Non.

Pour quelle raison le refusâtes-vous donc dans cette
occasion ?-Parce qu'il était mon ennemi déclaré, et
que je ne voulais lui donner aucune facilité ?

N'est-ce pas là aussi la cause des procédés actuels
contre lui ?-Sans doute ; s'il ne m'eût pas opprimé per-
sonnellement,j'aurais pu comparaître comme un témoin
à l'égard d'une foule de cas de malversation, maisje ne
serais jamais venu en avant comme son accusateur, et
je crois avoir admis cela dans ma pétition. Je ne suis
pas tenu de réparer les griefs publics, etje n'aurais pas
osé de mon bon gré et sans de bonnes raisons, pétitionner
la Chambre, et m'exposer à une grande responsabilité,
en même temps qu'à beaucoup de trouble et à quelque
odieux.

Ne cherchâtes-vous pas à l'opprimer dans l'affaire en
question ?-Il est impossible pour un homme comme
moi d'opprimer une personne aussi ru-dessus <le moi
en pouvoirs que l'est un Juge de toutes les Cours et un
membre de tous les Conseils ; mais quand j'aurais cher-
ché à l'opprimer, cela n'excuserait pas sa mauvaise con-
duite antérieure si cela pouvait le faire pour ce qui a sui-
vit, ce qui cependant me semble ne pouvoir être.

Peut-être était-il possible pour une personne comme
vous de l'insulter ; dites si vous en aviez ou non l'in-
tention dans cette occasion ?-Mon intention n'était
pas de l'insulter, quoique je crois cela est bien
en mon pouvoir ; il était en mon pouvoir de lui
montrer que l'on ne m'insulterait pas, ni que l'on me
m'opprimerait et ne me ruinerait presque, sans essayer
de montrer que je ressentais l'affront. J'admets que re-
fuser des Billets de Banque et ce que je n'aurais pas
voulu faire au dernier homme, carje me suis fait une rè-
gle de donner toutes facilités qu'il serait ci mon pouvoir
d'offrir. J'étais déterminé cependant à ne donner au-
cune facilité au Juge Kerr ; il paraissait croire qu'il
avait droit d'en attendre,sans penser qu'un ver de terre
même se retourne lorsqu'on le foule aux pieds, mais je
le convainquis que je ressentais. les injures qu'il avait
amoncelées sur moi ; je lui avais donné les facilités
dans une occasion précédente, en liii faisant présent des
honoraires qui m'étaient dus dans la cause <le Thompson

contre lui, dans laquelle il abusa de son pouvoir à mon
désavantage ; il accepta ce Ion de ma part mais il ne m'en
a jamais mieux traité. Je fis une distinction entre des
actes (le commission et des actes d'omissions,etje ne de-
vais assurément pas commettre <les premiers envers lui ;
maisen cette circonstancej'étais passif;je n'étais pas obli-
gé d'accepter szs offIres, -à woins que je ne voulusse bien
le fhciliter. J'avais des raisons pour ne pas lui faire de fa-
cilités, et iimpression que pouvait lui faire ce refus, qu'il
le considérat comme une insulte ou non, c'était pour
moi chose forte indifférente. Je n'avais pas intention
de l'insulter, parce que je ne pensai pas si cela pouvait ou
non l'insulter ; s'il a cru que l'acte était insultant, il est
bien venu à le croire, car je n'ai guère de simpathie
avec lui.

Quelle a été votre intention dans toute cette affaire
depuis le commencement'jusqu'à la fin ?-De faire mon
devoir sans égard et saris déférence pour le Juge, et
saris lui donner de facilités.

N'avez-vous pas rendu cette affaire aussi publique que
possible, tant avant qu'après le paiement ?--Je ne crois
pas avoir affecter de la rendre publique, mais je n'en ai
assurément fait aucun secret avant le paiement. Subsé.
quemmnent le Juge luti donna lui-même de la publicité
en faisant à la Cour une requêtecontre moi. Je repli-
quai, et tous les procédés furent publiés. Je pensais,
et je pense encore, que je n'avais rien à perdre par cette
publicité ; il est à propos quej'ajoute, que ma conduite
en cette occasion a été le sujet d'une enquête et d'une
décisionjudiciaires à l'instance du Juge, et que la Cour
a prononcé un jugement qui m'a acquitté, lequel juge.
ment fut prononcé par le Juge en Chef ; ainsij'ai déjà
subi mon procès pour cette offense, et j'ai été innocenté,
dans le cas même où elle serait une excuse pour lincon-
duite du Juge dans l'exécution de ses devoirs, telle
qu'énoncée dans ma pétition.

Ne donnâtes-vous pas ordre à Bégin, l'huissier, le
signifier le writ de sommation à M. le Juge Kerr dans
la rue ou dans la Cour ?-Je lui dis, en lui donnant le
vrit, d'aller à la Chambre des Juges pour le signifier;

un jour ou deux après je trouvai qu'il ne l'avait pas si-
gnifié, et je lui dis alors en termes généraux de le signi.
fier partout où il rencontrerait le Juge.

M. Blanchet n'a-t-il pas nié de vous avoir jamais
donné instruction de poursuivre le recouvrement du
montant de la traite par action ?-l l'a nié, et il y a
longtemps queje le sais, et je le savais lorsquej'ai com-
mencé à donner ce témoignage, et pendant que je l'ai
donné, mais je m'abstiendrai de faire aucun commen-
taire sur cette négation, à moins que je ne sois obligé
de ,le faire, d'après les circonstances qui sont ar-
rivees.

La Cour décida-t-elle sur les mérites de la plainte faite
contre vous, ou sur les exceptions que vous fournites
contre la dite plainte ?-Sur les mérites ; le jugement
établit que je n'avais fuit qua manquer à la courtoisie, ce
qui ne pouvait donner lieu à une action, ni servir de
matière à une arrestation pour irréverence ; que le Juge
comme défendeur devait être regardé comme un autre
individu ; que la Loi ne faisait aucune distinction, que
la légalité des offres et le droit aux frais étaient des
choses sur lesquelles il ne pouvait y avoir diversité d'opi-
nion, et que je ne pouvais étre forcé à accepter des of-
fres illégales, ni à perdre mes frais.

M. Blanchet fut-il examiné comme témoin sur la
plainte de M. le Juge Kerr?-Je crois qu'ilfit unaffidavit
comme quoi il ne m'avait pas donné d'instructions, et
je crois que la Cour regarda aussi cela comme une
chose dans laquelle le Juge Kerr, le défendeur dans
la cause, nc pouvait intervenir ; que c'était une matière
à règler entre le Procureur et le Client, et qu'il aurait
fallu adopter une procédure ci désaveu.

Appendice
1 .2

1Q A'lars,
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M 1ars.

La Cour en prononçant son opinion, justifia t-elle
distinctement votre conduite envers M. le Juge Kerr
en cette occasion, ou se borna-t-elle à renvoyer la
plainte sur le droit que vous aviez de refuser des Billets
de Banque, et d'insister à avoir vos frais ?-Il y a deux
sortes de justification ; une strictement légale, et Pau-
tre complète ; je fus justifié sous le point de vue légal,
mais le Juge en Chef qui prononça le Jugement, et qui
ignorait les injures que j'avais souffertes du Juge, ou
qui ne voulait pas en prendre connaissance, parut
penser que j'aurais dû par courtoisie, agir autre-
ment.

Les autres Juges furent-ils de cette opinion ?-Non,
il y eut diversité d'opinion sur le Banc.

Demandâtes-vous à un nommé Pageot à faire un
affidavit dans cette affaire ?-Je ne me le rappelle
pas.

Demandaâtes-vous à un nommé Plamondon, huissier de
la Cour à le faire ?-Je puis lavoir fait, maisje ne me le
rappelle pas maintenant.

Préparâtes-vous des affidavits pour Pageot et Pla.
mondon, que vous priâtes de les assermenter ?-Je
ne me le rappelle pas, mais Plamondon et Bêgin
étaient en société, etje me souviens qu'ils montèrent
une certaine pusillanimité dans cette occasion, que je
les avais requis de faire leur devoir envers moi qui les
employais, en signifiant le Writ ; mais le plus fautif tut
Bégin.

De quoi vous plaigniez-vous ?-De ce qu'ils avaient
peur de signifier le Writ au Juge.

Etiez-vous dans l'usage d'employer Bégin et Plamon-
don avant l'affaire en question ?-Je crois qu'ils étaient
mes huissiers à ce temps, d'après un certain arrangement
temporaire fait avec eux, mon luiissier général étant
Cyriac Ouellet.

Dressédtes-vous un affidavit pour Ouellet dans cette
affaire ?-Je crois que oui.

En faisant un arrangement temporaire avec Plamon-
don et Bégin, déchargeâtes-vous Ouellet de votre em-
ploi ?-Je crois que oui.

Fut-ce avant qu'il eût assermenté l'affidavit que vous
lui aviez dressé, que vous le reprites de nouveau à votre
emploi ?-Cela n'avait rien à faire avec ce fait, mais je
crois que ce fut auparavant, mais je n'ai aucune certi-
tade à cet égard.

Quel est l'huissier que vous employez maintenant, et
combien de temps l'avez-vous employé sans interrup-
tion ?-Le méme Cyriac Ouellet avec des interrup-
tions occasionnelles ; j'ai employé une ibis nommé
Parant.

Avez-vous employez, depuis l'affaire en question, soit
Bfgin, soit Plamondon ouPageot,comme huissiers?-Yai
eu, je crois, bien peu d'occasions de le faire ; niais il est
un peu singulier que dernièrementj'ai employé Bégin
dans deux cas ; cela cependant est arrivé par hazard, et
en pareilles matières je consulte ma propre commodité
et célle des parties.

Y avait-il moyen de trouver Ouellet dans ces occa-
sions, ou ne pouvait-il agir à cause d'autres occupati-
ons ?~-Il y avait moyen de le trouver, mais Bégin est
maintenant résidant à la campagne, et il était pl us com-
mode de l'employer à cause de la proximité où il était
de la résidence du défendeur. Je me rappelle que M.
Blanchet publia une annonce disant que Flamondon
avait perdu mes affàires, parcequ 'il n'avait pas voulu
jurer à ma guise, ou autres choses dans ce sens ;je veux
dire que cet avancé était tout-à-fait sans fondement, car
je vois, ou crois voir loþjet de ces questions, mais en-
core une fois je m'absti'ndrais de faire aucune remar-
que sur cette assertion.

Lundi, 23 Février 1829.

Joseph Riemi (IlliJe)s dc St. Réal, Ecuyer, Prési-. b
dent (lu Comité, interrogé de nouveau: -

12 Mi'ar's.
Quel est l'effet d'un défaut, et par qui en sont

payés les frais, lorsqu'on fait défaut dans la Cour de
Vice-Amirauté ?-Ces frais sont toujours payés par la
partie qui fait défaut, quelque soit l'événement du pro.
cès.

Avez-vous beaucoup pratiqué dans la Cour de Vice.
Amirauté ?-Non.

Les procédures ne sont-elles pas généralement som.
maires dans cette Cour ?-La plupart des procédures
sont sommaires dans cette Cour.

N'est-il pas généralement entendu que les procé-
dures sommaires excluent le droit d'en appêler ?- -Je
ne suis pas préparé à répondre à cette question.

Dans les procédures sommaires le seul record ou mi.
nutes de la preuve ne sont-ils pas tenus par le Juge ; et
n'est-il pas en son pouvoir de les prendre comme il le
juge à propos ?-Sans doute que cela est en bon pou-
voir.

Les deux cents Louis de salaire donnés au Juge par
l'Ancienne Ordonnance au lieu d'honoraires, sont-ils
encore portés dans les évaluations annuelles soumises à
la Chambre, et la Chambre les vote-t-elle annuellement,
et forment-ils un item dans l'évaluation de l'année cou-
rante maintenant devant la Chambre d'Assemblée ?-
Depuis quelques années dernières, le salaire de Deux
cents livres sterling par an, pour le Juge de la Cour
(le Vice-Amirauté, au lieu de tous honoraires aux ter-
mes de l'ordonnance de la dix-septième année du feu
Roi, forme partie de l'évaluation soumise àl'Assem-
blée pour la présente année.

Vous rappelez-vous les causes de Thomas et Spencer
dans la Cour de Vice-Amirauté, et combien y en avait-
il ?-Je me rappelle ces causes, je crois qu'il y en avait
trois.

Perdites-vous quelqu'une de ces causes et quelle ?-
Au meilleur de ma mémoire, j'en perdis une.

Prites-vous quelque précaution pour empécher qu'il
ne fett rendu unjugement semblable dans les autres cau-
ses, et quel en fut le résultat ?-Je donnai à entendre au
Juge que ma partie avait intention d'appeler de cejuge-
ment, etje dis en même temps qu'il agissait pour une
maison anglaise puissante, qui ne manquerait assuré-
ment pas de poursuivre l'appel et de mener la chose
jusqu'au bout; je fis cela pour attirer Pattention du
Juge surles deux causes suivantes, et les conséquences
probables qui en résulteraient, s'il décidait contre mon
client; le jugement dans les deux autres causes fut en
faveur de mon client.

Y avait-il quelque différence essentielle entre les mé-
rites de la première cause et ceux des deux autres ?-Je
pense qu'il n'y avait aucune différence essentielle entre
les trois causes.

Est-ce une chose de notoriété, que l'opinion et la
croyance generales sort; que les décisions de la Cour
de Vice-Amirauté, dont M. Kerr est le Juge, sont con-
traires à la partie litigante la plus riche, au moins pour
les frais?--Le penchant de l'opinion publique me pa-
rait être assurément, tel que représenté dans cette ques-
tion.

Vous avez dit que le tarif de lAmirauté était exces:
sifet le sujet de plaintes générales, êtes-vous d'avis
qu'elles viennent des honoraires que prend le Juge lui-
même, lesquels lui donnent intérêt d'augmenter les ho-
noraires, et croyez-vous que ces- honoraires seraient
modérés, si les. Avocats qui pratiquent devant la Cour
y étaient seuls intéressés; si non, que croyez-vous être
la source du mal ?-Je ne veux pas dire que je connais

la
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Appendice la raison pourquoi les honoraires sont si hauts dans la
Cotir de Vice-Amirauté, mais le fait est incontroverti-
ble, et les honoraires pris par le Juge formant une par-

1 . tie considérable des griefs dont on se plaint, tant pour
leur quotité que pour leurs conséquences naturelles.

Dans la vue de quelque remede qu'on pourrait
par la suite appliquer aux exactions et aux vexa-
tions de la Cour (le Vice-Amirauté, on vous de-
mande s'il vous semble, ou si vous croyez, que les
poursuites frivoles sub jowjrn upetis seraient aussi
fréquentes, si le Juge siégerait aussi souvent, et
si de fait les maux dont on se plaint seraient
aussi grands, et si la Cour serait aussi rabaissée dans
l'estime publique, si le Juge n'exigeait pas d'honorai-
res ?-Je suis convaincu que si l'on empêchait le Juge
de prendre des honoraires, une pareille mesure tendrait
fortement à élever la Cour de Vice-Amirauté dans l'es-
time publique, vu que cela mettrait le .Juge à l'abri d'é-
tre soupçonné d'aucuns motifs d'intèrt, car quelle que
soit la conduite de la Cour, il est très difficile pour un
juge, qui reçoit des honoraires sur toutes les prccédures,
de se mettre à l'abri des soupçons.

Est-il à votre connaissance qu'il v ait eu des poursui-
tes contre le Juge ou contre les Ofliciers, pour avoir
extorqué de honoraires, et quel en a été le résultat?-
Oui, il a été dernièrement intenté plusieurs actions dans
la Cour du Banc du Roi, pour recouvrer le montant
d'honoraires reçus par le Juge de la Cour de Vice-Ami-
rauté, ou par le Régistraire de cette Cour pour le Juge,
mais ces poursuites n'ont pas été maintenues sur le prin-
cipe allégué par la Coin' du Banc du Roi, qu'elles
avaient rapport à des actes judiciaires de la Cour de
Vice Amirauté, qui ne pouvaient être rectifiés que par
un appel.

Que croyez-vous avoir été la vraie raison de la sus-
pension du Pétitionnaire ?-Je n'étais pas à la Cour de
Vice-Anirauté dans le temps, etje ne connais pas les
raisons qu'a assignées le Juge ; l'opinion publique me
parait être, que l'interdiction (le M. Gugy a été un
acte d'inimitié personnelle dle la part du Juge, et en li-
sant les procédures tel que transmises an Comité, je ne
puis trou.ver aucune cause raisonnabe pour cettenmesure.

Jetez les yeux sur le document produit par le péti-
tionnaire, marqué 21, étant une copie de la Pétition du
.Mla-.hal et autres contre le Pétitionnaire pour n'avoir
pas payé leurs honoraires, et dites si cette pétition a été
la vraie cause de sa suspension, et si la prétendue rai-
son assignée dans le décrét de suspension, que le Péti-
tionnaire avait résisté à l'autorité et à la justice de la
dite Cour, n'était pas de fait le simple refus ce payer les
honoraires du Juge et des Officiers de cette Cour ?-
Ces documens parlent par eux-mêmes ; et je pense
humblement qu'aucun témoignage (le ma part n'y
pourrait rien ajouter.

Le Pétitionnaire avait-il quelque intérêt à nier le droit
du Juge de prendre des honoraires, et en sortait-il au-
cune partie de sa poche en sa qualité (le procureur, ou
bien était-ce de celles (le ses cliens ?-Supposant que
les cliens de M. Gugy lui eussent avancé les fcnds nié.
cessaires pour faire aller la poursuite, ou qu'ils fussent
assez solvables, il ne pouvait avoir aucun intérêt per-
sonnel dans la question ; mais si l'on prend la supposi-
tion contraire, il était manifestement intéressé, attendu
qu'il lui aurait fallu payer ces honoraires sans espérance
d'étre remboursé.

Avez-vous en connaissance d'une action intentée
par le pétitionnaire pour recouvrer des dommages du
Juge pour l'avoir suspendu, ayez la bonté de dire si les
fondemens de cette action étaient la dite suspension et
lesprocédures dela Cour de Vice-Amirauté produites par
le pétitionnaire, étant le document No. 21, et si la Cour
décida ou non contre le Pétitionnaire sur une exception

générale parce qu'ils n'y avait pas d'action contre le
Juge pour aucun acte judiciaire fait par li quelque Appendice
malice ou corruption qu'il pût laisser paraitre ?-Au
meilleur le ma mémoire, le fait est tel qu'énoncé dans
la question. ars.

Concluâtes-vous du J ugement, que le Pétitionnaire
ne pouvait attendre de redressement des Tribunaux
Ordinaires, ou d'aucune autre Tribunal que de la Lé-
gislatur'e?-La conclusion qui découle nécessairement,
selon moi, (lu Jugement de la Cour, c'est que M. Gugy
ne peut attendre aucun remède des Tribunaux ordinai-
res, ces Cours n'ayant pas de jurisdiction sur le Juge (le
la Cour dle Vice-Amirauté,' pour aucun tort commis
par lui en sa capacité judiciaire.

Est-il à votre connaissance que des Juges ont été ac-
cusés avant ce temps par ou devant cette Chambre ?-
C'est une chose de notoriété publique q ne des Juges ont
été accusés par et devant l'Assemblée du Bas-Ca-
nada.

Croyait-ton genéralement que les accusations, ou
quelques-unes d'entre elles étaient fondées jusqu'au
point au moins de demander une Enquête ?-Les ac-
cusations, autant que j'en ai pu prendre connaissance,
étaient d'une nature très sérieuse et demandaient im.
périeusement une Enquête, vû que le caractère de l'ad-
ministration de lajustice y était considérablement im-
pliqué.

Les dites accusations tombèrent-elles, et par quelles
causes?-Dans une occasion les accusations contre le
Juge en Chef de la Province furent abandonnées par la
Chambre d'Assemblée pour (les raisons que je n.aija-
mais pu m'expliquer, et après avoir surmonté bien des
difficultés. Je ne me rappelle pas de quelle manière
ont fini les accusations contre M. le Juge Foucher et
M. le Juge Be'dard, mais je crois qu'elle ont aussi été
abandonnées par la Chambre d'Assemblée, Il est très
évident que tant que les choses resteront comme ellesen
sont maintenant, il sera très difficile pour cette colonie
d'obtenir redressement contre les Juges qui auront
malversé, aussi bien que contre les malversations des
autres grands officiers du gouvernement.

A l'égard du Juge Foucheir, n'est-il pas à votre con-
naissance que l'Assemblée ne voulût pas procéder sur
les accusations portées contre lui, faute d'un tribunal
dûment constitué pour faire le procès à lin Juge, et l'é-
tat de la colonie ne demande-t-il pas impérieusement
un tel tribunal ?-Le manque d'un tribunal de cette
espèce en cette province s'est fait vivement sentir dans
tous les cas d'accusations par l'Assemblée, et surtout
dans le cas auquel il est fait allusion dans cette ques.
tion.

Ce manque de tribunal, et autres causes, ne mettent-
ils pas les fonctionnaires publics, tels que les Juges, en
cette colonie, plus à l'abri du châtiment pour malversa-
tion, qu'ils ne le sont chez la Mère-latrie ?--C'est as-
surément le cas, et c'est un mal vivement senti et le
sujet de beaucoup de plaintes.

Les disputes qui ont existé ci devant dans notre Lé-
gislature, n'ont-elles pas offlrt une chance d'impunité
au moins à un juge qui aurait malversé ?-Les disputes
qui ont existé entre les differentes branches de la Légis-
lature Coloniale, et la présence de plusieurs.Juges dans
le Conseil Législatif, ont été regardés comme un obsta-
cle sérieux à obtenir redressement contre les fonction-
naires publics, et surtout contre les Juges.

Les Juges (le Québec sont-ils ou passent-ils pour
avoir été quelques-uns des con.eiilers ordinaires du gou-
verneur de la colonie, et le public n'est-il pas quelques
fois venu à avoir connaissance qu'on leur avait deman-'
dé leurs avis ?-Oui, le fait est très-bien connu.

Quel a été au meilleur de votre connaissance le sa-
laire annuel qu'a reçu le Juge ,Kerr depuis qu'il est

membre
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membre du Conseil, et Juge de la Cour du Banc du Roi
et de la Cour de Vice-Amirauté, et quelle peut.être la
quotité moyenne de ses honoraires dans cette dernière
Cour, au meilleur de votre connaissance ?-Les salaires
reçus par M. le Juge Kerr depuis quelques années,
sont, au meilleur de ma connaissance, comme suit:-

Comme Juge de la Cour du Banc du Roi, £900 stg.
-Comme Juge de la Cour de Vice-A mirauté, 200'
Comme membre du Conseil Exécutif, 100

total £1200 stg.

Je n'ai aucunes données d'après lesquelles je puis e
former une opinion sur le montant annuel des honorai-
res reçus par lui comme Juge de la Cour de Vice Ami-
rauté ; mais des personnes qui me partirent être au fait
de la chose, m'ont dit qu'ils excédaient trois cents
livres par an.

Si lon considère les richesses de la Province et le prix
des nécessités de la vie en général, le montant de ces
sommes reunies est-il un bon, ou grand, ou modique ré-
venu ?-Je le regarde comme étant un revenu qui sur-
passe ce que pourrait réaliser en cette province l'homme,
loués des plus grands talens, et la personne la plus in-

dustrieuse et la plus laborieuse dans aucune des profes-
sions les plus lucratives.

Le Juge passe-t-ii pour avoir une 'forte famille ?-
Je ne sais pas, il a des enfans.

L'honorable Juge Kerr passe-t-il généralement -pour
avoir été dans des circonstances embarrassantes, et pour
avoir été fréquemment partie défénderesse clans des ac-
tions de dettes ?-Oui, j'ai eu connaissance qu'il y a eu,
contre M. le Juge Kerr, plusieurs actions pour le recou-
vrement de dettes ; et il passe pour être mal dans ses
affaires.

Quel effet doit produire sur la confiance publique
dans l'indépendance et le caractère d'un juge, la con.
naissance qu'il est dans les dettes, et qu'il est poursuivi
en conséquence ?-Cela assurément diminue l'opinion
que le public a de son indépendance.

Appendice

12 Mars.

A PPENDICE

LISTE DES DocuMrENs produits devant le Comité, d'a-
près son ordre, par Messieurs Perrault et Burroughs,
Protonotaires de la Cour du Banc du Roi pour le
District de Québec; par Ls. Montizambert, Ecuyer,
Greffier de la Cour d'Appel Provincial, et par William
Power, Ecuyer, Régistraire de la Cour de Vice-Ami.
rauté; savoir:-

Par MM. Perrault et Burroughs.

1. Copie de toutes les Procédures dans la cause de
William Wilson contre l'Honorable James Kerr, No.
10.

2. Copie de toutes les procédures dans une cause
.E. parte contre B. C. A. Ggy, No. 801.

3.' Copie de touteles procédures dans une cause de
'John Spencer contre Willim Powe, No.1485

Copie t de toutes les procéd-esdans la cause de
Notre Seigneur le Roi contre l'Honorable James Kerr,
No. 1025.

5 Copie de toutes les procédures dans la cause de
George Wilcis on tre Germain Souci, No. 1186.

6. Co'pie de toutes les'procédures dans la cause de
John Jones contre Nicholas Howard, No. 1479.

7. Copie d'un Document enfilé dans une cause, Bis.
son contre lall, No. 54.

8. Copie des Entrées du Régistre dans une cause
dans laquelle Lionel Solomon Levey est demandeur et
Horatio Nelson Patton, défendeur No. 547.

9. Copie de toutes les procédures dans une cause
dans laquelle Henry S. Chapman était demandeur et
Thomas Atkins, défendeur, No. 34.

10. Copie de toutes les procédures dans la cause de
Thomas Corbett et autres, contre l'Honorable James
Kerr, No. 1274.

11. Copie de toutes les procédurés dans la cause de
James Thonpson contri.l'Honorable James Kerr, No.

12 Copie de toutes les procéd res dans la cause de
B. C. A. Gugy; Ecuyer, contr-e l'Honorable James
Kerr, No. 387.

13. Copie de toutesles procédures dans l'affaire de
la plainte de l'Honorable James Kerr contre B. C. A
Gugy, et un autre, No. 1167.

Avez-vous eu connaissance d'un Capias contre l'Hono- Appendice
rable Juge Kerr pour le montant du compte de son bou- (L. L.)
cher, à la poursuite d'un nommé Anderson, ou d'aucun
autre ?-M. John Anderson, de Québec, boucher, me 12 Mars.
chargea, il y a h uit à neuf ans, de fàire sortir un Capias
contre M. le Juge Kerr, alors sur le noint de partir pour
'l'Ecosse ; mais il régla.le coipte, qui était pour viande
de boucherie, et le writ ne fut pas émané.

Où a généralement résidé l'Honorable Juge Kerr
depuis huit à neuf ans ?-M. le Juge Kerr demeure gé-
néralement en dehors des limites de la Cité de Qué-
bec.

Avez-vous eu connaissance de quelques Pétitions que
'Honorable Juge Kerr a présentées à la Cour du Banc

du Roi, contre le Pétitionnaire ; veuillez bien rappor-
ter les raisons de plainte, autant que vous pourrezý les
rappeler, comme aussi la décision de la Cour hur icel.
les ?-Je n'étais pas présent en Cour lorsque ces péti-
tions furent présentées,,mais j'en ai beaucoup entendu
parler, vû qu'elles faisaient grand bruit dans le public.
Je me rappelle maintenant que j'était en Cour lorsque
la Cour prononça son jugement sur une de ces pétitions,
et je compris l'opinion de la Cour pour être que le Péti-
tion de M. le J.uge Kerr n'était nullement fondée en loi,
quoique quelques-uns de ses allégués eussent bien pu
être du ressort d'une Cour d'Honneur.

Le Pétitionnaiie ayant donné comme preuve de ldée
que l'on a du Juge Kerr, que lui et d'autres Avocats,
au Terme Supérieur du Banc du Roi, était satisfaits
lorsque l'opinion du Juge paraissait leur être contraire,
et vice versa, ayez la bonté de <lire ce que vous en pen.
sez ?-J'ai regardé généralement comme d'un bon pré.
sage, que M. le Juge Kerr émit une opinion défavorable
à la cause dans laquelle j'étais concerné, et le jugement
de la Cour a généralement réalisé mon attente.

Avez-vous beaucoup été dans l'habitude de pratiquer
au Terme Inférieur de la Cour du Banc du Roi depuis
1816, que M.le Juge Kerr y sige ?-Je n'ai pas assisté
plus de deux ou trois fois au Terme Inférieur, depuis
1816.
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14. Copie de toutes les procédures dans la cause
d'Anne Williams contre l'Honorable James Kerr, No.
642.

15. Copies du writ de Capias ad respondendum, et de
divers endossemens sur icelui, avec le rapport du Shé-
rif sur le dit writ, dans la cause de Bisson contre Tod-
dridge.

16. Copie du Record et (lu Jugement dans la cause
No. 3975, Terme Inférieur-Gugy contre Hardy.

17. Copie des procédures et du Record dans la cause
No. 1062-Terme Intérieur, 1S27, Bernier, contre
Cazeau.

18. Copie des procédures et du record dans la cause
No. 4350, Terme Inférieur, 1827, Rickaby contre
Stevenson.

19. Copie des procédures et du record dans la cause
No. -Terme Inférieur, 1814, Morin contre Caron.

20. Copie des procédures et dit record dans la cause
No. -Terme Inférieur, 1826, Collet contre Mc.
Kenzie.

Par Ls. Montizambert, écuyer:-Copie duwrit d'ap-
pel émané dans une cause dans laquelle Jane Helen et
aut. étaient appelans, et François Durette, intimé, et du
rapport du dit writ par deux Juges de la Cour dii Banc
du Roi de Sa Majesté pour le District de Québec ; aussi
des papiers transmis avec le dit writ et rapport ; pa-
reillement copie des procédures dans la Cour d'Appel
de Sa Majesté pour la Province du Bas-Canada, dans
la dite cause.

Par William Power, Ecuyer :-Copies de tous les Appendice
Docu mens et productions enfilés dans la Cour de Vice- L.)
Amirauté dans les causes suivantes, savoir:-

1. John Conn contre le Navire Camillus. 1
2. Germain Souci contre la Barque Europe.
3. James Connelly contre le Navire Bolivar.
4. John East et autres contre le Brick Enterprize.
5, John Silva contrele Brick Sneaton Castle.
6. Thomas Saulten et autres contre la Barque Wave.
7. John Evans contre le Brick Hope.
8. George Russel et autres contre le Brick Hope.
9. Anthony Bisson contre le Brick Hope.

10. William Sewell contre le Brick Anna Maria.
Il. Lawrence Sinclair contre le Brick Arethusa.
12. John Manning et autres contre la Goélette Julia.

13. John Ward et autres contre la Barque Hero.
14. Copie de la Requête du ci-devant Régistraire, et

du Marshal et de l'Huissier Crieur de la Cour de Vice-
Amirauté contre B. C. A. Gugy, Ecuyer, et autres Pro-
cureurs de la dite Cour, et de tous les documens, papiers
et productions qui y ont rapport, et enfilés dans la dite
Cour, à l'appui de la dite Réquéte.

15. Tableau des honoraires pris et alloués dans la
Cour de Vice-Amirauté, Bas-Canada.

NOTE.-Les dits Documéns, aussi bien que ceux
mentionnés dans les Minutes des Témoignages ci-des.
sus, sont en dépos parmi les Liasses de la présente ses-
sion.
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HlOUSE OF ASSEMBLY, Appen

TuWesdaii, 13th fanuary 1829. 12 .larch

R ESOLVED, 'That the Petition of Silas Horton Dickerson, bereferred to a Committee of five Members,
to examine the contents thereof with all convenient speed, with power to send for persons, papers and

records.
Ordered, That Mr. Vallières, M1r. Louis Lagueux, Mr. Neilson Mr. Solicitor General, and Mr. 3ourdages

do compose the said Committee.
rdered, Tlat the Petition of Francis Armstrong Evans, Agent for certain Townships in the District of

Si. Francis, be referred to the said Committee.

Attest,

W. B. LINDSAY,

D. C. H. Assbly.

Tuesday, 21-1t February 1S29. Moday, 91/h M'arch 1829.

Ordered, That the said Committee have leave to sit Ordered, That the said Comn)ittee have power to re
every morning at Ten o'Clock, port from time to tine.

Attest, War. B. LINDSAY, Attest, War. B. LINDSAY,

D. C. H. Assbly. D. C. H. Assbly.

HOUSE OF ASSEMBLY,

COMMITTEE Room,

Thursday 12thi Marchi 1829.

In Committee on the Petitions of Mr. Silas Hrton Dickerson, and Mr. Francis Armstrong Evans,

PRESENT :-Messieurs Neilson, Solicitor General, Louis Lagaeux and Vallières.

Joseph Remy Vallières de St. Real, Esq. in the Chair.

It .vas proposed ta make a first Report to the.House; Mr. Solicitor General objected bvhereupon the Corn

rnittee divided,-.3 for rnaking the .Report, I against.
The following Report submitted to Your Committee was adopted

Your Committee ave eard many :Witnesses, These judiëial proceedings are. those. which were

vhos evidence they have now the honor to lay adopted.by Mr. Justice Fletclher aganst the Petitioner

before you Honor'able .1ouse, annexéd to this Silas Horton Dickerson, agamst Mr. Evans, Mr. Cres-

Report; but having been unable 'for vant of time to sé, ir. Pcckand MNr. Lovejoy, before the Provieia

complete the examination of all the Witnesses whose Court of the District ofS Francisfor contenpts c
cvidence they think essential on the different sub Court ; thy will be found thie ppendix he

ects which have been referred to them, Your Committee unto annexed.

think it their duty to refrain- at present from giving an Your Commnittee remark, as a circumstance af grea
S.mportane, that no. one of the pretended contempt

o m o f o n e o n t is ev uc en c e . > *'i dc d á à
Butasauthenticopies o)aousjudicial procedigs, of Cot, on wbich these procedings were fouded

d ëf t coiplaints of the Pe. was comnmitted mu the pres!nce of the Court.
hvingim miediate.referenice to,, t teneuee o rý:-

tition Sas Hoton DiCkerson, have been laidbefore Among he acts onsidredbhMIi ustice Fletch r

our Coîimittee, and as>hese documentsprove them a ontempts of Cour someare alleged in the ocu.

selves, i-it tit ebeii ngiecessar- to adduce any ver- ,nents. invhielh uy are recorded, as havinge

bal eviàdëereto ýpÏlbi-t tm, .li YouÇoaini tewo uld mnnmitted at a considérable dstance fomnthVplace
ot îink themselves jistifitd if tey:ere ta r efrain orseàtôf.t, e'. Provcial Coirt th sidIeror D-

frimakig thein the subjct o airst i to Your trict ; isome are set fthva ha'mg beéncomnuted

Honörable Huse. 
A
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the Volage of Sherbrooke, or sent of this Court ; but
it lias not been pretended that any one of these acts
vas comintted in the face of the Court.

An1other observation, vhich appears to Your Com-
mittee to be of importance, is, that the Pro incial
Court of the Inferior District of St. Francis is muerely
an Inferior Court of circunscribed powers, and Vhich
having orly been in existence since the year 1S23,
under the authority of a local and particular Law,
cannot exercise other powers than those which have
been expressly given or which necessarily result fron
its constitution. Thus Your Conimittee do not be-
lieve that the Provincial Court of the Inferior District
of St. Fiancis, can claim the transcendant powers ex-
ercised in matters of contenpt, by the Superior Courts
at Westminster Hall ; for bLsides that these Courts are
Superior Courts, whose jurisdiction extends throughout
the whole Kingdon, they exercise those powers by vir-
tue of an imiemorial usage, the origin of which is lost
inthedarknessofages, whiletie Provincial Court of
the Inferior District of St. Francis, possesses nerelv a
local jurisdiction, and has becn in existence duringihe
space of six years only.

The Petitioner, Silas Horion Diekerson, is the
Editor of a weckly paper published at Stanstead in the
Inferior District of St. Francis, and having happened
to insert in his said paper, two certain articles relative
to the Judge and to the Court of the Inferior District
of St. Francis, Mr.Justice Fletcherconsidering these ar-
ticles as an attack upon the Provincial Court, and up-
on himself as Judge of the said Court, made an
official order on the 20th March 1826, that Mr. Dick-
erson should shew cause on the 25th. of the sanie montl,
wlhy an attachient of contempt should not issue against
him . Mr. Dickerson appeared, and shewed cause ;
but the attachiment issued, and was executed on the
sane day by the arrest of Mr. Dickerson, who was
brought into Court and compelled to give bail for his
future appearance.

In the mean time, Mr. Dickerson having expressly
acknowledged the act of which he was accused, and
having declared that Mr. Francis Armstrong Evans wvas
the author of the articles complained of by the Court,
Mr. JusticeFletcher,after many deferrings, pronotinced
hirm guilty of a contempt of the Court of Our Lord the
King and ofhis Law's, and sentenced hîim to pay afine
offive pounds sterling, and to be imprisoned uintil the
said fine should be paid,

Mr. Francis Armstrong Evans had been pointed out
by Mr. Dickerson as the author of two articles in-
serted in his weekly paper; and upon this infornation
supported by two adffidavits, Mr. Justice Fletcher is-
sued an attachient for contempt against Mr. Evans on
the 27th March l12 , and the Sheriff having returned
that lie could not find Mr. Evans, a nev Writ ias is-
sued, under which he was arrested, and on the 29tl
Apri! folloving gave bail for is appearance; lie wvas
afterwards interrogated on oath, commnittei to Gaol on
the 21st June 1826, and the Sheriff was ordered to
bring hin bafore the Court to receive sentence on the
26th of the saine month ; after many proceedings and
deferrings, Mr. Justice Fletcher, by his judgment given
on the 21st September 1827, disclharged Mr. Evans on
his personal security in the sum of £200, and ordered
the suspension of all proceedings until further order
should be made in the case. In the mean time Mr.
Dickerson having*consulted Mr. Pierre Joseph Cressé,
an Advocate at Sherbrooke, upon the proceedings a.
dopted against him by Mr. Justice Fletcher, Mr.
Cressé drew up a notice, by which Mr. Dickerson ad-

vised ir. Justice Fletcher of intention to institute an
action against him in the Court of King', Beach at
Tlre Rivers, for having imîprisoned hin under pretext
of a pretended contenm pt of Court : And this notice
having been served on Mr. Justice Fletcher, the Judge
lcoked upon it as a fresh contenpt, and made a Rule
in consequence on the 20th September 1826, ordering
Messrs. Dickerson and Cressé to shew cause why an
attachment f'orcontempt should not issue against them ;
the Rule wvas subscquently made absolute, and the at-
tachment haviigissued on the 24th Novenber 1826,
ivas executed by the arrest of Mr. Dickerson and his
A dvocate Mr. Cressé, who were compelled to fiadbial
for tieir anpearance and good behaviou r.

These Gentlemen were afterwards examined on oath
upon Interi'ogatories, and after many proceedings and
dleferrings, Mr. Justice Fletcher, by his order of the
21 st June 1 S27, discharged their bail, permitted then
to go at large upon their personal secur;ty, and suspend-
ed all iteeedings until a new order shoulId be made in
the case.

Mr. Dickerson having afterwards published in bis
Newspaper, an article signedI " Obscrver," in which the
author gave an accourt of the proceedinsfor contempt
before Mr. Justice Fletcher, against Mr. Dickerson
and Mir. Evans, and complained iliereof as of acts in
which the Judge hnd exceeded his powers, Mr. Justice
Fletcher thouglt it right to consider tiis publication
as a fresh contempt, and on the 20tlh November 1826
made a Iule for the issuing of an attachnent for con-
tempt against Mr. Dickerson, nisi canái on th a 29th of
the saine month, and this Ru!e havin'g been made abso-
lute, a new attachment issued againist Mr. Dickerson
on the 28th January 1828, under which Mr. Dick-
erson w'as arrested and conpelled to find bail. He
was afteriwards examin ed on oatl u pon Interrogatories.
At length, on the 2tl March following, Mr. Justice
Fletcher pronounced him convicted of a contempt, and
sentenced him to pay a fine of £10 sterling, to give
bail, (liîmself in £200 and two sureties in £100 each,
for his good behaviour during three years, and to be
imprisoned until the judgment should be executed;
nor was it till the 1 Oth April following, that Mr. Dick-
erson procured the acceptance of the bail which he was
by the judgnent obliged to furnish.

Another article, sigued " Vindex," publisied in Mr
Dickerson's newspaper on the 23rd Novem ber 1826, in
whiclh the author prJfessed to give an account of certain
judicial decibionîs of Ir. Justice Fletcher, gave rise to
another prosecution for contempt against Mr. Dieker-
son on the part of that Magistrate. The attachment
for contempt on this new charge was ordered on the
30th November 1826, but was not in fact acted upon
before the 20th of March following, and Mr. Dickerson
iaving been arrested in execution of this attachient,
was compelled to find bail for his appearance, and for
other objects. Being questloned on oath upon Interro-
gatories and acknowledging the fact, Mr. Dickerson
was condemned by Mr. .J ustice Fletcher, -upon this new
contempt, on tie21st Juie 1827, to pay a fine of ten
pounds 'terling, to find bail (himself to the amount of
£200 sterling, and two sureties in £100 each) for hisgood
behaviour during tlree years, and to be imprisoned un-
til the said judgmnent should be executed.

In 'the mean time, Mr. Dickerson was advised to serve
Mr. Justice Fletcher vith a fresh notice, datcd the Lst No-
vember 1827, informinglim that le intended to institute
an action in the Court of King's'ench at Three Ri
vers, for baving caused himu to be arrested on or abdut
the 20t of January preceding, by virtue of an attach-

ment
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ment;and it appears that Mr. Justice Fletcherlooked up-
on this step as a fresh contempt, for on the 28th Jaiuary
1828, he made a Rule for the issuing of an attachment
for contempt against Mr Dickerson in consequence of
this notice; and this Rule after having been renewed
several times on different occasions, was made absolute
on the 20th of June last ; Your Conmittee however do
not perceive thatthis proceeding was carried any fur-
ther.

At length, Mr. Dickerson having -instituted an ac-
tion of damages against Mr.. Justice Fletcher in the
Court of King's Blench for the District of Thrce Rivets,
for having arrested himn by an attachment for contempt
on or about the25ths Marchi1827, and-that Court hav-
ing maintained thepleia to the jurisdiction filed by the
Defendant,' and hav'ing declareditselfincompetent to
take cognizance of the cause, it appears to Your Com-
nittee that Mr. Justice Fletcher couceived himseif au-
thorized to punisl, as a contempt of his auîthority, the
recourse of which Mr. Dickerson lad endeavoured: to
avail himself in the Superior Court; for they see with
pain that for having served M1r. Justice Fletcher with a
previous notice of action,- and'for laing afterwards in-
stituted and prosecuted the saine in the Court of King's
Bench at Three Rivers, Mr. Justice Fletcher issued
another attachment for contempt against Mr. Dicker-
son on the 27th March 1828, by virtue of which lie
was arrested, obliged to find bail, examinied on oath up-
on Interrogatories, and finally condemned by ÏM r. Jus-
tice Fletcher on the 21st of J une last, to fourteen days
imprisonient, to pay a fine of ten pounds sterling, and,
to be imprisoned until the said fine shou:d be piaid.

li the course of the first proceeding for contempt
against Mr. Dickerson, lie had stated that Mr.Ebenezer
Peck, of the City of Montreal, was the atithor of the
article signed " Vindex," inserted in the British Colon-
ist; upon 'this inforniation M r. Justice Fletcher made
a Rule on the 23rd January 1828, requiring Mr. Peck
to shew cause on the ' 20th March fbllowing, why an at.
tachnent foi- contemîpt should not issue against him.
This Rule was renewed on the 20th March l828,
and Mr. Peck Vas required to shew cause on the 20th
June following. Atlenghii, on the 20th .Iune Iast, Mr.
Justice Fletcher, upon proof thht ie Rule of the 20tli
March had been served upon Mr. -eck, at Mont-eal,
ordered that an attachment for contempt should be then
issued ; but Yomr Comniittee do nt perceiye that this
busini'ss ivas any further pursued.

Lastly, a Mr. Loverjy îhaving been accused before
Mr. Jutice Fletcher. of liaving uttered certain words
reflecting on Mr. Justice Fletcher, when speaking.in a
Distillery at Si:pton in the Inferior District of St. Fran-
cis, of a Cause which had been then recently determin-
ed, Your Committee find that Mi. Just:ce Fletcher
made those words the subject of a prosecution fbr con-
tempt before hiiself, against MNr. Lovejoy ; and that
after being obliged to find, bail for his personal appear-
ance in Court, and undergoing interrogation, Mir.
Lovejoy Was not freed from this prosecution until
he had denied on oath the expressions iiputed to,
him.'

Your Committee observe that on all these occasions
the persons accused were deprived of the benefit of a
Grand Jy -of the mîeans of bringing forward
their.witnesses, and:4of the sacred right of being tried

nly b their peers. That they vere foi-ced. to give
evidence against themselves, and were t-ied by a-
Judge who believed himself phrsonally injured by
their

Your Committee remark that throughîout all these

prosecutions, Mr. Justice Fletcheracting as ac.cuser A endix
-without the intervention of any Law Officer of the pnl
Crown, or even of any prosecution whatever, and be-
ing the sole Judge in his Tribunal exercised at once
the futctions of partyand of Judge-that is, lie, acted as
Judge in his own cause.

Your Conimittee are of opinion that the Provincial
Judge.of the Inferior District of St. Francis, having no
criinnal juriscliction, and possessing only a very limited
jurisdictionin Civil matters, isindeed invested with the
power of punishing contempts committed in the face of
the Court, and the resistance or· abuse of its autho-
rity ; this power is founded on necessity, since with-
out it an 1nferior Court might be constantly sub-
jected to insult or impeded in the exercise of its juris-
diction.-

But the case is not the sanie with respect to a wiiting
published out of the presence of the Court and of uthe
Judge, or with respect to offensive wor-ds uttered in the
absence of the Judge, and at a distance from the seat
of Justice ; for sucli offences are not of a nature to inter-
rupt or directly prevent the exercise of the judicial'
functions; the Juîdge's interference bysumnarvprocess
contraryto the general rules of the Law, cannot be jus-
tified by necessity, and the Inferior Court to which
this power lias not been expressly granted,- cannot ex-
ercise it without a dangerous and very: blameable excess
of jurisdiction. It is true the Superior Courts at
Westminster exercise this power of punisling summa-
rily and as contempts of Court, offences ofthis kind com-
mitted beyand their precints ; but these Courts exer-
cise the plenitude ofju dicial power throughout the whole
Realm; they have f1rom time to time immeinorial ex-
erci.sed this power ofsumnmary correction for contempts
committed out of Court, and as the origiiof this power
is no where to be found, the iost ingenious and best in-
formned Lawyers are under the necessity of ascribing it
to the Prerogative of the Monarch, Who used formerly
to sit in personî in the .4ula Regis, fron whence the
Superior Courts have been derived. And moreover
the number, the distinguished rank, and profound learn-
ing of thé Judges wlo preside in these superior Courts,
offer a safeguard to the King's subjects, and form the
cor-ectiv-e of a power so extraordinary, while the judi-
cious and moderate use made of it by the Judges is well
calculated to allay any on the palrt of the people of Eng-
land with regard to an authority vhiclh in hands less.
su re, and wvithout this safeguard, mnight well become the
subject of alarm.

But a similarpower in the handsof an Inferior Judge,
sitting alone in judgment upon the man whom he ac-
cases of having injured him, would be as dangerous as-
it wotld be contrary to the rules of justice, and could
fnot fail to excite, the most serious alarm.

Since Mr. .Jutice Fletcher laid claim to powers equal
to those of the Superior Courts at Westminster, he
ought like them to have refrained from acting the part-
of an accuser-he opight like them to have acted only il
case of ,public prosecution, and to have left it to the
King, by whom the public is represented, to decide
vliether the case was deserving of inqùiry and of public
aniimadversion; but instead ofadopting this coiiduct, he
hinself received hs own complaint, and did ot lesi-
tate afterwards tojidge between himself andihe persons
he had aceused. 

No man can be jordge in his own causesaid a Lord
Chif Juistice equally celeb-ated for his learning'iand
his patriotism'for it is a manifest contradiction that a
man should be the autior of an act by which he' is:hin.
self to be the suffere and what was said b LordCoke
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in Dr. Benham's case, is far from being extravagant,
fbr it is a very reasonable and just opinion, that if it
should be enacted by an Act of Parliament that the same
person shouldbe party and Judge, or, which cornes to the
saine thing, should be Judge in his own cause, this Act
of Parliament vould be nu Il.

Your Committee are ofopinion that John Fletcher,
Esquire, Provincial Judge of the Inferior District of
St. Francis, is guilty

1st. Of having usurped a Criminal jurisdiction, and of
havingexecuted his powersby taking judicialcognizance
of pretended contempts of Court alleged to have been
committed by Silas Horton Dickerson, Francis Arm-
strongîr Evans, Pierre Joseph Cressé, Ebenezer Peck and
Andrew' Lovejoy.

2ndly. Of having harassed and oppressed several per-
sons, by causing then to be inprisoned under colour
and pretext of these pretended contenpts of Court.

3rdly. Of having himiself unlawfully acted as accu-
ser and as Judge, and given judgment upon his own
coiplaints against the said persons, for the said pre-
tended contempts.

4thly. Of having arbitrarily an di unlawfully punished
the said Silas 1-lorton Dickerson, by fine and imprison-
ment, because he hlad instituted an action of damages
against the said John Fleicher in the Court of King's
Bencli at Three Rivers, for having inflicted upon himn

the pain ofimprisonment for a prttended contempt of
Court.

5thly. Of having arbitrarily and illegally condenned
the said SdIas Horton Dickerson, to pay several fines
for these pretended contempts, and of having compel.
led hin to pay the said fiaes, by' the imprisonment of
his person.

Gthly. Of having by these excesses of power, illegal
acts, and arbitrary encroacliments upon the authority-
of the King and of his Superior Courts, perverted and
abused His Majesty's Authority and Justice, and ex.
posed His Govriirnent and Laws to the reproach and
contempt of t he Inhabitants of this Province.

7thly. That Mr. Justice Fletcher ought to be de-
prived of his office of Provincial Judge of the Inferior
District of St. Francis.

StlIy. Tiat steps should be taken by His Majesty's
Government, for repairing the wrongs conrnitted by the
said John Fletcher towards the said Silas Horton
Dickerson, Francis Armstrong Evans, Pierre Joseph
Cressé, Ebenezer Peck and Andrew Lovejoy.

Ordered, That the Chairman do leave the Chair and
report.

VALLIERES DE ST. REAL,
Chairman.
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2 *"rcMINUTES OF EVIDENCE.
Tuesday, 3d February, 1829,

In Committee on the Petitions of Mr, Silas Horton Dickerson, and Mr. Francis Armstrong Evans.

PRESENT.-MesSrs. Vallières, Neilson, and Solicitor General.

Joseph Rémy Vallières de St. Réal, Esquire, called to the Chair.

Read the Order of Reference.

Read the Petitions referred.

Mr. Silas Horion Dickerson,-one of the Petitioners, called in; and examined :-

Are you the Petitioner named in the Petition of Silas
Horton Dickerson, presented to the House of Assem-,
bly on the 18th of January last past ?-I am.,

Doyou live in the Inferior District of St. Francis, and
how long have you lived therein ?-I have resided in
the District of St. Francis five years the first of April
last.

Are you the Editor of a certain Newspaper called the
British Colonist ? wlhere is that paper published ?-I
am; and itis published in the Toivnship of Stanstead in
the District of St. Francis.

Have you published any Report or Reports in the
British Colonist 'of any case or cases determined in the
Provincial Court of that District ?-1 have, on the 2nd
March 1826, published a Communication purportingto
be a Report of a case determined before the Provincial
Court of that District.

Can yoi refer to that publication, and where is it ?-
It is the paper No. 40 of the 3rd Vol. of the said 'Bri-
tish Colonist, and is one of the papers transmitted to
this Committeeby the Clerk of the said Provincial Court,
and is marked No. 45 B.

Was any notice taken of that publication by Mr.
Fletcher, Judge of the Inferior District of St. Francis ?
and what notice did he take of it ?-There are two Com-
munications in that paper, the one signed " Scrutator,"
and the other ' Philo-Junius ;"--the Judge of the In-
ferior District of St. Francis, John Fletcher, Esquire,
tooli notice of those publications, and made a Rule to be
served upon me, on the 20th March 1823, calling upon
me peremptorily to shew cause on the Saturday follow.
ing, beingthe 25th of the same month, why a Writ of
Attachment of Contempt shoùld not issue against
me.

Did you shew any cause against said Rule ?-I ap-
peared, and gave up the names of the Authors and the'
Original Communications iu the affidavit of that date,,
of which a copy his been produced before this Coinmit-
tee by the Clerk of the said Court, and is marked A.

What further proceedings vere afterwards taken up-
on thesaid Rule P-On orabout the e2h of the said_
nonth fMarch, the Rule for anattachment against me.

wa% made absolute, and a Writ issued, and1 was com-
pelled to ut in Bail nyself in £20 sterling, and two
sureties in £109 each, forNmy- appearance to answer
thereunto.

What ý,s the fnal Order oft e Court iri this matter?
-Upnin moving for Iudgnient througli Mr. Eikins,
My Counsel, on the 27th Septemberfollo ving, the . udg-
ment off Mr. Justice Fletcher was, that l.should pay a

fine of £5 sterling and be committed until payment
thereof;-and I was accordingly committed for 4 or 5
hours until I had paid the fine.

Did you seek any, and what recourse on that occa-
sion ?-On the first of July of the same year, I caused a
notice to be written by Pierre Joseph Cressé, Esquire,
Advocate, to Mr. Justice Fletcher, of my intention to
bring an action against him in damages for his previous
proceedings against me in the matter of the alleged con-
tempt ;- this notice was signed by myself, and not by
Mr. Cressé, and it was served upon Mr. Fletcher on or
about the second ofthe same month, by LevyNichols
one of the Bailiffs of that District.

Were any proceedings taken against you.l or Mr.
Cressé, or both ot you, on account of that notice, and
what were those proceedings ?-Mr. Justice Fletcher
inade a Ruleeision the 20th Sept. 1826, ordering the
said Mr. Cressé and myself te shew cause before the
Provincial Court on the 27th of that month, why an at-
tachment of contempt should not issue against us.

Did you, or either of you, appear and shew cause un-
der the said Rule ?-We both- appeared, and were ex-
amined upon Interrogatories by Mr. Justice 'Fletcher.

Did -Mr. Fletcher appear anigry ?-He did during a
part of the examination.

Was tlat Rule made absolute, anîd what was the con-
sequence ?-The Rule was made absolute, and attach-
ment issued againsr, Mr. Cressé and myself on the 24th
November following.

Were you apprehended under that Writ ?-I was.
Did you put n Bai), and towhat. amrount, and what

was the condition ofyour recognizance ?-I put in'Bail,
rmyselfin £100 sterling, and-two Sureties in£50 ter-
ling each, for my appearance "uWthe Soth January fol-
lowing, to answer sach Interrogations annay be then
administered touching said alleged contempti and 'was
not in fact examined until theSoth January 1827

What was thé fna) order of Mr. Justice Fletcher on
this last matter ? Previous te the gde nofthefmal
order, 1 tendered a Protestation againstthe Jurisdiction
of the Court, being the Paper marked No20 nthe
files ofthis Comrnittee; and on thé saie3éthlJan uar
Mr. Cressé and myself were odered te apear 'n. hé
2Cth March folloig, and on th thM arc * aurther
order'was made for us te appar on'the0th-Jne fol-
Iowing, & ôn' thatday , ( i believe alsoM.Cres
was &scharged upon personal Recdgnizànce ir £250,
te appear wen called for te receive thie Judgment cf
the Court.

Were any other or further proceedings bad against
B' you,
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yon in the sanie Court for an alleged contempt? Wlat
were the proceedings, and the occasion of tlhem ?-On
or about the 20th November 1S26 the said J1ohn Flet-
cher, Esquire, nade another R ule nisi, which is the pa-
per marked iNo. 9, on the Files ofthe Comumittec, against
me to appear in the Provincial Court on the 29th, to
shew cause why an attachment of contempt should not
be issued on the occasion of a publication in the British
Colonist No. 16, Volume 4, bearing date Thursday No.
vember 9, 1826, one of which purports to be Editorial
Remarks upon a communication inserted in the said pa-
per of that date ;-the other a report ofproceedings had
in the Provincial Court on the case of allegedcontcmpt
bearing the TiLle of "Contempt uipon Contempt" under
the signature ofan "Observer," & the said number of the
British Colonist is marked No. XX on the Files of this
Committee : On the 20th of the same month, after ex-
amination upon Interrogatories, the said Rule nisi was
iade absolute.-P roceedings were subsequently had iii
that case, and the final order imposed upon me a fine of
£10. and that I should stand conimitted until that
fine was paid ; and I was accordingly conmitted during
14 days, until I had paid the said fine of. 1 .- Again
on the 24th November of the sanie year, another Rule
nisi was made against me by àlr. Justice Fletcher,
for laving inserted in the 13ritish Colonist No. 17, Vo-
ume 4, bearing date Thursday the 123d day of Novem-

ber IS26, two connunications-one of which dated
Eastern Townships, 1st Novenber, & signed "Vindex ;'
-the other purporting to be a Letter to the Proprietor
of the said paper, and signed "l F. A. Evans"-This last

TRule was nade absolute on the30th day ofthe saine
month ; but the Writ of attachmnent iii this case did not
issue until the 20th March 1 827, returnable the 20th
June cnsuing,-and I was obliged to put in Bail for my
appearance at the return of the Writ--On the 2Oth
June 1S27, i was examined upon Interrogatories mark-
ed No. XX I, and the answers given by me to those In-
terrogatories are marked No. XXII o11 the files ofthis
Committee :-I was then ordered to appear upon the.
next day to receive Judgnent, and on the following
day I was fined by Mr. Justice Fletcherin the sum of
£10 sterling, and required to ind sureties, mvself in
£2C0 sterling, and two sureties in £lCo sterling each, to
keep the peace and to be of gooi behiaviour during the
terni of'three years.

Were all or any of those proceedings had upon mo-
tion, or suggestion made to the Court, or by Mr. J us-
tice Fletcher ex-oficio P-There werc no motions or
suggestions macle to the Court, but all the proccedings
were taken by the Court.

Were any otlier proccedings taken againstyou by Mr.
Justice Fletcher for aiy alleged orsupposed contempt?-
Yes, on the2Oth March 1828, lie made a Rule nisi
against me to shev cause on the 27th Marcih, of the
saie month, wly a Writ of' attachnent of contempit
should not issue against me for laving prosecuted a
Notice of Trespass against him in the Court of KingŽ 's
Benclh at Three Rivers for acts donc by him judicially.;
-that Rule was served upon me on the 21 st March
1828, and the paper.No. XXIII on the files of this Coin-
rmittee, is a truc Copy of that Rule.

Was this last Rule made absolute and wlen, and vhat
was the consequence thereof?-It was inade absolute,
and a Writ of attachment issued, and the finaljucigment
upon this last procecding was rendered on the 21st
June last, by which I was fined iii the suin of £10 ster-
ling, ordered to be iniprisoned for the space of 14 days,
and to stand cominitted until the fine should be paid;-
under thisjudgmeint I remnained imprisoned the tern of
28 days.

To whom did you pay all those fines ?-To Charles
W hitcher, :Esquire, Sheriff of the District.

Have yon been subjected to any other prosecution
for allegcd or siupposed contempt of the Provincial
Court for the District of St. Francis ?-Yes, on the
20tli January 1828, Mr. Justice Fletcher made another
Rule nisi, ordering me to shew cause on the 20th of
March following, why an attachient of contempt should
not issue against nie Ibr having caused him to be served
with notice of' an action which I intended to bring
against hlim in the Court of King's Bench at Three Ri-
vers, for having issued those attachments of contempt
against me :-this last Rule was enlarged to the 27th,
March last, and then further enlarged tothe 20th June
last, on wiich last day the Rule for an attachmeit was
made absolute, the Writ however was not issued, and
this last cause is still pencling.

Do you know why this last case lias not been further
procceded in ?-I do not.

Wlhat lias been the language and conduct of Mr. Jus-
tice Fletcher towards vou on the occasions you have re-
lated ?-In March 1825, when Mr. Justice Fletcher was
com menting on the power with which Judges were iii-
vested, lie said that in the exercise of such power lie
coulri cause nie to be taken fron ny bed at midnight,
brouglt immediateiy before him ait his own house, and,
there try me ; but as the people of the District were
disposed to misrepresent the acts of the Court, he was
determined to take no proceedings except in opein
Court, that he could fine me to the atmount of'£20,000,
render me an outcast for ever of society, cause me to
be tied to the tail of a cart& whipped through the streets,
set me upon the Pillory, have ny cars nailed to it, and
banish nie the Country for life.

We're any other persons present on those occasions,
and wîho were they ?-The Gentlemen of the Bar; I be-
lieve Mr. G'oodliue, and Mr. Felton, the Clerk ofthe
Court.

Is Mr. Justice Fletcher generally approved or com-
plained ofin the Inferior District of'St. Francis ?-He
is gencrally complained of.

W'hat are the grounds of complaint urged against
him ?-The complaints are the difficulty of obtaining
Justice, the enormous amouits of costs, & the unneces-
sary dcelays attending Law-suits.

Have you ever heard Mr. Justice Fletcher make any
reflections in Court on the Inhabitants of the Inferior
District of St. Francis, and what were those reflections ?
-On one ofthe occasions to which I have alluded, I
hicard Mr. Justice Fletcher, in speaking ofthe people of
the District, apply to them tiEpitliet of Humnn Brutes:
I have frequently heard him in Court blane and make
sport of the manner in which busimess is donc by the
Iilabitants of that District.

Did you hear Mr. Justice Fletcher reflect in Court on
any of the Commissioners for the trial of' snall causes ?
I do not recollect that I have.-I wish to add in further
answer to the 29th question, that Mr. Justice Fletcher,
on the occasion of one of his prosecutions against me
for con tempt, said in open Court, that I exhibited more
malignity against the Court in my opposition to it
than was fbund in the most abandoned characters.
Speaking of the British Colonist edited by me,,he qua-
litied it, a scandalous, libellons and demoralizing pa-
pîr, exciting in th.e minds of the people hostility to the
Court ; that lie was sorry to find there were so many
in the District who would give it countenance id sup-
port.-On one particular occasion lie stated, that lot a
publication had-issued fron the Press for theclast six
ionths, but what teemed witlhlibels against the Court
and against the Governinent.

Were the authors made known to Mr. Justice Flet-
cher, of the comnmunications for publishing vhich in
the British Colonist you have been prosecuted before
him ?-They have.-From the 20th March 1826, I have

been
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been compelled to attend the Provincial Court during
nearly the whole of each Term. with two or three ex-
ceptions, to the present time :-I was also put to the
expense of going several times to Montreal in order to
obtain Counsel upon the very extraordiunary proceed-
ings adopted against me by Mlr. Justice Fletcher:-I at-
tended the Court at Tlire Rivers several Terms, as well
to prosecute my action against hin as to obtain the ne-
cessary papers.

Have those prosecutions, towhichyou have been sub-
jected for alleged contempts, been the occasion of any
loss or damage to you exclusive of the imprisonnents
andfines ?-In consequence of my unavoidable absence
from hone,occasioned by those prosecutions, & in my
attempt to seek redress against them,-the publication
of the British Colonist bas suffered long and frequent
interruption, which has occasioned a loss of patron-
age ;-by the saine means Ihave been prevented from at-
tending to the collection of my debts, and to my busi-
ness generally; and I have in consequeqce incurred se-
iious embarrassments.

Fridagy, Gih 1February, 1829.

Mr. Si1as Horion Dickerson, again called in ; and
examined

I wish to state that I cannot be positive as to the
dates mentioned i my evidence already given. I
produce four receipts from Mr. Whitcher, Sheriff ofthe
Inferior District of Saint Francis, for the fines paid by
me to His Majesty, under condemnation from Mr. Jus.
tice Fletcher, for alleged contempts : those receipts
are respectively narked Nos. I. 2. 8. 4.

Do you recollect, and will you state, the observations
made by Mr. Justice Fletcher, in -Court in June last,
on the occasion of passing judgment upon you for a,
supposed contempt ?-He observed that lie iad ex-
pected me to consult some eminent Counsel, and was
sorry to see I had not done so ; that it would have been
advisable for me. to have obtained an opinion in writing
which I had not done ; that indeed no eninent Counsel
could he found to give such an advice, and put his name
to such an opinion. I observed that I h ad asked and had
expected to receive the opinion in writing of some emi-
nent Lawyer, which I had not received ; but that in.
taking legal steps against Mr, Justice Fletcher at Three
Rivers, I had acted by the advice and directions of a
number ofthe first Counsel in the Province. Whereupon
Mr. Justice Fletcher replied that there were indeed
some Lawyers,. whowere so degraded as to be a dis-
grace to ·their profession, and Who would give such
advice and encourage such an action ; but they .knew
very little of the law of contempt; that lie did not be-
lieve there ýwas one Lawyer in ,the Country who 'ad
seen a case of contempt conducted through its diffe-
rent stages, but that he had seen many such cases, and,
had himselfconducted upWards of twenty in Westmin.
ster Hall.

Please state any other facts conneéted withyour Pe-
tition that may occur to you ?-On or about ' the Sth'

A pril Ist, I attended at- the Houseof Mr. Jesse Pres-,
by, a Tviern Keeper, by the directions of Mr. Felton,
Clei'k of the Provinical Court, in order to put in Bail
for my appearance and good behaviour.l ws then a
prisoner in custody of the Gaoler who accompanied
me on that occasion; tlie bail for ny appearance were

accepted ; Mr. Jason Wright and Mr. Joseph Smith, A ndix
were tendered by me as Bail for rmy good behaviour, a nd A ex
upon putting the usual questions under oath to Mr.
Smith, that individual said he did not like to swear po- 12 Mardi
sitively to the value of his estate owing to the great in-
security of the title in the Townships ; but that lie
thought lie was worth twice the amount which he was
requested to swear to; whereupou AIr. Juistice Fletcher
observed that there was no reason for deviating fromn
the common course in any case, but still less in this
particular instance, as it was extremely probable that
the Bail would be called upon to pay the amotpt of the
bond ; that all lie (the Judge) hadl to do, was to issue
his warrant against the Bail, and send them to prison,
where the probability was they would not remain up-
-wards of two years, without making up their minds to
pay; and he related several instances where that sort of
severity had been practised in England in similar cases.
1 was remanded to prison. On the next day Elisha
Thomas of Barnston, offered to become security withi
AIr. Wright, when I again attended in custody Pt the
same Tavern, and sent word to Mr. Justice Fletchçy
that I was in attendance to put in Bail. The .nessen-
ger whom I Iad sent met Mr. Charles Bowman Felton
at Mr. Fletcher's, and delivered him my message, where.-
upon Mr. Felton enquired who were the persons pro-
posed, and being informed they were Mr. Thomas and
Mlr. Wright, lie enquired if Mr. Smith had returned
h one, which was answered in the affirmative. Mr.
Felton then -went into the Judge, and returning to My
messenger informed him that Mr. Wright would not be
accepted as my Bail, but that the Judge would accept
Mr. Smith. Mr. Felton told me shortly after that Mr.
Justice Fletcher would not accept of Mr. Wright, but
would take Mr. Smith, as my Bail, and I was again re-
manded to prison. Mr. Thomas being anxious for My
liberation, was good enougli to remain at Sherbrooke
until the next day, when IvIr. Joseph Galop agreed to
becone security for me-; the Bail were finally taken at
the above mentioned Tavern, and I was liberated at or
about the hour offive in the afternoon, after a confine,
ment of fourteen days. I would correct ny evidence as
to the day of my being confined, it was under the third
and not under the second judgment.

Why did you attend at a Tavern to give Bail ?-Be-
cause I was informed that such, was the order of the
Judge, and lie actually caine to the place.

Is judicial business generaly transacted at this or
any other Tavern by Mr. Justice Fletcher ?-Not to
my know!edge.

Were you compelled to attend the Court at Sher.
brooke at a timne when your being lu ii health rendered
such attendance dangerous ?-In the month of April
last, being bound over with two sureties to appear on i
certain day before Mr. Justice Fletcher, at Sherbrooke,
I left my residence at Stanstead to corne and make my
appearance iCourt, but vas taken ill at Hatley,: and
advised .not to proceed as the air was damp and the
roads very wet, whichî might make it extremely dange-
rous for me to proceed.. I accordingly returned home,
the distance to return beig only fourteen miles in good
roads, whereas the distance fron Hatley to.Sherbrooke
is nineteen miles of very bad road at that season of the

-year.- As I was not present in Courta: the apponted
tine, I was called; aswell as my Bail, and the bond, as
I have understood, was declared forfeited; ;ut po
the application of Mr. Minor, one of my sureties, and
its being suggested to the Judge thatI was inillhalth,
lie gave me a furtherdelayoftwo or three days toappear,
at the expiration of'which the bond, he said,slicdd be po-
sitively forfeited, unless I should then be éxcused by a

Certificate

A. 1829,
1- - 1
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Certificate of two licensed Physicians, which I verilv
bel ieved it was then impossible to obtain in that part of
the country.

HIenry James Martin, Esquire, Physician, called in
and examined -

Have you lived at the Village of Sherbrooke, in the
Inferior District of St. Francis, and how' long have you
lived there ?-I have lived there upwards of tlree
years, from the year 1S25 until June last.

Do you know John Fletcher, Esquire, the Judge of
the said Inferior District ?-Yes,

Does it appear to you that the said Join Fletcher is
generally respected in the Inflerior fDistrict of St. Fran-
cis ?-To thebest of my belief, lie is not general!y re-
spected by the American Iniabitants ; but he seems ve-
rv i ucli respected as a private individual by his friends
and several others.

Have you heard any comiplaints against hin as a
Judge, and what were those comuplaints ?-The general
com plaints were very iiiuch against M r. Jutice Fletcher
for arbitrary measurcs ; but i did not apply my atten-
tion to any particular complaint.

Do you recollect and will you state vhat was the
state of public feeling and opinion in relation to the
proceedings of Mr. Justice Fletcher against S. H.
)ickersonî for alleged contenpjt ?-The public feeling
vas, so far as I could understand, tiat Mr. Justice

Fletclier's ncasures on that occasion were unnecessarilv
arbitrary.

Had you many opportunities of knowing the state of
public opinlion, and what were those opportunities ?-
As a Physician visiting a numtinber of fanilics, I lad but
too frequent opportunities of knowing wlat the public
opinion vas in relation to Mr.'Justice lFletcher; but at the
same time that'they blame'his public conduct, they
did amplejustice tohisgreat lalent and private cliaracter.

Were you present on a certain occasion wlen Mr.
Justice Fletcherexpressed lus belief that one Melveney
lad shot his, Mr. Fletclhers, dog; please relate the time
and place ?-Yes, it wvas on a Sunday, some tinie last
Spring, at lis own house in Sherbrooke,

Will you relate what took place on that occasion ?-

I had been asked to dine at Ylr. Justice Fletcler's ;
laving sat down to dinner, Mrs. Fletcher was called
out to the kitchen ; in a short time she retuirned evi-
dently laboring under the eflct of sone disagreeable
occurrence MIr. Fletcher enquired of her wlat had
lappened, for some time she evaded an explanation,
but in answer to lhis reneated solicitations slie mention-
ed that hiis dog was sliot at the kitclien door, that
the dog bad been sent there by Captain Colcloigh, on
whose land it was shot. Mr. Fletcler spent a few mi-
nutes in deep consideration, when le seceed extremiely
distu, bed, and declared tlat he vould go up stairs, and
get his pistols, and cither shoot the man or die hiiself,
vho shot his poor duimb beast and favorite dog. M rs.
Fletcher and myself endeavored to sooth his woundec
feelings, and prevent his proceeding in sucb a hasty
nianner. He caneinto the kitehenand said ie was going
to shoot tle nan wlîohadshot his dog', evidently labour-
ing under feelings deeply vouncded, and subject to no
control. His nan, wio was on horseback opposite his
sled -I, from the best inîtentions, wishe1 to ride in haste
to that house in which I had reason to suppose the
person, against w'hon Nr. F.etcher was going, resided,
on ily caying so to him, he laughed and said tiere was
no dlanger. Bef'ore going up stairs and when he de.
clared lie would shoot the man who iad shot. his dog,
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lie remarked that there was no safety for him among
such people, and that the man who had shot his dumb
animal would shoot himself.

Did lie leave his house, carrying a pistol in his hand?
-Yes, lie did.

Saturday, 7th February, 1829.

Henry James .MJariin, Esquire, again called in ;
and examined :-

. Have you ever attended the Provincial Court in the
District of St. Francis ?-I.have as a witness, about five
times.

On tiese occasions did you remark any thing in the
Court derogatory to the dignity of a Court of Justice in
any particular ?-I thought every thing seemed to be
conducted with a great degree of decorum.

Wlen did you first go to reside at Sherbrooke ; was
it before or after M]r. Dickerson had been called on to
answer for allLged contempt ?-It was before; in Au-
gust, 1825.

Up to that period was not Mr. Justice Fletcher, in-
dividually, and the Court of Saint Francis, mach and
gencrally respected ?--Up to the commencement of
these didiculties the Court was generally respected.

Subsequently thereto, did not the complaints against
Mr. Justice Fletcher and his Court originate with Mr.
Dickerson andi his friends ?--Yes.

Did you et er read the communications inserted in
the British Colonist, ofwhich Mr. Dickerson was and
is Editor, Printer and Publisher, and which gave of-
fence to the Provincial Court of Saint Francis?-1
have read them ; but I do not remember them.

Were not these communications in the opinion of
the respectable part of the community calculated to
destroy the previous favorable opinion entertained by
theni for the Court ?-I do not believe it was the inten-
tion, thought it miglht have produced such an effect
to the best of my recollection it was a mere Report of
thecase. b-

Wlo vas publicly considered the author or insti-
gator of those communications ?-Francis Armstrong
Evans was one of them, as it was afterwards proved in
Court.

iov long has Mr. Evans resided in the Townships ?
-I cannot say ; lie was there before I came, moving
froni one Township to another.

Were you in Court on any of the occasions when Mr.
Dicker son was called befbre it to answer for alleged
contempt ?--Yes, I was; and I recollect being there
on the first occasion.

Was not the language of Mr. Justice Fletoher on
tliat occasion, when addressing himself to Mr. Dicker-
son, mild, and did he not discharge hin ou entering' in-
to a recognizance to appear vlien he night be called
on to do so ?'-Mr. Justice Fletcher made a long speech
on the state of the country, in which lie praised the ge-
neral disposition of the people for their talents ; but to
those persons who seemed to have acted contrary to
law, lie applied the epithet of "brute men ofthe forest;"
butin this instance I did not observe àny particular al-
lusion made to Mr. Dickerson. On the contrary he
endeavoured to impress him with the extremely dange-
rous nature ofthe business lie had involved himself in ;
that lie liad the power of flogginglhim at the Cart's tail,
and nailing his cars to the pillory,-that was the
purport of his speech which I considered highly
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admonitory. To the best of my remembrance he
bailed Mr. Dickerson upon his own recognizance to ap-
pear when lie should be called upon by the order of
the Court.

Are you acquainted with Francis Armstrong Evans,
and where does lie reside ?-I have a passing acquain-
tance with hlim ; lie resides in Shipton.

What is his occupation ?-I am unable to say.
Is he a retired man, or one who unnecessarily inter-

meddles in the affairs of others ?-I think he is rather
fond of interfering with matters that do not concern
him.

Do you niot believe him to be the principal advi.
ser of Mr. Dickerson, and was lie not so in ali the mat.
ters of contempt complained of ?-No, I think Mr.
Dickerson is perfectly able to judge for himself ; but I
believe he bas lad niany advisers.

Ofwhat Townships is Mr. Evans the Agent ?-I do
not believe he is Agent for any Township.

Guy Carleton Colclough, Esquire, called in ; and
examined :-

What are your name, surname, and addition ?-Guy
Carleton Colclough, late an Officer in the army. now
proprietor of a Farm at Sherbrooke.

Do you reside at the Village of Sherbrooke, in the
Inferior District of St. Francis, and how long have you
lived at that place ?-I do, and have resided there for
two years.

Do you know John Fletcher, Esquire, Judge of the
Inferior District of St. Francis ?-Yes.

What is or appears to be the general feeling and opi-
nion of the inhabitants of the said Inferior District
concerning Mr. Justice Fletcher's conduct as Judge ?-
It has been the opinion of part of the said inhabitants
that lie is an excellent man, but a little arbitrary.

Have you heard of the proceedings in the Provincial
Court of the said Inferior District against Silas H. Dick-
erson for alleged or supposed contempt of the said
Court ?-I have.

Were you present in Court when any of the said
cases of contempt came to be agitated or moved in the
said Court ?-I might have been, but cannot say.

Have the said proceedings been much complained
of in the said Inferior District, and on what ground were
they complained of?-They have been much complain.
cd of, but I'cannot say on whatground.

Were you present when Mr. Justice Fletcher ex-
pressed his determination to shoot one Melveney; if
so please relate the whole matter to thebest of your
recollection ?-I was'present; some time in or about
the month ofMay'last; on a Sunday; I was sitting at
breakfast at my house, and I saw the Juidge's dog in a
flield on the opposite side ofthe road; a short time be.
fore I took notice of the dog, I hard a shot fired;
I did -'not take any notice of it or the dog. -I
wen tao Church, - and on my return I saw the'
dog in 'the same situation; a few minutes afterwards
the dog began to creep down to the fence ta get
in the road to get home, and dragging lis hind part af.
ter hlm. I remarked to Mrs. Colclough at the time
thatthe shotIheard in the lmorning was that that
wounded the dag. I sent for tho Judge's servant, and
made him>carry the dog home. I almost forget the
circusmtance it is so long since it happened.. In a-
bout an hour after 1 went into my house, the Judge
came anid knocked at :the ýdoor; I opened it; lie
asked ne ta go ont 'vith him, which I did; when
weI got in the road he turned to the left, up ta a man's
bouse by the naine of Melveney, and told me lie was
convinced lie was the man who had shot his dog ; and

said at the same time thathe would shoot him, and
asked me to go with him, which I refused, saying the
man was not at home; at the sane time pulling a pis-
tol out of his pocket and shewing it to me. I begged
of hin to comeback to his own house, and which he
did, and requested me to accompany him, which I did,
and when lie got home lie sat down and eat his dinner ;
I remained a short time, and returned to my own
house afterwards

Did the foregoing circumstances take place in the
presence of others as well [as of yourself?-When I re-
turned witli the Judge to his own house, Doctor
Martin was there and Mr. Hallowell, and I believe
Mrs. Fletcher.

Did lie so carry a pistol as that it must ormay have
been seen by different persons ?-There was no person
vith us or within sight.

Did you find it difficult to dissuade Mr. Justice
Fletcher from his purpose of shooting Melveney ?-
No, lie returned with me immediately when I told him
the man was not at home.

Did you make no other remark to Mr. Justice Flet-
cher except that Melveney was not at home ; and
whiat other remark did you make ?-Yes, :to the best
of my recollection, I remarked to Mr. Fletcher, that
I could not go with him to shoot Melveney, as I was
not tired of life, or words to that effect; and he cer-
tainly made no resistance.

What was the impression left on your mind by the
conduct of Mr. Justice Fletcher on that occasion ?-
He appeared to me to be in a very great passion when
he came to my house.

Do you think Mr. Justice Fletcher would have de-
sisted from his purpose ofshooting Melveney, without
your informing him of his absence from home ?-I can-
not say.

Did lie still express his determination of shooting
Melveney, after you had prevailed upon him to return
home, and did he say that lie would do it on some o-
ther occasion ?--When Mr. Justice Fletcher returned
home, he fired off a pistol, and said it was the way in
which he would shoot hirm, meaning Melveney.

Didhe speak of anydangerto his person in the midst
ofsuch people, meaning the people of the District of
St. Francis ?-I think he did.

Are the inhabitants of the Inferior District of Saint
Francis of a sanguinary or savage disposition ?-By no
means.

Are they not most of them Americans or of Ameri-
can descent ?-They are.

Are they not generally humane, and very hospita-
ble ?-Yes.

Have you heard Mr. Justice Fletcher more than
once express apprehensions of danger to his life or
person in that part ofthe country ?-I have heard him
express such apprehension more than once.

Have you heard him say that hie was provided with
different offensive and defensive weapons for his pro-
tection, and did he show yoú his arins ?-Yes.

Did it not and does it not appear ta you that Mr.
Justice Fletcher's mind is not perfectly sound on the
subject ofdanger ofaggression upon his person ?-I
really cannot answer that question.

Did it appear to you that Mr. Justice Fletcher was
unreasonably timorous or apprehensive of, such dan-
ger ?--Yes,

By whom were complaints made of the proceedings
touching the alleged contempts; were theygeneral, or

vere tliey confined to M. Diekerson and his friends ?,
-I should rather think they were confined to Mr.
Dickerson and his friends.

Did nottlie people generally approve of the Judge
C for
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for maintaining i he dignity of the Cout t ?-Certainly,
there were people wlho approved ofit.

Were you present in the Court wv'hen Mr. Dickerson
was first brought before it for an alleged contemupt ?-
I might have been there, but 1 (10 not recollect.

What hias been the chief'and principal ground of com-
plaint against that Court ?-I never paid any attention
to the Court.

Do Ile people complain of the Court, or are the
complaints, if' any, confiiued to a few individuals ?-I
have heard of complaints of the Court, but what the
chiefgrounds were I can not say.

Do you consider the Court as at present constituted
advantageous to the people of the District of St. Fran-
cis ?-I have no doubt of it.

Has the Judge of the Court ever been suspected or
charged with corrupt or partial conduct in tie adminis-
tration of Justice ?-I have heard that lie was partial,
but I can give no particulars ; and as for mnyself I have
no cause of complaint whatever.

Do you not yourself, notw%!itlstaitncinîg what you say
you have leard, consider liimru anr honorable and u priglit
Judge?-I an notcapableof considering him as aJudge ;
but I consider hlim an honorable and uipright man.

Is lie a man before whom you would hesitate to sub-
mit a case wlerein your personal it.terest would be at
stake ?-I would have no hesitation.

Whîat description of people reside on the American
side of the line ?-Very bad people.

When Mr. Justice Fletcher talked of his apprehen-
sions, did von not understand hini to allude to Ameri-
can subjects, and not to tie people of' St. Francis, but
such of the formrer wlo miglit be connected with them ?
-I have heard him say that he was apprelrensive that
some .of' those fellows would cross the line, lay hold of
him, and hang him up sorne day or other.
. Is itnot your belief that wlenî lie shewed you hisarms,
weapons, &c. that ie intended then as a defence against
the persons to whom you have just alluded ?-Yes, it is
my belief.

Haveyou not heard Mr. JusticeFletcher, in speakingof
the people ofthe District of St. Francis, speak in terms
of commendatiori of therm ?-lhave hcard him express
himself so in open Court.

Can you say whether the dcog whiclh was shot was a
favorite dog, and to which Mr. Justice Fletclier was
niuch attached ?-He was attached to hlim.

Monday, 9/ February 1829.

Mr. AnircwLovejoy, called in, and examined

Vhat are your name, surnanie, residence and profcs-
sion?-Andrew Lovejoy, of the Township of Shipton,
Merchant.

Do vou know John Fletcher, Esquire, Provincial
Judge of the District of' St. Francis ?-Yes.

Were any proceedings taken against you by the said
Mr..Justice Fletcher for an alleged contempt, when
were they had, and what were those proceedings ?-
Some time in the year 1825 or 1826, 1 heard that a
complaint liad been lodged against me in the Provincial
Court at Sherbrooke, by one Jonathran Johnston, for
vords alleged to have been spoken by me against

Mi. Justice Fletcher ; and that Jesse Crown and Ben-
jamin Clough, were intended to be produced as wit-
nesses against me. I then vent to Mr. Crown and Mr.
Clough, and requested them to nake out their deposr-

tions in writing ofwhîat they liad heard me say, whieh
they did, and gave rme their depositions-I tlhereupon
went to Sherbrooke and called upon Mr. Justice Flet-
cher at hris own hlouse with the two depositions-I ask.
cd him if there was a complaint against me by Jona-
than Johnston ; he said there was, and that I mighnt
have a copy of it by applying to the Clerk-I went to
the Clerk and procured a copy; wlen I iad got-a copy,
I fhund the words of the complaint vere, that I had,
at Eplhraim iMagoonî's Distillery, in Shipton, said in
tihe presence and iearing of Benjamin Clough, that
Jolm Fletcher, Esquire, was a damned old Rascal
and ought to be hiuing. I then told the Judge that I
had tIhe Depositionsof Crownand Clough in my pocket,
vlich ldid not support one word of'thecomplainit, and
requested himr to look at those depositions ; this he re-
fused to do, he said, something severe must be done,
to put a stop to this sort of talk. I told hin that I was
upon the point of going to New-Ilampshire where my
fanily resided; that itwould be veryunpleasantto themn
to hear of'ny being arrested for acriminal offence, andI
asked him whethevli ri if' the said witnesses came and tes.
tified at the next Court against the complaint, a war-
rant againstne vouild bedispensed with. .His answer
was, thathe did notknow what lie might do, but that I
tad better get good Counsel ; that Mr. Hiallowell miglt

answer very vell ; but that if I thouglit thrat no suffi-
cient Counsel could be procured at Sherbrooke, I had
botter go to Three Rivers, and retain. the best Counsel
there-that the matter might be a-scrious one, and in-
volve very serions consequences to me, and that a hunit-
dred dollars for Counsel miglht be no object. I there-
upon left iii and «went to New IIampshir'e, where I
remained two or three montis ; on ny return, and be-
fore reaching Sherbrooke, I was informred that a wai-
rant for my apprehension was in the hands of the She-
rift' ; I proceeded fron Sherbrooke to Shipton without
molestation-I was then advised by my friends to petition
the Judge for liberty to put in bail. The Judge con-
sented to take Bail, and Messrs. Goodhue and Hibbard
becane Bail for my appearance ; the Bail was myself
in £200, and my two sureties in £100 each, as far as I
cari recollect. I appeared in Court ut the appoinrted
day, the Judge made a considerable long speech, in
whicli he stated that in cases of contenpt like this, lie
lrad power to whip, imprison, set in the Pillory, fine to
any extent, and inflict.any punishinent short of deatli.
He then called upon me to testify at the Bar, .which I
refused to, stating to him that I did not think it propear
to testify against myself, and that the two w;tnesses
were present there on the fluor, and could state whe-
ther I had uttered sucli expressions, or not :-his an-
swer was, that lie should call the Witnesses vlen he
throught proper, and that I iust and slould testify.-.
1 teion yielded and subnitted to answer the questions
that were put to mue--His first question was, %vhetiher
I did or did not say the words thnat vere stated in the
complaint ?-I answered, no-le then asked.me, if I
had lad any conversation at the Distillerv ?-I answe-
red that, I iad at tliat time, or near it-Then hie asked
me wlhat it was, and to relate it--I told him I lad at or
near that tine said, that I didnot believe that Mr. Jus-
tice Fletcher hîad the power to do away the proceed-
ings of Judge Evans, and that I thought it nust go to
some h1igher power-Ah ! Judge Evans ! does he cali
.humselfa Judge Mr'. Lovejoy?-I said, notîthat I knew
of.-He thmn directed the Clerk, " put it down Judge
Evans, give the man all his titles "-He then called
for Joinston, vho was then in custody, shewed the
comuplaint to him, and asked if it was true-Johns'tor's
answer vas, tiat it was :-He then without any, more
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ceremony directed the Clerk to discharge nie, saying,
at the sane time that my statement was true, and that
lie did not believe one word of what Juhnston had
sworn to. I then instantly requested lie would cal my
two Witnesses to testify whether I did or did not say
these words;-he refused, and said the Court was satis-
fied & should not call thern up.--After the Court was
adjourned I went down to the Judge's House, stated
to him that I thought it wasproper to get Johnston in-
dicted for perjury ;-he answered, that lie advised me
not to do so at the tine, saying lie did not doubt that
I could do so, but that he was a poor worthless fellow;
the best way was to let him go.

What is thegencral opinion and feeling in the Infe-
rior District ofSt. Francis concerning the conduct of
Mr. Justice Fletcher as Judge of that District?-The
general opinion and feeling is that his conduet is high-
ly arbitrary and improper in many cases.

What is the public opinion as to the utility of the
Provincial Court of that District ?-The general opin-
ion is that a local Court is highly necessary, and would
be eminently useful if lroperly conducted.

Is not the public opinion generally that the existence
of the present Court is more hurtful than beneficial to
the inhabitants ?-I believe it to be the opinion of a
great portion of the people that it vere better to iave
no Court at ail than that it should be conducted by Mr.
Justice Fletcher, while many others are of opinion that
even the present Court is better than none.

Are the costs and delays in that Court much com-
plained of ?--Ycs.

Whom did you mean wvhen you spoke of Judge
Evans before the Court at Sherbrooke ?-I mea nt Fran-
cis Armstrong Evans, of Shipton, a Commissioner for
the trial of small causes, whose judgment rendered
two or three years before had been reversed by Mr.
Justice Fletcher, in a certain cause wherein Abial Til-
ton and Robert Hueson vere Plaintiffs against Gerard
Willy, Defendant-I do not know how the case came
to be moved before. Mr. Justice Fletcher ; but it was
generally understood that behad annulled the previous
judgment of Mr. Evans between the same parties, and
ordered the amount levied under a Writ of Execu-
tion issued in consequence of that judgment, to be re-
funded, which excited a general astonishment-people
conceiving that Mr. Justice Fletcher could not act as
a Court of Appeals to revise the judgment ofthe Com-

lissioners.
Were not the proceedings taken against you by the

Provincial Court of St. Francis, as above related, con-
sidered by the people generally, as highly arbitrary
and improper ?-Yes, they were, and it was generally
thought he had no sucli power.

Is the table of fees established in that Court the
principal cause of complaint ?-I believe it is.

lHow many Attornies practice in that Court ?-I
think there are five.

Before whom were Crown and Clough sworn ?-
They vere not sworn.

What were the papers you laid before the Judge as
coming from Crown and Clough ?-I stated to him that
I had the statement of Crown and Clough, but they
vere not sworn to.

When was it that Jolinston preferred the complaint
against you ?-I cannot recollect the time.

Wednesday lit February 1829.

Mr. Stephen Barnard, called in ; and examiiied:

What is your namine, surname, addition, and place o

residence ?-Stephen Barnard, of Melbourne, Bailiff. A endix
Do you know .John Fletcher, Esqtuire, the Provincial

Judge of the Inferior District of St. Francis ?-Yes.
Did you receive a Warrant for the, apprehension of 12 Marci

Francis Armstrong Evans ;-say from whon, and when
you received it ?-I received a Warrant from Mr.Whit-
cher the Sieriff, I think it was in the montlh of May
1826, the date of the Warrant was29th Marci 1826.

Did you receive any directions as to the manner of
executing that Warrant; what were those directions;
and from whon did you receive them ?-No, I receiv-
ed the Warrant enclosed in a Letter.

Did you apprehend the said Francis Armstrong
Evans, and how did you dispose of him ?-I appre-
hended him, and delivered him over to the Sheriff a
Sherbrooke.

Have you a Copy of the said Warrant, and will you
lay it befbre this Committee ?-Yes, I produce a Copy
ofthe said Warrant.

Province of'Lower Canada,
Inferior District of St. Francis:

Charles Whitcher, Esquire, Sieriff of the Inferior
District of St. Francis.

To Stephen Barnard, or others, my Bailiff or Bailiffs-
my Deputies, Greeting

By virtue of an alias Writ of attachment issued out
of the Provincial Court for the Inferior District of Saint
Francis to me directed, I hereby authorize & command
you and every of you jointly and severally that you
make strict search after and attach Francis Arm-
strong Evans, so thatI nay bave him before the Judgè
of the Provincial Court of and for the Inferior District
Of Saint Francis, at Sherbrooke, in the Inferior District
aforesaid, on Friday, the twentieth day of June next,
to answer of and concerning such things as shall then
and there be objected against him.-Hereof fail not.

Given under my Hand and Seal at Sher-
brooke, the twenty ninth day of
March, one thousand eight hundred
and twenty six.

CHARLES WHITCHER,

SIIERIFF,

Writ dated
29thî Marci, 1826.

Did you afterwards serve any Rules of Court on the
said Francis Armsîrong Evans, relative to an alleged
contempt of Court wherein lie stood charged?--I served
a Rule on Mr. Evans ; it was on or about the month
of March 1827, relative to a contempt, I presume, as
,it was the King -against Evans.
'* What was the Judgment rendered by Mr. Justice
Fletcher against the said Evans for the said contempt,
and wvhen vas it rendered ?-I cannot say, as I believe
I was not in Court upon that occasion.

Do you recollect any observations made by Mr. Jus-
tice Fletcher in Court upon the subject of contempts'?
-I have heard him frequently iake observations in
Court upon that subjeet.

What were those observations ?-I have heard him
sa y that it was a very great crime; and that he could
inflict very severe punishment ; that he could not take
life or limb ; that he could layon a heavy fine, and
inflict corporeal punishient, suci as whipping or the

f Pillory. Did



10 Geo. IV. Appendix (-M. M.) A. 1829.

Apperdix Did you hear Mr. Justice Fletcher address either
A pd the said F. A. Evans or Silas H. Dickerson in Court,

upon the subject ofthe contempts wlherewith they were
charged ?-Yes, Ilhave.

Will you relate vhat was then stated by the said
Judge ?-He talked a long time to theni, telling them
the punishments whic le had the power to inflict;
ho also told Mr. Dickerson that he was not disposed
to inflict. upon him so heavy a punishment, as lie

ighît be justified in doing.
Did he use any reproachful terms towards thein, and

what terms did he use ?-I do not recollect his apply-
ing any reproachful ternis, except to F. A. Evans,
whom upon one occasion lie directed to stand at the
bar, telling him that that was his place-Evans was
then in custody, and I believe brought up froni the
Gaol upon a charge of contempt ; the Judge told him
that he had knowingly done wrong for lie knew bet-
ter, and that he lad encouraged the people in opposing
the Laws.- I have at times heard him say in Court that
the inhabitants of the Townships generally speaking
were an ignorant and malicious set of men, and at other
times that they vere sober and industrious people.

What is the general opinion entertained of Mr. Jus-
tice Fletcher, in the Inferior District of St. Francis, in
relation to his judicial conduet ?-I believe that the
people in general dislike the judicial conduct of Mr.
Justice Fletcher, as being arbitrary in his procced-
ings.

Have not the conduct of Mr. Justice Fletcher to-
wards Silas Horton Dickerson and F. A. Evans, ex-
cited great uneasiness and dissatisfaction in the said
Inferior District ?-It lias.

What is the general charactér and conduct of those
two individuals, and how do they stand in public opin-
ion ?-Mr. Evans is generally liked :-I know but lit-
tie of Mr. Diekerson; but I have never heard any
thing to his disadvantage.

What is the average amount of costs on obtaining
Judgment and Execution in the Inferior District of St.
Francis ?-The lowest I recollect is six or seven dol-
lars, and the highest about forty five dollars.

Whence does such difference in the amount ofcosts
principally procced ?-The difference is between the
costs of contested suits and ofjudgment uponconfes-
sion.

Do you recollect the case of Kilfoil vs. Cox, if so,
relate the circumstances of that case, and state what
was the anount of Costs incurred therein ?-The Writ
originally put into ny hands was a Writ of attachment
in the lands of the Garnislce, Amos Woodard ; the
Garnishee appeared in Court and declared that lie lad
a certain nunber of sheep belonging to the Defendant,
whereupon the order of the Court was, that lie should
retain those sbeep in his posséssion until further orders
from the Court-this was in September 1824-The
Sheep w'ere not sold until the close of March or com-
mencement of April following.-The costs ofkeeping
them in the incan time amounted to one Dollar a week,
tothe best ofmy recollection.-The Attorney for the
Plaintiff in the cause was Mr. Iallowell:-I informed
him some tinie in that fall or winter that the costs were
running high and would encrease to a large amount if
-the Sheep were not sold-He told me that he had ap-
plied to the Clerk for an Execution, but had not been
able to. obtain it, and requested me as I was then in
Sherbrooke to speak to the Clerk nyself, which I did;
-vlen the Clerk Mr. Felton inforimied me that he had
spoken to the Judge upon the subject, and could not
get the necessary order fromhim.-The Original Debt
sued for vas either 1Os.'3d. or Ils, 3d., and the total
amountof the debt and costs amounted to about50
Dollars.

Are the costs generally complained of as too high ?
-Yes, - they are complained ofas being higher than in.
the Itiferior Court of Three Rivers ; but there is a tar
imposed by Law upon Writs, Rules and Subpænas in
the Inferior District of St. Francis whichi may explaim
the difference ; when the first or second iRule for a
party to appear in Court to be exainined upon Oath
lias not been served personally upon the party, the
practice of the Provincial Court of the District of St.
Francis is, to make another Rule, and so on, until a per
sonal service can be made on the party, and by this
means a great augmentation of costs is necessarily in-
curred.

Is it the general opinion in the Inferior District of St.
Francis that debts were easier recovered previotis to
the erection of that District than since ?-I believe
sucli to bc the general opinion.

What appears to you to be the general wish in rela-
tion to the Provincial Court of that Inferior District ?-
The general vish appears to me to be that the Act
ouglt to be continued rather than have no Court at
all.

Do you mean that the inhabitants are satisfied with
the said Provincial Court as now organized ?-I think
tlcy wish some alteration in the Court ;-I think the
geieral wish would be that that part of the Country
should be erected into an independent District, and
that Circuit Courts should be holden therein.

Where is it desired that the Circuits should be hol-
deii, and what is your own opinion on this liead ?-I
think there ouglit to be a Circuit on the East side of
Lake Magog,-tlat is to say, in Shipton, Sherbrooke,
Eaton and Stanstead ;-with regard to the Country ly-
ing West of Lake Magog, I doubt whether it is as yet
sufficiently settled in the Inferior District of St. Francis
to require the Court of Circuit for the present-the ge-
neral wish appears to me to be, that the Circuit should
be for snail causes, and that a Court ofSuperior Ju-
risdiction should be fixed at Sherbrooke-this is also
Imly ovn opinion.

Have you lad opportunities of knowing the general
wish in the Inferior District of St. Francis on the sub-
ject of Juries, and Jury Trials in Civil matters ?-No.

Did you become Bail for F. A. Evans before Mr.
Justice Fletcher, upon a charge of contempt ; when and,
for what sum,-and who was the other Bail?- Yes, I
became Bail for ima upon snch a charge, muyself in
'I00,-& Mr. Otis King, the other Bail; also in £100

-I think Mr. Evans' obligation was £200--I think it
was in May 1826.

Did Mr. Justice Fletcher make any observations up-
on that occasion, and what were his observations ?-
No,-he merely required us to justify in double the
amount of the Bond.

When you ieard Mr. Justice Fletcher say that con-
tempt of Court was a very great crime, and that lie
could inflict very severe punishmentfor it, such as wyhip.
ping or the Pillory, did it not appear to you, that his
style was admonitory and with a view to prevent the
recurrence ofsuch abuses that le so expressed himself?
-I cannot say but vhat it was.

You have stated that lie told Mr. Dickerson that le
vas not disposed to inflict upon him a heavy punisl-

ment, can yon inform the Committee wvhetler this was
on the occasion of Mr. Dickerson being first called up
for an alleged contempt of Court ?-It ratIer appears to
me it was :-He was addressing Mr. Dickerson from tie
Benci, and said lie was not to inflict upon him a heavy
punishment, and would satisfy himself by requiring him
to enter into a personal recognizance to appear when lie
migit be called upon by the Court, and thereupon lie
discharged the Bail, ivhich lie, Dickerson, lad given for
his appearance that day. Did
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Did he not also inform Mr. Dickerson, that notwith-
standing lie required him to enter into a personal recog-
nizance to appear wlen he might be called upon by the
Court, yet was the intention of the Court to do so, pro-
vided no new ground of complaint arose ?-I recollect
bis stating that he should do as vas the practice in En.
gland, and ià appeared to me that that was the intention
of the Court.

Did not Mr. Dickerson appear to you to be satisfied
vith the opinion of the Court and entered into such re-
cogizance witlout objection ?-I do not recollect that
tlere was any objection to it.

Blave you any knowledge that the Court ever called
on Mr. Dickerson to appear under the recognizance so
entered into by him ?-Not to my knowledge.

On the contrary have you not a knowledge that Mr.
Dickerson came to the Court and demanded judgment
and a discharge from his recognizance ?-I was inforn-
ed so, and I believe it.

How soon after entering into sucli recognizance was
it that le so demandedjudgment ?-I believe it vas at
the next Term.

Did Mr. Dickerson in the interval go to Three Ri-
vers to take legal advice upon the subject?-l was in-
formed that he did.

Did lie ever tell you so, or did he ever mention to you
wlat lie had been advised to do ?-I do not recollect
that lie ever told me that lie did.

What was thejudgment of the Court on Mr. Dic-
kerson's application for the same ?-I do not know. :

How soon after thejudgnient was entered against Mr.
Dickerson, vas it that lie was brought for a second
contempt ?-It appears to me itwas not a great time,
but I an not able to say how long.,

Can you inform the Corimittee -what was the nature
of that 'contempt andin whîat it consisted ?-I am not
positive, but it vas a publication in his paper in refe-
rence to the proceedings on the first trial for con-
tempt.

Was not'Francis A. Evans at this time a constant cor-
respondent in the paper published at Stanstead called
the British Colonist, orwhich Mr. Dickerson was then
antd still is th e printer and proprietor ?-Ys.

In point of education and talents, was not Mr. Evans
considered by the people of the District generally, su,-
perior to most of them ?-Yes.

Cohseqùently wa lie not looked up to as an example
to othersand were not the opinions which lie published
generally admired and adopted ?-Yes, they were.

Friday, 13th February 1829.

Mr. Stephen -Barnard, again called in ; and examined:

Is Mr. Evans an Irishlman by birth ?-Yes.
How long bas lie resided in the Townships,. and in

which Township does lie now reside ?-Eight or ten
years; lie now resides in Shipton.

-as he any fixed residenceor does lie reinove froi
one to the other ?-He has lived in different Town-
ships, sometimes in Kingséy, sometimes in Eaton, and
now lu Shipton.

hcn yousay^that the people in general dislike the
individual conduct of Mr. Justice Fletcher, is it confined
to his cònduéttouchingthe different cases f contempt?
-I have no personal knowledged but t'Ihave heard themi
complain of his proceedings in matters of contempt.

Rave the people of the District or any of theïn ever

made a representation to the Judge complaiing of the ppendix
Tariff ?-I am not aware that they ever have.

What is the average number of suits instituted in eachM
Terni of the Court ?-I do not know.

When was the Commissioners Court discontinued ? 12 March
-The Commissioners Court which was holden in our
vicinity, I think was discontinued in 1827-and since
the revival ofthe Act establishing Courts for the trial of
small causes, Commissioners for that part have been re-
appointed.

Who was the Commissioner for the trial ofsmall cau-
ses in that vicinity, and where didi he hold his Court ?-,
Francis Arnstrong Evans, who held his Court in King-
sey, and sometimes in Shipton.

Do you know why he was not re-appointed on the
revival of the Act, and did lie ever inform you of the
cause ?-He informed me that he had been recommen-
ded by the people vith two others, and that the recoin-
mendation had been referred to Judge Fletcher, who
hadstruck his name out, without assigning any reason
for it, and the other two were approved of.

Was this before or after Mr. Evans had been charged
with contempt ofCourt ?-After.

Was lie subsequently to this brought up for other con-
tempts?-I believe he was.

Who appointed Mr. Evans, Agent for certain Town-
ships ?-I understood there were afew persons at Ship.
ton who lad got together by a notice given by Mr.
Evans, and that they named him their Agent on the
subject of Roads, but I never saw the notice, nor did I
hear of it until after it was all over-I do not consider
him to be the Agent of the Townships, but if he be
so, Ipresume lie can make it appear-He told me after
there lad appeared in sone of the News-Papers som'e
discussion about his being the Agent, that he had been
so appointed by some persons of Shipton who were
then at Quebec-I repeat I never knew him to be the
Agent of any of the Townships.

Have any other persons ever been called on to answer
for contenpt of the Provincial Court of the District of
St. Francis, besides Mr. Dickerson and Mr. Evans ?-
Mr. Lovejoy bas, and I do not recollect that any hody
else, without there may have been cases of contempt in
Court of which I have no personal knowledge. I have
heard however, that in cases where individuals have
resisted the Process of the Court either by refusing to
deliver up property under seizure or by shutting doors
toprevent the execution of process, and by other means.
Frorn my being a Bailiff of the Court I can state that
resistance of the Process of the Court is very often
practised, and it is with difficulty thata Plaintiff can re-
cover the amount of his judgment by the tricks.which
are resorted te; such as taking forcible possession of
property under seizure and driving it off; by intentio.
nal nis.directions to the officer entrusted with the Pro-
cess, and by fraudulent conveyances of property. 1 an
now speaking from an experience of four years.as a Bai-
lff and of a residence offifteen years in different Town-
ships,; and it.,is. my opinion that unless the Law is strictly
enforced, it wouid be next to idle to have any Court at
all.-There are many good and worthy men residing in-
the District, but at the same time there are many who
.have resorted thither from the ,United States, whiom I
consider te be b.:noe means an acquisition ; setting ex-
amples whichthe uninformed, I am sorry to say, are too
apt to imitate.,

.Tuesday, 17th Februar 1829,

Mr. Rufus Miner, Schoolmaster of the Township of
Ascot, Village ofSherbrooke, called in and examined:
D -Do



10 Gco. IV. Appendix (M. -%.) A. 1829,.

A ppendix

12 March

Do vou 'know John Fletcher, Esquire, Provincial
Judge ofthe Intferior District of St. Francis, and how
long have you known hii ?-I have known him about
four or five years since lie has resided in the Townships.

Do you know Silas Horton Dickerson and how long
have yiu known him, vhere does he live, and what is his
occupation ?-i have known him for the last three or
four years, lie resides at Stanstead, and lie is Printer and
Editor of the News Paper called the Britisl Colonist
and St. Francis Gazette.

Have you any knowledge of proceedings had against
hlim for an alleged contenipt, before Mr. Justice Flet-
cher ; if you have such knowledge, please to state the
circunstances as they came to your knowledge ?-I
know that there were such proceedings at different
tines ; I recollect particularly in March last.

Were you security for hini on one of those occasions
with one Mr. Jesse Presby ?-I was.

Please state the circunistances of this latter case, and
any incouvenience to which you or Mr. Jesse Presby or
Sifas Horton Dickerson may have been put in the course
of that proceeding?-I believe I became Bail for hlim
il January last for his appearance in March last ;-He
was in the Village of Sherbrooke on the 20th of March
last, and I have every reason to believe that he appear-
cd at Court on that day-On the 24th or 2.5th ofthe
said month, I received the Rule, which I now deliver
into the Conmittee, marked Z; on the receipt of this
Rule I went iminediately to consult with Mr. Presby
and we concluded that we ouglt to go for M1r. Dicker-
son in order to bring hini to Court-I vent for hin,
found him lying sick in bed, fhund his face vas very
badly swelled ; after deliberation he agreed to go to the
Court, and we returned together, it took us nearly two
days to reach Sherbrooke, and lie appeared in Court I
believe on the last day, when lie received sentence-it
was ten pounds fine an]d confinement in Gaol until paid,
and lie Vent to Gaol-He vas still ill, and lie remained
in Gaol, I think more than t«o weeks. In April follow-
ing I vas again called upon to become Bail for Mr.
Dickerson's appearance in the June Terni ofthe Court
then following, myself and Mr. S. L. Terrill became Bail
for him.

Where vas the Bond entered into ?-Atthe H-ouse of
Mr. Presby.

Why not at the Court House or at MrJ.>.ustice Flet.
cher's ?-Ido not know why, we sent word to Mr. Jus-
tice Fletcherthat we were ready to enter into Bail, and
he let us know that he would meet us atlr. Presby's.

In wNhat sum was the Bail required ?--Iimself £100,
and two Bails £50 each-this Bail vas for Mr. Dick-
erson's appearance in June following.

Was Bail required and put in at the same time for
M r. Dickerson's good behaviour ; if yea, who were the
Bail and in what sum were they borrnd ?-It vas requi-
red, but not made out at that time in consequence of
one of the Bail being rejected by the Judge, because
lie refused to justify, owing, as he stated, to the uncer-
tainty of titles to Lands in that part of the Province,
and Dickerson was therefore remanded.

Did Mr. Justice Fletcher make any remarks on the
danger of becoming Security for the said Silas H. Dick-
erson ; if yea, state what those remarks were ?-He ob-
served that it vas not necessary to depari from the ordi-
nary Rules of practice in any case, much less in this, as
it was one of uncommon nalignity, that the Bail 'would
doubtless be called for as lie had then a number of other
cases then instituted against Mr. Dickerson the Priso-
ner-He explained to us the danger ofswearing ouir-
selves worth so uiich, as in case iwe should be called
upon to pay it, which would. likely "happen, he wöôuld
have nothing to do but commit us to Gaol, where we
would not like to stay a year or two before paying the

amount of the Bail, lie made a great many other obser-
vations which i cannot recollect exactly ; but rny opin-
ion and that of others who were present was, that his in-
tention was to frighten us not to become Bail.

Did you hear M r. Justice Fletcher inake use ot abu-
sive language in Court towards Mr. Dickerson; ifso,
state the expressions and the time and circumstances ?
-I have heard him many times use abusive language
towards Mr. Dickerson, and others; I cannot recollect
the time exactly-I have heard him call Mr. Dicker-
son, vile, wicked, degraded and aliost every other abu-
sive terni.

Did le at any time abuse the inhabitants of the Infe-
rior District of St. Francis; if so, state his observations ?
-1 recollect that in a case of a Civil nature which hap-
pened about four years ago, vherein one Terrill was
Plaintiff, and Molton Detendant, the Judge urging
fr. Molton to certain answers which Molton said lie

vas not able to answer positively; lie got angry at
Molton, observed that he did not like his looks, fined
hlim five shillings and confined until paid-He then
made some observations as to the diflbrencebetween peo-
pl in England and this Couîntry :-That in England
the people always look with detéi ence and respect to-
wards people in dignity sucli as lie held ; whereas, the
people in the country where lie resided would come out
oftheir Log Houses,. which were plastered with cow-
dung as if they were coming out of a Palace, and with
as much assurance as if they were worth thousands-
scarce a Term passes wherein lie does not reflect on the
people of the Townships--11e often speaks oftheir man-
ner of doing business as being base and disgraceful,
and speaks of the inhabitants of the District of St.
Francis as being a worse description of men than the
worst he ever saw.

Are those observations felt by the Inhabitants ?-Yes,
very keenly, but not so nuch at present, as formerly, the
people having become accustoned to it.

Is Mr. Justice Fletcher liked as a Judge ?-General-
ly, and I migit say almost universally,ie is disliked.

Did his proceedings against Dickerson, Evans and
Lovejoy excite any alarm ?-They excitei very loud
complaints, being considered as extremely arbitrary ;
butlam not prepared to say that they excited much
alarm, the people always felt that there were means of
redress.

Does it appear to you to be the general wish that
the Provincial Court should be continued as now or-
ganized ?-Certainly not; the first wish of the Inhabi-
tants is, to have Circuit Courts to be performed by a
residng Judge for the small causes, and assistedby ano-
ther Judge for higher matters ; but it seems to me that
they would rather have no Court at ail than to retain
the present Judge.

Did you hear of Mr. Justice Fletcher's having threa-
tened to kili one Melveney, and when did this occur ?
-I did hear of it; it occurred last Spring, produced a
great deal ofexcitement in the minds of people ; it was
the opinion of iany that on that occasion lie vas intox-
icated.

Friday, 201th Februaiy, 1829.

In the absence of the Chairian; Mr. Solicitor Gen-
eral was called to the Chair, pro em:

Mr. RJfia Miner again called in; and exkmined
Are
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Are you a British Subject ?-1 have resided in this
Province eiglt years. I was born in the State of Ver-
mont. I have not taken the Oath of Allegiance to His
Majesty.

Did you come to this Province in the view of be-
coming a British Subject?-I did.

How old are you ?-Twenty-nine,
-low long have you been a Teacher ?-Eleven years;

part of the tirne, however, I have been a Clerk in Mr.
Brooks' Store, and part of the tiue I have worked on a
Farm.

Were you in January last, a Proprietor of land, and to
what extent?-Yes, I was; I possessed 100 acres,

\Whîat might have been the value of that land at that
time ?-I have since sold it for 47.5 Dollars.,

How soon after did you sell it ?-I believe I sold it
in May or June, to one Terril.

Where was Mr. Presby's residence at the tine the
Judge attended to take Bail ?-At Sherbrooke.

Was the Judge sent for to take the Bail, or why was
ittthat you did not go to him ?-Mr. Dickersou sent a
man from Mr. King's ta let the Judge know that he
was ready to give Bail-the answer was that lie would
meet us at Mr. Presby's,and accordingly wewent there,
and he took the Bail.,

Where was it that you heard Mr. Justice Fletcher
make use of abusive language to Mr. Dickerson, and
on what occasion ?-It was in Court, and in relation ta
the contempts ith which he was charged.

Was-it on the first occasion that Mr. Dickerson was
charged with contempt?-It is my impression; but I
was noIt present.

Please to state distinctly and precisely. the words
made use of by Mr. Justice Fletcher?-I cannot state
them distinctly.

Was not the language Mr. Justice Fletcher addres-
sed ta M r. Dickerson by way of admonition, and calcu-
lated to deter him from a repetition of the offences with
which he was charged ?-No, I do not think it was; My
opinion was that it was to irritate him.

Were you in attendance as Mr. Dickerson's Bail on
these occasions ?-No, 1 ivas not in attendance as his
Bail till last March.

Do youî consider Mr. Dickerson as an oppressed and
injured man?-I do.

Had you read all the Publications in the Colonist
which were charged as contemptuous ?-I had.

Did you consider them as such ?-I did not.
Would ihey have been considered such in the State

ot.Vernont, supposing them to haye been d rected
against a Court there ?-I think they wou)d not.:

How are the Judges appointed in the State of Ver-
mont?-I believe they are appointed by the Legisla-
ture; I am not certain, I left there when I was young.

Would a Judge who would be regardless of whatever
mnighît be published against his proceedings, and whoc
would mix witlh people generally,be in your opinion more
acceptable to the people of that District?~-A Judge whc
would be more familiar with the people than one who
keeps himself entirely. aloof, would be more accepta.
ble.

Have Mr. Jnstice Fletcher's decisions given genera
satisfaction ?-They have not in some instances.

Be pleased to state in what particular ?--In some in
stances, individuals have obtain ed judgnent on thei
demands alnost imdiately, hile other cases hav
stood over or aengthof time -this d attribute to par
tiality.

Do you .very frequently.attend the Court at Sher
brooke ?-Generally two or three times a year-somî
time Ôni business and sometimes for curiosity..

Have you a good mémo ry?- Ihave not.

Is it sufficiently good to enable you to recollect pre Appendix
cisely what may have taken place two years sme ?-If (M M.)
it had relation to any thing which I might have beer
called upon to recollect I might, but not otherwîse. 1 h

Were you at any time called upon by Mr. Dickerson
to make a note of particulars touching his complaints
against Mr. Justice· Fletcher ?-I was not, nor by any
body else.

Have you ever heard Mr. Justice Fletcher speak fa-
vorably of the people of the District ?-I have on some
particular occasions, such as 'when charging the Grand
Jury, he spoke of tlem in the highest terns.

Have you heard him from the Bench on such occa-
sions, caution them against associating with their neigh-
bours on the other side of the Line?-Yes I have.

What is the character of the people on that side of
the Line ?-Some good and some .bad.

Have you kept a memorandum of any thing which
occurred touching Mr. Fletcher's private or judicial
conduct ?-Never.

Supposing another Judge shoul4be appointed, would
the people be satisfied with the Court as at present es-
tablished?-Yes, the people would prefer that .to hay-
ing no Court; for I consider, and it is considered gene-
rally, as a benefit to the District; provided the present
Judge should be removed and another with a second
Judge appointed.

From whom did you hear that Mr. Justice Fletcher
had threatened to kill one Melveney; was it from any
person who was present at the supposed time ?-It was
not from any person who was present, but froim Mr.
Walker and my acquaintances.

Have you any otherknowledge of that circunstance?
-I have not.

Monday, 28d February, 1829.

Joseph Remy Vallières de St. Réal, Esquire, n the
Chair.

Mr. Samuel Brooks, of the Township of Ascot, Mer-
chant, called in; and examined:

Do you know John Fletcher, Esquire,, the Provincial
Judge of the District of St. Francis ?-I do.

How long have you, known him?-Since liè has re-
sided in the Townships.

What were the feelings of the .Inhabitants of the said
- Inferior District towards Mr. Justice Fletcher when he

came to reside amongst themi ?-Theyivere pleased at
his commg amnongst then, and enjoyed the hope ofbet-
tering their condition by the presence oPfa Judge.,

Wha are, at this day, the feelings ofthoseInhabitants
toWards Mr. Justice Fletcher ?-They feel that their

ihopes have flotbeen[ realized, and that hie has been ra-
.,ther an injuri than a benefit to them.

- To what cause or causes do.you mainly attribute this
change ?-To the ,inner in which he bas conducted
himself as a Judge.

What is the generalcliaracter and reputation of" Mr.
Justice Fletecher, asa Judge of the said Inferior District?

r Heis considered as a'manwhose prejudices nd pas-
sions carry himbeyond bunds and as being very arbi-
trary in bis, proceedmgs.

Do you recollect the:accountgiven i the British Co..
lonist on the '28dNovembr, 1826, of a case determined

e by Mr Justice Flecher ?I do, i isthe article si ned
"Vindex in the British Colonist'of that date, Edited
by Silas Horton Dickerson, the etitioner.
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A endN

le March

'Wcre you present at the trial and judgm-ent of the
case reported in that Communication?-I vas present
at the conclusion, but I cannot say that I vas present
during the whole.

Isthe said accoun t,sign cd "1idex", a correct account
of the said adjudged case. or of so mucli theiceof as took
place in your presence ?-I believe it is perfectly so.

Is 1 r. à ustice Fletcher in the habit of reflecting, in
open Court, on the Inhabitants of the said Inferior Dis-
trict, if so, please to state his retiections?-I have occa-
sionly heard him myself to the best of my recollection
at one time I heard him say that the Inhabitants ofthe
District of Saint Francis, ývithout a single exception,
that when they vent to bed at night thev vere thinking
how to cheat their neighbou rs next day-I have heard
him say on thie Bench vhile adverting to Vitnesses sum-
moned vho did not appear, that the Inlhabitants of the
District vere half savage ; the moment he sent for themi
thev werc in the bush not to be fonnd.

Have yo any knowledge of the procecdings had
against Silas Horton Dickerson befobre Mr. Justice
Fletcher, for contempt; if so, please relate what you
know or have observed in this iatter ?-All I know is
by report.

What is the public opinion in the Inferior District of
Saint Francis on the subject of those proceedings?-The
public opinion is very much against the Judge; his
proceed ings are considered very arbitrary and unwar-
ranted, they have created general dissatisfaction.

What are the wishes of·the Inhabitants of the said In-
ferior District in relation to the Provincial Court?-
Their wishes are that the District should be continued
if Judge Fletcher is removed ; but they.would rather
have no Court if Judge Fletcher is to preside.

Is there a general vish that Circuit Courts should be
established in the said Inferior District?-l believe
there is.

In -what places do you think the Circuit Courts ought
to be holden?-Upon the East side of' lake Magog;
I think the proper places vould be Stanstead and Ship-
ton upon thie West side of the said Lake ; at Shefford
and Freileighsburg.

Do you think a resident Judge necessary or useful, if
vell qualified?-I think lie would.

Does it appear to be the general wish of the Inhabi-
tants that a Court of Superior J irisdiction should be es-
blished in the said Inferior District? -I think that it is
very desirable, and is generally visied for.

Are the costs and delays attendant upon suits iii the
Provincial Court, mnuch complained of?-They are
very much complained of.

Is not the distance between Sherbrooke and divers
parts of the said Inferior District, a principal cause of
these expenses and delays?-I think not, I think the
Table of fees is the principal cause of the expense. I
know there is a general complaint of delays, and aiso ou
account of the Fees not being regulated by a gencral
rule, but fluctuating at the discretion of the Judge.

Did it ever appear to you that Mr. Justice Fletcher,
on the Bench, nanifested prejudice or passion ?-Yes
often, and particularly so in the cases alluded to in the
abovementioned publication sigued " Vindex."

Did you ever hear Mr. Justice Fletcher reflect in open
Court on certain Commiîssioners for the Summnarv Trial
of smnalt causes ?-It is generally u nderstood that ie is
hostile to those Coimmissioners, but of this I have no
personal knowledge.

lave you ever renarked any particuilar instance
-whercin Mr. Justice Fletcher appeared to you to act or
decide inconsistently ?-It appeared te me that hie ,act-
cd inconsistently in several cases antid particularly in the
:ifbresaid case aliuded to in the publication signed ", Vin-
deN."

Have yon ever heard Mr. Justice Fletcher, cither in
private or in public, speak in terms of'approbation of the
people ofthe District of Saint Frànéis? -Yes, in private,
and on the Bench.

Have you read aIl the Communications which were
published in the British Colonist reflecting on the.ad
ministration of justice as administered by Mr. Justice
Fletcher ?-I believe I have read them all.

Were they calculated to bring the Court into disre-
pute ?-I should think thcy were abroad,.but not within
the District.

)o you not think th,t such publications were calcu-
lated to form a party hostile to Mr. Justice Fletcher ?-
I think not within the )istricf.

Do persons summoned as Witnesse;, generally yielh
obedience to such summons?-Generally, I believe they
do.

Were you present at any time when Mr. Dickerson
wi-as brought before the Court for contempt?-1 have
no distinct recollection of it.

Is there any person, to your knowledge, who bas
been appointed Agent for the District of Saint Francis?
No one to mv knowledge, and if there had been, Ithilîk
I should have known it.

Had you any conversation with any person or' per-
sons in the District, previous to your lcaving to attend
on this Committee, touching tlhe continuance of the
District?-It is a subject of general conversation, but I
had none particular.

Have you a knowledge thafprevious 'and subsequent
to the District being formed, incursions have been made
from the State of Vermont by armed men info tie Dis-
trict, if yea, state the particulars ?-I believe there have
been some instances, I remember on one occasion that
a party of arned nien came across the Line, forcedo'ÿen
the Custon-House, and carried off a quantify of articles
which had been previously seized as contraband; this
was before the establishment of the District; I also re-
collect a sirmilar incursion subsequently, I believe, or
abuut the time of the erection of the Township, :four
or five men came across the line, forced open the house
of one Stetson. vith the intention of carrying. him in.
to the State of Vermont, however, in this they were
defeated, by Stetson and some person vitl him, firing.at
them, wounding some of then and obliging them to re-
treat. Another case occurred recently, but I am not
acquainted with the particulars, but I believe it was
sonething similar to the second, one of the parties vas
taken, indicted fbr a conspiracy, vas convicted, and is
now confined in the Gaol at Sherbrooke; Mr. Justice
Fletcher presided in Court on this trial; the conduct of.
Mr. Justice Fletcher in the Court of Quarter Sessions
gives general satisfaction.

Tuesday, 24th February, I829.

Mr. Charles Henry Fredeirick Goodhue, of the Vil-
lage cf Sherbrooke, Township of Ascot, called in; and
examined:

How long have ye lived in the Inferior District .of
St. Firancis?-I have lived in that part of the country
for uipwards of 20 years, and iii the Inferior District of
St. Francis since the period ofits erection.

Do you lkndw Johin Fletcher, Esquire, Provincial
Judge ofthe Inferior.District of St. Francis -I do.

What was the general feeing and opinionof and
respecting the said John Fletcher vher he-came to re.
side as Judgc in' the said Infèrior Distit?-He was

tnot
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not known; but the general feeling was very much in
his favor. a

What is the present feeling and opinion of the Inha-
bitants of the said Inferior District, on the subject of V
Mr. Justice Fletcher?-The general feeling is now i
against him. and the Public opinion is that lie is arbi-,
trary in several of his proceedings.

Doyou know the Petitioner Silas Horton Dickerson,
and how long have you known hirm?- I have known him (
five or six years.

Is he a man of good character or otherwise, and
please ta state your opinion of him ?-My opinion is, s
that lie is a man ofgood character, and sucli appears to b
be the general opinion in the country.

Is lie of a litigious or quarrelsome disposition, or a
peaceable and quiet man?-I consider him a peaceable
and quiet man.

Is lie the Editor of a Public News-Paper, and what
is the name of that paper, and wlhere is it published ?- i
Yes, the paperis called the British Co)lonist or St. Fran-
cis Gazette, published in Stanstead in the said Inferior
District ; lie is generally reported to be the Editor of 1
that Paper.

fHas it corne to your knowle'dge that certain proceed-
ings have been had against the said bilas Horton Dick-
son, in the Provincial Court before Mr. Justice Fletcher,
foralleged contempts; whatwere those proceedings,and
what knowledge have you of theni ?- i have a know-
ledge of such proceedings-I have often'seen Mr. Dick-
erson brought befbre that Court to answer for supposed
contempts, which consisted in certain Communications
inserted in the British Colonist; also in having served
-Mr. Justice Fletcher with a notice of action, and lastly,
in having sued Mr. Justice Fletcher in the Court of
King's Bench at Three-Rivers.

What was the conduct of Mr. Justice Fletcher when
the said S. H. Dickerson was sa brought before him ?-
He generally gave hlim a lecture in the first place, sta-
ting what he had in his power ta do with him: I once
heard himn state in open Court upon one of those occa-
sions, that-for the contempt of which the Petitioner
stood charged, lie (the Judge) hîad a right ta have him
whipped at the tail of a cart,or to have him put in the Pil-
lory and his ear nailed to it, or ta fine and imprison him;
and in short to inflict any punishment short of death-
this was before conviction.

Did lie use any insulting language or abusive ex-,
pressions towards the said S. H. Dickerson ?-He told
hin that he was a very malicious person, and other
words to that effect.

Tlhursday, 26th February, 1829-

Mr. Charles Hcnry Frederick Goodhue, again cal-
led in and examined

Do you think those prosecutions and the punish-
nients inflicted on the said S. H. Dickerson for supposed
contempts, have been the occasion of great loss and
damage ta that. individual? -. I thinkit has.

ere you ane of.the Bail for the said S.H. icker-
son on one af those occasions ?-- believe I was.

Did Mr Justice Fletcher make any observations in
your presencei calculated to prévent persons from be-
caming ureties.for the aid S. H. Dickerson ; if sa,
pléasetorelate the same, and state the time and place?
-He generally cautioned the Bail,stating thatthey must
be responsible personsnas they WOuld probably be cal.
led upon to pay the amount of their 3Bond.

Are you acquainted with Joseph Snith of Compton, AI
nd Jason Wright of Ascot?-I am.

Are they men of substance and so reputed, or' other.
ise ?-I consider them so, and such is the public opin-

on of them.
Do you think them fully respensible ta the amount of

200 each ?-I do.
Have you heard Mr. Justice Fletcher reflect in open

Court on the Inhabitants of the District of St. Francis;
f sa, state his reflections and the time when they were
nade ?- I have heard Judge Fletcher make unplea.
ant remarks in Court, such as, comparing them to the
easts of the Forest.

Did Mr. Justice Fletcher endeavour ta dissuade you
'rom becoming Security in Appeal in a case determined
)y him, in which Mr. De Tonnancour was concerned?
-No.

Did he send any persan ta dissuade you from becom-
ng Securityin that case ?-I cannot say thathe did.

Did any persan call upon you as coming from Mr.
Justice Fletcher sa ta dissuade you?-Not ta my know-
Iedge.

Were you present when a Cause betweený Nathan
Parker, Plaintiff, and Charles Whitcher, Sheriff of the
Inferior District of St. Francis, Defendant, was tried
before Mr. Justice Fletcher ?-I was not.

Are the expenses and casts of the Provincial Court of
the District of St. Francis complained of ?-They are
complained of by the people, but I cannot say whether
those complaints are well or ill founded.

Are there any cornp!aints of delays in that Court ?-
Yes.

Did you hear of Mr. Justice Fletcher's having expres-
sed a determination ta shoot one Melveney?-Yes,-i
heard that he did say sa, from Dr. Martin and Captain
Colclough.

Did this circumstance create any sensation, and was
it much talked of in Sherbrooke?-Yes it did, and it
was much talked of.

To vhat cause ýwas the conduct of Mr. Justice
Fletcher on that occasion generally attributed?-I un-
derstand the cause ta be, that his dog had been shot.

Does it appear ta you ta be the wish of the inhabitants
of the Inferior District of St. Francis, that that Inferior
District and its Provincial Court should be continued ?
-- l believe it is wished that the Court should be contin-
ued, unless there should be some other Court estab-
lished.

Do you mean as at present constituted, and with the
present Judge?--No, it seems to me that the Inhabi-
tants would rather have no Court at all than have it
with the present Judge.

Wlat can be the cause of sa much aversion on the
part of the Inhabitants against Mr. Justice Fletcher?-
I believe the two principal causes are the proceedings
adopted by Mr. Justice Fletcher in cases of alleged con.
tempt, and his reflections fron the Bench on the Inha-
bitants.

What is te general character of the Inhabitants of
the said Inferior District?-I believe them ta be a quiet
set of people, and of a peaceable disposition, as much so,
as in any other part of the:Province.

In fact are not the Inhabitants af that District gen-
erally humane and extremely hospitable?--I consider
them sa..

What appears toyou to be the.general wish as to the
future Constitution of the said Inferior District of St.
Francis, and its ,Judicature?-The general wish appears
to me ta be that there should be a résiding Judge, a
Court of King'5 Bench, and Circuits.

SMonday
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Monday, 2d March, 1829.

Pierre Joseph Cr'essé, Esquire, Advocate, called in ;
and examined :

HIow long have you practiced as an Advocate in the
Provincial Court ot the Inferior District of St. Francis?
-Five years last October.

What were the sentiments of the Inhabitants of the
said Inferior District towards Mr. Justice Fletcher,
wh'lîen he came to that District?-They vere favorable
to him, as it was expected mnuchi good would result froim
his presence.

What are now the sentiments and public opinion in
that part of the Province respecting Mr. Justice
Fletcher?-The people arc nov extremcly dissatisfied
with him, owing to lis arbitrary proccedings in cases of
contenpt, and his partiality in certain cases; and also
owing to certain sentiments he lias publicly expressed
coneerning the Inhabitants of that District.

What are the arbitrary proceedings to which you al-
lude, iii relation to contempts ?-In a case of contempt
against S. 11. Dickerson, in another case of contempt
against the said Dickerson and myself under the No.
40, and in divers other cases of contempt against the
said Dickcrson, F. A. Evans, Steplien Barnard, and I
believe against James Molton, and also a case against
Mr. Lovejoy.

Were the contenpts in any of those cases supposed
or alleged to have been comniitted in the face of the
Court ?-No, in no case except that of Molton who -was
fined five shillings sterling; I was present during the
discussion of that case,-Molton vas a party to a Cause
and was exanmined upon oath ; lie could not precisely
explain the length of timie li had employed in moving
and piling boards for the other party in the Cause, and
gave for his reason that, he was at the sane time work-
ing a Mill, and applied himself at intervals only in re-
moving and piling tie said boards, whereupon Mr. Jus-
tice Fletcher said tlat le did not like his countenance,
and fined himn in the said sum of five shillings sterling;
all the other cases were for contenpts supposed to have
been committed out of Court.

Wliat was the nature of the contempt alleged against
Mr. Dickerson and yoursclf i c the case No. 40 -It
was for my having prepared a notice from Mr. Dicker-
son to Mr. Justice Fletcher, that the former intended
to bring an action of trespass against the latter in the
Court of King's Bench at Three Rivers, for having i-
prisoned him for a supposed contempt; and as the no-
tice was signed by Mr. Dickerson, lie was prosecuted
conjointly vith inyself.

Tuesdayl, Sd Marchi, 1829.

Mr. Charles Henry IFrederick Goodhue, again called
in; and examined:

On ,what occasion was it that you heard Mr. Justice
Fletcher make remarks comparing the people with the
beasts of the forest?-I think it was*on the occasion of
some of*the contempts.

Have you not often beard Mr. Justice Fletcher in
Court and out of Court speakl in the most favorable
terms of the people ofthe District of St. Francis ?-Yes,
I have.

Has not the conduct of Mr. Justice Fletcher in the
Court of Quarter Sessions, given great and general sa-
tisfaction, fiom its commencement to the present pe-
riod ?-I believe it generally has.
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Has Mr. Dickerson or any body else ever been
brougit before that Court for a contempt ?-Not to my
kno'wledge.

Have the proccecings of that Court ever been cen-
sured or renarked upon by the British Colonist ?-Not
to my knowledge, and I believe thcy never were.

Do you know Francis Armnstrong Evans, and can you
inform the Committec 'whether lie is the Agent of the
Eastern Tovnships?-I know him ; lie is not General
Agent to ny knowledge; but I believe lie was named
by four or live Townships for the express purpose of
asking an aid in money.for the making of ioads.

.hursday, 51h March, 1829.

Pierre .Joseplh Cressé, Esquire, Advocate, again cal-
led in ; and examined:

Are you acquainted with the Rules established by the
Provincial Court in Sherbrooke ?-I am.

Are these Rules supposed to prevent Justice, or can
you point out to the Committee how they, or any of
thein, have an injurious effect in the Administration of
Justice ?-We generally follow the Rules of Practice
establishced in Quebec, in cases above £10, under that
sum they are not generally or strictly practiced, as it
depends much upon the Judge. I consider it was in-
tended to make the Law and Administration of Justice
casier for the Inhabitants of the Townships, by the es-
tablishiment of the Provincial Court in the Infèrior Dis-
trict ; vet this has been in a great measure frustrated
by the manner in which the Law is administered by the
Provincial Court, to wit :-by obliging the Plaintiff to
give notice, a certain time before sueing, to the Defen-
dant after the Note or debt is due, or the laintiff could
not recover the fill amount of his Costs, if the Costs ex-
ceeded a certain sum. And another Rule that requires
the Execution to be returned each Court or Terni, and
a new one to be issued (if not satisfied) by motion made in
Court ; also if the Judgment is over one year in date,
motion must be made in Court to have the Defendant
served with a Rule to shew cause why Execution should
not issue, and Defendants living so near the Lines, it
leaves an opening for thei to abscond or secrete their
property before being paid. And again when a Writ
of Arrét Simple, Capias, &c. is issued, the Defendant
being perhaps about going over the Lines, fron the ab-
sence or want of leisure of the Judge, Clerk, or Sheriff,
great delay is often the consequence,and besides the At-
torney is required to serve the Defendant with Decla-
ration and Copy, contrary to the Rules of Practice
which only requires notice in cases of compulsory Writs,
which frequently causes the Creditor to lose his debt.
Besides all this there is no Tarifffbr the Sheriffor his
Deputies, for they nay and do make their own Tariffs;
also the Sheriff bas no office nor Clerk, and is often ab-
sent, this also applies to the Prothonotary, althougli he
lias an office; yet the Judge generally protects thein in
their proceedings, and is often absent himself, to public
injury. There is also an order of the Court to have the
money recovered by Judgients or otherwise, paid into
the Prothonotarv, which must there remain until the
ensuing Term to be paid out by motion-made in Court,
to the great injury andýinconvenience of many indivi-
duals. The Sheriff also exacts poundage, thougli the
parties may settle privately afier Execution issues, on
Causes over £10. J Besides this, the Sheriff on the re-
turn of Executions is not alvays ready which causes
delay, and they sonietimes stand over fron one Termi

to
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to another, the Judge giving time, which I conceive
,to be contrary to the Rules of Practice.

Have you ever practiced as an Advocate in any of the
other Courts of this Province ; if so, are you of opinion
that the Costs and proceedings in Sherbrooke on Causes
under £10, are greater and more troublesome than in
the other Provincial Courts of this Province ?-I have
practiced in Three Rivers for a short time as an Attor-
ney, and served a term of five years in that Town to
the profession of the Law, under the late P. J. G. De
Tonnancour, Esquire, and an perfectly of opinion af-
ter five years practice in Sherbrooke, that the Tarifffor
Costs is too high for the different Officers respectively,
for Causes under £10, and higher than they are in
Three Rivers, and also that the Clerk's Fees in the
Cases under £10, amounts on an average to one half
the Attornies Tees, when it usually is but about one
third in other Courts. It is required by the Judge that'
w'hen an Action is commenced on a Note of hand, and
personal service made, to come forward and confess or
deny the Signature, if the Defendant refuses or ne-
glects, it was usual to require a proof of the Signature
by two Witnesses; latterly however, one Witness is
sufficient, if the Note is fair. During my Clerkship
in Three Rivers, I assisted under the late Mr. Fra-
ser, as Prothonotary'; we transacted more business
in one day, than in Sherbrooke for one week. The
expedition in Three Rivers I attribute to the'punc-
tuality of Judge Bledard and the Oflicers of the said
Court; but the delays in Sherbrooke have natural-
]y given dissatisfaction to the Public, as the people ge-
nerally corne fron a distance. and then oftentimes, in-
deed generally, either the Judge or the Officers are not
to be had, or it is not convenient for them to attend un-
til it pleases themselves, consequently the trouble, ex-
pense and difficulty is much more in Sherbrooke than
in the Court in Three Rivers or any other Court I know
of in the Province.

Which in your opinion, from what you know of the
Townships, would be most acceptable to the people
of the Townships, Circuit Courts and a Court of King's
Bench to be holden there once or twice a year, or to,
have the District Court as now constituted?-My opi-
nion is that the Inhabitants of the Tovnships are muchl
dissatisfied with the Administration of Justice at pre-
sent in Sherbrookè, and that they would prefer any
other system of Judicature, than the present; but I be-'
lieve they would'prefer having five Circuit Courts ii
the following places: Richmond, Sherbrookeý Charles-
ton, Eaton, Stanstead-Plain, ail within the District of
St. Francis, and those ought to be holden four times a
yea; ahd that a Court of King's Bencli should be hol-
den in Sherbrooke twice a year, in the inonths of July
and February.

Have you ever heard Judge Fletcher abuse the peo-
pie of the Townships (èn nasse) generaly, or does he do
so freqdéntly P?-I have heard the Judge of'tentimes use
expressions against the people of the District generally,
derogatory to the high situation of a Juge, comparing
the Inhabitants of the District en masse to the beasts of,
the foi'e"t, ndthat in any civilized country he could
not find lpersbns of so vile a description, and that if af-
ter travelling amongst the orst description of people,
on comingî nto the Inferior District of St. Francis,
such ti'veller wotdihave to learu anew, and that it
was iiipossible' tlodrivemco ; mn sense into their heads,
&c Ihve hàard li ue such expressions f-

Can m ntin particu1ar time in which such
expressioi ereused?-In t ase No.40 Dickr -
son ad jïys elf. for acotémpt dito Lovejoy-ditto
Evî s and in tcasé of' Cresé vs. M'Keech, No.
iV; and in a* casebf one' JaüesMolton I hcardhim
particuladly.

Were the observations of the Judge and his conduct
of that nature as to alienate -the affections of the peo-
ple from His Majesty's Government, or did they in
your opinion serve to shake the confidence of the pub-
lie in that Court or Judge?-The observations of the
Judge I believe will not alienate the affections of His
Majesty's loyal Subjects, or of those who know what the
Government or Constitution are, from His Majesty's
Government in the Townships; but if they had not
that confidence in His Majesty's Government, there is
no doubt in my mind but the Judge's conduct would
have served to alienate the affections of the people
from His Majesty, in hearing themselves abused by a
person calling himself an English Judge and the Re-
presentative of Majesty; and who boasts so much of
the power and prerogative an English Judge lias in
Westminister Hall ; and therefore I think, and believe
that, the conduct and observations of Judge Fletcher
did greatly shake the confidence of the public in his
decisions: and these observations were the more no-
ticed, from the Judge stating the power vested 'in
.Judges like himself, to whip, nail their ears to the Pil-
lory ; and w'hat I have already mentioned, caused the
people to imagine that if this wvas English liberty, they
would as soon be without it.

Have you ever seen Judge Fletcher manifest passion
or prejudice on the Bench ; if so, state any instance
within your knowledge ?-I have heard and seeh Judge
Fletcher manifest much passion, and as I thought, pre-
judice in many cases, particularly in the cases of con-
tempt that came before him, at which time he used
many expressions derogatory to an impartial Judge ;
also in the case of Terrill vs. Willy, wherein Terrill
vas required to file a Bill of particulars, when the Note

was given for fees as a Bailiff about ten years before-
lie dismissed the Action without a hearing;, also in the
case No. 128, of Hallowell vs.. M'Farland, the 23d Sep-
tember 1826. The incidentai cross-demand, vas flied,
the Action, viz: the demand in Chief was dismissed
without Costs, and'the incidental dematid was main-
tained without Costs, although four shillings in:favor
of the Defendant.

Have you ever heard Judge Fletcher animadvert on
Con Missioners for the Trial of Small Causes generailyn
or particularly,-or did lie in your opinion hold out any.
idea in Court or inducement, that most of the Causes
tried before Commissioners, could be reversed in any
Court of Law ?-I have heard the Judge li many in-
stances since I have been in the Townships, make seve-
ral renarks on the Commissioners for Small Causes.ge-
nerally, and that ail their Judgments might or could be
reversed if brought before a Court of Law, and more
particularly in one case. Tilton vs. Willy, wherein lie
made a number of injurious remarks, and that case nvas
tried before F. A. Evans, Esquire, then actingas a
Commissioner, and the liability of Mr. Evans, and ail
other Commissioners, their Clerks, Bailiffi, and the
Plaintiffs, who would bring Actions bèfore Commis-
sioners.
* Have you known any difference of opinion-in the
Judge's Judgments, or in taxing Costs on the samedes-
cription of Actions; if. so, relate ihesame;fully.to the
Committee ?-I do not- vish to answer, this question .:
but I have been witness in many cases, where I thought
the Judge hd sh ewn eithe a partiality or'difference ofd
decision iiin Oe case No. 28,;Boilean vs. BaileY, on an.
attestedsNoteof Hand onthe 28th June'1827,Judg-
mentùvas only rendered 2Oth Novmber1828 ; du
ringthe pending of, the Caus& several motionswre,
nade and'finally Judgment was given on jits tirti
c/es vithout Interrogatories,; No. 5c Kenibals.
Neil; on a Writ cf-arrêtimp1eranted >-nderen
pounds sterling, property seized and .settled before the

Judge

Appendix

12 Mach



10 Geo. IV. Appendix (M. l%.) A. 1829.

A ppendix Judge at his Chambers or House, and. the Costs were
(M.) taxed as a first class case, the Judgment being only

eicght pounds, including the Plaintiff's Attorney's fees,
12 March Clerk, and Sheriif's fees, -and being Attorney for the

Defendant myself, I was much vexed at the proceed-
ing-I only charged ten shillings for all my own trou-
ble and fees; also, in the case No. 22. in a Cause
Davis vs. Drew, 29th June 1825, on a Note for £18
6 8, on a motion of Mr. -lallowell, 30th June, the Ac-
tion -vas dismissed with Costs ;-I thlought these cases
d:sposed of contrary to the principles of Justice.

Haveyou known any Action comnenced against Mr.
Charles Felton the Prothonotary of said Court, ou
against Mr. Chat les Whitcher, the Sheriff of the Inferior
District?-I have known somte, but have not charged
my memory particularly with them all.

Do you imagine Judgments were obtained against
these as easily or as quickly as against other persons on
similar Actions ?-I believe Judgients were not ob-
tained so easily or speedily as against other persons,
and in one particular case in which one Thomas ïMar-
tin vas Plaintifl, vs. Charles Felton-1 have forgot-
ten the No. not having access to the records; but I
recollect the Judge hiaving advised Mr. Felton to set-
tie it, and after what feil fiom the Bench, I believe lie
did so. Also in the case of one Nathan Parker vs. the
said Charlrs Whitcher, the Sheriff; I was not the At-
torney, but I believe the case stood over for four Terms
or more-it was for balance of firewood got by the
Plaintiff for the Defendant. The Judge allowed Mr.
Whitcher to be examined without being under oath,
thougli the opposite party was sworn, and the Judge
asked the Plaintiff how lie dared to bring an Action
against an Officer of his Court, and threateined to com-
mit himi to Gaol. Judgment was afterwards given in
favour of the Plaintiff, only for a few shillings. Mr.
Tonnancour was Attorney 1 believe ii that case. Mr.
Goodhue also knows the case. Whitcher said the Plain-
tiff lad cut the wood for him, but that Government
had not paid him (Mr. Whitcher) and lie would not pay
Parker, as le did not furnish his Bill in time. The
wood I believe vas for the Gaol or Court House, or for
Whitcher himself. Also in another case of C. B. Felton
vs. Tonnancour, Judgments used always to be obtained
for Mr. Felton, the same Term, even on exparte or con-
tested evidence, in cases of the first class; and gene-
rally there appears to be a partiality shewn in favor of
these Officers.

Have you at any time known Actions dismissed
where you were the Attorney, without Costs, and for
what reasons; ifany, mention them separately ?-I have
answered this question in somte of the former answers,
and in what follows:-No. 22, first class case, Lovel
i'Keech vs. John Farnsworth; No. 22, in 1825, E.

Davis vs. J. Drew; No. 18, D. D. Evans vs..Coleby;
No. 262, S. Mallery vs. Alger; No. 28. Boileau vs.
Bailey; No. 182, Pat Berry vs. Doctor Martin; No.
128, Hallowell vs. M'Farland; No. -55. Kimball vs.
M'Neil; No. 64, Kimball's motion in case of P. J.
Cressé on an opposition afn de conserver; ditto, Ton-
nancour's motion on the saine; No. 11, Créssé vs.
M'Keech; No. 40, the King vs. Dickerson & Cressé
for an alleged contempt for serving a notice of Action
on the Judge.

Relate and explain these several Causes briefly to the
Comnittee, and what you thought unjust or singular in
the Judge's conduct in each Cause?-No. 22, 1824,
I was Attorney for the Plaintiff; the .Action, was in
trespass against a Bailiff for seizing without authoriy;
the case was refèrred to Arbitrators ;by.consent; the
award was in favor of Plaintiff; it was deposited with
a Notary; I got a Copy and moved upon it for Judg-

ment; the Action vas dismissed; the reason assigned
was that ther-e was no proof of the award ; it had been
deposited by the three Arbitrators. lu the case No.
182, of Berrv vs. Martin, the Action was for £4 10s.
the Defenlant proved a tender of the money in Mon-
treal Bank notes-Judgment was rendered for the sum
demanded, but without Costs.' lu the Cause No 128, of
lHalloweil vs. M'Farland, the Act:on vas by Hàllowelil
-the Defendant filed an incidental demand, upan
proofthe balance appeared due by l-Hallowell to M'Far-
land; the priicipal demand. was dismissed without
Costs;. Judgment on the iucidental denand vas for
four shillings without Costs. No. 55, Kimball vs. M
Neil, the Action was for £10 2s. Currency : there vas
an arrêt simple; the Action was settled at £6, and Mr.
Justice Fletcher taxed all the Costs as of the first class,
viz: as in a Cause of £10 sterling: the whole then
amoujnted to about £14.

Dy whon were the Interrogatories prepared in the
different cases of contempt, of whici vou have spoken ?
-They were dictated by the Judge,' Mr. Fletcher, to
the Clerk of the Court.

What has been the result cf the prosecution for con-
tempt against Mîr. Dickerson and yourself?-My Sure'
ties have b:en discharged, and I an now under personal
Recognizance for good behaviour, and to appear wlen
called upon, to receive Judgment; the Bond is for
£200.

In the case No. 40, yon mention you were charged
witi Mr. Silas lorton Dickerson, of being guilty ot a
contempt, give a brief history of the proceedings iri
that Cause to the Committee?-A fter the Judge hal
proceeded against Mr. Dickerson on an alleged con-
ternpt, Mr. Dickerson employed me as an Attorney to
serve Judge Fletcher with the notice provided for by
Law, in order afterwards to have the Judge proceeded
against for his supposed undue exercise of'judicial pow-
er. I waited ou the Judge to inforn himn I was so em-
ployed; he appeared in good humour, and told me to
have him served by a Bailiff, I did so accordingly by a
Bailiff, one Levi Nichols; but whether by mistake, or
for some other reasons, lie served the Copy instead'of
the Original. The notice I drew up was after a Copy
of a similar notice served on Judge bedard by Mr. Og-
den, the present Solicitor General. I think this occur-
red iii.the ronths of June or July 126. On or about
the 20th September foilowing, I %vas-served with a Rule
to shew cause on the S7th of the saine month, why a
Writ of Attachment for contempt, should not be issued
against me and Mr. Dickerson, for serving, drawing and
signing the said notice. When I appeared to shew
cause in answer to the said Rule, the Judge made ma-
ny severe remarks on my conduct, and appeared in a
violent passion, and said that no Attorney would adare
to take upon hinself to serve an English Judge with
such a notice, witi other unbecoming and injurious lan-
guage addressed to me as vell as to Mr. Dickerson.-
I replied that a similar notice had been served on Judge
Bedard by an Attorney at Trhîree Rivers, and noWof
Montreal, and that I copiéd it fromit, and that the said
Attorney succeeded in the Action against Judge e
dard, who was condemned to 'pay £50 damages. The
Judge then ordered me to provide my sëcurity (as the
Rule was made absolute): th -secudityI procured was
Mr. Cliarles F.'Goodhue and Mr. Charles.De Tonnan-
cour, who were bound in £100 eac, and mself in
£C00, and to keep the peace towards aillHis Majest'y's.
Subjects, and to appear the enxt Term Iollowing to
receive the Judgrment of thc-ourt. a eppeara
cordi ngly, and after a Iong lecture from the Judge, I
vas dischargéd onrny own, Recogninza ce toapp ar

when called f by the said Curt. I forgot to men
tion that I was examined on Interrogatories. li
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In What manner and by whom received, are the
Taxes on Summons paid, the Costs, also, Fines and For-
feitures ?-The Tax on Summons, Subpenas, Execu-
tions, &c. is paid to Charles Felton, Esquire, the Pro-
thonotary, also the Costs,-the Fines and Forfeitures
are paid to Charles Whitcher, the Sheriff for the Infe-
rior District of St. Francis.

Have you ever heard Judge Fletcher utter words that
would tend to deter persons from being Bail for Ir.
Dickerson ?-I have heard the Jud'ge prevent (by what
reniarks he made about those that were Security in such
cases) WilliaM R. Willard, Esquire, of Sherbrooke,
from being Security for Mr. Dickerson.

Did Judge Fletcher appear to address Mr. Dicker-
son in a passion, or did the Judge abuse him in open
Court ?-When Mr. Dickerson, as well as myself, as I
have already nentioned, appeared to shew cause, and
on the Interrogatoriesbeing put to us in Court,theJudge
was in a very violent passion, and abused Mr:Dick-
erson and nyself, making use of expressions injurious
to both our characters; saying also, that both our ears
would or ought to be nailed to the Pillory, and thatL he
could order us to be tied to a Curt and flogged ; this
I have heard him several times apply to Mr. Dickerson,
with other remarks cqually injurious to his feelings and
character. These will also apply in the Judge's re-
marks to Mr. Evans, when brought up on an alleged
contempt. He ordered Mr. Evans to be placed at the
Bar in the Criminals place, and there lectured and
abused him in a passionate manner.

Do you recollect any other act of Judge Fletcher's
which you suppose inconsistent for a Judge or for his
office, if so, relate the same to the Committee; or is it
a prevailing opinion about Sherbrooke, that Judgments
are given according to the feelings of the Judge ?-His

intimacywiththe Officers ofthe Court,and withhis adopt- A ppendiV
ed Son in Law, Mr. Hallowell, an Attorney,are much ob-
served by the public, and what I have already said in
the thirteenth and fourteenth answers, vith many other 1 Miarch
cases I have forgot, causes me to believe bis conduct
was inconsistent with his situation ; but if I ai obliged
to answer to the latter part of the question nowpro-
posed, I would say that it was a prevailing opinion that
he acted according to his feelings-see my answers to
the thirteenth andfourteenth questions in the cases (22),
Davis o-s. Drew, and Iallowell vs. M'Farland, and
others.

Do you recollect making a motion in Court in June
Term 1826, about admitting Mr. Evans to Bail (Who
.was accused of à contempt, as the Gaol Vas unfit for
him to be confined in, being out ofrepair and no glass
in the windows,) until he would be convicted on the al-
leged contempt?-I do, but the Judge after soïne pre-
amble refused my motion.

How long was Mr. Evans confined at the time ?-I
believe lie was examined on Interrrogatories on the first
or second day of that Terni, and immediately ordered
to be committed.

Was he afterwards brought into Court ?-Yes he was
after brought into Court once or twice to be heard, and
on thé last day ofthe Term, brought up, as I have men-
tioned in my 20th answer, aud again committed, at the
close of the Terni though not convicted, and beincg
still under Bail. I vent afterwards when the Terni
was over, several times to the Judge's bouse to apply
to have Mr. Evans admitted to Bail, but it was alwavs
refused. Hle was confined for several days aftr tie
Terni was over, at length the Judge admitted him to
Bail.

APPENDIX.

The Documents forming the Appendix to the above Report and Minutes of Evidence, are preserved among the
files of the Session, and are numbered fron 1 to 65 in Red Ink, with the Initials " W. R."
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CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
.Apprende

12 Mars.

Mardi 13 Janvier, 1829.

R ESOLU Que la Pétition de Silas Horton Dickerson soit référée à un Comité de cinq Membres, pour en
j&IU> examiner le contenue et en faire rapport, avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer qué-
rir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que Mr. Vallières, Mr. Louis Lagueux, Mr. Neilson, Mr. le Solliciteur Général, et Mr. Bour-
dages composent le dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de Francis Armstrong Evans, Agent de certains Townships dans le District de St.
François, soit référée au dit Comité.

Attesté,
WM. B. LINDSAY,

D. G. Cli. Assée.

Mardi, 24e. Février, 1829.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger tous les jours à Dix heures du matin.

Attesté,

Wu. B., LINDSAY,

D. G. Ch. Assée.

Lundi, 9e. Mars, 1829.

Ordonné, Que le dit Comité ait le pouvoir de faire
rapport de teins à autre.

Attesté,

Wm. B. LINDSAY,

D. G. Cli. Assée.

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
CHAMBRE DE CONIITE',

Jeudi 12 Mars, 1829.

En Comité sur les Pétitions de Mr. Silas lorton Dickerson, et Mr. Francis Armstrong Evans.
Présent :-Messieurs Neilson, le Solliciteuf Géiéral, Louis Lagueux et Vallières.

Joseph. Remy Vallières de St. Réal, Ecuyer, au Fàuteuil.

Il a été proposé de faire un premier Rapport àla Chambre'; Mr. le Solliciteur s'y est opposé sur quoi, leComité s'est divisé,-3 pour faire rapport, 1 conlte.

Le Rapport suivant soumis à votre Comité a été adopté :

* Votre Comité a entendu plusieurs Témoins, dont il
a maitenant;l'honneur de soumettre les témoignages à
votre Honorable Chambre, annexé à ce Rapport ; mais
n ayant pu completer' faute de tems l'examen de tous
les Témoins qu'il croit essentiels sur les différens objets
à lui référés, votre Comité croit devoir suspendre toute
opinion sur ces témoignaes.

Mais comme il a été mis devant votre Comité des Co-
pies authentiques de diverses procédures-judiciaires qui

ont un rapport immédiat aux plaintes du Pétitionaire
Silas Horton Dickerson, et ces procèdures se prouvant
elles mêmes sans qu'il soit besoin d'aucun Témoignage
'verbal pour les soutenir, votre Comité ne croit pas pou-
voir se dispenser d'en faire le sujet d'un premier Rap-
port à votre Honorable Chambre.

Ces 'procéduresjudiciaires sont celles ui on tu lieu
dela part de Mr.'e Juge Fletcher pour mépris de' Cour
-contre le Pétitionnaire Silas Horton Dickerson, conire

Mr.

Zý_ -
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Appendice
(M\. M'.)

12 Mi.ar's.

Mr. Evans, Mr. Cressé, M1r'. Peck et Mi. Lovejoy, le-
vant la Cour Provinciale du District Inférieur de St.
François. Elles sont consignées dans l'A ppienldice ci-an.
'.exe.

Votre Comité remarque comme une circonstance très
importante qu'aucun dcs prétendus mépI'is dé Cour qui
ont donné lieu à ces poursuites n'a été commis ci pré-
sence de la Cour.

Quelques uns dos actes que Mr. le Juge lletcher a
considéré comme mépris (le Cour, sont alléguiés dans les
actes d'accusation comme ayant été commis a une dis-
tance considérable dii lieu ou siège la Cour Provinciale
de ce District Iiférieur ; quelques uns y sont exposés
comme ayant été commis au village dle Slerbrooke ou
siége cette Cour, mais il n'a pas été prétendue qu'un
seul de ces actes ait été commis inftcie curiW.

Une autre observation que votre Comité considère
comme imnortante, est que la CourI' Provinciale du Dis-
trict Iiférieur de St. François n'est qu'une Cour Infé-
rieure, dont les pouvoirs sont circonscrits, et qui, n'ex-
istant quedepuis l'aunée mil huit cent vingt.trois, ci
vertu d'une Loi locale et particulière ne pieut exercer
d'autre pouvoir que ceux (lui lui sont expressement
conférés ou qui résultent nécessairemnent de sa consti-
tution.

Ainsi votre Comité ne croit pas que la Cour Provin-
ciale dt District Inflérieure de St. François puisse recla-
ier les pouvoirs transcendans exccus par les Cours

supérieures de Westminster Hall ci matières de mépris,
car outre que ces Cours sont supérieures et pour tout le
Royaumine, elles ecicent ces pouvoirs en vertu d'un
usage imnémorial dont l'origine se perd dans la nuit des
teins, tandis que la Cour Provinciale dii P istrict Infé-
rieur de St. François n'est qu'une jurisdiction locale et
inférieure, et n'existe quLe deLis SiK aIs.

Le 'étitionnaire Silas Horton Dickerson est Editeuîr
d'unFe Feuih li iebîdumadaiire publiee à Stanstead, dans
le District Inférieur de St. Francois, et comme il lui ai-
riva d'insérer dans cette F*euille deux Ecrits relatifs à
la Cour et au Juge dii District Infiérieur de St. François,
Mr. le J tige Fletcher considérant ces écrits comme une
attaque contie la Cour Provinciale et contre lii même
comme Juge de cette Cour, ordonna d'oflice le vingt
Mars nil huit cent vingt-six que AlIr. Dickerson eut à
montrer cause le vingt-cinq du méme mois, pourquoi
un Brcf'd'arrét pour mépris ne serait pas décerné contre
lui ; Nr. Dickerson comparut et montra cause, mais le
Bref de Prise de Corps fut décerné et l'lt exécuté le
même jour par l'arrestation de Mr. Dickerson qui fut
aussitôt amené ci Cour et obligé de donner caution
pour sa comparution future.

Cependant Mr. Dickerson ayant expressement re-
connu le fait dont il était accuse et déclaré que Mi.
Francis A rmstrong Evans était J'auteur des écrits dont
se plaignait la Cour. Mr. le Juge Fletcher, après plu-
sieurs remises le déclara convaincu de mépris de la
Cour de notre Seignenur le R oi et (le ses Lois, le con-
damna à une amende (le cinq livres ster'linget à tenir pri-
son jusqu'au payement de la dite amende.

Nlr. Francis Armstrong Evans était désigné parMr.
Dickerson comme l'auteur de deux écrits insérés dans
sa Feuille Hebdomadaire et sur cette inf'ormation soute-
nue (le deux affidavits, Mr. le Juge Fletcher decerna un
Bref'd'arét pour mépris contre Mr. Evans, le vingt-
sept Mars, mil huit cent vingt-six, et comme le Shérif
certifia n'avoir pu trouver Mr. Evans, il fut décerné un
nouveau Brefen vertu duquel il fut pris au corps et don-
na caution le vingt neuf d'Avril suivant pour sa com-
parution, fut ensuite interrogé sous serment et emlpri.
sonné le vingt et un Juin, mil huit cent vingt-six, avec
ordre au Shérif de l'amener en Cour le vingt-six du
même mois, pour recevoir sonjugement, et après plu-

sieurs procédures et remises, Mr. le Juge Fletcher, par
son jugement du vingt et un Septembre mil huit cent
vingt-sept, déchargea Mr. Evans sur sa caution person-
nelle de deux cent. livres, et ordonna un sursis de toutes
procédures jusqu'à nouvel ordre ; cependant Mr. Dick-
erson ayantconsulté 1i\r. Pierre Joseph Cressé, Avocat
à Sherbrooke, sur la procédure faite contre lui par Mr.
le Juge Fletcher, Mr. Cressé dressa un avertissement
par lequel Mir. Dickersor prévenait Mr. le Juge Flet-
cher i qu'ilentendait le pour suivre ci la Cour du Banc
du Roi aux Trois Rivières, pour l'avoir emprisonné sous
prétexte d'un, prétendu mépris de Cour. Et cette
avertissement avant été signifié à Mr. le Juge Fletcher.
ce Juge y trouva un nouveau mépris et décerna ci
conséquence le vingt de Septembre mil huit cent vingt-
six, une Règle ordonnant à Mr. Dickerson et Cressé de
montrer cause pourquoi un Bref d'Arrét pour mépris
ne serait pas décerné contre eux ; cette règle fut cii-
suite déclaré absolue, et le Bref avant été décerné le
vingt-quatre Novembre mil huit cent vingt-six fut ex-
écuté par la prise au corps (le Mi. Diclkerson et de
Mr. Cressé son Avocat, qui furent obligés de donner
caution pour leur comparution et pour leur bonne con-
duite. Ces deux Messieurs furent ensuite examinés
sous serient sur interrogatoires, et après plusieurs
procédures et remises, iMr. le Juge Fletcher par soit
ordre du vingt-et-unième Juin mnil huit cent vingt-sept
déchargea leurs cautions, les élargitsui' leur caution
personnelle, et sursit à toute procédure jusqu'à nou-
vol ordre.

MIr. Dickerson ayant publié dans sa Feuille périodi-
que un écrit signé An Observer, dans lequel l'Auteur
rendait compte des Procédures pour mepris, devant
MIr. le Juge Fletcher contre Mr. Dickerson et Mr.
Evans, et s'en plaignant comme d'actes excédant les
pouvoirs du Juge. Mir. le Juge Fletcher crut devoir
considérer cette publication comme un nouveau né.
pris de Coir, et lit une Régle le vingtième de No.
vembre mil huit cent vingt-six, pour un Bref d'arrêt
pour mepris, contre Mir. Dickerson, nisi causa, le
vingt-neuf du même mois, et cette Régle ayant été
déclarée absolue, un nouveau Bref d'arrêt fut décerné
contre MNir Dickerson le vingt-huit Janvier suivant,
en vertu du quel Mr. Die1erson fut pris au corps
et obligé de fournir cautions. Ensuite il fut examiné
sous serment sur des interrogatoires. Enfin, le vingt-
neuf Mars mil huit cent vingt-sept, Mr. le Juge Flet-
cher le déclara convaincu de mépris, le condamna à
Dix Livres sterling d'amende, à fournir cautions, lui-
même pour Deux cens Livres sterling et deux cau-
tions pour cent Livres sterling chaque, pour sa bonne
conduite durant trois années et à tenir prison jusqu'à
l'exécution dit Jugement; et ce ne fut que le onze
d'Avril suivant que Mr. Dickerson fit recevoir le cati-
tionîcnment qu'il était condamné à fournir.

Un autre écrit signé Vindex, publié dans le Papier.
Nouvelle de Mr. Dickerson du vingt-trois Novembre
mil huit cent vingt six, et danslequel l'Auteur prétendait
rendre compte dle certaines decisions judicaires de Mr.
le Juge Fletcher, occasionna une autre poursuite pour
mépris de la part le ce Magistrat contre Mr. Dicker-
son. Le Bref d'arrêt pour. mépris sur cette nouvelle
accusation fut décrété le trente Novembre mil huit
cent vingt-six, mais ne fut réellement lancé que le
vingt de Mars suivant, et le Sieur Dickerson ayant été
pris au Corps on exécution de ce Bref, fut obligé de
fouruir caution pour sa comparution et autres fins. .In-
terrogé sous ser'nent sur des Interrogatoires, et conve-
nant dii fait, Mr. Dickerson fut condamné par Mr. le
Juge Fletcher le vingt-et-un de. Juin mil huit cent
vingt-sept, pour ce nouveau mépris, à une amende
de dix Livres sterling, à fournir caution lui-même au'
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montant de deux ccns Livres sterling, et deux cautions
pour cent Livres chacun pour bonne conduite pendant
trois ans et à tenir prison jusqu'à l'exécution du Juge-
ment.

Cependant le Sieur Dickerson fut avisé de signifier à
Mr. le Juge Fletcher un nouvel avertissement en date
du premier Novembre mil huit cent vingt-sept, le préve-
nant qu'il entendait le poursuivre en la Cour du Banc
du Roi aux Trois Rivières pour l'avoir fait arrêter le
ou vers le vingtième Janvier précédent en vertu d'un
Bref d'arrêt, et il parait que Mr. le Juge Fletcher a ré-
puté cette démarche pour un nouveau crime ce mépris,
car le vingt-huit Janvier mil huit cent vingt-huit, il fit
une règle pour qu'il fut décerné un Bref d'arrêt pour
mépris contre Mr. Dickerson pour raison de cette aver-
tissement, et cette règle ayant été renouvellée à plu-
sieurs reprises, fut déclarée absolue le vingt de Juin der-
nier. Mais votre Comité ne trouve pas que cette pro-
cédure ait été ultérieurement suivie.

Enfin, Mr. Dickerson ayant poursuivi Mr. le Juge
Fletcher en la Cour du Banc Du Roi aux Trois Riviè-
res, en dommages, pour l'avoir arrêté par un Bref d'ar-
rêt pour mépris le ou vers le vingt-cinq de Mars mil
huit cent vingt-sept, et la Cour du Banc du Roi ayant
maintenu l'exception déclinatoire du Défendeur, et s'é-
tant déclarée incompetente pour connaître de la Cause,
il parait à votre Comité que Mr. le Juge Fletcher s'est
cru autorisé à punir comme un mépris de son autorité le
recours que Mr. Dickerson avait essayé d'exercer con-
tre lui dans la Cour Supérieure, car nous avons la dou-
leur de voir que pour avoir donné à Mr. le Juge Flet-
cher un avertissement préalable de son action, et pour
avoir ensuite intenté et poursuivi sa demande dans la
Cour du Banc Roi aux Trois Rivières, Mr. le Juge
Fletcher lança un nouveau Bref,d'arrêt pour mépris
contre Mr. Diclkerson, le vingt-sept de Mars mil huit
cent vingt-huit, en vertu du quel ce particulier fut pris
au Corps, obligé à fournir cautions, examiné sous ser-
ment surinterrogatoires et finalement condamné par Mr.
le Juge Fletcher le vingt-et-un de Juin dernier, à un
emprisonnement de quatorze jours, à payer une amen-
de de Dix Livres sterling, et à tenir prison jusqu'au
payment de la dite amende.

Dans le cours de la première poursuite pour mepris
de Cour contre Mr. Dickerson, ce particulier avait dé-
claré que le Sieur Ebenezer Peck, de la Cité ce Mon-
tréal, était l'Auteur d'un Ecrit signé "Vindex," insé-
ré dans le British Colonist. Sur cette déclaration, Mr.
le Juge Fletcher fit une Règle le vingt-trois de Janvier
mil huit cent vingt-huit, ordonnant à Mr. Peck de don-
ner ses raisons le vingt de Mars suivant, pourquoi il ne
serait pas décerné contre lui, un Bref d'arrêt pour mé-
pris. Cette règle fut renouvellée le vingt de mars mil
huit cent vingt-huit, pour que Mr. Peck eut à donner
ses raisons le vingt de Juin suivant. Enfin. le vingt de
Juin dernier, Mr. le Juge Fletcher ayant constaté que
la règle du vingt Mars avait été signifiée à Mr. Peck à
Montréal ordonna que le Bref d'arrêt pour mepris se-
rait maintenant décerné, mais votre Comité ne voit pas
que cette affaire ait été ultérieurement suivie.

Enfin, un Mr Lovejoy ayant été accusé devant Mr.
le Juge Fletcher d'avoir proféré dans une Distillerie à
Shipton dans le District Inférieur de St. François, des
paroles injurieuses contre Mr. le Juge Fletcher, en par-
lant d'une cause qu'il avait récemment jugée, votre Co-
mité trouve que Mr. le Juge Fletcher fit de ces paroles
le sujet d'une poursuite devant lui, contre Mr. Lovejoy
pour mépris, et qu'après avoir été obligé de-donner
caution pour sa comparution personnelle en Cour, et
avoir subi l'interrogation, Mr. Lovejoy ne s'est libéré
de cette poursuite qu'en niant sous serment les expres-
sions qui lui était imputées.

Votre Comité observe que dans toutes ces poursuites A ppendice
les accusés ont été privés de l'avantage d'un Jury d'ac- (M. M.)
cusation, des moyens de produire leurs témoins et du w
droit sacré de n'être jugé que par leurs Pairs. Qu'ils 12 Mars.
ont été forcés à déposer contre eux-mêmes, et ont été
jugés par un Juge qui se croyait personnellement offensé
par eux.

Votre Comité observe que dans toutes ces poursuites
M. le Juge Fletcher, agissait comme accusat er, sans
aucune intervention du ministère public ou même d'au-
cun poursuivant quelconque, et qu'étant le seul Juge
dans son tribunal il s'est trouvé remplir les fonctions de
partie et de Juge, c'est-à-dire, qu'il a agi comme Juge
dans.sa propre cause.

Votre Comité est d'opinion que le Juge Provincial
du District Inférienr de St. François, n'ayant aucune
Jurisdiction criminelle et ne possédant qu'une Juris-
diction très-bornée en matière civile, est bien revêtu
du pouvoir de punir les mépris commis en présence de
la Cour et les résistances et abus de son autorité, ce
pouvoir est fondé sur la nécessité parce que sans lui,
une Cour inférieure pourrait être à tout moment in-
sultée, ou même arrêtée dans l'exercice de sa Juris-
diction.

Mais il n'en est pas ainsi d'un écrit publié hors de
la présence de la Cour sur la Cour ou le Juge, ni des
paroles injurieuses proférées en l'absence du
Juge et hors du lieu ou s'exerce la justice, car ces
offenses ne sont pas de nature à interrompre ou à per-
vertir directement lexercice des fonctions judiciaires.
L'intervention du Juge, par une procédure sommaire
et contraire au droit commun ne peut être justifié par
la nécessité, et la Cour inférieure à qui le pouvoir i'en
est pas expressément donné, ne peut l'exercer sans com-
mettre un excès de Jurisdiction dangéreux et très-con-
damnable. Il est vrai que les Cours supérieures de
Westminster Hall exercent le pouvoir de punir som-
mairement et comme mépris de Cours de pareilles of-
fenses commises au dehors de leurs enceintes, mais ces
Cours exercent la plénitude du pouvoir judiciaire sur
toute l'étendue (lu Royaume ; elles ont toujours ex-
ercé ce droit de conviction sommaire pour mépris come-
mis hors des Cours, et comme on n'en trouve l'origine
nulle part, les Jurisconsultes les plus ingénieux et les
plus instruits sont contraints de I attribuer à la Préro-
gative du Monarque qui siégeait autrefois en personne
dans l'Aula Regis, dont ces Cours supérieures ont été
tirées. D'ailleurs, le nombre, le rang distingué et les
liantes lumières des Juges qui président dans ces Cours
supérieures présentent une sauve-garde aux sujets du
Roi, laquelle est le correctif d'un pouvoir si extraordi-
naire, et l'usage judicieux et modéré qu'en font les
Juges est bien propre à rassurer les Anglais sur une
autorité qui en des mains moins sures et sans cette
sauve-garde serait très-propre à les alarmer.

Mais un pareil pouvoir entre les mains d'un Juge in-
férieur, siégeant seul vis-à-vis de celui ,qui l'accuse de
l'avoir offensé, serait aussi dangereux que contraire aux
Règles de la Justice, et ne pourrait manquer de créer
les alarmes les plus sérieuses.

Puisque M. le Juge Fletcher se prétendait égal en
pouvoir aux Cours supérieures de Westminster Hall, il
aurait dû, comme elles s'abstenir de la fonction d'Ac-
cusateur; il aurait dû comme elles n'agir qu'à la pour-
suite du public et laisser au Roi qui représente la per-
sonne du public à décider si l'offense méritait une En-
quête et une animadversion publique, mais au lieu
d'en agir ainsi, il a lui-même reçu sa propre plainte,
et n'a pas hésité à juger ensuite entre lui-même et
ceux qu'il avait accusés.

Personne ne peut juger dans sa propre cause, disait
un Lord Juge en Chef également célèbre par son sa-

voir
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voir et son patriotisme, car c'est une contradiction ma-
niteste d'être Agent et Patient dans la même chose, et
ce qu'à(l dit Lord Coke dans le cas du Dr. Benhani est
loin d'étre une extravagance, car c'est un sentiment
très-raisonnable et vrai que si un Acte (u Parlemnent
ordonnait que la même personne fut partie et Juge ou
ce qui revient au même fut Juge en sa propre cause,
cet Acte du Parlement serait nul.

Votre Comité est d'opinion que John Fletcher, E-
cuver, Juge Provincial du District lu1frieur de Saint
Francois est coupable:-

1er. D'avoir usurpé la Jurisdiction criminelle et ex-
cédé ses pouvoirs en prenant connaissancejudiciaire des
prétendus mépris (le Cour qu'il prétendait avoir été
commis par Silas Ho ton Dickerson, Francis Armstrong
Evans, Pierre Joseph Cressé, Ebenezer Peck et An-
drew Lovejoy.

2e. D'avoir vexé et opprimé plusieurs personnes en
les faisant emprisonner sous couleur et prétexte de ces
prétenu1(ls niéprs de Cour.

,.e. D'avoir illégalement agi lui-même comme accu-
sateur et comme Juge, et jugé ses propres plaintes
contre les dites personnes pour ces mépris prétendus.

4c. D'avoir arbitrairement et illégalement puni le dit
Silas lorton Dickerson par amende et emprisonnement,
pour avoir pouursuivi le (lit Johnu Fletcher dans la Cour

du Banc du Roi aux Trois-Rivières en dommages, par
ce qu'il lui avait in fligé la peine d'emprisonnement pour
un prétendu mépris de Cour.

5c. D'avoir arbitrairement et illégalement condamné
le dit Silas Horton Dickerson à plusieurs amendes pour
ces prétendus mépris, et de l'avoir contraint au paye-
ment de ces amendes par emprisonnement de sa per-
sonne.

te. D'avoir par ces excès de pouvoir et actes illé-
gaux et arbitraires envahi l'autorité du Roi et de ses
Cours supérieures, perverti et abusé l'autorité et la
justice de Sa Majesté, et exposé son Gouvernement et
ses Lois aux reproches et au mépris des Habitaus de
cette Province.

7e. Que M. le Juge Fletcher devrait être destitué
de son Office de Juge Provincial du District Inférieur
de St. Francois.

Se. Qu'il devrait être pris des mesures par le Gouver-
nement de Sa Majesté pour réparer les torts du dit
John Fletcher envers les dits Silas Horton Dickerson,
Francis Armstrong Evans, Pierre Joseph Cressé, Ebe.
nezer Peck et Andrew Lovejoy.

Ordonné, Que le Président laisse le Fauteuil et fasse
rapport. VALLIERES DE ST. REAL,

Président.
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12 Mars.MINUTES DU TEMOIGNAGE.

Mardi, 3 Février, 1823.

En Comité sur la Pétition de M. Silas Horton Dickerson et M. Francis Armstrong Evans.

Présens :-Messrs. Vallières, Neilson etle Solliciteur-Général,

Mr. Vallières appelé au Fauteuil.

Lu l'Ordre de Référence.

Lu la Pétition référée.

Mr. Silas Horton Dickerson, l'un des Petitionnaires a comparu, et a été entendu:

Etes-vousle Petitionnaire nommé dans la Pétition de
Silas Horton Dickerson, présentée à la Chambre d'As-
semblé le 13 Janvier dernier.

Oui.
Demeurez-vous dans le district inférieur de Saint

François, et depuis quand y faites vous votre de-
fneure?

Il y a eu cinq ans au premier d'Avril dernier queje
fait ma résidence dans le district de St. François.

Etes-vous l'Editeur d'un certain Papier nouvelle
appellé le British Colonist ; où ce papier est-il publié ?

J'en suis l'Editeur; il est publié dans le Township
de Stanstead, dans le district de Saint François. -

Avez-vous publié quelque rapport ou rapports dans
le British Colonist au sujet de quelques décision ou dé.
cisions de la Cour Provinciale de ce district là ?-Le
9e. de Mars 1826, je publiai une communication qui
rapportait la décision d'une affaire jugée par la Cour
Provinciale de ce district.

Pouvz-vous indiquer quelle est cette publication,
et où elle se trouve ?-C'est la Feuille-No. 40, <lu Se.
Vol. du dit British- Colonist ; l'un des docuiens qui a
été transmis à ce Comité par le Greffier de la dite Cour
Provinciale, marqué No. 45 B.

Fut-il pris quelque connaissance de cette publication,
par Mr. Fletcher, le Juge inférieur ae ce district; et,
que fit-il à ce sujet ?-Il se trouve deux communica-
tion dans 'cette Feuille, lune est sous la signature de:
" Scrutator," l'autre (le '"Philo-.Trnius.' Le Juge du
district inférieur de St. François, .J.ohn Fletcher, Ecu-
yer, prit conaissance de ces publications et décerna

unordre de Cour: qui me fut signifiéle 20 Mars 1826.,
Il m'était enjoint péremptoirement de montrer cause le,
Samedi suivant, ,qui était le 25 du mème mois, pour-.
quoi il ne serait pas . émané' contre moi un décrêt de
prise de corps pour ' cause d'offense .envers la Cour,
(contempt ofCaur.)

Avez-vous montré cause contre le dit ordre de Cour ?
-- Je comparuset donnai les noms des auteurs, etde la,
communication, dans un affidavit d- cette date là, et
dont copie a été produite devant de Comité nar le Gref-
fier de la dite Cour, marquée A.

Qu'elles furent 'les procédures ultérieures sur cette
dite règle de. Cour ?-Vers le 26 du, meme mois de
.Mars,il. fut déclaré Sur cette réle,g qil y avait lieu à.
un décret de prise de' corps, et il émana un rit en,
consequence. Je fus obligé de donner un cautionne-
ment au montant de £200 pour ma part, et deux au..

tres cautions.au montant de £100, sons la condition de
comparaître pour répondre à ce décrêt.

Quel fut le jugement final de la Cour dans cette af-
faire ?-Lorsque parle ministère de Mr. Elkins, mon
Avocat, je demandai le 27 Septembre suivant, la déci-
sion de la Cour, le Jugement prononcé par Mr. le Juge
Fletcher fut: Queje payerais une amende de£5 ster.
ling, et que je serais emprisonné jusqu'à ce que cette
amende fut payée. En consequence je fus détenu en
prison pendant l'espace de quatre ou cinq heures, en-
suite de quoi je payai l'amende en question.

Eutes-vous recours à quelques mesures, et qu'elles
furent celles que vous prites dans cette circonstance?
-Le premier Juilletde la même année, je fis signifier
un avenir, rédigé par Pierre Josepli Cressé, Ecuyer,
Avocat, à Mr. le Juge Fletcher, le prevenant de mon
intention de le poursuivre en dommages, rapportà ses
procédures précédentes contre moi à l'égard de cette
prétendue offense enver9la Cour (Contempt)-Cet
avenir était signé de moi, et non pas par M. Cressé, et
il fut signifié à M. Fletcher vers le deux du même mois,
par Levi Nichols l'un des huissiers du district.

Fut-il adopté quelques procédures, soit contre vous,
ou contre M. Cressé, rapport à cet avenir, et qu'elles,
furent ces procédures ?-M. le Juge Fletcher décerna
une règle Nisi le 20 Septembre 1826, ordonnant à M.
Cressé ainsi qu'à moi-même de déduire nos moyens de.
vant la Cour Provinciale le27e. de ce même mois, pour-
quoi il n'émanerait pas un décrêt de prise de corps con-
tre nouisdeux.'

Avez-vous tous deux, ou soit l'un oul'autre, compa-
rus et, déduits. vos moyens à l'égard de la dite règle ?
-Nous comparumes tous deux, et M.l Juge Fletcher
nous fit subir des interrogatoires

La Juge Fletcher paraissait-il en colère ?-Oui, du.
rantune partie de l'examen.

Y-a-t-il eu un prononcé sur cette règle, et quel en a
été le résultât;?--Il fut déclaré qu'il y avait ieu à un
décret,et il émana un décrét de prise de corps contre M.'
Çressé et contre moi le 24e. de Novembre suivant.

Fûtes-vous pris au corps s6us l'autorité de ce décret?
.Ouje le fus. ,

Avez-vous onné caution' et jusqu'à quel montant-
et quel était la condiîion de voire cadtionnemnnt ?-Je
donari caution au.. montant de£100 Sterling pour moi
neme, avec deu. cautions ú ntait de250, Sterling
chacune sous lacondition de comparaitre le 30e. de'
Janvier alors procain, pour répondre a tous tes inter

rogatoires
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Appendice rogatoires qui me seraient soumis, rapport à cette pré-
tendue oflense envers la Cour (Contempt) ; mais dans

w.. le fait on ne me fit subir ces interrogatoires que le 30e.
1ea Mrs. Janvier 1827.

Qu'elle fut la décisiôn final de M. le Juge Fletcher
sur cette dernière motion ?-Avant le prononcé d ujuge-
ment finalje produisis tn protct ou exception .à la jio-
risdiction de la Cour ; c'est le document cotté No. 20
qui se trouve parmi les liasses de ce Comité ; et le
ième jour 30e. Janvier, il fut ordonné à M. Cressé

ainsi qu'à moi de comparaître le 20e. de Mars suivant ;
le 21e. de Mars il fût prononcé un nouvel ordre qui
nous enjoignait de comparaitre le 20e. de Juin suivant,
et ce jour là, je fus, de méme que M. Cressé, si je
m'en rappelle bien, libérés sur notre cautionnement per-
sonnel de £250 ; sous la condition (le comparaître
lorsqu'il nous serait signifié de comparaitre pour rece.
voir le ,Jugeinent de la Cour.

Fut-il adopté d'autres procédures, et qu'elles, contre
vous dans la dite Cour, pour un prétendu mépris;
qu'elles furent ces procédures, et quel est le sujet qui
y donna lieu ?-Vers le 20e. de Novembre 1826, le dit
John Fietcher, Ecuyer, décerna une autre Règle Nisi,
contre moi ; c'est le document cotté No. 9, sur les lias-
ses le ce Comité, ordonnant nia comparution devant
la Cour Provinciale le 29e. et V: y déduire mes moyens
pourquoi il ne serait pas décerné un décrét de prise de
corps contre moi au sujet d- ce qui avait été publié dans
le British Colonist, No. 16. Volume 4, ci date du
Jeudi 9e. Novembre 1826 ; l'une des publications con-
siste en remarques éditoriales sur une communication
auparavant publiée dlans ce papier au sujet de ces pro-
cédés ; lautre est un rapport des procédés de la Cour
Provinciale dans les affhires des prétendus mépris de
Cour, et elle est intitulée offense sur offense, (Conltempt
upon Contempt) sous la signature de "' Obserrer," un
Observateur; c'est le numéro du dit British Colonist qui
est cotté No. 20, et qui se trouve parmi les liasses dle ce
Comité. Le 29e. du même mois après avo!r subi un
examen sur des interrogatoires par écrit, la dite Règle
Nisi fut déclaré être péremptoire. On fit d'autres pro-
cédures ultérieures sur cette affaire, et lejugement final
me condamna enfin à une amende de £10, et à étre
emprisonnéjusqu'à ce que cette amende eut été payée ;
etje fus en conséquence emprisonné durant l'espace de
quatorze jours, au bout desquels je payai la susdite
amende de £10. En outre le 28e. de Novembre de la
même année, il fut décerné une autre Règle Nisi contre
moi par M. le Juge Fletcher pour avoir inséré dans le
British Colonist, No. 17, volume 3e, en date de Jeudi le
29e. Novembre 1826, deux communications ; l'une
desquelles est datée Easlern Townships, 1er. Novembre,
et est signée " Vinder," autre est une Lettre adressée
au propriétaire du dit papier-nouvelle et est signée " F.
A. Evans." Cette dernière règle fût déclarée péremp-
toire le 30e. du dit mois ; mais le décrêt le prise dle
corps dans cette affaire ne fût émané que le 20e. Mars
1827, rapportable le 20e. Juin suivant. Je fus forcé
de donner un cautionnement pour nia comparution au
jour (lu retour de ce décrêt. Le 20e. Juin 1827, on
me fit subir des interrogatoires ; ils sont cottés sous le
No. 21 et les réponses à ces interrogatoires sont aussi
cottées sous le No. 22 et se trouvent parmi les liasses de
ce Comité. On m'ordonna alors de comparaître le lende-
main pour entendre le prononcé du Jugement, et le len.
dêmain je fus condamné par MN. le Juge Fletcher à une
amende de £10 Sterling, et à donner caution au mon-
tant de £200 Sterling pour ma part, et deux cautions
au montant de £100 Sterling chacune, et de garder la
Paix, et de tenir une bonne conduite pendant l'espace
de trois années.

Toutes ces procédures, ou quelques-unes d'elles eu-
rent-elles lieu sur des motions, ou d'après quelques re-
présentations faite à la Cour, ou bien par M. le JugeFliet-
cher ex officio ?-Il ne fut tait à la Cour ni motion ni re-
présentation ; toutes ces procédures furent adoptées par
la Cour.

Fut-il adopté quelques autres procédures contre vous
par M. le Juge Fletcher pour quelque offense prétendue
oit allugué ?--Oui, le 20e. Mars 1828, il décerna une
règle Nisi contre moi pour (Contempt) que j'eus à dé-
duire mes moyens le 27e. Mars du même mois, pourquoi
il n'émanerait pas un décrêt de prise de corps contre
moi pour avoir procédé sur l'avenir à l'égard de l'action
en dommages instituée devant la Cour du Banc du Roi
aux Trois-Rivières, rapport à des actes qu'il avait coin-
mis comme Juge. Cette règle me fut signifiée le 21 e.
Mars IS128; le document No. 23, sur les liasses de ce
Comité est une vraie Copie de cette règle.

Y-cut-il un prononcé sur cette règle, et quand, et
quel ci fut le résultat ?-11 fut déclaré qu'il y avait lieu
à condamnation, et il émana un décrêt de prise de
corps. Le jugement final sur cette dernière procédure
est en date du 2. e. Juin dernier ; en vertu d'icelui je
fut condamné à une amende de £0 stg. et condamné
en outre à être emprisonné pendant l'espace de qua-
torze jours, et à être détenu en prison, jusqu'à ce
que l'amende fut payée. Sous l'autorité de ce juge-
ment j'ai été détenu en prison pendant l'espace de vinkt-
huit jours.

A qui avez-vous payé toutes ces amendes ?-A
Cliarles Whitcher, Ecuyer, Shérif du District.

Avez-vous essuyé d'autres poursuites pour quelque
offense (Contempt)alléguêe, ou supposée,à l'égard de la
Cour Provinciale clu District de St. François ?-Oui ; le
20le. Janvier 1828, M.le JugeFletcher décerna unordre,
m'enjoignant de donner mes raisons le 20e. du mois de
Mars suivant, pourquoi il n'émanerait pas contre moi
un décrét cie prise de corps pour lui avoir fait signifier
notice d'une action que je me proposais d'intenter con-
tre lui dans la Cour du Banc diu Roi aux Trois-Rivières,
vû qu'il avait émané contre moi ces diffrents décréts de
prise de corps : Ce dernier ordre fut ajourné jusqu'au
27e. Mars dernier, et ajourné de nouveau au,20e. Juin
dernier ; auquel dernier jour il fut déclaré qu'il y-avait
lieu à un décrèt dle prise de corps. Le décrêt, néan-
moins, ne fut pas émané ; et cette afflaire est encore
pendante.

Savez-vous pourquoi on a pas procédé ulté-
rieurement dans cette derniere affaire ?-Je ne puis
le dire.

Qu'elles furent les expressions de M. Fletcher, et sa
conduite à votre égard, lors des circonstances dont vous
venez de parler ?-En mars 1825, M. le Juge Fletcher
en commentant sur les pouvoirs dont les Juges étaient
revétus, dit : que dans l'exercice de ces pouvoirs, il au-
rait pû nie faire arracher de mon lit en plein-minuit, et
me faire amener immédiatement dlevant lui, dans sa pro-
pre demeure, et là y faire mon procès ; mais que comme
le peuple du district était disposé à mal-représenter les
Actes de la Cour, il était déterminé à ne faire des pro-
cédures contre moi qu'en pleine Cour-Qu'il pouvait me

.condamner à une amende de £20,000 ; faire de un re-
duit de la société, me faire atacher au derrière d'une-
charrette, et fbuetter par les rues ; me faire mettre at
pilori, et m'y faire clouer les oreilles ; et me bannir du
pays pour toute la vie.

Y'avait-il d'autres personnes présentes dans ces occa-
sions, et pouvez-vous les nommer ?-Les Messieurs du
Barreau ; et je crois que M. Goodhue et M.Felton le
Greflier <le la Cour y étaient aussi.

La conduite de M. le Juge Fletcher est-elle approuvée
ou blâmee dans le district inférieur de St. François ?-
On s'en plaint généralement.

Quels sont les motifs de plainte en général quilui sont
reprochés ?-On se plaint de la difficulté que l'ou
éprouvée d'obtenir justice, du montant énorme des frais,
et les délais sans nécessité dans les procédures.

Avez-vous en quelques circonstances entendu M. le
.Juge Fletcher se permettre en Cour <les reflexions con-
tre les habitans du district inférieur de St. Francois, et
qu'elles étaient ces reflexions ?-Dans une des circons.
tances dont j'ai parlé, j'ai entendu M. le Juge Fletcher

en
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en parlant du peuple de district, leur donne l'épithête de
Hunan Hrutes. Je l'ai souvent entendu, Cour tenante,
blâmer et se moquer de la manière dont les habitans de
ce district conduisaient leurs affaires.

Avez-vous entendu M. le Juge Fletcher faire des re-
flexions Cour tenante contre les Commissaires pour les
petites causes ?-Je ne m'en rappelle pas. J'aijouterai
de plus en réponse à la 29e. question que M. le Juge
Fletcher, à l'occasion d'une de ses poursuites contre
moi pour mépris, dit en pleine Cour : queje fesais voir.
plus de malignité envers la Cour, par l'opposition que
j'y montrais, que l'on en pouvait rencontrer chez les
gens les plus dépravés. En parlant du Britisi Colonist que
je publie, il le qualifia de papier-nouvelle, scandaleux,
diftmatoire et démoralizeur ; excitant dans l'esprit du
peuple des sentimens hostiles envers la Cour, et qu'il
était tché de vair qu'il s'en trouvait un aussi grand
nombre dans le district qui y donnaient de l'appuie et
de l'encouragement. Dans une circonstance en parti-
culier, il dit: que depuis six mois il n'était pas sorti de
la presse une seule publication qu'elle ne fût remplie
de diffamations contre la Cour et le gouvernement.

M. le Juge Fletcher fut.il informé (les noms (les au-
teurs des communications, dont la publication dans le
British Colouist a été la cause des poursuites que vous
avez subies devant lui ?- Oui, depuis le 20e. Mars
1826, j'ai été obligé d'assister à la Cour Provinciale
pendant presque toute la durée de chaque terme, et
cela à deux ou trois exceptions près, jusqu'à ce jour.
J'ai aussi été obligé de faire les frais d'aller plusieurs
fois à Montréal, pour y employer des Avocats au sujet
des procédures extraordinaires que M. le Juge Fletcher
avait adoptées contre moi. J'ai assisté pendant plusieurs
termes à la Cour aux Trois-Rivières, tant à l'égard
de ma poursuite contre lui, que, pour avoir des docu-
mens nécessaires.

Les poursuites que vous avez essuyées pour les mépris
en question,vous ont-elles causé quelques pertes ou dom-
mages, à part de l'emprisonnement et des amendes ?-
Désirant obtenir justice à l'égard de ces poursuites, je
fus dans la nécessité de m'absenter de ma demeure.
La publication du British Colonist a souffert par là, de
longues et fréquentes interruptions, ce qui lui a fait
perdre des souscripteurs. Les mêmes raisons m'ont
empêché de voir au recouvrement de mes créances,
ainsi qu'à mes affhires en général ; etj'ai éprouvé en
conséquence beaucoup d'embarras.

Vendredi, 6 Février 1829.

M. Silas Horton Dicker.son, a de nouveau comparu
et a été entendu

Je désire faire mention que je ne suis pas bien positif
quant aux dates mentionnées dans le témoignagne que
j'ai déjà donné. Je produis quatre reçus de M. Whit-
cher, Shérif du district inférieur de St. François pour
les amendes, que j'ai payées à Sa Majesté, en vertu des
condamnations de M. le Juge Fletcher pour de pré-
tendues offenses (Contempts)-Ces reçus sont respec-
tivement timbrés No. 1, -2, 8 et 4.'

Vous rappellez-vous,,et voulez-vous bien rapporter les
observations que fit M. le JugèFletcher, Cour tenante
en Juin dernier, lorsqu'il prononçait j ugenient contre
vous pour rune prétëdue, offense envers la Cour, (Com-
tempt) ?-Il observa qu'il s'était attendu . ce que je
consulterais quelque avocat éminent,; et qu'il était fâ-
ché de voir que je n'avais pas pris ce parti-Qu'il aurait
été à propos que j'eusse obtenu un avis par écrit, ce
que je n'avais pas fait. Qu'en réalité, on n'aurait pu

trouver un seul avocat de quelque importance qui au- Appendice
rait donné un tel avis, et qui l'eut revêtu de sa signa- (M. )
ture. J'observai que j'avais demandé, et que je m'é-
tais attendu de recevoir un avis par écrit de quelque 1. Mars.
avocat éminent, que je n'avais pas néarmoins. reçu;
mais qu'en adoptant des démarches légales contre M.
le Juge Fletcher aux Trois-Rivières, j'avais agi d'après
les avis et les Conseils de plusieurs des premiers avocats
qe la Province. Sur quoi M. le Juge Fletcher repliqua,
qu'il y avait en effet des avocats qui étaient assez dé-
gradés pour déshonorer leur protession, et qui pou-
vaient donner de semrblables avis et encourager une pa-
reille poursuite ; mais qu'ils connaissaient très-peu de
chose relativement à la loi qui régit les offenses envers
les Cours, (Contempts.) Qu'i. ne pensait pas qu'il y
eut un seul avocat qui avait vû conduire un cas d'offense,
(Contempt) par tous les différens étages; mais que
pour lui, il avait vû un grand nombre de cas semblables,
et qu'il en avait lui même conduit plus de vingt à
Westmnzuster iall.

Ayez la bonté de rapporter les autres faits dont il est
question dans votre Pétition, et dont vous pouvez-vous
rappelleri?-Le ou vers le Se. Avril dernier, je me ren-
dis à la maison de M. Jessie Presby, un Aubergiste,
d'après les directions de M. Felton, le Greffier de la
Cour Provinciale, à l'effet de donner caution pour ma
comparution et bonne conduite; j'étais alors prisonnier
et sous la garde du Geolier qui m'accompagnait dans
cette circonstance. Les cautions pour ma comparution
furent acceptées,; j'offris M. Jason Wright et M.
Joseph Smith, comme cautions pour ma bonne con-
duite, et lorsque les questions ordinaires sous serment
furent proposées à i. Smith, cet individu dit qu'il
n'aimait pas àjurer positivement quant à la valeur de
sa propriété, rapport à la grande incertitude des titres
dans les Townships ; mais qu'il croyait qu'il valait le
double de la somme pour laquelle on exigeait son affir-
mation. Sur cela M. le Juge Fletcherobserva : qu'il
n'y avait aucune raisons qui lui permettaient de dévier
de la marche ordinaire dans tous ces cas, et encore
moins dans la circonstance. actuelle, vû qu'il était
extrêmement probable que l'on rechercherait les cau-
tions pour leur faire payer le montant du cautionne-
ment ; que tout ce qu'il avait à faire, lui comme Juge,
était d'expédier son warrant contre la caution, et de
l'envoyer en prison, où en toute probabilité les cautions
ne resteraient pas plus de deux années, sans se décider
à payer, et il rapporta plusieurs cas dans lesquels cette
espèce de rigueur avait été mise en pratique en Angle-
terre clans des cas semblables. Je fus reconduit en
Prison. Le lendemain Elisha Thomas, de Barnston,
s'offrit comme caution avec M. Wright lorsque je me
rendis de nouveau sous garde à la même Auberge, etje
fis dire à M1. le Juge Fletcher, que j'étais prêt avec mes
cautions. Le messager que j'avais envoyé rencontra
M. Charles Bovman Felton chez M. Fletcher, et lui
fit ma commission, sur quoi M. Felton demanda'qu'elles
étaient les personnes que l'on proposaient ; et ayant été
informé.-que c'étaient M. Thomas et M. Wright, il de-
manda si M. Smith était retourné chez-lui, ce' qu'on
lui répondit dans l'affirmative. M. Felton alors fut
trouver le Juge, et dit 'à mon messager, il que M.
Wright ne serait pas accepté comme caution, mais
que le .Juge accepterait M. Smith; M. Felton -me
dit peu de tems après, ique M. le Juge Fletcher ne vou-
lait pas accepter la personne de* MWright, mais qu'il
accepterait M. Smith comme ma caution, etje fus alors
de iouveau ramené en Prison. M.' Thomas qui avait
fort à ceur de me voir en liberté, eut, la bonté de rester
à Sherbrooke jusqu'au lendemain, lorsque M Joseph
Galop consentit de se porter caution pour moi;le cau
tionnement - fut enfin accepté à Fauberge.ci-devant
mentionnée, et je fus mis en liberté vers cinq heures de
l'après-midi, après quatorze jours de Prison. Je désire

corriger



10 GCo. 1V. Appendice (M. M.) A. 1829.

A ppcnd~ce
(M. 31.)

]~ Ma;~.

corriger mon témoignage quant au jour, où j'ai été cm-
prisonné: c'est sous 1 autorité de la troisième, et non
sous l'autorité dle la seconde condamnation.

Pourquoi vous êtes-vous rendu dans une Auherge
pour donner caution ?-Parceque Ton m'avait informé
que tel était l'ordre du Juge, et il est effectivement venu
au lieu en question.

M. le Juge Fletcher transige t-il généralement les
afibires judiciaires à cette Auberge ou a quelque autre ?
- Non pas à ma connaissance.

Avez-vous t té obligé d'assister en Cour à Sherbrooke
à une époque où il était dangéreux pour vous d'y assis-
ter ?--Dans le mois d'Août dernier, étant obligé avec deux
cautions (le conparaitre à un jour nommé devant M. le
Juge Fletcher à Sherbrooke, je laissai ma demeure à
Stanstead pour venir com paraitre en Cour, mnaisje tombai
malade à Hlatley, et Ion me conseilla dle ne pas aller plus
loin, vû (iie l'ir était humide et que les cnemins étaient
pleins d'eau ; ce qui auraitpu iêtre très-dangéreux pour
moi si je centinuait mon vcyage. E1 conséquence, je
retournai chez-moi ; la distance du retour n'étant que
de quatorze milles par de beaux: chemins, tandis que la
distance de llatley à Sherbrooke est de dix-neuf milles
par de très-mauvais chemins dans cette saison de l'année.
Comme je ne me trouvai pas présent en Cour au tems
fixé, je fus appellé, de méme que mes cautions, et le
cautionnement, ainsi que j'en ai été informé, fut dé-
claré forfait (forfeited) ; nmais d'après la représentation de
M. Miner, lune de mes cautions, et sur ce qu'il avait été
suggéré au Juge que j'étais malade, il m'accorda un
délai ultérieur de deux ou trois jours afin de compa-
raitre ; à Fexpiration desquels le cautionnement serait
positivement périmé (forfeted,) à moins que je n'cn
fus excusé par le certificat de deux .Médecins licenciés,
ce qui, je crois véritablement il eut été alors impossible
de pouvoir se procurer dans cette partie du Pays.

Henry James Martin, Ecuyer, Médecin, a comparu
et a été entendu :

Avez-vous demeuré au Village de Sherbrooke, dans
le District Inférieur de St. François, et combien de
teins y avez-vous deneuré?-J'ai demeuré dans cet
endroit plus de trois ans, depuis l'année 1825jusqu'au
mois de Jhini dernier.

Connaissez-vous John Fletcher, Ecuyer, le Juge du
dit District lnfiéieur ?-Oi.

Vous semble-t-il que le (lit John Fletcher est géné-a-
lement respecté dans le District Inférieur de St. Fran-
çois?-Au meilleur de ma connaissance, il n'est pas
généralement respecté par les Habitans Américains;
mais il parait très-respecté comme simple particulier
par ses amis et plusieurs autres.

Avez-vous entendu quelques plaintes contre lui
comme Juge, et qu'elles étaient ces plaintes ?-Les
plaintes en général étaient très-fortes contre M. le Juge
Fletcher, rapport à ses mesures arbitraires; maisje n'ai
pas dirigé mon attention à aucune plainte en particu-
lier.
Vous rappellez-vous, et voulez-vous bien rapporter quels

étaient les sentimens et l'opinion publique rapport aux
procédures de M. le Juge Fletcher contre Silas [foi-ton
Dickerson, pour une prétendue offense (contempt) en-
vers la Cour ?-L'opinion publique, en autant que j'en
ai pu juger, considérait les mesures adoptes par M.
le Juge Fletcher dans cette circonstance comme arbi-
traires, et sans aucune nécessité.

Avez-vous souvent cu occasion de connaitre quels
étaient les sentiuens du public, et qu'elles ont été ces
occasions?-En qualité de Médecin, et voyant un
grand nombre de familles, j- i'ai eu que trop souvent
occasion de connaitre qu'elle était l'opinion publique

relativement à M. le Juge Fletcher; mais en même.
tems qu'ils blàmaient sa conduite publique, ils ren-
daient un ample témoignage à l'égard de ses grands
talens et de son caractère privé.

Etiez-vous présent dans une ceitaine circonstance
où1 M. le Juge Fletcher exprima la croyance où il était
qu'un nommé Meldency lui avait tué son chien ; ayez
la bonté de dire en quel tems et le lieu ?-Oui, c'était
un Dimanche, vers le Printemps dernier, dans sa propre
maison, à Sleibrooke.

Ayez la bontéde rapporter ce qui eut lieu à cette occa-
sion ?-.l'avais été prié à diner chez M. leJuge Fletcher;
étant assis à table, Madame Fletcher sortit pour aller
à la cuisine où quelqu'un demandaità la voir; elle revint
peu de teins après, mais visiblement très-émue rapport à
quelque circonstance désagréable; M. Fletcher lui
demanda ce qui était arrivé ; elle évita pendant quelques
minutes de lui en donner l'explication, mais en réponse
à ses questions réitérées elle lui dit que son chien avait
été tué à la porte de la cuisine: que le chien avait été
envoyé là par le Capitaine Colclough sur la terre duquel
il avait été tué. M. Fletcher demeura pendant quel.
ques minutes plongé dans une profonde méditation,
paraissant extrêmenment troublé, et déclara alors qu'il
allait monter dans sa chambre et chercher ses pistolets,
et qu'il mourrait lui-mme, ou tuerait celui qui avait
tué son pauvre innocent animal, son chien favori. Nous
fines, Madame Fletcher et moi, tous nos efforts pour le
calmer, et lemi)cher d'agir d'une manière aussi pré-
cipitée. Il vint dans la cuisine, et dit qu'il tuerait
l'individu qui avait tué son chien ; sa. sensibilité vi.
vement blessée paraissait le faire souffliir, et rien
ne pouvait l'arrêter. Son domestique était alors à
cheval vis-à-vis une remise, et dans les meilleures inten-
tions du monde, je voulu l'engager de courir à toute
bride à la maison dans laquelle je supposais que demeu-
rait la personne que M. Fletcher allait chercher ; mais
en lui disant cela, il se mit à rire, et dit qu'il n'y avait
aucun danger. Avant (le monter dans sa chambre, et
lorsqu'l me dit qu'it tuerait celui qui avait tué son
chien, il m'observa qu'il n'était pas en sureté parmi de
tels gens, et que l'individu qui avait tué son pauvre
animal, était bien capable de le tuer lui-même.

Est-il sorti de chez-kii avec un pistolet à la main ?-
Oui, il est sorti ainsi armé.

Samedi, 7 Février, 1829.

Henry James Marlin, Ecuyer, appelé de nouveau, et
interrogé

Avez-vous quelques fois assisté à la Cour Provinciale
du District de St. François ?- Oui, comme témoin, én-
viron cinq fois.

Dans ces occasions remarquàtes-vous dans la Cour
quelque chose qui fut sous quelque rapport contraire à
la dignité d'une Cour de Justice ?-Tout me sem-
blait être conduit avec beaucoup de bienséance.

En quel temps fixates-vous pour la première fois vo-
tre résidence à Sherbrooke ; fut-ce avant ou après que
M. Dickerson fût appelé à répondre sur l'accusation
pour offlinse envers la Cour ?-Ce fut auparavant ; dans
le mois d'Août 1825.

Jusqu'alors n'eut on pas généralement beaucoup de
respect pour M. le Juge Fletcher individuellement, e.t
pour la Cour de St. François ?-La Cour fut générale-
ment respectée, jusqu'au temps où ces difficultés com-
mencèrent.

Subséquemment à cette époque les plaintes contre M.
le
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le Juge Fletcher et contre sa Cour ne vinrent-elles pas
de M. Dickerbon et de ses amis ?-Oa i.

Avez-vous jamais lu les communications insérées
dans le Britisli Colonist, dont M. Dickerson était, et est
encore l'Editeur, l'Imaprineur et le propriétaire, et qui
offensèrent la Cour Provinciale de St. François ?-Je
les ai lues ; mais je ne me les rappelle plus.

Ces communications dans l'opinion de la partie res-
pectable de la société, n'étaient-elles pas propres à d-
truire l'opinion avantageuse que l'on avait auparavant
de la Cour ?-Je ne crois pas que c'était là l'intention,
quoiqu'elles, aient bien pu produire cet effet : au meil-
leur (le ma mémoire ce n'était qu'un simple rapp-ort de
la cause.

Qui regàrdait-on publiquement comme l'auteur ou
l'instigateur de ces écrits.?-Francis Armstrong Evans
en était un, selon que cela a été subséquemment prou-
vé en Cour.

Depuis combien de temps M. Evans réside-t-il dans
les Townships ?-C'est ce que je ne puis dire; il y était
avant quej'y ,arrivasse, allant d'un township à l'autre.

Vous êtes-vous trouvé en Lour, dans quelqu'une des
occasions où M. Dickerson a été appelé à répondre
aux accusations d'offenses envers la Cour ?-Oui, je
m'y suis trouvé ; et je me rappelle que j'y étais la pre-
inière fois.

Le langage de M. le Juge Fletcher en cette occasion,
s'adressant à M. Dickerson, n'était-il pas doux et mo-
déré, et ne le remit-il pas en liberté lorsqu'il eut donné
caution de comparaitre lorsqu'il serait appelé à le faire?
-M. le Juge Fletcher fit un long discours sur létat du
pays,dans lequel il fit l'élogedes talens'et des dispositions
générales du peuple ; mais il appliqua l'épithète " d'hom-
nies bruts des bois" aux personnes qui paraissaient avoir'
agi contre la loi ; mais en cela je ne me suis pas apperçu
qu'il fit aucune allusion particulière à M. Dickerson.
Au contraire, il s'efforça de lui faire sentir la nature ex-
ti-émement dangéreuse de l'affaire daus laquelle il s'était
engagé ; qu'il avait le pouvoir de le faire attacher et
fouetter au cul d'un tombereau, et de lui faire clouer
les oreilles au pilori; telle fut la teneur de son discours,
et je regardai cela comme une verte admonition. Au
meilleur de mon souvenir, il fit donner à M. Dickerson
cautionnement personnel de comparaitre lorsqu'il en
recevrait ordre de la Cour.

Connaissez-vous Francis Armstrong Evans, et où
réside-t-il ?-Je ne le connais qu'en passant ; il réside
à Shipton.

Quelles sont ses occupations ?-Je ne saurais dire.
Est-ce un homme qui mène une vie retirée, ou qui se

mêle sans nécessité les affaires d'autrui ?-Je pense
qü:il aime un peu à se mêler d'affaires qui ne le regar-
dent pas.

Ne croyez-vous qu'il est le principal conseillier, de
M. Dickerson, et ne l'a-t-il pas été dans toutes les af-
fhires d'offenses 'dont on se plaint ?-Non, je pense.
que M. Dickersôn est tout-à fait en état de juger pour,
lui-même ; mais je pense qu'il a en plusieurs conseil-
liers.

De quels Townships M. Evans est-il l'agent ?-Je ne'
pense pas qu'il soit l'agent d'aucun township.

Guy Carleton oelough, Ecuyer, appelé et interrogé:-

Quel est votre nom, votre prénom etvotre surnom ?-
Guy Carleton Coelough, ci-devant officier dans [armée,
et maintenant propriétaire. d'une ferme à Sherbrooke.

Résidezvous au village de Sherbrooke, dans .e Dis-
trict Inférieur de St. François, et depuis combien de
temps yrésidez vous ?-Oui ;j' réside depuis deux ans.

-Connaissez-vous John Fletcher, Ecuyer, Juge du
District Inférier de St. François ?-Oui.

Quelle est ou parait.être l'idée et Popinion générale,

des habitans du dit District Inférieur, touchant la con- A ppendice
duite de M. le Juge Fletcher, comme Juge?-L'opinion (M. m.)
d'une partie des habitans a été qu'il est un très bon w
homme, mais qu'il est un peu arbitraire. 12 Mars.

Avez-vous entendu parler des procédures qui ont en
lieu dans la Cour Provinciale du dit District Inférieur
contre Silas I. Dickerson pour offense, (Contempt) al-
léguée ou supposée envers la dite Cour ?-Oui.

Vous êtes-vous trouvé en Cour lorsque quelqu'un de
ces cas d'offenses a été agité ou amené dans la dite
Cour ?-Yai pu m'y trouver, mais jeine m'en rappelle
plus.

Ces procédures ont-elles excité beaucoup de plaintes
dans le dit District Inférieur, et pour quelles raisons
s'en plaignait-on ?-On s'en est beaucoup plaint, mais
je ne puis dire pour quelles raisons.

Etiez-vous présent, lorsque M. le. JugeFletcher déclara
qu'il était déterminé à flamber la cervelle à un nommé
Melvenev ; si c'est le cas, ayez la bonté de rapporter
toute l'affaire au meilleur de votre mémoire ?-J'étais
présent ; c'était vers le mois de mai dernier, et un jour
de dimanche ; j'étais assis à table chez moi, prenant
mon déjeûner, et je vis le chien du Juge dans un champ
de l'autre côté du chemin; peu de temps après que
j'eusse eu remarqué le chien, j'entendis un coup de fu-
sil, à quoije ne, fis pas plus attention qu'au chien.
Je me rendis à l'église, et à mon retour je vis le chien
se trainant à la clôture pour gagner le chemin et se ren.-
dre chez son maitre ; l'animal se trainait sur les pattes
de devant. Je fie en même temps à Madame Coclough
la remarque, que c'était le coup de fusil quej avais en-
tendu le matin, qui avait blessé le chien. J'envoyai
chercher le domestique du Juge, et je lui fis emporter le
chien. J'ai presque oublié cette circonstance, il y a si
longteips que cela est arrivé. Environ une heure
après je me rendis -chez moi le Juge vint et frappa à
ma porte; jouvris, et il me demanda de sortir avec lui,
ce que je fis. Lorsque nous fumes dans le chemin il
tourna -à gauche, et nous marchâmes jusqu'à la maison
d'un nommé Melveney, ou il me dit qu'ilétait convaincu
que là était celui qui avait tué son chien, et dit en même
temps qu'il allait lui flamber la cervelle, et me:deman.
da d'aller avec lui ; ce que je refusai en disant, que cet
homme n'était pas chez lui; il tira en même temps un
pistolet de' sa poche et me le montra, Je le priai de
s'en retourner chez lui, ce qu'il fit en mepriant de l'ac-
compagner, ce que je fis ; lorsque nous fumes ;rendus
chez lui il s'assit et prit son diner. Je restai très-peu de
temps avec lui, et ensuite je m'en retournai chez moi.

Les circonstances précèdentes se sont-elles passées en
présence d'autres personnes que vous mme ?-Lorsquie
je fus de retour chez le Juge avec lui, j'y trouvai le
l)octeur Martin, et M. Hallowell, et je crois que
Made. Fletcher y était aussi.

Portait-il un pistolet de manière à ce qu'il a dû ou pu
être vu par différentes personnes ?-Personne n'était
avec nous, ni à la vue.

Eutes-vous de la difficulté à dissuader M. le Juge
Fletcher de son dessein de flamber la cervelle à Mel-
veney ?-Non, il revint avec moi aussitôt que je lui eus
dit que l'homme n'était pas chez lui.

Ne fites-vous pas d'autres remarqués à M. le Juge
Fletcher, excepté' que Melveney n'était pas chez lui,
et quelles autres remarques fites-vous ?--Oui, au meil-
leur de mua mémoire, je remarquai à M. Fletcher, que
je ne pouvais aller avec lui pour tuer Melveney, vû que
je n'étais pas las de vivre; ou' je lui dis-quelques ,autres
paroles dans le même sens ; et assurément il ne fit au-
cune résistance.'

Quelle impression la cond uite de-M. le Juge Flet-
cher en cette occasion vouts laissa-t-elle sur lesprit?-
Il-nie parut être dans une très violente colère lorsqu'l -
vint chez moi.

C Pensez-
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Appedice Pensez-vous que M. Fletcher aurait renoncé à so
(f. i.) projet de flamber la cervelle à Melveney, si vous n
w-s l'eussiez pas inf'orré qu'il était absent de chez lui?-J

12 Mars. ne puis dire.
Déclara-t-dl être déterminé à fiamber la cervelle

Mclveney, après que vous l'eutes persuadé Le retoi
ner chez lui, et dit-il qu'il le ferait dans quelque autr
occasion ?-Lorsque M le Juge Fletcher fut arriv
chez lui, il tira son pistolet, et dit que ce serait d
cette manière qu'il le tuerait, voulant parler de Mel
vency.

Paria-t-il du danger ou il se trouvait au milieu d
telles gens, voulant parlcr (les liabitans du iDistrict d
St. François ?-Je crois que oui.

Les habitans du District de St. François sont-ils san
gumaires ou sauvages de leur nature ?-Nullement.

Ne sont-ils pas ponr la plupart Américains ou d'ori
gine Américaine ?-Oui.

Ne sont-ils pas généralement humàins et très hospi
taliers ?-Oui.

Avez-vous entendu M. le Juge Fletclher témoignei
plus d'une fois des craintes pour sa vie ou pour sa per
sonne, dans cette partie du pays?-Je lui ai entidu
témoigner ces craintes plus d'une fois.

Lui avez-vous entendu dire qu'il était muni de diffé
rentes amies offensives et défensives pour se défendre
et ne vous les a-t il pas montrées ?--Oui.

Ne vous a-t-il pas semblé, et ne vous semble-t-il pas
que M'. le Juge Fletcher n'a pas l'esprit bien sain, au
sujet des dangers qu'il appréhende pour sa sûreté per-
sonnelle ?-Je ne puis pas vraient répondre à cette
question.

Ne vous a-t-il pas semblé que M. le Juge Fletcher
avait des appréhensions mal fondées à et égard?-
Ou.

Qui sont ceux qui se sont plaints des procédures sur
les offenses ; les plaintes étaient-elles générales,
ou ne venaient-elles que (le M. Dickerson et de ses
amis ?-Je serais plutôt porté à penser qu'elles ne ve-
naient que de M. Dick-erson et de ses amis.

Les gens n'ont-ils pas généralement approuvé la
conduite du Juge pour maintenir la dignité (le la Cour ?
Certainement, il s'est trouvé des gens qui l'ont ap-
prouvé.

Etiez-vous présent ei Cour, lorsque Dickerson fut
amené devant-elle pour la première fois sous l'accusa-
tion d'offense envers la Cour ?-Jai pu m'y trouver.
mais je ne m'en rappelle plus.

Quel a été le grand et principal sujet de plainte con-
tre cette Cour?-Je n'ai jamais porté mon attention
a cette Cour.

Le peuple se plaint-il de la Cour, ou les plaintes ne
viennent-elles, s'il y en a, que de quclques individus ?
-J'ai entendu des plaintes, mais je ne puis dire quels
en sont les principaux sujets.

Regardez-vous la Cour constituée comme elle l'est
actueilement, comme étant avantageuse aux habitans
du district de St. François ?-Je n'en ai aucun ldoute.

Le Juge de cette Cour a-t-il jamais été soupçonné
ou accusé de. corruption et cie partialité dans l'admi-
nistration de la justice ?-Jai entendu dire qu'il était
partial, mais je ne puis rapporter aucuns détails;
car je n'ai aucune raison de me plaindre de lui

Ne le regardez-vous pas, malgré ce que vous dites
avoir entendu dire, comme un Juge plein d'honneur et
de droiture ?-Je ne suis pas en état d'en parler comme
Juge; mais je le regarde comme un homme rempli
d'honneuret de droiture.

Est-ce un homme à qui vous hésiteriez de soumettre
une cause dans laquelle vous seriez personnellement
intéressée ?-Je n'hésiterais nullement.

Quelle espèce <le gens résident sur la ligne du côté
Américain ?-De très mauvaises gens.

n Lorsque M. le Juge Fletclier parla de ses craintes,
lie complites-vous pas qu'il faisait allusion aux sujets

e Américains, et nullement aux habitans de St. Fran-
çois, mais à ceu:< des premiers qui pouvaient être liés

à avec eux ?-Je lui ai entendu dire qu'il craignait que
r- quelques-uns de ces gens ne traversassent la ligne, nee se saisissent de lui et nele pendissent quelqu'un de ces
é jours.
e Ne croyez-vous pas que lorsqu'ils vous montra ses
- armes, &c. son intention, en les gardant, n'était que

pour se défendre contre les gens dont vous venez de
e parler ?-Oui, c'est ce que je crois.
e Avez-vous entendu M. le Juge Fletcher, en parlant

des habitans du district le St. François, en parler
- avec éloge ?-Je l'ai entendu parler dans ce sens en

pleine Cour.
Pouvez-vous dire si le chien qui fut tué, était un

chien favori, et auquel M. Fletcher s'était fort at-
- taché ?-Il y était attaché.

-'-

Lundi, 9 Février 1829.

M. Andrew Lovjos, a comparu et a été entendu:

Quel est votre nom, surnom, lieu de votre rési-
dence et votre profession ?-Andrew Lovejoy, du
Townshi p de Shipton, Marchand.

Connaissez-vous John Fletcher, Ecuyer, Juge Pro.
vincial du District de Saint François ?-Oui.

A-t-il été adopté quelques procédures contre vous.
par le Juge Fletcher pour une prétendue offense
(contempt) enveis la Cour ; quand eurent-elles lieu,
et qu'elles furent les procédures ?-En l'année 1825 ou
1826, j'appris qu'il avait été porté plainte contre moi
devant la Cour Provinciale à Sherbrooke par un nom-
iné Jonathan Johnston, rapport à des propos que J'on
m'accusait d'avoir tenu contre M. le Juge Fletcher. et
que Jessie Crown et Benjamin Clougli étaient ceux
que l'on se proposait de produirecomme témoins contre
moi. J'allai alors trouver M. Crown et M. Clough et
les priai cie i.édiger leurs dépositions par écrit, de ce
qu'ils navaient entendus dire ; ce qu'ils firent, et ils
me donnèrent leurs dépositions. La dessusj'allai à Shier-
brooke et je demandai à parler à M.le Juge Fletcher
chez lui, muni des deux dépositions. Je lui demandai.
s'il y avait une plainte portée contre moi par Jonathan
Johiiston ; il me dit que oui, et que je pouvais ci
obtenir une copie, en m'add'essant au Greffier. Je
fis trouver le Greffier, et je m'en procurai une copie.
Je vis que la plainte portait: que dans la Distillerie
<le Ephraïn Magoon, à Shipton, en la présence de
Iýnjamin Clough, j'avais dit que John Fletcher,
Ecuier, était un vieux sacré coquin, et devrait être'pendu.
.Je dis alors au luge que j'avais les dépositions 'de
Crown et Clough ldans nia poche, qui ne disaient pas
un seul mot au soutien de la plainte, et je le priai de
voir ces dépositions, ce qu'ilrefusa de faire. Il me faut
dit-il adopter quelques niesures rigoureusespour mettre
fin à des discours de cette espèce. Je lui dis, que
j'étois sur le point d'aller à New Hampshire où mnia fa-
mille demeurait, et qu'il lui serait très désagréàble
d'apprendre que j'étais ari-té pour une offense criMi-
nelle, et je lui demandai si dans le cas où les téimoins
viendraient comparaître et déposer sous serinent le
contraire de la plainte, on ne pourrait pas se dispener
d'émaner un warrant contre moi. La ré'poise fut
qu'il ne savait pas ce qu'il ouvait faire;, mais queje
ferai mieux d'aller emplyer un boit Avocat; 'que M.'
H'allwell pourrait fort bien faiemon affaire; mais
que si je croyais n'ôtre pas capable de mepi'ourer de
bons Avocats à Sherbrooke, que je ferais mié uxd'al

ler
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ler aux Trois-Rivières, et d'y retenir les meilleurs d
Avocats de l'endroit. Que l'affaire pouvait devenir 1
sérieuse, et tue placer dans de fâcheuses circonstances, d
et quand je devrais donner cent piastres à un Avocat,
qu'il ne fallait pas y regarder de si près. Sur cela je le (
laissai, et je me rendis à New-IIampshire, où je de- Ê
ineurai deux ou trois mois. A mon retour, et avant e
d'arriver à Sherbrooke, j'appris qu'il y avait un warrant
entrc les mains du Shériff pour me prendre au corps.
Je mue rendis de Sherbrooke à Shipton sans être mo- c
lesté. Mes amis dans cet endroit me conseillèrent de c
présenter Requête au Juge pour qu'il me fût permis é
de donner caution. Le Juge consentit à prendre le
cautionnement, et Messieurs Goodhue. et Hibbard
devinrent mes cautions pour ma. comparution. : Le i
cautionnement quant à moi était de £200, et mes
deux cautions de, £100 chaque, autant que je puis
m'en rappeller. Je parus en cour au jour fixé. Le Juge (
fit un discours d'une longueur très considérable, dans
le cours duquel il dit que dans les affaires d'offenses
(contempt) comme celle-ci, il avait le pouvoir de
faire fouetter, emprisonner, mettre au pilori, d'im-
poser une amende à un montant quelconque, et d'in-
fliger.toute espèce de châtiment, la peine de mort
exceptée. Il me requit alors de répondre sous ser-
ment à la barre, ce que je refusai de faire, lui expo-
sant que je ne croyais pas qu'il me convenait de porter
témoignage contre moi-même. et que les deux témoins
étaient là présens en Cour, et qu'ils étaient en état de'
dire si je m'était servi de semblables expressions ou
nom. La réponse fut: qu'il appellerait les témoins
lorsqu'il le jugerait à propos, et qu'il fallait absolu-
ment que je répondisse sous serment. Je me soumis
alors, et consentis de répondre aux questions qui me
furent proposées. La première question fut: si j'avais,
ou si je n'avais pas proféré les ·paroles qui étaient
mentionnées dans la plainte ? Je répondis que non.
Il me demanda alors si j'avais eu quelques conversa-
tions dans cette Distillerie? Je lui répondis que j'en
avais eu à cette époque là, ou vers ce teins là. Il me
demanda alors quel en était le sujet, et d'en donner le
récit ? Je lui dis qu'à cette: époque, ou proche- de
cette époque, !'avaisdit: que je ne croyais pas, qie
M. le Juge Fletcherý avait l'autorité d'anéantir les
procédures. du Juge Evans, et que je pensais qu'il
fallait s'adresser à quelque autre autorité plus élevée.
Oi l le Juge Evans! Il s'appelle donc Juge, M.
Lovejoy? Je lui dis, non pas .ma connaissance. Il
dit alors au Greffier "écrivez cela, le Juge Evans;

donnez à cet homme tous ses titres." Il appella alors
Johnston, qui était sous garde, lui montra la
plainte; et lui demandasi elle contenait la vérité. La
réponse de Johnston fut que oui. Alors sans autre
cérémonie. il ordonna au Greffier de me libérer, me'
disant en même tems, que mon exposé était vrai, et
qu'il-ne croyait pas un seul mot de tout ce que John-
ston. -avait déposé sous serment. Je le priai alors in-
stamnent de faire appeller mes deux témoins pour
qu'ils eussent à déposer si j'avais fait usage ou noi de
ces paroles.- Il. s'y refusa, et dit que la Cour était
satisfite, et qu'il ne les appellerait pas. Après l'a-'
journement de -la Cour, je me rendis à la résidence du
Juge, et je lui exposai que je croyais qu'il était con-
venable de- faire porter: une accusation'de parjure
cointre 'Johnston.' Il me répondit, qu'ilme conseillait
de n'en rien ,faire,poùr le m.oment, disait qu'il n'avait
aucun doute'que je pouvais le faire, nais que c'était
un pauvre niseable gueux : et que le plus court étaite

*de lelisser~ aller.
Quelle est l'opinion générale et les sentimens< du

Disrit Lfêmeu d St'lrançosraptàlacdut

e M. le Juge Fletcher comme Juge de ce District ?- Appendice
L'opinion générale et les sentimens sont que sa con- (M. M.)
uite est très-arbitraire et impropre dans bien des cas.
Quelle est l'opinion publique quant à l'utilité de la 12 Mars.

Cour Provinciale du District en question ?-L'opinion
énérale est qu'une Cour locale serait très nécessaire,
t éminemment utile si les affaires y étaient con-
duites d'une manière convenable.

L'opinion publique n'est-elle pas généralement
ue l'existence de la Cour actuelle est plutôt nuisible6
u'avantageuse aux habitans ?-Je crois que l'opinion
l'une grande portion des habitans est qu'il vaudrait
nieux n'avoir point de Cour du tout, plutôt que de la
voir conduit> par M. le Juge Fletcher; tandis que
eaucoup d'autres sont d'opinion qu'il vaut mieux

avoir même la Cour actuelle, que de n'en point avoir.
Se plaint-on beaucoup des frais et des délais'de

cette Cour ?-Oui.
De qui entendiez-vous parier lorsque vous avez fait

nention du Juge Evans devant la Cour à Sherbrooke ?
-Je faisais allusion à Francis Armstrong Evans, de
Shipton, Commissaire pour la décision des petites
causes, dont un des jugemens rendu deux ou trois ans
iuparavant, avait été renversé par M. le Juge Fletcher,
dans une certaine cause où Abial Tilton et Rob. Hueson
étaient Demandeurs, contre Gerrard Willy, lDéfen-
leur. JPignore· comment la cause ait pu avoir été
imené devant M. le Juge Fletcher, maisil était géné.
-alement connu qu'il avait annullé le jugemént précé-
lemment rendu par M. Evans entre les mêmes parties,
et ordonné que le montant prélevé sur un Writ d'Ex-
écution, émané en conséquence de ýce jugement, fût
remboursé ; ce qui a causé un étonnement général.ý Les
habitans concevant que M. le Juge Fletcher ne puu-
vait pas agir comme Cour d'Appel à l'effet de reviser
les jugemens des Commissaires.

Les procédures prises contre vous par la Cour Pro-
vinciale de St. François, tel que vous l'avez ci-devant
mentionné,ne furent-elles pas considérées par le peuple
en général, comme très-arbitraires et inconvenantes ?-
Oui, c'est le cas, et c'est l'opinion générale qu'il n'avait
pas de tels pouvo]rs.

Le Tarif des Honoraires de cette Cour est-il la
cause principale des plaintes?-Je crois que oui.

Combien y a t-il d'Avocats pratiquans'dans cette
Cour ?-Je crois qu'ils sont au nombre de cinq

Devant qui les nommés Crown et Clough furent-ils
assermentés ?-Ils ne furent pas assermentés.

Quels papiers avez-vous mis devant le 'Juge comme
venant dle la part des nommés Crown et Clough ?-Je
lui dit que j'avais les exposés de 'Crown et Clough,
niais qu'ils n'étaient pas attestés sous serment..•

En quel temi est-ce que Jomnson porta cette plainte
contre vous ?-Je ne m'en rappelle pas.

Mercredi, 11 Février 1829.

M. SIeph'en Barnard, de Melbourne, a comparu, et a
été entendu:-

Quel est votre nom, votre profession et le lieu, de
votre résidence?-Stephen Barnard, de ,Melbourne,
Huissier.

Connaissez-vous John Fletcher, Ecuyer, le -Juge
Provincial du District Inférieur de"St. 'François ?-
Oui.

Avez-vous reçu un décrêt' dePrise de=Corps pou
l'arrestation de Francis Armstrong Evans: ditesde qui

vous
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.Appendice
(A2J. M.)

1l ars.

Province du Bas-Canada,
District Inférieur de Saint François.

Charles Whitcher, Ecuyer, Shérif du District Infé-
rieur de Saint-François.

A Stephen Barnard ou autre mon Huissier, ou
Huissiers-Mes Déput(s, Salut.

En vertu d'un Alias Writ de Décrêt de prise de
corps (attachiment) émané dle la Cour Provinciale du
District inférieur de Saint François à moi adressé; par
les présentes, je vous autorise et commande vous, et
chacun die vous, collectivement et individuellement,
que vous ayez à fàire une recherche stricte et à appré-
hender Francis Armstrong Evans, de manière que je
puisse le produire devant le Juge die la Cour Provin-
ciale de et pour le District Inférieur dle St. François à
S herbrooke dans le District Inférieur susdit, Vendredi
le vingtième jouir de Juin prochain, afin de répondre à
toutes telles choses qui seront là et alors mises à sa
charge. Et à cet égard ne faites aucunement difaut.

Donné sous mon seing et scéau,
à Sherbrooke, le vingt-neu-
vième jour dle Mars, mil huit
cent vingt-six.

CIAs.. WHITCHER, Shérif.

Writ, daté du 29 Mars 1826.

Avez-vous, après cela, signifié quelques ordres de
Cour au dit Francis Armstrong Evans, relativement à
une prétendue offense envers la Cour, dont il était ic-
cuisé ?-Je reçut un ordre à l'égard de M. Evans ; cela
était vers le mois de Mars 1827, et avait rapport à
un (Contempt) ainsi que je le présume, car l'intitulé
était : le Roi versus Evans.

Quel fut le jugement prononcé par M. le Juge Flet-
cher contre le dit Evans'pour cette offense,et quand fut-
il prononcé ?-Je n'en puis rien dire ; car je crois que
je n'était pas en Cour alors.

Vous rappelez-vous si M. le Juge Fletcher fit quel-
ques observations 'Cour tenante au sujet des mépris ? -
Je l'ai fréquemment entendu faire des observations
Cour tenante sur ce sujet.-

Quelles étaient ces observations ?-Je lui ai entendu
dire.: que c'était un très grand crime, et qu'il pouvait
infliger une punition bien sévère ; qu'il ne pouvait pas,
à la vérité ôter la vie ni un membre, mais qu'il pouvait
imposer une grosse. amende, et infliger une purit:on
corporelle ; tel que le fouet ou le pilo-i.

Avez-vous entendu M. le Juge Fletche-r s'adresser
Cour tenante soit au dit F. A. Evans ou dit S. H.
Dickerson, ai sujet des offenses dont ils étaient accu-
sés ?-Oui ; je l'ai entendu.

Voulez vous bien rapporter ce qui fut dit alors par le

vous l'avez reçu, et quand vous l'avez reçu ?-J'ai reçu
un décrêt de Prise de Corps de M. Whitcher, Schérif;
je crois que c'était dans le mois de Mai 1826 ; le décrêt
était daté du 29 Mars 1 826.

Avez-vous reçu quelques instructions quant à la ma-
nière de mettre ce décrêt à exécution ; quelles étaient
ces instructions et de qui les avez-vous reçu ? -Non, je
reçut le décrêt sous enveloppe.

Avez-vous apprehendé le dit Francis Armstrong
Evans, et quen avez-vous fait?-Je l'arrêtai, et le re-
mis sous la garde du Shrifà Sherbrooke.

Avez-vous une copie du dit décrê, et voulez-
vous la produire à ce Comité ?-Oui ; je produis main-
tenant une copie du dit décrêt.:

dit -Juge ?-Il leur tint un long discours, en leur détail-
lant la punition qu'ilavait droitde leurinfliger; il dit
aussi à M. Dickerson qu'il ne lui infligerait pas une
aussi forte punition qu'il avait droit de faire.

Se servit-il de quelques termes outragéans, et quels
furent les termes dont il se servit ?-Je ne me rappelle
pas s'il se servit de termes outragéans excepté, à l'égard
de F. A. Evans, auquel il ordonna dans cette circonstance
de se placer à la Barre, en lui disant qu'il était làà sa place.
Evans était alors sous garde, et je crois qu'il avait été
amené de la prison sur une accusation pour mépris de
Cour. Le Juge lui dit : qu'il avaitfait le mal avec con-
naissance de cause, car il était instruit ; et qu'il avait en-
couragé le peuple à s'opposer aux lois. Je lui ai par-
fois entendu dire Cour tenante, que les habitans des
townships étaient généralement parlant, une bande de
gens ignorans et méchans; et dans d'autres occasions
qu'ils étaient des gens sobres et industrieux.

Qu'elle est l'opinion générale dans le District Infé-
rieur de St. François à l'égard de la conduite officielle
de M. le Juge Fleteher ?-Je crois: que le peuple en
général blàme la conduitejudiciaire de M. le Juge Flet-
cher, vû qu'il est arbitraire dans ses procédures..

La conduite de M. . le Juge Fletcher envers Silas
Ilorton )ickerson et F. A. Evans n'a-t-elle pas excité
beaucoup dle mécontentement et d'inquiétude dans le
dit District Inférieur ?-Oui, c'est le cas.

Quel est le caractère et la conduite générale de ces
deux individus, et quelle est l'opinion publique «à leur
égard ?-M. Evans est généralement estimé. Je
connais peu M. Dickerson, mais je n'ai jamais enten-
du dire aucune chose contre sa réputation.

Quelle est la proportion moyenne des frais pour obte-
nir un jugement et une saisie dans le. District Inférieur
de St. François ?-Les moindres frais dont je pus ime
rappeller s'élévent à six ou sept piastres, et les plus
hauts sont d'environ quarante cinq piastres.

D'ou vient principalement Une différence aussi consi-
dérable dans le montant des frais ?-La diffirence est
rapport aux frais des causes contestées d'avec celles ou
le jugement est obtenu par confession.

Vous rappeliez-vous de la cause de Kilfoil vs. Cox;
s'il en est ainsi, rapportez les circonstances de cette
affiire, et dites quel a été le montant des frais encour-
rus ?-Le writ qui me fût originairement mis entre les
mains, était un writ d'arrêt simple pour saisir et arr&êer
entre les mains du tiers-saisi Amos Woodward; le tiers-
saisi comparut en Cour, et déclara qu'il avait un certain
nombre de moutons en sa possession appartenans au dé-
fendeur, sur quoi l'ordre de la Cour lui enjoignit qu'il
eut à retenir ces moutons en na possessionjusqu'l'orde
ultérieur de laCour-ceci eut lieu en Se~ptembre 182É',
Les moutons ne. furènt vendus qu'à la fin de Mars o
au commencement d'Avril suivant. Les frais de arde
en attendant, se montaient une piastre par semaine au
meilleur de ma connaissance. Le procureur du le
iandeur dans la cause était M. Hallo well Je lui dift
quelque tems dans l'automne d'alors ou dans l'hiver,ë qu
les fi-ais s'accumulaient beaucoup et s'éleveraientWuà in"
grosse somme, si l'on ne.vendait pas les moutons. Il
me dit: qu'il s'était adressé au Greffier pour avoir une
exécution, mais qu'il n'avait pu l'obtenir, etil me pria,
comme j'étais alors demeurantà .,Sherbrooke, d'en par-
ler moi-même au Gi-effier, . ce que je .fis ; sur quoi le,
Greffier, M. Felton, m'informa qu'il -avait parlé au
Juge à ce sujet, et qu'il n'avait pà obtenirde lui ,l'rdre
nécessaire. La dette orginaire pour laquelle- la pour-
suite avait eu lieu était pour 1Os. ou 11.is. 3d - et le
montant total de la dette'et des fràis s'est élev'à envi-
ron cinquante piastres. -

Se plaint-on généralement de ce,que lesfrais sont
trop élevés P-Oui, on se plaint de ce qu'ils sont plus
élevés que dans la Cour Inférieure des TroisR-livières;

et
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etil y a une taxe imposée par la loi sur les -ordres, rè-
gles et subpænas qui peut expliquer la différence. lors-
que la première ou deuxième règle pour obliger une
partie à comparaître devant la Cour afin d'être enten-
due sous serment, n'a pas été signifiée personnelle-
ment à la partie, la pratique de la Cour Provinciale du
District Inférieur de Saint François est d'émaner une
autre règle, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'elle ait été
signifiée personnelleinent à la partie, ce qui entraine
de toute nécessité une grande augmentation de frais.

Est-ce l'opinion générale dans le District Inférieur
de St. Fraiiçois que le recouvrement des dettes s'obte-
nait plus facilement avant l'érection de ce District que
depuis ?-Je crois que c'est l'opinion générale.

Quel parait être le désir général relativement à la
Cour Provinciale de ce District Inférieur ?-Le voeu
général me paraît être que l'acte fut continué, plutôt
que de n'avoir point de Cour du tout.

Entendez-vous dire que les habitans sont satisfaits de
la dite Cour Provinciale telle qu'elle est présentement
constituée ?-Je crois qu'il désirent quelques change-
mens rapport à la Cour. Je crois que le désir général
serait de voir cette partie du pays constituée en un Dis-
trict indépendant, et quil y fut tenu des Cours de
Circuits.

Où voudrait-on établir ces Cours de Circuits, et quelle
est votre opinion à cet égard ?-Je crois qu'il devrait y
avoir un Circuit au côté est du Lac Magog: c'est-à-dire
à Shipton, Sherbrooke, Eaton et Stanstead. Relative-
ment au pays à l'ouest du Lac Magogz je doute s'il
est maintenant assez établi dans le District Inférieur de
St. François pour y exiger présentement des Cours de
Circuit. Le désir général me paraît être d'avoir la Cour
de Circuit pour les petites causes, et qu'une Cour (le
Jurisdiction Supérieur fût établie à Sherbrooke. Cela
est aussi mon avis.

Avez-vous eu occasion de connaître quel est le désir
géneral dans le District Inférieur de St. François au su-
jet des jurés, et des procès parjurés dans les affaires
Civiles ?-Non.

Vous.tes vous porté caution de F. A. Evans devant
M. le Juge Fletcher sur une accusation pour mépris de
Cour; en quel tems, et pour quelle somme, et quelle
était l'autre caution-?- Oui, je me suis porté caution
pour lui sur une accusation de cette espèce, au montant
de.£100 et M. Otis King, l'autre caution, pour £100. Je
crois que le cautionnement de M. Evans était de £200.
Je crois que cela était en Mai 1826.

M. le Juge Fletcher fit-il quelques observations à ce
sujet,,et. qu'elles furent ces observations --Non, il
exigea simplement de nous de justifier notre sol-
vabilité pour le double du montant du cautionnement.

Lorsque vous avez entendu M. le Juge Fletcher dire
que le mépris 'de Cour (Contempt ofthe Court) était un
très grand crime, et qu'il pouvait à, cet égard infliger
une punition très sévère, tel que le fouet.ou le pilori, ne
vous parut-il pas que sa manière de s'exprimer était ad-
monitoire, dans la vue de prevenir la récidive des abus,
qu'il s'exprimait ainsi ?-Je ne puis pas dire autrement
que c'était comme cela.

Vous avez rapporté qu'il'avait dit àý M. Dickerson
qu'il n'était pas porté à lui infliger une forte punition ;
pouvez-vous informer le .Comité si cela eut lieu lorsque
M. Dickerson fut appelé à répondre pour la première fois
pour un prétendunmépris de Cour ?-Je crois que c'est
en effet le cas, Il adressa la. paroleà-' M. Dickerson,
étant sur le siège, et lui dit qu'il ne lui infligerait pas une'
forte, punition, et ;qu'il'se contentait d'exiger- de lui
<juil dònna caution pour sa comparution personnelle
atin de paraître lorsqu'il en serait requis parla Courj et
il libéra les cautions en conséquence, qé 'Dickerson
avait fourni pour 'sa comparution' ce même jour là.

N'a-t-ii'pas aussi informé M. Dickerson que quoiqu'il

exigeait de lui un cautionnemént personnel afin de pa. Appendice
raître lorsqu'il en serait requis par la Cour, que néan. (M. m.)
moins ce n'était pas là l'intention de la Cour, à moins -
qu'il ne s'élevât quelque autre sujet de plainte ?-Je me 12 MJars.
rappelle de lui avoir entendu dire qu'il agirait de même;
que cela se pratiquait en Angletere ; etil me pa'rût que
c'était la l'intention de là Cour.

M. Dickerson ne vous parut-il pas satisfait du Juge-
ment de la Cour, et n'a t-il pas donné le cautionnement
exigé sans faire aucune objection ?-Je ne me rappelle
pas qu'il y ait été aucunement' objecté.

Avez-vous quelque connaissance que la Cour ait en
aucun tems exigé de M. Dickerson de venir comparaître
conformément au cautionnement qu'il avait ainsi don-
né?-Non, pas à mi connaissance.

Au contraire n'avez-vous pas connaissance que M.
Dickerson est venu en Cour, a demandé le jugement
de la Cour, et à être libéré de son cautionnement ?-
On me la dit et je le crois.

Combien de tems après avoir donné caution, a-t-il
ainsi demandé la prononciation du jugement ?-Je crois
que c'était au terme suivant.

M. Dickerson, dans l'intervalle, n'a t-il pas été aux
Trois-Rivières pour consulter des gens de loi à ce su-
jet ?-On m'a dit que oui.

Vous l'a t-il dit en aucun tems, ou vous a t'il dit qu'on
lui avait conseillé d'en agir ainsi ?-Je ne me souviens.
pas qu'il m'ait dit en aucun temps l'avoir fait.

Quel fut le Jugement de la Cour lorsque M. Dicker-
son en demanda la prononciation ?-Je ne m'en rap-
pelle pas.

Combien de temps après le Jugement prononcé contre
M. Dickerson, ce dernier a t'il été amené devant la
Cour pour une deuxième offense?-ll me parait que ce
ne fut pas bien long temps après, mais je ne puis dire
combien.

Pouvez-vous dire au Comité qu'elle était la nature
de cette deuxième offense, et en quoi elle consistait ?-
Je n'en suis pas certain, mais c'était rapport à une
publication .dans sa feuille relativement aux procédés
de la première affaire pour une offense (Contempt).

Francis A. Evans n'était-il pas à,. cette époque un
écrivain dans la feuille publiée à Stanstead appellée le
British Colonist, et dont M. Dickerson était alors 'et est
encore l'Imprimeur et le propriétaire ?-Oui.

Sous le rapport de ]*Education et ,des talens Mr.
Evans n'était-il pas considéré par les habitans du District
en général, comme supérieur à la plupart d'entr'eux ?-
Oui.

Conséquemment ne le regardait-on pas ,comme-un
modèle aà suivre, et ses opinions qu'il publiaient n'étaient
elles pas généralement admises et adoptées ?-Oui, elles
1't taient.

Vendredi, 13 Février 1829.

M.Siephen Barnard a de nouveau comparu, et a été
entendu

M. Evans est-il Irlandais de naissance ?-Oui...
Combien. de tems a-t il demeuré dans les Townships,

et dans quel Town'ship reside-t-it maintenant?.-Huit
ou dix ans ; il réside maintenant à.Siipton.

A-t-il quelq'ue..résidence fixe, ou va t-il, d'un, lieu à
lautre ?--Il'a demeuré dans différens Townships., tan-
tôt dans. Kingsey, tantôt dans Eaton., et il est mainte-
* nant dans Shipton. t

Quand ,vous dites queÂ-e peuple, en général n'aimait
pas la conduite individuelle de M. le Jue Fletcher,

D .est-ce
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12 Mars,.

est-ce seulement quand à sa conduite relativement aux
différents cas d'offenses (comteimpts) ?-Je n'en ai au-
cune connaissance personnelle, mais j'ai entendu les
gens se plaindre de ses procédés dans les cas de
contempt.

Les liabitans du District ou quelque-uns d'eux ont-
ils jamais fait de représentations au Juge à l'égard du
Tarif?-Je n'ai pas connaissance qu'ils l'aient fait.

Quel est, d'après un terme moyen, le nombre d'ac-
tions intentées dans chaque Terme de la Cour ?-Je
l'ignore.

Quand la Cour des Commissaires a-t-elle été discon-
tinuée ?-La Cour des Commissaires qui se tenait dans
notre voisinage a été discontinuée, je crois en 1827, et
depuis que l'on a remis en force l'acte qu'établit des
Cours pour la décision des petites allàires, il a été de
nouveau nommé des Commissaires.

Qui était le Commissaire pour la décision des petites
affiires de ces environs, et où tenait-il sa Cour?-
Francis Armstrong Evans, lequel tenait sa Cour à
Kingsey, et quelque fois à Shipton

Savez-vous pourquoi il n'a pas été de nouveau nommé
Commissaire lorsque l'acte fût remis en fbrce, et vous
a-t-il en aucun tems dit qu'elle en était la cause ?-Il
me dit qu'il avait été recommandé par les habitans avec
deux autres, et que la recommandation avait été référé
au Juge Fletcher, lequel avait biffe son nom, sans as-
signer aucun motif pour cela, et que les deux autres
avaient été approuvés.

Ceci est-il arrivé avant ou après que M. Evans eut
été accusé d'un offense (contempt) envers la Cour ?-
C'est après cela.

A-t-il été subséquemment amené devant la Cour pour
d'autres offenses (contempts) ?--Je crois que oui.

Qui a nommé M. Evans, Afgent pour certains Town-
ships ?-J'ai entendu dire que quelques individus de
Shipton s'etaient assemblés sur une notice de la part dle
M. Evans, et qu'ils l'avaient nommé leur Agent au
sujet les Chemins, mais je n'ai jamais vu la notice, et
je n'en ai entendu parler que lorsque tout était fini. Je
ne le considère pas comme étant l'Agent des Town-
ships ; mais si toutefois il l'est, je présume qu'il pourra
en donner des preuves. Il m'a dit ensuite qu'il avait
parti dans quelques Papiers Publics des discussions au
sujet de sa qualité d'Agent pour les Townships, qu'il
avait été ainsi nommé par quelques personnes de
Shipton, qui étaient alors à Québec. Je repête encore
que je ne J'ai jamais connu pour être l'Agent d'aucuns
des Townships.

A-t-on jamais inquiété d'autres personnes pour offen-
ses, (contempts,) envers la Cour Provinciale du District
de Saint François, autres que M. Dickerson et M.
Evans?--I. Lovejov l'a été, et je ne m'en rappelle
pas d'autres, à moins qu'il n'y ait eu des cas d'offenses
(contempt) Cour siègeante, dont je n'ai eu aucune
connaissance personnelle. J'ai entendu dire cepen-
dant, que dans des circonstances où des individus avait
résisté aux ordres de la justice, soit en refusant de
livrer des effets qui étaient sous saisie ou en fermant
leurs portes pour empêcher l'exécution des ordres de la
justice, et par d'autres moyens. En nia qualité d'Huis-
sier de la cour je puis dire que l'on employe souvent
la résistance aux ordres de la Cour, et que c'est avec
beaucoup de difficulté qu'un Demandeur petit venir à
bout de recouvrer le montant de son jugement, rap-
port aux ruses que l'on employe: telles que de s'empa-
rer avec violence des biens saisis et de les envover au
loin ; en donnant à dessein de fausses instructions à
l'Huissier porteur de l'exécution, et par des transports
frauduleux de la propriété. Je parle maintenant d'après
une expérience de quatre ans que j'ai comme Huissier,
et d'une résidence de quinze ans dans les différens

Townships; et mon opinion est, qu'à moins que l'on
ne suive strictement la loi, il vaudrait autant n'avoir
point de Cour du tout. Il y a dans le District beau-
coup de gens honnêtes et de probité, mais en même
teins il s'en trouve beaucoup qui sont venus des Etats-
Unis, pour s'y établir et que je suis bien loin de con-
sidérer comme une acquisition ; ils montrent des ex-
emples, que des gens peu instruits, je suis fâché de le
dire, sont trop disposés à imiter.

Mardi, 17 Février 1829.

M. Rufus Miner, Maitre d'Ecole du Township d'As-
cot, Village de Sherbrooke, a comparu et a été
entendu:

Connaissez-vous John Fletcher, Ecuyer, Juge Pro-
vincial du District Inférieur de St. François, et depuis
quand le connaissez vous ?-Je le connais depuis quatre
ou cinq ans qu'il demeure dans les Townships.

Connaissez-vous Silas Horton Dickerson et depuis
quand le connaissez-vous, où demeure t-il, et quelle
est sa profession ?-Je le connais depuis les trois oit
quatre dernières années ; il demeure à Stanstead, et il
est Imprimeur et Editeur d'un Papier-Nouvelle appellé
le Briish Colonist and St. Francis Gazette.

Avez-vous eu connaissance des procédures adopt's
contre lui à l'égard d'une prétendue offense, (contempt)
levant M. le Juge Fletcher; si vous en avez eu connais-

sance, voulez-vous bien en rapporter les circonstances
telles qu'elles sont parvenues à votre connaissance?-
Je sais qu'il y a en des procédures de cette nature à
diverses reprises. Je me rappelle particulièrement de
celle qui eut lieu en Mars dernier.

Vous êtes vous porté caution pour lui dans l'une de
ces occasions avec un nommé M. Jesse Presby ?-Oui.

Ayez la bonté de rapporter les circonstances de cette
dernière affaire, et s'il est résulté quelques inconvéniens
soit à votre égard, ou à M. Jesse Presby ou i Silas
Horton Dickerson dans le cours de cette procédure ?-
Je crois que je me suis porté caution pour lui en Jan-
vier dernier pour sa comparution en Mars dernier. Il
était au village de Sherbrooke le 20 Mars dernier, et
j'ai tout lieu <le croire qu'il comparu en Cour ce jour-là,
Le 24 ou 25 du dit mois je reçus la règle de Cour que
je produis maintenant, timbrée Z. A la réception de
cette règle j'allai immédiatement me consulter avec M.
Presby, et nous conclûmes quil nous faillait aller trou-
ver M. Dickerson afin de le produire en Cour.- J'allai
le trouver; je vis qu'il avait le visage très-enflé; après
avoir délibéré ensemble, il consentit de se rendre en
Cour, et nous revînmes ensemble, il nous fallût près de
de deux jours pour atteindre Sherbrooke, et il parût en
Cour je crois le dernier jour, lors qu'il reçut sa sentence.
C'était une amende de dix louis et la détention en
Prison jusqu'à ce qu'elle eut été payé, et il fut conduit
en Prison. Il était encore malade, et il resta en Prison,
je crois, pendant plus de deux semaines. Dàns le
mois d'Avril suivant, je fus de nouveau demandé de
me porter caution pour' la comparution de M. Dickerson
au Terme suivant de la Cour en Juin. M. S. L. Terril
et moi nous nous porâmes cautions pour lui.

Où prit-on ie cautionnement ?iA la maison de M
Presby.

Pourquoi ne fut-il pas pris à la Salle diAudience ou
chez M. le Juge Fletche?-Je ne sais pas pourquoi
nous fimes dire à M. le Juge Fletcher que nous étions

prêts
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prêts à donne r le cautionnement, et il nous fit savoir
qu'il nous rencontrerait chez M. Presby.

Quel était le montant du cautionnement exigé ?-
Liii même au montant de £100 et deux cautions de £50
chaque. Le cautionnement était pour la comparution
de M. Dickerson en Juin suivant.

A-t-il été exigé, et fut-il donné en même tems, un
cautionnement pour répondre de la bonne conduite de
M. Dickerson. Si c'est le cas, dites qu'elles furent les
cautions, et la somme pour laquelle ils se portèrent
cautions ?-Cela fut demandé, mais le cautionnement
ne fut pas dressé alors, vû que l'un des cautions avaient
été rejetté par le Juge, parce que l'individu refusait de
justifier de sa sulvabilité, rapport, comme il le pré-
tendait, à l'incertitude des Titres en vertu desquels
sont tenues les terres dans cette partie de la Provnice;
et en conséquence Dickerson fut reconduit en Prison.

M. le Juge Fletcher fit-il quelques observations sur
les dangers qu'il y avait de se porter caution pour le dit
Silas Horton Dickerson ; si c'est le cas, dites qu'elles
étaient ces observations ?-Il observa qu'il n'était pas
nécessaire de dévier des règles ordinaires de pratique
dans aucun cas, et encore bien moins dans celui-ci, vû
que c'en était un d'une méchanceté peu commune.
Que les cautions seraient sans doute inquiètés, vû qu'il
y avait un nombre d'autres affaires alors pendantes
contre M. Dickerson, le prisonnier. Il nous expliqua
le danger qu'il y avait pour nous en affirmant que nous
étions solvables de telle somme, car dans le cas où nous
serions appellé pour la payer, ce qui pourrait bien ar-
river, il n'avait rien autre chose à faire que de nous
envoyer en Prison, où nous n'aimerions pas à rester un
an ou deux sans payer le montant du cautionnement.
Il fit beaucoup d'autres observations, dont je ne puis
me rappeller précisement; mais mon opinion et celles
aes autres qui étaient présens, était qu'il avait l'inten-
tion de nous effrayer, pour nous empêcher de nous
porter cautions.

Avez-vous entendu M. le Juge Fletcher se servir de
paroles insultantes en Cour envers M. Dickerson; sil
en est ainsi, rapportez qu'elles furent les expressions,
et l'époque et les circonstances ?-Je l'ai' entendu bien
des fois se servir de paroles injurieuses envers M. Die-
kerson et envers d'autres, Je ne puis me rappeller pré-
cisement Aquelle époque. Je l'ai entendu traiter M.
Dickerson de vil, méchant, dégradéet aussi tout autre
épithête injuriense.

A-t-il en aucun tems outragé les habitans du District
nférieur de St. François; si c'est le cas, rapportez ses

observations ?-Je me rappelle que dans une cause d'une
nature civile qui eut lieu il y a'environ quatre ans, où
un nommé Terrili était demandeur et Molton défendeur,
Je Ju g pressait M Molton de répondre' à certaines
questions auxquells Molton -disait qu'il n'était pas ca.
pable de réþondre positivemeit. Il se ficha contre
Molton, étlui dit qu'il'n'aimàt' pas sa mine, le con-
damina à cinq chelins, et à etré détenu jusqu'au paye-
ment. ll fit quelques observations quant à la différence
ent e le .eupe en Angleterre et celui de'ce Pays.
Q'eAngleterre leyeuple regardait toujours avec dé-
férence et respect ceux qui comme lui étaient élevés à
la dignité de lacharge qu'il possédait; tandis'que les
gens dans le 'Pays où il demeurait sortaient de leurs
m'aisons' d pièces sur' pièces, enduités de 'bous de
Vache, comme s'il sortaient'd'un palais, et avec au-
tant d'importance que s'ils valaient des milliers. A
peine se'passe 'tlilun Terme où il manue 'de faire des
reflexions envers' le peuple'dès Townships: 'Il parle
souvent'de-leurs manières de faire des'ýaffai'res'comme
étant baises et déshonorantes, et parle des habita s du
District de StKFrançois' comme- étant' d'une casse
d'hommespire que la classe' la plus méchante qu'il ait
jamais vue." .- -

Ces observations sont elles senties par les Habitans ? Appendice
-Oui, bien vivement, mais pas autant à présent qu'el- (i. M.)
les l'étaient auparavant ; les individus commencent à
s'y faire. 12 Mars.

M. le Juge Fletcher est-il estimé comme Juge ?-Il
est généralement, et je pourrais presque dire univer-
sellement détesté.

Ses procédures contre Dickerson, Evans et Lovejoy,
ont elles causé quelque alarme ?-Elles excitérent alors
beaucoup de plaintes, parcequ'elles étaient considéres
comme extrêmement arbitraires ; mais je ne pourrais
pas dire qu'elles excitérent beaucoup d'alarme : le peu-
ple pensait toujours qu'il y aurait moyen d'avoir jus-
tice.

Vous parait-il que ce soitle vou général que la Cour
soit continuée telle qu'elle est maintenant organisée ?-
Assurément non ;le premier vou deshabitans est d'avoir
des Cours de Circuits qui seraienttenues par un Juge ré-
sidert pour les petites causes, et qui aurait l'assistance
d'un deuxième Juge pour des affaires plus importantes ;
mais il me parait qu'ils préféraient plutôt n'avoir point
de Cour du tout, que d*y avoir encore le Juge actuel.

Avez-vous entendu dire que M. le Juge Fletcher
avait menacer de tuer le nommé Melveney, et quand
cela est-il * arrivé ?-J'en ai entendu parler; cela eut
lieu le printems dernier, et causa beaucoup de sensa-
tion dans l'esprit des Habitans; beaucoup de personnes
furent d'opinion dans cette circonstance qu'il était alors
enivré.

Vendredi, 20 Février 1829. «

En l'absence du Président, M. le Solliciteur-Général
a été appellé au fauteuilpro tempore.

M. Rufus Miner a de nouveau comparu, et a été en-
tendu

Etes-vous un sujet anglais ?-ýJe demeure dans cette
Province depuis huit ans. Je suis né dans l'Etat de Ver-
mont. Je n'ai pas prêté le serment de fidélité à Sa Ma-
jesté.

Etes-vous venu dans cette Province dans l'intention
de devenir un sujet anglais ?- Oui.

Quel âge avez-vous ?-Vingt-neuf ans.
Combien de tems avez-vous été Instituteur ?-Onze

ans ; j' ai néanmoins été partie de ce tems commis dans
le magasin de M. Brooks, etj'ai travaillé pendant partie
de ce tems sur une Ferme.

Etiez-vous en Janvier dernier, un propriétaire de
Bien-fonds, et de qu'elle étendu ?-Oui, je l'étais: Je
possédais alors 100 acres.

Qu'elle était la valeur de cette terre à cette époque ?
-Je l'ai vendue depuis pour 4-75 piastres.

Combien de tems après l'àvez vous vendue ?-Je
crois que je l'ai veidu'en Mai: ou Juin à un nommé
Terrill. ,

Où était la demeure de M. Presby à l'époque où le
Juge se rendit pour recevoir 'le cautionnement ?-A
Sherbrooke.'

A-t-on envoyé demander au 'Juge de venir recevoir le
cautionnement ou , pour. qu'elle raison ne- vous'êtes
v us pas rendu devant lui ?-M.,-Dickerson dépècha un
Commissionaire de 'chez M. Kin gpour laisser 'savoir au
Juge qu'il étàit prêt à donner caution'; la réponse fut:
qu'il nous ,renconterait chez M. Presby, et en consé-
quen'nous nous reindimes dans cet endroit, et il reçut
le cautionnement. 

Où

A. 1829.
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12 Mars.

Où avez-vous entendu M. le Juge Fletcher se servir
de termes injurieux envers M. Dickerson, et à quelle
occasion ?-C'était en Cour, et à l'occasion des offenses,
(Contempts) dont il se trouvait accusé.

Etait-ce lorsque M. Dickerson fut accusé d'offense,
(Contempt,) pour la première Ibis ?-Oui, autant queje
in'en rappelle; maisje n'était pas présent.

Veuillez-bien rapporter distinctement et d'une ia-
nière précise les paroles dont M. le Juge Fletcher se
servit ?-Je ne puis les rapporter distinctement.

Ce que M. le Juge Fletcher dit à M. Dickerson ne
lui fut-il pas adressé comme une admonition dans la vue
de le dissuader de la rédicive des offenses dont il était
accusé ?-Non,je ne le crois pas ; je suis d'opinion que
c'était pour l'irriter.

Lors de ces occasions y étiez vous alors comme la
caution de M. Dickerson ?-Non,je ne me suis présenté
comme sa caution qu'en Mars dernier.

Considérez-vous M. Dickerson comme un homme
opprimé et malheureux ?-Ouni, en effet.

Aviez-vous lu toutes les publications dans le Colonist
qui étaient qualifiées d'offenses envers la Cour, (Con-
tempts) ?-Je les avais lues.

Les considérez-vous comme telles ?-Non.
Les auraient-on considérées comme telles dans l'Etat

de Vermont, en supposant qu'elles eussent été dirigées
contre une Cour le cet endroit ?-Je ne crois pas qu'el-
les l'auraient été.

Comment lesjuges sont-ilsnommés dans l'Etat de Ver-
mont ?-Je crois qu'ils sont nommés par la Législature;
je n'en suis pas certain ; lorsque je laissai l'endroitj'étais
alors jeune.

Un Juge qui ne ferait aucun cas de tout ce que l'on
pourrait publier rapport à ses procédures, et qui aimerait
à fréquenter le peuple ci général, serait-il à votre avis
mieux vû (lu peuple de ce District ?-Un Juge qui se
rendrait plu3 familier avec le peuple, leur conviendrait
mieux que celui qui se tiendrait tout à fait à l'écart.

Les décisions de M. le Juge Fletcher ont-elles plût
généralement ?-Elles n'ont pas plût en quelques
cas.

Ayez la bonté de dire en quoi ?-Dans quelques cau-
ses ily'a des individus qui ont obtenu jugementsur leurs
demandes presque tout le suite, tandis que d'autres
causes ont resté pendantes pendant bien longtemps: j'at-
tribue ceci à la partialité.

Asssistez-vous souvent -à la Cour de Sherbrooke ?-
Ordinairement deux on trois fois dans l'année, quelque-
fois par affaires et quelques fois par curiosité.

Avez-vous une bonne mémoire ?-Je ne l'ai pas
bonne.

L'est-elle assez pour vous permettre de vous rappeler
précisément ce qui peut s'y être passé il ya deux ans?
-Si cela avait rapport à quelque chose que j'aurais eu
intérêt à me ressouvenir, je pourrais le faire,'mais pas
autrement.

M. Dickerson vous a t-il prié en aucun tems de pren-
dre note des circonstances rapport à ses plaintes contre
M. le Juge Fletcher ?-Ni lui, ni aucune autre per-
sonne.

Avez-% ous entendu M. le Juge Fletcher parler fâvo-
rablement du peuple de ce district?-Oui, dans quelques
circonstances particulières, tel que lorsqu'il adressait
son discours au Grand Juré, il en parlait dans les termes
les plus fàvorables.

L'avez-vous entendu dans ces circonstances, étant
sur le siège, leur recommander de ne pas s'associer avec
leurs voisins de l'autre coté les lignes ?-Oui, je l'ai en-
tendu.

Quel est le caractère des gens qui sont de ce côté là
de la ligne?-Jl y'en a de bons et de mauvais.

Avez-vous pris note d'aucune des circonstances quiont

eu lieu relativement à la conduite individuelle oujudi.
ciaire de M. Fletcher ?-Jamais.

En supposant qu'il serait nommé un autre Juge, le
peuple se trouverait-il satisfait de la Cour telle qu'elle
est maintenant établie ?-Oui, le peuple préférait cela,
plutôt que n'avoir point de Cour ; car je crois qu'on la
considére en général comme avantageuse au District;
pourvu que le Juge actuel flût rappelé et qu'il en fût
nommé un autre avec un deuxième Juge.

De qui avez-vous appris que M. le Juge Fletcher
avait menacé de tuer le nommé Melveney ; est-ce de
l'individu qui était présent lors de cette prétendue cir-
constance ?-Ce n'est pas d'aucun individu qui était
alors présent, mais c'est ce M. Walker et de mes con-
naissances.

Savez-vous quelque autre chose de cette circons-
tance ?-Rien autre chose.

Lundi, 23 Février 1829.

M. Samuel Brooks, Marchand, du Township d'As-
cot, a comparu et été interrogé:-

Connaissez-vous John Fletcher, Ecuyer, le Juge
Provincial du District de Saint François ?-Oui, je le
connais.

Depuis quand le connaissez-vous ?-Depuis sa rési-
dence dans les Townships.

Quel était les sentimens des Habitans des Townships
du dit district inférieur envers M. le JugeFletcher lors-
qu'il vint résider parmi eux ?-Ils étaient contens de le
voir venir demeurer parmi eux,, et ils avaient l'espérance
que la présence d'un Juge amélioierait leur situa-
tion.

Quels sont aujourd'hui les sentimens de ces habitans
envers M. le Juge Fletcher ?-Ils voyent que leurs es-
pérances ne se sont pas réalisées, et qu'il leur'a causé des
torts plutôt que (les avantages.

A quelle cause ou causes attribuez-vous principale-
ment ce changement ?-A la manière dans laquelle il
s'est conduit comme Juge.

Quel est le caractère général et la réputation de M.
le Juge Fletcher en sa qualité de Juge du dit District
Inférieur ?-l1 est regardé comme un homme dont les
préjugés et les passions le portent à des excès au delà
des bornes, et comme étant très arbitraire dans ses pro-
cédés.

Vous rappelez-vous de l'exposé donné dans le Bri
tish Colonist du 23 Novembre 1826, rapport à une
cause décidée par M. le Juge Fletcher ?-Oui,'je m'en
rappelle, c'est l'article signé Vindex dans le British
Colonist de cette date, rédigé pai:Silas Horton Dicker-
son, le Pétitionnaire.

Etiez-vous présent lors du procès et du jugement
dont il est fait un rapport dans cette cominunication?
-J'étais présent à la conclusion, mais je ne puis pas
dire queje me suis trouvé présent durant tôut le tems.

Le récit donné par Vindex est-il un exposé fidèle du
cas tel que jugé, ou de telle partie de cette affhaire qui
ont eu lieu en votre présence ?-Je crois qu'il l'est par-
faitement.

M. le Juge Fletcher a t-il l'habitude dé faire des re-
flexions en pleine Cour envers les habitans du dit Dis-
trict Inférieur, si tel est le cas, veuillez bien râpporter
quelles sont ces reflexioris?--Je l'ai quelquefois enellndu
moi-même au meilleur de ma connaissance-Dans un e
circonstance je lui ai entendu dire que les habitans du
District de Saint François, sans la moindre exception,

lorsqu'ils
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lorsqu'ils se mettaient au lit le soir, songéaient comment ininistration dle la Justice telle qu'administrée par M. Appendce
ils pourraient s'y prendre pour tromper leur prochain le Juge Fletcher ?-Je crois que je les ai toutes lues. (M. M.)
le lendemain-Je lui ai enteidu dire étant sur le siége Etaient-elles de nature à faire tomber la cour en dis-
et faisant allusion à des témoins assignés et qui n'avaient crédit ?-Je crois que c'est le cas quant à ceux qui sont 12'Mars.
pas comparus, que les habitans du District étaient à de- etrangères au District, mais non-pas rapport à ceux qui
mi-sauvages ; que dès l'instant qu'il les envoyait cher- demeurent dans le District même.
cher, ils étaient dans le bois et qu'on ne pouvait les Ne croyez-vous pasque de semblables publications
trouver. avaient l'effet de former un parti hostile' à M. le Juge

Avez-vous quelques connaissance des procédures Fletcher ?-Je ne crois pas à l'égard du District.
qui furent adoptées contre Silas Horton Dickerson de. Les individus assignés comme témoins, obéissent-ils
vant M. le Juge Fletcher pour offense contre la Cour ; en général ces assignations ?-En général, je crois que
si tel est le cas, veuillez-bien rapporter ce que vous en oui.
savez ou ce que vous avez remarqué dans cette affaire ? Vous êtes-vous trouvé présent dans aucune des cir-
-Tout ce que j'en ai appris, n'est que par oui-dire. constances où M. Dickerson fut amené devant la Cour

Quelle est l'opinion public du District Inférieur de pour offense (Contempt) ?-Je ne m'en rappelle pas
St. François au sujet de ces procédures ?-L'opinion bien.
publique est très forte contre le Juge ; ses procédnres Y a-t-il eu que!que individu à votre c' 'onnaissance
sont regardées comme très-arbitraires et injustifiables ; qui ait été nommé agent pour le Distriét de St. Fran-
elles ont causé un mécontentement général. çois ?-Aucun à ma connaissance, et s'il y en avait eu,

Quels sont les désirs des habitans du dit District In- je crois que j'en aurait eu connaissance.
férieur en égard à la Cour Provinciale ?-Leurs désirs Avez-vous eu quelques conversations avec quelque
sont de voir continuer l'existence du District si le Juge personne ou personnes dans le District avant d'en par.
Fletcher est rappel!é ; mais ils préféreraient pFutôt n'a. tir pour venir devant ce Comité, rapport à la continua-
voir point de Cour si le Juge Fletcher doit y pré- tion du District ?-C'est un sujet de conversation gé-
sider. néral; mais je n'en ai eu aucune en particulier.

Est-ce le désir général que l'on établisse des Cours Avez-vous connaissance qu'avant et depuis la forma-
de Circuit dans le dit District Inférieur ?-Je crois que tion du District, il y ait eu des incursions de l'Etat
c'est le cas. de Vermont par des hommes armés qui sont ve-

Dans quels lieux pensez-vous qu'il faudrait tenir ces nus' dans le District ; si tel est le cas, donnez en les dé-
Cours de Circuit ?-Du côté Est du Lac Magog, je tails ?-Je crois que cela est arrivé quelques fois. Je
crois que les endroits les plus convenables seraient me rappelle d'une circonstance où une troupe d'hom-
Stanstead et Shipton ; du côté de l'Ouest du dit Lac, mes armés ayant traversé de ce côté de la ligne fron-
à Shefford et à Freigliiigsburg. tière, enfoncèrent le Bureau de la Douane, et empor-

Croyez-vous qu'un Juge résident serait nécessaire ou térent un nombre d'effets qui avaient été précédemment
utile, s'il était bien qualifié ?-Je crois que oui. saisis comme étant de contrebande; ceci eut lieu avant

Vous parait-il que ce soit le désir général des hab- l'établissement du District. Je me"appelle aussi d'une
tans d'avoir une Cour de Jurisdiction Supérieure établi incursion semblable, subséquemment je crois ou vers
dans le dit District Inférieur ?-Je crois que cela est l'époque de la formation des Townships, lors que quatre
très : désirer, et que c'est le vou général. ou cinq hommes vinrent de ce côté de la ligne, enfoncè-

Se plaint-on beaucoup des frais et délais à l'égard des rent lamaison d'un nommé Stetson, dans l'intentionde'le
procès intentés dans la Cour Provinciale ?- Oui, il y a conduire dans l'Etat de Vermont, il se trouvèrent néan-
beaucoup de p'ainte à cet égard. moins frustés dans leur attentecarStetson et un;autre in-

L'éloignement entre Sherbrooke et diverses parties dividu avec lui firent feu sur eux, en blessérentquelques
du dit District Inférieur n'est-il pas la cause principale uns, et forcérent les autres à faire retraite. Il est ar.
de ces dépenses et de ces délais ?-Je ne crois pas. Je rivé une autre circonstance dernièrement, mais je n'en
crois que le Tarif des honoraires est la principale cause connais pas les détails ; je cro's néanmoins que c'était
des depenses- Je sais que l'on se plaint généra!ement uelque chose de semblable à la deuxième affaire-l'un
<les délais, et aussi de ce que les honoraires ne sont pas (tes individus fut pris, accusé de conspiration, et trouvé
fixés par une règle générale, et de ce qu'ils sont laissés coupable ; et il est maintenant emprisonné à Sherbrooke.
âCla discrétion du Juge. M. le Juge Fletcher présidait en Cour lors de ce pro.

Vous a-t-il paru en aucun tems que M. le Juge Flet- cès; la conduite de M. le Juge Fletcher dans la Cour
cher étant sur le siège manifestait des préjugés et de la des Sessions de Trimestre, cause une satisfaction géné-
passion ?-Oui, souvent et plus particulièrement dans raie.
les affaires auxquelles il est fait allusion dans la publi-
cation signée Vindez.

Avez-vous en aucun tems entendu M. le Juge Flet.
cher faire des reflexions Cour tenante à l'égard de cer-
taine Commissaires pour- la décision sommaire des pe-
tites causes ?-On sait en général qu'il est opposé à ces
Commissaires ; mais je n'ai, aucune connaissance per- Charles Frédérick !Ienrzl Gooditue du Village de Sher-
sonnelle à cet égard.• brooke, Township d'Ascot, ýa. comparu, eta té

Avez-vous remarqué quelque cas en particulier où
M. le-Jmge Fletcher 'vous a paru agir ou décider d'une
manière contradictoire ?-Il m'a paru agir d'une ma-' C etems ave-us demeuré dans
nière contradictoire dans plusieurs 'causes, et notam- fér S i demeuré da
ment dans l'affaire à laquelle la pubication asigné
dex faisait allusio. ri uv

An 1o ttsrieur de Sainta n trançoisd epuis lépoque
Avz-o,nàiùý"ese en sa f--l ormatIon

hr soit "priculier ou en ublic parler avec aprEuerJugero-
probation des individus du ,District de St. François ?- vinci d i riei d St. rançois Je le
Ouifen particulier, et su le siège.as.

Avez-vous:lu.toutes la Communications qui furent Qdels étaient les.sentimns et opinion'générale à
uiées dans, e' Cr réflhissant sFurrr'ad ér i ri F G therh uil vint po sherbok coeon d' scot, ar et a été

entendun:
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comme Juge dans le dit District Inférieur ?-il iétait
pas connu ; mais lopinion générale était beaucoup ci
sa faveur.

Quels sont maintenant les sentiaiens et l'opinion des
1-labitans du dit District Inférieur à l'égard (le M. le
Juge Fletcher ?-Le sentiment général est maintenant
contre lui, et l'opinion publique à son égard est qu il
est arbitraire dans plusieurs de ses pr-ocdés.

Connaissez-vous le Ptitionnaire Silas H orton Dic-
kerson, et depuis quand l'avez-vous connu ?-Je le
connais depuis cinq ou six ans.

Est-ce un homme d'nii bon caractère, ou autrement,
et veuillez-bien dire quel est votre opinion à son égard ?
-Mon opinion est : qu'il est un homme d'un bon ca-
ractère, et c'est aussi, a ce qu'il me parait, l'opinion
générale de l'endroit.

Est-il d'un naturel processif ou querelleur, ou est-ce
un homme paisible et tranquille ?-Je le considère
comme tn homme paisible et tranquille.

Est-il l'Editeur d'une Feuille publique et quel est le
nom de cette Feuille, et le lieu où elle est publiée ?-
Oui, la feuille s'appelle Brilish Cloniist ou Gazette de
Saint François, publiée à Stanstead, dans le dit Dis-
trict Iiférieur-Il est générale ment réputé étre l'Edi-
teur de ctte feuille.

Est-il à votre connaissance qu'il a été formé diverses
procédures contre le dit Silas lorton Dickerson dans la
Cour Provinciale devant M. le Juge Fletcher pour de
prétendues offenses envers la Cour, (Contempts) ; quel-
les furent ces procédures, et quel connaissance en avez-
vous?-J'ai connaissance des procéd ures en question; j'ai
souvent vû M. Dickerson amené devant la Cour ci
question poutïr'pondre à de prétendues offenses, (Con-
tenpts,) consistant en certaines Coinmunications insé-
rées dans le British Colnist ; aussi de ce qu'il a fait si-
gnifié à M. le Juge Fletcher un avenir d'une poursuite,
et enfin qu'il a poursuivi M. le Juge Fletcher dans la
Cour du Banc du Roi aux Trois-Rivières.

Qu'elle était la conduite de M. le Juge Fletcher lors-
que le dit Silas Horton Dickerson, était ainsi traduit
dlevant lui ?-Il lui faisait d'abord ordinairement une
remontrance, dans laquelle il expliquait le pouvoir qu'il
avait d'en agir avec lui. Dans l'une de ces circons-
tances je l'ai une l'ois entendu dire en pleine Cour,
que rapport à l'offense, (Contempt) dont le Pétition-
naire était prévenu, lui (le Juge) avait le droit de le
fIire fouetter au derrière d'une charrette, ou de le
faire mettre au pilori, et le clouer par l'oreille, ou de le
condamner à lamende et l'emprisonner ; enfin, <le
lui infliger toute espèce de punition, la peine le
mor exceptée-Ceci eut lieu avant la condamna-
tion.

Fit-il usage de quelques paroles injurieuses ou d'ex-
pressions grossières envers le <lit S. Il. Dickerson ?-
Il lui dit asu'il était un individu iméchant, et autres pa-
roles de même nature.

Jeudi, 26 Février, 1829.

M. Charles E,édérick Goodhue, a de nouveau comparu,
et a été entendu :-

Pensez-vous que ces poursuites et ces punitions infli-
gées au dit S. H. Dickerson pour prétendimes offenses
envers la Cour, (Contempts) ont causé beaucoup de
pertes et de dommages- à cet individu ?-Je crois que
c'est le cas.

Etiez-vous Fune des cautions du <lit S. I-I Dicker-

son dans l'une de ces circonstances?-Je crois que
oui.

M. le Juge Fletcher fit-il ci votre présence quelques
observations qui pouvaient avoir l'effet d'empêcher les
individus de se porter cautions pour le dit S. H. Dicker-
son ; si tel est le cas, ayez la bonté de les rapporter, et
(le <ire Ci quel teins et en quel lieu ?-En général il
prévenait les cautions, en disant quil fallait que ce fut
(les personnes solvables, vû que très-probablement il se-
raient recherchés pour payer le montant <lu cautionne-
ment.

Connaissez-vous .Joseph Smith, de Compton, et Jason
Wr-ighît, d'Ascot.?-Otui.

Sont-ce des individus qui ont du bien, et qui sont
réputés tels, ou autrement ?--Je les considère comme
tels, et c'est la aussi l'opinion dut public i leur éga rd.

Les croyez-vous bien solvables jusqu'au montant de
£ 200 chacun ?-Je le crois ci effet.

Avez-vous entendu M. le Juge Fletcher flire des re-
fléxions en pleine Cotir contre les Habitans du District
de St. François; si c'est le cas, rapportez qu'elles fu-
renit ces reflexions, et l'époque où cela ent lieu ?-J'ai
entendu le Juge Fletcher faire des remarques désagréa-
bles en Cour, telles que de les comparer aux ,Bêtes de
la Forêt.

M. le Juge Fletcher a-t-il essayé de vous dissuader
de vous porter caution sur un appel dans une cause dé-
cidée par l ui, et dans laquelle M. De Tonnancour était
intéressé ?-Non.

Vous a-t-il adressé quelqu'un pour vous dissuader de
vous porter caution dans cette affaire ?-Je ne puispas
dire cela.

Quelqu'un vous a-t-il parlé comme venant de la part
de M. le Juge Fletcher pour vous dissuader ainsi ?-
Non, pas à nia connaissance.

Etiez-vous présent lorsqu'une cause entre Nathan
Parker, demandeur, et Charles Whitcher, Shérifdu Dis-
trict Inélrieur de St. François, défendeur, fut plaidée
devant M. le Juge Fletcher ?-Non, je n'y étais pas.

Se plaint-on à l'égard des dépenses et des frais de la
Cour Provinciale du District le St François ?- Les
gens s'en plaignent, mais je ne puis dire si ces plaintes
sont bien ou mal fonlées.

Se plaint on à Fégard des délais que l'on éprouve
dans cette Cour ?-Oui.

Avez-vous entendu M. le Juge Fletcher exprimer le
dessein qu'il avait de tirer sur un nommé Melveney ?-
Oui, j'ai appris du Docteur Martin et du Capitaine
Colclough qu'il avait dit cela.

Cette circonstance fit-elle quelque sensation, et en
fut-il beaucoup parlé dans Sherbrooke ?-Oui, c'est le
cas, etil en fut beaucoup parlé.

A qu'elle cause a t-on généralement attribuée la con-
duite de M. le Juge Fletcher en cette occasion ?-Jai
compris que c'était parce que son chien avait été tué.

Vous parait-il que ce soit le désir des habitans dt
district inférieur cde St. François, que ce district infé-
rieur et sa Cour Provinciale soient continués ?-Je
crois que l'on désire de voir continuer la Cour, à moins
qu'il ne soit etabli quelque autre Cour.

Entendez-vous dire telle quelle est présentement
constituée, et avec le Juge actuel ?-Non, il mie paraît
que les habitans préféreraient plutôt n'avoir point
de Cour du tout, que de l'avoir avec le Juge ac-
tue].

Quelle peut-être la cause d'une aussi grande aversion
de la part des habitans çntre M. le Juge Fletcher ?-
Je crois que les deux pririciliales causes iont les proc-.
dés que M. le Juge lFletcher a adopté dans les cas des
prétendues offenses, (Contermpts,) et par ses réflexions
envers les habitans adressées au siège.

- - Quel
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Quel est le caractère général des habitans du dit
District Inférieur ?-.le les crois un corps de gens pai-
sibles et d'une disposition paisible, et cela tout autant
que dans aucune partie de la Prôvince.

Dans le fait les Habitans de ce District-là ne sont-'
ils pas généralement humains et très-hospitaliers ?-Je
les considère comme tels.

Quel parait être selon vous le désir général quant à
la constitution future du dit District Inférieur de St.
Francois et ee sa Judicature ?-Le désir général me

parait étre d'y avoir un Juge résident, une Cour du
Banc du Roi, et des Tournées: à Drummondville,
Shipton, Sherbrooke, Eaton, latley et Stanstead ; ce
qui comprend la section du Pays que je connais le
mieux.

Lundi, I2 Mllars 1829.

Pierre Joseph Cressé, Ecuyer, Avocat, a comparu, et
a été entendu

dommage contre ce dernier dans la Cour du Banc du
Roi aux Trois-Rivières, pour l'avoir emprisonné relati-
vement à une prétendue offense (contempt); et comme
l'avenir était signé par M. Dickerson il. fut poursuivi
conjointement avec moi.

Mardi, 8 Mars 1829.

M. Cha!rles Frederick Henry Goodhue, a de nouveau
comparu et a été entendu:

A qu'elle occasion est-ce que vous avez entendu M.
le Juge Fletcher comparer le Peuple aux Bêtes de la
Forêt?-Je crois que c'est à l'occasion des offenses,
(contempts.)e

N'avez-vous pas souvent entendu M.le Juge Fletcher
en Cour et hors de Cour parler dans les termes les plus
favorables des Habitans du District de St. François?-
Oui, je l'ai entendu.

La conduite de M. le Juge Fletcher dans la Cour
dles Sessions de Trimestres n'a-t-elle pas causé beaucoup

Combien de teins avez-vous pratiqué comme Avocat (e satisfaction a tous, depuis le conmencementjusqW'
dans la Cour Provinciale du District Inférieur de St. cette époque ?-Oui, je crois que cela a été,générale-
François ?-Il y a cu deux ans en Octobre dernier. ment le cas.

Quels étaient les sentimens des Habitans du District . M, Dickerson ou quelques autres individus ont-ils

Inférieur envers M. le Juge Fletcher lors de son arrivée jamais été amenés devant cette Cour la pour offense en-
dans le District ?-ls lui étaient favorables, car l'on vers la Cour, (contempt) ?-Pas à ma connaissance.
s attendait qu'il résulterait beaucoup de bien par sa Y a-t-il jamais eu de censures ou de remarques à

l'éar( des procédés de la Cour en question dans le"
Q els sont actuellement les sentimens et l'opinion .British Colonist?-Non, pas à ma connaissance, et je

publique de cette partie de la Province envers M. le crois qu'elles ne 'ont jamais été.

Juge Fletcher ?-Le peuple est maintenant très-mécon- Connaissez-vous Francis Armstrong Evans, et pou-
tent de lui, rapport à ses procédés arbitraires dans les vez-vous dire au Comite silest Ag pour les Town-
affaires de contempts, et relativement à sa partialité shlip de l'Est ?-Je le connais, il n'est pas l'Agent gé.
dans certaines causes; de mênie qu'à l'égard de certains néral à ma connaissance; naisje crois qu'il a été nom-

sentimens qu'il a exprimés publiquement relativement mé par quatre ou ciq Townships expressément aux
aux ilabitans de ce District, fins de denander ine aidé en argent pour l'ouverture

Quelles sont ces procédures arbitraires auxquelles des chemins.
vous faites allusion, relativement à' ces offenses, (con-
tempts?)-Dans une affaire de conteimpt contre S. H.,
Dickerson, et dans une autre affaire de contempt con-
tre le mêiiime Dickerson et moi-mme, sous le No. 40, Jeudi, 5 Mars1829.
et dans diverses autres affaires de contemnpt contre le dit
Dicker-son, F. A. Evns, Stephen Bàrnard, et je crois Pierre
contre James Molton, et aussi un cas contre M. compa r, et A e voetnd e-
Lovejoy.comparu et a éé entendu

Les offenses, (contempts,) clans aucuis dce ces cas Connaissez-vous lesb
étaient-elles supposées ou alléguées avoir été commises e-e les as.

exviiil (léSherbrooke ?-Je les'onas
en présnce de la our ?-Non, dans aucun cas, Cesidérées comme ayantl'e
cepté celui de Molton, leguel fut ,condamne à une deretarderlJustice, o pouvéezvousinmdquer au C'
amendé de cinq schelinsstering. J'étaisprésent lors trcommences règles ou aucune ind'elles o l'effet
de l discussion dc cette affaire; Molton était une des comi et à l'Aminisraone a J s on st
parties dans une cause, et ft entendu sous serment; dfie trta l'Am nistrationde là Justice. L'onsit
il nie pt pas xpliqer precisement combien il avait misa en générale less srèglessétabesà Quêb'c dans les af-

te à transporter et empier ds planhes pour faires au-dessus de £1. Agu-dessouts d tte somm

l'autre partie dans la case, et donna pour raison quil A que t pas suivies généralemean ou stricteent.
était en mê~metemps employé à faire marcher un u- que 'o avait l'intéention d umttre leLoi J et l'Admi-
lin, et que ce nétait que par intervallesseulement quil queraon adeil Jutice mustà la oi de habin
travallait à trasportr et a empilr ls planches en dsT o n sbi de aJustice pl ss porte des liabitans
question; sur quoi-M. le Juge Fletcher ditqu il n ai- .es hp Pr
nait pas sa figure, et il le condamna»à l'amende de la vinciale dans le District Inférieur néanmoins det
dite somme de cinq schelixis sterling. Tous les autres objet aete en grande partie frutrée par la mamère dont

cas étaient relativement à des offensés, (còntempts, lak loi est adnistree par la Cour Provciale, c'est-h.

supposéeš avoir été comimises hors de Cour. dire : en obhgeant lé Demandeur de donner noticeuni
Quelle était-la nature de Poffense (contempt) allé- certain tems avant de& poursuivré-le Défendeur, arès-

gués:contreM.':Dickéron e'vousmeme .dans le ca quele Billet ou la-Detteestéchu, autrement le De-

No. 40 ?L C'était lòur àvoir dressé un ~avenr de'la mandeur nej-pourr-ait pas obtenir'le montant entir de
part de -M. Dickerson à M. le Juge Fletcher', pai - ses frais, 'si les frais venaient excéder une certame

quel le premier se proposait d'intenter une action de somme. Une autre règle exige que l'exécution soit
rappoté
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rapportée à chaque Cour ou Terme, et qu'il en émane
une nouvelle, (si elle n'a pasété payée,) par motion faite
en Cour. De même si le jugement est au delà d'une
année en date, il faut faire motion en Cour pour faire
signifier une règle au Défendeur qu'il ait à montrer
cause pourquoi il n'émanerait pas une exécution ; et
les Défendeurs demeurant si près des lignes, cela leur
donne l'occasion de s'échapper ou de soustraire leurs
effets avant que l'on puisse se faire payer. Encore
lorsqu'un Writ d'Arrêt simple, Capias, &c , est émané,
le Défendeur qui est peut être au moment de traverser
les lignes, vu l'absence ou le manque de tems du Juge,
d(u GreRier ou du Shérit, il en résulte souvent de
grands délais, et en outre le Procureur est requis (le
faire signifier au Défendeur la Déclaration et la Copie,
cequiest contraircaux Règlesde Pratique qui n'exizent
seulement qu'une notice dans les cas de Writs Con-
pulsoires, ce qui est souvent cause que le Créancier
perd sa dette. A part de tout cela, il n'y a point de
Tarif pour le Shérif ou ses Députés, car ils peuvent
faire et font eux-mêmes leurs propres Tarifs. Le
Shérif aussi n'a point de Bureau ii Commis, et se
trouve souvent absent, ceci sapplique aussi au Proto-
notaire quoiqu'il ait un Bureau. Le Juge néanmoins
les protège en général dans leurs procédés, et se trouve
souvent absent au grand dommage du public. Il y a
aussi un ordre de la Cour qui exige que les deniers
prélevés par des Jugemiens ou autrement soient versés
entre les mains du Protonotaire, où ils faut qu'ils de-
meurent, jusqu'au Terme suivant lorsqu'ils sont payés
au moyen d'une motion faite en Cour, au grand
dommage de beaucoup d'individus. Le Shérif aussi
exige un droit pour cent, malgré que les parties s'ar-
rangent entr'elles hors de Cour après l'émanation des
Writs d'Exécution dans les causes au-dessus de £10.
En outre de cela le Shérif au rapport des Exécutions
n'est pas toujours prêt, ce qui cause des délais, et
quelques fois ils demeurent d'un terme à l'autre, le
Juge accordant des délais, ce que j2 conçois être con-
traire aux Règles de Pratique.

Avez-vous en aucun teis pratiqué comme Avocat
dans quelques-unes les autres Cours de cette Pro-
vince ; si c'est le cas, êtes vous d'opinion que les frais
et les procédures dans Slerbrooke dans les causes au-
dessous de £10, sont plus considérables et plus emba-
rassantes que dans les autres Cours Provinciales de
cette Province ?-J'ai pratiqué aux Trois-Rivières peu-
dant quelque peu de tems comme Avocat, et j'ai pen-
dant cinq ans dans cette même Ville étudié le droit sous
feu P. T. G. de Tonnancour, Ecuyer, et je suis parfaite-
nient d'opinion après cinq années <le pratique dans
Sherbrooke que le Tarif relativement aux frais est
trop élevé pour les divers fonctionnaires respectifs dans
les causes au-dessous de £10, et plus élevés qu'ils
lie le sont aux Trois-Rivières, et en outre que les ho-
noraires du Greffier dans les causes au-dessous de £10,
s'élèvent d'après un terme moyen à la moitié des ho-
noraires des Avocats, tandis qu'ils ne s'élevent ordi-
naireient qu'à un tiers dans les autres Cours. )ans
une poursuite commencée sur un Billet sous seing
privé, dont la signification a été faite personnellement
au Défendeur, avec assignation à venir comparaitre
pour admettre ou nier la signature, si le Défendeur
refuse ou néglige, il était d'usage d'exiger la preuve
de la signature par deux Témoins ; néanmoins depuis
peu un témoin suffit si les Billet est fair.

Pendant ma cléricature aux Trois- Rivières j'ai tra-
vaillé sous feu M. Fraser, le Protonotaire, où l'on
faisait plus d'affaires dans une journée qu'il ne s'en fait
à Sherbrooke dans une semaine. J'attribue l'expédi-
tion des aflidres aux Trois-Rivières à la ponet'ualité du

Juge Bedard et des fonctionnaires de la dite Cour;
mais les délais dans Slerbrooke ont naturellement
donné du mécontentement au Public, d'autant plus
que les gens en général viennent de lieux éloignés, et
qu'il arrive souvent, et même ordinairement, que l'on
ne peit trouver soit le Juge ou les autres oliciers, qui
ne se trouvent à leurs Bureaux que lorsque cela leur
convient ou leur plait. Conséquemment la peine,
la dépense, la difliculté est beaucoup plus considé-
rable à Sherbrooke que dans la Cour aux Trois-Ri-
vières ou dans aucune autre Cour que je connaisse
dans la Province.

D'après ce que vous connaissez des Townships que
pensez-vous ce qui serait préférable au peuple des
Townships, des Cours de Circuits et une Cour du
Bane du Roi qui y serait tenue une fois par année, ou
d'y avoir la Cour de District telle que maintenant
constituée ?--Mon opinion est que les lab*tans des
Townships sont très mécontenscle l'Administration de
la Justice actuellement dans Sherbrooke, et qu'ils
préféreraient tout autre système de Judicature au
système actuel; mais je crois qu'ils préféreraient d'a-
voir cinq Cours de Circuits dans les endroits qui sui-
vent: Richmond, Sherbrooke, Charleston, Eaton et
Stanstead-Plain, qui se trouvent tous dans le District
de St. François ; lesquelles Cours seraient tenues
quatre fois par année ; et qu'il devrait être tenu une
Cour du Banc du Roi à Sherbrooke deux fois par année
dans les mois de Juillet et Février.

En général avez-vous entendu le Juge Fletcher in-
sulter les gens des Townships en masse; ou bien cela
lui arrive t-il fréqueinment ?-J'ai souvent entendu le
Juge se servir d'expression envers le peuple du District
en général d'une manière dérogatoire à la haute charge
d'un Juge, comparant les Habitans du District en
masse aux Bêtes des Forêts, et qu'il ne pouvait trou-
ver dans aucun pays çivilisé des gens d'une descrip-
tion aussi vile, et qu'un individu, après avoir voyagé
parmi la plus mauvaise espèce de gens, à son arri-
vée dans le District Inférieur de St. François, y ap-
prendrait encore quelque chose de nouveau; et qu'il
était impossible de leur faire entrer le sens commun.
Je l'ai entendu fréquemment se servir de semblables
expressions.

Pouvez-vous citer quelque époque particulière où il
a été fait usage de semblables expressions ?-Dans le
cas No. 40, Dickerson et moi-même, pour offense,
(contempt) Ditto Lovejov, Ditto Evans, et dans le
cas de Crossé & M'Keoch No. 11, et aussi dans uI cas
d'un nommé James Molton, je l'ai entendu particu-
lièrement.

Les observations du Juge et sa conduite étaient-
elles de nature à aliéner les affections du: peuple (lu
Couvernement de Sa Majesté, ou étaient-elles capa-
bles d'ébranler la confiance du Public dans cette Cour
ou du Juge ?-Les observations du Juge je crois ne
pourraient pas aliéner les affections des loyaux sujets
de Sa Majesté, ni de ceux qui connaissent ce que sont
le Gouvernement ou la Constitution, d'après la con-
duite du Gouvernement de Sa Majesté dans les Town-
ships; mais sils ne possedaient pas cette confiance
dans le Gouvernement de Sa Majesté, je n'ai aÜýucu
doute0que la conduite du Juge aurait été capable d'a-
liéner les affections du peuple de Sa Majesté, en's'en-
tendant outrager par un individu qui se qualifiait
d'être un Juge Anglais et le Représentant dë Sa Ma-
jesté ; et qui vantait tant l'autorité et les P'rérogaives
que possedaient un Juge Anglais dans 'Wèstminster
Hall; c'est pourquoi je pense et je croislue la con-
duité et les observations duï JugeFletcher ont forte-
ment ébranlé la co ifiance du publie dàni sesidéeisions:

Et
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Et ces observation.% étaient d'autant plus remarquées, Je considère que ces causes ont été décidées contre le
vu que le Juge di.qait que des Juges comme !ui avait picipe de Justice. A hz.)
le pouvoir de condamner au fouet, et de leur faire Avez-vous connaissance de poursuites commencées
clouer les oreilles au pilori, et cela avec ce que j'ai contre M. Charles Felton le Protonotaire de la dite
dit plus hiut, faisait dire au peuple que si c'était là la Cour, ou contre M. Charles Whitcher le Shérif du
liberté Anglaise, ils préféraient autant s'en passer. District Inférieur ?-Je sais qu'il y en a eu quelquunes,

Avez-vous jaimais vu le Juge Fletcher manifester de mais ma mémoire re me permet pas de les particula-
la passion ou des préjugés étant sur le siège ; s'il en riser toutes.
est ainsi, dites en quelle circonstance à votre con- Croyez-vous que l'on pouvait obtenir des Jugemens
naissance ?-J'ai entendu et vu le Juge Fletcher ma- contre eux aussi facilement ou aussi promptement
nifester beaucoup d'emportement ; et comme il me que contre d'autres individus dans des poursuites
semblait beaucoup de préjugé dans bien les cas, par- semblables?-Je crois que l'on n'obtenait pas des
ticulièrement dans les affaires.d'offenses, (contempits,) Jugemens aussi facilement ou aussi promptement
qui se présentaient devant lui. Dans ces circonstan- que contre l'autres individus, et lans ue cause
ces il faisait usage de beaucoup d'expressions qui en particulier dans laquelle un nommé Thomas Martin
étaient dérogatoires à un Juge Impartial. Aussi dans était Demandeur vs. Cnarles.Felton, je ne me rappelle
le cas de Terrill vs. Willy, oà l'on exigea de Terrill pas du numero de la cause, n'ayant pas accès aux ré-
qu'il produisit un compte détaillé, tandis que le Billet ge me
avait été donné pour honoraires d'huissier environ dix Felton ber l'afliire, et d'après ce qui fut (it par
ans avant, il débouta l'action sans audition. Aussi dans le Juge je crois qu'il ce n
le cas No. 128, de Hallowell & M. Farlan le 23 Sep- d'un nommé Nathan Parker vs. le dit ClarlesWhit-
tembre 1826, la demande incidente fat filée, l'action cher le Shérif, je n'étais pas Procureur dans la cause,
c'est-à-dire, la demande principale fut renvoyée mais je crois que Faffaire reste indécise pendant quatre
sans frais, et la demande incidente fut maintenue t op
sans frais quoiqu'il se trouvait quatre chelîns en faveur
du Défendeur. foui le Demandeur au Défendeur. Le Juge

Avez-vous jamais entendu le Juge Fletcher reechiravoirprêté
contre les Commissaires pour la décision des Petites
Cauîses ei général, ou dans quelques occasions particu l 
lières, ou a-t-il dans votre opinion émis quelque opinion e la c &institue un porsiencotren oriscie
en Cour ou donné à entendre que la plupart des causes de son t u e.ule mença d l'enver en pio
jugées devant les Commissaires pouvait être renversé L
dans quelque tribunal ?-J'ai entendu le Juge dans ane q
plusieurs occasions depuis que je suis dans les Town-
ships, faire plusieurs remarques à l'égard générale, Goodhue aussi se.rappelle de cetteaffaire. Whtcher

sare pou le:eiesCue Mdue dso s disait que le Demandeur 'avait buché le bois pour lui,saires pour' les 'Petites Causes d'une manière géné.rale,
et de ce que tous leurs Jugemens pourraient ou pou-
vaient être renversés s'ils étaient soamis devant une et qu'il ne voulait pas payer Tarker,
Cour de Loi, et en particulier dans une cause de Tilton qu i avait pasdonné san compte
vs. Willy, où il fit beaucoup de remarques diffânantes crois que le Bois était pour l'usage de la ,Prison, .de
cette cause avait été jugée devant F. A. Evans, Ecuyer,
agissant alors comme Commissaire, et de la respona.C. B.Felton vs. Tonnancour,
bilité de MJ. Evans, et tous autres Commiss',ires, leurs
Greffiers, Huissiers et des Demandeurs qui intente-d
raient des actions (levant des Commissaires. dans des causes contestécss dans des causes (e la pre-mière classe, et, en', général il parait. y> avoir de la par-

Avez-vous remarqué quelques différences, d'opinions tialit. n faver d ces ofier
'dans les décisions du Juge. ou dans la taxe de mé. erenvoyer
moire dans des actions de la même description ; s'il sans frais dans lesquel!es vous occupiez comme .Pro-
en est ainsi, donnez-en un récit détaillé au Comité?--et pour qîelles 'raisons sielles existent.;:rap-
Je désirerais ne pas répondre à cette question; mais portez ces'cas séparément ?-Yai ré t
j'ai connaissance de bien des causes où il m'a paru que tion dans quelques-unes de m r n prédentes;
le Juge avait fait voir soit de la partialité ou une, déci- e j ds les causes qui suivet: No. 2, pr«
sion différente. Dans une Cause No. 28, Boileau vs. ière e o s vs iJon Farsworth.
Bailey, sur un Billet prouvé le 2S Juin 1827, le Juge- No. Q-, en'180 E.. Da J. Drew. No.18 -U
ment ne fut prononcé seulement que le -20 Novembre ).-Evansvs. Coleby.S
1828. Pendant la durée de cette cause il v eut plu-ilea vs Bailey. No. 182, Pat Berry vs.
sieurs motions faites, et finalement le Jugement fut leDr. Martin. No. S. . land.
donné sur fa its et articles sans interrogatoires. No. 55, o. 55, Kimbali 's. MèNeil. No..64; Ja motion de
Kimball vs. McNeil sur un Writ d'Arrêt simple ac-
cordée pour une somme. au-dessous de £10 sterling,
les effets' furent saisis et l'affàire arrangée devant le cor. sur - Cressé vs
Juge, dans sa demeure,. et les frais taxés comme dans cKeocL. .o 40 vs. Dickerson et Cieâun cas de la première classe; le Jugement n'étant que qu..:, l'ga' (Iýd'né'rétn(iie-ofen se, ' -conte ip tprétendu avoipour huitlouis, y compris les honoraires du Procureur Jela ted'ne t
du Demandeur,cux du Greffier et du Shérif. Com-expiquezbivm tCmit diff
me j'étais moi-née le Procureur du Défendeur, je ntescauses, et ce quivous a paru iijue ou singuier rap
fus très-mécontent de cette' procédure. Je bornai niapdau
demande à dix sche ins seulement pour tous messois, ' l 'cn it
et honoraires.' Aussi dans le cas No.,22, dans unei sier pou r avoi aiueais
cause d Dais . Drew, le29 Juin 1825,. sur isansa
Billet ur £86s. 8d.,'surune motion de M. a onsenemen es tie.: eeu

olle3Juin, ýl'action f,-.rut renvoyéeovec D andeurl et on le ro d t a deosaa chez 12Mars
F le Sh en
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m'en procurai une copie, et sur cette copie je fis mo-
tion pour Jugement. L'action fut renvoyée. La rai-
son donnée fut qu'il n'y avait aucune preuve de l'arbi-
trage. Il avait été déposé par les trois arbitres. Dans
le cas No. 182, de Berry vs. lartin, l'action était
pour une somme de £4 10s. Le Dlfendeur prouva
qu'il avait fait desoflres réelles de cette somme en bil-
lets de la Banque de Montréal. Le Jugement fut pro-
noncé pour le montant demandé, niais sans frais. Dans
la cause No. 128, de Iallowell vs. McFarland, le Dé-
fendeur fit une demande incidente. Il fut établi
lors de la preuve que Hallowell redevait une ba-
lance à McFarland-La demande principale fut ren-
voyée sans frais, et Jugement sur la demande inci-
dente fut pour quatre shelings, sans frais-No. 55,
Kimball vs. McNeil. L'action était pour £10 2s.
courant, il eut une saisie-arrêt, l'action fut arrangée
moyennant £3, et I. le Juge Fletcher taxa tous
les frais comme de la première classe, savoir: comme
dans une cause de £10 sterling-Les frais des trois offi-
ciers s'élevèrent à environ £14.

Qui est-ce qui redigea les interrogatoires dans les
différentes affaires d'offenses (Contempt) dont vous avez
parlé ?-Ce fût M. le Juge Fletcher qui les dicta au
Greffier de la Cour.

Quel a été le résultât de la poursuite pour offense
(Contenpt) contre M. Dickerson et contre vous ?-Mes
cautions ont été libérées, et je suis maintenant sous un
cautionnement personnel pour bonne conduite, et de
comparaître lorsque j'en serais requis pour recevoir le
Jugement -Le cautionnement est £200.

Dans le cas No. 40, vous dites que vous futes accusé
avec M. Dickerson, de (Contempt) donnez un récit
brièfau Comité des procédures qui eurentlieu danscette
affaire ?-Après que le Juges cut procédé contre M.
Dickerson pour une prétendue offense (Contenpt) M.
Dickerson m'employa comme procureur à l'effet le si-
gnifier au Juge Fletcher la notice requise par la loi,
afin de poursuivre ensuite le Juge pour avoir exercé
comme on le suppose induement son ponvoir judi-
ciaire-Je me rendis chez le Juge pour lui fhire savoir
que j'étais chargé de cette affaire. Il paraissait de
bonne humeur, et me dit de lui faire faire la significa-
tion par un huissier-Ce que je fis en conséquence par
un huissier, un nommé Levi Nichols ; mais soit par
erreur, ou pour quelque autre motif; il signifia la Copie
au lieu de l'original. La noticŽ que j'avais préparé était
d'après la copie d'une notice semblable signifiée au Juge
Bedard par M. Ogden, le Solliciteur-Général actuel-
Je crois que cela arriva dans le mois de Juin on Juillet
1826. Vers le 20 Septembre suivant, on me signifia
une Règle pour montrer cause le @7 du même mois
pourquoi il n'émanerait pas un writ de prise de corps
contre moi et M. Dickerson, pour avoir signifié, dressé
et signé la dite notice-Lor.que e comparus pour mon-
trer cause en réponse à la dite règk le Juge fit plu-
sieurs remarques sévères sur ma conduite, et paraissait
être dans une colère violente, et dit qu'aucun avocat n'au-
rait l'audace de prendre sur lui de signifier une telle n-
tice à un Juge Anglais, avec d'autres propos inconve-
nants et injurieux qui mie furent adressé de même qu'à M.
Dickerson-Je répondis qu'il avait été signifié une sem-
blable notice à M. .le Juge Bedard par un avocat aux
Trois-Rivières et qui était presentemnent à JMontréal, et
que je l'avais copié d'après cette notice, et que l'avocat
en question avait réussi dans l'action contre le Juge
Bedard, lequel avait été condamné à payer £50 de dom-
mages. Le Jtige m'ordonna , alors de donner caution,
(car il avait été ordonné qu'il y avait lieu à la contrainte
par corps.) Je donnai comme mes cautions M. Charles
F. Goodhue et M. Charles De Tonnancour qui se por-
térent cautions au montant de £100 chacun, et moi

même au montant de £200; et de garder la paix en-
vers tous les sujets de Sa Majesté, et de comparaître au
Terme alors suivant pour recevoir le Jugement de la
Cour-Je comparus en conséquence et après une lon-
gue réprimande donnée par le Juge je fus libéré sur
mon cautionnement personnel sous condition de coin-
paraitre lorsque j'en serais requis par la Cour-Jou-
bliais de dire que l'on me soumit des interrogatoires
auquel je répondis.

De quélle manière, et par qui se perçoivent les droits
que l'on paye sur les ordres, et les dépenses de même que
les amendes et pénalités ?-La taxe sur les ordres, sub-
pænas, exécutions, &c. se paye à Chiarles Felton,
Ecuyer, le Protonotaire, de même que Jes frais-les
amendes et les pénalitéssont versés entre les mains de
Charles Whitcher, le Shérif du District Inférieur de
St. François.

Avez-vous en aucun tems entendu le Juge Fletcher
se servir de paroles qui pouvaient avoir l'effet d'empê-
cher les individus à se porter cautions pour M. Dicker-
son ?--'ai connaissance que le Juge, (par suite des re-
marques qu'il fit à l'égard de ceux qui se portaient cai-
tions dans des cas semblables,) a empêché William R.
Willard, Ecuyer, de Sherbrooke de se porter caution
pour M. Dickerson.

Le Juge Fletcher paraissait-il s'adresser à M. Die-
kerson en colère, ou le Juge là t-il outragé en pleine
Cour ?-Lorsque M. Dickerson ainsi que moi, comme
je l'ai déjà dit, parûmes en Cour pour montrer cause, et

les interrogatoires nous furent soumis en Cou r, le Juge
était dans un grand accès de colère et nous outragea M.
Dickerson et moi, se servant de propos insultans à no-
tre réputation ; disant aussi que nos oreilles seraient otu
devraient être clouées au pilori, et qu'il pouvait nous
faire attacher à une charette et nous faire fouetter-Je
l'ai entendu plusieurs fois se servir de ces propos à l'é.
gard de M. Dickeison, avec d'autres réflexions égale-
ment injurieuses à ses sentimens et à son caractère-
Ceci s'applique aussi aux remarques du .luge à l'égard
de M. Evans. Lorsqu'il fut amené en Cour pour une pré-
tendue offense, (Contempt) il ordonna que M. Evans fut
placé à la Barre à l'endroit où se placent les Criminels,
et là lui fit une répriniande et l'outragea avec emporte-
ment.

Vous rappeliez-vous de quelques autres actes du
Juge Fletcher que vous regardez comme incompatibles
de la part d'un Juge, ou à l'égard de sa charge; s'il y
en a faites en part au Comité-ou est-ce une opinion re-
çue dans Sherbrooke que les Jugemens sont donnés d'a.
près les dispositions du Juge ?--Son intimité avec les
officiers de la Cour et avec son gendre adoptif M. Hal-
lowell, qui est avocat, sont bien remarqués par le pu-
blic, et ce que j'ai déjà. dit dans les treizième et qua-
torzième réponses avec beaucoup d'autres circonstauces
que j'ai oubliées, me portent à croire que sa conduite
était inconsistante avec sa charge ; mais si je suis forcé
de répondre à la dernière partie de la question qui m'est
maintenant soumise, je dirai que l'opinion générale
était qu'il agissait d'après les dispositions de son carac-
tère ; voyez mes réponses aux treizième et quatorzième
questions dans le cas (No. 22.) Davis vs. Drew -et
Hallowell vs. McFarland, et autres.

'Vous rappellez-vous d'avoir fait une motion en Cour
dans le Terme de 1826 pour faire admettre M. Evâns à
donner caution, (lequel était accusé d'offenséd,(Con-
tempt) envers la Cour)laPrison n'étant pas proprepour
sa détention, vu' qu'il y fallait des réparations et qu'il
n'y avait pas de vitres aux fenêtres, jusq u lcqu' il-eut
été trouvé coupable: de l'offense (Contemp.) allé
guée contre lui ?--Je m'e rappellemais leJge rè
quelques observations préliminaires réfuîsaina motion.

Pendant combien de tenms MiEvans'fut-il alors dé
tenu-
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tenu ?-Je crois qu'on lui fit subir des interrogatoires le
premier ou le deuxième jour de ce Terme là, et immé-
diatement après il fut envoyé en prison.

Fut-il ensuite amené devant la Cour ?-Il fut amené
devant la Cour une ou deux fois pour être entendu, et
le dernier jour du Terme on l'amena encore ainsi que
je l'ai <lit dans ma vingtième réponse, lorsqu'il fut de
nouveau renvoyé en prison à la fin du Terme, quoiqu'il
n'y eut point eu alors ce condamnation, et qu'il était
encore sous caution. Après le Terme fini, j'allai à plu-
sieurs reprises à la résidence du Juge pour demander
que M. Evans fut admis à caution, ce qui me fut
toujours refusé. Il fut détenu en prison plusieurs jours

après le Terme fini, et à la fin le Juge l'admit à donner Appendice
caution. (M.

_________12 M'ars.

APPENDICE.

Les Documens qui composent l'Appendice au Rap-
.port ci-dessus et les Minutes des Témoignages sont
conservés parmi les liasses de la session, et sont tim-
brés depuis 1 à 65, en encre rouge, avec les initiales,
c W. R.',


